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REMARQUES PRELIMINAIRES 

 

Les abréviations se référant aux éditions de textes cunéiformes ou aux revues scientifiques 

sont, par convention, celles qui ont été choisies par le Assyrian Dictionary of the Oriental Institute of the 

University of Chicago. 

 

Les dates sont données selon le système de comput des années en vigueur durant la période 

étudiée, de la manière suivante : le jour en chiffre arabe, le mois en chiffre romain, le nom du roi 

régnant et l’année de règne (22-iii-Nbn 12 correspond au 22° jour du mois de simānu de l’an 12 de 

Nabonide, soit au 17 juin 544 av. n. è.). 

Les abréviations choisies pour les noms des rois sont celles qui sont le plus communément 

utilisées: Ašb (Aššurbanipal), Kand (Kandalānu), Sši (Sîn-šar-iškun), Sšl (Sîn-šum-līšir), Nbp 

(Nabopolassar), Nbk (Nabuchodonosor II), A-M (Amēl-Marduk), Nrg (Nergal-šar-uṣur), L-M (Lābāši-

Marduk), Nbn (Nabonide), Cyr (Cyrus), Camb (Cambyse), Nbk III (Nabuchodonosor III), Nbk IV 

(Nabuchodonosor IV, Dar (Darius Ier), Xer (Xerxès Ier), Atra (Atraxerxès Ier), Dar II (Darius II), Arta II 

(Artaxerxès II), Arta III (Artaxerxès III), Dar III (Darius III), Alex (Alexandre III), SE (ère séleucide). Dans 

la mesure du possible, un équivalent sera donné dans le système de datation actuelle, les conversions 

étant réalisées avec l’outil suivant : http://baptiste.meles.free.fr/site/mesocalc.html#dates.  

Sauf précision contraire, lorsqu’une référence chronologique est exprimée à partir du système 

de datation actuel, celle-ci sera à situer avant le début de notre ère.  

 

Les références faîtes aux poids et mesures reprennent le système métrologique babylonien. Les 

équivalences sont les suivantes1 :  

 
Poids 

gin2 šiqlu 8,33 g 
↓ × 60 

ma-na manû 500 g 
↓ × 60 

gun biltu 30 kg 
 
 
 
 
 

Capacités 
GAR - 0,1 l. 

↓ × 10 
sila3 qa 1 l. 

↓ × 6 
ban2 sūtu 6 l. 

↓ × 6 
PI  pānu 36 l. 

↓ × 5 
gur kurru 180 l. 

 

Superficies 
GAR - 7.5 m2 

↓ × 10 
sila3 qa 75 m2 

↓ × 6 
ban2 sūtu 450 m2 

↓ × 6 
PI  pānu 2700 m2 

↓ × 5 
gur kurru 13500 m2 

 

Longueurs 
šu-si ubânû 21 cm 

↓ × 24 
kuš3 ammatu 0.5 m 

↓ × 7 
gi qânu 3.5 m 

↓ × 2 
GAR - c7 m 

 

 

 

                                                             
1 D’après http://cdli.ox.ac.uk/wiki/doku.php?id=neo_babylonian_weights_and_measures 
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Introduction générale 

  

« (…) Je tirerai vengeance en faveur de Babylone de […] du pays de Subartu (=l’Assyrie) ; le trésor 

de l’Esagil, je le ferai redescendre du pays de l’ennemi et à l’intérieur (?) de [ma ville (?)] je le 

remettrai en place (?)]. Le rempart de Ninive qui est fait en pierre solide, sur ordre de Marduk, le 

grand seigneur, je l’entasserai comme un tas de sable : le palais de Sennachérib, fils de Sargon, le 

moins que rien, le pilleur de Babylone, qui a mis à sac le palais d’Akkad, j’arracherai sa base, je 

démolirai les fondations de (son) pays […] »2. 

 

C’est en ces termes, issus d’une correspondance sans doute fictive adressée au roi Sin-šar-iškun, 

que Nabopolassar alors gouverneur d’Uruk déclara la guerre à l’Assyrie qui durant les siècles 

précédents avait établi un empire sur l’ensemble du Proche-Orient et avait soumis la Babylonie à sa 

domination. Tout rappelant la destruction sacrilège de la ville de Babylone orchestrée par le roi 

assyrien Sennachérib en 689, Nabopolassar promettait de réduire en ruine Ninive, la capitale de 

l’empire. Ainsi, entre 626 et 610, aux côtés de Mèdes, les Babyloniens livrèrent bataille aux Assyriens 

et à leur allié égyptien afin de libérer la Babylonie et mettre fin définitivement à la mainmise 

assyrienne sur le Proche-Orient. Plus encore, Nabuchodonosor II, le successeur de Nabopolassar qui 

régna entre 605 et 562, entreprit de rebâtir, pour le compte de Babylone, l’espace impérial qui avait 

été celui de l’Assyrie quelques années plus tôt. Les guerres conduites dans ce but en Phénicie et en 

Judée, ainsi que la destruction de Jérusalem et la déportation de ses habitants en Babylonie, contées 

par les Prophètes de la Bible Jérémie et Ézéchiel, contribuèrent à faire entrer le souverain dans la 

postérité. Le deuxième Livre des Rois nous fournit même une brève description de l’armée qui attaqua 

Jérusalem, composée de troupes chaldéennes, moabites et ammonites3. 

En dépit des conflits de succession suivant la mort Nabuchodonosor, le projet impérial qu’il 

avait mis en place semble avoir été maintenu et plusieurs campagnes militaires furent conduites, 

notamment vers la Cilicie en 557-556, sous Nériglissar qui était arrivé au pouvoir après avoir renversé 

Amel-Marduk le fils de Nabuchodonosor. C’est surtout sous le règne de Nabonide qu’eut probablement 

lieu la plus importante tentative d’extension de l’espace impérial, vers l’Arabie du Nord où, pour des 

raisons mal connues et sans doute multiples, le roi séjourna pendant dix ans. 

C’est aussi durant son règne qu’à l’est de la Babylonie, en Perse, le roi d’Ashan, Cyrus II vainquit 

Astyage, le roi des Mèdes, et créa une nouvelle formation impériale à laquelle fut rapidement intégrée 

la Babylonie suite à la prise de sa capitale en 539 qui mit définitivement fin à l’empire néo-babylonien. 

                                                             
2 Extrait de BM 55467 édité par P. Gerardi (Gerardi 1986). La traduction est celle de F. Joannès (Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 
2017 : 784). 
3 2 Rois 24 :2. 
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Cependant, les institutions de la région furent conservées et, d’après Hérodote, les troupes 

babyloniennes furent intégrées à l’armée achéménide4. En d’autres termes, le système militaire qui 

avait permis l’extension et le maintien de la puissance néo-babylonienne ne disparut pas lorsque la 

région bascula de centre à province d’empire et, d’après la documentation cunéiforme, certaines des 

institutions sur lesquelles il était fondé furent maintenues entre le VIe et le IVe siècle. 

 

* 

 

Les cadres chronologiques et géographiques de cette étude ont été très largement établis sur 

des critères documentaires qui les justifient pleinement. D’abord, celle-ci s’appuie essentiellement sur 

la documentation cunéiforme qui, pour la période abordée, est constituée en grande partie de textes 

de la pratique issus d’archives de sanctuaires ou privées, dont le principal centre d’intérêt est la 

gestion des activités quotidiennes de ceux qui les ont produites. Une première conséquence à cela est 

que nos sources éclairent surtout l’environnement immédiat des villes où elles étaient composées. 

Celles-ci se situaient toutes dans la plaine alluviale entre le Tigre et l’Euphrate, depuis l’actuelle 

Bagdad au Nord, jusqu’au golfe persique. Au sein de cet espace, trois zones peuvent être distinguées : 

le nord très urbanisé, où se trouvaient plusieurs des plus importantes cités de la région, dont 

Babylone, la capitale ; le sud qui formait la province du Pays de la Mer et abritait des villes comme 

Uruk et Ur ; et la région de Nippur en Babylonie centrale. Si dans notre documentation, la défense du 

territoire babylonien apparaît comme un enjeu majeur, tant à l’époque néo-babylonienne que perse, 

c’est, entre autres, parce que son important potentiel agricole permet d’allouer aux soldats des lots 

de terre en échange du service militaire. En d’autres termes, la richesse agricole de la Babylonie a 

contribué à pérenniser les structures de l’appareil militaire de la région. 

Entre le IVe et le VIe siècle, le contexte géopolitique du Proche et du Moyen-Orient fut 

profondément modifié par l’avènement de l’empire achéménide et, avec lui, la place de Babylone qui 

ne pouvait plus prétendre ni à une domination militaire sur la région ni à une position de centre 

impérial, celui-ci s’étant déplacé vers l’est. Pourtant la prise de la ville en 539 n’a eu de répercussion 

visible ni sur la pratique de l’écrit, ni sur un certain nombre d’aspects de l’administration de la 

Babylonie, ni sur la gestion des affaires militaires, même si ce dernier constat mérite d’être nuancé. 

Pourtant, d’un point de vue documentaire, plusieurs mutations importantes méritent d’être 

mentionnées. D’abord, durant le règne de Darius Ier (521-483), alors que les archives d’Uruk furent 

réorganisées et que les sources sur les soldats s’y firent bien moins abondantes, les références au 

système militaires dans les archives privées des notables crurent visiblement. Ensuite, à partir du 

                                                             
4 Hérodote vii, 63. 
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règne de Xerxès (486-465), le nord de la Babylonie fut marqué par un phénomène général 

d’interruption des archives. Si les causes qui entrainèrent cette raréfaction documentaire ne sont pas 

tout à fait déterminées, C. Waerzeggers a proposé en 2003 qu’elle fut la conséquence d’une répression, 

a minima, administrative, qui suivit les révoltes babyloniennes menées par Bel-šimmanni puis par 

Šamaš-eriba5. La réorganisation de la Babylonie aurait pu être accompagnée d’un remplacement des 

élites rationnelles aux hautes fonctions administratives et religieuses qu’elles occupaient jusqu’alors. 

Néanmoins, cette rupture ne marque pas un arrêt définitif de la documentation cunéiforme, bien que 

les représentations du nord de la Babylonie y diminuent très significativement au profit de la 

Babylonie centrale et de la région de Nippur, dont l’espace agricole permettait la mise en place de 

vastes plans d’attributions de terres à des colons militaires. Ainsi, en se fondant à la fois sur le contexte 

historique et la répartition documentaire, le cadre chronologique étudié peut être scindé en trois 

temps : la période néo-babylonienne, la première phase documentaire puis la seconde phase de la 

période perse. 

De prime abord, les cadres du sujet peuvent interpeller. D’une part, durant une grande partie 

de la période l’armée babylonienne n’existe plus et il convient d’étudier, non pas l’armée achéménide, 

mais la participation de la Babylonie à sa constitution. D’autre part, alors que l’espace d’intervention 

de l’armée s’étendait sur l’ensemble du Proche et Moyen Orient, voire jusqu’en Grèce durant les 

Guerres Médiques (449-479), le territoire abordé est restreint à la seule Babylonie. Dans ce contexte, 

étudier « l’armée » n’a de sens que si nous comprenons le terme, non pas exclusivement comme 

l’ensemble des hommes, soldats, officiers ou commandants, chargés de la conduite de la guerre, mais 

comme les structures institutionnelles, humaines, économiques ou sociales sur lesquelles se fonde sa 

construction. La nature de la documentation cunéiforme produite entre le IVe et le VIe siècle nous 

invite largement à comprendre le sujet de cette manière. 

 

* 

 

La spécificité de cette étude provient, en partie, de l’apparente discordance entre l’objet étudié, 

l’armée dont la vocation première est de livrer bataille et l’essentiel des sources qui le documente : 

des textes économiques et administratifs à portée essentiellement locale qui ne mentionnent 

qu’indirectement le système militaire et ne disent presque rien de la guerre. Cependant, puisque 

chaque type d’archives représente un aspect différent de l’appareil militaro-fiscal, une reconstitution 

                                                             
5 Le phénomène de fin d’archive qui a touché le nord de la Babylonie a d’abord été interprété comme un signe de la répression 
violente qu’aurait mené le roi Xerxès (Oelsner 1975, Van Driel 1987, Olmstead 1948 et Dandamaev 1989). Toutefois, cette 
vision a été remise en question sur la base du manque de fiabilité du récit d’Hérodote qui mentionne ces révoltes et leur 
répression (Khurt 1990 : 177-194). C. Waerzeggers revient sur ce débat en 2003 et, si elle écarte l’idée d’une violente 
répression, propose que les élites traditionnelles du nord de la Babylonie auraient été écartées et que l’administration de la 
province aurait été réorganisée. 
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du système dans son ensemble peut paraître envisageable. Nous allons voir ici, pour chaque archive 

de notre corpus, la manière dont la famille ou l’institution qui l’a produite est liée aux affaires 

militaires. 

Les sources cunéiformes produites en Babylonie entre le VIe et le IVe s. sont quantitativement 

très riches. Selon M. Jursa, environ 19 000 textes, rédigés entre la fin du VIIe s. et le début Ve siècle, 

sont disponibles sous forme de copies ou de transcriptions et beaucoup d’autres, encore inédites, sont 

conservées dans plusieurs musées du monde6. Cette période qui s’étend de la chute de l’empire 

assyrien aux révoltes babyloniennes contre Xerxès est qualifiée par M. Jursa de « long VIe s. » 

reprenant la terminologie utilisée pour désigner les périodes cruciales de l’histoire européenne qui 

couvraient plus d’un siècle7. Elle se caractérise, en effet, par une unité documentaire sur près de cent-

cinquante ans, et la provincialisation de la Babylonie n’a pas entrainé de changement des élites qui 

utilisaient l’écriture cunéiforme pour gérer leurs activités économiques. La rupture documentaire se 

produisit, comme nous l’avons précisé plus haut, durant le règne de Xerxès. Les textes rédigés en 

Babylonie entre « la fin des archives » et la conquête de Babylone par Alexandre le Grand en 331 sont 

bien moins nombreux. M. Jursa a recensé un peu plus de 2000 textes sans compter les inédits 

conservés à Berlin8. 

La majorité du matériel textuel de la deuxième partie du premier millénaire babylonien 

provient de cinq sites, Babylone, Borsippa, Nippur, Sippar et Uruk. D’autres tablettes, en nombres 

beaucoup moins importants, proviennent de Dilbat, Kiš, Larsa ou d’autres villes anciennes de la plaine 

alluviale mésopotamienne9. 

Malgré son importance quantitative, cette documentation pose problème. Elle est constituée 

pour l’essentiel de textes administratifs et juridiques et la pratique consistant à écrire en cunéiforme 

sur tablette d’argile ne concernait sans doute qu’une minorité d’individus de culture suméro-

akkadienne liés aux temples10. Plus encore, les acteurs qui ont produit ces documents sont impliqués 

indirectement dans les affaires militaires, par le biais des activités économiques qu’ils pratiquaient. 

Toutefois, nous devons faire la distinction, en termes de type de documents et de contenu, entre les 

archives des temples et les archives privées. 

 

                                                             
6 Jursa 2010a : 7. Dans cet ouvrage de référence, M. Jursa présente les différentes archives connues des périodes néo-
babylonienne et achéménide. Il constitue en outre notre outil principal pour cette présentation de la documentation écrite 
de la pratique. 
7 The essential unity of this period follows quite clearly from the sources; one can therefore refer to this time span of some 150 years as 
the ‘long sixth century,’ borrowing a rhetorical device that has been used for naming crucial phases of European history that cover more 
than one century (Jursa 2010a : 5). 
8 Jursa 2010a : 7. 
9 Pour la répartition géographique de la documentation, voir Jursa 2010a : 7-8 et références bibliographiques. 
10 Joannès 2001d. 
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Les textes relatifs aux affaires militaires proviennent pour l’essentiel des archives de l’Ebabbar 

de Sippar et de l’Eanna d’Uruk11. Ces deux temples ont d’ailleurs fourni à eux seuls la moitié du 

matériel textuel disponible pour les VIe et Ve siècles12.  

La grande majorité des textes de l’Ebabbar, le temple de Sippar au nord de la Babylonie 

proviennent de fouilles effectuées par H. Rassam en 1881-1882 sur le site d’Abū Ḥabbā. Plus de 35 000 

tablettes et fragments ont ainsi été retrouvés et sont aujourd’hui conservés au British Museum dans 

la « Sippar Collection »13. Après 1882, les fouilles clandestines du site ont mis au jour quelques milliers 

de textes supplémentaires aujourd’hui répartis entre collections privées et musées tout autour du 

monde14. Les textes de l’Ebabbar peuvent être divisés en deux archives15. Une première archive 

rassemble plus de 5000 textes rédigés entre la fin de la période de domination assyrienne et le milieu 

du règne de Nabuchodonosor. Cette archive a été étudiée par R. Da Riva et documente de nombreux 

aspects de la gestion quotidienne des activités du temple16. Elle a pu provenir d’un bureau central de 

stockage qui enregistrait les entrées et les sorties de biens et gérait l’assignation de personnel à 

différents travaux, à l’instar de la deuxième archive de l’Ebabbar plus tardive de quelques années17. 

L’archive de l’Ebabbar, qui constitue le plus important lot de textes du « long VIe siècle », rassemble 

entre 25 000 et 30 000 tablettes rédigées entre le milieu du règne de Nabuchodonosor et l’an 2 de 

Xerxès. La plupart d’entre elles sont conservées au British Museum. Il s’agit, comme la première, d’une 

archive morte18, ce qui implique que les textes retrouvés dans l’entrepôt où ils avaient été stockés ont 

fait l’objet d’un tri au moment de leur mise à l’écart. Par conséquent, les textes qui avaient alors une 

valeur juridique (les titres de propriété par exemple) ont été écartés. Comme pour la première 

archive, ce lot est composé essentiellement de textes enregistrant les entrées et les sorties de biens, 

et l’assignation de ressources et de main-d’œuvre à différents travaux, mais aussi de textes relatifs 

aux activités administratives.  

De l’Eanna, le temple d’Uruk dédié à Ištar, plus de 8000 textes, publiés ou inédits, nous sont 

parvenus, pour la plupart acquis sur le marché des antiquités. Les tablettes sont réparties entre 

différents musées et collections privées aux États-Unis et en Europe19. La plupart des textes de 

l’archive ont été rédigés entre les dernières années de l’empire assyrien et la deuxième année de règne 

de Darius. Très peu de textes sont datés des années suivantes et G. van Driel a suggéré que l’archive a 

pu être réorganisée au moment de l’enquête sur les activités frauduleuses de Gimillu, un oblat (širku) 

                                                             
11 À l’exception de l’archive des Murašu de Nippur, voir infra. 
12 Jursa 2010a : 8. 
13 Les textes du British Museum relatifs à la période étudiée ont été inventoriés dans plusieurs catalogues (Leichty 1986, 
Leichty/Grayson 1987 et Leichty/Finkelstein/ Walker 1988). 
14 Jursa 2005a : 116 et Bongenaar 1997 : 2 et références bibliographiques. 
15 Jursa 2005a : 117. 
16 Jursa 2005a : 117-118. 
17 Jursa 2005a : 117 et références bibliographiques. 
18 Pour les notions d’archives vivantes et d’archives mortes, voir Charpin 2003 : 506. 
19 Les tablettes sont conservées université de Yale et de Princeton, British Museum, Louvre, Pergamonmuseum. 
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de l’Eanna, au début du règne de Darius20. Néanmoins, cette rupture peut aussi s’expliquer par une 

restructuration de l’administration du temple qui aurait entrainé des réformes dans la constitution 

et la conservation des archives21. Dans tous les cas, l’archive de l’Eanna est, elle aussi, une archive 

morte. Telle qu’elle nous est parvenue, elle est constituée de textes mis au rebu. Si la typologie des 

textes de l’Ebabbar peut être appliquée aux textes de l’Eanna, le poids relatif de chaque type est 

différent. Le pourcentage de contrats et de textes juridiques est bien plus important pour le temple 

d’Uruk. Par ailleurs, le fonctionnement économique de l’Eanna et la part prise par chacune des 

activités documentées sont donc plus ardus à reconstruire22. Concernant les affaires militaires, la 

portée documentaire des archives des temples est relativement vaste, mais reste très liée aux 

préoccupations locales de ces institutions. La majorité des textes de l’Ebabbar et de l’Eanna documente 

la distribution d’armes et de provisions ou l’assignation de membres du personnel armé à différentes 

missions, le plus souvent liées à la protection des biens matériels et humains du temple.  

 

Les archives privées sont, de prime abord, moins riches en informations sur le système militaire 

et les forces armées que les archives des temples. Elles nécessitent, de surcroît, un travail de 

contextualisation plus important, puisque les affaires militaires ne constituent pas le centre d’intérêt 

principal des documents qui les composent. Aussi, il est nécessaire d’appréhender le sujet à partir des 

liens entre les hommes d’affaires qui ont produit des archives et leurs activités économiques : 

- Quantitativement, la région de Babylonie qui nous a laissé le plus d’archives est le Nord avec 

essentiellement les villes de Babylone, de Borsippa et de Sippar. De la première nous provient l’archive 

privée la plus importante quantitativement pour le « long VIe siècle », celle des Egibi (plus de 1700 

textes, Npl 20 – SE 0). Ses activités économiques allaient des échanges de produits agricoles par le biais 

de partenariats commerciaux (harrānu) au début de la période, à l’entrepreneuriat agricole à grande 

échelle autant sur leurs terres que sur des terres institutionnelles prises en location. En outre, leur 

capital leur permettait de conduire des opérations de crédits auprès d’individus, vraisemblablement 

titulaires de tenures militaires, pour financer leur service. La croissance du patrimoine des Egibi par 

l’achat régulier de nouvelles terres témoigne d’une ascension qui les amena à tisser des liens 

commerciaux avec les temples et la Couronne. Par ces connexions, ils s’impliquèrent, à partir des 

règnes des premiers souverains perses, dans l’affermage de taxes de redevances liées 

terminologiquement au système militaire dues par des particuliers. L’archive des Nappahu, moins 

                                                             
20 Jursa 2005a : 138 et références bibliographiques. 
21 Jursa 2010a : 11. 
22 Jursa 2010a : 11. Toutefois, à l’instar de l’Ebabbar, plusieurs études ont été produites sur le temple d’Uruk aux époques néo-
babyloniennes et perses. Citons notamment Kleber 2008 sur les rapports entre le temple et la Couronne, Kleber 2014 sur les 
armes des soldats de l’Eanna, Kümmel 1979 sur la prosopographie du personnel du temple, Cocquerillat 1984 sur la gestion 
de ses palmeraies, Janković 2013 pour l’agriculture et Kozuh 2014 pour l’élevage. 
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importante quantitativement23, a été bien étudiée24. Elle documente les activités cultuelles, agricoles 

et immobilières de la famille qui exerçait des fonctions prébendaires dans le temple d’Išhara de 

Babylone. Elle était soumise à de redevances dont la terminologie évoque le système militaire de la 

famille envers la Couronne25. Enfin, plusieurs autres archives privées de la capitale ont été 

rassemblées pour réaliser cette étude, comme celles de la famille des Esagilaia (environ 70 textes, 

Nbk 8- Dar 4)26, des Šangu-Ninurta (environ 90 textes, Nbn 7-Dar 17)27 ou des Gahal (15 textes, Dar 2-

Dar 23)28, cependant, non seulement l’édition de ces archives sont très partielles, mais elles 

ressemblent à celle des Nappahu et les textes qui y documentent le système militaire sont plutôt 

marginaux. Dans ce contexte, l’archive de la famille (Ea)-Eppeš-ili (plus de 60 textes29, Nbk 31 – Dar 

27)30 présente toutefois une singularité du fait que ses liens avec le système militaire et la Couronne 

proviennent probablement de leurs activités commerciales à longue distance. 

En plus de ces archives documentant exclusivement le « long VIe siècle », les fouilles de la 

colline du Kasr (quelques centaines de textes31) dans la zone du palais nord de Babylone ont mis au 

jour 74 textes, parmi d’autres, en lien avec Belšunu, fils de Bel-uṣuršu, qui fut gouverneur de Babylone 

(pāhāt Bābili) de 422 à 415 puis satrape de Transeuphratène de 407 à 401. Cette archive privée, l’une 

des rares ultérieures aux révoltes contre Xerxès, documente les activités agricoles effectuées par ses 

dépendants sur les terres Belšunu, notamment sur des tenures militaires. Une autre archive présente 

des caractéristiques similaires, celle de la famille Tattannu (au moins 69 textes, Dar 16-Dar II 7) dont 

un des membres exerça la fonction de gouverneur de Transeuphratène32, mais qui était basée à 

Borsippa. 

En dehors de ce lot, le profil économique des familles de Borsippa est, dans une large mesure, 

similaire à celui de la famille Nappahu de Babylone. Elles étaient composées de membres de la 

notabilité babylonienne qui exerçaient d’importantes fonctions cultuelles dans les temples de 

Borsippa en tant que prébendiers ou administrateurs, tout entretenant un patrimoine agricole, le plus 

souvent en palmeraies, et immobilier qui assurait leurs revenus. Leurs relations avec les affaires 

militaires se manifestaient le plus généralement sous forme redevances. La ville nous a laissé un 

nombre important d’archives privées présentant ces caractéristiques, mais la plupart demeure en 

                                                             
23 210 textes entre 32 Nbk-1 Xer. Les tablettes sont principalement conservées à Berlin et à Londres. Certaines sont 
conservées à Montserrat, au Metropolitan Museum of Art et au Harvard Semitic Museum. 
24 Baker 2004. 
25 Baker 2004 : 75. 
26 Jursa 2005a : 66-67. 
27 Wunsch 2005. 
28 Jursa 2005a : 67-68. 
29 Les tablettes sont conservées au British Museum pour la plupart. Des tablettes isolées sont à Philadelphie, New York et 
Chicago. 
30 Jursa 2005a : 62-64. 
31Stolper 1987, 1989 et 1990, Pedersén 2005 : 144-184 et Jursa 2005a : 60-61. 
32 Jursa 2005a : 95. 
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partie inédite33, à l’exception de celle de la famille Ea-iluta-bani34, publiée par F. Joannès35. Trois 

autres archives de Borsippa sont importantes pour notre sujet, celles des familles Beliya’u (375 textes, 

Nbn – ŠE 0)36, Re’i-alpi (environ 400 textes, Npl 4-Dar 30)37, Atkuppu (environ 110 textes, Npl 17 – Xer 

1)38. La première documente notamment l’organisation des obligations de service auxquelles ses 

protagonistes étaient soumis sur le modèle du service de prébende de boulanger qu’ils exerçaient au 

sein de l’Ezida, le principal temple de Borsippa. L’archive des Re’i-alpi, famille exerçant la prébende 

de bouviers à Borsippa, est surtout importante pour le nombre de quittances enregistrant des 

versements liés à des financements de services, la plupart civils, mais elles ont majoritairement 

inédites39. Quant à la famille Atkuppu, elle gérait deux palmeraies situées à Til-būri et Bāb-surru, peut-

être en connexion avec leur prébende de coupeurs de roseaux (atkuppūtu) et était impliquée dans des 

partenariats commerciaux (harrānu)40. Elle était, peut-être au titre de ses propriétés, soumise à des 

obligations d’ordre militaire, sous forme de services ou de taxes. Enfin, d’autres archives de Borsippa, 

comme celles des Iliya A (Plus de 205 textes, Nbn 8-Dar 33)41, Iliya D (56 textes, Nbk […]-Dar 22)42, ou 

des Ilšu-abušu (16 tablettes, Dar 7-Xer 2)43 ont aussi été intégrées à cette étude. 

En plus de celle de l’Ebabbar, l’archive privée de la famille Šangu-Šamaš A (272 textes44, Nbk 35 

– Xer 145) est une des plus importantes pour cette étude provenant de Sippar. Les textes relatifs à son 

principal protagoniste, Bel-remanni, ont été étudiés en détail par M. Jursa46. Elle rassemble les 

documents économiques et la bibliothèque privée de cette famille d’exorcistes (āšipu) et de 

prébendiers de l’Ebabbar. Ses activités économiques se concentraient autour de l’administration de 

ses prébendes (brasseur et boulanger) et de son patrimoine agricole, à l’instar des autres familles de 

l’élite babylonienne, mais les textes de l’archive montrent qu’il était, avec d’autres individus de sa 

condition, soumis à une obligation de service militaire. Dans les autres archives de Sippar, celle des 

                                                             
33 Les textes de Borsippa du British Museum sont, pour la plupart, disponibles en citation dans un catalogue réalisé par R. 
Zadok (Zadok 2009). Certains des textes appartenant aux archives mentionnées ci-dessous ont été édités par C. Waerzeggers 
(Waerzeggers 2010a). 
34 Environ 325 textes, Aššur-nadin-šumi 13 - Xer 1. La plupart des tablettes sont conservées à Iena dans la collection 
Hillprecht, à Istanbul, à l’Ashmolean Museum d’Oxford et au Musée du Louvres. Quelques tablettes isolées sont conservées 
au British Museum et à Yale. 
35 Joannès 1989. 
36 Jursa 2005a : 81-82. La plupart des tablettes sont conservées au British Museum. 
37 Jursa 2005a : 93-94. 
38 Jursa 2005a : 80. La plupart des tablettes sont conservées au British Museum et quelques-unes d’entre elles sont dispersées 
entre Paris, Berlin, Oxford et Philadelphie. Une édition de l’archive est en préparation (Abraham, à paraître). 
39 Les textes enregistrant les redevances versées par la famille Re’i-alpi dans le contexte qui nous intéresse ont été cité dans 
Jursa/Waerzeggers 2009. 
40 Jursa 2005a : 80. 
41 Jursa 2005a : 85-87. 
42 Jursa 2005a : 87-88. 
43 Jursa 2005a : 88-89. 
44 L’archive rassemble 184 textes économiques, dont certains duplicats et 88 textes médicaux ou magiques. La plupart des 
tablettes sont au British Museum et un petit groupe à Berlin. Certaines plus isolées sont à Montserrat ou au Metropolitan 
Museum de New York (cf. Jursa 2005a : 127). 
45 Jursa 2005a : 127 et références bibliographiques. 
46 Jursa 1999. 
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d’Iššar-taribi (25 textes47, Cyr 8 – Camb 23) ou encore des Ṣahit-gine A (Nbn 8-Xer 2)48, les 

informations sur les affaires militaires sont plus minces. 

- En comparaison, les archives privées provenant du sud de la Babylonie sont peu nombreuses. 

Pour Uruk, mis à part des textes isolés dans les archives de Basia (40 textes, Nbk 17-Nbn 7)49 ou de 

Kuri A (8 textes, Npl 16-Nbk 9) où les informations relatives à l’armée sont difficilement 

contextualisables, les sources proviennent presque exclusivement de l’Eanna50. Toutefois, de la ville 

voisine de Larsa nous est parvenu un important lot de textes documentant les activités d’Itti-Šamaš-

balaṭu et ses fils (environ 200 tablettes51, Nbk 12- Camb 2)52. L’archive regroupe quelques titres de 

propriété et des lettres administratives attestant de liens commerciaux entre la famille et l’Ebabbar 

de Larsa, Itti-Šamaš-balaṭu et ses fils étaient aussi engagés dans l’affermage de taxes et les travaux 

agricoles et étaient en affaires avec la Couronne. Surtout, Itti-Šamaš-balaṭu et ses fils devaient 

pourvoir un soldat en argent, équipement et rations, entre l’an 4 de Nabonide et l’an 2 de Cyrus afin 

que celui-ci accomplisse le service.  

L’extrême sud de la Babylonie est aussi représenté puisque l’archive de la famille Gallabu 

provient de la ville d’Ur (45 textes, 29 Nbk-Dar III 4)53. S’il se démarque d’abord par sa longévité et par 

le fait qu’elle documente une zone sur laquelle nous sommes assez peu renseignés, ce lot éclaire une 

situation assez peu courante. Ses protagonistes étaient, en effet, des membres de la notabilité urbaine 

exerçant des prébendes, comme la plupart de ceux présentés jusqu’ici. Ils ne participaient cependant 

pas au système militaire simplement en versant des redevances, mais en gérant une terre allouée un 

échange d’un service militaire. 

- Bien que la région de Nippur ait été relativement isolée au sein du territoire babylonien, elle 

nous a fait parvenir un des corpus les plus importants quantitativement et qualitativement pour notre 

connaissance de la Babylonie au Ve siècle. En effet, l’archive de Murašu (près de 800 textes54, Art I 10-

Dar II 9), à l’instar de l’archive des Egibi, a fait l’objet de plusieurs études55. Les activités économiques 

principales de cette firme d’entrepreneurs étaient l’exploitation agricole à grande échelle et le crédit 

en argent. Les Murašu avançaient les redevances dues par des individus ayant reçu l’usufruit de 

                                                             
47 Les tablettes sont réparties entre plusieurs musées et collections privées (British Museum, Birmingham, Copenhague, 
Édimbourg, la collection Morgan et celle des frères Revillont).  
48 Jursa 2005a : 125-126. L’archive a été éditée par C. Waerzeggers (Waerzeggers 2001-2002 correspond à sa thèse et 2014 à sa 
publication). 
49 Jursa 2005a : 141-142. 
50 Pour les archives privées retrouvées à Uruk, voir Kessler 1991. 
51 Les tablettes de cette archive sont réparties entre le British Museum, Yale et le Horn Archaeological Museum. Des tablettes 
isolées sont conservées à Paris, Berlin, Princeton, Toronto, Philadelphie et Chicago. 
52 Jursa 2005a : 108-109. Cette archive est abordée en Wright 1994, Beaulieu 2002 et Jursa 2010a : 651-652. 
53 Jursa 2005a : 133-134. L’archive est actuellement à l’étude dans une thèse de doctorat réalisée par O. Popova. 
54 La plupart des tablettes sont conservées à Philadelphie, Istanbul et dans la collection Hillprecht. Des tablettes isolées sont 
à Londres, New York, Berkeley et Yale. 
55 Cardascia 1951 pour une étude juridique des textes de l’archive et Stolper 1974 et Stolper 1985 pour les activités 
économiques de la firme.  
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tenures militaires et acquéraient l’usufruit du fond en antichrèse. Si la plupart des archives de Nippur 

se rattachent à un contexte très similaire, celui essentiellement rural du système que nous qualifions 

des « terres de service », certaines d’entre-elles n’avaient pas appartenu à des entrepreneurs 

agricoles, mais à des tenanciers. Ainsi, la petite archive dite des « Cariens » (8 textes, Camb 3 – Nbk 

IV 7) a été mise au jour lors de fouilles régulières. Elle documente les activités économiques d’une 

colonie militaire installée en Babylonie par la Couronne néo-babylonienne. Un des protagonistes, 

Araltu, fils de Hamtu’, était le propriétaire d’un domaine d’arc établi sur des terres royales dont il 

gérait la mise en culture et percevait les taxes qui y étaient grevées. Les trois ensembles formant 

l’archive, en cours de publication56, rattachée aux communautés de Judéens installés 

vraisemblablement entre Nippur et Babylone (environs 200 textes, Nbk II 33-Xer 957), provenant des 

localités d’Āl Yāhūdu, de Bīt Našar et de Bīt-Abī-râm, documentent une situation assez similaire. De 

la même manière, l’archive de Nihistu de la localité de Šatir (7 textes, Art I 35-Art II 2), située 

probablement entre Uruk et Nippur, documente la gestion interne d’une tenure militaire par ses 

titulaires. Notons, que l’archive de famille de Nusku-gabbe (25 textes, Nbk I 40-Nbk IV 1), avait 

probablement été composée dans la région de Nippur, mais fut retrouvée à Neirab dans l’actuelle 

Syrie58. Ses protagonistes, qui avaient été déportés en Babylonie au début de la période néo-

babylonienne, étaient sans doute retournés au Levant durant la période perse, ramenant avec eux les 

contrats qui avaient encore une valeur notariale. Ainsi, si l’archive ne contient aucune information 

sur la gestion d’une tenure militaire, elle nous informe néanmoins sur la manière dans l’exécution du 

service était organisé entre les tenanciers. Cet aspect est pareillement éclairé par plusieurs petites 

archives de la région de Nippur59, comme celle des fils de Pir’u (4 textes, Nbk 38-Nbn 3) ou de Labaši, 

fils de Zer-ukin (4 textes, Cyr 7-Camb 5), le chef de cinquante hommes (rab hanšê).  

 

Pour l’époque néo-babylonienne, les textes littéraires ayant une dimension historique sont 

rares, mais demeurent essentiels pour reconstruire l’histoire évènementielle de la période. Les 

Inscriptions royales60 d’abord, sont des textes à caractère monumental glorifiant les gestes des rois 

qui les ont fait rédiger. Il s’agit de textes de tailles et de natures diversifiées qui partagent néanmoins 

la caractéristique d’appeler l’historien à la prudence, en raison de leur point de vue éminemment 

partial des épisodes narrés. De surcroît, les inscriptions royales produites pendant la période qui nous 

intéresse ne s’attardent guère sur les campagnes militaires, à l’exception peut-être de celles du roi 

                                                             
56 Quelques textes de Bīt-Abī-râm ont été publiés en Joannès/Lemaire 1996 et 1999, mais la plupart des documents l’ont été 
en Pearce/Wunsch 2014. Les textes encore inédits prochainement édités dans Wunsch, à paraître). 
57 Pearce/Wunsch 2014 : xxxviii-xliii. 
58 Les textes de l’archive ont été édités en 1928 par P. Dhorme et réétudiés récemment par G. Tolini (Tolini 2015). 
59 Zadok 1986. 
60 Da Riva 2013a, Da Riva 2013b, Da Riva 2008 et références bibliographiques 
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Nabonide61. En effet, à la différence des rois assyriens qui narraient volontiers leurs exploits guerriers, 

les rois chaldéens ont pour l’essentiel insisté sur leurs efforts pour reconstruire Babylone. Pour 

l’époque perse, une inscription monumentale en quatre langues, akkadienne entre autres, que le roi 

Darius Ier avait faite rédiger sur la falaise de Behistun, raconte l’usurpation de Gaumata le mage sous 

le règne de Cambyse et les conflits qui accompagnèrent sa prise de pouvoir62.  

Les Chroniques babyloniennes63 qui enregistrent succinctement les évènements ayant 

marqué la Babylonie, comme les campagnes militaires, nous sont parvenues de manières très 

fragmentaires. Elles sont toutefois indispensables à la reconstitution de la chronologie de la période 

néo-babylonienne. 

Enfin, la reconstitution historique de la période et, notamment, de la transition entre les 

périodes néo-babylonienne et perse, est aussi rendue possible par des textes de nature plus 

« politique ». En effet, la prise de Babylone par Cyrus en 539 a donné lieu à la composition d’au moins 

deux textes, le Cylindre de Cyrus64 ou le Pamphlet contre Nabonide65, visant à discréditer l’ancien 

roi Nabonide et rendant compte de son impiété. 

 

Les contacts guerriers entre les Perses et le monde grec ont amené à la production de discours 

de la part des auteurs classiques visant à présenter leur ennemi, et aussi son armée, à travers leur 

propre prisme. En cela, le recours à des auteurs classiques pour étudier l’Orient ancien est 

problématique, quoiqu’incontournable, et l’on aura recours aux travaux de P. Briant pour une analyse 

critique de cette documentation66. La fiabilité des Histoires d’Hérodote, par exemple, est globalement 

remise en question par les historiens du Proche-Orient. Dès lors, il est important de n’employer cet 

auteur qu’avec prudence. Pour autant, l’œuvre d’Hérodote nous renseigne sur des aspects de notre 

sujet sans elle demeurés obscurs, tels que la chronologie de la période achéménide, le fonctionnement 

du système fiscal perse, ou encore la composition de l’armée67. L’Anabase de Xénophon dans laquelle 

l’auteur raconte l’expédition de Cyrus le Jeune contre Artaxerxès II et la retraite des Dix Mille, propose 

une description plus fiable de la Babylonie, telle qu’elle fut traversée par l’auteur. En cela, elle apporte 

des informations sur l’espace agricole de la Babylonie et sur la manière d’y mener une expédition 

militaire68. Par ailleurs, les Babyloniaka, une histoire de la Babylonie avait été composée par Bérose, 

un prêtre du dieu Bêl, pour le souverain séleucide Antiochos, mais de l’ouvrage ne nous est parvenu 

                                                             
61 Plusieurs stèles dressées par Nabonide en Arabie mentionnent ces réussites militaires, mais leur état est souvent 
fragmentaire (Eichmann/Schaudig/Hausleiter 2006, Schaudig 2010, Crowell 2007). 
62 Pour analyse du texte, voir Briant 1996 : 109-127. Pour une traduction du texte, voir Lecoq 1997 : 197-214. 
63 Wiseman 1956, Grayson 1975 et Glassner 1993. 
64 Schaudig 2001 : 550-556. 
65 Schaudig 2001 : 563-578. 
66 Briant 1996 
67 Heller 2010.  
68 Pour une analyse comparée du récit de Xénophon et des sources babyloniennes on consultera les actes du colloque 
organisé par P. Briant (Briant (éd.) 1995. 
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que des citations d’auteurs postérieurs69, notamment par Flavius Josèphe. Les Antiquités Judaïques, de 

cet auteur sont aussi importantes pour notre connaissance de l’histoire du Proche Orient. Toutefois, 

la fiabilité du récit, rédigé au Ier siècle de notre ère est douteuse puisqu’il semble s’être appuyé, pour 

sa composition, sur des écrits largement antérieurs, la Bible notamment. 

 

Le recours de la Bible comme source historique est problématique à plusieurs égards. Par la 

nature même du document d’abord, mais aussi du fait des passions suscitées par les différentes 

analyses qui en sont proposées. En outre, la Bible n’est pas un texte homogène et la fiabilité historique 

des récits qui la composent varie selon les contextes de rédaction et la version utilisée. Malgré ces 

difficultés, nous ne pouvons faire l’économie de cette source puisqu’elle nous éclaire sur des périodes 

pour lesquelles les Chroniques babyloniennes sont incomplètes. Le travail de contextualisation de 

cette source a néanmoins fait l’objet de plusieurs études menées par des spécialistes qui s’appuient 

aussi sur les données archéologiques mises au jour au Levant70. 

 

Les sources archéologiques documentent trois aspects distincts de notre sujet. D’abord, les 

fouilles de la ville d’Uruk71 ont pu mettre au jour différentes pièces d’armement qui apportent un 

complément aux données de la documentation économique. Ensuite, la découverte au Levant de sites 

correspondant à des villes détruites durant le règne de Nabuchodonosor II comme Lakiš, Aškelon ou 

encore Jéricho72, ou en Arabie suite aux opérations de Nabonide73, permet une reconstitution partielle 

de la géographie et de la nature de l’empire néo-babylonien74. Enfin, les traces de batailles identifiables 

sur certains sites, en premier lieu la capitale assyrienne Ninive détruite par les Mèdes et les 

Babyloniens75, nous fournissent des informations sur le combat et ses pratiques. 

 

Enfin, à l’instar des textes littéraires, l’iconographie d’époque néo-babylonienne dénote une 

certaine indifférence à l’égard de la guerre et des affaires militaires. Ainsi, les seules représentations 

picturales présentant un intérêt pour notre propos figurent sur la glyptique et concernent 

essentiellement des représentations d’armes dans des scènes de chasses et non de guerre. À l’inverse, 

                                                             
69 Pour une étude des citations de Bérose dans la tradition classique, voir Sack 1991 
70 Lipschits 2005. Plusieurs colloques sur le Levant à l’époque qui nous concerne ont été organisés 
(Lipschits/Knoppers/Oeming 2011 et Lipschits/Blenkinsopp 2003). 
71 Le site fut identifié puis fouillé par W. Loftus en 1849 et 1953. Après quelques années durant lesquelles le site fut fouillé 
clandestinement, W. Andrea effectua des prospections en 1902. En 1912, de nouvelles campagnes furent menées sous la 
direction de la Deutsche Orient-Gesellschaft. Dès lors, les fouilles se succédèrent jusqu’en 1989, avec, toutefois, des 
interruptions lors des deux guerres mondiales et en 1976. Le site a mis au jour un lot important d’objets d’époques néo-
babylonienne et perse. Les artefacts qui nous intéressent ont été publiés dans AUWE 7 et AUWE 21. 
72 Pour les traces archéologiques des destructions babyloniennes, voir Lipschits 2005 : 210-258, Zorn 2013 : 824-840 et 
Vanderhooft 1999.  
73 Al-Said 2000 et Corwell 2007. 
74 Voir notamment Vanderhooft 1999.  
75 Voir par exemple, Pickworth 2005 pour les restes humains retrouvés à Ninive, sous la porte de Halzi écroulée. 
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les représentations des armées perses achéménides sont plus nombreuses et plus variées par leurs 

origines et leurs natures. Toutefois, les soldats ponctionnés en Babylonie et intégrés à l’armée ne 

semblent pas avoir fait l’objet d’une attention particulière. 

 

* 

 

Les études militaires pour le Proche-Orient ont fait l’objet de nombreux travaux. Plusieurs 

spécialistes ont produit des ouvrages synthétiques76 ou plus focalisés77. Dans ce domaine, c’est l’empire 

néo-assyrien qui bénéficie de l’attention la plus soutenue78, du fait du soin qu’ont pris scribes et 

artistes à décrire et représenter la guerre et du riche corpus épistolaire qu’ont laissé rois et hauts 

fonctionnaires assyriens. A contrario, les études de ce type, pour la période néo-babylonienne, 

souffrent d’un important retard et lorsque des ouvrages synthétiques s’attardent sur cette période, 

c’est souvent pour affirmer que l’armée néo-babylonienne avait simplement intégré les structures et 

les hommes de l’armée néo-assyrienne79. La nature de la documentation, composée essentiellement 

de textes de la pratique dans lesquels l’armée et les affaires militaires relèvent d’un enjeu secondaire, 

peuvent expliquer ce déficit. L’état fragmentaire des chroniques et l’absence de sources éclairant 

directement la conduite de la guerre rendent difficile le développement de thématiques liées à la 

tactique, la stratégie, la logistique, les batailles ou, plus généralement, sur l’histoire militaire de la 

période80, en dehors du cadre des campagnes achéménides orientales dont témoigne la tradition 

classique81. Les seuls travaux faisant exception concernent majoritairement le règne de 

Nabuchodonosor II dont les incursions au Levant sont documentées par le récit biblique82. 

Plus encore, une seule étude réalisée en 2000 par F. Joannès aborde directement l’armée néo-

babylonienne pour elle-même, non pas par le prisme de l’histoire militaire, mais davantage à travers 

la dimension économique de l’institution83. Ce recul historiographique s’explique d’abord par le fait 

                                                             
76 Hamblin 2006, Stillman/Tallis 1984, Yadin 1963, etc. 
77 Vidal (éd) 2010, Abrahami/Battini 2008, Abrahami/Wolf 2016 etc. 
78 Voir Fales 2010 pour une revue historiographique des études sur la guerre à l’époque néo-assyrienne et les références 
bibliographiques. Voir aussi Villard 1985 et 2008, Dezső 2012 et De Backer 2013. 
79 “Military organization during this period was probably very similar to that of Neo-Assyria and had probably been extended 
into Babylonia by the Assyrians. The ilku obligation existed in some form as it did in Assyria. Babylonian forces included 
chariotry, cavalry and infantry, including 5000 qurubuti on the Assyrian model, supplemented with light troops, especially 
archers, provided by the Aramaeans and Chaldeans. These were available in large numbers and the Babylonian kings seem 
to have attempted to improve their effectiveness by issuing them with shields and spears. The basic unit was the kisri 
commanded by the shaknu.” Stillman/Tallis 1984 : 34. 
80 Pour l’histoire politique et militaire de l’empire néo-babylonien, la synthèse la plus complète a été réalisée par E. 
Voigtlander pour sa thèse de doctorat (Voigtlander 1963). F. Joannès a reconstitué la chronologie des guerres contre l’Assyrie 
conduites par Nabopolassar qui aboutirent à l’indépendance de la Babylonie (Joannès 2008). 
81 Pour la période perse, de nombreuses études ont été faites, mais s’appuyant essentiellement sur les sources classiques elles 
sortent partiellement du cadre de notre étude.  
82 Les campagnes de Nabuchodonosor II au Levant ont été étudiées par O. Lipschits à partir des sources bibliques (Lipschits 
2005). Sur la stratégie adoptée par Nabuchodonosor II, voir Vanderhooft 2003, Eph’al 2003 et Da Riva 2010. 
83 Joannès 2000. 
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que la figure du soldat babylonien a émergé, somme toute, assez tardivement, lorsqu‘à partir des 

années quatre-vingt, les premières études des archives de l’Eanna et l’Ebabbar furent réalisées. Ainsi, 

les premières données sur les soldats de l’Eanna, leurs missions et leurs armes ont été présentées par 

F. Joannès dès 1982 dans un ouvrage dédié plus largement à l’économie en Babylonie au premier 

millénaire84. Ces thématiques furent largement développées par K. Kleber en 2008 dans ses travaux 

sur les relations entre la royauté et le temple d’Uruk dont une partie est consacrée aux missions des 

soldats de l’Eanna et à leur participation aux campagnes royales, puis en 2014 dans un article portant 

exclusivement sur leur armement. Les études sur les soldats de l’Ebabbar, quant à elles, apparurent à 

la suite de l’étude prosopographique de l’archive de l’Ebabbar de A. Bongenaar en 1997, qui abordait 

brièvement la question de leur armement et de leurs fonctions. Dans les années qui suivirent deux 

articles qui développent ces questions, furent proposés par M. Dandamaev en 1999 et J. McGinnis en 

1998. Ce dernier réalisa d’ailleurs récemment, en 2012, une étude sur les forces armées de l’Ebabbar 

qui en dépit de sa modeste ampleur, a le mérite d’être la première consacrée exclusivement aux 

soldats. De manière générale, ces travaux montrent que, si les soldats des temples pouvaient être 

mobilisés pour remplir les rangs de l’armée royale, ils constituaient avant tout des forces de police 

locale, équipées, armées et ravitaillées par les sanctuaires, qui protégeaient leurs propriétés et leurs 

ressources humaines. 

 Toutefois, dès lors que nous considérons notre objet d’étude, l’armée, non comme un ensemble 

d’hommes organisant et faisant la guerre, mais comme une institution façonnant le corps social et, en 

l’occurrence, l’espace agricole, nous pouvons avancer l’historiographie à laquelle se référer de 

quelques décennies, aux premières publications sur l’archive des Murašu, dès le début du XXe siècle 

de notre ère85. Les chercheurs découvrirent alors le système mis en place à Nippur au Ve siècle, dans 

lequel des groupes de populations, majoritairement non babyloniennes, recevaient collectivement 

des terres de la Couronne, en échange d’une obligation de service militaire. Ces terres, qualifiées de 

domaines d’arc, domaines de cheval et de domaines de char, ont pu être comparées aux fiefs 

médiévaux, bien qu’aujourd’hui ce parallèle soit abandonné86. Sur l’archive des Murašu, trois études 

doivent être mentionnées. D’abord, celle de G. Cardascia datant de 1951 qui se concentre sur la 

dimension juridique du système de terres de services et les obligations des tenanciers remplies 

généralement, mais pas exclusivement, par un paiement en argent87. Dans cette étude, l’auteur avait 

évoqué un texte, UCP 9/3 269f, dont l’étude fut reprise l’année suivante, en 1952, par E. Ebeling. Le 

document nous informe, entre autres, qu’une terre de cheval permettait effectivement de recruter un 

                                                             
84 Joannès 1982a. 
85 Kohler/Ungnad 1911 et Augapfel 1917. 
86 Voir les remarques introductives dans Démare-Lafont 1998. 
87 Cardascia 1951. Les questions juridiques liées à la tenure de terres de service ont été également traitées dans un article de 
S. Démare-Lafont qui fait synthèse pour toute la Mésopotamie antique (Démare-Lafont 1998) 
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cavalier, équipé de pièces d’armures et armé d’un arc et de lances, identifié par l’auteur comme un 

cataphractaire achéménide. Toutefois, ce texte est très isolé au sein d’une documentation qui 

concerne bien davantage les terres que les soldats qu’elles entretenaient. Ensuite, l’étude conduite 

par M. Stolper en 1985 cherche à contextualiser le système des terres de service dans le contexte 

politique de l’époque88. Il étudie notamment les relations entre le pouvoir achéménide, les titulaires 

de terres de service implantés en Babylonie et les entrepreneurs agricoles, servant d’intermédiaires 

entre les deux, qu’étaient les Murašu. Ce point est important puisque pendant longtemps, en l’absence 

de sources, il fut considéré que le système de terres de service avait été importé par les Perses en 

Babylonie au moment de la conquête, afin d’utiliser les capacités agricoles de la région pour entretenir 

les troupes de l’armée provenant de toutes les régions de l’empire. Il fallut attendre la fin des années 

quatre-vingt, pour que la publication de nouveaux documents permette de faire remonter 

l’apparition du système d’abord à Nabonide, puis à Nabuchodonosor II89. Enfin, tout récemment la 

publication par C. Wunsch et L. Pearce de plusieurs lots d’archives produites par des groupes de 

Judéens déportés par Nabuchodonosor II et intégrés à l’espace agricole babylonien via le système de 

terres de service, a renforcer les connaissances que nous en avons à deux égards90 : D’abord, ces 

archives ont permis de confirmer que le modèle documenté par l’archive de Murašu remontait aux 

premières heures de l’empire néo-babylonien. D’autre part, elles documentent le système, non pas du 

point de vue d’entrepreneurs agricoles interagissant avec lui par intérêt économique, mais de celui 

d’individus en bénéficiant. Cette publication, ainsi que d’autres, antérieures91, ont ainsi permis 

d’affiner notre connaissance du système de terres de service en nuançant l’image transmise par 

l’archive de Murašu.  

 Durant plusieurs années, les travaux sur l’archive des Murašu a profondément marqué la 

compréhension générale de l’impact qu’avait le système militaire sur les populations de Babylonie qui 

y participaient plus ou moins directement. En effet, à partir des années soixante-dix, les publications 

d’archives privées augmentèrent et, avec elles, les documents enregistrant des versements effectués 

au titre de redevances, dont la terminologie évoquait le système militaire. Ces derniers furent 

systématiquement compris comme des preuves de la tenure d’une terre de service. En réalité, l’armée 

et les questions militaires constituaient généralement un point subsidiaire des différentes 

monographies qui se concentraient davantage sur l’histoire de l’archive publiée et les activités 

économiques de ses protagonistes. De plus, la documentation disponible sur la question était encore 

trop rare et trop disparate pour que les historiens songent à réinterroger leur grille de lecture. Sur ce 

                                                             
88 Stolper 1985 est la publication de sa thèse de doctorat (Stolper 1974). L’ouvrage a été complété par une publication des 
textes de l’archive du musée d’Istanbul (Donbaz/Stolper 1997). 
89 Voir le texte Sack 1994 : n°98, collationné dans Jursa 1998b et la bibliographie afférente. Voir aussi YOS 19 70. 
90 Pearce/Wunsch 2014. Les autres textes de l’archive seront publiés très prochainement (Wunsch, à paraître). 
91 Les textes de l’archive de Cariens de Nippur ont été édités en copies par McEwan dans OECT 10 (voir Joannès 1988b). 
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point, l’étude de l’archive de Bel-remanni par M. Jursa en 1999 marqua un tournant. L’auteur montra, 

en effet, que, dans un cadre chronologique correspondant au règne de Darius Ier, ce prébendier de 

l’Ebabbar de Sippar avait l’obligation, conjointement avec des membres de son entourage proche, de 

fournir un soldat ou une somme d’argent en compensation. Si la terminologie exprimant cette 

redevabilité, « l’arc » (qaštu), ou encore l’ilku, rappelait effectivement celle des terres de service, le 

statut et la position sociale de Bel-remanni, rendait peu probable le fait qu’il en ait été bénéficiaire. 

Aussi, l’étude réalisée par M. Jursa permit de révéler une participation, se traduisant souvent par une 

contribution financière, d’une partie de la société babylonienne qui présente, socialement, une 

certaine cohérence et ne fut pas sans influence sur les études postérieures. Depuis le début des années 

2000, les publications d’archives privées, comme celle de Marduk-remanni par C. Waerzeggers en 

200192, celle de la famille Nappahu par H. Baker93 ou celle de la dernière génération de la famille Egibi 

par K. Abraham en 200494 attestent d’une participation, souvent financière, au système militaire selon 

des modalités qui, dans une large mesure, font échos au système documenté dans l’archive de Bel-

remanni. Bien que plusieurs archives de Borsippa soient encore partiellement inédites, l’édition de 

plusieurs textes les composant par C. Waerzeggers en 2011 sur les prébendiers de l’Ezida a permis de 

confirmer, mais aussi de développer ce modèle. Ces grandes familles constituent ensemble ce que 

nous qualifions de notabilité urbaine traditionnelle, dont l’état civil faisait référence à un nom 

d’ancêtre illustre et qui bénéficiaient d’une position socio-économique importante, caractérisée par 

des fonctions, prébendées ou administratives, au sein des temples de la ville où ils résidaient. Leurs 

obligations à l’égard du système militaire constituent généralement un aspect annexe de leurs 

activités économiques et, en conséquence, des ouvrages qui les abordent. Enfin, la majorité des 

contributions de ce groupe à la redevance d’arc ou à l’ilku est chronologiquement datée du règne de 

Darius Ier. 

 Récemment, les participations de la notabilité babylonienne au système militaire, ont été 

étudiées en tant qu’élément de ce que les chercheurs qui en sont à l’initiative qualifient de « 

taxation », qui désigne dans son acception la plus large, autant la perception d’impôts et de 

redevances que l‘obligation de service, civil et militaire. Un article proposé par M. Jursa en 2011 et un 

autre coréalisé avec C. Waerzeggers en 2009 posent les bases d’une compréhension renouvelée de la 

« taxation » et de l’obligation de service95. Les auteurs y développent notamment l’idée que les 

versements, en argent notamment, effectués par les élites babyloniennes pouvaient compenser des 

obligations de services et que la pratique s’inscrivait dans un processus « d’argentisation » de la 

société babylonienne. De surcroît, ils précisent que ces versements ne constituaient qu’une seule des 

                                                             
92 L’archive de la famille Ṣahit-gine a été étudiée par C. Waerzeggers durant sa thèse de doctorat, qui a été publiée en 2014. 
93 Baker 2004. 
94 Abraham 2004. 
95 Jursa 2011a (publication d’une communication de 2008) et Jursa/Waerzeggers 2009. Voir aussi Jursa/Schmidl 2017. 
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facettes du système que nous pouvons qualifier de militaro-fiscal, pour éviter l’anglicisme taxation, 

qui comprenait aussi la perception de main-d’œuvre et de soldats sur les ressources humaines du 

temple et les contributions des titulaires de tenure militaires.  

 

* 

 

D’une manière générale, l’historiographie nous enseigne donc que l’armée, dans ce contexte, 

ne peut être étudiée à partir d’outils méthodologiques issus de l’histoire militaire, ou alors de manière 

marginale, mais bien dans une perspective institutionnelle, économique et sociale. En effet, elle ne 

nous est connue qu’indirectement, parce qu’elle constituait une structure institutionnelle impactant 

plus ou moins les acteurs de la société babylonienne qui nous ont laissé des archives : les temples 

fournissaient une partie des forces armées qu’ils employaient à la surveillance de leurs propriétés, les 

notables utilisaient leurs ressources financières pour verser des redevances en compensation d’une 

obligation de service mise en place sous le règne de Darius Ier et les colons militaires, ou les 

entrepreneurs agricoles avec lesquels ils étaient en affaires, exploitaient les terres octroyées par 

l’administration royale en échange d’un service militaire. Chronologiquement, la connaissance que 

nous avons de la participation de ces différents groupes à sa constitution fait écho, dans une certaine 

mesure, à l’évolution du système militaire au cours de la période étudiée. En effet, les soldats des 

temples ont constitué un réservoir de troupes à la disposition des souverains dès le règne de 

Nabopolassar. La notabilité urbaine traditionnelle, quant à elle, illustre les changements introduits 

par les rois achéménides avec la provincialisation de la Babylonie, qui se manifestent surtout sous le 

règne de Darius Ier. Toutefois, sous le règne du monarque suivant, Xerxès, la documentation sur ces 

groupes s’interrompt avec la fin des archives en Babylonie du Nord et de ce que nous qualifions de 

première phase documentaire de la période perse. Enfin, si les terres de service sont documentées dès 

le règne de Nabuchodonosor, la grande majorité des sources, du fait du poids quantitatif de l’archive 

des Murašu, concerne la deuxième phase documentaire de la période perse. La manière dont le 

système fonctionne alors témoigne indirectement des enjeux qu’il recouvre pour les successeurs de 

Xerxès et, puisqu’il est surtout documenté dans sa dimension financière, il fait suite, d’une certaine 

manière, à ce que montrent les archives des notables. Cette dimension chronologique schématique 

justifie que nous favorisons une approche de l’armée par les modalités de la participation des 

différents groupes énumérés. Ainsi, l’enjeu de ce travail est de proposer une synthèse de ces 

différentes manifestations du système avec la volonté reconstituer, autant que possible, ce que 

pouvait être l’armée néo-babylonienne. Toutefois, l’existence de cette dernière ne couvrant qu’une 

partie de la période traitée, les cadres géographiques et chronologiques du sujet incitent à ainsi 

formuler la problématique : comment les structures institutionnelles économiques et sociales sur 
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lesquelles se fondait l’armée néo-babylonienne furent employées, adaptées et élargies par le pouvoir 

achéménide pour répondre aux besoins du fonctionnement impérial ? 

 

Dans une première partie, nous tâcherons d’abord de comprendre qui étaient les soldats des 

temples et quelles étaient leurs fonctions principales en Babylonie, mais aussi au sein de l’armée 

royale. Pour cela, nous verrons d’abord de quelle manière, sur quels groupes professionnels et selon 

quelle organisation, ils étaient recrutés par les temples et comment ils étaient organisés et encadrés. 

Concernant ce dernier point, nous nous interrogerons aussi sur la possibilité que les officiers auprès 

desquels les soldats des temples étaient affectés aient pu ou non appartenir à la chaine de 

commandement de l’armée royale. Nous verrons ensuite de quelle manière les sanctuaires 

employaient leurs outils de production pour armer, équiper et ravitailler leurs soldats et comment ce 

que les sanctuaires produisaient dans ce but servait aussi, indirectement, au fonctionnement général 

de l’armée royale. Ensuite, nous observerons plus précisément les missions assignées aux archers et 

dans quelle mesure le pouvoir achéménide les maintint, les développa ou les abandonna. De plus, 

puisque les archives des temples constituent presque les seules sources nous renseignant des soldats 

jusqu’au début du règne de Darius Ier, nous tâcherons de déterminer si elles font échos à ce que nous 

savons de l’histoire militaire. 

La seconde partie débutera par une vaste étude terminologique visant à comprendre, non 

seulement à quoi correspondaient les redevances versées par la notabilité urbaine, mais aussi l’origine 

des mots employés pour désigner cette forme d’imposition. Ensuite, nous tâcherons de présenter, 

dans leur contexte archivistique, les contributions de la notabilité babylonienne traditionnelle, sous 

forme des services ou de redevances au système militaro-fiscal afin de comprendre comment il était 

organisé. Deux interrogations sous-tendront cette étude : les structures institutionnelles sur 

lesquelles se fondait le système militaire étaient-elles employées à recruter davantage des travailleurs 

pour servir en perse que des soldats ? Ou encore, avaient-elles évolué au point de devenir des 

structures fiscales au sens strict ? En d’autres termes, il s’agira de déterminer si ces redevances 

servaient à financer le recrutement de soldats ou de travailleurs, ou simplement à remplir les caisses 

de l’État. L’archive des Egibi permettra partiellement de répondre à cette question puisqu’elle nous 

informe sur les interactions entre perceptions de redevances et activités de recrutement. 

La troisième partie sera consacrée aux colons militaires qui nous sont essentiellement connus 

par le biais de la gestion des parcelles qu’ils recevaient. Cela implique d’étudier ces terres, non pas 

uniquement au travers de leur statut juridique, mais aussi de leur dimension agricole. Il s’agira 

notamment de déterminer comment ces terres étaient cultivées, quelles étaient leurs superficies et, 

corrélativement, de savoir si leur production suffisait à nourrir un soldat et sa famille. Nous verrons 

aussi, à travers une première étude générale sur la question puis une étude par lots d’archives, 
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comment le système des terres de service, dans le contexte géographique de la Babylonie et de son 

importante capacité agricole, fut étendu et ouvert à d’autres bénéficiaires que les soldats babyloniens 

ou étrangers, intégrés à l’armée au fil des guerres. Parallèlement, nous nous questionnerons sur la 

possibilité que les fonctions premières du système aient été détournées, par les autorités ou par les 

entrepreneurs qui profitaient du système selon des modalités que nous détaillerons, afin qu’il ne serve 

plus qu’à percevoir des redevances en argent au point de ne plus permettre, au terme de son 

évolution, de recruter des soldats.  
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    Les soldats des temples    aa 
 

 

« Dieu fut avec lui, il grandit et demeura 

au désert, et il devint un tireur d'arc » 

Genèse 21:20. 

 

 

Introduction  

En Mésopotamie antique, les temples étaient avant tout considérés comme les lieux où les dieux 

habitaient, au même titre que les rois résidaient dans les palais. En plus d’un espace sacré dans lequel 

se trouvait la statue divine, les temples étaient constitués de plusieurs infrastructures commerciales, 

administratives ou artisanales, et d’un important domaine agricole. Si leur envergure et, 

corrélativement, leur poids économique pouvait varier significativement, les sanctuaires 

constituaient des moteurs de l’économie et de l’exploitation agricole. Pour la période qui nous 

concerne, leur fonctionnement général nous est connu grâce aux archives de deux d’entre eux : 

L’Ebabbar et l’Eanna.  

Les archives qui nous en sont parvenues nous ont permis, dans une large mesure, de 

reconstituer l’administration générale de ces institutions. D’abord, ils étaient administrés par un 

intendant, le šatammu ou le šangu, et un délégué, le qīpu. Dans la ville d’Uruk, ils étaient assistés par le 

scribe de l’Eanna (ṭupšar Eanna) qui, à partir de règne du roi Nabonide, fut remplacé par à l’officier 

royal l’officier royal, chef de l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti). Ensuite, le culte était rendu par 

des officiants, les « entrants du temple » (ērib bīti) et tous les aspects de sa préparation étaient assurés 

via un système de prébendes, des parts du service cultuel exercées par les notables locaux. Enfin, les 

sanctuaires disposaient d’une main-d’œuvre servile, les oblats (širku ou širāku au pluriel) qui étaient 

chargés de l’exploitation des domaines agricoles, de certains artisanats ou encore des travaux publics. 

Surtout, en ce qui nous concerne, certains d’entre-deux assuraient la surveillance des terres, des 

infrastructures et des ressources humaines des sanctuaires. Ces derniers, que nous qualifions ici de 

« soldats de temples » étaient recrutés, encadrés et équipés par les sanctuaires dont ils relevaient et 

affectés à plusieurs types de missions, parfois au sein de l’armée royale. Plus encore, ils constituent le 

seul groupe d’individus formellement identifiables comme des combattants pour lequel nous 

disposons de sources en pareil volume, quantitatif et qualitatif.  

En effet, la documentation des temples éclaire la distribution d’armes et de provisions ou 

l’assignation des oblats armés à différentes missions. Bien que sa portée documentaire soit très liée 
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aux préoccupations locales de ces institutions, elle permet toutefois d’identifier les individus qui 

participaient aux affaires militaires, officiers et soldats, et, pour ces derniers, de déterminer comment 

ils étaient recrutés et organisés (§1). De la même manière, les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar, 

témoignent abondamment de leur armement, leur équipement et leur approvisionnement (§2). De 

plus, si ces sources sont presque muettes sur le déploiement des soldats des temples au combat, elles 

nous renseignent néanmoins sur les missions militaires qu’ils exécutaient tant localement qu’à 

l’échelle de la Babylonie, voire dans les conflits extérieurs (§3). Enfin, cette étude sur soldats des 

temples répond à un double enjeu : mettre en lumière les différents aspects du fonctionnement de 

l’armée auxquels ils participaient, ainsi que le rôle qu’ils y jouaient, tout servant de modèle comparatif 

pour les groupes sociaux étudiés dans les parties suivantes, pour lesquels les sources disponibles 

documentent bien moins directement les affaires strictement militaires. 
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1. SOLDATS ET OFFICIERS DU SERVICE D’ARC. 

Dans l’archive de l’Ebabbar, les soldats que le temple recrutait, armait et approvisionnait sont 

généralement qualifiés « d’hommes de l’arc » (ṣābu ša qašti)96, une expression qui mérite d’emblée 

quelques précisions puisqu’elle ne semble pas désigner, à proprement parler, des archers c’est-à-dire 

des hommes caractérisés par la profession qu’ils exerçaient, mais bien davantage des hommes 

recrutés pour remplir un service qualifié de service d’arc. Le problème de compréhension que nous 

rencontrons provient du fait que, dans la tournure ṣābu ša qašti, qaštu est placé en complément de nom 

et il est, de fait, difficile de savoir si le terme fait référence au service ou à l’arme. 

Or, comme l’a remarqué M. Kozuh97, un texte de l’Ebabbar inverse cet ordre et le contenu du 

texte nous permet d’affirmer que qaštu, au moins dans ce cas, fait indubitablement allusion à un 

service. En effet, BRM 1 101, un contrat de sous-location d’une terre appartenant au temple, 

mentionne une clause intéressante selon laquelle « NP1 (le preneur) donnera au chef des archers de 

l'Ebabbar pour le travail (dullu) du roi, la moitié de l'arc des cultivateurs et des jardiniers, à la charge 

de NP2 (le bailleur)98 ». Ici, la combinaison entre mišil et qaštu rend invraisemblable que l’arc puisse 

être une arme. Il s’agit bien, en l’occurrence, d’un demi-service d’arc. De surcroît, le chapeau 

introductif d’une liste de personnel de l’Ebabbar parle des « bergers des troupeaux de Šamaš qui ont 

été assignés (nadānu) à l'arc »99, tandis qu’une expression similaire est attestée en 

Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 71-73, où il est dit qu’un oblat de Šamaš « a été assigné (nadānu100) à son 

arc »101. Là encore, difficile de croire que qaštu fait littéralement référence à une arme. 

Pour l’archive de l’Eanna, la situation est plus difficile à appréhender du fait d’une importante 

divergence terminologique. Le terme qaštu y est généralement rendu par le sumérien lúban et n’est 

jamais, à une exception près102, associé à ṣābu. En conséquence, l’acception « homme du service d’arc » 

est difficilement acceptable ici103. Toutefois, dans sa thèse M. Kozuh semble considérer que les 

                                                             
96 Il s’agit là de l’expression canonique étant la plus répandue, mais des variantes existent : re’u ikkaru u nukaribbu ša qašti 
(Nbk 220, Nbk 1127, CT 55 69, BM 67199), ṣābu ša re’i ša qašti (McGinnis 2012a : n°40, n°41), re’u ša qašti (CT 57 16), (m)usandu 
ša qašti (Nbn 228) ou encore amēl qašti (écrit lú gišban CT 55 286, CT 56 481+801+808, et peut-être simplement lúban CT 56 301, 
CT 56 557, CT 56 559, CT 56 567, dans 3 de ces textes, l’archer est un certain Šapik-zeri). 
97Kozuh 2006 : 209. 
98 mi-šil gišban šá lúengar-meš u lú-giškiri6 šá ina muh-hi Ibul-ṭa-a ˹Idutu˺-kád a-na ˹dul˺*-lu* lugal a-na ˹lú˺[gal giš]ban šá é-babbar-ra 
i-nam-din (l. 23-25). 
99 lúsipa-meš šá šu-kul-lum šá dutu šá a-na gišban sì-na (McGinnis 2012a : n°1, l. 1-2) 
100 Plus des cas dans lesquels le verbe nadānu est utilisé pour décrire un versement (Abraham 2004 : n°17, Dar 199, 
Jursa 1999 : 251f, TuM 2/3 169, VS 3 126), on trouve aussi le verbe dans des contextes similaires à Sandowicz/Tarasewicz 
2014 où ce sont des hommes qui sont donnés (BRM 1 101, Kleber 2008 : n°20, n°21, McGinnis 2012a : n°1, TEBR 44, YOS 6 
151). Dans ces cas, la traduction « assigner » est admise (CAD N/1 : 42), malgré qu’elle soit aussi adoptée, dans certains cas, 
pour le verbe ušuzzu.  
101a-na ˹ban-šú˺ in-na-ad-nu (l. 11-12). 
102 Kleber 2008 : n°20 (voir infra). 
103 L’idée que les déterminatifs n’étaient pas lus comme des mots à part entière est soutenue par les listes lexicales. La 
traduction « l’homme du service d’arc » n’est donc envisageable que si nous considérons que l’idéogramme lú était 
compris non comme un déterminatif, mais comme un mot à part entière (lú ban, amēl qašti, « l’homme de l’arc »). Si nous 
adoptions cette lecture, l’absence de déterminatif à l’idéogramme ban, pourrait être troublante. Pourtant, la notation de 
ban sans déterminatif, n’est pas rare (Abraham 2004 : n°61, VS 4 77, CT 55 152, CT 56 562, VS 4 96, TuM 2/3 242, VS 6 155, 
Joannès 1989a : 257f, Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 71-73, …). Notons qu’une autre formulation pourrait confirmer que lú 
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mentions d’archers dans l’archive de l’Eanna, comme dans celle de l’Ebabbar, font référence aux 

personnes soumises à l’obligation d’arc104. 

 Ainsi, les soldats des temples ne constituaient pas une catégorie professionnelle reconnue et 

caractérisée comme telle, comme pouvaient l’être par exemple les différents artisans ou encore les 

laboureurs ou les bergers. Au contraire, ils étaient ponctionnés sur certains de ces groupes 

professionnels pour remplir le service d’arc. En d’autres termes, les temples disposaient de systèmes 

de recrutement qui leur étaient propres et avaient sans doute été mis en place, bien avant 539. Ces 

systèmes de recrutement ainsi que la manière dont les soldats recrutés étaient organisés pour remplir 

le service d’arc, forment le premier objet d’étude de ce chapitre (§1.1). Toutefois, il convient de 

souligner que l’organisation du service d’arc n’était pas uniforme et pouvait varier selon le 

responsable auquel les soldats étaient affectés. En effet, ces derniers ne relevaient pas 

systématiquement du temple et une étude des différents officiers et administrateurs que le service 

impliquait permet de reconstituer partiellement la chaîne de commandement, depuis les affaires 

militaires internes des temples jusqu’à la participation à l’armée royale (§1.2). 

 

1.1. Les soldats : Recrutement et organisation. 

Au premier abord, il semblerait que les temples aient imposé le service d’arc essentiellement 

sur une catégorie de la population semi-libre qui était à leur disposition105. Les membres de cette 

catégorie sont désignés par l’akkadien širku (širāku ou širkê au pluriel), que nous traduirons par le 

terme « oblat », emprunté au vocabulaire clérical de l’occident médiéval. Le statut juridique des oblats 

ainsi que leur position sociale ont fait l’objet de nombreuses études qui ont permis de mieux cerner 

les contours de la catégorie à laquelle ils appartenaient, sans pour autant en donner une définition 

définitive106. Pour résumer, il est généralement admis que les oblats étaient des individus dédiés à un 

sanctuaire, dont le statut était héréditaire et qui bénéficiaient d’une certaine autonomie sans pour 

autant être totalement libres107. Leur assignation à des travaux publics ou des services militaires est 

documentée dans les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar, notamment par des lettres entre les 

différents officiers, des bordereaux enregistrant des fournitures d’équipement ou de rations, des 

                                                             
était peut-être lu comme un mot à part entière : TCL 13 140, CT 56 286, CT 56 481+801+808, TEBR 44 et Jursa 1999 : 236 
associent les idéogrammes lú et giš, généralement employés comme déterminatifs, avec ban dans formule lú gišban qui 
pourrait être lue « l’homme du service d’arc » dans toutes ces occurrences (à l’exception peut-être de la dernière dans 
laquelle lú gišban pourrait être précédé de [éri]n?, si la proposition de restitution de M. Jursa est correcte). Une dernière 
possibilité proposée par les auteurs du CAD sur la base des listes lexicales, consisterait à comprendre l’idéogramme lú 
comme la forme akkadienne ša11 (CAD Q : 154 et Kozuh 2006 : 209). 
104 Kozuh 2006 : 209. 
105 En sus, nous verrons plus loin que les sanctuaires, à partir de l’époque achéménide, faire peser l’obligation sur leur 
personnel prébendé (§5.) qui contribuaient parfois en financent la location de journalier. 
106 Voir Dandamaev 1984 : 469-557, Kleber 2011, Ragen 2007, Roth 1989, Magdalene/Wunsch 2014 ainsi que la bibliographie 
antérieure afférente. 
107 Kleber 2011 : 102 et 108 (On trouvera notamment en conclusion de l’article un résumé des différentes caractéristiques des 
oblats, comparées à celles des esclaves) 
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contrats réglementant l’externalisation de l’économie des sanctuaires ou par quelques rapports de 

procédures juridiques réglementant, notamment, les problèmes liés au recrutement et à l’assignation 

des troupes. Ces différents documents nous permettent, dans une certaine mesure, d’identifier les 

individus astreints à un service, mais aussi de déterminer comment ils étaient organisés en tant que 

contribuables et de quelle manière ils contribuaient.  

 

1.1.1. Identification des soldats. 

Que ce soit dans l’archive l’Ebabbar ou celle de l’Eanna, la seule information récurrente 

concernant l’identité sociale des soldats, est la référence aux différentes catégories professionnelles 

auxquelles ils pouvaient appartenir. Ainsi, l’archive de l’Ebabbar mentionne régulièrement les 

bergers, les laboureurs et les archers du service d’arc108, tandis qu’à Uruk, les archers étaient plus 

exclusivement issus des bergers109. Aussi, si toutes les professions formant la main-d’œuvre des 

temples ne sont pas représentées, elles sont néanmoins variées et il convient de présenter les 

différents corps de métiers qui fournissaient des soldats. 

Les laboureurs (ikkarû) sont attestés tant dans l’archive de l’Eanna que de l’Ebabbar et leurs 

fonctions et statuts ont, pour ces deux temples, été respectivement étudiés par B. Janković110 et M. 

Jursa111. Si les laboureurs sont associés le plus souvent au maniement de la charrue112, leurs fonctions 

sont dans les faits plus diversifiées. Ils intervenaient bien entendu dans plusieurs secteurs du travail 

agricole, mais également dans l’entretien des infrastructures hydrauliques, la fabrication de briques 

et les projets de construction113. 

Leur intégration dans le système d’obligation de service semble s’être faite selon des modalités 

légèrement différentes à Sippar et à Uruk. Dans la cité méridionale, les laboureurs étaient 

vraisemblablement affectés davantage à des projets civils tels que la corvée (urāšu) ou divers travaux 

publics (dullu)114. Signalons néanmoins qu’un document témoigne de l’envoi de laboureurs en 

campagne (madāktu), sans nous indiquer s’ils allaient y remplir des fonctions civiles ou militaires115. 

De plus, alors qu’à Uruk les laboureurs intervenaient séparément du reste de la main-d’œuvre, à 

Sippar ils participaient aux services militaires très régulièrement, voire exclusivement116, en 

                                                             
108 Nbn 1127, CT 55 69, McGinnis 2012a : n°2, ,°17. 
109 GC 2 102, TCL 12 110, 112, TCL 13 140, TEBR 44, YOS 3 44, YOS 6 151, YOS 7 7 et 65. 
110 Janković 2003 : 26-61. 
111Jursa 1995 : 7-34. 
112 L’idéogramme pour désigner la charrue est identique à celui désignant les laboureurs, mais se lisent différemment (gišapin, 
epennu pour la charrue et lúengar, ikarru pour le laboureur).  
113 Janković 2013 : 51-57. 
114 Janković 2013 : 49-50, TCL 13 150, YOS 21 33, TCl 13 152, YOS 3 17, YOS 7 137. 
115 Kleber 2008 : n°23 est un bordereau enregistrant une distribution de farine à 20 laboureurs se rendant au camp militaire 
(madaktu). 
116 Les textes dans lesquels les laboureurs ne sont accompagnés, ni de bergers, ni de jardiniers sont particuliers, dans le sens 
où ils ne sont pas liés directement à l’exécution d’un service et n’impliquent donc pas nécessairement qu’ils pouvaient servir 
seuls. Aussi, CT 56 481+ est une sorte de recensement des laboureurs du temple, jeunes ou vieux, dont certains sont qualifiés 
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compagnie de bergers (re’û) et plus rarement des jardiniers (nukaribbu)117. De même, les laboureurs 

étaient employés comme archers uniquement à Sippar118 et remplissaient plus régulièrement les rangs 

de l’armée royale119, tout en restant mobilisables pour des travaux publics en Babylonie120. Toutefois, 

les laboureurs à Sippar participaient au service d’arc et l’un d’entre eux au moins, Nabu-zer-ibni, fils 

de Šamaš-iddin, a même pu officier en tant que chef du service d’arc121.  

Appartenant eux aussi au personnel agricole, les jardiniers (nukaribbu) dont les fonctions ont 

été une fois encore récemment étudiées par M. Jursa pour l’Ebabbar122 et par B. Janković pour 

l’Eanna123, étaient plus spécifiquement dévolus à la mise en culture des palmeraies124. Ils 

accompagnaient fréquemment laboureurs et bergers, tant pour le service d’arc que pour la corvée, 

mais uniquement à Sippar puisqu’ils ne sont pas associés aux obligations de service, semble-t-il, dans 

l’archive de l’Eanna. Concernant le service d’arc au sein de l’Ebabbar, il faut souligner que les 

jardiniers constituent le corps de profession y participant le moins régulièrement125. Notons enfin qu’il 

y a pu avoir une certaine porosité entre la profession de laboureur et celle de jardinier puisque 

certains individus semblent avoir été en mesure d’exercer les deux126. Toutefois, ces cas restent rares 

et nous ignorons si cela a pu avoir un effet sur le fonctionnement de l’obligation de service. 

Puisque les zones de transhumance devaient probablement s’étendre bien au-delà de l’espace 

relativement sécurisé autour des villes, les bergers (re’û) étaient, pour partie, formés au maniement 

des armes. Pour Sippar, ce groupe professionnel a été étudié par J. McGinnis127 du point de vue de leurs 

obligations militaires et de manière plus générale par R. Da Riva128. Pour cette dernière, les bergers 

constituaient très vraisemblablement un groupe socioprofessionnel spécialisé, détenteurs de 

connaissances avancées, géographiques et vétérinaires au minimum. En effet, comme la stabulation 

était peu pratiquée à cette époque en Mésopotamie, l’élevage était pris en charge par des populations 

nomades ou semi-nomades qui pratiquaient la transhumance et pouvaient selon les saisons parcourir 

                                                             
d’archers. McGinnis 2007 : n°3 est un arrangement entre le prêtre de l’Ebabbar et un fermier général concernant le 
remplacement de laboureurs que le qīpu avait réquisitionné. Enfin, CT 55 753, un bordereau pour des produits distribués, 
visiblement, pour des personnes se rendant au camp militaire, est trop endommagé pour constituer une preuve que les 
laboureurs pouvaient être mobilisés sans bergers. 
117 Les jardiniers, (nukarribu) sont les professionnels le moins souvent mentionnés pour le service d’arc. Aussi certains textes, 
enregistrent dans ce contexte des laboureurs et des bergers, mais pas de jardiniers (McGinnis 2012a : n°2, n°13  et n°20). 
118 Signalons toutefois, qu’à Uruk, des liens entre les archers du gouverneur du Pays de la mer et le milieu agricole se 
manifestent dans le fait que ces derniers disposaient de terres en métayage (§1.2.3.2). 
119 Nbn 1127, McGinnis 2012a : n°2, n°17, 20, CT 55 753, BM 67199. 
120 CT 56 572, CT 56 792. 
121 Pour Nabu-zer-ibni, voir Bongenaar 1997 : 132 et §1.2.1.3. 
122 Jursa 1995 : 35-47. 
123 Janković 2013 : 67-82. 
124 B. Janković remarque qu’à Uruk, le terme de nukkaribu désigner à la fois ceux qui travaillaient dans les palmeraies et ceux 
qui s’étaient vu confier des palmeraies de l’Eanna (Janković 2013 : 69). 
125 Voir infra. 
126 Jursa 1995 : 42 (pour Arda et Bel-uballiṭ), 46 (Šamaš-ibni/Šamaš-upahhir, šamaš-unammir et Šamaš-uballiṭ). 
127 McGinnis 2012a : 5-11. 
128 Da Riva 2002 : 173-305 et 2006. 
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jusqu’à plusieurs centaines de kilomètres pour atteindre les zones de pâture129. D’ailleurs, R. Da Riva 

voit dans le fait que l’onomastique des noms de bergers soit majoritairement ouest-sémitique, un 

indice de leur appartenance à une population semi-nomade130. Cette assertion pose d’ailleurs la 

question de leur statut juridique, question sur laquelle nous reviendrons plus loin. 

Pour l’heure, nous constatons que, si les bergers pouvaient être réquisitionnés aux côtés des 

laboureurs et des jardiniers pour des travaux publics131, leur vocation principalement militaire ressort 

de la documentation. D’abord, à Sippar, les bergers pouvaient exécuter le service d’arc sans être 

accompagnés de laboureurs et de jardiniers132 et ils fournissaient davantage de soldats que les autres 

métiers133, tandis qu’à Uruk seuls les bergers semblent avoir été soumis à ce service. Ensuite, le service 

d’arc des bergers pouvait prendre la forme d’une participation à une campagne militaire (madāktu)134 

ou encore d’un service auprès des šušānê des chevaux135. Enfin, notons que l’officier chargé de 

l’organisation du service d’arc dans sa dimension la plus concrètement militaire, le chef du service 

d’arc (rab qašti), porte en une occasion le titre de chef du service d’arc des bergers (rab qašti ša rē’î)136. 

À Uruk cette profession, ainsi que celle d’éleveur (nāqidu) que nous évoquerons ensuite, ont été 

étudiées par M. San Nicolò137 puis par H. M. Kümmel138 et plus récemment par M. Kozuh139. Ce dernier 

souligne que le rôle exact des bergers est, en réalité, assez mal connu puisque leurs apparitions dans 

la documentation sont liées à des contextes spécifiques et restreints140. L’un d’entre eux bien entendu, 

est leur participation au service d’arc141.  

Les documents de l’Eanna, par ailleurs, mentionnent directement deux autres fonctions 

associées à la fois à la gestion du cheptel et au service d’arc : celles de chef des troupeaux (rab būli) et 

d’éleveurs (nāqidu). Le premier est un officier du temple142, attesté à la fois dans les archives de 

                                                             
129 Pour ces dernières remarques, voir Da Riva 2066 : 26. 
130 Da Riva 2002 : 186. 
131 CT 56 572. 
132 McGinnis 2012a : n°41. 
133 Par exemple, McGinnis 2012a : n°17 enregistre le détachement de 5 bergers, 2 laboureurs et un jardinier auprès du 
personnel d’écurie. 
134 CT 57 16, McGinnis 2012a : n°30. 
135 McGinnis 2012a : n°41. 
136 CT 55 780. 
137 San Nicolò 1948. 
138 Kümmel 1979 : 50-51. 
139 Kozuh 2006 et 2014. Ces deux ouvrages correspondent, respectivement, à sa thèse telle qu’elle a été présentée au jury 
(2006) et à sa publication (2014). Seule la première version contient spécifiquement une étude sur les services militaires en 
premier lieu, accomplis par les bergers (Kozuh 2014 : 208-238). 
140 Selon M. Kozuh, les affaires dans lesquelles les bergers apparaissent généralement concernent le vol ou l’appropriation 
frauduleuse de bétail (Kozuh 2016 : 68). H. Kümmel propose que cette rareté documentaire soit due au fait que les textes 
favorisent les références à l’éleveur (nāqidu), entrepreneur gérant un troupeau (voir infra), plutôt que directement au berger 
(Kümmel 1979 : 50). 
141 Rappelons que la notion de « service d’arc », défini comme un service obligatoire pesant sur un individu dont archer 
n’était pas nécessairement la profession principale (il était avant tout laboureur, jardinier ou, dans ce cas, berger), s’applique 
moins bien à Uruk qu’à Sippar, principalement pour des raisons terminologiques. Aussi, les archers des bergers de l’Eanna 
devraient peut-être, être considérés comme des membres d’une catégorie socio-professionnelle à part entière, plutôt que 
comme des individus exerçant une profession autre et mobilisés pour exécuter un service spécifique.  
142 Kümmel 1979 : 48-49, Kozuh 2014 : 153-159. 
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l’Ebabbar et de l’Eanna, qui avait vraisemblablement pour fonction de superviser la gestion de 

troupeaux par les bergers et les éleveurs, ainsi que les fournitures de bêtes, aux temples pour les 

offrandes ou à d’autres bénéficiaires (tels que les représentants de l’administration royale)143. Il était 

lui-même impliqué dans l’organisation du service d’arc des bergers et, notamment, du système de 

garnison des avant-postes (kādānu)144. Par ses fonctions, il suivait probablement fréquemment les 

troupeaux qu’il supervisait145. 

Le statut, le rôle et les fonctions des éleveurs (nāqidu), récemment étudiés par M. Kozuh, sont 

assez différents146. Ils n’étaient peut-être pas, à proprement parler, membres de la communauté du 

temple, mais plutôt des entrepreneurs qui se voyaient allouer une partie du cheptel de l’Eanna en 

troupeau et devaient fournir, en retour, un nombre de bêtes et une quantité de laine définie par 

contrat de partage147. Ils s’inséraient donc dans le secteur externalisé de l’économie des sanctuaires ce 

qui, ici encore, pose la question de leur statut juridique. En conséquence, les nāqidu étaient en quelque 

sorte des éleveurs résidant en ville, mais dont les intérêts étaient tournés vers les territoires 

pastoraux148. Ils se déchargeaient de la tâche consistant à s’occuper des troupeaux en employant des 

bergers, dont ils avaient la responsabilité. Ce lien entre le berger et son éleveur, dont la nature est 

encore en partie inconnue, est illustré par la formule associant le nom d’un berger à celui d’un éleveur 

par la particule ša149, régulièrement attestée dans l’archive de l’Eanna. L’éleveur, lui-même, officiait 

sous le contrôle du chef des troupeaux (rab būli). 

Signalons, par ailleurs, que ces deux groupes socioprofessionnels, ainsi que celui des bergers, 

n’étaient absolument pas hermétiques les uns aux autres. Ainsi, le poste de chef des troupeaux était 

parfois occupé par d’anciens éleveurs qui ont pu, eux-mêmes, commencer leur carrière en tant que 

simples bergers150. De telles carrières sont toutefois rarement attestées. 

Enfin, en plus des métiers détaillés jusqu’ici, un texte de l’Ebabbar mentionne un dernier groupe 

professionnel soumis au service d’arc à propos duquel nos connaissances sont relativement 

                                                             
143 Pour l’Eanna Kozuh 2014 : 159 et pour l’Ebabbar Bongenaar 1997 : 128. 
144 YOS 3 139, YOS 7 65, TCL 13 140, AnOr 8 41. 
145 Il recevait, en effet, sans doute dans ce but, des provisions de voyage (siditu) (Bongenaar 1997 : 128 sur la base de CT 56 
384 et BM 63888//Bertin 1486). 
146 Kozuh 2014 : 67-91. 
147 Pour ces contrats, voir Kozuh 2014 : 69-75. 
148 Pour les propriétés urbaines des nāqidû, voir AnOr 91 7 (Kozuh 2014 : 67-68). 
149 NP re’uša NP (nāqidu), « NP, le berger de NP (éleveur). YOS 189, mentionne aussi un berger « au service » (ša qātē) d’un 
éleveur (Kozuh 2014 : 68). 
150 En TEBR 44, une procédure judiciaire datée de l’an 38 de Nabuchodonosor II (567), dix archers des bergers sont 
mentionnés. Parmi eux, Bel-ileʾʾi/Nabû-ušallim est connu comme éleveur en TCL 13 171 (plus de 40 ans plus tard durant l’an 
5 de Cambyse, Kümmel 1979 : 58). Marduk/Ahhešaia est mentionné plus tard en lien avec des bovins (Kümmel 1979 : 65) et 
ses frères, Bunanu et Nergal-šum-ibni, étaient éleveurs sous les règnes de Cyrus et de Cambyse (Kümmel 1979 : 59 et 72). 
Nergal-epeš/Nabu-zer-iqiša est éleveur de la dame d’Uruk sous Cyrus et Cambyse (Kümmel 1979 : 72). 
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limitées151 : les oiseleurs (mušendû)152. Ce que nous savons de ces derniers nous permet toutefois de 

déterminer le point commun entre toutes les professions amenées à fournir des soldats pour le service 

d’archer. En effet, le fait qu’aucun artisan ne soit attesté parmi les participants à ce service, même si 

certains d’entre eux prenaient indéniablement part à des expéditions militaires, notamment au camp 

militaire (madāktu)153, nous permet d’affirmer que le service d’arc ne concernait que le personnel du 

temple officiant en dehors de la ville. En guise de comparaison, signalons que les archives de Mari 

pourraient faire mention de pêcheurs (bâ’iru), recrutés dans l’armée comme soldats auxiliaires154.  

Ces différents groupes, bergers, jardiniers, laboureurs ou encore oiseleurs, avaient sans doute 

à se défendre régulièrement contre les attaques des bêtes sauvages155, voire contre le brigandage, et il 

n’est pas surprenant qu’ils aient spontanément constitué des sortes de milices dans ce but.  

 

1.1.2. Les statuts juridiques des soldats des temples. 

À plusieurs reprises lors du développement précédent, nous avons signalé que des membres 

des corps de métiers soumis au service d’arc, notamment parmi les éleveurs (nāqidu), auraient pu être 

des individus libres entretenant des rapports avec les temples sur des bases contractuelles. Cela n’est 

pas sans poser problème sur notre compréhension du statut juridique des soldats des temples 

généralement considérés comme des oblats156. 

Plusieurs documents de l’Eanna semblent confirmer que les bergers n’appartenaient pas 

nécessairement à ce groupe. Par exemple, GC 1 80 qui énumère les travailleurs réquisitionnés pour 

« tirer les bateaux des provisions de voyage »157, distingue parmi les récipiendaires de ces provisions 

« les archers des oblats et les archers des bergers »158. Pour M. Kozuh159, ce texte prouverait que nous 

avons affaire à deux groupes d’archers : l’un proviendrait des ressources internes du temple en main 

d’œuvre et l’autre serait constitué d’intervenants externes160 liés au temple par contrat161. L’auteur 

postule donc qu’archers des bergers et archers des oblats seraient recrutés indépendamment, les 

premiers étant plus nombreux que les seconds162. Une partie du texte YOS 7 65, que nous 

développerons plus loin, pourrait corroborer cela. En effet, dans ce rapport d’inspection 39 archers 

                                                             
151 Pour les oiseleurs, voir Janković 2004. 
152 Nbn 228 enregistre la fourniture de « [...] sicles d’argent pour 8 túgkur-ra [...] les oiseleurs du service d’arc [...] en la présence 
de Kudurranu, le chef des archer » ([…….] gín kù-babbar šá 8 túgkur-ra ˹x˺-nu ˹lúmušen!˺-dù šá giš˹ban!˺ina du-zu šá I˹níg!-du!-nu 
lú˺gal giš[ban], l. 9-11). 
153 Pour la présence d’artisans, notamment de charpentiers du Liban au camp militaire, voir §3.5.2. 
154 Abrahami 1997 : 21-23. 
155 §3.1 
156 McGinnis 2012a : 5. 
157a-na šá-da-da šá gišmá šá ṣi-di-ti, l. 1-2. 
 158 lúban-me šálúši-rak u lúsipa ˹unugki˺, l. 2. Voir aussi TCL 13 152 où des laboureurs, des oblats et des chefs de charrue de la 
Dame d’Uruk sont assignés aux charrues de la Dame d’Uruk. 
159 Kozuh 2006 : 222. 
160 Pour l’identification des bergers de l’Ebabbar à du personnel extérieur au temple, voir Da Riva 2002 : 186-201 
161 Voir 1.1.2.1  
162 Kozuh 2006 : 226. 
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sont recensés par le biais, le plus souvent, de la formule « NP, l’archer de NP »163. Or, Re’u-šunu, fils 

d’Amel-Nanaia fait ici figure d’exception puisqu’il n’est associé à personne et qu’il est qualifié d'« oblat 

qui est dans les postes de guet »164. L’image produite par le caractère isolé de cette occurrence fait, elle 

aussi, écho à un modèle selon lequel les soldats prélevés parmi les bergers seraient distingués de ceux 

prélevés parmi les oblats largement minoritaires. De plus, si les missions auxquelles chacun des deux 

groupes était assigné se recoupaient, notamment en ce qui concerne le système de garnison de postes 

de guet, les soldats qualifiés d’oblats ne semblent avoir relevé ni des éleveurs ni des chefs des 

troupeaux165. 

Toutefois, les deux groupes pourraient ne pas avoir été complètement hermétiques et une 

étude prosopographique des éleveurs révèle que certains étaient effectivement des oblats de 

l’Eanna166. Certes, de telles occurrences sont plutôt isolées, mais la raison en est peut-être à chercher 

dans la difficulté de conduire ce type d’étude étant donné que l’éventuel statut d’oblat des 

protagonistes ne semble pas toujours avoir été précisé167. Selon nous, la distinction opérée dans les 

textes mentionnés plus tôt entre oblats, d’une part, et bergers et archers des bergers, d’autre part, 

tient plutôt à des logiques de recrutement et d’affectation différentes qu’à de réelles différences de 

statuts. En d’autres termes, la séquence « les archers des oblats et les archers des bergers » 

distinguerait le groupe administré par le chef des oblats, ordinairement affectés aux travaux civils et 

dont la participation au service d’arc était exceptionnelle, et le groupe des bergers organisé selon sa 

propre hiérarchie, qui constituait le principal réservoir d’archers, mais au sein duquel des individus 

pouvaient aussi être oblats168. En conséquence, pour l’Eanna, il aurait été davantage important de 

préciser le secteur auquel l’archer appartenait, et donc le mode de recrutement dont il relevait, que 

son statut juridique. 

Dans les archives de l’Ebabbar, les preuves de l’appartenance ou non des bergers à un groupe 

social distinct de celui des oblats sont peu nombreuses. Pour R. Da Riva, l’onomastique des noms de 

ses membres, essentiellement ouest-sémitique comme nous l’avons vu, constituerait un indice qu’ils 

seraient des hommes libres169. Toutefois, le texte Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 71-73170, le compte-

                                                             
163 Pour une étude détaillée du document, voir §1.1.3. 
164 NP dumu-šú šá NP lúrig7 šá ina ka-da-a-nu, l. 2. 
165 Par exemple, en YOS 7 154 un scribe de l’Eanna, Šamaš-udammiq/Ina-teši-eṭir (Kümmel 1979 : 124) et un autre individu, 
portent la responsabilité de l’affectation de 50 oblats aux postes de guet.  
166 En AnOr 8 61 Nabu-dur-inia/šum-ukin est qualifié de širku et nāqidu (Kümmel 1979 : 67 et Ragen 2007 : 131). Ištar-alik-
pani, d’après YOS 7 128, est éleveur et oblat. Plus indirectement, mais toujours en lien avec l’élevage, deux engraisseurs de 
bovins (mušākil alpi), Innin-zer-ibni/Ina-teši-eṭir et Kalbaia/Nabu-remanni, sont aussi oblats (Kümmel 1979 : 62 et 64). 
167 Voir infra. 
168 YOS 6 116 que nous aborderons plus loin est particulièrement révélateur à cet égard. Il suggère que la qualification d’oblat 
pour les individus dépendait du secteur où ils avaient été affectés. En effet, dans cette procédure judiciaire deux individus 
sont qualifiés d’oblats de la Dame d’Uruk à deux reprises : une première pour préciser leur statut et une deuxième fois, parce 
qu’ils servaient effectivement parmi les oblats de la Dame d’Uruk (voir §1.1.3.1).  
169 Da Riva 2006 : 28. 
170 L’édition de M. Sandowicz et R. Tarasewicz a été réalisée à partir de deux duplicats, BM 61022 et BM 61151. Les citations 
ci-dessous reprennent BM 61151, moins endommagé. 
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rendu d’une procédure judiciaire de l’Ebabbar rédigé à Apšu171, documente le cas d’un oblat et 

vraisemblablement berger du temple, Iddin-Nabu172, qui faisait paître un troupeau constitué de bêtes 

appartenant à Šamaš et à un certain Gimillu, fils de Nabu-eṭir, sans doute un équivalent sipparéen du 

nāqidu ou un chef des troupeaux173. Durant le traitement de cette affaire, faisant suite à l’appropriation 

de l’ensemble du troupeau par le prêtre de Sippar, Iddin-Nabu ne put témoigner parce qu’il effectuait 

alors son service d’arc174. Le fait qu’Iddin-Nabu soit défini par son statut dans ce document tient 

vraisemblablement au contexte de rédaction de ce dernier. En effet, puisqu’il concerne une affaire 

ayant été jugée loin de Sippar et, par conséquent, par d’autres organes administratifs que ceux de son 

temple principal, il a sans doute paru préférable aux parties de désigner Iddin-Nabu par son statut et 

donc, par sa relation avec le temple, plutôt que par sa profession. Si notre compréhension de la 

spécificité rédactionnelle du texte est exacte, elle invite à une certaine réserve quant aux désignations 

générales du statut des bergers. 

La même ambivalence prévaut à propos des laboureurs. En effet, respectivement pour Uruk et 

Sippar, B. Janković175 et M. Jursa176 ont montré d’une part, qu’ils étaient rarement qualifiés d’oblats et, 

d’autre part, qu’à l’instar des éleveurs, ils pouvaient développer des rapports contractuels avec les 

temples qui témoignent d’un fonctionnement externalisé. Par exemple, nous savons que l’Eanna 

louait à des laboureurs, qui n’étaient sans doute pas des oblats, l’exploitation agricole177 d’une part du 

domaine. À l’inverse, le fait que les laboureurs aient aussi pu être recrutés parmi les oblats est bien 

établi. Ainsi, en TCL 13 152, plusieurs travailleurs réquisitionnés pour participer à une campagne de 

travail dans la région de Babylone sont qualifiés de « laboureurs, oblats, chefs de charrue de la Dame 

d’Uruk »178. Pareillement, plusieurs laboureurs peuvent être rattachés au statut d’oblat par la 

prosopographie179. Bien entendu, cette ambiguïté du statut du personnel du temple a donné lieu à 

                                                             
171 Pour la localisation de la ville, sur les rives du Tigre, dans les environs du mur de Médie, près d’Opis, voir 
Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 75-76 et 82 ainsi que la bibliographie citée. 
172 Son statut juridique est précisé aux lignes 10-11. Le fait qu’il exerçait en tant que berger, pourrait être mentionné à la 
ligne 2, mais cette partie du document est endommagée. Les auteures y restituent néanmoins Imu-dnà lú[sipa?], tout en 
supposant qu’il a pu avoir un rôle plus important que celui de simple berger (Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 75). 
173 La formule mentionnant le nom de Gimillu rappelle celle qui décrit le lien entre le berger et l’éleveur auquel il était 
rattaché à Uruk : « Iddin-Nabu [le berger] de Gimillu, fils de Nabu-eṭir » (Imu-dnà lú[sipa?] šá Igi-mil-lu a-šú šá I˹dnà-kar?-ir, l. 2-
3). 
174 « Iddin-Nabu, l’oblat de Šamaš n’est pas revenu, (parce qu)’il a été assigné à son (service d’)arc », (Imu-dn[à] lúšìr-ki šá dutu 
la i-tu-ru a-na ˹ban-šú˺ in-na-ad-nu, l. 10-12). 
175 Janković 2013 : 29-33. 
176 Jursa 1995 : 7-8. 
177 GC 2 246 documente la location de 4 équipes des laboureurs (ikkarû) dont le salaire est payé en argent. Le texte, ainsi que 
YOS 19 71, qui mentionne une situation similaire, ont été analysés par B. Janković (Janković 2013 : 30-32). Pourtant, les 
laboureurs ne doivent pas être assimilés aux métayers (errēšû), puisque ces derniers disposaient du capital d’exploitation 
(charrue et animaux de trait) qui leur permettait de conserver une part importante de la récolte produite sur les terres qu’ils 
exploitaient (Janković 2013 : 32). 
178 lúengar-meš lúrig7-meš lúga[l] gišapin-meš šá d[gašan šá un]ugki, l. 9-10. 
179 Par exemple, Aqriya/Nabu-dala’ chargé du recrutement de 10 corvéables (urāšû) est attesté à la fois comme laboureur, 
gugallu et oblat (Janković 2013 : 60 et Kümmel 1979 : 101).  
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plusieurs débats historiques180. Récemment, B. Janković y a apporté une contribution conceptuelle 

importante181. Selon elle, puisque la désignation ikkaru n’a pas d’implication juridique le seul point 

commun entre tous ces individus est le métier de laboureur, c’est-à-dire l’individu qui disposait d’une 

charrue, d’un attelage et savait l’utiliser. Ils pouvaient être aussi bien dépendants, journaliers, 

laboureurs privés, esclaves, etc182. Du point de vue du temple, la distinction n’était pas nécessaire tant 

que le travail était effectué. Ce système est probablement à mettre en relation avec le manque de 

ressources humaines des temples par rapport aux terres à cultiver ou aux troupeaux à faire paître, 

qui obligeait ces institutions à se tourner vers du personnel extérieur183. Concernant les raisons de 

l’absence de ce qualificatif, širku, pour désigner les laboureurs de l’Eanna, l’auteure considère que, 

pour l’administration du sanctuaire d’Uruk, cette information n’était pas pertinente dans la plupart 

des transactions enregistrées184. Elle l’était exclusivement dans les documents juridiques, c’est-à-dire 

lorsque le contexte de l’opération couchée par écrit impliquait une définition précise du statut des 

parties185. D’ailleurs, B. Janković ajoute que dans les textes de l’Ebabbar parmi lesquels les documents 

juridiques sont rares, les laboureurs sont rarement qualifiés de širkê.  

En conséquence, il est fort probable que les individus que les temples recrutaient pour le service 

aient été majoritairement, voire exclusivement, des oblats. S’il n’est pas à exclure, compte tenu des 

indications développées ici, que l’obligation de service ait pesé sur d’autres catégories sociales, il est 

difficile de déterminer sur quelles bases elle reposait. Concrètement, il semble que le statut des 

hommes recrutés pour le service d’arc n’ait pas impacté considérablement le fonctionnement même 

du service. En effet, nous verrons que les soldats détachés étaient systématiquement intégrés au 

régime d’allocation (kurummatu)186, qui permettait le ravitaillement et la rémunération des oblats et 

qui constituait une de caractéristiques permettant de les identifier187, mais également qu’ils se 

voyaient équipés et armés par les temples188. 

 

 

 

                                                             
180 Dans son étude sur l’esclavage en Babylonie, M. Dandamaev a proposé de diviser les jardiniers travaillant pour le temple 
en deux catégories : les simples laboureurs de statut libre et les laboureurs dépendants (Dandamaev 1984 : 590ss). Depuis, 
cette vision a largement été remaniée par M. Jursa notamment qui considère, sans doute à juste titre, que le terme ikkaru 
n’avait aucune connotation juridique et, conséquemment, pouvait désigner autant le personnel libre d’un temple que ses 
dépendants (Jursa 1995 : 7ss). 
181 Janković 2013 : 29-33. 
182 Janković 2013 : 33. 
183 Pour les problèmes de manque de main-d’œuvre, voir Janković 2013 : 148, Janković 2005, Jursa 1998a : 13s., McGinnis 
2000b : 333–334 et références bibliographiques. 
184 Janković 2013 : 29-30. 
185 B. Janković cite des cas où les jardiniers avaient fui et où il était nécessaire de préciser que ces derniers appartenaient à 
l’Eanna  
186§2.4. 
187 Payne 2007 : 15. 
188§2.3. 
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1.1.3. Principes du recrutement et formation des décuries (ešertu). 

Ainsi, les soldats des temples étaient issus de groupes professionnels faisant sans doute 

essentiellement partie des oblats des temples, mais amenés à travailler en dehors de l’espace urbain. 

Si les principes selon lesquels les membres de ces groupes étaient recrutés pour remplir le service 

d’arc ne sont jamais directement explicités, certains documents, vu la manière dont les Anciens 

consignaient les troupes mobilisables, nous permettent toutefois d’en percevoir les contours. Il 

semblerait que l’obligation de service, notamment de celui d’archer, n’ait pas pesé sur un individu, 

mais sur un groupe que nous qualifions d’unité de base de recrutement, dont les membres étaient 

redevables collectivement. C’est à partir de ces groupes qu’étaient constituées les décuries (ešertu), la 

principale structure à partir de laquelle étaient organisés la main-d’œuvre et les soldats des temples. 

Précisons d’emblée que les décuries étaient des structures organisationnelles qui concernaient non 

seulement les soldats, mais aussi les travailleurs, notamment ceux soumis à la corvée (urāšu). Étant 

donné que le fonctionnement des décuries de travailleurs est globalement mieux connu que celui des 

décuries composées de soldats189, nous pourrons à l’occasion étendre notre champ d’investigation au 

domaine civil. 

 

1.1.3.1. Recrutement et pratiques archivistiques. 

Les affaires de recrutement, à l’instar de nombreux aspects de l’économie des sanctuaires, 

faisaient l’objet d’une comptabilité précise et reposaient sur l’utilisation d’outils d’archivage qui pour 

certains nous sont connus. Ainsi, la documentation de l’Eanna nous renseigne sur l’utilisation de 

registres dans lesquels étaient notés, entre autres, les terres et leurs propriétaires190, les rations à 

fournir aux oblats191 ou, pour ce qui nous intéresse plus directement, les hommes recrutables par les 

différents administrateurs pour remplir le service auquel ils étaient astreints. Le texte YOS 6 116 est 

particulièrement explicite sur la manière dont ces registres pouvaient être employés dans les 

questions de recrutement. 

 

YOS 6 116 (23-iv-Nbn 10, 546). 

1 Iina-é-sag-íl-numun a-šú šá Išá-pi-den a I[lú]-dbe 
 Iim-bi-ia a-šú šá Ita-qiš-dme-me a Iha-nap 
 Iba-laṭ-su a-šú šá Iden-šeš-me-mu a Ikur-i 
 Iki-na-a a-šú šá Ina-din a Ida-bi-bi 
5 Išu-la-a a-šú šá Iníg-du a Iri-ma-a-nu 
 lúdumu-meš-dù-i [šá ina] ú-šu-uz-zi-šú-nu 
 Idù-ia lú2-˹ú˺ [šá] lúgal lúsag 

                                                             
189 Cet aspect s’explique par le fait que les soldats étaient souvent affectés à des missions supervisées par du personnel 
extérieur au temple, et quittaient alors le point focal de ses archives, tandis que les travaux publics étaient gérés par son 
personnel. Nous aurons l’occasion de revenir sur cette spécificité documentaire. 
190 Janković 2013 : 349. 
191 YOS 3 17, 45, 106 et Stolper 2003 : 272-276. 
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 gišda šá lúban-me[š] šá lúgal lúsag 
 ina muh-hi šaṭ-ra-tu [iš]-šá-am-ma 
10 ina ukkin il-su-ú-ma [I]mu-še-zib-den 
 u Igi-mil-lu šeš-šú l[úr]ig7-me 
 šá dgašan šá unugki ina lìb-bi la šá-a[ṭ]-ru 
 ù ina gišda šá dgašan šá unugki it-ti 
 lúrig7-meš šá dgašan šá unugki šaṭ-ru 
15 Ikar-den u Igi-mil-lu lúrig7-me 
 [šá d]gašan šá unugki šú-nu 
 lúumbisag Ina-din a-šú šá Iden-šeš-meš-ba-šá 
 a Ie-gi-bi unugki iti šu u4 23-kam 
 mu 10-kam dnà-ní-tuk lugal tin-tirki 

 

(1-10)Ina-Esagil-zeri, fils de Šapi-Bel, descendant d'Amel-Ea, Imbia, fils de Taqiš-Gula, descendant de Hanab, 
Balatṣu, fils de Bel-ahhe-iddin, descendant de Kuri, Kinaia, fils de Nadin, descendant de Dabibi, Šulaia, fils de 
Kudurru, descendant de Rimanu, (sont) les notables en présence desquels Bania le second du rab ša rēši a 
apporté le registre sur lequel (sont) inscrits les archers du rab ša rēši, (pour) la lire devant l'assemblée. 
(10-14)Mušezib-Bel et Gimillu son frère, les oblats de la Dame d'Uruk n'y sont pas inscrit, mais sont inscrits sur 
le registre de la Dame d'Uruk avec les (autres) oblats de la Dame d'Uruk. 
(15-16)Mušezib-Bel et Gimillu sont les oblats de la Dame d'Uruk. 
(17-18)Le scribe : Nadin, fils de Bel-ahhe-iqiša, descendant d'Egibi. (18-19)(Fait à) Uruk, le 23° jour du mois de Dūzu 
de la 10° année de Nabonide, roi de Babylone. 

 

Si le texte ne précise pas pour quelle raison la procédure enregistrée fut entreprise, nous supposons 

qu’elle fit suite à une tentative de Bania le second du rab ša rēši, contestée par l’Eanna, de mobiliser 

deux oblats qu’il pensait être au service de son supérieur. Tout d’abord, le document semble confirmer 

une assertion que nous faisions plus tôt sur la caractérisation des oblats par leur statut192. En effet, 

Mušezib-Bel et Gimillu sont qualifiés d’oblats de la Dame d'Uruk, à deux reprises, dans deux 

configurations différentes : aux lignes 11 et 12, parce que la nature de la procédure implique que leur 

statut juridique soit précisé et aux lignes 15 et 16, parce qu’ils servaient effectivement parmi les oblats 

de la Dame d’Uruk. En condition normale, seule la deuxième qualification est précisée. Ensuite, 

YOS 6 116 suggère que chaque oblat était nommément inscrit dans un registre en fonction du service 

pour lequel il pouvait être recruté. Si le texte ne mentionne que deux registres, celui des oblats de la 

Dame d’Uruk193 et celui du rab ša rēši, le document Kleber 2008 : n°22 (Nbn 5, 551) pourrait nous 

renseigner sur l’existence de registres pour les archers du roi, les archers du gouverneur du Pays de 

la Mer, les hommes pour les travaux publics (dullu) ou encore pour les jardiniers194. Enfin, il semblerait 

que les registres ont pu, parfois, être plus détaillés que de simples listes nominatives puisque 

Kleber 2008 : n°24 (Nbk 43, 562) nous indique que le registre des oblats de la Dame d’Uruk enregistrait 

non seulement le nom des conscrits, mais aussi les services auxquels ils pouvaient être affectés, en 

                                                             
192§1.1.2. 
193 Pour le registre des oblats (de la Dame d’Uruk), voir TCL 9 103, YOS 3 17 et Kleber 2008 : n°24 (voir infra). 
194« Innin-šum-uṣur, fils de Bel-ahhe-iddin, le rab kiṣri a parlé ainsi : « Ils ne sont inscrits ni parmi les archers au service (lit. 
: de la porte) du roi, ni au service (lit. : de la porte) du gouverneur du pays, ni pour le service-dullu ou avec les jardiniers ». 
(Idin-nin-mu-urì a-šú šá Iden-šeš-meš-mu lúgal ki-ṣir iq-bu-ú um-ma ina lúban šá ká šá lugal ù ká šálúgar-kur dul-lu šá garimraq-qát-
dutu ù it-ti lúengar-meš ul šá-aṭ-ru, l. 3-7). 
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l’occurrence, celui musahhiru du roi195. En dépit de ces informations, la nature et le contenu précis de 

ces registres nous échappent en grande partie puisque, vraisemblablement réalisés à partir de cire 

apposée sur des tablettes de bois196, ils ne nous sont pas parvenus.  

 Toutefois, selon nous, certains documents de l’Ebabbar ont pu être rédigés à partir de la 

consultation de ces registres. Si dans cette archive sipparéenne, l’utilisation de registres est 

documentée197, notamment pour comptabiliser les oblats198, elle ne mentionne pas explicitement de 

registres pour le service d’arc. Néanmoins, un document permet indirectement de faire le lien entre 

les deux éléments. En effet, McGinnis 2002b : n°5, un serment prêté par le qīpu de l’Ebabbar nous 

renseigne sur l’existence « (d’)un registre de Nergal-šar-[uṣur de (?)] l’inspection des jardi[niers] »199 

qu’il aurait consulté pour une raison indéterminée. Or, la séquence évoque l’entête du texte édité et 

commenté par F. Joannès200, CT 56 481+801+808, qui définit ainsi la nature du document : « inspection 

des laboureurs »201. Il s’agit d’une longue liste, reconstituée à partir de plusieurs tablettes, mais 

demeurant très incomplète202, ayant pour fonction de recenser, sur plusieurs colonnes, une partie ou 

l’ensemble des laboureurs qui étaient ou allaient être à la disposition du temple de Sippar. Aussi, il 

nous semble vraisemblable de considérer que cette liste reprenait largement les informations 

présentes sur les registres, étant sans doute composée à partir de ces derniers ou réciproquement. En 

d’autres termes, les listes de personnels telles que CT 56 481+ ou encore, quoique différemment, 

McGinnis 2012a : n°2, 4 et 5 que nous aborderons plus loin, constitueraient un miroir relativement 

fidèle de l’outil administratif et comptable sur lequel reposait partiellement le recrutement. Or, ces 

documents enregistrent des troupes mobilisables pour le service d’arc et nous permettent de définir 

certains aspects de son recrutement. 

 

1.1.3.2. L’unité de base de recrutement. 

L’unité de base de recrutement est partiellement visible, d’abord, à travers CT 56 481+. En effet, 

les noms des personnes recensées y sont énumérés selon un schéma précis et répétitif : ils sont 

rassemblés en plusieurs groupes, dont cinq nous sont parvenus, conclus par des sous-totaux 

rapportant le nombre d’individus qu’ils comprenaient (cinq, sept, huit, douze ou quatorze individus). 

                                                             
195 « Ils sont les témoins devant lesquels Sin-iddin, le qīpu de l’Eanna et les scribes de l’Eanna ont ouvert le registre des oblats 
de la Dame d’Uruk et l’ont montré à Zababa-ereš, fils de Nabe-hata et Hira-dannu, fils de Remutu. Marduk, fils de Nabu-
ušallim et ses frères sont inscrits sur le registre de la dame d’Uruk avec les musahhiru du roi » (an-nu-tu lúmu-kin-ni-e˺šá ina 
pa-ni-šú-[nu] [I]d30-mu lúqí-i-pi šá é-an-n[a] ù lúumbisag-meš šá é-an-na gišda šá lúši-ra-ku šá dgašan šá unugkiip-t[e]-˹e? ˺-ma? Idza-
ba4-ba4-kam a-šú šá Idnà-e-ha-a-ta u Ihi-ra!-da-nu a-šú šá Ire-mut ú-kal-lim-ma Imar-duk a-šú šá Idnà-gi ù šeš-meš-šú ina gišda šá 
dgašan šá unugkiit-ti lúmu-sah-hi-re-e šá lugal šaṭ-ru, l. 11-19). 
196 Jursa 2004a : 170-178. 
197 Pour les registres de l’Ebabbar, voir spécifiquement McGinnis 2012a. 
198 McGinnis 2002b : n°5 et n°12. 
199gišda šá Idu-gur-lugal-[urì šá] a-mir-tu4 šá lúnu-giš-š[ar-meš …], l. 6-7. 
200 Joannès 1997b. 
201a-mir-tu4 šálúengar-meš, col. i, l. 1. 
202 Voir Jursa 1995 : 8 pour une estimation de la taille totale de la tablette à l’origine. 
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De plus, à chaque nom avaient été adjointes deux informations. La première concerne la capacité des 

laboureurs à exercer une activité. Ils pouvaient être « aptes » (itbāru)203, vieux (šību) ou trop jeunes 

pour travailler, auquel cas leur âge était précisé (nourrissons, deux, trois ou quatre ans)204. La 

deuxième information, quant à elle, indique, au besoin, les liens agnatiques qui existaient entre les 

individus au sein de chaque groupe. Ainsi, nous constatons que chacun d’entre eux était composé 

essentiellement de membres d’une ou deux familles, mais aussi, plus rarement, d’individus ne 

présentant aucun lien de parenté avec les autres. Enfin, la partie finale du document comprend une 

série de décomptes récapitulatifs : « Un total de dix [+o] vieux, un total de cent-vingt [travailleurs 

apt]es, un total de quatorze garçons de quatre ans, un total de douze garçons de trois ans, un total de 

huit garçons de deux ans, un total de vingt-et-un nourrissons, un total de dix-sept archer[s ...], un 

total de huit hommes [en fuite] »205. Cette séquence laisse entendre que le service d’archer ne 

concernait pas l’ensemble des laboureurs, mais seulement une partie restreinte, 14 % selon J. 

McGinnis206, qui avait probablement été formée au maniement des armes. Il est notable que, les archers 

n’étant mentionnés que dans le total final, les personnes soumises au service militaire ne sont pas 

nommément désignées au sein des différents groupes207. Le fait que les administrateurs à l’origine de 

la rédaction de ce document n’aient pas jugé utile que cette information soit rapportée pourrait 

suggérer que les laboureurs soumis au service d’arc étaient dûment identifiés. 

Justement, un autre document de l’Ebabbar concernant cette fois des bergers présente une 

structure largement similaire, tout en enregistrant uniquement les archers des membres de ce groupe 

professionnel. En effet, McGinnis 2012a : n°1, une liste de personnes vraisemblablement composée à 

partir de l’équivalent de CT 56 481+ pour les bergers, est introduite par le chapeau suivant « (Ce sont) 

les bergers des troupeaux de Šamaš qui ont été assignés au (service) d'arc »208 et recense plusieurs 

individus rassemblés dans des groupes de 5 ou 6 dont le nombre total ne nous est pas parvenu, la 

partie inférieure de la tablette étant cassée. Comme en CT 56 481+ ces groupes, placés ici sous la 

                                                             
203 Pour cette traduction, voir Van Driel 2002 : 209. 
204 Signalons que, les enfants âgés de cinq ans pouvaient être qualifiés d’itbāru et étaient donc considérer comme aptes au 
travail.  
205 pap 10[+o]˹lúši-bu-ú-tu4˺pap 1 me 20 lú[it-bar]-meš pap 14 dumu 4-ta mu-meš pap 12 dumu 3-ta mu-meš pap 8 dumu 2-ta 
mu-meš pap 21 lútur-[meš] pap 17 lú-gišba[n-meš] pap 8 lúerin2-meš [záh-meš], col. iv, l. 15’-22’. 
206 McGinnis 2012a : 9. L’auteur arrive à ce pourcentage en considérant que les 17 archers étaient comptés parmi les 120 
travailleurs aptes. Toutefois, M. Kozuh semble considérer que les archers devaient être comptés en plus de ces derniers, 
puisqu’il arrive au pourcentage de près de 10% des travailleurs valides (Kozuh 2006 : 220). Toutefois certains individus du 
texte définis comme « aptes » étant formellement attestés comme soumis au service d’arc (par exemple, Nabu-zer-
ibni/Šamaš-iddin ou Lišir/Iqišaia, pour les 2 individus, voir §1.2.2.), cette interprétation est sans soute à rejeter. 
207 En effet, il est peu probable que les laboureurs conscrits pour le service d’arc aient été mentionnés dans la cassure, 
puisqu’une des personnes dont le nom nous est parvenu est clairement identifiable comme tel par prosopographie : Nabu-
zer-ibni/Šamaš-iddin qui fut chef du service d’arc pendant le règne de Cambyse (Jursa 1995 : 31). 
208 lúsipa-meš šá su-kul-lum šá dutu šá a-na gišban sì-na, l. 1. Si le chapeau introductif du texte rappelle fortement les listes 
d’archers mobilisés durant une année précise pour accomplir une mission spécifique (par exemple, en Nbn 1124, « (Ce sont) 
les bergers, les laboureurs et les jardiniers [des archers] qui sont allés avec le fils du roi »), le fait qu’un enfant de quatre ans 
soit mentionné (voir infra), suggère qu’il s’agissait en réalité d’un document similaire à CT 56 481+, une sorte de compte-
rendu de recensement.  
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responsabilité du premier membre cité209, étaient formés de membres d’une ou deux familles. Ici 

encore la capacité des archers était précisée, pour chacun des individus, le plus souvent par 

l’idéogramme lú signifiant « homme », sauf pour Bunene-šar-uṣur présenté comme un enfant de 

quatre ans210. Sa présence suggère d’ailleurs fortement que les archers de chaque groupe 

professionnel contributeur étaient formés en suivant probablement le métier de leur père ou de leurs 

frères. Toutefois, il est peu probable qu’un enfant de quatre ans ait été amené à accomplir le service 

d’arc, même en tant que simple accompagnateur, et les individus mentionnés dans ce texte n’étaient 

vraisemblablement pas tous amenés à servir, en tous cas pas conjointement. D’ailleurs, nous verrons 

plus loin que, selon nous, en condition normale, seul un individu par groupe était amené à être 

détaché pour des missions spécifiques tandis que les autres occupaient leurs fonctions régulières, liées 

probablement à la protection des autres membres de leur groupe professionnel. Pour l’heure, 

contentons-nous de constater que la cellule familiale semble, à Sippar, avoir constitué l’unité de base 

du recrutement. 

La situation à Uruk est quelque peu différente ou, en tous cas, n’est pas documentée de la même 

manière, comme en témoigne YOS 7 65 rédigé au cours de la 6° année de règne de Cyrus (531). Le texte 

peut être divisé en 6 parties, les quatre premières étant construites sur la même structure : 

- (1) la formule « NP1 l’archer de NP2 »211 est répétée plusieurs fois, formant la liste 

d’hommes mobilisables,  

- (2) cette liste est résumée sous la forme « Au total : X archers (des éleveurs) du service de 

NP3 »212. 

- Ensuite, un total général est énoncé dans la 5° partie, tandis que la 6° cite les témoins, le 

scribe et la date de rédaction (Cyr 8, 531). 

Certains individus mentionnés dans le document sont identifiables par prosopographie : ceux 

qui devaient fournir un archer (NP2) étaient souvent des éleveurs213, tandis que ceux auprès desquels 

ils étaient amenés à servir (NP3) pourraient avoir été des chefs des troupeaux214. L’identité des archers 

                                                             
209 Cette information est déduite des totaux placés, comme en CT 56 481+, à la fin de chaque groupe, mais exprimés de la 
manière suivante : « Au total n (hommes de) NP » (pap n (nombres d’individus du groupe) NP, l. 9 et 6’). NP étant le nom du 
premier individu cité dans chacun des groupes. 
210 [Idb]u-ne-ne-lugal-urì dumu-šú dumu ˹4!˺, l. 6. Compte-tenu qu’une partie du texte, d’une taille inconnue, est manquante, 
il est possible que d’autres enfants inaptes au service aient été mentionnés. 
211 Nous retrouvons la séquence « NP lúban šá NP » aux lignes 1, 3-16, 19-21, 25-32. 
212 pap 7 lúban šá lúna-gada-me šà šuII NP (l. 8), pap 9 lúban šà šuII NP (l. 27, 32),  
213 Innin-šum-iškun/Gimil[lu] (Kümmel 1979 : 62), Nanaia-uṣalli/Ardiya (Kümmel 1979 : 71), Kinaia/Nabu-ahhe-šullim 
(Kümmel 1979 : 64), Ištar-šum-ereš/Nabu-ipuš (Kümmel 1979 : 63-64), Šum-ukin/Pani-ili (Kümmel 1979 : 77), Nabu-ah-
iddin/Arimi’ (Kümmel 1979 : 66), Dadiya/Ša-Nabu-šu (Kümmel 1979 : 59), Zeriya/Hašdiya (Kümmel 1979 : 78), Ardiya/Nabu-
ahhe-eriba (Kümmel 1979 : 56), Kinaia/dannu-[Nergal] (Kümmel 1979 : 64), Nabu-mušetiq-uddi/ Nanaia-iddin (Kümmel 
1979 : 68), Bel-ereš/Nadinu (Kümmel 1979 : 57), Nabu-šum-iddin/Nanaia-ereš (Kümmel 1979 : 68), Kaṣiri/Ibni-Ištar (Kümmel 
1979 : 64), Anu-ah-iddin/[Amel-Nabu] (Kümmel 1979 : 55).  
214 Iqišaia pourrait être Iqišaia/Nanaia-ereš éleveurs sous Nabonide puis chef des troupeaux (Kümmel 1979 : 63). Arad-
Bel/Šarru-ukin qui suivit une carrière équivalente (Kümmel 1979 : 56) pourrait être Arad-Bel de YOS 7 65. 
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n’est pas connue la plupart du temps215 et l’interprétation selon laquelle ils seraient des bergers, toute 

vraisemblable qu’elle soit, n’est pas formellement vérifiable216. Toutefois, cette hypothèse tend à être 

étayée par d’autres documents de l’Eanna selon lesquels éleveurs et chefs des troupeaux sont 

clairement impliqués dans le recrutement de bergers217. Par exemple, en GC 2 102 cinq individus, 

Ibnaia, fils de Nabu-ahhe-ušallim218, Ibnaia, fils de Nabu-ahhe-ušallim219, Iqišaia, fils de Nanaia-ereš, 

Ibni-Ištar, fils de Šum-ukin220 et Šamaš-zer-Iqiša, fils d’Innin-šum-uṣur221, enjoints par la haute autorité 

de l’Eanna de lever des bergers pour servir dans les postes de guet (kādānu), peuvent être identifiés 

comme chefs des troupeaux par prosopographie222. 

Aussi, selon la manière dont nous interprétons YOS 7 65, l’unité de base de recrutement à Uruk 

n’aurait pas tant été construite sur la famille que sur le groupe professionnel entourant les éleveurs 

(naqīdu). Chacun d’entre eux aurait été redevable auprès du temple, d’un archer. Cependant, YOS 7 65 

témoigne aussi d’une certaine proximité avec le système que nous observons à Sippar.  

En effet, si un certain nombre d’archers y sont énumérés selon la formule « NP l’archer de NP », 

au cours d’un passage du texte contrastant avec la structure générale du document, cette formulation 

est remplacée par une autre indiquant un lien familial (« NP le fils de NP » ou « NP le frère de NP »223). 

Pour M. Kozuh, ce passage indiquerait que le service d’arc pouvait peser sur le groupe agnatique et 

être transféré entre ses membres224. Ainsi, comme pour chaque groupe de bergers travaillant pour un 

éleveur, chaque famille était en charge de fournir un archer. En réalité, le fait que ces deux 

microstructures, la famille et le groupe de travail, semblent toutes deux se confondre avec l’unité de 

base de recrutement dans les deux villes n’est pas surprenant. En effet, elles n’étaient pas 

nécessairement déconnectées puisque les membres d’une même famille exerçaient souvent 

conjointement le même métier. D’ailleurs, puisqu’à Sippar les groupes primaires de recrutement 

étaient parfois constitués de deux familles, il n’est pas impossible que la raison qui présidait à leur 

constitution ait été que leurs membres formaient ensemble un même groupe de travailleurs.  

 

                                                             
215 L’archer peut être identifié uniquement dans les cas où celui-ci et la personne au nom de laquelle il servait, partageaient 
un lien familial. Ce lien est alors mentionné dans le texte (voir infra). 
216 La raison principale à cela est, sans doute, que les bergers sont rarement cités individuellement, donc par leur nom, dans 
l’archive de l’Eanna. Une prosopographie du groupe est donc difficile à réaliser.  
217 GC 2 102 (voir infra), TCL 13 140 (§1.2.1.4) et YOS 6 151 (Voir §1.2.1). 
218 Kümmel 1979 : 60. 
219 Kümmel 1979 : 60. 
220 Kümmel 1979 : 63. 
221 Kümmel 1979 : 75. 
222 Signalons, en outre, qu’Iqišaia/Nanaia-ereš et Ibni-Ištar/Šum-ukin sont aussi attestés en TCL 13 140 qui documente une 
situation similaire (§1.2.1.4.). Dans ce document, ils sont impliqués aux côtés de Baniya/Nabu-ahhe-ušallim, qui était aussi 
éleveurs (Kümmel 1979 : 60). 
223 « Arad-Mullissu, fils de Nabu-mušetiq-uddi, fils de Nanaia-iddin, Belšunu, frère de Dadiya, fils de Ša-Nabu-šu, Šamaš-iddin, 
fils de Nabu-ah-iddin, fils d’Arimi’ » (Iìr-dkù-sù dumu-šú šáIdnà-mu-še-tiq-ud-da dumu-šú šá Idna-na-a-mu Ien-šú-nu šeš šá Ida-
di-ia dumu-šú šá Išá-dná-šu-úIdutu-mu dumu-šú šáIdnà šeš-mu dumu-šú šá Ia-a-ri-mi-ʾ, l. 22-25). 
224 Kozuh 2008 : 221. 
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1.1.3.3. Les modalités de formation d’une décurie.  

Si les décuries, c’est-à-dire les groupes eux-mêmes, apparaissent assez rarement dans la 

documentation en comparaison des décurions (rab ešerti) dont les fonctions seront détaillées plus loin, 

quelques textes de l’Ebabbar nous éclairent néanmoins sur leur composition. 

C’est d’abord le cas d’un petit dossier de l’Ebabbar, composé essentiellement de listes de 

rations225 dans lesquelles les bénéficiaires sont rassemblés en plusieurs groupes de 4 à 12 individus226, 

et pour chaque groupe, l’un de ses membres est qualifié de décurion227. Le principal intérêt de ces 

listes, qui n’a pas manqué d’interpeller les historiens228, est que nombre d’Égyptiens y sont 

mentionnés. Leurs chapeaux introductifs, lorsqu’ils sont conservés, précisent que les destinataires 

sont des oblats de l’Ebabbar229. Compte tenu du champ chronologique vraisemblablement couvert par 

ce dossier230, il est possible que ces Égyptiens aient été des prisonniers de guerre capturés, à la fin du 

règne de Nabopolassar ou au début de celui de Nabuchodonosor II, lors de la bataille de Karkemiš en 

605231 ou encore à l’expédition aux frontières de l’Égypte en 601232. En dehors de l’onomastique, les 

informations fournies par ces textes sont minces. Les patronymes y sont absents si bien qu’il est 

difficile de déterminer la logique qui présida à la constitution de ces décuries, même si nous pouvons 

supposer que la manière dont ces hommes étaient organisés au sein de l’armée égyptienne a pu être 

partiellement conservée. En outre, la prosopographie permet difficilement de savoir de quelle 

manière et à quel service ces individus étaient employés au sein du temple de Sippar. Certes, un des 

décurions, Kinenaia, pourrait être connu dans d’autres documents de l’archive, mais il s’agit à chaque 

                                                             
225 CT 55 539, 794 Les listes de rations sont Wiseman 1956 : pl. 44 (4 gur de de farine par personne pour 4 mois), CT 44 89, 
Spar/Logan/Allen 2006 (túgkur-ra), CT 56 724 (2 gur d’orge par décurion), CT 56 87 (quantité diverses), JCS 46 : 59-62 (4 gur 
d’orge par personne), JCS 46 : 62, CT 56 350, CT 56 664, CT 44 72, BM 73261 (McGinnis 2004). 
226 On recense des groupes de 4 (JCS 46 : 59-62, l. 18’-21’), 7 (JCS 46 : 59-62, l. 11’-17’), 8 (JCS 46 : 59-62, l. 3’-10’ ; l. 4-11 ; 
Spar/Logan/Allen 2006 : n°1, i, l. 26-4’), 9 (Spar/Logan/Allen 2006 : n°1, i, l. 2-12 ; ii, l. 14-23 ; ii, l. 24-iii, l. 6), 10 (JCS 46 : 59-
62, 12-21 ; CT 56 87, iii, l. 5’ ; l. 14-24 ; Spar/Logan/Allen 2006 : n°1, iii, l. 7-17), 12 (Spar/Logan/Allen 2006 : n°1 i, l. 13-25). 
227Halabesu (JCS 46 : 59-62, l.2 ; CT 55 87, iii, l. 1 et 13, Spar/Logan/Allen 2006 : n°1, l. 13-25), Kinenaia (JCS 46 : 59-62, l. 12 ; 
JCS 46 : 62, l. 5’ ; CT 55 87, iii, l. 14 et 24 ; Spar/Logan/Allen 2006 : n°1 i, l. 26 et ii, l. 4’), Amuru-ṭarsi (CT 55 87, iii, l. 25 ; JCS 
46 : 62, l. 6’ ; Spar/Logan/Allen 2006 : n°1, iii, l. 17), Patubaṣtu (JCS 46 : 59-62, l. 12’ ; Spar/Logan/Allen 2006 : n°1 ii, l. 14 et 
23), Amnapi’ (JCS 46 : 59-62, l. 3’), Huru (JCS 46 : 59-62 : l. 22), Hutmahi’ (Spar/Logan/Allen 2006 : n°1, iii, l. 6). Pour une 
analyse onomastique, voir Bongenaar/Harring 1994 : 64-71 et Spar/Logan/Allen 2006 : 449-456. Signalons que les décurions 
Halabesu, Kinenaia, Sepi, Amuru-ṭarsi, Amnapi’, Huru et Patubaṣtu sont tous mentionnés, sans les membres de leur décurie 
en CT 56 724. La quantité d’orge qu’ils y reçoivent (2 gur), laisse penser, qu’ils en étaient les seuls bénéficiaires. 
228Wiseman 1966 (édition de plusieurs textes réédités dans CT 55, 56, 57 et de Wiseman 1956 : pl. 44), Bongenaar/Harring 
1994 (édition de JCS 46 : 59-62, BM 59410 et de JCS 46 : 62, BM 61993), Spar/Logan/Allen 2006 (édition de MMA 86.11.110+MMA 
86.11.511, n°1 et de MMA 86.11.117, n°2). Pour un traitement réçent du dossier voir Hackl/Jursa 2015. 
229 Par exemple, « l’orge des rations des oblats » (še-bar kurum6-há-meš šá lúrig7-meš, JCS 46 : 59-62, l. 1). 
230 Nbk x+3 (Wiseman 1966 : pl. 44), Nbk 12 (CT 44 72), [Nbk] 13 (CT 44 89, CT 56 350), Nbk 15 (CT 56 97 et JCS 46 : 59-62). 
231 La bataille où Nabuchodonosor, alors prince héritier, et son armée, affrontèrent les Égyptiens, eut lieu la 21° année de 
Nabopolassar (Grayson 1975 : ABC 4, l. 1-11 et Voigtlanger 1963 : 96). 
232 Durant sa 4° année de règne Nabuchodonosor II, tenta une expédition aux frontières de l’Égypte, qui, visiblement, fut un 
échec (Grayson 1975 : ABC 4, l. 5’-7’ et Voigtlanger 1963 : 97).  
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fois de bordereaux nous informant uniquement sur les produits dont il était destinataire233. En 

conséquence, si les listes de rations à destination des prisonniers de guerre égyptiens nous 

renseignent sur le rôle de l’Ebabbar dans l’entretien des prisonniers de guerre, elles sont moins utiles 

pour la question qui nous intéresse ici, c’est-à-dire la manière dont étaient constituées les décuries. 

Sur ce point, McGinnis 2012a : n°5, composé de plusieurs tablettes fragmentaires234 est plus 

éloquent. Le texte était, à l’origine, composé de plusieurs colonnes où étaient vraisemblablement 

enregistrés les noms de tous les individus mobilisables pour le service d’arc.  

 

McGinnis 2012a : n°5 (extrait235) 
 

Col. iii 
 
 
 
 
[…] 
[…]-šum-lišir/[…] 
Šamaš-eṭir 
Total : 4 hommes (pour) un arc 
Šamaš-ah-iddin/[…] 
Ardiya, son fils 
Šadunu, son fils 
Šullumu, son fils 
Total : 4 hommes (pour) un arc 
Iddinaia 
Ibnaia 
Nabu-[…] 
Zer[utu] 
 

Col. iv 
 

[…] 
Ṣillaia 
Total : 8 hommes […] 
Nabu-iqiša/[…] 
Nabu-ana-piti-erih 
Bunene-ibni 
Iqbaia 
Total : 4 hommes (pour) un arc 
Total général : 10 (services d’)arc pour [la 
décurie] de Bunene-[ibni] 
Eriba/[NP] 
Šamaš-ukin, son fils 
Kalbaia, son frère 
Nabu-eṭir, son fils 
Total : 4 hommes [(pour) un arc] 
Šamaš-naṣir 
Ardiya 
Eanki-ibni 
Šamaš-ahhe-eriba 
Total : 4 hommes (pour) un arc 
Nergal-iddin/Nabu-balassu-iqbi 
Ṣillaia, son frère 
Ahu-šunu 
[…] 

Col. v 
 
Nabu-zer-ibni 
[…]-eriba 
[Total : 4 hommes](pour) un arc 
[NP]/Dihumu 
[...]-ikṣur, son fils 
[...]-ah-iddin/Balassu 
Bunene-ibni, son frère 
[Total : 4 hommes](pour) un arc 
[Total général : X (services d’)arc] pour la 
décurie de Nabu-zer-ibni 
[...]ia/Ahuʾu 
[…], son frère 
[…], son frère 
[NP]/Marduk-ibni 
[Total : 4 hommes](pour) un arc 
 

 

Seulement quatre sont partiellement lisibles. Pour autant que nous puissions en juger, sa structure 

est redondante et donc, dans une certaine mesure, semble pouvoir être partiellement reconstituée à 

partir notamment de l’extrait proposé ci-dessous. Néanmoins, la nature du texte et ses fonctions 

restent difficiles à comprendre. Comme CT 56 481+ et McGinnis 2012a : n°1236, il s’agissait peut-être 

                                                             
233 CT 55 510, rev., l. 4’ (distribution d’un produit non-identifié), CT 56 350, l. 5-6 (distribution d’orge aux oblats), CT 56 664, 
l. 7 (distribution de moutons ?), CT 44 72, l. 18 (distribution de moutons). 
234 Le document est composé de plusieurs fragments qui ont été joints par J. McGinnis, l’éditeur (BM 55136, 56135, CT 56 566+ 
et peut-être BM 67575). Signalons que cet état fragmentaire est caractéristique de l’ensemble des textes similaires. 
235 La deuxième colonne, trop endommagée, n’a pas été incorporée à l’extrait. 
236§1.1.3.2. 
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d’une liste d’individus que les autorités de l’Ebabbar pouvaient consulter afin de savoir qui était 

mobilisable pour le service d’arc à la différence que, dans celui-ci, les hommes sont explicitement 

organisés en décuries. 

Le texte est composé de trois types de séquences redondantes. D’abord, les totaux généraux 

sont connus par deux séquences dont chacune est partiellement reconstituée à partir de l’autre237. 

Globalement, leur sens ne pose pas réellement de problème : ils dénombrent les individus mobilisables 

par un décurion pour le service d’arc (dix d’après la première occurrence). Ensuite, en dépit d’un plus 

grand nombre d’occurrences238, la traduction et l’interprétation des sous-totaux qui forment la 

deuxième séquence redondante sont, selon nous, plus problématiques. Ces sous-totaux font presque 

systématiquement suite à une liste de quatre noms, formant la dernière séquence redondante239, et 

peuvent être compris de deux manières : soit ils énuméraient quatre personnes, chacune redevable 

d’un service d’arc, auquel cas nous devrions traduire la séquence ainsi « Total : 4 hommes pour le 

service d’arc », soit ils énuméraient quatre personnes pouvant potentiellement être recrutées, mais 

devant collectivement un seul service d’arc, interprétation dont rend compte la traduction adoptée 

plus haut (« 4 hommes pour un arc »). 

Cette interprétation s’appuie sur McGinnis 2012a : n°4, un document assez proche par sa nature 

et sa structure. Les sous-totaux, attestés par plusieurs occurrences fortement endommagées, peuvent 

être restitués ainsi : « Total : X (hommes) pour un service d’arc et une corvée (urāšu) »240. La 

quantification, donnée par le nombre cardinal ištēn, suggère donc que chaque groupe devait un 

service d’arc et une corvée pour l’ensemble des individus qui le composaient, 4 à 6 selon les groupes, 

et non par personne. Certes, cet élément de quantification n’est pas mentionné en 

McGinnis 2012a : n°5 mais le fait que certains groupes se retrouvent, avec quelques variations 

toutefois, dans les deux documents241 incite à penser que chacun d’entre-deux devait un service d’arc, 

dans un cas, et un service d’arc et une corvée, dans l’autre242. En d’autres termes, McGinnis 2012a : n°5 

suggèrerait que des groupes de personnes recrutables pour le service d’arc, donc des soldats formés 

                                                             
237 Pour la première séquence, pap pap 10 gišban [10-tú] šá idbu-n[e-ne-dù] (iv, l. 8’-9’). Pour le deuxième [pap pap x] gišban šá 
10-tú šá Idnà-numun-dù (v, l. 11’). 
238 On retrouve cette séquence aux lignes i l. 10’, ii l. 3’, l. 8’, 13’ ; iv 2’, 7’, 14’, 19’, 23’, v 5’, 10’, 16’). Bien que la plupart des 
occurrences ne soient que partiellement lisibles, elles peuvent être restituées à partir des lignes iii 8’ (pap 4 ˹lúérin˺-meš 
gišba[n]) et iv 19’ (˹pap˺ 4 lúérin-meš gišba[n]).  
239 Un groupe de huit individus, dont seul le nom du dernier nous est parvenu, fait exception. La formulation du sous-total 
pourrait d’ailleurs différer de celles habituellement employées, puisque le service d’arc pourrait ne pas y être mentionné 
(pap 8 ˹lúérin˺-meš I[…], iv l. 2).  
240 Cette séquence (pap X 1-en gišban (ù) 1-en ú-ra-šú) est restituée à partir de plusieurs occurrences endommagées (i l.3’, 9’, 
15’, 21’, ii 1’, 5’, 11’, 17’). La particule u est présente seulement dans les occurrences dans la deuxième colonne.  
241 Le groupe composé de Bunene-ibni, […] son fils, Nabu-šum-lišir son fils, […]ea/Šamaš-eṭir et Belšunu, son frère (McGinnis 
2012a : n°5, i l. 10’-14’) rappelle ainsi celui composé de […]-šum-lišir/[…] et Šamaš-eṭir (McGinnis 2012a : n°5, iii 1’2’). 
Pareillement, on retrouve dans les deux textes Nabu-udammiq, Šadunu et Šullumu, ses fils constituant un même groupe 
dans les deux textes (McGinnis 2012a : n°4, ii l. 2’-4’ et McGinnis 2012a : n°5, iii l. 4’-7’). 
242 Il est difficile de savoir pourquoi les obligations qui pesaient sur les groupes varient d’un texte à l’autre. Très 
hypothétiquement, il est possible qu’elles soient le fruit d’une politique qui aurait accru les obligations pesant sur la main-
d’œuvre de l’Ebabbar. Cette hypothèse est d’autant moins vérifiable que les dates de rédactions ne nous sont pas parvenues. 
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au maniement de l’arc, pouvaient être également recrutées pour participer à des travaux publics. 

Selon cette interprétation, en McGinnis 2012a : n°5 les deuxièmes et troisièmes séquences se 

répèteraient au maximum une dizaine de fois avant l’annonce du total général243. L’état de la tablette, 

et notamment notre impossibilité à nous faire une idée de sa taille initiale, ne nous permet pas 

d’infirmer ou de confirmer formellement cette hypothèse244. 

Signalons, toutefois, que cette hypothèse peut être renforcée par McGinnis 2012a : n°43 un 

document très endommagé, mais remarquablement similaire à McGinnis 2012a : n°5 par sa forme. 

Dans ce document, des séquences enregistrant les noms de quatre personnes, chacune conclue par le 

sous-total « Total : 4 hommes (pour) un arc »245, s’y répètent au moins à quatre reprises. Si tous les 

membres de ces quatre groupes étaient amenés à servir au sein d’une décurie, celle-ci serait 

constituée d’au moins 16 personnes, ce qui semble excéder assez largement les normes connues246. 

Cependant, en McGinnis 2012a : n°43, les séquences mentionnant les décuries de McGinnis 2012a : n°5 

sont absentes. Si la proximité formelle entre ce texte et McGinnis 2012a : n°5 nous incite à penser 

qu’elles pourraient se trouver dans les parties du texte qui ne nous sont pas parvenues, voire que les 

deux documents ont pu en former un seul à l’origine, nous ne pouvons écarter la possibilité que les 

groupes cités en McGinnis 2012a : n°43 n’aient pas eu vocation à être réunis en décurie. 

McGinnis 2012a : n°43 n’en demeure pas moins instructif sur des questions d’effectifs puisque 

ce texte, très fragmentaire, enregistre trente-quatre noms d’individus recrutables pour le service 

d’archer qui nous sont parvenus. Si nous considérons que du texte était aussi inscrit au revers, comme 

le suggèrent les quelques signes visibles247, alors la tablette a pu comporter au moins une soixantaine 

de noms, voire bien plus compte tenu du fait qu’une importante partie du texte est manquante. 

McGinnis 2012a : n°4, depuis lequel quarante-huit noms plus ou moins lisibles nous sont parvenus, 

était probablement rédigé à l’origine sur au moins cinq colonnes248. Sur la mieux conservée, nous 

                                                             
243 Signalons qu’en McGinnis 2012a : n°43 un document très endommagé mais remarquablement similaire à McGinnis 2012a : 
n°5 par sa forme, les groupes de 4 personnes conclus par le sous-total « Total : 4 hommes (pour) un arc », se répètent à 4 
reprises au moins. Si chacun des membres de ces 4 groupes était amené à servir au sein d’une décurie, celle-ci serait 
constituée d’au moins 16 personnes, ce qui semble excéder assez largement les normes connues. Toutefois, en McGinnis 
2012a : n°43, les séquences mentionnant les décuries ne sont pas mentionnées. Si la proximité formelle entre ce texte et 
McGinnis 2012a : n°5 nous incite à penser qu’elles pourraient se trouver dans les parties du texte qui ne nous sont pas 
parvenues, nous ne pouvons écarter l’éventualité qu’elles n’aient pas existé du tout. 
244 Signalons tout de même que J. McGinnis semble davantage considérer que chaque individu cité dans la troisième séquence 
était amené à accomplir le service d’arc. Il propose, en effet, que les quatre individus servaient conjointement et que chaque 
décurie était donc composée de 8 personnes (McGinnis 2010a : 497 McGinnis 2012a : 7). Toutefois, cette interprétation, toute 
séduisante qu’elle soit, notamment pour ce qu’elle implique sur le fonctionnement de la décurie au combat, pose problème. 
D’abord, les séquences donnant les noms des quatre individus se répètent parfois au moins trois fois (iii l. 1’-13’, iv 10’-23’), 
ce qui porterait le total de la décurie à 12 et non plus huit. Surtout, dans le cas, les totaux généraux seraient exprimés plus 
vraisemblablement par la formule « Total général : 8 (services d’)arc de la décurie de NP ». 
245 La version akkadienne pap 4 érin-meš gišba[n] est très lisible col. ii’, l. 5 et 10 et se retrouve de manière plus fragmentaire, 
col. 1 l. 5, 10, 15 20 et col. ii’, l. 15. 
246§1.2.1.1. 
247 McGinnis 2012a : 100. 
248 McGinnis 2012a : 62-65. 
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pouvons lire vingt noms249. Aussi, si chacune des colonnes comportait le même nombre de noms le 

texte enregistrerait au moins cent archers, sa nature très fragmentaire nous suggérant qu’il s’agirait 

là d’une estimation très basse. Or, cet effectif est bien supérieur au maximum de 60 archers mobilisés 

conjointement à Sippar250. De plus, un tel nombre de soldats nécessiterait la présence d’au moins dix 

décurions alors que seuls quatre sont attestés ensemble à Sippar251. Aussi, selon nous, ces décalages 

quantitatifs constituent un indice de plus conduisant à considérer que chacun des sous-groupes 

mentionnés en McGinnis 2012a : n°5 devait, en condition normale ne fournir qu’un seul archer. 

Pour résumer, la logique qui préside à la constitution des groupes primaires de recrutement à 

Sippar transparaît de McGinnis 2012a : n°4 et n°5. En effet, comme en CT 56 481+ et McGinnis 2012a : 

n°1, les liens familiaux qu’entretenaient les individus qui les composaient sont précisés pour plusieurs 

d’entre eux : ils sont les frères ou les fils du premier individu mentionné252. Sur ce point, l’analyse de 

McGinnis 2012a : n°4 proposée par l’éditeur est pertinente. En effet, selon J. McGinnis, ce document 

suggère qu’en condition normale, chaque unité familiale était théoriquement tenue de fournir un 

archer (et un corvéable), ce qui confirme la théorie énoncée par M. Stolper253 et M. Kozuh254, ainsi que 

la proposition faite précédemment sur la nature de l’unité de base de recrutement. 

La documentation est moins abondante pour l’Eanna où les décuries de soldats sont rarement 

mentionnées255. Toutefois, certaines informations peuvent être tirées du fonctionnement des décuries 

dans le secteur agricole. Certes, les exemples ci-dessous concernent des recrutements corvéables 

(urāšû), mais il est probable que le recrutement d’archers ait fonctionné de manière similaire. Nous 

constatons, d’abord, une proximité formelle entre la décurie et l’équipe qui maniait une charrue, 

toutes deux étant composées d’une dizaine de personnes et certains décurions étant aussi connus 

comme chefs de laboureurs (rab ikkarû)256. Ensuite, un texte laisse entrevoir qu’à l’instar d’une famille 

élargie, une obligation de service pouvait peser sur une équipe de charrue. En effet, en 

Janković 2013 : 49f (PTS 2344), un contrat dialogué entre un laboureur de la Dame d’Uruk et Šum-ukin, 

le futur fermier général257, celui-ci fournit au premier une terre et le grain pour l’ensemencer, deux 

charrues et le personnel nécessaire pour les faire fonctionner. En échange le laboureur, doit livrer à 

l’Eanna une redevance annuelle en orge, ainsi que deux corvéables (urāšû) à Šum-ukin258. Certes, ce 

                                                             
249 rev. col iv. 
250 Voir l’interprétation de McGinnis 2012a : n°54 en §1.2.1.1. 
251 Voir §1.2.1.1. 
252 En McGinnis 2012a : n°4 l’ensemble des individus qui composent chacun des groupes partagent des liens familiaux. En 
McGinnis 2012a : n°5, cinq groupes sur onze sont constitués de familles. 
253 Stolper 2001 : 126. 
254 Kozuh 2006 : 214-218. 
255 Le texte les plus instructif est YOS 6 151 que nous aborderons plus loin (§1.2.1.1). 
256 Janković 2013 : 93-95. 
257 Pour la carrière de Šum-ukin, voir Janković 2013 : 158-186 et la bibliographie afférente. 
258« Nanaia-iddin donnera à Šum-ukin deux corvéables inactif/jeunes » (2 lúú-ra-šú ba-ti-il Idna-na-a-šeš-mu a-na Imu-gin ˹i˺-
[na]m-din, l. 17-18) 
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type d’arrangement semble exceptionnel259 et la proportion entre le nombre de charrues engagées et 

le nombre de corvéables à fournir est peut-être fortuite, mais l’idée qu’une équipe de charrue devait 

fournir un corvéable est assez vraisemblable260. Si nous comparons ce texte à TCL 13 150, une 

ordonnance dans laquelle un certain Aqria, fils de Nabu-dala261 est sommé de recruter dix corvéables 

parmi les laboureurs et de les fournir à un fermier général, alors dix équipes de charrue auraient 

contribué et la décurie d’Aqria aurait été composée exclusivement de laboureurs. La conséquence de 

cela est que les décuries ont pu rassembler, au moins partiellement, des individus qui exerçaient la 

même profession, comme en atteste l’archive de l’Ebabbar qui mentionne une décurie des 

laboureurs262 et des décuries des bergers263.  

Enfin, si nous avons proposé, d’après le matériel documentaire de Sippar, qu’un groupe 

d’environ quatre personnes était redevable d’un service d’arc, il est possible que dans des 

circonstances exceptionnelles, l’obligation ait pu s’étendre à l’ensemble des membres mâles aptes 

d’une famille. Ici encore, les exemples fournis concernent des recrutements de travailleurs, et la 

transposition du modèle pour le service d’arc présuppose que les deux modes de recrutement 

reposaient sur le même système. En YOS 17 33 un certain Nergal-ina-teši-eṭir, fils de Zabidaia, connu 

ailleurs comme décurion264, est tenu de présenter au šatammu de l’Eanna l’ensemble des laboureurs 

dont il est responsable, leurs fils, leurs frères, leurs remplaçants (kutallû)265 et leurs collègues (ṭipanû)266. 

Bien que le contexte de la rédaction du texte ne soit pas connu, il est probable qu’il ne s’inscrivait pas 

dans le cadre d'une mobilisation, mais davantage dans celui d’une campagne de recensement 

permettant à l’administration de l’Eanna de comptabiliser l’ensemble des individus qu’elle pouvait 

recruter au besoin267. Dans un contexte quelque peu différent, cette pratique pourrait être 

documentée en TCL 13 152, selon lequel dix laboureurs de l’Eanna sont enjoints par l’administration 

du temple de se rendre à Babylone pour une raison non précisée268, mais aussi d’assigner leurs frères, 

leurs fils et leurs travailleurs à la surveillance de l’orge269. Enfin, la mention de travailleurs en TCL 

13 152, aux côtés des frères et des fils des laboureurs réquisitionnés, semble indiquer que les groupes 

                                                             
259 Janković 2013 : 50. 
260 Janković 2013 : 60. 
261 Il est connu ailleurs comme laboureur, oblat, gugallu et chef de la charrue (Janković 2013 : 60). 
262 Nbk 458. 
263 CT 56 554, McGinnis 2012a : n°30. 
264 Janković 2013 : 95. 
265 Pour kutallu, CAD K : 606-607 (kutallu5 : replacement). 
266Le mot tepu signifie littéralement « en excédent ». Pour l’acception adoptée ici, voir Janković 2013 : 35. 
267 Signalons que l’idée que le document s’insère dans le cadre d’une inspection est mise en doute par B. Janković sur la base 
de la période de l’année à laquelle il fut rédigé. Au ix° et x° mois de l’année, une inspection aurait, en effet, interrompu le 
travail de labour et de semis (Janković 2013 : 89). 
268 G. Tolini propose de rattacher le contexte de cette expédition à Babylone à des travaux sur le canal du Bīt-Dababa durant 
la deuxième année de Cambyse, pour lesquels la main-d’œuvre de l’Eanna fut mise à contribution (Tolini 2011 (vol. 1) : 44-
48). 
269 « Vos frères, vos fils et vos travailleurs qui sont aptes à la garde de l’orge, assignez-les à l’orge ! Et vous, vous irez d’ici le 
25 du mois de nisannu à Babylone » (šeš-meš-ku-nu dumu-ku-nu ù lúerín-meš-ku-nu šá a-na maṣ-ṣar-tu4 šá še-bar ṭa-bu-u’ ina 
muh-hi še-bar pi-iq-da-a’ ù at-tu-nu a-di u4 25-kam šá iti bár a-na tin-tirkial-ka-a’, l. 14-17). 
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sur lesquels pesait l’obligation de fournir un archer ou un corvéable s’étendaient au-delà de la famille 

restreinte. 

En conclusion, les oblats assignés au service d’arc appartenaient à certains groupes 

professionnels qui, parce qu’ils évoluaient en dehors de la ville et des enceintes des sanctuaires, 

devaient former des soldats pour se protéger des attaques d’animaux sauvages et du brigandage. 

Aussi, s’il apparaît clairement dans les cas des laboureurs de Sippar, que plusieurs d’entre eux étaient 

des archers, nous ignorons, toutefois, s’ils assuraient uniquement des fonctions militaires ou s’ils 

étaient aussi formés au maniement de la charrue. Vraisemblablement, au sein d’une même profession, 

les soldats étaient membres de mêmes familles, ce qui permettait une transmission des compétences 

liées au maniement des armes. Dans l’organisation interne des temples, ces soldats étaient enregistrés 

par petits groupes qualifiés ici de groupes primaires de recrutement, dont les membres présentaient 

des liens familiaux ou professionnels.  

 

 
Chacun de ces groupes était assigné à un service d’arc ainsi que, dans un cas plus problématique, à 

une corvée. Chacune de ces unités devait, en temps normal, fournir un archer voire plus en cas de 

circonstance extraordinaire. Les archers recrutés sur ces unités de base étaient ensuite regroupés par 

groupes d’un peu moins de dix : les décuries. Toutefois, il nous faut d’ores et déjà préciser que ce mode 

de recrutement et d’organisation des soldats a pu connaitre des modifications en fonction de la 

mission à laquelle les soldats étaient assignés et, par extension, de l’officier qui les supervisait. En 

effet, contrairement à l’organisation de la main-d’œuvre qui restait dans une très large mesure sous 

la supervision du temple depuis le déploiement des travailleurs jusqu’à leur retour au temple, les 

Fig 1 : Une décurie de membres de soldats des temples schématisée 
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soldats eux, étaient régulièrement mis à la disposition d’officiers qui n’agissaient pas, ou du moins pas 

uniquement, sous les ordres de l’administration des temples. 

 

1.2. Les officiers et administrateurs dans la gestion des affaires militaires. 

Le recrutement et l’utilisation de forces armées par les sanctuaires nécessitaient évidemment 

qu’elles fussent encadrées par des officiers compétents. Dans ce domaine, nous pouvons distinguer 

les officiers qui étaient spécifiquement chargés d’encadrer les recrutements d’hommes et 

l’organisation des services militaires, et les officiers civils impliqués dans la supervision des affaires 

militaires du fait de circonstances exceptionnelles. Parmi ces derniers, les hautes administrations, 

celles des temples d’abord, mais aussi celles des villes ou des provinces, semblent, dans certaines 

conditions, avoir dû intervenir dans les affaires militaires. Toutefois, leur implication dans la gestion 

des déploiements de soldats demeure limitée, ces questions ne faisant pas véritablement partie de 

leurs attributions. Or, nous verrons que les officiers que nous pouvons identifier comme composant 

le haut commandement de l’armée, en tous cas durant la période néo-babylonienne, n’interviennent 

pas directement dans les affaires militaires des temples.  

Aussi, nous allons tâcher ici de reconstituer la manière dont s’articulaient les différentes formes 

d’autorités dans le déploiement des soldats, en mettant en lumière les absences lorsqu’elles sont 

importantes, afin de comprendre comment de manière générale s’exerçait le commandement. 

 

1.2.1. Les officiers impliqués dans le recrutement et l’organisation du service d’arc. 

Au sein de cette catégorie, il nous faut différencier deux types d’officiers. Ceux impliqués dans 

les questions de recrutement (rab ešerti, dēkû) et ceux supervisant les différents services (rab qašti, rab 

kādāni, rab musahhirû). Bien entendu, il convient de se méfier des démarcations trop arbitraires et 

certains officiers (rab kiṣri et rab hanše) ont pu avoir à intervenir dans ces deux domaines.  

 

1.2.1.1. Le chef de décurie (rab ešerti). 

Le « chefs décurie » ou « décurion » (rab ešerti), était un officier appartenant à l’administration 

inférieure du temple. La présence de ces officiers est attestée autant dans les activités militaires que 

dans les services civils comme les travaux agricoles ou les chantiers publics, ces derniers semblant 

même, quantitativement, être les mieux documentés. Aussi, cette étude ayant vocation à déterminer 

leur rôle dans les affaires militaires elle s’appuie sur un corpus limité aux textes documentant cet 

aspect et, pour le reste, sur une bibliographie abondante270. 

 

                                                             
270 Pour les décurions, voir Janković 2013 : 83-96, Kleber 2008 : 115-116 et 234 (Pour l’Eanna), Bongenaar 1997 : 41-43, McGinnis 
2012a : 35-36. 
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En effet, les différents champs d’intervention des décurions sont bien connus à la fois pour 

l’Ebabbar et pour l’Eanna, et les mentions récurrentes de certains d’entre eux permettent de 

reconstituer partiellement leur carrière ainsi que, moins directement, leur statut social271. D’abord, 

l’archive de l’Ebabbar nous a transmis un dossier de textes documentant l’assignation d’oblats auprès 

du qīpu pour effectuer les travaux (ēpiš dullu ša qīpi) dont il avait la charge272. Ces travailleurs étaient 

placés sous la responsabilité immédiate de décurions273, dont certains sont identifiables comme chefs 

des oblats (rab širkī) ou messagers (mār šipri) du qīpu dans d’autres documents274. En plus de nous 

renseigner sur les carrières auxquelles les oblats placés au service du qīpu pouvaient prétendre, ce 

dossier nous indique clairement le statut juridique des décurions. Cela est d’autant plus important 

que les preuves ne sont pas si nombreuses. Aussi, B. Janković considère que les décurions de l’Eanna, 

au moins ceux qui exerçaient dans le secteur agricole, appartenaient exclusivement à ce groupe275 

tandis que R. Da Riva, postule que non276.  

Cette ambiguïté sur le statut des décurions reflète directement celle sur le statut de la main-

d’œuvre que nous avons présenté. La raison en est simple : les chefs de décuries n’étaient pas 

extérieurs au milieu socioprofessionnel des membres des groupes sur lesquels ils avaient autorité. 

Ainsi, plusieurs décurions sont connus par d’autres mentions comme simples bergers277 ou 

laboureurs278. D’ailleurs, des décurions ou des individus identifiés comme tels par la prosopographie 

apparaissent souvent dans des activités relatives à l’élevage (fourniture de laine au temple279, 

assignation de troupeaux280, livraison de bêtes281, implication dans les sacrifices pour le temple282, etc.) 

et à l’agriculture (destinataires de grains de semences283 et d’animaux de trait284, fourniture de produits 

agricoles285, entretien du système d’irrigation286, etc.). 

                                                             
271 Pour ces questions, voir notamment Janković 2013 : 83-96, pour les décurions dans le milieu agricole urukéen, ou 
Bongenaar 1997 : 41-43, pour les décurions de Sippar. 
272 Les tâches qui pesaient sur les oblats du qīpu consistaient essentiellement à fabriquer de briques et à creuser des canaux 
(Bongenaar 1997 : 43-45).  
273 Nbn 906, Nbn 1010, Camb 225, Cyr 2. 
274 Certains ne sont connus que comme décurions : Iqišaia/Nabu-ušallim, Lu-idia/Šamaš-eriba (Bongenaar 1997 : 51), Šamaš-
zer-ibni/Tǎqis (Bongenaar 1997 : 54), Šum-iddin, Tattannu (Bongenaar 1997 : 55) ; d’autres comme décurions et messagers : 
Nabu-ahhe-iddina/Nabu-kuṣuranni (Bongenaar 1997 : 51), Nadin, Suqaia (Bongenaar 1997 : 52), Šamaš-mukin-apli/Balaṭu 
(Bongenaar 1997 : 54) ; et d’autres, enfin, comme décurions et chef des oblats : Šalammanu (Bongenaar 1997 : 52), Ubariya 
(Bongenaar 1997 : 55). Signalons, en outre, que plusieurs chefs des oblats ont pu exercer aussi comme messagers du qīpu 
(Voir en général, Bongenaar 1997 : 41-42). 
275 UCP 9/2 36, (Janković 2013 : 84) 
276 Da Riva 2002 : 180-181. 
277 Aplaia/Bel-ammini (Kümmel 1979 : 55), Aia-ahu (Da Riva 2002 : 182) et surtout Itti-Šamaš-balaṭu (voir infra). 
278 Bulluṭaia/Nanaia-ibni (Janković 2013 : 93), Nabu-šum-ibni/Šuzubu (Janković 2013 : 94), Silim-Bel/Aplaia (Janković 2013 : 
95). 
279 BM 50223 (Da Riva 2002 : 215-216).  
280 BM 77507 (Da Riva 2002 : 180). 
281 CT 55 462. 
282 BM 78910 (Da Riva 2002 ; 181). 
283 PTS 2550 et 2793 (Janković 2013 : 84). 
284 BIN 1 112 (Janković 2013 : 86). 
285 Janković 2013 : 87-88 (NCBT 650). 
286 BIN 1 44 et 60 (Janković 2013 : 91). 
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Concernant les décurions impliqués dans le service d’arc, l’archive de l’Ebabbar permet de 

corroborer ce modèle d’appartenance socioprofessionnelle et de carrière. En effet, certains d’entre 

eux nous sont connus par plusieurs textes :  

Noms287 
Textes 

A-B A-a B-i B-š-u I-Š-b 
/Ma 

N-z-i 
/Š-i 

R-B Š-i 
 

Š-i 
/Ku 

Š-i 
/Iq 

Š-n 
/Ta 

Les lettres désignent la profession ou le titre de l’individu lorsqu’ils sont connus (j = jardinier, b = berger, l = 
laboureur, d = décurion, r. q. = rab qašti. Lorsque le symbole* est présent dans la cellule afférente, cela signifie 
que le patronyme de l’individu n’est pas précisé. Un point d’interrogation marque une identification incertaine. 
CT 56 481+ ([...])   j *?288   j      
McGinnis 2012a : n°4 ([...])   - *?         
McGinnis 2012a : n°43 ([...])   - *?   -*      
McGinnis 2012a : n°18 ([...])  j ?          
McGinnis 2012a : n°5 ([...])   d*   d*      
CT 56 558 ([...])     -       
Nbn 1127 (555-539, Nbn)   jlb* ?  -       
Nbn 228 (Nbn 6, 550)    b* ?        
CT 56 141 (Nbn 6, 550)      -      
McGinnis 2012a : n°1 (Nbn 9, 547)    b* ?        
CT 55 69 (Nbn 12, 544)     -       
Nbn 639 (Nbn 12, 544)      -      
BM 67199 (Cyr 1, 537)       r.q.      
CT 56 554 (Cyr 6, 533)     d*       
McGinnis 2012a : n°49 
(Cyr 9/Camb1,530-528) 

d*   [d]* d*       

Camb 93 (Camb 1, 528-527)      r. q.      
Camb 434 (Camb 1, 528-527)      [...]*      
Camb 93 (Camb 1, 528) d*   d* d!   d*    
McGinnis 2012a : n°21 (Camb 2, 527) d* d*  d*    d*    
McGinnis 2012a : n°54 (Dar 3, 519-518)       d*  d d d 

Fig 2 : Les décurions des archers de l’Ebabbar 
 

Dans la plupart des cas, le patronyme des décurions n’est pas précisé, ce qui n’est pas sans poser 

problème pour leur identification, en dehors des occurrences où ils sont désignés par leur titre. Ainsi, 

les noms Arad-Bel ou Bel-iddin étant portés chacun par plus de dix individus289, il sera difficile d’isoler 

les textes dans lesquels ils pourraient éventuellement apparaître sans le titre. À l’inverse, dans ce 

même contexte archivistique le nom Bel-šar-uṣur étant moins commun290, il est vraisemblable que le 

décurion ainsi nommé en Camb 13, McGinnis 2012a : n°21 et, peut-être McGinnis 2012a : n°49 puisse 

être identifié au berger mentionné en Nbn 228 ou en McGinnis 2012a : n°1. Avant de devenir chef de 

décurie, ce dernier aurait donc été simple berger assigné au service d’arc pendant au moins 3 ans 

(entre Nbn 6 et Nbn 9). 

                                                             
287 Arad-Bel (A-B), Arad-ahhešu (A-a), Bel-iddin (B-i), Bel-šar-uṣur (B-š-u), Itti-Šamaš-balaṭu/Marduk (I-š-b/Ma) et peut-être 
Nabu-zer-ibni/Šamaš-iddin (N-z-i/Š-i), Šamaš-iddin (Š-i), Šamaš-iddin/Kudurranu (Š-i/Ku), Šamaš-naṣir/Taqiš (Š-n/Ta).  
288 
289 Voir Bongenaar 1997 : 514 pour Arad-Bel et Bongenaar 1997 : 516-517 pour Bel-iddin. 
290 Une seule autre personne semble avoir porté ce nom, un officier royal responsable du quai (Bongenaar 1997 : 109). 
Précisons que les noms formés à partir de l’akkadien šarru signifiant « roi », étaient le plus souvent portés par les officiers 
de la Couronne. Le fait qu’un soldat de l’Ebabbar soit ainsi nommé renforce l’identification proposée plus bas.  
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Un tel parcours professionnel est plus clairement attesté pour Itti-Šamaš-balaṭu, fils de Marduk. 

Ce dernier est en effet mentionné avec son patronyme dans deux textes enregistrant des bergers, des 

laboureurs et des jardiniers affectés au service d’arc, textes datés pour autant que nous puissions en 

juger du règne de Nabonide (Nbn 1127 et CT 55 69). À la fin du règne du dernier souverain néo-

babylonien ou au début de celui de Cyrus son statut a pu évoluer, puisqu’il semble avoir porté le titre 

de « décurion des bergers »291 en CT 56 554 (Cyr 6) dans lequel son patronyme n’est pas précisé292. 

Durant le règne de Cambyse, Itti-Šamaš-balaṭu apparaît à deux reprises dans des affaires d’armement 

(McGinnis 2012a : n°49 et Camb 93) aux côtés d’autres décurions : Arad-Bel, Bel-šar-uṣur293 et Šamaš-

iddin294. Ces derniers sont d’ailleurs mentionnés sans Itti-Šamaš-balaṭu dans un texte ultérieur, 

McGinnis 2012a : n°21 (Camb 2), avec un nouveau décurion, Arad-ahhešu295, peut-être son remplaçant. 

Cette interprétation est d’autant plus séduisante que dans le dernier texte où Itti-Šamaš-balaṭu est 

formellement mentionné, Camb 93, il semble avoir été en contentieux avec l’administration de 

l’Ebabbar, pour une affaire de restitution d’armes qui aurait pu, hypothétiquement, mettre fin à sa 

carrière296. 

Le parcours professionnel de Nabu-zer-ibni, fils de Šamaš-iddin semble avoir été plus heureux, 

mais, le seul document où son nom est associé au titre de décurion ne précisant pas le patronyme297, 

l’identification pose problème. Si toutefois les deux homonymes devaient désigner la même personne, 

ce Nabu-zer-ibni a sans doute été laboureur, puis décurion, pour finir sa carrière comme chef des 

archers298, et il a eu une position sociale, ou au moins économique, suffisamment importante pour 

pouvoir développer des relations commerciales avec le temple au côté d’un notable de Sippar299. 

Bien que cette proposition soit basée sur une identification incertaine, l’importance relative de 

la position sociale d’au moins certains décurions semble confirmée par la carrière de Šamaš-naṣir, fils 

de Taqiš qui porte ce titre en McGinnis 2012a : n°54, et fut par ailleurs un important fermier général 

(rab sūti) de l’Ebabbar300. 

                                                             
291 Iki-dutu-din lúgal 10-tì šá lúsipa-meš, l. 4-5. 
292 Son identification est corroborée par le contenu du texte : un bordereau pour des dattes dont il est destinataire et 
destinées à acheter de l’équipement aux bergers. 
293 Son nom est partiellement restitué en McGinnis 2012a : n°49. 
294 Ce dernier n’est attesté qu’en Camb 93, mais McGinnis 2012a : n°49 étant partiellement endommagé, il est possible de 
restituer son nom dans une cassure. 
295 Ce dernier est peut-être un des jardiniers mentionnés en McGinnis 2012a : n°18. En Outre, un certain Ban-zeri/Arad-
ahhešu est destinataire d’armes et d’équipement aux côtés d’Itti-Šamaš-balaṭu en CT 56 558 mais la date de ce texte ne nous 
est pas parvenue. 
296 Pour une étude détaillée de Camb 93 et l’implication d’Itti-Šamaš-balaṭu, voir le chapitre suivant (§2.3.2.). 
297 McGinnis 2012a : n°5. 
298 BM 67199 et camb 93. 
299 Bel-ušallim, fils de Nabu-ušabši, descendant d’Arad-šame a conduit plusieurs opérations commerciales avec Nabu-zer-
ibni. Par exemple, il vend des moutons au temple avec lui en Nbn 639, mais on ne sait pas s’ils agissent en tant 
qu’entrepreneurs, en investissant pour vendre au temple, ou s’ils agissent pour le temple. Bongenaar 2000 : 86-87 
300 Jursa 1995 : 134-135, 225, 227. 



59 
 
 

 

Par ailleurs, certains chefs de décuries de travailleurs semblent avoir eu pareillement des 

carrières importantes dans l’économie agricole du temple comme chef de charrue (rab epinni) ou 

gugallu pour l’agriculture301 ou encore chef de troupeaux (rab buli) ou éleveurs (nāqidu) pour 

l’élevage302. Aussi, ils ont pu être sélectionnés pour ce poste sur la base de leur position économique et 

sociale. B. Janković a d’ailleurs pu reconstituer certaines carrières de responsables agricoles ayant pu 

exercer ces charges303. Elle souligne surtout que certains décurions, au moins, étaient sans doute 

relativement aisés304. Nous pouvons en effet supposer que la position relativement importante de ces 

décurions par rapport aux individus évoluant dans ces secteurs d’activités leur permettait d’accéder 

à des ressources matérielles, humaines et financières. Du point de vue du temple, la position sociale 

des individus amenés à devenir chef de décuries était sans doute importante puisque, s’ils faisaient 

défaut à rendre disponible la main-d’œuvre sous leur responsabilité, ils pouvaient puiser sur les fonds 

propres afin de fournir aux autorités une compensation305. 

La principale fonction des décurions était, selon nous, de s’assurer de la disponibilité pour le 

service des hommes de leur décurie, de les recruter et de les affecter à différentes tâches, lorsque les 

autorités des temples le demandaient. Le recours, tant par l’administration de l’Ebabbar que de 

l’Eanna, à des garanties de présentation ou des ordonnances, documents par lesquelles les sanctuaires 

enjoignaient aux chefs de décuries de fournir des hommes pour un service à une date donnée, 

témoigne de l’importance du rôle dévolu aux décurions306. La question était, en tous cas, suffisamment 

cruciale pour que les autorités aient eu recours à des outils juridiques spécifiques pour faire valoir un 

droit sur le personnel dont elles disposaient théoriquement. Un de ces documents est d’ailleurs 

particulièrement éloquent puisqu’il éclaire la manière dont l’Eanna s’assura auprès des décurions de 

la présence de 70 archers des bergers pour remplir le service (maṣṣartu) du roi : 

 
YOS 6 151 (13-v-Nbn 10, 546). 

1 Iib-ni-d15 a-šú šá Idnà-šeš-meš-gi 
 Idu-gur-mu-dù a-šú šá Išeš-meš-šá-a 
 Iba-šá a-šú šá Idna-na-a-apin-eš 
 Imuk-ki-e-a a-šú šá Imar-du-ku 
5 Idnà-mu-še-ti-iq-ud-da a-šú šá Idnà-mu-mu 
 Ina-di-nu a-šú šá Idé-a-gi 
 Idnà-na-ṣir a-šú šá Ila-a-qí-pi 
 u Idu-gur-na-ṣir a-šú šá Iden-šeš-meš-su 

                                                             
301Ibni-Ištar/Nabu-šum-ibni (gugallu, Janković 2013 : 93), Nergal-ina-teši-eṭir/Zabidiya (gugallu, Janković 2013 : 95), Nabu-
ahhe-šullim/Nabu-udammiq (rab epinni, Janković 2013 : 94). 
302 Iqišaia/Nanaia-ereš (éleveur et chef des troupeaux, Kümmel 1979 : 63), Nabu-mušetiq-udde/Nabu-šum-iddin (éleveur, 
Kümmel 1979 : 67-68), Nabu-naṣir/Laqipu (éleveur, Kümmel 1979 : 70), Nadin/Ea-ušallim (éleveur, Kümmel 1979 : 69). Voir 
aussi YOS 6 151 infra. 
303 Janković 2013 : 84. 
304 Certains étaient à même d’acheter des terres et pouvaient posséder des esclaves (Janković 2013 : 91-92). 
305 Janković 2013 : 91. Ce type de compensation est bien attesté, mais pas pour les décurions. Par exemple, en AnOr 8 73, deux 
individus jurant de fournir un archer pour les postes de guet devaient fournir des objets en cuir d’une valeur de deux sicles 
en cas de fuite.  
306 YOS 6 151 (voir infra), YOS 17 33 et BM 49547 (cité en Da Riva 2002 : 180-181), TCL 13 150.  
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 lúgal 10-meš šá 70 lúban-meš šá lúsipa-meš 
10 šá dgašan šá unugki šá ina ugu i7 i-di-ik-[ku-ú] 
 a-di u4 20-kam šá iti ne lúban-meš-a[4] 
 70 i-di-ik-ku-ú-ma ina igi i7 i-[ … ] 
 a-na Inumun-kit-ti-si-sá a-šú šá Idu-gur-g[i] 
 lúgal ban-meš i-nam-di-nu 
15 šá a-di u4 20-kam lúban-su a-na é ka-a-du 
 la ib-ba-ku-ú-ma ma-aṣ-ṣar-tum šá lugal 
 la i-na-aṣ-ṣa-ru hi-ṭu šá lugal i-šá-ad-da-ad 
 
 

(1-10)Ibni-Ištar, fils de Nabe-ahhe-šullim, Nergal-šum-ibni, fils d'Ahhešaia, Iqišaia, fils de Nanaia-ereš, Mukkea, 

fils de Marduku, Nabu-mušetiq-udde, fils Nabu-šum-iddin, Nadinu, fils d'Ea-ušallim, Nabu-naṣir, fils de 

Laqipu, Nergal-naṣir, fils de Bel-ahhe-eriba (sont) les décurions qui vont lever 70 archers des bergers de la 

Dame d'Uruk sur les rives du fleuve. (11-14)Avant le 20° jour du mois d'Abu, ils lèveront ces 70 archers et les 

donneront devant le fleuve à Zer-kitti-lešir, fils de Nergal-ušallim le chef des archers. (15-17)Celui qui 

n'apportera pas son archer au poste de guet avant le 20° jour et n'accomplit pas le service de garde du roi, 

commettra un délit contre le roi. 

 

Les huit décurions mentionnés, tous des éleveurs ou des chefs des troupeaux de l’Eanna307, 

devaient donc fournir 70 archers au chef des archers sous le délai très court d’une semaine308 et, en 

cas d’échec, s’exposaient à une sanction légale portée par la présence d’une clause-hīṭu309. D’ailleurs, il 

semblerait que les décurions aient explicitement eu pour mission d’empêcher les désertions 

d’hommes sous leur responsabilité. Toutefois, il semblerait que les décurions aient aussi été impliqués 

dans l’organisation du service d’arc, à proprement parler, puisqu’ils apparaissent dans plusieurs 

affaires liées à des questions de logistique. D’abord, nous constatons, d’après les échanges épistolaires 

entre différents membres de la haute administration de l’Eanna à propos de la conduite de grands 

chantiers publics, que les décurions de travailleurs avaient pu avoir en charge l’acheminement des 

rations pour leur propre ravitaillement depuis Uruk jusqu’aux lieux où ils étaient affectés310. Si la 

documentation de l’Ebabbar n’offre pas une vision aussi complète, les bordereaux témoignent du rôle 

des décurions comme bénéficiaires des rations pour l’ensemble du groupe311. En outre, au moins à 

Sippar, ils apparaissent à plusieurs reprises comme destinataires d’équipement et d’armes fournies 

                                                             
307 Nergal-šum-ibni/Ahhešaia (éleveur, Kümmel 1979 : 72), Ibnaia/Nabu-ahhe-ušallim (chef des troupeaux, Kümmel 1979 : 
60), Iqišaia/Nanaia-ereš (éleveur puis chef des troupeaux, Kümmel 1979 : 63), Nabu-mušetiq-udde/Nabu-šum-iddin 
(éleveur ?, Kümmel 1979 : 68), Nadinu/Ea-ušallim (éleveur, Kümmel 1979 : 69). 
308 Temps entre la date de rédaction du contrat (13-v-Nbn 10) et le dernier délai pour la livraison des bergers. 
309 Pour cette clause, Magdalene 2014 : 49-53. Une clause similaire, mentionnant le « châtiment de Gubaru » (hīṭu ša Gubaru) 
est aussi attestée dans une garantie de présentation, TCL 13 150, ainsi que dans une déclaration légale, TCL 13 152, 
concernant la mobilisation de travailleurs pour aller à Babylone.  
310 YOS 3 21 et 103. Pour plus de détails sur ces dossiers de lettre et les questions liées au ravitaillement des travailleurs et 
des soldats, voir §2.4. 
311 Voir, par exemple, Nbn 1010 et plus généralement les textes enregistrant les rations des Egyptiens rassemblés en décuries 
(§1.1.2.2). 
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par le sanctuaire312. Toutefois, dans ce contexte, leurs fonctions doivent être distinguées de celles du 

chef des archers (rab qašti) qui se retrouve plus régulièrement dans cette position du fait de son rôle 

dans la gestion et l’organisation quotidiennes du service d’arc. Les décurions, eux, reçoivent les armes 

au titre de représentants de leurs destinataires en dernier lieu : les groupes de soldats dont eux-

mêmes font partie. Ce rapport hiérarchique entre les décurions et le chef des archers pourrait, selon 

nous, s’exprimer en McGinnis 2012a : n°54. 

 

McGinnis 2012a : n°54 (14-[…]-Dar I 3, 519-518). 

1 [x x x x x x š]á mu 3 kam šá 30 gišb[an-meš] 
 [x x x x šir]-˹a˺-am 0.1.1.3 šam-[ni x x x] 
 [x x x x] 30 kar-ba-la-tu4 u [x x x x] 
 šá[x x x x mar]-ri 3 hal-li-li an-bar [a]-˹na˺ 
5 ˹Iìr˺-<d>˹a˺-nu-˹ni˺-tu4

lúgal gišban Idutu-mu a-šú <šá> 
 Iníg-du-nu Idutu-˹mu a I˺ba-šá-a Idutu-pap 
 a Ita-qiš u Ire-mut-den lúgal 10-tì-˹meš˺ki-i 
 ˹ina˺gub-zu šá Iina-é-sag-íl -lib-<b>ur lúsanga ud-˹kib˺-[nun]ki 

 Ilugal-lu-da-ri lútil-˹gíd˺-ba é-babbar-ra 
10 Iden-mu Idnà-šeš-meš-gi I[ha-ba-ṣi-ru] 

 lúum[bisag-meš] 
 [It]i-riq-lugal-ut-su lúsag <lugal>I˹x˺ [x x x] 
 [s]ì-na e-lat 30 gišban BA UR SU ˹x˺ [x x] 
 [ṭup]-pi ṭup-pi šá a-naIdìr-da-nu-ni-tì [a Iníg-du]-˹nu˺ 

15 {u} lúgal gišban ulúérin-meš-šú šá a-nauru-kur<elam>il-li-ku 
 sì-na Iìr-da-nu-ni-tu4ina den dnà u a-de-e 
 šá Ida-ri-mu-šú lugal eki lugal kur-kur it-te-me 
 ki-i nu-bat-tu4ina ud-kib-nunkiab-te-te 
 [iti x] u4 14-kam mu 3-kam Ida-ri-mu-šú 
20 [lugal eki lu]gal kur-kur-meš e-lat 20 KUR DU RU 

 
(1-7)[...] de l'an 3 de 30 ar[cs ... ca]saques, 144 l. d'huile, [...] 30 coiffes-karballatu et [...] de [... lan]ces, 3 outils-

hālilu en fer pour Arad-Anunitu le chef des archers, Šamaš-iddin, fils de Kudurrānu, Šamaš-iddin, fils d'Iqišaia, 

Šamaš-naṣir, fils de Taqiš et Remut-Bel, les décurions. 
(7-11)(Fait) en présence d'Ina-Esagil-lilbur, le prêtre de l'Ebabbar, Šarru-lu-dari, le qīpu de l'Ebabbar, Bel-iddin, 

Nabu-ahhe-ušallim et [NP les scribes]. 
(12-13)Teriq-šarrussu, l'officier royal [...] a donné. 
(13-16)Non compris : 30 arcs qui ont été donné pour un an à Arad-Anunitu [fils de Kudurrā]nu, le chef des 

archers, et ses hommes de troupes vont en Élam. 
(16-18)Arad-Anunitu a prêté serment devant Bel, Nabu et les conventions jurées de Darius, roi de Babylone, roi 

des pays : "Je ne resterai pas une nuit à Sippar". 
(19-20)(Fait le) 14° jour du [mois de NM] de l'an 3 de Darius, (roi de Babylone], roi des pays. 

Non compris : 3600 l. ? [...] 

 

                                                             
312 CT 56 554, McGinnis 2012a : n°30 et n°49.  
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Dans ce texte, le chef des archers est destinataire, d’une part, de trente panoplies d’armes, 

d’équipement et de provisions avec quatre décurions et, d’autre part, de trente arcs à destination de 

soldats se rendant en Élam. Si notre compréhension du texte est exacte, deux expéditions de trente 

hommes chacune furent organisées durant cette année et le chef des archers participa à l’une d’entre 

elles, sans que nous puissions déterminer laquelle (l. 16-18). Il est mentionné toutefois dans les deux 

distributions en tant que superviseur général, alors que les décurions étaient réellement destinataires 

de la première distribution en tant que représentants des soldats. D’ailleurs, seuls ces derniers étaient 

apparemment enjoints par l’administration de l’Ebabbar à restituer les armes fournies313. En résumé, 

si les décurions étaient responsables du recrutement des hommes de leur décurie et impliqués dans 

certains aspects de l’organisation des services afférents, ils n’en faisaient, selon nous, pas moins partie 

pour autant.  

En dernier lieu, il convient d’évoquer brièvement des questions quantitatives en se penchant 

sur le nombre d’hommes dont les décurions étaient responsables. Si nous considérons à nouveau YOS 

6 151, il apparaît que le rapport entre le nombre de décurions et les archers à recruter n’était pas de 

un pour dix. En moyenne, il revenait à chacun de fournir entre sept et huit hommes par décurion314. 

Cet ordre de grandeur est largement confirmé par les données de l’Ebabbar qui attestent 

régulièrement, plus ou moins directement, d’une trentaine d’hommes sous la responsabilité de 4 

décurions. En effet, les effectifs des décuries peuvent y être aisément déterminés à partir des 

documents de fourniture ou de restitution d’armes : en McGinnis 2012a : n°54 trente panoplies 

d’armes pour quatre décurions, en McGinnis 2012a : n°21 quatre décurions ont rendu vingt-neuf jeux 

d’armes (entre sept et huit hommes par décuries), tandis qu’en Camb 93, les trente-deux ensembles 

d’armes à la charge d’Itti-Šamaš-balaṭu étaient vraisemblablement destinés à quatre décurions (huit 

hommes par décuries).  

 

1.2.1.2. Le chef de cinquante hommes (rab hanše). 

Le chef de cinquante hommes (rab hanše) est un officier attesté, pour ce qui concerne les 

archives des sanctuaires, uniquement au sein de l’Eanna et très majoritairement hors des contextes 

militaires, dans des détachements d’oblats sur des chantiers315. Dans ce cadre, ils s’occupaient 

essentiellement de fournir les rations aux travailleurs sous leur responsabilité, dont l’effectif pouvait 

atteindre 180 pour deux chefs de cinquante hommes. Hiérarchiquement, ces derniers ont pu occuper 

l’échelon entre les administrateurs chargés de l’organisation des travaux, tels que le chef des oblats 

                                                             
313 La restitution d’armes est attestée en Camb 93 et McGinnis 2012a : n°21 (pour une étude sur la question, voir §2.3.2.). 
Signalons, toutefois, enregistre une restitution par le rab qašti d’objets-namaru dont l’identification pose problème (Excurcus, 
III), alors que les décurions rendent arcs, lances et carquois. 
314 S’ils servaient eux-mêmes, il leur fallait lever 62 bergers pour atteindre un total de 70, soit 7,75 par décurion. 
315 Kleber 2008 : 115-116. 
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ou le qīpu, et les décurions sur qui ils avaient autorité. Ce rapport d’autorité pourrait se manifester en 

YOS 3 103, une lettre envoyée au chef de l’administration de l’Eanna par le qīpu, dans laquelle il lui 

reproche d’avoir donné à des décurions des rations et de la laine qui revenaient aux chefs de cinquante 

hommes, suggérant que pour les distributions de rations ces derniers avaient autorité316. En outre, les 

liens et la position du rab hanše par rapport au rab ešerti, littéralement le « chef de dix hommes », sont 

documentés dans des clauses de contrats de manumission317 ou d’enregistrement de service tel Kleber 

2008 : n°6. En effet, le texte formulé comme une quittance pour un ilku, c’est-à-dire une obilgation 

evers l’Etat318, précise à propos du contribuable que « Le chef de cinquante hommes (rab hanšê) et le 

décurion (rab ešerti) n'entreront pas dans sa maison »319. Les deux officiers semblent donc avoir eu des 

fonctions similaires, consistant à assurer la bonne disponibilité des troupes auprès des autorités 

concernées. 

Dans le domaine militaire, la seule mission dans laquelle des chefs de cinquante hommes sont 

indirectement impliqués est la garnison des postes de guet. En effet, en YOS 3 39, une lettre dont 

l’expéditeur, Šamaš-udammiq, et le destinataire, Nanaia-iddin, peuvent être identifiés par 

prosopographie comme des rab hanšê320, ce dernier est informé que des journaliers ont été affectés aux 

postes de guet. Par ailleurs, si l’identification est correcte, Šamaš-udammiq, fils d’Ina-teši-eṭir serait 

de nouveau mentionné en YOS 7 154, un contrat de garantie par lequel, avec un certain Anu-mukin-

apli, fils de Nanaia-iddin, il est sommé d’assurer le stationnement de cinquante oblats dans les postes 

de guet321. Plus encore, le document suggère que les chefs de cinquante hommes n’intervenaient dans 

ces affaires que parce que des oblats, ou exceptionnellement, des journaliers y étaient affectés322, en 

d’autres termes de manière très ponctuelle.  

Si les interventions des rab hanšê sont limitées dans les affaires militaires, il peut néanmoins 

être intéressant de s’interroger sur les raisons de cette absence. Pour cela, il convient d’exposer une 

spécificité, tant de la documentation que du détachement des archers, que nous aurons l’occasion de 

développer au cours de cette étude. Si les temples encadraient tous les aspects des chantiers auxquels 

ils contribuaient par l’envoi de main-d’œuvre, dans le domaine militaire, les troupes fournies sont 

très souvent transférées, à un moment, à des agents qui ne relèvent pas directement des temples. 

                                                             
316 « Pourquoi as-tu donné les rations et la laine en l’absence d’Ubar et de Kudurranu, les chefs de cinquante hommes, aux 
décurions ? (12-16) Maintenant, fais-moi apporter 36 000 litres d’orge, rations de l’extérieur, par Ubar et Kudurranu » (mi-
nam-ma kurum6-há ù síg-há šá la Iú-bar ù Iníg-du-nu lúgal 50-ú a-na lúgal 10-ti-meš ta-ad-din en-na 2 me gur še-bar kurum6-há 
šá edin ina šuII Iú-bar u Iníg-du-[n]u šu-bil-[an]-ni, l. 6-16). 
317 Voir, par exemple, TCL 36 : « Le jour où Karanatu ira vers son destin (pour être) avec ses pères, ni un šakin māti, ni un aklu, 
ni un décurion, ni un chef de cinquante hommes ne pourra disposer de Nanaia-silim et ses frères » (i-na u4-mu míka-ra-na-tu4 

a-na šim-ti it-ti ad-meš-šú ta-at-tal-ku mídna-na-a-si-lim u dumu-meš-šú lúgar kur! lúugula lúgal 10-tu4 u lúgal 50-e a-na muh-hi mídna-
na-a-si-lim u dumu-meš-šú ul i-šal-lat, l. 8-14). 
318 Pour une description détaillée de l’ilku à cette époque, voir §4.1. 
319 [lúga]l 50-e ulúgal-10-ti [a-na] é-šu ul ir-ru-ub, l. 8-9. 
320 Tolini 2011 (vol. 1) : 106. 
321 §1.2.1.4. 
322 §3.4.1. 
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Nous verrons notamment que c’était le cas avec le chef des postes de guet, cas qui apparaît 

relativement peu dans la documentation de l’Eanna323, ainsi que les différents ayants droit sur les 

soldats des temples tels que le rab ša rēši324, le gouverneur du Pays de la Mer325, ou le roi lui-même326. 

Aussi, la documentation se concentre géographiquement sur la ville d’où provenait l’archive, les 

affectations lointaines n’apparaissant que lorsque celles-ci impliquaient la fourniture de rations ou 

des relèves et, temporairement, au moment du départ en campagne, les étapes faisant suite au départ 

étant rarement visibles.  

 

1.2.1.3. Le chef des archers (rab qašti). 

Le chef du service d’arc (rab qašti)327 ou plus simplement le chef des archers est attesté dans 

certaines archives privées328, dans celle de l’Eanna, mais surtout très majoritairement à Sippar où il est 

probablement l’officier militaire de rang intermédiaire le mieux documenté par l’archive de 

l’Ebabbar329. Certains documents de ce corpus nous renseignent sur la fonction de rab qašti à Sippar : 

  

Texte Date Résumé 

CT 56 550 [Nbk] 31 (574-573?) 32000 (briques) pour Bunene-(…), le chef des archers 
CT 55 780 [Nbk] 38 ([567]) Fourniture de 2,5 sicles d'argent du revenu (du temple) à Kudurranu le 

chef des archers des bergers pour 5 sacs-saqqa. 
BM 59806330 Ner 2 (557) Fourniture d’orge impliquant Kudurranu le chef des archers 
CT 56 565 Nbn […] (555-539) Fourniture de chaussures à Kudurranu, le chef des archers et ses 

hommes. 
CT 55 751 Nbn […] (555-539) Un certain Kudurranu est mentionné sans titre dans un document 

comptable pour de l’argent. 
BM 59143331 Nbn […] (555-539) Des agneaux à la disposition du chef des archers. 
McGinnis 2012a : n°20 Nbn 1 (555)  Fourniture d’argent pour acheter de l’équipement aux laboureurs et 

aux bergers [qui vont avec] Kudurranu, le chef des archers. 
McGinnis 2012a : n°44 Nbn 1 (555-554) De l’argent pour du matériel, des ânes et de l’équipement [à la 

disposition de Kudurra]nu le chef des archers. 
CT 55 372 Nbn 3 (553-2) […] 
Nbn 215 Nbn 5 (550) Fourniture de 3 mines d’argent depuis les offrandes de la porte ont été 

données de l’an 5 à Kudurranu, le chef des archers. 
BM 73109332 Nbn 6 (550) Fourniture d’argent à Kudurranu. 
BM 64940333 Nbn 6 (550) Livraison des chèvres à l’Ebabbar par le chef des archers. 

                                                             
323 §1.2.1.4. 
324 §1.2.4.2. 
325 §1.2.3.2. 
326 §3.6. 
327 CAD Q : 155-156 (qaštu in rab qašti, chief of the archers). Le titre est généralement écrit en sumérien (lúgal gišban), mais nous 
trouvons certaines formulations alternatives : Kudurranu est qualifié de « chef des archers des bergers » (lúgal gišban! šálúsipa-
meš, l. 4-5) en CT 55 780 et Nabu-zer-ibni porte le titre de laboureur responsable des bergers, laboureurs et jardiniers de 
Šamaš du service d’arc » (lúengar šá dutu šá ina ugu lúsipa-meš lúengar-meš ú lúnu-giškiri6-meš šá dutu šá gišban, Bongenaar 
1997 : 131), en BM 67199. 
328 Ea-iluta-bani (Joannès 1989a : 274f), Bel-remanni (VS 4 126), Iliya C (VS 6 155) 
329 Pour des études sur cet officier, voir McGinnis 2012a : 7-8 et McG Bongenaar 1997 : 131-133. 
330 Cité en Bongenaar 1997 : 132. 
331 McGinnis 2012a :10 
332 McGinnis 2012a : 8. 
333 McGinnis 2012a :10. 



65 
 
 

 

Nbn 228 Nbn 6 (550) Fourniture d’argent pour un túgkur-ra à un oiseleur du service d’arc en 
présence de Kudurranu, le chef des archers. Lui-même reçoit dix sicles 
d’argent. 

CT 57 195 Nbn 6 (550) Fourniture [...]+83 sicles d’argent [... à] Kudurranu le chef [des archers 
et] ses soldats. 

McGinnis 2012a : n°8 Nbn 6 (549) Kudurranu, le chef des archers, apporte 50 sicles d’argent à un officier 
pour les rations des hommes de Tayma’ et reçoit de l’argent pour ses 
rations. 

McGinnis 2012a : n°10 Nbn 7 (549) Un tiers de sicle d'argent, parmi l'argent (qui court) depuis le mois de 
nisannu, a été donné à Kudurranu le chef des archers. 

CT 56 552 Nbn 7 (549) Fourniture d’un talent de laine Kudurranu, le chef des archers de 
l'Ebabbar. 

CT 55 443 Nbn 7 (549) Fourniture de 55 flèches depuis l'entrepôt à Kudurranu, le chef des 
[archers]. 

Nbn 288 Nbn 8 (548) De l'argent à Kudurranu et ses archers en ration […] 
Nbn 462 Nbn 10 (546) Kudurranu, le chef des archers, transmet 2700 litres d’orge à un certain 

Muranu pour de la semence. 
BM 60477334 545-544 (Nbn 11) Affaire concernant de l’orge impliquant Kudurranu, le chef des 

archers. 
BM 63906335 544 (Nbn 12) Fourniture d’une mine d’argent à des décurions pour les rations, en 

présence de Kudurranu, le chef des archers. 
CT 55 784 544 (Nbn 12) Kudurranu, le chef des archers, reçoit un túgkur-ra des mains d’Iqišaia. 
BM 100994336 [Nbn] 15 (543-2) Des individus sont envoyés transporter de l’argent vers le fils du roi 

par le chef des archers. 
Camb 434 Camb 1 (538)337 Texte fragmentaire mention Nabu-zer-ibni et les [hommes] du service 

d’arc. 
BM 67199338 Cyr 1 (533) Contrat dialogué endommagé dans lequel Nabu-zer-ibni demande au 

Šangû de l’Ebabbar de le conserver dans ses fonctions de chef des 
archers (chef des archers) en dépit de plusieurs mois de maladie339. 

Cyr 286 Cyr 7 (532-1) Lettre de commande pour la livraison de 20 kurru de dattes au chef des 
archers 

Camb 98  Camb 1340 (529-8) Fourniture de chaînes en fer à Nabu-zer-ibni chef des archers. 
McGinnis 2012a : n°11 Cyr 7 (532) Fourniture de 16 g d'argent depuis les revenus, à Arad-Annunitu qui a 

été vers le rab ṣibti au sujet des moutons du temple d’Annunītu et de 16 
g d'argent pour leur salaire aux deux journaliers qui vont avec lui. 

CT 55 152 Cyr 8 (531) Fourniture d’un âne à Arad-Annunitu [et] aux archers. 
Camb 18 Camb 00 (529) Fourniture de8 bêches et 8 outils-hallilu à Arad-Annunitu et ses 

hommes. 
McGinnis 2012a : n°21 Camb 2 (527) Restitution par A[rad-Annunītu] le chef des archers et ses hommes de 

8 carquois-namaru au temple341. 
BM 84083342 Camb 6 (523)343 Arad-Annunitu est premier bénéficiaire d’un prêt pour de la laine de 

Šamaš344. 
McGinnis 2012a : n°42 Camb 7 (522) (1-6) 15 kg. de laine pour un carquois, une casaque, un pagne (?), une 

peau-ṣallu (?) (et) deux ceintures ont été donnés à Arad-Annunitu, le 
chef des archers. 

                                                             
334 Bongenaar 1997 : 131, Jursa 1995 : 206. 
335 McGinnis 2012a : 8. 
336 McGinnis 2012a : 11. 
337 Le texte a été rédigé durant la vice-royauté de Cambyse (Tolini 2011 (vol. 1) : 139-142). 
338 Cité dans Bongenaar 1997 : 131 et Jursa 1995 : 22. 
339 Jursa 1995 : 22. 
340 Le texte a été rédigé durant la vice-royauté de Cambyse (Tolini 2011 (vol. 1) : 139-142). 
341 Pour le carquois-namaru, voir Excursus, III. 
342 McGinnis 2012a : 8.  
343 Finklestein/Leichty/Walker 1988 : 356 
344 Les termes exacts de l’arrangement sont mal compris du fait de l’état de la tablette. 
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CT 55 286 Dar I 3 (519) (1-8) [o] mines 1/3 et 2 sicles d'argent depuis le coffre, 1 mines et 8 
sicles, poids de 2 coupe-kasatu, au total 5 mines et demi d'argent ont 
été données à Arad-Annunitu l'archer, en la présence d'Ina-Esagil-
lilbur et [NP] pour le rikis qabli de la 3° année. 

McGinnis 2012a : n°54 Dar I 3 (519-8) Fournitures d’armes, d’équipement et de provisions à des décurions et 
à Arad-Annunitu [fils de Kudura]nu, le chef des archers et ses hommes 
pour une expéditon en Élam (voir infra). 

Dar 112 Dar I 4 (518) Fourniture de 5 sicles d’argent pour les frais d’entretien (rikis qabli) 
d’Arad-Annunitu. 

CT 57 82 Dar I 4 (518-7) Fourniture de 4 mines d’argent à Arad-Annunitu, le chef des archers, 
et ses hommes. 

McGinnis 1995 : n°25 Dar I 7 (514) Billet à ordre pour des dattes à destination d’Arad-Annunitu. 
BM 61530 Dar I 7 (514-3) Fourniture de 9 mines et 50 sicles d’argent à Arad-Annunitu le chef des 

archers et ses hommes. 
CT 56 357 […] Fourniture de 3 mines d'argent à Arad-Annunitu le chef des archers 

[pour] 2 bœufs. 
Nbn 1058 […]  Fourniture de 250 g d'argent des revenus de la porte, depuis la caisse, 

à Arad-Annunitu, le chef des archers. 
BM 61481345 [Dar I] Fourniture de 55 sicles pour les frais d’entretien (rikis qabli) d’Arad-

Annunitu, le chef des archers. 
BM 76040346  Fourniture d’armes au chef des archers 

Fig 3 : Les chefs des archers dans les archives de l’Eabbar 
 

Entre le règne de Nabuchodonosor II à celui de Darius Ier, plusieurs individus semblent avoir occupé 

successivement le poste de chef des archers : 

- La plus ancienne occurrence concernant le rab qašti provient de CT 56 550 daté de l’an 31 

du règne de Nabuchodonosor II vraisemblablement, un texte relatif à la production de briques. Son 

nom, Bunene-[…], est partiellement cassé. Pour A. Bongenaar, il pourrait être identifié à Bunene-

šimanni destinataire de coiffes pour les archers en CT 56 562 et en McGinnis 2102a : n°32347. Toutefois, 

plusieurs éléments selon nous invalident cette identification. Non seulement, Bunene-šimanni ne 

porte à aucun moment le titre de rab qašti, mais en plus, la période durant laquelle il officia durant le 

règne de Cyrus semble trop tardive compte tenu du fait que la fonction est alors occupée par Nabu-

zer-ibni348.  

- La succession de Bunene-[…] au poste de chef des archers, semble avoir été assurée par 

Kudurranu349, issu des rangs des bergers de l’Ebabbar350, dont la carrière est exceptionnellement bien 

documentée. Celui-ci officia pendant au moins 25 ans, entre la fin du règne de Nabuchodonosor II351 et 

                                                             
345 McGinnis 2012a : 8. 
346 McGinnis 2012a : 8. 
347Voir §2.1.Plus vraisemblablement, Bunene-šimanni aurait pu être un artisan en charge de la fabrication des coiffes. 
348 CT 56 562 est daté de l’an 3 de Cyrus, voir infra pour Nabu-zer-ibni.  
349 Le nom de cet individu peut être lu de deux manières : Kudurranu (níg-du-nu) et Šadunu (ša-du-nu). 
350 Cette supposition est suggérée par CT 55 780, où Kudurranu porte le titre, attesté uniquement dans cette occurrence, de 
« chef des archers des bergers » (Iníg-du-nu lúgal gišban! šá lúsipa-meš, l. 3-5) et par BM 64940 où il fournit des moutons au 
temple, ainsi que de la laine en CT 56 552. Toutefois, en Nbn 462, il est impliqué dans un transfert de grain pour la semence, 
même rien n’indique qu’il tenait ce rôle à cause d’une quelconque implication dans les activités agricoles (voir infra). 
351 [Nbk] 38 (CT 55 780). Le nom du roi est endommagé, mais compte-tenu de l’année de règne, la 38°, il ne peut s’agir que du 
roi Nabuchodonosor II. 
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la fin de celui de Nabonide352 et il est attesté dans au moins 23 documents, le plus souvent avec son 

titre. Ce dernier élément est important, puisque les chefs des archers n’étant jamais désignés par leur 

patronyme, exception faite de Nabu-zer-ibni, seule leur titulature permet de les identifier 

formellement. Or, cet aspect est d’autant plus dommageable que le nom Kudurranu désigne aussi un 

individu soumis au service d’arc et les documents dans lesquels il apparaît sont particulièrement 

intéressants puisqu’ils décrivent son environnement familial. D’abord, McGinnis 2012a : n°4, une liste 

des archers que nous avons déjà abordée353, nous apprend qu’il était soumis au service avec son père, 

Šamaš-ah-iddin, et ses deux frères, [Ard]iya et Šullumu, tous les quatre constituant une unité de 

recrutement redevable d’un service d’arc. Ensuite, McGinnis 2012a : n°54 mentionne un décurion du 

nom de Šamaš-iddin, fils de Kudurranu. Pour J. McGinnis, ce Kudurranu devrait être identifié au chef 

des archers du même nom,354 mais les preuves manquent pour confirmer cette supposition, même si 

le nom est assez peu fréquent dans l’archive de l’Ebabbar355. Toutefois, si l’identification est correcte, 

cela signifie que Kudurranu aurait été issu d’une importante famille d’archers et que sa position lui 

permit sans doute de placer un fils au poste, certes moins éminent, de décurion ce qui constituerait 

un exemple de stratégie familiale intéressante.  

- Le successeur de Kudurranu, Nabu-zer-ibni, pourrait avoir pris ses fonctions durant la 

première année du règne de Cyrus356. Nabu-zer-iddin est le seul chef des archers, mentionné avec son 

titre et son patronyme, Šamaš-iddin357, singularité nous permettant de mieux connaitre sa carrière358. 

Avant sa prise de fonctions comme chef des archers, Nabu-zer-iddin fils Šamaš-iddin était laboureur 

comme son père et, à ce titre, fournissait des produits agricoles à l’Ebabbar, tels que de l’orge 359ou du 

sésame360, et faisait partie des laboureurs recensés en CT 56 481+361. Il semble avoir été aussi impliqué 

dans l’élevage, puisqu’avec Arad-Bel de la famille Adad-Šame un scribe de l’Ebabbar en relation 

commerciale avec le temple362, il reçut de l’argent de l’Ebabbar en échange d’une livraison de bétail363. 

En outre, nous avons vu qu’il a pu aussi, à une date indéterminée, exercer comme décurion, mais, cité 

sans patronyme, l’identification demeure incertaine364. Compte tenu de ces occurrences, nous 

                                                             
352 Nbn 12 (CT 55 784) ou [Nbn] 15 (BM 100994). 
353 §1.1.2.1. 
354 McGinnis 2012a : 6. 
355 Kudurranu est aussi le nom du fils d’un prêtre de Sippar, Bel-naṣir, (Bongenaar 1997 : 26-27) et d’un scribe (Bongenaar 
1997 : 496).  
356 Camb 434 (Cyr 1). Toutefois, l’identification du chef des archers, quoique très probable, est incertaine du fait de l’état de 
la tablette ([x túgšir-ʾa]-am-[meš] [a-nalúerin2-meš] šágišban [………] Idnà-numun-dù, l. 1-3). 
357 BM 67199 (voir supra). 
358 Jursa 1995 : 209, Bongenaar 1997 : 132. 
359 Nbn 398, voir Jursa 1995 : 169-170. 
360 « Nabu-zer-ibni/Šamaš-iddin, a livré 1.3.5.3 kurru de sésame à l’Ebabbar, par l’intermédiaire de Bel-iddin/Lišir » 1.3.5.4 
gur še-giš-ì Idnà-numun-ib-ni a Idutu-mu ina šuII Iden-mu a Ili-šìr a-na é-babbar-ra it-tan-nu, CT 56 141, l. 1-4, transcription et 
traduction : D. Bouder). 
361 CT 56 481+ (§1.1.2.1). 
362 Jursa 2005a : 120-121. 
363 Cyr 286. 
364 Nbn 639 (Bongenaar 2000 : 86). 
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pouvons estimer que Nabu-zer-iddin exerça une autre activité professionnelle pendant 10 ans avant 

de devenir chef des archers365. De plus, ayant occupé cette fonction pendant un temps relativement 

court par rapport à son prédécesseur, environ dix ans366, nous pouvons supposer qu’il était déjà vieux 

lorsqu’il prit ses fonctions de rab qašti. D’ailleurs, un texte inédit pourrait être compris dans ce sens 

laissant entendre que, tombé malade dès la fin de la première année de Cyrus, il aurait pu être 

défaillant pendant plusieurs mois et ne pas avoir assumé ses fonctions normalement367. 

- Dès le début du règne de Cambyse368, ou au plus tard durant sa 6 °année369, Arad-Annunitu 

prit la place vraisemblablement laissée vacante par Nabu-zer-iddin. Signalons à ce propos que, durant 

l’office de ce dernier, un autre Arad-Annunitu apparaît à plusieurs reprises comme destinataire de 

matériel pour les archers, une fonction généralement dévolue aux chefs des archers ou plus rarement 

aux décurions. Aussi, même si ici encore l’identification ne peut être totalement assurée en l’absence 

de patronyme, l’idée qu’Arad-Annunitu sous son prédécesseur aurait opéré en tant qu’auxiliaire, voire 

en tant que suppléant si Nabu-zer-iddin avait effectivement une santé chancelante, doit être 

envisagée. Si nous acceptons cette identification, Arad-Annunitu pourrait avoir exercé officieusement 

aux côtés de Nabu-zer-ibni pendant 3 ans et 13 ans avec le titre de chef des archers370. En effet, après 

la 7° année de règne de Darius, Arad-Annunitu disparaît de la documentation sans que l’archive de 

l’Ebabbar nous informe sur un éventuel remplaçant. 

- Cette lacune peut être comblée par un document de l’archive privée de Bel-remanni, un 

prébendier de l’Ebabbar, qui mentionne un paiement effectué au chef des archers, Nabu-šum-iškun, 

fils de Nabu-šum-iddin, descendant de Balaṭu en l’an 9 de Darius Ier371. Toutefois, le statut social de ce 

dernier semble différer de celui des rab qašti précédents puisqu’il est clairement désigné comme 

« notable urbain » (mār banê)372 dans un compte-rendu de procès de l’Ebabbar373. 

Parmi les fonctions exercées par le rab qašti la plus importante, du moins la plus abondamment 

documentée, semble avoir été liée à la réception et la distribution d’armes, d’équipement ou de 

nourriture, ou, le plus fréquemment, de sommes d’argent dans le but d’en acheter. En effet, les 

documents dans lesquels les chefs des archers reçoivent directement du matériel ou des produits 

                                                             
365 CT 56 141 qui enregistre un versement de sésame par Nabu-zer-ibni est daté de l’an 6 de Nabonide. 
366 De 538 (Camb 434, Cyr 1) à 529-528 (Camb 98, Camb 1).  
367 Jursa 2005a : 22-23. 
368 McGinnis 2012a : n°21 est daté de l’an 2 de Cambyse, mais le nom d’Arad-Annunitu y est en grande partie restitué (Iì[r-da-
nu-ni-tu4] lúgal GIŠban, l. 15-16). 
369 BM 84083 (523, Camb 6, McGinnis 2012a : 8). 
370 De 527 (McGinnis 2012a : n°21) à 514-513 (BM 61530). 
371 VS 4 126, voir §5.2.1. 
372 Si nous avons vu que quelqu’un comme Nabu-zer-ibni pouvait avoir une certaine position économique, il est peu que les 
chefs des archers, issus des bergers ou des laboureurs étaient mār banê, c’est-à-dire des notables participant à l’assemblée 
des villes. 
373 CT 2 2, Jursa 1999 : 103. 
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alimentaires de l’Ebabbar ne sont pas si fréquents. Dix occurrences nous sont connues374. En plus des 

trente panoplies d’armes et d’équipement distribuées au chef des archers et aux décurions en 

McGinnis 2012a : n°54375, ces fournitures concernent du bétail376, des produits alimentaires377, des 

vêtements378, des flèches379, des outils380, des matières premières 381et, indirectement, des chaussures382. 

Dans la plupart des occurrences, les produits sont donnés « pour le chef des archers et ses hommes »383, 

suggérant que les destinataires en dernier lieu étaient les archers. Cela est d’ailleurs explicite en 

McGinnis 2012a : n°8 où « 5 sicles d'argent, en plus de l'argent précédent, rations des archers pour 

l'an 8, ont été donnés à Kudurannu le chef des archers »384. Aussi, le rôle du rab qašti était de recevoir 

le matériel et les provisions nécessaires à l’exécution du service d’arc et de les redistribuer aux soldats. 

Dans les autres cas, les documents de l’Ebabbar enregistrent la fourniture de sommes d’argent 

tout en précisant, à quelques exceptions près, l’utilisation qui allait en être faite. 

[…] […] 2,5 4 5 20 25 30 55 55 60 94 180 180 240 333 590 
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374 Pour en-dessous pour les occurrences. Celles-ci n’incluent pas un certain nombre de textes inédits conservés au British 
Museum et recensés par J. McGinnis (McGinnis 2012a : 8, note 26). 
375 Pour un traitement du texte, voir §1.2.1. 
376 BM 59143. 
377 Cyr 286 (20 kurru des dattes), McGinnis 1995 : n°25 (lettre de commande pour des dattes), BM 60477 (orge, Jursa 1995 : 206). 
378 CT 55 784 (un túgkur-ra). 
379 CT 55 448 (55 flèches) 
380 Camb 98 (chaines de fer), Camb 18 (8 bêches et 8 outils-hallilu). 
381 Camb 434 (de la laine pour fabriquer des šir’am ?) 
382 CT 56 565. En réalité, le texte très endommagé, documenterait davantage la fourniture de moutons morts à Labaši, un 
artisan du cuir (§2.1), pour qu’il fabriquât des chaussures : « [...] sur Labaši et les [... ...] chaussures pour Kudurannu, chef des 
archers et ses hommes » ([x x x] muh-hi Ila-a-ba-ši ù [x x]-meš ˹x˺[x] [x] túgme-e-še-nu a-na Išad-du-nulúgal [gišban] u lúerin2-[šú], 
l. 6-7). 
383rab qašti u ṣābu-šu (BM 61530, Camb 18, CT 55 152, CT 56 565, CT 57 82, 195, McGinnis 2012a : n°20, Nbn 288). 
384 5 gín kù-babbar e-l[at] ˹kù˺-babbar igi-ú ina kurum6-há lú˹érin-meš˺˹šá˺gišban šá mu 8-kam a-na Iníg-du-nu lúgal ˹giš˺ban sì-
in, l. 6-10. 
385 Dans ce document, la laine avait sans doute été fournie en remplacement de l’argent pour acheter des équipements. 
386 Arad-Annunitu reçoit 2 sicles d’argent pour aller chercher des moutons et 2 sicles pour louer des journaliers. 
387 La tablette est très endommagée, mais plusieurs des éléments à acheter nous sont parvenus : bats pour des ânes, sacs, 
šir’am, pagne, karballatu, courroies de tentes et denrées alimentaires. 
388 Cette somme comprend 50 sicles des rations pour les hommes de Tema’ et 5 sicles de rations pour les archers. 
389Šir’am et túgkur-ra 
390 Un carquois, un šir’am, un túgé pinê? et deux ceintures-šibbu?. 
391 55 sicles d’argent pour les restes du rikis qabli, McGinnis 2012a : 8. 
392 Voir infra. 
393 9 mines et 50 sicles (McGinnis 2012a : 8-. 
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Laissant pour l’instant les questions des prix des produits fournis et de l’utilisation de l’argent-

monnaie, tout en renvoyant aux développements afférents394, il convient de préciser que la fourniture 

d’argent pour acheter du matériel n’est pas rare dans notre documentation. En bref, le recours au 

métal précieux servait essentiellement à acquérir ce que le temple ne produisait pas, à pallier les 

ruptures de stock et à couvrir les besoins en cas de mobilisation non planifiée. Dans ce cadre, une 

fonction spécifique du chef des archers semblant dépasser celui de simple intermédiaire, comme 

pourrait l’indiquer indirectement BM 63906 : 

 

BM 63906395 (extrait) (15-i-Nbn 12) 
 
7 1 ma-na kù-babbar ina šuII 

 Ili-šir a Iba-šá-a 
 Iìr-šeš-meš-šú 
10 i-na gub-zu šá Ia-mat-den-˹at-kal˺ 

 u Iníg-du-nu lúgal giš˹ban˺ 
 a-na lúgal 10-tì-meš 
 ina kurum6-há mu 12-kam šu-bul 

 
(7-13)Une mine d’argent des mains de Lišir, descendant d’Iqišaia, Arad-ahhešu, en présence d’Amat-Bel-atkal 

et Kudurranu, le chef des archers, pour les décurions en rations de l’an 12. 

 

Parmi les individus cités dans cet extrait, plusieurs peuvent être identifiés avec plus ou moins de 

certitude. D’abord, le nom de Lišir est mentionné avec le même patronyme en CT 55 69, une liste de 

distribution d’habits et de provisions pour des archers ainsi qu’en CT 56 481+ parmi les laboureurs396. 

L’identification d’Arad-ahhešu est moins évidente, mais compte tenu du contexte, il pourrait être un 

des décurions mentionnés en McGinnis 2012a : n°21397. Enfin (Ana)-amat-Bel-atkal, pourrait être un 

fermier général (ša muhhi sūti) de l’Ebabbar398, qui aurait été hypothétiquement mis à contribution 

pour financer les rations des décurions. Aussi, le chef des archers, Kudurranu, interviendrait ici en 

tant que responsable de l’organisation du service d’arc pour s’assurer du bon approvisionnement de 

ses soldats par le biais d’une importante somme d’argent à la place des produits alimentaires courants. 

Plus encore, la formule « en présence » (ina ušuzzu) indique que la transaction, vraisemblablement 

exceptionnelle, avait été légalement enregistrée par la présence de Kudurranu et d’Amat-Bel-atkal, 

mentionnés en tant qu’officiers autorisés à initier des transactions et les enregistrer399. En d’autres 

                                                             
394 §2.5. 
395 Transcription effectuée à partir de la copie Bertin 1491. 
396 Le texte est un compte-rendu de recensement (§1.1.2.1). Notons que le patronyme y est partiellement restitué ([Ib]a-šá-a, 
CT 56 801, l. 5’). 
397 §1.2.1. 
398 Bongenaar 1997 : 429 
399 Pour cette compréhension de la formule ina ušuzzu, voir Von Dasson 1999 : 12-16. 
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termes, le rab qašti apparaissait régulièrement dans des transferts de biens et, à plus forte raison, 

d’argent visant à s’en pourvoir parce que, pour le temple, il permettait d’intégrer ces transactions 

dans un cadre légal. 

Compte tenu de cet aspect des fonctions du chef des archers, nous pouvons nous demander s’il 

se chargeait uniquement de la supervision du service d’arc depuis Sippar ou s’il pouvait, de surcroît, 

lui-même y prendre part. Le fait qu’Arad-Annunitu ait reçu à plusieurs reprises des sommes d’argent 

pour le rikis qabli, soit à cette époque un pécule qui servait à financer les besoins d’un homme assigné 

à un service400, contribue à corroborer cette éventualité. Toutefois, les versements d’argent effectués 

dans ce contexte semblent davantage destinés à l’ensemble des archers401 et dans le seul texte où Arad-

Annunitu est incontestablement le destinataire exclusif, le montant de son rikis qabli est relativement 

modeste402. En conséquence, si Arad-Annunitu a pu effectivement prendre part à un service, rien ne 

permet d’affirmer que ce type de situation était courant. 

Dans les textes pour lesquels le contexte général est explicitement lié à un service ou une 

expédition, le rôle tenu par le rab qašti est parfois difficile à interpréter403. Par exemple, 

McGinnis 2012a : n°8 enregistre « 50 sicles d’argent des hommes de Tayma’, pour les rations de l’an 6 

ont été apportés (šūbulu) à Erešu et Šamaš-ibni, par l’intermédiaire (ina qātē) de Kudurranu, le chef des 

archers, pour Kinaia, le rab sikkati »404. Si le texte est assez ambigu sur le rôle tenu par Kudurranu, les 

occurrences ultérieures montrent qu’il n’avait pas fait le déplacement jusqu’en Arabie. En effet, 

McGinnis 2012a : n°8 fut rédigé au 19° jour du mois de šabāṭu (xi) de l’an 6 de Nabonide et CT 56 552 

atteste qu’il était à Sippar le 16° jour du mois de nisannu (i) de l’an 7405, soit moins de deux mois plus 

tard, un laps de temps bien court pour aller à Tayma’ et en revenir406. Kudurranu interviendrait donc 

ici essentiellement au titre de son autorité sur les transactions liées aux préparations d’expéditions 

armées, afin de transmettre l’argent au rab sikkati, un haut officier militaire407.De surcroît, la 

répartition chronologique de la documentation, notamment pour Kudurranu et Arad-Annunitu, 

                                                             
400§4.4. 
401 §2.5. 
402 « 5 sicles d’argent sur les frais d’entretien (rikis qabli) d’Arad-Annunitu » (5 gín kù-babbar ina ri-[ik-su murub4] Iìr-da-nu-ni-
tu4, l. 10-11). 
403 CT 57 195 pourrait, comme pour le texte ci-après, mentionner une expédition à Baṣ accompagnée par Kudurranu, mais 
l’état de la tablette, ne nous permet pas de le certifier. « [...] mines et 23 sicles ont été donnés [... à] Kudurranu le chef [des 
archers et] ses soldats. [...] x mines d’argent [... Kudurr]anu et Nabu-tatt[anu (?) qui ont apporté [... vers la ville] de Baṣ (   ] 
ma-na 23 gín […] Iníg-du-nu lúgal [gišban…ú] érin-meš-šú sì-˹na˺ […] ˹ma˺-na kù-babbar […] TUR HU HI [… Iníg-d]u-nu u Idnà-ta-
t[an-nu …]kam*kur-rukišu-bu-[ul], l. 5-11). 
404 5/6 ma-na kù-babbar šálúérin-meš šá uru te-ma-a kurum6-há mu 6-kam a-na Ie-re-šú u Idutu-dù ina šuII Iníg-du-nu lúgal gišban 
a-na Iki-na-a lúgal si-qa-tú šu-bu-ul, l. 1-6. 
405 Le nom du roi ne nous est pas parvenu (mu 7-kam [x x] Id[nà-i]), mais la présence de Kudurranu, nous permet de le restituer 
avec une certaine assurance. 
406 La route entre Yathrib (l’actuelle Médine) et Babylone en passant par Tayma’ a été estimée à 1530 km (Eph’al 1984, cité 
dans Dorso 2014 : 13-14) et Tayma’ se situe à environ 400 km de Médine. Aussi, le voyage entre Babylone et Tayma’ pourrait 
être estimée à environ 1100 km et effectué en plus d’un mois à une vitesse moyenne de 30 km/jr.  
407 Voir §1.2.4.1. 
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montre qu’au cours de certaines années408, le chef des archers demeurait vraisemblablement à Sippar 

d’où il affectait les soldats sous sa responsabilité aux différentes expéditions organisées par le temple. 

L’autorité du chef des archers sur les soldats de l’Ebabbar est illustrée par BRM 1 101 que nous 

avons déjà évoqué, un arrangement entre deux fermiers généraux (rab sūti) pour l’exploitation par 

l’un de la moitié des terres de l’autre. Une des dispositions prises concernait l’obligation du preneur 

de mettre à la disposition du rab qašti les jardiniers et les laboureurs attachés à la terre transmise pour 

le service d’arc à destination du roi. Toutefois, la manière dont se manifestait cette autorité et la 

nature du commandement ne sont pas représentées directement dans les sources et il convient de 

prendre en considération les rares traces indirectes dont nous disposons. D’abord, bien que le texte 

soit très fragmentaire, BM 100994409 pourrait spécifier qu’un chef des archers avait envoyé (šūbulu) des 

hommes vers le fils du roi, peut-être pour lui amener de l’argent410. De la même manière, en McGinnis 

2012a : n°8, Kudurranu a pu aussi intervenir afin d’assigner Erešu et Šamaš-ibni, qui seraient dès lors 

deux soldats sous sa responsabilité, à une mission de convoyage de fonds. 

Enfin, les chefs des archers n’apparaissent pas uniquement dans des contextes liés à 

l’organisation des forces armées de l’Ebabbar, mais aussi dans des activités civiles propres aux groupes 

professionnels dont ils étaient issus. Ainsi, Kudurranu apparaît à plusieurs reprises dans des affaires 

liées à l’organisation des troupeaux de l’Ebabbar,411 mais aussi, à une occasion, comme intermédiaire 

d’un certain Muranu dans un versement de semence au titre de la dîme412. Le rôle de Kudurranu ici est 

difficile à déterminer et nous ignorons s’il était lié à ses fonctions officielles ou à un éventuel 

intéressement dans les questions agricoles. Cette deuxième interprétation ne peut être rejetée au 

prétexte de son appartenance au milieu des éleveurs puisque, à l’inverse, nous avons vu que Nabu-

zer-ibni, issu du milieu des laboureurs, pouvait vendre des bêtes à l’Ebabbar. 

Avant de clore cette étude sur le chef des archers, il nous faut aborder la documentation de 

l’Eanna où le corpus relatif au chef des archers est moins important quantitativement. Un seul texte, 

YOS 6 151 qui a déjà été abordé413, mentionne directement le titre de rab qašāti414. Si celui-ci nous 

renseigne surtout sur les décurions à Uruk, il traduit néanmoins les rapports hiérarchiques qu’ils 

entretenaient avec le chef des archers, Zer-kitti-lešir, fils de Nergal-ušallim. Comme à Sippar, ce 

dernier intervenait à un échelon supérieur puisque les hommes recrutés par les décurions devaient 

                                                             
408 Kudurranu est mentionné quatre fois au cours de la 6° année de Nabonide (mois ii, iii, iv et xi) et trois fois au cours de l’an 
7 (i et vii). Arad-Annunitu apparaît deux au cours de la 3° ([…] et iii), de la 4° (i et […]) et de la 7° (iii et […]) année de Darius Ier. 
409 Cité en McGinnis 2012a : 11. 
410 « Itti-Šamaš-balaṭu, fils de M[arduk], le chef des archers a en[voyé] (plusieurs NP) au […] fils du roi » (Iki-dutu-din a-šú šá 
Id[amar-utu] lú!gal gišban a-na […] dumu-lugal šu-b[u-ul], l. 3’-5’). Pour une lecture similaire, voir McGinnis 2012a : 11. 
411 BM 64940 (Il livre des moutons à l’Ebabbar), CT 56 552 (il fournit de la laine) 
412 « 2700 l pour Muranu, par le biais de Kudurranu, le chef des archers, pour de la semence » (15 gur Imu-ra-nu ˹a! -na!˺ še-
numun ina šuII Iníg-du-nu˹lú!gal!˺ gišban, Nbn 462, l. 5-6). 
413 §1.2.1.1. 
414 La transcription employée ici, diffère de celle employée pour désigner le même officier à Sippar, parce que, dans la formule 
sumérienne employée à Uruk, le signe ban est suivi d’un meš (lúgal ban-meš, YOS 6 151, l. 14). 
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lui parvenir en dernier lieu. Cependant, ici encore, la nature exacte du commandement qu’exerçait le 

chef sur ses archers est rarement exprimée. Signalons toutefois que, par prosopographie, Zer-kitti-

lešir peut être identifiée comme l’auteur d’une lettre adressée au šatammu de l’Eanna Kurbanni-

Marduk, YOS 21 161. Il l’informe que dix des trente hommes partis pour un lieu indéterminé avec un 

certain Iqišaia avaient déserté en emportant leur équipement et que, de surcroît, le serviteur du 

décurion d’Iqišaia, Bel-ahhe-eriba415, avait volé l’argent destiné aux rations de ces hommes416. Le 

contexte de ce détachement d’hommes à l’issue malheureuse n’est pas connu, mais considérant la 

période durant laquelle Kurbanni-Marduk officia (Nbn 13-Nbn 16)417, il pourrait être en lien avec la 

préparation défensive de la Babylonie contre les avancées de Cyrus418. En dépit des incertitudes qu’il 

soulève, le document est instructif sur un des aspects du rôle du chef des archers à Uruk : 

l’encadrement et la surveillance des soldats, à propos desquels il devait rendre des comptes au 

šatammu. D’ailleurs, ce dernier ordonna à Zer-kitti-lešir d’enfermer Bel-ahhe-eriba, en prison419. En 

outre, comme à Sippar, sa présence a pu permettre d’encadrer légalement les aspects matériels et 

humains de l’organisation des affaires militaires de l’Eanna. YOS 6 213 témoigne probablement de cet 

aspect puisque ce contrat de garantie, où deux hommes promettent à l’officier royal, chef de 

l’administration de l’Eanna, de lui présenter un troisième homme lorsqu’il en fera la requête, a été 

conclu « en présence » (ina ušuzzu) du chef des archers du Pays de la Mer »420. 

Si à Uruk, le chef des archers n’apparaît pas directement dans des distributions d’armes, il 

n’était pas pour autant écarté de l’organisation matérielle des services qu’il supervisait. En effet, Zer-

kitti-lešir, sans titulature, reçoit 19 vêtements-pīhātu en GC 1 372421, bordereau dans lequel il apparaît 

aux côtés d’un certain Iši-Amurru qui en reçoit 11. Or, ce dernier est attesté en TCL 12 114, un 

bordereau pour des panoplies complètes d’armes et d’équipements, dont deux vêtements-pīhātu, 

fournis aux archers qui étaient à son service422. En conséquence, il n’est pas à exclure qu’Iši-Amurru 

ait pu être lui aussi un chef des archers423 et TCL 12 114 attesterait du rôle de cet officier dans 

l’armement des archers, faisant ainsi écho à celui de son homologue sipparéen. 

                                                             
415 Il est peut-être le père du décurion Nergal-naṣir/Bel-ahhe-eriba devant fournir des archers à Zer-kitti-lešir en YOS 6 151. 
416 « Parmi les 30 hommes qui avaient été avec Iqišaia, 10 hommes parmi eux ont pris les équipements (qu’ils avaient sur eux) 
et ont fui. Remut, le serviteur de Bel-ahhe-eriba le décurion d’Iqišaia a pris les 6 sicles d’argent qui avaient été donnés pour 
être distribué en ration aux troupes, et a fui » (i-na 30 lúérin šá Iba-šá šá it-ti il-li-ku 10 lúérin ina lìb-bi sím-ma-nu-ú šá ina muh-
hi-šú-nu it-ta-šú-nu ù ih-te-el-qu-úIre-mut lúqal-la Iden-šeš-meš-su lú˹gal 10˺-ta šá Iba-šá 6 gín kù-babbar šá ad-da-áš-šú um-ma a-na 
kurum6-há šá lúérin i-din it-ta-ši ù ih-te-liq, l. 23-32). 
417 Kleber 2008 : 34. 
418 Jursa/Frahm 2011 : 15.  
419 « Puisse le seigneur le jeter en prison » (a-na é [kil]-lu en li-is-su-uk-su, l. 34-35). Voir Jursa/Frahm 2011 : 49. 
420 « (Fait) en la présence d’Ahušunu, le chef des archers du pays de la mer « (ina du-zu šáIšes-šú-nulúgal ban šá kur tam-tì, l. 
12). Le titre de chef des archers du pays de la mer n’est pas attesté ailleurs. Pour les relations militaires entre l’Eanna et le 
pays de la mer, §1.2.3.2. 
421 11 túgpi-ha-a-ta Ii-ši-dkur-gal-giš 19 túgpi-ha-a-ta Inumun-kit-ti-giš, l 1-2. Pour les vêtements-pīhātu, voir Quillien 2017 : 545 et 
Excurcus, VI. 
422 Pour une analyse du texte, Excurcus, I. 
423 Kleber 2008 : 229. 
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Socialement, les données prosopographiques liées à Zer-kitti-lešir nous permettent une fois 

encore d’établir un parallèle entre les deux villes concernant l’origine du chef des archers. En effet, 

ce dernier apparaît dans plusieurs textes relatifs à ses activités économiques qui se révèlent 

exclusivement liées à l’élevage424. D’ailleurs, Iši-Amurru semble avoir appartenu au même corps de 

métier que Zer-kitti-lešir425. Aussi, le chef des archers d’Uruk était issu du groupe socioprofessionnel 

duquel provenaient les archers, celui des bergers ou plus largement des métiers de l’élevage, et 

comme à Sippar ses fonctions militaires n’empêchaient vraisemblablement pas qu’il continuât à 

exercer dans sa profession d’origine426. 

 En plus du chef des archers, l’archive de l’Eanna témoigne de l’existence d’un autre officier : le 

« responsable des archers » (ša muhhi qašāti)427. Dans l’ensemble, ses fonctions font écho à celles du rab 

qašāti, en tous cas pour les questions d’entretien. En effet, TCL 12 110 enregistre la fourniture de 280 

sicles d’argent pour les rations de 40 archers, versés à Šum-iddin, fils de Nergal-ušallim dont le titre 

est presque entièrement restitué428. Cette restitution est basée sur YOS 7 7, un document célèbre pour 

son énumération des infractions commises par l’oblat Gimillu429, comprenant entre autres le vol d’une 

casaque šir’am de laine bleue à ce même Šum-iddin, qui y porte le titre de « responsable des archers 

des bergers qui accompagnent le roi »430. Aussi, si les fonctions de cet officier semblent en dépit du 

faible nombre d’occurrences assez similaires à celles du chef des archers, le titre complet du premier 

pourrait laisser supposer que son autorité s’exerçait davantage sur les troupes ponctionnées pour 

l’armée royale, alors que le chef des archers organisait le détachement des soldats dans le cadre des 

activités militaires du temple. Cette distinction est en partie contredite, mais pas complètement 

infirmée431, par YOS 6 151 qui précise que les archers levés par les décurions devaient accomplir le 

« service (de garde) du roi » (maṣṣartu ša šarri)432. En outre, la documentation d’Uruk témoigne d’une 

                                                             
424 Il est témoins en YOS 7 145, un contrat relatif à l’exploitation externalisée d’un troupeau. Il est aussi mentionné en YOS 7 
21, son nom y faisant directement suite à un compte de bêtes.  
425 YOS 7 87 enregistre 80 bêtes sous sa responsabilité. En NBDMich 48 des bêtes à fournir à l’Eanna sont à sa charge.  
426 Signalons toutefois que les textes où Zer-kitti-lešir et Iši-Amurru apparaissent en contexte militaire sont datés ; lorsque 
cette information nous est connue, du règne de Nabonide, alors que ceux relatifs à l’élevage sont datés du début de la période 
achéménide. 
427 Kleber 2008 : 234. 
428 « Šum-iddin, fils de Nergal-ušallim, le [responsable des archers] (Imu-mu a-šú šáIdu-gur-gi lú[šá ugu gišban sì], l. 5-6). Pour 
plus d’information sur le texte, voir §2.1.5. 
429 Gimillu était un oblat, fermier général de l’Eanna qui commit de nombreux délits et malversations qui furent jugés à 
Babylone. Pour, sa carrière et ses problèmes judiciaires de Gimillu, Jursa 2004b. 
430 « (Concernant) la casaque de laine bleue que les administrateurs et les scribes de l’Eanna avaient donnée depuis l’Eanna à 
Šum-iddin, fils de Nergal-ušallim, le responsable des archers des bergers qui accompagnent le roi, et que Gimillu a volée des 
mains de Šum-iddin, (vol) que Gimillu a confessé devant l’assemblée (1 [túgš]ir-a-am šá in-za-hu-ru-e-ti šá ul-tu é-an-na lúqí-pa-
a-nu ù lúumbisag-me šá é-an-na a-na Imu-mu a-šú šá Idu-gur-gi šá muh-hi lú ban-meš šá lú sipa-meš šá it-ti lugal id-di-nu-ma Igi-
mil-lu ina šuIIImu-mu iš-šu-ú ù Igi-mil-lu ina ukkin e-li ram-ni-šú ú-kin-ni 10 gín kù-babbar ku-mu túgšir-a-am e-li Igi-mil-lu ip-ru-su, 
l. 140-145). 
431 En effet, si la surveillance des postes de guet à Uruk constituait une obligation envers la Couronne, son organisation était 
gérée en grande partie, voire entièrement, par l’Eanna (§3.4.1). 
432 « Celui qui n’apportera pas son archer au poste de guet avant le 20° jour et n’accomplit pas le service de garde du roi, 
commettra un délit contre le roi » (šá a-di u4 20-kam lúban-su a-na é ka-a-du la ib-ba-ku-ú-ma ma-aṣ-ṣar-tum šá lugal la i-na-aṣ-
ṣa-ru hi-ṭu šá lugal i-šá-ad-da-ad, l. 15-17). 
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variante du titre, « l’officier royal, responsable des arcs nouveaux » (ša rēši ša muhhi qašāti eššēti). Bien 

que trois documents mentionnent l’individu qui le portait, Madanu-šarru-uṣur433, ceux-ci, liés à des 

affaires civiles434, ne permettent pas de déterminer les fonctions qu’il endossait dans le système 

militaire. Nous pouvons toutefois mettre ce titre en relation avec un toponyme attesté dans l’archive 

d’Ahiqam, « ville du roi des arcs nouveaux »435. Étant donné, la participation d’Ahiqam au système 

des terres de service436, il n’est pas à exclure que les fonctions du responsable des arcs nouveaux 

aient été liées à ce système spécifique de recrutement. 

 En conclusion, le chef des archers avait pour fonctions principales d’encadrer tous les aspects 

logistiques des services militaires, au moins, de l’Ebabbar. En d’autres termes, il s’assurait que ses 

hommes disposaient toujours des armes et du ravitaillement nécessaires. Du fait de ses fonctions, il 

était vraisemblablement en droit de commander, non seulement aux soldats, mais aussi aux 

décurions.  

 

1.2.1.4. Le chef des postes de guet (rab kādāni). 

Le titre de chef des postes de guet est évidemment associé à une mission qui échoyait à l’Eanna 

et consistait à assurer la surveillance de la frontière est de la Babylonie en envoyant des soldats en 

garnison dans un réseau d’avant-postes situés le long du Tigre437. Toutefois, si le service est 

abondamment documenté, l’officier qui en était responsable, lui, n’est mentionné que dans quatre 

textes qui ont fait l’objet de plusieurs études438. Au sein de ce corpus, TCL 13 140, mérite 

particulièrement que nous nous y attardions, puisqu’il mentionne plusieurs individus présents dans 

des documents étudiés précédemment. 

  

TCL 13 140 (23-iii-Cyr 6, 533)  

1 17 lúerín-me šá šuII I[ba-šá] ˹dumu-šú˺ šá Idna-na-a-kam 
7 lúerín-me šá lúsipa-me šá šuII Idù-a dumu-šú šá Idnà-šeš-meš-gi-<na> 

 5 lúerín-me šá lúsipa-me šá šuII Idù-d15 dumu-šú šá Imu-gi 
pap 29 lúgišban-me šá lúsipa-me šá šuII lúgal bu-lim-me šá ka-dan-nu 

5 šá dgašan šá unugki šá Iga-du-bu a-šú šá Iina-gissu-dna-na-a 
u Idutu-sipa-šú-nu a-šú šá Išeš-im-me-e šá ina gub-zu šá Id{diš}nin-líl,-kar-ir 
lúa-kin šá Idutu-din-su-iq-bu lúgal lúka-da-a-nu a-na 
Idnà-gin-ibila lúšà-tam é-an-na {lúšà-tam é-an-na} 
dumu-šú šá Ina-di-nu dumu Ida-bi-bi u Idnà-šeš-mu lúsag-lugal 

10 lúen pi-qit-tu4 é-an-na iq-bu-ú um-ma a-na ma-aṣ-ṣar-˹tu4˺
 

                                                             
433 Kleber 2008 : 42. 
434 En PTS 2410, il reçoit du matériel de maçonnerie. En NCBT 685 il est partie dans une affaire concernant du bétail (Pour les 
deux textes, voir Kleber 2008 : 42). Enfin, YOS 19 94 est un compte-rendu de serment fait devant les notables d’Uruk, 
concernant la location d’un bateau, dans lequel le rôle de Madanu-šarru-uṣur est difficile à déterminer du fait de l’état de la 
tablette. 
435Āl šarri ša qaštī eššēti (CUSAS 28 47 et 51). 
436§7.4.1 
437 §3.4.1 
438 Tolini 2011 (vol. 1) : 114-115, Kleber 2008 : 234. 
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ina é ka-a-du ina ugu i7 Idigla ú-šu-uz-zu-[u’ šú-nu] 
ù 3 lúgišban-me šá Iki-na-a a-šú šá Idan-nu-d[u-gur] 
Id15-mu-kam a-šú šá Idnà-dù-uš u Idnà-bàd-[igi-ia] 
lúna-˹gad˺-me šá ṣe-e-nu i-bu-ku-nim-ma 

15 Idnin-líl-kar-ir lúa-kin šá Idutu-din-su-[iq-bu] 
a-na é ka-a-du [iš-pu-ru] e-lat 8 lúgišban-me 
šá Iba-šá a-šú šá Idna-na-a-kam ina den dnà dgašan šá unugki 

u dna-na-a it-mu-ú ki-i a-di u4 26-kam šá iti sig4 

ab-ba kam-ma a-na é ka-a-du a-šap-pa-ru a-dan-nu 
20 ul-te-ti-qu lúmu-kin-nu Ina-di-nu dumu-šú šá Iden-šeš-me-ba-šá 

dumu šá Ie-gi-bi Iá-gál-damar-utu a-šú šá Idnà-mu-gin 
dumu Ie-ṭi-ri Idamar-utu-dub-numun dumu-šú šá Idin dumu Imi-ṣir-a-a 
I!dutu-din-iṭ dumu-šú šá Ina-di-nu dumu Ilú-ú Iìr-damar-utu 
dub-šar dumu-šú šá Idamar-utu-mu-mu dumu Iden-ibila-uri3 

25 unugki iti sig4 u4 23-kam mu 6-kam 
 Iku-ra-áš lugal tin-tirki lugal kur-kur 
 

(1-10)(Concernant) les 17 soldats qui (sont) aux mains d’[Iqišaia,] fils de Nanaia-ereš, les 7 soldats des bergers 
qui (sont) aux mains de Baniya, fils de Nabu-ahhe-šullim, les 5 soldats des bergers qui sont aux mains d’Ibni-
Ištar, fils de Šum-ukin, au total 29 archers des bergers qui (sont) aux mains des chefs de troupeaux des postes 
de guet de la Dame d’Uruk, à propos desquels Gadubu, fils d’Ina-ṣilla-Nanaia et Šamaš-re’ušunu, fils d’Ah-
imme ont parlé ainsi, en présence de Mullissu-eṭir, le messager de Šamaš-balassu-iqbi, le chef des postes de 
guet, à Nabu-mukin-apli, le šatammu de l’Eanna, fils de Nadinu, descendant de Dabibi, et à Nabu-ah-Iddin, 
l’officier royal chef de l’administration de l’Eanna : (10-11)« Affectez-les pour la garde dans les postes de guet 
situés sur les bords du Tigre ». 
(12-16)Et les 3 archers de Kinaia, fils de Dannu-[Nergal], d’Ištar-šum-ereš, fils de Nabu-ipuš, et de Nabudur-
[paniya], qui ont emporté le petit bétail des bergers : Mullissu-eṭir [les a renvoyés] dans les postes de guet. 
(16-18)Non compris : 8 archers pour lesquels Iqišaia, fils de Nanaia-ereš, a juré devant Bel, Nabû, la Dame d’Uruk 
et Nanaia : (18-20)« Avant le 26 simanu, je les emmènerai et je les renverrai dans les postes de guet avant que le 
délai ne soit expiré ». 
(20-23)Les témoins : Nadinu, fils de Bel-ahhe-iqišaia, descendant d’Egibi, Ile-Marduk, fils de Nabu-šum-ukin, 
descendant d’Eṭiru, Marduk-šapik-zeri, fils de, Balaṭu, descendant de Miṣiraia, Šamaš-uballiṭ, fils de Nadinu, 
descendant d’Amelu. 
(23-24)Le scribe : Arad-Marduk, fils de Marduk-šum-Iddin, descendant de Bel-apla-uṣur. 
(25-26)(Fait à) Uruk, le 23° jour du mois de simanu de l’an 6 de Cyrus, roi de Babylone, roi des pays 

 

Dans ce document, trois individus qualifiés de « chefs de troupeaux (rab būli) des postes de guet de la 

Dame d’Uruk » ont l’ordre de recruter 29 soldats par l’intermédiaire de Gadubu et Šamaš-re’ušunu, 

dont la fonction nous est inconnue. Cette situation trouve un écho dans YOS 6 151 que nous avons 

étudié précédemment439. D’ailleurs, ce texte mentionne parmi les décurions Nanaia-ereš440 et Baniya441, 

des chefs des troupeaux de TCL 13 140. Nanaia-ereš apparaît également en YOS 7 65, aussi abordé plus 

tôt dans cette partie442, avec Ibni-Ištar443, tous deux faisant partie des chefs des troupeaux en droit de 

recruter les archers des éleveurs (naqīdu). Ainsi, les proximités formelles et prosopographiques entre 

                                                             
439 §1.2.1. 
440 Bien qu’en TCL 13 140 son nom soit restitué sur la base de son patronyme, le fait qu’Iqišaia soit mentionné dans des 
situations similaires en GC 2 102, YOS 6 151 et AnOr 8 41. 
441 En YOS 6 151 il est enregistré ́sous son nom complet Ibni-Ištar. Il apparaît aussi en GC 2 102, AnOr 8 41 
442 §1.1. 
443 Ce dernier apparaît aussi en AnOr 8 41 et GC 2 102. 
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ces documents suggèrent que le chef des postes de guet qui n’intervient pas en personne en TCL 13 

140, pouvait avoir un rôle assez similaire à celui du chef des archers de YOS 6 151. D’ailleurs, dans les 

deux cas, les hommes recrutés devaient remplir les postes de guet. Toutefois, les mécanismes de 

recrutement semblent légèrement différents, celui de YOS 6 151 reposant sur le système de décuries, 

qui ne sont pas présentes en TCL 13 140. Les 17 archers que doit fournir Iqišaia, qui excèdent largement 

les normes quantitatives des décuries, suggèrent que deux systèmes de recrutement aient pu être à 

l’œuvre, bien que les groupes desquels provenaient les soldats et les hommes responsables soient les 

mêmes. En conséquence, le chef des postes de guet pouvait selon nous recevoir des hommes de deux 

manières : soit en puisant directement parmi les bergers en s’adressant à la haute administration du 

temple, grâce vraisemblablement à l’intervention de Gadubu et Šamaš-re’ušunu dont les fonctions 

réelles demeurent inconnues ; soit en sollicitant le système de décuries et le chef des archers, dont il 

constituerait une sorte de supérieur hiérarchique, en supposant que le chef des postes de guet 

bénéficiait en dernier lieu du recrutement documenté en YOS 6 151444. 

D’ailleurs, il semblerait que par un troisième système de recrutement, le chef des postes de guet 

ait aussi eu des droits sur les oblats généralement dévolus aux travaux civils. Cet aspect est 

particulièrement visible en YOS 7 154, un contrat de garantie par lequel deux oblats, Šamaš-udammiq, 

fils d’Ina-teši-eṭir, un chef de cinquante hommes, impliqué dans l’organisation des chantiers conduits 

par l’Eanna445, et Anu-mukin-apli, fils de Nanaia-iddin, s’engagent à fournir « cinquante oblats de la 

Dame d’Uruk, archers des postes de guet »446 et à les inspecter mensuellement447. La suite du texte 

précisant que les oblats seront donnés à Šamaš-eriba le chef des postes de guet et à un certain Šaddapi. 

De plus, YOS 7 154 précise que les journaliers qui avaient été fournis par Ištar- alik -pani448, un 

officier-ša rēši et oblat (širku) du temple dont la carrière a été partiellement reconstituée par 

K. Kleber449, ne devaient pas être inspectés et donnés au chef des archers450. En outre, Ištar-pani-alik 

est l’expéditeur de YOS 3 133, une lettre adressée au šatammu et à l’officier royal, chef de 

l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti), Nabu-ah-iddin451, qui suggère que le chef des postes de guet 

était responsable de l’inspection et du recensement des hommes stationnés dans les postes de guet452. 

                                                             
444 Rappelons, en effet, que, dans ce texte, le chef des postes de guet n’est pas mentionné. 
445 Tolini 2011 (vol. 1) : 106-107. 
446 50 lú˹rig7˺-meš šá dgašan šá unugki lúban-meš šá ka-da-nu, l. 1-3. 
447 « Chaque mois, ils inspecteront les 50 oblats, à l’exception des journaliers d’Ištar-alik-pani, dans les postes de guet et les 
donnerons à Šamaš-eriba le chef des postes de guet et à Šaddapi dans la ville des Harzibiens » (iti-ta-àm lúrig7-àm 50 e-lat 
lúhun-gá-meš šá Idinnin-du-igi ina ka-da-nu i-si-ni-qu-ma [a]-˹na˺Idutu-su lúgal-ka-da-nu [u I]šad-da-pi uru ˹har˺-zi-ba-a-a i-nam-
di-nu-uʾ, l. 7-12). 
448Voir §1.2.2.2. 
449 Kleber 2008 : 47-49. 
450 Voir infra. 
451 Pour son identification, voir Tolini 2011 (vol. 1) : 53. 
452 « Iqišaia ne doit pas s’attarder chez toi ! Il ne partira pas jusqu’à ce que le chef des postes de guet ait effectué les comptes 
des travailleurs en entier pour lui et qu’il ait reçu de lui toutes les garanties » (Iba-šá ina igi-ka la i-bat a-di!-i muh-hi šá lúgal ka-
da-a-nu nì-ka9 šá lúerín-meš gab-bi a-na lìb-bi-šú i-pu-uš ù ma-hi-iṣ pu-ut-meš in-hu-˹ru˺-uš ul [il-lik], l. 16-24, traduction et 
transcription ; Tolini 2011 (vol. 2) : 300-302). 
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Cette responsabilité faisant partie des obligations de Šamaš-udammiq, fils d’Ina-teši-eṭir et Anu-

mukin-apli, telles que stipulées en YOS 7 154, nous supposons que la surveillance des soldats 

constituait un élément important du système de poste de guet. 

En conséquence, le chef des postes de guet semble avoir été en droit de percevoir des hommes 

provenant de différentes réserves de main-d’œuvre de l’Eanna, y compris du personnel non militaire. 

Nous reviendrons plus loin sur les différentes catégories de personnes qui stationnaient dans les 

postes de guet et sur les problèmes de manque d’hommes et de désertion qui expliquent cette 

diversité453. Pour l’heure, nous pensons simplement que cette capacité à mobiliser de cette manière 

les différentes ressources humaines de l’Eanna pourrait signifier que l’officier avait une place 

importante dans la hiérarchie du temple. Sa situation par rapport au reste de l’administration, si elle 

est rarement explicite, pourrait transparaître de certaines situations. D’abord, il est envisageable que 

la présence du messager du chef des postes de guet en TCL 13 140 implique que c’était ce dernier qui 

avait envoyé Gadubu et Šamaš-re’ušunu, deux individus en position de solliciter une levée d’hommes 

directement auprès du šatammu et de l’officier royal chef de l’administration, Nabu-ah-iddin. Ensuite, 

l’ordre donné par ce dernier au šatammu en YOS 3 79 de répondre au message adressé par le chef des 

postes de guet en accédant à toutes les requêtes qu’il y faisait454, renforce l’idée qu’il a pu évoluer à un 

échelon hiérarchique qui, sans atteindre celui de la haute administration, a pu être relativement 

important. 

Enfin, signalons qu’un des éléments remarquables de ce dossier de textes mentionnant le chef 

des postes de guet est son absence systématique lors de la rédaction des documents. En effet, dans 

TCL 13 110 il intervient par le truchement de son messager qui le représente auprès de 

l’administration de l’Eanna. De même, sa présence en YOS 3 79 est concrétisée par un message adressé 

au šatammu. En YOS 7 154, son absence est signifiée par le fait qu’il se trouvait dans la ville des 

Harzibiens, dont la localisation n’est pas connue455.Or, compte tenu de la formulation de son titre rab 

kadānu (le pluriel de kadu), il semblerait que l’officier avait en charge plusieurs postes de guet, voire 

l’ensemble d’un réseau de stations réparties sur plusieurs centaines de kilomètres456. Considérant que 

la documentation était rédigée à Uruk, où le chef des postes de guet ne se rendait sans doute jamais 

surtout dans un contexte où les désertions semblent avoir été fréquentes, cette absence n’est pas 

étonnante et explique pourquoi il est si peu présent dans la documentation. 

                                                             
453 Voir §3.4.2. 
454 « La lettre que Zabdiya, le chef des postes de guet t’a envoyée, puisses-tu en être satisfait, tout ce qu’il t’a écrit, envoie-le-
lui ! » (ši-pir-tu4 šá Izab-di-ia lúgal ka-da-a-nu šá iš-pur-rak-ka lu ma-a-da ba-na-a-ta mìm-ma ma-la iš-pur-rak-ka šu-bil-la-áš, l.13-
16). 
455 NBDMich 89. 
456 §3.4.1. Signalons que chacun des chefs des postes de guet mentionné dans ce petit dossier n’apparaît apparemment qu’une 
seule fois (Šamaš-balassu-iqbi en TCL 13 140, Zabdiya en YOS 3 79, Šamaš-eriba en YOS 7 154) et en YOS 3 133 son nom n’est 
pas communiqué. Dès lors, il nous est impossible de déterminer formellement que plusieurs chefs des postes de guet 
officiaient conjointement. 
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Aussi, le chef des postes de guet n’intervenait qu’indirectement, pour s’assurer auprès de 

l’Eanna du bon fonctionnement du service qu’il supervisait. L’importance de ce dernier a sans doute 

conduit à ce qu’il ait autorité sur des officiers intermédiaires tels que le chef des archers ou les chefs 

de cinquante hommes et à plus forte raison sur les décurions, mais aussi à ce qu’il puisse adresser ses 

recommandations directement à la haute autorité du temple. Si nous supposons qu’une grande partie 

des tâches qui lui étaient attribuées consistait à s’assurer que les garnisons du réseau des postes de 

guet étaient en place, ses autres activités nous échappent complètement puisqu’il les exerçait hors de 

notre documentation. 

 

1.2.1.5. Le recruteur (dēkû). 

Les archives des temples, essentiellement celle de l’Eanna, nous renseignent sur les activités 

d’un personnage officiel dēkû457, dont le titre explicite la fonction à partir de la forme verbale 

construite sur la même racine, signifiant entre autres, « lever, mobiliser ou percevoir »458. En dehors 

des archives des sanctuaires, cet officier apparaît fréquemment au sein des archives privées, dans 

lesquelles il est le plus souvent lié à des perceptions de redevances459. Dès lors, nous ignorons si chaque 

sphère institutionnelle, temple, ville ou encore entité rurale dotée de terres de service employait un 

recruteur appartenant à sa hiérarchie interne ou si le dēkû était un officier, installé à ce poste par 

l’administration royale, qu’il était alors chargé de représenter dans le milieu au sein duquel il 

intervenait. 

Sur ce point, deux textes de l’archive de l’Eanna sont instructifs bien qu’ils concernent 

l’organisation de groupes de travailleurs. Ces documents ont été rédigés dans le contexte spécifique 

de la nomination de nouveaux chefs des oblats : Nabu-ban-ahi, fils d’Ahi-limur (UCP 9/2 24) puis, à sa 

mort, Nabu-belšunu fils Nabu-šum-ukin (YBC 9449, Beaulieu 2005 : 56-57)460. Ces textes enregistrent 

les ressources matérielles et humaines mises à dispositions du chef des oblats lors de ces deux 

nominations successives et mentionnent tous deux le même dēkû, Nanaia-Uṣalli, fils de Ṭab-Uruk461. 

                                                             
457 CAD D : 128-129 (dēkû 1 : summoner (for taxes and corvee work)). 
458 CAD D : 125-128 (dekû 2 : to make rise and depart, to arouse (from sleep or rest), to collect taxes, etc., to summon officials, 
to call up corvee workers, to mobilize, to raise, lift up. dekû 3 : to call up soldiers and dispatch them, to move troops (into 
battle)). Le verbe est notamment employé dans les Chroniques babyloniennes, dans les descriptions de l’étape consistant à 
rassembler les troupes avant le départ en campagne. Par exemple : « (Au cours de) la 16° année, au mois d’aiāru, le roi 
(=Nabopolassar) rassembla ses troupes et marcha contre le pays d’Aššur » (mu 16-kam ina iti gu4 šàr uriki érin-šú id-ke-e-ma 
ana kur aš-šur gin-ik, ABC 3, l. 58). 
459 Des recruteurs sont mentionnés dans les archives d’Ahiqar, Bel-remanni, Itti-Šamaš-balaṭu, Aktuppu, Egibi, Reʾi-alpi (voir 
§5.1). 
460 UCP 9/2 24 a été traduit et étudié par F. Joannès (Joannès 1982a : 198-201). P.-A. Beaulieu a collationné ce document et 
édité YBC 9449 (Beaulieu 2005 : 55-56). Les deux textes sont, chronologiquement, espacés de quatre ans aux maximum (UCP 
9/2 24 est daté de Nbk 26 et YBC 9449 de Nbk 20+). 
461 Toutefois, il ne porte le titre de recruteur qu’en YBC 9449 (l. 9-10). 
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Or, en UCP 9/2 24, plus détaillé que le texte suivant462, il est précisé que « Nanaia-uṣalli, fils de Ṭab-

Uruk [a été affecté] au recrutement »463. Si la restitution du passage est correcte, Nanaia-uṣalli aurait 

été nommé au poste de dēkû en même temps que Nabu-ban-ahi, suggérant ainsi que la haute 

administration du temple aurait été à l’origine de sa prise de fonctions, à l’instar de celle du chef des 

oblats464. En outre, le fait qu’un des recruteurs de l’Eanna, Šamaš-udammiq465, reçoive dans une 

occurrence des rations en orge466, pourrait signifier qu’il faisait partie du personnel du temple467. Enfin, 

le titre de « recruteur des oblats « (dēkû ša širkū) employé dans plusieurs textes, tend à confirmer que 

l’autorité de celui-ci s’exerçait uniquement sur cette catégorie du personnel du temple468. 

Par ailleurs, YBC 9449 stipule les obligations des deux officiers en ces termes « Nabu-belšunu se 

porte garant de (l’organisation) du travail, (tandis que) Nanaia-Uṣalli se porte garant du 

recrutement »469. Ce rôle du dēkû dans l’organisation de la main-d’œuvre est mis en lumière par YOS 21 

33, une lettre d’Ibni-istar fils Nabu-sum-ibni, un intendant agricole470, adressée à un certain Nabu-

ahhe-šullim, vraisemblablement un laboureur assumant des fonctions de décurion471. L’expéditeur s’y 

plaint d’être retenu par Amurru-mukin-apli, probablement un gugallu du gouverneur du Pays (de la 

mer)472, parce que ce dernier n’avait pas reçu les corvéables (urāšu) que l’Eanna devait lui fournir. Il 

demande donc au destinataire de lui envoyer les laboureurs disponibles et les corvéables d’Ibni-Ištar, 

fils de Silim-Bel, tout en précisant « qu’un recruteur soit à leur tête, faute de quoi il ne nous laissera 

pas partir et nous ne pourrons pas faire le travail (dullu) »473. En conséquence, si le texte pourrait 

constituer un indice que plusieurs recruteurs pouvaient officier conjointement au sein de l’Eanna474, 

il montre aussi que la présence du dēkû dans cette affaire semble avoir permis de régler un contentieux 

entre deux officiers impliqués dans la gestion agricole. En d’autres termes, il devait disposer de 

l’autorité nécessaire pour trancher une affaire d’affectation de main-d’œuvre et imposer ses 

décisions. Enfin, Jursa 1997 : n°7 pourrait éventuellement nous renseigner sur les activités d’un autre 

                                                             
462 YBC 9449 est bien plus concis que UCP 9/2 24, mais pourrait faire allusion aux dispositions énoncées dans ce dernier, par 
la séquence « selon le contrat conclu avec Nabu-ban-ahi » (a-ki-i ù-ìl-tì šá it-ti Idnà-dù-[šeš] e-li-’i-ti, l. 7-8). Nabu-ban-ahi 
étant le chef des oblats promulgué en UCP 9/4 24. 
463 Le passage du texte collationné et partiellement restitué par P. A. Beaulieu : I*d*na*-na*-a*-sizkur*a*-šú* šá* I*dùg*-ga*-
unug*ki*a*-na* di*-ku*-t[u* ip*-qi*-du*], l. 17. La restitution du verbe pāqadu se base sur la structure des lignes précédentes 
(Beaulieu 2004 : 55-56). 
464 Dans les deux textes la nomination est décidée par le šatammu, le qīpu et le scribe de l’Eanna. 
465 Kleber 2008 : 124. 
466 YBC 4173. En GC 2 249 et 247, il reçoit du sel et du cresson mais ces denrées ne sont pas caractérisées comme des rations.  
467 La fourniture de rations est une caractéristique, mais pas la seule, permettant d’identifier le gens appartenant à la main-
d’œuvre d’un temple (Payne 2007 : 15). 
468 YOS 21 196 et YOS 19 93. 
469Idnà-e[n-šú-nu] pu-ut dul-lu na-ši u Idnà-na-˹a˺-[sizkur] pu-ut di-ik na-[ši], l. 10-12. 
470 Ibni-ištar/Nabu-šum-ibni, un intendant agricole actif sous Nabuchodonosor II, attesté avec le titre de gugallu ša Bēlti ša 
Uruk en Nbk 31 et de rab ešerti en Nbk 34 (Janković 2013 : 59). 
471 Nabu-ahhe-šullim/Nabu-udammiq est rab ešerti en YBS 4000 et en BIN 1 123 (Janković 2013 : 59). 
472 Janković 2013 : 59 et 127-128. 
473 1-en lúde-ku-ú ina sag-du-šú-nu lil-lik-˹ki˺ia-a-nu-úul ú-maš-šar-an-a-šú dul-la ul ˹ni-ip˺-pu-˹uš˺, l. 15-18. 
474 Cette assertion repose sur l’emploi de l’indication quantitative (išten dēkû), cette précision aurait été inutile s’il n’y avait 
eu qu’un seul recruteur à Uruk. 
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recruteur nommé Upaqu, fils de Nanaia-ibni, mais l’identification est incertaine475. Si elle s’avérait 

correcte, ce document montrerait que le dēkû devait rendre compte de ses activités à la haute autorité 

du temple, en l’occurrence au qīpû, et était responsable auprès d’elle des hommes qu’il était en charge 

de recruter et de livrer aux officiers destinataires, dans le cas présent, le décurion476. En conséquence, 

le dēkû avait un rôle d’intermédiaire et d’arbitre dans le recrutement de la main-d’œuvre, mais ne 

semble pas avoir été directement en droit de recevoir des troupes. Pourtant GC 1 249, qui enregistre 

la fourniture de graines de cresson ou de sel à « Upaqu, le recruteur, et ses six hommes »477, suggère 

que ce dernier pouvait être assisté par des subalternes chargés de l’aider à assurer plus rapidement le 

recrutement478.  

Les fonctions du recruteur concernant les hommes sur lesquels il avait autorité pouvaient aussi 

recouvrir une dimension judiciaire. En effet, en YOS 7 111, un certain Ardiya, fils de Nanaia-uṣalli, qui 

pourrait être identifié comme un recruteur d’après YOS 21 196479, se porte garant aux côtés de l’oblat 

Gimillu de la présentation de plusieurs individus qui s’étaient rendus coupables d’avoir égorgé 

illégalement des bêtes appartenant à l’Eanna. Cependant, nous ignorons si Ardiya intervenait dans 

cette affaire au titre de ses fonctions de recruteur et, corrélativement, si les coupables relevaient de 

son autorité. 

Toutefois, la référence à Ardiya nous permet d’aborder la question de la transmission familiale 

de la fonction de dēkû. En effet, la possibilité que son père Nanaia-uṣalli, ait été le recruteur mentionné 

en UCP 9/2 24 et YBC 9449 est d’autant plus vraisemblable que le nom est relativement rare dans 

l’archive de l’Eanna480. Pour autant, cela ne nous renseigne pas plus sur le milieu social auquel cet 

officier appartenait. 

Enfin, plusieurs documents montrent que son autorité sur les oblats ne s’arrêtait pas à un 

simple droit de recrutement d’hommes. En effet, trois textes montrent qu’il pouvait mettre à la 

disposition d’individus privés des femmes appartenant à cette catégorie sociale en échange d’une 

compensation (mandattu) en argent481. Le montant de cette forme peu courante de location s’élevait à 

1 sicle annuel en YOS 19 93482 et 3 sicles en YOS 21 196 où il est précisé que l’argent est pour son ilku483. 

                                                             
475 Un individu nommé Upaqu, sans patronyme, porte le titre de dēkû en GC 1 247. Pour K. Kleber l’identification semble être 
relativement assurée (Kleber 2008 : 78 et 123). 
476 « Upaqu, fils de Nanaia-ibni se porte garant pour Raš-ili, fils de Nanaia-ereš et ses fils, auprès de Sin-iddin le qīpu de 
l’Eanna. Il fournira un corvéable-urāšu à son décurion, Raš-ili fera le travail pour l’Eanna » (˹pu˺-ut Ira-šilìl a Idna-na-a-kam ù 
dumu-meš-šú Iú-pa-qu a-šú šá Idna-na-a-dù ina šu!II Id30-mu lúqí-i-pi šá é-an-na <<x>> (érasure) na-˹áš˺-ši 1-en ú-raš a-nalúgal 10-
ti-šú i-nam-din u Ira-šilìl dul-la ina é-an-na íp-pu-uš, Jursa 1997 : n°7, l. 1-7). 
477Iú-pa-qu lúdi-ku-ú ù 5 érin-me-šú, l. 12-13. 
478 Kleber 2008 : 124. 
479 Il n’est mentionné avec son titre qu’en YOS 21 196 (Iìr-iá dumu-šú šá Idna-na-a-ú-sískur lúdi-ku-úšálúrig7-meš, l. 1-2). 
480 Quatre individus portant ce nom ont été recensés par H. Kümmel (Kümmel 1979 : 179). 
481 YOS 19 98, YOS 21 196 et YBC 9214. 
482 « Par an, un sicle d’argent » (ina mu-an-na 1 gín kù-babbar, l. 5). 
483 « 3 sicles d’argent pour son ilku » (3 gín kù-babbar a-na il-ku-šú, l. 8-9). 
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Les textes ne précisent pas si l’argent ainsi perçu par le recruteur était conservé pour son bénéfice ou 

s’il était reversé, d’une manière ou d’une autre, dans les caisses de l’Eanna.  

Les interventions du dēkû au sein de l’Eanna couvrent donc plusieurs aspects des activités de 

recrutement, facilitant la perception de troupes par les officiers bénéficiaires et, au besoin, arbitrant 

auprès d’eux les contentieux. Toutefois, on note que ce dernier n’apparaît en lien avec des affaires 

militaires qu’à une seule occasion. En effet, en Kleber 2008 : n°5, un individu non nommé portant le 

titre de « recruteur (du service) d’arc »484 est bénéficiaire de 3 mines d’argent. Or, ces trois mines, ainsi 

que 7 mines « au titre de la redevance-ilku de l'Urukéen, de la kiništu (de l'Eanna) »485étaient livrées au 

gouverneur d’Uruk qui reversait ensuite, vraisemblablement, son dû au dēkû. En conséquence, le 

recruteur du service d’arc n’était certainement pas un officier de l’Eanna, mais plutôt de l’institution 

urbaine qui percevait des ressources sur la communauté attachée au sanctuaire486.  

Ainsi, il est possible que les recruteurs de l’Eanna aient pu intervenir uniquement dans le cadre 

de chantiers publics impliquant davantage des travailleurs que des soldats. Pour autant, nous ne 

pouvons écarter non plus que leur absence dans les affaires militaires n’est pas due à autre chose 

qu’un effet de source. En effet, nous avons vu qu’au contraire des chantiers publics dont l’organisation 

demeurait dans une large mesure sous la responsabilité de l’administration du sanctuaire, les soldats 

de l’Eanna étaient souvent détachés auprès d’officiers peu présents dans les sources, voire 

n’appartenant pas au personnel du sanctuaire. À titre d’exemple, mentionnons le chef des postes de 

guet qui apparaît rarement en comparaison du poids documentaire que le dossier relatif à cette 

mission représente. Dans le cas de ce dernier, ses messagers ont pu jouer un rôle similaire à celui du 

dēkû pour les oblats487. Il n’en demeure pas moins que cette absence est d’autant plus troublante que 

les questions de recrutement tiennent une place importante dans l’ensemble documentaire urukéen 

relatif aux affaires militaires et, en cela, mérite d’être interrogée. 

À Sippar, les informations sur le recruteur sont encore plus rares puisque l’officier n’est 

mentionné, à notre connaissance488, que dans un seul document particulièrement lapidaire. En effet, 

McGinnis 2012a : n°3 recense, sans plus d’explication, « 30 laboureurs, 38 bergers, 13 jardiniers, 15 

techniciens-ummanu, 11 (hommes du) recruteurs-dēku489, 13 (hommes de) Nabu-zer-lišir, [... Na]bu-

ušallim, [...]-iddin, [...] »490. La présence des trois corps de métiers généralement sollicités pour fournir 

des corvéables (urāšu) ou des archers suggère que ce document énumère la composition d’un groupe 

                                                             
484 lúde-ki-me šá lúban, l. 4-5. 
485 7 ma-na kù-babbar ina il-ki šá lúunugki-a-a lúki-na-al-ti, l. 1-3. 
486 §5.3.2. 
487 Pour le messager des postes de guet, voir TCL 13 140 (§1.2.3.1). 
488 Un recruteur à Sippar est mentionné dans un document similaire CT 654, l. 3. 
489 La compréhension générale de la séquence, s’appuie sur l’absence de marque du pluriel pour le dēkû suggérant qu’il était 
chargé de fournir 11 hommes (voir infra).  
490 30 lúengar-meš 38 lúsipa-meš 13 lúnu-giš-šar-meš 15 lúum-ma-na 11 lúdi-ki ˹13˺ Idnà-numun-si-sá 28 [x Idn]à-gi [x Idx]-mu, l. 1-
8. 
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élargi de travailleurs ou de soldats détachés à l’exécution d’une mission. Or, le fait que les hommes du 

recruteur soient distingués des bergers, laboureurs et jardiniers signifie que son domaine de 

compétence et d’autorité s’écartait du système traditionnel de recrutement que nous avons détaillé 

dans la partie précédente. En d’autres termes, si, comme à Uruk, le dēku de l’Ebabbar était chargé 

d’intervenir dans le recrutement, les hommes sur lesquels il avait autorité provenaient d’une fange 

du personnel du temple, voire de la société séculière de Sippar qui nous échappe. En outre, la 

formulation du texte pourrait laisser entendre que, contrairement au recruteur des oblats de l’Eanna, 

il n’était pas simplement intermédiaire dans le recrutement, mais que les hommes agissaient 

directement sous ses ordres. Toutefois, le style du document rend la confirmation de cette proposition 

hasardeuse.  

 

1.2.1.6. Le chef des escorteurs (rab musahhirē). 

L’archive de l’Eanna nous informe que les archers des bergers pouvaient parfois servir en tant 

que musahhiru, une catégorie du personnel attaché à certains administrateurs de l’Eanna et officiers 

royaux, qui étaient chargés d’organiser et d’assurer la sécurité des convois de biens et de personnes491. 

Si leur organisation variait vraisemblablement en fonction du fonctionnaire qu’ils servaient, quelques 

textes documentent les activités d’un chef des escorteurs (rab musahhirē). 

Parmi eux, le document le plus important est sans doute TEBR 44, une procédure légale 

concernant le détachement d’archers, rédigé à Ṣurru qui, selon notre compréhension du dossier, 

pourrait être identifiée à la ville de Tyr en Phénicie. 

 

TEBR 44 (Nbk 38, 567) 

1 Iina-sùh-šur a-šú šá Iden-dù-uš  
 Idna-na-a-kám a-šú šá Ii-ni-i’-dingir 
 Idutu-dù u Išul-lum-a dumu-meš šá Ilú-a 
 Iden-da a-šú šá Inà-gi 
5 Idnà-dù-uš a-šú šá Ita5-gi-bi-dingir 
 Imar-duk a-šú šá Išeš-meš-šá-a 
 Ilú-a lu-ú-hu-ú-a  
 Iba-ni-ia a-šú šá Išu-la-a 
 Ia-a a-šú šá Idnà-ga-mil 
10 Idnà-šeš-meš-su a-šú šá Ii-di-i’-dingir 
 Ire-mut-dingir a-šú šá Iin-nin-numun-dù 
 Imu-gin u Idnà-šur a-meš šá Idnà-šeš-kám 
 Idu-[gur]-dù-uš a-šú šá Inà-numun-ba-šá 
 Ia-a a-šú šá Idmu-dù  
15 Idutu-numun-dù a-šú šá Isì-na-a 
 pap 10 lú-gišban šá lúsipa-meš 
 šá dgašan šá unugki šá Id30-mu lúqí-i-pi 
 šá é-an-na Inumun-tin-tirki 
 a-[šú šá Idbe]-da-a-nu lúgal mu-sah-[hi]-re 

                                                             
491 §3.3.1. 
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20 [id]-din-nu ina igi Iina-sù[h-šur a-šú] 
 [šá Id]en-dù-uš i-de-[ek-ki-ma] 
 a-na lugal i-nam-din ù lú-giš[ban u] 
 ku-tal-šú-nu i-de-ku-ma a-na Idu-gur-gi 
 lúgal bu-ú-lu šá dgašan šá unugki a-na 
25 ka-da-an-nu i-nam-din ù re-ha-nu 
 lìb-bi lúna-kad-meš šá dgašan šá unugk i-n[a]m-din-nu 
 ki-i nam-ma a-na ma-dak-ti i-de-ku-[ú] 
 12 ma-na kù-babbar <ta>-ap-pí-lá-a-ta šá lú[giš-ban] 
 a-na Inumun-tin-tirki a-šú šá Idbe-da-a-[nu] 
30 i-nam-din lúku-tal-la šá ta Id[…] 
 it-ti lúmu-sa-ah-re-e ul i-de-ku-šu-nu-tu 
 lúmu-kin-né-e Idšeš-mu a Idnà-[…] 
 Iìr-din-nin a-šú šá Idtab-ne-a 
 Idin-nin-mu-urì a-šú šá Iden-šeš-meš-mu 
35 Idù-d15 a-šú šá Idnà-mu-dù  
 u lúumbisag Idin-nin-numun-ba-šá a-šú 
 šá Idgi-damar-utu uru ṣur-ru iti kin 
 u4 22-kam mu 38-kam 
 Idnà-níg-du-urì lugal tin-tirki 
 

(1-15)Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epeš, Nania-ereš, fils d'Ini-ili, Šamaš-ibni et Šullumaia, les fils d'Amela, Bel-ileʾʾi, 
fils de Nabu-ušallim, Nabû-epuš, fils de Tagibi-ili, Marduk fils d'Ahhešaia, Amela, fils de Luhua, Baniya, fils de 
Šulaia, Aplaia, fils de Nabu-gamil, Nabu-ahhe-eriba, fils d'Idi-ili, Remut-ili, fils d'Innin-zer-ibni, Šum-ukin et 
Nabu-eṭir, les fils de Nabu-ah-ereš, Nergal-epeš, fils de Nabu-zer-iqiša, Aplaia, fils de Sin-ibni, Šamaš-zer-ibni 
fils d'Iddinaia. 
(16-21)Au total 10 archers des bergers de la dame d'Uruk (parmi ceux) que Sin-iddin le qīpu de l'Eanna, avait 
donné à Zer-Babili fils d'Ea-daianu, chef des escorteurs (rab musahhirē), sont à la disposition d'Ina-eši-eṭir fils 
de Bel-epeš, (22-25)Il les mobilisera et les donnera au roi. On lèvera 10 ar[chers,] leurs remplaçants et on les 
donnera à Nergal-ušallim, le chef des troupeaux de la Dame d'Uruk pour les postes de guet. (25-26) Quant à ceux 
qui restent ils seront donnés (pour) les bergers de la Dame d'Uruk. 
(27-30)Qui que ce soit qu'on lève (parmi eux) pour le camp militaire (madāktu), on versera 12 mines (6000 g) en 
compensation, par [archer] à Zer-Babili, fils d'Ea-daianu. (30-31)Les hommes de réserve qui (viennent) de chez 
[NP] ne seront pas enrôlés avec les escorteurs (musahhiru).  
(32-35)Les témoins : Sin-ah-iddin, fils de Nabu-[...], Arad-Innin, fils de Tabnea, Innin-šum-uṣur, fils de Bel-ahhe-
iddin, Ibni-Ištar, fils de Nabu-šum-ibni. (36-37)Le scribe : Innin-zer-iqiša, fils de Mušallim-Marduk. (37-39)(Fait à) 
Ṣurru, le 22° jour du mois d'ulūlu de l'an 38 de Nabuchodonosor, roi de Babylone. 

 

Pour la plupart les opérations enregistrées dans ce document sont bien comprises. Dix archers des 

bergers qui avaient été détachés auprès du chef des escorteurs furent versés à l’armée royale par le 

truchement d’Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epeš et, en remplacement, dix nouveaux archers allaient être 

levés pour effectuer le service de garde dans les postes de guet. Pourtant, la compréhension de 

certains détails nous échappe encore, notamment la raison pour laquelle dix-sept archers sont 

énumérés en début de texte alors que seuls dix furent fournis à Ina-eši-eṭir. Selon nous, les soldats 

recensés étaient ceux qui avaient été fournis au chef des escorteurs pour assurer la sécurité du convoi 

de l’Eanna à Tyr auquel participait, entre autres, le qīpu. Une fois arrivée à Tyr, la délégation n’avait 

plus besoin d’être escortée. Un des escorteurs, Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epeš, eut alors à mobiliser dix 

hommes parmi les seize autres qui avaient assuré la sécurité du convoi vers Tyr avec lui, pour aller 
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servir auprès du roi. En remplacement dix archers de bergers allaient être mobilisés pour assurer la 

garnison des postes de guet, tandis que les archers restants allaient retourner surveiller les troupeaux 

de la Dame d’Uruk. D’ailleurs, la dernière phrase du texte, avant l’énumération des témoins, signifie 

sans doute qu’aucun nouvel archer ne devait être assigné au service d’escorte. Pour autant, la clause 

précisant la forte compensation à payer au chef des escorteurs si d’autres soldats devaient lui être pris 

pour l’armée en campagne (madāktu) servait, selon nous, à garantir la disponibilité de troupes sous 

ses ordres. En résumé, ce dernier semble avoir eu le droit de diriger une cohorte d’archers de bergers 

fournis par le qīpu, mais ses fonctions ne sont pas explicitées plus précisément. 

Toutefois, son implication dans les affaires de recrutement et de mobilisations est documentée 

par YOS 3 159, une lettre adressée au šatammu par un certain Anu-ah-iddin492. Ce dernier l’y informe 

qu’il se porte garant de l’assignation de Gimil-Sin, fils d'Innin-šum-uṣur auprès du rab musahhirē pour 

une expédition à Opis493. Si, ici encore, les fonctions exactes du chef des escorteurs ne sont guère 

explicitées, il semble néanmoins avoir eu à s’assurer de la présence d’hommes pour remplir les 

missions qui lui étaient assignées, à l’instar du décurion dans d’autres contextes. La comparaison ne 

s’arrête pas là puisqu’un texte, de par la manière dont il avait été rédigé, suggère une proximité 

organisationnelle entre une cohorte d’escorteurs et une décurie. En effet, un tableau de service 

enregistre « un total de dix escorteurs du scribe du temple, à disposition de Kudurranu »494. Or, ce 

même Kudurranu, fils de Nergal-iddin495, est aussi enregistré dans la liste d’escorteurs précédant le 

total, en première position, laissant penser sur une comparaison avec les recensements de décuries 

de l’archive de l’Ebabbar que cet individu a pu faire partie du groupe, tout en y assumant une position 

privilégiée. Si nous tenons compte des informations produites par YOS 3 159, tout en étendant la 

comparaison avec le rôle du décurion, cette position était peut-être celle de garant de la réalisation 

du service des hommes qu’il représentait. En outre, même si Kudurranu n’est à aucun moment 

présenté comme un rab musahhirē, son autorité sur le reste du groupe est rendue manifeste par la 

séquence « à disposition » (ina pāni) employée dans le total final. 

En résumé, le chef des escorteurs a pu avoir une position similaire à celle du décurion, mais 

dans le contexte spécifique de l’organisation et de la sécurisation de la circulation des biens et des 

personnes. Non seulement il était responsable de la présence de ses hommes recrutés, en partie ou 

entièrement parmi les archers des bergers496, mais il assumait également des fonctions dans 

                                                             
492 Pour une analyse du texte, voir §3.3.1. et §3.4.2. 
493 « Je porte la responsabilité que Gimil-Sin, fils d’Innin-šum-uṣur (sera) à disposition de Šarru-ilua, le chef des musahhirus 
pour aller à Opis » (pu-u tIšu-d30 a Idinnin-na-mu-urìina šuII Ilugal-dinigr-ú-a lúgal mu-sah-hi-re-e a-na a-la-ka[a-n]a uru ú-pi-ia 
[na-š]a-ka Igi-mil-lu, l. 5-11). 
494 pap 10 lúmu-sah-hi-re-e lúdub-é ina igi Iníg-du-nu, l. 11-12. 
495 Bien que dans l’expression du total final, Kudurranu soit mentionné sans patronyme, l’assimilation des deux individus est 
très vraisemblable et expliquerait cette absence de patronyme dans le total alors qu’il est précisé pour chaque individu 
enregistré. Signalons que Kudurranu/Nergal-iddin apparaît aussi en PTS 2245, une reconnaissance de dette dans laquelle il 
reçoit une quantité de laine à vendre contre de l’argent et à restituer à l’Eanna (Kleber 2017). 
496§3.3.1. 
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l’organisation même de la mission qu’il devait remplir en tant que membre du groupe sur lequel il 

avait autorité. 

 

1.2.1.7. Le chef de cohorte (rab kiṣri). 

À l’époque néo-assyrienne, le rab kiṣri semble avoir été un officier militaire de rang 

intermédiaire et son titre semble s’être transmis en Babylonie où il est attesté notamment dans les 

archives de temples. Avant d’aborder les différentes attestations de l’officier, il convient, dans un 

premier temps, de revenir sur l’acception à donner au terme polysémique kiṣru497. Lorsqu’il est associé 

à des personnes, il est généralement traduit par « contingent » ou « cohorte », notamment dans le cas 

du kiṣir šarri néo-assyrien qui aurait constitué le corps permanent de l’armée. Toutefois, G. Van Driel 

a aussi proposé d’y voir une structure d’allocation collective de terres de service, préfigurant les haṭrû 

sur lesquels nous reviendrons dans la partie afférente498. Si cette dernière acception doit 

vraisemblablement être écartée compte tenu du contexte général de cette présente étude, les 

différents types de kiṣru recensés par J. McGinnis dans l’archive de l’Ebabbar ne permettent pas de 

déterminer s’ils renvoyaient à un groupe de personnes ou à une sorte de paiement en nature499.  

À l’exception de BM 62046 qui mentionne un « chef de cohorte des archers »500, l’archive de 

l’Ebabbar n’est guère plus informative sur l’officier lui-même. Il est mentionné en CT 56 340501, un 

document fragmentaire en lien avec des comptes de laine, et en Nbp 19 dans lequel « 6 mines 1/3 (prix 

du) troupeau d’Ahušunu, le berger, sont à la charge de Bel-zer-ibni, fils de Ahi’u, le chef de cohorte 

responsable du roseau-hillu »502. Si ces occurrences ne nous permettent pas de déterminer les 

fonctions exactes du rab kiṣri, elles suggèrent néanmoins qu’il pouvait être lié au milieu des bergers. 

Dans l’archive de l’Eanna, le rôle du rab kiṣri est notablement plus clair. En effet, ce corpus 

mentionne plusieurs chefs de cohorte, dont un au service du gouverneur du Pays de la Mer503, un 

appartenant vraisemblablement à l’entourage du roi504 et un autre officiant peut-être pour le temple 

d’Uruk, mentionné en Kleber 2008 : n°22. 

 

 

                                                             
497 CAD K : 436-442.  
498 Van Driel 2002 : 309, et §7.3.2. 
499 J. McGinnis a recensé, dans l’archive de l’Ebabbar, un kiṣru de la grande porte, un kiṣru du portier de la grande porte, un 
kiṣru de portiers du mois de nisannu, et un kiṣru de l’an 5 (McGinnis 2012a : 34). Toutefois, dans certaines des occurrences, 
voire dans toutes, le kiṣru peut vraisemblablement être considéré comme un paiement en nature (CAD K : 439, kiṣru b) 
payment (in kind) for services or taxes). 
500 McGinnis 2012a : n°35. 
501 […] pa lúgal ki-ṣir, l. 3’. 
502 6 ma-na šá-lal-ti šá ṣe-e-ni šá Ia-hu-šú-nu lúsipa-ú (érasure) ina igi Iden-numun-dù a-šú šá Išeš-’-ú lúgal ki-ṣir šá ugu gi hi-il-lu4, l. 
5-7. 
503 Kleber 2008 : n°20 et 21 (§1.2.3.2). 
504 TEBR 37 (§1.2.4.2). 
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Kleber 2008 : n°22 (3-ii-Nbn 5, 551). 

1 Idutu-šeš-mu a-šú šá Idnà-mu-dù Ia-ta-na-ah <a-šú>? 
šá Išá-dnà-ṭub-bu Išeš-e-du a-šú šá Idnà-gi 
Iana-é-šú a-šú šá Iunugki-li-kun šá Idin-nin-mu-urì 
a-šú šá Iden-šeš-meš-mu lúgal ki-ṣir iq-bu-ú 

5 um-ma ina lúban šá ká šá lugal ù ká šá lúgar-kur 
dul-lu šá garimraq-qát-dutu ù it-ti lúengar-meš 
ul šá-aṭ-ru ku-um! Idna-na-a-kam u Idutu-šeš-mu 
a-meš šá Iṣil-la-a u Ire-mut a-šú šá Idnà-pap 
u Iè-ana-zálag pap 4 lúerín-meš šá mi-i-tu 

10 u Iṣil-la-a a-šú šá Iza-bi-da-a lúigi sa-mu-ú 
šá ina lúban šá Idna-na-a-kam a-šú šá Iṣil-la-a 
Idnà-lugal-urù lúsag lugal lúen pi-qit-tú é-an-na 
a-na Idin-nin-mu-urù a-šú šá Iden-pap-me-mu 
˹id˺-din 

15 lúmu-kin-nu Idnà-dù-urì a-šú 
šá Idnà-tin-su-e a Id30-ti-ér 
Išu-ma-a a-šú šá I[       ]a lúazlag 
Idna-na-a-kam a-šú [šá I]dnà-dù-urì 
a Ié-kur-za-kir 

20 lúumbisag Ina-din a-šú šá Id[en]-šeš-me-ba-šá 
a Ie-gì-bi ud-kib-nunki iti gu4 
u4 3-kam mu 5-kam dnà-ní-tuk 

 lugal tin-tirki 
 

(1-5)Šamaš-ah-iddin, fils de Nabu-šum-ibni, Atanah, <fils> de Ša-Nabu-ṭubbu, Ahu-edu, fils de Nabu-ušallim, 
Ana-bitišu, fils d'Uruk-likun à propos de qui Innin-šum-uṣur, fils de Bel-ahhe-iddin, le rab kiṣri a parlé ainsi : 
(5-7)« Ils ne sont inscrits ni parmi les archers au service (lit. : de la porte) du roi, ni au service (lit. : de la porte) 
du gouverneur du pays, ni pour le travail (dullu) du Raqqat-Šamaš ou avec les jardiniers ». (7-14)En échange de 
Nanaia-ereš et Šamaš-ah-iddin, les fils de Ṣillaia et Remut, fils de Nabu-ereš et Luṣi-ana-nuri, au total quatre 
soldats qui sont morts, et (de) Ṣillaia, fils de Zabidaia un vieillard inapte (au service) qui (sont) parmi les 
archers de Nanaia-ereš, fils de Ṣillaia, Nabu-šar-uṣur l'officier royal chef de l'administration de l'Eanna (les) 
a donné à Innin-šum-uṣur fils de Bel-ahhe-iddin. 
(15-19)Les témoins : Nabu-tabni-uṣur, fils de Nabu-ballassu-iqbi, descendant de Sin-leqe-unninni, Sumaia, fils 
de [NP], descendant d'Ašlaku, Nanaia-ereš, fils de Nabu-tabni-uṣur, descendant d'Ekur-zakir. 
(20-21)Le scribe : Nadin, fils de Bel-ahhe-iqiša, descendant d'Egibi. 
(21-23)(Fait à) Sippar le 3° jour du mois d'aiāru de l'an 5 de Nabonide, roi de Babylone. 

 

Le fait que le texte ait été rédigé à Sippar suggère un détachement exceptionnel de l’Eanna, peut-être 

en lien avec les travaux du Raqqat-Šamaš, accompagné par l’officier royal chef de l’administration. Ce 

dernier, probablement en marge de ses activités de supervision du chantier, autorisa un transfert de 

troupes demandé par Innin-šum-uṣur, fils de Bel-ahhe-iddin, le rab kiṣri, en remplacement de soldats 

morts probablement durant des affrontements et d’un autre trop vieux pour servir. Il est notable 

qu’un autre rab kiṣri, celui attaché au service du gouverneur du Pays de la Mer, apparaît dans un 

contexte équivalent en Kleber 2008 : n°21. Ainsi, nous pouvons supposer qu’une des fonctions du chef 

de cohorte était de former des contingents et de veiller à ce qu’ils soient équilibrés en opérant ci-

besoin des échanges de troupes où en les mobilisant directement. Ainsi, en Kleber 2008 : n°20, deux 

individus, dont un peut être identifié comme un chef de cohorte du gouverneur du Pays de la Mer, se 
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virent obligés de lever trente archers505 et se trouvèrent donc dans une position qui évoque fortement 

celle du dēkû dans les affaires civiles. Toutefois, le rôle rab kiṣri ne se limitait sans doute pas au 

recrutement et à la constitution de contingents puisqu’en Kleber 2008 : n°20, les deux protagonistes 

étaient aussi chargés d’acheminer les archers recrutés vers Opis. Par ailleurs, la participation du rab 

kiṣri aux expéditions est bien documentée en BM 114512, rédigé à Opis, qui enregistre la fourniture à 

Innin-šum-uṣur, fils de Bel-ahhe-iddin mentionné sans son titre, d’un capital d’achat (mēreštu) pour 

acquérir du bronze, de l’étain et des fibres de lin dans la province de Transeuphratène506. Dans ce 

document, le rab kiṣri était vraisemblablement chargé d’encadrer une opération commerciale 

mandatée par l’Eanna. 

Aussi, nous pouvons proposer, quoique sur la base d’une documentation trop faible 

quantitativement pour établir quelques certitudes, que le domaine d’intervention du chef de cohorte 

correspondait aux missions qui ne relevaient pas des autres officiers tels que chef des postes de guet, 

du service d’arc ou des escorteurs, qui n’étaient pas nécessairement planifiées et qui étaient 

organisées par les temples en fonction des circonstances comme, par exemple, une expédition 

commerciale. Ainsi, les contingents sous les ordres du rab kiṣri étaient vraisemblablement composés 

en partie de soldats, mais pas uniquement. Signalons à ce propos que, en Kleber 2008 : n°21, le chef de 

cohorte du gouverneur du Pays de la Mer se voit transférer un fabricant d’arcs et un décurion 

précédemment détaché au Raqqat-Šamaš. 

 

1.2.2. Les officiers civils et les affaires militaires. 

Tandis que certains officiers étaient chargés spécifiquement du recrutement de soldats ou de 

l’organisation des services auxquels ils étaient soumis, certains autres dont les attributions 

concernaient en premier lieu les activités civiles du temple pouvaient néanmoins se trouver, dans 

certaines situations, impliqués dans les affaires militaires. Il convient donc de déterminer quels 

officiers étaient concernés et sous quelles conditions les deux sphères, civiles et militaires, pouvaient 

partiellement coïncider. 

 

1.2.2.1. Des officiers impliqués dans l’agriculture. 

Un texte de l’Ebabbar que nous avons déjà évoqué, BRM 1 101, est particulièrement éloquent 

sur les liens entre le monde agricole et la capacité du temple à se procurer des soldats. Le contrat 

dialogué étudié par M. Jursa507, implique deux fermiers généraux (rab sūti), Šamaš-kaṣir, fils de Nabu-

                                                             
505 « Gimillu, fils de Ṣillaia et Gimillu, fils de Balassu lèveront 30 archers et au 20° jour du mois d’ulūlu, ils les donneront à Opis 
à l’homme qui (est) devant la grande forteresse (kummu) » (Igi-mil-lu a-šú šá Iṣil-la-a ù Igi-mil-lu a-šú šá Iba-lat-su 30 erín-meš 
lúban i-de-ku-nim-ma u4 20-kam šá iti kin ina uru ùhki a-na lú šá igi é-nun gal i-nam-din-nu, l. 1-5). Pour cette forteresse, voir 
§3.4.2. 
506 Jursa 2010a : 81-82. 
507 Jursa 1995 : 103ff. Voir aussi Janković 2013 : 59, 224 et Van Driel 1989 : 213. 
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mukin-apli, descendant d'Isinnaia508 et Bulṭaia, fils de Marduk-eriba, descendant d'Isinnaia509. En bref, 

les termes de l’arrangement sont les suivants : Šamaš-kaṣir prenait en charge la moitié des terres, 

appartenant à l’Ebabbar510, dont Bulṭaia assurait préalablement seul l’exploitation via un accord initié 

par le gouverneur de Babylone et conclu devant la haute autorité du temple511. En échange, Šamaš-

kaṣir, fournissait la moitié du fermage initial de Bulṭaia, soit annuellement 5000 kurru de dattes et 1500 

kurru d'orge ainsi qu’un paiement exceptionnel de 1000 kurru de dattes, à l’Ebabbar512. Surtout, en ce 

qui nous concerne, le texte stipule ceci :  

 

BRM 1 101 (extrait, Dar I 6, 516-517). 

 
23 (Début de ligne non reporté) mi-šil gišban 
 šá lúengar-meš u lú-giškiri6 šá ina muh-hi Ibul-ṭa-a˹Idutu˺-kád a-na ˹dul˺*-lu* lugal a-na˹lú˺[gal giš]ban šá é-babbar-ra 
25 i-nam-din pu-ut šur-su-<<ur>>-˹du˺ šá gišban ˹ma-la˺ ha-la ˹šá* giš˺ban ˹x˺ mi ˹x˺u ˹ma˺?áš˹šá˺ ur-tu4 

 šá lúšak-kan* Idutu-˹kád˺na-ši <pu-ut> mi-šil dul-lu (0*) lú˹ú-ra-šú˺ na-˹ši? x˺ 

 

(23-26)« Šamaš-kaṣir donnera au chef des archers de l'Ebabbar pour le travail (dullu) du roi, la moitié (des soldats) du 
service d'arc des laboureurs et des jardiniers qui (est) à la charge de Bulṭaia. Šamaš-kaṣir porte la responsabilité de 
la bonne réalisation du service d'arc, toute la part du service d'arc [...] du šatammu (?). Il porte la responsabilité de la 
moitié du service-dullu des corvéables (urāšu) ».  

 

En prenant en charge la moitié des terres exploitées par Bulṭaia, Šamaš-kaṣir devenait responsable de 

la bonne livraison des hommes qui y étaient attachés, en l’occurrence des hommes issus des deux 

corps de métiers liés au monde agricole et soumis au service d’arc et à la corvée (urāšu). 

Si ce contrat est assez exceptionnel en ce qu’il documente la manière dont le recrutement pour 

le service d’arc était organisé ainsi que le rôle joué par le fermier général, une situation analogue est 

documentée en Jursa 1995 : n°43, un contrat évoquant assez largement le précédent. Celui-ci concerne 

cette fois la mise en exploitation d’une terre, dans la région du Habur donnée au temple par le roi513, 

par Lu-ahuʾa, fils d'Itti-Nabu-inia un laboureur de Šamaš514 qui, en plus du paiement du fermage, 

                                                             
508 Pour les autres attestations de Šamaš-kaṣir, Voir Jursa 1995 : 100-102. 
509 Pour les autres attestations de Bulṭaia, Voir Jursa 1995 : 108-109. 
510 « La terre agricole de Šamaš » (še-numun níg-ga dutu, l. 3). 
511 « Conformément au contrat qu’Ina-Esagil-lilbur le prêtre de Sippar, Šarru-lu-dari le qīpu de l’Ebabbar, Bel-iddin, Nabu-
ahhe-šullim et Uballissu-Gula les scribes, Nidintu le scribe sur parchemin et Tirik-šarrussu l’officier royal (ša reš šarri) ont 
rédigé avec toi sur ordre d’Uštani le gouverneur de Babylone et de la Transeuphratène » (-ki-i ša-ṭa-ri šá ina qi-bi-tu4

Iuš-ta-ni 
lúpi-hat-tu4 ekiu urue-bir íd šá Iina-é-sag-íl-li-burlúsanga ud-kib-nunki lúlugal-lu-ú-da-rilúgíd-da é-babbar-ra Iden-mu ldnà-šeš-meš-
gi Iú-ba-liṭ-su-dme-me lúumbisag-meš uIni-din-tu4

lúse-pi-ri u Iti-rik-lugal-ut-sulúsag lugal it-ti-ka iš-ṭù-ru-uʾ, l. 4-8). 
512 « [Šamaš-kaṣir], fils de Nabu-mukin-apli versera ces 5000 kur de dattes et ces 1600 kur d’orge en totalité pour le trésor de 
Šamaš » (zú-lum-ma a4 5 lim gur ù 1 lim 6 me gur še-bar gam-ru-t[u] [Idutu-ka-ṣir a-šúšáI]dnà-du-ibila a-na níg-ga dutu i-nam-
din, l. 16-17). 
513 « Un champ, propriété de šamaš, présent du roi, qui (se situe) au bord du canal du Habur » (še-numun níg-ga dutu ni-din-
tu4l ugal šá [gú] i7 ha-bur-ru, l. 1-2). 
514 lúengar šádutu, l. 6. 
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endossait la responsabilité de la réalisation de l’ilku et de la corvée (urāšu) pesant sur le personnel 

agricole attaché à la terre515. 

Plus encore, la manière dont les autorités du temple employaient les hommes fournis par les 

fermiers généraux est elle-même mise en lumière par un troisième document dont la forme et le 

contenu diffèrent cette fois des deux précédents. En substance, McGinnis 2007 : n°3 nous apprend que 

le qīpu de l’Ebabbar avait réquisitionné sept jardiniers, plus vraisemblablement comme travailleurs 

que comme soldats, auprès du fermier général Biruqaia, selon les modalités exposées dans les contrats 

mentionnés plus haut516. Toutefois, en dépit de ces dispositions, Biruqaia sollicita le šangu afin 

d’obtenir sept jardiniers en remplacement, celui-ci accédant à la requête du fermier général en 

enjoignant un certain Itti-Šamaš-balaṭu de lui fournir les hommes517, peut-être des prisonniers518. 

La raison pour laquelle les fermiers généraux étaient impliqués dans le recrutement de soldats 

et, plus souvent, de travailleurs est assez simple. Puisque le service civil, mais aussi militaire à Sippar 

pesait sur le personnel agricole, l’externalisation de l’exploitation de la terre sous le régime de ferme 

générale et, corrélativement, de l’organisation des ressources humaines qui y étaient attachées 

conduisait à ce que les obligations de service soient intégrées dans des rapports contractualisés entre 

le temple et l’exploitant. D’un point de vue documentaire, cette contractualisation, quelque peu 

exceptionnelle, met partiellement en lumière des fondements légaux et coutumiers de l’obligation de 

service au sein des temples qui, sinon, nous seraient invisibles. 

À Uruk, des sources similaires nous sont parvenues, mais la distinction étant plus marquée 

entre le monde pastoral contribuant aux services militaires et agricoles contribuant aux services 

civils, celles-ci concernent davantage des services de corvées (urāšu) pour les travaux organisés par 

l’Eanna. Très brièvement, mentionnons Janković 2013 : 49f. (PTS 2344) dans lequel Šum-ukin, un 

messager de Neriglissar et futur fermier général519, accorde à un oblat de l’Eanna une terre et les deux 

équipes de charrue nécessaires à son exploitation, en échange d’une redevance en orge et de la 

fourniture de deux corvéables (urāšu), un pour chaque équipe de charrue. Ici, le contrat éclaire non 

pas les relations entre le temple et le fermier général, mais, à une autre échelle, entre un important 

                                                             
515 « La moitié du service-ilku et du travail (dullu) de corvéable (urāšu), il (les) fera (faire) » (a-hi ina il-ki ú ú-ra-šú dul-lu ip-pu-
uš, l. 12-14). 
516 « [les 7] laboureurs que Šamšaia le qīpu de l’Ebabbar a pris à Biruqaia le rab sūti de Šamaš au mois de nisannu de l’an 26 de 
Darius » ([7 lú]engar šá Idutu-a-a lútil-gíd é-babbar-ra ˹i-na˺ iti bàr mu ˹26˺-kam Ida-ri-ia-˹wuš lugal˺ [l]a-pa-ni Ibi-ru-qa-a ˹lú˺ gal 
gišbán šá dutu i-bu-uk-ku, l. 1-4). 
517 « A la place de ces 7 cultivateurs pris à Biruqaia, Itti-Šamaš-balaṭu le širku de Šamaš, sur ordre de Nabu-balassu-iqbi le 
šangû de Sippar, a remplacé le reste [...] des 7 cultivateurs et les a donné à Biruqaia le rab sūti de [Šamaš] » (lúengar-àm 7 ku-
um lúengar-meš-àm 7 šá la-pa-ni Ibi-ru-qa-aʾ ab-ku-u’ [b]a-ab-tu4 ta pa-˹x˺-du šá 7 lúengar Iki-dutu-din lúši-rik dutu ina qí-bi šá ˹I˺dnà-
ba-lat-su-iq-bi lúkid-bar ud-kib-nunki ki-i ú-šal-lim-mu a-na Ibi-ru-qa-aʾ lúgal gišbán šá d[utu] it-ta-di-in, l. 4-10).  
518 J. McGinnis propose qu’Itti-Šamaš-balaṭu aurait pu être un chef de prison (rab bīt kīli), auquel cas les hommes donnés à 
Biruqaia auraient été des prisonniers (McGinnis 2007 : 97). 
519 Pour Šum-ukin, voir Cocquerillat 1968 : 92-96, Joannès 1982a : 130–141 et Janković 2013 : 158-186. 
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exploitant agricole et un sous-traitant. Il montre comment l’externalisation de l’exploitation agricole 

pouvait intégrer une prise en charge de l’obligation de service.  

À une autre échelle, TCL 13 150, une ordonnance pour la levée de corvéables, montre qu’un 

fermier général pouvait requérir d’un sous-exploitant, en l’occurrence un laboureur du sanctuaire 

attesté aussi avec le titre de gugallu520, qu’il fournisse des hommes521 dans un cadre légal522. 

Enfin, si à l’exception de BRM 1 101, les documents présentés ici concernent les services civils, 

ils nous conduisent néanmoins à nous questionner sur l’absence d’occurrences du service d’arc dans 

les contrats d’exploitation. La principale explication est que, pour le milieu de l’élevage d’où étaient 

issus les archers à Uruk, de tels contrats sont rares. En réalité, un seul nous est parvenu, YOS 6 155 

(30-xii-Nbn 30, 543)523, qui concerne l’exploitation d’un troupeau par un éleveur (nāqidu), Nanaia-ah-

iddin, fils de Laqipu524, et ne fait aucunement allusion au service d’arc. Pour M. Kozuh ce relatif silence 

pourrait s’expliquer par le fait que de tels arrangements auraient pu être conclus oralement525. Quoi 

qu’il en soit, nous avons pu constater que les éleveurs ainsi que les chefs des troupeaux (rab būli)526 

étaient bel et bien impliqués dans le recrutement, ayant l’obligation de fournir des archers527 parfois 

en tant que décurions528. Cela suggère que des arrangements similaires à ceux connus pour la ferme 

générale ont pu exister dans le cadre de l’élevage dès lors que sa gestion était externalisée. 

 

1.2.2.2. Des officiers impliqués dans la gestion de la main-d’œuvre et les travaux publics 

À Uruk et Sippar, les officiers impliqués dans la gestion des travaux publics auxquels 

contribuaient les sanctuaires étaient essentiellement le chef des oblats et le qīpu. Si nous reviendrons 

sur le rôle du dernier dans les affaires militaires dans le développement suivant, il nous faut 

néanmoins évoquer l’implication du chef des oblats. 

À Sippar529, même si le rab širkī a pu être destinataire de túgkur-ra et de šir’am530, ces habits étaient 

vraisemblablement à destination des oblats qui effectuaient des travaux sous son autorité et, par 

conséquent, cet aspect ne nous concerne pas directement. En revanche, en McGinnis 2012a : n°48, un 

                                                             
520 Aqriya/Nabu-dala’ est gugallu de la Dame d’Uruk en YOS 7 186 (Camb 6). Il est aussi mentionné en TCL 13 152, 155 180, 
YOS 3 17, TCL 9 129. 
521 « Aqriya, fils de Nabu-dala’, lèvera dix corvéables (urāšu) bien équipés parmi les laboureurs qui sont sous son contrôle et 
il les donnera pour (le travail du) canal Harri-kippi » (10 lúu-ra-šú šá lúapin!-me lúerín šuII-šú šu-ul-su-du-ú-tu Iaq-ri-ia dumu-šú 
šá Idnà-da-la-a’ i-di-ik-ke-e-ma a-na i7 har-ri kip-pi i-nam-din, l. 1-4). 
522 Le texte comporte une clause précisant qu’en cas d’échec à fournir les hommes « le châtiment de Gubaru » s’appliquerait. 
Pour la dimension juridique de la clause, voir Magdalene 2014 : 49-53. 
523 Le document, du fait de son caractère unique, a été traité abondamment. Voir récemment Quillien 2017 : 39-42, Kozuh 
2014 : 70-71 et la bibliographie afférente. 
524 Kümmel 1979 : 70. 
525 Kozuh 2014 : 72. 
526 YOS 7 65 (§1.1.2). 
527§1.1.1. et 1.1.2. 
528 YOS 6 151 (§1.2.1). 
529 Pour le chef des oblats à Sippar, voir Bongenaar 1997 : 41-43. 
530 CT 55 789. 
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bordereau bien mal conservé enregistre conjointement des fournitures de dattes pour les rations 

d’individus partant en expédition (madāktu)531 ainsi que pour un chef des oblats532. Toutefois, rien 

n’indique que ces deux versements aient été effectués dans le contexte unique d’un départ en 

campagne et il est plus probable qu’ils n’aient aucun lien entre eux. 

Les représentations du chef des oblats à Uruk sont relativement similaires à celles que nous a 

transmises l’archive de l’Ebabbar533 à la différence que, dans l’archive de l’Eanna, il est souvent 

mentionné comme expéditeur dans un dossier épistolaire. Ce dossier rassemble des lettres échangées 

entre le rab širkī Innin-ahhe-iddin et la haute administration de l’Eanna et concerne essentiellement 

les problèmes liés aux rations de travailleurs détachés par le temple en période de crise de 

subsistance534. Néanmoins, un texte nous renseigne sur l’implication du chef des oblats dans le système 

de postes de guet. En effet, en YOS 3 21, il écrit au šatammu et à Nabu-ah-iddin, l’officier royal, chef de 

l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti) : « Que (mes) seigneurs lui (=Nanaia-iddin535) fournissent des 

hommes à la place de mes hommes qui sont dans les postes de guet, chacun a accompli son travail 

pendant deux ans »536. Cet extrait n’indique en rien que le chef des oblats était impliqué, d’une 

quelconque manière, dans l’organisation du réseau des postes de guet. Toutefois, des oblats y étant 

détachés, sa responsabilité vis-à-vis des hommes sur lesquels il avait autorité l’avait conduit à 

demander à la haute autorité de l’Eanna d’intervenir dans ce domaine. Enfin, le rôle tenu par le rab 

širkī dans l’organisation de la main-d’œuvre de l’Eanna semble avoir conduit l’un d’eux, Ištar-alik-

pani537, jusqu’en Phénicie où il participa à ce qui pourrait avoir été un ouvrage de construction 

entrepris à la suite du siège de Tyr par Nabuchodonosor II. Bien que le contexte de cette expédition 

semble avoir été une entreprise civile, la présence de soldats, nous y reviendrons538, y est attestée.  

Par ailleurs, l’archive de l’Eanna nous renseigne sur les activités d’un homonyme mentionné en 

YOS 3 133 et YOS 7 154, deux documents dans lesquels apparaît le chef des postes de guet539. Ce dernier, 

                                                             
531 « [o kurru de datt]es parmi [les comptes] effectués des [datt]es des rations de l’an 16 qui (sont) pour le camp militaire 
(madaktu) » ([x gur zú-lum]-ma ina e-peš [níg-šid zú-lu]m-ma kurum6-há [šá mu 16-k]am šá ina ma-da-ak-tu4, l. 1-2). 
532 « [o] +7 kurru de dattes [...] et le chef des oblats [...] pour les dattes des rations » ([…] iti-meš šá mu 16-kam […] 7 gur zú-
lum-ma […] ù lúgal ši-iš-ki [… a-n]a zú-lum-ma kurum6-há, l. 5-7).  
533 Kleber 2008 : 111-112. 
534 Voir Solper 2003, Tolini 2011 (vol. 1) : 41-55 et Kleber 2012. Le dossier de textes se rapportant à cette période sera abordé 
dans le développement sur l’approvisionnement (§2.4.). 
535 Nanaia-iddin, mentionné à la ligne 13, apparaît en contexte similaire dans plusieurs lettres de l’Eanna et était 
vraisemblablement un chef de 50 hommes (Tolini 2011 (vol. 1) : 106). 
536 lúerín-meš ku-mu lúer[ín-meš-ia] ˹šá!˺ ina ka-da-a-a-[ni] en-meš lid-di-nu-niš-šú, l. 20-24. 
537 En RA 81 : 153-155 (PTS 2516), Ištar-alik-pani portant le titre de chef des oblats, est créditeur d’équipements fournis à un 
tiers, chargé de le rembourser avec de l’orge qui servira à financer les rations (kurummatu) des oblats assignés au travail du 
canal Raqqat-Šamaš. Toutefois, la lecture de son titre n’est pas tout à fait certaine, celui-ci étant partiellement préservé ([…] 
lúrig7, l. 12). Deux restitutions sont possibles : K. Kleber, surement sur la base de la participation du chef des oblats Ištar-alik-
pani, aux travaux du Raqqat-Šamaš, restitue [lúgal] lúrig7 pour le chef des oblats (Kleber 2008 : 112, 146 et 167). F. Joannès 
l’éditeur resitue [lúsag] lúrig7, un homonyme portant ce titre étant bien attesté dans l’archive de l’Eanna (voir infra). 
538 §3.6.3. 
539 §1.2.1.4. 
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dont la carrière a été étudiée par K. Kleber540, était un oblat et un officier-ša rēši représentant la 

Couronne et responsable, entre autres, des journaliers engagés par l’Eanna541. Or, la garnison des 

postes de guet étant visiblement confrontée à des problèmes de manque d’effectifs et de désertion542, 

des journaliers y étaient employés, ceux fournis par Ištar-alik-pani étant mentionnés en YOS 7 154. 

En outre, ce dernier pourrait s’être vu commander, en plus de s’occuper des journaliers à sa charge, 

de fournir les rations pour les « gardiens des postes de guet » en TCL 12 113543. 

 En conclusion, la nécessité de pourvoir certains postes à connotation militaire en hommes, 

même s’ils n'étaient pas formés aux métiers des armes, a entraîné la participation de certains officiers 

dont les fonctions principales étaient essentiellement liées aux activités civiles. Ces derniers 

n’intervenaient pas réellement dans l’organisation de ces missions, mais veillaient sur les hommes 

dont ils étaient responsables. 

 

1.2.3. Les hautes autorités d’administrations locales. 

Le déploiement de soldats des temples et l’exécution de certaines missions à l’échelle régionale, 

comme le système de défense du territoire via le réseau de postes de guet, impliquaient également les 

hautes autorités des temples. Plus encore, l’archive de l’Eanna montre que les administrations 

séculières, telles que le gouvernorat du Pays de la Mer et de la ville d'Uruk, intervenaient aussi dans 

ce domaine. Si à Sippar des institutions urbaines ou provinciales semblables à celles d’Uruk 

apparaissent peu du fait de l’envergure modeste de la ville544, des liens avec d’autres temples sont 

attestés et se manifestent notamment dans les affaires militaires. 

 

1.2.3.1. La haute autorité des temples. 

Les temples de Babylonie étaient administrés principalement collégialement545. Les plus hautes 

fonctions d’intendance étaient assumées par le šatammu dans les temples de taille importante comme 

l’Eanna et, dans les sanctuaires plus modestes, par le šangû qui administrait le temple et la ville. Dans 

les deux cas, ils officiaient aux côtés d’un délégué, le qīpu, représentant la Couronne dont la position 

hiérarchique était similaire. À Uruk, ces deux administrateurs étaient assistés par un « scribe de 

                                                             
540 Kleber 2008 : 47-49. Ce dernier officia entre la fin du règne de Nabuchodonosor II et de celui de Cambyse, pendant presque 
40 ans. Il finit sa carrière comme administrateur du palais (rab ekalli) d’après NBDMich 89. Nous ne pouvons écarter la 
possibilité qu’il soit la même personne que le Ištar-alik-pani mentionnée en RA 81 : 153-155 (Voir supra). 
541 GC 1 364, YOS 7 13 
542 §3.4.1. 
543 « À Ištar-alik-pani : donne 12 kur de dattes à Nabu-belšunu le gardien des postes de guet pour les rations depuis le mois 
de Nisanu » (a-na dištar-a-lik-pa-ni 12 gur zú-lum-ma ina kurum6-há šá ul-tu iti bár mu 16-kam a-na Idnà-en-šú-nu lúen-nun ka-
a-du i-din). Ici encore, il pourrait aussi, mais moins certainement, s’agir du rab širkī du même nom. 
544 Jursa 2005a : 50. 
545 Pour une introduction générale sur l’administration des temples, voir Joannès 2001 (éd.) : 9-11. Pour l’administration de 
l’Ebabbar, voir Bongenaar 1997 : 11-98 et pour l’Eanna Kleber 2008 : 30-38. 



94 
 
 

 

l’Eanna » (ṭupšar Eanna) puis, à partir du règne de Nabonide546, par un officier royal, chef de 

l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti). Ce changement s’inscrit dans une politique royale conduite par 

le dernier roi néo-babylonien qui voit aussi émerger « l’officier royal, responsable de la caisse du roi » 

(ša rēš šarri ša ina muhhi quppi ša šarri). Dans le corpus de textes relatifs aux affaires militaires, chacun 

de ces officiers est mentionné au moins une fois, comme en témoigne le tableau afférent disponible 

en annexe, même si leur niveau d’implication diffère assez largement. 

Dans certains cas, leur rôle se limitait à une supervision relativement distante et un 

encadrement légal de l’organisation des services des archers. Cet aspect de l’intervention des 

administrateurs des temples est essentiellement documenté dans des déclarations légales547 et des 

comptes-rendus de procédures judiciaires à Uruk548, ainsi que dans quelques bordereaux à Sippar549. 

Premièrement, ils assistaient certaines procédures judiciaires. Leur présence, qui garantissait 

le bon enregistrement du cas, étant alors renseignée par la formule ina ušuzzu550. À Sippar, le qīpu a 

ainsi pu encadrer ainsi un remboursement d’argent au trésor de Šamaš en Cyr 96551. Toutefois, sa 

présence dans cette affaire s’explique davantage par la nature peu courante de la transaction, 

vraisemblablement un prêt d’argent accordé par le temple552, que par le fait que les archers furent 

destinataires in fine de l’argent. Aussi, sa présence n’était pas directement connectée aux affaires 

militaires. À l’inverse, le texte McGinnis 2012a : n°54 enregistrant exclusivement des distributions 

d’armes, c’est probablement le contexte de ces distributions qui entraînèrent la présence du šangû, du 

qīpu et de scribes553. Si ce contexte est d’autant plus dur à déterminer que la tablette est partiellement 

endommagée, le fait qu’un officier royal (ša rēš šarri) ait été impliqué, ainsi que le serment juré par le 

chef des archers de quitter Sippar au plus vite, pourrait témoigner d’une situation exceptionnelle. 

D’ailleurs, habituellement, la haute administration de l’Ebabbar n’apparaît presque jamais dans les 

distributions d’armes554. À Uruk, le šatammu et le ša rēš šarri bēl piqitti sont mentionnés de manière 

similaire, mais le contexte de leur apparition est à chaque fois le même : l’assignation d’hommes aux 

postes de guet. Plus précisément, ils sont présents (ina ušuzzu) dans des déclarations légales 

concernant des affectations d’archers,555 mais aussi des désertions556, ainsi que dans un contrat de 

                                                             
546Frame 1991. 
547 AnOr 8 41, GC 2 102, Jursa 1997 : n°1, TCL 13 140. 
548 Kleber 2008 : n°24, TEBR 44 
549 Cyr 96, McGinnis 2012a : n°54. 
550 Pour la formule, §1.2.1.3. 
551 Une mine d’argent à la charge d’un individu est donnée pour le trésor de Šamaš. Une clause, après l’énonciation des 
témoins et du scribe, précise que « l’argent a été donné pour les archers » (kù-babbar a-na lúerin2-meš šá gišban sì-na, l. 15) 
552 Précisons toutefois que le texte n’enregistre pas la créance, mais son remboursement. 
553 Pour le texte, voir§1.2.1.1. 
554 En guise d’exception, citons CT 55 69 où des habits, des rations et des provisions sont fournis à des archers « depuis les 
entrepôts des mains du qīpu, du šangû de Sippar et des scribes » (ul-tu é gur7-meš ina šuII lúqí-i-pi lúsanga ud-kib-nunki u lúdub-
sar-meš, l. 16-17). 
555 Le cas est attesté en TCL 13 140 que nous avons étudié en §1.2.1.4. 
556 Voir infra. 
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garantie pour la fourniture d’un soldat pour les postes de guet en échange d’un reliquat de 

troupeaux557. Signalons en outre, qu’en Stigers 1976 : n°30, l’officier royal chef de l’administration 

Nabu-šarru-uṣur, encadra de la même manière l’enregistrement d’une créance pour 17 sicles d’argent 

appartenant au trésor de l’Eanna et mentionnant, dans une clause secondaire, les hommes du roi (ṣābê 

ša šarri)558 du frère et d’un parent du débiteur559. Malgré l’identification d’un d’entre eux, Nabu-

udammiq fils Nabu-eṭir descendant Gimil-Nanaia comme un fermier général de l’Eanna, les contours 

de cette opération demeurent flous et il est possible que la présence de l’officier royal chef de 

l’administration s’explique par son caractère exceptionnel560. 

 Deuxièmement, l’importance de la garnison des postes de guets et de son encadrement 

juridique a pu conduire des membres de la haute administration de l’Eanna à être directement 

entendus dans certaines affaires. Aussi, l’officier royal responsable de la caisse (ša rēš šarri ša ina muhhi 

quppi) intervint, en AnOr 8 41 dans un cas relatif à la désertion d’un archer traité en présence du 

šatammu et du ša rēš šarri bēl piqitti561, tandis que ces derniers furent directement à l’origine d’une 

ordonnance, GC 2 102, pour l’affectation de bergers dans les postes de guet adressée à des chefs des 

troupeaux562. 

Dans la documentation épistolaire, l’investissement des hautes autorités se précise et semble 

concerner plus directement l’organisation des services, même si leurs fonctions restent généralement 

cantonnées à la supervision générale, au commandement et à la transmission d’ordres563. Aussi, 

toujours dans le contexte de la garnison des postes de guet, le šatammu et l’officier royal chef de 

                                                             
557 En AnOr 8 73, Šamaš-iddin/Bunanu donne le serviteur de Kalbaia/Ahhešaia à l’Eanna « en échange du reliquat des 
troupeaux à leur charge » (ku-umre-e-hu šá áb-gu4-há ugu-šú-nu, l. 3-4). Une clause précise que « S’il (=le serviteur) venait à 
s’enfuir dans un autre endroit, [ils donneront] 20 [objets] en peau d’un montant de 2 sicles d’argent pour l’archer des postes 
de guet » (ki-i a-na a-šar-šá-nam-mu it-tal-ku šá 2 gín kù-babbar 20˹kuš˺[x x] a-na lúban šá ka-da-nu i-nam-[di-nu-u’], l. 9-10). 
558 L’interprétation de la clause pose problème. En effet, la séquence ‘lúerin2-meš lugal šá Ire-mut-den a-šú šá Iden-din-iṭ a Išu-
dna-na-a u Idnà-kal a-šú šáIdnà-sur a Išu-dna-na-a ina du-zu šáIdnà-lugal-uri3 

lúsag lugal lúen pi-qit-tú é-an-na’, l. 5-11 peut être 
comprise de deux manière, soit comme une seule phrase nominale : « Les hommes du roi de Remut-Bel/Bel-uballiṭ//Gimil-
nanaia et Nabu-udammiq/Nabu-eṭir//Gimil-Nanaia (sont) en présence de Nabu-šarru-uṣur, l’officier royal chef de 
l’administration de l’Eanna », soit comme deux phases distinctes dont une serait incomplète : « Les hommes du roi de Remut-
Bel/Bel-uballiṭ//Gimil-nanaia et Nabu-udammiq/Nabu-eṭir//Gimil-Nanaia (ont reçu l’argent/ont été payé ?) » et « (Fait) en 
présence de Nabu-šarru-uṣur, l’officier royal chef de l’administration de l’Eanna ». Compte-tenu des occurrences courantes 
de la formule ina ušuzzu, nous considérons la deuxième proposition plus vraisemblable. 
559 Kalbaia/Nabu-eṭir//Gimil-Nanaia est le débiteur 
560 En effet, les références à des hommes du roi dans les archives des sanctuaires sont relativement rares (Voir §4.2.6). 
561 L’officier royal responsable de la caisse, ainsi que de sept notables, disent aux chefs des troupeaux : « L’un de vos archers 
fait défaut dans le poste de guet royal » (1+et lúban-ku-nu u[l]-tu ka-du šá lugal la ta-mer-ki, l. 15-16). 
562 Le šatammu (Nabu-mukin-apli), l’officier royal chef de l’administration (Nabu-ah-iddin) ainsi que les administrateurs et 
les notables disent à quatre chefs des troupeaux : « Venez et affectez les archers des bergers comme chaque année dans les 
postes de guet (situés) sur le Grand Fleuve » (al-ka-a-mal úban-me šá lúsipa-meš lìb-bu-ú šá mu-an-na-us-su ina é ka-da-a-nu šá 
muh-hi i7 gal-t[i] šu-uz-zi-za-a’, l. 7-10). La proclamation est faîte en présence du qīpu et de l’officier royal responsable de la 
caisse du roi de l’Eanna. 
563 Signalons que, en plus des textes présentés ci-dessous, plusieurs lettres adressée ou expédiées par des membres de la 
haute administration de l’Eanna concernent l’équipement ou le rationnement de travailleur, thématique que ne sous 
intéresse pas directement ici (YOS 3 10, YOS 3 127, etc). Nous reviendrons toutefois sur certains de ces textes dans la partie 
sur l’approvisionnement des soldats (§2.4). En outre, la lettre YOS 21 91, si elle mentionne des archers qui, ce qui n’est pas 
sans surprendre, participèrent au creusement d’un canal, sa thématique générale est davantage relative aux travaux publics 
qu’aux affaires militaires. 
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l’administration se virent régulièrement adresser des missives les informant des problèmes 

rencontrés dans les postes de guet et les enjoignant, parfois, d’y apporter des solutions. Nous avons 

déjà pu aborder la plupart de ces lettres : YOS 3 21 expédiée par le chef des oblats demandant à ce que 

les oblats des postes de guet soient relevés, YOS 3 133 expédiée par un officier (ša rēši) à propos d’un 

recensement des travailleurs que devait effectuer le chef des postes de guet et du détachement d’un 

chef de 50 hommes, et encore YOS 3 79 où l’officier royal chef de l’administration demandait au 

šatammu de fournir « tout ce qu’il demandait » à ce même officier564. La responsabilité du šatammu dans 

la garnison du réseau de postes de guet pourrait, en outre, être éclairée dans la lettre YOS 3 139. 

 

YOS 3 139 

1 im Iden-numun-dù a-na 
Idnà-du- numun šeš-iá 
dpa u dšú a-na šeš -iá 
lik-ru-bu en-na iti 1-šú 

5 lúa-kin šá lugal il-la-ku 

u ri-e-šú ka-da-nu 
i-nam-ši ù man-ma 
ina ka-da-ni-ka 
ia-a-nu lú˹hun˺-ga-meš 

10 ina ugu it-ti-qu  
ina lìb-bi 
šá a-na 
˹qé!*-reb* ˺ ta-az-zi-zu565 
a-na lugal ina ugu  

15 ul áš-pur u Idutu-numun-dù 
lúgal bu-ul-lu 
ka-da-ni-šú mu-šu-ru-ʾ 
šuII i-di-ši-ma 
šup-raš-šú ulúérin-šú 

20 šu-ur-šu-du-tu 
til-lu iz-ma-ru-ú 
u gír an-bar-meš  
lu-bu-šá-tu u 
[kar]-˹bal˺-la-tú 

25 [lik-šu]?-du-u' 
 

(1-3)Lettre de Bel-zer-ibni à Nabu-mukin-zeri. Puissent Nabu et Marduk bénir mon frère. 
(4-9)Maintenant, tous les mois le messager du roi vient et inspecte les postes de guet et il n’y a personne dans 
tes postes de guet. (9-10)(Seuls) des journaliers y passent. (11-15)Puisque tu (y) étais présent, je n’ai rien dit au roi. 
(15-17)De plus, (concernant) Šamaš-zer-ibni le chef des troupeaux, son poste de guet est désert. (18-19)Enchaine-
le puis envoie-le-moi ! (19-25)Et ses hommes arrivent, correctement équipés de carquois, de lances et de glaives 
en fer, d’habits-lubuš et de coiffes ! 

 

                                                             
564 Pour YOS 3 21, voir §1.2.2.2 et pour YOS 3 79 et 133 voir §1.2.1.4. 
565 Pour la collation, voir Hackl 2007 : 62. 
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Si l’identification du destinataire comme le šatammu qui officia durant les règnes de Cyrus et 

Cambyse566 n’est pas tout à fait certaine, elle est du reste fort probable567. L’identité de l’expéditeur 

n’est pas connue, mais il aurait pu être chef des postes de guet ou encore un officier royal. Quoi qu’il 

en soit, il s’adresse au šatammu en tant que frère ce qui suggère une position hiérarchique 

relativement importante. D’après ce document, Nabu-mukin-zeri intervenait dans la gestion des 

postes de guet à trois niveaux. Il était responsable, en dernier lieu, de leur garnison par des soldats et 

pour cela devait s’assurer que les chefs des troupeaux remplissaient leurs obligations. Juridiquement, 

il pouvait aussi contraindre ceux qui s’y soustrayaient. En outre, le fait qu’il ait pu se rendre dans les 

postes de guet suggère une implication plus directe dans l’organisation du service afin, peut-être, d’y 

inspecter ou recenser les hommes568. Cependant, les interventions sollicitées auprès du šatammu 

s’inscrivent dans le contexte particulier d’une activité incontestablement encadrée par 

l’administration royale569, dont les membres avaient la possibilité de s’adresser directement et de 

commander aux hautes sphères administratives locales. Nous constatons, en outre, que les plus 

importants responsables administratifs d’institutions locales comme les gouverneurs par exemple 

pouvaient, à l’instar des officiers royaux, s’adresser directement à la haute administration des 

temples. Si nous reviendrons sur ces aspects dans des développements dédiés570, signalons pour 

l’heure que les administrateurs des temples transféraient ensuite les directives à leurs subordonnés 

qui étaient en temps normaux compétents dans les domaines afférents.  

Les lettres relatives aux questions militaires que recevaient les membres de l’administration de 

l’Eanna ne se limitaient pas à l’organisation du réseau de postes de guet. En effet, une deuxième 

thématique régulière de la correspondance à destination de l’administration de l’Eanna, non sans liens 

avec la première571, concerne le détachement d’hommes auprès des escorteurs (musahhirû). Ainsi, en 

YOS 3 159, le šatammu se voit informé qu’un certain Gimil-Sin, fils d'Innin-šum-uṣur fut mis à 

disposition du rab musahhirē pour aller à Opis572, tandis qu’en YOS 7 120 l’officier royal, chef de 

l’administration, Nabu-ah-iddin, ordonne à un destinataire dont le nom n’est pas reporté de fournir 

des dattes pour les rations de musahhirē du qīpu573. À Sippar, une seule lettre témoigne de l’implication 

                                                             
566 Kleber 2008 : 34. 
567 Kleber 2008 : 207. 
568 La phrase aux lignes 11 à 13 a été traduite à partir d’une collation, mais certains éditeurs ou proposé la restitution 
suivante : « Puisque mon argent t’a été confié » (ina lìb-bi šá a-na˹kù-babbar-iá(?)˺ ta-az-zi-zu, Kleber 2008 : 207-208, Kozuh 
2006 : 232-233). Le sens de la séquence change alors largement et la présence du šatammu dans les postes de guet ne serait 
plus assurée. 
569 L’obligation de garnison du réseau de postes de guet était considérée comme une obligation envers le roi (§3.4.1.). 
570 Voir le développement suivant§1.2.3.2, pour les chefs d’administrations locales et §1.2.4.1 pour les officiers royaux et les 
administrations royales. 
571 Sin-iddin occupa ce poste en Nbk 30 et AM 2 (Kleber 2008 : 31).  
572 « Je porte la responsabilité que Gimil-Sin, fils d’Innin-šum-uṣur (sera) à disposition de Šarru-ilua, le chef des musahhirus 
pour aller à Opis » (pu-ut Išu-d30 a Idinnin-na-mu-urì ina šuII Ilugal-dinigr-ú-a lúgal mu-sah-hi-re-e a-na a-la-ka [a-n]a uru ú-pi-ia 
[na-š]a-ka, l. 5-11). 
573 « [Donne] [x] litres de dattes pour les rations [des es]corteurs du qīpu » ([x] gur zú-lum-ma a-na kurum6-há-meš [šá lúmu]-
sah-hi-re šá lúqí-i-pi, l. 3-4). 
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de la haute administration dans les affaires militaires, CT 22 3, envoyée vraisemblablement par le 

šangû au qīpu pour lui signifier que les bergers qui s’étaient rendus à Opis pour y vendre leurs 

troupeaux avaient été assignés au service (maṣṣartu) du qīpu574. 

 Aussi, se pose la question de la possibilité que les membres des hautes administrations des 

temples aient pu participer à l’organisation des affaires militaires plus directement, en y prenant part, 

au moins ponctuellement. En d’autres termes, il s’agit de déterminer si leur rôle se limitait à assurer 

la fourniture d’hommes et de ressources matérielles et alimentaires, et donc à de la logistique, ou s’ils 

étaient, au moins dans une certaine mesure, compétents dans les affaires militaires. Dans le domaine 

des travaux publics, cet aspect est bien attesté pour l’officier royal chef de l’administration à Uruk575 

et surtout pour le qīpu qui avait en charge le bon déroulement du travail du roi (dullu ša šarri)576. 

Dans le domaine militaire, la participation du qīpu au service pourrait être mise en lumière par 

un dossier de textes datant de la fin du règne de Nabuchodonosor II, période durant laquelle l’Eanna, 

et dans une moindre mesure l’Ebabbar, envoyèrent des hommes vers la ville de Ṣurru, 

vraisemblablement Tyr en Phénicie577. Parmi les hommes expédiés se trouvait Sin-iddin, le qīpu du 

temple d’Uruk578, qui y encadra certaines transactions579 et fut amené à y emprunter de l’argent pour 

financer les rations de travailleurs580. Ce dernier point n’est pas sans importance puisqu’il semblerait 

que les hommes envoyés vers Ṣurru formaient davantage des contingents de main-d’œuvre que de 

soldats. Aussi, le dossier pourrait documenter le cas courant d’un détachement de travailleurs au 

service du qīpu pour effectuer des travaux581 si plusieurs indices ne laissaient penser que ce 

détachement intégrait une importante force militaire, que l’officier de l’Eanna supervisait également, 

au moins en partie. D’abord, dans la lettre YOS 21 133, Sin-iddin informa, probablement les scribes de 

l’Eanna, qu’une dette avait été contractée 55 sicles d’argent donnés à un certain Ina-teši-eṭir pour 

financer les « rations des bergers (qui sont) au camp militaire (madāktu) »582. En plus de l’allusion au 

madāktu le fait que, à Uruk, les bergers soient associés aux services militaires laisse supposer que les 

                                                             
574 « Les bergers qui ont vendu le troupeau pour de l’argent et les marchands qui l’ont apporté de leurs mains, remplissent 
maintenant le service de garde de mon seigneur à Opis » ([lúsi]pa-meš šá ṣi-e-ni [a-na] kù-babbar id-di-nu ˹ù˺lúdam-qar-meš 
šá ina qa-ti-šú-nu i-bu-ku inauruú-pi-ia en-nun šá en-ia i-na-aṣ-ṣa-ru en la is-si-iʾ, l. 5-10). Pour une édition du texte, voir §3.4.2. 
575 Voir notamment, la carrière de Nabu-ah-iddin. La correspondance qu’il entretenait avec, notamment, le šatammu de 
l’Eanna documente sa participation à plusieurs campagnes de travaux. Par exemple, pour son rôle dans le chantier du canal 
Bīt-Dababa (Tolini 2011 (vol. 1) : 44-48). 
576 Sur cet aspect, voir pour Uruk, Kleber 2008 : 108-116 et, pour Sippar, voir les hommes du qīpu qui font le travail (ṣābē ša 
ēpis dulli ša qīpi), voir Bongenaar 1997 : 40-41. 
577 §3.6.3. 
578 Pour la présence de Sin-iddin à Ṣurru GC 1 94, RA 81 : 153-155, Eremitage 15474, Kleber 2008 : n°14, YOS 21 132 et 133. 
579 RA 81 : 153-155 (PTS 2516) est une reconnaissance de dettes rédigée à Tyr en présence de Sin-iddin. 
580 En YOS 21 133, Sin-iddin écrivait à plusieurs individus qui pourraient avoir été scribes de l’Eanna (Kleber 2008 : 153), pour 
les informer qu’une dette pour payer les rations des hommes (ṣābu) en campagne (madaktu), avait été contractée. En GC 1 94 
il contracte une créance au côté d’un scribe de l’Eanna pour financer le travail (dullu) et les rations des bergers. Il emprunte 
également 19 mines et demi d’argent pour financer les rations des « oblats de la Dame d’Uruk qui font le travail dans la ville 
de Ṣurru » (lúši-rak-meš šá dgašan šá unugkišá dul-lu šá uru ṣur-ruip-pu-uš, l. 16-18) dans le texte Eremitage 15474. 
581 Cet aspect du dossier de Ṣurru n’est pas sans poser problème pour la localisation de la ville (§3.6.3.). 
582a-na kurum6-há šá lúsipa-me ina ma-dak-ti, l. 12-13. 
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hommes en question étaient des soldats. Plus encore, dans une procédure relative à un transfert de 

troupes enregistré en TEBR 44 et rédigée à Ṣurru, il est spécifié que « Au total 10 archers des bergers 

de la dame d'Uruk que Sin-iddin le qīpu de l'Eanna, avait donnés à Zer-Babili, fils d'Ea-daianu, chef des 

escorteurs (musahhiru), sont à la disposition d'Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epeš »583. La suite du texte précise 

que ces archers, identifiables dans certains cas comme des bergers584, devaient être mobilisés et 

fournis au roi par Ina-eši-eṭir585, probablement le même individu que celui mentionné en YOS 21 133. 

En conséquence, si le dossier indique clairement que le qīpu prit part au détachement d’hommes à 

Ṣurru, ses fonctions semblent avoir été essentiellement liées à l’organisation des travailleurs comme 

d’autres dossiers le documentent déjà. Cependant, le fait qu’il ait eu à officier, vraisemblablement, 

assez loin d’Uruk, pourrait avoir conduit à ce qu’il ait également des soldats sous ses ordres et à ce 

qu’il supervise, partiellement toutefois, des opérations militaires. Cette prérogative, en effet, 

demeurait très largement celle d’officiers tels que le rab mussahirē ou Ina-teši-eṭir. 

Pour déterminer si les membres de la haute administration des temples pouvaient 

éventuellement être amenés à assumer des fonctions de commandement dans le domaine militaire, 

une autre piste consiste à s’interroger sur l’existence de soldats qui officieraient directement sous 

leurs ordres. Ici encore, cet aspect est bien documenté dans la sphère civile pour le qīpu qui 

commandait des troupes, mais aussi des sous-officiers qui lui étaient spécifiquement alloués. 

Toutefois, de telles occurrences sont rares en contexte militaire et, dans l’archive de l’Eanna, se 

limitent essentiellement à TEBR 44 qui pourrait indiquer que les archers fournis au rab mussahirē pour 

le roi pourraient avoir appartenus à un contingent qui aurait été à son service. Cependant, deux autres 

documents urukéens indiquent qu’existaient des « musahhirē du qīpu »586 et que, de surcroît, ces 

derniers pouvaient être expédiés vers le camp militaire (madāktu)587. Pour autant, la fonction 

exclusivement militaire des escorteurs du qīpu n’est pas assurée588. Selon nous, cette remarque 

s’applique aussi à des officiers qui exerçaient à Uruk et à Sippar, les « troisièmes hommes » (tašlīšû, ou 

parfois kizû à Sippar589) du qīpu qui auraient pu constituer, selon A. Bongenaar, un groupe d’une dizaine 

de gardes au service de celui-ci590. Or, nous verrons que ces derniers étaient plus vraisemblablement 

                                                             
583 pap 10 lú-gišban šá lúsipa-meš šá dgašan šá unugkišá Id30-mu lúqí-i-pi šá é-an-na Inumun-tin-tirki a-[šú šá Idbe]-da-a-nu lúgal mu-
sah-[hi]-re [id]-din-nu ina igi Iina-sù[h-šur a-šú] [šá Id]en-dù-uš, l. 16-21. Pour une étude du texte, voir §1.2.1.6. 
584 Marduk/Ahhešaia est mentionné en YOS 6 76 (en lien avec des bovins, Kümmel 1979 : 65). Son frère Bunanu est connu en 
YOS 7 29 et 130 (Datés du début de la période perse, Kümmel 1979 : 59. Leur famille est connue (Kümmel 1979 : 81) et son 
frère Nergal-šum-ibni/Ahhešaja est nāqidu et rab eserti (Kümmel 1979 : 72). Šum-ukin/Nabu-ah-ereš est cité en GC 1 113, en 
lien avec des moutons (règne de Nabuchodonosor II, Kümmel 1979 : 77). Nergal-epeš/Nabu-zer-iqiša est nāqidu de la dame 
d’Uruk (YOS 6 137 sous Nbn et AnOr 9 15 sous [Cyr], Kümmel 1979 : 72). 
585 « Il les mobilisera et les donnera au roi » (i-de-[ek-ki-ma] a-na lugal i-nam-din, l. 22-23). 
586 YOS 7 120 et YOS 19 194. 
587 « +32 mines de sel (qui sont) pour les 20 escorteurs du qīpu et les 6 hommes de […] du qīpu qui vont au camp militaire » 
(˹x˺+32 ma-na mun-há 20 lúmu-sah-hi-re-e šá lúqí-i-pi ù 6 lúerín-me ˹x x˺ [šá lú]qí-i-pi a-na ma-kal-tú ˹il-li˺-[ku], l. 4-6). 
588 Kleber 2008 : 114. 
589 Pour l’équivalence entre les deux titres, Bongenaar 1997 : 46. 
590 Bongenaar 1997 : 45-46. Pour les tašlīšû du qīpu à Uruk, voir Kleber 2008 : 114-115. 
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des sortes d’assistants que des soldats591. 

À Sippar, où la participation du qīpu à des opérations militaires n’est pas directement attestée, 

plusieurs documents pourraient néanmoins indiquer qu’il avait des soldats sous ses ordres, même si 

les preuves sont tenues. D’abord, McGinnis 2012a : n°31 nous informe que « Bel-ahhe-iqiša le qīpu de 

l'Ebabbar a donné 5 carquois et 5 arcs à Arad-Bunene de l'entrepôt »592. Bien que l’interprétation du 

texte ne soit pas certaine, son contexte pourrait être celui d’une restitution à la suite à la suite d’un 

service593. Le cas échéant, le rôle du qīpu dans la transmission des armes pourrait s’expliquer par le fait 

que les soldats auraient été sous ses ordres. Certains de ces soldats auraient même pu être des 

cavaliers, mais le seul texte évoquant cette possibilité, McGinnis 2012a : n°52594, est mal préservé et 

conséquemment pas entièrement fiable. 

Pour les autres membres de la haute administration des temples, les traces de leur 

commandement ou de leur participation à des services sont quasi-inexistantes, en tous cas dans les 

archives de l’Ebabbar et de l’Eanna595. Pour autant, force est de relativiser cette absence en considérant 

qu’avant son intronisation, Nabuchodonosor II dont les faits d’armes sont bien connus, officiait très 

vraisemblablement comme šatammu de l’Eanna596.  

 Pour conclure, la haute administration des temples intervenait finalement plutôt rarement 

dans les affaires strictement militaires, en tous cas apparemment moins que dans l’organisation de 

chantiers publics auxquels participaient leurs oblats. L’explication réside dans le fait que les soldats 

servaient auprès d’officiers qui apparaissent de manière inégale dans la documentation, tels que le 

chef des postes de guet, des escorteurs ou des archers à Uruk. La participation active de ces 

administrateurs, en premier lieu du qīpu, aux services militaires en tant que détenteurs d’un 

commandement semble, en conséquence, relativement rare et circonscrite à des conditions 

exceptionnelles. En revanche, les membres de hautes administrations constituaient les 

intermédiaires privilégiés, d’une part, de l’administration royale notamment pour les services que 

celle-ci supervisait et la constitution de l’armée royale, et d’autre part, de leurs paires dans le contexte 

des relations d’échanges entre les puissances administratives locales.  

 

1.2.3.2. Les hautes administrations locales. 

Dans les archives de l’Eanna et, dans une moindre mesure de l’Ebabbar, des interventions 

d’administrateurs séculiers (gouverneurs de villes ou de provinces) et réguliers (hautes 

                                                             
591Voir §1.2.4.3. 
5925 kuštil-la 5 gišban Iden-šeš-meš-ba-šá lúqí-i-pi e-babbar-ra a-na Iìr-dhar ša šuII it-ta-din, l. 1-4. 
593 Voir §2.2.3 et §2.3.2. Le texte pourrait aussi documenter un dépôt ou une fourniture d’armes. 
594 « Un kurru (180 l.) de dattes pour Nidintu qu[i (est) avec] les chevaux [...] du qīpu » (1 gur zú-lum-ma a-na Ini-din-˹tu4˺ š[á 
it-ti] anše-kur-ra-meš x [x x] šá lúqí-i-pi ˹x˺ [x x], l. 1-4). 
595Nous verrons dans la partie suivante que, essentiellement sous le règne de Darius Ier, des délégations de notables 
babyloniens dont certains appartenaient aux hautes administrations de temples, se rendaient régulièrement en Élam (§5.). 
596Voir Beaulieu 1997 : 391-393. 
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administrations de temples voisins) sont fréquemment documentées. Ces interventions concernaient 

parfois des affaires militaires, dont la nature diffère sensiblement selon le temple auquel une requête 

était adressée. 

Concernant l’Eanna, ces échanges régionaux connectaient le temple d’Uruk avec, 

principalement, l’administration urbaine et le Pays de la Mer, l’administration provinciale. La 

première de ces deux institutions est représentée par le gouverneur de la ville d’Uruk597 qui est 

mentionné dans deux quittances, Kleber 2008 : n°5 et 7, pour des paiements de redevances (ilku) 

relatives au système militaire598, pesant dans un cas sur des prébendiers de l’Eanna599. En cela, les 

interventions de l’administrateur nous renseignent sur une thématique que nous aborderons 

spécifiquement dans la partie suivante où nous verrons, entre autres, que les notables babyloniens 

pouvaient être imposés sur la base de leur appartenance à un quartier ou une unité urbaine600. Compte 

tenu de cela nous pouvons néanmoins d’ores et déjà affirmer que le rôle du gouverneur d’Uruk, 

destinataire des deux paiements enregistrés comme percepteur de taxes, n’est pas surprenant, 

d’autant moins que dans un des textes le lien entre la redevabilité et l’appartenance à la communauté 

urbaine est fortement suggéré601. Enfin, le gouverneur d’Uruk en la personne de Nadin pourrait être 

l’expéditeur d’une lettre, YOS 3 171, à destination du šatammu et de l’officier royal, chef de 

l’administration, dans laquelle il intervient auprès d’eux en tant qu’intermédiaire du rab ummu602, un 

officier militaire603. En effet, il leur transmettait un message de ce dernier, dont la compréhension est 

rendue difficile par l’état du texte, concernant un homme du roi (ṣāb šarri) et une redevance d’arc. Si 

le sens du message nous échappe concrètement, la position tenue par le gouverneur d’Uruk n’en est 

pas moins intéressante puisque ce dernier semble avoir été contacté par le rab ummu, de la même 

manière que l’administration de l’Eanna pouvait être sollicitée dans les affaires de garnison des postes 

de guet. Cela suggère que le mode de communication entre cette dernière et l’administration royale 

fonctionnait aussi pour les institutions séculières locales qui dialoguaient ensuite, au besoin, avec les 

temples. Plus encore, YOS 3 171 mentionne aussi le gouverneur du Pays (de la mer) qui pourrait avoir 

                                                             
597 Pour les gouverneurs d’Uruk, voir Kleber 2008 : 37-39 et Kleber 2008 : 233 pour son rôle dans les affaires militaires. 
598 En Kleber 2008 : n°5 les 7 mines d’argent pour l’ilku est fournies au gouverneur en même temps que 3 mines pour le 
percepteur du service d’arc (voir §1.2.1.5.). En Kleber 2008 : n°5 la dimension militaire est portée par la présence d’un officier 
(ša rēši) du rab mungi parmi les témoins (Pour cet officier, voir §1.2.4.2). 
599 Kleber 2008 : n°5, l’ilku est celui « de l’Urukéen, de la kiništu (de l’Eanna) » (šá lúunugki-a-a lúki-na-al-ti, l. 2-3), la kiništu étant 
une assemblée de prébendiers (Bongenaar 1997 : 150-151). 
600 Kleber 2008 : n°5 et n°7. 
601 Dans la séquence « l’ilku est celui de l’Urukéen, de la kiništu » la référence à l’habitant d’Uruk pourrait signifier que l’ilku 
était perçu au titre de la résidence dans la ville. L’Eanna servirait alors d’intermédiaires entre les institutions urbaines et son 
personnel prébendé, pour la collecte de la redevance (Kleber 2008 : 77).  
602 Pour ce titre, voir §1.2.4.1. 
603 L’expéditeur dit aux destinataires : « Au sujet de Zeriya pour lequel vous m’avez écrit, (9-11) un message du rab ummu le 
concernant est arrivé devant moi » (a-na muh-hi Inumun-ía šá taš-pur-ra-an-na ši-pir-ti sa lúgal-um-mu a-na igi-ía ina muh-hi-šú-
nu ta-at-tal-ku, l. 7-11). 
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été le destinataire de l’homme du roi et qui aurait commandé au gouverneur d’Uruk selon une 

hiérarchie régionale établie. 

Les occurrences concernant la collaboration dans les affaires militaires entre l’Eanna et le 

gouverneur du Pays (de la mer)604 sont plus importantes quantitativement et correspondent plus 

directement à la thématique traitée ici. Le Pays de la Mer, qui fut le territoire de la tribu chaldéenne 

du Bit-Yakin durant la domination assyrienne était, au cours la deuxième partie du premier 

millénaire, une province qui englobait la ville d’Uruk, celle de Larsa et s’étendait au sud jusqu’au Golfe 

Persique605. Si la ville d’Uruk dépendait administrativement du Pays de la Mer, l’Eanna constituait 

pourtant le sanctuaire le plus important de la région dont dépendaient vraisemblablement les autres 

sanctuaires de la province606. La province était administrée par le gouverneur du Pays de la Mer assisté 

de ses subordonnés607 dont la présence, dans le cadre des affaires militaires608,se manifeste dans 

plusieurs types de documents : les lettres qu’il adressait à l’Eanna609 ainsi que celles dans lesquelles ses 

instructions sont citées610 ; des procédures judiciaires, notamment à propos de détachements de 

soldats611 ; des bordereaux enregistrant la livraison de produits à destination du gouverneur ou des 

hommes que l’Eanna lui fournissait612 ; ainsi qu’une reconnaissance de dette613. 

Dans le secteur des affaires militaires, l’administrateur et ses officiers intervenaient d’abord 

pour demander à ce que des armes leur soient fournies. Aussi, le gouverneur du Pays de la Mer, se 

présentant uniquement par son titre, écrivit aux hautes autorités de l’Eanna à deux reprises : au 

satammu de l’Eanna en YOS 21 138 et au qīpu614, au šatammu615 et au scribe de l’Eanna616 en YOS 21 139. 

Dans les deux missives, le gouverneur sollicita l’envoi d’accessoires et d’habits, équipements-šipanu 

en cuir, des šir’am et un habit en cuir en YOS 21 138, ainsi que 50 à 60 carquois en YOS 21 139. En outre, 

dans cette dernière lettre, il semble devoir rappeler à ses interlocuteurs qu’il avait autorité sur ceux617. 

                                                             
604 Le titre de l’administrateur n’est pas systématiquement mentionné en entier, pour l’équivalence de la version abrégée, 
voir Kleber 2008 : 324-326. 
605 Pour le Pays de la mer aux périodes néo-babyloniennes et perse, voir la synthèse en Jursa 2010a : 91-95 et la bibliographie 
afférente. Les données introductives exposées ici proviennent pour l’essentielle de cette synthèse. 
606 Cette dépendance envers l’Eanna est bien connue pour l’Ebabbar de Larsa, et pourrait aussi s’appliquait pour l’Amurru 
(Jursa 2010a : 94). 
607 Pour les responsables administratifs du Pays de la mer, et notamment pour Ea-dayan le gouverneur mentionné dans le 
Hofkalender, voir Beaulieu 2002. 
608 Précisons que les relations entre les deux entités, le temple et la province, ne se limitent absolument pas aux questions 
militaires, mais s’expriment aussi par des échanges de biens (de la laine de l’Eanna contre des céréales), notamment de biens 
précieux provenant du commerce à longue distance via le Golfe Persique, ainsi que par l’envoi de travailleurs vers la 
province. 
609 YOS 21 138 et 139. 
610 YOS 3 170 et 171. 
611 Kleber 2008 : n°20, n°21, n°22 et n°25.  
612 YOS 17 308, GC 2 383 
613 Kleber 2008 : n°26 
614 Ninurta-šarru-uṣur (Npl 16-Nbk 26, Kleber 2008 : 31). 
615 Nabu-nadin-šumi (Npl 15-Nbk 3, Kleber 2008 : 33). 
616 Marduk-eṭir (Npl 15-Nbk Nbk 7, Kleber 2008 : 35). 
617 Selon nous, la séquence révélatrice de cet aspect est la suivante : « (Durant) 15 ans j’ai été à votre service (maṣṣartu). 
Maintenant, prêtez (moi) attention ! (23-24) Soyez à mon service (maṣṣartu) pour ces équipements » (˹15˺ mu-an-na-meš 
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Or, YOS 3 170, une lettre envoyée au šatammu et deux individus non identifiés, nous indique que les 

commandes adressées au temple par le gouverneur du Pays de la Mer, dans le cas présent peut-être 

pour des arcs, des lances et des carquois à armatures618, étaient exécutées. Plus encore, le message 

originel de commande envoyé par l’administrateur revêtait sans doute une certaine importance 

puisque les destinataires de YOS 3 170 étaient sommés de le conserver619. 

En plus des armes, l’Eanna fournissait au gouverneur du Pays de la Mer des oblats pour les 

corvées civiles620, des escorteurs (musahhirē)621 et, bien entendu, des archers tout en assumant leur 

entretien via le système de ration ou de provisions. Plusieurs éléments de la documentation nous 

renseignent sur les fondements légaux de la fourniture de soldats au gouverneur du Pays de la Mer et 

témoignent indubitablement de l’importance que revêtait cette obligation de l’Eanna. D’abord, nous 

constatons que ces mobilisations ne reposaient pas sur des principes coutumiers sollicités de manière 

exceptionnelle, mais bien sur une pratique ancrée dans le fonctionnement régulier de l’Eanna. En 

effet, Kleber 2008 : n°22 nous apprend que les archers que le temple d’Uruk devait fournir au 

gouverneur, au même titre que les bergers soumis au service d’arc ou que les oblats, étaient consignés 

dans de registres consultables en cas de litige dans l’assignation des troupes. En effet, dans cette 

procédure légale datée de l’an 10 de Nabonide (551), concernant la suppléance des quatre archers 

morts et un cinquième inapte, il est précisé que les remplaçants « ne sont inscrits ni parmi les archers 

au service (lit. : de la porte)622 du roi, ni au service (lit. : de la porte) du gouverneur du pays, ni pour le 

travail (dullu) du canal Raqqat-Šamaš ou avec les jardiniers »623. Plus encore, il est possible que les 

archers du gouverneur du Pays de la Mer aient pu ne pas provenir du même milieu que les soldats 

traditionnellement employés par l’Eanna, qui étaient issus des métiers de l’élevage. Cette supposition 

d’appuie sur Kleber 2008 : n°26, un billet à ordre concernant la redevance-šibšu de 100 kurru d’orge à 

fournir par un gugallu, pour « la parcelle des terres irriguées de Till-huraṣi des archers qui sont de 

retour (de leur service) auprès du gouverneur du pays »624. Cette séquence suggère que les soldats du 

gouverneur du Pays de la Mer disposaient de terres appartenant à l’Eanna, mais ne permet pas de 

déterminer si ceux-ci étaient issus du milieu agricole, s’il s’agissait de vétérans qui recevaient une 

terre rémunération, ni même si l’existence de ce type de parcelles était répandue625. 

                                                             
a-ga-a en-nun-˹ta-ku˺-nu ˹at˺-ta-˹ṣar˺en-na [a]t?-˹tu?˺-nu su-ud-dir-ma en-nun-ta-a ˹ina si˺-im-ma-nu-u a-˹ga˺-a ˹ú˺-ṣur-ra-aˀ. l. 
19-24). 
618 Pour des études sur le texte, voir §2.3.1et les références afférentes. 
619 « Lisez et gardez le message que le gouverneur du pays de la mer vous a envoyé » (ši-pir-ti šá lúgar-kur ul-te-bi-lak-ku-nu-ši 
ši-sa-a kil, l. 6-8). 
620 « 57 oblats au service du gouverneur du Pays, pour 12 mois » (57 lúši-rak-meš šá ká sálúgar-kur šá 12 iti, YOS 17 318, l. 3-4). 
621 « Les escorteurs de la Dame d’Uruk qui sont à la disposition de Nabu-ahhe-uballiṭ, le gouverneur du pays » (lúmu-sa-hi-re-
e šádgašan šá unugkišáina šuII Idnà-šeš-meš-din-iṭ lúgar kur, Kleber 2008 : n°25, l. 6-8). 
622 Pour la traduction de la séquence « de la porte » par « au service », voir Jursa/Solper 2007 : 262. 
623ina lúban šá ká šá lugal ù ká šá lúgar-kur dul-lu šá garimraq-qát-dutu ù it-ti lúengar-meš ul šá-aṭ-ru, l. 5-7. 
624qaq-qar šá garin du6-kù-gi šá lúban šá ta ká šálúgar-kur šu-tah-hu-su-nu, l. 3-5. 
625 Voir §7.1.1. 
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En outre, si le gouverneur, à l’instar de la haute administration des temples, se contentait 

visiblement dans la plupart des cas de superviser les aspects logistiques et humains des affaires 

militaires, il déléguait vraisemblablement l’organisation des troupes et leur commandement à un, ou 

plusieurs chefs de cohorte (rab kiṣri)626 qui étaient à son service. Le chef de cohorte intervint dans les 

affaires de l’Eanna à deux reprises. D’abord, d’après Kleber 2008 : n°21, un certain Gimillu, fils de 

Balassu portant le titre de « chef de cohorte des archers du gouverneur du Pays (de la mer) »627, 

procéda à un échange d’hommes avec l’Eanna : il donna quatre adultes, un enfant et un vieillard et 

reçut un décurion préalablement chargé de travailler sur le chantier de Raqqat-Šamaš, ses trois frères 

et un fabriquant d’arcs (sasinnu). Ensuite, en Kleber 2008 : n°20, Gimillu, fils de Balassu, mentionné 

cette fois sans son titre, ainsi que Gimillu, fils de Ṣillaia, peut-être un autre chef de cohorte, se voient 

commandités de lever trente archers sous onze jours628, vraisemblablement à partir du registre des 

hommes pour le gouverneur du pays, sous peine de sanctions629. 

Kleber 2008 : n°20 est, par ailleurs, particulièrement intéressant en ce qu’il précise que les deux 

individus avaient à conduire ces archers jusqu’à Opis, à un officier lié à une grande forteresse630, sans 

doute pour qu’ils y intègrent l’armée royale631. Concernant les missions, GC 2 383 est pareillement 

informatif puisqu’il enregistre un versement d’argent au même Gimillu, fils de Ṣillaia « pour les 

provisions de voyage des hommes de troupe aux ordres du gouverneur du pays, qui ont été envoyés 

au camp militaire (madāktu) »632. Aussi, pour ce que nous en savons, les troupes du gouverneur du Pays 

de la Mer ponctionnées parmi les soldats de l’Eanna avaient à remplir des missions pour la Couronne 

qui ne diffèrent pas sensiblement de celles dévolues aux archers du temple. Ce dossier témoigne donc 

de deux systèmes de recrutement et de redevabilité institutionnelle : un premier liait directement 

l’Eanna à la Couronne à qui elle devait fournir des soldats équipés et rationnés ; ainsi qu’un second, 

dans lequel c’est la province du Pays de la Mer qui était redevable auprès du roi et qui, en tant 

qu’institution provinciale ayant autorité sur la région, ponctionnait des troupes, entres autres, sur le 

temple d’Uruk.  

Dans l’archive de l’Ebabbar, comme nous l’avons évoqué, les informations sur des échanges 

dans des affaires militaires, avec des circonscriptions administratives ou de temples voisins sont rares. 

En réalité, seul un texte de Sippar mentionne le šangû d’Akkad et le qīpu de son temple principal 

l’Eulmaš et concerne indirectement les affaires militaires. En effet, Jursa 1997b : n°1 est un compte-

                                                             
626 Pour le chef de cohorte de l’Eanna, mentionné notamment en Kleber 2008 : n°22, voir §1.2.1.7. 
627lúgal ki-ṣ[ir] šá lúban-meš šá lúgar-kur, l. 1-2. 
628 Ils devaient livrer les archers au 20° jour du mois d’ulūlu, et le texte a été rédigé le 9° jour du même. 
629 « S’ils ne les apportent pas et s’ils ne viennent pas en aide au roi et à Bel, (alors ...) » (ki-i la i-tab-ku-nu a-na a-a-lu šá den u 
lugal ul il-li-ku-nu, l. 4-6). L’apodose, se juxtaposant à cette protase est manquante, peut-être par oubli du scribe, et devait 
certainement faire référence au châtiment du roi ou d’un dieu (Kleber 2008 : 215-216. 
630 « Ils les donneront à Opis à l’homme qui (est) devant la grande forteresse-kummu » (ina uru ùhki a-na lú šá igi é-nun gal i-
nam-din-nu, l. 4-5). Pour l’équivalence entre é-nun et kummu et la traduction par forteresse, voir Kleber 2008 : 215.  
631 Cette supposition d’appuie sur la séquence « s’ils ne viennent pas en aide au roi et à Bel » (voir infra). 
632a-na ṣi-di-ti šá lúerin2-me šá ina ká šá lúgar-kur šá a-na ma*-dak*-tú šap-ru, l. 12-14. 
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rendu d’audience à propos d’un ilku d’une mine d’argent à payer à un décurion633. Plus encore, le 

document, qui ne mentionne aucun membre de l’Ebabbar, aurait pu originellement appartenir à 

l’archive de l’Eulmaš634. S’il semblerait que la coopération entre les deux temples ait pu s’étendre à la 

production d’étoffes utilisées entre autres par des soldats635, la documentation demeure bien trop 

maigre pour que nous puissions déterminer le rôle des administrateurs d’Akkad dans la conduite des 

affaires militaires. Cela ne signifie pas que Sippar était plus isolée et plus indépendante qu’Uruk dans 

la gestion des affaires militaires. Simplement, la ville était située dans une région plus urbanisée et 

interconnectée où la province, en tant qu’échelon administratif et système d’organisation du 

territoire, avait peut-être moins d’influence et, en plus, au sein de laquelle Sippar constituait un 

centre urbain d’importance modeste. 

 

1.2.4. Les autres officiers militaires 

Au cours de ce développement, nous avons pu, à plusieurs reprises, exprimer la théorie selon 

laquelle la participation des temples se limitait le plus souvent à la fourniture de soldats équipés et 

rationnés. Ainsi, la conduite des missions était dévolue à des officiers qui apparaissaient rarement 

dans la documentation, soit parce qu’ils exerçaient le plus souvent leurs fonctions hors de la zone 

géographique que documentaient les archives, soit parce qu’ils appartenaient à l’administration 

royale dont les archives ne nous sont pas parvenues. Toutefois, nous pouvons relever un certain 

nombre d’apparitions, tout à fait sporadiques et le plus souvent dans des contextes civils, d’officiers 

pour lesquels les sources d’époques antérieures, notamment néo-assyriennes, nous laissent penser 

qu’ils exerçaient dans l’armée. Il s’agit donc à travers une brève revue de la documentation à leur sujet 

de tenter de déterminer dans quelle mesure ils étaient effectivement liés aux affaires militaires.  

 

1.2.4.1. Les hauts officiers militaires : le rab sikkati et le rab ummu.  

Déterminer les fonctions précises du rab sikkati est complexe du fait que le titre semble avoir 

été porté, indéfiniment, par un artisan recevant des allocations (kurummatu) des temples636 et un haut 

officier militaire637. Cette singularité s’explique probablement par la polysémie du mot sikkatu qui 

désigne à la fois un clou ou une cheville, un clou de fondation, une partie de serrure ou encore une 

                                                             
633 « Nidinti-Bel/Mukin-apli//Šigua et Bel(ou Nabu)-mukin-apli, le frère de Nidintu-Bel [... et ... ont parlé ainsi] à Marduk-
šum-iddin, le prêtre d’Akkad et [...] le qīpu de l’Eulmaš et l’assemblée des Akkadiens : « Une mine d’argent blanc, (pour) la 
redevance-ilku de l’an 9 [à la charge de Nidintu-Bel »]. Basia son décurion (rab ešerti), [...] cette mine d’argent [...] » ([Ini-din-
it-tu4]-den a-šú šá I-lúši-gu-ú-a [(ù) x x x]-d˹en/nà a-šú šá Idu-a šeš-šá˺Ini-din-it-tu4-den [x x x i-n]a igi Idamar-utu-mu-mu lúsanga 
a-kadki [ù x x x x x lú]˹til-la-an-gíd˺-da é-ul-maš ù ukkin lúa-kadki-ú-a˺x [x x] ˹x x x x˺ 1 ma-na kù-babbar babbar-ú il-ki šá mu 9-
kam 2 du ˹x x x x x˺Ini-din-it-tu4-den Iba-si-ia lúgal 10-tì-šú, l. 1-6). 
634 Jursa 2010a : 111. 
635 « Sur 44 túgkur-ra qui (viennent) du temple de la Dame d’Akkad qui ont été emportés par Arad-Anunitu et le(s) scribes(s) 
[...] » (i-na 44 túgkur-ra šá ul-tu é dgašan a!-kad! ki ina šuII Iìr-da-nu-ni-tu4 u lúumbisag […] na-šú-nu, Nbn 662, l. 1-4). 
636 Kleber 2008 : 232 et Bongenaar 1997 : 134. 
637 CAD S : 252-254 (sikkatu B, in rabi sikatti, a high military officer), voir Kleber 2008 : 232. 
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partie de charrue638. Concernant l’officier militaire, une chronique d’époque hellénistique montre qu’il 

assurait la protection du palais de Babylone, en tant que chef de garnison, lors de la troisième guerre 

syrienne639. Dans ce cas, le titre était sans doute employé pour désigner la fonction séleucide de 

phrourarque. Pour notre période, un seul texte de l’Ebabbar témoigne de l’implication de l’officier dans 

les affaires militaires. En effet, en McGinnis 2012a : n°8, cinquante sicles d’argent, correspondant aux 

allocations de soldats partis à Tema’ avec Nabonide, furent expédiés à Kinaia le rab sikkati640. Si nous 

tâchons de comprendre ses fonctions, à l’aune du passage mentionné plus haut et des sources néo-

assyriennes selon lesquelles le rab sikkāte pourrait être un responsable des systèmes de verrouillage 

de portes de palais et des temples, à l’époque néo-babylonienne, il a pu être une sorte de haut 

responsable lié au fonctionnement du palais de Nabonide installé en Arabie, en charge notamment de 

la livraison des allocations. Toutefois, en l’état de la documentation nos connaissances des fonctions 

de l’officier ne peuvent que demeurer très limitées.  

Le rab ummu était vraisemblablement un des plus hauts officiers de l’administration royale641, 

puis provinciale durant la période perse, qui nous est connu notamment par le biais des domaines de 

fonction qui lui étaient alloués642. Il apparaît à quelques occasions dans les archives de l’Eanna et de 

l’Ebabbar, dans des contextes plus ou moins liés aux affaires militaires. À Uruk d’abord, en YOS 3 171, 

une lettre adressée au šatammu et à l’officier royal de l’Eanna, le gouverneur de la ville mentionne un 

message que lui envoya le rab ummu à propos de la fin de service d’un homme du roi643. Si le document 

est trop endommagé pour que nous puissions cerner précisément les contours de cette affaire, il en 

ressort néanmoins que pour les questions militaires, le rab ummu pouvait directement adresser ses 

directives au gouverneur d’Uruk. Ce dernier communiquait ensuite avec l’administration du 

sanctuaire pour répondre favorablement aux sollicitations. Toutefois, il n’est pas certain qu’elles aient 

concerné directement les forces armées de l’Eanna, ni que le rab ummu était en droit d’opérer à des 

recrutements sur ces dernières.  

Sur ce dernier point, un texte de l’Ebabbar pourrait apporter quelques éclaircissements. En 

effet, McGinnis 1998a : 177-178, enregistre la fourniture d’équipement et de provisions à 11 laboureurs 

et bergers de Sippar, tout en mentionnant la présence de deux messagers du rab ummu, dont le rôle 

réel dans cette opération n’est pas connu644. Toutefois, J. McGinnis suppose qu’ils avaient pour mission 

d’escorter les onze conscrits, sans doute plus des travailleurs que des soldats puisqu’aucune arme ne 

                                                             
638 CAD S : 247 (peg, nail (of wood or metal), (part of a lock), foundation cone, wall cone, pyramid, pinnacle, plowshare) 
639 BCHP 11: obv. 5 ‘et 13’. Pour le rôle du rab sikkati dans cet épisode, voir spécifiquement Clancier 2012. 
640 §1.2.1.3. 
641 Bongenaar 1997 : 139. 
642 L’archive de Murašu atteste de l’existence d’un domaine du rab ummu sur lequel se trouvaient des domaines d’arc (PBS 
2/1 175). Plus encore, l’archive du rab ummu Labaši/Balaṭu, comprennant quatre documents, nous renseigne sur la gestion 
de son domaine (Jursa 2005a : 106). 
643 Pour une description du document, voir §1.2.3.2. 
644 « [Devant] Nabu-šar-bulliṭ, fils de [NP (et) …]-šarru, fils de Bel-[…, les messagers d]u rab ummu » ([ina igi I]dnà-lugal !-bul-liṭ 
a-šú šà [Ix xIdx x]-lugal a-šú šà Iden-[x] [lùa-kin-meš? š]á lúgal um-mu, l. 13-15). 
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leur avait été fournie, vers un point de ralliement645. Quoi qu’il en soit la présence des messagers du 

rab ummu, indique au moins un encadrement indirect du détachement de main-d’œuvre documenté 

par le texte. 

Si les autres textes de Sippar mentionnant le rab ummu ne sont pas liés à des questions de main-

d’œuvre, ils n’en présentent pas moins quelque intérêt pour la compréhension de son statut et de sa 

position sociale. En effet, en BM 63871 et BM 74502646, il fait porter par le truchement d’un messager, 

respectivement, des bêtes et un sac d’argent (hindu) à destination de l’Ebabbar. Si J. McGinnis propose 

hypothétiquement qu’il ait pu s’agir de biens acquis lors de campagnes, nous comprenons cela 

davantage dans le sens d’une pratique sociale associée à la haute aristocratie, consistant à effectuer 

des donations aux sanctuaires. Nous verrons d’ailleurs que les officiers identifiés comme appartenant 

au haut commandement de l’armée apparaissent essentiellement dans ce contexte647. 

Enfin, nous devons signaler que le rab ummu apparaît aussi dans une lettre provenant 

probablement d’une archive privée, mais concernant directement les affaires de l’Ezida, le temple de 

Nabu à Borsippa. Toutefois, si l’expéditeur informe un certain Kinaia en 

Hack/Jursa/Schmidl 2014 : n°150 de l’imminence de l’arrivée du rab ummu, la visite du haut officier 

ne semble aucunement liée à des questions militaires, mais plutôt à une inspection des biens du 

sanctuaire. Aussi, le texte laisserait entendre que l’autorité de rab ummu pouvait s’étendre au-delà 

d’affaires strictement militaires. 

 

1.2.4.2. Le commandement de l’armée : Le rab ša rēši, le simmagir, le rab mungi et le rab ṭābihī.  

Les récits du siège de Jérusalem proposés par la Bible nous informent, entre autres, sur la 

composition du haut commandement de l’armée néo-babylonienne. En effet, le prophète Jérémie 

décrivait ainsi les interventions des hauts officiers babyloniens une fois la ville tombée : « Tous les 

officiers du roi de Babylone, ayant fait leur entrée, établirent leurs quartiers à la porte du Milieu : 

Nergalsaréser, Samgar-Nébo, Sar-Sekim, haut dignitaire, Nergalsaréser, grand mage, et tous les autres 

officiers du roi de Babylone »648. Puis, plus loin : « Il avait confié cette mission à (Nebuzaradân, 

commandant de la garde) Nebushazbân, haut dignitaire, Nergalsaréser, grand mage, et tous les 

officiers du roi de Babylone. »649. Tandis que le deuxième Livre des rois mentionne aussi 

Nebouzaradân650. Or, pour chacun des titres mentionnés dans la Bible, un équivalent est connu dans 

la documentation cunéiforme, celle-ci nous livrant aussi quelques informations sur les individus qui 

                                                             
645 McGinnis 1998 : 180-181. 
646 Les deux textes sont cités en McGinnis 1998 : 180. 
647§1.2.4.2. 
648 Jér 39 : 3. 
649 Jér 39 : 13. 
650 2 Rois 25 : 8, 11 et 20. 
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les portaient651. Aussi, Nergalsaréser le Samgar serait Nergal-šar-uṣur le simmagir, le futur usurpateur 

au trône de Babylone ; Nébo Sar-Sekim haut dignitaire serait Nabu-šarrušu-ukin le rab ša rēši (Chef des 

officiers); Nergalsaréser, grand mage serait Nergal-šar-uṣur le rab mu(n)gi, un homonyme du simmagir, 

et, enfin, Nebuzaradân, commandant de la garde serait Nabu-zer-iddin652, le rab ṭābihī (chef de la 

garde)653. À partir de là, il nous est possible de reconstituer les traces de la présence du haut 

commandement de l’armée dans les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar. 

Le chef des officiers (rab ša rēši)654, d’abord, est le commandant le plus directement lié aux 

affaires militaires dans un texte de l’archive de l’Eanna, YOS 6 116, que nous avons déjà abordé655. Dans 

ce document, il intervient par le truchement de son second (sanû) qui consulta le registre où étaient 

recensés les archers de l’Eanna au service de son supérieur afin de déterminer l’affectation de deux 

oblats de la Dame d’Uruk. Le document suggère donc que le chef des officiers disposait de soldats, en 

nombre indéterminable, directement sous ses ordres, ce qui fait modestement écho aux fonctions 

tenues par le même officier à l’époque néo-assyrienne. Durant cette période, le rab ša rēši commandait, 

en effet, la « cohorte du roi » (kiṣir šarri) un des deux principaux contingents de l’armée656. Toutefois, 

la comparaison entre les deux entités impériales ne peut être étendue du fait de l’absence 

d’occurrence sur une éventuelle cohorte du roi en Babylonie. Plus encore, le caractère isolé de ce 

document nous empêche d’en savoir plus sur ses fonctions militaires. 

À Sippar, si une terre, le « domaine du chef des officiers » (bīt rab ša rēši) était attachée à sa 

fonction657, l’officier lui-même apparaît directement à une seule occasion. Toutefois, le document en 

question est relativement célèbre puisque le chef des officiers qui y est mentionné est celui cité dans 

la Bible, Nabu-šarrušu-ukin. Le contenu même du document est peu courant puisqu’il s’agit d’une 

quittance datée de l’an 10 de Nabuchodonosor II, pour une mine et demie (750 g) d’or donnée par 

Nabu-šarrušu-ukin à l’Esagil, le temple du dieu Marduk à Babylone658. En conséquence, le rab ša rēši, 

dans ce contexte, assumait son rang en tant que haut aristocrate fournissant des richesses pour le 

culte du principal dieu babylonien. Il s’agit d’ailleurs d’un aspect relativement caractéristique de la 

présence du haut commandement dans la documentation cunéiforme. Puisque les archives d’État, 

peut-être rédigées en araméen sur support périssable, traitant de la conduite de la guerre ne nous 

                                                             
651 Pour les identifications suivantes, voir Joannès 2000 : 54-66 et Jursa 2010b : 85-88 et la bibliographie afférente. 
652 Ce dernier a pu être identifié au Nabu-zer-iddin, chef boulanger (rab nuhatimmī), mentionné dans le hofkalender un prisme 
dans lequel sont énumérés les hauts dignitaires de l’empire néo-babylonien (Pour ce document, voir en dernier lieu Da Riva 
2013 et la bibliographie afférente). Toutefois, M. Jursa a montré qu’il s’agissait de personnes différentes (Jursa 2010b : 86). 
653 Jursa 2010b : 85. 
654 CAD R : 289-292 (rēšu in rab sa rēši: head, commander of the court attendants or officers). Pour le chef des officiers à l’époque 
néo-babylonienne, voir Jursa 2008b et 2010b : 87-88, Kleber 2008 : 232. 
655 Pour une édition du texte, voir §1.1.3.1. 
656Fales 2010 : 140-141. 
657 CT 55 253 et Cyr 135. 
658 « Une mine et demi d’or de Nabu-šarrussu-ukin, le chef des officiers, transmise par Ardi-Banitu l’officier qui l’a fait 
apporter à l’Esagil, : Ardi-Banitu l’a donnée à l’Esagil » (1 1/2 ma-na kù-gi šá Idnà-lugal-su-du lúgal sag šá ina šuII Iìr-ddù-tú a-
na é-sag-gíl u-še-bi-la Iìr-ddù-tú ina é-sag-gíl it-ta-din, BM 114789, l. 1-5), Voir Jursa 2008b pour une édition du texte. 
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sont pas parvenues, les occurrences dont nous disposons sur le sujet font écho en centre d’intérêt de 

notre documentation et les commandants y apparaissent davantage en tant que membre de la haute 

notabilité que comme chefs de guerre. 

Cette représentation du haut commandement se vérifie assez largement pour le simmagir659 dans 

l’archive de l’Ebabbar. Ses apparitions y sont non seulement liées à la gestion de son district, le bīt 

simmagir660, mais rendent aussi compte de donations faites au temple par l’officier661,et de son droit à 

trancher dans une affaire d’héritage662. L’archive de l’Eanna est encore moins instructive puisque le 

simmagir n’y apparaît pas663. Aussi rien n’indique qu’il avait, à l’instar du rab ša rēši, un quelconque droit 

sur les soldats des temples. Cependant, la documentation Nippuréenne du Ve siècle montrant qu’une 

partie du domaine du simmagir étant divisée et allouée en terres de service664, il est vraisemblable que 

l’officier ait utilisé ses dotations foncières pour assurer le recrutement d’hommes sous ses ordres.  

L’implication du rab mungi665, un officier peut-être responsable de la charrerie à l’époque néo-

assyrienne666, dans les affaires militaires, au moins dans leur dimension fiscale, est davantage visible 

que le simmagir, en tous cas à Uruk. D’abord, il est mentionné en Kleber 2008 : n°7, via un officier (ša 

rēši) à ses ordres qui fut témoin de l’acquittement d’un ilku à destination du gouverneur d’Uruk667. 

Aussi, le document pourrait très hypothétiquement indiquer que le rab mungi pouvait intervenir dans 

les affaires d’obligations de service ou de compensation fiscales qui pesaient sur les habitants de la 

ville d’Uruk. Cette assertion pourrait être confirmée par NBDMich 67, une lettre où un rab mungi est 

cité, envoyée au šatammu de l’Eanna668 par un certain Nabu-na’id, vraisemblablement le futur roi de 

Babylone alors qu’il était général de l’armée669. Il y est question d’une importante somme d’argent à la 

charge de la ville d’Uruk qui était due, entre autres, au rab mungi670. Toutefois, ces deux documents ne 

concernent pas les soldats de l’Eanna, mais bien les contributions des habitants d’une ville, Uruk dans 

le cas présent, que nous aborderons plus en détail dans la prochaine partie671. En outre, YOS 21 34 nous 

                                                             
659 CAD S : 272-273 (simmagir : a high official), voir McGinnis 2012a : 32, Kleber 2008 : 232, Jursa 2010b : 85, Joannès 2000 : 66. Il 
est mentionné dans le hofkalender. 
660 Voir les références, pour la plupart inédites, recensées en McGinnis 2012a : 32. 
661 En BM 58837 (Nbn 2), le simmagir donne un cheval blanc à l’Ebabbar (cité Bongenaar 1997 : 299). 
662Wunsch 2003 : n°48. 
663 Kleber 2008 : 232. 
664§7.3.3. et §8.2.3.2. 
665 CAD M/2 : 171 (mugu (mungu) in rab mugi (mungi) : a high military official)McGinnis 2012a : 31, Kleber 2008 : 232. Il est 
mentionné dans le hofkalender. 
666Dezső 2012 : 132-136. 
667 « Ina-ṣilli-Bel l’officier du ša rēši » (Iina-gissu-den lúsag šá lúgal mu-un-gu, l. 10-11). Pour les fonctions du gouverneur d’Uruk 
dans les affaires militaires, voir §1.2.3.2). 
668L’adresse de la lettre, d’après d’édition d’E. Moore, peut être lue ainsi : « Lettre de Nabu-na’id à Nabu-ahhe-iddin, le 
second » (im Idnà-na-ʾ-id a-na Idnà-šeš-meš-mulúmin-ú, l. 1-3). Toutefois, M. Jursa qui prépare une réédition signale que la 
lettre est adressée au šatammu (Jursa 2014b) : 133). 
669Jursa 2014b : 133. 
670« Tu as juré par Bel et Nabu et le serment du roi qu’au 15° jour du mois de Tašritu tu me payeras tout l’argent qui est à la 
charge d’Uruk. Il a contracté une créance de 6 talents à ma charge, en plus des 30 mines que nous devons au rab mungu » (ina 
den dnà u a-di-e šá lugal ut-tam-man-ni ki-i a-di u4 15-kam šá iti du6 kù-babbar-a ma-la ina muh-h iunugki gab-bi te-iṭ-ṭir-an-ni ú-ìl-
ti šá 6 gú-un kù-babbar ina muh-hi-ía i-te-ʾ-il šá la 30 ma-na kù-babbar šá lúgal mu-un-gu šá ina muh-hi-ni, l. 3-13) 
671 §5.3.2. 
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renseigne sur problème entre Ibni-Ištar, l’expéditeur d’une lettre adressée à Nabu-ušabsi, et le rab 

mungi à propos de sacs-nūṭu. Si de tels sacs faisaient effectivement partie de l’équipement des archers 

à Uruk et à Sippar672, cela n’est pas suffisant pour établir un quelconque lien entre le commandant et 

les forces armées du temple.  

À Sippar673, les représentations du rab mungi se rapprochent davantage de celles des autres hauts 

commandants puisque, d’abord, il fait livrer par le truchement de messagers du vin et du bitume à 

l’Ebabbar674. Enfin, à l’instar des autres officiers de haut rang, il disposait d’un domaine sis dans la 

région de Sippar, le bīt rab mungi, qui donnait lieu au versement de la dîme à l’Ebabbar675. 

Enfin, concernant le dernier officier mentionné dans la Bible, le rab ṭābihī676, plusieurs traces 

nous sont parvenues des archives de l’Ebabbar et de l’Eanna qui font, ici encore, écho à la tendance 

générale. En effet, à une occasion Nabu-šullum-šarri, un chef de la garde, est donateur de la quantité 

certes modeste d’un sicle d’or à l’Eanna677. La relation entre l’officier et l’Eanna aurait aussi pu prendre 

une dimension commerciale puisque le majordome (rab bīti) d’un rab ṭābihī avança de l’argent 

remboursable en laine au qīpu pour financer le travail du Raqqat-Šamaš678. Nous ignorons toutefois si 

le majordome agissait pour son propre compte ou pour celui de son supérieur. Par ailleurs, la présence 

de Nabu-šullum-šarri avec plusieurs gouverneurs, un chancelier, un officier (ša rēši) et un chef de 

cohorte (rab kiṣri) parmi les témoins d’un contrat de ferme générale passé avec l’administration royale 

et l’Eanna679, montre qu’il faisait partie de l’entourage immédiat du roi et notamment, qu’il 

accompagnait Nabonide lors son voyage dans le sud de la Babylonie durant lequel il réforma 

partiellement le fonctionnement de l’Eanna et mis en place le système de ferme générale680. 

De l’archive de l’Ebabbar, peu d’informations nous sont parvenues à propos du rab ṭābihī681. 

Cependant, là encore, un « domaine du chef de la garde » (bīt rab ṭābihī) a pu être associé à sa 

fonction682. 

Pour conclure, les relations entre le haut commandement de l’armée à l’époque néo-

babylonienne et les forces armées des temples sont quasiment inexistantes. Si YOS 6 116 constitue le 

témoignage le plus explicite du droit du chef des officiers à recruter des archers de l’Eanna, les autres 

                                                             
672 §2.3.1. 
673 Pour le rab mungi au sein de l’Ebabbar, voir Bongenaar 1997 : 137-138. 
674 BM 62404 (cité en Bongenaar 1997 : 137) et CT 55 338.  
675 CT 57 36, 38, CT 56 70, CT 57 930, CT 44 72. 
676 CAD Ṭ : 8 (ṭābihu in rab ṭābihī : chief of the slaughterers). Voir Kleber 2008 : 232, Joannès 2000 : 66, Jursa 2010b : 85-88. 
677 Sack 1994 : n°7 (Nbn 6, 549). 
678 Kleber 2008 : n°30 (AM 1, 561). 
679 TEBR 37 (Nbn 1, 555). F. Joannès précise que les témoins de ce document avaient été choisis parce qu’ils appartenaient à 
l’entourage immédiat du roi, afin de donner plus de solennité au contrat (Joannès 1982a : 140). 
680 Cette campagne de réforme est notamment marquée par l’introduction au sein de l’Eanna de l’officier royal chef de 
l’administration (Frame 1991). 
681 Il serait mentionné en BM 77853 Jursa 2010b : 86). 
682 Ce domaine pourrait être mentionné dans une partie endommagée d’un contrat de location de maison (˹é?˺ lúgal gír-lá-
meš, FLP 1563, l. 13). 
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documents rendent compte, le plus souvent, de pratiques sociales aristocratiques, notamment par le 

biais de donations au bénéfice des sanctuaires. Aussi, même si l’existence de terres de fonctions qui 

leur étaient attribuées et la présence d’un chef de la garde dans l’entourage de Nabonide rappellent 

qu’ils étaient bien des officiers de la Couronne c’est, pour la plupart, en vertu de leur haute position 

sociale, celle de dignitaires de la Cour, qu’ils étaient amenés à participer à la conduite des opérations 

militaires683. 

 

1.2.4.3. Le personnel de charrerie : tašlīšu, mār damqa et mukīl appāti. 

À l’époque néo-assyrienne, les chars de combat étaient manœuvrés par trois officiers : l’aurige, 

littéralement « celui qui tient les rênes » (mukīl appāti)684, le tiers-charriste (tašlīšu)685 qui tenait le 

bouclier et le chef de char (bēl narkabti)686. Bien que ce dernier n’apparaisse pas dans la documentation 

néo-babylonienne et perse, celle-ci mentionne aussi le mār damqi, traduit généralement par « noble », 

un quatrième officier en lien avec la charrerie, peut-être un soldat combattant sur le char687.  

Le tiers-charriste, d’abord, est abondamment attesté dans les archives de l’Eanna et de 

l’Ebabbar. Le tašlīšu parfois désigné aussi par le synonyme kizû688 est généralement considéré comme 

une sorte de garde du corps détaché essentiellement auprès du qīpu et parfois auprès d’autres 

membres de la haute administration. Dans les deux archives, il est mentionné dans les listes de 

rations689, parfois comme témoins à Sippar690. De manière générale, le tašlīšu est considéré comme une 

sorte de garde attaché à la surveillance des travailleurs sur les chantiers, et ce en dépit du fait que 

certains postulent que ses fonctions n’ont plus rien à voir avec la charrerie. C’est en effet la thèse que 

soutient A. Bongenaar et que tend à nuancer J. McGinnis sur l’argument que, les besoins de chars de 

guerre étant rares, les tašlīšû assumaient la plupart du temps les fonctions civiles exposées plus haut. 

Selon nous, les deux hypothèses pourraient être rejetées. D’abord, les tiers-charristes, à notre époque, 

ont pu exercer des professions qui n’avaient a priori aucun lien avec la charrerie691. D’ailleurs, si les 

sources iconographiques d’époque néo-assyrienne incitent à considérer que le tašlīšu était le charriste 

portant le bouclier, les sources écrites de la même période montre clairement qu’il n’était pas 

systématiquement associé à la charrerie et qu’il pouvait plus simplement s’agir d’une sorte d’assistant 

                                                             
683 Joannès 2000 : 66. 
684 CAD A/2 : 182(appatu A inmukīl appāti: chariot driver). Voir Dezső 2012 : 93-99. 
685 CAD T : 291-293 (tašlīšu : third man (of a chariot crew), attendant). Voir Dezső 2012 : 102-108. 
686CAD N/1 : 359 (narkabtu in bēl narkabti (or bēl mugirri) :man who fights in or provides a chariot,charioteer, person who fights from 
a chariot). 
687 CAD M/1 : 258 (mār damqi : (a soldier)). Voir Dezsó 2012 : 99-101. 
688Pour la synonymie entre les deux termes, voir Bongenaar 1997 : 45-46. 
689 GC 1 36, BIN 1 55 (Eanna), Camb 129, VS 6 88 (Ebabbar). 
690 Cyr 212. 
691K. Kleber remarque qu’en BIN 1 55, un bordereau pour de l’argent fourni à des kizû, ces derniers sont définis par d’autres 
professions (malāhu « batelier », šušānu « palfrenier », ṭābihu « boucher ». Notons que des tašlīšu sont mentionnés dans un 
seul texte qui mentionne explicitement un domaine de char, CT 22 74 (§6.3.5.). 
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ou d’auxiliaire au service d’un officier692. A la période qui nous intéresse, l’idée que le tašlīšu était 

davantage un préposé qu’un garde s’appuie sur l’étroitesse des connexions qu’il entretenait avec les 

affaires militaires. D’abord, nous n’avons recensé qu’un seul document dans lequel un tašlīšu reçoit, 

non directement des armes, mais des carquois693. Ensuite, les occurrences de mobilisation de tiers-

charristes pour l’armée royale sont extrêmement rares694, tandis qu’ils accompagnaient régulièrement 

les troupes de travailleurs du qīpu. Enfin, les tašlīšû ne semblent jamais associés aux différents aspects 

des affaires militaires auxquels les temples participaient (service d’arc, garnison des postes de guet, 

mission d’escorte …). En conséquence, même si la théorie avancée ici, selon laquelle les tiers-

charristes seraient des subordonnés attachés à certains fonctionnaires et non des gardes, s’avérait 

inexacte, l’étude systématique de leurs attestations serait relativement peu pertinente, n’apportant 

pas d’informations directes sur les temples et le système militaire. 

Plus encore, le fait que les tašlīšû opéraient dans la sphère civile des sanctuaires est suggérée 

par les contextes dans lesquels apparaissent les autres officiers traditionnellement associés au 

maniement du char. D’abord, le mukīl appāti est mentionné à plusieurs occasions dans les archives de 

l’Eanna et de l’Ebabbar, mais, ici encore, jamais en lien ni avec la charrerie ni avec les affaires militaires 

en général. Il intervint, en effet, dans des situations variées comme une affaire juridique où il est cité 

aux côtés des juges695 comme témoin696, ou encore au chevet d’un šangu malade qu’il revigorait en le 

nourrissant de pain697. En outre, un « domaine de l’aurige » (bīt mukīl appāti) était situé dans la région 

de Sippar698. Enfin, le mār damqa, mis à part deux textes datés du règne de Kandalanu, est mentionné 

uniquement dans une lettre d’Uruk en rapport avec de la laine699.  

En conséquence, les officiers qui pourraient sembler les plus concernés par le fonctionnement 

de l’armée royale et la conduite de la guerre, soit parce qu’ils formaient le haut commandement, soit 

parce que les sources assyriennes témoignent de leur forte présence en contexte militaire, étaient 

finalement assez peu impliqués dans les affaires militaires des temples. Leurs soldats relevaient d’une 

hiérarchie qui ne recoupait que partiellement celle de l’armée et le cadre organisationnel dans lequel 

ils évoluaient était davantage le reflet de leur mode de recrutement au sein des sanctuaires et de leur 

déploiement à l’échelle locale que de leur participation à la guerre. L’organigramme ci-dessous en 

témoigne. Un effet de source peut expliquer cela, les sujets tendant à perdre en visibilité sitôt qu’ils 

s’éloignaient de l’environnement direct dont ils relevaient, et il est fort probable que plusieurs des 

                                                             
692 CAD T : 291 (tašlīšu, a : attendant). 
693 PTS 3020 (Cité en Kleber 2008 : 115).  
694 BM 43439, cité en Zawadzki 2002 : 56, enregistre des provisions (farine, sel, huile, graines de cresson) fournies à Balaṭu, le 
kizû, pour aller en campagne (madaktu) devant le roi. Toutefois, la mobilisation de personnel civil dans ce contexte, est bien 
attestée (§3.5.2.). 
695Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 71-73. 
696 BM 61151 (cité en McGinnis 2012a : 16). 
697McGinnis 1996a : n°2. 
698 CT 55 135, CT 56 239, CT 57353, FLP 1534, BM 65844 (Jursa 1998a : 93). 
699 RA 11 : 166f. (Voir Jursa/Millard 1997-1998). 
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administrateurs, par exemple le gouverneur d’Uruk avec l’Eanna, fournissaient à l’armée royale des 

archers qu’ils avaient levés sur les réserves des sanctuaires. Toutefois, nous serons amenés à 

développer un modèle selon lequel la participation des soldats des temples à l’armée royale, quoique 

bien documentée, aurait pu être relativement limitée. 

 



114 
 
 

 

2. ÉQUIPEMENT, APPROVISIONNEMENT ET FINANCEMENT. 

L’aspect le mieux documenté de l’organisation des soldats des temples est incontestablement 

tout ce qui concerne leur entretien, c’est-à-dire, de manière très large, leur approvisionnement, leur 

équipement, leur armement et, dans certaines conditions, le financement de ces différents éléments. 

En effet, l’organisation logistique des forces armées des temples était à la charge de ces institutions. 

Les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar étant en grande partie constituées de documents comptables, 

les attributions de matériel, de denrées alimentaires et d’argent à des archers étaient précisément 

enregistrées. 

Le corpus concernant ces sujets comprend certes quelques lettres ou reconnaissances de dettes, 

mais est très largement composé d’un type de documents que nous avons évoqué à plusieurs reprises 

jusqu’à présent, celui des bordereaux. Si leur identification générale ne pose pas de souci majeur, 

ceux-ci enregistrant généralement la fourniture d’un produit dont la nature est précisée à un individu 

caractérisé par son nom, son statut, son titre ou encore sa profession, il faut néanmoins les répartir 

en différentes catégories : 

- Les bordereaux les plus simples enregistrent des livraisons répondant à un besoin 

immédiat et limité, concernant généralement la fourniture d’un produit ou d’une pièce d’équipement, 

guère plus, à un seul individu ou à un groupe d’individus (la fourniture des flèches pour les archers, 

par exemple).  

- Parfois, les temples fournissaient à leurs soldats l’ensemble du matériel et des rations 

requis, dans le cadre de la préparation d’une expédition imminente. Là encore, un individu ou un 

groupe cohérent sont destinataires de la transaction, mais les produits distribués sont plus nombreux. 

Toutefois, ces documents ne constituent pas la liste exhaustive de l’ensemble du matériel d’un groupe 

de soldats sur le départ, puisque ce dont les soldats disposaient déjà n’y est pas rapporté: les armes, 

par exemple, à l’exception des flèches, qui étaient vraisemblablement conservées par les archers 

jusqu’à l’époque achéménide700, ou encore les allocations alimentaires (kurummatu) distribuées à un 

rythme régulier, différent de celui des expéditions.  

- D’ailleurs, la distribution des rations aux archers était généralement enregistrée dans des 

documents comptables concernant plus largement l’ensemble du personnel des temples et qui, par 

conséquent, ne concerne que partiellement le sujet de notre étude.  

- De la même manière, des listes comptables similaires pouvaient concerner l’ensemble 

des entrées et des sorties d’un produit sur une période donnée. Dans ces documents, la partie qui nous 

intéresse est souvent limitée à quelques lignes, mentionnant une quantité de laine ou d’argent fournie 

à des archers, pour des rations ou pour la valeur commerciale des produits. Ces listes comptables 

                                                             
700 §2.3.2. 
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pouvaient comprendre des matériaux, comme du cuir ou du fer, et enregistrer une attribution, parmi 

d’autres, non pas à des archers, mais à des artisans, afin qu’ils leur fabriquent de l’équipement. 

- Enfin, un dernier type de bordereaux prend la forme de contrats de fabrication, puisqu’ils 

enregistrent uniquement le ou les matériaux de base reçus par un artisan, tout en précisant le produit 

qu’il allait devoir confectionner. 

Bien entendu, cette typologie est avant tout utilitaire et doit être considérée avec une certaine 

prudence, puisque les pratiques comptables des temples répondent davantage à un pragmatisme lié 

à la gestion quotidienne des affaires qu’à un souci de rigueur archivistique, et qu'ainsi les différents 

types de documents présentés ne sont pas toujours aussi nettement différenciés. Il n’en demeure pas 

moins que les bordereaux permettent de reconstituer dans une large mesure une grande partie de la 

chaîne permettant aux temples d’équiper et d’alimenter leurs soldats, depuis la production jusqu’à la 

restitution des biens.  

En effet, si nous constatons que les artisans étaient à même de fabriquer certaines pièces du 

matériel des soldats (§2.1), les capacités de production des sanctuaires connaissaient néanmoins 

certaines limites et une partie devait être achetée (§2.2). Malgré cela, il ne revenait jamais aux soldats 

de s’équiper par eux-mêmes et cela nous permet de reconstituer, avec un certain degré de précision, 

les modalités des distributions, mais aussi des restitutions (§2.3). De la même manière, bien que la 

production de denrées agricoles ne soit pas abordée ici, les archives de l’Ebabbar et de l’Eanna nous 

montrent que les soldats étaient approvisionnés par un double système de rations (kurummatu), qui 

concernait l’ensemble des oblats des temples, et de provisions (ṣidītu) dont bénéficiaient les membres 

du personnel partant en expédition (§2.5). Si l’alimentation des soldats était généralement assurée 

par la livraison de produits alimentaires, ils pouvaient aussi recevoir des sommes d’argent pour 

acheter de quoi se sustenter, notamment, pour des facilités de transport, dans le cadre des longues 

expéditions (§2.5). 

 

2.1. Fabrication des armes et équipements. 

Compte tenu de la nature de la documentation à notre disposition, les informations théoriques 

sur la fabrication de l’armement sont extrêmement rares. Toutefois, notre connaissance des artisans 

des temples des temples permet, dans une certaine mesure, de reconstituer une partie de leur savoir-

faire. Lorsque le produit étudié n’était pas fabriqué dans le temple, la tâche est donc plus ardue, et il 

nous faut recourir à des sources différentes, datées d’autres époques de la documentation cunéiforme, 

mais aussi d’autre nature, telles que le matériel archéologique ou l’iconographie. Signalons que des 
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sources de même nature ont été employées pour identifier, dans un autre développement701, les armes 

et l’équipement dont la fabrication est étudiée ici. 

 

2.1.1. La fabrication d’arcs. 

Les arcs composites étaient vraisemblablement fabriqués à partir d’une âme en bois de 

différences essences, de corne placée sur le ventre et de tendons placés sur le dos, ces derniers 

pouvant aussi servir à fabriquer la corde702. La manière dont les différentes pièces de l’arc étaient 

préparées n’est pas documentée. Nous supposons que le bois et la corne devaient être coupés et taillés 

pour former des lames et poncés de manière à favoriser leur adhésion au moment de l’assemblage. 

Signalons que le travail de certaines essences pouvait nécessiter un savoir-faire spécifique, c’est dû 

moins de cette manière que nous comprenons BRM 1 95, où apparaît un « fabricant d’arcs (en) bois-

kiškanê »703. Il est possible, comme le propose G. Rausing, que la forme, notamment la courbure des 

branches, ne leur ait pas été donnée au moment de la découpe et de la préparation des pièces, mais 

après l’assemblage, en attachant solidement les parties de l’arc à recourber à des objets reproduisant 

la courbure que l’artisan souhaitait obtenir et en l’exposant à la chaleur pour lui donner sa forme 

finale704. Une lettre de Mari, antérieure à notre période, pourrait d’ailleurs illustrer cette pratique, 

même si son interprétation est délicate705. 

La méthode exacte d’assemblage de ces différents éléments n’est que très rarement et 

indirectement décrite dans la documentation textuelle, du moins pour la deuxième partie du premier 

millénaire. Pour les périodes précédentes, signalons à titre d’exemple que les archives de Mari, 

composées bien avant l’époque néo-babylonienne, indiquent que leur confection nécessitait de la 

colle706. Celle-ci pouvait être confectionnée à partir vessies natatoires de poissons707 ou de tendons 

d’animaux708, qui étaient baignés dans de l’eau chauffée à feu doux pendant plusieurs jours. Le procédé 

était relativement simple, la plus grosse difficulté consistant à veiller à ce que l’eau ne dépasse pas 

une certaine température, et plusieurs textes de l’Ebabbar indiquent que les corroyeurs du temple 

étaient à même de confectionner eux-mêmes la colle à partir de tendons709. Aussi, le fait que, d’après 

                                                             
701 Excurcus, I. 
702 Zutterman 2003 : 127. 
703 « 3 sūtu (20 l.) de bière fine par le fabricant d’arcs (en) bois-kiškanê » (3 ban2 kaš-sag ina šuII lúu-muk kiš-ka-né-e, l. 19-20). 
704 Rausing 1967 : 156. 
705 ARM XVIII 21 : « […] les arcs composites-sâhirtum qu’on fabriquera, au moyen du feu […] on les contraindra. Dans de l’eau 
chaude […], on les contraindra avec une « forme », (gišilluru-há s[à]-h[i-r]a-tim ša i-[i]p-p[é]-šu i-na i-ša-tim, [……i]-lu-ut-tú-ši-na-
t[i] [ina me-e] em-mu-t[im…š]i-na-[ti ?], l. 7-9, Traduction Ph. Abrahami). Notons que le procédé documenté dans cette lettre 
n’est pas parfaitement compris et que son interprétation ne fait pas consensus auprès des historiens (Voir Abrahami 1997 
(Chap. IV) : 8-9 et les références afférentes). 
706 Abrahami 1997 (Chap. IV) : 1, 6-7 et références. 
707 Bergman/McEwen/Miller 1986 : 184. 
708 Abrahami 1997 (Chap. IV) : 6-7. 
709 « 12 mines pour des tendons pour (faire) de la colle » (12 ma-na ana kušgi-il-du! ˹a˺-na ši-in-du, CT 56 18, l. 1-2), « 38 tendons, 
4 talents leur poids de (…) pour (faire) de la colle » (38 gi-il-di-˹ta˺ 4 gun ki.lá-šú [x x] a-na ši-in-di, CT 56 12, l. 1-3). « 1 talent 
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BM 65802, un fabricant d’arcs de l’Ebabbar se voie confier des provisions pour aller acheter de la colle à 

Bāṣ710, laisse penser que celle qui était fabriquée en interne avec des tendons ne convenait pas 

complètement à l’assemblage des arcs. Hypothétiquement, la colle acquise à Bāṣ était peut-être de la 

colle de vessie natatoire, plus flexible et durable que la colle de tendons711, ou au moins une colle de 

qualité supérieure. 

Cette attention portée à l’acquisition de la colle et donc, sans doute, à sa qualité, n’est pas 

surprenante. Son rôle dans la fabrication d’arcs semble avoir été fondamental, puisqu’elle permettait 

d’assembler ses différents composants et de les maintenir ensemble. Plus encore, son emploi a pu 

avoir une influence importante sur la manière dont l’arc était fabriqué. En effet, la réalisation d’un 

arc se décomposait vraisemblablement en plusieurs étapes correspondant chacune à l’ajout d’une 

couche. Or, entre chacune de ces étapes, un arc en construction devait être laissé au repos pour 

permettre à la colle de sécher, le temps de séchage de la colle de vessie de poisson étant notablement 

plus long712. 

Une fois que les différents éléments de l’arc étaient assemblés et que sa forme générale lui avait 

été donnée, il était sans doute recouvert d’une sorte d’enduit ou de protection713. Ainsi, nous 

comprenons la séquence ana hullubu, désignant des arcs « à enduire » dans PTS 2966 (Nbk 20, 584)714, 

comme une trace de cette dernière étape. G. Rausing estime en conséquence que plusieurs années 

pouvaient être nécessaire à la réalisation d’un arc715, et il est vraisemblable que les artisans les 

fabriquaient, non à la pièce, mais par fournées. Ils devaient ainsi disposer d’ateliers comprenant des 

espaces de séchage intérieurs et extérieurs relativement importants. Sur ce point, la configuration 

idéale est peut-être documentée par l’archive de l’Eanna où un « village des fabricants d’arcs »716 est 

mentionné. Celui-ci semble avoir été administré partiellement par une assemblée des anciens, tout en 

demeurant sous la juridiction de l’Eanna, et ses habitants étaient redevables auprès de l’Eanna de 

dattes, selon le système de l’estimation forfaitaire (imittu)717. Nous reviendrons plus loin sur les raisons 

de cette redevabilité. 

                                                             
de tendons pour (faire) la colle » (1 gun kušgi-˹il˺-[du] a-na ši-in-du, CT 56 11, l. 1-2). Les transcriptions et traductions de ces 
textes ont été réalisées par Denis Bouder. 
710 Jursa 2010a : 113. 
711 Bergman/McEwen/Miller 1986 : 184-185. 
712 Bergman/McEwen/Miller 1986 : 185. 
713 Un texte de Mari (ARM XVIII 9) pourrait, hypothétiquement, illustrer une opération de gainage d’un arc à l’aide de cuir, 
mais son interprétation n’est pas assurée (Voir Abrahami 1997 (Chap. IV) : 2). 
714 « 23 sicles ¼, prix de 14 arcs ont été payés à Bel-ahhe-eriba, le fabricant d’arc. Deux d’entre eux, (encore) à enduire, sont 
(toujours) à sa disposition » (2/3 <ma-na> 3 gín 4-tú kù-babbar šám 14 gišban Ideb-šeš-me-su lúmuk giš 2-ta ina lìb-bi ana hu-ul-
lu-bu ina igi-šú, l. 1-5, https://cdli.ucla.edu/search/archival_view.php?ObjectID=P471058). Pour la traduction « enduire », 
voir CAD H : 26 (halāpu (4), hullupu, to coat).  
715 Rausing 1967 : 153. 
716 Ālu ša sasinnê (YOS 7 109, l. 4 et 19), Ālu bīt sasinnê (YOS 7 194, l. 18). 
717 YOS 7 109 est un mandat d’amener pour une quantité de dattes calculée par estimation forfaitaire (imittu), à livrer par les 
Anciens du village des fabricants d’arcs, à l’officier royal responsable de l’administration de l’Eanna. La présence des Anciens 
servait vraisemblablement de garantie légale au paiement (Holz 2009 : 171). YOS 7 194 est un document similaire, rédigé 
dans le village des fabricants d’arcs, mais les Anciens n’y sont pas mentionnés. 
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La complexité de la fabrication des arcs implique donc qu’elle était dévolue à des artisans 

spécialisés, désignés par le terme akkadien sasinnu, ou encore par ses équivalents sumériens, lúzadim 

ou lúu-muk, traduits par « fabricants d’arcs » ou « fabricants d’arcs et de flèches »718. Leur présence est 

attestée dans les archives de l’Ebabbar et de l’Eanna, mais leur représentation varie notablement d’un 

corpus à l’autre.  

Dans l’archive de l’Eanna, les sasinnu apparaissent dans des bordereaux pour l’achat d’arcs ou 

de flèches, sur lesquels nous reviendrons plus loin719, mais surtout dans des documents ayant trait à la 

gestion agricole, notamment des enregistrements d’estimations forfaitaires (imittu). YOS 7 124 (Camb 

2, 527), d’abord, est une liste récapitulant les quantités de dattes à verser pour les champs, 

appartenant à la Dame d’Uruk et à Nanaia, pour l’an deux de Cambyse720. D’après le document, une 

importante quantité de dattes est à la charge d’un certain Arrab, fils de Šulaia et d’Innin-zer-ušabši, 

le fabricant d’arcs721. De même, YOS 7 95, un enregistrement comptable tout-à-fait similaire, mais 

concernant la huitième année de Cyrus (531)722, mentionne, parmi d’autres contribuables, des 

forgerons de l’Eanna723 et au moins sept sasinnu724. La raison pour laquelle les sasinnu devaient des 

redevances agricoles à l’Eanna pourrait être explicitée par YOS 17 298 (Nbk IV 1, 521), qui suggère 

qu’ils détenaient collectivement plusieurs terres du sanctuaire en domaine de paume (bīt ritti)725, dans 

les environs du canal Takkīru726. 

Nous ignorons, néanmoins, pourquoi ils détenaient des terres de l’Eanna, d’autant plus que leur 

rattachement à un des groupes qui formaient les artisans du sanctuaire, dépendants ou libres, n’est 

pas certain727. Les indices allant dans ce sens sont rares, mais pas inexistants. D’abord, un certain 

                                                             
718 A l’origine « zadim » est transcrit par l’akkadien zadimmu (« coupeur de pierre »). Pourtant, les signes « zadim » et « muk » 
sont identiques dans la documentation économique néo-babylonienne. De plus, la séquence « u-muk » est très proche du 
signe « ašgab » (aškāpu, artisan du cuir). Leur lecture pose donc problème et dépend du contexte (McGinnis 2012a : 4, CAD S : 
191-192 et Bongenaar 1997 : 414 pour la différenciation entre certains artisans du cuir et fabricants d’arcs à Sippar). 
719 GC 1 371, Kleber 2008 : n°21, FLP 1590, PTS 2966, YOS 17 211, 226, 339. 
720 « (Ce sont) les dattes de la redevance forfaitaire (imittu) des champs, (qui sont) la propriété de la Dame d’Uruk et de Nanaia 
pour l’an 2 de Cambyse » (zú-lum-ma zag a-šà-meš níg-ga dgašan šá unugki u dna-na-a šá mu 2-kam Ikam-bu-zi-ia, l. 1). 
721 YOS 7 124, l. 6. 
722 « (Ce sont) les dattes de la redevance forfaitaire (imittu) des champs, (qui sont) la propriété de la Dame d’Uruk pour l’an 8 
de Cyrus » (zú-lum-ma zag a-šà-meš níg-ga dinnin unugki šá mu 8-kam Iku-ra-áš, l. 1-2).  
723 Payne 2007 : 289. 
724 Bel-eṭir (l. 22), Gimillu (l. 26), Labaši (l. 23), Nabu-naṣir (l. 29), Nabu-zer-iddin (l. 24) et Nabu-eṭir (l. 25). Un septième 
fabricant d’arc est cité à la ligne 27 mais son nom ne nous est pas parvenu. Compte tenu de la nature des lignes précédentes 
et de la ligne suivante, nous pouvons considérer que la ligne 28, dont la fin est endommagée, en mentionne un huitième. 
725 Le bīt ritti, était une terre sur laquelle les ayant-droits, privés ou institutionnels, étaient multiples. Il ne s’agissait pas 
nécessairement d’une terre de service (§7.1.1). 
726 « Le bīt ritti des sasinnu sur les rives du canal Takkīru (é rit-tu4 šá lúu-muk-meš gú i7 tak-ki-ri, l. 2) 
727 E. Payne distingue plusieurs catégories d’artisans officiant au sein de l’Eanna, la même répartition étant aussi largement 
applicable à l’Ebabbar. En résumé, elle distingue les artisans libres recevant un salaire pour leur travail, les prébendiers qui 
reçoivent un revenu au titre de cette fonction, les dépendants qui bénéficient d’allocations (kurummatu) et se voient fournir 
la matière première nécessaire à leur travail et les artisans spécialisés (ummânu) que nous distinguons parfois mal des 
dépendants (Payne 2007 : 11-17). 
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Gimillu, peut-être un des fabricants mentionnés dans le texte YOS 7 95728, reçoit une ration d’orge dans 

YOS 19 157 (Nbn 7, 548), ce qui constitue une des caractéristiques permettant d’identifier les oblats729. 

Ensuite, dans YOS 17 226 (Nbk 17, 558), un autre sasinnu du nom d’Aplaia reçoit un salaire de 4 sicles 

d’argent, ce qui pourrait indiquer que ce dernier était un artisan libre, mais appartenant néanmoins 

au personnel de l’Eanna730. Enfin, un autre indice laissant supposer une forme de dépendance, ou au 

moins d’appartenance, des fabricants d’arcs au sanctuaire, pourrait être apporté par Kleber 2008 : 

n°21 rédigé en l’an 40 de Nabuchodonosor (565). Le document enregistre un échange d’hommes entre 

un officier militaire du gouverneur de Babylone et l’Eanna731. Or, parmi les hommes transférés par 

l’Eanna, se trouve Nanaia-ereš, un sasinnu sur lequel le temple a pu avoir les droits qui ont permis à 

cette opération d’être réalisée. Il n’en demeure pas moins qu’à Uruk, les sasinnu sont presque 

systématiquement absents des listes de rations, ne reçoivent pas la matière première nécessaire à la 

confection d’arcs et apparaissent de manière trop sporadique pour laisser entendre que l'ensemble 

de leur carrière se faisait au sein des structures de l’Eanna. Pour K. Kleber, ces différents éléments 

constitueraient autant d’indices de l’appartenance des fabricants d’arcs à un groupe d’artisans qui ne 

relevait pas du personnel de l’Eanna, avec qui le temple avait des relations commerciales. En effet, 

tous les textes de l’archive impliquant des fabricants d’arcs dans un contexte d’acquisition d’armes 

par le sanctuaire sont des contrats de vente. 

La situation au sein de l’Ebabbar est sensiblement différente. Les fabricants d’arcs y sont le plus 

souvent mentionnés dans des listes de distributions de rations et plusieurs apparaissent à diverses 

occasions. C’est le cas notamment de Šamaš-ana-bitišu (4 occurrences)732, de Nabu-iddin, fils de 

Mukkea (3 occurrences)733, de Šamaš-killanni (2 occurrences)734 et de Bel-eṭir-Nabu (2 occurrences)735. 

À notre connaissance, aucun de ces individus n’apparaît en dehors du contexte des distributions de 

rations. Un lien entre les sasinnu bénéficiant des rations et ceux qui sont impliqués dans la confection 

d’arme pourrait, très hypothétiquement, être illustré par McGinnis 2012a : n°28 où des arcs akkadiens 

et cimmériens sont donnés à un certain Mukkea pour réparation736. Il n’est pas à exclure que celui-ci 

                                                             
728 Les deux textes sont espacés de près de 20 ans, mais il n’est pas impossible qu’un fabricant d’arc ait pu exercer sur une 
telle durée. A titre de comparaison, un forgeron du fer de l’Ebabbar a pu exercer pendant 47 ans (Šamaš-ah-iddin/Bunene-
ibni, Bongenaar 1997 : 382-383, Zawadzki 1991 : 30, 35. 
729 Payne 2007 : 15. 
730 Payne 2007 : 13. 
731 Pour une analyse plus exhaustive du texte voir §1.2.1.7 (rab kiṣri). 
732 CT 56 370 (Nbk 24, 581), 668, 681,  737. 
733 Nbn 20 ([Nbn 1], 555), CT 56 675 (Nbn 6, 550), CT 57 198. 
734 CT 56 668, 681. 
735 CT 56 167 (Camb 4, 526-525), 213 (Nbn 15, 541-540). 
736 « 2 arcs akka[diens], 6 arcs cimméri[ens], au total 8 arcs cimmériens ont été donnés à Mukkēa par Belšunu pour 
réparation » (2 gišban ak-ka-[de-e-tu4] 6 gišban gi-im-ru-[ú-tu4] pap 8 gi-im-ru-a-tu4 la-pa-ni Ien-šu-nu a-na bat-qa a-na Imuk-ke-e-a 
lúzadim sì-nu, l. 1-7). 
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ait pu être le père de Nabu-iddin, en dépit d’une certaine discordance chronologique737, car la 

probabilité que le métier de fabricant d’arcs se soit transmis de père en fils est, selon nous, assez forte. 

En outre, lorsqu’il s’agissait pour l’Ebabbar d’acquérir des armes auprès d’un sasinnu, les 

échanges ne semblent jamais avoir été monnayés738. Ces différences de représentations du sasinnu 

entre l’Ebabbar et l’Eanna ont conduit K. Kleber à supposer que leur statut dans chacun des deux 

temples n’était pas identique739. Ceux de Sippar auraient été des oblats, tandis que l’Eanna aurait fait 

appel à des artisans extérieurs. Les raisons de cette différence, peut-être à chercher dans les modes 

de fonctionnement des deux sanctuaires, sont dans l’ensemble assez difficiles à saisir. Mais la facilité 

à se procurer la plupart des matériaux, ainsi que le temps nécessaire à l’élaboration du produit fini, 

ont peut-être influencé l’externalisation de cet artisanat à Uruk.  

 
2.1.2. La fabrication d’armes en fer. 

Le travail du fer en Babylonie semble s’être fortement développé dans la seconde moitié du 

premier millénaire, au point que, à cette période, l’usage de ce matériau semble avoir supplanté celui 

du bronze, au moins pour l’outillage et l’armement, qui était majoritairement employé jusqu’alors740. 

Le principal problème posé par le fer réside dans sa haute température de fusion, 1537 °C741, qui rend 

extrêmement difficile sa liquéfaction, surtout dans une région comme la Mésopotamie où les bois 

permettant de fabriquer du charbon nécessaire à la création d’un foyer atteignant cette température742 

sont très rares743. La nature des combustibles employés pour alimenter un foyer de forge pourrait être 

documentée dans BIN 1 53, une lettre de l’Eanna adressée au šatammu, dans laquelle deux forgerons, 

Ibni-Ištar et Mušezib-Bel744, demandaient l’envoi de fumier (pudru) et de bois-tumbu745, par bateau746. 

Les artisans étaient donc, vraisemblablement, davantage amenés à forger le fer qu’à le fondre 

et le couler. Le fer pouvait néanmoins être exposé à une chaleur suffisante pour former une loupe de 

                                                             
737 McGinnis 2012a : n°28 a été rédigé en l’an 3 de Cyrus (536), soit au moins 14 ans après la première attestation de Nabu-
iddin (CT 56 675, Nbn 6, 550). Toutefois, il n’est pas impossible que durant cette période, celui-ci ait travaillé avec Mukkea et 
reçu les rations pour les comptes de l’entreprise de son père. En l’état de la documentation, cette hypothèse ne peut être 
confirmée ou infirmée. A titre de comparaison, Samaš-ah-iddin (Nbk 13-Cyr 5, voir Zawadzki 1991 : 30), un forgeron de 
l’Ebabbar, a pu exercer une vingtaine d’années en même temps que Bunene-ibni (Nbk 11-Nbn 9), son père (Zawadzki 1991 : 
35). 
738 McGinnis 2012a : n°25 et 28, signalons que plusieurs bordereaux de l’Ebabbar enregistrent des sommes d’argent pour 
acheter des arcs, mais ceux-ci ne semblent pas impliquer les sasinnu du temple (§2.2.3). 
739 Kleber 2014 : 431. 
740 Moorey 1994 : 278. 
741 Moorey 1994 : 263. 
742 Il faut environ 8 tonnes de charbon pour fondre une tonne de fer (Morrey 1994 : 282). Le charbon permettait, en outre, 
par l’apport de carbone, de baisser la température de fusion du fer à 1200 °C (Joannès 1993 : 109). 
743 En Mésopotamie, le bois local utilisé comme combustible était essentiellement constitué de branchages et ne permettait 
pas de dépasser les 600 à 700 °C (Joannès (éd.) 2001 : 343). 
744 Pour Ibni-Ištar et Eribšu, le fils de Mušezib-Bel, voir infra. 
745 CAD P : 474 (pudru, dung cake) et CAD T : 471 (tumbu, plank ?). 
746 La lettre n’apporte aucune précision sur l’utilisation de ces deux éléments, mais qu’ils aient pu être destinés à alimenter 
un feu est très vraisemblable (Payne 2007 : 305). 
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métal, nettoyée de ses impuretés par martelage et chauffage régulier747. Cette technique était 

particulièrement bien adaptée à la réalisation de lames, depuis les glaives, poignards ou dagues, 

jusqu’aux fers de lance, en passant par les pointes de flèches plates à soies748. En effet, l’ensemble de 

ces objets pouvait être réalisé en martelant une loupe de fer dans un moule en pierre, ce qui 

permettait une production rapide d’objets de tailles standard749. 

Une fois que l’objet avait acquis sa forme finale à haute température, la technique de la trempe 

était peut-être employée pour refroidir rapidement la lame et solidifier le métal750. Elle consistait à 

chauffer un métal à une certaine température durant le temps nécessaire à sa mise en forme puis à le 

refroidir, dans un bain d’eau ou d’huile, afin de fixer les éléments chimiques qui s’étaient amalgamés 

dans le métal. La fourniture d’huile à des forgerons dans GC 1 212751, un bordereau qui ne concerne pas 

des rations, mais du matériel de travail752, pourrait constituer une trace de cette pratique. Enfin, les 

lames ainsi confectionnées pourraient avoir été fixées au fut d’une flèche ou au manche d’un glaive 

ou d’une lance, en appliquant du bitume sur la zone de contact753.  

Au sein de l’Ebabbar et de l’Eanna, la fabrication d’objets en fer était prise en charge par des 

artisans spécialisés dans le travail de ce matériau, les nappāh parzilli, « forgerons du fer », dont le statut 

et l’organisation ont été précisément étudiés par A. Bongenaar et, plus récemment, par E. Payne754. Ils 

montrent, notamment, que, dans la grande majorité des cas, ces artisans appartenaient au groupe des 

oblats755. À ce titre, les forgerons étaient rémunérés par un système d’allocations (kurummatu) et la 

plupart de ceux qui étaient impliqués dans la fabrication d’armes apparaissent comme récipiendaires 

dans les deux temples : Pour l’Ebabbar, Arad-Gula756, Remut757, Šamaš-iqiša758 et Šamaš-tirri-kuṣur759. 

Pour l’Eanna, Hašdaia760, Ibni-Ištar, fils de Bel-upahhir761, Nabu-zer-iddin, fils de Raš-ili762, le père de 

                                                             
747 Joannès (éd.) 2001 : 330-331. 
748 Excurcus, II  (type 1). 
749 Moorey 1994 : 291-292 et Joannès (éd.) 2001 : 331. 
750 Moorey 1994 : 283-284. L’auteur précise qu’il est difficile de déterminer, à partir du matériel archéologique, si un objet en 
fer avait été trempé ou non. De plus, il signale que la pertinence du recours à cette technique dépendait en partie de la 
capacité d’un forgeron à évaluer le niveau de carburation du fer employé.  
751 « ½ sūtu (3 l.) de [NP] ont été donnés pour des dagues en fer pour Mušezib-Bel, le forgeron », (½ bán šá I[x x x x x] šá gír an-
bar-meš a-na Ikar-den lúsimug sì-nu, l. 4-6). 
752 Payne 2007 : 186. 
753 Abrahami 2008 : 10. 
754 Mentionnons les études prosopographiques conduites par E. Payne pour Uruk (Payne 2007 : 286-330) et par A. Bongenaar 
pour Sippar (Bongenaar 1997 : 369-391), ainsi que celle de S. Zawadzki (Zawadzki 1991). 
755 Payne 2007 : 292. 
756 Il fabrique des pointes de flèches et des glaives en CT 55 235 et reçoit des rations en CT 56 669 et peut-être en CT 55 771 
(Bongenaar 1197 : 370-371). 
757 Il fabrique des lances en McGinnis 2012a : n°23, des dagues en Nbn 707 et ZK 2 324, et reçoit des rations en CT 56 669, 784, 
et CT 55 771 (Bongenaar 1997 : 380-381). 
758 Il fabrique des lances en CT 55 234, peut-être des glaives en Nbk 187 et des rations en CT 56 87 (Bongenaar 1997 : 384). 
759 Pour la fabrication d’armes, voir infra. Il reçoit des rations en CT 44 88, CT 56 652. 
760 Il fabrique des lances en YOS 19 265 et reçoit des rations en TCL 12 93 et YOS 7 4 (Payne 2007 : 304). 
761 Il fabrique des glaives en GC 1 223, des lances en YOS 19 265 et reçoit des rations en YOS 19 286, UCP 9/2 35, YOS 7 4 
762 A notre connaissance, il n’est pas lui-même cité dans des bordereaux de réception d’armes par l’Eanna, mais YOS 3 165 
montre que son serviteur (qallu) devait fournir des glaives à l’Eanna. Nabu-zer-iddin reçoit des rations en YOS 17 325, 362 
(Payne 2007 : 317-321). 
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Mušezib-Bel763 et grand-père de Eribšu764, tous deux aussi forgerons. En conséquence, les cinq sicles 

d’argent prélevés par Arad-Gula sur les fonds du temple dans CT 55 235765 n’avaient peut-être pas 

vocation à assurer sa rémunération, mais à lui permettre d’acheter un glaive et 60 pointes de flèches, 

ou les matières premières pour les fabriquer. 

Pourtant, il arrivait que les temples fassent appel à des artisans n’appartenant pas à leur main-

d’œuvre pour fabriquer des objets en fer. Le cas est particulièrement bien documenté dans le texte 

Payne 2007 : 73 (PTS 2200), un bordereau de l’Eanna, où deux forgerons reçoivent un salaire (idu) et la 

matière première pour façonner plusieurs objets en fer, dont un poignard766. À Sippar, nous 

rencontrons un autre forgeron rémunéré par des salaires : Suqaia, un esclave (qallu) loué par le 

temple767. Le fait qu’il intervienne le plus souvent avec Remut768, pourrait suggérer qu’il était à son 

service. D’ailleurs, le cas de Nabu-zer-iddin, fils de Raš-ili, un forgeron ayant le statut d’oblat et 

disposant d’un apprenti, formé vraisemblablement au métier de son maître, est parfaitement 

documenté, pour l’Eanna, par YOS 3 165769. 

En tant qu’oblats, les forgerons recevaient aussi du temple les matières premières nécessaires 

à leur travail et rendaient en échange des produits finis, sous la forme de lances770, de lames-patru771 

ou encore, à une occasion seulement, de pointes de flèches772. Pour s’assurer que le poids des objets 

finis correspondait à la quantité de métal donnée à l’artisan, en tenant compte des pertes acceptables 

dues au processus de façonnage, les administrations des sanctuaires enregistraient le poids du métal 

transformé. Le fer est qualifié de « complètement travaillé » (dullu gamri) dans l’archive de l’Ebabbar 

ou simplement de « (travail) complet » (gamri) dans celle de l’Eanna773. Le meilleur exemple 

d’application de cette pratique administrative est donné par le bordereau PTS 2200 édité par 

                                                             
763 Il fabrique des glaives en YOS 7 264, OIP 122 131 et GC 1 212, d’autres armes en NCBT 274 et YBC 9521 (textes inédits cités 
en Payne 2007), et reçoit des rations en NCBT 4909 (Payne 2007 : 314-315). 
764 Il fabrique un glaive pour le roi en YBC 11258 (cité en Kleber 2008 : 95, en attente de publication dans YOS 16) et reçoit des 
rations en UCP 9/2 35 et YOS 6 229 (Payne 2007 : 303). 
765 « 3 sicles d’argent pour un glaive de fer du carquois d’Anunitu, 2 sicles d’argent pour 60 pointes de flèches, au total 5 sicles 
ont été emportés via Arad-Gula, le forgeron » ([3] gín kù-babbar a-na 1-et an-bar paṭ-ri šá til-li šá da-nu-ni-tu4 2 gín kù-babbar 
a-na 60 sag-du šil-ta-hu! (QU) pap 5 gín kù-babbar ina šuII Iìr-dme-me lúsimug šu-bul, l. 1-7). 
766 « 2 sicles moins 1/8° d’argent, les restes de leur salaire qui (leur) a été payé depuis le trésor », (2 gín bit-qa lá kù-babbar re-
˹he˺-[et] i-di-šú-nu šá ina níg-ga eṭ-ru, l. 11-12). 
767 BM 74387, Nbn 89, 676, 810 (Bongenaar 1997 : 381-382). 
768 BM 63954, Nbn 707, 745, 926, 960, 982, ZK 2 324. 
769 YOS 3 165 est une lettre dans laquelle nous lisons : « Le seigneur sait qu’ici le gouverneur s’est emparé du serviteur de 
Nabu-zer-iddin, en disant : « Tu donneras 12 glaives de fer par an ». Vois, son serviteur (qallu) est en prison et Nabu-zer-
iddin et son fils lui ont échappé » (en lu-ú i-di lúgar-umuš a-gan-na lúqal-la šá Idnà-numun-mu lúsimug iṣ-ṣa-bat um-ma 12 gír-an-
bar-me ina mu-an-na ta-nam-di-nu a-mur qal-la-šú ina é ki-lu u Idnà-numun-mu u dumu-šú ina šuII-šú hal-qu, l. 28-34). Pour 
l’identification de Nabu-zer-iddin comme un forgeron, voir Payne 2007 : 317-321). 
770 CT 55 234, Jursa/Zawadzki 2001 : n°3, McGinnis 2012a : n°23, YOS 19 265. 
771 GC 1 223, Jursa/Zawadzki 2001 : n°6, n°7, n°8, Nbn 707, OIP 122 131, YBC 11258 (cite dans Kleber 2008 : 95), YOS 17 264,  
772 CT 55 235, pour la question de la fabrication des pointes de flèches voir §2.1.3. 
773 Pour l’interprétation de l’expression dullu gamri à Sippar (McGinnis 2012a : n°23, Jursa/Zawadzki 2001 : n°1, 2), voir 
Bongenaar 1997 : 359 et pour l’expression gamri à Uruk (YOS 17 264, YOS 19 265, GC 1 223, OIP 122 131), voir Payne 2007 : 72-
76. 
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E. Payne774. Le texte mentionne, en effet, une quantité de fer fournie à deux artisans contractuels, puis 

le poids total des objets produits exprimé par le qualificatif « fer complètement (travaillé) » (parzilli 

gamri)775. 

Enfin, notons que le fer fourni aux artisans pouvait avoir certaines autres caractéristiques, 

notamment géographiques. Ainsi les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar mentionnent toutes deux du 

fer de Cilicie (Hume)776, en Anatolie, où il pouvait avoir été fondu, avec des techniques et des capacités 

de chauffe qui ont pu augmenter sa pureté, et conditionné sous forme de lingot777. Or, il semblerait 

qu’à Uruk, cette tâche ait été réservée à Eribšu778 et son grand-père Nabu-zer-iddin, qui fut sans doute 

l'un des forgerons les plus importants du sanctuaire, malgré une carrière qui s’acheva, pour une raison 

inconnue, par sa fuite779. En dépit de cela, l’exemple de cette famille pourrait laisser supposer que le 

travail du fer de meilleure qualité était réservé aux artisans les plus aguerris. 

L’idée d’une forme de spécialisation des artisans pourrait être corroborée par l’impression 

générale que tous les forgerons du fer ne participaient pas, au moins dans la même mesure, à la 

fabrication d’armes. En effet, plusieurs forgerons du fer pouvaient officier conjointement et il a été 

démontré qu’à Sippar, ils travaillaient souvent par paires780. Or, pour deux de ces paires (Šamaš-Iqiša 

était associé à un certain Ki-Šamaš et Šamaš-tirri-kuṣur à Bunene-ibni)781, nous constatons que seul 

l'un des artisans réalisait les armes. Cette répartition du travail a d’ailleurs été mise en lumière pour 

Šamaš-tirri-kuṣur782, qui était le forgeron du binôme dévolu à la manufacture d’armes (essentiellement 

des lames-patru783, mais aussi des lances784), tandis que Bunene-ibni ne concevait que des outils785. Le 

fait que la fabrication de ces derniers ait aussi pu être prise en charge par Šamaš-tirri-kuṣur786 laisse 

penser que façonner des armes nécessitait un savoir-faire dont tous les artisans du fer ne disposaient 

pas. Étant donné qu’un soldat, qu’il ait eu à affronter des animaux sauvages, des bandits ou des soldats 

ennemis, était gravement mis en danger en cas de bris ou d’inefficacité de son arme, les artisans 

                                                             
774 Payne 2007 : 73. 
775 Le temple avait fourni 16 mines et 10 sicles de fer aux artisans et reçu, sous la forme de trois houes, deux haches-qulmu, 
deux hâches-haṣinnu et un glaive, 11 mines et 25 sicles de fer. 4 mines et 45 sicles ont donc été perdus lors du processus de 
fabrication.  
776 Nbn 571 (Sippar), YOS 6 210, GC 2 53 (Uruk). Du fer du Liban est aussi mentionné dans la documentation (YOS 6 168; TCL 
12 84). 
777 Moorey 1194 : 281-282, Joannès 1993 : 110. 
778 Payne 2007 : 303. 
779 Cet évènement est documenté en YOS 3 165 (voir infra) et conclut une carrière s’étalant entre l’an 1 de Nabopolassar (625) 
et l’an 14 de Nabuchodonosor II (591) (Payne 2007 : 319-321). 
780 Zawadzki 1991 : 35-36. 
781 Pour les autres paires, la manufacture d’armes n’est pas attestée à notre connaissance. Notons que le seul cas où les deux 
artisans étaient impliqués dans la fabrication d’armes est particulier, puisque la paire était constituée de Remut et du 
serviteur Suqaia.  
782 Jursa/Zawadzki 2001 : 348-349. 
783 CT 55 233, Jursa/Zawadzki 2001 : n°4, n°6, n°7, n°8 
784 Jursa/Zawadzki 2001 : n°3. 
785 Bongenaar 1997 : 373-374. En Jursa/Zawadzki 2001 : n°3, il est impliqué avec Šamaš-tirri-kuṣur dans la fabrication d’outils 
et de lances, mais les éditeurs ont suggéré que Bunene-ibni était en charge de la fabrication des outils et Šamaš-tirri-kuṣur, 
de celle des lances (Jursa/Zawadzki 2001 : 348). 
786 CT 55 233, Jursa/Zawadzki 2001 : n°2, n°3, n°4, n°6, n°9. 
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spécialisés devaient avoir les compétences techniques nécessaires pour traiter le métal de manière à 

obtenir une solidité, ainsi qu’un tranchant, optimaux. 

 

2.1.3. La fabrication d’armes en bronze 

Comparée au fer, la température de fusion du bronze, 950 °C, est bien moins importante et 

pouvait être atteinte dans un fourneau cylindrique où l’air circulait grâce à l’effet de cheminée et sur 

lequel une ouverture latérale permettait de placer le creuset au point le plus chaud du foyer787. En 

conséquence, le travail du métal coulé est attesté tant dans les archives de l’Eanna que de l’Ebabbar 

et semble avoir été dévolu aux « forgerons du bronze ». Ils se différenciaient vraisemblablement de 

ceux du fer, entre autres, par le recours à cette technique788. Or, fondre et couler le métal dans un 

moule permettait de confectionner en série des pointes de flèches de formes complexes, par exemple 

à embouchures bi ou trilobées789. D’ailleurs, le matériel textuel et archéologique laisse penser que seuls 

ces éléments de l’armement des soldats étaient réalisés en bronze790. Les fouilles de Karkemiš ont mis 

au jour les restes d’un moule, peut-être laissé par les Babyloniens791, composé de trois parties 

détachables qui formaient un cylindre lorsqu’elles étaient rassemblées. Le cylindre était pourvu d’une 

fine ouverture sur le dessus, afin que l’artisan puisse y verser le métal en fusion et les trois zones de 

jonction entre les composants étaient creusées de manière à donner à l’objet fini la forme d’une pointe 

trilobée à barbelé. L’outil fonctionnait probablement avec un socle qui ne nous est pas parvenu, 

pourvu d’une pointe semblable à celles présentes sur un autre moule qui pourrait provenir de Nebi 

Yunus (Ninive)792. Ce dernier, dont les six composants ont été retrouvés et qui permettait de réaliser 

en même temps trois pointes à embouchure (une bilobée et deux trilobées), fonctionnait sur le même 

principe.  

                                                             
787 Moorey 1994 : 244. 
788 La fusion du bronze elle-même est assez peu attestée à Uruk (GC 1 333) et Sippar. Toutefois, l’implication des forgerons 
du bronze dans la fusion de l’or ou de l’argent est abondamment attestée (Payne 2007 : 278-281, 294-330 et Bongenaar 1997 : 
361-362 et 369-385) 
789 Excurcus, II (types 2 et 3).  
790 CT 55 446 documente vraisemblablement la fourniture de bronze pour fabriquer des lances ([x x x] [x x] -˹x zambar˺[x x 
x] az-ma-ri, l. 1-2). A. Bongenaar pense que cette production avait une fonction cultuelle (Bongenaar 1997 : 133). 
791 Woolley 1921 : 125-126 et pl. 23b. Pour la datation, voir Collon 2008 : 98. Le moule est conservé au British Museum (BM 
116254). 
792 Le moule est conservé au British Museum (BM 124624). Ayant été acheté sur le marché des antiquités au XIXe siècle, sa 
provenance demeure incertaine (Szudy 2015 : 153). 
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Moule de Karkemiš (Szudy 2015 : pl. 6 et 7).  

Moule de Nebi Yunus (Szudy 2015 : pl. 8 et 9).  

Fig 4 : Moules en bronzes pour pointes de flèches bi et trilobées en métal coulé 
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La confection de tels objets nécessitait vraisemblablement un savoir-faire, puisque leurs zones 

de contact devaient parfaitement s’adapter pour que le métal liquide ne sorte pas de la forme. En 

outre, puisqu’ils étaient tous deux faits en bronze, une attention particulière devait être apportée au 

coulage pour que le bronze liquide n’adhère pas au moule793. Or, les archives de l’Eanna ou de l’Ebabbar 

ne documentant aucunement la fabrication de pointes de flèche en bronze, nous pouvons nous 

demander si les artisans des temples étaient, d’une quelconque manière, impliqués dans leur 

réalisation. 

Nous avons vu que les sasinnu participaient à la confection des flèches, mais nous ignorons, en 

revanche, s’ils réalisaient eux-mêmes les pointes ou bien s’ils avaient recours à des fondeurs, en 

s’occupant seulement de l’assemblage. Cette dernière étape de fabrication d’une flèche nécessitait 

certaines compétences spécifiques puisque, pour qu’elle soit équilibrée, la taille de son fut devait être 

calculée en fonction du poids de sa pointe794 et il est ainsi peu probable qu’elle ait été prise en charge 

par des fondeurs. Les occurrences d’achat de flèches dans l’archive de l’Eanna, mais aussi de l’Ebabbar, 

tendent à confirmer que leur fabrication était entièrement externalisée795. 

À l’inverse, s’il n’est pas impossible que les fabricants d’arcs aient maitrîsé aussi la métallurgie, 

la diversité de leurs compétences serait alors tout à fait exceptionnelle, et il nous semble qu’attribuer 

le travail des métaux à ceux qui y étaient spécialement formés était sans doute plus pratique, voire 

moins onéreux pour eux comme pour les sanctuaires. D’ailleurs, la fabrication de flèches de fer par 

des artisans de l’Ebabbar est attestée, même si l’occurrence est isolée et qu’elle concerne certainement 

la fabrication de pointes en fer à embouchure796. Il n’en demeure pas moins que l’absence de 

documentation textuelle sur la fabrication des pointes de flèches dans les sanctuaires, en bronze 

notamment, est d’autant plus problématique qu’il s’agissait probablement de la pièce d’armement la 

                                                             
793 Il a été proposé que le moule n’ait pas servi à mouler des pointes en bronze mais en cire pour pratiquer la technique de la 
coulée à la cire perdue. Un moule était confectionné en appliquant de la terre ou de l’argile sur un objet en cire. La cire était 
évacuée en chauffant le moule, qui pouvait alors recevoir du métal en fusion. Toutefois, les longues poignées sur le moule 
de Karkemiš laissent penser qu’il était destiné à recevoir du métal en fusion. De plus des études expérimentales ont montré 
que la coulée de bronze dans un moule du même matériau était possible avec une technique adéquate (Szudy 2015 : 154 et 
les références bibliographiques afférentes). 
794 Il existe une corrélation entre le poids de la pointe et le centre de gravité de la flèche qui a une influence sur sa tenue 
lorsqu’elle est tirée et donc sur son efficacité. En archerie moderne, le FOC (Front Of Center) est le rapport, exprimé en 
pourcentage, entre la distance séparant le milieu de la flèche de son point d’équilibre, situé du côté de la pointe, et sa taille 
totale. Pour une flèche en bois, il doit être compris en 10 et 15%. Ainsi, le point de d’équilibre optimal se situe à peu près au 
tiers du fut en partant de la pointe. Donc, plus une pointe de flèche est lourde, plus son fut devra être allongé pour que les 
2/3 restants de son poids contrebalancent celui de sa pointe et du premier tiers du fut. Toutefois, alourdir ou lester 
l’empenne peut aussi contribuer à modifier le placement du point d’équilibre de la flèche. 
795 McGinnis 2012a : n°26, 32, YOS 17 316, 349. CT 55 421 et YOS 21 8 montrent que, à Sippar et Uruk, des expéditions vers 
Babylone pouvaient être organisées pour, entre autres, acheter des pointes de flèches (§2.2.1). 
796 « 2 sicles d’argent pour 60 pointes de flèches, au total 5 sicles ont été emportés via Arad-Gula, le forgeron » (2 gín kù-
babbar a-na 60 sag-du šil-ta-hu! (QU) pap 5 gín kù-babbar ina šuII Iìr-dme-me lúsimug šu-bul, CT 55 235, l. 4-7). L’argent est sans 
doute fourni au forgeron pour acquérir des matières premières. Pour l’identification d’Arad-Gula comme artisan du fer, voir 
Bongenaar 1997 : 370.  
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plus utilisée par les soldats797. Ainsi, en l’absence de preuves plus probantes, l’identification formelle 

des fabricants des pointes de flèches n’est pas réalisable.  

 
2.1.4. La fabrication d’accessoires en cuir. 

L’artisanat du cuir représentait un secteur industriel important en Mésopotamie, puisque sa 

production servait à l’habillement, au matériel domestique ou cultuel, à l’artisanat de luxe, à 

l’armement défensif, bien que cela soit peu documenté dans notre matériel documentaire, et à 

l’équipement du personnel voyageant hors des temples798. Aussi, étant donné la diversité des domaines 

dans lesquels des objets en cuir étaient employés, une étude détaillée sur ce matériau dépasserait 

largement les thématiques abordées ici et nous nous contenterons de remarques générales799. Pour 

être transformée en pièce de cuir, une peau d’animal était d’abord préparée (coupée, séchée et 

salée)800, puis nettoyée et réhydratée dans une mixture kurru801, tannée à l’huile, teinte à l’alun et à la 

garance (hurâtu)802 et enfin, éventuellement assouplie et imperméabilisée à l’huile ou à la graisse 

animale803. Une fois la pièce de cuir confectionnée, il restait encore à la transformer en produit fini.  

Le niveau technique alors requis dépendait de l’objet à réaliser et était vraisemblablement plus 

important pour les productions de luxe ou destinées au culte. En ce qui concerne les pièces 

d’équipement fournies aux soldats, les sacs ou les outres (nūṭu), les carquois (tillu, šaltu) et les sandales 

(mēšenu), le cuir était vraisemblablement découpé selon un patron prédéfini, puis les pièces obtenues 

étaient collées ou cousues entre elles804 et leur réalisation ne demandait donc pas nécessairement un 

savoir-faire complexe. Aussi, l’archive de l’Ebabbar montre que le sanctuaire recevait de ses artisans, 

en sus des objets finis, un nombre conséquent de pièces de cuir de différents types805, suggérant que 

leurs bénéficiaires pouvaient les travailler eux-mêmes. La lettre GC 2 397 tend à corroborer cette 

supposition. En effet, l’expéditeur y interpelle le destinataire sur un sérieux problème d’équipement, 

en ces termes : 

 

 

 

 
                                                             
797 Les fouilles de la porte de Halzi de Ninive ont mis au jour 12 squelettes dont plusieurs étaient entourés de pointes de 
flèches, prouvant qu’elles pouvaient être parfois perdues une fois pénétrées dans un corps criblé (De Backer 2013 : 220-232). 
798 Joannès 2001 (éd.) : 211, Bongenaar 1997 : 397-398. 
799 Pour une bibliographie sur la question voir Stol 1980-1983 : 527-543, Scurlock 2005 et les références afférentes. 
800 Scurlock 2005 : 171. 
801 La mixture kurru avait pour fonction de dépiler les peaux Scurlock 2005 : 171-172. 
802 Le type de cuir obtenu différait selon que de l’alun ou de la garance était employé (Scurlock 171). Pour l’identification, 
encore incertaine, de la plante-hurâtu avec la garance, voir Quillien 2016 : 247-250 et Scurlock 2005 : 172. 
803 Scurlock 2005 : 173. 
804 D’ailleurs, signalons que la fabrication de colle, mais aussi de vernis, à partir de peaux d’animaux et de bœuf notamment, 
ou de tendons, était à la charge des mêmes artisans que la manufacture du cuir. Les archives de Mari témoignent d’ailleurs 
d’un processus analogue (Joannès 1984, ARM XXIII 205). 
805 Voir les références textuelles rassemblées en Bongenaar 1997 : 408-411.  
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GC 2 397 
 
1 Idnà-kin-a šu-lum šá Idinnin-na-numun-TIL 
 ad-šú i-šá-lu ú-du-ú kaskalII 

 šá a-na gìrII-iá taš-ku-nu 
 šá la kušme-še-nu tu-ul-te-ši!-ir! 

5 a-di im-ma-tim ki-i Idù-ía 
 a-na muh-hi-ía ṣil-la-a ˹ a*-na*˺  

 kušme-še-nu ki-i 
 id-di-nu ˹ x˺ -la gìrII-ía ˹ x˺  
 qal-la-<<la>>-lu dgašan šá unugki 

10 ki-i kušme-še-nu ina gìrII-ía ˹ šú˺  
 i-ba-áš-šú-ú a-mur me-še-nu 
 ina igi Idna-na-a-šeš-mu ina muh-hi 
 é-ta-nu ap-te-qid 
 ki-i dutu pal-ha-a!-ta 
15 ki-i a-di kap-da 
 kušme-še-nu tu-še-bi-la 
 lu-ú a-na kù-babbar lu-ú 
 a-na hu-bu-ut-ta-ti 
 i-šá-aʾ kap-da 
20 šu-bi-la 
 

(1-2)Nabu-mukin-aplu a demandé la bonne santé d’Innin-zer-ušabši son père. (2-4)L'équipement de voyage (udū 
harrani) que tu as préparé pour mes pieds, tu (l')as fabriqué sans les chaussures. (5-6)Depuis quand Baniya me 
calomnie-t-il ainsi ? (7-9)En effet, il m’a donné du cuirs-ṣallu pour (confectionner) des chaussures, elles sont 
trop petites pour mes pieds ! (9-11)Je jure par la Dame d'Uruk, qu'aucune chaussure n'est à mes pieds. 
(11-13)Vois, j'ai confié les sandales à Nanaia-ah-iddin l'officier en charge des quartiers intérieurs (?). (14-16)Si 
Šamaš t'effraie, fais-moi porter rapidement une autre paire de chaussures. (17-20)Soit contre de l'argent soit 
par crédit-hubuttatu acquière (la) et envoie (la) moi ! 

 
 
La teneur du texte est assez claire : Nabu-mukin-apli, l’expéditeur, s’est vu fournir un équipement 

sans chaussures et, pour remédier à ce problème, un certain Baniya lui avait fait parvenir des pièces 

de cuir-ṣallu pour en confectionner de nouvelles. Cela pourrait indiquer que l’expéditeur disposait du 

savoir-faire nécessaire pour découper et coudre les pièces de cuir, mais nous ne pouvons exclure pour 

autant qu’il ait eu recours au service d’un individu n’apparaissant pas dans la lettre. De plus, les 

protagonistes n’étant pas identifiables, rien n’indique que Nabu-mukin-apli n’ait pas été un artisan, 

et le fait que le contexte général soit celui d’une expédition ne permet pas d’infirmer cela, comme en 

témoignent certains textes de l’Ebabbar documentant les artisans du cuir806.  

Les artisans du cuir (aškappu) sont mentionnés dans l’archive de l’Eanna, essentiellement dans 

des comptes de rations807, et surtout dans celle de l’Ebabbar qui compose l’essentiel de notre 

documentation. À l’instar des forgerons, ils appartiennent au groupe des oblats et, à ce titre, reçoivent 

                                                             
806 Nous verrons plus loin que les artisans du cuir étaient amenés à voyager. 
807 Voir les références textuelles rassemblées en Kümmel 1979 : 43-44. 
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de la part des sanctuaires des allocations (kurummatu)808 et des matières premières809. Si ces dernières 

venaient à manquer, ils pouvaient également se voir délivrer des sommes d’argent pour s’en procurer, 

notamment lorsque la peau à travailler provenait d’un animal dont l’élevage était marginal au sein 

des sanctuaires810. En échange, ils délivraient aux temples des produits finis, destinés à équiper leur 

personnel. Le procédé est particulièrement bien documenté en Bongenaar 1993 : 30-31 (BM 63917). Il 

enregistre la fourniture à l’artisan du cuir Labaši de peaux, de garance et d’alun, en échange de quoi 

ce dernier donna plus de 56 paires de chaussures811 à différents groupes de personnes devant se rendre 

hors de Sippar812. Compte tenu du temps de fabrication d’une pièce de cuir et, dans une moindre 

mesure, d’une paire de chaussures, il est probable que celles qui ont été fournies ici, ou au moins les 

cuirs pour les fabriquer, avaient été fabriquées avant la rédaction du bordereau. La livraison de 

matières premières qu’il enregistre aurait alors servi à des productions futures, suggérant que l’atelier 

du cuir aurait pu fonctionner à flux tendu et non en fonction des besoins, même si des retards de 

livraison sont connus813. 

En outre, cette manufacture impliquait des artisans opérant conjointement et si seul Labaši est 

mentionné dans le texte, c’est certainement en vertu de sa responsabilité de chef des artisans du 

cuir814. Cette fonction explique, d’ailleurs, qu’il soit abondamment documenté dans l’archive de 

l’Ebabbar, notamment dans plusieurs cas de fourniture de matériel à des soldats815. Un des textes les 

plus importants est McGinnis 2012a : n°29 qui indique que cinquante flèches akkadiennes et cent-huit 

flèches cimmériennes ont été mises à sa disposition et peut être interprété de plusieurs manières816. 

L’hypothèse la plus vraisemblable serait que l’artisan interviendrait dans la fabrication des flèches, 

puisque du cuir pouvait être employé pour l’assemblage de la tête et du fut817. Cependant, il semblerait 

que celles qui lui sont données dans le texte étaient des objets finis. Alternativement, il est aussi 

possible que Labaši ait reçu ces flèches afin de confectionner un contenant adapté à ce nombre 

                                                             
808 Camb 83, Dar 24, CT 56 677, 678, 687, Nbn 237, AnOr 8 26, YOS 3 32, 126, YOS 17 343 etc. 
809 Alun (Camb 155, CT 55 366, Bongenaar 1993 : 30-31), aloès (Nbn 413, CT 55 359, 366), garance (Camb 155, CT 55 359, 366, 
Bongenaar 1993 : 30-31), huile (Camb 155, CT 55 366, BM 62951), peaux (Nbn 345, BM 63917, CT 56 22), roseaux (Lab 1), etc. 
Ces différents éléments peuvent être regroupés sous l’appellation simmānu que nous pouvons traduire ici par « matières 
premières » (Bongenaar 1993 : 30-31, McGinnis 2012a : n°32, Dar 4). 
810 Dar 4, McGinnis 2012a : n°32. 
811 Le texte mentionne 50 paires pour les archers, 6 pour les bergers, et d’autres paires dont les quantités ne nous sont pas 
parvenues, pour le personnel des écuries, des charpentiers ou encore les responsables des rations du roi. Signalons aussi 
YOS 3 127, une lettre dans laquelle l’expéditeur réclame l’envoi de 60 paires de sandales. 
812 Des archers, des cavaliers, des bergers partant en transhumance, des charpentiers allant se procurer du bois au Liban, un 
messager transportant « le panier bien-arrangé » au fils du roi et des responsables des rations du roi (ṣābu ša kurummat šarri) 
lui apportant le coffre (quppu). 
813 McGinnis 2012a : n°32. 
814 Deux artisans du cuir peuvent être identifiés comme responsables de cet artisanat, Labaši (Nbn 6 – Camb 2, Bongenaar 
1997 : 412-413) et Kinunaia (Camb 2 – Dar 14, Bongenaar 1997 : 412). 
815 CT 56 556 et 565. 
816 50 šil-ta-hu uriki 1 me 18 šil-ta-hu gi-m˹ir-r˺u-ú ina igi Ila-a-[ba-ši] lúašgab, l. 1-4. Etant donné la proximité entre le signe 
« ašgab » et la séquence « u-muk », la lecture du texte n’est pas tout à fait assurée, d’autant plus que le clou vertical en début 
de signe, sur la copie du texte, est légèrement incliné et pourrait, sans certitude être lu comme un signe « u ». 
817 Pour l’utilisation du cuir pour l’assemblage des lances, voir Abrahami 2008 : 10-11. 
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important de pièces818, mais dans ce cas, on peut s’étonner que cela n’ait pas été précisé dans le 

bordereau. Parallèlement, il est possible que ce texte doive être mis en lien avec la préparation d’une 

expédition, les flèches mentionnées pouvant alors constituer une sorte de réserve que Labaši aurait 

été chargé d’empaqueter. En effet, la participation d’artisans du cuir à ce genre d’évènement est bien 

attestée dans au moins deux documents : CT 55 421, où Labaši participe à une expédition vers 

Babylone819, et Nbn 237, dans lequel un artisan du cuir secondaire, Šamaš-silim820, prend part à l’envoi 

d’une caravane d’âne (kanšu)821. 

 

2.1.5. La fabrication de textiles 

À l’instar du cuir, cette question dépasse largement le cadre de notre étude et la manufacture 

des habits distribués aux soldats semble n’avoir connu aucune spécificité technique. Cela nous 

autorise, sur ce point, à rester dans le domaine des généralités tout en renvoyant aux études récentes 

conduites par E. Payne et L. Quillien822. De plus, si les autres artisans étudiés ici apparaissent 

sporadiquement dans les textes que nous avons réunis pour notre corpus, c’est-à-dire essentiellement 

des bordereaux pour des armes ou de l’équipement fourni à des individus soumis au service d’archer, 

ceux du textile en sont absents. La raison en est simple : pour les túgkur-ra, la production était en partie 

entreprise par des femmes travaillant dans la sphère domestique. Elles recevaient des quantités de 

laine, enregistrées dans des listes de distribution823, en échange desquelles elles devaient 

confectionner les produits finis824. À Uruk, ce travail était parfois dévolu à des zakītu, des oblates de 

condition particulière825, liées au temple par contrat826. À Sippar, des contrats assez similaires sont 

attestés, selon lesquels elles devaient fabriquer des vêtements en tant qu’assignation de travail 

(iškaru)827. Enfin, les deux temples pouvaient mettre à disposition leurs oblates auprès d’individus tiers 

en échange de la fourniture annuelle d’un nombre défini de túgkur-ra. Mis à part cette dernière 

configuration, la confection des túgkur-ra se faisait à partir de laine dont l’Eanna et, dans une moindre, 

                                                             
818 Un carquois contenait entre 20 et 55 flèches (Excurcus, III). 
819 « 4 sicles d’argent pour le carquois d’Anunitu, 2 sicles d’argent pour des pointes de flèches (qui) ont été apportés à 
Bab[ylone] par Lâbaši l’artisan du cuir » (4? gín kù-babbar a-na til-li {iṣ} ˹šá˺ da-nu-ni-tu4 2 gín kù-babbar a-na sag-du šil-ta-hu 
ina šuII Ila-ba-ši lúašgab a-na ˹tin?˺-[tirki] šu-bul, l. 1-7). 
820 L’individu n’est mentionné que dans ce texte de l’archive de l’Ebabbar (Bongenaar 1997 : 415). 
821 « [x] l de dattes des rations [...] ont été donnés à [...], Iqupu, le fabriquant de sac, Šamaš-silim, l’artisan du cuir, Ampuru 
l’Égyptien (et) Nadin, le kizû de [...] ; au total, 10 hommes de troupe qui vont avec la caravane (kânšu) » ([…] gur zú-lum-ma 
kurum6-há […]-a-a é me-e-[…] LU NA I[i]- ˹qu˺-pu lúsaq-qa-a-a Idutu-si-lim lúašgab Iam-pu-ru lúmi!-ṣir-a-a Ina-din lúki-zu-ú šá ˹lú˺[x] 
pap 10 lúerín-meš šá it-ti ka-an-šú al-lik sì-na, l. 10-18). 
822 La thèse soutenue par L. Quillien est entièrement consacrée à l’artisanat du textile au premier millénaire (Quillien 2016). 
Celle d’E. Payne comprend, entre autres, une étude prosopographique de ces artisans à Uruk (Payne 2007 : 86-201). Pour une 
étude de nature similaire pour l’Ebabbar, voir Bongenaar 1997 : 300-354. 
823 Ces listes rapportent la quantité de laine fournie et le nombre d’étoffes à confectionner. Le rapport 6 mines de laine pour 
un túgkur-ra semble avoir été la norme (Quillien 2016 : 408). 
824 Payne 2007 : 120. 
825 Pour le statut des zakītu, voir Joannès 2013. 
826 Voir, par exemple, GC 1 412 (Quillien 2016 : 360). 
827 Le terme iškaru désigne une affectation de travail à un artisan et, en même temps, le travail réalisé. Le temple fournit alors 
la matière première (Quillien 2016 : 316-319 et 412-414). 
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mesure, l’Ebabbar disposaient en quantité importante grâce à l’exploitation de leurs cheptels d’ovins. 

Pour obtenir de la laine, la fibre issue de la tonte était préparée, c’est-à-dire qu’elle était triée, épurée 

et peignée, puis elle était filée afin de disposer d’un fil suffisamment long pour le filage828. C’est la laine 

ainsi obtenue qui était tissée afin de réaliser les étoffes829. Notons que, le fait que le túgkur-ra qui faisait 

régulièrement partie des allocations (kurummatu) fournies au personnel des temples pouvait être 

remplacé par la quantité de laine nécessaire à leur réalisation, suggère que leurs destinataires étaient 

à même de réaliser le tissage.  

Concernant les šir’am et les karballatu, la documentation sur leur production manque, en tous 

cas dans les archives des temples830. Toutefois, puisque les artisans du temple n’apparaissent pas dans 

leur confection, nous pouvons supposer que le recours à la production domestique conduite par la 

communauté des temples était aussi en vigueur. Cette lacune de la documentation est notable et 

s’explique difficilement. Les nombreuses attestations de distributions simultanées du túgkur-ra et du 

šir’am831, suggèrent fortement que les capacités productives du temple et de sa communauté au sens 

large, pour ce dernier, étaient importantes. Cependant, en cas de besoins quantitatifs et immédiats, 

les temples pouvaient aussi se tourner vers les circuits commerciaux et la production privée832. 

D’ailleurs, signalons qu’un certain Bunene-šimanni apparaît à deux reprises en tant que destinataire 

de 10 sicles d’argent pour des karballatu ; il est possible qu’il ait été un artisan extérieur au temple 

chargé de leur fabrication833. 

Bien entendu, les temples avaient à leur disposition plusieurs artisans du textile, jouissant pour 

certains d’un statut social important834, mais ces derniers intervenaient surtout dans la confection des 

étoffes et habits liés au culte. Il est possible que certains aient participé au processus de fabrication et 

de réparation des vêtements de soldats, mais les occurrences sont rares et problématiques. Ainsi, nous 

ignorons si les túgkur-ra et le šir’am confiés à Arrabi, un célèbre raccommodeur (mukkabû) de 

l’Ebabbar835, pour nettoyage (zikūtu), avaient été employés ou non par des soldats ou des travailleurs836.  

Enfin, le travail du textile s’appliquait aussi à une autre des pièces d’équipement fournies à des 

soldats, les sac-saqqu. Ces derniers sont attestés seulement à Sippar et leur fabrication était dévolue 

                                                             
828 Ces différentes étapes ont été précisément décrites par L. Quillien (Quillien 2016 : 440-455). 
829 Pour le tissage, voir Quillien 2016 : 456-475. 
830 Dans le secteur privé, la manufacture et la commercialisation de karballatu sont documentés dans les archives 
sipparéennes d’Issar-taribi et de Bel-apla-iddin, fils d’Iddinaia (§5.4.2). 
831 Camb 262, Dar 253, CT 55 786, 789, GC 1 290, McGinnis 2012a : n°13, n°17, n°16, n°19, n°20, n°49? ETC. 
832 §2.2. 
833 CT 56 562 : « 10 sicles (80 g) d’argent pour des karballatu pour les archers aux mains de Bunene-šimanni [...] » (10 gín kù-
babbar [a]-na síg {te} kar-˹bala˺-tu4 šá lúerin2-meš šá ban ina šuII Idsaggar2-ši-man-ni šu-[x x], l. 1-5). McGinnis 2012a : n°32 : « 10 
sicles (80 g) d’argent ont été donnés à Bunene-šimanni pour les karballatu en laine des soldats (10 gín kù-babbar a-na sígkar-
bar-bal!-la-tu4 šá lúérin-<meš> šá gišban a-na Idsaggar2-ši-man-ni sì-nu, l. 16-17). 
834 Quillien 2016 : 324. 
835 Bongenaar 1997 : 317. 
836 McGinnis 2012a : n°19. 
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aux saqqaia, des artisans spécialisés. Ils apparaissent dans les listes de rations837 et peuvent donc être, 

en conséquence, probablement identifiés comme des oblats838. Ils travaillaient la laine de chèvre, très 

peu employée pour les habits, mais fort pratique, grâce à sa solidité, pour confectionner des cordes 

ou des sacs destinés à transporter des poids assez lourds839. En effet, CT 22 2, une lettre appartenant à 

l’archive de l’Ebabbar, nous indique que les sacs fabriqués par les saqqaia pouvaient contenir chacun 

171 litres de farine, soit 85 à 90 kg, et pouvaient donc mesurer 1,20 m de long sur 90 cm de large840. 

Ainsi, même si les statuts sociaux des femmes fabricant les habits destinés aux soldats sont 

vraisemblablement divers et parfois difficile à appréhender – il n'est pas possible de prouver que la 

majorité soit constituée d’oblates - la production demeurait sans doute en grande partie dans la 

sphère élargie des temples. En étant confinée à la sphère domestique, elle se faisait en dehors des 

ateliers et échappait aux artisans traditionnels, créant ainsi un problème de source. La gestion de cette 

manufacture n’échappait pas pour autant aux temples qui devaient trouver certains avantages à ce 

mode de fonctionnement. Cependant, il semblerait que la production domestique n’ait pas suffi à elle 

seule à remplir les besoins en textiles puisque nous verrons que les habits font partie des pièces que 

les sanctuaires avaient le plus souvent à acheter. 

En cela, les habits offrent un parallèle avec les arcs dont la production, à Uruk, était 

complètement externalisée, et que l’Eanna devait, en conséquence, se procurer par des échanges 

commerciaux. Toutefois, le fait que cette dernière production se faisait en interne au sein de 

l’Ebabbar, un sanctuaire d’envergure plus modeste, nous laisse penser que cette différence entre 

Sippar entre Uruk ne tenait pas tant à une question de capacité de production, qu’à des logiques de 

viabilité et de rentabilité de cette production. La même analyse peut être faite à propos des artisans 

du textile, qui étaient en capacité de confectionner ces habits simples, mais, peut-être du fait du 

rapport entre quantité à produire et qualité de finition requise, ne participaient pas à cette 

manufacture. 

En conclusion, la raison principale qui déterminait si tel ou tel élément du matériel fourni aux 

archers était produit en interne ou si sa fabrication était externalisée relevait moins de la capacité de 

production que de sa viabilité. En effet, en théorie, l’ensemble des pièces distribuées pouvait être 

confectionnées par les artisans des temples, c’est le cas notamment des lances ou des glaives et 

poignards, ainsi que de certains habits et accessoires. Mais acquérir certaines d’entre elles sur le 

marché, comme les arcs à Uruk, devait aussi avoir des avantages. Cela implique que l’absence de 

documentation relative à l’équipement de protection841, puisque les temples disposaient 

                                                             
837 CT 56 652, 672, 718, etc (Bongenaar 1997 : 313-314). 
838 Quillien 2016 : 346-347. 
839 Quillien 2016 : 347. 
840 Quillien 2016 : 347-348. On y trouvera une édition de CT 22 2. 
841 Excurcus, VIII et §2.3.1. 
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vraisemblablement d’artisans capables de fabriquer des boucliers ou des cuirasses, voire de les 

renforcer de métal, ne peut être imputée à absence de savoir-faire. Ainsi, la panoplie de l’archer telle 

qu'elle est documentée par les enregistrements de distribution, que nous détaillerons plus loin, 

constituait vraisemblablement l’équipement complet du soldat lorsqu’il servait le temple. En 

pratique, nous verrons que la capacité de production quantitative des sanctuaires pouvait parfois être 

atteinte, et qu’ils devaient alors acquérir le matériel recherché à l’extérieur.  

 
 

2.2. Acquisition d’armes et équipements manufacturés. 

Si la documentation est abondante sur la fabrication du matériel militaire, les temples 

pouvaient aussi se procurer du matériel par d’autres biais, par exemple, comme nous l’avons évoqué 

pour les arcs à Uruk, auprès d’artisans spécialisés. Les achats ne sont pas si rares, et nous informent 

assez amplement sur les prix des pièces d’équipement, mais aussi, plus indirectement, sur les logiques 

qui encourageaient les temples à se tourner vers les circuits commerciaux. En plus de ce dernier 

moyen d’acquisition, les temples avaient recours, quoique moins fréquemment, à d’autres circuits tels 

que les dons entre temples. Enfin, nous verrons, à travers les dispositifs mis en place pour stocker les 

armes, que ces dernières pouvaient être « thésaurisées » en étant confiées à des dieux, et utilisées en 

cas de besoin immédiat. 

 

2.2.1. Achat et prix. 

En conséquence des limites exposées plus haut à la production d’armes et d’équipement par les 

artisans des temples, ces derniers étaient parfois obligés de faire acheter ailleurs certaines pièces. Ce 

type d’échange est particulièrement bien documenté dans une lettre d’Uruk, YOS 21 8, qui servira de 

fil conducteur à cette étude. 

 

YOS 21 8 

1 im {d}dinnin-na a-na 
 Ina-din Igin-a Idin u Imu-ra-nu 
 ad-e-a den u dnà šu-lum u din 
 šá ad-e-a liq-bu-u kù-babbar-a’ 
5 1 ma-na šá ana šil-ta-hu u sa-ga-ra-nu 
 šá az-ma-ru tu-še-bi-la-nu 
 šá ½ ma-na kù-babbar 2 lim 1 me šil-ta-hu 
 ak-ka-du-u pi-i 70 1 gín kù-babbar ul-te-bi-lu 
 1 lim ina igi-iá re-hi-‘i 1 lim 1 me šil-ta-hu 
10 ˹gi˺-mir-ru-u a-na pi-i 1 me 1 gín 
 ul-te-bi-lu 1 me sa-ga-ra-nu 
 a-na 12 gín kù-babbar a-na pi! 8 ana 1 gín {iá} 
 ul-te-bi-lu 12 gín kù-babbar 
 1 gur KI ta-tur-ru ta 
15 ra-ma-ni-iá <u> ta! kù-babbar níg-ga 
 šá ina igi-<iá> ul-te-bi-lu 
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 taš:ta-pu-ra-nu 
 i,š-kàr šá é-šu 
 ˹is˺-sa-an šá ki-i 
20 […] ka-pa-di 
 [lu]-še-bi-lu dingir lu i-de 
 [ki-i] u’-mu ana muh-hi 
 [šá ta-am]-gu-ru a-mur 
 [… … …] 7 gín šá igi-iá 
25 [ana ad-e-a] lu-še-bi-lu 
 [ṭè-e]-me u šu-lum 
 [šá] ad-e-a lu-uš-me 
 ina lìb-bi gišmá šá ku-si-tú 
 ina šuII Ié-an-na-li-pi-urì 
30 u Ire-mut a-na 
 ad-meš-e-a 
 ul-te-bi-lu 
 

(1-4)Lettre de Arad-Innin à Nadin, Kinaia, Balaṭu et Muranu mes pères, que Bel et Nabu décrètent longue vie et 
santé de mes pères. 
(4-6)(Concernant) la mine d'argent que vous m’avez envoyée pour [acheter] des flèches et les sagarānu de 
lances. (7-8)Pour ½ mine j’ai emporté 2100 flèches akkadiennes à raison de 70 pour un sicle d’argent. (9)1000 
flèches restent chez moi. (9-11)1100 flèches cimmériennes, à raison de 100 pour 1 sicle, on a apporté. (11-13)On a 
fait apporter 100 sagarānu pour 12 sicles d'argent, à raison de 8 pour 1 sicle. J’ai fait porter, avec mon fond 
propre et celui du trésor à ma disposition, pour 12 sicles d'argent, un kurru de (ki)taturru842. (17-21)Vous m’avez 
écrit concernant la tâche assignée (iškaru) de son domaine, il s’agit de dattes de Dilmun que (…) je vais envoyer 
rapidement. (21-25)Le dieu sait que tout ce que vous m'avez accordé, eh bien, (…) (et) les 7 sicles à ma disposition, 
je vais les envoyer à mes pères. (26-27)Puissé-je entendre des nouvelles de la santé de mes pères ! (28-32)Par 
l'entremise de Eanna-lipi-uṣur je les ai fait porter à mes pères par le bateau du kusītu (de la déesse Nanaia). 

 

La lettre, expédiée par un certain Arad-Innin, est adressée aux scribes de l’Eanna (tupšar Eanna) qui 

officièrent conjointement entre l’an 12 de Nabonide et l’an 4 de Cyrus (544-535)843. L’expéditeur se 

présentant sans patronyme, n’est pas identifiable, mais le fait qu’il ait effectué une partie des achats 

sur ses fonds propres pourrait indiquer qu’il s’agissait d’un marchand, en tout cas quelqu’un qui 

espérait tirer profit de cet investissement. À l’inverse, le texte suggère qu’il était aussi dépositaire de 

fonds appartenant à l’Eanna, qui l’avait mandaté pour acheter des armes hors d’Uruk, probablement 

à Babylone, d’après la bénédiction présente dans l’adresse844. Nous ignorons si ces acquisitions 

constituaient le but ultime du voyage, mais le rôle spécifique de la capitale dans la manufacture 

d’armes et plus généralement comme centre commercial et de production845 est illustré par un texte 

de l’archive de l’Ebabbar. En effet, CT 55 421 enregistre la sortie de « deux sicles d’argent pour 

(acheter) des pointes de flèches qui ont été apportées à Bab[ylone], par l’intermédiaire de Labaši, 

                                                             
842 CAD T : 300, tatturru, (a type of garlic) 
843 Nadinu est attesté dans cette fonction entre l’année inaugurale de Nériglissar et l’an 6 de Cambyse (Kümmel 1979 : 122), 
Kinaia entre l’an 35 de Nabuchodonosor et l’an 4 de Cyrus (Kümmel 1979 : 116), Muranu entre l’an 12 de Nabonide et l’an 5 
de Cyrus (Kümmel 1979 : 118) et Balaṭu entre l’an 7 de Nabonide et l’an 4 de Cyrus (Kümmel 1979 : 111-112). 
844 Frahm/Jursa 2011 : 8-9. 
845 Jursa 2010a : 73-80. 
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l’artisan du cuir »846. Il est notable que, dans ces deux textes, l’expédition concerne l’achat de pointes 

de flèches. Nous savons que les temples pouvaient intervenir dans la fabrication de flèches, mais nous 

ignorons dans quelle mesure, à quelle étape de la production et pour quel type de pointes847. Le texte 

YOS 21 8, même si les sagarānu de lances n'y sont pas formellement identifiés848, ne dément pas le 

schéma général distinguant les armes confectionnées en interne et celles dont la production était 

externalisée et qui étaient acquises par des circuits commerciaux. 

La pratique est clairement illustrée par une autre lettre de l’Eanna, YOS 3 170, dans laquelle le 

šatammu de l’Eanna, Nabu-ahhe-iddin849, demande à deux subordonnés850 de se procurer des armes, en 

les achetant pour les arcs et les ponctionnant sur le trésor pour les lances et les carquois851. Le contexte 

général de la lettre, impliquant le gouverneur du Pays de la Mer (šakin māt tâmti), n’y est pas explicité 

et la raison pour laquelle des armes devaient être prélevées ou achetées nous échappe dans une large 

mesure. Pour autant, l’extrait cité indique assez clairement que les éléments fabriqués au sein de 

l’Eanna, les lances et les carquois, étaient prélevés directement sur les stocks du temple, tandis qu’il 

fallait acheter des arcs852. Plus largement, nous constatons que les achats d’armes et d’équipements à 

destination des soldats suivent, dans une certaine mesure, ce modèle. 

 

 Plusieurs documents issus des archives des deux temples montrent que ces institutions 

versaient à leur personnel des sommes d’argent pour l’acquisition d’armes et d’équipement. 

Méthodologiquement, nous devons distinguer quatre types de paiements : ceux qui sont versés à un 

artisan pour qu’il se procure de la matière première853, ceux effectués auprès d’un artisan pour qu’il 

fabrique un objet854, ceux qui correspondent à l’achat d’un objet fini et ceux qui sont effectués auprès 

de membres du personnel pour qu’ils s’équipent par eux-mêmes. Bien entendu, certains bordereaux 

pouvaient enregistrer conjointement plusieurs types de paiements855. Nous avons rassemblé ici 

uniquement les textes des deux dernières catégories, mais la méthode d’enregistrement des différents 

versements que nous venons de décrire tend à rendre parfois la différenciation délicate. 

                                                             
846 2 gín kù-babbar a-na sag-du šil-ta-hu ina šuII Ila-ba-ši lúašgab a-na ˹tin?˺-[tirki] šu-bul, l. 3-6. 
847 §2.1 
848 Selon la logique suivie ici, le fait que les sagarānu soient mentionnés dans un contexte d’expédition commerciale à 
Babylone, pourrait suggérer qu’il s’agissait d’une pièce qui, non seulement ne pouvait pas être produite en interne au sein 
de l’Eanna, mais aussi, plus hypothétiquement, qu’elle n’était pas produite localement (voir Excurcus, V).  
849 Nbk 14-Nbk 17 (Kleber 2008 : 33). 
850 Nabu-ušabši et Ibni-Ištar qu’il qualifie de « frères ». 
851 Pour une citation complète du texte, voir §2.3.1 
852 Une situation similaire est peut-être documentée en YOS 3 171, une lettre du gouverneur d’Uruk (šākin ṭēmi) au šatammu 
de l’Eanna, mais le passage concerné est fort endommagé. « pour 100 (sicles ?) d’argent de Bēl, sur lui, l’arc [...], ils sont 
libérés (?) » (a-na šá 1 me kù-babbar šá den muh-hi-sú gišban ú-[x]-i i-zak-ku-ú, l. 25-28). 
853 CT 56 556, GC 1 290, Dar 4. 
854 Payne 2007 : 73 (PTS 2200). 
855 McGinnis 2012a : n°32. 
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Informations générales Résumé des dépenses Destinataire856 

AnOr 8 35 
Uruk, Nbn 15 (541) 

17 mines et 56 sicles (?)857 d’argent pour des arcs 
akkadiens et cimmériens. 

Iqišaia 

CT 55 780 
Sippar, Nbk 38 (567) 

2 sicles et demi d'argent du revenu pour 5 sacs-saqqa. Chef des archers 

CT 55 789 
Sippar, Nbn 7 (548) 

2 mines pour 24 túgkur-ra. Chef des oblats858 

CT 55 421 
Sippar, Nbn 13 (543) 

2 sicles d'argent pour des pointes de flèches. Artisan du cuir859 

CT 56 429 
Sippar, Nbn 14 (541) 

- [x] sicles d'argent pour deux túgkur-ra. 
- [x] sicles pour 2 sacs-nūṭu en cuir, 2 paires de 
sandales en cuir et 2 karballatu 

Responsables des 
rations du roi860 

CT 56 551 
Sippar, […] 

- 1 mines et 5 sicles et demi pour 9 couvertures. 
- 2 mines et 8 sicles pour 3 couvertures. 
- Une demi-mine et 6 (?) sicles pour 4 (?) couvertures. 

Marchand ? (voir infra) 

CT 56 554 
Sippar, Cyr 6 (533) 

13 kur et 1 pi de dattes pour (acheter) 3 túgkur-ra 
donnés à un décurion des bergers. 

Décurion 

CT 56 562 
Sippar, Cyr 3 (535) 

10 sicles d’argent pour des karballatu. 
 

Artisan861 

GC 2 211 
Uruk, Nbk 42 (561) 

8 sicles d’argent pour un túgkur-ra et des sandales. Archers des postes de 
guet862 

GC 1 371 
Uruk, Nbn 10 (546) 

8 mines et 30 sicles pour 6 arcs. sasinnu 

McGinnis 2012a : n°20 
Sippar, Nbn 1 (555) 

84 sicles d’argent pour 21 túgkur-ra et 21 šir’am. Laboureurs et bergers 
avec Kudurranu le chef 
des archers 

McGinnis 2012a : n°24 
Sippar, Nbn 16 (539) 

50 sicles d’argent pour des arcs, des carquois, des 
lances et des glaives. 

Iqišaia/Šamaš-
udammiq 

McGinnis 2012a : n°26 
Sippar, Cyr 3 (535) 

30 sicles d’argent pour des arcs, des carquois et des 
flèches (les prix des différents éléments sont 
détaillés). 

[…] 

McGinnis 2012a : n°32 
Sippar, […] 

- 3 sicles d’argent pour [x+1]30 pointes de flèches. 
- 2 sicles pour 14 carquois. 
- 3 sicles ¼ pour 3 arcs et 7 carquois. 
- 10 sicles pour les karballatu en laine des soldats. 

- Nusku-hananu 
- Tattannu 
- Chef des archers863 

McGinnis 2012a : n°42 
Sippar, Camb 7 (522). 

15 kg de laine pour un carquois, une casaque, un 
pagne (?), une peau-ṣallu (et) deux šibbu864. 

Chef des archers 

Nbn 661 
Sippar, Nbn 12 (543) 

37 sicles et demi d’argent pour des armes et des 
habits (voir infra). 

Nabu-dur-Inia (voir 
infra) 

Nbn 824 
Sippar, Nbn 14 (542-541) 

- [...] sicles d’argent pour deux paires de sandales et 
1/4 pour deux karballatu. 
- [...] sicles d'argent, 2/3 de cet argent pour 2 sacs-
nuṭu. 

Responsables des 
rations du roi865 

                                                             
856 Le titre ou la fonction de celui à qui est destiné le versement est donné prioritairement, lorsque qu’il est connu. Dans le 
cas contraire, on donnera le nom du destinataire.  
857 Le texte mentionne 19 mines d’argent sur lesquelles 1 mine et 4 sicles ont été perdus durant la fonte. Toutefois, la 
compréhension du texte pose problème et nous ne sommes pas certain que l’ensemble de l’argent mentionné ait servi à 
l’achat des arcs (Joannès 1982a : 188-189). 
858 Šamaš-ahhe-eriba 
859 Labaši. 
860 Dannu-Nergal et Bunene-ibni. 
861 Bunene-šimanni, §2.1.5. 
862 Via Ibnaia le messager de Nergal-šar-uṣur. 
863 Bunene-Šimanni (Bongenaar 1997 : 132). 
864 Excurcus, VIII. 
865 Dannu-Nergal et Bunene-ibni 
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- 2 sicles 1/4 d'argent pour un túgkur-ra. 
Nbn 1034 
Sippar, Nbn 17 (539) 

- 1 sicle d’argent : carquois et une peau-ṣallu. 
- 1 sicle d’argent pour 8 karballatu. 

Palfrenier866 

PTS 2966 
Uruk, Nbk 12 (584) 

23 sicles ½ pour 14 arcs. sasinnu867 

UCP 9/2 n°9 
12-vi-Nbk 13 (592) 

12 sicles ½ pour 6 arcs Mannu-ki-Der/Nunaia 

YOS 17 270 
Uruk, Nbk 12 (593) 

3 sicles ½ d’argent pour un glaive d’un 1 kg. Zeriya/Bel-ah-iddin 

YOS 17 316 
Uruk, Nbk 8 597 

5 sicles d’argent pour des flèches. les hommes de troupe 
de la porte du palais. 

YOS 17 339 
Uruk, Nbk 12 (593) 

3 mines de laine, équivalent à 3 sicles d’argent, pour 
un arc. 

sasinnu 

YOS 17 349 
Uruk, Nbk 14 (590) 

2 sicles ¼ d’argent pour des flèches et des plantes 
aromatiques. 

Serviteur (qallu) du qīpu 
de l’Eanna868 

Fig 5 : Les achats d’armes par les temples. 
 

Ces documents montrent que l’Ebabbar et l’Eanna pouvaient se procurer des armes et des 

équipements sur les circuits commerciaux selon des stratégies d’acquisition et des objectifs plus 

variés qu’il n’y paraît de prime abord. C’est-à-dire que les versements d’argent ne servaient pas 

uniquement à acquérir ce qu’ils ne faisaient pas produire directement par leurs artisans. Nous avons 

classé les différentes stratégies d’acquisition en fonction des destinataires de ces versements. 

- Premièrement, l’acquisition de matériel pouvait se faire directement par des achats, 

enregistrés dans des documents s’apparentant à des contrats de vente, auprès d’artisans spécialisés, 

qui étaient alors destinataires des paiements. Cette forme d’acquisition impliquait, bien entendu, une 

production privée destinée à être écoulée sur le marché local. S’insèrent dans cette catégorie les 

achats d’arcs et de flèches auprès d’un sasinnu à Uruk, mais aussi l’achat d’habits et étoffes869. 

Concernant ces derniers, CT 55 789 montre bien qu’une partie seulement de ce qui était fourni aux 

soldats devait être acquis par voie commerciale, le reste étant produit dans l’espace domestique par 

le personnel relevant du temple. 

- Deuxièmement, l’argent pouvait être versé directement à un individu remplissant un 

service qui l’utilisait lui-même pour s’équiper. Dans ce cas, nous supposons que les destinataires 

finaux du paiement étaient soit des artisans exerçant hors des temples, soit des marchands, mais cette 

étape échappe complètement à notre documentation. En effet, le cas échéant, les temples 

n’enregistraient que la somme dépensée, le produit à se procurer, les soldats bénéficiaires ou leurs 

représentants, et parfois un intermédiaire870. YOS 17 316, qui documente la fourniture de « 10 carquois 

attachés et 5 sicles d’argent à la place des flèches pour les hommes de troupe de la porte du palais »871, 

                                                             
866 Nabu-šar-uṣur/Šamaš-udammiq (Weszeli 2009 : 415-416 et 431-432). 
867 Bel-ahhe-eriba. 
868 Mannu-aki-Arba’il (Joannès 1982a : 194, Kleber 2008 : 113). L’identification n’est pas tout-à-fait certaine. 
869 Quillien 2017 : 692. 
870 Il ne faut pas confondre ces documents avec des textes tels que Nbn 1034. 
871 10 kuštil-lu rak-su-tu 5 gín ku-um giššil-ta-hu a-na lúerín-me šá ká é-gal. 



138 
 
 

 

illustre bien que, ici encore, l’achat servait à compenser les incapacités de production des sanctuaires. 

Leurs archives mentionnent ainsi des versements pour acheter des arcs872, des flèches873, des habits 

parfois en grand nombre, mais pas uniquement. En effet, l’argent fourni à des soldats pouvait aussi 

servir à ce qu’ils se procurent des équipements que les artisans des temples produisaient, comme des 

lances874, des lames-patru875, des carquois876, des sacs-nuṭu877, des sandales878 ou encore des sacs-saqqa879. 

Dans plusieurs cas, le fait que les temples aient préféré recourir à des circuits commerciaux plutôt 

qu’à leur propre capacité de production s’explique par la nature, et surtout la situation géographique 

des missions confiées à leurs soldats : ceux qui étaient détachés au loin recevaient de préférence de 

l’argent afin qu’ils s’approvisionnent sur les marchés locaux, sans doute pour des raisons de coûts ou 

de facilité de transport. Ainsi, l’argent versé dans le texte GC 2 211880 pour une couverture et des 

sandales avait vocation à être envoyé à des archers affectés à un réseau de postes de guet qui suivaient 

le cours du Tigre depuis Uruk jusqu’à Takrit881. D’ailleurs, les 8 sicles avaient été fournis, non pas 

directement aux archers, mais à un messager chargé vraisemblablement de leur acheminement aux 

destinataires882. Le fait que l’argent transitait par un intermédiaire pourrait indiquer, dans d’autres 

textes, que nous sommes dans une configuration équivalente883. Dans le texte McGinnis 2012a : n°24, 

notamment, le fait que les 50 sicles d’argent pour acheter des arcs, des carquois, des lances et des 

glaives aient été envoyés (šubul), via (ina qātē) un certain Iqišaia, fils de Šamaš-udammiq, pourrait 

indiquer que les soldats bénéficiaires des armes étaient en poste loin du temple. Plus encore, le 

document rédigé au mois de šabāṭu (xi) de l’an 16 de Nabonide peut, vraisemblablement, être mis en 

relation avec la préparation défensive de la Babylonie devant l’arrivée des armées de Cyrus II, qui 

prirent Babylone environ 8 mois plus tard (16-vii-Nbn 17)884. Aussi, au-delà des questions liées à la 

distance à laquelle se trouvent les troupes, nous pouvons nous demander si l’achat d’armes ne 

dénoterait pas aussi une situation d’urgence et de forts besoins en soldats équipés. À Sippar au moins, 

la demande aurait alors outrepassé les capacités de production de l’Ebabbar et obligé ses 

                                                             
872 AnOr 8 35, McGinnis 2012a : n°24, n°26, n°32. 
873 McGinnis 2012a : n°26, n°32, YOS 17 316, 339. 
874 McGinnis 2012a : n°24. 
875 McGinnis 2012a : n°24, YOS 17 270. 
876 McGinnis 2012a : n°24, n°26, n°32, n°42.  
877 CT 55 429, McGinnis 2012a : n°44, Nbn 824. 
878 CT 55 429, GC 2 111. 
879 CT 55 780. 
880 « 40 g. d’argent, une couverture et des sandales, qui ont été pris sur le compte des archers des postes de guet, ont été 
donnés à Ibnaia le messager de Nergal-šar-uṣur » (l. 10-14). 
881 §3.4.1 
882 Ibnaia le messager de Nergal-šar-uṣur. 
883 C’est probablement le cas en AnOr 8 35 où l’argent pour acheter des arcs akkadiens et cimmériens est donné à Iqišaia, le 
fils d’un certain Remut, pour qu’il le transmette à ce dernier. Pareillement, en CT 56 554, les dattes destinées à acheter des 
túgkur-ra pour des archers sont parvenues au décurion responsable de l’achat, par l’intermédiaire d’un gugallu. Nous 
ignorons, du reste, pour quelles raisons ce dernier endossait un tel rôle. 
884 La menace perse sur la Babylonie était vraisemblablement devenue manifeste dès la prise de Sardes en 541 (Tolini 2005 : 
5). Un peu plus d’un mois après la rédaction du texte McGinnis 2012a : n°24, Nabonide fit acheminer les statues des dieux 
des grandes villes babyloniennes vers Babylone pour assurer leur protection contre l’attaque imminente (Beaulieu 1993a). 
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administrateurs à recourir aux circuits commerciaux. Rappelons que ce temple était d’envergure 

relativement modeste, et que ses capacités de productions auraient rapidement pu être dépassées en 

cas de forte demande. Cela pourrait expliquer pourquoi certaines expéditions partant de Sippar, 

effectuées par les responsables des rations du roi, en l’an 13 et 14 de Nabonide, pour rejoindre Bel-šar-

uṣur, vraisemblablement dans un contexte militaire885, étaient largement équipées grâce à des achats 

de matériel plutôt courant. 

- Enfin, troisièmement, des sommes d’argent pouvaient être versées à des marchands 

privés ou directement sous la juridiction des temples pour qu’ils se procurent des biens qu’il pouvait 

être difficile de trouver sur le marché local. Selon nous, YOS 21 8 s’insère dans le contexte d’un 

commerce à l’échelle de la Babylonie, et illustre le rôle spécifique de la capitale, mais d’autres textes 

peuvent aussi y faire référence, par exemple Nbn 661 : 

 

Nbn 661 (7-vi-Nbn 12, 543) 

1 [x] kù-babbar šá ina igi Idnà-bàd-igi-ía 
 4 1/2 gín a-na túgkur-ra-meš 
 8 1/2 gín a-na ˹pár-si?-gu˺-meš 
 7 gín a-na 52 {kuš} kuš˹šal-ṭu˺ 
5 2 gín a-na 4-tú a-na 3-ta túgšir-a-am 
 ša ta!-bar!-ri 
 5 gín a-na 220 
 šil!-˹ta˺-hu 
 10 gín a-na 10-ta gišban 
10 pap 1/2 ma-na 7 1/2 gín 
 iti-zíz u4 7-kám mu 12-kám 
 Idná-<i> lugal tin-tirki 
 

(1-9)[…] (C’est) l'argent à la disposition de Nabu-dur-inia : 4 sicles ½ pour les túgkur-ra, 8 sicles ½ pour 12 turbans-
paršigu , 7 sicles pour 52 carquois, 2 sicles ¼ pour 3 šir’am en laine rouge, 5 sicles pour 220 flèches, 10 sicles 
pour 10 arcs. (10)Au total ½ mine et 7 sicles ½. (11-12)(Fait au) mois de šabâṭu, 7° jour de l’an 12 de Nabonide 

 

Nabu-dur-inia mentionné dans ce texte est, très certainement, l’expéditeur d’une lettre adressée au 

šangû de Sippar pour l’informer que plusieurs produits ont été achetés, dont des plantes aromatiques 

et des produits non identifiés886. J. McGinnis propose de l’identifier comme un marchand, sans pouvoir 

déterminer s’il agissait en tant qu’employé de l’Ebabbar ou qu’entrepreneur indépendant887. Si notre 

compréhension de Nbn 661 est exacte, Nabu-dur-inia aurait donc reçu de l’argent pour acheter des 

                                                             
885 CT 56 429 (15-xi) et Nbn 824 (26-[…]) sont tous deux datés de l’an 14 de Nabonide et impliquent tous deux les responsables 
des rations du roi bien connus, Dannu-Nergal et Bunene-ibni. Toutefois, ils font sans doute référence à deux expéditions, 
l’une ayant eu lieu à la fin de l’an 14 et l’autre entre la fin de l’an 13 et l’an 14 (Nbn 824 mentionne des rations fournies à 
Dannu-Nergal depuis le mois d’arahsamnu (viii), jusqu’au mois de tašrītu (vii) de l’an 14). P.-A. Beaulieu propose que le fils du 
roi, que devaient rejoindre les deux protagonistes, stationnait alors hors de Babylonie pour surveiller les mouvements de 
Cyrus (Beaulieu 1989 : 204-205). Nous reviendrons sur cette question ultérieurement (§3.5.2.3). 
886 McGinnis 1996a : n°16. 
887 McGinnis 1996a : 115 et McGinnis 2012a : 4. 



140 
 
 

 

armes et des pièces d’équipement courantes, mais en quantités significatives, et pour un prix 

vraisemblablement attractif888.  

Le recours aux circuits commerciaux de l’Eanna et de l’Ebabbar nous apporte, en dernier lieu, 

des informations précieuses sur le prix des armes et de l’équipement des soldats, même si les 

spécificités des modèles d’acquisition d’armes sur le marché entraînent l'hétérogénéité des données 

sur ce sujet. 

- Les prix des arcs, en dehors des textiles, sont parmi les mieux connus : 1 sicle par pièce, 

voire moins (Nbn 661 6=6 sicles, McGinnis 2012a : n°26889, McGinnis 2012a : n°32890), 1,42 sicles (GC 1 371 

6=8,5 sicles), 1,66 sicles (PTS 2966 14=23,25 sicles), 2,08 sicles (YBC 9239891 et UCP 9/2 9 6=12,5 sicles) et 

3 sicles (YOS 17 339 1=3 sicles). Ils fluctuent donc entre moins de un et trois sicles et la seule valeur 

récurrente est 2,08 sicles, mentionnée dans YBC 9239 et UCP 9/2 9. L’échantillon est trop faible pour 

que nous puissions le considérer comme représentatif. De plus, nous ne disposons pas d’information 

spécifique sur les arcs akkadiens et cimmériens892. 

- Pour les flèches, en revanche, la différence de prix entre les flèches akkadiennes et 

cimmériennes est mentionnée dans YOS 21 8 : Un sicle pouvait valoir soixante-et-onze flèches 

akkadiennes et cent flèches cimmériennes. Si nous comparons ces prix à ceux que nous pouvons 

déterminer à partir d’autres textes, ils s’avèrent très peu élevés et pourraient à eux seuls justifier 

l’organisation d’une expédition entre Uruk et Babylone. En effet, avec un sicle on pouvait acheter 

trente flèches d’après le texte Nbn 661 et 44 pointes d’après CT 55 235. La différence de prix entre les 

flèches cimmériennes et akkadiennes, si nous considérons que les pointes des premières étaient 

coulées et celles des secondes forgées, est surprenante. Pour K. Kleber, le prix d’une flèche aurait pu 

dépendre du matériau employé et surtout de la taille de la pointe893. Or, le matériel archéologique 

d’Uruk montre que les pointes forgées plates à embouchure, correspondant selon nous aux pointes 

des flèches akkadiennes, étaient notablement plus grandes que celles en bronze, bi ou trilobées à 

embouchure894. 

                                                             
888 Le prix de 1 sicle pour un arc fait partie des plus bas parmi ceux qui nous sont connus (voir infra). En revanche, les flèches 
coutent bien plus cher que dans le texte YOS 21 8. 
889 « 9 arcs pour 8 sicles (65 g) à 1/8° de freinte d’argent » (9-ta gišban a-na 8 gín bit-qa k[ù-babbar], l. 5). Ce texte est 
problématique puisqu’il est difficile de déterminer si l’argent bitqu dont la pureté était de 87,5 %, avait une valeur supérieure 
ou inférieure à l’argent courant dont la pureté oscillait entre 80 et 91,6 % (Joannès 1994a : 141-142). 
890 Le texte mentionne « 14? carquois pour 2 sicles (16 g) d’argent (qui sont) aux mains de Šamaš-uballiṭ. 3 arc et 7 carquois 
pour 3 sicles ¼ (26 g) d’argent » (˹14?˺ kuštil-lu ina šuII Idutu-din-iṭ a-na 2 gín kù-babbar 3-ta gišban 7 kuštil-lu a-na 3 gín 4-tú kù-
babbar, l. 5-8). Si le prix des carquois dans la deuxième phrase équivalait à ceux de la première alors 3 arcs coûtaient 2 sicles 
¼ (3,25 – 7 × 2/14), soit moins d’un sicle par arc. Toutefois, la quantité de carquois mentionnée dans la première phrase est 
grandement restituée. 
891 Cité dans Kleber 2016 : 430. 
892 Nous lisons en FLP 1590 « Amel-Nanaia, le fabricant d’arc, a emporté 3 sicles d’argent, reste de l’argent (correspondant 
au) prix de 3 arcs cimmériens » (3 gín kù-babbar re-hi-it kù-babbar šám 3 { x x } gišban-me kurgi-mir-ru-ma-a-ta Ilú-dna-na-a lúu-
muk it-ta-ši, l. 1-5), mais le texte ne mentionne pas la somme fournie au départ. 
893 Kleber 2014 : 433. 
894 Excurcus, II. 
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- Compte tenu du fait que la fabrication de lames-patru et de lances était prise en charge 

par les artisans des temples, nous avons très peu d’informations sur leur prix. Toutefois, CT 55 235 

nous informe que 3 sicles d’argent avaient été fournis à un forgeron de l’Ebabbar pour un glaive de 

fer du carquois d’Annunītu895, mais le texte ne précise pas si l’argent servait à acheter le matériau ou 

l’objet fini. Pour l’Eanna, YOS 17 270 enregistre la fourniture d’un poignard de fer de deux mines (1 

kg) de fer, coûtant 3 sicles ½ d’argent896. En règle générale, le prix des pointes de flèche plates à soie, 

des différents types de lames et des fers de lance, puisque ces objets étaient façonnés de manière 

similaire, variait sans doute en fonction du poids en métal nécessaire. Nous pouvons, avec prudence, 

considérer qu’à partir de deux mines de fer, le prix de la pièce dépassait les trois sicles. Ainsi, un fer 

de lance pesant 30 sicles de fer897 verrait son prix avoisiner les 3/4 de sicle d’argent. Au prix de la lame, 

il fallait bien entendu ajouter celui du manche ou du fut ainsi que le coût d’assemblage. 

- De la même manière, les informations sont rares pour les objets en cuir. Les carquois sont 

relativement peu coûteux puisqu'un sicle d’argent pouvait permettre d'acheter sept carquois-tillu 

selon le texte McGinnis 2012a : n°32 et entre 7 et 8 carquois-šalṭu selon Nbn 661. Notons que les 

contextes d’achat sont différents dans les deux textes et qu’il est difficile de déduire que le šalṭu était 

systématiquement moins cher, ni même au même prix, que le tillu. D’ailleurs, dans Nbn 1034, un sicle 

d’argent permettait à peine d’acheter une peau-ṣallu et un carquois-šalṭu. Le prix des chaussures 

(mesēnu) est légèrement plus élevé. Le matériel documentaire, exclusivement urukéen, mentionne 

1/3898 et 1/2899 sicle par paire. Par ailleurs, YOS 19 228 montre que 2 sicles d’argent pouvaient permettre 

d'acheter 4 paires de chaussures et 2 sacs-nūtu. Si nous considérons que les chaussures valaient 1/3 

de sicle la paire, alors chaque sac aurait coûté exactement le même prix. Le reste de la documentation 

sur la question fournit, pour les sacs, des prix appartenant à cet ordre de grandeur, entre 1/5900 et 1/2 

sicle901, à l’exception des 3 sicles 1/3 versés pour l’acquisition de deux pièces dans CT 56 650. 

- Le prix des textiles fournis aux soldats, en premier lieu des túgkur-ra, est bien documenté. 

Plusieurs auteurs ont travaillé sur cette question, et nous reprenons ici les conclusions de leurs 

travaux. Les prix des túgkur-ra oscillent entre 20902 et 3/4 de sicle, ce qui, compte tenu de la nature 

générique de ce terme, qui désigne des étoffes des qualités différentes903, semble cohérent. De plus, les 

prix semblent augmenter jusqu’au règne de Darius II904. Nous constatons, toutefois, que les prix de 3 

                                                             
895 [3] gín kù-babbar a-na 1-et an-bar paṭ-ri šá til-li šá da-nu-ni-tu4, l. 1-3 
896 « Zeriya, fils de Bel-ah-iddin a emporté un poignard de fer d’un poids de deux mines (1 kg) contre 3 sicles et demi (28 g) 
d’argent » (1+et gír an-bar 2 ma-na ha-a-ṭu a-na 3 ½ gín kù-babbar Inumun-ia a-šú šá Iden-šeš-mu it-ta-šú, l. 1-3). 
897 Pour les poids des pointes de lances, voir Excurcus, V. 
898 GC 1 405 et YOS 19 228. 
899 NBC 4787. Cette lettre provenant d’une archive privée est citée en Jursa 2010a : 635-633. 
900 GC 1 306. 
901 Nbk 383. 
902 AUWE 1 155. 
903 Excurcus, VIII. 
904 Quillien 2016 : 670-671. 



142 
 
 

 

et 4 sicles apparaissent bien plus régulièrement que les autres valeurs, ce qui en fait un produit 

relativement onéreux pour des soldats. Pour les šir’am, les données sont moins nombreuses, 

quoiqu’également disparates905. Dans l’ensemble, ils semblent légèrement moins chers que les túgkur-

ra puisque la majorité des prix connus est comprise entre 1 et 3,3 sicles par pièce906. Enfin les karballatu 

semblent avoir été sensiblement moins onéreux, puisque Nbn 1034 indique qu’un sicle d’argent 

pouvait en valoir 8. Toutefois, les données provenant d’archives privées attestent d’une importante 

variabilité du prix et un karballatu y valait entre 1/10°907 et 1/4 de sicles908. 

Dans l’ensemble, les prix des équipements et armes donnés aux 

soldats apparaissent assez disparates et il convient de raisonner 

non pas en termes de valeur absolue, mais en termes d’ordre de 

grandeur. En effet, nous pouvons trier les différentes pièces 

selon les ordres de grandeur suivants : celles valant moins de 1 

sicle (pointes de flèche en métal coulé et forgé, objets en cuir, 

karballatu), entre 1 et 3 sicles (lames jusqu’à 1 kg, arcs, šir’am) et 

de plus de 3 sicles (lames de plus d’un kilogramme, túgkur-ra). 

Ainsi, nous pouvons considérer qu’un ensemble d’armes 

constitué d’un arc, d’un carquois et ses flèches, d’une lance et 

d’un glaive d’un kilo coûterait entre 5,5 et 8 sicles. Considérant 

cela, la demi-mine d’argent fournie pour acheter des arcs, des 

carquois et des flèches pour, probablement, 9 personnes dans 

le texte McGinnis 2012a : n°26909, constitue un ordre de grandeur relativement cohérent (3,3 sicles par 

personne). Quant à l’équipement, une panoplie constituée d’une paire de chaussures, d’un sac, d’un 

karballatu, d’un šir’am et d’un túgkur-ra vaudrait entre moins de 5 sicles et plus de 8. Bien entendu, ces 

estimations sont fragiles et il convient de les considérer avec prudence d’autant plus que les 

occurrences sur lesquelles elles sont fondées sont parfois isolées et que les valeurs indiquées 

pouvaient considérablement varier en fonction du contexte d’achat. Toutefois, elles nous permettent 

de supposer que l’équipement d’un soldat d’infanterie légère tel qu'il est documenté dans les archives 

des temples n’excédait pas les 20 sicles d’argent, sauf peut-être dans ces cas exceptionnels910, mais 

pouvait difficilement être acquis pour moins de 10 sicles. 

                                                             
905 Quillien 2016 : 672. 
906 Quillien 2016 : 562. 
907 BM 74626 (Bertin 2498), cité dans Jursa 2010a : 220. 
908 FLP 667 (cité dans Jursa 2010a : 221), Nbn 824. 
909 Le chapeau introductif du texte mentionne : « 30 sicles (250 g.) d’argent des dat[tes ont été donnés] pour les arcs, les 
carquois et les flè[ches] » (1/2 ma-na kù-babbar šá zú-l[um-ma a-na] gišban kuštil-lu ù šil-[ta-hu sì-in], l. 1-2). Dans la suite du 
texte, très endommagée, nous lisons néanmoins « 9 arcs pour 8 sicles (65 g.) à 1/8° de freinte d’ar[gent] » (9-ta gišban a-na 8 
gín bit-qa k[ù-babbar], l. 5), suggérant que 9 ensembles d’armes sont concernés par ce document. 
910 Par exemple, CT 56 551 mentionne des túgkur-ra valant 14 sicles d’argent la pièce. 

 Pièce(s) 
Valeur 

(en sicles 
d’argent) 

<1  

karballatu 0,1 à 0,25 
Carquois 0,14 à < 1 

nūṭu 0,2 à 0,5 
Chaussures 0,33 à 0,5 
30 flèches < 0,5 à 1 
Lame de 

moins de 250 g < 1 

1-3  
arc 1 à 3 

Lame de 
moins de 1 kg 1 à 3 

>3  

šir’am 1 à > 3 
Lame de plus 

de 1 kg > 3 
túgkur-ra 3 à 4 

Fig 6 : les prix des équipements 
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2.2.2. Autres formes d’acquisition. 

En plus de la fabrication interne et de l’achat via les circuits commerciaux, d’autres formes 

d’acquisition de matériel militaire sont attestées, mais dans une moindre mesure toutefois. La 

première d’entre elles, attestée à Sippar, consiste à se procurer du matériel provenant d’autres 

temples, par un système d’échanges, dont les contours demeurent flous. Concernant l’équipement et 

l’armement des soldats, ce type d’échange est illustré par Nbn 662 qui enregistre l’entrée, au cours de 

l’an 12 de Nabonide (544), de 44 túgkur-ra provenant du « temple de la Dame d’Akkad »911 et délivrés 

par un fonctionnaire de l’Eulmaš912, le temple d’Ištar à Akkad. Plus généralement, les échanges 

bilatéraux et visiblement réciproques, entre ce sanctuaire et l’Ebabbar, semblent avoir été 

relativement importants, et avoir concerné des biens variés (animaux, produits agricoles, textiles, 

etc.)913. En outre, Nbn 662 indique que les túgkur-ra fournis par l’Eulmaš, loin d’être redistribués 

uniquement au personnel de l’Ebabbar, étaient majoritairement destinés à être envoyés à Babylone914. 

Toutefois, nous ignorons si ces deux éléments factuels étaient corrélés.  

À Uruk, aucun cas exactement équivalent n’est attesté915. En revanche, les relations entre 

l'Eanna et la province du Pays de la Mer témoignent de situations similaires : 

 

YOS 21 139 

1 im lúšá-kìn tam-tì ˹a˺-[na] 
 Idmaš-lugal-pap Idnà-[mu-mu] 
 u Idamar-utu-sur ˹šeš-e˺-[a] 
 lu-ú šu-lum a-[na šeš-meš-e-a] 
5 ina muh-hi ˹x x x˺ 
 u en-nun-ta-ku 
 ˹x x x˺-la 
 [x x x] ˹x x x˺ 
 [x x x] ˹áš? ma?˺ 
10 ˹ni? x x˺ [x x x] 
 ki-i il-˹x x x˺ [x x] 
 lúne? en numu˹n? x ba? ˺ [x x] 
 ha-˹an-ṭiš˺ 50 60+šu kuštil-lu 
 ˹mu!-an-na˺ a-˹ga-a˺ 
15 ˹lil˺-lik ˹ši x x nu˺ 
 ˹ù ṣu˺-pa-ta ˹ta? x na˺ 
 ˹hi-ra˺-a-ma pa-ni-˹iá˺ 
 ˹šu-du-gi˺-il-la-[aˀ] 

                                                             
911 ul-tu é dgašan a!-kad!ki, l. 2. M. Jursa propose que cette formulation soit une forme érronée pour désigner le sanctuaire 
d’Ištar d’Akkad, l’Eulmaš (Jursa 2010a : 112) 
912 Arad-Anunitu est un sēpiru de l’Eulmaš (Jursa 2010a : 112). 
913 Jursa 2010a : 111-112. 
914 « 31 túgkur-ra, des mains de Mušezib-Marduk, fils de [NP], pour Babylone », (31 túgkur-ra ˹a-na tin˺-tirki ina šuII Ikar-damar-
utu a Iina-[…], l. 5-6). Signalons aussi que 5 túgkur-ra étaient prévus pour un Cilicien, responsable des rations du roi (5 túgkur-
ra a-na lúhu-ma-a-a šá kurum6-há lugal Iden-lugal-urì?, l. 7-8) 
915 Des échanges sont bien attestés avec la ville satellite de Larsa et son temple l’Ebabbar, plus inégaux et unilatéraux qu’entre 
Sippar et Akkad, mais ils ne concernent pas des armes ou de l’équipement. 
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 u ˹15˺ mu-an-na-meš 
20 a-ga-a en-nun-˹ta-ku˺-nu 
 ˹at˺-ta-˹ṣar˺ en-na 
 [a]t?-˹tu?˺-nu su-ud-dir-ma 
 en-nun-ta-a ˹ina si˺-im-ma-nu-u 
 a-˹ga˺-a ˹ú˺-ṣur-ra-aˀ 
25 ˹ul˺ kù-babbar ˹ul˺ kù-˹gi ˺ {x x x} 
 ˹e-ri-iš-ka-áš-ši-im?˺-[ma]? 
 [ina ugu l]a ˹ta-šel-la˺-aˀ 
 ˹man˺-[ma šá en-nun]-˹ta-a˺ 
 i-˹nam-ṣar˺-ru ina ˹lìb˺-bi 
30 a-ga-a am-mar-šu 
 10-ta {signe érasé} gam-mid-da-tu 
 šá síg ta-bar-ru x x 
 ṣu-pa-a-ta pa-ni-ía 
 šu-du-gil-la ˹x˺ 
 

(1-4)Lettre du gouverneur du (Pays) de la mer à Ninurta-šarru-uṣur, Nabu-[nadin-šumi] et Marduk-eṭir, mes 
frères. (5)Puissent mes frères aller bien.  
(6-7)Au sujet de [...] et de votre service (maṣṣartu) [suite illisible]. (8-13)[cinq lignes illisibles] (14-16)Que 50 à 60 
carquois arrivent rapidement cette année. (16-18)Préparez du [...] et de laine peignée et remetez (les) moi. (19-

21)(Durant) 15 ans j’ai été à votre service (maṣṣartu). (21-22) Maintenant, prêtez (moi) attention ! (23-24)Soyez à 
mon service (maṣṣartu) pour ces matériaux (simmanu). (25-27)Je ne demande ni or ni argent (donc) ne soyez 
pas négligent à ce sujet. 
(28-30)Quiconque veillera à mon service (maṣṣartu), je le reconnaîtrai. (31-34)Remetez (moi) 10 vêtements-
gammidatu en laine rouge [...] et de la laine peignée. 

 

Cette lettre expédiée par le gouverneur du Pays de la Mer et adressée au qīpu916, au šatammu917 et au 

scribe de l’Eanna918, concerne l’envoi de plusieurs étoffes, qui n’étaient probablement pas employées 

par des soldats919, mais aussi d’un nombre important de carquois. Cette requête du gouverneur à 

l’administration de l’Eanna n’est pas isolée920 et s’insère dans un système de relations qui nous échappe 

en partie. L’idée que la province du sud de la Babylonie exerçait une certaine autorité politique et 

administrative sur la ville d’Uruk émerge néanmoins des études sur la question921, bien que la phrase 

« (Durant) 15 ans j’ai été à votre service »922 suggère une certaine réciprocité. En conséquence, même 

si ce document ne documente pas à proprement parler le recours de l’Eanna à d’autres institutions 

pour se pourvoir en équipement, mais bien effectivement l’inverse, il illustre néanmoins comment le 

système des échanges entre différentes institutions permettait, entre autres, d’équiper les soldats. Par 

                                                             
916 Ninurta-šarru-uṣur (Npl 16-Nbk 26, Kleber 2008 : 31). 
917 Nabu-nadin-šumi (Npl 15-Nbk 3, Kleber 2008 : 33). 
918 Marduk-eṭir (Npl 15-Nbk Nbk 7, Kleber 2008 : 35). 
919 Par exemple, le vêtement-gammidatu a pu avoir une fonction cultuelle (Quillien 2016 : 520-522). 
920 En YOS 21 138, le gouverneur du pays de la mer demande à Nabu-nadin-šumi, le šatammu de l’Eanna entre Nbp 15 et Nbk 
17, de lui fournir des équipements-šipanu en cuir, des šir’am et un habit en cuir. Par ailleurs, YOS 3 170 que nous avons déjà 
évoqué (§2.2.1) et qui concerne un envoi d’armes sollicité par Nabu-ahhe-iddin, le šatammu de l’Eanna, mentionne un 
message du gouverneur du Pays de la mer, mais la lettre n’apporte aucune précision sur son contenu. 
921 Beaulieu 2003, Kleber 2008 : 311 et Jursa 2010a : 91-95. 
922 Pour la traduction de maṣṣartu par « service, devoir », Voir CAD M/1 : 339-340 (maṣṣartu 6, service, duty). 
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ailleurs, nous avons vu que la contribution du temple d’Uruk aux besoins du Pays de la Mer dans le 

domaine militaire dépassait largement la fourniture de carquois923. 

Une deuxième forme d’acquisition d’armes pour les temples, en dehors de l’achat et de la 

fabrication, consistait à s’appuyer sur des individus à même de les produire par différents biais qui les 

liaient légalement aux sanctuaires. Nous avons déjà pu aborder les contours de ce système à travers 

le texte YOS 3 165. Cette lettre documente la fuite d’un célèbre forgeron de l’Eanna, Nabu-zer-iddin, 

et de son fils, ainsi que l’incarcération de leur serviteur. Ce dernier, emprisonné sûrement à cause du 

délit commis par son maître, se vit obligé de réaliser 12 lames-patru par an. L’assignation de travaux 

à divers individus enfermés dans le bīt killi (« la maison de détention ») est bien attestée dans la 

documentation néo-babylonienne924, mais il s’agit là, à notre connaissance du seul document 

mentionnant une production d’armes. Cela s’explique probablement par la spécialisation du serviteur 

de Nabu-zer-iddin et par la nécessité de compenser l’absence du maître et de son fils. En outre, ce type 

de rapport entre le sanctuaire et un artisan pouvait se mettre en place, hors du cadre de la réparation 

nécessaire d’une faute commise, sur la base d’une relation contractuelle. En effet, le texte Kleber 2008 : 

n°9, documente un arrangement entre l’administration de l’Eanna et un certain Šamaš-ah-iddin, fils 

de Marduk-eṭir, descendant de Kuri, selon lequel il conservait le droit d’utiliser une ânesse et son petit, 

qu’il devait normalement livrer au temple au titre de la dîme925, en compensation (mandattu) de la 

fourniture d’un arc par an926. Nous ignorons si Šamaš-ah-iddin était un fabricant d’arcs (sasinnu) ou 

simplement un individu qui, pour une raison ou une autre, disposait de ces armes en quantité 

suffisante, mais le texte montre bien que l’Eanna avait suffisamment besoin de celles-ci pour renoncer 

à une ânesse ou un ânon, voire à une compensation en argent. À Sippar, les sources sont moins 

nombreuses sur ce genre d’arrangements. CT 55 109 montre bien que les contrats de garantie liant 

des individus à l’administration pouvaient conduire à ce qu’elle perçoive de l’argent pour acheter un 

šir’am, mais le document est trop endommagé pour que nous puissions comprendre véritablement les 

modalités de l’accord927. 

 

 

 

 

                                                             
923 §1.2.3.2. 
924 L’archive de l’Ebabbar montre que les personnes enfermées dans la prison du temple avaient pour tâche de moudre la 
farine (Kim 2013). 
925 Signalons qu’un texte de l’Ebabbar enregistre le versement par Nidintu le responsable de la dîme de 3 túgkur-ra (Nbn 290). 
926 Signalons que ces arcs étaient à destination du roi. 
927 Dans ce document, deux individus, Arad-Gula/Šulaia et Pirʾu/Aplaia, se portent garant pour un certain Ahhe-
iddin/Ardiya, dans une affaire impliquant le messager du Mašennu et un certain Kaṣir. A la fin du texte, une phrase au 
discours direct lui est attribuée : « moi, j’ai vendu un šir’am pour un sicle d’argent à Ahhe-iddin » (a-na-ku túgšir-a-am a-na 1 
gín kù-babbar a-na Išeš-meš-mu at-ta-din, l. 5’-6’). 
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2.2.3. Stockage et conservation des armes. 

Les armes fabriquées ou achetées par l’Eanna et l’Ebabbar n’étaient pas constamment aux mains 

des soldats. D’ailleurs, nous verrons plus loin que celles-ci pouvaient être, dans certaines conditions, 

restituées aux temples928. En conséquence, les armes non utilisées devaient être conservées dans des 

infrastructures protégées appartenant aux sanctuaires. Aussi, l’archive de l’Ebabbar révèle que les 

armes distribuées aux soldats pouvaient être prélevées dans plusieurs bâtiments officiels destinés à 

la conservation des objets.  

- Le plus fréquemment, les armes et équipements étaient entreposés dans des structures 

qualifiées de bīt qātê (entrepôt, magasin, atelier)929 qui pouvaient aussi servir d’ateliers et étaient 

supervisées par un officier, probablement chargé de la comptabilité930. Ils étaient utilisés pour stocker 

des textiles, des matières premières, ou encore des aliments périssables931, mais aussi des armes 

(flèches932, arcs et carquois933) et des habits (túgkur-ra934 et šir’am935). Enfin, le texte McGinnis 2012a : n°31 

documente la fourniture par le qīpu de l’Ebabbar de cinq arcs et cinq carquois à un membre du 

personnel du bīt qātê936, sans que nous sachions s’ils devaient être entreposés ou être employés par les 

gardiens du bâtiment. 

- Le bīt karê (entrepôt)937, attesté dans les deux temples, constitue une sorte de réserve qui 

semble avoir eu à peu près les mêmes fonctions que les bīt qātê, à cette différence près qu’ils ne 

servaient pas d’ateliers. Ils ont même pu hypothétiquement représenter une partie spécifique à 

l’intérieur de ces derniers938. Les bīt karê, qui pouvaient aussi être des greniers ou des silos, servaient, 

semble-t-il, prioritairement à emmagasiner des denrées alimentaires (huile, dattes, viande séchée, 

orge, bière, carcasses d’animaux, etc.)939, mais aussi des outils, des matières premières ou encore des 

textiles. Enfin, le bīt karê pouvait aussi servir à entreposer des túgkur-ra et des šir’am, comme en 

témoigne le texte McGinnis 2012a : n°18.  

- Enfin, les « trésors » (bīt makkūri)940 étaient vraisemblablement situés le long de voies de 

communication, fluviales notamment, parfois à l’intérieur des sanctuaires941, et servaient de lieu de 

                                                             
928 §2.3.2. 
929 CAD Q : 198-200, bīt qāti (dans qātu), building wing (used as workroom or storehouse). 
930 Quillien 2016 : 387. 
931 Joannès 1992 : 165. 
932 Des flèches sont prélevées par le chef des hommes du service d’arc (CT 55 443). 
933 McGinnis 2012a : n°31 (voir infra)  
934 McGinnis 2012a : n°53, Nbn 290, Nbn 824. 
935 Nbn 824. 
936 « Bel-ahhe-iqiša le qīpu de l’Ebabbar a donné 5 carquois et 5 arcs à Arad-Bunene de l’entrepôt » (5 kuštil-la 5 gišban Iden-
šeš-meš-ba-šá lúqí-i-pi e-babbar-ra a-na Iìr-dhar ša šuII it-ta-din, l. 1-4). 
937 CAD K : 228-229, bīt karê (dans karû A), storehouse. 
938 Quillien 2016 : 388-389. 
939 Joannès 1992: 164. 
940 CAD M/1 : 137, bīt makkūri (dans makkūru), storehouse, treasury. 
941 Un trésor de l’intérieur de la ville est attesté à Sippar (Jursa 1995 : 4). 
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collecte des produits agricoles à destination des temples942. Ils formaient vraisemblablement les plus 

importants espaces de stockages, tout en faisant aussi office de bureau. Le rôle que le bīt makkūri a pu 

jouer dans l’emmagasinage des armes est explicité dans le texte YOS 3 170, où le šatammu de l’Eanna 

demandait à deux subordonnés de lui expédier des armes943. Il précisait qu’un arc devait être acheté, 

tandis que les lances et les carquois à armatures devaient être prélevés dans le trésor. À notre 

connaissance, la documentation de l’Eanna ne mentionne pas d’autres lieux de stockage comme à 

Sippar, il est donc possible que le bīt makkūri ait été le lieu privilégié pour entreposer les armes et les 

équipements à Uruk. Toutefois, nous pouvons aussi comprendre bīt makkūri, dans ce texte, comme 

une référence à l’entité administrative et non au bâtiment. Dans les archives de l’Ebabbar, le trésor 

est documenté en lien avec des armes, dans un texte problématique. En effet, dans le texte 

McGinnis 2012a : n°25, « 13 arcs ont été donnés pour le trésor à Nabu-šum-iddin le fabriquant 

d'arc »944. Si le rôle tenu par Nabu-šum-iddin dans cette opération (réparateur ou fournisseur)945, est 

difficile à déterminer, le bīt makkūri semble bien avoir été la destination ultime des arcs. 

Il convient aussi de mentionner une dernière forme de stockage et de conservation des armes 

qui, si notre compréhension du dossier est exacte, pourrait revêtir une dimension cultuelle. En effet, 

l’Ebabbar de Sippar entretenait des relations avec un temple plus modeste, probablement situé dans 

la même ville : celui de la déesse Annunītu (bīt Annunītu)946. Comme pour les autres divinités, la 

présence d’Annunītu dans sa cella était incarnée par une statue revêtue de différents habits et 

parures. Contrairement aux autres déesses, Annunītu portait plusieurs vêtements destinés 

généralement aux divinités masculines et, en vertu de ses qualités guerrières, était équipée d’un arc 

et d’un carquois947. Ce dernier était pourvu d’armes réelles, en plus des armes d’apparat de la déesse, 

et plusieurs textes de l’Ebabbar attestent de la participation des artisans du temple de Šamaš à la 

confection de glaives948, de flèches949, d’arcs950 ou même d’argent951 « pour le carquois d’Annunītu » (ana 

tilli ša Annunītu). Or, le document Bongenaar 1993 : 30-31, qui comptabilise les matières premières 

                                                             
942 Jursa 1995 : 4 et Joannès 1992 : 165. 
943 Pour une édition du texte, voir §2.3.1. 
944 13 gišban a-na é níg-ga a-na Idnà-mu-mu lúu-muk sì-na, l. 1-4. 
945 La structure du texte indique que les arcs étaient à destination de Nabu-šum-iddin. Selon nous, le seul contexte dans 
lequel un fabricant d’arc pouvait recevoir des arcs, et non en délivrer, serait celui d’une réparation. Le cas est d’ailleurs 
parfaitement documenté en McGinnis 2012a : n°28, mais dans ce document le rôle du sasinnu est précisé par la formule ana 
batqa (« pour réparation »). Nous pouvons aussi supposer que la syntaxe de McGinnis 2012a : n°25 est fautive et que le scribe, 
au lieu d’écrire « pour » (ana) Nabu-šum-iddin, aurait dû écrire « des mains de » (ina qātē) pour préciser que ce dernier était 
le fournisseur. Notons que la suite du texte, qui précise que « (Nabu-šum-iddin ?) a r[eçu] ½ sicle, mouton de l’arc » (1/2 gín 
udu- ˹nita˺ šá gišban m[a-hir], l. 5-6) est tout à fait mystérieuse. 
946 A l’origine, la Sippar de Šamaš et celle d’Annunītu constituaient deux villes différentes. Il est possible toutefois qu’à 
l’époque néo-babylonienne les deux entités aient fusionné en partie (Joannès 1988a et Bongenaar 1997 : 241). 
947 Zawadzki 2006: 196-197. 
948 « 3 sicles d’argent pour un glaive de fer du carquois d’Annunītu » ([3] gín kù-babbar a-na 1-et an-bar paṭ-ri šá til-li šá da-nu-
ni-tu4, CT 55 235, l. 1-3). 
949 BM 60501 (Strassmaier II 361/3:430). 
950 BM 63917 et BM 67536 (Textes inédits cités dans McGinnis 2012a : 4). 
951 « 4 sicles d’argent pour le carquois d’Annunītu » (4? gín kù-babbar a-na til-li {iṣ} ˹šá˺ da-nu-ni-tu4, CT 55 421, l. 1-2). 
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fournies à un artisan du cuir et les objets qu’il allait devoir confectionner, nous informe sur une 

utilisation particulière du carquois d’Annunītu : « (17-20)(Pour) le carquois qui a été envoyé au fils du 

roi, il (Labaši) a manufacturé deux peaux-ṣallu de moutons et de chèvre pour la boîte du carquois et la 

boîte de l’arc »952. 

La raison pour laquelle Bel-šar-uṣur emporta le carquois d’Annunītu n’est pas explicitée dans 

ce document, et une motivation cultuelle peut tout à fait expliquer cela. Toutefois, le contexte 

chronologique dans lequel s’intègre ce texte peut conduire à une autre interprétation. En effet, le 

texte a été rédigé en l’an 15 de Nabonide (541) à une période durant laquelle la menace perse 

commençait à se dessiner sur la Babylonie et où la défense du territoire s’organisait. Nous avons 

d’ailleurs vu que durant les deux années précédentes, l’Ebabbar finançait déjà des expéditions des 

responsables des rations du roi qui se rendaient auprès de Bel-šar-uṣur, probablement dans un 

contexte militaire953. De plus, il est notable que plusieurs autres textes, de Sippar et d’Uruk, rédigés 

durant la deuxième partie de la 15° année de Nabonide, mentionnent l’achat et la fourniture d’armes 

à de soldats, suggérant une campagne d’armement touchant l’ensemble de la Babylonie. Dans ce 

contexte, il est possible que l’acheminement du carquois d’Annunītu vers le prince héritier ait 

répondu à des fonctions cultuelles, nous pouvons aussi proposer, très hypothétiquement, que les 

armes qu’il contenait étaient utilisables, mais stockées selon un principe similaire à celui de la 

thésaurisation pour les métaux précieux. Dès lors, les fonctions du carquois d’Annunītu ne seraient 

pas uniquement cultuelles, et il constituerait aussi un moyen d’écarter certaines armes des circuits 

d’échanges et de distributions habituels, pour disposer d’une réserve en cas d’extrême urgence. 

Toutefois, aucun parallèle historique ne permet de corroborer cette supposition. 

 Pour conclure, bien que les sanctuaires aient disposé d’artisans ayant la capacité technique de 

produire une grande partie, voire la totalité du matériel militaire fourni aux soldats, le recours à 

d’autres moyens d’acquisition n’est pas pour autant à négliger. Si plusieurs autres formes 

d’acquisition existaient, par exemple les dons entre temples, la plus importante source externe pour 

se procurer des armes était les circuits commerciaux. Ces derniers permettaient de pallier plusieurs 

limites des structures artisanales des temples, en premier lieu lorsqu’il s’agissait d’augmenter la 

production bien au-delà de la cadence habituelle. Toutefois, les achats pouvaient aussi répondre à des 

logiques de différences entre coûts de la production et de l’achat. En effet, à partir des estimations 

établies, un équipement de soldat pourrait avoir été acquis, dans certaines conditions commerciales 

favorables, pour guère plus d’une dizaine de sicles, contre entre vingt et trente en temps normal. En 

outre, nous avons constaté que des achats avaient lieu lorsque le ou les soldats bénéficiaires servaient 

                                                             
952 kuštil-lu ˹šá˺ da-nu-ni-tu4 šá sip-parki-da-nu-ni- tu4 šá a-na dumu-lugal i-bu-ku 2 kušṣal-la-meš šá udu-nita2 ùz a-na é til-lu u é 
gišban i-te-pu-uš, l 17-20. 
953 §2.2.1. 
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loin du temple dont il(s) relevai(en)t, configuration dans laquelle le transport d’une somme d’argent 

visant à s’équiper sur les marchés locaux était sans doute plus pratique que transporter des armes. 

D’ailleurs, nous verrons que les rations versées aux archers et aux travailleurs partant en expédition 

étaient souvent fournies sous la forme d’une somme d’argent. 

 

2.3. Distributions et restitutions. 

La fourniture d’armes et d’équipement aux soldats nous a laissé des traces, puisque, pour des 

raisons administratives, les temples enregistraient les sorties de matériel depuis les réserves dans des 

bordereaux. Ces documents nous permettent, non seulement de déterminer la nature de l’équipement 

et de l’armement du soldat, mais aussi de discerner des modèles dans la chronologie de la production 

et des distributions. Cet aspect est d’ailleurs aussi documenté, quoique différemment, par les 

enregistrements de restitutions, très rares, mais tous datés de la période achéménide.  

 

2.3.1. Distribution aux soldats. 

Nous avons rassemblé les informations que ces documents contiennent dans un tableau, dans 

lequel nous avons ajouté les données des textes relatifs à l’achat et à la fabrication d’armes afin de 

détecter d’éventuelles cohérences chronologiques. En revanche, nous avons écarté la grande majorité 

des bordereaux enregistrant la fourniture de šir’am et de túgkur-ra uniquement, celle-ci pouvant être 

effectuée à un rythme annuel, en guise d’allocation, à l’ensemble des oblats des temples. Les 

abréviations utilisées sont les suivantes : q = arc (qaštu), ši = flèche (šiltahu), ti = carquois (tillu), ša = 

carquois (šaltu), p = lame (patru), a = lance (azmaru), š = sir’am, t = túgkur-ra, n = sac/outre (nūṭu), m = 

chaussures (mešenu), k = karballatu, d = distribution, a = achat, f = fabrication, rés = restitution.  

 

texte (date) Opé. 
doc. 

Armes habits Accessoires 
Destinataires 

q ši ti ša p a š t n m k 
YOS 17 316 (vi Nbk 8) d, a 0 X 10 0 0 0 0 0 0 0 0 troupes de la porte du palais 

YOS 17 339 (iv-Nbk 12) a 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 
YOS 17 270 (v-Nbk 12) f, a 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 - 
CT 55 233 (viii-Nbk 12) f 0 0 0 0 9 0 0 0 0 0 0 - 
YOS 17 335 (xii-Nbk 12) d 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 Nabu-ah-iddin//Nanaia-ereš. 
UCP 9/2 9 (vi-Nbk 13) f, a 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0  

YOS 17 349 (xiib-Nbk 14) a 0 X 0 0 0 0 0 0 0 0 0 serviteur (qallu) du qīpu954 
YOS 17 211 (Nbk 16) f 0 200 0 0 0 0 0 0 0 0 0 sasinnu 

YOS 17 267 (viii-Nbk 17) d 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Nabu-sum-ereš/Ša-Nabu-šu 

Aplaia/Nabu-šum-[lišir] 
PTS 2966 (xii-Nbk 20) a 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 
YOS 17 269 (xi-Nbk 22) d 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 Kabtiya /Nabu-leʾ i// Naggaru. 
YOS 17 271 (xi-Nbk 22) d 0 30 2 0 0 2 0 0 0 0 0 Arad-dÁŠ-ŠÚ/balaṭu//Arad-Nabu 
YOS 17 268 (xii-Nbk 22) d 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 Nabu-ahhe-ušallim/Kalum 

Nbk 187 (vii-Nbk 28) f 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 - 
                                                             
954 Mannu-aki-Arba’il (Joannès 1982a : 194, Kleber 2008 : 113). L’identification n’est pas tout-à-fait certaine. 
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YBC 9239 (xii-Nbk 32) f, a X 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 
Nbk 332 (v-Nbk 38) d 1 30 1 0 0 4 0 0 0 0 0 - 
GC 1 223 (v-Nbk 41) f 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 - 
GC 1 122 (xi-Nbk 41) d 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 palfrenier 
GC 2 135 (i-Nbk 42) d 0 0 0 0 0 0 4 4 0 0 0 hommes qui vont à Tyr 

Zawadzky 2003 : n°1 (vii- Nbk 42) d 0 0 0 0 0 0 X X 0 X 0 hommes qui vont à Tyr 
Zawadzky 2003 : n°2 (vii- Nbk 42) d, a 0 0 0 0 0 0 0 60 0 0 0 hommes qui vont à Tyr 

GC 2 211 (xi-Nbk 42) a, f 0 0 0 0 0 0 0 1 0 X 0 archers des postes de guet 
CT 57 16 (Nbn 0) d 0 X 0 0 0 0 0 8 […] 0 0 archers de bergers 

McGinnis 2012a : n°20 (iii-Nbn 1) d 0 0 0 0 0 0 21 21 0 0 0 laboureurs et bergers du chef 
des archers 

McGinnis 2012a : n°44 (Nbn 1) d, a 0 0 0 0 0 0 2 0 […] 0 1 chef des archers 
Nbn 228 (iii-Nbn 6) d, a 0 0 0 0 0 0 0 8 0 0 0 oiseleurs des archers 

CT 55 443 (vii-Nbn 7)  0 55 0 0 0 0 0 0 0 0 0 chef des archers955 
CT 55 789 (x-Nbn 7) d 0 0 0 0 0 0 66 66 0 0 0 Chef des oblats 

YOS 19 265 f 0 0 0 0 0 10 0 0 0 0 0  
McGinnis 2012a : n°23 (xii-Nbn 10) f 0 0 0 0 0 8 0 0 0 0 0 - 

GC 1 371 (vi-Nbn 10) a, f 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 
FLP 1590 (vii-Nbn 10) a, f 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 
CT 55 235 (x-Nbn 11) f 0 60* 0 0 1 0 0 0 0 0 0 - 
CT 55 69 ([…]-Nbn 12) d 0 0 0 0 0 0 [X] X 0 X 0 archers  
CT 55 784 (ii-Nbn 12) d 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 chef des archers 
Nbn 661 (vi-Nbn 12) a 10 0 0 52 0 0 3 X 0 0 0 - 
Nbn 702 (ii-Nbn 13) d 0 0 0 14 2 0 0 0 0 0 0 - 
CT 55 421 (ii-Nbn 13) a 0 X 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 

Nbn 824 (Nbn 14) d, a 0 0 0 0 0 0 2 2 2 2 2 responsables des rations du roi 
CT 56 429 (xi-Nbn 14) d, a 0 0 0 0 0 0 0 2 2 2 2 responsables des rations du roi 
CT 56 555 (vi-Nbn 15) d 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 personnel de la basse-cour 
Bongenaar 1993 : 30-31 

(iv-Nbn 15) 
f 0 0 0 0 0 0 0 0 0 50 0 archers 

AnOr 8 35 (viii-Nbn 15) a X 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 

YOS 6 237 (x-Nbn 15) 
d 1 200 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Soldats des postes de guet 
d 1 20 0 1 0 1 0 0 0 0 0 Nergal-iddin et Nurea 

TCL 12 114 (xii-Nbn 15) d 6 172 0 6 12 6 0 0 0 0 0 8 archers 
McGinnis 2012a : n°24 (xi-Nbn 16) a X 0 X 0 X X 0 0 0 0 0 - 
McGinnis 2012a : n°29 (xii-Nbn 16) ? 0 158 0 0 0 0 0 0 0 0 0 artisan du cuir 

Nbn 1034 (iii-Nbn 17) a, d 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 Nabû-šarra-uṣur /Šamaš-
udammiq (écurie) 

McGinnis 2012a: n°28 (ii-Cyr 3) rép 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 

McGinnis 2012a: n°26 (xiib-Cyr 3) a, d X X X 0 0 0 0 0 0 0 0 - 

McGinnis 2012a : n°31 (i-Cyr 3) d/rés 5 0 5 0 0 0 0 0 0 0 0 Arad-Bunene de l'entrepôt 

CT 56 562 (xiib-Cyr 3) a, d 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 X Chef des archers 

CT 55 793 (xiib-Cyr 3) d 
0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 Cavaliers 

0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 [Nabu-eṭi]r-napšati/Šamaš-ibni 

CT 57 693 (ix-Cyr 4) d 0 43? 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Bel-[...] 
CT 56 554 (ix -Cyr 6) d, a 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 décurion 

McGinnis 2012a : n°49 
(Cyr 9-Camb 0/1) 

d 
50 X 50 0 0 50 50 50 18 50 50 

décurions 
[50] X 50 0 0 [50] [50] [50] 18 [50] [50] 

CT 56 556 (xi-Camb 0) a, f 0 0 0 0 0 0 0 0 0 X 0 archers 
Camb 93 (xii-Camb 1) rés 32 1750 32 - - 32 - - - - - ???? 

McGinnis 2012a : n°21 (xi-Camb 2) rés 8 0 4 0 0 6 0 0 0 0 0 décurions 

                                                             
955 Kudurranu 
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5 0 5 0 0 6 0 0 0 0 0 
9 0 9 0 0 […] 0 0 0 0 0 

[…] 0 8 0 0 […] 0 0 0 0 0 

Camb 262 (xi-Camb 4) d 
0 0 0 0 0 0 16 14 0 0 0 Ina-ṣilli-Nergal (archer) 
0 0 0 0 0 0 10 10 0 0 0 Šamaš-šum-ukin (archer) 

McGinnis 1998a : 177-178 (v-Camb 7) d 0 0 0 0 0 0 11 [11] 11 11 11 Laboureurs et bergers 
McGinnis 2012a : n°54 (Dar 3) d 30 0 0 0 0 […] […] 0 0 0 30 chef des archers et décurions 

Dar 4 (xii Dar 6) f 0 0 0 0 0 0 0 0 0 X 0 archers 
Dar 253 (v-Dar 9) d 0 0 0 0 0 0 12 12 0 12 12 Cavaliers pour le madāktu 

McGinnis 2002 : n°1 (xii-Dar 29) d 0 0 0 0 0 0 0 0 X 53 0 Travailleurs allant à Suse 
CT 55 259 d 0 0 0 0 0 9 0 0 0 0 0 Tattannu et les cavaliers 
CT 55 785 d? 0 0 0 0 0 0 16 16 0 0 16  

CT 56 551 d, a 

0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 

Archers 
0 0 0 0 0 0 0 9 0 0 0 
0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 
0 0 0 0 0 0 0 X 0 0 0 

CT 56 558 d 18? 840 18? 0 0 0 0 0 0 0 50 3 bergers ?956 
CT 56 653 a, d 0 0 0 0 0 0 2 2 2 0 2 [responsables des rations du roi]  
CT 56 823 a, d 0 0 0 0 0 0 X X 0 0 0 archers et cavaliers 

McGinnis 2012a : n°6 d 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 serviteur du palais au service du 
prince 

McGinnis 2012a : n°13 d 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 bergers et des laboureurs avec les 
šušane des chevaux (par homme) 

McGinnis 2012a : n°17 d 0 0 0 0 0 0 8 8 0 0 0 8 bergers, laboureurs et jardiniers 
avec les šušane des chevaux 

McGinnis 2012a : n°25 f 13 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 

McGinnis 2012a : n°27 d 

1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Arrabi 
1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Bel-[…] 
1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Amurru-[…] 
1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Belšunu 
1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Nabu-uṣur 
1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Ahhešu 
1 40 1 0 1 0 0 0 0 0 0 Ki-Šamaš 

McGinnis 2012a : n°30 d 0 […] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 […] 

McGinnis 2012a : n°32 
a, d 

0 […] 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Nusku-hananu 
0 0 14 0 0 0 0 0 0 0 0 Šamaš-uballiṭ 
3 0 7 0 0 0 0 0 0 0 0 Tattannu 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 X Bunene-šimanni 

f 0 40 0 0 0 0 0 0 0 0 0 - 

McGinnis 2012a : n°50 d 
8 200 0 0 0 0 0 0 0 0 9 Zabdiya 
8 200 0 0 0 0 0 0 0 0 15 Ahušunu 
9 […] 0 0 0 0 0 0 0 0 9 Remut-Bel/Iqiša 

Fig 7 : Les fournitures d’armes et d’équipements aux soldats de l’Eanna et de l’Ebabbar 
  

Il émerge, dans un premier temps, de l’étude de ces données que plusieurs modes de 

distribution semblent avoir coexisté : 

-  Une ou plusieurs armes pouvaient être fournies, sans qu’elles aient constitué, pour 

autant, un ensemble complet. Ces distributions avaient sans doute pour fonction de compléter une 

panoplie partielle et constituaient vraisemblablement un réapprovisionnement. Aussi, la nature des 

                                                             
956 Itti-Šamaš-balaṭu/Marduk, Šamaš-ahhe-šullim/Baba-ereš et Ban-zeri/Arad-ahhešu. 
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armes fournies dans ce contexte varie, même si les flèches, dont les stocks devaient être renouvelés 

plus fréquemment, et les carquois, apparaissent davantage957. De plus, les distributions de 

réapprovisionnement se caractérisent souvent par des quantités d’armes ne présentant pas de 

rapport de proportionnalité entre elles. Ces fournitures s’inscrivaient donc en grande partie dans la 

gestion quotidienne des forces armées que les temples entretenaient à leur service. Elles ne 

dénotaient pas nécessairement une situation exceptionnelle.  

- Dans d’autres cas, les lots d’armes pouvaient constituer des ensembles complets fournis 

individuellement ou, le plus souvent, à des groupes de soldats pouvant aller jusqu’à cinquante 

individus958. Dans les cas où plusieurs ensembles étaient distribués, mis à part les flèches, chaque pièce 

était alors fournie dans la même quantité. L’exemple le plus éloquent est sans doute TCL 12 114, qui a 

déjà été plusieurs fois abordé959, et selon lequel un lot d’armes était composé, pour un soldat, d’un arc, 

d’un carquois pourvu de flèches, d’une lance et de deux glaives de types différents. Le fait qu’une 

panoplie ait pu être constituée de plusieurs armes du même type est aussi attesté en Nbk 332, où 

quatre lances sont fournies avec un arc, un carquois et 30 flèches. Toutefois, signalons que cette 

panoplie pouvait être fournie sans les glaives960 ou sans la lance961, voire être limitée aux seules pièces 

d’archerie (arc, carquois et flèches)962. Ces dernières constituent donc l’élément principal de 

l’armement des soldats, confirmant que l’expression « homme du service d’arc » (ṣābu ša qašti ou amel 

qašti) ne désigne pas forcément, par dérive sémantique, l’ensemble des fantassins, mais bien des 

soldats formés prioritairement à la pratique du tir à l’arc. Par ailleurs, les distributions d’ensembles 

complets étaient, semble-t-il, rattachées à un contexte de préparation d’expéditions exceptionnelle. 

Ainsi, YOS 17 269 documente la fourniture d’un armement d’archer, à la terminologie singulière, à un 

individu n’appartenant pas au groupe des oblats de l’Eanna, d’après son nom d’ancêtre963. Ce dernier 

avait pu prendre part à une expédition visant à transporter du sésame vers Babylone, comme le 

suggère YOS 17 271, rédigé le jour suivant964. Cette expédition pourrait être liée à la préparation d’une 

                                                             
957 Lames-patru : Nbn 702 (1 occurrence). Lances : CT 55 259, YOS 17 271 (2 occurrences). Arcs : McGinnis 2012a : n°32, CT 
56 555, YOS 6 237, YOS 17 267 (4 occurrences). Carquois : GC 1 122, Nbn 702, McGinnis 2012a : n°32, YOS 17 268, 271, 316 (6 
occurrences). Flèches : CT 56 693, McGinnis 2012a : n°30, 32, YOS 6 237, YOS 17 271, 316 (7 occurrences). Signalons que 
lorsqu’un carquois seul était fourni (GC 1 122, YOS 17 268), la possibilité qu’il l’ait été avec son contenu, les flèches, n’est pas 
à écarter. 
958 Le nombre de soldats peut être estimé à partir du nombre de lots d’armes fournis, même si TCL 12 114 montre que les six 
ensembles fournis concernent 8 soldats. Dans les autres documents, on recense des distributions de 7 (McGinnis 2012a : 
n°27), 18 (CT 56 558), 30 (McGinnis 2012a : n°54) ou 50 (McGinnis 2012a : n°49) ensembles d’armes. 
959Pour une édition, voir spécifiquement Excurcus, I et plus généralement l’ensemble du développement pour l’identification 
des différentes armes mentionnées. 
960 McGinnis 2012a : n°49 et peut-être n°54 (le texte est très lacunaire et il est difficile de dresser un inventaire complet des 
armes mentionnées). 
961 McGinnis 2012a : n°27 
962 YOS 17 269, McGinnis 2012a : n°26, CT 56 558. 
963 Kabtiya, fils de Nabu-leʾi, descendant de Naggaru reçoit un arc-ulhullu ou des ulhullu de flèches, mais la signification du 
terme est inconnue Excurcus, I). 
964 YOS 17 271 enregistre deux carquois attachés pourvus de 30 flèches et deux lances apportées (šubulu) par (ina qātê) Arad-
dÁŠ-ŠÚ, fils de balaṭu, descendant de Arad-Nabu « qui (est) à la charge du sésame envoyé à Babylone » (šá ina ugu še-giš-ì a-
na tin-tirki šap-ra, l. 6-8). 
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campagne militaire vers le Levant durant la 23° année de règne de Nabuchodonosor II965. Par ailleurs, 

la rédaction de TCL 12 114 s’intègre dans le cadre d’une inspection966. Enfin, McGinnis 2012a : n°49 se 

rattache à une importante expédition de 50 hommes qui a pu durer plusieurs années et mentionne 

l’ensemble du matériel nécessaire, incluant l’alimentation, des ânes, des accessoires et du matériel de 

campement967. Notons que, bien que ce niveau de détail soit rare dans notre documentation, plusieurs 

textes montrent néanmoins que des ensembles d’armes pouvaient être fournis en même temps que 

des coiffes-karballatu. Le cas échéant, les quantités fournies excèdent alors, parfois largement, celles 

des panoplies d’armes, laissant penser qu’un même soldat pouvait en recevoir plusieurs, peut-être 

pour qu’il ait disposé de coiffes de rechange968. 

- Parfois, étaient aussi fournis aux soldats des ensembles comprenant habits et accessoires 

(chaussure, šir’am, túgkur-ra, sac-nūṭu et karballatu), mais sans aucune pièce d’armement. Comme pour 

les distributions comprenant des armes, nous pouvons distinguer celles qui visent à réapprovisionner 

des soldats en équipements et celles qui leur fournissent des panoplies complètes, bien que celles-ci 

aient parfois été réduites aux seuls habits de base (túgkur-ra et šir’am). Les premières sont moins 

nombreuses et s’intégraient dans la gestion quotidienne des temples969, tandis que les secondes étaient 

davantage liées à la préparation d’expéditions. Ces dernières pouvaient concerner l’envoi de 

travailleurs vers la ville de Tyr en Phénicie970 ou vers Suse971, des services auprès du rab ummu972, des 

participations aux campagnes militaires (madāktu)973 ou encore le transport des rations du roi974. Par 

ailleurs, des túgkur-ra et des šir’am, en quantités égales, semblent avoir été régulièrement fournis aux 

bergers, laboureurs et jardiniers effectuant le service d’archer ou de cavalier975. En outre, la 

préparation d’une expédition pouvait entraîner la fourniture, en quantité parfois importante, d’un 

seul type de pièce976, rendant la distinction entre les deux modes de distribution moins nette que pour 

celles qui concernent aussi des armes. Plus encore, il semblerait que la fourniture de vêtements, en 

premier lieu les túgkur-ra et les šir’am, obéisse à une logique encore différente. En effet, plusieurs 

                                                             
965 Voir infra. 
966 « L’équipement total de 8 archers du détachement de gardes à la disposition d’Iši-Amurru, qui sont inspectés par Šamaš-
zer-ibni » (pap si-im-ma-nu-ú šá 8 lúban-meš šá ina ma-aṣ-ṣar-ti šá ina igi Ii-ši-dkur-gal šá Idutu-numun-dù i-mur-ru, l. 11-13). 
967 Pour une édition du texte, voir §3.5.2.2. 
968 CT 56 558 (50 karballatu pour 18 sets d’armes), McGinnis 2012a : n°50 (15 pour 9 sets), voir Quillien 2016 : 531. 
969 Nbn 228, CT 55 784, 793, CT 56 554, 562 
970 GC 2 135, Zawadzki 2003 : n°1, voir §3.6.3. 
971 McGinnis 2002 : n°1. 
972 McGinnis 1998a : 177-178. 
973 Dar 253. 
974 Nbn 824, CT 56 429, 653. 
975 CT 56 823 (hommes du service d’archer et du service de cavalier), Camb 262 (hommes du service d’archer), McGinnis 
2012a : n°20 (laboureurs et aux bergers [qui vont avec] le chef du service d’archer), n°17 (bergers, laboureurs et jardiniers 
pour le service de cavalier avec les palefreniers) et n°16 (bergers et laboureurs pour le service de cavalier avec les 
palefreniers. Ils reçoivent aussi des chaussures, un sac et un karballatu). 
976 McGinnis 2002 : n°1 (53 paires de chaussures et des sacs), Zawadzki 2003 : n°2 (60 túgkur-ra). 
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documents indiquent que les habits pouvaient être distribués à un rythme annuel977, comme pourrait 

le documenter Dar 253 si nous acceptons l’interprétation de B. Janković978. En effet, quatre décurions, 

recrutés pour un service militaire de trois ans, y reçoivent, « 12 túgkur-ra, 12 šir’am, 12 coiffes-

karballatu, 12 sacs (nuṭu), 24 chaussures (šēnu) »979, vraisemblablement un ensemble d’habits par 

personne et par an. De plus, les attributions d’habits pouvaient être intégrées au système d’allocations 

(kurummatu)980. 

- Ensuite, l’équipement des soldats partant en campagne a pu être fourni au titre du rikis 

qabli, une expression désignant l’ensemble des équipements et provisions des soldats et travailleurs 

partant en expédition. Précisons d’emblée que, comme nous le verrons en deuxième partie, à partir 

du règne de Darius Ier, le rikis qabli ne désigne plus qu’une somme d’argent allouée aux soldats en 

partance, en plus des équipements et provisions981. Deux textes du temple de Sippar s’inscrivent 

néanmoins dans ce contexte : McGinnis 2012a : n°49, dans lequel les ânes et le matériel de transport, 

les túgkur-ra, les šir’am, les chaussures, les karballatu, les sacs, le matériel de bivouac et les provisions, 

ainsi, peut-être, que les lances, les arcs et les carquois982, fournis à un détachement de 50 hommes, sont 

enregistrés ainsi : « (c'est) l'équipement (rikis qabli) depuis le début du mois de nisannu de l'an 9 de 

[Cyrus] jusqu'à la fin du mois d'addaru de l'an 9 de [Cyrus] (qui a été donné) à Itti-Šamaš-balaṭu, Arad-

Bel, Bune[ne-ibni ...] les décurions »983. De la même manière, les túgkur-ra, les šir’am, les chaussures, les 

karballatu, les sacs, et les provisions fournis à 11 hommes, dans le texte McGinnis 1998a : 177-178 (BM 

64707), le sont « au titre du rikis qabli [de] l’an 8 de Cambyse »984. Sur la seule base de la nature des 

pièces fournies, il est difficile de déterminer ce qui différencie l’allocation du rikis qabli des autres 

formes d’équipement. Toutefois, sa dimension temporelle, caractérisée dans les deux documents par 

une référence à l’année de règne qui succède à l’année en cours, dans le texte McGinnis 1998a : 177-

178, suggère que le rikis qabli constituait un modèle différent d’attribution d’équipement, similaire au 

rythme annuel du système de rations. Aussi, très hypothétiquement, il est possible que l’expression 

rikis qabli, bien connue antérieurement dans la documentation privée, mais introduite au sein de 

l’Ebabbar sous Nabonide, coïncide avec une initiative administrative visant à gérer la fourniture 

                                                             
977 CT 55 789 enregistre la fourniture à un chef des oblats de 66 túgkur-ra et de 66 šir’am pour « la 7ème année (de Nabonide) » 
(šá mu 7-kam, l. 4). 
978 Janković 2008 : 459. 
979 12 túgkur-ra 12-ta túgšir-a-am 12-ta kar!-bal-la-tu4 12 kušnu-ú-ṭu 24 kušše-e-nu, l. 6-9. 
980 CT 55 69 enregistre « [...] les allocations des bergers, des laboureurs et des jardiniers des archers » ([x x x] kurum6-há 
lùsipa-meš lúengar-meš [ù lúnu-kiri6]-há-meš šá gišban, l. 1-2), parmi lesquelles sont mentionnées des dattes, de l’huile, du sel 
et des graines de cresson, mais aussi des túgkur-ra et des chaussures. Pour les túgkur-ra, donnés en rations, voir Quillien 2017 : 
203. 
981 §4.4. 
982 Le texte étant très endommagé, il n’est pas certain que les armes soient comprises dans le rikis qabli (§4.4). 
983 [r]i-kis murub4 šá ul-tu uru bár ˹mu 9-kam˺ I[ku-ra-áš] [a]-di-i qí-it iti še mu 9-kam [Iku-ra-áš a-na] [I]it-ti-dutu-din Iìr-den Idbu-
ne-[ne-lugal?-urì? Ix x x] lúgal 10-tì-meš, l. 8’-10’.  
984 ina ri-kis murub4 [šá] mu 8-kam Ikám-bu-zi-ia, l. 5-6. 
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d’équipement et de provisions sur le modèle des distributions de rations. L’échantillon des textes à 

notre disposition est toutefois trop maigre pour pouvoir confirmer définitivement cette idée985. 

Si les documents administratifs des temples sont riches en informations sur les différentes 

logiques qui présidaient à la distribution d’armes et d’équipements, ils sont, en revanche, moins 

diserts quant aux aspects pratiques et notamment sur le processus qui conduisait à ce que des soldats 

reçussent des armes. Deux bordereaux font toutefois exception puisqu’ils nous apprennent qu’un 

ordre émis par un individu tiers pouvait en être à l’origine. En effet, dans le texte Nbn 1034, la 

fourniture d’un carquois-šalṭu, d'une peau-ṣallu et de 8 karballatu à un membre des écuries est 

ordonnée par Nabu-šum-lišir et Naṣir, qui ne peuvent être identifiés faute de patronyme. 

Pareillement, en Nbn 702, Nabu-šum-iddin, fils de Šamaš-apla-uṣur, un entrant du temple (ērib bīti) de 

Šamaš en charge de la perception des loyers sur les maisons pour le temple986, semble avoir été à 

l’origine du transfert de 14 carquois-šalṭu et de deux dagues depuis (lapani) Nabu-dur-inia, 

probablement un marchand, vers un individu travaillant dans les étables de l’Ebabbar987. Nbn 702 

rapporte que ces pièces ont été finalement données pour les bīt karê (entrepôts)988. Si la raison pour 

laquelle Nabu-šum-iddin intervient dans cette affaire n’est pas précisée, nous constatons que dans les 

deux textes, les bénéficiaires des pièces à propos desquelles un ordre avait été donné, ne sont pas des 

individus traditionnellement affectés aux fonctions militaires à Sippar. En cela, ils n’étaient 

vraisemblablement pas les récipiendaires des distributions régulières d’armes et, pour qu’ils en soient 

pourvus, l’intervention d’un personnage assumant des fonctions officielles était peut-être requise. 

En outre, plusieurs lettres de l’Eanna montrent que les plus hautes autorités du temple d’Uruk 

pouvaient intervenir pour régler certains problèmes liés à la distribution d’armes, comme en 

témoigne YOS 3 170, que nous avons évoqué à plusieurs reprises.  

 

YOS 3 170 

1 im Idnà-šeš-meš-mu 
 a-na Idnà-gál-ši u Idù-dinnin 
 šeš-meš-šú den u dnà 
 dgašan šá urukki u dna-na-a 
5 šu-lum u din šá šeš-meš-e-a 
 liq-ba-a4 ši-pir-ti 
 šá lúgar-kur ul-te-bi-lak-ku-nu-ši 
 ši-sa-a kil kù-babbar 
 šá ú-se-bi-lak-ku-nu-ši 
10 nu-bat-tú la ta-bit-ta 
 a-na gišban-meš in-na 

                                                             
985 Le seul autre texte de l’Ebabbar mentionnant le rikis qabli et rédigé entre le règne de Nabonide et celui de Darius Ier, 
McGinnis 2012a : n°48 (Nbn 16) est très endommagé. 
986 Bongenaar 1997 : 164. 
987 « (Concernant) 14 carquois et deux dagues de fer de ceinture que Hašdaia de l’étable avait pris à Nabu-dur-inia, sur ordre 
de Nabu-šum-iddin, fils de Šamaš-apla-uṣur» (14 kuššal-ṭu 2-ta an-bar ˹gír˺ šá murub4 šá Ihaš-da-a šá é gu4 šá ina qí-bi šá Idnà-mu-
mu a Idutu-a-šeš la-pa-ni Idnà-bàd-igi-ia iš-šá-a, l. 1-5). 
988 « (Ils) ont été donnés pour l’entrepôt » (a-na é gur7-meš [x x] it-ta-din, l. 6-7). 
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 is-ma-ru-nu an-bar-me 
 šá ina é ma-ak-ku-ru 
 u kuššal-la-ṭu 
15 it-ti ti-im-mu 
 šu-bi-la-nu 
 [x x] kuššal-la-ṭu 
 é-níg-ga i-[šá]-àm 
 dul-lu-ku-nu íp-šá 
20 [x x] 20 lúengar-me 
 [al]-tap-rak-ku-nu-[ši] 
 [mim-m]a ma-la lúki-pi 
 [x] pa-˹x˺-[x]-ku [x x] 
 šu-bi-la-niš-ši 
25 ti-iq-ti 
 ina lìb-bi-i-ku-nu la [x x] 
 

(1-3)Lettre de Nabu-ahhe-iddin à Nabu-ušabši et Ibni-Ištar ses frères. (3-6)Puissent Bêl et Nabû, la Dame d'Uruk 
et Nanaia décréter santé et vie pour mes frères. 
(6-8)Lisez et gardez le message que le gouverneur du Pays de la Mer vous a envoyé. (8-11)(Concernant) l'argent 
qui vous a été envoyé, sans plus attendre, dépensez-le pour des arcs. (12-16)Envoyez les lances en fer qui sont 
dans le trésor, et les carquois à armatures. (17-20) Emportez les carquois du trésor et faites votre travail (dullu). 
(20-21)Je vous ai envoyé vingt laboureurs. (22-24) Toutes les choses, le qīpu [...] envoyez-lui. (25-26) Une insulte contre 
vous [...]. 

 

Dans cette lettre, Nabu-ahhe-iddin, le šatammu de l’Eannna989, demande à deux individus non 

identifiés, mais de rang équivalent990, d’acheter des arcs et de prélever des carquois et des lances dans 

le trésor (bīt makkūri). La manière dont les armes devaient être distribuées, ainsi que l’identité de leurs 

destinataires, ne sont pas connues. Il est vraisemblable, cependant, que les dispositions prises par le 

šatammu fassent échos aux instructions données dans le message du gouverneur du Pays de la Mer 

mentionné préalablement. Il est, du reste, moins probable que les armes aient eu vocation à équiper 

les laboureurs levés par le šatammu, la partie du texte où ils sont mentionnés portant sans doute sur 

un sujet distinct du précédent et concernant des travaux réalisés sous la supervision du qīpu. En dépit 

de ces incertitudes, YOS 3 170 atteste clairement que le šatammu était à même de donner des 

instructions concernant l’achat d’armes, leur prélèvement sur les stocks du sanctuaire ainsi que, 

vraisemblablement, leur attribution, même si cette étape n’est qu’implicite dans le document. 

Par ailleurs, YOS 3 139 pourrait laisser penser que, concernant les affaires d’armement, le 

šatammu pouvait intervenir suite à des directives qu’il aurait lui-même reçues991. Cette lettre adressée 

à Nabu-mukin-zeri, un šatammu qui officia plusieurs années après Nabu-ahhe-iddin992, concerne 

l’absence récurrente des soldats que l’Eanna devait traditionnellement affecter à un réseau de postes 

                                                             
989 Il occupa ce poste entre Nbk 14 et Nbk 17 (Kleber 2008 : 33). 
990 L’adresse de la lettre est formulée ainsi : « Lettre de Nabu-ahhe-iddin à Nabu-ušabši et Ibni-Ištar ses frères » (im Idnà-šeš-
meš-mu a-na Idnà-gál-ši u Idù-dinnin šeš-meš-šú, l. 1-3). La dénomination « frère » implique une égalité hiérarchique. 
991 Pour une étude du texte, voir §1.2.3.1. 
992 Il exerça comme šatammu entre Nbn 17 et Cyr 4 (Kleber 2008 : 34). 
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de guet993. La fin du texte est légèrement endommagée, mais le šatammu y semble sommé d’envoyer 

rapidement les hommes du chef des troupeaux (rab būli) qui n’occupaient pas leur poste, en précisant 

qu’ils devaient être équipés de carquois, de lances, de lames-patru, d’habits (lubuš)994 et de coiffes-

karballatu995. L’expéditeur de la lettre, Bel-zer-ibni, n’est pas identifiable et nous savons seulement, 

concernant sa position par rapport au šatammu, qu’il s’adresse à lui en tant que collègue. L’hypothèse 

qu’il aurait pu occuper une fonction importante dans l’administration royale est, dans une certaine 

mesure, étayée par une référence à un messager du roi inspectant les postes de guet996. 

Enfin, signalons que la fourniture d’habits et d’accessoires à des travailleurs occupe une place 

importante dans un dossier épistolaire qui documente les échanges entre les membres de la haute 

administration de l’Eanna, ainsi qu’avec le chef des oblats (rab širkē), concernant les problèmes liés à 

la gestion de l’affectation des oblats à des chantiers publics durant le règne de Cyrus997. Si l’enjeu 

principal de ce dossier semble être l’approvisionnement des travailleurs en rations alimentaires, les 

habits et accessoires y sont un sujet important. Ainsi, en YOS 3 127, Anu-šar-uṣur, le qīpu de l’Eanna, 

sollicite auprès du šatammu et de Nabu-ah-iddin, l’officier royal chef de l’administration (ša rēš šarri 

bēl piqitti), l’envoi de chaussures et de sacs pour 60 travailleurs. De même, dans le texte TCL 9 85, c’est 

un certain Nidintu, probablement un chef de cinquante hommes au service du chef des oblats, Innin-

ahhe-iddin998, qui demande à Nadinu, peut-être un scribe de l’Eanna999, de fournir à ses hommes un 
túgkur-ra, un šir’am, une paire de chaussures et un sac1000. Innin-ahhe-iddin est lui-même expéditeur 

d’une lettre à destination de l’administration de l’Eanna, YOS 3 10, dans laquelle il l’informe, entre 

autres, qu’il a équipé cinq travailleurs se rendant sur un chantier à Tahmaka en Iran1001 de túgkur-ra, de 

šir’am, de chaussures et de sacs1002.  

Comme nous l’avons vu précédemment1003, les principaux destinataires des armes distribuées 

étaient les responsables du service d’arc (rab qašti) à Sippar1004 et, dans une moindre mesure, les 

                                                             
993 Pour cet aspect, voir §3.4.1. 
994 Le terme lubuš(u) est générique et désigne un ensemble d’habits pouvant comprendre le túgkur-ra, le šir’am, et le karballatu 
(Quillien 2016 : 537-538). Il est notamment attesté dans une série de texte de l’archive des Murašu concernant une levée de 
troupes en 422 (§8.2.4.2.). 
995 Pour l’identification, voir Excurcus, VIII. 
996 Pour une traduction et une analyse du texte, voir §1.2.3.1. 
997 Pour le dossier voir Solper 2003 et infra. 
998 Tolini 2011 (vol. 1) : 53. 
999 Tolini 2011 (vol. 1) : 147 
1000 « A (ces) hommes qu’il fournisse pour chacun d’eux 6 kur d’orge, 6 kur de dattes, 12 sicles d’argent, une couverture, une 
ca[saque ...], deux paires de chaussures pour 3, un sac, de l’huile, du sel, du cresson de l’année pour leur âne » (a-na lúa-me-lu 
6 gur še-bar 6 gur zú-lum-ma 12 gín kù-babbar túgkur-ra túgš[ir-a-am] túgša-[x x] is?-ku-ti 2 tuš e!-sír ??? (Ebeling : tušme!-ṣir) a-
na 31+en kušnu-u-[ṭu] ì-giš mun-hà u sah!-le-e, l.13-22). 
1001 Il s’agit d’un chantier ayant pris place en l’an 3 de Cyrus auquel contribua aussi l’Ebabbar. Tahmaka peut, probablement, 
être identifiée à la ville de Taokè sur la côte iranienne du Golfe persique (Tolini 2011 (vol. 1) : 74-76). 
1002 « J’ai dû donner des couvertures, des casaques, 10 sicles d’argent, des sandales et des sacs à ces 5 travailleurs qui (vont) 
vers Tahmaka » (túgkur-ra-meš túgšir-a-am-meš 10 gín àm kù-babbar kuše-sír ù kušnu-ú-ṭu a-na lúerín-meš-àm-iá šá a-na uru ta-ḫi-
ú-ma-ak at-ta-din, l. 22-25). 
1003 §1.2.1.3. 
1004 CT 55 443, 784, CT 56 562, McGinnis 2012a : n°20, n°44, n°54, Nbn 228. 



158 
 
 

 

décurions (rab ešerti)1005 ou encore le chef des oblats lorsque les destinataires étaient des travailleurs1006. 

Ces derniers étaient alors chargés de distribuer les armes aux hommes sous leurs ordres. Notons que, 

le plus souvent, les armes pouvaient être fournies à des hommes vraisemblablement responsables de 

leur répartition sans que leur fonction soit précisée1007. Toutefois, dans certains cas, les armes 

pouvaient directement être enregistrées comme étant à destination des hommes sans que leur officier 

soit mentionné1008. Cette absence s’explique, soit parce que l’expédition pour laquelle des pièces 

étaient fournies n’était pas entièrement organisée par le temple, comme dans le cas du transport des 

rations du roi ou de l’envoi de travailleurs à Tyr, auquel cas les officiers des sanctuaires ne semblent 

pas être directement impliqués, soit par la nature des documents. En effet, les officiers responsables 

semblent souvent omis lorsque la distribution est enregistrée dans une liste de comptes pour 

plusieurs dépenses où elle ne constitue pas le seul sujet du document1009. Dans cette configuration, la 

distribution demeure collective, même si les groupes pouvaient être relativement restreints, comme 

les binômes que formaient le plus souvent les responsables des rations du roi. Enfin, les distributions 

individuelles sont rares, et semblent uniquement concerner des individus qui a priori n’étaient pas 

sensés recevoir des armes, tout du moins sur une base régulière1010. 

Chronologiquement, la répartition de la documentation sur la production, l’achat et la 

distribution d’armes permet de mettre en avant certaines tendances intéressantes. Précisons 

toutefois que les conclusions exposées ici doivent être considérées avec prudence pour plusieurs 

raisons. D’abord, nous avons pu voir que, tant les attributions que les acquisitions, répondaient à des 

impératifs variés, et leur datation peut avoir des significations différentes d’un point de vue 

chronologique. Ensuite, le graphique ci-dessous a été réalisé à partir du nombre de documents et non 

du nombre d’armes fabriquées, achetées ou distribuées, ou de leur type. Enfin, certains textes 

mentionnent des sorties d’argent, tout en indiquant les pièces à acheter et les destinataires. Nous 

avons arbitrairement intégré ces documents dans la rubrique « distribution », bien qu’ils 

documentent aussi des acquisitions, puisque les distributions constituent l’objet d’étude principal de 

ce développement. 

                                                             
1005 CT 56 554, McGinnis 2012a : n°21, n°49. 
1006 CT 55 789. 
1007 YOS 17 267, GC 2 211, Dar 253, McGinnis 2012a : n°32, n°50, CT 55 793 et 259 (très vraisemblablement un responsable du 
service de cavalerie), Camb 262 (peut-être des décurions). 
1008 Archers des postes de guets (YOS 17 316, YOS 6 237), travailleurs allant à Tyr (GC 2 135, Zawadzky 2003 : n°1 et 2), 
travailleurs allant à Suse (McGinnis 2002 : n°1), bergers, laboureurs ou jardiniers pour le service d’arc (CT 56 551, CT 57 16, 
Bongenaar 1993 : 30-31, Dar 4, McGinnis 1998a : 177-178, McGinnis 2012a : n°13, n°17), responsables des rations du roi (CT 
56 429, CT 56 555, CT 56 653). 
1009 YOS 17 316, CT 57 16, Bongenaar 1993 : 30-31, YOS 6 237, Dar 4. 
1010 Nbn 1034 (travailleurs de l’écurie), GC 1 122 (palefrenier), McGinnis 2012a : n°29 (artisan du cuir), n°31  (travailleur de 
l’entrepôt), McGinnis 2012a : n°6 (serviteur du palais au service du prince). 
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Tout d’abord, force est de constater que les acquisitions et distributions ne sont pas régulières et se 

concentrent, au contraire, sur certaines périodes qui peuvent être rattachées à un contexte militaire 

ou politique spécifique. La question de la participation des soldats des temples aux campagnes royales 

faisant l’objet d’un développement ultérieur, nous nous contenterons d’ici d’une première 

évocation1011. Signalons d’emblée, toutefois, que nos connaissances des évènements internationaux 

étant limitées par les sources disponibles, il n’est pas toujours possible de déterminer avec précision 

le contexte de ce que nous pouvons qualifier de « campagnes d’armement ». C’est notamment le cas 

pour les textes datés de l’an 12 de Nabuchodonosor, puisque la chronique babylonienne afférente 

s’interrompt à sa onzième année1012. Hypothétiquement, ce pic pourrait refléter un réarmement à la 

suite d’évènements antérieurs, tels que la révolte ayant eu lieu en Babylonie entre la fin de l’année 

595 et de début de l’année 594 (ix-x Nbk 10) ou la campagne au Levant en l’an 11 du souverain, mais 

cette hypothèse ne peut être confirmée. Le recours à des sources extérieures ou postérieures peut 

éventuellement combler ces lacunes, mais elles ne peuvent être employées sans précautions 

méthodologiques 

L’exemple le plus éloquent est sans doute apporté par la mise en parallèle des textes rédigés à 

la fin de l’an 22 de Nabuchodonosor II et d’un passage du livre du prophète Jérémie, indiquant que 

                                                             
1011 §3.6. 
1012 ABC 5 (BM 21946, Grayson 1975 : 100), rev., l. 25 mentionne une mobilisation (dêkû) de troupes pour aller en pays Hatti 
(Syrie du nord). 

Fig 8 : chronologie des acquisitions et distributions d'armes et d'équipement dans les archives de 
l'Eanna et de l'Ebabbar. 
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Nabu-zer-iddin, le chef de la garde (rab ṭābihi)1013, aurait déporté 745 Judéens durant la 23° année du 

souverain babylonien1014. Si le récit biblique suggère donc une opération au Levant à cette date, il ne 

nous informe nullement sur sa nature. Or, les Antiquités Judaïques de Flavius Josèphe rapportent que 

cette opération aurait eu pour but de mater une révolte des Moabites et des Ammonites, avant 

d’envahir l’Égypte1015. Cependant, la fiabilité du récit est sujette à caution et il est possible que 

l’historien du Ier siècle de n. è. ait amalgamé plusieurs récits historiques1016 dont la véracité, pour 

certains, est douteuse1017.  

Laissant de côté, pour l’heure, la question des expéditions vers Tyr à la fin du règne de 

Nabuchodonosor II, le dossier étant sujet à diverses interprétations que nous exposerons dans un 

développement spécifique1018, il nous faut néanmoins aborder celle de l’augmentation des 

distributions et des acquisitions à partir de l’an 10 de Nabonide. Au cours de l’année précédente, le roi 

Cyrus avait conduit une opération victorieuse en Lydie, redessinant ainsi les rapports internationaux 

et laissant craindre aux Babyloniens la possibilité d’une attaque directe contre leur territoire. La 

présence de Bel-šar-uṣur à Dur-karaši, une forteresse au nord de Sippar, au-delà du Mur de Médie, 

témoigne certainement de ces inquiétudes. Selon nous, le pic d’acquisitions et de distributions 

d’armes entre Nbn 10 et Nbn 17, s’intègre donc dans un contexte de menaces extérieures continues 

et, corrélativement, d’armement en prévision d’un affrontement. Celui-ci eut certes lieu, mais les 

sources ont tendance à en minimiser l’envergure. Ainsi, la chronique enregistrant les évènements du 

règne du roi Nabonide indique que Sippar et Babylone furent prises sans combats1019. Si ces 

informations doivent vraisemblablement être nuancées, il s’avère, en effet, que la tactique de Cyrus 

permit de faire tomber très rapidement Babylone1020. Aussi, il est possible que les ponctions sur les 

réserves d’armes constituées avant la prise de Babylone furent globalement limitées. 

                                                             
1013 Le personnage cité dans la Bible est nommé Nebuzaradan, et porte le titre de chef des gardes. Pour l’indentification avec 
Nabu-zer-iddin, voir Joannès 2000 : 65-66. 
1014 « La vingt-troisième année de Nebucadnetsar, Nebuzaradan, chef des gardes, emmena sept-cent-quarante-cinq Juifs; en 
tout quatre mille six cents personnes » (Jér. 52:3). 
1015 « La cinquième année qui suivit la dévastation de Jérusalem, c’est-à-dire la vingt-troisième année du règne de 
Nabuchodonosor, ce prince marche contre la Cœlésyrie, l’occupe et fait la guerre aussi aux Ammanites et aux Moabites. Puis, 
ayant réduit ces peuplades en son pouvoir, il envahit l’Égypte pour la réduire à merci. II tue celui qui y régnait alors, établit 
un autre roi et, ayant fait à nouveau prisonniers les Juifs qui s’y trouvaient, il les emmène à Babylone. » (Flavius Josèphe, 
Antiquités Judaïques, X, ix, 7). 
1016 Pour E. N. Voigtlander, Flavius Josèphe aurait pu combiner dans ce récit deux passages du livre de Jérémie : Jer. 40-43 et 
52:30 (Voigtlander 1963 : 133). 
1017 S’il est peu probable que Nabuchodonosor ait conduit la même année une campagne contre Moabites et Ammonites et 
une autre contre l’Égypte, l’épisode de l’assassinat du Pharaon est faux et rend le reste du récit douteux (Voigtlander 1963 : 
133). Toutefois, il est possible que ce récit fasse en fait référence à une campagne qui pourrait avoir mené le roi Babylonien 
jusqu’en Libye durant sa 37° année (§3.6.3). 
1018 §3.6.3. 
1019 « Le 14, Sippar fut prise sans combat. Nabonide s’enfuit. Le 16, Ugbaru, gouverneur du Gutium, et l’armée de Cyrus firent, 
sans combat, leur entrée dans Babylone. » (u4 14 zimbirki ba-la ṣal-tu4 ṣa-bit Idnà.i záh u4 Iug-ba-ru lúnam kur gu-ti-um u érin-
mess Iku-raš ba-la šal-tu4 ana eki ku4, ABC 7 (BM 35382), col. iii, l.14’-16’, Grayson 1975 : 109-110, traduction : Glassner 1933 : 204)  
1020 G. Tolini a montré que des travaux effectués sur la porte d’Enlil à Babylone juste après la prise de la ville par Cyrus invitent 
à relativiser l’idée, transmise par la Chronique, selon laquelle il n’y aurait pas eu de combat. Cependant, pendant que Cyrus 
fixe les troupes babyloniennes au sud de Sippar qui venait de tomber aux mains des Perses, il envoya un contingent sous les 
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Il est d’ailleurs possible d’utiliser cette hypothèse pour expliquer certaines tendances dans la 

manière dont s’articulent les acquisitions et les attributions. Jusqu’à la période perse, les deux 

opérations sont presque également représentées1021. Plus encore, elles présentent à plusieurs reprises 

une certaine concomitance. À partir de la conquête de la Babylonie, les acquisitions diminuent 

sensiblement, alors que les distributions demeurent stables, bien que peu nombreuses, jusqu’au début 

du règne de Darius Ier. Les raisons à cela sont sans doute multiples et difficiles à déterminer. Pour la 

Babylonie, la conquête perse a probablement inauguré une période de paix, toute relative compte 

tenu des révoltes postérieures, qui a pu réduire les besoins en armes, qui avaient été produites plus 

massivement durant la période précédant la prise de Babylone. Parallèlement, le pouvoir achéménide 

lui-même a pu chercher à imposer quelques restrictions à la production locale d’armes dans une 

province récemment conquise, mais cette hypothèse n’est pas étayée par les sources. 

À partir du règne de Darius Ier, la courbe des distributions rejoint celle des acquisitions et la 

documentation sur la question devient rare. Si, pour l’archive de l’Eanna, cette situation s’explique 

par sa répartition chronologique, le corpus se réduisant considérablement à partir de l’an 2 de Darius 

Ier1022, la situation est plus complexe à Sippar. La plupart des textes relatifs aux soldats datés du règne 

de Darius1023 documentent des versements à leur destination, en argent ou en produits agricoles, 

notamment au titre du rikis qabli dont la nature change à cette époque1024. Cette tendance, d’ailleurs, 

trouve un écho dans le développement de l’acquittement des obligations militaires par un paiement 

en argent de la part des notables babyloniens que nous développerons dans la partie suivante. 

Toutefois, pour les soldats des temples spécifiquement, les versements dont ils étaient destinataires 

peuvent être compris à partir de l’hypothèse selon laquelle la provincialisation de la Babylonie aurait 

pu entraîner une limitation progressive des productions locales d’armes et, dans une moindre mesure, 

des distributions. Plus que des avantages logistiques liés au fonctionnement d’une armée au sein de 

laquelle la Babylonie et ses soldats ne constituaient pas les éléments centraux, l’obligation pour ces 

derniers d’être pourvus d’une somme d’argent plutôt que d’armes, lorsqu’ils rejoignaient les troupes 

achéménides, aurait permis d’amoindrir la nécessité d’une production à l’échelle locale. Pour autant, 

celle-ci n’a vraisemblablement pas été totalement interrompue, les temples ont continué à organiser 

                                                             
ordres d’Ugbaru, le gouverneur du Gutium, traverser l’Euphrate et descendre en suivant la rive droite du fleuve vers 
Babylone. Sans être repéré par les troupes babyloniennes, ce dernier pu attaquer directement la porte d’Enlil et faire tomber 
la ville, dont les ouvrages de défense permettaient pourtant, en théorie, de résister à un long siège, en une journée. (Tolini 
2005). 
1021 22 textes traitant d’acquisition contre 26 pour les distributions. 
1022 Cette date marque une rupture dans la répartition chronologique des textes de l’archive avec une diminution notoire du 
nombre de documents disponibles, même si certains d’entre eux furent rédigés après cette date (les plus récents datant de 
la 26° année de Darius Ier). K. Kleber impute ce changement à une réforme administrative conduite par le roi, en lien avec sa 
réforme fiscale ou avec le soutien des Urukéens aux révoltes qui eurent lieu au début de son règne (Kleber 2008 : 3-4). 
1023 La dernière distribution d’armes est daté de l’an 3 de Darius Ier (McGinnis 2012a : n°54). Les textes postérieurs rapportés 
dans le graphique ci-dessus concernent uniquement des fournitures d’habits et d’accessoires.  
1024 Voir 2.5.2 et §4.4. 
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la protection de leurs infrastructures, de leurs domaines et de leurs dépendants grâce à leurs forces 

armées. De plus, le fait qu’une restriction de la production et de la distribution aurait été imposée par 

le roi Darius Ier, dont le début du règne fut marqué par plusieurs révoltes en Babylonie et dans le reste 

de l’empire, dans le but de limiter la capacité de la province à s’armer, n’est pas directement étayé par 

les sources. 

 

2.3.2. Les restitutions d’armes 

Dans les archives de l’Ebabbar et de l’Eanna, les informations relatives à d’éventuelles 

restitutions d’armes sont rares. Nous avons certes pu relever quelques bordereaux qui pourraient 

enregistrer le retour d’armes dans les espaces de stockage appropriés, mais leur interprétation 

demeure incertaine. Ainsi, si dans le texte Nbn 702 (Nbn 13), des armes prises à un marchand semblent 

retourner à l’entrepôt (bīt kâre)1025, nous ignorons si celles qui sont fournies par le qīpu à un homme 

travaillant pour l’atelier (bīt qātê) dans McGinnis 2012a : n°31 (Cyr 3), correspondait à un dépôt ou à 

l’armement de son personnel1026. En outre, McGinnis 2012a : n°54 (Dar I 3) pourrait documenter la 

fourniture d’arcs à un chef des archers pour une durée d’un an, impliquant une obligation de 

restitution, mais le sens de la formule qui rend compte de cette périodicité, ṭuppi ṭuppi, est encore mal 

comprise1027. Toutefois, un texte de l’archive de l’Ebabbar en particulier attire notre attention, 

puisqu’il semble documenter une forme de distribution d’armes inédite, s’inscrivant dans un rapport 

contractualisé entre le temple et le destinataire. 

En effet, Camb 93, traduit et étudié par M. Dandamaev1028, est rédigé sur le modèle, peu courant 

au sein du corpus documentaire du temple de Sippar, du formulaire d’une reconnaissance de dette à 

gage : 

 

Camb 93 

1 1 lim 7 me 50 šil!-ta-hu 32 kuštil-la 
 32 gišban 32 an-bar ˹ az˺ -mar-ru-ú 
 níg-ga dutu ina muh-hi Iki-dutu-din 
 a-šú šá Imar-duk Iú-bar-ri-ia a-šú šá Iid-di-iá 
5 ˹maš?-ka?-nu?˺ sá Idsaggar2-dù ina qí-it sá iti še i-nam-din 
 e-lat kù-babbar igi-ú sá ina igi Iki-dutu-din 
 lúmu-kin-né Ite-rik-lugal-ut-su 
 lú˹sag˺ lugal 
 Išeš-meš-mu-damar-utu 

                                                             
1025 §2.3.1. 
1026 §2.2.3. 
1027 L. Oppenheim propose de comprendre la formule, signifiant littéralement « une année après l’autre », par « toujours » 
(Oppenheim 1936). La traduction « jusqu’à nouvel ordre », entre autres, est proposée par le CAD (CAD Ṭ : 126-128 (ṭuppi b), 
for some time to come, at the appropriate future time, upon future notice, proper notice). J. McGinnis, l’éditeur du document cité, la 
traduit par « pour un an » (McGinnis 2012a : 110), en s’appuyant sur une proposition de H. Baker (Baker 2012). Quelle que 
soit l’acception adoptée, il est notable que la formule transmet un concept de temporalité qui indique que les arcs 
mentionnés en McGinnis 2012a : n°54 étaient fournis pour un temps limité. 
1028 Dandamaev 1999.  
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10 a-šú sá Isu-dšú a lú sanga dinnin eki 

 Iden-mu a-šú sá Idnà-mu-si-sá 
 a lú sanga dinnin tin-tirki 

 lú umbisag Idnà-šeš-meš-gi 
 a-šú sá Ikar-dšú a lú sanga dinnin tin-tirki 

15 sip-parki iti še u4 13-kam 
 mu 1-kam Ikam-bu-zi-ia 
 lugal eki lugal kur-kur 
 ina lìb-bi 4 gišban 2 az-mar-re-e Idsaggar2-lugal-pap! it-ta-din 
 3 gišban Iìr-den it-ta-din 2 gišban 
20 3 az-mar-re-e Idutu-mu it-ta-din 

 
(1-5)1750 flèches, 32 carquois, 32 arcs, 32 lances en fer, propriété de Šamaš, (sont) à la charge d'Itti-Šamaš-
balaṭu, fils de Marduk. Ubarriya, fils d’Iddiya est le ˹gage˺ de Bunene-ibni. Il rendra (ces armes) à la fin du 
mois d’addaru. (6)Non compris : l'argent qui est à la disposition d'Itti-Šamaš-balaṭu. 
(7-14)Les témoins : Tirik-šarrussu, l'officier royal, Ahhe-iddin-Marduk, fils d’Eriba-Marduk, descendant du 
šangu d'Ištar de Babylone, Bel-iddin, fils de Nabu-šum-lišir, descendant du šangu d'Ištar de Babylone. Le scribe 
: Nabu-ahhe-šullim, fils de Mušezib-Marduk, descendant du šangu d'Ištar de Babylone. 
(15-17)(Fait à) Sippar, le 13° jour du mois d’addaru de la première année de Cambyse, roi de Babylone, roi des 
pays. 
(17-20)Parmi (ces objets), Bunene-šar-uṣur a donné 4 arcs (et) 2 lances, Arad-Bel a donné 3 arcs, Šamaš-iddin a 
donné 2 arcs et 3 lances. 

 

Parmi les individus cités dans ce texte, certains sont connus dans d’autres textes de l’archive. Itti-

Šamaš-balaṭu, d’abord, était un berger de l’Ebabbar, devenu décurion à la fin de sa carrière1029, et 

apparaît à plusieurs occasions comme destinataires d’armes et d’équipement1030. Compte tenu de cela, 

il est peu vraisemblable qu’il ait emprunté 32 ensembles d’armes au temple, mais il en était sans doute 

le destinataire chargé de les redistribuer aux hommes dont il avait la responsabilité, selon les 

modalités courantes, quoiqu'un contexte légal semble encadrer leur restitution. Bunene-ibni, d’après 

M. Dandamaev1031, pourrait avoir été un scribe du temple, mais sans son patronyme, cette 

identification est difficilement vérifiable, de même que celle d’Ubarriya1032, mis à sa disposition en 

guise de gage. Enfin, Bunene-šar-uṣur, Arad-Bel et Šamaš-iddin, mentionnés en fin de texte, étaient 

incontestablement des bergers ou des laboureurs endossant la fonction de décurion1033, et certains 

sont mentionnés à plusieurs reprises aux côtés d’Itti-Šamaš-balaṭu. Ainsi, dans McGinnis 2012a : n°49, 

ce dernier, avec Arad-Bel, peut-être Bunene-šar-uṣur, et vraisemblablement un quatrième individu 

qui pourrait être Šamaš-iddin, tous qualifiés de décurions, reçoivent des armes et de l’équipement 

                                                             
1029 Dandamaev 1999. 
1030 Dar 253, CT 56 554 et 558. 
1031 Dandamaev 1999. 
1032 Un certain Ubariya est attesté sans patronyme comme décurion puis chef des oblats (rab širkê) de l’Ebabbar (Bongenaar 
1997 : 55). Compte-tenu de sa position sociale, il nous semble peu probable qu’il ait pu servir de gage. De plus, son nom est 
toujours écrit ú-bar-iá, jamais ú-bar-ri-iá. 
1033 Pour les décurions de l’Ebabbar, voir §1.2.1.1. 
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pour 50 hommes, ainsi que des ânes et de quoi dresser un bivouac1034. Par ailleurs, dans Nbn 1127, un 

tableau de service listant les bergers, jardiniers et laboureurs assignés au service d’arc avec le fils du 

roi1035, Itti-Šamaš-balaṭu est enregistré avec son patronyme, ainsi que plusieurs individus portant le 

nom de Šamaš-iddin. L’un d’entre eux est peut-être celui qui est mentionné en Camb 93. Surtout, 

Bunene-šar-uṣur, Arad-Bel et Šamaš-iddin apparaissent, sans Itti-Šamaš-balaṭu, mais avec un certain 

Arad-ahhešu, dans le texte McGinnis 2012a : n°21 (xi-Camb 2), rédigé presque un an après Camb 93, 

listant « les arcs, les carquois, les flèches, les lances que les hommes du service d’arc ont rendus (lit. 

donnés, nadānu) à l'Ebabbar »1036. Le fait que les quatre hommes, portant le titre de décurion, 

restituèrent des ensembles d’armes a priori incomplets1037, fait apparemment échos à celle dans 

laquelle ils se trouvent en Camb 93. 

En effet, à la suite de M. Dandamaev, nous pensons que les dernières lignes de Camb 93 

enregistrent des armes restituées à l’Ebabbar par Bunene-šar-uṣur, Arad-Bel et Šamaš-iddin. Deux 

interprétations sont, dès lors, envisageables. Les arcs et les lances mentionnés en fin de texte 

pourraient avoir fait initialement partie des 32 ensembles d’armes reçus par Itti-Šamaš-balaṭu et 

auraient d’ores et déjà été restitués par les décurions1038. À l’inverse, l’ensemble d’armes à la charge 

d’Itti-Šamaš-balaṭu, aurait pu être constitué non pas uniquement à partir de pièces provenant de lieux 

de stockage, mais aussi, partiellement, à partir d’arcs et lances fournis par les décurions. Le texte, sur 

ce point, n’est pas suffisamment explicite pour que nous puissions favoriser l’une ou l’autre des 

hypothèses. Le rôle spécifique joué par Itti-Šamaš-balaṭu est lui aussi incertain. Il aurait pu intervenir 

ici en tant que chef des archers (rab qašti), responsable de la distribution des armes auprès des 

décurions et de leur restitution, bien qu’il ne soit jamais connu avec ce titre. Plus vraisemblablement, 

comme le suggère la prosopographie, au moment de la rédaction du contrat il aurait pu être décurion, 

au même titre que Bunene-šar-uṣur, Arad-Bel et Šamaš-iddin. Même si le nombre d’ensembles d’armes 

mentionné, pourrait suggérer qu’elles étaient destinées à l’équipement de quatre décuries1039, nous 

                                                             
1034 « (c’est) l’équipement (rikis qabli) depuis le début du mois de nisannu de l’an 9 de [Cyrus] jusqu’à la fin du mois d’addaru 
de l’an 9 de [Cyrus] (qui a été donné) à Itti-Šamaš-balaṭu, Arad-Bel, Bune[ne-šar-uṣur? ...] les décurions » ([r]i-kis murub4 šá 
ul-tu uru bár ˹mu 9-kam˺ I[ku-ra-áš] [a]-di-i qí-it iti še mu 9-kam [Iku-ra-áš a-na] [I]it-ti-dutu-din Iìr-den Idbu-ne-[ne-lugal?-urì? Ix 
x x] lúgal 10-tì-meš, l. 8’-10’). 
1035 « (Ce sont) les bergers, les laboureurs et les jardiniers [des archers] qui sont allés avec le fils du roi » (lúsipa-meš lúengar-
meš u lúnu-kiri6-meš [šá gišban] it-ti dumu lugal il-la-ku, l. 1-2). Itti-Šamaš-balaṭu est cité l. 6 et des Šamaš-iddin en l. 11, 13, 15. 
1036 (˹giš˺ban kuštil-la šil-ta-hu as-ma-re-˹e˺ [šá] lúérin-meš šá ˹giš˺ban a-na é-babbar-ra id-din-[nu], l. 1-2) 
1037 Bunene-šar-uṣur rend 9 carquois, 9 arcs et un nombre indéterminé de lances ; Arad-Bel rend 7 carquois, 8 arcs et 6 lances ; 
Šamaš-iddin rend 6 lances, 5 carquois et 5 arcs ; Arad-ahhešu rend 8 carquois et un nombre indéterminé d’arcs et de lances. 
1038 Dans ce cas, le temps écoulé entre la date de distribution des armes, celle de rédaction du contrat, et celle des premières 
restitutions d’armes poserait problème. Les trois étapes ne pouvant pas être concomitantes, il faudrait considérer qu’Itti-
Šamaš-balaṭu n’avait pas remis au temple l’ensemble des pièces lui ayant été délivrées un certain temps avant la rédaction 
de Camb 93 dont la fonction aurait été de l’obliger contractuellement à les restituer avant la fin du mois d’addaru, tout en 
enregistrant les armes déjà remises par les hommes sous sa responsabilité. Une autre interprétation serait que le stock fourni 
à Itti-Šamaš-balaṭu excédait les besoins réels et que les décurions auraient restitué les pièces inutiles au moment de la 
rédaction du contrat. 
1039 Considérant que 32 ensembles furent distribués, ils ont pu être destinés à 3 groupes d’un peu plus de 10 personnes ou à 
4 groupes de 8 personnes. Selon J. McGinnis, une décurie d’archers aurait pu être composée le plus souvent de 8 personnes, 
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ignorons pourquoi Itti-Šamaš-balaṭu, dans cette configuration, porterait la responsabilité de la 

restitution des armes pour ses pairs.  

Plus encore, la raison pour laquelle l’Ebabbar développa une telle relation avec un de ses 

décurions, encadrée par un contrat, est assez mystérieuse. S’il semble plausible que le temple ait 

cherché à s’assurer de la bonne restitution de son matériel après une mission, il semble peu probable 

qu’une part de pertes n’ait pas été admise, notamment pour les projectiles. Nous avons déjà évoqué, 

en effet, que les flèches tirées pouvaient être, surtout lors des batailles, difficiles à récupérer, et les 

comptables des entrepôts ne s’attendaient vraisemblablement pas à se voir restituer le nombre exact 

qu’ils avaient fourni. D’ailleurs, dans le texte McGinnis 2012a : n°21, le matériel remis par les archers 

ne comprenait aucune flèche. Or, Camb 93 enregistre avec précisions le nombre de flèches, 1750, à la 

charge d’Itti-Šamaš-balaṭu, suggérant que le contexte de rédaction du contrat s’écarterait, dans une 

certaine mesure, du cadre classique de la restitution des armes. Tout à fait hypothétiquement, il est 

possible que le contrat ait été dressé pour pénaliser un ou plusieurs manquements d’Itti-Šamaš-balaṭu 

à son obligation de rendre les pièces fournies, ou encore que la distribution du texte Camb 93 était 

réalisée dans le cadre d’une inspection ou d’une revue1040. La documentation, à ce propos, ne nous 

permet pas de tirer une quelconque conclusion solide. À tout le moins, Camb 93 et McGinnis 2012a : 

n°21 tracent les contours d’un système au sein duquel l’administration de l’Ebabbar pouvait exiger de 

ses soldats, peut-être pas systématiquement, mais au moins dans certaines situations, qu’ils restituent 

les armes transmises, au besoin en recourant à des moyens légaux.  

Enfin, signalons que ces deux documents sont datés du règne de Cambyse, c’est-à-dire d’une 

période durant laquelle la production et la distribution d’armes au sein des temples tendent à 

diminuer selon un processus qui atteint un paroxysme sous le règne de Darius Ier. Or, nous avons 

proposé que ce processus pourrait, hypothétiquement, témoigner d’une volonté du pouvoir 

achéménide de limiter les forces militaires locales des temples en agissant sur leur capacité à armer 

leurs soldats. Ainsi, il est possible de comprendre l’importance accordée à l’effectivité des restitutions 

des armes à l’aune d’un contexte général dans lequel le pouvoir cherchait, en réglementant la 

restitution d’armes, à limiter leur circulation et, indirectement, à contrôler le potentiel militaire des 

régions conquises.  

 

 Pour conclure, un des principaux intérêts des bordereaux de l’Eanna et de l’Ebabbar est de nous 

renseigner sur l’équipement et l’armement des soldats. L’arc est sans doute la pièce maîtresse, mais il 

était généralement associé à un ou plusieurs coutelas et une ou plusieurs lances, jusqu’à quatre. Étant 

                                                             
plus rarement 5, 6, 7 ou 9, mais jamais 10 (McGinnis 2012a : 7). Toutefois, nous avons vu que les décuries de travailleurs, 
notamment égyptiens, pouvaient être composées de plus de 10 personnes (§1.1.2.1). 
1040 Dans ce cas, Camb 93 ferait échos à TCL 12 114 dans lequel six ensembles d’armes sont explicitement fournis pour une 
inspection (Pour une édition, voir Excurcus, I.). 
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donné le caractère générique des mots patru et azmaru, qui qualifient respectivement ces objets, rien 

n’exclut que, lorsque les pièces étaient fournies, elles aient été de tailles, de formes et d’utilisations 

différentes. Ainsi, lorsqu’un archer recevait deux lances, il est possible que l’une fût conçue pour être 

jetée comme un javelot, et l’autre pour être utilisée comme arme d’estoc. En termes d’équipements, 

les soldats des temples ne recevaient pas des pièces s’apparentant réellement à des armures, mais le 
túgkur-ra pouvait sans doute être porté de manière à protéger le corps1041. Les šir’am, des sortes de 

casaques en tissu, les chaussures et les coiffes-karballatu étaient les seuls autres habits et accessoires 

attribués aux soldats. Parmi ces éléments, seuls les karballatu ne faisaient pas partie des ensembles 

donnés également aux travailleurs. 

 Les modes de distribution des éléments de cette panoplie étaient organisés en logiques 

différentes : les habits étaient fournis le plus souvent à un rythme annuel et les armes plus 

vraisemblablement en fonction des besoins, c’est-à-dire lorsqu’il fallait renouveler les stocks ou dans 

le cadre de la préparation de certaines expéditions. Dans ce cas, les soldats recevaient aussi des habits 

et accessoires. Si notre capacité à reconstituer le contexte général de telles expéditions est limitée, du 

fait de la nature de la documentation, il n’en demeure pas moins que la chronologie des distributions 

d’armes, surtout lorsqu’elle est mise en relation avec celle des productions, témoigne d’une tendance 

générale à l’armement durant la deuxième moitié du règne de Nabonide. Si cette hypothèse est 

difficilement vérifiable, il est tentant d’y voir une trace de la montée des tensions entre la Perse 

achéménide et la Babylonie. 

En outre, nous constatons aussi qu’à partir de la conquête de la Babylonie, les distributions, 

mais surtout les acquisitions d’armes tendent à diminuer. Là encore, si la répartition des sources n’est 

pas due à d’autres facteurs, elle pourrait, hypothétiquement, être interprétée comme la manifestation 

d’une politique de désarmement. D’ailleurs, durant le règne de Cambyse, furent produits les premiers 

documents enregistrant explicitement des restitutions d’armes. Mais les occurrences sont trop peu 

nombreuses pour nous autoriser à considérer avec certitude que les temples aient été enjoints par 

l’administration achéménide à mieux contrôler la circulation des armes. Pour autant, ces documents, 

en premier lieu Camb 93, suggèrent qu’après une mission, les armes n’étaient pas simplement 

déposées dans les entrepôts comme d’autres textes le montrent, mais faisaient l’objet d’une attention 

plus scrupuleuse de la part des autorités.  

 

2.4. L’approvisionnement des soldats. 

En tant que travailleurs dépendants d’une institution, les soldats des temples étaient 

principalement approvisionnés par l’économie domaniale connue en Mésopotamie depuis le III° 

                                                             
1041 Excurcus, VIII. 
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millénaire1042 et assurant la redistribution des productions, via le système des rations (kurummatu, 

kurum6
1043). De manière générale, une ration était un versement régulier, dont le montant était 

standardisé et adapté à l’âge, au sexe ou à la fonction du destinataire1044. Le plus souvent, une ration 

était fournie en produits agricoles au sens large, bruts ou transformés (orge, dattes, farine, huile, laine, 

etc.). 

Dans la Babylonie de la deuxième moitié du premier millénaire, le système est essentiellement 

documenté par les archives des temples1045. De celle de l’Ebabbar nous sont parvenues de longues listes 

enregistrant les rations fournies à différents membres du personnel du temple, souvent 

fragmentaires, mais qui permettent de reconstituer les destinataires et de déterminer des quantités 

standard. Si de tels documents ne sont pas connus pour l’archive de l’Eanna, le temple d’Uruk procure 

néanmoins des bordereaux enregistrant des fournitures de rations pour un nombre plus réduit 

d’individus, mais aussi un important dossier de lettres documentant les problèmes liés au transport 

des rations aux travailleurs officiant en dehors du domaine de l’Eanna1046. À partir de cette 

documentation, plusieurs études ont été menées1047 et une partie de cette présentation reprend les 

conclusions de l’article de M. Jursa publié en 2008. Il démontre notamment qu’une partie des rations 

alimentaires, constituées majoritairement de dattes et d’orge, était destinée à être échangée et, en 

cela, constituait une forme de rémunération. Aussi, pour traduire le terme kurummatu, « allocation » 

pourrait être mieux adapté que « ration ». 

 Les rations, ou allocations donc, étaient au besoin complétées par des provisions de voyage 

(ṣidītu) fournies plus spécifiquement lorsque des travailleurs ou des soldats devaient partir en 

expédition en dehors du domaine du temple dont ils dépendaient. Les versements de provisions de 

voyage sont documentés dans les archives de l’Ebabbar et de l’Eanna, dans des documents 

administratifs, essentiellement des bordereaux, dans des lettres et des billets à ordre, et ont été 

étudiés précisément par B. Janković1048. Signalons que le terme ṣidītu est aussi attesté, quoique moins 

abondamment, dans les archives privées, suggérant que les fournitures de provisions avaient une 

dimension moins exclusivement institutionnelle que les rations1049. En tant qu’extension du système 

de rations, celui des provisions comprenait la distribution de denrées consommables et échangeables 

comme les dattes et l’orge1050, mais aussi de produits plus directement destinés à l’alimentation 

comme, en premier lieu, les graines de cresson (sahlu), le sel (ṭābtu) et l’huile (šamnu). Ces produits 

                                                             
1042 Pour une revue historique sur le système de rations, voir Gleb 1965 et Joannès 2001a : 707-709. 
1043 CAD K : 573-581 (kurummatu : food portions, food allowance). 
1044 Joannès 2001 : 707. 
1045 Pour une présentation des sources à Sippar et Uruk, voir Jursa 2008a : 403-404. 
1046 Pour une présentation du dossier et des publications relatives, voir infra. 
1047 Jursa 2008a et Bongenaar 1997 : 35-37, 123, 297, 356, Payne 2007 : 17-45, Kleber 2008 : 124-125. 
1048 Janković 2008, pour les sources voir spécifiquement les pages 432 à 435. 
1049 Camb 13 (Iššar-taribi), Camb 292, Abraham 2004 : n°75 (Egibi), BE 10 62, PBS 2/1 54, 114, UCP 9/3 269ff. (Murašu), OECT 
10 405 (archive des Cariens), UET 4 109 (Gallabu). 
1050 Janković 2008 : 438. 
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étaient vraisemblablement fournis pour couvrir les besoins alimentaires de l’ensemble du voyage1051 

et, corrélativement, les quantités variaient selon la nature et la durée de l’expédition. 

Enfin, signalons que l’expression rikis qabli, désignant l’équipement et les denrées alimentaires 

fournis aux soldats et aux travailleurs, est étroitement liée à la distribution de provisions (ṣidītu) 

puisque les deux modes de distribution tendent à se confondre partiellement. Toutefois, le rikis qabli 

correspondait aussi souvent à une simple livraison d’argent à destination des soldats et des 

travailleurs. Il sera aussi étudié sous cet aspect dans le développement suivant. En effet, à l’instar de 

ce que nous avons vu pour les armes et l’équipement, un versement en argent était parfois préféré à 

la fourniture des denrées alimentaires assurant l’approvisionnement des soldats.  

En somme, l’alimentation des soldats reposait sur un système d’approvisionnement et 

d’allocations qui ne leur était pas spécifiquement dédié. Les rations concernaient l’ensemble des 

dépendants des temples, tandis que les provisions étaient aussi remises à des travailleurs et plus 

généralement à tous ceux qui étaient amenés à voyager, sans que nous ne constations, à première vue, 

une différence avec celles qui étaient fournies aux soldats. Ainsi, notre corpus n’étant constitué 

presque exclusivement que des textes mentionnant ces derniers, les données exposées ci-dessous sont 

nécessairement construites à partir d’un corpus restreint et ne se veulent en aucun cas une étude 

approfondie sur le système même des rations et de son prolongement au moment des expéditions. Il 

s’agit, en d’autres termes, de présenter ce dont les soldats se nourrissaient, notamment en campagne, 

tout en consignant les informations générales sur le cadre institutionnel permettant 

l’approvisionnement à cette longue introduction. En outre, nous constatons que les deux éléments 

(rations et provisions), ainsi que les termes eux-mêmes kurummatu et ṣidītu, lorsqu’ils ne sont pas tout 

simplement omis, sont parfois confondus par les scribes et, dans une certaine mesure, 

interchangeables1052. Dès lors, nous avons choisi d’aborder la question à partir des deux catégories 

d’aliments remises aux soldats :  

- Les dattes et l’orge, d’abord, étaient fournies en allocation mensuelle (kurummatu) et 

partiellement destinées à être échangées. 

- Le cresson, le sel, l’huile, la farine et des produits divers, attribués lors des départs en 

expédition en guise de provisions (ṣidītu) et destinés à être consommés.  

 
2.4.1. Dattes et orge : des denrées alimentaires utilisables comme moyen d’échange. 

Les dattes et l’orge, denrées les plus souvent représentées dans les rations fournies aux 

dépendants des temples et a fortiori aux soldats, constituaient la source principale d’alimentation. Leur 

distribution mensuelle était indispensable au bon fonctionnement des sanctuaires, qui se trouvaient 

                                                             
1051 Janković 2008 : 431. 
1052 Janković 2008 : 434 et Jursa 2008a : 401. 



169 
 
 

 

profondément perturbés dès lors qu’elles étaient interrompues. Un dossier de lettres, probablement 

datées du début du règne de Cambyse, entre sa seconde et sa quatrième année1053, illustre bien cela1054. 

Durant cette période, marquée par une crise ayant entraîné une importante pénurie d’orge dans les 

réserves de l’Eanna1055, des membres de l’administration du temple, Innin-ahhe-iddin le chef des oblats 

(rab sirkê), Anu-šar-uṣur le qīpu de l’Eanna et Nabu-ah-iddin l’officier royal en charge de 

l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti), avaient été affecté à la gestion de travaux exécutés par les 

oblats du sanctuaire d’Uruk1056 et séjournaient hors de la ville. Le problème de ravitaillement en 

rations, et plus spécifiquement en orge, du fait du contexte énoncé, est au cœur des lettres adressées 

par ces derniers à la haute administration du temple. Ces dernières nous informent, non sans une 

certaine emphase, sur les fâcheuses conséquences de l’interruption du rationnement et de l’absence 

de nourriture, pouvant aller jusqu’à une hausse de la mortalité des travailleurs1057. 

M. Jursa a montré, concernant les rations de dattes ou d’orge, qu’il existait à Sippar un standard 

d’un kurru (180 l) mensuel de l’un ou l’autre de ces produits, correspondant à un montant annuel de 

six kurru (1080 l) de dattes et de six kurru d’orge, pour un homme adulte1058. Pour certains bénéficiaires, 

notamment les artisans qualifiés de « charpentiers du Liban » (naggār labanāni), ce standard était 

doublé et atteignait donc deux kurru d’orge ou de dattes par mois et par personne1059, dont une partie 

était souvent versée en argent1060. À Uruk, une valeur standardisée similaire est plus difficile à 

déterminer. Durant le règne de Nabopolassar, les valeurs mensuelles des rations, versées le plus 

souvent en orge1061, oscillent entre 1 bán et ¼ de kurru. À partir de la deuxième moitié du règne de 

Nabuchodonosor II, cette quantité se rapproche plus sensiblement de ½ kurru, pour atteindre la valeur 

                                                             
1053 Kleber 2012. 
1054 Le dossier a été abondamment traité. D’abord, par M. Stolper, qui l’a travaillé à l’aune des relations entre Uruk et Babylone 
(Stolper 2003). Ensuite, G. Tolini s’est penché sur la nature des travaux commandités par le pouvoir achéménide, auxquels 
les lettres font directement allusion (Tolini 2011 (vol. 1) : 41-55. Enfin, K. Kleber s’est attachée à reconstituer le contexte 
spécifique du dossier, celui d’une crise de subsistance (Kleber 2012). 
1055 Les raisons de cette pénurie ne sont pas connues, mais K. Kleber postule qu’une sécheresse pourrait être une 
interprétation raisonnable (Kleber 2012 : 220). 
1056 Innin-ahhe-iddin travaillait au chantier du canal Kabar dans la région de Babylone (Tolini 2011 (vol. 1) : 55), peut-être 
sous la direction d’Anu-šar-uṣur (Tolini 2011 (vol. 1) : 53-54. Nabu-ah-iddin, quant à lui, participait, Selon K. Kleber à des 
travaux hydrauliques dans le Bīt-Amukani au nord d’Uruk (Kleber 2008 : 188-191 et 2012 : 221-222). 
1057 Nabu-ahhe-iddin écrit, entre autres, au šatammu de l’Eanna : « En l’absence de rations, les travailleurs sont très anxieux 
! « (lúerín-meš ina la kurum6-há i-sa-am-mu-ú, YOS 3 52, l. 17-18), « Par quelle faute moi et mes travailleurs devrions nous 
mourir et disparaître » (mi-na-a-an šá piš-ki a-na-ku ù lúerín-meš-ia ni!-ma-a-ta ù ni-he-el-liq, YOS 3 106, l. 16-18), , ou encore à 
un scribe de l’Eanna : « 40 de nos travailleurs ont pris la fuite et 50 de nos travailleurs sont morts à cause du manque de 
nourriture » (um-ma 40 lúerín-meš-i-ni ab-ku-u’ 50 lúerín-meš-i-ni al-la ninda-há be-tu-u’, Stolper 2003 : 272-276, l. 27-29). 
Pareillement, Anu-šar-uṣur ecrit au šatammu et au ša rēš šarri bēl piqitti : « Maintenant, faites-moi apporter 6 mines d’argent 
brillant et ainsi les travailleurs ne mourront pas de faim ! » (en-na 6 ma-na kù-babbar pi-ṣu-ú šu-bi-la-nim-ma lúerín-meš ina 
bu-ba-a-ta la i-mu-tu-u’, Vanderburgh 1916 : 335, l. 20-23) 
1058 Pour un travailleur plus jeune ou non entraîné la ration s’élevait à ½ gur, et à 1/3 pour un apprenti (Voir Jursa 2008a : 
391-392 et le tableau récapitulatif, « Table 2 »).  
1059 Jursa 2008a : 397-398. 
1060 §2.5. 
1061 Jursa 2008a : 401. 
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standard ayant cours à Sippar, 1 kurru, à partir de sa 41° année de règne, même si les quantités 

demeurent globalement plus variables à Uruk1062. 

M. Jursa constate que ces valeurs standard, en tous cas à Sippar et à Uruk, à partir du règne de 

Nabuchodonosor II, dépassent assez largement les besoins caloriques mensuels, même d’une famille 

nucléaire. Les quantités fournies en rations excèdent largement les besoins caloriques d’un homme 

adulte, estimés à 3337 calories pour un homme « très actif » par jour selon L’Organisation des Nations-

Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)1063, et qu'elles excèdent même les besoins d’une 

famille. En effet, l’orge remise en ration, en tenant compte qu’une partie était inconsommable1064, 

fournissait environ 2120 calories au litre et un homme aurait eu besoin de 1 à 1,33 litre par jour pour 

se nourrir1065. Aussi, une ration mensuelle de 180 litres (381600 calories), permettait-elle de disposer 

d’environ 6 litres par jour (12720 calories) qui pouvaient nourrir près de quatre hommes adultes actifs. 

Concernant les dattes, leur valeur calorique étant très proche de celle de l’orge1066, les estimations 

précédentes s’appliquent aussi à cette denrée. D’ailleurs, la base du calcul des rations, pour le début 

de la période, au moins à Sippar, semble avoir été d'un kurru mensuel par personne et pouvait être 

donnée en dattes ou en orge en fonction des saisons1067. 

En conséquence, les rations en dattes et en orge, aux époques néo-babylonienne et perse, 

n’étaient vraisemblablement pas uniquement destinées à couvrir les besoins alimentaires des 

destinataires, d’autant plus que le transport de telles quantités posait évidemment problème1068. Elles 

avaient aussi vocation, en partie, à être employées comme moyen d’échange. Ici encore, le dossier des 

lettres de l’Eanna, expédiées durant la pénurie d’orge du début du règne de Cambyse, est instructif. Il 

nous apprend notamment qu’Innin-ahhe-iddin était à même de se procurer de l'orge, pourtant 

raréfiée, avec les dattes qu’il avait reçues en ration. Aussi écrit-il aux scribes de l’Eanna en YOS 3 81 

« Vous, vous savez que l’orge est en quantité abondante à Babylone et qu’elle y est vendue »1069, et plus 

loin « Ici, l’orge vaut plus que les dattes : il y a 240 litres de dattes pour 180 litres d’orge (et) 7200 litres 

                                                             
1062 Jursa 2008a : 403-404. 
1063 Jursa 2008a : 410. F. Joannès, reporte un besoin calorique oscillant entre 2800 et 3800 (Joannès 2001 : 708). B. Janković, 
reprenant les travaux de Van der Spek (Van der Spek 1998 : 246-253), énonce un besoin moyen calorique moyen se situant 
entre 2400 et 3822.  
1064 35 à 40% de l’orge était non comestible. Nous ignorons dans quelle mesure l’orge fournie en ration était nettoyée 
(Janković 2008 : 440). 
1065 Janković 2008 : 440-441 et la bibliographie afférente. 
1066 Les valeurs sont respectivement de 1920 et 1928,2 Kcal (Jursa 2010a : 51 et 807). 
1067 CT 56 222 mentionne 5.2.3.0 kurru de dattes 0.2.3.0 kurru d’[orge], au total 6 gur en ration pour les mois de šabâṭu, d’addaru, 
d’addaru II, de nisanu, d’arahsamnu [...] 13° [...] » (5 gur 2 (pi) 3 (bán) zú-lum-ma 2 (pi) 3 (bán) še-[bar] pap 6 gur kurum6-há iti 
zíz iti ˹še˺ ˹iti dir-še˺-kin-kut iti bár iti apin [x] [x x x x] 13-kam ˹x x x x˺, l. 6-9). La durée totale de l’expédition étant 
probablement de six mois et les rations étaient données en dattes et en orge, selon, vraisemblablement les disponibilités. Le 
fait que les dattes soient largement majoritaires s’explique par le fait que leur récolte avait eu lieu il y a moins longtemps 
que celle des dattes. De la même manière, McGinnis 2012a : n°16, qui n’est pas daté, mentionne la fourniture de 3.2.0 kurru 
de dattes et de 0.1.4 kurru d’orge, soit un total d’un kurru de ration par personne. 
1068 Voir §2.5. 
1069 at-tu-nu ti-da-a4 šá še-bar-a4 šá ina tin-tirki še-bar ma-at-ta ina lìb-bi a-na te-lit te-lu-ú, l. 6-8, transcription et traduction : 
Tolini 2011 (Vol. 2) : 292-293. 
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d’orge coûtent 1 mine d’argent brillant. Que deux mār banê fassent monter des dattes et les vendent 

contre de l’orge à Sippar »1070. En outre, écrit-il, au šatammu cette fois, dans YOS 3 45 : « Avant que 

l’orge ne devienne insuffisante, que mon seigneur me fasse apporter 180 000 litres de dattes pour que 

je les échange contre de l’orge »1071. 

Si la consommation des dattes ne pose pas particulièrement de problème, celle de l’orge, 

semble-t-il, distribuée légèrement majoritairement1072, est plus compliquée puisqu'il nécessitait une 

transformation avancée. Lorsque l’orge était fournie en ration à des soldats alors qu’ils n’étaient pas 

en déplacement, ils devaient vraisemblablement avoir accès à des circuits commerciaux pour 

l’échange et à des infrastructures et des outils permettant de moudre ou faire moudre le grain afin le 

transformer en farine, puis en galettes ou en gruau, dans l’espace domestique. Or, il s’avère que de 

l’orge seule pouvait aussi être fournie à des soldats ou des travailleurs partant en expédition, comme 

en témoigne YOS 17 318 qui enregistre la fourniture de 414.2.2 kurru (74604 l.) d’orge « pour les rations 

de 57 oblats au service (lit. « de la porte ») du gouverneur du pays, depuis le mois d'aiāru de l'an 10 

jusqu'au mois de nisannu de l'an 11 »1073, soit environs 109 l. par homme et par mois. Si cette seule orge 

était effectivement destinée à leur alimentation, cela impliquait que le grain était transformé, pour 

confectionner des gruaux ou de la farine1074. Par ailleurs, il est possible que, lors de certaines étapes, 

les troupes en expédition aient pu utiliser des meules, afin de moudre le grain dont elles disposaient, 

théoriquement en quantités importantes compte tenu du poids des rations individuelles. D’ailleurs, 

les représentations de camps militaires dans l’iconographie néo-assyrienne présentent plusieurs 

scènes de préparation des céréales en produits consommables1075. 

Dans d’autres cas, des dattes accompagnaient l’orge sans autres compléments1076, voire étaient 

fournies seules1077. Cela entraîne également certaines interrogations puisque ces deux denrées, bien 

que constituant les principales productions agricoles babyloniennes, ne suffisent pas, à elles seules, à 

combler les besoins nutritionnels d’une personne, notamment en vitamines A et C1078 malgré la 

richesse des dattes en vitamine A et D1079. Un complément alimentaire pouvait être acquis en échange 

d’une partie des allocations qui, nous l’avons vu, étaient excédentaires en termes d’apport calorique, 

                                                             
1070 še-bar a-gan-na ina ugu zú-lum-ma i-ba-áš-šú 1 gur 1.4 zú-lum-ma a-na 1 gur še-bar 40 gur še-bar a-na 1 ma-na kù-babbar 
pi-ṣu-ú 2 lúdumu-dù-meš zú-lum-ma lu-še-lu-ni-im-mu a-na še-bar ina zimbirki lid-din-u’, l. 16-22, transcription et traduction : 
Tolini 2011 (Vol. 2) : 292-293. 
1071 a-di-la-i še-bar ta-maṭ-ṭu-ú 1 lim gur zú-lum-ma en-a lu-še-bé-el-mu a-na še-bar lud-din, l. 21-24). 
1072 G. Tolini remarque que l’orge est plus souvent citée seule dans les distributions de rations alimentaires (Tolini 2009 : 328).  
1073 4 me 14 gur 2 (pi) 2 (bán) še-bar Iden-ku-ṣur-an-ni igi-ir a-na kurum6-há šá 57 lúši-rak-meš šá ká sá lúgar-kur šá 12 iti ta iti gu4 
mu 10-kam a-di qí-it iti bár šá mu 11-kam sì-at, l. 1-7. 
1074 Pour la transformation en farine, voir §2.4.2. 
1075 Fales/Rigo 2014 : 421 et Fig. 22.  
1076 CT 56 222, YOS 7 156, Nbn 1010. 
1077 « Innin-zer-ibni, [fils de R]emut a emporté 180 litres de dattes des rations de 3 décurion de la ville de Tyr » ([1] gur zú-lu-
ma [kur]um6-há! 3 lúgal 10-meš [šá uru]ṣur-ru Idin-nin-numun-dù [a-šú šá Ir]e-mut it-ta-ši, GC 1 169, l. 1-3). 
1078 Janković 2010 : 440. 
1079 Jursa 2008a : 411. 
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mais cela supposait que le destinataire ait accès à des circuits commerciaux. Lorsqu’ils étaient en 

déplacement, cet accès était probablement assuré à certaines étapes, mais pas systématiquement. Or, 

en dehors des cas où les allocations constituaient la forme de rémunération régulière des soldats 

servant non loin du sanctuaire auxquels ils étaient rattachés, documentés à Sippar par les listes de 

rations1080, dans les textes rédigés spécifiquement dans le cadre de la préparation d’une expédition au 

départ du temple1081, les dattes et l'orge semblent le plus souvent complétées par des denrées 

supplémentaires. 

 

2.4.2. Cresson, sel, farine, huile, etc. : les denrées alimentaires complémentaires. 

En guise de provisions de voyage, trois denrées sont principalement fournies : du cresson en 

graine, de l’huile et du sel. Premièrement, le terme sahlu, parfois traduit par « cresson »1082, renverrait 

plus vraisemblablement dans le contexte de l’approvisionnement des soldats aux graines de cette 

plante, comme le propose B. Janković1083. Ses feuilles seraient en effet peu transportables et très vite 

périssables, tandis que les graines pouvaient être consommées, seules ou en condiment1084, crues ou 

grillées. De plus, la germination du cresson pouvait, dans de bonnes conditions, se faire en deux jours, 

et ses graines pouvaient être facilement semées et les premières pousses consommées après quatre 

jours1085. La consommation en branches a pu, en outre, favoriser la rétention d’eau dans le corps1086, ce 

qui peut s’avérer fort utile dans les zones climatiques arides. Surtout, le cresson, en graine ou en 

plante, est un aliment riche en fer, en calcium et en vitamine A et C1087. Selon Xénophon, le cresson 

aurait représenté l’aliment principal des jeunes Perses destinés à devenir soldats1088. Deuxièmement, 

l’huile (šamnu, ì-giš)1089 donnée aux soldats et aux travailleurs en provisions de voyage était produite 

à partir de sésame, et servait à la fois à confectionner des préparations culinaires et à protéger la peau 

du soleil1090. Plus encore, l’huile était largement employée dans la pharmacopée babylonienne. 

Troisièmement, le sel (ṭābtu)1091 constitue un élément important de l’alimentation au Proche Orient 

                                                             
1080 Nbk 220, CT 56 222. 
1081 Bien que dans certains documents des dattes ou de l’orge soient versées seules à des soldats ou des travailleurs officiant 
loin du temple, à proprement parler, ils ne concernent pas la préparation d’une expédition. En effet, bien que trois décurions 
se rendant à Tyr reçoivent en rations exclusivement des dattes dans GC 1 169, la quantité remise, 1 gur (180 l), est trop 
modeste pour avoir assuré l’alimentation d’une trentaine d’hommes pendant la durée du voyage et doit être considérée 
comme une forme de rémunération. Par ailleurs, les 12 gur (2160 l) de dattes fournies en rations à un gardien des postes de 
guet (kādu) dans TCL 12 113 étaient probablement destinés aux soldats qui y stationnaient et qui avaient à accès à des circuits 
commerciaux pour en échanger une partie.  
1082 CAD S : 62-65 (sahlu : cress plant, cress seed) 
1083 Janković 2008 : 445 
1084 Amigues 2003 : 36 et Joannès 2009b. 
1085 Janković 2008 : 445. 
1086 Sancisi-Weerdenburg 1993. 
1087 Tolini 2009 : 328. 
1088 Xénophon, Cyropédie, I.2, 8 et 11. 
1089 CAD Š/1 : 321-330 (šamnu : oil, fat, cream). 
1090 Janković 2008 : 446 et Tolini 2009 : 328. 
1091 CAD Ṭ : 10-15 (ṭābtu A : salt). 
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ancien, tout en n’étant pas nécessaire à l’équilibre physiologique de l’homme1092. Il était, toutefois, 

employé non seulement comme condiment, mais aussi pour assurer la conservation de poissons ou 

de viandes1093 et sa consommation était essentielle, surtout en cas de hautes températures, pour se 

prémunir des éventuelles carences provoquées par la transpiration1094. Par ailleurs, le sel est 

mentionné dans plusieurs prescriptions médicales attestant de ses vertus curatives1095.  

B. Janković, qui a étudié les quantités de graines de cresson, de sel et d’huile fournies aux soldats 

et aux travailleurs, présente les moyennes mensuelles par homme suivantes1096 : 

- Elles oscillent entre 0,4 et 2 litres pour le cresson en graine à Uruk, mais certaines moyennes 

sont récurrentes. À Uruk, la quantité de 1 litre par mois est attestée au moins quatre fois1097, et de deux 

litres à deux reprises, mais dans un même texte1098. À Sippar, les moyennes sont de 0,5 l (mentionnée 

trois fois)1099, 0,6 l (une fois)1100 et 0,4 l (deux fois)1101. En outre, un document de l’Ebabbar pourrait 

mentionner une moyenne d’un litre par homme et par mois, mais son interprétation est 

problématique1102.  

- Les quantités moyennes de sel distribuées par homme et par mois font largement écho à celles 

du cresson : À Uruk, elles atteignent 1 litre à 5 reprises1103 et deux litres à une seule occasion1104 ; tandis 

qu’à Sippar, nous trouvons quatre fois la moyenne de 0,5 litre, deux fois 0,75 l et une fois 0,4 litre, voir, 

peut-être, une moyenne d’un litre1105. B. Janković, sur la base des estimations proposée par D. Potts1106, 

remarque que l’ensemble de ces moyennes excède, parfois assez largement, les besoins journaliers en 

sel d’un individu1107. Ils sont, en effet, compris entre 12 et 15 g par jour. Or, si l’équivalence entre 0,8 

litre et 1 kg de sel proposée par D. Potts est correcte, alors la plus petite des moyennes pour un mois 

de 30 jours (0,4 l.) correspondrait à une quantité de 16,67 g journaliers. De manière similaire, une 

moyenne de 1 litre correspondrait à une ration journalière de 41,67 grammes, 0,5 litre à 66,67 

                                                             
1092 Marro/Michel 2013 : 357. 
1093 Réaliser le séchage d’une viande ou de poisson par salaison peut durer plusieurs mois et la technique n’est pas adpatée à 
des soldats en déplacement. Il n’en demeure pas moins que placer des denrées dans du sel, ou bien dans une saumure, 
suffisait à en assurer la conservation pendant un certain temps. La technique est d’ailleur bien attestée (Marro/Michel 2013 : 
368-369). 
1094 Janković 2008 : 445 (pour le cresson), 446 (pour le sel) et 447 (pour l’huile). Voir également les tableaux récapitulatifs en 
annexe de l’article (Janković 2008 : 458-460). 
1095 Pott 1997 : 105. 
1096 Janković 2008 : 459-460. 
1097 BM 113264, NCBT 561, UCP 9/2 24, YOS 19 289. 
1098 AUWE 5 110. 
1099 CT 56 26, Dar 253, McGinnis 1998a : 177-178. 
1100 McGinnis 2012a : n°35. 
1101 Nbn 824, McGinnis 2012a : n°34. 
1102 La moyenne mensuelle d’un litre par personne pourrait être documentée dans CT 56 26, mais nous ignorons si la quantité 
totale de denrées fournies à deux responsables des rations du roi (6 l de sel, 6 l de cresson et 6 l de l’huile) devaient couvrir 
deux services de quatre mois ou un service de deux mois et un service de 4 (voir §2.5). 
1103 BM 113264, 114558, NCBT 561, UCP 9/2 24, YOS 19 289. 
1104 AUWE 5 110. 
1105 CT 56 26. 
1106 Potts 1997 : 106. 
1107 Janković 2008 : 446. 
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grammes, 0,75 litre à 44,44 grammes, etc. Cet écart pourrait consolider l’hypothèse selon laquelle une 

partie du sel fourni était employée pour autre chose que la consommation directe, comme la 

conservation ou les préparations médicales. 

- Les quantités mensuelles moyennes d’huile fournies pour un homme sont variées, en tout cas 

à Sippar où B. Janković recense les valeurs 0,25 l (deux occurrences)1108, 0,75 l1109, 0,5 l1110, 0,4 l1111, 0,33 

l1112, 0,21113 (une occurrence chacune) et peut-être une moyenne d’un litre1114, à Sippar. À l’inverse, à 

Uruk, la moyenne d’huile fournie est systématiquement de 1/3 de litre par homme et par mois.  

Dans la plupart des cas, ces trois denrées sont fournies conjointement en provisions1115, le sel et les 

graines de cresson étant le plus souvent remis en quantités équivalentes1116, avec une portion d’huile 

presque systématiquement plus modeste1117. Le fait que l’huile soit la plus coûteuse des trois denrées 

pourrait expliquer cette différence1118. Les disparités constatées à Sippar dans les quantités moyennes 

des aliments distribués en provisions de voyage sont difficiles à expliquer du fait que la destination, 

l’objectif ou la durée de la mission des destinataires ne sont pas toujours énoncés dans la 

documentation. Il est, par exemple, impossible de savoir si un soldat qui devait traverser la steppe 

recevait davantage de provisions qu’un autre participant à une expédition s’éloignant rarement des 

cours d’eau. Toutefois, le fait qu’à Uruk cette disparité soit sensiblement moins visible pourrait 

suggérer que les quantités distribuées variaient, en partie au moins, en fonction des stocks disponibles 

dans les réserves de l’Ebabbar, un temple de bien plus modeste envergure que l’Eanna. Concernant les 

écarts quantitatifs en valeurs absolues, les principaux facteurs de variation étaient naturellement la 

durée et l’envergure de la mission des destinataires1119. 

En plus de l’orge, des dattes, des graines de cresson, du sel et de l’huile, les soldats et les 

travailleurs recevaient d’autres denrées, quoique bien moins régulièrement. Les textes, à quelques 

occasions, mentionnent notamment la distribution, en rations ou en provisions, de farine à des 

                                                             
1108 McGinnis 1998a : 177-178, Dar 253. 
1109 CT 56 653. 
1110 CT 56 26. 
1111 McGinnis 2012a : n°35. 
1112 McGinnis 2012a : n°34. 
1113 Nbn 824. 
1114 CT 56 26. 
1115 Deux exceptions sont à signaler : En AUWE 5 110 l’huile est manquante, tout comme le sel en Nbn 824. 
1116 La seule exception est McGinnis 2012a : n°35 qui enregistre la fourniture de 5 sūtu (30 l) de sel et de 4 sūtu (24 l) de cresson 
1117 B. Janković a constaté que les rapports sel/cresson/huile étaient de 1/1/0,83 ; 1/1/0,53 ; 1/1/0,5 (Janković 2008 :447). VS 
6 202 enregistre l’écart le plus important avec un rapport de 1/1/0,1. Toutefois, CT 56 653 où les quantités fournies semblent 
équivalentes (1/[1]/1) fait exception, ainsi que CT 56 26 (1/1/1).. 
1118 Janković 2008 : 447. 
1119 Les quantités de cresson ou de sel les plus importantes sont mentionnées en McGinnis 2012a : n°49 qui concerne 
l’approvisionnement de 50 soldats pour une période d’un an (300 l. de sel), et VS 6 202 qui enregistre le versement de 360 l. 
de sel et de graines de cresson à 300 oblats, vraisemblablement pour une expédition n’excédant pas quelques mois. En effet, 
ils reçurent chacun 1,2 l. de chacune des denrées, quantités couvrant une mission d’un peu plus de 1 mois (pour une moyenne 
mensuelle de 1 l/personne) à 6 mois (0,2 l/mois). 
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archers1120, à des cavaliers1121 ou à des responsables des rations du roi1122. Si la farine constituait un 

produit de consommation de base, les quantités fournies, relativement modestes, suggèrent que dans 

ce contexte elle était davantage fournie en complément. En effet, McGinnis 2012a : n°34 documente 

la distribution de 6 litres de farine par mois et par personne, ce qui est loin de couvrir les besoins 

caloriques d’un individu1123. Les destinataires, dans ce bordereau, ne recevant ni dattes, ni orge, mais 

une somme d’argent probablement en remplacement1124, il est possible que la farine leur ait été donnée 

pour pallier à leurs besoins alimentaires les plus immédiats. Par ailleurs, dans le texte McGinnis 

2012a : n°34 et surtout CT 56 653, les quantités de farine fournies, en valeur absolue, sont relativement 

proches de celles du cresson, du sel ou de l’huile1125, suggérant que l’aliment a pu constituer davantage 

un complément nutritif qu’un aliment censé couvrir l’ensemble des besoins caloriques d’une 

personne. Toutefois, cette idée doit être nuancée puisque certains documents, par exemple CT 56 429 

(de l’argent pour 120 l. de farine est fourni à deux hommes pour une période difficile à déterminer1126), 

mentionnent des valeurs plus importantes, allant jusqu’à 4 litres journaliers pour des voyageurs, 

même si les occurrences restent rares1127. Il est possible que deux logiques aient pu présider à la 

distribution de farine : une première selon laquelle elle servait de complément aux rations et une 

seconde où elle les remplaçait1128. À d’autres périodes de l’histoire de l’Orient cunéiforme, la farine 

apparaît prioritairement parmi les provisions fournies par une institution à des soldats en 

déplacement1129. 

Pour la documentation néo-babylonienne, A. Bongenaar a constaté que l’Ebabbar fournissait de 

la farine, mais aussi de la bière et parfois du pain, à des travailleurs effectuant des travaux urgents, 

notamment le creusement de canaux, ou à des artisans spécialisés (ummânu) venant 

vraisemblablement de Babylone1130. En comparaison, la distribution de farine en provision à des 

voyageurs et, à plus forte raison à des soldats partant en campagne est peu représentée et la farine 

n'est jamais fournie en quantité suffisante pour pourvoir à leur alimentation. Pour B. Janković, 

                                                             
1120 CT 56 23. 
1121 CT 56 23. 
1122 CT 56 429, 650, 653, GC 1 151, McGinnis 2012a : n°38.  
1123 Janković 2008 : 444. Selon l’auteure, la même moyenne serait attestée en CT 56 653, mais la durée de l’expédition 
documentée par le texte est difficile à déterminer. 
1124 §2.5. 
1125 En CT 56 653, le rapport sel/huile/farine est de 1/1/1. La proximité est moins nette en McGinnis 2012a : n°34 où le rapport 
cresson/sel/farine est de 1/1/30, mais, à titre de comparaison, le rapport datte ou orge/cresson/sel est de 91,12/1/1 en UCP 
9/2 24, 180/1/1 en CT 56 26, 300/1/1 en Dar 112, etc. 
1126 L’expédition a pu durer 6 mois (Janković 2008 : 444) ou un an (Jursa 2008a : 339). Si nous acceptons la reconstitution de 
M. Jursa qui nous semble la plus vraisemblable (détaillée §2.5.), alors chaque homme aurait reçu 5 l. par mois, une quantité 
plutôt modeste.  
1127 Janković 2008 : 444. 
1128 La fourniture de farine à la place des rations est documentée (Jursa 2008a : 395). 
1129 Les archives de Mari montrent que les fantassins mariotes, lorsqu’ils partaient en campagne, recevaient de la farine ou 
du pain plutôt que les céréales habituelles, et la préparation préalable à une expédition incluait la transformation du grain 
en farine (Michel 2014 : 318-319). 
1130 Bongenaar 1997 : 123. Signalons que la situation, à Uruk, est relativement similaire (Janković 2008 : 442 citant Kleber 2005 
: 297-300) 
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l’explication de la rareté des distributions de farine aux voyageurs pourrait résider dans le mode de 

gestion des réserves des temples : l’orge en grain se conservant plus longtemps, la farine était moulue 

sporadiquement en fonction des besoins et les expéditions lointaines n’étant pas précisément 

planifiées, les temples pouvaient remplacer la farine par du grain1131. Cependant, cette interprétation 

ne peut seule expliquer la différence du nombre d’occurrences entre les distributions de grains et 

celles de farine, les premières semblant être la norme et les secondes, l’exception. Il faudrait donc 

envisager que les soldats, lorsqu’ils se déplaçaient, avaient la possibilité de confectionner de la farine 

par eux-mêmes. Cela a pu, hypothétiquement, se faire à deux échelles. D’abord, les voyageurs ont pu 

embarquer des outils pour moudre ponctuellement de petites quantités de grains pour des groupes 

de quelques personnes, comme des mortiers et pilons de taille modeste, le matériel archéologique 

attestant de l’existence de telles pièces1132. Toutefois, leur absence dans les listes de matériel distribué 

aux voyageurs suggère que, si elles étaient embarquées, elles provenaient de la sphère domestique1133. 

Ensuite, il est fort probable que les troupes aient pu disposer, lors de certaines étapes, de meules pour 

moudre des quantités bien plus importantes. Enfin, les camps militaires (madāktu) étaient peut-être 

pourvus d’infrastructures, telles que des fours ou des meules, permettant de transformer les denrées 

de base apportées par les soldats1134.  

 Enfin, il convient d’aborder le cas de deux denrées qui n’apparaissent pas, ou très peu, dans les 

textes rassemblés ici et qui méritent, néanmoins, que nous nous y attardions. D’abord, à l’époque néo-

babylonienne, la bière tout comme la farine étaient données en ration à des travailleurs spécialisés 

venant de Babylone, mais aussi à divers artisans et travailleurs1135. Il s’agit d’une boisson riche en 

vitamines et acides aminés, efficace contre les carences alimentaires, car, du fait de sa teneur en 

alcool, elle contenait moins de bactéries que l’eau potable1136. Ces caractéristiques font de la bière une 

boisson particulièrement appropriée pour les voyageurs, soldats compris, surtout lors d’expédition 

durant lesquelles ils pouvaient marcher plusieurs jours avant d’atteindre un point d’eau. Si 

l’approvisionnement des soldats en bière est bien attesté à d’autres périodes, notamment sous forme 

de préparation déshydratée à mélanger à de l’eau1137, les sources néo-babyloniennes n’attestent de 

telles fournitures que dans un texte d’Uruk1138. Pour B. Janković, le fait que les provisions soient 

                                                             
1131 Janković 2008 : 443. 
1132 Des mortiers et des pilons de petites tailles, datant du 4°siècle, ont été retrouvés sur le site de Persépolis (Curtis/Tallis 
2005) : 161). De telles pièces ont pu être réalisées en bois, mais du fait de la nature du matériau, elles ont pu ne pas nous 
parvenir. Enfin, le fait que la farine à Sippar était confectionnée par des prisonniers (Kim 2013), suggère cette technique ne 
nécessitait pas un important apprentissage. 
1133 Le terme bukannu signifiant « pilon » est attesté dans la documentation néo-babylonienne, mais uniquement à de très 
rares occasions, parce que la meule était surtout utilisée pour moudre le grain en farine (Kim 2013 : 326).  
1134 §3.5.2. 
1135 Pour une liste plus exhaustive des destinataires, voir Jursa 2008a : 394-395. 
1136 Faivre 2013 : 377. 
1137 L’archive de Mari mentionne la distribution en ration d’isimmānum, un produit qui permettait de confectionner de la 
bière ou une boisson fermentée en le réhydratant (ARMT V 61, ARMT I 35, XXVI/1 126 cités dans Michel 2014 : 319). 
1138 GC 1 235 : « 3 sūtu (18 l.) pour les archers » (3 bán a-na lúban-me, l. 8). 
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fournies de manière à couvrir toute la durée de l’expédition concernée expliquerait cette quasi-

absence. En effet, transporter la quantité suffisante de bière pour abreuver des troupes pendant, 

parfois, une année voire plus1139, stockée ou non dans des contenants en céramiques, se serait avéré 

extrêmement encombrant. Plus encore, pour allonger sa durée de conservation, la bière devait 

vraisemblablement être entreposée dans un espace suffisamment frais. Ici encore, il nous faut 

supposer que la boisson était acquise au cours de la campagne ou de la mission, puisque les sources 

sont muettes sur ce point. Si elle a pu, vraisemblablement, être achetée à certaines étapes grâce, par 

exemple, au surplus d’orge et de dattes des rations, il est théoriquement possible qu’elle ait pu aussi 

être fabriquée, avec ces mêmes denrées, durant l’expédition. En effet, la fabrication d’une bière à bas 

degré d’alcool pouvait être réalisée en quelques jours, dans n’importe quel local humide et frais1140. 

Cette dernière hypothèse pourrait d’ailleurs être indirectement corroborée par un texte de Sippar 

attestant de la présence d’un brasseur au sein d’une équipe de travailleurs1141. 

 La distribution de viande à des soldats est largement plus rare que celle de la bière, compte tenu 

des difficultés de conservation, et des pratiques sociales liées à sa consommation. En effet, la viande 

apparaît avant tout comme l’aliment destiné aux dieux, aux rois et au personnel cultuel, mais nos 

sources sont relativement muettes sur les pratiques alimentaires de certains groupes, notamment 

nomades ou semi-nomades, nous invitant à nuancer le constat précédant1142. D’ailleurs, il convient de 

rappeler qu’une part importante des archers de l’Ebabbar, et plus encore de l’Eanna, étaient des 

bergers. En plus de s’occuper de celles des temples, ils disposaient sans doute de leurs propres bêtes, 

qu’ils pouvaient consommer sans que cela entre dans la pratique comptable des temples1143. Plus 

directement, la distribution de viande à des soldats, dans certaines situations, est documentée à 

l’époque de Mari1144 et est suggérée par nos sources, même si les traces de cette pratique proviennent 

de tablettes endommagées et sont basées sur des restitutions incertaines1145. Le document le plus 

                                                             
1139 Un texte enregistre la fourniture de denrées pour 3 ans (Dar 253), un autre pour 15 mois (McGinnis 2012a : n°34) et 
plusieurs pour un an (CT 55 69, CT 56 169?, Dar 112, McGinnis 2012a : n°8, n°16, n°49, TCL 9 85, UCP 9/2 24 et YOS 17 318) 
1140 La technique de la fabrication de la bière d’orge est bien connue notamment grâce à la tablette XXIII de la liste lexicale 
suméro-akkadienne HAR.RA = hubullu. A l’aide de cette dernière et du matériel archéologique de Tell Bazi, un processus de 
fabrication a pu être reconstitué expérimentalement (Zarnkow/Otto/Einwag 2011) : la germination de l’orge, pour le 
transformer en malt, se faisait par trempage en quatre jours. Toutefois, pour obtenir un meilleur malt, il est préférable que 
l’orge ait été laissé en dormance pendant un certain temps, avant le trempage, mais nous ignorons dans quelle mesure cette 
étape était dispensable ni même si elle était nécessaire pour les dattes. Celui-ci était ensuite broyé et, après un brassage 
énergique de 15 minutes et l’ajout de levure, la mixture était laissée au repos pendant 36 heures. La bière ainsi confectionnée 
avait une faible teneur en alcool et pouvait être conservée durant deux mois. 
1141 CT 56 159, enregistre la fourniture d’argent à une équipe de 23 travailleurs qui accomplissent la corvée pour acheter du 
cresson et de l’huile, mais pour « le salaire de Nidintu, qui versera (les dattes) dans les cuves de brassage » (i-di šá Ini-din-{it}-
tu4 šá nam-za-tú i-nam-du-ú, l. 11-12). 
1142 Janković 2008 : 448. 
1143 McGinnis 2012a : 10. 
1144 ARM I 60 suggère que les soldats arrivés au terme de leur expédition pouvaient recevoir des portions de viande (Michel 
2014 : 319). 
1145 CT 56 565 est un document comptable, très lacunaire, concernant des moutons, morts ou vivants, donnés ou reçus par 
l’Ebabbar, les premières lignes qui nous sont parvenues, mentionnent « [...] donné aux archers le 21(?)° jour du mois 
d’arahsamnu. 17 moutons dépensés au mois d’arahsamnu de la 12° année de Nabonide roi de Babylone » ([x x x]˹x˺ a-na lúerin2-
meš šá gišban sì-in iti apin u4 21? [o] [o] 17 udu-nitá te-lit iti apin mu 12-kam dnà-i lugal eki, l. 1-2). Dans le texte CT 56 357 nous 
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explicite est peut-être YOS 7 143, en document comptable pour différentes bêtes, daté de l’an 3 de 

Cambyse (527-526), qui mentionne « une brebis gravide, d'une valeur d'un sicle d'argent, pour les 

rations des soldats des postes de guet (donnée à) Anu-mukin-apli »1146. Plus indirectement, UCP 9/2 24, 

BM 114558 et BM 1132641147 qui détaillent précisément la composition d’importants groupes de travail, 

ainsi que les rations et les provisions des individus qui les composaient, montrent que des bêtes 

pouvaient être embarquées sur pieds durant les campagnes de travaux conduites par l’Eanna. 

Toutefois, si elles étaient destinées à être tuées et consommées, les portions disponibles auraient été 

assez, voire très modestes. En effet, UCP 9/2 24 mentionne une équipe de plus de deux-cents individus 

accompagnée de vingt chevreaux qui pouvaient fournir entre 208 et 230 g de viande par homme et 

par mois selon B. Janković1148 ; tandis que BM 114558 et BM 113264 dénombrent trois boucs, soit, 

vraisemblablement, un bouc par mois pour 180 personnes1149. Dans la situation documentée par ces 

textes, la viande ne constituait donc pas un élément prédominant de l’alimentation des travailleurs, 

mais plutôt une denrée consommable exceptionnellement, voire réservée uniquement à certains 

hommes en BM 114558 et BM 113264. Plus encore, ces exemples ne nous permettent pas d’affirmer 

que les soldats en expédition ont pu disposer de capridés, ou d’autres bêtes1150. Pourtant, les textes 

relatifs aux camps militaires (madāktu) laissent penser que des bêtes s’y trouvaient certainement 

puisque le roi pouvait y accomplir des sacrifices aux dieux1151. 

 En conclusion, le sel, les graines de cressons, l’huile et dans une moindre mesure la farine, qui 

complétaient les dattes et l’orge fournies par le système des allocations régulières, constituaient 

l’essentiel de l’approvisionnement des soldats lorsqu’ils partaient en expédition. S’il est difficile d’en 

définir concrètement l’apport nutritif et calorique, il est vraisemblable que ces denrées étaient 

choisies de manière à combler les carences d’un régime constitué uniquement de dattes et d’orges. 

Inversement, compte tenu des quantités mentionnées, elles ne sont pas suffisantes pour assurer 

seules les besoins caloriques d’un homme et les dattes ou l’orge, dont on a vu qu’elles constituaient 

aussi une forme de rémunération, devaient nécessairement y être associées pour composer un régime 

alimentaire satisfaisant. Malgré cela, le fait qu’une partie de la nature et des modalités de 

l’alimentation des soldats n’apparaisse pas dans notre documentation demeure. L’absence de bière 

                                                             
pouvons, hypothétiquement, restituer un signe afin de lire une séquence ainsi : « (3-5) 3 mines d’argent pour Arad-Anunitu 
le chef des [archers prix (?) de] 2 bœufs » (3 ma-na kù-babbar šá a-na Iìr-da-nu-ni-tu4 lúgal [gišban šám (?)] 2 gu4, l. 3-5). Cette 
restitution est basée sur la fin du texte où nous lisons « 5/6 mines et 6 sicles d’argent, prix d’un bœuf de deux ans » (5/6 ma-
na 6 gín šám 1 gu4 2-ú, l. 12-13). 
1146 1 u8 sal-mahx a-na 1 gín kù-babbar i-na kurum6-me šá lúerín-me šá ka-a-du Ida-˹nu˺-gin-ibila, l. 5. 
1147 Les deux derniers documents sont résumés dans Janković 2008 : 448. 
1148 Janković 2008 : 449, spécifiquement la note 93. 
1149 Cette moyenne est assurée en BM 113264, mais est moins certaine dans BM 114558 (Janković 2008 : 449). 
1150 Signalons qu’un texte d’Uruk atteste aussi de la présence de volailles durant un service de transport–kanšu (« 23 sicles 
(d’argent) pour la nourriture de 10 ânes et de 10 volailles pour les 10 hommes qui (vont) avec les ânes pour le service kanšu », 
1/3 ma-na 3 gín a-na ki-is-sa-tu4 šá 10 anše-meš u 10 mušen-há-me šá 10 lúerín-meš šá it-ti anše-meš šá ka-an-šú, l. 12-13), mais, 
ici encore, nous n’avons pas de preuves similaires pour les soldats. 
1151 §3.5. 
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dans les provisions constitue un indice du caractère lacunaire des informations disponibles. Cela 

s’explique par la nature des sources, qui éclairent uniquement le moment du départ d’un déplacement 

et non son organisation sur toute sa durée. 

Pareillement, il semble difficile d’écarter la possibilité qu’une partie des denrées n’ait pas été 

transformée au cours d’une expédition, durant certaines étapes, ou une fois les soldats arrivés au 

camp. Aussi, les dattes pouvaient produire de la bière, l’orge de la farine et la farine du pain ou des 

galettes. Plus encore, tout comme l’orge et les dattes des rations étaient destinées en partie à être 

échangées, le système de provisions a pu être conçu, non pas uniquement dans le but de nourrir 

individuellement les hommes durant le voyage, mais aussi dans le but plus général d’assurer le 

ravitaillement de l’armée. Nous verrons, toutefois, que le transport des dattes et de l’orge, dans les 

quantités qui étaient celles des rations, posait très vraisemblablement problème1152. Les denrées d’une 

troupe qui atteignait un lieu de rassemblement, selon cette logique, auraient pu être collectées, 

stockées et transformées. D’ailleurs, si le ravitaillement des travailleurs est bien documenté grâce aux 

lettres de l’Eanna1153, seul un tableau de service provenant de la même archive nous renseigne sur cet 

aspect pour les soldats. En effet GC 1 80, daté du règne de Nabuchodonosor II1154, enregistre dix 

« hommes pour le halage des bateaux de provisions de voyage des archers des oblats et des bergers 

d'Uruk »1155, fait largement échos aux modalités de ravitaillement des travailleurs qui fonctionnait 

essentiellement grâce aux voies fluviales1156. Cette différence quantitative de représentation du 

ravitaillement entre travailleurs et soldats s’explique, selon nous, par le fait que lorsque ces derniers 

étaient détachés sur de longues missions, c’était souvent dans le but de rejoindre les rangs de l’armée 

royale. Or, à partir de ce moment, les soldats ne relevaient plus directement de l’administration des 

temples, mais de celle de la Couronne. Celle-ci s’attendait vraisemblablement à recevoir des hommes 

dotés d’armes et de provisions pour l’ensemble de la campagne, selon le principe que chaque 

contribuable, individu privé ou institution, assurait la fourniture d’un ou de plusieurs hommes selon 

les cas, de leur équipement et de leur alimentation.  

 

2.5. Les versements d’argent. 

Les lettres de l’Eanna relatives à l’organisation des chantiers auxquels le temple participait 

montrent à plusieurs reprises que les travailleurs et leurs supérieurs avaient accès à des marchés sur 

lesquels ils pouvaient acquérir, contre de l’argent, les denrées nécessaires à leur alimentation. Aussi, 

                                                             
1152 §2.5. 
1153 Voir supra. 
1154 Nbk 30+. 
1155 lúerin2-me šá a-na šá-da-da šá gišmá šá ṣi-di-ti šá lúban-me šá lúši-rak u lúsipa˹unugki˺, l. 1-2. 
1156 « Qu’un bateau à votre disposition soit rempli avec mes rations. Affectez un responsable administratif à l’intérieur et 
qu’il emporte dans le bateau mon orge, mes dattes et toutes les choses qui sont à sa disposition et qu’il les amène pour moi 
! » (1 giš!má!-a ina pa-ni-ku-nu ina kurum6-há-ia im-ma-al-li 1+en lúen! pi-qit-tu4 ina muh-hi-šú pi-qí-da-àm še-bar-a ù zù-lum-ma-
ia ma-la ina pa-ni-šú liz-za-bil ina gišmá a-na pu-u-tu4 lu-še-bi-la, Vanderburgh 1916 : 335, l. 7-14) 
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plusieurs de ces documents témoignent de l’emploi du métal précieux pour assurer le rationnement 

des travailleurs1157. Concernant plus spécifiquement les soldats, la documentation épistolaire est plus 

rare et indirecte, même si YOS 21 133, une lettre rédigée par Sin-iddin, le qīpu de l’Eanna1158 à la fin du 

règne de Nabuchodonosor, nous informe que le ravitaillement de bergers en détachement dans un 

camp militaire (madāktu), avait pu être assuré grâce à de l’argent emprunté sur place à des notables 

urukéens1159. 

Corrélativement, lorsqu’ils approvisionnaient leurs dépendants partant en expédition, les 

sanctuaires pouvaient, à l’instar de ce que nous avons vu pour les armes et l’équipement, substituer 

aux fournitures classiques de rations et de provisions, des versements en argent. Toutefois, il 

semblerait que ces derniers n’aient pas servi exclusivement à ce que soldats et travailleurs se 

procurent les denrées et l’équipement nécessaires, puisque plusieurs bordereaux indiquent que ces 

sommes étaient, à certaines occasions, versées en supplément du reste. 

 

2.5.1. Les paiements en remplacement des denrées alimentaires. 

Plusieurs logiques semblent avoir présidé à la substitution des denrées par des sommes 

d’argent. La principale d’entre-elles transparaît essentiellement des bordereaux de l’Ebabbar 

enregistrant l’équipement et l’approvisionnement complet d’un groupe de voyageurs. En effet, dans 

plusieurs d’entre eux, une partie du matériel et des denrées nécessaires étaient fournis directement, 

tandis que des sommes d’argent remplaçaient les denrées et le matériel qui, probablement, 

manquaient dans les réserves du sanctuaire au moment du départ1160. Les paiements en vue d’acheter 

les denrées manquantes concernent aussi bien les produits fournis généralement en provisions, le 

sel1161, l’huile1162 et les graines de cresson1163, que les produits constituant généralement les rations, les 

dattes ou l’orge1164. Concernant les dattes, un document pourrait être particulièrement significatif, 

quoique son interprétation ne soit pas certaine. En effet, CT 56 429, un texte partiellement 

endommagé, mentionne des sommes d’argent fournies à deux responsables des rations du roi pour 

acheter des habits, des provisions, ainsi que « […] sicles d'argent, soit 1 sicle par mois et par 

                                                             
1157 Notamment, dans YOS 3 21, Innin-ahhe-iddin, le chef des oblats, écrit au šatammu et au chef de l’administration : 
« Šamaš (sait) que leurs rations (coûtent) 5 mines d’argent par mois. Šamaš (sait) qu’ils ont absolument tout fini. 
Maintenant, un notable doit amener 10 mines d’argent brillant pour qu’il fasse un achat d’orge ici et qu’il le donne » (dutu 
ki-i la iti 5 ma-na kù-babbar kurum6-há-su-nu dutu ki-i mìm-mu gab-bi la ú-qa-at-tu-ú en-na 1+en lúdumu-dù-i 10 ma-na kù-
babbar babbar-ú liš-šá-a’-am-ma še-bar a-gan-na ganba li-pu-uš lid-din-nu, l. 29-36). De même, lors de la pénurie d’orge du 
début du règne de Cambyse, l’officier royal, chef de l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti), Nabu-ah-iddin, alors détaché 
dans le Bīt-Amukani, informa à plusieurs reprises le šatammu sur le cours des denrées qui y était pratiqué, afin d’obtenir 
l’argent nécessaire pour se les procurer (YOS 3 33 et YOS 3 79). 
1158 Kleber 2008 : 149-149. 
1159 Voir §3.5. 
1160 Janković 2008 : 449-450 et Jursa 2008a : 397. 
1161 McGinnis 2012a : n°44, McGinnis 2012a : n°13. 
1162 McGinnis 2012a : n°13, CT 56 159. 
1163 McGinnis 2012a : n°13, CT 56 159, [McGinnis 2012a : n°20 ?]. 
1164 CT 56 26, 429. 
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homme »1165. Seul le total déboursé nous est parvenu : 18 sicles 3/4 (l. 5). En outre, le texte enregistre 

la fourniture à deux responsables des rations du roi de « 12 kurru de dattes, leurs rations jusqu'à la fin 

du mois d'addaru (xii) »1166. Or, le texte a été rédigé au mois de šabatu (xi), ce qui pourrait signifier que 

les rations furent fournies pour un mois. Dans ce cas, compte tenu de la quantité de dattes 

mentionnée, il est peu probable que l’expédition ait été si courte. À l’inverse, si celle-ci devait durer 

un an, la quantité d’argent par homme et par mois excèderait le total de 18 sicles 3/4 mentionné. M. 

Jursa propose que les rations aient été fournies en dattes (12 kurru) complétées par 12 sicles 

d’argent1167, pour une expédition d’un an1168. Une situation assez similaire pourrait d’ailleurs être 

documentée en Nbn 824 et CT 56 261169, mais leur interprétation pose problème. Enfin, ce cas de figure 

se retrouve aussi pour les rations des charpentiers du Liban, dont nous avons vu qu’elles étaient deux 

fois supérieures à la normale, et qui, sans doute de ce fait, diminuaient d’autant plus les réserves de 

l’Ebabbar, souvent fournies partiellement en argent1170. 

Concernant les destinataires de ces paiements « en complément », nous constatons que, bien 

que des soldats aient parfois pu être concernés1171, le plus souvent, à l'instar des charpentiers, ils 

n’appartenaient pas à ce groupe. Plus encore, ils étaient très majoritairement des responsables des 

rations du roi1172. Cette forte redondance peut s’expliquer par le fait que l’équipement et 

l’approvisionnement de ces officiers de la Couronne n’étaient pas anticipés par l’Ebabbar et que cette 

obligation pouvait perturber son organisation prévisionnelle. D’ailleurs, un texte suggère que, dans 

de telles situations, l’Ebabbar pouvait être amené à recourir aux ressources privées. En effet, Zawadzki 

2008 : 331-332 enregistre le versement de 8 sicles d’argent et de deux sacs (nūṭu) d’une valeur de 1,25 

sicles, « pour les provisions que Ki-Šamaš et Šamaš-ah-iddin, les responsables des rations du roi ont 

apportées au camp militaire »1173. Si l’individu qui fournit cette somme d’argent, Šamaš-ah-iddin, fils 

de Šamaš-mukin-ahi, ne peut être formellement identifié comme une personne extérieure à sa 

                                                             
1165 [12] gín kù-babbar šá iti šá 1+en lú 1 gín kù-babbar, l. 5. 
1166 12 gur zú-lum-ma kurum6-há-su-nu a-di til! šá iti-še, l. 14-15. 
1167 Il faudrait donc restituer à la ligne 5 : [12] gín kù-babbar šá iti šá 1-en lú 1 gín kù-babbar. Des rations de 1 sicles par 
personne et par mois est attesté dans plusieurs textes de nature assez similaire (voir infra). 
1168 Jursa 2008a : 339. Toutefois, B. Janković propose considère que l’expédition durait 6 mois, vraisemblablement, sur la base 
du total d’argent énoncé et sur la ligne 5 (Janković 2008 : 444) 
1169 Nbn 824 enregistre l’équipement et l’approvisionnement de deux responsables des rations du roi. Le premier reçoit 7 
kurru de dattes pour 7 mois et le second 3 kurru pour trois mois. En plus, ils reçoivent une somme indéterminée d’argent 
pour 5 mois. Il est difficile de savoir si cet argent était donné en supplément de deux services de durées inégales (voir §2.5.2.), 
ou en complément pour un service de 7 mois et demi chacun. De la même manière CT 56 26, enregistre la fourniture de deux 
kurru de dattes pour deux mois, quatre kurru pour 4 mois et 7 sicles d’argent. 
1170 En Dar 112 un charpentier reçoit, pour un an, 10 kurru d’orge et 10 kurru de dattes, soit une double ration pour 10 mois, 
et 4 sicles [d’argent] les deux mois manquants. En CT 56 235, un autre reçoit pour un an, 10 kurru de dattes, 3 kurru d’orge et 
8 sicles d’argent, soit presque une double ration par mois. 
1171 Chef des archers (CT 57 195, McGinnis 2012a : n°44). 
1172 CT 56 26, 429, 650, Nbn 824. 
1173 a-na ṣi-di-tu4 šá Iki-i-dutu u Idutu-šeš-mu kurum6-há lugal a-na ma-dak-tu4

! (ku) iš-šu-ú, l. 4-7. 
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communauté1174, la séquence « l'argent n'a pas été payé »1175, semble indiquer que ce furent ses 

ressources propres, et non celles du sanctuaire, qui peuvent servir à financer les provisions1176. Le 

temple avait probablement à rembourser cet argent par la suite, à l’instar de tout créancier. En 

d’autres termes, l’approvisionnement et l’équipement des responsables des rations du roi pouvaient, 

vraisemblablement parce que cette obligation constituait une dépense imprévue, amener un temple 

modeste comme l’Ebabbar, à s’endetter1177. 

À côté des versements d’argent visant à pallier les indisponibilités de certaines denrées ou de 

certaines pièces d’équipement, certains peuvent être parfois effectués de manière à financer 

l’ensemble des provisions ou des rations allouées à des voyageurs. D’abord, GC 1 405 mentionne des 

sommes d’argent versées au titre des provisions pour des couples d’individus transportant à Bel-šar-

uṣur, ainsi qu’à Nabonide, alors à Tayma’1178, les restes des animaux sacrifiés dans l’Eanna. Un premier 

duo, celui qui devait rejoindre Nabonide, reçut 16 sicles, sans précision sur la durée du service1179, et 

un deuxième reçut 12 sicles pour 6 mois, soit 1 sicle mensuel par personne, en plus de 2 sicles d’argent 

pour acheter un peu plus de deux kurru d’orge pour leurs rations1180. Ensuite, GC 2 383, un bordereau 

de l’Eanna, enregistre plusieurs dépenses dont 30 sicles « pour les provisions des hommes au service 

(lit. : à la porte) du gouverneur du pays, qui ont été envoyés au camp militaire »1181. Enfin, en YOS 

19 228, trois responsables des rations du roi sont destinataires de 4 sicles pour des rations et de 6 sicles 

pour des provisions, pour une durée inconnue1182. 

Or, à partir de plusieurs documents, dont certains de ceux qui enregistrent des versements de 

compléments mentionnés plus haut, B. Janković a pu estimer les valeurs moyennes des denrées 

fournies généralement en provision1183 : 

                                                             
1174 Il pourrait être identifié au Šamaš-ah-iddin, fils de Šamaš-mukin-ahi qui reçut de l’argent de l’Ebabbar en échange d’une 
carcasse de bœuf en Nbk 81. En outre, deux individus, Šamaš-ah-iddin et Šamaš-mukin-ahi, peut-être le père et le fils, en CT 
57 849 (en lien avec de l’orge versé ou reçu) et en CT 55 720 enregistrant des tourterelles leur appartenant.  
1175 kù-babbar ul e-ṭir, l. 8-9. 
1176 Pour S. Zawadzki, cette phrase signifierait que le produit a été fourni au temple, mais qu’il n’a pas été payé (Zawadzki 
2008 : 333). 
1177 En outre, nous avons vu que la lettre urukéenne YOS 21 133 mentionne une reconnaissance de dette contractée au camp 
militaire. 
1178 Le texte est daté du 19-iv-Nbn 5, pour la dimension chronologique voir Beaulieu 1989 : 158. 
1179 « 16 sicles d’argent pour leurs provisions ont été donnés à Nabu-ušallim, fils d’Arad-Nabu et Bel-ah-eriba qui apporte les 
rehātu au fils du roi » (1[6] gín kù-babbar a-na ṣi-di-ti-šú-nu a-na Idnà-gi a Iìr-dnà u Iden-šeš-su šá re-ha-a-tú a-na dumu-lugal iš-
šu-ú na-din, l. 1-3).  
1180 (12 gín kù-babbar a-na ṣi-di-ti-šú-nu šá ul-tu iti ne a-di iti ab a-na Izalag-e-a u Iki-na-a šá re-ha-a- tú a-na dumu-lugal iš-šu-ú 
na-din, l. 4-7) 
1181 a-na ṣi-di-ti šá lúerin2-me šá ina ká šá lúgar-kur šá a-na ma*-dak*-tú šap-ru, l. 12-14. 
1182 « Arad-Nabu et Nabu-ušallim, les fils de Nabu-ahhe-uballiṭ ont emporté 6 sicles d’argent pour leurs provisions, 2 sicles 
pour deux sacs, 2 paires de chaussures et 4 sicles pour leurs rations » 6 gín kù-babbar a-na ṣi-di-ti-šú-nu 2 ˹gín˺ a-na 2 kušnu-ú-
ṭu-me 4 kuše-sír 4 gín ina kurum6-há-me šá Iìr-Idnà u Idnà-gi a-šú Idnà-šeš-meš-din-iṭ u Idù-dinnin šá kurum6-há lugal it-ta-šu-ú, l. 
1-6). 
1183 Janković 2008 : 460. 
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- Les différents prix attestés pour un litre de cresson sont : 0,02 sicle (2 occurrences)1184, 

0,03 sicle (3 occurrences)1185, 0,04 sicle (1 occurrence)1186 et 0,06 sicle (une occurrence)1187. 

- Pour le sel : 0,004 sicle (une occurrence)1188. 

- Pour l’huile : 0,27 sicle (une occurrence incertaine)1189, 0,33 sicle (deux occurrences)1190, 

0,34 sicle (une occurrence)1191. 

Aussi, si nous considérons, à partir des données urukéennes plus stables, qu’un voyageur recevait un 

litre de graines de cresson, un litre de sel et 0.3 litre d’huile1192, alors le prix des provisions pour un 

homme reviendrait à environ 0,133 sicle d’argent par mois et 1,596 sicles par an1193. Cet ordre de 

grandeur paraît cohérent, dès que nous le comparons à McGinnis 2012a : n°13, un document, dans 

lequel 1,625 sicles sont délivrés à un homme, pour acheter le cresson, l'huile et le sel nécessaires à une 

expédition de probablement 10 mois1194, soit 0,1625 sicle par mois.  

En conséquence, les sommes d’argent indiquées plus haut, notamment la moyenne d’un sicle 

mensuel par personne documentée dans GC 1 405, semblent très importantes, compte tenu du prix 

des denrées. Puisque, d’après ce document, il leur fut également fourni leurs rations, bien qu’en faible 

quantité, des chaussures et des sacs, il faut supposer que les 12 sicles d’argent servaient aussi à acheter 

d’autres biens, par exemple des habits1195, ces derniers pouvant éventuellement être donnés en tant 

que provisions1196. Toutefois, nous remarquons que la valeur d’un sicle mensuel par personne est 

équivalente à celle des rations d’argent ; sans pouvoir affirmer si cette correspondance est 

significative ou si elle est fortuite.  

  Les textes documentant le remplacement complet des dattes ou de l’orge qui composent 

habituellement les rations, par des sommes d’argent, sont plus nombreux que pour les provisions. Un 

des textes les plus intéressants est peut-être TCL 12 110 qui mentionne « 280 sicles d'argent pour les 

rations de 40 archers des bergers (pour la période allant) du milieu du mois d'ulûlu au milieu du mois 

d'addaru »1197. En effet, il nous permet de calculer précisément une ration mensuelle s’élevant à 1 sicle 

par homme. Toutefois, M. Jursa a pu constater qu’à Uruk, si les rations en argent ont pu 

                                                             
1184 BM 113264, 114504. 
1185 BM 114506, Nbn 824, PTS 2195. 
1186 GC 1 244. 
1187 CT 56 159. 
1188 GC 1 244. 
1189 GC 1 244 (Voir Janković 2008 : 460-461). 
1190 CT 56 159, Nbn 824. 
1191 BM 113264 (Voir Janković 2008 : 460-461). 
1192 Voir §2.4.2. 
1193 1 litre × 0,03 (cresson) + 1 litre × 0,004 (sel) + 0,3 litre × 0,33 = 0,133 sicles par mois. 
1194 Pour les détails de l’estimation de cette durée, voir §2.5.2. 
1195 Nous avons vu qu’un túgkur-ra coûtait entre 3 et 4 sicles et un šir’am entre 1 et 3 sicles (§2.2.), soit pour deux personnes 
un total de 8 à 14 sicles. En adoptant une estimation basse, les 12 sicles d’argent pouvaient payer des habits pour deux 
personnes, ainsi que leurs provisions pour 6 mois. 
1196 Janković 2008 : 452-454. 
1197 4 2/3 ma-na kù-babbar kurum6-há šá 40 lúban šá lúsipa-me šá ul-tu lìb-bi iti kin a-di lìb-bi iti še, l. 1-4. 
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ponctuellement répondre à des standards établis par l’administration, leur valeur varie. Si, au début 

du règne de Nabuchodonosor, elle a pu être fixée à 1,5 sicles d’argent par mois et par personne, elle 

semble décliner à partir de sa 24° année, pour osciller entre 0,75 et 1 sicle1198. Selon M. Jursa, ces 

fluctuations correspondent à celles du prix de l’orge et la valeur de la ration en argent était 

déterminée de manière à ce qu’elle puisse conserver une équivalence constante de 90 litres1199. Cette 

quantité correspond à la ration mensuelle d’orge ou de dattes pour une personne qui avait cours à 

Uruk à cette époque1200. Il n’en demeure pas moins que, à Sippar, la ration d’un sicle mensuel par 

homme est corroborée par deux textes qui énumèrent les équipements et provisions fournis, une fois 

encore, à des responsables des rations du roi. Ils reçoivent, entre autres, dans CT 56 653 et CT 56 650, 

de l’huile, du sel et des graines de cresson, 8 sicles d’argent, mais ni dattes, ni orge. Or, CT 56 650 

stipule clairement que cette ration d’argent a vocation à couvrir les besoins de deux personnes sur 

une période de quatre mois1201. De la même manière, dans McGinnis 2012a : n°34 les 30 sicles d’argent 

fournis à deux responsables des rations du roi, servent vraisemblablement à combler l’absence de 

dattes ou d’orge pour une expédition de 15 mois1202. Enfin, selon l’interprétation du texte proposée 

plus haut, CT 56 429, lui aussi, documenterait une ration en argent d’un sicle par homme et par mois.  

 Concernant les destinataires des rations en argent, M. Jursa constate qu’à Sippar comme à Uruk, 

ils sont relativement diversifiés. Les rations en argent étant fournies à de nombreux artisans et 

travailleurs, environ la moitié d’entre eux partait en déplacement1203. Selon B. Janković et M. Jursa, la 

raison principale de cette forte représentation réside dans la difficulté du transport de larges 

quantités de vivres1204. En effet, 180 litres d’orge pesant 111,6 kg1205 et représentant un volume de 0,18 

m3, pour un soldat ou un travailleur, embarquer l’ensemble de ses rations pour une année revenait à 

transporter un chargement de 2,16 m3, pesant plus de 1.3 tonnes. Près de quinze ânes, ayant une 

capacité de charge de 90 kg1206, auraient été nécessaires pour porter un tel bagage1207. Même en 

apportant uniquement la quantité minimum nécessaire à remplir ses besoins caloriques sur une 

année, évaluée à 1 litre par jour1208, un homme devrait transporter un paquet de 0,365 m3 pesant 

                                                             
1198 Jursa 2008a : 407, Table : 4. 
1199 Afin de déterminer cela, M. Jursa met en parallèle les prix de l’orge et la valeur des rations en argent, durant une période 
allant de la 1ère à la 32° année de Nabuchodonosor, tout en prévenant que le faible nombre de documents constituant son 
échantillon joue certainement sur la fiabilité des conclusions, qui n’en demeurent pas moins pertinentes (Jursa 2008a : 407-
408). 
1200 Voir §2.4.1 
1201 « 8 sicles d’argent [ont été donnés?] en ration depuis le mois de kislīmu jusqu’au mois d’addaru, soit par personne […] » (8 
gín kù-babbar a-na kurum6-há ta iti gan a-di iti še šá e-du lú ? ? a-na-šú, l. 5-6). 
1202 Nous avons vu que le texte enregistre aussi la fourniture de farine. Pour l’estimation de la durée, voir Janković 2008 : 459. 
1203 Pour Sippar, voir Jursa 2008a : 397. Pour Uruk, voir Jursa 2008a : 405 et 2010a : 553. 
1204 Janković 2008 : 450-451 et Jursa 2008a : 397. 
1205 Janković 2008 : 450. 
1206 Streck 2006 : 127. 
1207 La présence d’ânes ou de mules pour accompagner les travailleurs ou les soldats en expédition est bien attestée dans la 
documentation (soldats : Dar 253, CT 56 47, McGinnis 2012a : n°14, n°30, n°44, n°49, Nbn 987) travailleurs : TCL 9 85, NBDMich 
89, YOS 3 127, 190). 
1208 Voir §2.4.1 
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environ 220 kg. Plus encore, il semblerait, d’après le texte McGinnis 2012a : n°49, qu’un âne 

transportait le matériel de dix archers1209. Bien entendu, des chariots pouvaient hypothétiquement 

être employés pour le transport, mais ceux-ci échappent à notre documentation, sans que nous 

disposions d’aucun élément solide permettant d’expliquer ce silence. En revanche, si nous avons pu 

voir que le ravitaillement par bateau est documenté pour les soldats, il était limité à des cas ou 

l’endroit où ils étaient stationnés était rattaché au réseau de canaux1210. 

Or, nous avons proposé plus haut que le système d’alimentation des soldats ait pu être pensé de 

manière à ce que leur mise à disposition par le temple soit accompagnée des équipements et aliments 

nécessaires pour couvrir l’ensemble de leur période de service. Aussi, il nous paraît difficilement 

concevable que l’orge ou les dattes n’aient pas eu vocation, dans une certaine mesure et plus ou moins 

directement, à être utilisées pendant l’expédition1211. Dans ce contexte, nous comprenons mieux que 

lorsque cela était possible, les voyageurs recevaient leurs rations en argent plutôt qu’en nature. Plus 

encore, compte tenu de ces remarques, il est possible que ceux qui recevaient des dattes ou de l’orge 

aient dû par eux-mêmes, avant le départ en expédition, assurer l’échange d’une partie de leurs 

allocations contre de l’argent. Toutefois, si l’existence d’un marché ambulant suivant l’armée n’est 

pas attestée, nous verrons qu’à la fin du règne de Nabuchodonosor II, une importante activité militaire 

eut lieu à Tyr, durant laquelle le qīpu de l’Eanna dû emprunter de l’argent pour assurer le 

rationnement des travailleurs et des soldats qui étaient en campagne (madāktu)1212. 

 

2.5.2. Les paiements supplémentaires et le rikis qabli. 

En dehors de son utilisation en remplacement des denrées des rations ou des provisions, 

l’argent était parfois fourni en supplément de ces dernières. Les textes qui documentent cela doivent 

être différenciés de ceux dans lesquels le métal se substituait à une partie des aliments, en considérant 

les quantités enregistrées, même si les occurrences sont rares1213. Par exemple, TCL 9 85, probablement 

                                                             
1209 §.3.5.2.2. 
1210 CG 1 80 (§2.4.2). 
1211 Cette idée tient essentiellement à ce que certains documents pouvaient enregistrer la fourniture, conjointement, 
d’armes, d’équipement, de rations et de provisions. La rédaction de ceux-ci ne se justifiait que parce qu’ils avaient vocation 
à énumérer l’ensemble des éléments emportés par les voyageurs au moment du départ d’une expédition (CT 56 26, 429, 
McGinnis 2012a : n°16, n°35, Nbn 824). Si les rations mentionnées dans ces documents, avaient eu pour seule fonction de 
constituer l’allocation mensuelle des oblats sans être employées dans le cadre de l’expédition, elles auraient été 
probablement enregistrées dans d’autres documents administratifs prévus à cet effet, tels que les listes de rations à Sippar. 
Il est vrai, cependant, que plusieurs bordereaux « de préparation d’expédition » ne mentionnent ni dattes, ni orge (Dar 253, 
GC 1 244, McGinnis 2012a : n°34, n°49, McGinnis 1998a : 177-178). Selon nous, ceux-ci ne constituent pas un indice que ces 
denrées n’étaient pas emportées, mais qu’elles avaient déjà été distribuées et enregistrées dans un autre document. Dans les 
cas où les rations n’avaient pas encore été délivrées, le bordereau « de préparation d’expédition » les énumérait alors car 
elles étaient nécessaires à l’expédition. 
1212 §3.5.2.3. et §3.6.3. 
1213 B. Janković considèrent que d’autres textes que ceux indiqués ci-dessous mentionnent des paiements supplémentaires 
(Voir les références textuelles en Janković 2008 : 451-452). Parmi les textes qui y sont cités, certains (CT 56 26, 650, 653 ou 
encore Nbn 824), documentent, selon nous, plus vraisemblablement des parts de rations en argent (§2.5.1). 
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daté du règne de Cambyse1214, indique que les travailleurs en partance pour l’Élam devaient recevoir 

chacun « 6 kurru d'orge, 6 kurru de dattes, 12 sicles d'argent, un túgkur-ra, un ši[r’am ...], deux paires de 

chaussures pour 3, un sac, de l'huile, du sel, du cresson »1215. Si nous considérons que l’expédition de 

ces 37 soldats avait vocation à durer une année, ce qui est suggéré par le fait que chacun ne reçoit 

qu’un seul ensemble de vêtements1216, alors les dattes et l’orge correspondraient à la ration régulière 

d’un kurru par homme et par mois. Puisque tous les éléments requis par l’expédition leur avaient été 

aussi fournis, il semblerait que les 12 sicles constituaient une sorte de supplément, dont la fonction 

n’est pas précisée1217. 

Pareillement, dans le texte McGinnis 2012a : n°13, les bergers et laboureurs sont pourvus « pour 

un homme, (de) 12 sicles (96 g) d'argent, 8 kurru (1440 l.) de dattes, 13 g d'argent pour l'huile, le sel et 

le cresson, un túgkur-ra, un sir’am, une coiffe-karballatu, un sac, une paire de chaussures [...] »1218. La 

quantité de dattes fournie correspond à une durée de 8 mois, tandis que la somme d’argent pour les 

provisions à une expédition d’un peu moins d’un an1219. Les 12 sicles d’argent cités au début de l’extrait 

pourraient avoir été alloués dans le but d’acheter un ensemble d’armes1220, mais, le cas échéant, cela 

aurait été vraisemblablement précisé, comme pour l’huile, le cresson et le sel. Par conséquent, selon 

nous, cet argent constitue, en partie, un versement supplémentaire. Compte tenu de la moyenne d’un 

sicle mensuel pour les rations en argent, il est possible que, sur les 12 sicles, deux aient complété les 

rations pour une mission de 10 mois, et les 10 restants aient servi à doubler les rations. 

Enfin, McGinnis 2012a : n°16 rend très vraisemblablement compte d’une situation similaire, 

même si l’état général de la tablette complique quelque peu la compréhension du texte. Ce dernier 

enregistre les éléments fournis pour des travailleurs expédiés en Élam, à hauteur de, pour chaque 

homme : 1 kurru de ration mensuelle en dattes et en orge, un ensemble complet d’habits et 

d’accessoires, des provisions ou de l’argent pour s’en procurer, et enfin « [...] sicles d'argent blanc 

(pour) les frais d’entretien (rikis qabli), 1 sicle (8 g) d'argent blanc »1221. Ce sicle d’argent correspond 

vraisemblablement à un paiement complémentaire, puisque l’ensemble des éléments de 

                                                             
1214 Tolini 2011 (vol. 1) : 81. 
1215 a-na lúa-me-lu 6 gur še-bar 6 gur zú-lum-ma 12 gín kù-babbar túgkur-ra túgš[ir-a-am] túgša-[x x] is?-ku-ti 2 tuš e!-sír a-na 3 1+en 
kušnu-u-[ṭu] ì-giš mun-hà u sah!-le-e, l. 13-20 
1216 Pour la fourniture des vêtements sur un rythme annuel, voir §2.3.1. 
1217 B. Janković propose que ce supplément puisse correspondre aux salaires de personnes louées par le temple (Janković 
2008 : 451-452). Toutefois, les destinataires dans les textes cités ci-dessous recevant aussi des rations, il est peu probable 
qu’ils aient été des hommes libres des temples. Une autre interprétation consisterait à considérer que les travailleurs 
recevaient une ration double, à l’instar des charpentiers, comme le suggère M. Jursa (Jursa 2008a : 405). La différence entre 
la ration double et le supplément réside essentiellement dans le fait que, si dans la première configuration l’argent était au 
bénéfice du travailleur qui pouvait l’employer selon son gré, dans la seconde, la fonction et la destination en dernier lieu de 
l’argent ne peut être assurée.  
1218 a-na 1-en a!-me-lu 12 gín kù-babbar 8 gur zú-lum-ma 1 gín mi-šil bit-qa kù-babbar šá šam-ni o o mun-há u sah-le-e ˹túg˺kur-ra 
túgšir-a-am túgka-ra-ba-lat [(x) túg˹nu-ṭu x˺ kušme-˹še˺-[e-n]i, l. 1-6. 
1219 §2.5.1. 
1220 Nous avons vu qu’un ensemble d’armes pour une personne pouvait coûter entre 5,5 et 8 sicles (§2.2.1). 
1221 [x] gín kù-babbar babbar-ú [rik]-su qab-lu 1 gín kù-babbar babbar-ú, l. 9-10. 
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l’expédition est mentionné plus haut. Si cette quantité, nous paraît relativement modeste pour une 

expédition qui dura sans doute plus d'un mois1222, elle est complétée par une autre somme d’argent, 

dont le montant et la destination ne nous sont pas parvenus, délivrée au titre du rikis qabli. 

Nous verrons dans la deuxième partie que la nature du rikis qabli à l’époque étudiée a pu évoluer 

jusqu’à devenir, sous le règne de Darius Ier, une somme d’argent fournie aux soldats et aux travailleurs 

s’ajoutant à leur équipement et à leur approvisionnement1223. Précisons d’ores et déjà que l’expression 

rikis qabli qui apparaît, dans l’archive de l’Ebabbar, à la fin du règne de Nabonide sert, sous ceux de 

Cyrus et Cambyse, à qualifier les habits, accessoires et provisions fournis à des soldats ou des 

travailleurs. Dans les deux textes datés de cette période, McGinnis 2012a : n°49 (Cyr 8 ou 9) et McGinnis 

1998a : 177-178 (Camb 7), les rations et les armes ne semblent pas comprises dans le rikis qabli, mais 

l’échantillon est trop restreint et les textes trop fragmentaires pour pouvoir affirmer que cette 

absence n’est pas fortuite. 

Durant le règne de Darius Ier, le rikis qabli, correspond systématiquement à une somme d’argent, 

sauf dans Dar 46 (520, Dar I 2), où il est composé de 10 kurru de dattes, peut-être fournies en 

remplacement de 10 sicles d’argent et dans Dar 112, quoique sa lecture soit problématique : 

 

Dar 112 (i-Dar I 4, 518) 

1 10 gín kù-babbar ˹ ri*-ik˺ -su* mu[rub4 šá] 
mu 3-kam 4 gín ˹kù?˺-[babbar] 
0,0.1 sah-le-e 0,0.1 m[un 
10 gur še-bar 10 gur zú-lum-ma [… 

5 ri-ik-su murub4 šá mu [4-kam] 
Ida-ri-mu-šú lugal tin-tirki ˹lugal˺ [kur-kur] 
a-na Iki-na-a lú[nagar 

 
1/3 gín kù-babbar ri-[ik-su murub4] 
a-na Išu ˹paq˺-[du(?) 

10 5 gín kù-babbar ina ri-[ik-su murub4] 
Iìr-da-nu-ni-tu4 […… 
sì-na 
10 gín kù-babbar ina sat-tuk lúlu[nga-meš… 
šá maš-šar-tu4 šá iti bár […… 

15 mu 4-kam a-na Iú-bal-liṭ-[su-dgu-la sì-na] 

 
(1-7)10 sicles d’argent, frais d’entretien (rikis qabli) de l’an 3, 4 sicles d'ar[gent], 0.0.1 kurru (6 l.) de cresson, 0.0.1 
kurru (6 l.) d’[huile], 10 kurru (1800 l.) d’orge, 10 kurru (1800 l.) de dattes […] , équipement (rikis qabli) de l’an 
[4] de Darius Ier, roi de Babylone et des pays, pour Kinaia, le [… ont été donnés]. 
(8-11)1/3 de sicle d’argent, frais d’entretien (rikis qabli) pour Gimillu, 5 sicles d’argent au titre des frais 
d’entretien (rikis qabli) d’Arad-Anunitu […] ont été donnés. 
(13-15)10 sicles d’argent depuis les offrandes régulières des bra[sseurs] en rémunération au mois de nisannu […] 
de l’an 4 [ont été donnés] à Uballis[su-Gula]. 

                                                             
1222 L’état du texte ne nous permet de certifier que le sicle d’argent par homme était délivré pour toute la durée de 
l’expédition à l’instar des habits et des provisions. En effet, dans le texte, certains montants, ceux des rations, sont exprimés 
sur une base mensuelle. 
1223 §4.4. 
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Le texte est très endommagé sur sa partie droite et rien n’exclut que la fin de la ligne 4 n’enregistre 

pas une somme d’argent, qui constituerait le rikis qabli mentionné au début de la ligne 5. Cette 

proposition pourrait être corroborée par le fait que les autres rikis qabli du texte, si les restitutions des 

lignes 8 et 10 sont correctes, sont uniquement versés en argent. Dans ce cas, il faudrait considérer que 

Kinaia se serait vu verser, peut-être partiellement, les frais d’entretien pour l’année en cours (en 4) et 

pour l’année précédente à terme échu. 

Dans deux documents, il apparaît clairement que le versement du rikis qabli constituait un 

paiement supplémentaire. D’abord, dans Dar 253, « [o]+44 sicles d'argent, équipement (rikis qabli) des 

soldats de la cavalerie qui (sont) pour le camp militaire (madāktu) du roi [pour] trois années »1224, en 

plus de 86 sicles d’argent pour un âne et son fourrage, 12 ensembles d’habits et d'accessoires (un 

ensemble par personne et par an) et des provisions (huile, sel et graines de cresson). Ensuite, la 

formulation de McGinnis 2002 : n°1 distingue de manière assez explicite les différentes catégories de 

biens fournis aux travailleurs, et « l’argent du rikis qabli » y est différencié des rations, des provisions 

et des habits et accessoires1225. 

Parmi les textes dans lesquels le rikis qabli correspond à de l’argent, les sommes versées, sur un 

rythme le plus souvent annuel1226, sont très variables : 1/3 de sicles pour un certain Gimillu (durée 

indéterminée)1227, 5 sicles pour le chef des archers (durée indéterminée)1228, 10 et 11 ou 161229 sicles pour 

un charpentier1230, 20 et 30 sicles pour Tattannu et ses cavaliers1231, […]+44 sicles pour des cavaliers pour 

3 ans1232, 5 mines et demi au chef des archers et, probablement, ses hommes1233. En l’état, ces données 

sont difficilement exploitables, même si certains motifs apparaissent néanmoins. 

D’abord, nous remarquons que les sommes d’argent fournies à Kinaia, le charpentier, au titre 

du rikis qabli de l’an 3 (10 sicles) et de l’an 5 (11 sicles) de Darius Ier sont relativement proches, laissant 

supposer que son montant a pu être, dans une certaine mesure, standardisé. Par ailleurs, le fait que 

                                                             
1224 [o] ma-na 2/3 4 gín kù-babbar ri-kis murub4 {murub4} šá lúerin2-meš šá anše-kur-ra šá <a>-na <ma>-ak:˹da˺-tu4 lugal [šá] 3-
ta mu-an-na-meš, l. 1-3. 
1225 §4.4. 
1226 Lorsque le rikis qabli est daté, il est presque systématiquement mentionné sur la base d’une année : 3° année de Darius Ier 

(CT 55 286, Dar 112), 4° année (Dar 141), 5° année (McGinnis 2012a : n°15), 8° année (Dar 234). Dar 253 fait exception puisqu’il 
mentionne un rikis qabli pour 3 années. Seuls Dar 46, McGinnis 2012a : n°16 et McGinnis 2002 : n°1 mentionnent des rikis qabli 
en argent non associés à une année. Dar 112 mentionne 4 paiements pour le rikis qabli dont un seul est daté, mais cela est 
vraisemblablement dû à l’état de la tablette. 
1227 Dar 112 (518-517, Dar I 4). 
1228 Dar 112 (518-517, Dar I 4). 
1229 McGinnis 2012a : n°15 enregistre le versement de 11 sicles d’argent pour le rikis qabli de l’an 5, « Non compris : 5 sicles 
précédant qui ont été donnés à Kinaia » (e-lat 5 gín kù-babbar igi-ú a-na Idu-a sì-na, l. 5-7). Nous ignorons toutefois si ces 5 
sicles correspondent à une part du rikis qabli de l’an 5 ou à un versement effectué dans un autre but. 
1230 10 sicles : Dar 112 (518-517, Dar I 4), 11 sicles : McGinnis 2012a : n°15. 
1231 20 sicles : Dar 234 (514, Dar I 8), 30 sicles : Dar 141 (517, Dar I 4). 
1232 Dar 112 (518-517, Dar I 4). 
1233 CT 55 286 (519, Dar I 3). 
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Kinaia ait pu recevoir l’argent du rikis qabli en retard ou en plusieurs fois, laisse penser que son 

financement a pu poser problème à l’Ebabbar. 

Ensuite, Tattannu qui reçut, pour lui et les cavaliers dont il était responsable, le rikis qabli de 

l’an 4 (30 sicles) et de l’an 8 (20 sicles), est aussi mentionné à la fin du règne de Darius Ier1234, dans un 

billet à ordre relatif à un versement de 10 kurru de dattes et 2 kurru d’orge, soit l’équivalent d’une 

ration annuelle pour une personne, ainsi que de 22 sicles d’argent, à son bénéfice et à celui de ses 

hommes1235. Si rien n’indique que cet argent pouvait être fourni au titre du rikis qabli, il est néanmoins 

proche de celui reçu à ce titre pour l’an 8. Si les groupes de cavaliers ont pu être relativement 

restreints, avec quatre individus dans Dar 253, les sommes d’argent reçues par Tattannu apparaissent 

néanmoins relativement modestes, par rapport à celles reçues par Kinaia1236. Aussi, si le rikis qabli de 

Tattannu était calculé à partir d’une valeur standardisée, elle était sans doute différente de celle de 

Kinaia. 

Enfin, le chef des archers Arad-Annunitu reçut deux sommes d’argent pour le rikis qabli dont 

l’écart est surprenant : 5 et 330 sicles. Il serait envisageable que le premier montant ait été versé pour 

lui seul, peut-être pour la 4° année de Darius Ier1237, tandis que le deuxième serait à destination de ses 

hommes pour l’an 3. Or, pour cette même année, le texte McGinnis 2012a : n°54, laisse penser qu’Arad-

Anunitu a pu recevoir deux séries de 30 arcs1238, pour un total d’une soixantaine d’hommes1239. Aussi, si 

cette fourniture d’armes et le versement de 330 sicles d’argent pour le rikis qabli de l’an 3 sont 

effectivement liés et que le même nombre d’hommes étaient impliqué dans les deux opérations, alors 

chaque archer aurait reçu, en rikis qabli, 5 sicles d’argent, soit le montant que reçut Arad-Anunitu dans 

Dar 112. 

                                                             
1234 McGinnis 1995 n°34 : « Donne, pour le compte de Tattannu et des cavaliers, 22 sicles d’argent, 10 gur de dattes et 2 kurru 
de bière » (1/3 (mana) 2 gín kù-babbar 10 ˹gur˺ zú-lum-ma 2 gur še-bar a-na ˹muh˺-hi Ita!-at-tan-nu u lúérin šá anše-kur-ra-
me[š i-di]n, l. 4-8). 
1235 « Donne 1/3 de mine et 2 sicles d’argent, 10 kur de dattes et 2 kur d’orge pour le compte de Tattannu et des cavaliers » 
(1/3 <ma-na> 2 gín kù-babbar 10 ˹gur˺ zú-lu-ma 2 gur še-bar a-na! ˹muh˺-hi Ita!-at-tan-nu u lúérin šá anše-kur-ra-˹meš˺ [i]-
˹din˺ », l. 4-7). 
1236 Cela pourrait peut-être expliquer par la profession de Kinaia, charpentier, qui lui permettait de recevoir, à l’instar de la 
double ration, un double rikis qabli, mais aucune peuve ne permet de corroborer cette assertion.  
1237 Dar 112, très fragmentaire mentionne « 5 sicles d’argent au titre des fr[ais d’entretien] (rikis qabli) d’Arad-Anunitu […] ont 
été donnés » (voir supra, l. 9-12). Si l’expression rikis qabli y est largement restituée, sa datation ne nous est pas parvenue. 
Nous pourrions restituer la 3° année de Darius Ier sur la base du versement au même titre mentionné à la 2° ligne (voir supra), 
mais puisqu’en CT 55 286 le versement du rikis qabli de cette année précisément est enregistré, nous supposons que Dar 112 
mentionne celui de l’an 4 (année de rédaction du texte). 
1238 Le texte mentionne d’abord « [...] de l’an 3 de 30 ar[cs ... ca]saques, 144 l. d’huile, [...] 30 karballatu et [...] de [... lan]ces, 3 
outils-hālilu en fer » ([x x x x x x š]á mu 3 kam šá 30 gišb[an-meš x x x x šir]-˹a˺-am 0.1.1.3 šam-[ni x x x x x x x] 30 kar-ba-la-tu4 
u [x x x x] šá [x x x x mar]-ri 3 hal-li-li an-bar, l. 1-4) fournis au chef des archers et des décurions. Et plus loin : « Non compris 
: 30 arcs qui ont été donnés pour un an à Arad-Anunitu, [fils de Šadu]nu le chef des archers et ses hommes de troupes qui 
ont été en Élam » (e-lat 30 gišban BA UR SU ˹x˺ [x x ṭup]-pi ṭup-pi šá a-na Idìr-da-nu-ni-tì [a Iníg-du]- ˹nu˺ {u} lúgal gišban u lúérin-
meš-šú šá a-na uru-kur<Élam> il-li-ku, l. 13-15). 
1239 Cet effectif correspond à l’estimation de J. McGinnis sur le nombre de soldats que l’Ebabbar pouvait lever en conditions 
normales (McGinnis 2012a : 8-10). 
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Bien entendu, ces estimations, étant donné la taille restreinte du corpus et la nature des 

données sur lesquelles elles reposent, doivent être considérées avec précautions. Il n’en demeure pas 

moins que le montant du rikis qabli semble généralement moins important dans l’archive de l’Ebabbar 

que dans les archives privées1240.  

Par ailleurs, nous avons vu que les versements d’argent pour le rikis qabli, s’inséraient dans un 

champ chronologique précis, celui du règne de Darius Ier, répartition qui semble avoir un certain écho 

dans la documentation privée1241. Or, plus largement, il semble, pour autant que nous puissions en 

juger, que le phénomène de versement supplémentaire soit globalement associé à la période perse1242. 

Dès lors, faut-il considérer que ce dossier témoigne d’un phénomène s’inscrivant, non seulement dans 

un contexte général de monétisation de la société, mais aussi dans une politique émanant de 

l’administration achéménide ? En effet, la Couronne aurait pu vouloir faire en sorte que les recrues, 

les soldats ou travailleurs, soient dotées d’une somme d’argent, en plus de leurs provisions et d’une 

partie de leurs rations, de manière à financer une partie des dépenses inhérentes au fonctionnement 

des campagnes militaires et des chantiers publics. Deux tendances, selon nous, renforcent cette 

hypothèse. D’une part, nous verrons dans la deuxième partie que le règne de Darius Ier est marqué par 

une augmentation de la participation de la société babylonienne au système militaire, notamment par 

le biais de paiements en argent. D’autre part, dans le cadre plus spécifique de la constitution d’une 

importante armée, rassemblant des soldats de nombreuses provinces conquises et dans laquelle le 

recours au mercenariat était courant1243, le besoin d’argent pour les échanges était sans doute 

important1244, d’autant plus que les denrées fournies aux soldats, de la même manière que les panoplies 

d’armes et d’équipement1245, avaient potentiellement vocation à être complétées. 

 

 

 

                                                             
1240 Voir §6.1.1., §6.3.2. et §5.1.2. 
1241 Voir §4.4 
1242 Sur les trois textes abordés au début de ce développement, deux sont indubitablement à dater de la période perse : TCL 
9 85 qui mentionne la ville d’Humadešu pourrait être daté du début règne de Cambyse (Tolini 2011 (vol. 1) : 81) et McGinnis 
2012a : n°16 mentionne l’Élam comme destination des travailleurs. Toutefois, la date de McGinnis 2012a : n°13 ne nous est 
pas parvenu et aucun élément prosopographique ou géographique ne nous permet de donner une estimation. Plus encore, 
selon B. Janković, certains documents du règne de Nabonide documenteraient des paiements supplémentaires (Janković 
2008 : 451-452 et références textuelles), que nous considérons davantage comme des paiements en remplacement des rations 
(Nbn 824, par exemple). 
1243 Pour les mercenaires et, plus généralement, les troupes étrangères dans l’armée perse, voir Head 1992 : 48-58. L’exemple 
le plus emblématique est sans doute le recrutement de dix-mille mercenaires grecs par Cyrus le Jeune pour combattre son 
frère Artaxerxès II, parmi lesquels se trouvait Xénophon qui tirera le récit de l’Anabase de son aventure. Plus spécifiquement, 
pour les mercenaires Cariens implantés en Babylonie (§5.4.3. et 7.3.). 
1244 Sur ce point, signalons d’ores et déjà qu’une firme d’entrepreneurs comme celle des Murašu, fondait une grande partie 
de ses activités économiques sur le prêt d’argent à des tenanciers de terres de service qui les remboursaient en productions 
agricoles (§8.2.). Le fait que ce rôle ait été pleinement accepté, voire encouragé par l’administration achéménide, témoigne 
des besoins en métaux précieux pour faire fonctionner le système militaire. 
1245 Au cours du développement précédant, nous avons signalé l’absence d’armures lourdes, de boucliers, ainsi que le nombre 
restreint de flèches distribuées aux soldats (§2.3.).  
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2.5.3. Autres types de versement. 

En dernier lieu, il convient de traiter, dans la mesure du possible, un certain nombre de 

versements en argent à destination des forces armées des temples, qui ne sont explicitement associés 

ni à leur approvisionnement ni à leur équipement. Ces paiements sont généralement enregistrés dans 

des bordereaux, provenant exclusivement de Sippar, concernant la gestion des stocks d’argent de 

l’Ebabbar1246 et, à ce titre, ils sont peu explicites sur l’objectif des paiements. Parmi ces derniers, un 

document est toutefois exceptionnel du fait des informations qu’il apporte. En effet, CT 57 82 nous 

apprend que des cavaliers reçurent 38 sicles d’argent à leur retour à Sippar après avoir participé à une 

campagne en Égypte conduite par Darius Ier1247. Toutefois, le document ne précise pas si le versement 

correspondait à des rations fournies à terme échu du fait de leur absence, à une forme de 

rémunération supplémentaire ou encore à un éventuel partage du butin de guerre1248. Par ailleurs, ces 

documents nous renseignement parfois sur les missions des destinataires de paiements. Ainsi 

apprenons-nous que 12 sicles d’argent furent délivrés à des oblats de l’Eanna détachés à Opis1249 ou 

encore […] sicles à des troupes de Sippar se rendant au camp militaire1250. Toutefois, la plupart des 

textes mentionne uniquement le titre du destinataire et la quantité d’argent fournie. 

Dès lors, la raison d’être de ces paiements, qui s’inscrivaient vraisemblablement dans les 

dépenses courantes du temple, nous échappe. Les destinataires, dans l’échantillon de textes 

rassemblé, sont les membres du personnel du temple soumis au service d’arc1251, parfois par le 

truchement du chef des archers1252. Les sommes versées sont variées : 4 mines (CT 57 82), 1 mine (Cyr 

96), 30 sicles (Nbn 1058), 4,33 sicles (Cyr 95), 2 sicles (McGinnis 2012a : n°11), 0,33 sicle (McGinnis 

2012a : n°10). Compte tenu de ce que nous avons vu précédemment, les sommes d’argent entières, 

lorsqu’elles sont exprimées en sicles ou en mines, correspondraient plus vraisemblablement à des 

                                                             
1246 Dans certains de ces documents, le chapeau introductif confirme que la gestion des stocks de métal est l’enjeu principal 
de leur rédaction : « les rentes des maisons pour la 4° année ont été données en présence d’Iqīšā-Marduk en charge des 
maisons qui (sont) pour la maison des revenus » ([i]-di é-meš šá mu 4-kam ana? igi Iba-šá-damar-utu šá ugu é-meš šá a-na é ut-
ra id-di-nu, CT 57 82, l. 1-3), « (Ce sont) [o]+4 sicles d’argent qui ont été apportés des mains de Aplaia, fils de Kinaia et Šum-
iddin, fils de Nabu-bani-zeri pour la fonte ([ o ] ˹ma-na˺ 4 gín kù-babbar šá [a-na pi]-ti-qu ina šuII Iap-la-a a-šú šá Iki-na-a u Imu-
mu a-šú šá Idnà-dù-numun šu-bu-ú-lu, Cyr 95, l. 1-4), etc. 
1247 « 1/2 mine et 8 sicles d’argent pour Šamaš-iddin et ses cavaliers qui reviennent d’Égypte » (1/2 ma-na 8 gín kù-babbar a-
na Idutu-mu ù érin-meš šá anše-kur-ra-meš šá urumi-ṣir ih-hi-su-nu, l. 6-8). 
1248 En guise de parallèle, l’archive des Egibi documente, à deux occasions, la vente d’esclaves, ramenés en tant que butin 
(l’expression employé est « le butin de son arc, hubut qašti), par des individus ayant participé à la campagne d’Égypte de 
Cambyse (Camb 334, CTMMA 3 62). 
1249 « Tarib, fils de Bel-iqiša a emporté 12 sicles d’argent équivalent à l’argent qui a été donné aux oblats à Opis [...] » (12 gín 
ku-um kù-babbar šá ina uruú-pi-ia a-na lúši-ra-ku sì-nu [...] Ita-rib [a I]den-ba-šá [...] it-˹ta˺-ši, GC 1 256, l. 5-9). 
1250 « [o] sicles d’argent, dîme de [NP] le gouverneur de [...], fils de Nabu-[...], l’équivalent de l’argent qui a été donné aux 
hommes de troupes pour le camp militaire (madaktu), ont été apportés [des mains de ...]-šum-ibni, le chef des troupeaux », 
([x] ˹gín˺ kù-babbar eš!-ru-u [šá Ix (x)] x lúen-nam [x x] [x x]ki a-šú šá Idnà-[x] [ina šuII Idx]-mu-dù lúgal bu-˹lu˺ [ku]-mu kù-babbar 
šá a-na ma-dak-˹tu4˺ [sì-n]u šu-bu-u[l], McGinnis 2012a : n°37, l. 1-7). 
1251 Les archers sont destinataires en Cyr 95 et 96. En McGinnis 2012a : n°37, les destinataires sont uniquement désignés par 
le terme ṣābu (hommes de troupes). 
1252 Les chefs des archers sont destinataires en McGinnis 2012a : n°10, n°11, Nbn 228 (Kudurannu), Nbn 1058, CT 57 82 (Arad-
Annunitu). 
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versements pour les rations, puisque qu’il s’agit de la seule dépense dont le prix n’est pas fractionnaire 

(par exemple, 4 mines paieraient les rations de 20 hommes pendant un an), ou éventuellement à des 

habits (túgkur-ra, šir’am) quoique leurs prix soient plus variables. Toutefois, le fait que les textes 

mentionnant les sommes les plus importantes aient été rédigés en début d’année1253, tout le moins 

dans les cas où cette information nous est parvenue, pourrait aussi suggérer qu’il s’agissait de 

paiements en prévision des dépenses de l’année. Le cas échéant, elles n’auraient pas pour autant 

vocation à couvrir l’ensemble des dépenses annuelles relatives à l’entretien du service d’archerie, 

puisque, même en écartant les coûts liés à l’armement, le financement sur une année des rations, des 

provisions et de l’équipement d’une soixantaine d’hommes s’élevait, selon nos estimations, à une 

vingtaine de mines. 

Enfin, et en guise de conclusion, ce dernier point mérite d’être brièvement développé puisque 

les différentes estimations proposées jusqu’ici permettent de reconstituer des échelles des coûts 

généraux liés à l’entretien des troupes par les temples. Toutefois, il est important de rappeler que ces 

estimations doivent être considérées avec force précautions, puisque basées sur des moyennes issues 

de données quantitatives parfois disponibles en nombre restreint1254. Plus encore, la réunion des 

différentes moyennes pose elle aussi problème, puisque les rythmes de distribution des différents 

biens varient : les rations sont données mensuellement sur une année, les provisions ne couvrent que 

la durée de l’expédition, les vêtements et accessoires sont fournis sur un rythme annuel, tandis que 

les armes devaient probablement être fournies pour plusieurs années. En tenant compte au mieux de 

ces variables, nous arrivons aux estimations suivantes : 

- L’entretien complet d’un soldat (rations, provisions, équipement et armement) aurait 

coûté un peu plus de 14 sicles pour 1 mois et un peu moins de 27 sicles par an. 

- Concernant l’alimentation, les denrées fournies en rations étaient largement plus 

onéreuses. Leur prix annuel serait revenu à 12 sicles pour un homme (13,5 sicles avec les provisions), 

2 mines pour 10 (plus de 5,5 mines avec les provisions) et 12 mines pour 60 hommes (plus de 13,5 

mines avec les provisions).  

- Les fournitures d’habits étaient vraisemblablement annuelles et celles d’armes peut-être 

encore moins fréquentes. Aussi, les temples auraient dû payer 13,25 sicles pour équiper un homme, 

2,2 mines pour 10 et 13,25 pour 60. 

- Enfin, le financement complet de 60 soldats aurait impliqué, pour les temples, de 

débourser 14,4 mines par mois et 26,9 mines sur une année. 

 

                                                             
1253 Beaucoup des textes mentionnés ici ont été rédigés au mois de simānu (iii) (McGinnis 2012a : n°37, 39, Nbn 228 et 1058), 
deux ont été rédigés au mois de nisannu (i) (Cyr 96, McGinnis 2012a : n°10). Le seul qui a été enregistré plus tardivement, au 
mois d’aharsamnu (viii), enregistre le versement de 2 sicles d’argent (McGinnis 2012a : n°11). 
1254 Le détail des procédés qui ont permis ces estimations est disponible dans les développements afférents. 
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3. LES MISSIONS DES SOLDATS DES TEMPLES. 

Dans les archives des temples, les modalités des affectations et déploiements de soldats ne sont 

pas systématiquement précisées, l’enjeu principal des administrateurs étant de comptabiliser les 

biens des sanctuaires. En effet, la documentation, surtout à Sippar, précise d’abord que les individus 

concernés étaient affectés au service d’arc sans parfois plus de précision. Cependant, certains 

bordereaux font exception et précisent la destination, la mission ou encore le corps d’armée dans 

lequel un archer pouvait être affecté. Il n’en demeure pas moins que les documents les plus riches en 

informations étaient rédigés uniquement dans des situations exceptionnelles, par exemple, lorsqu’un 

arbitrage était nécessaire ou lorsque la haute administration des temples était mise en cause. En 

conséquence, les détachements exceptionnels, ou bien auprès d’un officier ne relevant pas 

exclusivement de la hiérarchie du temple, sont globalement mieux documentés que les missions de 

routine. Pour notre propos, cela nous permet de constater que les forces armées des sanctuaires 

contribuaient au bon fonctionnement de divers aspects de l’ensemble territorial babylonien.  

En plus de participer à un service de cavalerie aux contours flous, les troupes des sanctuaires, à 

l’échelle locale, étaient chargées, dans les environs plus ou moins immédiats de la ville, de surveiller 

les propriétés et la main-d’œuvre des sanctuaires (§3.1). Ensuite, les archers des temples permettaient 

à la Babylonie de fonctionner comme un territoire intégré en assurant la sécurisation des convois de 

biens et de personnes et des voies de communication (§3.2). Ce type de mission, dans le cas spécifique 

du service de garde dans le réseau des postes de guet installés le long du Tigre, allait de pair avec une 

surveillance de la zone frontalière à l’est de la Babylonie. Ainsi, les soldats des temples étaient aussi 

impliqués dans la surveillance du territoire, de la manière que nous venons d’énoncer, mais aussi en 

alimentant les garnisons des villes comme Opis et contrôlant de cette façon l’entrée orientale de la 

Babylonie (§3.3). Enfin, bien entendu, la Couronne babylonienne comptait sur ces troupes, les seules 

disponibles aux premières heures de la formation impériale, pour remplir les rangs de l’armée royale 

(§3.5). Si l’enjeu de cette partie est de présenter ces différentes missions, en montrant que les temples 

étaient capables de prendre en charge tous les aspects du fonctionnement militaire de la Babylonie, il 

convient parallèlement d’essayer de relever les évolutions dans la manière dont les pouvoirs centraux 

s’appuyèrent sur ces institutions, notamment en observant le rôle des forces armées dans les 

sanctuaires dans la conduite de la guerre (§3.6). 

 

3.1. Services auprès de la cavalerie 

La présence de chevaux et d’écuries au sein du complexe temple de Sippar, employés dans des 

cérémonies cultuelles ou pour les travaux agricoles, est documentée dans l’archive de l’Eanna dès la 
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période néo-babylonienne1255. Les écuries (bīt sisê) dans ce sanctuaire constituaient une partie d’une 

infrastructure plus importance qualifiée d’étable (bīt urê)1256. Au sein des écuries officiaient les éleveurs 

de chevaux (rē’i sisê) qui étaient secondés par des « responsables de l’écurie » (ša bīt sisê) parfois 

qualifiés aussi de « palefreniers » (šušānu)1257. Nous verrons que ce personnel pouvait être impliqué 

dans des affaires militaires, mais les occurrences témoignant de la présence de cavaliers de guerre 

pour l’armée royale sont assez rares est datées uniquement de la période perse. 

En effet, plusieurs textes de l’archive de l’Ebabbar enregistrent la fourniture d’argent et de 

pièces d’équipement à des soldats pouvant assez être identifiés comme des cavaliers. Ainsi [x]+44 

sicles d’argent furent fournis pour les frais d’entretien (rikis qabli) de cavaliers pour trois années de 

service en Dar 253 (Dar I 9, 513)1258, ainsi que 30 sicles en Dar 141 (Dar I 4, 517)1259 et 20 sicles en Dar 234 

(Dar I 8, 514)1260. en CT 57 82 (Dar I 4, 518-517), 38 sicles d’argent sont donnés à « Šamaš-iddin et ses 

cavaliers qui reviennent d'Égypte »1261, tandis qu’en CT 55 259 ([…]), Tattannu, le cavalier reçoit 2 

haches et des la[nces]1262 et que Šamaš-iddin reçoit des lanc[es] pour ses cavaliers en CT 55 793 (Cyr 6, 

532). Dans la plupart de ces occurrences, l’expression « les hommes (du service) de cheval » (érin-meš 

ša anše-kur-ra, sābû ša sisi)1263, semble avoir été réservée à la caractérisation des cavaliers. Cette 

assertion se base en grande partie sur la proximité avec la formule « les hommes (du service) d’arc » 

désignant les archers, qui aurait pu être récupérée et détournée au moment de la mise en place du 

service de cheval, c’est-à-dire de la cavalerie de combat à Sippar. D’ailleurs, la séquence « Les túgkur-ra, 

les šir’am et l'argent ont été donnés pour les hommes (du service) d’arc et les hommes (du service) de 

cheval »1264 en CT 56 823 dont la date ne nous est pas parvenue, confirme assez largement les 

proximités entre les deux corps. 

                                                             
1255 Pour les écuries à Sippar, voir Weszeli 2003-2005: 469-481, Weszeli 2009, McGinnis 2012a : 12-15 et Bongenaar 1997 : 133. 
1256 Weszeli 2009 : 411. 
1257 Pour l’idée que les titres de responsables de l’écurie (ša bīt sisî) et de palefreniers (šušānu)1257 pouvaient désigner les 
mêmes individus, Voir Weszeli 2009 : 414-415. 
1258 « [o]+2/3 de mines et 24 sicles d’argent, frais d’entretien (rikis qabli) des soldats de la cavalerie de la réserve du roi [pour] 
trois année » ([o] ma-na 2/3 4 gín kù-babbar ri-kis murub4 {murub4} šá lúerin2-meš šá anše-kur-ra šá na—ak-˹da˺-tu4 lugal [šá] 
3-ta mu-an-na-meš, l. 1-3). 
1259 « 30 sicles d’argent (sont pour) Tattannu et ses cavaliers pour les frais d’entretien (rikis qabli) de l’an 4 » (1/2 ma-na kù-
babbar a-na Ita-at-tan-nu u lúerin2-meš-šú* lúsipa-[meš] anše-kur-ra ina ri-kis murub4 šá mu 4-kam, l. 5-7). 
1260 « 20 sicles d’argent pour l’équipement (rikis qabli) de l’an 8 à Tattannu des chevaux, selon le registre précédent » (1/3 
ma-na ina ri-ik-su murub4 šá mu 8-kam a-na Ita-at-tan-nu šá anše-kur-ra-meš sì-na, l. 3-4) 
1261 « 38 sicles d’argent pour Šamaš-iddin et ses cavaliers qui reviennent d’Égypte » (1/2 ma-na 8 gín kù-babbar a-na Idutu-mu 
ù érin-meš šá anše-kur-ra-meš šá urumi-ṣir ih-hi-su-nu, l. 6-8). 
1262 « [...] 2 haches, 5 la[nces] ont été données à Tattannu et les cavaliers » (2 qul-mu-ú 5 ˹az˺-[ma-ru x x x x] ˹ri? šá?˺-[x x a]-na 
Ita-at-tan-nu ˹ú˺ [lú]érin-meš šá anše-kur-ra sum-na, l. 1-2). 
1263 šābû ša sisi (CT 55 259, 793, Dar 253). Notons que les textes CT 57 82 et Dar 234 pourraient faire exception puisque nous 
lisons à la ligne 7 érin-meš šá anše-kur-ra-meš. Toutefois, une faute du scribe, ou du copiste, pourrait bien en être à l’origine, 
et un šú pourrait être attendu à la place du meš. D’ailleurs, cette erreur a probablement été commise par l’éditeur de 
McGinnis 1995 : n°34 qui lit aux lignes 6-7 Ita!-at-tan-nu u lúérin šá anše-kur-ra-˹meš˺, alors que nous lisons clairement sur la 
copie Ita!-at-tan-nu u lúérin šá anše-kur-ra-˹šú˺.  
1264 túgkur-ra-meš túgšir-a-am-meš ù kù-babbar a-na lúerin2-meš šá lúban ù lúerin2-meš šá anše-kur-ra sì-nu, l. 10’-12’. 
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Or, ces documents sont exclusivement datés de la période perse et, surtout, du règne de 

Darius Ier, suggérant que la cavalerie n’aurait pas été introduite avant cette période (plus précisément 

avant la sixième année du règne de Cyrus)1265. Cette durée de seulement six années entre la conquête 

et la première occurrence semble bien insuffisante pour permettre l’introduction de techniques, à la 

fois d’équitation et de combat à cheval nécessitant un savoir-faire spécifique. Aussi, convient-il 

d’interroger les traces antérieures associant aux affaires militaires, des chevaux ou du personnel 

d’écurie. La prosopographie ne permet pas de reconstituer la carrière du premier responsable du 

service de cavalerie, Šamaš-iddin, fils de Hašdaia, durant la période néo-babylonienne1266. De la même 

manière, Tattannu le successeur de Šamaš-iddin, même si sa carrière nous est partiellement connue, 

n’apparaît pas avant le règne de Darius Ier1267. 

Par ailleurs, plusieurs textes associent assez clairement aux affaires militaires des šušānû, une 

catégorie du personnel de l’écurie qui a été récemment étudiée par M. Weszeli spécifiquement à partir 

de l’archive de l’Ebabbar1268. Il s’agissait d’oblats, officiant parfois aussi sous le titre de responsables 

d’écurie (ša bīt sisê), assimilables à des palefreniers de par les fonctions qu’ils endossaient dans les 

écuries. Ces derniers étaient associés aux affaires militaires de plusieurs manières. D’abord, un petit 

dossier de textes, dont les dates sont endommagées, montre que des hommes de l’Ebabbar exerçant 

au sein des professions habituellement soumises au service d’arc, pouvaient être détachés auprès des 

palefreniers. Ainsi, McGinnis 2012a : n°13 enregistre la fourniture de rations et d’équipements, pour 

« les bergers et les laboureurs qui sont stationnés avec les šušānû des chevaux »1269. En 

McGinnis 2012a : n°17 ce sont des šir’am et des túgkur-ra qui sont données à « 5 bergers, 2 laboureurs 

et 1 jardinier, au total [8 hommes] qui (sont) pour les ch[ev]aux avec les šu[šā]nû »1270. Enfin, 

l’occurrence la plus intéressante est probablement apportée par McGinnis 2012a : n°41 qui recense 

« [les ar]chers des bergers [qui (sont) av]ec les šušānû des chevaux du roi qui manquent à la réserve 

(nakkamtu) du roi »1271. L’extrait mérite deux remarques. Premièrement, l’assignation d’archers aux 

palefreniers s’explique peut-être par le fait que les chevaux, bien qu’entretenus dans les écuries de 

l’Ebabbar, étaient ceux du roi. Si la présence d’un dépôt de chevaux du roi à Sippar est connue et 

                                                             
1265 Le premier texte mentionnant les hommes du service de cheval est daté de l’an 6 de Cyrus (532) est CT 55 793. 
1266 Šamaš-iddin est mentionné avec ses cavaliers en CT 57 82 et en CT 55 793, et un éleveur de chevaux du même nom est 
mentionné dans une liste de personnel (BM 75897, Cité en Weszeli 2009 : 417 et 434). En revanche, il n’est pas certain que 
Šamaš-iddin soit le même que le décurion cité en McGinnis 2012a : n°21 (Camb 2, 527) et n°54 (Dar I 3, 519-518). 
1267 Tattannu apparaît en Dar 141, en Dar 234 et en McGinnis 1995 : n°34. En outre, un Tattannu est destinataire de 3 arcs et 7 
carquois en McGinnis 2012a : n°32 dont la date est cassée, mais y apparaissant sans cavalier, l’identification est incertaine. 
D’autant plus de ce dernier pourrait être le Tattannu « de la basse-cour » (šá é iṣ-ṣur, l. 3), qui reçoit un arc akkadien pour 
aller à Opis en CT 56 555 (Nbn 15, 541). 
1268 Weszeli 2009 : 414-416. 
1269 ˹12 gín kù-babbar˺ [8 gur zú-lum-ma?] kurum6 lúsipa-meš u lúengar-meš šá it-ti lúšu-šá-ni-e ina anše-kur-ra-meš ú-šu-uz-zu, 
l. 1’-4’. 
1270 5 lúsipa-[meš] 2 lúengar-meš 1 lúnu-giš-kiri6 pap [8 lúérin]-˹meš˺ [šá] ina an[ša-kur]-ra [it-ti?] lúšu-[šá]-nu-˹meš˺, l. 3-8. 
1271 [lúérin]-meš gišban šá lúsipa-meš [šá k]i lúšu-šá-nu-meš šá anše!-kur-ra-meš [šá] lugal na-ak-ka-du šá lugal ˹hal˺-qa-ú-tu, l. 1-4. 
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documentée par plusieurs textes dès le règne de Nabonide1272, McGinnis 2012a : n°41 est, à notre 

connaissance, seul à montrer explicitement leur utilisation dans un détachement de soldats. 

Deuxièmement, la présence du terme nakkamtu, dont le sens est incertain, mais qui pourrait désigner 

des animaux « de réserve »1273, évoque incontestablement Dar 253, dans lequel les hommes du service 

de cheval étaient associés au même réservoir d’équidés1274. En d’autres termes, l’administration royale 

laissait en dépôt à Sippar des chevaux qu’elle n’employait pas en temps normal dans la cavalerie, mais 

pouvait néanmoins, au besoin, les faire monter par des cavaliers, et les faire accompagner d’archers 

afin de les employer au combat. Toutefois, l’absence de datation en McGinnis 2012a : n°41 nous 

empêche de contextualiser chronologiquement le texte. Cette même remarque peut être exprimée à 

propos de McGinnis 2012a : n°13 et 17, qui ne précisent pas si les hommes assignés aux palefreniers 

accomplissaient le service d’arc1275. 

Cependant, entre ces textes et d’autres plus anciens ou mentionnant directement le service 

d’arc, des liens prosopographiques peuvent être relevés. D’abord, dans le texte McGinnis 2012a : n°17, 

c’est un certain Šamaš-udammiq, fils de Raš-ili qui reçut les túgkur-ra pour les bergers, laboureurs et 

jardiniers ainsi que pour les chevaux avec les palefreniers. Or, ce dernier est aussi mentionné en 

Weszeli 2009 : n°4 (BM 62306), daté de l’an 3 de Nabuchodonosor II, qui recense « les hommes qui 

(sont) pour les che[vaux] »1276. Si cette connexion nous permet d’estimer la datation de 

McGinnis 2012a : n°17, au moins à la période néo-babylonienne, elle nous invite, en outre, à prendre 

en considération d’autres textes dont la structure est similaire Weszeli 2009 : n°4, notamment, 

CT 55 501, partiellement endommagé1277, et surtout McGinnis 2012a : n°12 (Nbn 3, 553) qui recense « les 

                                                             
1272 BM 69002 (cité en Weszeli 2009 : 425) est daté de l’an 9 de Nabonide. Voir, par ailleurs, CT 22 60 : « [Arad]-Gula que j’ai 
envoyé devant toi, donne lui 10 sicles d’argent en ration alimentaire. (9-10) Il fait manger du fourrage (aux chevaux) à ses 
frais. (11-12) Mets le rapidement en route ! (13-15) Il ne causera pas d’ennui mon seigneur. (16-17) Les chevaux du roi sont à 
l’abandon » ([ìr]-dgu-la šá a-na ˹pa-ni-ka˺ áš-pur-ra 10 gín kù-babbar ina kurum6-há in-na-aš-šú ki-sa-ti ul-tu ra-man-ni-šú ú-šá-
ak-ka-lu kap-du kaskalII a-na gìr-meš-šú šu-kun te-iq-ti ina lìb-bi en-ia la i-šak-kan anše-kur-ra-meš šá lugal muš-šu-ru, l. 5-17). 
Enfin, le texte Tarasewicz 2015 : 157-158 (BM 70327) : « [Šama]š-šarra-uṣur, fils de Kurḫananu [apportera (?)] l’orge du 
fourrage pour les chevaux du roi » (še-bar kis-sat šá a-na [an]še-kur-ra-meš šá lugal šá šuII [Idut]u-lugal-urì a-šú šá Ikur?-ḫa-na-
nu […], l 4’-7’). 
1273 Le terme nakkamtu pouvait désigner un entrepôt, un trésor ou une réserve (CAD N/1 : 182-184, nakkamtu : storehouse, 
treasury, stores, reserves). Il est associé aux chevaux du roi dans plusieurs textes d’époque néo-assyrienne, et la traduction 
adoptée varie en fonction des éditeurs. Pour J. N. Postgate, nakkamtu, dans ce contexte serait employé pour désigner des 
chevaux de réserve, c’est-à-dire des chevaux qui ne seraient pas systématiquement employés à des fins militaires (Postgate 
1974 : 210). 
1274 Dans ce document, la séquence, na-ak-ka-du (l. 2) a pu être comprise comme une écriture erronée pour <a>-na <ma>-ak:˹da˺-
tu4

 (Bongenaar 1997 : 133 et http://www.achemenet.com/fr/item/?/sources-textuelles/textes-par-regions/babylonie/sippar-et-sa-region/1657674). 
Cette restitution est d’autant plus vraisemblable qu’à la ligne 13, la séquence a-na ma-ak-da-tu4 doit, sans doute, être corrigée 
ainsi : a-na ma-da-ak-tu4. Toutefois la publication de McGinnis 2012a : n°41 dans lequel le terme na-ak-ka-du4, pour nakkamtu 
est à nouveau employé, suggère que le début de Dar 253 ne comprenait pas nécessairement de faute, et qu’il faudrait 
effectivement y lire « [o]+2/3 de mines et 24 sicles d’argent, équipement (rikis qabli) des cavaliers de réserve du roi [pour] 
trois années » ([o] ma-na 2/3 4 gín kù-babbar ri-kis murub4 {murub4} šá lúerin2-meš šá anše-kur-ra šá na-ak-˹ka˺-tu4 lugal. 
1275 Si les différents textes devaient documenter exactement le même système, le fait que McGinnis 2012a : n°41 soit plus 
détaillé sur son fonctionnement pourrait s’expliquer par le fait qu’il recense, non pas des hommes pour le service, mais des 
hommes qui n’étaient pas disponibles pour le remplir.  
1276 ˹lú˺érin-meš šá ina ˹anše˺-k[ur-ra], l. 1. 
1277 « Le bergers q[ui … pour] les cheva[ux …] » (lúsipa-me š[á x x x x ina] anše-ku-r[a x x x x QA]), l. 1-2. 
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hommes qui (sont) pour les chevaux »1278, soit un total de huit hommes dont les noms ont été 

préservés. Or est enregistré parmi eux un certain Arad-Gula, fils de Rihītu, qui servit auprès de Bel-

šar-uṣur, le prince héritier de Nabonide, avec « les bergers, les laboureurs et les jardiniers [du service 

d’arc] ». Plus encore, Arad-Gula apparaît dans une affaire impliquant des chevaux en CT 55 1121279, et 

aurait peut-être même fait partie des archers détachés auprès des palefreniers des chevaux de la 

réserve du roi en McGinnis 2012a : n°411280. Ces connexions prosopographiques constituent un faisceau 

d’indices suggérant que, dès la période néo-babylonienne, des archers pouvaient avoir été mis à 

disposition du personnel des écuries. Pour autant, les sources n’indiquent clairement ni que ces 

archers servaient comme cavaliers, ni même qu’ils accompagnaient les palefreniers parce que ces 

derniers étaient en charge de l’entretien d’une cavalerie.  

 En revanche, des membres du personnel des écuries apparaissent dans des situations qui 

pourraient suggérer qu’ils accomplissaient eux-mêmes un service armé. D’abord, à plusieurs 

occasions ces derniers purent recevoir des pièces d’équipement qui étaient habituellement fournies 

à des soldats. Ainsi, en Nbn 1034, un responsable de l’écurie (ša bīt sisî) reçoit-il un carquois, une peau-

ṣallu et des coiffes-karballatu1281. Par ailleurs, des « hommes des chevaux » (ṣābû ša (ina) sisî) reçurent 

des provisions et du matériel de cavalerie en CT 56 23, ainsi que des chaussures en Bongenaar 1993 : 

30-311282. Tandis, qu’un šušānu est destinataire d’un carquois en GC 1 1221283, un bordereau de l’archive 

de l’Eanna1284, et d’un túgkur-ra en McGinnis 2012a : n°53. Enfin, d’après Zawadzki 2003 : n°2, un autre 

šušānu est envoyé à Tyr en l’an 42 de Nabuchodonosor II1285, avec un contingent d’au moins 60 

travailleurs, mais le contexte de cette expédition n’était sans doute pas militaire au sens strict1286. 

Toutefois, ces différentes occurrences, si elles ne prouvent pas clairement que les membres du 

personnel des écuries pouvaient servir comme soldats, notamment parce qu’aucune ne stipule qu’ils 

recevaient des armes, elles renforcent néanmoins les liens entre ces derniers et les affaires militaires. 

                                                             
1278 lú˹érin-meš˺ šá i-na anše-kur-ra-meš 
1279 A la ligne 5, l’éditeur lit « Idgul-a [a-šú šá] ˹Iri-mut˺, le signe mut étant inscrit sur la tranche est incomplet. Il n’est pas à 
exclure qui faille lire lit « Idgul-a [a-šú šá] ˹Iri-hi-tú˺. Une collation est donc nécessaire. 
1280 Weszeli 2009 : 428. 
1281 « Un carquois et une peau tannée (d’une valeur) d’un sicle d’argent, 8 karballatu, un sicle d’argent sur ordre de Nabu-
šum-lišir et Naṣir ont été donnés à Nabu-šarra-uṣur, fils de Šamaš-udammiq le responsable de l’écurie » (1-en kuššal-ṭu 1-en 
kušṣal-lu a-na 1 gín kù-babbar 8-ta kar-bal-la-a-tú 1 gín kù-babbar ina qí-bi šá Idnà-mu-giš u Ina-ṣir a-na Idnà-lugal-uri3 a-šú šá 
Idutu-kal šá é anše-kur-ra-meš sum-in, l. 1-7). 
1282 BM 63917 : « [x ch]aussures pour les hommes qui sont pour les chevaux » ([x ku]ški-min a-na lúérin-meš šá ina anše-kur[ra-
meš], 
1283 « Un carquois cimmérien (est) à la disposition de Remut le palefrenier » (1 kuštil-lu lúgi-mir-ra-a-a ina igi Iri-mut lúšu-šá-ni šá 
anše-kur-ra, l. 1-4). 
1284 Nous n’avons pas abordé ici la question d’une éventuelle cavalerie à Uruk dans l’archive de l’Eanna, pour la raison que 
les traces en sont extrêmement rares (Kleber 2008 : 200). Quelques textes, à l’instar de GC 1 122, sont néanmoins à 
mentionner : TCL 12 57 qui évoque un cheval pour le roi ou TCL 12 82, qui nous renseigne sur la quantité de fourrage 
consommé par un cheval. 
1285 La référence à Tyr est restituée par S. Zawadzki, sur la base de la datation du contrat et de la mention du camp militaire 
(madaktu). Le palefrenier, Suqaia, est chargé de s’occuper des ânes ou des chevaux qui participaient à l’expédition (Zawadzki 
2003 : 277). 
1286 Voir §3.6.3 
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 En conclusion, si la présence des « hommes du service de cheval », c’est-à-dire des hommes 

combattants à cheval, n’est réellement attestée qu’à partir de la conquête achéménide et 

probablement sous la forme d’une cavalerie de réserve, l’entretien d’écuries à Sippar, semble avoir 

répondu partiellement à des impératifs d’ordre militaire. Cet aspect est perceptible à travers la mise 

à disposition d’archers auprès, notamment, des šušānu, même si l’idée que ces archers aient pu eux-

mêmes pratiquer l’équitation peut difficilement être corroborée, d’autant plus qu’ils pouvaient aussi 

être employés comme soldats de char1287. En d’autres termes, si le fonctionnement des écuries était 

visiblement lié à celui des forces armées qui composaient l’archerie de l’Ebabbar, il n’est pas certain 

pour autant que le temple disposait d’un corps de cavaliers. Cela signifie que si des chevaux de Sippar 

étaient effectivement employés à l’époque babylonienne dans l’armée royale, les hommes qui 

formaient sa cavalerie et sa charrerie proviendraient d’une autre source que l’Ebabbar, sa 

participation se limitant à fournir un contingent de fantassins accompagnant les cavaliers. Toutefois, 

les infrastructures du sanctuaire permettant largement qu’un corps de soldats montés soit au sein du 

sanctuaire, il n’est pas surprenant que le pouvoir achéménide ait souhaité employer ces 

infrastructures pour mettre en place un service de cavalerie de réserve.  

 

3.2. Sécurisation des activités économiques des temples. 

Les aspects les plus courants des missions des soldats des temples, parce que rarement 

consignés dans la documentation, sont sans doute les moins connus. Toutefois, il est possible de 

supposer que les archers, lorsqu’ils n’étaient pas assignés à des missions spéciales au-delà des 

environs directs des temples, assuraient la protection de la main-d’œuvre qui y travaillait. Or, étant 

donné que ce type de missions s’inscrivait, vraisemblablement, dans le fonctionnement ordinaire des 

sanctuaires, ne conduisant pas à des opérations exceptionnelles qui impliquaient de consigner par 

écrit les conditions auxquelles elles étaient liées, elles nous échappent en grande. Néanmoins, deux 

textes inédits de l’Ebabbar stipulent que des archers pouvaient être mis à disposition de laboureurs, 

sans préciser si ces derniers étaient chargés de travailler les terres de Šamaš, ou s’ils étaient détachés 

à un chantier auquel participait le sanctuaire de Sippar1288. Dans le premier cas, ces textes 

montreraient que les soldats des temples pouvaient intervenir assez près des zones urbaines, et qu’en 

dehors des murailles des villes la sécurité des travailleurs devait être aussi assurée. 

                                                             
1287 L’idée que les chevaux aient pu être employés pour être attelés à des chars de guerre, bien que peu abordée ici, est tout-
à-fait plausible. Cependant, si l’archive de l’Ebabbar documente l’usage de chars, notamment pour les processions (McGinnis 
2012a : 12 et Bongenaar 1997 : 231, 268, 285, 299, 353, 399, 413), ceux-ci ne sont jamais, à notre connaissance, associés à des 
affaires militaires. 
1288 BM 60477 qui concerne des fournitures d’orge (Jursa 1995 : 200) mentionne « les hommes du service d’arc à disposition 
des laboureurs » (lúérin-meš šá gišban ina igi lúengar-meš, cité en Bongenaar 1994 : 131). Tandis que BM 62082 (cité en McGinnis 
2012a : 10) enregistrerait de détachement de 8 archers auprès d’un groupe de 46 laboureurs. 
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Sur ce sujet, un contrat de gardiennage de champ de l’Eanna est intéressant, mais davantage 

selon nous pour ce qu’il ne stipule pas. En effet, en YOS 7 156, trois individus demandent à plusieurs 

administrateurs1289 de mettre à leur disposition trois autres personnes et leurs rations, mais pas 

d’armes et d’équipement, afin de surveiller, entre autres1290, les terres du temple contre les ânes 

sauvages et les gazelles1291. Or, nous supposons que, si des gazelles et des ânes sauvages pouvaient 

s’approcher des terres cultivées, d’autres animaux plus dangereux le pouvaient aussi et le fait que le 

texte n’en mentionne aucun signifierait selon nous que les gardiens pouvaient prendre la fuite s’ils 

étaient confrontés à des hyènes, des guépards ou encore des lynx1292. De la même manière, le document 

ne stipule pas que les gardiens devaient protéger les champs contre les maraudeurs. Il est 

vraisemblable que cette tâche était dévolue aux soldats qui assuraient la protection des terres, du 

matériel agricole et des infrastructures que les sanctuaires possédaient le long des canaux 

d’irrigation, parfois situés à bonne distance des centres urbains1293. 

 Ces constats s’appliquent sans doute d’autant plus aux bergers qui pouvaient aller faire paître 

leurs troupeaux dans des zones de transhumance situées, parfois, très loin des villes dont ils 

provenaient1294. D’ailleurs, plusieurs indices montrent qu’ils n’abandonnaient pas leurs fonctions 

militaires lorsque, étant revenus d’un détachement, ils reprenaient leur activité pastorale1295. Plus 

encore, les archers des bergers, en plus de participer aux autres missions détaillées dans cette partie 

et de remplir les rangs de l’armée royale, assuraient à la fois la protection des troupeaux et le bon 

fonctionnement du pacage participant ainsi directement aux activités économiques des temples. 

 D’autres indices laissent à penser que généralement les soldats des temples ne faisaient pas 

qu’assurer des fonctions de police locales, mais contribuaient aussi aux activités civiles des 

sanctuaires. C’est du moins ainsi que nous interprétons la fourniture de plusieurs outils, soit des 

bêches, des outils-hallilu en fer, des haches en fer, des outils-našhiptu en fer et un outil-arṣābu, à des 

hommes du service d’arc de l’Ebabbar en Camb 181296. Si l’identification de ces outils n’est pas toujours 

                                                             
1289 Le šatammu de l’Eanna, le qīpu de l’Ebabbar de Larsa et un gugallu. 
1290 En plus des terres agricoles de la Dame d’Uruk, les protagonistes devaient surveiller les terres de l’Ebabbar de Larsa, celles 
du roi ainsi que la parcelle des archers. 
1291 anše-edin-na u ṣa-bi-tu4, l. 10 
1292 Lion 2011 : 50-53. 
1293 YOS 7 156 précise que les terres à surveiller sont situées depuis Nār Takkiru jusqu’à Nār Harri-Kippi, dans le tamirtu-Raṭu 
et Bīt Nabu-gaddu (Voir §7.2.1.).  
1294 Voir §1.1.1. 
1295 Citons, par exemple, TBER 44 (§1.2.1.6) dans lequel il est spécifié que les archers qui ne servaient, ni avec le roi, ni dans 
les postes de guet, retournaient auprès des troupeaux (« Quant à ceux qui restent ils seront donnés (pour) les bergers de la 
Dame d’Uruk » (re-ha-nu lìb-bi lúna-kad-meš šá dgašan šá unugki i-nam-din-nu, l. 25-26). 
1296 « (6-9) 7 bêches, 7 outils-hallilu en fer, 3 haches en fer, 3 outils-našhiptu en fer, un outil-arṣābu ont été donnés (pour) les 
archers. Dans le domaine [...], 8 bêches et 8 outils-hallilu restants (sont) à la disposition d’Arad-Anunitu et ses soldats » (7 
mar-ri 7 hal-li-li an-bar ˹3?˺ qul-mu-ú an-bar 3-it na-[áš-hi-ip-tu4 an-bar] 1 ar-ra-ṣa-bat-tu4 

lúerin2-meš šá lúban it-tan-nu ina é-[…] 
8 mar-ri 8 hal-li-li, l. 6-11). 
re-hi ina igi Iìr-da-nu-ni-tu4 u lúerin2-meš-šú. 
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possible1297, il semble que ce matériel ait été employé dans des travaux agricoles1298, suggérant qu’au 

besoin, des archers pouvaient y participer. Une telle participation est attestée dans une lettre de 

l’archive de l’Eanna, YOS 21 91, de Nabu-šar-uṣur, probablement l’officier royal chef de 

l’administration durant le règne de Nabonide1299, au fermier général Šum-ukin1300. L’expéditeur, tout 

en lui demandant d’effectuer un travail de nature indéterminée sur des terres-mišhu1301, l’informait 

qu’il avait levé « tous les archers » pour faire travailler à chacun une parcelle de terre1302. Dans ce 

document, la participation des archers à des travaux agricoles est assez évidente, bien qu’il ne 

permette pas de déterminer dans quelle mesure cette pratique était répandue. Toutefois, il est fort 

probable que les hommes remplissant le service d’arc étaient responsables, en premier lieu, de la 

sécurisation des ressources humaines et matérielles des dieux et qu’ils ne participaient à des travaux 

civils que dans des cas exceptionnels, ou lorsque ces derniers étaient pleinement conciliables avec la 

mission de surveillance à laquelle ils étaient assignés, comme pour les bergers. 

 

3.3. Sécurisation des transports de biens et de personnes. 

Nous avons vu précédemment qu’un officier de l’Eanna portait le titre de chef des escorteurs 

(rab musahhirē). Toutefois, le terme de musahhiru peut être compris de plusieurs façons et il nous faut 

d’abord revenir sur les activités que pratiquent les musahhirē pour comprendre en quoi consistaient 

les missions d’escortes à Uruk. À Sippar, où la fonction n’est pas attestée, les archers prenaient, 

semble-t-il, en charge la sécurisation des convois de biens et de personnes. 

 

3.3.1. Service d’escorteur (musahhiru). 

Les musahhirē constituent une catégorie de personnel impliqué dans les affaires militaires, dont 

la présence est documentée presque exclusivement par l’archive de l’Eanna d’Uruk1303. Les textes les 

concernant sont relativement abondants, mais sont, pour leur grande majorité, des listes de rations1304 

et même lorsqu’ils sont mentionnés dans des lettres1305, leur rémunération en constitue la thématique 

                                                             
1297 Voir Excursus, VI. 
1298 Bongenaar 1997 : 131. 
1299 Kleber 2008 : 36. 
1300 Hackl/Janković/Jursa 2011 : 213-214 (Le texte n°23 de l’article est une édition de YOS 21 91).  
1301 Le travail pourrait consister en des labours ou du jardinage, mais aussi à creuser un canal (Hackl/Janković/Jursa 2011 : 
184). 
1302 « J’ai imposé 50 coudées de terre pour chaque archer » (50 ina 1 kùš ina u[gu] lúban qaq-qar <at>-ta-suk, l. 13-14). « Vois, j’ai 
levé tous les archers et chaque homme a pris sa terre mesurée (mišhu) » (a-mur lúban gab-b[i] ki-i ad-ka-aʾ [0] lúu mi-ših-šú iṣ-
ṣa-bat, l. 20-23). 
1303 Le texte de l’archive des Murašu BE 10 96 mentionne « le haṭru des musahhiru du (domaine d’) arc de Nanaia-iddin et ses 
cotitulaires (lúha-aṭ-ri šá lúmu-sa-hi-ri-meš šá gišban Idna-na-a-mu u lúen-meš gišban-šú, l. 3). K. Kleber précise que le nom du 
titulaire de l’arc a une onomastique urukéenne (Kleber 2008 : 223). En outre, le texte inédit YBC 11338 (cité en Kleber 2008 : 
80), appartenant à une archive privée mentionne un ilku des escorteurs (musahhiru) du roi. Il se pourrait que le texte 
provienne lui aussi de Nippur (Jursa 2010a : 251). 
1304 AnOr 9 9, BIN 1 131, 150, 174, GC 2 331, NBDMich 89, OIP 122 72, 81, TCL 12 59, 102, YOS 6 32, 229, YOS 7 16, 120, YOS 19 194. 
1305 Au sein de ce corpus seules les lettres YOS 3 159, TCL 9 116 et YOS 3 41 (voir infra) n’ont pas pour sujet principal les rations 
qui leurs sont fournies par l’Eanna. Les autres lettres, BIN 1 16, 85, GC 2 127, YOS 7 120, JCS 28 36, documentent cet aspect. 
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principale. En plus de ces documents, un nombre non négligeable de comptes-rendus de procédure 

légale1306, ainsi qu’un tableau de service1307 et une prestation de serment1308 nous éclairent sur les 

musahhirē de l’Eanna. 

Cette répartition typologique de la documentation fait que les informations sur leurs fonctions 

sont globalement peu nombreuses. Pour autant, nous constatons, d’abord, que le terme musahhiru y 

est souvent associé par la particule ša au titre d’un administrateur, d’un officier ou à un nom de 

personne1309. Ainsi, apprenons-nous que des musahhiru étaient détachés auprès du šatammu1310, du 

qīpu1311, de l’officier royal responsable de l’administration1312, du scribe du temple1313, voire même 

d’artisans1314, mais aussi du gouverneur du Pays de la Mer1315 de Babylonie1316, du roi1317 et sans doute de 

certains membres de son administration1318. Un document montre même qu’un musahhiru pourrait 

être attaché, non à une personne, mais à une infrastructure du temple, en l’occurrence une porte1319. 

En cela, le statut des musahhiru évoque celui des tašlīšū, titre que nous avons traduit par 

« auxiliaires »1320, qui étaient attachés à des officiels qu’ils étaient chargés d’assister. D’ailleurs, F. 

Joannès propose que les tašlīšū à Sippar aient pu avoir les mêmes fonctions que les musahhirē à Uruk1321. 

Toutefois, les premiers semblent avoir moins été spécifiquement liés aux affaires militaires qu’à 

l’administration, alors que les seconds semblent être davantage intervenus dans les affaires de 

transports. 

                                                             
En outre, GC 2 127, YOS 7 120 et JCS 28 36 sont des lettres de commandes par lesquelles un administrateur enjoignait un autre 
de fournir des rations à ses musahhirē.  
1306 Kleber 2008 : n°24, n°25, YOS 7 20, 70.  
1307 GC 2 295. 
1308 PTS 2291, presque entièrement traduit en Kleber 2008 : 226. 
1309 BIN 1 16 (voir infra), NBDMich 89. 
1310 AnOr 9 9, BIN 1 131, 150, 165, 174 (Joannès 1982a : 192), GC 2 127, YOS 6 229 et YOS 7 16 et YOS 19 111. 
1311 TCL 12 59, 102 et YOS 7 120. Notons qu’en OIP 122 81 enregistre la fourniture de rations à « deux escorteurs de Libluṭ, le 
sepīru » (2 lúmu-sah-hi-re-e šá Ilib-luṭ lúsi-pi-ri, l. 8’-9’), ce dernier pouvant être identifié comme un sepīru du qīpu (Kleber 2008 : 
113). 
1312 JCS 28 36 et YOS 3 229. 
1313 GC 2 215 et 331. 
1314 GC 2 331 pourrait enregistrer des rations versées à un musahhiru du joaillier (lúmu-sah-hi-ru šá lú˹kab-šar˺), mais la lecture 
est incertaine. Toutefois, il ne serait pas étonnant que ces artisans hautement spécialisés (ummânu), prébendiers, aient eu 
des musahhiru à leur service pour se procurer les métaux et pierres précieuses, nécessaires à leur artisanat. 
1315 PTS 2291 et Kleber 2008 : n°25. 
1316 YOS 7 70 mentionne « le musahhiru, chef de l’administration de Gubaru » (lúmu-sah-hi-ri lúen pi-qit-tu4, l. 6-7). 
ßá µgu-ba-ru. 
1317 Kleber 2008 : n°24 et TEBR 44.  
1318 BIN 1 16 mentionne « la laine, le sel, le cresson et l’huile des représentants d’Amurru-šar-uṣur et de Šalam-ili » (síg-há 
mu[n]-há sah-le-e u ì-giš šá lúmu-sah-hi-r[e-e] šá Idkur-gal-lugal!?-urì! u Išá-lam-dingir, l. 14-19). Or, ces deux individus pourraient 
avoir été des sepīru du roi (Kümmel : 1979 : 137).  
1319 « Le musahhiru de la porte » (lúmu-sah-hi-ri šá ká, YOS 7 20, l. 17). K. Kleber propose qu’il aurait pu intervenir en tant que 
garde et, au besoin, en tant que coursier (Kleber 2008 : 223). 
1320 §1.2.4.3. 
1321 Joannès 2005 : 185. 
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 En effet, la notion de mouvement dans les fonctions de musahhiru est d’abord suggérée par 

l’étymologie même du mot1322, un participe du verbe sahāru (tourner, retourner)1323, au système II du 

verbe suhhuru (emmener quelque chose ou quelqu’un)1324. Aussi, le terme musahhiru pourrait être 

traduit par « escorteur », les informations dont nous disposons sur les fonctions de ceux qui portaient 

ce titre corroborant largement cette acception.  

D’abord, une mission d’escorte est clairement documentée en YOS 7 70, un texte juridique 

traitant des instructions du gouverneur de Transeuphratène à propos de l’affectation d’oblats à l’oblat 

Gimillu, porteur de celles-ci et interrogé par la haute autorité de l’Eanna. Le texte mentionne, en effet, 

« les oblats d’Ištar d’Uruk de la précédente inspection ordonnée par Gubaru, le Gouverneur de la 

Babylonie et de la Transeuphratène, que toi et Adad-šar-uṣur, l’escorteur du chef de l’administration 

de Gubaru en l’an 8 de Cyrus, roi de Babylone, roi des pays »1325. Ensuite, selon l’interprétation que 

nous avons proposée dans un autre développement du texte TEBR 441326, le chef des escorteurs (rab 

musahhirē) aurait été chargé d’escorter un important convoi d’Uruk vers Tyr en Phénicie, mission 

pour laquelle il aurait disposé de 17 archers. Ce convoi comportait d’importants administrateurs 

comme le qīpu de l’Eanna, mais aussi du matériel et des vivres. Aussi, si ces documents suggèrent que 

les musahhirē étaient effectivement amenés à escorter des personnes, veillant probablement à leur 

sécurité, mais aussi à éviter les fuites, ils apparaissent essentiellement dans des convois de produits.  

La manière dont les autorités avaient recours aux musahhirē dans ce but, est particulièrement 

bien documentée en TCL 9 116, une lettre qui pourrait avoir été expédiée par le gouverneur du Pays 

de la Mer, qui, en manque de laine, informa le šatammu de l’Eanna1327 qu’il avait fait partir deux 

escorteurs pour aller chercher la laine manquante à Uruk1328. Par ailleurs, Remut, un escorteur de 

l’Eanna est deux fois mentionné, en YOS 19 225 et YOS 3 41, dans des affaires de transports de rations, 

respectivement à la garde d’un entrepôt d’orge à Babylone1329 et, avec un officier (ša rēši), à des 

travailleurs1330 ; tandis que Nidintu, fils d’Ahhešu, qui porte le titre de musahhiru en YOS 6 32 et 

                                                             
1322 Pour l’analyse de l’étymologie du terme, voir Kleber 2008 : 223. 
1323 CAD M : 37-46 (masāhu, 1. to turn, turn around, to turn back, return, to turn away, to retrograde, (in hendiadys) to do again, to 
resume doing, 2. to turn to (ana) (for help, allegiance), to go over to, to turn to an authority with a request, an appeal, to appeal to, 
beseech a deity, to look for, seek, 3. to go around, circumambulate, make rounds, converge, assemble, to curve, veer, circle, to surround 
with, to encircle). 
1324 CAD M/1 : 49-51 (10. to take someone or something around). 
1325 lúrig7-me šá dinnin unugki šá egir a-mir-tu4 i-na qi-ba-a-ta Igu-ba-ru lúnam tin-tirki ù e-bir i7 at-ta ù Idim-lugal-urì lúmu-sah!-hi-ri 
lúen pi-qit-tu4 šá Igu-ba-ru i-na mu 8-kam Iku-ra-áš lugal tin-tirki lugal kur-kur (l. 4-7). 
1326 §1.2.1.6. 
1327 Pour identification des deux personnages, voir Kleber 2008 : 252. 
1328 « Maintenant, j’ai envoyé Nabu-mukin-apli et Aḫutu, les convoyeurs, à mon frère » (en-na a-du-ú Idnà-gin-ibila u Išeš-meš-
[x] lúmu-saḫ-ḫi[r-ru] a-na šeš-ia al!-tap-par-ra, l. 9-14). 
1329 « 10 sicles d’argent ont été apportés par Remut le musahhiru, pour les rations de Innin-šum-iddin, descendant de Nabu-
Belšunu qui garde l’entrepôt à orge à Babylone » (10 gín kù-[babbar] a-na kurum6-há šá Idin-nin-mu-dù a Idnà-en-šú-nu šá é ka-
˹ra-am˺ šá še-bar ina tin-tirki i-nam-ṣa-ru ina šuII Ire-mut, l. 10-14) 
1330 Innin-alik-pani et Remut, le convoyeur, ont donné chacun une mesure d’orge aux travailleurs (IdInnin-du-igi lúsag u Ire-
mut lúmu-sah-hi-ri 1-en-ú gišma-ši-ku a-na lúerin-meš it-tan-nu, 10-12). 
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BM 1144991331, reçut, d’après ce dernier texte de l’orge pour se rendre à Babylone. Si le produit qu’il 

était censé y transporter ne nous est pas connu, il apparaît ailleurs dans une affaire de transport de 

dattes depuis la campagne1332, vraisemblablement aux alentours de Marad, vers Uruk pour les rations 

des oblats1333, et loua à deux occasions des bateaux pour transporter de l’orge1334. Ainsi, les escorteurs, 

en plus de surveiller les biens en transit, étaient vraisemblablement aussi chargés d’organiser leur 

transport parfois sur de longues distances, en l’occurrence, en louant les bateaux.  

Leur implication dans l’organisation des convois pouvait aller jusqu’à se procurer eux-mêmes 

les produits à amener vers Uruk, sur les circuits commerciaux. En effet, Kleber 2017 : n°19 (PTS 3065) 

montre que de l’argent aurait pu être envoyé vers le Pays de la Mer pour acheter de l’or que des 

musahhirē étaient chargés de ramener1335. Le document ne précise pas si les escorteurs procédaient 

eux-mêmes à l’acquisition de la marchandise, mais une reconnaissance de dette au débit d’un 

musahhiru pourrait éclairer la manière dont le temple transférait des biens pour effectuer des achats 

en enregistrant l’opération via le formulaire à disposition1336. Enfin, en YOS 3 159, une lettre que nous 

avons déjà abordée mentionnant un chef des escorteurs, l’expédition que ce dernier allait organiser à 

Opis, compte tenu des fonctions commerciales de la ville1337, avait peut-être vocation à acheminer vers 

Uruk des biens provenant des circuits commerciaux provenant de l’est. Pour autant, les musahhirē 

n’étaient pas des marchands privés entretenant des rapports commerciaux avec les institutions, mais 

des agents au service des administrateurs qui y officiaient.  

Considérant que les escorteurs transportaient des hommes ou des biens, de grande valeur 

parfois, ils étaient probablement la cible de tentatives de brigandage et, à ce titre, devaient être en 

capacité de se défendre. Or, dans l’archive de l’Eanna, les escorteurs sont attestés en contexte 

exclusivement militaire, uniquement en TEBR 44 ainsi que YOS 19 194 qui enregistre la fourniture de 

« [...] +32 mines de sel (sont pour) les musahhirus du qīpu et 6 hommes de l'expédition-pirru du qīpu qui 

                                                             
1331 Cité en Janković 2013 : 180. Voir la même référence pour les différentes attestations de Nidintu/Ahhešu. 
1332 Mentionnons, sur cette question, YOS 19 111 qui enregistre une équipe complète, composée d’artisans spécialisés 
(ummanû), de journaliers et de six convoyeurs (cinq appartenant au šatammu et un à un certains Innin-šum-ereš), de 
personnes détachés à l’acheminement de dattes vers Babylone. 
1333 YOS 6 167. 
1334 AnOr 8 40 et BM 114610 (Janković 2013 : 180). 
1335 Kleber 2017 : n°19 (PTS 3065) mentionne de l’argent donné pour acheter de l’or « que Kalbaia et Libluṭ ont apporté depuis 
le Pays de la Mer » (šá Ikal-ba-a u Ilib-luṭ lúmu-sah-hi-re-e ta kur tam-tì iš-šú-un, l. 4-5).  
1336 Kleber 2017 (PTS 2245) est une reconnaissance à la charge de Kudurranu/Nergal-iddin, qui peut être identifiée comme 
convoyeur sur la base de GC 2 215, selon laquelle il devait rembourser une quantité de laine en argent environs six mois plus 
tard. L’Eanna intervenant rarement en tant que créancier, il est possible que ce texte n’enregistre pas une créance classique, 
mais une sorte de contrat qui imposait à un convoyeur de vendre de la laine appartenant au temple pour de l’argent ou, à 
défaut, pour de l’orge (le document contient une clause spécifiant que Kudurranu, s’il le livrait pas l’argent à terme, devra 
payer une compensation en orge). Cette interprétation est renforcée par BM 114512, rédigé à Opis, qui emploie aussi le 
formulaire d’une reconnaissance de dette pour enregistrer un versement d’argent à un individu devant acheter certains 
produits en Transeuphratène (voir Jursa 2010a : 81-82 et §3.4.2, où le texte est cité). 
1337 §3.1.4.2. 
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sont allés en campagne (madāktu) »1338. Plus encore, ils n’apparaissent jamais dans des contextes de 

distributions d’armes. 

Cependant, les informations dont nous disposons sur leur recrutement éclairent la dimension 

militaire de leur fonction. Ainsi, si plusieurs documents montrent qu’ils appartenaient à la main-

d’œuvre dépendante du temple1339, d’autres nous informent qu’ils pouvaient être directement levés 

parmi les archers. C’est notamment le cas en TEBR 44, dans lequel les hommes que le rab mussahirē 

avait reçus pour assurer la surveillance d’un convoi vers Tyr et qu’il fournit ensuite pour servir auprès 

du roi, sont caractérisés comme archers des bergers1340. Néanmoins si, dans l’archive urukéenne, la 

qualification d’oblat était plus couramment employée pour désigner des travailleurs que des 

soldats1341, un texte inédit laisse penser que, le fait que les escorteurs soient plus souvent catégorisés 

comme oblats que comme archers ne signifie pas pour autant qu’ils n’étaient pas très largement, voire 

systématiquement, des soldats. En effet, en PTS 2291, un serment par lequel Šulaya, fils de Gimillu jura 

qu’il n’avait pas caché des escorteurs qu’il devait fournir au gouverneur du Pays de la Mer, ces derniers 

sont qualifiés, selon K. Kleber qui a traduit le texte1342, à la fois d’oblats et d’archers1343. D’ailleurs, il 

semblerait que, tout comme les archers du gouverneur du Pays de la Mer1344, ses escorteurs aient 

disposé de terres de fonctions, sur lesquelles il payait la dîme à l’Eanna, qui était versée par le même 

Šulaya1345. 

                                                             
1338 ˹x˺+32 ma-na mun-há 20 lúmu-sah-hi-re-e šá lúqí-i-pi ù 6 lúerín-me ˹šá pir-ru˺ [šá lú]qí-i-pi a-na ma-dak-tú ˹il-li˺-[ku], l. 4-6. 
1339 L’appartenance des escorteurs à ce groupe social est tout-à-fait visible en Kleber 2008 : n°24, un compte-rendu de 
procédure judicaire, lors de laquelle le registre des oblats de la Dame d’Uruk fut consulté devant la haute administration de 
l’Eanna, afin de déterminer à quelle mission étaient assignés des oblats. La conclusion de la consultation est exprimée ainsi : 
« Marduk, fils de Nabu-ušallim et ses frères sont inscrits sur le registre de la dame d’Uruk avec les musahhirē du roi » (Imar-
duk a-šú šá Idnà-gi ù šeš-meš-šú ina gišda šá dgašan šá unugki it-ti lúmu-sah-hi-re-e šá lugal šaṭ-ru, l. 17-19). Dans le reste de la 
documentation, le statut d’oblat des escorteurs que dans les cas où ils sont impliqués dans une procédure judiciaire et que 
cette précision importait (YOS 7 20, Kleber 2008 : n°25) 
1340 « Au total 10 archers des bergers de la dame d’Uruk que Sin-iddin le qīpu de l’Eanna, avait donné à Zer-Babili, fils d’Ea-
daianu, chef des escorteurs (musahhiru), sont à la disposition d’Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epeš, Il les mobilisera et les donnera 
au roi. » (pap 10 lú-gišban šá lúsipa-meš šá dgašan šá unugki šá Id30-mu lúqí-i-pi šá é-an-na Inumun-tin-tirki a-[šú šá Idbe]-da-a-nu 

lúgal mu-sah-[hi]-re [id]-din-nu ina igi Iina-sù[h-šur a-šú] [šá Id]en-dù-uš i-de-[ek-ki-ma] a-na lugal i-nam-din, l. 16-25). 
1341 Kleber 2008 : n°26. Pour cette constatation, voir le développement sur le statut juridique des soldats (§1.1). 
1342 La publication du texte étant réservée à F. R. Madgalene, B. Wells et C. Wunsch dans un ouvrage à paraître, K. Kleber 
donne uniquement la traduction suivante : « Šulāja/Gim[illu] schwor bei Nabû, der Herrin von Uruk, Nanāja und [beim adû] von 
Nabonid, des Königs von Babylon: ‘(Ich möge verflucht sein), wenn ich Bogenschützen, širkus der Herrin von Uruk, musahhirus, die dem 
Nabû-ahhē-bulliṭ, dem šakin māti, (zustehen), die ich eingeschrieben habe und an den šakin māti gegeben habe, irgendeinen, der im alten 
Register eingetragen ist, geheim gehalten habe, bzw. ich nicht wirklich alle eingetragen und an Nabû-ahhē-bulliṭ, den šakin māti, 
übergeben habe.’ » (Kleber 2008 : 226). 
1343 Kleber 2008 : 223. Il n’est pas impossible que le texte, disponible en photo (https://cdli.ucla.edu/dl/photo/P470384.jpg), 
distingue, parmi les troupes assignées au gouverneur des oblats, des archers et escorteurs. En effet, la séquence afférente du 
texte ne nous est pas parvenue entièrement et peut-être lue ‘lúban-meš lúrig7 šá dgaša[n šá unugki] lúmu-sah-hi-ri-e’ ou ‘lúban-
meš lúrig7 šá dgaša[n šá unugki u] lúmu-sah-hi-ri-e’, la deuxième restitution indiquant une énumération et donc une 
différenciation. Cette lecture est, selon nous, moins assurée, puisque les trois groupes ne sont jamais distingués aussi 
nettement dans le reste de la documentation. 
1344 « Les 100 (kur) d’orge du trésor de la Dame d’Uruk et de Nanaia, de la redevance (šibšu) de la parcelle des terres irriguées 
de Till-huraṣi des archers qui sont de retour (de leur service) auprès du gouverneur du pays, à la charge d’Innin-šum-ibni, 
fils de Balassu » (1 me še-bar níg-ga dgašan šá unugki u dna-na-a ina šib-šú šá qaq-qar šá garin du6-kù-gi šá lúban šá ta ká šá lúgar-
kur šu-tah-hu-su-nu ina ugu Idin-nin-mu-dù a-šú šá Idin-su, l. 1-6). Pour cette terre, voir §7.1. 
1345 En Kleber 2008 : n°25 Šulaya jure que « Parmi les 12 gur de grains des oblats, des convoyeurs de la Dame d’Uruk qui sont 
à la disposition de Nabu-ahhe-uballiṭ, le gouverneur du Pays, qu’ils ont donnés pour leur dîme à la Dame d’Uruk, j’ai pris 
dedans seulement 5 gur d’orge de redevance (šibšu) » (ina še-numun a4 12 gur šá lúrig7 meš lúmu-sa-hi-re-e šá dgašan šá unugki 
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Ainsi, si ces documents ne permettent pas d’établir que tous les escorteurs étaient des soldats, 

ils montrent indubitablement que les hommes de l’Eanna soumis au service d’arc pouvaient être 

recrutés pour servir comme musahhiru. La nature même des missions dévolues à ces derniers, bien 

qu’elles aient revêtu aussi des aspects commerciaux et organisationnels, laisse supposer que les 

archers ont pu constituer une grande partie des escorteurs. D’ailleurs, à Sippar, où les musahhirē ne 

sont pas attestés, les hommes du service d’arc se chargeaient régulièrement de missions d’escortes et 

de convoyages. 

 

3.3.2. Missions d’escortes à Sippar. 

Si l’archive de l’Ebabbar ne mentionne pas à proprement parler d’escorteurs, il n’en demeure 

pas moins que les transports de biens et de personnes y sont largement attestés1346, et, dans certains 

cas, la présence d’archers pour sécuriser ces convois est attestée. Toutefois, en plus d’une ou deux 

lettres1347, la documentation est presque exclusivement constituée de bordereaux souvent 

endommagés1348, dans lesquels la mission des soldats recevant approvisionnement, armes ou 

équipements, est rarement précisée. 

À l’instar de ce qui est documenté pour les escorteurs à Uruk, les archers de Sippar pouvaient 

encadrer des transports de biens, notamment dans des expéditions commerciales. Cet aspect pourrait 

être documenté en CT 22 3, une lettre envoyée probablement par le Prêtre de Sippar1349 au qīpu, à 

propos de bergers et de marchands qui avaient amené des troupeaux jusqu’à Opis pour les vendre1350. 

Or, puisque ces bergers étaient amenés ensuite à servir comme gardes dans la ville1351, ils assuraient 

aussi vraisemblablement aussi la surveillance du troupeau durant son transport. Par ailleurs, le 

bordereau CT 56 551, pourrait illustrer un cas d’archers mis à disposition d’un marchand, étant 

introduit par la séquence suivante : « (Concernant) l'argent qui (est) pour des dattes [...] prix des 
túgkur-ra pour les archers qui sont au service du marchand, il (=l’argent) a été emporté »1352. Toutefois, 

sa formulation pourrait aussi laisser entendre que l’argent, et non les archers, était à disposition du 

                                                             
šá ina šuII Idnà-šeš-meš-din-iṭ lúgar kur a-na eš-ru-šú-nu a-na dgašan šá unugki id-di-nu al-la 5 gur še-bar ši-ib-šú ul-tu lìb-bi áš-šu-
ú, l. 4-10). 
1346 Des relations commerciales sont attestées avec Babylone (Jursa 2010a : 75-80), Akkad (Jursa 2010a : 111-112), Opis (Jursa 
201a : 80-84) ou encore Bāṣ (Jursa 2010a (112-113). Les relations avec Uruk existaient mais elles se manifestaient surtout par 
l’envoi de travailleurs de l’Eanna pour participer au chantier du Raqqat-Šamaš (Jursa 2010a : 84-86). Pour les circulations de 
personnes, voir Jursa 2010a : 121-122. 
1347 CT 22 3 (voir §3.4.2 pour une édition et infra). Notons que CT 22 185, une lettre adressée au qīpu l’Ebabbar mentionne le 
titre de bēl harrāni qui désignait à l’époque néo-assyrienne un entrepreneur privé impliqué dans le commerce à plus ou moins 
longue distance (Radner : 109-119), mais le contexte général de la lettre ne semble pas être une expédition commerciale 
(§3.5.1.). 
1348 CT 55 421, CT 56 551, McGinnis 2012a : n°8, CT 57 195, Nbn 1058. 
1349 La fonction de Prètre de Sippar équivalait à la fonction de gouverneur. Ebabbara-Šadunu exerça cette fonction entre Nbp 
15 et Nbk 21 (Bongenaar 1997 : 27-28). 
1350 « Les bergers qui ont vendu le troupeau pour de l’argent et les marchands qui l’ont apporté de leur mains » ([lúsi]pa-meš 
šá ṣi-e-ni [a-na] kù-babbar id-di-nu ˹ù˺ lúdam-qar-meš šá ina qa-ti-šú-nu i-bu-ku, l. 5-8). 
1351 Pour les missions de garde à Opis, voir §3.4.2. 
1352 kù-babbar šá a-na zú-lum-ma [x x x] ki-lá šá túgkur-ra-meš a-[na] lúérin-meš šá gišban la-igi lúdam-gàr na-šá-a, l. 1-4. 
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marchand et qu’ils n’étaient mentionnés qu’en tant que destinataires des túgkur-ra que celui-ci avait à 

acheter pour l’Ebabbar. Aussi, si les traces de participation des archers à des expéditions commerciales 

sont plutôt rares et difficiles à interpréter, des bordereaux dans lesquels des chefs d’archers livrent 

différents produits à l’Ebabbar pourraient éclairer l’étape finale de ces expéditions1353. 

D’autres documents pourraient mentionner des transferts d’argent escortés par des archers, 

mais, ici encore, leur lecture est rendue délicate par l’état des tablettes1354. Un bordereau, 

McGinnis 2012a : n°8, enregistre le transfert de 50 sicles d’argent pour les rations des hommes de 

Tayma’, via le chef des archers1355. Si ce dernier n’assura sans doute pas directement la sécurité du 

convoi, les hommes qui pourraient s’en être chargés, Erešu et Šamaš-ibni, étaient peut-être des 

archers sous sa responsabilité1356. Enfin, Nbn 1058 pourrait, très hypothétiquement, indiquer que la 

sécurisation d'un convoi, visant à transférer la caisse (quppu) vers Babylone, était organisée par le chef 

des archers Arad-Annunitu1357. La capitale n’étant pas uniquement la destination de flux d’argent, un 

document édité par J. McGinnis illustre le rôle tenu par des archers dans l’acheminement, dans un but 

probablement cultuel, du char de Šamaš vers Babylone1358.  

 Par ailleurs, un petit dossier de textes montre l’implication d’archers de l’Ebabbar dans des 

missions s’apparentant plus à des escortes de travailleurs que des opérations commerciales et des 

transferts de fonds. En effet, à partir de la conquête perse, et plus spécifiquement du règne de Darius 

Ier, des bordereaux enregistrent des allocations d’armes et d’équipement à des soldats allant vers 

l’Élam1359. Si la mobilisation des archers de l’Ebabbar pour remplir les rangs de l’armée achéménide est 

attestée, quoique surtout pour la cavalerie1360, il n’est pas certain que ces expéditions en Élam 

                                                             
1353 J. McGinnis considère que BM 79651, à publier par S. Zawadzki, et enregistrant la fourniture de poutres par un chef des 
archers, ainsi que CT 56 552 où il fournit de la laine à l’Ebabbar font référence à cette situation (McGinnis 2012a : 11). 
Toutefois, le dernier texte pourrait davantage documenter les activités pastorales qu’il pratiquait à côté de ses fonctions 
militaires.  
1354 CT 57 116 enregistre « [...] x mines d’argent [... Kudurr]anu et Nabu-tatt[anu (?) qui ont apporté [... vers la ville] de Baṣ » 
(˹ma˺-na kù-babbar […] TUR HU HI [Iníg-d]u-nu u Idnà-ta-t[an-nu …]-kam*kur-ruki šu-bu-[ul], l. 8-11). Kudurranu pouvant être 
le chef des archers mentionné dans le même texte (l. 6-7). En outre, BM 100994 mentionne « Itti-Šamaš-balaṭu, fils de 
M[arduk], le chef des archers a en[voyé] (plusieurs noms de personnes) au […] fils du roi » (Iki-dutu-din a-šú šá Id[amar-utu] 
lú!gal gišban a-na […] dumu-lugal šu-b[u-ul], l. 3’-5’). Pour J. McGinnis, sur la base du verso de la tablette qui mentionne plusieurs 
sommes d’argent, dont le total est de 12 mines au moins, cette somme aurait pu être apportée au fils du roi par les archers 
d’Itti-Šamaš-balaṭu (McGinnis 2012a : 11). 
1355 « 50 sicles d’argent des hommes de Tayma’, pour les rations de l’an 6 ont été apportés (šūbulu) à Erešu et Šamaš-ibni, par 
l’intermédiaire (ina qātē) de Kudurranu, le chef des archers, pour Kinaia, le rab sikkati », (5/6 ma-na kù-babbar šá lúérin-meš 
šá uru te-ma-a kurum6-há mu 6-kam a-na Ie-re-šú u Idutu-dù ina šuII Iníg-du-nu lúgal gišban a-na Iki-na-a lúgal si-qa-tú šu-bu-ul, l. 
1-6). 
1356 Pour une analyse du texte, §1.2.1.3. 
1357 Nbn 1058 enregistre la fourniture de « 30 sicles d’argent des revenus de la porte, ont été donnés, depuis la caisse, à Arad-
Anunitu, le chef des archers » (1/2 ma-na kù-babbar ir-bi šá ká ul-tu qu-up-pu a-na Iìr-da-nu-ni-tu4 

lúgal gišban sì) et, plus loin, 
« 5 sicles d’argent, en dépense, ont été donnés à Nadin qui va à Babylone avec la caisse » (5 gín kù-babbar te-lit-tu4 a-na Ina-
din šá it-ti qu-up-pu a-na eki al-li-ku sì, l. 9-11). Toutefois, il est tout-à-fait incertain que ces deux opérations s’inscrivent dans 
le même contexte, celui d’un convoi de fonds vers Babylone. 
1358 McGinnis 2000. 
1359 McGinnis 2012a : n°16, n°54 et McGinnis 2002 : n°1 qui concerne plus vraisemblablement des travailleurs puisque le 
bordereau ne mentionne aucune pièce d’armement. 
1360 Voir en particulier, CT 57 82 qui enregistre la fourniture de « 38 sicles d’argent pour Šamaš-iddin et ses cavaliers qui 
reviennent d’Égypte » (1/2 ma-na 8 gín kù-babbar a-na Idutu-mu ù érin-meš šá anše-kur-ra-meš šá urumi-ṣir ih-hi-su-nu, l. 6-8). 
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s’inscrivent dans ce contexte. En effet, nous verrons dans la partie suivante que le règne de Darius Ier 

se caractérise par d’importantes mobilisations de travailleurs babyloniens pour participer à des 

chantiers en Perse1361, et il n’est pas impossible que les archers de l’Ebabbar aient été mobilisés, au 

moins en partie, pour escorter ces délégations. D’ailleurs, cette interprétation du dossier est 

fortement suggérée par McGinnis 2012a : n°2. 

 

McGinnis 2012a : n°2 (Dar I 4, 518) 
 
1 lúérin-meš šá lúengar-meš ù lúsipa-meš 
 šá gišban <šá> ina qí-bi šá Iina-é-sa[g-íl-lil-bur] 
 lúsanga sip-parki it-ti Iìrda-[nu-ni-tu4] 
 lúgal gišban a-na uru-kure-la-an-du 
5 il-lik-ú itidu6 u4 11-kam mu 4-kam Ida-r[i-ia-muš] 
 Iuš-šá-a-a lúengar šá Idutu-en-dingir-meš 
 Idutu-numun-dù a Idutu-tin-iṭ 
 Iìr-dutu a Idhar-dù 
 Idutu-dù [a] Idnà-ši-lim 
10 Imu-dnà lúengar šá Idutu-tin-iṭ 
 Idutu-nigín-ìr a Išeš-lu-mur 
 pap 6 lúérin-meš šá ina gišmá 
 lúsanga sip-paki il-<li>-ku-ú 
 [Ib]a-la-ṭu a Ire-mut it-ti 
15 [sag] šá kan-šú it-tal-lak 
 [Ika]l-ba-a a Ia[r-x x (x)] 
 [Iina-é-sag-í]l-lil-bur lúsanga sip-[parki] 
 [...] Idutu-sig15 
1’ […] ˹x˺ 
 […] ˹x˺ 
 […]-a 
 […]-meš 
5’ […] šá gišban 
 [...]-dutu 
 [...]-dutu ma-hir 
 […]-a-šú-ri 
 […]-˹mu˺ 
 

(1-5)(Ce sont) les troupes des laboureurs et des [bergers] du (service) d'arc, qui vont en Élam avec Arad-
[Anunitu] le chef des archers, sur ordre d'Ina-Esagil-lilbur le prêtre de Sippar. (5) (Fait le) 11° jour du mois de 
tašrītu de l'an 4 de Darius. 

 (6-11)Uššaia, le jardinier de Šamaš-bel-ilani, Šamaš-zer-ibni, fils de Šamaš-uballiṭ, Arad-Šamaš, fils de Bunene-
ibni, Šamaš-ibni, fils de Nabu-silim, Iddin-Nabu, le jardinier de Šamaš-uballiṭ, Šamaš-upahhir, fils d'Ahu-
lumur. (12-13)Au total 6 hommes qui vont avec le prêtre de Sippar en Bateau. 
(14-15)Balaṭu, fils de Remut a été avec la [tête ?] de l'équipe de travail. (16-17)Kalbaia, fils d'A[r ... Ina-Esagil]-lilbur, 
le prêtre de Sippar. (18)[...] Šamaš-udammiq [...]. 

 

                                                             
Le texte rédigé en l’an 4 de Darius Ier pourrait être mis en relation avec une intervention conduite dans la région par le 
souverain achéménide au début de son règne (Hérodote, Histoires IV, 44, voir Tolini 2011 (vol. 1) : 247). 
1361 Voir la Part II de cette étude et surtout les travaux de G. Tolini conduits dans le cadre de sa thèse (Tolini 2011). 
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Pour notre propos, deux points du texte sont particulièrement intéressants. D’abord, la fin du texte 

mentionne un contingent de main-d’œuvre, auquel était associé un certain Remut, qui partait 

plausiblement en même temps que les soldats. Ensuite, les six archers partaient, en bateau, avec le 

Prêtre de Sippar, dont ils assuraient très probablement la protection. Or, cette situation trouve un 

écho, dans des archives privées de Borsippa notamment celle de Beliya’u, où plusieurs textes datés à 

peu près de la même période, montrent que des délégations composées de prébendiers et de hauts 

administrateurs de l’Ezida se rendaient en Perse, organisées sur les mêmes principes que les soldats 

de l’Ebabbar. 

En conclusion, la sécurité du territoire babylonien n’était pas uniformément assurée. En effet, 

elle semble avoir décliné proportionnellement à l’éloignement par rapport à une ville et son enceinte 

fortifiée. Dès lors qu’un groupe s’en éloignait, il était soumis aux menaces telles que les attaques 

d’animaux sauvages et le brigandage, ainsi, sans doute, qu’à d’autres dangers qui ne sont pas 

retranscrits dans la documentation. Or, puisque les villes babyloniennes étaient intégrées au sein d’un 

réseau d’échange, polarisé autour de Babylone et efficient dans le domaine économique (échanges de 

biens, expéditions commerciales), politique (délégations de notables) ou religieux (voyage des statues 

divines), il revenait aux temples de protéger les déplacements. À partir de la période achéménide, 

Babylone ne représentant plus le principal centre polarisant les échanges, les missions d’escortes 

furent adaptées à la dimension impériale du nouveau territoire. Les soldats des temples furent 

vraisemblablement impliqués dans les déplacements de leurs prébendiers vers la Perse. Aussi, il se 

pourrait que les autorités achéménides aient finalement autant employé les soldats des temples pour 

grossir les rangs de leur armée que pour assurer la bonne circulation des biens et de personnes dans 

la nouvelle province. D’ailleurs, nous verrons que le maintien du système de postes de guet en 

Transtigrine à cette période pourrait relever, entre autres, des mêmes enjeux. 

 

3.4. Surveillance du territoire. 

En plus de la sécurisation des transports de biens et de personnes, les soldats des temples 

avaient la tâche d’assurer la surveillance du pays contre les menaces venues de l’extérieur. Deux 

dossiers documentent particulièrement bien cet aspect de leurs affectations : en premier lieu, des 

textes d’Uruk et de Sippar montrent que les sanctuaires des deux villes laissaient des soldats en 

garnison dans la ville frontalière d’Opis pour surveiller un des accès à la Babylonie ; ensuite, un dossier 

provenant d’Uruk nous informe sur l’affectation, à un réseau de postes de guet situés le long du Tigre, 

d’archers des bergers transhumant dans cette zone pour y surveiller la frontière est de la Babylonie. 
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3.4.1. Les postes de guet. 

Une des missions les mieux connues à laquelle étaient assujettis les soldats de l’Eanna est sans 

doute la garnison dans un réseau de postes de guet (kadū ou kadānu au pluriel). La documentation sur 

la question ne se limite pas à l’archive de l’Eanna d’époque néo-babylonienne et de la première phase 

de la période perse, car les premières traces des postes de guet remontent à l’époque néo-assyrienne. 

Ils y sont mentionnés, notamment, dans plusieurs lettres adressées par des notables babyloniens à 

l’administration impériale et dans quelques inscriptions royales en dialecte babylonien1362. Pour les 

périodes qui nous intéressent, les postes de guet sont documentés, très majoritairement1363, par 

l’archive de l’Eanna entre le règne de Nabuchodonosor II et celui de Nabuchodonosor IV, un des 

Babyloniens qui se révolta contre le pouvoir achéménide durant les troubles successoraux ayant suivi 

le règne de Cambyse1364. Le réseau de postes de guet auquel contribuait le temple d’Uruk est ainsi 

documenté tant dans des lettres, des documents administratifs que dans des déclarations légales1365 ou 

des contrats de garantie1366, ainsi que dans quelques bordereaux1367. Cette documentation, relativement 

abondante, a conduit plusieurs historiens à aborder la question, comme F. Joannès qui mis au jour les 

liens entre les postes de guet et le pacage lointain des bergers urukéens1368, plus récemment K. Kleber 

qui a repris l’ensemble de la thématique1369, ou G. Tolini qui a étudié le système tel qu’il se manifestait 

durant la période achéménide1370.  

 

3.4.1.1. La garnison des postes de guet. 

Avant d’aller plus loin, il nous faut préciser que la garnison des postes de guet s’insérait dans 

les obligations du temple d’Uruk envers la Couronne. Plusieurs éléments l’attestent. D’abord, dans 

YOS 3 139, une lettre adressée vraisemblablement au šatammu de l’Eanna1371, l’expéditeur l’informe que 

le réseau de postes de guet a été inspecté et que les problèmes de garnison qu’il y avait constatés 

devraient normalement faire l’objet d’un rapport à l’administration royale. Ensuite, en YOS 6 151, un 

contrat de garantie par lequel des décurions s’engageaient à fournir des archers pour les postes de 

guet, une clause précise que « Celui qui n'apportera pas son archer au poste de guet avant le 20° jour 

                                                             
1362 SAA 15 199, 230, SAA 17 29, SAA 18 7, 87 et 89 sont des lettres mentionnant les postes de guet. Pour K. Kleber, le fait que 
le terme ne soit pas dans du matériel textuel proprement assyrien pourrait suggérer qu’il était typiquement babylonien 
(Kleber 2008 : 205). 
1363 Quelques documents proviennent de Borsippa (Joannès 1982a : 264) et de l’archive de l’Ebabbar de Sippar (CT 22 232, CT 
55 426, CT 57 257, BM 61731. 
1364 Le texte le plus ancien est daté de l’an 38 de Nabuchodonosor II (TEBR 44), et le plus récent de l’an 1 de Nabuchodonosor 
IV (BM 114592). 
1365 AnOr 8 41, GC 2 102 et TCL 13 140.  
1366 AnOr 8 73, YOS 6 151 et YOS 7 154. 
1367 GC 2 211, MBDMich 89 et YOS 7 143. 
1368 Joannès 1982a : 179-183. 
1369 Kleber 2008 : 201-214. 
1370 Tolini 2011 (vol. 1) : 110-117. 
1371 Pour une édition du texte, voir §1.2.3.1. 
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et n'accomplit pas la garde du roi (maṣṣartu ša šarri) commettra un délit contre le roi (hīṭu ša šarri) »1372. 

Aussi, le texte précise à deux reprises que le service était dû à l’administration royale puisque, d’une 

part, les archers en garnisons remplissaient le service (de garde) du roi (maṣṣartu ša šarri), et d’autre 

part, les décurions qui ne rempliraient pas leur obligation seraient redevables envers la justice 

royale1373. Par ailleurs, en AnOr 8 41, une procédure légale pour une affaire de désertion, un kadū est 

qualifié de « poste de guet royal »1374. Enfin, une affaire liée aux postes de guet fit l’objet d’une missive 

adressée directement au roi1375. En effet, en BIN 1 93, l’expéditeur, un certain Bel-nadin-apli, décrit une 

affaire, dont les détails nous échappent largement du fait de l’état de la tablette, liée à un meurtre 

peut-être orchestré dans un poste de guet royal, et dont l’exécutant semble s’être caché dans une 

maison de Borsippa1376. 

Pour répondre à cette obligation, l’Eanna mettait à disposition plusieurs types de troupes que 

le temple armait1377 et alimentait grâce au système d’allocation (kurummatu)1378. De fait, dans la 

documentation afférente, une distinction semble avoir été opérée entre les statuts de différents 

groupes chargés d’assurer la garnison des postes de guet. G. Tolini a remarqué que plusieurs 

qualificatifs désignaient les personnes remplissant les postes de guet1379 : troupes (sābû)1380, archers (des 

bergers)1381, oblats1382 ou encore journaliers1383. Si le premier terme est très général et ne dénote pas un 

statut social particulier, il semble d’ailleurs désigner assez indifféremment bergers et oblats1384, les 

autres ont une implication sur, sinon le statut1385, au moins sur le groupe professionnel des hommes 

en garnison. Plus largement, cette distinction de statut nous informe sur les problèmes de main-

d’œuvre de l’Eanna. 

                                                             
1372 šá a-di u4 20-kam lúban-su a-na é ka-a-du la ib-ba-ku-ú-ma ma-aṣ-ṣar-tum šá lugal la i-na-aṣ-ṣa-ru hi-ṭu šá lugal i-šá-ad-da-ad, l 
15-17. 
1373 Pour une présentation de la fonction juridique de la formule hīṭu ša šarri, Magdalene 2014 : 49-53. 
1374 « L’un de vos archers fait défaut dans le poste de guet royal » (1+et lúban-ku-nu u[l]-tu ka-du šá lugal la ta-mer-ki, l. 15-16). 
1375 L’adresse de la lettre est la suivante : « Au roi des pays mon seigneur, ton serviteur Bel-nadin-apli » (ìr-ka Iden-na-din-ibila 
a-na lugal kur-kur en-ia, l. 1-2). Elle se conclue ainsi « Le roi, le seigneur sait qu’il devrait se pencher sur ces affaires 
rapidement pour que plus aucun homme ne devienne brigand » (a-na kap-du lugal li-mur-šú-nu-tu [a-di] la lúérin-meš a-na šad-
da-a-a i-ma-aq-q[u-tú], l. 20-22). 
1376 « [...] Arad-Innin et Nabu-eṭir [...], depuis les postes de guet du roi, ainsi [...] il a tué » (Iìr-din-nin u Idnà-sur [x x x x] ul-tu 
ugu ka-da-a lugal ki-i ú-[x x x] [i]d-du-uk, l. 11-13). 
1377 « 200 flèches cimmériennes parmi lesquelles 183 (ont) des pointes de flèches en bronze, un arc cimmérien qui ont été 
retirés et donnés et 10 qappatu qui ont été apportés aux poste de guêt des main de Ki-Bel » (2-me gišil-ta-ḫu gi-mir-ra-a-a ina 
lìb-bi 1-me 83 lu-li-ti zambar 1 gišban gi-mir-ru-i-ti šá iš-šá-a šu-pil-ti ù 10 qa-ap-pa-a-ti ina šuII Iki-i-den a-na Iba-šá a-na é-ka-a-du 
šu-bu-ul, YOS 6 237, l. 1-5). 
1378 Pour le système de rations/allocations, voir §2.4. 
1379 Tolini 2011 (vol. 1) : 110-111. 
1380 MBDMich 89, TCL 13 140 YOS 3 21 et 133. 
1381 AnOr 8 73, GC 2 102, TCL 13 140 et YOS 7 154 
1382 YOS 7 154. 
1383 YOS 3 39 et YOS 7 154. 
1384 En TCL 13 140 il désigne clairement les bergers, tandis qu’en YOS 3 21, une lettre entre deux chefs des 50 hommes, en 
charge surtout du détachement des oblats, les troupes concernées pourraient renvoyer à cette catégorie. 
1385 Pour ces questions, voir §1.1.2. 
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En premier lieu, la garnison des postes de guet était dévolue aux bergers (rē’u) et placée sous la 

responsabilité des chefs des troupeaux (rab būli) et des éleveurs (nāqidu). En effet, en GC 2 102 (Cyr 1, 

538), les trois individus amenés à fournir des archers de bergers pour les postes de guet peuvent tous 

être identifiés comme des chefs de troupeaux1386, de même qu’en TCL 13 140, il est clairement précisé 

que les protagonistes exerçaient la même fonction1387. En outre, YOS 6 151 (Nbn 10, 546), les décurions 

« qui vont lever 70 archers des bergers de la Dame d'Uruk »1388 étaient tous éleveurs ou chefs de 

troupeaux1389 et en TEBR 44, les archers levés en remplacement de ceux donnés pour le roi étaient pour 

« le chef des troupeaux de la Dame d'Uruk pour les postes de guet »1390. Enfin, en AnOr 8 41 (Cyr 4, 535), 

c’est la responsabilité de chefs de troupeaux qui est mise en cause dans une affaire de désertion dans 

un poste de guet royal. Les liens entre le monde pastoral et le réseau de postes de guet s’expliquent 

par la proximité géographique entre ce dernier et les zones de transhumance, faisant qu’un berger 

qui avait acheminé son troupeau pouvait directement stationner dans un kadū. Ce transfert d’une 

activité à l’autre est assez manifeste en TCL 13 140 qui enregistre : « les 3 archers de Kinaia, fils de 

Dannu-[Nergal], d’Ištar-šum-ereš, fils de Nabu-ipuš, et de Nabu-dur-[paniya], qui ont emporté le petit 

bétail des bergers : Mullissu-eṭir [les a renvoyés] dans les postes de guet »1391. En conséquence, ces 

différentes occurrences montrent que l’emploi de bergers comme gardes dans les postes de 

guet constituait un élément structurel du système, qui s’expliquait vraisemblablement par une 

proximité géographique avec les territoires de transhumance, sur laquelle nous reviendrons plus loin. 

Pour l’heure, et compte tenu de ce que nous venons de voir, il convient de s’interroger sur la 

raison du recours à des individus qualifiés d’oblats, ou encore de journaliers, pour alimenter le réseau 

en hommes. Leur présence dans les postes de guet est, d’abord, documentée par un texte 

administratif, YOS 7 154 (Camb 3, 527), dans lequel deux individus, dont un peut être identifié comme 

chef de cinquante hommes1392, se portent garants « du stationnement de 50 oblats de la Dame d’Uruk 

(comme) archers dans les postes de guet »1393. Or, la formulation spécifique du texte stipule clairement 

que les oblats n’étaient pas détachés dans les postes de guet pour y effectuer des travaux quelconques, 

mais bien pour y assurer des fonctions de surveillance. En cela, ils semblent intervenir en 

remplacement des bergers qui étaient, de coutume, associés à ce type de tâches. D’ailleurs, YOS 3 139, 

                                                             
1386 Iqišaia/Nanaia-ereš est éleveur sous Nabonide puis chef des troupeaux (Kümmel 1979 : 63). Šamaš-zer-Iqiša/Innin-šum-
uṣur, Ibnaia/Nabu-ahhe-ušallim et Ibni-Ištar, fils de Šum-ukin sont chefs des troupeaux (Kümmel 1979 : 75 et 60). 
1387 « Au total 29 archers des bergers qui (sont) aux mains des chefs de troupeaux des postes de guet de la Dame d’Uruk » (pap 
29 lúgišban-me šá lúsipa-me šá šuII lúgal bu-lim-me šá ka-dan-nu šá dgašan šá unugki, l.4-5). 
1388 šá 70 lúban-meš šá lúsipa-meš šá dgašan šá unugki šá ina ugu i7 i-di-ik-[ku-ú], l. 9-10. 
1389 Nergal-šum-ibni/Ahhešaia et Nabu-mušetiq-udde/Nabu-šum-iddin sont éleveurs (Kümmel 1979 : 72). Iqišaia/Nanaia-
ereš et Ibnaia/Nabu-ahhe-ušallim sont mentionnés en GC 2 102 (voir supra). 
1390 lúgal bu-ú-lu šá dgašan šá unugki a-na ka-da-an-nu, l. 24-25. 
1391 3 lúgišban-me šá Iki-na-a a-šú šá Idan-nu-d[u-gur] Id15-mu-kam a-šú šá Idnà-dù-uš u Idnà-bàd-[igi-ia] lúna-˹gad˺-me šá ṣe-e-nu i-
bu-ku-nim-ma Idnin-líl-kar-ir lúa-kin šá Idutu-din-su-[iq-bu] a-na é ka-a-du [iš-pu-ru], l. 12-16. 
1392 Šamaš-udammiq/Ina-teši-eṭir (Tolini 2011 (vol. 1) : 112). 
1393 šu-uz-zu-uz-zu šá 50 lú˹rig7˺-meš šá dgašan šá unugki lúban-meš šá ka-da-nu, l. 1-3. 
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une lettre datée vraisemblablement de la fin du règne de Nabonide ou de celui de Cyrus1394, pourrait 

laisser entendre que stationner d’autres troupes que les archers de bergers dans les postes de guet, en 

l’occurrence des journaliers, constituerait un manquement aux obligations de l’Eanna envers la 

Couronne1395. D’ailleurs, le recours à des journaliers pourrait aussi s’inscrire dans une période 

spécifique, au début du règne de Cambyse, durant laquelle la main-d’œuvre de l’Eanna fut 

particulièrement sollicitée et le temple d’Uruk eu recours au travail salarié pour répondre au manque 

d’hommes1396. 

Toutefois, le recours à des oblats, et à plus forte raison à des journaliers, servait surtout à pallier 

un problème de manque généralisé de soldats, dans un système où les demandes pouvaient se faire 

importantes, jusqu’à 70 soldats pouvant être recrutés conjointement1397, et où les absences étaient 

renforcées par des cas fréquents de désertion. L’importance du problème pourrait être démontré en 

AnOr 8 41, dans lequel la fuite d’un berger dans les postes de guet fit l’objet d’une procédure entamée 

par, entre autres, le šatammu de l’Eanna, le responsable de la caisse, et l’officier royal, chef de 

l’administration, à l’encontre de trois chefs de troupeaux1398. Par ailleurs, le problème de main-

d’œuvre dans les postes de guet a pu conduire les autorités de l’Eanna, tant à faire preuve vis-à-vis 

d’un oblat qui avait fui, d’une certaine clémence, à condition qu’il ne tente pas à nouveau de 

s’échapper1399, que de mettre en place des outils juridiques afin de s’assurer de la bonne présence des 

hommes dans les postes de guet1400. 

Corrélativement, les officiers chargés des oblats détachés veillaient à ce que la relève de ces 

derniers soit assurée afin que leurs troupes leur reviennent. L’exemple le plus éloquent est sans doute 

                                                             
1394 Nabu-mukin-eri est le šatammu de l’Eanna qui officia entre Nbn 17 et Cyr 1 (Kleber 2008 : 34). 
1395 Dans la lettre, Bel-zer-ibni dit au destinataire : « Maintenant, tous les mois, le messager du roi vient et inspecte les postes 
de guet et il n’y a personne dans tes postes de guet. (Seuls) des journaliers y passent » (en-na iti 1-šú lúa-kin šá lugal il-la-ku u 
ri-e-šú ka-da-nu i-nam-ši ù man-ma ina ka-da-ni-ka ia-a-nu lú˹hun˺-ga-meš ina ugu it-ti-qun l.4-10). Pour une édition complète, 
voir §1.2.3.1. 
1396 En effet, si le reste du dossier sur l’affectation d’oblats et de journaliers aux postes de guet est constitué essentiellement 
de lettres non-datées, G. Tolini, en s’appuyant sur des données prosopographiques, a pu proposer certaines estimations de 
datations (Tolini 2011 (vol. 1) : 106-107. Ainsi, YOS 3 21 pourrait être datée de l’an 2 de Cambyse sur la base de la présence 
d’Innin-ahhe-iddin, le chef des oblats. YOS 3 39, une lettre échangée entre deux chefs de 50 hommes bien connus, pourrait 
avoir été rédigée entre l’an 7 de Cyrus et l’an 3 de Cambyse. Tandis que YOS 3 79 qui appartient à la correspondance de Nabu-
ah-iddin, l’officier royal chef de l’administration de l’Eanna, pourrait être datée du début du règne de Cambyse. Or, c’est 
durant le début du règne de Cambyse que les problèmes de main-d’œuvre se manifestèrent le plus nettement (Tolini 2011 
(vol. 1) : 111). 
1397 Un recrutement de 70 archers est mentionné en YOS 6 151. YOS 7 154 et YOS 3 133 mentionnent l’affectation de 50 oblats. 
Au total, 40 et 39 archers sont recrutés en TCL 13 140 et YOS 7 65. 
1398 Le šatammu et l’officier royal chef de l’administration de l’Eanna, devant une série de témoins constituée de notables 
accompagnés du responsable de la caisse, disent Iqišaia/Nanaia-ereš, Baniya/Nabu-ahhe-ušallim et à Ibni-Ištar/Šum-ukin, 
trois chefs des troupeaux : « L’un de vos archers fait défaut dans le poste de guet royal » (1+et lúban-ku-nu u[l]-tu ka-du šá lugal 
la ta-mer-ki, l. 15-16). 
1399 BM 114671 : Ša-Ištar-lišlim, présenté comme un oblat qui avait fui (ih-li-iq-ú-ma) sans fournir de compensation (mu-le-e la 
il-lu-ú, l. 3-4), dit devant l’assemblée de l’Eanna au chef de l’administration : « Si je fuis de nouveau par le chemin, j’encourrai 
(une punition corporelle) sur côté droit de mon nez ou sur mon oreille droite » (ki-i kaskalII šá-ni-tu4 ah-te-li-iq zag ap-pi u zag 
piII lu-um-mah-HAR, l. 7-11) 
1400 Par exemple, AnOr 8 73 est un contrat de garantie contre la désertion d’un esclave, affecté aux postes de guet comme 
archer, donné par deux éleveurs en échange d’un reliquat de troupeaux (Kleber 2008 : 209). 
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YOS 3 21, une lettre dans laquelle le chef des oblats, Innin-ahhe-iddin, s’adresse en ces termes au 

šatammu et à l’officier royal, chef de l’administration de l’Eanna : « Que (mes) seigneurs lui fournissent 

des hommes à la place de mes hommes qui sont dans les postes de guet, chacun a accompli son travail 

pendant deux ans »1401. Signalons que, si ce texte précise que les oblats devaient être relevés au moins 

tous les deux ans, GC 2 102, pourrait, quant-à-lui laisser entendre que l’affectation de bergers était 

annuelle.  

 

3.4.1.2. Le réseau de poste de guet : situation géographique et fonctions. 

Un texte d’époque séleucide énonçant un exercice mathématique nous informe sur l’allure 

générale que pouvait avoir un poste de guet, même si la nature du document implique que le réalisme 

de la description y est moins important que la pertinence de l’exercice. Un kadū y est décrit comme 

une structure mesurant à sa base 25 m² et haut de 5 m. Le matériau de construction mentionné en 

CT 55 426 suggère qu’ils étaient réalisés, au moins partiellement, à partir de sortes de planches de bois 

(tumbu)1402, par des bucherons (gaṭṭā’ā)1403. En résumé, les postes de guet étaient des structures dont la 

hauteur permettait une surveillance efficace du territoire qui les entouraient, suffisamment 

rudimentaires pour être facilement construites en série le long d’un territoire à surveiller.  

Sur le territoire couvert par le réseau de postes de guet, les informations dont nous disposons 

sont relativement peu précises. Seuls deux centres urbains sont mentionnés dans la documentation : 

Harzibaia, où des journaliers devaient être remis au chef des postes de guet, une installation qui n’est 

connue que par deux textes1404, et Šapiya, l’ancienne capitale du Bīt-Amukkāni, la confédération 

chaldéenne qui s’était soulevée contre le roi assyrien Tiglath-phalazar III. Bien que la localisation 

exacte de la ville ne soit pas connue à l’heure actuelle, elle pouvait se trouver non loin d’Uruk1405, sur 

la route qui conduisait au réseau de postes de guet1406. Toutefois, l’indication la plus notable pour la 

localisation des postes de guet est la mention dans plusieurs textes des rives du Tigre1407, parfois aussi 

qualifié de « grand fleuve ». Ces différentes occurrences ont permis à F. Joannès1408 de dresser un 

parallèle entre le réseau des postes de guet et les zones de pâturage lointain où les bergers de l’Eanna 

conduisaient les bêtes du temple. Il constate, en effet, que celles-ci s’étendaient le long du Tigre, 

                                                             
1401 lúerín-meš ku-mu lúer[ín-meš-ia] ˹šá!˺ ina ka-da-a-a-[ni] en-meš lid-di-nu-niš-šú man-na 2-ta mu-an-[na-meš] dul-la-šú-nu i-
pu-[uš-u’], l. 20-24. 
1402 CAD T : 471 (Plank?), Jursa 1995 : 189. 
1403 « Depuis le 18° jour du mois d’addaru-bis, pour le travail bucherons (sont) à la disposition de Belšunu, fils de Zerutu, ils 
couperont par jour 50 planches et les apporteront au poste de guet » (ta u4 18-kam šá iti dir-še-kin-kut u4-mu 50 tu-um-bu 
iš-kár šá 2 lúga-ad-da-a-a ina igi den-šú-nu a Inumun-tú i-he-ep-pu-ú u a-na muh-hi ka-a-da u-qar-ra-bu, l. 1-6). 
1404 YOS 7 154 et NBDMich 89. 
1405 Joannès 2001b : 176. 
1406 Tolini 2011 (vol. 1) : 109. 
1407 Si le Tigre est mentionné nominativement en un seul texte, TCL 13 140, il apparaît sous la dénomination Grand Fleuve en 
YOS 6 15 et GC 2 102 (Joannès 1982a : 179). Mentionnons aussi YBC 7414, dont un extrait est traduit en Kleber 2008 : 210, qui 
nous informe que des archers effectuaient la garde du roi (maṣṣartu ša šarri) sur les rives du Tigre.  
1408 Joannès 1982a :182. 
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jusqu’à Tagritênu au Nord, l’actuelle Tikrit1409, une ville à la frontière entre la Babylonie, l’Assyrie au 

nord et la Médie à l’est. Si le dossier des textes relatifs aux postes de guet ne mentionne pas 

directement la ville, nous savons par les Chroniques qu’une forteresse y était installée, dans laquelle 

Nabopolassar résista aux Assyriens en 615. Pour F. Joannès, cette forteresse aurait pu constituer le 

siège principal du réseau de postes de guet qui descendait le long du Tigre, peut-être jusqu’au golfe 

Persique au sud1410, et faisait directement face au piémont du Zagros. Selon K. Kleber, c’est dans cette 

zone, décrite comme située « de l’autre côté du Tigre »1411, entre la rive est du fleuve et la chaîne de 

montagnes, une très bonne zone de pâture, qu’auraient pu se situer les postes de guet mentionnés 

dans l’archive de l’Eanna1412. 

Or, cette zone constitue exactement la frontière entre la Babylonie et la Médie, suggérant que 

la fonction première du réseau de postes de guet était de permettre la surveillance des Mèdes d’abord, 

puis des Perses à partir de 5501413. Pourtant, si tel avait été le cas, le maintien du système à partir de 

539, alors que la Babylonie était intégrée dans l’ensemble impérial achéménide et que les deux entités 

politiques n’étaient plus en conflit, poserait problème. Pour F. Joannès, la conquête de la Babylonie 

n’aurait pas mis fin au danger que pouvait représenter la région du Zagros, depuis laquelle des 

populations de montagnes, dont la soumission aux pouvoirs centraux n’était que partielle, pouvaient 

se livrer au pillage et menacer la Babylonie1414. Cependant, G. Tolini1415, en se fondant sur une étude 

conduite par P. Briant concernant les rapports entre le pouvoir achéménide et les populations du 

Zagros, signale que les rapports étaient largement pacifiés1416, mais que la nécessité de surveiller des 

zones de transhumance entraînait le maintien du système de postes de guet, d’autant plus que, depuis 

le VIIIe siècle, de nouvelles populations nomades, les Arabes, s’installaient progressivement sur le 

Moyen-Euphrate et au nord de la basse Mésopotamie, menaçant le nord de la Babylonie1417. Aussi, le 

territoire entre la Transtigrine et le Zagros demeurait une zone stratégique, relativement poreuse aux 

mouvements de population, depuis laquelle une armée ennemie pouvait atteindre la Babylonie à 

l’ouest et la Susiane à l’est et qu’il convenait de maintenir sous surveillance. 

Concrètement, la manière dont fonctionnait le réseau de postes de guet en cas de menace 

pourrait être documentée dans un passage du XIX° livre de la Bibliothèque historique de Diodore de 

Sicile, décrivant la tentative d’Antigone de conduire une armée vers Suse en 316-315 :  

                                                             
1409 PTS 2303, 2086, YOS 3, YOS 6 155 et YOS 7 143 (Voir Joannès 1982a : 178-179 et Kleber 2008 : 213). 
1410 Un extrait de Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, livre XIX, xvii, 4-7 cité plus loin, indique que les postes de guet le 
long du Tigre, descendaient « jusqu’à la mer ».  
1411 YOS 7 145 mentionne « 207 mouton, laissés (en pâture) sur l’autre rive du Tigre » (2 me 7 u8-udu-há mu-uš-šu-re-e-tu4 šá 
a-hu-ul-la-’a šá i7 idiglat, l. 2-4). 
1412 Kleber 2008 : 213. 
1413 Joannès 1982a : 182-183. 
1414 Joannès 1982a : 183. 
1415 Tolini 2011 (vol. 1) : 116. 
1416 Briant 1982 : 81-94. 
1417 Pour les populations arabes et le Moyen-Euphrate, voir Clancier 2007. 
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Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, Livre XIX, XVII, 4-7. 

 « Couverts par ce fleuve (= le Tigre), ils échelonnèrent des postes de garde (φυλακή) tout le long de la 
rive depuis les sources jusqu’à la mer et attendirent l’attaque ennemie. Comme cette garde, établie sur 
un si long parcours, exigeait un grand nombre de soldats, Eumène et Antigénès demandèrent à Peucestès 
de faire venir de Perse dix mille archers. Celui-ci, tout d’abord, faisait la sourde oreille, car il se plaignait 
de ne pas avoir obtenu le commandement en chef, mais à la réflexion il finit par admettre que, si Antigone 
devenait le maître, il perdrait sa satrapie et sa personne serait menacée. C’est pourquoi, par inquiétude 
sur son propre sort, mais aussi dans l’idée que, avec un nombre très élevé de soldats, il obtiendrait plus 
facilement le commandement en chef, il fit venir les dix-mille archers demandés. Bien que certains des 
Perses fussent à trente jours de marche, le jour même ils entendirent l’ordre grâce à l’ingénieuse 
disposition des postes de garde, dont il serait dommage de ne pas parler. Comme la Perse est un pays 
vallonné, avec des postes de guet haut perchés à peu de distance les uns des autres, on y avait fait monter 
les indigènes à la voix la plus forte ; on avait échelonné les emplacements à portée de la voix les uns des 
autres, si bien que ceux qui recevaient l’ordre le transmettaient à d’autres de la même façon et ceux-ci, 
de nouveau, à d’autres, jusqu’à ce que le message eût été transmis jusqu’à l’extrémité de la satrapie ». 

 

Si ce témoignage doit être considéré avec une certaine prudence, deux informations peuvent 

néanmoins être retenues. D’abord, la garnison des postes de guet, pour être efficace, nécessitait un 

nombre important de soldats. Or, d’après la documentation urukéenne, elle était assurée par des 

troupes légères en nombre probablement assez faible en comparaison de la superficie de la zone à 

surveiller. Le système avait donc probablement davantage vocation à surveiller un territoire qu’à 

permettre de stopper éventuellement l’avancée d’une armée ennemie1418. Ensuite, le réseau de postes 

de guet installés le long du Tigre avait pour fonction, non strictement militaire, de faire circuler 

rapidement une information, peut-être pas de vive voix comme le rapporte Diodore, mais plus 

vraisemblablement pas des signaux visuels (en particulier des feux) ou des coursiers. 

 

3.4.1.3. Les postes de guet dans d’autres villes de Babylonie. 

Enfin, il est à noter que, si le réseau de postes de guet est connu surtout par les archives de 

l’Eanna d’Uruk, d’autres corpus documentaires y font référence. En premier lieu, plusieurs mentions 

de kadū peuvent être trouvées dans l’archive de l’Ebabbar. Nous avons déjà mentionné CT 55 426, mais 

d’autres occurrences sont à signaler, notamment une lettre adressée au qīpu du sanctuaire de Sippar. 

Bien que le contenu de la lettre ne nous soit que partiellement parvenu, il permet, indirectement, 

d’établir un lien entre les postes de guet à Sippar et le monde pastoral1419, d’une part, mais surtout avec 

la transmission de courriers1420. En outre, il semblerait que le poste de guet dont il est question en 

CT 22 232 ait été, comme à Uruk, situé près d’un cours d’eau, plus exactement près de l’embouchure 

                                                             
1418 Briant 1996 388-389, cité dans Tolini 2011 (vol. 1) : 117. 
1419 « Quand les moutons seront arrivés, puisse mon seigneur m’envoyer 6 béliers » ([ki-i] ṣi-e-nu ik-tal-du 6 udu pu-hal be-lí lu-
še-bi-lam, l. 4’-6’). 
1420 « Le message écrit de mon seigneur pour les hommes du poste de guet est arrivé à la porte du canal de Šamaš » (ši-pir-tu4 

šá en-ià a-na lú šá ka-a-du ina kà i7 dutu [lu-ú t]al-li-ka, l. 7’-12’). 
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du canal de Šamaš. Cette information est d’ailleurs confirmée par CT 55 161 qui mentionne « le poste 

de guet de Sippar, qui (se situe) sur la rive du canal de Šamaš »1421, tandis que CT 57 257 laisse supposer 

que le personnel attaché aux postes de guet pouvait avoir des bateaux à disposition1422. Sur ce 

personnel, les documents de l’archive de l’Ebabbar n’offrent que peu de détails, même si le Belšunu, 

fils de Zerutu, auprès de qui furent détachés les deux bucherons (gaṭṭā’ā) en CT 55 426, pourrait être 

identifié comme un des bergers du temple soumis au service d’arc1423. 

En dehors de Sippar et, bien entendu, d’Uruk, la documentation sur les postes de guet est très 

rare et limitée à un texte provenant de l’archive privée borsippéenne d’Ea-iluta-bani. En effet, 

Joannès 1989 : 264 (A 86) est une quittance pour 2,5 sicles d’argent versés à Ardi-Nanaia du poste de 

guet (kadū). Si, intrinsèquement, le texte ne nous permet pas d’approfondir nos connaissances sur le 

réseau présent dans la région de Borsippa, il suggère néanmoins, avec les occurrences de l’Ebabbar, 

qu’un système équivalent à celui d’Uruk a pu exister en Babylonie du Nord. 

 

3.4.2. Détachements de soldats à Opis 

Nous avons vu qu’une des missions des soldats des temples consistait à escorter différents 

individus depuis la ville où un sanctuaire était implanté vers une autre. Les détachements d’archers à 

Opis, tels qu’abordés ici, se différencient de ces missions par le fait qu’ils semblent avoir été amenés à 

y stationner pour y effectuer, entre autres, des missions de surveillance. De fait, la ville, telle qu’elle 

nous est présentée dans la documentation, avait principalement des fonctions militaires et 

commerciales au sein du territoire babylonien1424, du fait de la position géographique qu’elle y 

tenait1425. Située sur les rives du Tigre, non loin du confluent de ce fleuve et de la Diala, Opis constituait 

le point d’entrée en Babylonie pour les flux commerciaux orientaux, fluviaux notamment, mais aussi 

pour les armées ennemies. C’est d’ailleurs dans cette région que Nabuchodonosor II fit bâtir, entre 

Opis et Sippar, depuis le Tigre jusqu’à l’Euphrate, un ouvrage défensif identifié comme le Mur de 

Médie1426, décrit par Xénophon dans l’Anabase1427.  

                                                             
1421 ka-a-da šá ud-kib-nunki ina ugu i7 dutu, l. 5-6. 
1422 « 2 sicles d’argent de l’irbu de l’année x, le reliquat du prix d’un bateau (?), que Labaši, du poste de garde, a donné à fNP » 
(2 gín kù-[babbar] ta ir-bi šá ˹mu x˺ re-he-et šám giš˹má ? x˺ šá Ila-[a-ba]-ši šá ka-a-du a-na fri-˹x x˺-da {Ila-a-ba-ši} sì-na, l. 1-5, 
Traduction et transcription, D. Bouder). 
1423 Celui-ci est mentionné en Nbn 1127, parmi des soldats servant auprès du fils du roi, et en Nbn 290 dans lequel il reçoit 12 
túgkur-ra. 
1424 Pour les fonctions commerciales de la ville, voir notamment les voyages qui y furent effectués par Itti-Marduk-balaṭu de 
la famille Egibi, pour ensuite se rendre en Iran, au début de la période perse (Tolini 2011 (vol. 1) : 171-173).  
1425 La localisation du site est encore l’objet de débats. Si l’identification du site de Tell Mujaili’at à l’antique Opis est la plus 
répandue, sa localisation à Tell Bawi est aussi proposée (Voir Jursa 2010a : 80 et la bibliographie afférente). 
1426 La construction de deux murs, un premier entre Kiš, Babylone et Kar-Nergal, et un second allant de Sippar à Opis, est 
connue par plusieurs inscriptions de Nabuchodonosor II, listées dans Calmeyer 1987-1992 : 594). Pour le Mur de Médie, plus 
spécifiquement, voir Tolini 2005 : 6-8 et Vanderhooft 1999 : 192. Notons qu’au nord du site de l’ancienne Sippar des traces 
d’un ouvrage défensif, identifié comme une partie de mur construit par Nabuchodonosor II, a été mis au jour (voir Gasche 
(dir.) 1986 et Gasche 1995). 
1427 Xénophon, Anabase, Livre I, VII, 15 et surtout Livre II, iv, 12 (« Après trois journées de marche, ils arrivèrent à ce qu’on appelle 
le mur de Médie, et ils le longèrent à l’intérieur. Ce mur était construit de briques cuites, posées dans le bitume. Il avait vingt pieds de 
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Ce mur, censé assurer la protection de la Babylonie1428, n’empêcha pas Cyrus de venir livrer bataille à 

l’armée babylonienne conduite par Nabonide, entre le 27 septembre et le 10 octobre 5391429, à Opis, 

avant, de se diriger victorieux vers Babylone1430. Si le déroulement de la bataille, et le rôle qu’y joua la 

ville, n’est pas connue, elle montre que la ville jouait un rôle fondamental dans la défense de la 

Babylonie1431, et permet de mieux contextualiser les envois de soldats en garnison, documentés dans 

les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar. 

Dans l’archive de l’Ebabbar, la ville d’Opis est de nombreuses fois mentionnée. Si plusieurs 

textes y mettent en lumière les fonctions commerciales de la ville1432 et qu’un document montre 

spécifiquement que les dieux de la ville étaient aussi vénérés à Sippar1433, les autres mentions d’Opis, à 

trouver dans des bordereaux1434, une garantie de déplacement1435 et une lettre1436, concernent 

essentiellement des détachements de soldats et de travailleurs. Les documents de l’archive de l’Eanna 

sur Opis sont plus nombreux. Ils nous renseignent notamment sur une campagne de travaux publics 

qui y prit place sous le règne de Nabuchodonosor II et à laquelle participa le temple d’Uruk. Sans 

entrer dans les détails, K. Kleber, qui a étudié le dossier, a montré qu’il s’agissait d’un chantier 

relativement long1437, encadré sur place1438 par le šatammu1439 et le scribe du temple (ṭupšar bīti), et dans 

le cadre duquel des travailleurs furent envoyés à Opis1440. Bien entendu, il est séduisant de mettre en 

relation ces travaux avec la construction du Mur de Médie, effectuée durant le règne de 

                                                             
largeur, cent de hauteur ; sa longueur disait-on, était de vingt parasanges. Il est à peu de distances de Babylone »). Strabon, citant 
Eratosthène mentionne aussi le mur (Géographie, livre II, 1, 26 et livre XI, 14, 8). 
1428 Signalons que le Mur de Médie était conçu pour protéger la Babylonie septentrionale contre les armées ennemies, mais 
aussi contre les crues du Tigre et de l’Euphrate. Il pouvait aussi servir de barrage de retenue, en cas d’inondation volontaire 
visant à ralentir les armées ennemies (Tolini 2011 (vol. 1) : 587-588 et les références bibliographiques).  
1429 Si la Chronique de Nabonide nous apprend que la bataille d’Opis eu lieu au mois de tašrītu de l’an 17, elle ne nous donne 
pas sa date exacte. En revanche, elle précise que la prise de Sippar, suivant directement la bataille d’Opis, eu lieu le 14° jour 
du mois de tašrītu (10 octobre 539). 
1430 Pour ces évènements, voir en premier lien Tolini 2005 et la bibliographie afférente. 
1431 Un texte de l’archive privée de Beliyaʾu daté du règne de Šamaš-eriba (Waerzeggers 2003 : n°6, BM 22072) mentionnant 
la location d’un homme pour se rendre à Opis pourrait indiquer que la ville joua aussi un rôle important durant les révoltes 
contre Xerxès (Waerzeggers 2003 : 168). 
1432 Voir les références textuelles recensées en Jursa 2010a : 81-82. 
1433 VS 6 213, qui enregistre des offrandes faites à plusieurs dieux, mentionne « Nergal et Kallat-Ekur de la ville d’Opis » 
(dIGI.DU u dkal-lat é-kur šá uru ú-pi-ia, l. 21-22). 
1434 CT 56 555 (Ebabbar), GC 1 256, Kleber 2008 : n°15 (Eanna). 
1435 McGinnis 1998b : n°4 (BM 64880). Un certain Bel-uballiṭ/Kidin promet d’aller à Opis avec un détachement comprenant 
vraisemblablement un chef des artisans spécialisés (rab ummânu) et le prêtre de Sippar, pour une affaire ayant à voir avec 
des troupeaux (McGinnis 1998b : 210-211). 
1436 BM 74677 (Cité dans Bongenaar 1997 : 393 et Jursa 2010a : 81), CT 57 200. 
1437 Entre l’an 14 et l’an 32 de Nabuchodonosor II. 
1438 La présence du šatammu et du scribe du temple à Opis dans le cadre des travaux est documentée par YOS 17 66 (« […] que 
Remut a emporté vers la ville d’Opis pour le šatammu », ˹x x˺ Ire-mu-tu a-na uru ú-pi-ia a-na lúšà-tam šu-bu-ul, l. 1-4), PTS 3020 
(cité en Kleber 2008 : 155, enregistre de l’argent emporté à Opis par les deux administrateurs), Kleber 2008 : n°15 (voir infra).  
1439 Nabu-ahhe-iddin (Nbk 14-17) puis Marduk-belšunu (Nbk 24-28). 
1440 AuOr 15 30 (De l’orge, de l’argent et de l’huile sont fournis à trois individus « qui ont été envoyés [pou]r des travaux [dans 
la ville] d’Opis », [šá a-na muh]-hi dul-lu [a-na uru] ú-pi-iá šap-ra, l. 5-6). 
), GC 1 256 (« 12 sicles d’argent en remplacement de l’argent qui a été donné aux oblats à Opis », 12 gín ku-um kù-babbar šá 
ina uruú-pi-ia a-na lúši-ra-ku sì-nu, l. 6-7), Kleber 2008 : n°15 (« Ištar-taklak et un oblat, qui ont apporté le panier garni dans la 
ville d’Opis au scribe du temple, ont reçu 1 sicle 1/4 d’argent pour leur provision de voyage », 1 gín 4-ut kù-babbar a-na ṣi-di-
ti-šú-nu {diš} Idinnin-tak-lak ù 1-en lúši-ir-ku šá gisel-li tab-na-a-ta a-na uru ú-pi-a a-na lúumbisag é giš-ú it-ta-šu-ú, l. 12-14, voir 
aussi GC 1 179 et NCBT 950). 
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Nabuchodonosor II. Concernant les relations entre l’Eanna et Opis dans un contexte plus strictement 

militaire, l’envoi de soldats est documenté dans des documents en nombre relativement faible : une 

lettre1441 et un contrat de recrutement1442. 

Tout d’abord, une lettre de l’Ebabbar CT 22 3, laisse entendre que les détachements de soldats à 

Opis étaient liés aux activités pastorales des bergers du temple et à la transhumance. 

 

CT 22 3 

1 [im Ié-babbar-r]a-šá-du-nu 
 [a-na lúq]i-i-pi ad-iá 
 [den u dn]à šu-lum 
 [šá ad]-ia liq-bu-ú 
5 [lúsi]pa-meš šá ṣi-e-ni 
 [a-na] kù-babbar id-di-nu 
 ˹ù˺ lúdam-qar-meš 
 šá ina qa-ti-šú-nu i-bu-ku 
 ina uruú-pi-ia en-nun  
10 šá en-ia i-na-aṣ-ṣa-ru 
 en la is-si-iʾ-[x x x] 

[Plusieurs lignes cassées] 
1’ ṭa-a-bi? [x x x x] 
 nu-qar-ri-ib [x x x] 
 en i-di šá lugal a-na ugu 
 iš-mu-[u-m]a k[i iš]-mu-ma 
5’ man-ma [x x iš]-pu-ru 
 ki-i na-kut-ti 
 [šá] e-li-ka en ra-šu-u 
 [x x] lugal ṭè-e-mu 
 [a-na] en-iá il-ta-kan 
10’ [x x x] lúsipa-meš 
 [a-na en]-iá ab-ka 
 [šum-ma a-na en-ia i]t-tal-ku 
[Deux lignes effacées] 
 [ṭ]è-e-mu šá en-ia 
 

(1-2)Lettre d'Ebabbara-šadunu au qīpu, mon père. Puissent Bēl et Nabû décréter la bonne santé de mon père. 
(5-10)Les bergers qui ont vendu le troupeau pour de l'argent et les marchands qui l'ont emporté de leurs 
mains remplissent maintenant le service de garde (maṣṣartu) de mon seigneur à Opis. (11)Mon seigneur ne 
doit pas [...]. (Lignes cassées) 
(1'-2')[...] nous avons approché [...]. (3'-4')Mon seigneur sait que le roi a entendu (des choses) à ce sujet, et comme 
il a entendu il a envoyé [...] quelqu'un. (6'-7')Conformément à l'anxiété que le seigneur ressent te concernant 
[...], (8'-9')le roi a donné l'ordre suivant à mon seigneur [...] (10'-11') les bergers ont été amenés à mon seigneur. 
(12')S'ils viennent vers mon seigneur. (Deux lignes effacées). (13)Les ordres de mon seigneur. 

 

 

L’expéditeur de la lettre, Ebabbara-šadunu, était probablement le Prêtre de Sippar, qui officia durant 

                                                             
1441 YOS 3 159 l’identification de l’individu se rendant à Opis comme un soldat, tient à ce qu’il est mis à la disposition du chef 
des escorteurs (§1.3.3.1). 
1442 Kleber 2008 : n°20 (voir infra). 
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les règnes de Nabopolassar et Nabuchodonosor II1443, même s’il semble étrange qu’il s’adresse au qīpu 

de l’Ebabbar comme à un père. Pour résumé, ce dernier est informé que des bergers et des marchands 

avaient conduit, puis vendu, un troupeau à Opis où ils se mirent ensuite à son service. La dimension 

militaire de ce service réside dans l’interprétation à donner du terme maṣṣartu, qui littéralement 

signifie « veille » ou « observation », une acception sans doute à écarter dans ce contexte, et par 

extension désigne un service de garde, mais qui pouvait être employé, plus généralement, pour 

désigner une relation de dépendance officielle d’une personne vis-à-vis d’une institution1444. Aussi, en 

CT 22 3, la séquence maṣṣartu ša bēlia inaṣṣaru pourrait aussi avoir le sens « ils assurent le service de 

mon seigneur »1445, que faire référence à une garde. De manière générale, la deuxième interprétation 

est favorisée1446, et, selon-nous, correspond bien aux fonctions militaires de la ville et trouve un 

parallèle dans l’utilisation de la formule maṣṣartu ša šarri pour désigner, dans les textes de l’Eanna le 

service dans les postes de guet1447. Selon cette interprétation, les soldats détachés par l’Ebabbar à Opis 

seraient donc des bergers qui y auraient vendu leurs troupeaux. Le système est d’ailleurs documenté 

en Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 71-73 (BM 61022//BM 61151) une décision de justice rédigée à Apšu, 

mais qui concerne des bêtes de l’Ebabbar conduites par un oblat du temple. Brièvement, une 

procédure fut entamée parce que l’ensemble du troupeau dont il avait la charge, et dont la moitié 

appartenait à un individu privé, avait été accaparé par le prêtre de Sippar. Or, le texte précise que le 

berger n’avait pas pu y assister du fait que, sitôt après avoir vendu ses bêtes, il fut assigné au service 

d’arc1448. De plus, si Opis n’est pas mentionnée dans le document, le fait que la ville d’Apšu aurait pu se 

trouver dans ses environs1449 pourrait signifier que le service d’arc d’Iddin-Nabu y aurait pris place. 

Toutefois, le compte-rendu de l’affaire jugée laisse davantage entendre que le berger aurait effectué 

le service d’arc à Sippar1450. Il n’en demeure pas moins que le document montre indéniablement que la 

transhumance dans le territoire du Mur de Médie, entre Sippar et Opis, était associée au service 

militaire, à l’instar de ce que nous avons vu pour le réseau des postes de guet à Uruk. 

Par ailleurs, Opis était très vraisemblablement située non loin de la zone dans laquelle étaient 

installés ces postes de guet, quoique de l’autre côté du Tigre. Or, si la ville n’est pas mentionnée dans 

                                                             
1443 Bongenaar 1997 : 27-28. 
1444 CAD M/1 : 333-340 (1. watch, guard (as individual man and as a detachment), garrison, 3. wake, watch (for astronomical 
observation), astronomical observation, watch of the night, 6. duty, service (performed for palace and temple), 7. proper care (for fields, 
gardens, domestic animals, prebends, etc). 
1445 K. Kleber précise d’ailleurs que les bergers pouvaient avoir été mis au service du qīpu pour des tâches militaires ou pour 
participer à des travaux (Kleber 2008 : 219). 
1446 Voir les commentaires sur le texte en Kleber 2008 : 219 et surtout en Jursa 2010a : 83. 
1447 YOS 6 151 (§1.2.1.1). 
1448 « Ils ont porté l’affaire devant les juges, mais Iddin-Nabu, l’oblat de Šamaš n’est pas revenu, (parce qu)’il a été assigné à 
son (service d’)arc » (ina ma-ḫar lúdi-ku5-meš di-i-ni id-bu-bu-ma Imu-dn[à] lúšìr-ki šá dutu la i-tu-ru a-na ˹ban-šú˺ in-na-ad-nu, l. 
9-12). 
1449 Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 75-76. 
1450 Le fait que ce fut le prêtre de Šamaš qui reçut les bêtes et les enregistra pour le compte de l’Ebabbar laisse penser que 
l’affaire se déroula à Sippar. Dans ce cas, ce serait depuis cette ville que l’oblat parti pour remplir son service d’arc.  
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le dossier de l’Eanna relatif aux kadānu, elle apparaît néanmoins dans certains textes documentant le 

pacage lointain1451. Ainsi, à l’instar de Tagritênu dont le lien documentaire avec le réseau de postes de 

guet est indirect, le fait qu’Opis soit intégrée à la zone de transhumance de Transtigrine pourrait 

suggérer un lien avec ce système1452. De plus, la comparaison entre Tagritênu et Opis peut aussi être 

étendue à la présence dans les deux villes de forteresses comme en témoigne Kleber 2008 : n°20. En 

effet, dans ce contrat de recrutement de l’archive de l’Eanna que nous avons déjà abordé, deux 

individus, dont un, Gimillu, fils de Balassu, était vraisemblablement un rab kiṣri du gouverneur du Pays 

de la Mer, devait lever trente archers et les donner « à Opis, à l’homme qui est devant la grande 

forteresse (kummu) »1453. Il n’est pas impossible que, à l’instar de ce qui a été proposé par F. Joannès 

pour la forteresse de Tagritênu, celle d’Opis ait fonctionné comme une sorte de siège pour le réseau 

de postes de guet, mais les preuves manquent pour en être certain. Il n’en demeure pas moins que 

cette occurrence apporte un éclairage supplémentaire sur le rôle d’Opis dans la défense du territoire 

babylonien.  

Pour autant, durant la période qui se caractérise par une montée des tensions entre la Perse et 

la Babylonie ainsi que par une hausse notable des armements de soldats1454, les occurrences de la ville 

d’Opis dans les archives des temples ne connaissent pas d’augmentation. Le seul document qui 

pourrait être explicitement rattaché à ce contexte, CT 56 555, est daté du mois d’ulūlu de l’an 15 de 

Nabonide (541) et enregistre la fourniture de « un arc akkadien (qui) a été donné à Tattannu de la 

basse-cour qui est allé à Opis pour [...] »1455. Toutefois, la nature de la mission à laquelle fut affecté 

Tattannu ne nous est pas connue, et il est possible que l’expédition du soldat ait eu autre chose à voir 

qu’un renforcement des garnisons, les autorités militaires n’étant pas encore certaines à cette époque 

que l’attaque de Cyrus allait porter sur Opis1456.  

Enfin, en tant que point d’entrée, et donc corrélativement de sortie de la Babylonie vers le 

plateau iranien, il est possible, en théorie, qu’Opis ait constituée, non seulement un point d’arrivée 

pour soldats en garnison, mais aussi un point de départ vers des expéditions plus lointaines. La nature 

de notre documentation faisant que des soldats détachés sont rarement visibles dès lors qu’ils 

quittaient le territoire babylonien, cette assertion est difficile à corroborer formellement. Cependant, 

les quelques connexions documentées entre les affaires militaires et les fonctions commerciales 

                                                             
1451 YOS 17 30, Pour la présence d’Opis dans la zone de pacage lointain des bergers urukéens, voir Kleber 2008 : 155 et Jursa 
2010a : 82-83. 
1452 Kleber 2008 : 155. 
1453 ina uru ùhki a-na lú šá igi é-nun gal i-nam-din-nu, l. 4-5. Si le terme kummu désigne généralement une cella ou une pièce 
privée d’un bâtiment officiel (CAD K : 533-, kummu A : cella, private room (of a temple or a palace), la séquence kummu rabu est 
employée dans une inscription officielle de Nabuchodonosor II pour décrire un édifice trop important de taille et trop fortifié 
pour décrire une simple pièce (I R 53-8; col. viii, l. 54, Beaulieu 2005 : 46-47 et les références afférentes). Dès lors, la traduction 
« grande forteresse a été proposée par K. Kleber (Kleber 2008 : 215). 
1454 Voir §2.3.1. 
1455 1-et gišban a-kad-dì-tu4 a-na Ita-at-ta-nu šá é iṣ-ṣur šá a-na ug[u...] a-na uruú-pi-ia[ki] il-li-ku sì-[na], l. 1-5. 
1456 Voir §2.3.1. et §3.6.6.. 
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d’Opis1457 pourraient éclairer un système dans lequel la ville ne serait qu’une étape pour des 

expéditions plus lointaines. En effet, en BM 114512 (Nbn 4, 553) rédigé à Opis, un certain Innin-šum-

uṣur, fils de Bel-ahhe-iddin, qui porte le titre de rab kiṣri en Kleber 2008 : n°211458, reçut de l’argent 

appartenant à la Dame d’Uruk pour acheter du bronze, de l’étain et des fibres de lin au-delà du fleuve, 

c’est-à-dire en Transeuphratène1459. Selon nous, le texte pourrait témoigner d’un arrangement entre 

les autorités du l’Eanna, qui s’étaient rendues à Opis pour une raison inconnue, et un officier militaire 

qui y stationnait afin qu’il en ramenât des biens qui ne se trouvaient pas en Babylonie. Ce dernier 

allait sans doute embarquer pour une campagne militaire qui l’aurait conduit dans l’actuelle Syrie, 

voire jusqu’en Arabie1460. Pour M. Jursa et K. Kleber, ce texte pourrait témoigner du rôle d’Opis comme 

point de départ pour aller vers le Levant1461.  

Pour conclure, si les preuves de l’intégration de la ville d’Opis dans le réseau de postes de guet 

sont indirectes, un faisceau d’indices laisse penser que la ville jouait un rôle important dans la défense 

du territoire babylonien. Théoriquement, elle aurait même pu constituer un point de jonction entre 

les lignes de défense de l’est, représenté par les postes de guet de Transtigrine, et le Mur de Médie au 

nord. Si l’Eanna contribuait à alimenter la ligne de défense de l’est et l’Ebabbar celle du nord en y 

envoyant des archers, le gros du système de garnison était sans doute assumé par les institutions 

civiles et religieuses de villes comme Opis ou Tagritênu, pour lesquelles aucune archive ne nous est 

parvenue. Plus généralement, du fait de la répartition géographique et typologique de la 

documentation disponible, une part importante du fonctionnement de la défense du territoire 

babylonien nous échappe indéniablement. Par exemple, nos connaissances sur le mur méridional 

reliant le Tigre et l’Euphrate, de Babylone à la région de Kiš, construit par Nabuchodonosor II en même 

temps que l’ouvrage du nord identifié comme le Mur de Médie, reposent uniquement sur les 

inscriptions produites par ce dernier1462. En outre, comme un document privé de Borsippa mentionne 

un poste de guet, nous pouvons supposer que les soldats de l’Ezida, dont l’archive ne nous est pas 

parvenue, pouvaient participer à la défense de la Babylonie, pourquoi pas en envoyant des troupes 

vers ce deuxième mur qui se trouvait plus nord.  

                                                             
1457 En plus de BM 114592 mentionné ici, la lettre YOS 3 159 qui documente la mise à disposition d’un homme auprès de chef 
des convoyeurs pour aller à Opis, pourrait, très hypothétiquement, être lié à une opération commerciale, compte-tenu de la 
nature de certaines missions dévolues aux escorteurs (§3.3.1).  
1458 Pour une édition du texte, §1.2.1.7. 
1459 « Deux mines d’argent du trésor de la Dame d’Uruk et de Nanaia (sont) à la charge d’Innin-šum-uṣur, fils de Bel-ahhe-
iddin pour des biens (mēreštu) de Transeuphratène. Il donnera les biens de transeuphratène qu’il recevra, du bronze et des 
fibres de lin » (2 ma-na kù-babbar níg-ga dgašan šá unugki u dna-na-a ina ugu Idin-nin-mu-urì a-šú šá Iden-šeš-meš-mu a-na me-
reš-tú šá e-bir i7 lib-bu-ú me-reš-tú šá ina e-bir i7 i-mah-ha-ru zabar an-na ù gadaṭu-ma-nu a-na dgasan šá unugki i-nam-din, cité en 
Jursa 2010a : 82). 
1460 Le début de la campagne de Nabonide en Arabie date de la fin de sa 3° année de règne. Or, le texte a été rédigé le mois de 
nisannu (i) de l’an 4, à peu près au même moment que la date présumée que la chute de Tayma’ (§3.6.5).  
1461 Kleber 2008 : 155 et Jursa 2010a : 81-82. 
1462 La construction de ce Mur, entre Kiš, Babylone et Kar-Nergal, est décrite dans les mêmes inscriptions royales que celles 
mentionnant le « Mur de Médie » (Calmeyer 1987-1992 : 594). 
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Au-delà de ces lacunes documentaires, ce développement montre aussi que la participation des 

temples à la défense du territoire constituait assurément une obligation envers la Couronne. 

D’ailleurs, les traces de la présence de l’administration royale, notamment dans les lettres, montrent 

que celle-ci supervisait très largement les opérations. Plus encore, la continuité des systèmes de 

garnisons entre les périodes babylonienne et perse mérite d’être signalée, notamment à Uruk où, à 

partir de 539, la majorité de la documentation de l’Eanna sur les affaires militaires concerne le réseau 

de postes de guet. En d’autres termes, la défense du territoire, des voies de communication et des 

zones frontalières poreuses aux mouvements de populations demeurait un enjeu stratégique majeur 

pour les souverains achéménides. 

 

3.5. Le service dans l’armée royale 

Deux catégories d’expressions étaient principalement employées dans les archives des temples 

pour signifier la participation de troupes à l’armée royale. La première se caractérise par la mention 

du terme madāktu qui, nous y reviendrons, désigne à la fois un camp militaire militaire et l’armée en 

campagne, tandis que la deuxième précise que les troupes sont détachées pour « aller avec le (fils du) 

roi » (itti (mār) šarri alāku)1463. Si la première catégorie est limitée à quelques textes, exclusivement des 

listes de personnel et des bordereaux, le corpus relatif au madāktu est bien plus important 

quantitativement et plus diversifié. À cela, il faut ajouter que la participation des soldats des temples 

à l’armée se manifeste directement dans quelques lettres envoyées par l’administration royale aux 

autorités des temples, pour demander des troupes. Chronologiquement, une très large majorité des 

textes abordés ici, a été rédigée durant la période néo-babylonienne.  

Il n’en demeure pas moins que les différents corpus permettent de reconstituer les modalités 

de la participation des forces armées des temples à l’armée royale, depuis l’émission de l’ordre de 

mobilisation jusqu’à la vie quotidienne au camp militaire, ainsi que l’expédition qui les y conduisait. 

En revanche, les sources sont silencieuses sur leur déploiement et leur utilisation en combat. Ainsi, si 

cet aspect de la documentation représente un impondérable, nous pouvons néanmoins tâcher de faire 

émerger de cette étude certaines informations qui pourront être confrontées à ce que nous savons de 

l’histoire militaire durant la période néo-babylonienne. 

 

3.5.1. L’ordre de mobilisation. 

Les passages des Chroniques babyloniennes, qui nous sont parvenus, montrent que la 

préparation d’une campagne militaire pouvait, assez régulièrement, nécessiter que le souverain 

                                                             
1463 McGinnis 2012a : n°33, Bongenaar 1993 : 30-31, Nbn 1127, BM 100994, TEBR 44. 
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« mobilisât » (dekû)1464 ses troupes1465. Si nous ignorons concrètement à quoi consistait cette étape, un 

simple rassemblement des troupes déjà à disposition ou une réelle campagne de mobilisation, ni 

même si elle constituait autre chose qu’une simple convention narrative, la Couronne devait 

régulièrement requérir les autorités locales qui lui étaient assujetties, entre autres les temples, afin 

de disposer de soldats pour la campagne. 

Dans la documentation épistolaire néo-babylonienne et perse, constituée en grande partie de 

lettres de l’archive de l’Eanna, les traces d’interventions du roi ou de son administration sont assez 

rares et se manifestent, principalement, à deux occasions : lorsqu’il s’agissait de s’assurer du bon 

déroulement du culte et pour intervenir dans les affaires de recrutement afin de s’approvisionner en 

soldats ou en main-d’œuvre. Ce sont évidemment les recrutements de soldats qui nous intéressent ici 

et, notamment, le moment où le roi informait les autorités des temples qu’une mobilisation allait avoir 

lieu. 

La lettre la plus éloquente concernant l’émission d’un ordre de mobilisation par la Couronne 

SMUI 1917.14.1508 a été envoyée à un certain Nadin, très probablement le šatammu de l’Eanna, par le 

roi, vraisemblablement Nabuchodonosor II, sur la base de la familiarité qu’il emploie pour s’adresser 

à son interlocuteur1466 : 

 
Levavi 2016 : n°62 (SMUI 1917.14.1508)1467 

1  a-mat lugal 
 a-na Ina-din šùl-mu 
 ia-a-šú líb-ba-ka 
 lu-u ṭa-ab-ka 
5 lúérin-meš šá Iba-šá-a 
 ú-ṣāb-bi-tu 
 lúgal-meš 50-meš-e 
 lúab-ba-meš šá uru šá lúumbisag 
 u lúban-<meš> ma-la 
10 […] x x  
 […] x x x 
 […] 
1’ [ana ugu ma]-la 
 áš-pu-rak-ka 
 la ta-šel-li 
 

(1-4)Ordre du roi à Nadin. Je vais bien, sois heureux. 
(5-13)[Envoie] les hommes qu’Iqišaia a mobilisés (lit. : a perçus pour le service) , (ainsi que) les chefs de 
cinquante hommes, les anciens de la ville de scribes et tous les archers [qui t’ont été donnés]. (1’-3’)Ne sois pas 
négligent concernant ce que je t’ai écrit. 

                                                             
1464 CAD D : 123-128 (2. to make rise and depart, to arouse (from sleep or rest), to collect taxes, etc., to summon officials, to call up corvee 
workers, to mobilize, to raise, lift up, 3. to call up soldiers and dispatch them, to move troops (into battle)). 
1465 Cette étape est documentée dans toutes les Chroniques des rois néo-babyloniens, à un rythme quasi-annuel. Ainsi, dans 
les Chroniques documentant la période allant de la chute de l’empire assyrien à la mort de Nabopolassar une mobilisation 
est attestée à l’an 10, 13, 14, 15, 16 et 18. 
1466 Jursa 2014a : 106. 
1467 L’éditeur a réalisé la transcription à partir d’une photographie (http://www.cdli.ucla.edu/dl/photo/P421360.jpg). 
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Si le contexte de la levée d’hommes dont il est question dans cette lettre peut difficilement être 

reconstitué avec précision, il apparaît que le šatammu de l’Eanna recevait l’ordre d’expédier au roi, 

différentes troupes, dont certaines avaient été rassemblées par Iqišaia. Hypothétiquement, on 

pourrait identifier ce dernier comme Šamaš-zeru-iqiša, fils de Marduk-šarrani, descendant de Gimil-

Nanaia, le gouverneur d’Uruk qui officia entre l’an 2 et l’an 4 de Nabuchodonosor II (603-600). Ainsi, 

l’ordre de mobilisation aurait été transmis aux deux principales autorités d’Uruk, le šatammu de 

l’Eanna et le gouverneur de la ville et c’est le premier qui aurait été en charge de la supervision 

générale du rassemblement et de l’expédition des troupes au roi. Bien que dans cette lettre, ce soit 

directement le roi qui s’adresse au šatammu, cette configuration est relativement isolée1468 et 

s’explique sans doute par la proximité de Nabuchodonosor avec les notables qui occupaient les plus 

importantes fonctions au sein de l’Eanna et dont il était lui-même issu1469.  

Par ailleurs, une autre lettre TCL 9 99 montre que, dès le règne de son père, il intervint dans une 

situation très similaire. 

 
TCL 9 99 

 
1 im Idnà-níg-du-uri3 
 a-na Idmaš-lugal-uri3 
 Idnà-na-din-mu 
 u Idamar-utu-kar-ir 
5 lu-ú šu-lum a-na ka-šú-nu 
 den u dnà šu-lum-ku-nu 
 liq-bu-ú 
 lugal a-na kurhar-ra-nu 
 it-ta-lak 
10 e-mu-qu ma-a-du 
 šá kurma-da-a-a it-ti-šú 
 it-ta-lak 
 nam-ma ma-la 
 lugal i-ra-aʾ-mu 
15 u a-na-ku i-ra-man-ni 
 ad u dumu 
 ˹1?-en? la i-kil˺-li 
 [x x x] gab-bi 
 [di-ke]-e-ma 
20 ˹a-di-i qí˺-it 
 [itix li-i]l-lik 
 ˹x-bi? x x iá˺ 

 na-˹aṣ?˺-ra 
 [lú]en-˹nun˺-tú 
25 am-˹mar˺ ˹x˺ 
 

                                                             
1468 Le roi est l’expéditeur d’une quinzaine de lettres (Jursa 2014 : 100) 
1469 Jursa 2007a. 
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(1-7)Lettre de Nabu-kudurri-uṣur à Ninurta-šar-uṣur, Nabu-nadin-šumi et Marduk-eṭir. Puissiez-vous aller 
bien. Puissent Nabu et Bel décréter votre bonne santé.  
(8-12)Le roi est allé vers Harran. Une armée puissante de Mèdes est allée avec lui. (13-17)Tous ceux qui aiment le 
roi et qui m’aiment moi, le père et le fils, qu’on ne retienne personne. [Lev]ez toutes […].(18-21)Puissent-ils 
ven[ir jusque] la fin du mois de […]. (22-25)Je verrais [ceux qui sont à mon] service (?). 

 

La lettre fut expédiée à la fois au qīpu (Ninurta-šarru-uṣur)1470, au šatammu (Nabu-nadin-šumi)1471 et au 

scribe de l’Eanna (Marduk-eṭir)1472, probablement en l’an 16 de Nabopolassar (610) lorsque, d’après la 

chronique, il marcha victorieusement contre Harran1473. En plus d’être un cas, relativement rare, de 

document témoignant explicitement des activités guerrières des rois néo-babyloniens, le contenu de 

la lettre est intéressant à d’autres égards. D’abord, la mobilisation n’y apparaît pas comme un 

processus profondément structuré puisqu’au moment où le prince demande l’envoi de troupes, le roi 

semble déjà avoir pris la route pour l’Assyrie occidentale. Ensuite, la manière dont Nabuchodonosor 

s’adresse à l’administration de l’Eanna, tout en laissant peu de doutes sur la position de supériorité, 

évoque davantage une requête, appuyée sur un appel à la fidélité envers le roi et lui-même, qu’un 

ordre direct. Toutefois, il s’agit peut-être là d’un impératif rhétorique engendré par le fait, qu’il 

s’adressait à des personnes auprès desquelles il avait lui-même officié quelques années auparavant1474. 

Enfin, si le rôle tenu dans la diffusion de l’ordre de mobilisation peut donc s’expliquer par ses relations 

avec l’administration de l’Eanna, il n’en demeure pas moins que TCL 9 99 confirme que les 

commandants de l’armée pouvaient aussi être impliqués dans le processus. 

Plus encore, ces derniers pouvaient, très vraisemblablement, requérir des troupes des autorités 

locales via des officiers de la Couronne, comme pourrait le documenter YOS 3 163. Dans cette missive, 

l’expéditeur, qui précise être parti en campagne avec le roi1475, demandait au šatammu et un scribe de 

l’Eanna1476 de lui envoyer les nobles (rubû) et les officiers royaux (rēš šarri) qui viendraient vers eux, 

ainsi que de l’orge, probablement pour les rations des soldats1477. En plus de suggérer que, durant les 

                                                             
1470 Kleber 2008 : 31. 
1471 Kleber 2008 : 33. 
1472 Kleber 2008 : 35. 
1473 « Au mois d’arahsamnu, les Umman-manda (Mèdes) vinrent [à l’aid]e du roi d’Akkad, unirent leurs troupes (à celles 
d’Akkad) et marchèrent sur Harran, [contr]e [Assur-uball]it qui s’était assis sur le trône d’Assyrie. (Quant à) Aššur-uballiṭ et 
l’armée de Mi[ṣir qui était] venue [à son aide], la frayeur de l’ennemi s’empara d’eux ; ils abandonnèrent la ville et 
traversèrent [l’Euphrate (?)]. Le roi d’Akkad gagna Harran, [livra bataille] et prit la ville », (ina iti apin kur érin man-da [ana] 
re-šu-ut šàr uriki ginme nim-ma 60érinme-šú-nu ana šà a-ha-meš is-mu-hu-ma ana uru har-ra-nu [ana ug]u Id[aš-šur-din]-iṭ šá ina 
kur aš-šur ina aš-te ú-ši-bi gin-me-ma Ian.šár-ú-bal-liṭ u érin kur i-[ṣir šá ana re-ṣu-ti-šú] gin-me ni hat-tú lúkúr im-qut-su-nu-ti-ma 
uru ú-maš-š[ir u-ma i7 Buranun(?)] i-bi-ru šàr uriki a-na uru har-ra-ni ik-šu-dam-ma [ṣal-tú ana šà-šú dù-ma] uru iṣ-ṣa-bat, ABC 3, 
l. 58-65. La Chronique nous apprend aussi que, l’année suivante (Nbp 17), les Assyriens reprirent la ville et que Nabopolassar 
dut à nouveau y intervenir (ABC 3, l. 66-75). Toutefois, le fait que seul le passage concernant la 16° année fait référence aux 
Mèdes, nous considérons que la lettre TCL 9 99 fait référence à la première attaque contre la ville. 
1474 Levavi 2016 : 257. 
1475 « Vois, je suis allé sur la route du roi pour le combat » (a-mur kaskalII lugal a-na ṣal-tú at-ta-lak!, l. 8-9). 
1476 Nadin, peut être identifié à Nabu-nadin-šumi, un scribe de l’Eanna qui officia durant l’an 10 de Nabopolassar (Kleber 
2008 : 35). 
1477 « Envoyez-moi 5 esclaves et 3600 litres de dattes, et laissez-moi porter la responsabilité pour la répartition de l’orge. (24-
28) 
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campagnes de mobilisations, la question du versement des rations n’était pas écartée, l’identification 

de l’expéditeur de la lettre, quoiqu’incertaine, témoigne de l’implication d’officiers royaux de rang 

intermédiaire. En effet, compte tenu du fait qu’un des destinataires n’officia qu’une année, durant l’an 

dix de Nabopolassar, nous pouvons considérer que l’expéditeur était le Šamaš-le‘i apparaissant dans 

deux autres textes de l’Eanna chronologiquement très proche, dont un précise qu’il officiait comme 

scribe sur parchemin (sepīru)1478, sans doute au service de la Couronne1479. En dépit de cette position, 

conjecturale de représentant de la Couronne, Šamaš-le‘i rappelait à la fin de la lettre les difficultés 

qu’il avait pu avoir par le passé à obtenir ce qu’il demandait des autorités de l’Eanna1480. 

De fait, lorsque les lettres concernant des levées de soldats n’étaient pas rédigées par le roi ou 

le prince héritier, elles témoignent de difficultés à obtenir les troupes demandées. Ainsi, en CT 22 185, 

un certain Nergal-gamil demanda à Bel-ušallim, vraisemblablement le qīpu de l’Ebabbar sous 

Nabuchodonosor II1481, son intervention dans une affaire de recrutement de soldats ou de travailleurs. 

En effet, Nergal-gamil avait reçu un message d’un certain Nabu-na’’id, peut-être le futur roi Nabonide 

qui exerçait alors comme général des armées1482, contenant un ordre qui lui était adressé ainsi qu’à 

deux autres personnes : « Levez des hommes de troupe et au 9° jour, toi, Adnalu et Abu-nadib, venez 

devant moi ! »1483. Or, les deux individus, Urukaia et Kannanu pour lesquels nous savons uniquement 

qu’ils étaient au service du qīpu et qu’ils étaient chargés de recruter des hommes, refusaient d’obéir1484. 

Si, dans ce document, Bel-ušallim semble avoir été sollicité pour tenir lieu d’arbitre, une autre lettre, 

YOS 3 44, suggère que la haute administration des temples, elle-même, pouvait montrer quelques 

résistances à l’exécution des ordres de mobilisations.  

 

YOS 3 44 
 
1 im Idnà-kib-su-lugal-uru3  
 a-na Ikur-ban-ni damar-utu 
 šeš-iá Idnà u damar-utu 
 a-na šeš-iá lik-ru-bu 
5 ul-tu iti še 
 Ida-num-mu-giš 
 lúdub-sar ina a-mat lugal  
 a-na ugu 1 me  
 lúban sá lúsipa-meš  
10 al-tap-rak-ka 

                                                             
1478 NCBT 386 (Nbp 9) et NCBT 183 (Nbp 11). Il est cité avec son titre dans le dernier (Levavi 2016 : 207). 
1479 Pour Y. Levavi, le fait qu’il demandat la responsabilité de la distribution des rations suggèrerait qu’il n’appartenait pas 
au personnel de l’Eanna (Levavi 2016 : 207). 
1480 « Bel sait assurément que, ce que j’ai dit, vous l’avez entendu (mais) vous ne l’avez pas fait » (˹um˺-ma lu-ú i-de ki-i ma-la 
aq-bi ta-áš-šá-nim-ma˺ ˹la˺ ta-˹šem˺-me-˹en˺-[ni (x)], l. 28-32). 
1481 Ce dernier officia entre l’an 18 de Nabopolassar et, peut-être, l’an 25 de Nabuchodonosor II, date à laquelle son successeur 
est attesté (Beaulieu 1989 : 83).  
1482 Beaulieu 1989 : 82-84. 
1483 erín-meš di-ka-a ù u4 9-kam at-ta Iad-na-lu Iab-na-dib a-na pa-ni-ía al-ka-nu, l. 8-14. 
1484 « J’en ai parlé à Urukaia et Kannanu, (mais) ils n’obéissent pas (et) ne lèvent pas d’hommes de troupe » (a-na Iunugki-a-a 
ù Ikan-na-nu ki-i aq-bu-ú ul i-man-gur-ma erín-meš ul i-di-ku-nu, l. 15-20). 
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 mi-nam-ma 
 lúban ul tak-ka-am-ma 
 ul tal-[lik] 
 en-na  
15 u4-mu ši-pir-ta  
 ta-mu-ur a-mat lugal 
 ši-i lúban-àm  
 1 me šá lúsipa-meš 
 a-ki-i la-bi-ri-šú  
20 di-ka-šú u at-ta 
 it-ti-šú al-ka 
 ši-pir-ta a-na  
 lúmu-kin-nu-tu  
 paq-dak-ka 
 

(1-4)Lettre de Nabu-kibsu-šarri-uṣur à Kurbanni-Marduk, mon frère. Que Nabu et Marduk bénissent mon frère. 
(5-10)Depuis le mois d’addaru, je t’ai envoyé Anu-zer-lišir le scribe, par ordre royal, concernant cent archers des 
bergers. (11-13)Pourquoi n’as tu pas levé les archers et n’es tu pas venu ? (14-21) Maintenant, le jour où tu liras 
cette tablette, l’ordre du roi est le suivant « levez les 100 archers de bergers conformément à l'ancien ordre » 
et toi viens avec lui. (22-24)L’ordre t’est confié comme (preuve). 

 

Si Kurbanni-Marduk, le destinataire est probablement le šatammu de l’Eanna qui officia entre l’an 13 

et l’an 16 de Nabonide1485, l’identité de l’expéditeur ne peut être déterminée1486. Toutefois, le document 

laisse entendre qu’il était un représentant de l’administration royale, tout comme Anu-zer-lišir, et 

qu’ils étaient chargés de la transmission de l’ordre de lever cent archers des bergers. Pour autant, le 

document ne précise pas si ces derniers allaient être enrôlés dans l’armée royale ou détachés à une 

autre mission, comme la garnison du réseau de postes de guet, mais la période durant laquelle 

Kurbanni-Marduk exerça, permet très probablement de rattacher cette mobilisation à la montée des 

tensions entre la Perse et la Babylonie. La position du šatammu de l’Eanna dans cette affaire est assez 

difficile à préciser. S’il est possible qu’il ait eu quelques difficultés à assurer le rassemblement de cent 

archers, d’autres études nous ayant montré que les problèmes d’effectifs étaient très prégnants à 

Uruk1487, la question des rapports entre Nabonide et le clergé babyloniens se pose aussi. En effet, des 

inscriptions officielles, telles que le Cylindre de Cyrus ou le Pamphlet contre Nabonide, laissent entendre 

que, par aversion pour leur roi, la notabilité aurait été favorable à Cyrus1488. Cependant, ces textes 

rédigés à des fins de propagande dans la continuité immédiate de la prise de Babylone doivent être 

considérés avec précaution, et aucun indice ne laisse penser que le temple d’Uruk, qui envoya même 

les statues de ses dieux vers la capitale juste avant l’arrivée de Cyrus, put s’opposer directement à 

Nabonide.  

                                                             
1485 Kleber 2008 : 34. 
1486 L’archive de l’Eanna montre qu’un qīpu de l’Ebabbar de Larsa portait ce nom, mais il détenait cette fonction sous le règne 
entre l’an 18 et l’an 34 de Nabuchodonosor II (Kleber 2008 : 212). 
1487 §3.4.1. 
1488 Pour l’analyse des discours discréditant Nabonide et valorisant Cyrus, voir Tolini 2012. 
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Toutefois, nous avons pu voir que les rapports entre la personne du roi et le temple, ainsi que 

son administration n’étaient pas sans importance dans la manière dont la diffusion de l’ordre de 

mobilisation se manifeste dans les sources. En effet, à l’exception de YOS 3 44 et de CT 22 185 

appartenant à l’archive de l’Ebabbar, les autres textes du dossier s’insèrent dans les rapports entre les 

premiers souverains babyloniens, Nabopolassar et Nabuchodonosor II, avec la ville dont ils étaient 

issus et le temple auquel ils étaient liés, l’Eanna. Plus précisément, TCL 9 99, Levavi 2016 : n°62 et 

YOS 3 163 peuvent très probablement être datés du règne de Nabopolassar et l’image qu’ils produisent 

coïncident avec ce que nous savons de la conduite de la guerre à cette époque. Si nous reviendrons 

sur cette question ultérieurement1489, pour l’heure nous proposons de considérer que le dossier dresse 

le portrait d’une période durant laquelle les principes du droit de la Couronne à mobiliser les troupes 

n’étaient pas encore normalisés et reposaient en partie sur l’assise régionale de ceux qui s’étaient 

rebellés contre l’Assyrie. Avec le temps, ces relations dans les affaires de recrutement ont pu se 

systématiser et s’uniformiser. D’ailleurs, en NBDMich 67, une lettre envoyée par vraisemblablement 

le même Nabu-Na’’id qu’en CT 22 185, à un certain Nabu-ahhe-iddin le šatammu1490 (Nbk 14-17)1491, c’est 

le principe de fidélité au roi (adê ša šarri) qui est invoqué pour asseoir la légitimé de l’ordre donné1492, 

et non l’amour du roi. Si l’affaire dont il était question dans ce courrier ne concernait pas une levée 

de soldat, la présence d’un rab mungi, bénéficiaire d’une partie de la somme d’argent que Nabonide 

demande à l’expéditeur de payer, suggère que celle-ci avait vocation à financer une opération 

militaire1493.  

 Signalons enfin que l’image générale produite par ces documents n’est pas sans rappeler 

certains aspects des mobilisations de soldats en Babylonie durant la période de domination 

assyrienne. En effet, la correspondance entre le général babylonien Bel-ibni et le roi Aššurbanipal 

documentent la mobilisation d’archers en Babylonie du Sud, alors que le pays était secoué par des 

révoltes locales. En ABL 754, il s’adressait au roi assyrien en ces termes: « Parmi les Urukéens, sujets 

du roi mon seigneur, après avoir pris 500 à 600 archers dont je pouvais disposer, je suis parti avec 

Aplaia, gouverneur d’Arrapha et Nur-Ea, gouverneur de Samē »1494. Cette mobilisation avait pour 

objectif de mater une révolte locale qui obligea Aššurbanipal à lever des soldats dans la ville d’Uruk 

qui lui était restée fidèle. Plus généralement, les échanges épistolaires entre l’Assyrie et la Babylonie 

                                                             
1489 §3.6.2. 
1490 §1.2.4.2 et Jursa 2014b : 133. 
1491 Kleber 2008 : 33. 
1492 « Tu as juré par Bel et Nabu et le serment du roi qu’au 15° jour du mois de tašritu tu me payeras tout l’argent qui est à la 
charge d’Uruk » (ina den dnà u a-di-e šá lugal ut-tam-man-ni ki-i a-di u4 15-kam šá iti du6 kù-babbar-a ma-la ina muh-hi unugki 
gab-bi te-iṭ-ṭir-an-ni, l. 3-8). 
1493 « Une créance de 6 talents a été dressée à ma charge, en plus des 30 mines que nous devons au rab mungu » (ú-ìl-ti šá 6 gú-
un kù-babbar ina muh-hi-ía i-te-ʾ-il šá la 30 ma-na kù-babbar šá lúgal mu-un-gu šá ina muh-hi-ni, l. 9-13). 
1494 unugki-a-a ìr-meš šá lugal be-lí-ia lú-gišban 5 me 6 me ina šuII-ia lú ki-i aṣ-ba-tu it-ti Ia-a lúen-nam šá kur ár-rap-ha ù Izalag-e-a 
lúen-nam šá kur sà-me-e […] at-ta-lak, l.10-13. 
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indiquent que ces levées se faisaient à la demande du roi1495 et pouvaient concerner l’ensemble des 

forces que des villes, comme Uruk, Dilbat ou Nippur pouvaient mobiliser, rarement plus, pour une 

cité, que l’effectif mentionné en ABL 7541496. Surtout, elles semblent avoir pris place dans des contextes 

militaires d’interventions rapides répondant à une menace imminente, mais limitée1497. En étudiant le 

dossier, F. Malbran-Labat a remarqué les similitudes entre les levées qui y sont documentées et celles 

des soldats des temples, notamment à travers YOS 3 441498. Si, par extrapolation, nous étendons les 

informations d’époque assyrienne à thématique traitée ici, il semble cohérent de comprendre 

l’incorporation des forces armées des temples dans l’armée royale, non pas comme un mode de 

recrutement et de constitution régulier de l’armée, mais davantage comme des levées exceptionnelles 

pour remplir un objectif militaire spécifique.  

En résumé, l’ordre de mobilisation apparaît donc comme un processus partant des sommets de 

l’État, souvent peu visibles du fait de la nature de notre documentation. Il qui était transmis aux 

autorités locales par le roi lui-même, le haut commandement de son armée et ses officiers. À l’échelle 

locale, l’ordre a pu rencontrer des conflits de compétences entre les administrateurs concernés, voire 

des résistances de leur part. Toutefois, cette vision générale doit être pondérée par deux biais de 

source. D’une part, les cas dans lesquels le roi ou le prince héritier s’adressaient directement aux 

autorités compétentes sont à rattacher au contexte spécifique des relations entre les souverains néo-

babyloniens et l’Eanna. D’autre part, l’exécution de l’ordre mobilisation à l’échelle locale n’apparaît, 

justement, que lorsqu’elle posait problème. Cependant, ces configurations spécifiques nous 

permettent de tirer des informations générales sur les mobilisations elles-mêmes. D’abord, il apparaît 

clairement qu’elles ne concernaient pas seulement les soldats du service d’arc, mais aussi des 

travailleurs, sans doute encadrés par le chef de cinquante hommes, et, nous aborderons cette 

thématique dans la seconde partie, des notables babyloniens. Ensuite, lorsqu’une campagne était en 

préparation, l’administration royale sollicitait, non seulement les ressources humaines, mais aussi 

matérielles des temples. Cette vue d’ensemble est largement corroborée par les informations 

disponibles sur le camp militaire.  

 

3.5.2. L’armée en campagne (madāktu). 

Dans la langue akkadienne au premier millénaire, le terme madāktu semble employé pour 

désigner l’armée en campagne1499. Dès l’époque néo-assyrienne, il est employé dans des lettres 

                                                             
1495 ABL 291. 
1496 ABL 1007 mentionne mille archers mais le document est très mutilé (Malbran-Labat 1982 : 79). ABL 1000 mentionne 400 
archers rassemblés par groupes de cent (Malbran-Labat 1982 : 78). 
1497  
1498 Malbran-Labat 1982 : 80. 
1499 CAD M/1 : 9-10 (1. military camp, 2. expeditionary force). Pour le madāktu, Joannès 2000 : 70, Kleber 2008 : 220, 224 et McGinnis 
2012a : 40-43. 
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envoyées à l’administration royale assyrienne ou à ses représentants, presque exclusivement depuis 

la Babylonie1500. Si nous reviendrons au besoin sur cette documentation dans ce développement, nous 

pouvons d’ores et déjà dire que le madāktu y désigne un groupe composé de soldats, mais aussi de 

civils et d’officiers1501, suffisamment important pour menacer des villes et maintenir des états de 

siège1502, qui pouvait se déplacer,1503 mais aussi stationner en un point stratégique1504. Aussi, dans 

certains contextes le madāktu peut aussi être assimilé soit à la campagne militaire elle-même par 

extension, soit au cadre dans lequel évoluait le corps expéditionnaire qu’il désignait, le camp militaire.  

De manière générale, les archives des temples sont moins directement explicites sur la nature 

du madāktu1505, puisque, à l’exception d’un mémorandum1506, d’une procédure légale1507 et de deux 

lettres1508, l’essentiel du corpus est composé de bordereaux par lesquels étaient enregistrées les sorties 

d’équipements, d’armes et de produits alimentaires aux individus « pour aller en campagne » (ana 

madākti alāku). Aussi, si cette documentation nous permet de déterminer quels étaient les biens et les 

hommes envoyés vers le madāktu, elle présente l’intérêt de bien couvrir le début de la période traitée, 

notamment le règne de Nabopolassar pour lequel relativement peu de textes de la pratique relatifs 

aux affaires militaires nous sont parvenus1509. Néanmoins, si des départs de troupes pour le madāktu 

sont attestés tout au long de la période néo-babylonienne1510, ils se raréfient considérablement à partir 

de la période achéménide, s’ils ne disparaissent pas complètement1511. Plus encore, il est remarquable 

que le règne du fondateur de la dynastie néo-babylonienne soit presque exclusivement documenté 

                                                             
1500 Borsippa (SAA 18 175 et Bīt-dakuri (SAA 17 63), Cutha (SAA 17 154), Babylone (SAA 18 160), Dilbat (SAA 18 183), Babylonie 
du sud (SAA 17 99), Pays de la mer (SAA 18 85) Uruk (SAA 17 133), Akkad (SAA 18 8), Babylonie du nord (SAA 18 189 ), Nippur 
(SAA 18 202), Babylonie (SAA 19 130 et 140). Notons que les inscriptions royales assyriennes mentionnent aussi une ville 
élamite nommée madāktu (Miroschedji 1986), contre laquelle Sennachérib et Aššurbanipal conduisirent des campagnes. Une 
ville du même nom située dans la province du Pays de la Mer est mentionnée en Kleber 2008 : n°39. Selon l’éditrice, il pourrait 
s’agir de la même ville que celle mentionnée dans les inscriptions assyriennes, située à la frontière avec l’Élam (Kleber 2008 : 
311). 
1501 SAA 18 160, 183. 
1502 SAA 18 4, 175, SAA 19 130 
1503 SAA 18 202 
1504 SAA 18 154, 175. 
1505 Si la majorité de la documentation provient des archives de l’anna et de l’Ebabbar, VS 6 202 pourrait provenir de Nippur 
(Jursa 2003a : 173 et Joannès 2008 : 214). Signalons que le madāktu est aussi mentionné dans les archives privées, notamment 
les textes de la famille Nur-Sin dans l’archive des Egibi (§6.1) mais aussi dans l’archives des Murašu (§8.2) et de (Ea)-Eppēš-
ilī A. 
1506 VS 6 202. 
1507 TEBR 44 
1508 TCL 9 138 et YOS 21 133. 
1509 Mis à part les textes mentionnant le madāktu, seules quelques lettres (TCL 9 99, YOS 3 163, CT 22 3? ) nous renseignent sur 
les affaires militaires sous Nabopolassar.  
1510 La date du texte le plus ancien a été partiellement reconstituée (VS 6 202, le nom du roi n’est pas précisé), sur 
l’identification de l’évènement qui y est décrit (le siège de Nippur en l’an 12 de Nabopolassar). Le dernier document d’époque 
néo-babylonienne mentionnant un camp militaire est daté de la fin du règne de Nabonide (McGinnis 2012a : n°48, Nbn 16-
17). 
1511 Pour l’époque achéménide, un seul texte Dar 253 (Dar I, 9) pourrait mentionner le mot madāktu dans deux occurrences 
mais leur lecture est problématique (voir infra). Ce document, n’empêche pas de constater une diminution presque totale du 
terme à partir de la conquête perse. Cela pourrait signifier que certains changements organisationnels qu’il nous est 
impossible de percevoir ont pu avoir lieu, rendant l’usage du terme obsolète. Toutefois, une telle assertion ne peut être 
vérifiée.  
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par des textes d’Uruk1512, alors qu’à partir du règne de Nabuchodonosor II, le corpus de Sippar devient 

plus présent1513, pour devenir notre source d’information quasi exclusive à partir de ses successeurs1514.  

 

Texte, type 
ville, Date 

« Citation »/Résumé 

TCL 9 138, Lettre 
Uruk 

« Vois, que le seigneur questionne les gens de ta maison. Toi, seigneur, puisses tu faire 
les comptes et dès que Marduk-ibni, vers le madāktu [...] 70 briques, 10 sicles d'argent 
[...] »1515 

CT 57 23, Bordereau 
Sippar, […] 

« 10 sicles d’argent ont été donnés pour les hommes du versement supplémentaire 
(šugarrû)1516 qui vont au madāktu »1517 

VS 6 202, Mémorandum 
Nippur1518, Nbp 12, 6141519 

« Le 27 Abu l'effectif supplémentaire est parti pour le madāktu ; le 29 abu les 300 oblats 
sont sortis sous la conduite de Zerutu pour aller au madāktu »1520 

PTS 22611521, Bordereau 
Uruk, Nbp 19, 607-606 

Un homme se rendant au madāktu reçoit de l’argent pour deux mois (aiāru et simānu) 

NBC 4539,1522 Bordereau 
Uruk, Nbp 20, 606 

De l’argent est fourni à trois hommes qui apportent le panier (takpānu) au madāktu 

PTS 22781523, Bordereau, 
ruk, Nbp 20, 605 

De l’argent est fourni à des soldats qui vont au madāktu. 

YBC 41501524, Bordereau 
Uruk, Nbp 21, 605 

De l’argent est fourni Tarību/Ištar-iqīša qui doit se rendre au madāktu avec dix hommes 

YBC 70471525, Bordereau 
Uruk, Nbp […], 626-605 

De l’argent est fourni à sept soldats revenant du madāktu 

McGinnis 2012a : n°51 
Bordereau 
Sippar, Nbk […], 604-562 

« 11,5 sicles d'argent blanc (sont) pour Kī-Šamaš. Šamaš-ah-iddin, Nūr-Šamaš et ina-ṣilli-
Nergal des rations du roi (les) ont emmenés madāktu »1526 

GC 1 151, Bordereau 
Uruk, Nbk […], 604-562 

« Ina-ṣilli-Nergal a reçu 12 litres de farine pour Amel-Nanaia et Šum-uṣur, des rations du 
roi et des troupes qui ont été envoyées avec lui à Tyr »1527 

McGinnis 2012a : n°34 
Bordereau 
Sippar, Nbk 3, 602 

« 30 sicles d'argent, 180 l. de farine, 6 l. de sel, 6 l. de cresson, 5 l. d'huile (pour) Rašil et 
Habil-kin qui ont emporté les réserves de grain vers le madāktu devant le roi »1528. 

                                                             
1512 PTS 2261, NBC 4539, PTS 2278, YBC 4150, YBC 7047 (Pour ces textes inédits, voir Kleber 2008 : 220-222). 
1513 Entre le règne de Nabuchodonosor II et celui de Nabonide, la répartition est la suivante. Sippar : McGinnis 2012a : n°34, 
n°35, n°36, n°37 et n°39, BM 74876, BM 49439, CT 55 606, 723, CT 57 377, Zawadzki 2008 : 331-332, BM 74919, Zawadzki 2003 : 
n°2, Uruk : GC 1 106, 151, GC 2 383, OECT 10 315, Kleber 2008 : n°23, TEBR 44 et YOS 21 133 
1514 A partir du règne de Nabonide, un seul texte d’Uruk mentionne le madāktu (YOS 19 194, Nbn 0). 
1515 a-mur un-meš é-ka en liš-ʾa-al [x x] at-ta níg-ga! en li-pu-uš ù ul-tu ugu šá Idamar-utu-dù a-na ma-dak-tú [x x x] 7 me a-gur-ru 
a-na 10 gín kù-babbar, l. 34’-38’. 
1516 Le terme de šugarrû désigne un versement supplémentaire ou bien un cadeau (CAD Š/3 : 197-198). 
1517 10 gín kù-babbar šá a-na lúérin šá šu-gar-ru-ú a-na ma-da-ak-tu4 sì-nu, l. 6-7. 
1518 Jursa 2003a : 173. 
1519 Le nom du roi est restauré grave au contexte du document (§3.6.1). 
1520 u4 27-kam šá iti izi lúṭe-pi a-na ma-dak-ti it-ta-lak u4 29-kam šá iti izi 3 me lúši-ra-ka it-ti Inumun-u-tu a-na ma-dak-ti it-ta-ṣu-ú, 
l. 8-13. 
1521 Kleber 2008 : 220. 
1522 Kleber 2008 : 220. 
1523 Kleber 2008 : 220. 
1524 Kleber 2008 : 221. 
1525 Kleber 2008 : 221. 
1526 11 ½ gín kù-babbar bab[bar-ú] a-na Iki-i-du[tu] Idutu-šeš-mu [o] Izéalag-dutu ù Iina-gišmi-[du-gur šá] kurum6-há lugal a-na 
ma-dak-tu4 iš-šu-[ú], l. 1-7. 
1527 2 bán zí-da [...] a-na Ilú-dna-na-a-[...] u Imu-uri3 šá kurum6-há lugal u erin2-me šá it-ti-šú a-na kurṣur-ru šap-ru Iina-gissu-du-
gur ma-hi-ir, l. 1-9. 
1528 ½ ma-na kù-babbar 1 gur qé-me 1 (bán) mun-há 1 (bán) sah-le-e 5 silà ì-giš Ira-šil u Iba-bil-du šá ta-ab-ku a-na ma-dak-ti a-na 
pa-ni lugal iš-šu-˹ú˺, l. 1-7. 
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BM 748761529, Bordereau 
Sippar, Nbk 7, 597 

Fourniture d’argent pour la location des bateaux qui amènent la viande du roi au 
madāktu. 

BM 49439, Bordereau 
Uruk, Nbk 11, 594 

« 1 sicle d’argent, 0.1.4 kurru de farine, 0.0.1 kurru de sel, 0.0.2 kurru de graines de 
cresson, 0.0.2 kurru d’huile pour Balaṭu, le kizû qui (va) au madāktu devant le roi »1530. 

GC 2 383, Bordereau 
Uruk, Nbk 20+, 585-561 

« 30 sicles ont été donnés à Gimillu/Ṣillaia pour les provisions de voyage des hommes de 
troupe aux ordres du gouverneur du pays, qui ont été envoyés au madāktu »1531. 

OECT 10 315, Bordereau 
Uruk, Nbk 26, 579 

Fourniture d’argent pour louer des bateaux et pour les rations des oblats qui apportent 
le […] au madāktu  

McGinnis 2012a : n°35, 
Bordereau 
Sippar, Nbk 28, 577 

« (Ce sont) les provisions qui ont été données aux charpentiers qui vont au madāktu avec 
le roi »1532. 

CT 55 606, Bordereau 
Sippar, Nbk 29, 576 

« (Ce sont) 10 moutons que Nur-Šamaš et Šamaš-reṣua ont apporté depuis le madāktu. 
Parmi eux, 6 moutons le 10° jour (et) un mouton le 11° jour, sont allés au temple. Ils ont 
été envoyés au madāktu par l'intermédiaire de Nur-Šamaš et Šamaš-reṣua »1533. 

McGinnis 2012a : n°36 
 Bordereau 
Sippar, Nbk 30, 575 

Voir édition (§3.5.2). 

CT 57 377, Bordereau 
Sippar, Nbk 30, 575 

« [...] des moutons ont été amenés depuis le madāktu par [Bel-at]ta-le’i et Ahu-šunu (et 
sont) à la disposition de Lapiqu pour les offrandes régulières »1534 

Zawadzki 2008 : 331-332, 
Bordereau, Sippar, Nbk 30, 574 

« Au total les 9 sicles 1/4 d'argent (qui) étaient à sa disposition, Šamaš-ah-iddin, fils de 
Šamaš-mukin-ahi les a donnés pour les provisions que Ki-Šamaš et Šamaš-ah-iddin des 
rations du roi ont apportées au madāktu »1535. 

BM 749191536, Bordereau 
Sippar, [Nbk] 31, 573 

De l’argent et de l’équipement sont fourni à des responsables des rations du roi qui se 
rendent au madāktu. 

TEBR 44, Procédure légale 
Uruk, Nbk 38, 567 

Voir édition (§1.2.1). 

GC 1 106, Bordereau  
Uruk, Nbk 40, 564 

« 0.1.4 kurru d’orge ont été donnés pour Taribi, fils de Bal-iqiša et ses hommes qui vont 
au madāktu »1537. 

Kleber 2008 : n°23, 
Bordereau 
Uruk, Nbk 41, 564 

« Ina-ṣil-nergal a reçu les 36 litres de farine pour les vingt laboureurs qui ont été envoyés 
au madāktu »1538 

Zawadzki 2003 : n°2 
Bordereau 
Sippar Nbk 42, 563 

Fourniture d’argent, de túgkur-ra et de šir’am pour les travailleurs [de Tyr] qui sont allés 
au madāktu. 

YOS 21 133, Lettre 
Uruk, Nbk 38-42, 578-5601539 

« Ištar-šum-lišir et Naʾʾid-Ištar, les descendants de Ekur-zakir ont donné 1/2 [...] (pour 
une valeur) de 55 sicles d'argent (ca. 456,5 g) à Ina-teši-eṭir pour les rations des bergers 
(qui sont) au madāktu et ont dressé une reconnaissance de dette »1540. 

CT 55 753 Bordereau 
Sippar, A-M 2, 560 

texte fragmentaire mentionnant le madāktu 

                                                             
1529 Cité en Bongenaar 1999 : 168. 
1530 Cité en Zawadzki 2003 : 278. 
1531 ½ ma-na a-na Igi-mil-lu a-šú šá Iṣil-la-a a-na ṣi-di-ti šá lúerin2-me šá ina ká šá lúgar-kur šá a-na ma*-dak*-tú šap-ru, l. 11-14. 
1532 ṣi-di-tu4 šá a-na lúnagar-meš šá a-na ma-dak-tu4 it-ti lugal il-lik-ki sì-nu, l. 1-2. 
1533 10 udu-níta šá lugal šá Izalag6-dutu ù Idutu-re-ṣu-ú-a ta ma-dak-tu! (ku) i-bu-ku ina lìb-bi 6 udu-níta u4 10-kam 4 udu-níta u4 
11-kam a-na é-dingir-meš it-tal-lak ina šuII Izalag2-dutu ù Idutu-re-ṣu-ú-a a-na ma-dak-ku šu-bu-ul, l.1-11. 
1534 [...]-tu [...ka-l]u-me-e [Iden-at]-ta-da ù Išeš-šú-nu ul-tu ma-dak-tu4 i-bu-uk-ku-nu a-na šat-tuk ina igi Ila-qip, l. 1-6. 
1535 pap! 9 gín 4-tú kù-babbar Idutu-šeš-mu a Idutu-du-šeš la-igi-šú a-na s ̣i-di-tu4 šá IKi-i-dutu u Idutu-šeš-mu kurum6-há lugal a-
na ma-dak-tu4

! (ku) iš-šu-ú it-ta-din, l. 2-7. 
1536 Zawadzki 2008 : 336. 
1537 1 (pi) 5 (bán) še-bar šá a-na Ita-ri-bi a Iden-ba-šá u lúérin-me-šú šá an-na ma-dak-ti šup-ru it-iti-nu, l. 1-3. 
1538 1 pi ˹zi-da˺ šá a-na 20 lúengar-me šá a-na ma-dak-tì šap-ru id-di-nu [I]ina-gissu-du-gur [m]a-hi-ir, l. 1-6. 
1539 Voir §3.6.3. 
1540 1/2 ˹giš?˺ [x x x x x x] a-na 5/6 ma-na 5 gín [kù-babbar] Idinnin-mu-giš u Ii-dinnin a-me šá Ié-kur-za-kir a-na kurum6-há šá 
lúsipa-me ina ma-dak-ti a-na Iina-sùh-sur it-tan-nu u ú-ìl-tì ina muh-˹hi˺ i-te-ʾe-el. 
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McGinnis 2012a : n°37 
 Bordereau 
A-M […], 561-559 

« [o] sicles d'argent, dîme de [NP] le gouverneur de [...] fils de Nabu-[...], l'équivalent de 
l'argent qui a été donné aux hommes de troupe pour le madāktu, ont été apportés [des 
mains de ...]-šum-ibni, le chef des troupeaux »1541 

McGinnis 2012a : n°39 
 Bordereau 
Sippar, Nrg 3, 556 

« 16 g d'argent pour Kalbaia [et] Iddin-Nergal des rations du roi [qui] vont [au] 
madāktu »1542. 

McGinnis 2012a : n°40 
 Bordereau 
Sippar, Nbn […], 555-539 

Texte fragmentaire enregistrant des distributions de vêtements et de rations et 
mentionnant le madāktu. 

YOS 19 194, Bordereau 
Uruk, Nbn 0, 556 

[...]+32 mines de sel (sont pour) les escorteurs du qīpu et six hommes de l'expédition-
pirru du qīpu qui sont allés au madāktu »1543. 

CT 57 16, Bordereau 
Sippar, Nbn 0, 555 

Texte fragmentaire enregistrant des distributions de vêtements, d’équipements, de 
provisions, d’armes et d’ânes et mentionnant le madāktu. 

CT 56 653, Bordereau 
Sippar, [Nbn] 3, 553 

« Provisions de voyage pour les travailleurs qui vont au madāktu le 21° jour du mois 
d’ulūlu de la 3° année »1544. 

CT 56 26, Bordereau 
Sippar, Nbn 5, 551 

« (Ce sont) les dattes qui ont été données depuis le grenier de l'entrepôt pour les rations 
de Hašdaia et de Bēl-tuqte-terri qui ont emportés les rations du roi au madāktu, le 4° jour 
du mois de dûzu de la 5° année de Nabonide, roi de Babylone »1545. 

CT 56 650, Bordereau 
Sippar, Nbn 12+, 544-539 

« (Ce sont les) provisions de voyages qui ont été donnée à Dannu-Nergal et [NP des] 
rations du roi qui vont au madāktu »1546. 

McGinnis 2012a : n°38 
 Bordereau 
Sippar, Nbn 12, 544 

« 5 (bán) (30 l.) de farine parmi la farine à la disposition de Mušezib-Marduk ont été 
donnés à Šamaš-zer-ibni pour les hommes de troupes qui portent les rations du roi 
madāktu »1547. 

CT 56 222, Bordereau 
Sippar, Nbn 13?, 542?1548 

Texte fragmentaire mentionnant le versement supplémentaire (šugarrû) des scribes et 
le madāktu. 

McGinnis 2012a : n°48 
 Bordereau 
Sippar, Nbn 16-17, 540-539 

Texte fragmentaire mentionnant des rations en dattes et le madāktu. 

Dar 253 
Bordereau 
Dar I 9, 513 

« 12 túgkur-ra, 12 šir’am, 12 coiffes-karballatu, 12 nūṭu, 24 chaussures (šēnu) 36 l. d'huile, 
72 l. de sel, 36 l. de cresson, les provisions pour 3 années depuis le mois de nisannu, ont 
été donnés à [NP], Remut-Bel, Itti-Šamaš-balaṭu et Akkadaia qui vont au madāktu »1549 

Fig 9 : Textes mentionnant le madāktu dans les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar 
 

3.5.2.1. Les troupes envoyées au camp militaire. 

En premier lieu, l’expédition par les temples d’une contribution à l’armée royale concernait des 

soldats. L’exemple le plus éloquent est sans doute apporté par TEBR 44 de l’archive de l’Eanna, rédigé 

à Tyr dans lesquels 10 archers des bergers, parmi les 17 ayant servi d’escorteurs pour sécuriser 

                                                             
1541 ([x] ˹gín˺ kù-babbar eš!-ru-u [šá Ix (x)] x lúen-nam [x x] [x x]ki a-šú šá Idnà-[x] [ina šuII Idx]-mu-dù lúgal bu-˹lu˺ [ku]-mu kù-
babbar šá a-na ma-dak-˹tu4˺ [sì-n]u šu-bu-u[l], McGinnis 2012a : n°37, l. 1-7 
1542 2 gín kù-babbar a-na Ikal-ba-[a u] Imu-du-gur šá kurum6-há lugal [šá a-na] ma-dak-tu4 il-li-ku-n[u], l. 3’-5’. 

1543 ˹x˺+32 ma.na mun-há 20 lúmu-sah-hi-re-e šá lúqí-i-pi ù 6 lúerín.me ˹šá pir-ru˺ [šá lú]qí-i-pi a-na ma-dak-tú ˹il-li˺-[ku], l. 4-6. 
1544 ṣi-di-[tu4 a-na érin-meš] šá a-na ma-dak-tu4 ˹il-li˺-[ku] iti kin u4 21-kam mu 3-kam, l. 1-3. 
1545 [zú-lum-ma] a-na kurum6-há Ihaš-da-a [ù Id]en-tuq-te-e-ter-ri [šá kurum6-h]á lugal a-na ma-dak-tu4 iš-šu-ú [ta] ka-lak-ku šá é 
gur7-meš sì-na, l. 1-5. 
iti šu u4 10-kam mu 5-kam Idnà-i lugal eki 
1546 ṣi-di!-tu4 šá Idan-nu-du-gur u Id[x x x x] kurum6-hà lugal a-na ma-dak-<tu> i[l-li-k]u-ú sì-na iti [x] u4 13-kam mu 12+[x x] Idnà-
i lugal eki, l. 1-4. 
1547 5 (bán) qé-me i-na [qé-me] šá ina igi Imu-šee-zib-damar-[utu] a-na lúerim-meš šá kurum6-[há lugal] a-na ma-dak-tu4 iš-su-ú a-na 
Idutu-numun-dù sì-n[u]. 
1548 en ration pour [...]šu-ibni du mois [...] au mois de Simânu de la 13° année [...]. 
1549 12 túgkur-ra 12-ta túgšir-a-am 12-ta kar!-bal-la-tu4 12 kušnu-ú-ṭu 24 kušše-e-nu 1 pi šam-ni 2 pi mun-há 1 pi sah-le-e ṣi-di-tu4 šá 3-
ta mu-an-na-meš šá ta iti bár mu 9-kam a-na I[……] Iri-mut-den Iki-dutu-din ù Iak-ka-da-a-a šá a-na ma-ak:da-tu4 il-la-ka-ʾa sì-nal, 
l. 6-14. 
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l’expédition vers la Phénicie, sont « assignés au roi ». Cette procédure légale précise toutefois que si 

quelqu’un levait d’autres archers des bergers pour aller au madāktu, il devrait payer une très forte 

compensation de 12 mines d’argent (6000 g) au chef des escorteurs, les autorités prenant ainsi leur 

disposition pour garantir indirectement à ce dernier des troupes pour accomplir ses obligations1550. 

Pour l’archive de l’Ebabbar, CT 57 16, un bordereau enregistre la fourniture d’équipement, de 

provisions, d’armes, d’un âne et peut-être de chevaux, pour, entre autres, des archers partant avec 

campagne, mais la tablette est trop endommagée pour que nous puissions restituer précisément son 

contenu1551. Enfin, l’interprétation de Dar 253 est problématique. Le texte documente très 

certainement la fourniture de provisions, d’habits et d’argent pour le rikis qabli à des décurions et des 

cavaliers, mais la lecture du mot madāktu qui pourrait y être employé deux fois est incertaine, au 

moins dans un des cas1552. 

En dehors de ces documents, les occurrences d’envoi au madāktu d’hommes indubitablement 

identifiables comme des soldats sont rares. Cependant, les individus impliqués dans cette activité sont 

souvent simplement qualifiés d’« homme de troupe » (ṣābu), un terme neutre qui n’indique a priori 

rien du statut et de la fonction de celui qu’il désigne1553. Aussi, si certains hommes de troupe étaient 

très vraisemblablement des travailleurs, d’autres ont pu aussi être combattants.  

La même ambiguïté existe pour les oblats envoyés en campagne. Si, comme nous l’avons vu, les 

archers des temples provenaient en partie du groupe des oblats, ils étaient plus souvent qualifiés par 

leur fonction, tandis que les travailleurs dépendants étaient davantage désignés par leur statut1554. 

Pour autant, il est probable que parmi les 300 oblats mobilisés pour mener l’attaque contre Aššur en 

VS 6 2021555, une partie, voire la totalité, aurait pu être employée comme soldats, si le contingent n’était 

pas arrivé après que les Mèdes eussent déjà fait tomber la ville1556. Ici, la nature de la transaction à 

enregistrer, et donc du document à rédiger, a sans doute impliqué que le scribe désigne 

indifféremment soldats et travailleurs par leur statut davantage que par leur fonction. En revanche, 

il n’est pas certain que cette interprétation puisse s’appliquer aux trois oblats qui apportent un 

produit indéterminé vers le camp militaire en OECT 10 315. 

                                                             
1550 Pour une analyse du texte §1.2.6.1. 
1551 Le texte, très endommagé mentionne, des flèches (l. 13-14), le chef des archers Kudurranu, (l. 10-11 et 16-17) mais son 
titre n’a pas pu être restitué, ainsi qu’un camp (l. 9-10 et 16-17) 
1552 La lecture la plus répandue du texte restitue le terme madāktu à deux reprises : <a>-na <ma>-ak: ˹da˺-tu4 lugal (l. 2) et a-na 
ma-ak:da-tu4

 (l. 13). Pour la première occurrence, nous avons vu qu’il fallait conserver la version du copiste na –ak-˹ka˺-tu4 
lugal sur une comparaison avec McGinnis 2012a : n°41 (§3.1). La deuxième restitution est plus vraisemblable puisque seule 
une métathèse doit être corrigée, et que le terme est associé au verbe alāku que l’on trouve régulièrement avec mdaāktu. 
1553 Le seul terme ṣābu, pouvant désigner à la fois des soldats et des travailleurs, est régulièrement employé (NBC 4539, 
McGinnis 2012a : n°33, n°37, PTS 2278, YBC 7047). 
1554 Voir §1.1. 
1555 Pour une édition du texte, voir §3.6.1. 
1556 ABC 3 (Grayson 1975) : 24-31, voir aussi §3.6.1. 
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D’ailleurs, d’autres textes nous informent clairement sur l’expédition de travailleurs vers le 

madāktu, notamment McGinnis 2012a : n°35 qui mentionne « les provisions qui ont été données aux 

charpentiers qui vont au camp militaire (madāktu) avec le roi »1557. Si d’autres documents associent des 

charpentiers aux affaires militaires1558, celui-ci est le seul à attester de leur présence dans le madāktu, 

sans préciser, toutefois, les fonctions qu’ils allaient être amenés à y tenir. Sur ce point, nos sources 

sont largement muettes et laissent placent aux spéculations. Les charpentiers devaient aussi bien être 

employés à la construction d’infrastructures pour le camp, d’engins de siège, ces derniers étant 

mentionnés dans les Chroniques1559, ou encore à d’autres tâches liées à la coupe et au travail du bois. 

Notons que si la documentation liée au madāktu, décline fortement à l’époque achéménide, le maintien 

des réquisitions de charpentiers de l’Ebabbar à cette époque, peut-être pour des chantiers en Perse, 

est attesté par deux documents du règne de Darius Ier dans lesquel ils recoivent le rikis qabli1560.  

En outre, Kleber 2008 : n°281561 de l’archive de l’Eanna et CT 55 7531562 attestent tous deux de la 

présence de laboureurs au camp militaire, qui ont pu avoir en charge les travaux de terres 

(terrassement, creusement de fossés défensifs, etc.). Toutefois, pour le texte de Sippar, étant donné 

que les laboureurs du temple fournissaient aussi des hommes pour le service d’arc, il n’est pas à 

exclure que ceux impliqués dans l’expédition aient pu être des soldats, d’autant plus que l’état de la 

tablette ne permet pas une compréhension exacte de l’opération enregistrée. 

 Enfin, en plus d’officiers militaires dont la présence est très peu documentée1563, le madāktu 

pouvait accueillir des administrateurs de rangs différents, allant du qīpu1564 ou d’un chef de 

l’administration de l’Eanna1565, à un scribe de l’Ebabbar 1566ou à un simple auxiliaire (kizû)1567. Cependant, 

les personnages officiels les plus abondamment attestés dans le cadre des interactions entre les 

temples et les camps sont sans doute les responsables des rations du roi sur lesquels nous reviendrons 

plus loin. 

 

                                                             
1557 ṣi-di-tu4 šá a-na lúnagar-meš šá a-na ma-dak-tu4 it-ti lugal il-lik-ki sì-nu, l. 1-2. 
1558 Deux documents enregistrent le paiement du rikis qabli à des charpentiers (McGinnis 2012a : n°15 et Dar 112), suggérant 
que ces derniers participaient à une campagne.  
1559 ABC 5,  
1560 Dar 112 et McGinnis 2012a : n°15. 
1561 « 36 l. de farine ont été donnés à 20 laboureurs qui ont été envoyés au camp » (1 pi ˹zi-da˺ šá a-na 20 lúengar-me šá a-na 
ma-dak-tì šap-ru id-di-nu, l. 1-4). 
1562 « [...] (?) les laboureurs [... pour (?) le camp] militaire ont été donnés » ([……………]˹x˺ a-meš lúengar-meš [….. ma-d]ak-tu4 
sì-na, l. 9-10). 
1563 TEBR 44 montre qu’un chef des convoyeurs était au camp militaire et CT 57 16 pourrait indiquer qu’un chef des archers 
y alla aussi. Toutefois, nous avons vu que pour les affaires militaires, les autorités des tempes étaient rarement compétentes, 
celles-ci étant conduites par la cour du roi (§1.2).  
1564 TEBR 44, YOS 19 194 (?).  
1565 GC 1 106, atteste de la présence d’un certain Taribu/Bel-iqiša qui porte vraisemblablement ce titre en Kleber 2008 : n°17 
(Ita-ri-bi lúen pi-qit-tu4 šá é-an-na, l. 3-4). Nous reviendrons plus loin sur le rôle spécifique qu’il a pu jouer au camp militaire 
(§3.5.2.3). 
1566 CT 56 222 : « [...] les šugarûs des scribes [...] qui sont allés au camp » ([x x x x] šu-gar-ru-ú šá lúumbisag-[meš x] ana! ma-dak-
tu4 il-lik-ki-ʾi [x], l. 3-4).  
1567 BM 49439 (cité en Zawadzki 2003 : 278). 
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3.5.2.2. Départ des troupes et déplacements. 

La manière dont les troupes se déplaçaient pour aller au camp militaire, les routes qu’elles 

empruntaient ou encore les distances journalières qu’elles parcouraient sont très largement 

méconnues du fait qu’une fois qu’elles avaient quitté le temple, leur supervision ne faisait plus partie 

des activités dont l’administration du temple gardait une trace écrite. Pourtant, un texte de l’Ebabbar 

McGinnis 2012a : n°49, documente précisément les équipements nécessaires à un convoi de soldats 

partant en campagne. 

 

McGinnis 2012a : n°49 (Cyr 9?, 529-528). 
 
Recto 
(1') [...] 50 túgkur-ra, 50 šir’am, [...]. 
(2')5 ânes, 10 sac-saqqātu, 5 bâts, 5 courroies (pour 
selle). 
(3')18 sacs, 50 carquois, 50 arcs, 50 lances, (4') 50 
karballatu, 50 paires de sandales. 
(5')[...] l. d'huile, 1.3.2. kurru (300 l.) de sel, 1.3.2. kurru 
de [graines de cresson]. 
(6')[... des peaux] pour des courroies de tente. 
(7'-9')[...] depuis le début du mois de nisannu de l'an 9 
[jusqu'à la fin du mois d'addaru de l’an …] de 
Cambyse, [roi de Babylone, roi des pays]. 
 
Verso 
(1'-2’)[...] 10 ânes [...] 
(3'-4’)[...] 50 carquois, [50 arcs, 50 lances], [50] paires 
de sandales, 18 sacs, [...] 
(5')[5 ânes], 10 couvertures en poils de chèvre pour 
les sacs-saqqātu, 5 bâts, [5 courroies (pour selle)]. 
(6')[...] des túgkur-ra pour des courroies de tente. 
(7' [...] 5 pots-nēsepu d'huile, 300 l. de sel, 300 l. [de 
graines de cresson]. 
(8'-10') c'est) l'équipement (rikis qabli) depuis le début 
du mois de nisannu de l'an 9 de [Cyrus] jusqu'à la fin 
du mois d'addaru de l'an 9 de [Cyrus] (qui a été 
donné) à Itti-Šamaš-balaṭu, Arad-Bel, Bune[ne-šar-
uṣur? ...] les décurions 

 
1 [x] na ˹x x x x˺ [x] x 50 tùgkur-ra 50 túgšir-a-am [o o o] 

˹5˺ anše-meš 10 saq-qa 5 ú-ka-pu 5 zi-ir-zi 
18 kušnu-[ú]-ṭu 50 kustil-la 50 gišban 50 az-za-mu-ru-ú 
[50 ka]r-bal-la-ta!(ka) 50 me-e-še-e-nu (érasure) 

5 [x x x] pi šá sam-ni 1 gur 3 (pi) 2 (bán) mun-há 1 [gur 3(pi) 
3 (bán) sah-le-e] 

[... kuš]meš a-na ši-ib-ba-nu šá [maš-ka-nu] 
[...] šá ta itibàr mu ˹9˺ [kam a-di qi-it itiše] 
[mu x-kam] Ikam-bu-zi-i[a lugal tin-tirki lugal kur-kur] 
[...] ˹tu4 x˺ [x x x x x] 
 
 
 
 

1’ [x x x x x x] x x [x x x x x] 
[.. .] ˹10˺ anše-˹meš˺ [x x x x x x] 
[x-t]u4 50 kuštil-la [50 gišban 50 az-za-mu-ru-ú] 
[50 me]-˹e˺-še-e-nu 18 kušnu-ú-ṭ[u x x x x x] 

5’ [10 anse]-meš 10 sígsuhur ana saq-qa 5 ú-ka-pu [5 zi-ir-zi] 
[... túg]kur-ra-ú-tu a-na ši-ib-bi šá maš-k[a-nu] 
[x]˹5˺ ni-sip-pi šá sam-ni 1 gur 3 (pi) 2 (bán) mun-há 1 gur 

3 (pi) 2 (bán) [sah- le-e] 
[r]i-kis murub4 šá ul-tu iti bàr ˹mu 9 kam˺ I[ku-ra-áš] 
[a]-di-i qí-it iti se mu 9 kam [mku-ra- áš a-na] 

10’ [I]˹it-ti-dutu˺-tin Iir-den Ibu-ne- [ne-dù Ix x x] lúgal 10-tí-meš 
(Traces de deux lignes effacées) 

 

Le matériel, listé à deux reprises pour une raison qui nous échappe1568, peut être regroupé en quatre 

catégories :  

- D’abord, les armes et équipements pour cinquante soldats qui correspondent à la 

panoplie traditionnelle des archers des temples (arcs et flèches, lances, coiffes, túgkur-ra et šir’am). 

                                                             
1568 Plusieurs hypothèses peuvent être avancées. D’abord, le recto pourrait avoir été enregistré avant le verso, pour établir 
le détail du matériel que l’Ebabbar allait avoir à préparer, et le verso pourrait avoir été rédigé au moment du départ pour 
enregistrer le matériel effectivement fourni. Dans ce cas, le texte mentionnant une expedition ayant pris part en l’an 9 de 
Cyrus, la réference de Cambyse pose problème. Ensuite, le document pourrait enregistrer le matériel pour deux expéditions 
distinctes, mais alors, c’est la mention dans les deux textes de l’an 9 qui pose problème. 
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- Ensuite, les denrées alimentaires qui étaient généralement fournies en provisions (ṣiditu) 

(huile, sel et graines de cresson). L’orge ou les dattes, qui de coutume constituaient les rations 

(kurummatu), sont absentes dans ce texte, et pourraient avoir été distribuées à un autre moment. 

- Par ailleurs, l’hypothèse que ces denrées pourraient avoir été emmenées est suggérée par 

la troisième catégorie regroupant les éléments nécessaires au transport. Appartiennent à cette 

dernière, les ânes, les bâts (ukāpu)1569 et les armatures de bâts (zirzu)1570 au nombre de cinq, soit un âne 

appareillé pour dix hommes. À cette catégorie, nous pouvons ajouter les sacs-saqqa en poils de chèvre, 

destinés à transporter la nourriture et le matériel. D’après ce que nous en savons, un sac-saqqa pouvait 

contenir un volume de 171 litres1571, et comme dix avaient été fournis, deux par âne, le convoi pourrait 

avoir eu une capacité de transport de 1710 litres approximativement. Cette quantité suffisant 

largement à contenir les 600 litres de sel, de graines de cresson, ainsi que les récipients d’huile, nous 

supposons qu’une partie des rations en orge ou en dattes y était aussi ajoutée. 

Cependant, les ânes devaient vraisemblablement aussi 

transporter les courroies (šibbu)1572 qui servaient à monter les 

tentes pour bivouaquer. Toutefois, les courroies seules ne 

suffisant pas, c’est probablement les túgkur-ra qui étaient 

utilisés comme toiles, comme en témoigne Zawadzki 2003 : n°1 

qui enregistre la fourniture à des travailleurs se rendant à Tyr 

de « 9 túgkur-ra pour leurs tentes »1573, ces textiles pouvant aussi 

servir à fabriquer les courroies (šibbu) comme le montre 

McGinnis 2012a : °49. En revanche, nous ignorons de quelle 

manière les tentes étaient dressées, aucun terme désignant un 

mât n’ayant été identifié dans notre documentation1574. 

Hypothétiquement, ils pouvaient être réalisés à partir de branches d’un à deux mètres de longueur 

prélevées sur des arbustes au départ ou en chemin, et, de fait, ne rentraient pas dans la comptabilité 

du temple. Aussi, les tentes des soldats partant en expédition étaient vraisemblablement assez 

rudimentaires, constituées d’une ou plusieurs couvertures relevées à l’aide de branches et maintenues 

à l’aide de courroies. Si elles ressemblent à certaines installations que pouvaient utiliser les bédouins 

du Proche-Orient au début du XXe siècle de notre ère, de telles tentes se différenciaient de celles 

représentées dans l’iconographie assyrienne que nous aborderons plus loin.  

                                                             
1569 CAD U : 54-55. 
1570 MacGinnis 2012a : 107. 
1571 CT 22 2 (Quillien 2017 : 348). 
1572 Voir Excurcus, VIII. 
1573 9 túgkur-ra-meš a-na maš-ka-na-a-tu4-šú-nu, l. 5. 
1574 Une dernière expression mentionnée dans les textes relatifs à des distributions de matériel pour camper pourrait être 
bīt pinê, mais son interprétation est problématique et il ne désignait sans doute pas un mât ou un piquet (Excurcus, VIII). 

Fig 10 : Bédouines tissant des poils de 
chèvre sous la tente, Library of Congress. 

(https://www.loc.gov/item/mpc2004003905/PP/) 



238 
 
 

 

Il est vraisemblable qu’une fois arrivés à destination, les soldats centralisaient le matériel dont 

ils disposaient pour concevoir des campements plus élaborés. Aussi, le matériel que le temple leur 

fournissait servait aussi bien durant le trajet que pour le séjour au camp. Cette remarque est aussi 

vraie pour les ânes qui pouvaient être utilisés pareillement pour déplacer le matériel du camp. Cet 

aspect n’est pas documenté dans les sources néo-babyloniennes, cependant, le corpus épistolaire 

d’époque néo-assyrienne nous renseigne sur la mobilité du madāktu. En effet, dans une lettre datée du 

VIIe siècle, SAA 18 202, le gouverneur de Nippur avertissait le roi assyrien Essarhaddon d’une menace 

que faisait peser sur la Babylonie le roi élamite, à qui son frère aurait dit ceci : « rassemblons un camp 

(madāktu) et traversons (la frontière) vers la Chaldée »1575. Ainsi, les denrées alimentaires, 

l’équipement et les matériaux divers, qui constituaient avec les troupes le madāktu, pouvaient être 

transportés en dépit d’obstacles naturels, comme le Tigre dans le cas de l’expédition décrite en 

SAA 18 202.  

 

3.5.2.3. Le fonctionnement du camp militaire. 

Si les entrées et les sorties d’hommes et de produits depuis le madāktu constituent les 

principaux éléments dont nous disposons pour reconstituer le fonctionnement des camps militaires, 

ils peuvent être néanmoins confrontés au riche corpus iconographique que constituent les bas-reliefs 

des palais royaux néo-assyriens. Toutefois, le comparatisme n’étant pas sans présenter quelques 

problèmes méthodologiques, pouvant, entre autres, dissimuler les différences entre les éléments 

confrontés, il convient de considérer les données visuelles présentées ici davantage comme une mise 

en perspective que comme une véritable recherche de continuités entre les deux systèmes militaires. 

L’iconographie assyrienne nous a transmis plusieurs représentations d’installations 

provisoires, identifiées comme des camps fortifiés, lieux de vie de troupes en campagnes qui ont fait 

l’objet de plusieurs études1576. Généralement, 

ces camps étaient en forme de cercle, 

traversés d’un bout à l’autre par des routes 

se croisant perpendiculairement en leur 

centre, ceints d’une muraille en briques ou 

d’une levée de terre et dans lesquels les 

tentes étaient installées. Si la 

documentation néo-babylonienne ne nous 

permet pas de déterminer la forme générale 

des camps militaires, l’envoi de briques, 

                                                             
1575 ma-dak-tú ni-ik-ṣur-ma ana lúkal-di* ni-bir*-ma lúkal-di*, l. 10-11. 
1576 On peut consulter la bibliographie fournie dans Fales/Rigo 2014. 

Fig 11 : Camp militaire assyrien dressé à Lakiš (Room XXXVI 
of the South-West Palace, panels 14-16. The British Museum, 
London.  
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attesté par TCL 9 1381577, semble confirmer qu’ils disposaient de constructions en dur, mais pas 

nécessairement une enceinte. Le départ pour le camp d’un certain Taribu, fils de Bel-iqiša, consigné 

en GC 1 106 (Nbk 40, 564)1578, confirme indirectement la présence d’édifices en briques. En effet, Taribu, 

qui officiait en tant que responsable de l’administration (bēl piqitti)1579, apparaît dans plusieurs textes 

de l’archive de l’Eanna dont la plupart concernent l’acquisition de briques pour la construction du 

palais nord de Nabuchodonosor II à Babylone1580. En outre, il intervint aussi dans des travaux effectués 

sur la muraille de Babylone comme en témoigne Kleber 2008 : n°17 (Nbk 35, 569)1581. Toutefois, rien 

n’indique que les travaux qu’il fut probablement chargé d’encadrer au camp militaire cinq années 

plus tard aient servi à bâtir une enceinte fortifiée, même si l’hypothèse demeure vraisemblable. 

D’ailleurs, même s’il s’agit peut-être là d’une convention graphique, le matériel iconographique 

assyrien laisse penser que seules les enceintes du camp étaient réalisées en briques, les autres 

infrastructures étant visiblement abritées dans des tentes de formes variées1582. Or, dans 

Zawadzki 2003 : n°1, rédigé quelques mois après GC 1 106 mentionnant le départ de Taribu, 60 

travailleurs se rendant à Tyr sont équipés de túgkur-ra spécialement destinés à confectionner des 

tentes (maškanātu)1583. Si le texte ne précise pas que les travailleurs se rendaient au camp, sa proximité 

formelle et chronologique avec Zawadzki 2003 : n°2 qui stipule que le madāktu était le lien de 

destination des travailleurs, suggère que ces documents s’inscrivent dans le même contexte. De plus, 

la fourniture de matériel permettant d’établir un campement, tel que des courroies de tentes, à des 

soldats partant en expédition est documentée par l’archive de l’Ebabbar1584. Bien entendu, si ces pièces 

permettaient de dresser des bivouacs lors du déplacement vers le camp, il est très vraisemblable qu’il 

était aussi employé une fois à destination. 

En plus de la forme générale du camp, des installations et structures qui le composaient, les 

représentations assyriennes sont riches d’informations sur la vie quotidienne et les activités civiles 

qui y avaient lieu. Plusieurs scènes y dépeignent des boulangers, des brasseurs, des bouchers ou 

encore des cuisiniers affairés à préparer la nourriture, au moins pour le commandement1585. L’idée 

qu’une situation similaire ait existé dans les camps babyloniens, toute vraisemblable qu’elle soit, ne 

                                                             
1577 « Toi, seigneur, puisses tu faire les comptes et dès que Marduk-ibni, vers le camp militaire (madāktu) [...] 70 briques pour 
10 sicles d’argent [...] » (níg-ga! en li-pu-uš ù ul-tu ugu šá Idamar-utu-dù a-na ma-dak-tú [x x x] 7 me a-gur-ru a-na 10 gín kù-
babbar, l. 36-38). 
1578 « 0.1.4 kurru d’orge ont été donnés pour Taribi, fils de Bal-iqiša et ses hommes qui vont au camp militaire » (1 (pi) 5 (bán) 
še-bar šá a-na Ita-ri-bi a Iden-ba-šá u lúérin-me-šú šá an-na ma-dak-ti šup-ru it-iti-nu, l. 1-3). 
1579 Kleber 2008 : 100-101. 
1580 Beaulieu 2005 : 65-67 et Kleber 2008 : 100-101, 164-165,  
1581 PTS 2573. « En plus des reconnaissances de dettes pour les briques de Taribi qui sont à la charge de Ea-ušallim, Amurru-
hasanu (et) Bel-ahhe-eriba » (e-lat ú-ìl-tì-meš šá a-gur-ru šá Ita-ri-bi šá ina muh-hi Idé-a-gi Idkur-gal-ha-sa-nu Iden-šeš-me-su lúen-
meš pi-qit-né-˹e˺-[ti šá] kur ta-an-tì i-i’-lu) 
1582 Pour les différentes formes de tentes, voir Fales/Rigo 2014 : 418-419. 
1583 « 30 túgkur-ra pour 30 [hommes] de Tyr [-] (comprenant) 9 gkur-ra pour des tentes » (30 túgkur-ra-meš šá 30 l[úérin-meš] šá 
uru ṣur-ú-ru [-] a-na mas-ka-na-tu4-šú-nu, l. 1-2 et 5). 
1584 McGinnis 2012a : n°44, n°48 et n°49. 
1585 Fales/Rigo 2014 : 421-425. 
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peut être corroborée qu’indirectement, d’abord à travers la nature des produits qui y étaient amenés, 

notamment les dattes et l’orge que les soldats se voyaient distribuer en allocation (kurummatu) et qui 

étaient censées couvrir l’ensemble de la campagne1586. Ainsi, en McGinnis 2012a : n°34 (Nbk 3, 602), 

l’acheminement vers le madāktu d’une « réserve de grain » (tabku)1587, si la traduction du terme est 

exacte1588, pourrait implicitement confirmer la présence d’un meunier ou d’un boulanger, même si 

nous avons proposé plus tôt que les soldats étaient normalement en mesure de moudre de petites 

quantités de grain par eux-mêmes1589. 

Signalons d’ailleurs que l’archive de 

Beliya’u montre des boulangers prébendés 

de l’Ezida de Borsippa participer à des 

détachements de travailleurs vers l’Élam 

sous le règne de Darius Ier, mais ce dossier 

est contextuellement assez éloigné des 

campagnes militaires1590.  

En revanche, s’il est un aspect que les représentations assyriennes de camps militaires ne nous 

montrent pas, peut-être à cause des limitations techniques des artistes, c’est le rôle de ces camps 

comme centres commerciaux éphémères. Pour autant, cet aspect est implicite dans la lettre SAA 

18 175, envoyée par Marduk un responsable administratif de Borsippa, au roi assyrien Essarhaddon, 

dans lequel il l’informe que « s’ils (les Grands (rabū) du roi) installent le madāktu à Dilbat, les gens 

mourront de faim et aucune caravane n’ira vers eux. Au contraire, leur armée sortira et pillera une 

caravane »1591, et il lui conseille de s’installer dans l’enceinte construite l’année précédente et qui était 

restée debout, lieu depuis lequel ils pourront capter le commerce fluvial1592. Or, une lettre d’Uruk, pour 

l’époque qui nous concerne, éclaire la nature des transactions commerciales qui pouvaient être 

effectuées au madāktu. En effet, en YOS 21 133, le qīpu de l’Eanna, présent à Tyr en l’an 38 de 

Nabuchodonosor II1593, écrit aux scribes du temple qu’une dette a été contractée au camp militaire 

auprès de Ištar-šum-lišir et Naʾʾid-Ištar les descendant de Ekur-zakir, à hauteur de 55 sicles d’argent, 

                                                             
1586 §2.4. 
1587 « 30 sicles d’argent 1 kurru de farine, 1 sūtu de sel, 1 sūtu de cresson, 5 qa d’huile (pour) Rašil et Habil qui apportent les 
réserves de grain au camp militire devant le roi (½ ma-na kù-babbar 1 gur qé-me 1 (bán) mun-há 1 (bán) sah-le-e 5 silà ì-giš 
Ira-šil u Iha-bil-du šá ta-ab-ku a-na ma!-dak-ti a-na pa-ni lugal iš-˹šú˺ -ú, l. 1-7). 
1588 CAD T : 28-29 (stores of grain), voir aussi McGinnis 2012a : 289. 
1589§2.4. 
1590 Voir §5.1.2 (Waerzeggers 2010a : n° 78, 79, 82, 83 et 86).  
1591 ˹ki˺-i ma-˹dak˺-ta ina uru dal-bat il-ta-kan-uʾ un-meš i-bé-ru-ú u a-lak-ti a-na pa-ni-šú-nu ul tal-lak u lúhi-a-lu-šú-nu uṣ-ṣa-am-
ma a-lak-ta i-hab*-bat rev., l. 11-16. 
1592 « Puissent-ils installer le camp dans l’enceinte du madāktu de Babylone de l’année précédente, que les bateaux et les 
embarquations-maškaru (CAD M/1 : 374-375, waterskin, A : used for floating) passent devant eux ». 
1593 Voir TEBR 44. 

Fig 12 : Les activités quotidiennes dans un camp militaire (Layard 
1853, pl. 77, detail; Barnett et al. 1998, pl. 35. Nineveh, reign of 
Sennacherib, Fales/Rigo 2014 : fig.18 
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pour les rations des bergers1594. Le destinataire de l’argent, Ina-teši-eṭir, est d’ailleurs mentionné dans 

plusieurs textes concernant les rations des soldats et travailleurs de Tyr1595. Nous verrons d’ailleurs 

que, durant la fin du règne de Nabuchonosor II, la ville connut une intense activité militaire et civile 

à laquelle contribuèrent l’Eanna et l’Ebabbar, et que plusieurs notables de différents sanctuaires y 

conclure d’importantes transactions pour financer les rations de la main-d’œuvre et des soldats. Plus 

encore, les archives privées laissent entendre que le camp militaire pouvait être un lieu privilégié 

pour faire des affaires et en tirer un bénéfice1596. 

Ainsi, les occurrences, relativement nombreuses, de distribution d’argent en guise de ration 

(kurummatu), même si nous avons vu que ces dernières assuraient à la fois l’approvisionnement, mais 

aussi la rémunération des soldats et travailleurs1597, impliquent nécessairement une transformation de 

cet argent en aliments, et très probablement le recours à des circuits commerciaux locaux que le 

madāktu polarisait dès lors qu’il était installé.  

En outre, les sources babyloniennes et l’iconographie assyrienne témoignent de la présence 

d’animaux, non seulement des équidés destinés à être bâtés ou montés1598, mais aussi de bêtes, surtout 

d’ovins, pour la consommation et l’hépatoscopie. 

 

 

Si la même remarque que pour le grain pourrait s’appliquer à ces dernières, c’est-à-dire que leur 

présence suggère celle d’un boucher, cet aspect est documenté dans l’archive de l’Ebabbar, mais relève 

d’un autre type de fonctionnement. En effet, les moutons mentionnés en McGinnis 2012a : n°36, CT 

57 377 et CT 55 6061599, tous rédigés entre le mois de tašrītu (vii) de l’an 29 et le mois de simānu de l’an 

                                                             
1594 « Ištar-šum-lišir et Naʾʾid-Ištar les descendant de Ekur-zakir ont donné 1/2 [...] (pour une valeur) de 5/6° d’une mine et 
5 sicles d’argent (ca. 456,5 g) à Ina-teši-eṭir pour les rations des bergers (qui sont) au camp militaire et ont dressé une 
reconnaissance de dette » (1/2 ˹giš?˺ [x x x x x x] a-na 5/6 ma-na 5 gín [kù-babbar] Idinnin-mu-giš u Ii-dinnin a-me šá Ié-kur-za-
kir a-na kurum6-há šá lúsipa-me ina ma-dak-ti a-na Iina-sùh-sur it-tan-nu u ú-ìl-tì ina muh-˹hi˺ i-te-ʾe-el, l. 8-16). 
1595 §3.6.3. 
1596 §5.4.3.1. 
1597 §2.4. 
1598 Fales/Rigo 2014 : 421-422. 
1599 McGinnis 2012a : n°36 et CT 57 377 concernent la même opération, CT 55 606, rédigé six mois plus tôt, fait probablement 
référence à un envoi de moutons antérieur. 

Fig 13 : Les animaux dans le camp militaire (Or. Dr. I, 14, detail. Kalhu, reign of Tiglath-pileser III et 
Layard 1853, pl. 30, detail, center. Kalhu, reign of Assurnasirpal II, Fales/Rigo 2014, fig. 6 et 10). 
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30 de Nabuchodonosor II, probablement dans le contexte de la fin du siège de Tyr1600, étaient envoyés 

depuis le madāktu, vers l’Ebabbar dans un but bien précis sur lequel McGinnis 2012a : n°36 laisse peu 

de doute. 

 

McGinnis 2012a : n°36 (12-iii-Nbk 30) 

1 10 u[du-ni]tá ka-lu-me-e siskùr-meš lugal 
šá Izalàg-dutu ul-tu ma-dak-tu4 
˹i˺-bu-ku a-na sat-tuk 
[ina i]gi Ila-qip 

5 [iti] sig4 u4 10-kam mu 30-kam 
 

[x ud]u-nitá ka-lu-me-e 
[sis]kùr-meš lugal 
[šá] Išeš-šú-nu ul-tu 
ma-dak-tu4 i-bu- ˹ku˺ 

10 a-na é-dingir it- ˹ta-lak˺  
ina šuII Išeš-šú-nu-ù 
Iden-at-ta-[d]a a-na 
ma-dak-tu4 ˹šu˺-bu-lu 
[Isi]g4 u4 12-kam mu 30 kam 

15 [dnà]-níg-du-šeš 
 [lugal tin-tir]ki 

 
(1-4)10 moutons (et) agneaux, offrande du roi, que Nur-Šamaš a amenés depuis le camp militaire (madāktu), 
(sont) à la disposition de Laqipu pour les offrandes régulières. (5)(fait le) 12° jour du mois de simānu de l'an 30 
de Nabuchodonosor, roi de Babylone. 
 

 
(6-10)[o] moutons (et) agneaux, offrande du roi, qu'Ahušunu a amenés depuis le camp militaire (madāktu) sont 
allés vers le temple. (11-13)On a transporté (la viande des offrandes) au camp militaire (madāktu) par 
l'intermédiaire d'Ahušunu et Bel-atkal. (14-16)(Fait le) 12° jour du mois de simānu de l'an 30 de 
[Nabu]chodonosor, [roi de Babylone]. 

 

Le texte rapporte les différentes étapes du traitement des moutons et agneaux envoyés au temple en 

offrande royale par Nur-Šamaš et Ahušunu, qui correspondent à celles enregistrées six mois plus tôt 

pour les bêtes de Nur-Šamaš et Šamaš-reṣua en CT 55 606. Une fois leur réception notifiée, elles étaient 

transmises à un responsable des offrandes régulières (sattukku). Celles-ci correspondant au repas 

quotidien du dieu1601, et Laqipu étant probablement en charge des sacrifices1602, nous supposons que les 

bêtes étaient alors sacrifiées et préparée pour être servie aux dieux pour leur repas1603. La viande non 

préparée, dont la conservation était sans doute assurée par salaison, était renvoyée au camp 

                                                             
1600 §3.6.2. 
1601 CAD S : 198-202 (food allowance, regular offering). 
1602 Bongenaar 1997 : 416-417. 
1603 Le texte GC 1 238 édité par P.-A. Beaulieu (Beaulieu 1990), énumère précisément la part du repas du dieu expédié au roi : 
différents gateaux, de la viande de moutons, de l’huile de sésame, des dattes de Dilmun, de la bière et du sel. 
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militaire1604, où le roi la consommait symboliquement ou non. En effet, même durant la campagne, il 

s’adonnait aux rites qu’il effectuait en temps normal1605 et, comme le souligne F. Joannès, le camp 

militaire devenait le siège du gouvernement, fonctionnant comme un palais royal provisoire1606. 

D’ailleurs, cette fonction du camp comme centre temporaire du pouvoir politique, mais aussi religieux 

est représentée dans l’iconographie des palais assyriens, par la présence du roi effectuant parfois des 

gestes rituels. 

Parallèlement, le maintien des fonctions politiques et religieuses du roi durant la campagne se 

manifeste par la fréquente présence à Sippar et Uruk de personnes chargées de transporter les 

animaux à sacrifier, comme Nur-Šamaš, Ahušunu et Šamaš-reṣua dans le dossier abordé 

précédemment. En effet, par prosopographie, ces derniers peuvent être identifiés aux officiers, 

attestés depuis le règne de Nabuchodonosor II à celui de Darius Ier 1607, qui portaient le titre de 

« responsable des rations du roi » (ana muhhi kurummat šarri)1608, plus fréquemment de « des rations 

du roi » (ša kurummat šarri)1609 ou encore, à Uruk, de « qui apporte les restes (du repas du dieu) au roi » 

(ša rēhāti ana šarri iššû)1610. 

 Ces officiers provenaient, quoique sans 

doute pas en totalité, des oblats des temples. Du 

fait de ce statut, ils étaient rationnés, 

approvisionnés et équipés, mais jamais armés1611, 

par les sanctuaires. De plus, beaucoup d’entre 

eux portant des noms théophores indiquant leur 

ville de provenance, il est possible d’identifier 

des responsables des rations du roi qui 

intervenaient à la fois à Sippar et à Uruk, et 

recevaient leurs rations et leur équipement des 

deux villes (Nur-Šamaš1612, Šamaš-ah-iddin1613, 

Date 
lieu 

Texte Noms  

585 (Nbk 19) McGinnis 2012a : n°14 Nur-Šamaš  
583 (Nbk 21) YBC 7380 Nanaia-ahu-iddin 
582 (Nbk 22) NCBT 151 Nanaia-ahu-iddin, Šulaia 
580 (Nbk 24) UCP 9/2 21 Amel-Nanaia, Nadin-ahi, 

Šulaia  
579 (Nbk 26) NCBT 94 Amel-Nanaia 
579 (Nbk 26) GC1 238 Nanaia-ahu-iddin, Nadin-ahi  
579 (Nbk 26) Nbk 165 Ki-Šamaš (-) 
579 (Nbk 26) OIP 122 129 Nur-Šamaš et Ahušunu< 
578 (Nbk 27) Nbk 173 Ki-Šamaš et Nur-Šamaš  
575 (Nbk 30) McGinnis 2012a : n°36 Nur-Šamaš (-) 
574 (Nbk 30) Zawadzky 2008 : 331-332 Ki-Šamaš et Šamaš-ah-iddin 
573 ([Nbk] 

31)1619 
BM 74919 - 

572 (Nbk 3[3] 
1620) 

Nbk 30 Šamaš-ah-iddin 

                                                             
1604 La salaison était sans doute pratiquée pour les bêtes qui étaient mortes dans les étables du rē’u sattukki sans avoir été 
sacrifiées afin d’être revendues plus tard (Bongenaar 1997 : 416). 
1605 Pour les offrandes effectuées par le roi, voir Bongenaar 1997 : 416 et les références textuelles. 
1606 Joannès 2000 : 70. 
1607 Pour une présentation des resposanbles des rations du roi à partir du matériel documentaire de l’Ebabbar, voir McGinnis 
1994 : 203-206 et 215-216. 
1608 CT 56 29, McGinnis 2012a : n°14, Nbk 173, 336 etc. 
1609 BM 74919, Bongenaar 1993 : 30-31, Camb 84, CT 55 607, CT 56 26, 356, 824, CT 57 322, 446, 418, 420, GC 1 151, McGinnis 
2012a : n°39, n° 45, n°51, Nbk 30, 304, 340, 341, Nbn 662, 686, 824, Zawadzky 2008 : 331-332, etc. 
1610 GC 1 405, NBC 4685, YBC 7382, YOS 19 256. On trouve aussi l’expression alternative ša muhhi rēhāti (YOS 21 59), ou encore 
ša selli tabnīti ana šarri iššû (GC 1 206, NCBT 94). Pour une présentation des différentes expressions, voir Kleber 2008 : 293-286. 
1611 §2.3.1. 
1612 McGinnis 2012a : n°14, n°36,  n°51, Nbk 173, OIP 122 129. 
1613 CT 56 29, McGinnis 2012a : n°51, Nbk 30, 304, PTS 2271. 
1619 Zawadzki 2008 : 336. 
1620 Zawadzki 2008 : 334. 
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Ahušunu1614 ou encore Ina-ṣilli-Nergal1615). Cette 

porosité a une certaine importance dans un 

contexte documentaire où les informations qui 

nous sont fournies relèvent en grande partie 

d’enjeux locaux et décentralisés. Or, le dossier 

des ša kurummat šarri permet de pondérer cette 

vision générale, puisque, du fait qu’ils étaient 

affiliés à la personne du roi et à son 

administration, ils représentaient l’État, et 

pouvaient intervenir sur l’ensemble de la 

Babylonie, qui fonctionnait alors comme un 

espace politique intégré. En outre, cela suggère 

que, dans les affaires militaires, les pouvoirs 

politiques locaux et les modes de 

fonctionnement spécifiques s’estompaient par 

rapport à l’autorité centrale, sise à Babylone en 

temps normal et au madāktu durant les 

campagnes. Bien entendu, cet aspect n’est pas 

surprenant, mais qu’il soit documenté est assez 

rare pour être souligné. 

 Dans l’ensemble, les activités principales 

des responsables des rations du roi semblent 

avoir été de transférer au roi les restes des repas 

des dieux. Parfois, ces restes étaient 

conditionnés en paniers (sellu) ou en caisses 

(quppu)1616, comme en témoigne, Bongenaar 1993 

: 30-31, une liste de pièces d’équipement qu’un 

artisan avait à fabriquer qui enregistre « [x] 

chaussures ont été données au messager qui 

apportent « le panier garni » au fils du roi, [x] 

chaussures ont été données aux hommes 

responsables des rations du roi qui apportent le 

569 (Nbk 36) CT 56 29 Šamaš-ah-iddin  
569 (Nbk 36) Nbk 304 Šamaš-ah-iddin 
566 (Nbk 38) Nbk 336 Šamaš-naṣir 
565 (Nbk 39) Nbk 340 Šamaš-[…] et Ahušunu  
565 (Nbk 39) Nbk 341 Nabu-maku-  
604-562 (Nbk 

…) 
GC 1 151 Šum-uṣur Ina-ṣilli-Nergal  

604-562 (Nbk 
…) 
 

McGinnis 2012a : n°51 Ki-Šamaš, Šamaš-ah-iddin, 
Nur-Šamaš et ina-ṣilli-Nergal  

562 (AM 0) GC 2 79 Hašdaia 
556 (Nrg 3) McGinnis 2012a : n°39 Kalbaia et Iddin-Nergal  
555 (Nbn 1) CT 55 607 Šamaš-iddin, Ahušunu et Bel-

šar-uṣur  
554 (Nbn 1) YOS 19 228 Arad-Nabu, Ibni-Ištar et Nabu-

ušallim 
554 (Nbn 2) CT 56 418 Nabu-maku-pitin  
554 (Nbn 2) CT 56 420 Bel-šar-uṣur  

[553] ([Nbn] 3) CT 56 653 Dannu-Nergal (-) 
552 (Nbn 4) YOS 19 256 Libluṭu, Nurea et Nanaia-iddin 

552-551 (Nbn 4) PTS 2271 Anu-ahu-iddin, Anu-iqiša, 
Ibu’a, Ibni-Ištar, Nanaia-ereš, 
Nurea, Niqudu, Ṣillaia et Anu-
mukil-apli ; Šamaš-ah-iddin 

551 (Nbn 5) CT 56 26 Hašdaia et de Bel-tuqte-terri  
551 (Nbn 5) GC 1 405 Bel-ah-eriba, Bel-tuklatu’a, 

Kinaia et Nabu-ušallim/Arad-
Nabu et Nurea  

[…] (Nbn […]) VS 20 60 Bel-tuklatu’a 
551 (Nbn 5) CT 56 356 Nabu-eṭir-napašti  
550 (Nbn 5) GC 1 402 Nanaia-ereš, Niqudu 
550 (Nbn 6) CT 57 446 Mušezib-Nabu  
548 (Nbn 8) GC 1 306 Eanna-lipu-uṣur, Nabu-

ušallim  
546 (Nbn 10) YOS 6 134 Bel-tuklatu’a 
545 (Nbn 10) YOS 19 146 Iddinnu/Šulaia 
545 (Nbn 11) McGinnis 2012a : n°45 [Bel-šar]-bulliṭ 
544 (Nbn 11) YOS 6 229 Hahhuru, Nabu-ušallim  
544 (Nbn 11) CT 57 322 Ubaria  
544 (Nbn 12) CT 56 824 Šapik-zeri  
544 (Nbn 12) Nbn 594 Šamaš-reṣua  
544 (Nbn 12) McGinnis 2012a : n°38  
544 (Nbn 12) Nbn 662 Bel-šar-uṣur  
543 (Nbn 12) Nbn 686 Bel-šar-bulliṭ 
543 (Nbn 13) CT 55 396 Kalbaia  
542 (Nbn 14) Nbn 824 Dannu-nergal et Šamaš-iqiša 
541 (Nbn 14) CT 56 429 Dannu-nergal et Bunene-ibni 
541 (Nbn 15) CT 55 750 Bunene-ibni  
541 (Nbn 15) Bongenaar 1993 : 30-31 - 
541 (Nbn 15) TEBR 45 Iddinnu/Šulaia 
539 (Nbn 17) CT 57 614 [Bel]-šar-uṣur  

                                                             
1614 CT 55 607, Nbk 340, OIP 122 129. 
1615 GC 1 151, McGinnis 2012a : n°51. 
1616 Pour cette compréhension du rôle du panier et de la caisse, voir Jursa 2010a : 66. 
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coffre (quppu) au fils du roi »1617. Si le document 

ne mentionne aucun camp militaire, étant 

donné qu’il date de la 15° année de Nabonide 

(541), une période durant laquelle la menace 

perse devait être ressentie comme imminente, 

le fils du roi, Bel-šar-uṣur, était sans doute hors 

de Babylonie, évoluant à la tête de l’armée le 

long de la frontière nord-est1618, pour surveiller 

les mouvements de Cyrus. 

544-539 (Nbn 12+) CT 56 650 Dannu-nergal et […]  
  - 

537 (Cyr 2) CT 55 788 Ina-šilli-Nergal 
536 (Cyr 3) Cyr 343 Šamaš-iqiša, Nabu-ah-iddin, 

Bunene-ah-iddin et Bel-eṭer-
Bunene 

529 (C amb 1) Camb 84 Bunene-ibni  
527 (Camb 3) CT 57 133 Šamaš-iddin/Hurubasutu  
526 (Camb 4) Camb 238 Šamaš-kaṣir  
524 (Camb 6) Camb 333 Šamaš-kaṣir  

512-511 (Dar I 0) Dar 293 - 
516 (Dar I 6) Dar 200 Bunene-šum-iddin 
500 (Dar I 22) Dar 549 Bel-iddin et Uballissu-Marduk  

Fig 14 : les responsables des rations du roi 

C’est d’ailleurs ces évènements que P.-A. Beaulieu a invoqués pour contextualiser CT 56 429 

(Nbn 14) et Nbn 824 (Nbn 13-14), des bordereaux pour la fourniture d’équipement et de provisions à 

des kurummat šarri que nous avons déjà abordés1621. Pour autant, tant dans l’archive de l’Eanna que de 

l’Ebabbar le riche dossier de textes relatif aux responsables des rations du roi est assez difficile à 

interpréter. En effet, puisque, d’une part ces derniers appartenaient, au moins en partie, au groupe 

des oblats et, d’autre part, puisqu’ils officiaient même lorsque le roi était à Babylone1622, il est difficile 

de déterminer dans quelle mesure leurs apparitions dans la documentation témoignaient de la 

participation du roi à une campagne militaire. D’ailleurs, les responsables des rations du roi sont 

attestés à Uruk et Sippar jusqu’au règne de Darius Ier, alors même que le madāktu pourrait avoir disparu 

de la documentation avec la conquête achéménide. Il est possible, qu’à partir de 539, le système 

consistant à fournir l’administration royale ait perduré, sans plus avoir de lien avec les affaires 

militaires.  

Il n’en demeure pas moins que, chronologiquement, la répartition des textes relatifs aux rations 

du roi fait en partie échos à ceux sur le madāktu, et, plus largement, aux opérations militaires 

conduites durant la période néo-babylonienne1623. 

                                                             
1617 [x ku]ški-min a-na lúa šip-ri šá gisi-il-li tab-ba-ni-tu4 [a-na pa]-ni dumu-lugal iš-šu-ú sì [x kuški-min a]-na lúérin-meš šá kurum6-
hi(sic) lugal šá qu-˹up-pu˺ [a-na p]a-ni dumu-lugal iš-šu-[ú] sì, l. 8-11. 
1618 Beaulieu 1989 : 205. 
1621 §2.3.1. 
1622 Jursa 2010a : 66-67. 
1623 Etant donné, que les rations du roi n’apparaissent pas avant le règne de Nabuchodonosor II et que, mise-à-part en Dar 
253, qui pose problème, le camp militaire n’apparaît plus à l’époque achéménide, le graphique ci-dessous se concentre sur 
la période durant laquelle les deux éléments sont attestés.  
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Nous reviendrons dans la partie suivante sur l’interprétation de ces données chronologiques, 

mais signalons pour l’heure que la confrontation des données sur les rations du roi à celles sur le 

madāktu, pourrait permettre de mettre en évidence quatre périodes : 

- Entre l’an 26 et 31 de Nabuchodonosor II qui pourrait correspondre à la période durant laquelle 

la ville de Tyr était assiégée1624.  

- Entre l’an 38 et l’an 41, un important détachement de soldats était présent à Tyr, après que le 

siège fut achevé, mais l’interprétation du dossier pose problème. 

- Le début du règne de Nabonide est marqué par une expédition au Levant et son installation à 

Tayma’ à partir de sa troisième année. Toutefois, à partir de cette période l’envoi des repas des dieux 

concernait aussi le fils du roi qui détenait effectivement le pouvoir politique durant l’absence de son 

père, et nous ne pouvons déterminer si le madāktu mentionné pour l’an 3 (CT 56 653) et surtout pour 

l’an 5 (CT 56 26), représente les troupes détachées en Arabie ou celles accompagnant Bel-šar-uṣur1625.  

- Enfin, la période entre l’an 10 et l’an 17 de Nabonide est très vraisemblablement liée à la montée 

de la menace achéménide, qui se traduit, nous l’avons vu, par une augmentation des fabrications et 

des distributions d’armes1626. 

En conséquence, le dossier documentaire sur le camp dans les archives des temples éclaire des 

aspects variés de la campagne militaire. Lorsque l’armée était déployée, les pouvoirs centraux 

quittaient Babylone et polarisaient les forces régionales vers des zones de conflits périphériques ou 

plus rarement intérieures. Les temples, parce qu’ils fournissaient tout ce dont les soldats avaient 

besoin pour une expédition, armes, équipement, matériel pour bivouaquer, rations, provisions et 

                                                             
1624 Zawadzki 2008 : 336. Le texte BM 74919 rédigé durant le mois kislīmun de l’an 31 de Nabuchodonosor II (573) pose problème 
puisque le siège pourrait avoir pris fin l’année précédente (Van der Brugge/Kleber 2016 : 203-208). Toutefois, J. McGinnis 
précise que la lecture de l’année de date de rédaction du contrat pose problème (McGinnis 2012a : 41). Pour ce dossier, voir 
§6.6.2. 
1625 Le bordereau de l’Eanna GC 1 405 (19-iv-Nbn 5) témoigne bien de cette incertitude puisque le texte enregistre des 
fournitures de provisions et d’équipements pour quatre individus transportant les restes du repas des dieux, deux allaient 
vers le prince héritier et deux autres vers Nabonide à Tayma’ (Kleber 2008 : 305). Aussi, il n’est pas certain que le madāktu 
vers lequel furent envoyées les ša kurummat šarri depuis Sippar en CT 56 26, rédigé 15 jour plus tôt, puisse être identifié au 
lieu où résidait Nabonide et ses troupes en Arabie. 
1626 §2.3.1. 

Fig 15 : kurummat šarri (kš) et madāktu (m) 
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animaux de traits, pouvaient remplir l’essentiel des besoins logistiques pour une campagne, au moins 

sur une courte durée. En d’autres termes, les sanctuaires pouvaient théoriquement à eux seuls fournir 

le nécessaire pour constituer une armée, comprenant soldats, génie, alimentation et matériel, et les 

lettres du haut commandement à l’administration de l’Eanna montrent que les efforts militaires au 

début de la période néo-babylonienne reposèrent significativement sur cette capacité. Si la 

prédominance des sanctuaires dans ce domaine a pu décroître à mesure que de nouveaux éléments 

étaient intégrés à l’armée, des troupes ponctionnées sur les régions conquises notamment, il n’en 

demeure pas moins que les traces laissées par les activités militaires sur les sources permettent de 

souligner certaines tendances chronologiques reflétant, dans une certaine mesure, l’histoire militaire 

générale. 

 

3.6. Les temples et la guerre : une mise en perspective de la documentation. 

Pour la période néo-babylonienne, la manière dont la guerre était conduite est relativement 

mal connue. D’abord, parce qu’à l’exception des quelques lettres mentionnant des faits militaires 

précis, nous ne disposons pas d’une correspondance d’État, similaire à ce qui existe pour la période 

néo-assyrienne, dont l’enjeu principal était l’administration de l’empire et notamment des aspects 

guerriers. Ensuite, parce que l’histoire militaire dans sa dimension chronologique nous échappe en 

partie. En effet, puisque les conquêtes et les données strictement historiques ne faisaient pas 

réellement partie de ce que les inscriptions produites par les souverains néo-babyloniens cherchaient 

prioritairement à valoriser1627, les seules sources disponibles pour reconstituer la chronologie des 

guerres sont les Chroniques et ces dernières ne sont que partiellement conservées1628 : 

- sur les vingt-et-un ans de règne de Nabopolassar, les années quatre à dix ne nous sont pas 

parvenues ; 

- seules les onze premières années de Nabuchodonosor, sur quarante-trois, sont conservées ; 

- aucune Chronique ne détaille les courts règnes d’Amel-Marduk et de Labaši-Marduk ; 

- seul l’an trois de Neriglissar qui régna quatre années entre les deux précédents souverains 

nous est connu ; 

- concernant Nabonide, une Chronique nous renseigne sur le début de son règne (Nbn 1-3), le 

milieu (Nbn 6-11) et sur la fin de son règne et la prise de Babylone par Cyrus (Nbn 17). 

                                                             
1627 Cette affirmation doit être nuancée toutefois puisque plusieurs souverains néo-babyloniens ont pu réaliser des 
inscriptions monumentales à des endroits importants dans des régions sur lesquelles ils voulaient manifester leur 
domination. On pensera notamment à la double inscription du Wadi Brisa dans le nord de la vallée de la Bekaa (Da Riva 2012) 
et à celle du Nahr el-Kalb à 12 km au nord de Beyrouth (Da Riva 2009). Signalons aussi les stèles dressées par Nabonide en 
Arabie et narrant, entre autres, des campagnes conduites durant son séjour à Tayma’ (Eichmann/Schaudig/Hausleiter 2006, 
Crowell 2007 et Schauding 2010. 
1628 Les Chroniques des souverains néo-babyloniens sont introduites, éditées et commentées dans Wiseman 1956, Grayson 
1975 et Glassner 1993. 
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Les lacunes inhérentes à cette documentation peuvent partiellement être comblées par des 

sources extérieures. D’abord la Bible d’où sont issues les prophéties de Jérémie et d’Ézéchiel, ainsi que 

le deuxième Livre des Rois, qui nous fournissent les témoignages les plus complets sur des évènements 

comme la destruction de Jérusalem ou le siège de Tyr. Ensuite, les auteurs classiques, en premier lieu, 

Flavius Josèphe, et ses citations de Bérose, un prêtre babylonien du dieu Bêl. 

 En dépit de ces lacunes, plusieurs spécialistes ont tenté de reconstituer l’histoire de la période, 

notamment à travers les actions militaires des souverains1629. L’enjeu dans ce développement ne 

consiste donc pas à revisiter la chronologie des guerres, mais à se demander dans quelle mesure celle-

ci se reflète dans la gestion quotidienne, par les temples, de leurs forces armées. En effet, lorsque nous 

avons traité certains dossiers, comme les lettres de l’administration royale à propos de mobilisations 

de troupes, les textes mentionnant le madāktu ou encore les bordereaux pour des fabrications d’armes, 

nous avons d’ores et déjà signalé qu'ils pouvaient être appréhendés à l’aune du contexte historique et 

militaire auquel ils se rattachaient. Ainsi, nous tâcherons ici d’intégrer cette documentation dans une 

synthèse générale de l’histoire néo-babylonienne, mais aussi de déterminer si les sources de la 

pratique peuvent nous permettent de reconstituer, hypothétiquement, le contexte militaire de la fin 

du règne de Nabuchodonosor II pour lequel les sources à notre disposition sont rares. 

 

3.6.1. La lutte pour l’indépendance et la fin de l’Assyrie. 

Concernant la fin de l’empire assyrien, la tradition historique retient souvent la rapidité et le 

caractère soudain de sa disparition sous les attaques conjointes des Mèdes et des Babyloniens. 

Toutefois, les Chroniques de Nabopolassar montrent que la guerre contre l’Assyrie, bien que cette 

dernière soit qu’affaiblie par ses crises intérieures, n’en dura pas moins une quinzaine d’années, de 

626 à 6091630. En effet, F. Joannès qui a récemment revisité cette période, a souligné la stratégie 

méthodique et patiente que Nabopolassar employa pour parvenir à ses fins1631. 

 

                                                             
1629 Pour une synthèse récente de l’histoire néo-babylonienne, Voir Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 2017 : 781-832. 
Voigtlander 1963, quoique plus ancien, fournit un historique plus détaillé de la période. Vanderhooft 1999, reprend l’histoire 
de la période notamment à partir des sources archéologiques. D’autres études portent plus spécifiquement sur certaines 
périodes ou régions : Joannès 2008 pour la chute de l’Assyrie, Lipschits 2005 : 36-133 pour les guerres de Nabuchodonosor II 
en Judée et Elayi 2013 pour la Phénicie, Beaulieu 1989 pour le règne de Nabonide. Pour la fin du règne de Nabuchodonosor II 
et l’activité militaire à Tyr, voir Zawadzki 2015 et Van der Brugge/Kleber 2016. 
1630 ABC 2 et 3  
1631 Joannès 2008. 
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La première étape de la guerre, qui consista essentiellement à libérer la Babylonie du joug 

assyrien, est moins bien documentée que la suivante, puisque seules les trois premières années du roi 

nous sont connues par une chronique1632. Elle nous informe néanmoins qu’en 627, Nabopolassar, fils 

de Kudurru, un gouverneur d’Uruk1633, profita de la crise dynastique qui secouait l’Assyrie à la mort 

d’Aššur-etel-ilani et de Kandalanu, pour s’allier avec un des prétendants au trône, Sîn-šar-iškun, et 

aller chasser de Babylone, la garnison de son concurrent, Sîn-šum-lešir, qui y était installée. L’alliance 

fut de courte durée puisque le 23 novembre 626 (26-viii-Nbp 0), Nabopolassar se proclama roi de 

Babylone1634. Les années qui suivirent, Nabopolassar affermit son contrôle sur la région autour de 

Babylone, tandis que certaines villes, comme Nippur, ou même Uruk entre 623 et 620, restaient fidèles 

au roi assyrien, Sîn-šar-iškun. Ce dernier, bien qu’il ait envoyé annuellement une expédition sur la 

                                                             
1632 ABC 2. 
1633 Frame 1992 : 280. 
1634 ABC 2, l. 1-32. 

Fig 16 : La naissance et le développement de l’empire néo-babylonien 
(Ridling 2000 : 119) 
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Babylonie, entre l’an 1 et l’an 3, ne parvint pas à vaincre Nabopolassar. Pour cette période, les archives 

des temples ne nous permettent pas de déterminer de quelle manière ces derniers contribuaient aux 

activités militaires. Toutefois, des textes parfois qualifiés de « documents de siège », des contrats 

spécifiant que les portes de la ville étaient fermées, rédigés à Uruk et à Nippur, confirment que 

Nabopolassar avait effectivement assiégé les deux villes1635. 

Entre l’an 4 et l’an 9 de Nabopolassar, les campagnes conduites par le nouveau roi de Babylone 

ne sont pas connues, mais nous constatons qu’en l’an 10 (616-615) la Babylonie semble avoir été 

entièrement sous son contrôle. La deuxième étape consistant à en finir avec l’empire assyrien était 

déjà entamée, puisqu’il put remonter l’Euphrate jusqu’à Gablini sur le Moyen Euphrate. Il y affronta 

les Assyriens une première fois, puis une nouvelle fois quelques mois plus tard à Arrapha où, bien qu’il 

prit un important butin, constitué entre autres de chevaux et de chars, le roi ennemi lui échappa1636. 

Toutefois, Nabopolassar a pu se sentir suffisamment en position pour marcher sur Aššur l’année 

suivante (Nbp 11, 615), mais la descente d’une armée assyrienne obligea le roi à se retirer à Takrit où 

il fut à son tour assiégé pendant dix jours sans résultat. Cette année vit aussi arriver les Mèdes sur le 

terrain mésopotamien, dans la région d’Arrapha. Ces derniers marchèrent l’année suivante (Nbk 

12, 614) sur Aššur, en contournant Ninive, sans l’aide des Babyloniens qui ne parvinrent pas à temps 

devant la ville. Pourtant, un document, provenant probablement de Nippur, ou peut-être de Sippar, 

suggère que les temples babyloniens ont pu contribuer largement à cette opération. 

 

VS 6 202 (29-v-[Nbp] 12, 614) 

1 10 ma-na kù-babbar a-na dul-lu šá é dmaš 
na-dan ki-i nu-šah-hi-is-si 
˹a˺-na 3 me lúši-ra-ka 
ša a-na uru bal-tilki 

5 al-la-ku nit-ta-din 2 gur-há 
2 gur sah-le-e 1 pi ì-giš it-ti-ʾi 
na-da-na-áš-šú-nu-tu 
u4 27-kam šá iti izi 
lúṭe-pi a-na ma-dak-ti 

10 it-ta-lak u4 29-kam šá iti izi 
3 me lúši-ra-ka it-ti 
Inumun-u-tu a-na ma-dak-ti 
it-ta-ṣu-ú u4 29-kam šá iti izi 
Imar-duk-a la igi lugal i-te-er-bi 

15 iti izi u4 29-kam mu 12-kam 
 

(1-5)(Concernant) les 10 mines d’argent qui avaient été attribuées pour le travail du temple de Ninurta, nous 
les avons (finalement) affectées aux 300 oblats qui vont à Aššur. (5-7)2 kur de sel, 2 kur de sahlu, 1 pi d’huile 
leur ont été fournis. (7-10)Le 27° jour du mois d’abu, l’effectif supplémentaire est parti pour le camp militaire 
(madāktu) ; (10-13)le 29° jour du mois d’abu les 300 oblats sont sortis sous la conduite de Zerutu pour aller au 

                                                             
1635 Oppenheim 1955 pour les documents de Nippur et Beaulieu ; 1997 : 374-380 pour ceux d’Uruk. 
1636 ABC 4, l. 1-15. 
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camp militaire (madāktu). (13-15) Le 29° jour du mois d’abu, Marduka est arrivé devant le roi. Fait le 27° jour du 
mois d’abu, de l'an 12. 

 

La chronique de Nabopolassar nous apprend que les Mèdes marchèrent contre Aššur et assiégèrent la 

ville au mois d’Abu et que leurs alliés babyloniens arrivèrent trop tard pour se joindre à eux1637. Les 

oblats partant le 29° jour du même mois, ils arrivèrent sur les lieux seulement dans le courant du mois 

suivant1638. Un élément notable ici est la précision apportée quant à la nature des troupes mobilisées : 

il s’agit d’un effectif supplémentaire1639 vraisemblablement mobilisé dans l’urgence pour appuyer 

l’assaut mède qui, dirigé sur Aššur, plutôt que Ninive, a vraisemblablement surpris les différents 

acteurs. Après cette victoire de la coalition, l’armée babylonienne repartit dans son pays et consacra 

l’année suivante (Nbp 13, 613) à mater une rébellion dans la région du Sūhu1640. C’est l’année suivante 

(Nbk 14, 612) qu’un des plus forts coups fut porté à l’Assyrie. En effet, Mèdes et Babyloniens qui avaient 

cette fois réussi à coordonner leur jonction, remontèrent le Tigre et installèrent le camp devant 

Ninive au mois de simānu (mai-juin). Au bout de trois mois de siège, Ninive, la capitale administrative 

de l’empire, tomba, le roi Sîn-šar-iškun fut tué1641 et l’Assyrie mise à sac l’année suivante (Nbp 15, 

611)1642. Toutefois, les Assyriens tenaient encore Harran et la haute Mésopotamie, située non loin des 

sources du Balih, où ils intronisèrent leur dernier roi, Aššur-uballiṭ II. Il fallut attendre l’an 16 (610) 

pour que La coalition médo-babylonienne se forme à nouveau, pour marcher contre Harran qui fut 

prise, détruite1643 et un camp y fut probablement installé par Nabopolassar qui rentra ensuite à 

Babylone. Cette garnison servait sans doute à prévenir une contre-attaque d’Aššur-uballiṭ II qui avait 

réussi à s’enfuir, avec un contingent d’Égyptiens. Celle-ci eut lieu l’année suivante (Nbp 17, 609), avec 

l’aide du Pharaon Néchao qui venait juste d’être intronisé1644, mais ne parvint pas à faire partir les 

troupes babyloniennes stationnées à Harran1645. Plus encore, après cette bataille Aššur-uballiṭ II 

n’apparaît plus dans la documentation et l’empire assyrien disparaît avec lui. 

Nous avons vu précédemment qu’au moment de la prise de Harran, Nabuchodonosor avait écrit 

sur un ton relativement personnel aux autorités de l’Eanna, à propos d’une levée de soldats1646. D’une 

manière générale, les quelques lettres du roi ou de son haut commandement à l’Eanna reflètent bien 

l’image générale de la guerre contre l’Assyrie et de la manière dont elle fut conduite. Comme le 

                                                             
1637 ABC 4, l. 24-30. 
1638 Joannès 2008 : 210. 
1639 Les oblats sont en effet qualifiés de lúṭe-pi, mot formé sur la racine ṬPʾ qui signifie à l’infinitif « ajouter », « attacher », « 
joindre » (CAD Ṭ, p. 100). 
1640 ABC 4, l. 31-37. 
1641 ABC 4, l. 38-52. 
1642 ABC 4, l. 53-57. 
1643 ABC 4, l. 58-65. 
1644 Le deuxième Livre des Rois, laisse entendre que, au cours de son expédition pour porter secour aux Assyriens, Néchao II 
a pu affronter et tuer à Mégiddo Josias le roi de Judée qui s’opposait à lui (roi 23 : 25-39. voir Lipschits 2005 : 20-29 et 32-35, 
Joannès 2008 : 211). 
1645 ABC 4, l. 66-71.  
1646 TCL 9 99, voir §3.5.1. 
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souligne F. Joannès, la manière de cibler méthodiquement les objectifs à atteindre les uns après les 

autres (Aššur, Ninive puis Harran), en attaquant sur plusieurs années au besoin, suggère que l’armée 

babylonienne ne bénéficiait pas d’une supériorité numérique écrasante1647. Cela a conduit d’une part 

Nabopolassar à conclure des alliances, mais aussi à augmenter significativement ses effectifs pour les 

plus gros objectifs. Si VS 6 202 montre que d’autres temples que l’Eanna ont pu être sollicités, le 

sanctuaire d’Uruk semble toutefois avoir joué un rôle privilégié dans un système de mobilisations, 

sans doute relativement soudaines et urgentes. À la fin de la révolte d’Uruk, menée par le parti 

proassyrien, Nabopolassar plaça sans doute ses partisans, en premier lieu son fils Nabuchodonosor 

qui assuma les fonctions de šatammu, à la tête de l’Eanna1648. Cette politique lui permit 

vraisemblablement d’affermir la loyauté envers lui de la ville d’Uruk et de son principal sanctuaire, et 

ainsi de pouvoir s’appuyer facilement sur ses ressources. Aussi, il n’est pas surprenant que, pour la 

plupart1649, les textes relatifs aux affaires militaires appartiennent à l’archive de l’Eanna et 

documentent la manière dont les liens particuliers entre Nabopolassar et sa base territoriale 

urukéenne se manifestaient dans les affaires militaires.  

Après 609, Nabopolassar semble s’être totalement débarrassé 

des ennemis assyriens et, temporairement, égyptiens. Si Néchao II 

repartit vraisemblablement en Égypte, il laissa néanmoins une 

garnison dans la ville de Karkemiš1650. Ce répit fut l’occasion pour le 

roi babylonien de mener plusieurs campagnes au sud de l’Anatolie, 

aux sources du Tigre et de l’Euphrate, entre la 17° et la 19° année 

(609-607)1651. La 19° année est importante à trois égards : d’abord, il 

s’agit de la première année durant laquelle l’Eanna fournit des 

hommes au madāktu1652 ; ensuite, Nabopolassar confia le 

commandement de l’armée à son fils, Nabuchodonosor II, durant 

une partie de l’année, entre les mois de dūzu et d’ulūlu ; enfin lui-

même prit la ville de Kimuhu entre tašrītu et kislīmu, et y installa une garnison1653. Or, la ville 

constituant un point stratégique en tant que tête de pont sur l’Euphrate1654, elle fut reprise par les 

Égyptiens qui stationnaient toujours à Karkemiš, en l’an 20 (606) après quatre mois de siège1655. 

Nabopolassar réagit rapidement reprenant plusieurs villes le long de l’Euphrate entre le Balih et 

Karkemiš, en s’appuyant une nouvelle fois sur les forces armées de l’Eanna1656, mais son camp installé 

                                                             
1647 Joannès 2008 : 213. 
1648 Kleber 2008 : 7-10. 
1649 Les seules exceptions sont VS 6 202 que nous avons abordé plus tôt et UET 4 117 de l’archive privée de Nur-Sîn qui 
mentionne des armes.  
1650 Lipschits 2005 : 33. 
1651 Voir Beaulieu 1997. 
1652 PTS 2261. 
1653 ABC 4 : 5-15. 
1654 Clancier/Joannès/Lafont-Tenu : 786. 
1655 ABC 4 : l. 16-26 
1656 NBC 4539 et PTS 2278. 

Fig 17 : Le Moyen-Euphrate durant les 
guerres égypto-babyloniennes (Lipschits 

2005 : 33). 
 



  
 

253 
 

à Quramati fut attaqué et les Babyloniens furent repoussés à la fin de l’an 20 (605). L’année suivante 

(Nbk 21, 605), l’armée fut de nouveau confiée à Nabuchodonosor qui, au printemps, alla mener une 

campagne de grande ampleur, en remontant l’Euphrate jusqu’à Karkemiš où les armées 

babyloniennes et égyptiennes s’affrontèrent en bataille rangée. L’armée égyptienne fut mise en 

déroute, poursuivie puis à nouveau vaincue à Hamat. 

 

3.6.2. Le Levant et la formation impériale. 

La 21e année de règne de Nabopolassar, non seulement les Égyptiens furent repoussés 

durablement après leur défaite à Karkemiš, mais encore, au mois d’abu, le roi mourut et son fils 

Nabuchodonosor II lui succéda1657. Héritier d’un territoire au sein duquel Égyptiens et Assyriens 

étaient écartés du jeu géopolitique, le nouveau souverain essaya de recréer, au profit de Babylone, 

l’empire de ses prédécesseurs septentrionaux, avec notamment, un intérêt particulier pour le Levant 

et des vues sur l’Égypte. Aussi, entre son année d’accession et sa 4e année de règne (entre 604 et 602), 

les expéditions qu’il conduisit eurent comme principal objectif d’aller percevoir le tribut sur les villes 

soumises de la côte syro-palestinienne. Si dans l’ensemble ces dernières respectèrent l’autorité 

impériale de Babylone, Nabuchodonosor rencontra néanmoins des oppositions, à Ašqelon qu’il 

détruisit durant sa première année (604)1658, et peut-être à Gaza en 6031659. Si un roi local, Adon, régnant 

sur une cité du Levant sud, peut-être Ekron ou Byblos plus au nord, a pu à cette période solliciter une 

aide militaire du Pharaon Néchao II, sa requête resta apparemment sans réponse1660. Toutefois, cette 

domination exclusive sur la côte proche-orientale semble ne pas avoir suffi à Nabuchodonosor qui 

entreprit au début de sa 4e année, après avoir emprunté une nouvelle fois la route de la côte, d’aller 

livrer bataille sur le territoire égyptien1661. Or, pénétrer en Égypte est compliqué logistiquement et 

risqué pour une armée et nécessite une importante logistique, d’autant plus que Nabuchodonosor II 

passa sans doute par le Sinaï1662. L’envoi de réserves de grains par deux individus depuis l’Eanna 

jusqu’au camp militaire l’année précédente1663, pourrait être en lien avec la préparation de 

l’expédition. En effet, pour faire traverser le désert à une armée, où il est difficile de disposer de points 

de ravitaillement en eau et nourriture, il était nécessaire d’embarquer des réserves de vivres couvrant 

toute la durée de la campagne1664. Selon la chronique, Pharaon vint à la rencontre des Babyloniens et 

les deux armées s’affrontèrent en bataille rangée dévastatrice pour chaque camp, et qui semble s’être 

                                                             
1657 ABC 5, l. 1-10. 
1658 ABC 5, l. 15-20. 
1659 Le nom de la ville attaquée avec des tours de siège durant l’an 2 de Nabuchodonosor n’est pas préservé (ABC 5, l. 21-23). 
Pour la datation de la prise de Gaza en 603, voir Lipschits 2005 : 40 et la bibliographie afférente. 
1660 Dans une lettre araméenne sur Papyrus retrouvée à Saqqara au sud du delta du Nil, le roi Adon, menacé par 
Nabuchodonosor demande l’aide de Pharaon, probablement Néchao II. Une ligne en démotique au revers de la lettre pourrait 
mentionner la ville d’Ekron, mais les avis des spécialistes divergent (Lipschits 2005 : 42, Elayi 2013 et les références 
bibliographiques afférentes). 
1661 ABC 5, l. 5’-7’. 
1662 Voir §6.6.3.2 et pour les difficultés à envahir l’Égypte, voir Kahn/Tammuz 2008. 
1663 McGinnis 2012a : n°34, viii-Nbk 3, 602. 
1664 Kahn/Tammuz 2008 : 42. 
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achevée par la restauration du statu quo1665. Toutefois, ce dont nous avons connaissance de la suite des 

évènements contredit partiellement le récit, puisque l’invasion ratée fragilisa l’empire babylonien au 

profit des Égyptiens. 

En effet, durant sa 5e année (600-599), 

l’armée babylonienne dut être 

complètement reformée et aucune 

campagne ne fut organisée. Ce faisant, 

Nabuchodonosor II laissait aux 

Égyptiens le champ libre pour 

reprendre Gaza vraisemblablement la 

même année1666, réaffirmant ainsi leur 

présence au Levant. Pour les cités de 

la région, le retour du « protecteur » 

égyptien pourrait avoir galvanisé les 

velléités de soulèvement, notamment 

chez le roi de Judah Yehoyaqim qui 

arrêta alors de verser le tribut1667. Si 

Nabuchodonosor n’intervint pas 

directement, sa 6e année (599-598) 

étant essentiellement consacrée à des 

raids lancés contre les tribus arabes 

qui permirent d’amasser un 

important butin1668, il attaqua 

Jérusalem l’année suivante, où le 

jeune Yehoyaqin venait de succéder à 

Yehoyaqim1669. La ville fut prise le 16 

mars 597, Yehoyaqin, ainsi que de 

nombreux courtisans, notables et artisans furent déportés Babylone1670, et un nouveau roi, Sédécias 

fut intronisé par Nabuchodonosor II. L’acheminement de viande mentionné en BM 74876, 

vraisemblablement par bateau sur une partie du trajet, depuis Sippar vers le camp du roi, pourrait 

                                                             
1665 ABC 5, l. 2’-4’. 
1666 La prophétie de Jérémie mentionnant l’attaque de Pharaon sur Gaza (Jér 47 : 1), relate vraisemblablement les évènements 
de cette période (Lipschits 2005 : 50-51). La réimplantation des Égyptiens au Levant pourrait en outre être décrite par 
Hérodote (Histoires, Livre II, 159). 
1667 2 Rois 24 : 1 (Lipschits 2005 : 51). 
1668 ABC 5, l. 9’-10’ 
1669 ABC , l. 11’-13’, 2 Rois 24 : 1-20, 2 Chroniques : 1-10, Jér 24 : 1, 28 : 20, Esther 2 : 6, 11 : 4, Baruch 1 : 9. 
1670 Voir les références historiques de la note précédente pour les déportations. La présence Yehoyaqin à Babylone est en 
outre documentée dans des listes de rations retrouvées dans le palais de la capitale (Weidner 1939). 

Fig 18 : Les campagnes de Nabuchodonosor II en Judée (Ridling 
2000 : 123) 
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avoir eu lieu dans ce contexte (Nbk 7, 597)1671. Cette intervention semble avoir permis de restaurer une 

stabilité relative sur le Levant, où aucun conflit majeur n’éclata durant les années qui suivirent, 

Nabuchodonosor II se contentant d’y intervenir sporadiquement1672, entre une opération contre le roi 

d’Élam (Nbk 9, 596-595)1673 et la répression d’une révolte en Babylonie (Nbk 10, 595-594)1674. 

À partir de l’an 11, les évènements militaires qui marquèrent le règne de Nabuchodonosor II 

sont moins bien connus du fait qu’aucune Chronique ne nous soit parvenue. Toutefois, la Bible et les 

historiens classiques permettent de reconstituer, entre autres, deux conflits majeurs : la seconde 

intervention contre Jérusalem et le siège de Tyr. Ces deux épisodes s’intègrent dans un contexte 

général de révolte des royaumes d’Edom, de Moab, d’Amon, de Tyr et de Sidon alliés contre les 

Babyloniens1675 et soutenus par l’Égypte1676, sur laquelle régnait le Pharaon Apriès depuis 5891677. C’est 

d’ailleurs au cours de cette année que semble avoir débuté la rébellion de Sédécias, pensant 

Nabuchodonosor en position de faiblesse depuis la révolte de 594 et l’Égypte assez puissante pour 

affronter l’armée babylonienne. Cependant, en janvier 587, celle-ci arriva devant Jérusalem, qu’elle 

assiégea pendant 18 mois1678, avec une interruption lorsqu’il fallut repousser l’armée égyptienne venue 

assister Sédécia1679. Enfin, en juillet 586 les assaillants arrivèrent à percer une brèche dans le 

rempart1680, forçant Sédécias à la fuite1681. Il fut finalement rattrapé, jugé et aveuglé, puis Jérusalem fut 

détruite et sa population déportée à Babylone1682. O. Lipschits souligne que la destruction de Jérusalem 

s’explique, non par la seule volonté de vengeance, mais s’inscrit dans une politique plus générale 

visant à s’assurer le contrôle de la Judée1683. Les objectifs de l’opération consistaient, en effet 

principalement, à mettre en place en entité provinciale libérée du poids politique et religieux de 

Jérusalem et du poids de la lignée davidique. D’ailleurs, Nabuchodonosor dota la région d’un nouveau 

                                                             
1671 Le texte, cité dans Bongenaar 1999 : 168, enregistre la fourniture d’argent pour les loyers des bateaux qui transportent la 
viande des rations du roi au camp militaire. Les bateaux n’étaient pas loués pour remonter l’Euphrate, mais peut-être pour 
redescendre l’Oronte puis le Jourdain.  
1672 Il marcha contre Karkemiš en l’an 8 (596, ABC 5, l. 14’-15’) et contre le Hatti en l’an 11 (594, ABC 5, l. 25’-26’). 
1673 ABC 5, l. 16’-20’. 
1674 ABC 5, l. 21’-24’. 
1675 Jér 27 : 1-6. 
1676 Ézé 17 : 12-15. Signalons qu’un ostraca retrouvé à Lakish, une lettre de Hoshaiah à Yaosh apparemment rédigée l’année 
du début de la révolte contre Babylone (an 9 de Sédécias), mentionne un voyage d’un certain Coniah, fils d’Elnathan en 
Égypte (Voir Lipschits 2005 : 63-64).  
1677 Il était le successeur de Psammétique II qui avait lui-même succédé à Néchao II. Pour la politique levantine de 
Psammétique II, voir Lipschits 2005 : 62-63 et la bibliographie afférente. Pour le rôle de l’accession Néchao II d’après dans la 
montée des tensions, voir Lipschits 2005 : 66. 
1678 Cette datation est reconstituée à partir du Livre des Rois qui date précisément le début et la fin du siège à partir du règne 
de Sédécias (2 Rois 25 : 9° à 11° année) et de parallèles dans le Livre de Jérémie (Jér. 39 : 2, 52 : 6) et du Livre d’Ézéchiel (Ézé 
24 : 1), voir Lipschits 2005 : 73-75. 
1679 L’intervention d’Apriès et la levée du siège par les Babyloniens sont documentées dans le livre de Jérémie (Jér 37 : 5-8). 
C’est précisément à ce moment que le prophète tenta de fuir Jérusalem, peut-être pour se livrer aux Babyloniens (Jér 37 : 11-
21). 
1680 2 Rois 25 : 4. 
1681 Sédécias a probablement essayé de fuir par la Transjordanie, mais fut rattrapé par les Babyloniens à Jéricho, où ses 
troupes l’abandonnèrent (2 Rois 25 : 4-6. Voir Lipschits 2005 : 78-79). 
1682 Sur la date de la destruction de la ville par Nabu-zer-iddin (2 Rois 25 : 8, Jér 52 : 12), toutefois, le délai entre la prise de la 
ville et la fuite du roi suggère qu’il s’agissait d’une décision politique réfléchie (Lipschits 2005 : 79-80) 
1683 Lipschits 2005 : 68-69. 
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centre administratif, Mizpah, et d’un nouveau gouverneur1684. Parallèlement, la région, tout comme la 

côte palestinienne, représentait un danger du fait de sa proximité géographique avec l’Égypte et de la 

force des liens qui l’unissait à ce pays. En effet, les destructions de Jérusalem, Lakiš, Aškelon ou encore 

Jéricho1685, permettaient de découdre méthodiquement le réseau entre les royaumes du Levant sud et 

Pharaon et, corrélativement, d’y affaiblir l’assise autant que les intérêts égyptiens. Ce traitement 

diffère d’ailleurs assez largement de celui des cités phéniciennes. Leurs souverains étaient certes 

vassalisés, mais maintenus en place, afin que Babylone puisse bénéficier des circuits commerciaux qui 

partaient de ces cités, dans une région où la menace égyptienne était moins importante1686. 

C’est notamment le cas de Tyr qui, malgré l’importante résistance qu’elle opposa aux 

Babyloniens, vit sa dynastie conservée après qu’elle fut prise et fut même la destination d’une 

importante délégation de notables babyloniens après sa reddition1687. D’après le récit de Flavius 

Josèphe, notre principale source sur ce conflit, postérieure de plus de six siècles aux évènements, il 

fallut à Nabuchodonosor assiéger la ville pendant treize années pour s’emparer. En effet, si la Bible 

nous informe que le roi de Tyr faisait partie de la coalition qui s’opposa à Nabuchodonosor à partir de 

589, les informations sur ce conflit sont rares. Une prophétie d’Ézéchiel raconte, toutefois, que la ville 

fut détruite, par l’armée babylonienne et de « nombreuses nations », pour avoir raillé le sort de 

Jérusalem1688. Le texte nous fournit deux éléments : d’abord, que l’armée babylonienne intervint 

surtout sur terre avec cavalerie et charrerie en coupant l’île de son territoire continental, tout en 

étant assistée par d’autres cités phéniciennes sur mer1689. Ensuite, la prophétie laisse penser que la 

ville fut prise après la destruction de la capitale de la Judée ; sur ce point, cependant, la datation des 

évènements pose problème puisque les seuls éléments tangibles dont nous disposions reposent sur 

l’interprétation du passage de Flavius Josèphe1690. Brièvement, les experts s’opposent à propos d’une 

datation basse, s’appuyant strictement sur le récit de l’historien, et d’une datation haute, qui implique 

une correction partielle1691. La première proposition, soutenue par H. Schaudig et M. Liverani, datant 

le siège de l’an 7 à 20 de Nabuchodonosor (597-585), doit probablement être écartée, étant donné que 

la Chronique qui nous est parvenue, couvrant la 7° année jusqu’à la 11°, ne mentionne aucunement le 

                                                             
1684 Pour l’administration babylonienne de la Judée, voir Lipschits 2005 : 88-97. 
1685 La présente liste n’est pas exhaustive. Pour les traces archéologiques des destructions babyloniennes, voir Lipschits 2005 : 
210-258, Zorn 2013 : 824-840 et Vanderhooft 1999.  
1686 Lipschits 2005 : 67. 
1687 §6.6.3. 
1688 Ézé 24-30 
1689 Le passage de la propéthie « Je vais faire monter contre toi des nations nombreuses, comme la mer fait monter ses flots » 
(Ézé 26 : 3) est interprété en Van der Brugge/Kleber 2016 : 199, comme un indice de l’intervention d’autres cités par la mer. 
1690 « Sous le roi Ithoba’al, Nabuchodonosor assiégea Tyr pendant treize ans. Puis Ba’al régna dix ans. Après lui on institua 
des juges, qui occupèrent leurs fonctions, Eknibal, fils de Baslekh, pendant deux mois ; Chelbès, fils d’Abdée, dix mois ; le 
grand prêtre Abbar trois mois, les juges Myttynos et Gérastarte, fils d’Abdélime, six ans après lesquels Balator régna une 
année. Ce roi mort, on envoya chercher Merbal à Babylone et il occupa le trône quatre ans. Après lui on manda son frère 
Hiram qui régna vingt ans. C’est sous son règne que Cyrus exerça le pouvoir en Perse. Ainsi le total du temps écoulé donne 
cinquante-quatre ans plus trois mois. En effet, c’est la septième année de son règne que Nabuchodonosor commença le siège 
de Tyr, et la quatorzième année du règne de Hiram que Cyrus le Perse prit le pouvoir » (Contre Apion, Livre I, xxi, l. 156-159) 
1691 Le lecteur trouvera un résumé synthétique des différentes propositions dans Van der Brugge/Kleber 2016 et dans 
Zawadzki 2015. 
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début du siège1692. La deuxième datation, qui s’intègre globalement mieux au sein des différents 

éléments chronologiques et narratifs dont nous disposons, a été proposée H. J. Katzenstein. En 

calculant à rebours la date du début du siège, à partir de celle de la prise de Babylone par Cyrus aussi 

mentionnée dans le récit de Flavius Josèphe, il situe le siège entre 585 et 573, soit entre l’an 20 et l’an 

33 de Nabuchodonosor1693. Si cette datation est la plus généralement acceptée, K. Kleber et C. Van Der 

Brugge ont récemment proposé, à partir d’une correction du récit de F. Josèphe1694, d’avancer le siège 

de quelques années et de le dater entre l’an 17 et l’an 30 de roi de Babylone (588-575)1695. Pour autant 

que nous puissions en juger, étant donné qu’elle repose sur des analyses de récits bibliques et 

classiques qui nécessitent un traitement méthodologique spécifique, cette dernière datation nous 

semble convaincante. Toutefois, celle de H. J. Katzenstein n’en est pas moins aussi plausible et 

correspond à ce que la documentation des temples nous apprend sur la ville. 

En effet, nous avons déjà signalé que plusieurs des textes relatifs au madāktu pouvaient 

vraisemblablement être directement rattachés au contexte du siège de Tyr1696, mais, plus encore, la 

ville elle-même est mentionnée dans deux dossiers documentaires, l’un antérieur et l’autre postérieur 

au siège1697. Si le plus important, composé de textes datés de la fin du règne de Nabuchodonosor II, est 

abordé dans le développement suivant1698, un dossier antérieur mérite d’être brièvement évoqué. En 

effet, K. Kleber a édité récemment un bordereau de l’Eanna pour du fer devant servir à fabriquer des 

outils à apporter par trois individus au qīpu de l’Eanna qui se trouvait à Tyr1699. Ce texte, ainsi que trois 

autres dans lesquels la ville n’est pas mentionnée, mais pouvant être rattachés au dossier1700, ont été 

rédigés entre les mois d’aiāru et d’ulūlu de l’an 14 de Nabuchodonosor II (591). Ainsi, durant l’année 

qui pourrait correspondre au début du règne d’Itti-Ba’al III selon la chronologie de H. J. Katzenstein, 

le qīpu de l’Eanna supervisait vraisemblablement des travaux à Tyr. En d’autres termes, entre trois et 

six ans avant le début du siège, les rapports de Babylone avec la ville de Phénicie étaient pacifiques et 

Tyr constituait vraisemblablement un point stratégique suffisamment important dans l’espace 

impérial pour que l’Eanna ait pu participer à son développement.  

                                                             
1692 Ajoutons à cela que l’inscription connue sous le nom de Hofkalender (réédité dans Da Riva 2013) qui enregistre les 
différents contributeurs à l’élargissement du vieux palais de Babylone par Nabuchodonosor et généralement datée de sa 7ème 
année Néchao II année, suggère que le roi de Tyr était vassal de Babylone durant cette année (col. vii, l. 23’). 
1693 Katzenstein 1973 : 325-332. Pour un résumé, voir Zawadzki 2015 : 276-277. 
1694 Les auteurs proposent de corriger la datation du début du siège à partir de l’an 7 de Nabuchodonosor II, en restituant une 
dizaine devant le chiffre. Le siège commencerait, dès lors, en l’an 17. La correction s’appuie notamment sur des 
considérations linguistiques (Van der Brugge/Kleber 2016 : 205-206). 
1695 Le principal point de désaccord entre S. Zawadzki d’une part, et K. Kleber et C. Van Der Brugge d’autre part, est 
l’interprétation de la datation de la prophétie d’Ézéchiel sur Tyr (Ézé 24-30). 
1696 §3.5.2.3. 
1697 Notons que l’indentification de la ville de Ṣurru mentionnée dans ces textes comme Tyr en Phénicie n’est pas tout-à-fait 
certaine. L’ensemble des termes du débat sera repris, §6.6.3.1. 
1698 §6.6.3. 
1699 Pour le texte et une présentation du dossier, voir Kleber 2008 : 144-145. 
1700 YOS 17 225 (9-ii-Nbk 14) : 2 sicles d’argent à apporter au qīpu, fournis à trois hommes ; NCBT 757 (11-iv-Nbk. 14) : les 
mêmes outils qu’en Kleber 2008 : n°14 sont fournis qīpu ; NBDMich 32 (10-vi-Nbk 14) : de l’argent et de l’orge est fourni à 
deux individus dont un tašlīšu, pour le qīpu. 
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La situation ne dura pas et il est possible que plusieurs textes documentent la présence d’un 

camp militaire1701, depuis lequel allaient et venaient des responsables des rations du roi1702, pour 

presque chaque année du siège. Sur ce point, les problèmes liés à la datation du siège, dès lors que 

nous le situons au milieu du règne de Nabuchodonosor, ne sont pas réellement déterminants1703, et, 

dans tous les cas, le pic d’activité entre la 26e et la 30e année de Nabuchodonosor correspond 

vraisemblablement au moment où l’activité militaire contre la ville fut la plus intense. Plus encore, 

nous pouvons comprendre l’augmentation des occurrences d’achat et d’équipement de soldats de 

l’Eanna, durant l’an 20 et surtout l’an 221704, comme une sorte de campagne de réarmement entre les 

opérations en Judée et l’investissement massif autour de Tyr. Enfin, McGinnis 2012a : n°35 rédigé en 

l’an 28 et enregistrant la fourniture de provisions pour des charpentiers se rendant au camp militaire, 

pourrait être lié à la construction de navires, d’un ouvrage permettant de maintenir l’état de siège 

depuis le continent que décrit Ézéchiel1705, ou encore de machines de siège1706.  

 

3.6.3. Une tentative d’expansion depuis la Phénicie ? 

Avec la destruction de Jérusalem en 587 et la prise de Tyr en 570 ou 573 après un siège de treize 

ans, l’ensemble du Levant semble avoir été durablement sous contrôle babylonien. Pourtant, la 

période qui suit pose problème à trois égards. Non seulement, comme une importante partie de la 

période antérieure, aucune Chronique n’est disponible, mais, plus encore des sources extérieures dont 

le traitement est délicat mentionnent une importante activité militaire, notamment en direction de 

l’Égypte. À cela, il faut ajouter qu’un dossier de textes babyloniens, dénotant une importante activité 

politique, militaire et civile, présente une étonnante cohérence, mais sa compréhension fait l’objet de 

multiples débats entre spécialistes. En effet, entre l’an 35 (570), voire l’an 31 (574) de Nabuchodonosor, 

et l’année inaugurale d’Amel-Marduk (563)1707, une vingtaine de textes, provenant de l’archive de 

l’Eanna et, dans une moindre, mesure de l’Ebabbar, mentionnent une ville de Ṣurru, le nom de Tyr en 

akkadien, ou y ont été rédigés. 

 

                                                             
1701 OECT 10 315 (Nbk 26), McGinnis 2012a : n°35 (Nbk 28), CT 55 606 (Nbk 29), McGinnis 2012a : n°36 (Nbk 30), CT 57 377 (Nbk 
30) 
1702 McGinnis 2012a : n°14 (Nbk 19), YBS 7380 (Nbk 21), NCBT 151 (Nbk 22), UCP 9/2 221 (Nbk 24), NCBT 94 (Nbk 26), Nbk 165 
(Nbk 26), OIP 122 129 (Nbk 26), Nbk 173 (Nbk 27), CT 55 606 (Nbk 29), McGinnis 2012a : n°36 (Nbk 30), CT 57 377 (Nbk 30), 
Zawadzki 2008 : 331-332 (Nbk 30). 
1703 S. Zawadzki cite un document (BM 74919) daté de l’an 31 de Nabuchodonosor (Zawadzki 2015 : 282) qui pourrait 
contredire la datation proposée par K. Kleber et C. Van der Brugge. Toutefois, le document ne mentionne pas Tyr, même si 
la présence d’un camp militaire suggère d’intégrer le texte au dossier, mais surtout J. McGinnis précise que la lecture de la 
date sur la tablette est très incertaine (McGinnis 2012a : 41).  
1704 PTS 2966 (Nbk 20), YOS 17 269, 268 et 271 (Nbk 22), voir §2.3.1. 
1705 « Tes filles qui sont dans la campagne, il les tuera par l’épée. Il placera contre toi des retranchements, il élèvera contre 
toi un remblai, il dressera contre toi un bouclier » (Ézé 26 : 8). 
1706 « Il dirigera les coups de son bélier contre tes remparts, il démolira tes tours avec ses machines » (Ézé 26 : 9). 
1707 Le texte le plus ancien du deuxième dossier relatif à Tyr serait Ni 361 rédigé à Nippur, peut-être daté de l’an 31 de 
Nabuchodonosor II. Toutefois, la lecture est incertaine et une datation à l’an 41 n’est pas à exclure (voir infra). Le texte 
suivant Nbk 287 de l’archive de l’Ebabbar, est daté de l’an 35. Récemment, la publication d’un texte de Sippar, a montré que 
la fin du dossier ne se situait pas en l’an 42 de Nabuchodonosor II, mais durant celui de son fils Amel-Marduk (Zawadzki 
2015). Pour le premier dossier (§3.6.3). 
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Texte 
(date) 

Résumé 

RA 81 153f (PTS 2516) 
Nbk 31+, Ṣurru 

Reconnaissance de dette pour 10 kurru d’orge afin de financer l’équipement d’un 
travailleur ou d’un soldat. 

Nbk 287 
Nbk 35 (569), Sippar 

L’argent pour les […] qui vont à Tyr, au service de Šamaš-iddin, le chef de la 
charrue, est à la disposition de Luṣi-ana-nuri. 

TEBR 44  
Nbk 38 (567), Ṣurru 

Voir §1.2.1.6. 

RA 81 156-157 (PTS 3181) 
Nbk 39 (566), […] 

Reconnaissance de dette pour 10 sicles d’argent afin de financer les rations des 
oblats qui font le travail à Ṣurru. 

RP NS IV 99 
Nbk 40 (565), Ṣurru 

Milki-idri, le gouverneur de Qadeš promet de fournir trois vaches et ses petits à 
Aplaia/Šum-uṣur//Šangu-Šamaš 

RA 81 156-157 (PTS 2992) 
Nbk 40 (565), Ṣurru 

Vente de trois brebis contre 15 kurru de dattes à payer trois mois plus tard. 

Kleber 2008 : n°14 (YBC 3722) 
Nbk 40 (565), Ṣurru 

Vente d’un esclave à l’Eanna d’un esclave pour trente sicles d’argent. 

CT 56 47  
[…]  

Texte fragmentaire mentionnant des travaux (dullu) à Tyr et peut-être un camp 
militaire (madāktu). 

CT 55 228 
[…] 

Un forgeron reçoit 140 sicles de fer pour fabriquer à objet en lien avec Ṣurru1708. 

GC 1 94  
Nbk 41 (565), Ṣurru 

Reconnaissance de dette pour 188 sicles d’argent afin de financer le travail et les 
rations des travailleurs 

Zawadzki 2003 : n°1 (BM 79658) 
Nbk 41 (564), Sippar 

Fourniture d’équipement, d’argent, de provisions et de tentes pour trente 
hommes qui vont à Ṣurru. 

GC 2 135  
Nbk 42 (563), [-] 

Fourniture d’équipement à des travailleurs/soldats qui vont à Ṣurru 

Eremitage 15474 
Nbk 42 (563), Ṣurru. 

Vente de laine, à payer plus tard, contre 19,5 mines d’argent pour financer les 
rations des travailleurs de Ṣurru, à rembourser en laine. 

Zawadzki 2003 : n°2 (BM 70342) 
Nbk 42 (563), Sippar 

Fourniture d’équipement, d’argent, d’ânes, de provisions et de tentes pour trente 
hommes qui vont à [Ṣurru]. 

GC 1 169 
Nbk 42 (563), [Uruk ?] 

Fourniture de […]+1 kurru de dattes pour trois décurions qui vont à Ṣurru. 

GC 1 151 
[…] 

Fourniture de 0.0.1 kurru de farine pour les ratiosn du roi qui vont à à Ṣurru. 

YOS 21 132 le qīpu de l’Eanna informe les autres administrateurs qu’il a vendu de la laine pour 
15 mines d’argent en recevant le paiement en avance et qu’une reconnaissance 
de dette a été produite. L’acheteur est le même qu’en Eremitage 15474. 

YOS 21 133 le qīpu de l’Eanna demande aux autres administrateurs de rembourser un 
individu auprès de qui il avait emprunté de l’argent pour financer les rations des 
bergers. 

Fig 19 : Les textes mentionnant la ville de Ṣurru entre Nbk 31 et Nbk 42 

 

3.6.3.1. La localisation de Ṣurru. 

Pour F. Joannès qui a traité en premier le dossier, repéré par E. Unger1709, Ṣurru, dans la plupart 

des textes qui le composent, ne serait pas la ville en Phénicie prise quelques années plus tôt, mais un 

village de déportés installés dans la région de Nippur après la victoire1710. La pratique des villes miroirs 

est bien connue en Babylonie, et nous aborderons d’ailleurs, en troisième partie, le cas des déportés 

judéens intégrés au système de terres de service et installés dans le village de « Jérusalem » (Āl 

                                                             
1708 “2 mines un tiers de fer, poids du matqū, ville de Ṣurru, Šamaš-iqiša » (2 1/3 ma-na an-bar ki-lá mat-qu-ú uruṣu-ra-a-a Idutu-
ba-šá, l. 1-4). 
1709 Unger 1926. 
1710 Joannès 1982b et 1987a. Cette compréhension du dossier est adoptée par R. Zadok, E. Lipiński (Lipiński 2006 : 199), Eph’al 
(Eph’al 2003 : 186), Schaudig (Schaudig 2008 : 527). 
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Yāhūdu), situé vraisemblablement entre Uruk et Nippur1711. Toutefois, F. Joannès signale que, si la 

nature de la localité Ṣurru est précisée par l’idéogramme classificateur URU (ālu, « ville »), il est 

remplacé par KUR (mātu, « pays ») dans trois documents (GC 1 151, 169 et GC 2 135), ces derniers 

pouvant hypothétiquement faire référence à la ville de Tyr en Phénicie1712. Toutefois, cette dernière 

doit être écartée suite à la publication récente par K. Kleber d’un texte indiquant que les deux 

idéogrammes pouvaient être employés indifféremment pour désigner Ṣurru et, corrélativement, que 

l’ensemble du dossier faisait référence à une seule et même localité1713. Or, pour K. Kleber, plusieurs 

indices laissent penser que la ville ne pouvait être Ṣurru un village de déportés en Babylonie, mais la 

cité phénicienne que Nabuchodonosor II assiégea1714. Aussi, avant d’aller plus loin, il convient de 

récapituler les arguments et contre-arguments invoqués par chacun. 

- Pour F. Joannès, qui reprend la datation du siège de Tyr proposée par H. J. Katzenstein (de Nbk 

20 à Nbk 33)1715, le texte Ni. 361 ayant été rédigé en l’an 31, soit avant que la Tyr soit prise, à Ṣurru où il 

avait été rédigé ne pouvait être la cité phénicienne alors toujours en guerre avec contre les 

Babyloniens1716. Toutefois, K. Kleber en adoptant une chronologie plus basse pour le siège (de Nbk 17 

à Nbk 30), écarte le problème. Quelle que soit la chronologie adoptée, il s’avère que la datation de Ni 

361 est en partie reconstituée, et qu’il est possible qu’il ait été rédigé durant la 41e année du roi 

babylonien1717. En conséquence, la datation de Ni 361, ne peut constituer un élément indiscutable 

prouvant l’une ou l’autre des localisations. 

- En outre, plusieurs textes du dossier témoignent d’une importante activité agricole à Ṣurru, qui 

rappelle effectivement l’environnement essentiellement rural, notamment marqué par l’allocation 

de terres de service, qui caractérise l’implantation des déportés dans la région de Nippur, dès le règne 

de Nabuchodonosor II1718. D’abord, en Nbk 287 un bordereau de l’Ebabbar 32 sicles d’argent sont donnés 

« pour les […] de Ṣurru à la disposition de Šamaš-iddin, le chef des charrues »1719. Ensuite RA 81 154-157 

(PTS 3181), un document composé en suivant un formulaire de reconnaissance de dette et 

                                                             
1711 §8.1.  
1712 Joannès 1982a : 40 à 42 et Joannès 1987a : 147. 
1713 Nous verrons ici que plusieurs dignitaires de l’Eanna se trouvaient à Ṣurru entre l’an 39 et l’an 42, notamment le scribe 
Nabu- tabni-uṣur/Ibnaia//Ekur-zakir. Il rédigea les textes RA 81 153-155 (PTS 2516, Nbk 31+), X et intervint directement en 
RA 81 154-157 (PTS 3181, Nbk 39), dans tous ces textes le toponyme Ṣurru est précédé par l’idéogramme URU. Or, K. Kleber a 
publié un texte rédigé par le même Nabu-tabni-uṣur un mois après RA 81 157-158 (Kleber 2008 n°14, Nbk 40), dans lequel 
Ṣurru est précédé par l’idéogramme KUR, laissant entendre que les deux idéogrammes étaient interchangeables et n’étaient 
pas utilisés pour distinguer deux villes différentes. 
1714 L’identification de Ṣurru à la ville de Tyr a d’abord était proposée E. Hunger (Unger 1926) et fut réfutée par F. Joannès. 
Plus récemment, N. Czechowicz dans (Czechowicz 2002 un article en russe cité dans Zawadzki 2015 : 278) a remis en question 
la précédente localisation. K. Kleber a elle-même repris le dossier en proposant de voir Ṣurru comme la ville phénicienne 
(Kleber 2008 : 141-153). Enfin, S. Zawadzki qui a étudié les textes de l’Ebabbar relatifs à Ṣurru dans plusieurs articles, a 
finalement adopté cette localisation (Zawadzki 2015). 
1715 §3.6.2. 
1716 Joannès 1982a : 40 et 1987 : 148-149 
1717 Le bas de la ligne 16’ du texte sur laquelle la date est inscrite est cassée et il est possible que le texte ait été rédigé en l’an 
41 de Nabuchodonosor II plutôt qu’en l’an 31 (un quatrième clou oblique, ajoutant une dizaine, pouvait être été présent en 
dessous des trois premiers). Cette affirmation s’appuie sur une copie de la ligne effectuée à partir de la tablette par F. Joannès. 
1718 Pour le système de terres de service, voir la troisìme partie. Plus spécifiquement, §7.2.1 pour la localisation de ces terres 
sur l’ensemble de la Babylonie, et le rôle qu’y jouait Nippur et §8.2.2.3 pour les localisations dans les archives des Murašu. 
1719 ½ ma-na 2 gín kù-babbar šá lú[…] šá uruṣu-ú- ru šá […] ina igi Idutu-mu lúgal engar-meš, l. 3-5. 
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enregistrant de l’achat de froment pour les rations des oblats qui assuraient des travaux 

hydrauliques1720, mentionne « la ville du canal nouveau » (āl nāru eššu)1721. S’il est vrai qu’un canal du 

même nom, qui nous est connu grâce aux travaux qui y furent réalisés, coulait entre Uruk et Babylone, 

K. Kleber propose qu’un canal du même nom ait pu exister non loin de Tyr, et plus généralement que 

la participation des oblats de l’Eanna à des activités agricoles en Phénicie par l’hypothèse que la 

Couronne aurait pu y donner des terres au sanctuaire d’Uruk. La pratique est d’ailleurs bien 

documentée pour des vignobles situés dans la région de Habur que l’Ebabbar avait reçus en donation 

royale1722. Plus encore, pour K. Kleber, la distribution de rations de froment constitue un indice 

supplémentaire, pour une localisation de Ṣurru en Phénicie. En effet, ce produit agricole est rarement 

mentionné dans l’archive de l’Eanna1723, la terre argileuse de la région d’Uruk n’étant pas propice à 

cette culture1724. Aussi, RA 81 154-157 (PTS 3181) documenterait l’achat d’un produit local pour servir 

de rations aux oblats. Toutefois, l’argument n’est pas décisif puisque l’archive des Murašu suggère que 

le froment dans la région de Nippur était davantage cultivé qu’à Uruk tout en restant 

significativement moins abondant que l’orge1725. 

- Enfin, au centre des différentes argumentations, se trouvent deux types de raisonnements 

divergents concernant la présence de personnages importants à Ṣurru, à la fin du règne de 

Nabuchodonosor II. En effet, dans Ni 361, plusieurs prébendiers nippuréens sont cités comme témoins. 

Tandis que dans GC 1 194 (Nbk 41), un šandabakku nommé Enlil-šapik-zeri, probablement le 

gouverneur de Nippur, Tyr étant dirigée par un roi1726, apparaît aussi comme témoin1727. En outre, 

plusieurs autres textes de l’Eanna nous renseignent sur la présence à Ṣurru d’une délégation de hauts 

administrateurs du sanctuaire d’Uruk, à savoir le qīpu, Sîn-iddin1728, un scribe de l’Eanna, Nabu-tabni-

uṣur1729 ainsi qu’un futur šatammu1730. Enfin, dans le texte PTS 2992 (RA 81 157-158), rédigé lui aussi 

comme une reconnaissance de dette, trois brebis appartenant à la Dame d’Uruk sont vendues au 

šatammu de l’é-igi-kalamma ; tandis que le qīpu de l’Ezida de Borsippa, celui de l’Emeslam de Cutha, et 

les gouverneurs (šākin ṭēmi) de Kiš et de Dilbat sont témoins dans le texte Eremitage 15474, sur lequel 

nous reviendrons. Dans l’argumentation de F. Joannès, ces éléments sont considérés à partir d’un 

prisme d’analyse essentiellement géographique : la présence des différents administrateurs, ainsi que 

                                                             
1720 « 3.1.4 kurru de forment pour les rations de oblats qui vérifient les ouvertures (des canaux) dans la ville de Ṣurru » (3.1.4 
gur še-gig-ba a-na kurum6-há šá lúrig7 [šá] pi-ti ana muh-hi uru ṣur-ru [ú]-ṣāb-bu-ú in[a ur]u ṣur-ru, l. 4-7). 
1721 « 3 sicles d’argent restent à sa disposition […] dans la ville du canal nouveau, […] en redevance » (3 gín kù-babbar ina pa-
ni-šu re-e-hi […] x ina uru i7 eš-šu [o o o] ši-ib-šú, l. 18-21). 
1722 Jursa/Wagensonner 2014. 
1723 K. Kleber remarque que, dans l’archive de l’Eanna, 30 textes mentionnent du froment 1186 de l’orge. Le froment est 
distribué en ration dans seulement dans 4 textes, souvent en remplacement pour un autre produit et en très petites quantités 
(Kleber 2008 : 151). 
1724 Cocquerillat 1968 : 28. 
1725 PBS 2/1 1, 15, 56, 154, 155, 157, etc. Dans les fermages, le rapport orge/froment à fournir est parfois de 1/15 (PBS 2/1 15). 
1726 Joannès 1982a : 39 et Kleber 2008 : 143. 
1727 GC 1 94, l. 11-12. 
1728 GC1 94, TEBR 44, Kleber 2008 : n°14. Deux lettres dans lesquelles la ville n’est pas mentionnée peuvent être rajoutées au 
dossier par leur contexte (YOS 21 132 et YOS 21 133). 
1729 RA 81 153-155 (PTS 2516), RA 81 157-158 (PTS 2992), RA 81 154-157 (PTS 3181) et Kleber 2008 : n°14. 
1730 Bania/Tabnea//Ba’iru (Kleber 2008 : n°14) exerça comme šatammu entre Ner 1 et Nbn 1. 
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les aspects du dossier documentant des travaux hydrauliques, suggèrent que Ṣurru était située près 

d’une voie d’eau, peut-être le canal du roi reliant Uruk à Nippur et qui atteignait l’Euphrate dans la 

région de Marad. Dans cette région précisément, la ville aurait constitué un centre agricole et pastoral 

important et les déportés de Tyr auraient pu être recrutés comme travailleurs et soldats1731. Selon lui, 

le gouverneur de Qadeš qui promet de fournir trois vaches et ses petits à un notable sipparéen, Aplaia, 

fils de Šum-uṣur, descendant de Šangu-Šamaš, en RP NS IV 99, administrerait un autre village de 

déportés dans la même région, en provenance cette fois de Qadeš. Or, pour K. Kleber l’interprétation 

la plus simple consisterait à situer les deux villes au Levant. Pour le reste, néanmoins, elle écarte 

l’argument géographique, en précisant que Nippur, à cette époque, n’était pas reliée aux principales 

voies de communication de Babylonie1732, et aborde davantage les éléments du dossier sous un angle 

socio-économique. En bref, des échanges comme ceux qui eurent lieu à Ṣurru ne sont pas visibles dans 

les autres manifestations de contacts entre l’administration de l’Eanna et les autres temples1733. En 

revanche, ce type d’échange réapparaît dans des dossiers postérieurs documentant les activités de 

notables babyloniens partis en Perse, verser les redevances au roi achéménide1734. Selon K. Kleber, les 

personnalités babyloniennes seraient, similairement, venues à Tyr pour participer à l’administration 

de la province et parce que le roi y était présent1735. 

Selon nous, comme le soulignent N. Czechowicz et K. Kleber1736, il est peu probable qu’autant de 

personnages importants se soient retrouvés durant la même période dans un village de déportés, 

quand bien même il pouvait être un centre agricole important. Dans l’ensemble, les données sur les 

terres de service qui servaient à assurer l’intégration des étrangers dans l’espace rural babylonien 

corroborent difficilement cette vision. Bien entendu, il est possible que la Couronne ait initié des 

travaux dans la région de Nippur auxquels furent enjointes à participer les institutions religieuses de 

Sippar, Nippur, Uruk et Marad, mais, dans l’ensemble, les hautes autorités de ces villes et de leurs 

sanctuaires semblent s’être comportées moins comme des administrateurs que comme des 

« expatriés ». En effet, les opérations économiques qu’ils effectuaient entre eux, même lorsqu’elles 

avaient vocation à financer des rations ou de l’équipement1737, prenaient essentiellement la forme de 

ventes à crédit ou d’achat à terme échu1738. L’exemple, selon nous, le plus symptomatique, est Ermitage 

15474, une vente de laine, à un certain Nabu-ahhe-iddin, fils d’Aplaia payée à l’avance, contre la 

                                                             
1731 Joannès 1987a : 150.  
1732 Kleber 2008 : 152, citant Jursa 2010a : 130-132. 
1733 Kleber 2008 : 151-153. 
1734 Dans les textes qui documentent cela, la ville de Suse a pu parfois, comme Tyr, être considérée comme un village en 
Babylonie (Zadok 1985 : 298-299), mais C. Waerzeggers l’a infirmé (Waerzeggers 2000−2001: 168ff). 
1735 Le texte GC 1 151 enregistre la fourniture de farine à des responsables des rations du roi se rendant à Tyr. Leur présence 
dans la ville induit celle du roi (Kleber 2008 : 253). 
1736 Czechowicz 2002 (cité dans Zawadzki 2015 : 278). 
1737 GC 1 94, RA 81 153-155, Eremitage 15747. 
1738 En RA 81 153-155 (PTS 2516), de l’équipement fut fourni contre 10 kurru d’orge à rembourser trois mois plus tard à un 
chef des oblats qui était détaché aux travaux du Raqqat-Šamaš ; en RA 81 157-158 (PTS 2992) 3 brebis sont vendues au 
šatammu de Marad contre 15 kurru de dattes à fournir « pour les dattes sélectionnées (des offrandes) de la Dame d’Uruk à 
quatre mois plus tard à Marad » ; dans Ermitage 15747, de la laine est vendue contre 19 mines et demi, mais elle ne fut fournie 
que dix mois plus tard à Uruk  
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somme importante de 19 mines et demie d’argent servant au financement des oblats de la Dame 

d’Uruk qui font le travail à Ṣurru1739. La laine, d’une quantité équivalente à l’argent versé, calculée sur 

la base de son prix à Uruk, aura été fournie neuf mois plus tard. Vraisemblablement dans le contexte 

général de cette opération, le qīpu informa les scribes de l’Eanna qu’il effectuait la même opération 

auprès de Nabu-ahhe-iddin pour 15 mines d’argent, avec la reconnaissance de dette en pièce jointe, 

et demanda aux destinataires de payer un agent de Nabu-ahhe-iddin1740. Si Ṣurru était effectivement 

située au cœur de la Babylonie, interconnectée à d’autres villes par des canaux, le qīpu aurait pu 

directement demander l’acheminement de rations en nature, voire en argent. En conséquence, le fait 

qu’il ait eu à plusieurs reprises à s’endetter pour financer les rations des travailleurs et de soldats1741 

suggère qu’il était éloigné des circuits traditionnels de distributions en nature, dattes ou orges, et, 

vraisemblablement, de la Babylonie. 

En outre, l’absence totale dans le dossier de noms dont l’onomastique indique clairement qu’ils 

étaient portés par des habitants de Tyr1742 est un fort indice pour la localisation en Phénicie. En effet, 

dans toutes les archives qui documentent le fonctionnement de villages de déportés, beaucoup des 

protagonistes portaient des noms qui rappellent leur pays d’origine et si un phénomène 

d’acculturation a pu conduire, dans certains cas, des parents à donner à leurs enfants des noms 

babyloniens, la déportation des Tyriens est trop proche chronologiquement des textes du dossier, 

pour que le phénomène ait pu être significatif1743. Le contexte de rédaction de ces documents est 

strictement celui de Babyloniens expatriés dans un environnement où la pratique de l’écriture 

cunéiforme n’avait de valeur que pour eux et n’impliquait pas les populations locales. Si ces dernières 

avaient été en affaires avec des Babyloniens, ce qui est très probable, les transactions auraient alors 

été consignées selon les pratiques archivistiques locales. D’ailleurs, à Tyr une seule tablette 

cunéiforme a été retrouvée1744. Plus encore, si Ṣurru avait été un village de déportés, nous aurions 

probablement trouvé dans les noms des archers répartis entre différents services dans TEBR 44, des 

indices clairs de la présence de Tyriens1745. Or, tout laisse supposer que ces derniers étaient 

exclusivement des archers des bergers de l’Eanna, la prosopographie et l’onomastique confirmant 

largement cela. 

                                                             
1739 « L’argent a été donné pour le paiement des rations des oblats de la Dame d’Uruk, (pour) avoir fait travail de la ville de 
Ṣurru », ([kù-babbar šá a-na] e-[ṭe]-ru šá ˹kurum6

!-[h]à lúši-rak-meš šá dgašan šá unugki šá dul-lu šá uru ṣur-ru ip-pu-uš, 16-18). 
Pour une édition du texte, voir Czechowicz 2002 : 327-343. 
1740 YOS 21 132. Pour une description et une analyse du texte, voir Jursa 2010a : 619. Voir aussi, YOS 21 133, qui décrit une 
opération similaire (§3.5.2.3). 
1741 En GC 1 94, le qīpu s’endetta pareillement, cette fois pour les rations de bergers (38 sicles d’argent, voir infra). 
1742 On songera notamment à l’absence du théophore Baal, la divinité tutélaire de la cité. 
1743 §7.3. 
1744 Le texte édité dans Wilhem 1973. Ce contrat de vente daté de Darius Ier pour une anesse n’a pas été rédigé à Tyr, mais à 
Babylone. L’onomastique de certains protagonistes y est clairement ouest-sémitique (Adad-uballiṭ, peut-être Danibatu), mais 
l’essentiel est babylonien. Il s’agissait peut-être d’un achat fait par un Levantin en séjour à Babylone, Adad-uballiṭ, qui avait 
ramené le contrat chez lui. 
1745 F. Joannès propose, en effet, que le dossier, et notamment TEBR 44, ait documenté l’utilisation par les temples d’une 
partie des déportés pour l’exploitation des terres et la garde des troupeaux (Joannès 1987a : 150). 
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Enfin, si un seul texte rédigé à Tyr, TEBR 44, mentionne un madāktu, dans une phrase dont la 

fonction est davantage juridique que narrative, la présence d’un camp militaire dans les environs de 

Ṣurru est fortement suggérée, notamment dans les textes de Sippar. Or, la présence d’un camp au cœur 

de la Babylonie paraît peu vraisemblable, sauf à supposer qu’une révolte y prit place à la fin du règne 

de Nabuchodonosor II. Cependant, cette supposition doit sans doute être écartée puisque la période 

documentée par le dossier semble coïncider avec les évènements importants qui prirent place alors 

sur la côte levantine, jusqu’en Égypte.  

 

3.6.3.2. Nature des activités militaires et interprétations 

Comme l’a remarqué S. Zawadzki, les premières occurrences de l’envoi de ressources vers Tyr ne 

témoignent pas particulièrement d’une activité militaire1746. En réalité, l’envoi de soldats débute au 

mois d’ulūlu (vi) de l’an 38 de Nabuchodonosor II, comme le montre TEBR 44. Vraisemblablement, 

cette expédition d’archers pourrait avoir fait suite à des instructions transmises aux autorités de 

l’Eanna par le šatammu de l’Esagil au cours du mois dūzu (iv) de la même année1747. Brièvement, ce 

document marque vraisemblablement l’arrivée de Sîn-iddin, le qīpu de l’Eanna, à Tyr avec, au moins 

17 archers de bergers qui avaient servi d’escorte au convoi, sous la supervision de Zer-Babili, fils d'Ea-

daianu qui ne réapparaît plus dans les autres textes du dossier. Dix de ces archers furent ensuite 

conduits devant le roi par Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epeš, un des leurs, mentionné en première position 

dans la liste les énumérant et qui réapparaît probablement par la suite. Tous les autres aspects de 

l’arrangement enregistrés dans le document ne sont pas clairs, mais le fait qu’il y soit précisé que dix 

autres archers devaient être levés, probablement à Uruk pourrait signifier ceci : les 17 escorteurs 

(musahhirē) étaient initialement censés retourner à Uruk, mais une fois arrivées à Tyr, une demande 

de troupes pour l’armée royale aurait été émise et aurait conduit à une réorganisation.  

À Tyr, Sin-Iddin était chargé, entre autres, d’assurer le rationnement des travailleurs affectés à 

un chantier dont la nature nous échappe, et des soldats affectés au camp militaire (madāktu). Comme 

nous l’avons vu, pour remplir cette obligation il dut recourir à des Babyloniens qui résidaient avec lui 

dans la cité phénicienne pour acquérir les liquidités nécessaires, en l’an 41 et 42, ces opérations 

constituant le sujet principal de la correspondance des expatriés urukéens avec l’administration de 

l’Eanna restée sur place. En outre, il encadra comme témoin l’achat à terme échu d’équipement pour 

un soldat en l’an 38-391748. Nous ignorons s’il séjourna à Tyr durant toute la période sur laquelle il est 

mentionné, entre l’an 38 et 42, mais l’année suivante, en l’an 43, il était de retour à Uruk pour régler 

une affaire peut-être liée à l’affectation de soldats dans l’armée royale qui eut lieu en l’an 38. En effet, 

d’après Kleber 2008 : n°24, avec les scribes de l’Eanna, ont dut consulter les registres pour vérifier que 

                                                             
1746 Zawadzki 2015 : 33. 
1747 GC 1 235 enregistre la fourniture de « 1 dannu et 24 litres de bière pour les oblats de Bēl qui apportent un ordre du šatammu 
de l’Esagil concernant des archers qui ont été affectés au qīpu » (1 dan-nu 3 bán a-na lúši-rak-meš šá den šá ši-pir-ti šá lúšà-tam 
šá é-sag-íl a-na ugu lúban-me a-na igi lúqí-i-pi iš-šu-ni). 
1748 RA 81 153-154 (PTS 2516), l. 15. 
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Marduk, fils de Nabu-ušallim et ses frères étaient bien inscrits parmi les escorteurs du roi. 

Hypothétiquement, le Bel-ileʾʾi, fils de Nabu-ušallim qui est mentionné en TEBR 44, pourrait être un 

des frères de Marduk. 

La reconstitution du séjour à Tyr d’Ina-eši-eṭir, fils de Bel-epuš est plus problématique, puisque 

deux autres individus portant le même nom, le fils de Nanaia-ereš et celui de Nanaia-ah-iddin1749, 

apparaissent aussi dans le dossier. D’ailleurs, c’était peut-être le fils de Nanaia-ah-iddin qui fut le 

destinataire des 55 sicles d’argent pour les rations des bergers qui étaient au camp militaire, que Sîn-

iddin emprunta à des notables urukéens YOS 21 1331750. Une reconnaissance de dette similaire nous est 

parvenue, GC 1 94, rédigé en l’an 41, pour trois mines et huit sicles, à rembourser trois mois plus tard, 

somme fournie au même Ina-eši-eṭir fils Nanaia-ah-iddin « pour le travail et les rations de bergers »1751. 

En conséquence, cet Ina-eši-eṭir était sans doute un administrateur impliqué à la fois dans 

l’organisation des travaux et le rationnement des archers des bergers, tandis que le fils de Bel-epuš 

était un des leurs qui était peut-être avec le madāktu du roi, ce qui explique qu’il ait pu disparaître du 

dossier. Cependant signalons qu’un homonyme apparaît aussi en l’an 42 de Nabuchodonosor dans un 

bordereau pour « 4 túgkur-ra et 4 šir’am (qui) ont été donnés pour 4 hommes qui vont avec Ina-eši-eṭir 

vers Tyr »1752. Si nous considérons que ce dernier pouvait être le fils de Bel-epuš, alors il faudrait 

comprendre son rôle en TEBR 44 comme celui d’un recruteur qui aurait escorté les dix archers du roi, 

et serait revenu à Uruk, pour servir d’escorteur (musahhire) et assurer l’acheminement de nouvelles 

troupes vers la Phénicie. 

Si le personnel militaire apparaît moins dans le dossier que les administrateurs civils, et souvent 

indirectement parce que leur rationnement était supervisé par ces derniers, c’est parce que le madāktu 

n’était vraisemblablement pas installé à Tyr, là où les administrateurs résidaient, mais à proximité. 

Cette supposition est d’ailleurs partiellement corroborée par les textes de Sippar. Quatre textes de 

l’Ebabbar éclairent l’activité militaire à Tyr. D’abord, Zawadzki 2003 : n°1 (Nbk 41), ainsi que le 

fragment CT 56 47 (Nbk 41)1753, mentionnent la cité. Le premier, rédigé à Sippar, enregistre la 

fourniture, entre autres, de túgkur-ra et de chaussures, pour 30 hommes de Tyr1754, ainsi que les 

provisions d’un certain Šamaš-šar-uṣur1755. À ces deux documents, nous pouvons ajouter 

Zawadzki 2003 : n°2 (Nbk 42) dans lequel, de l’argent, des túgkur-ra et des šir’am sont donnés aux 

« [hommes de …] qui vont au camp militaire »1756. La deuxième partie du texte, après une lacune de 

                                                             
1749 Ina-eši-eṭir/Nanaia-ereš et Ina-eši-eṭir/Nanaia-ah-iddin sont tous deux cités dans Eremitage 15474 parmi les individus 
qui fourniront la laine achetée par Nabu-ahhe-iddin au mois d’arhasamnu. 
1750 Ici encore, l’opération fit l’objet d’une missive adressée aux scribes de l’Eanna et expédiée en même temps que la 
reconnaissance de dette. 
1751 šà a-na dul-la u kurum6-há šá lúsipa-meš, l. 7-8. 
1752 4 túgkur-ra 4 túgšir-a-am a-na 4 lúerin2-me šá it-ti Iina-súh-sur a-na kur ṣur-ri il-lik, GC 2 135, l. 1-8. 
1753 Seuls le jour et le mois de rédaction nous sont parvenus. Comme le mois mentionné est celui d’ulūlu II, compte-tenu du 
contexte, nous pouvons restituer la 41° année de Nabuchodonosor II (Zawadzki 2003 : 277). 
1754 « 30 túgkur-ra pour 30 [hommes] de la ville de Tyr » (30 túgkur-ra-meš šá 30 l[úérin-meš] šá uru ṣur-ú-ru, l. 1-2). 
1755 « Ša-Nabu-šu qui va avec les provisions de Šamaš-šar-uṣur » (Išá-dnà-šu-ú šá it-ti ṣi-di-tu4 šá Idutu-lugal-urì il-lik-ki, 11-12). 
1756 [lúérin-meš šá uru ṣur-ru] šá a-na ma-dak-tu4 il-lik-ki, l. 1-2). 
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plusieurs lignes, mentionne un palefrenier, un âne, des sacs, soixante habits-muṣiptu et des 

chaussures, donnés à Šamaš-ša[r-uṣur]1757. Pour S. Zawadzki, le fait que cet individu apparaisse dans 

les deux documents, indique qu’ils se rattachaient au même contexte1758. Par ailleurs, le fait que 

certains túgkur-ra dans Zawadzki 2003 : n°1 et peut-être en CT 56 47 soient explicitement dédiés à la 

réalisation de tentes suggère que les hommes ne résidaient pas à Tyr même, mais dans un campement 

des environs.  

En conséquence, si les premiers détachements des soldats à Tyr débutèrent dès l’an 38 de 

Nabuchodonosor II, l’activité militaire sur la côte phénicienne s’intensifia significativement durant 

les 14° et 42° années du souverain, avec des expéditions d’hommes, travailleurs et soldats, en nombre 

conséquent. En effet, au moins soixante oblats de l’Ebabbar y étaient présents1759, tandis que l’Eanna 

envoya peut-être trois décurions supplémentaires vers le Levant1760. D’ailleurs, il est probable que 

Kleber 2008 : n°23 (Nbk 41), où de la farine est donnée à vingt laboureurs envoyés au madāktu soit aussi 

à rattacher à ce contexte. Cette augmentation de l’effectif à superviser semble, en outre, avoir 

entraîné des problèmes de rationnement, conduisant Sin-iddin à engager sur avance les fonds et les 

ressources de l’Eanna pour assurer le bon fonctionnement de déploiement des troupes. 

Pour S. Zawadzki, qui suit exactement la reconstruction chronologique proposée par 

H. J. Katzenstein à partir du passage de Flavius Josèphe dans Contre Apion1761, le récit de l’historiographe 

présenterait des traces des évènements qui se déroulèrent à Tyr en l’an 41 et 42 de 

Nabuchodonosor II1762. En effet, le passage indique que, après les dix années de règne de Ba’al qui fut 

intronisé à la chute de la ville, en l’an 33 de Nabuchodonosor II selon cette chronologie, la 

gouvernance de Tyr fut confiée à des Juges. Ce transfert de pouvoir interviendrait donc en l’an 43 du 

roi de Babylone, juste après les évènements des années 41 et 42, et en serait la conséquence directe. 

En effet, S. Zawadzki considère que les textes rédigés entre la prise de la ville et l’an 41 témoignent 

d’une tentative d’établir un contrôle administratif ferme sur la ville, notamment par le biais de la 

construction d’un fort. La volonté des Babyloniens de contrôler les activités économiques de la ville 

et de percevoir des taxes sur les flux commerciaux aurait conduit à une seconde révolte. Une fois 

celle-ci matée, Nabuchodonosor II aurait mis fin à la dynastie locale. L’argument avancé par 

S. Zawadzki pour justifier une seconde rébellion est apporté par les textes de Sippar mentionnant des 

tentes, ce qui indiquerait que les Babyloniens ne séjournaient plus à Tyr, mais dans des campements. 

Toutefois, le fait que les scribes aient continué à citer Ṣurru comme lieu de rédaction des contrats 

conclus durant les deux années en question fragilise la démonstration, sans toutefois constituer un 

                                                             
1757 Zawadzki 2003 : n°2, l. 4’. 
1758 Zawadzki 2003 : 277. 
1759 Zawadzki 2003 : n°2 mentionne 60 túgkur-ra et 60 habits-miṣiptu. 
1760 « Innin-zer-ibni, [fils de R]emut a emporté 180 litres de dattes de rations de 3 décurions de la ville de Tyr » ([1] gur zú-lu-
ma [kur]um6-há! 3 lúgal 10-meš [šá uru]ṣur-ru Idin-nin-numun-dù [a-šú šá Ir]e-mut it-ta-ši, l.1-4). 
1761 Voir §3.6.2. 
1762 Selon l’auteur (Zawadzki 2003 et 2015), la fin de la royauté et l’instauration du gouvernement des Juges (564-557, selon la 
chronologie de Katzenstein) aurait lieu au moment des évènements des années 41 et 42 (564-562). 
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contre-argument décisif. En effet, rien n’exclut que les Babyloniens aient pu essuyer une révolte tout 

en restant dans la ville, à plus forte raison si un fort avait été construit. 

Toutefois, les activités militaires qui prirent place à Tyr peuvent aussi s’intégrer dans une 

ambition géopolitique plus large des Babyloniens, concernant l’Égypte et la Méditerranée. En effet, 

F. Joannès a mis en relation les activités militaires de la fin du règne de Nabuchodonosor II1763, de la 

même manière que N. Czechowicz a pu le faire avec le dossier de Tyr1764, avec un document cunéiforme 

très fragmentaire nous informant sur la 37° année du souverain.  

 

Nbk 329 (BM 33041+33053, extrait)1765 

13 [… m]u 37-kam Idnà-níg-du-urì lugal tin-[tirki …] 

[ana kur]mi-ṣir a-na e-peš mè i[l-lik-ma …] 
rev.   
15 [… a-ma]-a-su lugal mi-ṣir [um]-ma-[ni-šu id-ke-e-ma …] 
 […]-ku-ú šá uru pu-ṭu-ia-man […] 
 […] na-gi-i ni-su-tú ina qe-reb tam-tì […] 
 […] ša-ki ma-ṭu-tú šá qe-reb kur mi-ṣir […] 
 […]-tú-ši gištukul anše-kur-ra-meš u giš[gigir]-meš 
20 [ana ri]-ṣu-ti-šú id-kam-ma […] 
 

(13-14)En l’an 37, Nabuchodonosor roi de Bab[ylone] mar[cha] contre l’Égypte pour combattre.  
(15-20) [Ama]sis? roi d’Égypte, [mobilisa son a]rm[ée …] de la ville de Pūṭu-Iāman […] régions lointaines qui sont 
au milieu de la mer […] de nombreux […] qui (sont) en Égypte [… les] armes, les chevaux et [les char]s […] il 
mobilisa pour l’aider. 

 

Ce témoignage unique pour la fin du règne de Nabuchodonosor II nous apporte plusieurs informations 

majeures, mais pose plusieurs problèmes. Tout d’abord, pour D. Wiseman, le texte lui-même ne serait 

pas une Chronique, mais davantage un texte religieux mentionnant un évènement historique. Or sans 

une identification claire de la nature du document, nous ne pouvons être certains des intentions de 

son auteur et donc du degré de fiabilité de la source. Ensuite, si la référence à l’Égypte semble claire, 

la restitution du nom d’Amasis est incertaine1766, quoique basée sur une cohérence chronologique et 

sur un parallèle dans les sources égyptiennes que nous évoquerons plus loin. Cependant, l’élément 

topographique posant davantage de problèmes est la ville de Pūṭū-Iāman, toponyme que nous 

pourrions traduire littéralement par « Libye d’Ionie »1767, identifiée, entre autres, avec Cyrène ou 

                                                             
1763 L’auteur propose d’associer plusieurs textes mentionnant le madāktu entre l’an 30 et l’an 41 de Nabuchodonosor II à la 
campagne contre Amasis (Joannès 2000 : 70). 
1764 Czechowicz 2002, cité dans Zawadzki 2015 : 278. 
1765 Pour une copie des deux tablettes, voir Wiseman 1956 : Pl. xx-xxi (commentaires p. 94-95). Plusieurs photographies du 
document sont disponibles sur le site du British Museum 
(http://www.britishmuseum.org/research/collection_online/collection_object_details/collection_image_gallery.aspx?pa
rtid=1&assetid=197630001&objectid=1469547#more-views). Pour une transcription, Langdon 1912 : n°48 et Pitchard 1969 : 
308, pour une traduction. La bibliographie sur le texte est abondante dans la littérature assyriologique (Wiseman 1966 : 154-
155, Vanderhooft 1999 : 87-88, Eph’al 2003 : 187-188 et Heller 2010 : 163), mais aussi dans la littérature égyptologique (voir 
infra à propos de la Stèle d’Eléphantine). 
1766 Pour les problèmes liés à cette restitution et des hypothèses alternatives, voir Ladynin 2006 : 34-37. 
1767 Pour la traduction de « Pūṭu » par Lybie, Voir Zadok 1985 : 252 et références bibliographiques. Pour la traduction de 
« Iāman » par Ionie, voir Brinkman 1989.  
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encore Daphné1768, quoiqu’une autre interprétation soit possible. En effet, P. Berger, propose de lire à 

la ligne 16 « [Le pays de] Kuš (l’Égypte), la Libye, l’Ionie »1769. L’énumération ainsi restituée en 

supputant l’omission d’un signe URU ou KUR, présente l’avantage de trouver un écho dans une 

inscription de Darius Ier et dans un passage du livre de Jérémie1770, correspondant donc à une 

conception spatiale et géographique du monde répandue à l’époque. L’expédition aurait visé non 

seulement l’Égypte, jusqu’à ses frontières occidentales, mais aussi l’Asie Mineure, voire l’Égée, puisque 

le terme Yamana en Babylonie semble avoir désigné, non seulement, la Ionie stricto sensu, mais aussi la 

Grèce1771. Dès lors, la suite du texte pourrait être comprise comme une référence à la Méditerranée et 

l’activité militaire décrite pourrait s’être étalée sur plusieurs années.  

Pourtant, la référence chronologique à la 37° année de Nabuchodonosor II (568/567) est 

corroborée par une inscription égyptienne, la stèle d’Éléphantine, une Koenigsnovelle, un genre de 

textes littéraires égyptiens qui narraient les gestes des rois et étaient lus devant la Cour. Celle-ci décrit 

une tentative d’invasion des « Asiatiques », terme désignant les habitants de Mésopotamie, durant le 

3° mois d’Achet, sans doute de l’an 4 d’Amasis (mars 567)1772. Cette proximité chronologique permet 

non seulement de certifier, dans une certaine mesure, la véracité du récit narré dans les deux 

documents, mais également de disposer de points de vue différents sur un même évènement. 

Toutefois, les égyptologues s’accordent à affirmer que le texte de la stèle est relativement complexe 

à manier et, même s’il permet d’élaborer des hypothèses sur le contexte général de cette invasion, 

nous nous contenterons ici de renvoyer le lecteur à la bibliographie afférente. Retenons néanmoins 

que, selon les documents, les Babyloniens seraient arrivés en Égypte par la Voie d’Horus, c’est-à-dire 

par le Sinaï, mais aussi par bateaux1773. Dans les deux cas, d’importants préparatifs étaient requis1774. En 

définitive, la stèle d’Éléphantine raconte qu’Amasis aurait réussi à repousser Nabuchodonosor II et 

son armée, notamment à cause d’une tempête qui fit chavirer les navires des envahisseurs1775. 

Pourtant, la tentative d’invasion babylonienne semble avoir eu une certaine résonnance à 

l’époque, puisque Ezéchiel et Jérémie l’ont chacun intégrée dans leurs récits prophétiques1776. 

                                                             
1768 L’identification à Cyrène est la plus répandue (Voigltlander 1963 : 124, Edel 1978 : 15-16 et Zadok 1985 : 252), pour Daphné 
comme interprétation alternative, voir Ladynin 2004. 
1769 [uru] ku-ú-šá uru pu-ṭu uru ia-man […], l. 16 (Berger 1973: 68-69).  
1770 On retrouve les trois toponymes dans la liste des pays conquis de l’inscription de Darius Ier de Naqš-e Rostam (DNa §3, l. 
23-25, Weissbarch 1911 : 88). Le prophète Jérémie, quant à lui, décrit l’expansion égyptienne ainsi « Que s’avancent les 
guerriers, gens de Kush et de Put, porteurs de boucliers, Ludiens qui bandez l’arc ! » (Jer. 46 : 9). On retrouve une énumération 
similaire dans la prophétie de Tyr d’Ézéchiel (Ézé 27 : 10). 
1771 Joannès 1997 et Graslin 2008 : 298-300.  
1772 « En l’an 4 (ou 3), le 3° mois de la saison shémou, le 8° jour, on vint faire dire à majesté (Amasis) que des ˹asiatiques˺ se 
rebellaient le cœur plein d’arrogance. Ils cheminaient sur la route d’Horus, étant des milliers, pénétrant dans le pays, ils 
recouvraient toutes les routes. Ceux qui étaient dans les bateaux, ils naviguaient leur cœur désireux de jeter à bas notre 
pays » (Traduction réalisée par D. Agut, avec tous mes remerciements). Pour une édition récente en copie, voir Jansen-
Winkeln 2014 : n°96 qui recense les éditions antérieures. Pour une analyse historique du texte, voir en premier lieu Ladynin 
2006 et les références bibliographiques, notamment Spalinger 1977, 1979 et Edel 1978.  
1773 La stèle sur ce point pose problème puisqu’elle ne permet pas de déterminer si les bateaux servent à transporter les 
troupes d’Apriès ou des Babyloniens (Kahn/Tammuz 2008 : 60-61). 
1774 Pour les différents moyens d’entrer en Égypte et les logistiques requises voir Kahn/Tammuz 2008. 
1775 Kahn/Tammuz 2008 : 61 
1776 Jér. 43-46 et Ézé. 29-32. 
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Notamment, un passage du livre d’Ezéchiel stipule que l’évènement aurait directement fait suite à la 

chute de Tyr et que Nabuchodonosor II aurait attaqué l’Égypte afin de pouvoir consacrer les richesses 

du pays au financement de son armée, la chute de Tyr ne lui ayant pas apporté satisfaction à cet 

égard1777. En d’autres termes, il ne s’agirait pas là d’une guerre de conquête, mais plus d’une forme de 

razzia qui n’impliquait pas que les Babyloniens s’installassent durablement. D’ailleurs, même si 

certains récits de la tradition classique ont pu véhiculer une image de l’Égypte sous domination 

babylonienne1778, dans ses inscriptions officielles, Nabuchodonosor II ne semble pas nécessairement 

chercher à annoncer que l’Égypte faisait partie de l’empire qu’il contrôlait. En effet, si l’Égypte est 

mentionnée dans, au moins, une de ses inscriptions, le pays n’y est pas décrit comme une partie de 

l’empire, mais plus vraisemblablement comme sa frontière occidentale1779. Cependant, les évènements 

traités ici ayant eu lieu à la fin de règne du souverain, il est possible qu’aucune inscription n’ait été 

réalisée durant cette période. Enfin, le cylindre de l’Ehulhul de Nabonide suggère que, durant le règne 

de ce souverain, onze années après la fin de celui de Nabuchodonosor, la frontière occidentale de 

l’empire n’atteignait même pas le Sinaï puisqu’une campagne contre la ville de Gaza fut conduite1780. 

En résumé, si les sources disponibles sur la fin du règne de Nabuchodonosor II sont 

problématiques et que la véracité des faits qu’elles décrivent est difficile à établir, elles permettent 

néanmoins de proposer qu’à partir de sa 37e année, le souverain relançait la politique de conquête en 

direction de l’Égypte qu’il avait tenté de conduire au début de son règne. En effet, nous avons vu que 

dès sa quatrième année (601), il y mena une expédition qui se révéla probablement désastreuse 

puisqu’il dût reconstruire son armée l’année suivante et que son contrôle du Proche-Orient déclina 

en faveur de l’Égypte1781. Aussi, la suite de son règne, pour ce que nous en savons, fut-elle dédiée à la 

soumission du Levant par le biais d’une politique de destructions qui permit corrélativement de 

couper l’Égypte de ses enclaves dans la région. Or, il est d’usage de considérer qu’après la fin du siège 

de Tyr, en l’an 30 (575/574) ou 33 (572/573) de Nabuchodonosor, celui-ci contrôlait l’ensemble du 

                                                             
1777 « Fils d’homme, Nabuchodonosor, roi de Babylone, a engagé son armée dans une entreprise grandiose contre Tyr. Toutes 
les têtes sont pelées et toutes les épaules écorchées, mais, ni pour lui ni pour son armée, il n’a retiré aucun profit de 
l’entreprise qu’il avait engagée contre Tyr. C’est pourquoi, ainsi parle le Seigneur Yahvé : Voici que je livre à 
Nabuchodonosor, roi de Babylone, le pays d’Égypte. Il en emportera les richesses, il s’emparera de ses dépouilles, il la mettra 
au pillage, tel sera le salaire de son armée. Comme salaire pour la peine qu’il a prise, je lui livre le pays d’Égypte car ils ont 
travaillé pour moi, oracle du Seigneur Yahvé » (Éze. 29 : 18-20). 
1778 Dans le Contre Apion (Livre I, 20) Flavius Josèphe cite deux auteurs. D’abord Bérose dont il rapporte qu’il décrivait l’empire 
de Nabuchodonosor II comprenant la Syrie et la Phénicie, puis Mégasthène, pour qui il s’étendait jusqu’en Libye et à l’Ibérie 
(caucasienne). Si le premier récit correspond à la géographie impériale généralement adoptée, le second est sans doute plus 
fantaisiste. Dans les Antiquités Judaïques (Livre X, ix, 7), Flavius Josèphe raconte que le roi babylonien « envahit l’Égypte pour 
la réduire à merci », mais le passage semble amalgamer plusieurs évènements, ce qui rend sa véracité douteuse. Notons 
néanmoins que l’idée selon laquelle Nabuchodonosor remplaça le roi régnant par un autre constitue une des bases de 
l’interprétation généralement admise du contexte de son invasion (voir infra).  
1779 « pour conquérir, depuis l’Égypte, jusque Hume, Piriddu (et) Lūdu (Lydie) », [ina] ka-šá-a-du iš-tu kurmi-[ṣ]ir a-[n]a/[d]i 
[uruh]u-me-e urupi-rid-du urulu-ú-du, CT 46 45, col. v, l. 20-21). Les trois derniers toponymes correspondent à des régions Cilicie 
pour Hume et Piriddu (Lambert 1965 : 2). Signalons qu’il a été proposé d’identificier le site de Meydancikkale dans l’actuelle 
Turquie, comme la ville de Kiršu prise par Nergilissar lors sa campagne contre Appuašu le roi du Pirindu, sur la base des 
inscriptions araméennes qui y ont été découvertes (Davesne/Lemaire/Lozachmeur 1987) 
1780 « Je mis en route une armée nombreuse depuis Gaza jusque la frontière de l’Égypte » ú-šat-ba-am-ma um-ma-ni-ia rap-šá-
a-ti ul-tu kurha-az-za-ti pa-aṭ kurmi-ṣir, col. i, l. 33-34). Pour une présentation du document, voir Beaulieu 1989 : 34 et Schaudig 
2001 : 409-435. 
1781 §6.3.2. 
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Levant, la frontière occidentale de son empire étant fixée à Gaza1782. Dans ce contexte de relative 

stabilité, la réactivation d’une politique militaire tournée contre le territoire égyptien semble 

cohérente. Bien que nous ignorions de quelle manière fut menée la campagne de 601, nous supposons 

que si l’attaque avait été portée par la mer, le fait aurait été suffisamment important pour être 

rapporté dans la Chronique1783. Dès lors, il faudrait supposer que l’armée babylonienne, pour rejoindre 

l’Égypte, traversa le Sinaï en suivant une route d’environ 250 km, difficilement praticable à cause des 

sables mouvants, dans une zone désertique où la nourriture, le fourrage et l’eau sont rares1784. Selon 

Hérodote, lorsque Cambyse l’emprunta quelques décennies plus tard, il eut recours au soutien 

logistique de tribus arabes et leur autorisation fut nécessaire pour traverser ce territoire qui semble 

avoir été sous leur contrôle1785. Ainsi, pour peu que Nabuchodonosor n’ait pas tenu compte de ces 

impondérables, ce fut probablement une armée fortement affaiblie qui affronta Pharaon, avec des 

chances de victoires largement réduites1786. 

De fait, si nous considérons que le récit de la stèle d’Amasis mentionnant une double attaque 

par la terre et par la mer est fiable, ce dernier pourrait indiquer que le roi babylonien aura cherché à 

ne pas réitérer les erreurs commises lors de sa première tentative d’invasion en essayant de faire 

passer une partie de son armée par la mer. Considérant cela, la ville de Tyr, par sa position stratégique 

sur la Méditerranée et la culture de marins de ses habitants, prend toute son importance. Ces deux 

éléments pourraient ensemble constituer le principal centre d’intérêt de la ville pour les Babyloniens 

et, corrélativement, expliquer la ville n’ait pas été détruite après sa défaite, et que la royauté y ait été 

maintenue. En effet, les Babyloniens avaient autant besoin d’un port que de marins et d’artisans 

disposant du savoir-faire nécessaire à la fabrication de navires. Indirectement, l’intégration de 

charpentiers ioniens au système de rations royales sous le règne de Nabuchodonosor II1787, pourrait 

constituer des traces de l’intérêt de la Couronne pour cet artisanat. 

Aussi, nous pouvons reconsidérer le dossier de Tyr à l’aune de cette proposition de 

contextualisation. Dès la fin du siège, ou moins de cinq ans après1788, les premiers dignitaires et 

travailleurs babyloniens furent envoyés vers la ville marquant ainsi les débuts de l’opération. 

Toutefois, c’est seulement à partir de l’an 38 que l’activité des Babyloniens en Phénicie, notamment 

militaire, commence à se faire plus significative. Le fait que l’expédition ratée de l’année précédente 

                                                             
1782 Da Riva 2008 : 11, Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 2017 : 792. 
1783 Notons que dans le fragment de Chronique de Neriglissar il est précisé que le roi emprunta des bateaux pour poursuivre 
Appuašu (Grayson 1975, ABC 6, l. 22). 
1784 Kahn/Tammuz 2009 : 42. 
1785 Hérodote Histoires, livre III, 4-9 (Kahn/Tammuz 2009 : 61). 
1786 A titre tout-à-fait hypothétique, il se pourrait même que la campagne en Arabie en l’an 6, après l’année d’inactivité qui 
suivit l’expédition égyptienne, soit liée à cette dernière. Si le récit rapporté par Hérodote est exact, ce qui n’est pas sans 
incertitude, les tribus arabes contrôlaient les voies vers l’Égypte par le Sinaï (Histoires, livre III, 4) et il n’est pas impossible 
qu’elles entravassent le voyage de l’armée de Nabuchodonosor qui, dès qu’elle fut reformée, tenta de les assujettir.  
1787 Weidner 1936 et Brinkman 1989. Certains de ces Ioniens étaient directement affectés à la manufacture de bateaux 
(Monerie 2012: 352, qui rapproche l’occurrence d’une inscription de Sennachérib dans laquelle il est conté que le roi fit 
construire une flotte de guerre par des ouvriers syriens). 
1788 La situation chronologique du début des activités à Tyr dépend de la datation adoptée pour le siège et de la lecture de la 
date en Ni 361 (voir infra). 
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ne soit pas visible dans la documentation de la pratique n’est pas réellement surprenant1789, puisque la 

gestion quotidienne des affaires militaires des temples n’éclaire pas toujours les faits militaires 

importants (comme, par exemple, la prise de Jérusalem en 587)1790. Cependant, il est notable que, selon 

notre compréhension du dossier, ce soit l’échec de l’expédition de l’an 37 et non sa préparation qui 

aurait conduit à la mise en place de la situation telle que nous la percevons. En d’autres termes, la 

nouvelle défaite n’aurait pas entraîné la fin des ambitions occidentales de Nabuchodonosor, mais, au 

contraire aurait eu pour conséquence un déplacement partiel du pouvoir royal1791, des notabilités 

locales et, vraisemblablement, de l’aristocratie constituant le haut commandement, en Phénicie. La 

ville aurait dès lors servi de siège temporaire de l’administration impériale et de base arrière, pour 

planifier une nouvelle offensive. La distinction, dans le dossier, entre les activités concernant le 

madāktu, où soldats et des travailleurs étaient envoyés, et celles conduites à Tyr, depuis laquelle des 

notables s’appuyaient à distance sur les fonds des temples pour assurer leur rationnement, pourrait 

suggérer que, à nouveau, une double attaque, navale et terrestre aurait été planifiée. Plus 

hypothétiquement encore, si la lecture de Nbk 329 proposée par P. Berger est correcte, la référence à 

des incursions en Ionie dans le passage étudié1792, laisse supposer que Nabuchodonosor aurait pu lancer 

des incursions tournées contre les intérêts de l’Égypte ou ses alliés en Méditerranée, comme il l’avait 

fait sur la côte levantine1793. Quel que soit le crédit à donner à cette dernière assertion, il apparaît que 

l’activité militaire se concentra sur les années 41 et 42 (564-562), pour lesquelles les archives de 

temples témoignent davantage de l’activité à Tyr et au camp militaire, et d’un léger accroissement de 

la production et de la distribution d’armes1794. Toutefois, la mort du souverain, en 562, après quarante-

trois ans de règne, aurait pu fragiliser les ambitions égyptiennes et peut-être méditerranéennes de la 

Babylonie. D’ailleurs, I. Ladynin souligne que, peut-être non sans hasard, l’expansion égyptienne en 

Méditerranée avec notamment la prise de Chypre par Amasis, débuta après la mort du souverain 

babylonien. Si le texte Zawadzki 2015 : 284-285 (BM 73237), mentionnant Tyr et rédigé durant l’année 

inaugurale d’Amel-Marduk1795, suggère que le fils de Nabuchodonosor II a pu vouloir un temps 

reconduire la politique de son père, les sources postérieures montrent que le projet égypto-

méditerranéen fut rapidement abandonné par la suite, du fait, probablement des troubles internes 

qui secouèrent la Babylonie. 

 

                                                             
1789 Notons toutefois qu’un texte de l’archive privée des Egibi mentionne un camp militaire en l’an 36 de Nbk 36 (Nbk 301). 
1790 Voir §6.6.2. 
1791 Les activités des responsables des rations du roi durant la 38° et la 39° année (Nbk 336, 340 et 341) suggèrent que le roi 
était présent au camp militaire (Nbk 340). 
1792 Dans l’analyse du texte nous avons précisé que l’Ionie pouvait désigner autant la Grèce que la région d’Anatolie, et 
proposé que le récit ait pu être un abrégé d’opérations conduites sur plusieurs années. 
1793 Voir §6.6.2. 
1794 Voir §2.1.5. 
1795 Le texte, très partiellement conservé pourrait mentionner la fourniture « 8 mines et demi de rations/provisions pour des 
laboureurs pour l’an 1 et 2 » (8 ½ ma-n[a kù-babbar? kurum6-há/ṣi-di-tu šá] lú˹engar.meš ˹x˺ […. m]u 1-kam u m[u 2-kam], l. 1-
3) d’Amel-Marduk. Ce dernier fut renversé avant le terme de la période. 
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3.6.4. Les années de crise dynastiques. 

À la mort de Nabuchodonosor II en octobre 562, son fils Amel-Marduk lui succéda, sans 

visiblement que son accession fasse l’unanimité au sein de la cour et de la famille royale1796. Aucune 

Chronique ne nous étant parvenue pour son règne, notre capacité à le reconstituer repose 

essentiellement sur les Babyloniaka de Bérose cités par Flavius Josèphe1797. Nous y apprenons 

notamment qu’il régna deux ans avant d’être renversé par un coup d’État. Aussi, les campagnes 

militaires qu’il conduisit sont documentées uniquement par les sources de la pratique, en l’occurrence 

deux textes de l’Ebabbar mentionnant un camp militaire1798, mais qui ne nous permettent pas de 

déterminer où l’armée avait pu être déployée, ainsi que le texte mentionnant Tyr que nous avons 

abordé précédemment. 

 À cause de l’hostilité que lui manifestait la cour, Amel-Marduk, d’après le récit de Bérose, fut 

assassiné par Neriglissar (Nergal-šar-uṣur)1799, un membre du haut commandement de 

Nabuchodonosor II en tant que Simmagir1800, et époux de sa fille Kaššaia1801. Si son règne fut lui aussi 

très court, quatre ans d’après Bérose, une Chronique enregistrant sa troisième année de règne indique 

qu’il mena une campagne en Cilicie1802. En 557-556, le roi Appuašu qui régnait sur le royaume de 

Pirindu, situé au-delà de Hume, sur la côte sud anatolienne et le Taurus1803, franchit le haut Euphrate 

lors d’un raid. En réponse, Neriglissar remonta jusqu’en Cilicie Trachée, prit la ville d’Ura et de Kirši, 

et lança même une opération navale contre une île de la côte, Pitusu1804, sans réussir à capturer 

Appuašu. Or, l’archive de l’Ebabbar pourrait avoir conservé des traces de cette campagne de 

Neriglissar durant laquelle la cavalerie de l’ennemi fut capturée, puisque le premier texte du temple 

de Sippar à mentionner des cavaliers est daté du règne de ce roi, mais la tablette est trop endommagée 

pour qu’une lecture de l’année de règne soit possible1805. En outre, bien que la Chronique rapporte 

qu’au mois d’addaru (xii) il rentra à Babylone, le premier jour du mois suivant (addaru intermédiaire), 

l’Ebabbar fournit de l’argent à deux responsables des rations du roi se rendant au camp militaire1806. Il 

                                                             
1796 Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 2018 : 813. 
1797 Pour une étude des citations de Bérose dans la tradition classique, voir Sack 1991. La citation de Flavius Jospèhe est la 
suivante : « Il dit, en effet, dans le IIIe livre : « Nabocodrosor, après avoir commencé la muraille dont j’ai parlé, tomba malade 
et mourut ayant régné quarante-trois ans, et le pouvoir royal revint à son fils Evilmaradouch. Ce prince, dont le 
gouvernement fut arbitraire et violent, victime d’un complot de Nériglisar, son beau-frère, fut assassiné après deux ans de 
règne » (Contre Apion, Livre 1, xx, 146-147). Le roi est également mentionné dans la Bible pour son traitement des déportés 
judéens (2 Rois 27-29).  
1798 CT 55 753 (AM 2, 560) et McGinnis 2012a : n°37 (AM […]). 
1799 Pour un résumé de la carrière puis du règne de Nériglissar, voir Voigtlander 1963 : 144-149. 
1800 §1.2.4.2. 
1801 Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 2018 : 815-816. 
1802 ABC 6. 
1803 Voigtlander 1963 : 148-149. 
1804 Pour C. Van der Brugge et K. Kleber cette opération navale aurait pu s’effectuer avec l’assistance d’une flotte de Tyr et la 
restauration de la royauté de la ville, après le temps des Juges, serait liée à cet évènement (Van der Brugge/Kleber 2016 : 
201). 
1805 CT 56 23 : [pour les] cavaliers [...] sicles d’argent [...] chevaux [...] » (...] ˹erin2

!˺ šá anše-kur-ra-meš [...] gín kù-babbar anše-
ku[r-ra x x], l. 6-7), « [fait le] 14° jour du mois de Dûzu de la [...] année de Nerglissar [ro]i de Babylone » (... i]ti šu u4 14-kam 
... I]du-gur-lugal-uri3 [...lug]al tin-tirki, l. 3’-5’). 
1806 McGinnis 2012a : n° 39. Un autre texte du temple de Sippar daté du mois de dūzu de Nériglissar mentionne un madāktu 
mais l’année de rédaction est cassée (CT 56 23). 
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est possible qu’un camp ait été installé aux abords de la Cilicie afin d’y reporter un assaut l’année 

suivante et d’en finir avec Appuašu, mais quelques mois après son retour à Babylone, Neriglissar 

mourut et Labaši-Marduk, son fils, lui succéda. 

 Ce dernier régna deux mois, neuf d’après Bérose1807, avant d’être reversé à la suite d’un complot 

organisé par des courtisans, qui placèrent un des conjurateurs, Nabonide, sur le trône. Durant son 

court règne, aucune activité militaire n’est attestée, ni par des textes officiels ni par la documentation 

de la pratique.  

 

3.6.5. Nabonide et l’Arabie. 

Nabonide (Nabu-na’id)1808 était déjà assez âgé, vraisemblablement de plus de 60 ans, lorsqu’il 

accéda au trône en 556. La figure contrastée du roi, marquée par sa foi en Sîn, le dieu de la lune, son 

séjour en Arabie et son abandon du rituel de l’Akitu, ainsi que la nécessité pour les Perses de légitimer 

leur prise de pouvoir, ont conduit à ce qu’une littérature relativement abondante et variée ait été 

produite à propos de son règne1809. De fait, à côté d’une Chronique partiellement préservée, retraçant 

le début et la fin de son règne1810, et des inscriptions qu’il fit produire1811, le règne de Nabonide est 

documenté par des textes de propagande visant à déconsidérer sa politique1812.  

Dès l’année inaugurale de son règne, Nabonide lança une expédition contre la Cilicie, peut-être 

dans la continuité de ce qu’avait entrepris Neriglissar1813, d’où il ramena 2850 prisonniers de guerre, 

offerts aux temples de Babylonie1814. Pour préparer cette expédition, les forces armées de l’Ebabbar et 

de l’Eanna furent mobilisées puisque, pour chaque archive, un texte mentionne l’envoi de troupes au 

camp militaire. D’après CT 57 16, des archers, accompagnés d’un âne et de chevaux, partirent de 

Sippar pour le madāktu, tandis que des escorteurs et des hommes du qīpu y acheminèrent du sel au 

mois de tašītu (vii), en YOS 19 194. En l’an 1, la Cilicie semble de nouveau avoir constitué son objectif 

militaire1815, avec peut-être à nouveau une participation des temples1816, avant que Nabonide ne 

réorganise son armée l’année suivante. 

                                                             
1807 « Son fils Laborosoardoch, un enfant, détint la puissance royale neuf mois ; mais un complot fut ourdi contre lui parce 
qu’il montrait une grande méchanceté, et il périt sous le bâton par la main de ses familiers. Après sa mort ses meurtriers se 
concertèrent et s’accordèrent à donner le trône à Nabonnède, un Babylonien qui avait fait partie de la même conjuration » 
(Contre Apion, Livre I, xx, 148-149). 
1808 Pour le règne de Nabonide, voir Beaulieu 1989 et Schaudig 2001. Pour les relations du roi avac l’Arabie, voir Lemaire 2003. 
1809 Pour les inscriptions royales, voir Schaudig 2001. 
1810 ABC 7. 
1811 Pour une présentation des inscriptions royales de Nabonide, voir Beaulieu 1989 : 1-66. 
1812 Pour le texte connu généralement sous le nom de Pamphlet contre Nabonide ou Verse-Account, voir Lambert 1967. Pour 
le Cylindre de Cyrus, voir Schaudig 2001 : 550-556.  
1813 Sur le début de la chronique, les années de règne sont cassées, mais l’opération en Cilicie doit probablement être datée 
de la première année. Toutefois, une inscription royale laisse entendre qu’il organisa également une campagne en Cilicie 
durant l’année inaugurale (Beaulieu 1989 : 114). 
1814 VAB IV 8 (Beaulieu 1989 : 20-22). 
1815 ABC 7, l. 1-8. 
1816 Si aucun texte ne mentionne un camp militaire, des archers de l’Ebabbar ont reçu en l’an 1, des provisions et des courroies 
de tente, ainsi que cinq ânes de bâts (McGinnis 2012a : n° 44) 
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Les opérations effectuées par Nabonide durant l’an 3 sont bien connues, puisqu’après s’être 

dirigé vers l’Anti-Liban (Ammanānu)1817, il redescendit vers l’actuelle Jordanie, assiégea dom au mois 

de kislīmu1818, pour enfin se diriger vers l’Arabie d’où il ne revint que 10 ans plus tard. Selon P.-A. 

Beaulieu, les opérations en Arabie débutèrent au mois de šabāṭu (xi) de l’an 3 (janvier-février 522), le 

royaume de Dédan fut touché durant le mois d’addaru-intermédiaire (xii2) (mars-avril) et Tayma’1819 

fut prise avec d’autres villes arabes au début de l’an 4 (été 552)1820. En dépit de l’importance que les 

années qui suivirent ont pu prendre dans l’organisation de la Babylonie, ainsi que dans la perception 

postérieure du souverain, elles ne semblent pas avoir laissé de trace significative dans les affaires 

militaires des temples, à moins de considérer que les hommes que l’Ebabbar avait alors assignés aux 

chevaux en l’an 3 y participèrent1821. S’il ne nous revient pas de déterminer si les raisons qui poussèrent 

Nabonide à séjourner à Tayma’ pendant 10 ans étaient davantage politiques, commerciales ou 

religieuses que militaires1822, signalons néanmoins que le roi semble avoir contrôlé une vaste région, 

allant de Tayma’ jusqu’à Yathrib, l’actuelle Médine, au sud1823. Or les relations entre les temples et le 

roi en Arabie, notamment dans les affaires militaires sont difficiles à identifier et un seul texte de 

l’Ebabbar, impliquant un chef des archers, documente une expédition de rations aux hommes de 

Tayma’1824. Pour autant, il ne faut pas en déduire que Nabonide avait perdu ses fonctions régaliennes 

en s’installant en Arabie, du moins celles consistant à commander les troupes. La présence de soldats 

autour de Nabonide est clairement attestée par les inscriptions sur roches en écriture thamudéennes 

retrouvées dans la région Tayma’1825, non loin d’une représentation d’archer monté qui pourrait, sans 

certitude, être identifié comme un cavalier du roi1826. 

                                                             
1817 Zadok 1985 : 22. 
1818 ABC 7, l. 11-17. 
1819 La victoire sur le roi de Tayma’ est décrite dans le Miroir du Prince qui précise que Nabonide construisit un palais dans la 
ville (Schaudig 2001 : 575 , Col. ii, 18’-35’). 
1820 Ces évènements sont documentés par la Chronique royale (Schauding 2011 : 590-595). Pour la datation, voir 
Beaulieu 1989 : 168-169. 
1821 McGinnis 2012a : n° 12, rédigé au mois de siamānu, deux mois avant le départ de Nabonide vers l’ouest, recense « les 
hommes qui (sont) pour les chevaux » (lú˹érin-meš˺ šá i-na anše-kur-ra-meš, l. 1-2). 
1822 Brièvement, le roi aurait pu s’installer à Tayma’, pour des raisons religieuses, afin de restaurer le sanctuaire du dieu Sîn 
envers lequel il était particulièrement fidèle et révérencieux. Toutefois, il aurait pu aussi être aussi être écarté du pouvoir 
par Bel-sar-uṣur lui-même qui aurait été le véritable instigateur du complot qui mit son père au pouvoir. Cette interprétation 
trouve cependant difficilement confirmation dans la documentation. Aussi pouvons-nous alternativement considérer que 
Nabonide aurait installé son siège en Arabie afin de contrôler les routes caravanières qui passaient par la région de Tayma’ 
et permettaient la circulation vers la Babylonie de produits de luxe venus du sud de l’Arabie, de la péniscule arabique, de 
l’Inde ou de l’Afrique. Dans cette optique, le dernier roi babylonien aurait pu chercher à intégrer l’Arabie du Nord dans 
l’espace impérial, les autres régions étant sous contrôle égyptien ou mède, comme Nabuchodonosor II l’avait fait avec le 
Levant (Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 2017 : 823-830). 
1823 Dans une inscription retrouvée à Harran, Nabonide prétend avoir sillonné l’Arabie en passant par les oasis de Dédan, de 
Fadak (Padakku), de Khaybar (Hibrâ), de Yadī’ (Yadihu) et de Yathrib (Schaunding 2001 : 496-497, Dorso, inédit : 72). Dans 
deux de ces localités, Tayma’ (Eichmann/Schaudig/Hausleiter 2016), Padakku (Hausleiter/Schauding 2014), des stèles de 
Nabonide ont été retrouvées, suggérant qu’il exerçait un contrôle sur la région. 
1824 McGinnis 2012a : n° 8 (§1.2.1.3, §1.2.4.1 et §3.3.2). GC 1 405 de l’archive de l’Eanna mentionne de l’équipement à un 
responsable des rations du roi allant à Tayma’, mais rien n’indique que le contexte de cette opération ait été militaire 
(GC 1 405, §3.5.2.3). 
1825 Sur une inscription, un homme donne son nom en précisant être « gardien » de Nabonide (Al-Said 2009). 
1826 Voir Excursus, I  et les références bibliographiques. 
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Par ailleurs, bien qu’un texte de l’an 5 de Nabonide mentionne un madāktu1827, il n’est pas certain 

que celui-ci soit à localiser en Arabie, puisque Belshazzar (Bel-šar-uṣur) qui exerçait la régence en 

Babylonie durant l’absence de son père pouvait lui-même mobiliser des troupes et conduire des 

opérations militaires. Cette bipolarisation du fonctionnement de l’armée pourrait d’ailleurs avoir été 

signalée par l’auteur du Pamphlet contre Nabonide, qui distingue l’armée des pays dirigée par Belshazzar 

et l’armée d’Akkad qui était partie avec Nabonide1828. Plus encore, la Chronique de Nabonide précise à 

plusieurs reprises que, tandis que le roi séjournait à Tayma’, « Le prince, les grands et son armée 

étaient en Akkad »1829, tandis que l’archive de l’Ebabbar recensait les archers affectés à l’armée royale 

en spécifiant qu’ils allaient avec le fils du roi1830. Néanmoins, peu d’interventions militaires peuvent 

être associées à Belshazzar, la Chronique à partir de l’an 6 de Nabonide, enregistrant essentiellement 

les mouvements de Cyrus. 

 

3.6.6. La fin de l’empire néo-babylonien. 

La menace que constituait l'émergence de la Perse achéménide fut sans doute assez tôt 

perceptible en Babylonie, vraisemblablement dès 550 (Nbn 6) avec la victoire de Cyrus sur Astyage et 

la prise de la capitale mède Ecbatane1831. Nous avons d’ailleurs constaté que dès l’année suivante, la 

production et la distribution d’armes dans les temples commencèrent à croître1832. La Chronique ne 

mentionne aucune opération babylonienne d’envergure au cours des années qui suivirent, mais le 

récit de la neuvième année de Nabonide retrace la campagne de Cyrus en Anatolie et sa victoire sur le 

roi de Lydie1833. Pour aller vers l’ouest, Cyrus traversa le Tigre en aval d’Arbèles et passa, ce faisant, 

non loin, voire par le territoire babylonien laissant Bel-šar-uṣur craindre une attaque-surprise contre 

la Babylonie. Or, pour cette même année, la Chronique enregistre aussi la mort d’Adad-Guppi, la mère 

de Nabonide, dans la ville de Dur-karaši, une forteresse située au nord de Sippar, au-delà du mur de 

Médie. Cette dernière trépassa vraisemblablement alors qu’elle suivait son petit-fils qui surveillait les 

mouvements achéménides depuis ce poste avancé. D’ailleurs, à partir de la même période, plus 

précisément durant l’an 11 de Nabonide, l’archive de l’Eanna commence à documenter régulièrement 

l’envoi de troupes vers le madāktu1834, ainsi que des fournitures d’équipement aux responsables des 

rations du roi1835. Si ces activités laissent nettement penser que la Babylonie se préparait alors à la 

                                                             
1827 CT 56 26 (§3.5.2.3). 
1828 « Il (Nabonide) envoya les troupes des pays avec lui (son fils), il retira sa main et lui confia la royauté (et) lui-même partit 
pour un lointain voyage, et l’armée d’Akkad marcha avec lui ». (lúérin-ni ma-ti-tan ú-ta-ʾi-ir ki-šú ip-ta-ṭa-ar šumin-su ip-ta-qad-
su lugal-tú ù šu-ú né-su-ti iṣ-ṣa-bat har-ra-n[u] e-mu-qu kur uriki te-bu-ú it-ti-š[u], col. ii, 17-22). Pour une édition du texte, 
Schauding 2001 : 563-578, pour ce passage spécifiquement, voir Beaulieu 1989 : 190-191.  
1829 mār šarri rabûti ummāni-šu ina Akkad, col. ii, l. 5, 10, 19, 23.  
1830 Bongenaar 1993 : 30-31, Nbn 1127, BM 100994. 
1831 ABC 7, col. ii, l. 1-4. 
1832 Pour la répartition chronologique des distributions d’armes, voir §2.3.1. 
1833 ABC 7, col. ii, l. 15-18, traduction : Glassner 1993 : 203). Si le terme désignant la Lydie est en partie reconstitué, les récits 
des auteurs grecs suggèrent que la prise de la Lydie eut lieu à cette période (Beaulieu 1989 : 1999 et la bibliographie afférente). 
1834 Voir §3.5.2.3. 
1835 Voir §2.1.5. 
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guerre, la Chronique, cassée entre l’an 12 et 16, ne nous permet pas d’en savoir plus sur la montée des 

tensions. Aussi, la réaction babylonienne ne peut être précisément déterminée face à l’expédition 

contre Crésus, durant laquelle Cyrus passa par la Mésopotamie, ainsi que la prise de Sardes en 5411836. 

Hérodote, grâce à qui cette campagne nous est connue, précise que Nabonide et Crésus étaient alliés, 

mais il semblerait que ni le souverain babylonien ni son fils ne répondirent lorsque la Perse menaça 

le royaume. 

La 17e année de Nabonide et la victoire de Cyrus sur Nabonide sont, en revanche, décrites avec 

détails1837 et les différentes étapes qui conduisirent à la reddition de Babylone ont pu être reconstituées 

par G. Tolini1838. Au mois d’octobre (tašrītu, vii), Cyrus arriva sur la ville d’Opis par la Diyala, où il 

affronta l’armée babylonienne commandée par Nabonide. Elle y essuya une première défaite et se 

replia vers le sud, permettant aux Perses de marcher sur Sippar le 4 septembre 539 (14-vii). Toutefois, 

les forces de Nabonide s’étaient réorganisées et bloquaient alors l’accès à Babylone là où le Tigre et 

l’Euphrate n’étaient séparés que d’une dizaine de kilomètres. Cyrus exécuta alors une manœuvre 

audacieuse : tout en fixant l’armée babylonienne avec une partie de ses troupes, il détacha, 

immédiatement après la prise de Sippar, un contingent commandé par Ugbaru, vers Babylone en 

suivant la rive droite de l’Euphrate. Les troupes parvinrent à rentrer dans la ville en passant par la 

porte d’Enlil1839, et malgré le retour en urgence de Nabonide, la ville se rendit aux Achéménides, sous 

l’impulsion du clergé de l’Esagil, dont la tradition veut qu’il ait été hostile au dernier souverain 

babylonien.  

Or, la documentation administrative de l’Ebabbar et de l’Eanna, si elle permet nettement de 

déceler un développement des activités en lien avec les affaires militaires, ne documente finalement 

pas, ou peu,1840 l'instant des combats, leur immédiate préparation ou leurs conséquences directes. En 

d’autres termes, aucun texte sur le modèle de VS 6 202 que nous avons abordé au début de ce 

développement ne rend directement compte de la bataille en elle-même. Pourtant, des activités, 

attestées à la fois pour l’Eanna et l’Ebabbar, furent organisées en conséquence de l’imminence de la 

menace perse, puisque dès le mois de dūzu, les statues de dieux d’Uruk, puis, vraisemblablement, celles 

de Sippar furent acheminées par des bateaux loués par les temples, vers Babylone1841. En effet, à côté 

de la préparation militaire, le clergé des deux sanctuaires, ainsi probablement que celui d’autres 

grandes villes, avait entrepris de placer leurs dieux en sécurité, en les escortant jusqu’à capitale. La 

pratique est bien connue en Mésopotamie1842, et constitue une trace du rapprochement d’une menace. 

                                                             
1836 Histoires, Livre I, 77. La prise de Sardes pourrait aussi être datée de 546 (Briant 1996 : 44-45). Mais la Chronique pour les 
années 9 et 10 de Nabonide (547-545), ne nous dit rien de cette conquête.  
1837 ABC 7, col. iii, l. 1-22. 
1838 Tolini 2005. 
1839 Un texte de l’archive des Egibi montre que, peu de temps après la prise de la ville, la porte fut réparée (Cyr 10, Tolini 2005) 
1840 Un texte de l’Ebabbar enregistre une fourniture d’armes durant la 17° année de Nabonide (Nbn 1034), mais il s’insère 
sûrement dans la tendance de réarmement général. Signalons toutefois que les acquisitions et distributions de bitume et de 
briques impliquant un décurion (Nbn 1026 : i-Nbn 17, Nbn 1045 : v-Nbn 17) pourraient être liées à la préparation du système 
défensif. 
1841 Beaulieu 1993a, Zawadzki 2012, Sandowicz 2015. 
1842 Sandowicz 2015 : 198. 
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Ainsi, le fait que Nabonide ait ordonné le rassemblement des dieux à Babylone1843 laisse entendre que 

ce dernier espérait que la ville pouvait tenir. 

Évidemment, la prise de Babylone ne signifie pas que les participations militaires des temples 

cessèrent ni qu’ils ne contribuèrent pas à la formation postérieure de contingents de l’armée 

achéménide. En effet, nous avons pu voir que des archers de Sippar participèrent à une campagne 

conduite par Darius en Égypte qu’ils assuraient la sécurité des délégations de notables babyloniens en 

Susiane ou en Perse ou encore que le système des postes de guet le long du Tigre fut maintenu. 

Cependant, le paradigme général de l’utilisation de l’appareil militaire des temples avait évolué sous 

les Achéménides selon un processus mis en place dès l’époque précédente. D’abord, celui-ci n’était 

plus au cœur du fonctionnement général de l’armée royale, comme il l’était sous Nabopolassar. 

L’incorporation dès les premières heures de l’empire néo-babylonien de troupes étrangères, 

rémunérées notamment grâce au système de terres de service que nous aborderons plus loin, avait 

déjà vraisemblablement contribué à un important recul de la prépondérance des archers des temples 

dans la conduite de la guerre. Le phénomène continuant son développement sous l’empire 

achéménide, leur rôle put devenir encore plus périphérique. À l’inverse, les infrastructures de 

l’Ebabbar avec ses écuries permettant la mise en place d’une cavalerie, il semblerait que les souverains 

achéménides aient imposé au temple de Sippar l’entretien de quelques soldats de ce corps d’armée. 

Plus encore, ou peut-être pour cette raison, les souverains achéménides avaient d’autres projets pour 

les ressources humaines de la Babylonie : la réalisation des grands travaux. La contribution de la 

province au système militaire achéménide continua tout en évoluant vers d’autres formes, puisque sa 

population aisée fut amenée à assurer le financement de l’institution, tandis que son espace agricole 

offrait un moyen de rémunération des troupes étrangères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
1843 ABC 7, col. iii, l. 1-22. La Chronique stipule que trois villes, Borsippa, Sippar et Cutha, n’envoyèrent pas leurs dieux à 
Babylone. Le dossier de textes de Sippar, laisserait entrendre que le clergé de Sippar changea d’avis après la prise d’Opis 
(Sandowicz 2015). 
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Conclusion 

Le recrutement et l’entretien d’une réserve de soldats par les sanctuaires constituaient 

vraisemblablement un des fondements du fonctionnement général de la Babylonie, permettant la 

sécurisation des territoires à l’échelle locale et, en cela, la pratique précédait sans aucun doute 

l’indépendance de la région sous Nabopolassar. En effet, avant l’avènement de l’empire néo-

babylonien, les grandes villes de la région, à travers leurs institutions religieuses, mais aussi civiles 

probablement, devaient nécessairement disposer d’une forme militaire capable d’assurer la 

surveillance de leurs infrastructures, de leurs ressources humaines, animales et agricoles, ainsi que 

des voies de communication. 

Afin de constituer ces forces militaires, les temples recrutaient des soldats directement sur 

leurs travailleurs, oblats ou non, qui exerçaient une profession les conduisant à l’extérieur des 

temples, en premier lieu les bergers, mais aussi les laboureurs et les jardiniers à Sippar. Comme ils 

évoluaient en dehors des enceintes fortifiées des cités, les membres de ces groupes professionnels 

semblent avoir été formés au maniement des armes, surtout de l’arc qui leur était fourni par les 

sanctuaires, mais aussi certainement de la lance. Malgré cela, les archers des sanctuaires demeuraient 

indubitablement des troupes légères. En effet, alors qu'ils étaient certainement capables de produire 

des équipements défensifs et des pièces d’armures ou, à défaut, de se les procurer sur les circuits 

commerciaux, leurs troupes ne recevaient pour uniques protections qu’un vêtement en tissu, le šir’am, 

une étoffe à enrouler autour du corps, le túgkur-ra, et une coiffe elle aussi en tissu, le karballatu. 

Les archers des temples étaient organisés en décuries, des structures institutionnelles 

rassemblant une dizaine de soldats, au sein lesquelles un faisait office de responsable et portait le titre 

de décurion. Toutefois, il semblerait que, au moins à Sippar, l’unité de base du recrutement ait 

rassemblé environ cinq individus, partageant des liens agnatiques ou issus d’un même groupe de 

travail. Chacune de ces unités étant redevables d’un « arc », c’est-à-dire d’un service militaire. Ce 

service d’arc était supervisé par l’officier des temples le plus directement investi dans l’organisation 

des affaires militaires : le chef du service d'arc ou, plus commodément, le chef des archers. Ce dernier 

était apparemment chargé des aspects logistiques du service d’arc, mais pouvait, sans doute 

ponctuellement, participer directement à des services.  

 Toutefois, la visibilité que nous avons du chef des archers diminue dès lors que ses hommes 

passaient sous la supervision d’un autre officier. En effet, bien que cela soit surtout documenté pour 

l’Eanna, plusieurs officiers et administrateurs, comme le gouverneur d’Uruk, le chef des postes de 

guet, le chef des escorteurs ou encore le rab ša-rēši étaient apparemment en droit de mobiliser des 

archers parmi ceux entretenus par le sanctuaire. La pratique était institutionnalisée et pour le rab ša-

rēši au moins, les identités des soldats à sa disposition étaient consignées dans des registres rédigés 

sur des panneaux de cire. 

 Si, en premier lieu, les troupes entretenues par les sanctuaires avaient vocation à protéger leurs 

ressources humaines, matérielles et agropastorales, leur utilisation par la Couronne est bien attestée. 
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En effet, des soldats, mais aussi des travailleurs et des artisans spécialisés comme les charpentiers, 

étaient régulièrement envoyés en campagne (madāktu). Plus encore, il semblerait que le 

ravitaillement des hommes détachés au madāktu, qui pouvait devenir le siège du gouvernement dès 

lors que le roi s’y trouvait, a pu mobiliser plus largement les ressources des temples : non seulement 

les hommes recevaient au départ des provisions pour couvrir toute la durée de leur service, mais les 

hauts administrateurs qui accompagnaient soldats et travailleurs au camp devaient parfois s’endetter 

pour financer leurs rations. Plus encore, l’apparente augmentation des productions et distributions 

d’armes et de matériel militaire durant la seconde moitié du règne de Nabonide pourrait témoigner 

de l’utilisation des outils de production des temples durant ce qui pourrait être une vaste campagne 

d’armement. Pour autant, nous ne pensons pas que les contributions des temples ne constituaient pas 

l’élément sur lequel se fondait principalement le fonctionnement de l’armée, mis à part peut-être 

pendant la « guerre d’indépendance » durant laquelle les réussites militaires babyloniennes 

dépendaient en grande partie de la participation des Mèdes. D’ailleurs, si les forces armées de l’Eanna 

ont été largement mobilisées par la Couronne durant le règne de Nabopolassar et le début de celui de 

Nabuchodonosor II, la contribution du temple d’Uruk tend à diminuer pendant le reste de la période 

néo-babylonienne, suggérant que ces mobilisations étaient davantage sporadiques que systémiques. 

En d’autres termes, les soldats des temples ne formeraient pas le cœur du dispositif militaire 

babylonien, mais auraient servi dans l’armée royale de manière irrégulière, en tant que troupes 

d’appoints, en fonction des besoins et des objectifs de la Couronne.  

 D’ailleurs, d’autres missions militaires avaient été attribuées par la Couronne aux sanctuaires 

et à leurs forces armées, liées notamment à la sécurisation des transports de biens et de personnes et 

à la défense du territoire babylonien. Le cas de la garnison d’un réseau de postes de guet installés le 

long du Tigre par les archers des bergers d’Uruk est particulièrement intéressant. Non seulement le 

dossier documente la protection d’une zone frontalière poreuse aux mouvements de populations 

potentiellement hostiles et servant de voie de communication majeure, mais aussi son maintien après 

la provincialisation de la Babylonie au sein de l’empire achéménide. 

Durant cette période, la place des soldats des temples a pu décliner, dans une mesure que nous 

ne pouvons quantifier, mais ils continuaient indubitablement à assumer les tâches qui pourraient 

avoir toujours constitué leurs missions principales : surveillance du territoire, des voies de 

communication des zones frontalières, etc. Bien entendu, ce schéma général n’est pas sans connaitre 

au moins une exception, puisque la période perse semble marquée par l’organisation d’une troupe de 

cavaliers parmi les forces armées de l’Ebabbar. Si la construction et le fonctionnement général de ce 

corps d’armée nous échappent partiellement, il semblerait que le pouvoir achéménide ait profité de 

la présence d’écuries à Sippar, au moins depuis le règne de Nabonide, pour mettre en place ou du 

moins réorganiser un service de cavalerie intégré à l’armée perse. 
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Excursus : identification des armes et équipements. 

 Cette partie a pour objectif de proposer des identifications pour les armes et équipements 

distribués aux soldats au sein de l’Ebabbar et de l’Eanna. Or, la documentation textuelle disponible 

était essentiellement composée de bordereaux dans lesquels les pièces fournies sont simplement 

énoncées sans, le plus souvent, aucune autre information sur leur nature. Il nous faut donc nous 

appuyer sur d’autres corpus documentaires pour tenter de déterminer ce que désignaient 

précisément les termes employés. 

 D’abord, les fouilles de certains sites de Mésopotamie ont mis au jour des pièces d’armement en 

métal, comme des pointes de flèches ou de lances, qui permettent de déterminer concrètement ce que 

les sources mentionnent. Le matériel utilisé ici est en grande majorité celui de Warka, l’ancienne Uruk, 

tandis que d’autres sites, notamment plusieurs sites levantins où des phases de destructions ont été 

attribuées aux guerres de Nabuchodonosor II, ont été écartés. En effet, il ne s’agit pas ici de réaliser 

une étude archéologique, mais uniquement d’employer les données de fouilles à des fins de 

comparaisons. Le bon état de publication du matériel d’Uruk permet largement à un non-spécialiste 

de remplir cet objectif. 

 Ensuite, peu de scènes de guerre ou de chasse ayant été dépeintes en Babylonie à l’époque qui 

nous intéresse, mis à part quelques représentations cynégétiques dans la glyptique, il nous faut 

recourir à des données iconographiques achéménides ou assyriennes. Notamment, les palais des rois 

d’Assyrie nous ont laissé de grandes fresques en bas-reliefs qui dépeignent avec détails les combats et 

corrélativement les armes et la manière dont elles étaient utilisées. Toutefois, la méthode est 

problématique, car elle sous-entend une forte proximité entre ces différentes « civilisations », 

prérequis qui doit être considéré avec prudence puisqu’il tend à amoindrir les spécificités régionales.  

 

I. L’arc (qaštu).  

L’arc (qaštu)1844, est une arme de jet qui fut employée en Mésopotamie depuis, au moins, le VI° 

millénaire1845 jusqu’à la période qui nous concerne, et bien après. En plus de son apparente 

prédominance au combat, l’arc avait, semble-t-il, une importante valeur symbolique1846. En 

conséquence, concernant les arcs, la documentation cunéiforme est abondante et diversifiée, sur 

l’ensemble de la période qu’elle couvre. Plus encore, celle-ci peut être complétée par des sources 

iconographiques et parfois archéologiques, conduisant à une appropriation de l’objet par des champs 

disciplinaires variés, allant de l’anthropologie à la reconstitution expérimentale de l’arme et de son 

                                                             
1844 Voir CAD Q : 147-151 (qaštu 1). Notons qu’au deuxième millénaire le terme tilpānum (CAD T : 414-416, Abrahami 1997 
(Chap. IV) : 11-12) pourrait désigner spécifiquement un arc composite, mais le terme n’est pas attesté dans les textes de la 
pratique d’époques néo-babylonienne et perse. Le terme est toutefois employé dans une inscription royale de Nabopolassar 
(Inscription de la porte d’Imgur-Enlil, col. ii, l. 18, Da Riva 2013 : 101). 
1845 Zutterman 2003 : 124. 
1846 Voir Collon 2008 : 99-100.  
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usage1847. Pour la période qui nous concerne, les sources iconographiques sont rares, surtout en 

comparaison de la documentation néo-assyrienne composée de bas-reliefs représentant volontiers 

des scènes d’affrontements guerriers, et limitées essentiellement à la glyptique1848. Les sources 

archéologiques, sans être absentes, ne documentent qu’indirectement notre sujet, aucun arc de cette 

époque n’ayant été mis au jour1849. En revanche, l’arc est largement documenté dans les sources de 

l’Eanna et de l’Ebabbar, ces corpus constituant la grande majorité de nos sources sur la question1850. Le 

plus souvent, l’arc (gišban, qaštu) y est mentionné dans des contextes de distribution à des soldats1851, 

des restitutions aux sanctuaires1852, des fabrications, des achats1853 ou des réparations1854. Dans certains 

cas, les scribes ont pu apporter des précisions sur la nature de l’arc, notamment, en associant le terme 

à une population spécifique. Nous recensons ainsi les arcs akkadiens1855 et cimmériens1856. 

L’arc cimmérien, d’abord, est attesté à Uruk et, dans une moindre mesure, à Sippar. Les 

documents dans lesquels ces armes sont mentionnées sont exclusivement des bordereaux. En 

conséquence, mis à part des informations sur le prix d’achat ou de fabrication des arcs cimmériens 

que nous aborderons plus loin, ces documents, par leur nature, sont peu explicites sur les 

caractéristiques concrètes de l’objet. Aussi, la seule indication dont nous disposons pour tenter de les 

reconstituer est le groupe ethnique auquel l’arc cimmérien renvoie. En effet, il tire son nom d’une 

population implantée en Anatolie connue dans la documentation cunéiforme à partir de la fin du VIIIe 

siècle, notamment dans les inscriptions royales assyriennes. Brièvement, les Cimmériens formaient 

une population de nomades indo-européenne venue des steppes au nord de la Mer Noire qui causa 

des ravages en Cappadoce et en Cilicie, aux VIIIe et VIIe siècles1857. Les premières attestations 

concernent une campagne menée contre eux par le roi urartéen Rusa II qui entraîna, sinon la chute, 

                                                             
1847 La bibliographie donnée ici n’est pas exhaustive et regroupe les ouvrages les plus pertinents pour l’étude conduite ici. 
Pour des approches générales sur l’arc au Proche Orient ancien, voir McLeod 1965 et 1972 Rausing 1967, Zutterman 2003, 
Collon 2008, Bord/Mugg 2009 et la bibliographie afférente. Pour une analyse de la puissance des arcs anciens, assyriens 
notamment, à partir de modèles mathématiques, voir Kooi/Bergman 1997. Pour une reconstitution expérimentale d’un arc 
de type assyrien, voir Bergman/McEwen/Miller 1986. Pour un exemple d’arc retrouvé en contexte archéologique, voir De 
Waele 2005. L’arc composite, en bois, corne, os, tendon, qui y est présenté a été retrouvé en Oman et a été réalisé entre le Ier 
siècle et le Ier ap. n. è. 
1848 Pour un catalogue restreint des arcs dans la glyptique néo-babylonienne, voir Zutterman 2003 : 132. 
1849 Aucun arc ne semble avoir été découvert en Mésopotamie. Toutefois, les nombreuses pointes de flèches retrouvées dans 
des niveaux archéologiques portant des traces d’affrontement apportent des informations sur l’utilisation de l’arc. 
Mentionnons, entre autres, la zone de la porte de Halzi à Ninive (Pickworth 2005). 
1850 Nous trouvons des mentions d’arcs dans les archives privées en Jursa 1999 : 182 (Bel-remanni), UET 4 117 (Sin-uballiṭ), 
UCP 9/3 269ff (Murašu, dans ce document l’arc n’est pas mentionné mais les flèches qui l’accompagne le sont), CT 51 71 (Nur-
Sin), YOS 21 31 (non-attribué) 
1851 Camb 93, McGinnis 2012a : n°6, n°22, n°27, n°49, n°50, n°54 Nbk 332, YOS 6 237, CT 56 555, TCL 12 114, YOS 17 267, 269, 
335.  
1852 McGinnis 2012a : n°21, n°31 (?). 
1853 AnOr 8 35, McGinnis 2012a : n°24, n°26, n°32, Nbn 661, GC 1 371, YOS 3 170, 171, YOS 17 339 
1854 McGinnis 2012a : n°28. 
1855 AnOr 8 35, CT 56 555, McGinnis 2012a : n°28, TCL 12 114. 
1856 AnOr 8 35, McGinnis 2012a : n°26, n°28, TCL 12 114, YOS 6 237, YOS 21 8. 
1857 Pour les cimmériens dans la documentation cunéiforme, voir en Ivantchik 1993, une monographie consacrée à la 
question.  
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au moins l’arrêt de l’extension de l’Urartu 

contre qui l’Assyrie était régulièrement en 

guerre depuis le IXe siècle. Suite à cela, au 

VIIe siècle, les Cimmériens menèrent des 

incursions contre la frontière nord-est de 

l’empire assyrien, que tenta de repousser le 

roi Assarhaddon. Enfin, son successeur, 

Aššurbanipal, intervint à nouveau contre 

les Cimmériens, à la demande de Gygès, le 

roi de Lydie qui subissait leurs assauts au 

début des années 6601858. À partir de la 

seconde moitié du VIIe siècle, les 

Cimmériens disparaissent de la 

documentation cunéiforme, du fait peut-

être d’un déclin de leur puissance ou de 

celle de l’Assyrie, ou encore, de leur 

assimilation aux populations 

anatoliennes1859. Toutefois, leurs contacts 

avec la Mésopotamie eurent 

indéniablement un impact sur la culture 

matérielle de la région, comme en témoigne 

l’emploi par les soldats du VIe siècle d’arcs, 

fabriqués en Babylonie, vraisemblablement 

sur le même modèle que ceux employés par les Cimmériens1860. La proximité ethnique, géographique 

et culturelle entre ces derniers et les Scythes1861, conduit à ce que l’arc cimmérien soit généralement 

assimilé au célèbre arc scythe1862 : un arc composite double-réflexe en forme de B, abondamment 

représenté dans de nombreuses sources iconographiques antiques et notamment sur les fresques de 

                                                             
1858 Voir Ivantchik 1993 : 155-157. 
1859 Invantchik 1993 : 156. 
1860 Notons que l’adoption de l’arc cimmérien ou scythe, loin d’être instantanée, fut sans-doute le fruit d’un long processus. 
En effet, il semblerait que les troupes autochtones assyriennes n’aient pas eu recours à cette arme, préférant conserver leur 
arc, qui était précédemment utilisé par les Égyptiens et les Hittites, dont le maniement leur était peut-être plus aisé (pour 
les arcs employés par les Assyriens, Zutterman 2003 : 125-126 et 131-132, Collon 2008 : 98). En revanche, la documentation 
épigraphique atteste que l’armée assyrienne comportait un contingent de Cimmériens, composé de prisonniers de guerre 
ou de mercenaires (SAA 6 204, voir Ivantchik 1993 : 63), qui étaient sans doute équipés et armés selon leurs propres traditions 
et auraient pu constituer un des jalons de la transmissions de l’arc cimmérien aux troupes babyloniennes. Si les arcs scythes 
et cimmériens sont effectivement identiques, alors il aurait pu être transmis aux Achéménides par les Babyloniens, mais 
plus vraisemblablement par les Mèdes. 
1861 Voir en premier lieu l’introduction de l’ouvrage d’A. I. Ivantchik (Ivantchik 1993 : 9-16) et les développements consacrés 
au « problème cimmérien ». Dans la documentation cunéiforme du VIe siècle, le qualificatif « cimmérien », désignerait 
indifféremment Cimmériens et Scythes (Ivantchik 1993 : 130-131, Dandamaev 1992 : 159-162). 
1862 Ivantchik 1993 : 130-131, Dandamaev/Lukonin 1989 : 226, Dandamaev 1992 : 160 et 2004 : 148, Collon 2008 : 100, Kleber 
2014 : 431-432. 

Porteurs d’arcs de type scythe dans des gorytos sur les 
bas-reliefs de Persépolis (Images : Livius.org) 

Soldats achéménides armés d’arcs scythes sur de la 
poterie grecque (Images : Zutterman 2003 : 164, fig. 7)  

Fig 20 : Exemples d’arcs de type scythe dans la 
documentation iconographique 
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Persépolis. Ces dernières mettent en scène une délégation scythe équipée de ces arcs, rangés dans un 

gorytos1863, le carquois à la forme facilement reconnaissable, mais aussi des gardes achéménides qui 

sont pareillement armés, ces représentations attestant de l’adoption de l’arc scythe par les soldats 

perses1864. Toutefois, que les Babyloniens aient eu, eux aussi, recours à ces armes demeure incertain et, 

sur cette question, la glyptique n’apporte aucun élément de preuve. Signalons qu’une gravure sur 

roche retrouvée à une trentaine de kilomètres de l’oasis de Tayma’ dans l’actuelle Arabie Saoudite, où 

Nabonide séjourna pendant dix ans, accompagné d’une partie de l’armée1865, représente un cavalier 

léger portant à sa ceinture un arc double réflexe rangé dans un carquois évoquant celui des fresques 

de Persépolis.  

Cette représentation pourrait 

apporter un sérieux indice pour la 

reconstitution de l’arc cimmérien, 

mais l’identification du cavalier 

demeure problématique. Le style 

graphique, surtout du dessin du 

cheval dont les muscles ont été 

précisément détaillés, rappelle les 

bas-reliefs néo-assyriens et 

pourrait indiquer une influence 

mésopotamienne1866. Les contacts 

entre l’Assyrie et Tayma’ sont 

connus1867 et pourraient, 

hypothétiquement, permettre de 

contextualiser cette gravure. 

Toutefois, si nous supposons qu’elle a pu être gravée durant la même période que les inscriptions 

thamudiques situées non loin et mentionnant le roi Nabonide, une origine néo-babylonienne serait à 

favoriser1868. Sur l’identification du cavalier, le débat n’est donc pas clos, et la seule preuve dont nous 

disposons de l’emploi d’un arc scythe par les soldats de l’armée babylonienne est donc fragile. 

Toutefois, si nous acceptons que la réalisation de cette gravure ait été liée à la présence de Nabonide 

en Arabie, elle constituerait un indice de la présence d’une archerie montée dans l’armée 

babylonienne à propos de laquelle la documentation manque1869. L’arc scythe, d’ailleurs, avec sa forme 

                                                             
1863 Voir infra. 
1864 Précisons que d’autres sources iconographiques représentent des soldats achéménides armés d’arcs scythes (Kleber 
2014 : 432). 
1865 Pour le séjour de Nabonide à Tayma’, voir §3.6.5. 
1866 Jacobs/McDonald 2009 : 368. 
1867 Pour cette question, voir Potts 1991. 
1868 Jacobs/McDonald 2009 : 371-372.  
1869 Voir §3.1. 

Fig 21 : Gravure sur roche d’un cavalier monté, région de Tayma’ 
(image : Jacobs/MacDonald 2009) 
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double convexe et son corps très rapproché de la corde qui permettait une meilleure tension, offrait 

à l’archer un excellent rapport taille/puissance et était, de fait, particulièrement approprié au tir à 

cheval1870. En dépit de ces incertitudes sur l’identification de la gravure sur roche de la région de 

Tayma’, il n’en demeure pas moins que l’arc cimmérien employé par les soldats babyloniens était 

caractérisé par le nom d’une population exogène, ce fait illustrant tant la diffusion de la culture 

matérielle en matière d’armement que la capacité de l’armée babylonienne à s’approprier des 

technologies étrangères, dès lors qu’elles constituaient un intérêt tactique.  

Au contraire, le nom de l’arc akkadien témoigne d’une origine endogène à la Babylonie1871. Ici 

encore, l’identification de l’arme reste conjecturale, même si certains motifs de sceaux-cylindres 

pourraient, hypothétiquement, nous renseigner sur sa nature. Bien que les sources iconographiques 

produites par la glyptique soient à considérer avec une certaine prudence1872, les représentations 

d’arcs qu’elles proposent sont instructives, notamment l’une d’entre elles qui montre un arc, dont le 

profil triangulaire et la forme des poupées, les extrémités de l’arc permettant le maintien de la corde, 

rappellent l’arc le plus employé par les soldats assyriens. Pareillement, nous retrouvons ce même type 

d’arc dans un bas-relief assyrien dépeignant une campagne de Sennachérib en 694 dans les marais du 

sud de la Babylonie. Si nous nous fions aux images produites sur les bas-reliefs, les Assyriens 

utilisaient majoritairement deux arcs : un arc convexe et un arc triangulaire, au moins au repos, dont 

les figurations sont largement plus abondantes1873. Lorsqu’il était bandé, l’arc triangulaire affichait un 

profil plus recourbé, semblable, ici encore, à ce qui est représenté sur la glyptique d’époque néo-

babylonienne. Composé vraisemblablement de bois, de corne et de tendons, mesurant entre 100 et 

125 cm1874 et étant doté de poupées en forme de tête de canard1875, l’arc triangulaire n’était pas une 

innovation assyrienne, mais l’évolution d’une technologie déjà employée par les Égyptiens et les 

Hittites au IIe millénaire1876. Toutefois, une étude récente mêlant reconstitution expérimentale et 

modélisation mathématique, montre qu’à l’époque néo-assyrienne, la maitrîse dans la confection de 

l’arc permettait de tirer le maximum de force et de flexibilité des différents matériaux qui le 

composaient et ainsi de produire une puissance optimale1877. Il s’agissait donc d’une arme dont la 

fabrication et, vraisemblablement, aussi la maitrîse, avaient atteint un haut niveau de finition. Cet 

                                                             
1870 Zutterman 2003 : 140-141. 
1871 L’expression « pays d’Akkad » désigne au Ier millénaire, la partie septentrionale de la Babylonie et une partie de l’Assyrie 
et du Hatti. 
1872 Considérant la taille des sceaux et la rigidité des matériaux utilisés pour les confectionner, le réalisme des représentations 
qu’ils mettent en scène était, dans une certaine mesure, corrélé à la capacité de l’artiste à représenter les détails (Zutterman 
2003 : 126). 
1873 Zutterman 2003 : 126 (Table 2). 
1874 Zutterman 2003 : 125. 
1875 Collon 2008 : 98. 
1876 Collon 2008 : 98. Notons que des arcs de forme similaire ont été retrouvés dans la tombe de Toutankhamon (McLeod 
1970). 
1877 Zutterman 2003 : 127, Kooi/Bergman 1997. 
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aspect explique que son usage ait pu se maintenir, en dépit de l’introduction d’arcs plus perfectionnés, 

jusqu’à équiper les soldats babyloniens, voire achéménides1878. 

 

Malgré cette continuité, l’identification de l’arc akkadien à l’arc triangulaire n’est pas certaine, 

de même que la proportion selon laquelle ce dernier était utilisé par les soldats n’est pas 

véritablement quantifiable. En effet, pour en revenir à la documentation cunéiforme, rappelons que 

la plupart des occurrences n’apportent aucune précision sur la nature de l’arc mentionné, l’akkadien 

qaštu est employé dans un contexte où l’arc cimmérien, qui lui apparaît plus souvent seul, est aussi 

cité, nous pouvons supposer que le recours à cet adjectif « akkadien » n’avait pour fonction que de 

renforcer la distinction avec la seconde arme. Aussi, lorsqu’aucun arc cimmérien n’était pas impliqué 

dans le contexte de rédaction d’un document, les scribes auraient pu se contenter d’écrire qaštu, sous-

entendu qu’il s’agissait d’un arc akkadien. Cette interprétation est cependant en partie contredite par 

le contenu de TCL 12 114 qui énumère les armes fournies à des archers. 

                                                             
1878 D. Collon signale que les « Immortels » représentés à Persépolis sont armés d’arc ressemblant à ceux des Assyriens, avec 
une forme moins angulaire, toutefois, et des poupées plus arrondies (Collon 2008 : 100). 

Différentes formes de l’arc assyrien 
(bandé et au repos) et de ses poupées 
(Image : Zutterman 2003, 159, Fig 2) 

Soldat assyrien avec arc bandé 
Bas-relief de Ninive 

(Image : Collon 2008, 108, Fig 17B) 

Arc assyrien au repos 
Bas-reliefs de Ninive 

(Image : Collon 2008, 106, Fig 14) 

Marduk ou Ninurta combattant 
des griffons 

Sceau de la collection Foroughi 
(Image : Collon 2001, 115, Fig 

7.28) 

Soldats des marais du sud de la 
Babylonie 

Bas-relief de Ninive 
(Image : Layard 1953) 

Fig 22 : Les arcs triangulaires de type assyrien dans la documentation iconographique 
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TCL 12 114 (4-xii-Nbn 15, 540) 

1 6 gišban-meš ina lìb-bi 2-ta 
 ak-ka-de-e-ti 6 gišaz-ma-ru-ú 
 6 paṭ-ra an-bar šá kuštil-lu 
 6 paṭ-ra šá qab-lu 6 kuššal-la-du 
5 ina lìb-bi 2 ak-ka-du-ú 
 56 gišil-ta-hu ak-ka-du-ú 
 ina lìb-bi 26 lu-li-i-ti an-bar 
 1 me 16 gišil-ta-hu gi-mi-ra-a 
 ina <lìb-bi> 46 lu-li-i-ti an-bar 
10 2 túgpi-ha-a-ta 
 pap si-im-ma-nu-ú šá 8 lúban-meš 
 šá ina ma-aṣ-ṣar-ti šá ina igi Ii-ši-dkur-gal 
 šá Idutu-numun-dù i-mur-ru 
 iti še u4 4-kam mu 15-kam 
15 dnà-ní-tuk lugal tin-tirki 

 ina du-zu šá Iri-mut a-šú šá Id[x]-el-[x] 
 

(1-13)6 arcs dont deux (sont) akkadiens, 6 lances, 6 dagues de carquois, 6 dagues de ceinture, 6 carquois en cuir 
pour arcs et flèches parmi lesquels 2 sont akkadiens, 56 flèches akkadiennes dont 26 (ont) des pointes en fer, 
116 flèches cimmériennes dont 46 (ont) des pointes en fer, 2 vêtements-pīhātu, l'équipement total de 8 archers 
du détachement de gardes à la disposition d'Iši-Amurru, qui sont inspectés par Šamaš-zer-ibni. 

 

Par sa formulation, le début du document semble indiquer que les arcs akkadiens étaient différenciés 

des arcs classiques. Toutefois, le passage concernant les flèches laisse supposer qu’en plus des deux 

arcs akkadiens, les quatre autres arcs distribués ont pu être cimmériens1879. Considérant cela, la théorie 

selon laquelle, il est précisé qu’un arc est akkadien le plus souvent lorsqu’un arc cimmérien est aussi 

l’objet du document n’est pas contredite. Il n’en demeure pas moins que la formulation générale du 

texte suggère que la distribution des seconds était la norme et celle des premiers, l’exception. De la 

même manière, cette idée est traduite par McGinnis 2012a : n°28 de l’Ebabbar qui mentionne « 2 arcs 

akka[diens], 6 arcs cimméri[ens], au total 8 arcs cimmériens »1880. Toutefois, la formule est 

problématique, conséquence, peut-être, d’une syntaxe approximative, et, en cela, ne peut servir de 

preuve pour établir, ni que les arcs cimmériens étaient majoritairement utilisés, ni que qaštu 

mentionné sans complément renvoyait à ces derniers. Enfin, signalons qu’en plus des arcs courants, 

cimmériens et akkadiens, la documentation mentionne des arcs dont l’identification n’est pas encore 

possible, faute de parallèles. Ainsi, par YOS 17 269 nous apprenons l’existence d’un arc-ulhullu1881, 

tandis que YOS 17 267 enregistre la fourniture de 6 arcs a-na ha-a-ri1882. 

Les arcs akkadiens et cimmériens étaient vraisemblablement composés de plusieurs matériaux. 

La présence de l’idéogramme giš confirme que le bois était le matériau principalement utilisé pour la 

                                                             
1879 En effet, le rapport de proportionnalité entre les flèches akkadiennes et cimmériennes (1 pour 2) est le même que pour 
les arcs cimmériens et les arcs akkadiens. Cela suggère que les flèches akkadiennes avaient vocation à être tirées par des arcs 
akkadiens et les flèches cimmériennes, par des arcs cimmériens. 
1880 2 gišban ak-ka-[de-e-tu4] 6 gišban gi-im-ru-[ú-tu4] pap 8 gi-im-ru-a-tu4, l. 1-3. 
1881 CAD U : 72-73, (mng. unkn.). Le texte enregistrant précisément 1 gišban ul-hu-ul-lu šá 7 gišil-ta-hu (l. 2-3) il possible que ulhullu 
désigne une partie de la flèche, mais cela ne fait pas plus de sens.  
1882 La traduction « 6? arcs pour l’ânesse » (˹6˺ gišban-˹meš˺ a-na ha-a-ri, l. 1-2), s’appuyant sur la traduction répertoriée de hāru 
(CAD H : 118), n’est pas satisfaisante. 
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confection des arcs, mais ne donne pas d’informations sur les essences employées. Sur cette question 

le seul document pertinent, la lettre fragmentaire OECT 10 385 mentionnant un « arc de 

genévrier »1883, provient de l’Edubba, le temple de Kiš dédié au dieu Zababa. Le caractère isolé de cette 

occurrence au sein de son contexte archivistique, nous empêche de déterminer la rareté de cette 

formulation et donc de savoir si l’utilisation du genévrier était ou non courante dans la fabrication 

des arcs. Toutefois, le texte nous permet de déterminer que les arcs pouvaient parfaitement être 

réalisés à partir d’arbustes locaux, le genévrier cade étant relativement abondant en Iraq, comme le 

caroubier ou l’acacia qui ont pu être pareillement employés 1884. Sur les autres matériaux, les données 

sont inexistantes pour notre période, mais un texte littéraire antérieur et quelque peu périphérique 

par rapport à l’espace mésopotamien décrit avec détail les différents composants d’un arc. En effet, 

dans le texte en écriture alphabétique ugaritique, appelé la Légende d’Aqhat le protagoniste s’exprime 

ainsi : « (Prends) le plus beau des géants du Liban, le plus beau des tendons de buffle, la plus belle des 

cornes de bouquetin, les nerfs du jarret d’un taureau, le plus beau des joncs de la cannaie divine, donne 

(tout cela) à Kothar et Khasis fabriquera un arc pour ‘Anat »1885 

En plus du bois, les tendons, d’abord, constituaient un des principaux composants d’un arc. Ils 

étaient appliqués sur le dos de l’arc pour en augmenter la puissance et diminuer les risques de 

rupture ; ils servaient aussi à fabriquer la glu et la corde. Ensuite, la corne permettait de renforcer le 

ventre de l’arme, soumis à une force de compression plus importante et susceptible de se briser. Bien 

que certains de ces matériaux aient certainement pu être remplacés par d’autres (os, cuir ou métaux 

courants …) parfois rares et importés (cèdre, métaux rares, ivoire …), les éléments qui constituaient 

les arcs pouvaient être relativement courants et faciles à se procurer pour les temples. 

 

II. Flèches (šiltahu). 

Comme pour les arcs, notre documentation mentionne des flèches (šiltahu) sans précisions 

supplémentaires1886, des flèches cimmériennes1887, des flèches akkadiennes1888 et, peut-être, des flèches 

araméennes1889. À l’instar des arcs, les flèches akkadiennes apparaissent uniquement dans des textes 

mentionnant des flèches cimmériennes, alors que ces dernières pouvaient apparaître seules. Cette 

spécificité documentaire, ici encore, laisse penser que les flèches mentionnées sans précision 

supplémentaire étaient, par défaut, des flèches akkadiennes. Si les sources iconographiques qui 

permettraient une identification font ici encore défaut, les sources archéologiques sont, au contraire, 

                                                             
1883 « Le dieu Nabû sait que, un arc de genévrier (dupranu), [...] » (dnà lu-ú i-de k[i-i] ˹gišban šá˺ dap-˹ra?- ni˺ [x x], l. 7-8) 
1884 Zutterman 2003 : 127. 
1885 La traduction ci-dessus est reprise de Caquot/Sznycer/Herdner 1974 (LAPO 7) : 431. 
1886 Camb 93, Nbk 332, 661, CT 55 443, CT 56 558, CT 57 693, YOS 17 271, 316, 349, McGinnis 2012a : n°21, n°32, n°50. 
1887 YOS 6 237, TCL 12 114, McGinnis 2012a : n°29, n°30, YOS 21 8. 
1888 TCL 12 114, McGinnis 2012a : n°29, YOS 21 8. 
1889 McGinnis 2012a : n°26 mentionne des flèches qui pourraient être associées à l’adjectif gērā qui signifie « flèche » en 
araméen (Joannès 1982a : 17). Toutefois, la séquence šil-ta-hu gar-ri (McGinnis 2012a : n°26, l. 6) peut être comprise 
différemment (voir infra). 
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relativement abondantes. Des pointes de flèches ont, en effet, été mises au jour en Babylonie, à Uruk, 

où elles étaient vraisemblablement fabriquées, mais aussi sur des sites périphériques, dans des 

niveaux archéologiques marqués par des traces de combats conduits, entre autres, par l’armée néo-

babylonienne. Nous citerons en premier lieu, la porte de Halzi située sur le côté sud-est du rempart 

de Ninive sur le site de Kuyunjik1890, Aššur1891, ainsi que certains sites levantins comme Jérusalem1892 ou 

Karkemiš1893. Le matériel archéologique d’Uruk comprend trois types de pointes de flèches : un 

premier type rassemblant des têtes plates à soie (Type 1), un deuxième avec des têtes à embouchures 

dotées d’une membrane centrale (Type 2), et un troisième comprenant les pointes à embouchures 

trilobées (Type 3)1894.  

 

Ces dernières caractéristiques sont d’ailleurs majoritairement retenues pour identifier les 

flèches scythes1895 ayant été découvertes sur de nombreux sites archéologiques du Proche et Moyen 

Orient, d’Asie centrale, de Transcaucasie, des steppes pontiques, jusqu’au site de la bataille de 

Marathon1896. Mentionnons, notamment, un lot exceptionnel de plusieurs milliers de flèches trilobées 

à douille et à soie, retrouvées dans le trésor de Persépolis, qui, une fois encore, atteste de l’importance 

de l’armement scythe dans l’armée achéménide1897. Comme pour l’arc du même nom, l’assimilation 

                                                             
1890 Pickworth 2005. 
1891 Cleuziou 1991 : 192. Les pointes de flèches retrouvées sur le site de Qalʿat Sharqat, ne peuvent cependant pas avoir été 
tirées par des soldats babyloniens puisqu’ils arrivèrent trop tard pour livrer bataille. Les pointes de flèches sont donc 
probablement Mèdes. 
1892 Lipschits/Oded 2005 : 210 et la bibliographie afférente. Pour Jérusalem spécifiquement, Tufnell 1953 : 56–58. 
1893 Woolley 1921 : 125-126. 
1894 Pour la répartition du matériel, voir infra. 
1895 Cleuziou 1991 : 191. 
1896 Voir en premier lieu Cleuziou 1977 pour une typologie détaillée des flèches scythes. Voir aussi Ivantchik 2001 : 49-56 (Fig. 
23 et 24) pour une revue détaillée des flèches cimmériennes et Dandamaev/Lukonin 1989 : 225 ainsi que la bibliographie 
afférente. 
1897 Cleuzion 1991 : 195. Schmidt 1957 : pl. 76 

AUWE 21 : n°665 

Pointes de flèches de type 1 

AUWE 21 : n°680 

AUWE 7 : n°357 

 Pointes de flèches de type 2 

AUWE 21 : n°669 

AUWE 21 : n°671 

Pointes de flèches de type 3 

Fig 23 : échantillon de pointes de flèches provenant d’Uruk 
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des pointes de flèches cimmériennes de la documentation cunéiforme à des objets dont la fabrication 

aurait été influencée par les méthodes de confection scythiques est tout à fait vraisemblable et 

largement corroborée par la large diffusion de ces pièces d’armement pendant l’antiquité1898. 

Pour K. Kleber, le principal élément de distinction entre flèches akkadiennes et cimmériennes 

réside dans le mode d’assemblage de la tête dans le fût, la présence de douilles sur les secondes 

permettant un montage plus rapide et plus efficace1899. À ce propos, il convient de signaler que les 

flèches fournies aux soldats pourraient ne pas toujours avoir été assemblées, si nous acceptons que 

l’adjectif gar-ri employé en McGinnis 2012a : n°26, qualifie des flèches dont les pointes n’ont pas 

encore été montées comme proposé par A. Salonen et W. Mayer1900. En effet, le document mentionne, 

parmi des pièces d’équipement fournies à des archers, des flèches non assemblées (girru) et des flèches 

munies de pointes (lulītu)1901, suggérant que les archers devaient être capables de monter leurs flèches 

et, corrélativement, que l’assemblage ne nécessitait pas un savoir-faire ou du matériel auxquels seul 

un artisan spécialisé avait accès. De plus, le fait que le fût des flèches était taillé dans du roseau1902, dur, 

mais flexible, naturellement rectiligne et facile à travailler, plus souvent que dans du bois, a pu 

contribuer à faciliter le montage d’une pointe, à douille ou à soie, ainsi que l’empennage probablement 

en plumes1903. Bien entendu, le choix du roseau, probablement une variété à balais s’explique aussi par 

l’abondance de ce matériau en Mésopotamie, notamment dans la région des marais au sud.  

Concernant les matériaux des pointes de flèches, les sources textuelles indiquent qu’elles 

étaient faites de fer ou de bronze, mais les occurrences sont rares. En effet, deux textes seulement 

nous informent sur cette question. Le premier, YOS 6 237 de l’archive de l’Eanna, mentionne « 200 

flèches cimmériennes parmi lesquelles 183 (ont) des pointes de flèches en bronze »1904 et « 20 flèches 

parmi lesquelles 12 (ont) des pointes en <bronze> »1905, tandis qu’à l’inverse il est question de « 56 

flèches akkadiennes dont 26 (ont) des pointes en fer, 116 flèches cimmériennes dont 46 (ont) des 

                                                             
1898 Notons, toutefois, que S. Cleuziou propose que les Cimmériens aient pu utiliser des flèches bilobées à douilles, alors que 
les Scythes utilisaient des trilobées (Cleuziou 1991 : 193). En conséquence, les flèches trilobées à douilles retrouvées à Uruk 
pourraient avoir été empruntées aux Mèdes qui avaient eux-mêmes adopté les pointes de flèches scythes. Toutefois, on ne 
trouve aucune mention de flèches mèdes dans la documentation.  
1899 Kleber 2014 : 542-533. 
1900 Salonen 1965 : 119 et Mayers 2003 : 371. L’interprétation s’appuie sur un passage de UCP 9/3 269 de l’archive des Murašu) 
qui mentionne des flèches šuškubu (sur le SIII de la racine RKB, « chevaucher ») et des flèches gerri. Les premières seraient 
littéralement « des flèches de chevauchée » (Joannès 1982a : 17) prêtes à être tirées, c’est-à-dire assemblées ; tandis que les 
secondes, par opposition seraient des flèches dont la pointe n’a pas encore été fixée sur le fût. 
1901 « [o] flèches-girru pour 4 sicles d’argent, [o] flèches pourvues de pointes [pour o+]1g d’argent. ([x] šil-ta-hu gar-ri a-na 4 
g[ín kù-babbar x š]il-ta-hu šá lu-ul-l[i-il-tú a-na x gí]n bit-qa kù-babbar, l. 6-8). 
1902 Dans certains cas, un idéogramme classificateur nous permet de connaître le principal matériau de construction des 
flèches. Nous trouvons le plus souvent l’idéogramme « gi » désignant le roseau (Nbk 332, YOS 6 237, YOS 17 269, 349, TCL 12 
114) et, bien plus rarement, l’idéogramme « giš » pour le bois (YOS 17 316). YOS 17 211 pourrait, en outre, indiquer que les 
fabricants d’arcs recevaient des flèches (§2.1.1.). Enfin, signalons que des flèches en assez bon état de conservation, 
retrouvées dans des tombes égyptiennes étaient fabriquées à partir de roseau (Yadin 1963 : 81). 
1903 La documentation textuelle, iconographie et archéologique d’époque babylonienne ne nous apporte pas d’informations 
sur l’empennage des flèches. Toutefois, en comparant avec l’iconographie d’époques précédentes, nous pouvons supposer 
que l’empenne était faite avec des plumes (Collon 2008 : 95). Notons, toutefois, que ces dernières pouvaient 
hypothétiquement être remplacées par des feuilles de roseau. 
1904 2-me gišil-ta-ḫu gi-mir-ra-a-a ina lìb-bi 1-me 83 lu-li-ti zabar (l. 1-2). 
1905 20 gišil-ta-ḫu ina lìb-bi 12 lu-li-ti <zabar>, l. 14. 
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pointes en fer »1906 dans TCL 12 114. Dans ces trois extraits, la formulation ne permet pas de déterminer 

si les flèches restantes, étaient des flèches non pourvues de pointes, ou bien des flèches pourvues de 

pointes forgées dans l’autre métal que celui indiqué (du fer en YOS 6 237 et du bronze en TCL 12 114). 

Quelle que soit l’interprétation choisie, les données archéologiques corroborent l’emploi simultané 

des deux métaux. Le matériel archéologique d’Uruk se répartit de cette manière : 

Source Dimensions en mm 
(L×l) 

Type 
(Métal) Source Dimensions en mm 

(L×l) Type 

AUWE 7 : n°352 34×6 1 (br) AUWE 21 : n°666 35×6 1 (br) 
AUWE 7 : n°353 60×17 1 (br) AUWE 21 : n°667 46×16 1 (br) 
AUWE 7 : n°354 43×13 1 (br) AUWE 21 : n°668 44×18 1 (br) 
AUWE 7 : n°355 40×- 2 (br) AUWE 21 : n°669 25×8 3 (br) 
AUWE 7 : n°356 45×18 2 (br) AUWE 21 : n°670 39×10 3 (br) 
AUWE 7 : n°357 48×15 2 (br) AUWE 21 : n°671 40×11 3 (br) 
AUWE 7 : n°358 38×11 3 (br) AUWE 21 : n°672 22×8 3 (br) 
AUWE 7 : n°359 30×14,5 3 (br) AUWE 21 : n°673 36×10 3 (br) 
AUWE 7 : n°360 38×9 3 (br) AUWE 21 : n°675 35×10 3 (br) 
AUWE 7 : n°361 47,5×14 3 (br) AUWE 21 : n°676 15×10 3 (br) 
AUWE 7 : n°748 73×60 1 (fer) AUWE 21 : n°677 23×8 3 (br) 
AUWE 7 : n°749 67×27 1 (fer) AUWE 21 : n°678 33,5×11,5 3 (br) 
AUWE 7 : n°750 86×20 1 (fer) AUWE 21 : n°679 24×12 2 (br) 
AUWE 7 : n°751 95×16 1 (fer) AUWE 21 : n°680 43×13 2 (br) 
AUWE 7 : n°752 66×17,5 1 (fer) AUWE 21 : n°1259 52×12 1 (fer) 

AUWE 21 : n°665 76,5×18 1 (br)    

Fig 24 : Les pointes de flèches néo-babyloniennes et perses retrouvées à Warka 
 

Il est remarquable que les types 2 et 3, soient les pointes à douilles bi ou trilobées qui pourraient être 

identifiées aux flèches cimmériennes selon K. Kleber, soient majoritaires, mais systématiquement 

faites en bonze. Toutefois, les fouilles de Karkemiš ont permis de mettre au jour des pointes de flèches 

à embouchure en fer, qui pourraient avoir été laissées sur place par les soldats babyloniens après le 

siège de la ville en 6041907. Le choix entre le bronze et le fer n’était pas véritablement déterminé par 

des considérations de coût1908, mais par une double logique de mode d’utilisation et de capacité de 

production. Les pointes de flèches de grande taille étaient très efficaces contre les soldats en armures 

légères, pour la chasse, ou en combat rapproché, alors que les pointes de taille plus modeste avaient 

une meilleure force de pénétration contre les armures1909. Or, le bronze, bien qu’étant un métal 

résistant, avait une capacité de déformation plastique moins importante et cassait plus facilement 

que le fer. Celui-ci se pliait davantage, mais ne cassait pas et pouvait être redressé et raffuté 

facilement. Plus l’objet était grand, plus les propriétés des deux matériaux prenaient de l’importance, 

si bien que le fer était favorisé pour les pointes de grande taille (nous verrons qu’il l’est aussi pour les 

glaives et les fers de lance). S’ajoute à cela, la plus grande difficulté à fondre le fer que le bronze1910, qui 

                                                             
1906 56 gišil-ta-hu ak-ka-du-ú ina lìb-bi 26 lu-li-i-ti an-bar 1 me 16 gišil-ta-hu gi-mi-ra-a ina <lìb-bi> 46 lu-li-i-ti an-bar, l. 6-9. 
1907 Collon 2004 : 98, Wolley 1965 : 125-126. 
1908 P. R. S. Moorey signale qu’à l’époque néo-babylonienne, au début du VIe siècle, le fer devint moins cher que le bronze ou 
le cuivre (Moorey 1994 : 263).  
1909 Kleber 2014 : 433, Rausing 1967 : 162-166. 
1910 Voir §2.1.3. 
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pourrait expliquer que les pointes de flèches en fer soient exclusivement de type 1, celles-ci pouvant 

être réalisées par forgeage, tandis que les pointes des types 2 et 3 devaient vraisemblablement être 

réalisées à partir de métal en fusion1911.  

Par ailleurs, la répartition par taille des pointes de flèches tend à consolider une supposition 

que nous pourrions formuler concernant la longueur des flèches : s’il est vrai que les arcs cimmériens 

étaient plus courts que les arcs akkadiens, alors nous pourrions logiquement supputer que les flèches 

homonymes partageaient ce rapport de grandeur. Bien que la corrélation entre la taille de la pointe 

et celle du fût ne soit pas systématique1912, force est de constater que les pointes de types 2 et 3 sont 

plus petites. Ainsi, les flèches cimmériennes pourraient avoir été conçues pour être plus courtes que 

les flèches akkadiennes, impliquant que l’utilisation de chacune soit réservée à un type d’arc 

particulier1913. TCL 12 114, dans lequel les quantités d’arcs akkadiens et cimmériens sont 

respectivement proportionnelles aux nombres des flèches du même nom, pourrait corroborer que 

chacun de ces types de flèches était à l’arc homonyme. 

 

III. Les carquois, fourreaux ou étuis (tillu, šalṭu). 

Les termes akkadien tillu1914 et šalṭu1915, attestés à Sippar et Uruk, ont fait l’objet de plusieurs 

études lexicographiques, et les interprétations sur ce qu’ils désignent, divergent encore 

aujourd’hui1916. Toutefois, K. Kleber et A. Bongenaar, qui ont travaillé respectivement sur le matériel 

épigraphique d’Uruk et de Sippar, s’accordent à considérer le tillu comme un carquois destiné à 

recevoir uniquement des flèches alors que le šalṭu pouvait aussi contenir un arc1917. Cette double 

identification, bien que toujours problématique à certains égards, nous semble la plus cohérente si 

nous considérons certains éléments de la documentation cunéiforme. D’abord, deux éléments 

semblent lier formellement les deux pièces aux arcs et aux flèches. D’une part, pour le tillu 

principalement, il est davantage associé à l’arme de jet et à ses projectiles qu’aux autres pièces 

d’armement dans les distributions aux soldats1918. D’autre part, šalṭu et tillu pouvaient être cimmériens 

ou akkadiens, distinction qui semble réservée strictement au matériel d’archerie1919. 

 

                                                             
1911 Voir §2.1.4. 
1912 En revanche, il existe une corrélation entre le poids de la pointe et le centre de gravité de la flèche (§2.1.4). 
1913 Szudy 2015 (vol. 1) : 169. 
1914 CAD T : 411, (military) equipment, weaponry. 
1915 CAD Š/1 : 271-272, bow-and-arrow case. 
1916 Le terme tillu a pu être traduit par « fourreau » (Joannès 1982a : 189, Kozuh 2006 : 232), « carquois » (McGinnis 2012a : 50) 
« carquois à arc » (McGinnis 2012a : 50), « carquois à arc et flèches » (Joannès 2000a : 72. Quant au šalṭu il a pu être traduit 
par « carquois cimmérien » (MacGinnis 2012a : 50) ou encore « bouclier » (Salonen 1965 : 130, Joannès 1982a : 17). 
1917 Kleber 2014 : 435-437, Bongenaar 1997 : 133. Notons que pour tillu, la traduction « fourreau », dans certaines occurrences 
seulement, n’est pas à exclure (voir infra). 
1918 Le carquois tillu est associé à des arcs et des flèches dans respectivement onze et neuf textes, à des lances dans six et à 
des dagues dans seulement quatre textes. Toutefois, le terme est aussi attesté dans YOS 3 125 qui ne semble pas avoir de liens 
apparents avec l’armement. 
1919 La distinction entre akkadien et cimmérien n’est pas attestée pour les lances ou les dagues. 
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Concernant le šalṭu, la différenciation entre cimmérien et akkadien dans le texte TCL 12 114 

détaillé plus haut permet, selon nous, de mieux comprendre sa nature. En effet, le fait que, parmi les 

carquois-šalṭu distribués, le nombre de ceux qualifiés d’akkadiens soit égal au nombre d’arcs 

akkadiens, suggère que la forme de l’arc, qui différait notablement selon qu’il était akkadien ou 

cimmérien, influençait la nature et la méthode de confection du šalṭu1920. En d’autres termes, le šalṭu 

aurait été conçu pour permettre le transport d’un arc. Considérant cela, nous pouvons proposer une 

identification du šalṭu cimmérien au gorytos, le carquois scythe tel que le nommaient les Grecs, visible 

sur les fresques de Persépolis1921. Compte tenu de la petite taille de l’arc cimmérien, si l’identification 

proposée plus haut est exacte, le carquois-šalṭu de même nom, pouvait, au choix être porté à la 

ceinture ou aux épaules. À l’inverse, le carquois-šalṭu akkadien, s’il était effectivement destiné à 

contenir un arc mesurant jusqu’à 1m 25, ne pouvait être porté qu’à l’épaule. Les bas-reliefs assyriens 

montrent ainsi, des archers transporter sur leur dos, des carquois à arc de forme rectangulaire ou 

trapézoïdale1922. Notons que l’usage d’un carquois à arc n’avait pas tant vocation à faciliter son 

transport, celui-ci pouvant être porté sur l’épaule, qu’à le protéger contre les intempéries, pluies ou 

fortes chaleurs, qui fragilisaient l’assemblage de ses différents composants1923. 

Compte tenu de la nature supposée du carquois-šalṭu, identifier le tillu à un carquois à flèches 

par élimination paraît vraisemblable. Ici encore, la documentation textuelle apporte peu 

d’informations sur ce qu’était concrètement l’objet, exception faite d’un document de l’Ebabbar. 

McGinnis 2012a : n°32 est un bordereau enregistrant des versements d’argent destinés à l’achat ou la 

fabrication de diverses armes et pièces d’équipement, dont la dernière ligne, dissociée du reste du 

texte par un trait tracé dans l’argile, précise que « 1050 flèches sont placées dans 35 carquois-tillu »1924. 

Ce dernier enregistrement contraste avec le reste du document, qui pour autant que nous puissions 

en juger, ne concerne que des transferts d’argent. Le scribe a peut-être cherché à indiquer en fin de 

texte que ces paiements ont permis, entre autres, de confectionner 35 carquois et leurs flèches. Or, le 

reste du document mentionnant des versements aussi bien pour des arcs que pour des flèches, nous 

supposons que, si le carquois-tillu avait eu vocation à contenir un arc, la dernière séquence en aurait 

constitué une trace. Tout comme le carquois-šalṭu, le tillu pouvait être cimmérien1925. Bien qu’il ne 

puisse être cette fois identifié au gorytos, K. Kleber signale l’existence de représentations 

iconographiques où des cavaliers scythes étaient équipés de carquois ne contenant que des flèches1926. 

                                                             
1920 TCL 12 114 mentionne aussi des flèches akkadiennes et cimmériennes, correspondant en proportion au nombre d’arcs et 
de carquois akkadiens et non-akkadiens. Toutefois, la nature des flèches, pour lesquelles la seule variable importante pour 
leur stockage et leur transport était la longueur, n’impliquait sans-doute pas, pour autant, de grandes différences dans la 
méthode de confection du carquois. Enfin, YOS 6 237 mentionne un arc cimmérien fourni avec un simple šalṭu. Toutefois, le 
fait que celui-ci soit cimmérien était peut-être implicite.  
1921 Pour les représentations de guerriers perses équipés de gorytos, voir Kleber 2014 : 432 et la bibliographie afférente. 
1922 Kleber 2014 : 435 
1923 Zutterman 2003 : 125. 
1924 1 lim 50 šil-ta-hu ina 35 kuštil-lu šak-nu, l. 18. 
1925 GC 1 122, CT 22 105 (archive privée non-identifiée). 
1926 Kleber 2014 : 437. 
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D’ailleurs, le fait qu’un des destinataires du carquois cimmérien ait été un palefrenier1927 pourrait 

illustrer les liens entre l’emploi spécifique du tillu cimmérien et l’archerie montée. Si les flèches 

cimmériennes étaient effectivement plus courtes, alors un carquois adapté à la longueur de leur fût 

était sans doute plus facile à transporter et mieux adapté au combat à cheval. Comme pour l’arc, les 

flèches et le carquois-šalṭu, le tillu pouvait aussi être akkadien, comme en témoigne PTS 24141928 qui 

nous apprend aussi qu’un carquois-tillu akkadien pouvait être attaché ou lacé (raksu)1929. Si, lorsqu’elle 

est associée au substantif tillu, la racine RKS est vocalisée le plus souvent de manière à former un 

adjectif, elle est toutefois déclinée en verbe dans CT 22 105, une lettre provenant d’une archive privée 

non identifiée1930. Après avoir entretenu son destinataire à propos de paiements d’argent et d’orge, 

l’expéditeur lui demande de transmettre ce message à un certain Baniya : « Attache et scelle mon 

carquois et par quiconque qui va venir, fais-le-moi porter très rapidement ! »1931. Et d’ajouter pour le 

destinataire : « Envoie aussi un carquois cimmérien »1932. Dans la première citation, l’association entre 

les verbes rakāsu et kanāku (sceller)1933, laisse penser qu’un carquois « attaché » était aussi fermé, le 

sceau garantissant qu’il n’aura pas été ouvert durant le transport1934. Ainsi, l’adjectif raksu ferait donc 

référence à un système de fermeture présent sur certains carquois-tillu, peut-être pourvus de lacets1935. 

Que ce soit le šalṭu ou le tillu, les deux termes sont presque toujours précédés de l’idéogramme 

classificateur kuš dans les sources écrites, indiquant que les deux carquois étaient très 

majoritairement confectionnés à partir de cuir1936. Éventuellement, le cuir pouvait être teinté comme 

le suggère BIN 1 1721937. Bien que les textes de l’Eanna et de l’Ebabbar ne documentent pas le recours à 

des métaux dans leur fabrication, UCP 9/3 269ff de l’archive des Murašu indique qu’un carquois en 

cuir pouvait être renforcé de plaques de bronze, probablement en revêtement, comme cela pourrait 

être attesté sur certains reliefs assyriens1938. Un carquois en cuivre d’époque néo-babylonienne ou 

perse a d’ailleurs été retrouvé dans une tombe Urukéenne1939. Notons, toutefois, qu’à moins d’utiliser 

                                                             
1927 « Un carquois cimmérien (est) à la disposition de Remut le palefrenier » (1 kuštil-lu lúgi-mir-ra-a-a ina igi Iri-mut lúšu-šá-ni šá 
anše-kur-ra, l. 1-4). Pour l’interprétation, voir Kleber 2014 : 437. 
1928 Cité dans Kleber 2014 : 438. 
1929 YOS 17 268, 269, 271, 376, PTS 2414. Pour l’adjectif raksu, voir CAD R : 108-109 (tied, attached, joined). 
1930 Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : 339. 
1931 til-li-ia ru-ku-us ku-nu-uk ina šuII man-ma al-la-ka kap-du kap-du šu-bi-lu, l. 39-41. 
1932 kúštil-li gi-mi-ru-tu4 it-ti-i šu-bi-la, l. 41. 
1933 CAD K : 136-142. 
1934 Signalons que la nécessité de sceller le carquois-tillu, compte-tenu de la valeur monétaire des flèches, nous échappe 
toutefois. Une formulation similaire est attestée dans YOS 21 31 pour une « casaque attachée et scellée » (túgšir-a-am rak-su-
ú u ka-an-gu-ú, l. 10) et dans TCL 12 117, un compte-rendu d’une procédure pénale concernant un oblat qui a poignardé un 
haut-responsable de l’Eanna. Le texte précise que les membres de l’assemblée « ont attaché le glaive en fer qu’il a retiré de 
sa ceinture et l’ont scellé » (gír an-bar šá ul-tu murub4-šú is-su-hu lúukkin iš-ku-su ù ik-nu-ku, l 6-7). 
1935 Kleber 2014 : 237.  
1936 L’idéogramme « kuš » introduit tillu ou šalṭu en Camb 93, CT 22 105, CT 56 556, 558, GC 1 122, GC 2 85, McGinnis 2012a : 
n°21, n°24, n°26, n°27, n°31, n°32, n°42, n°49, Nbk 661, Nbn 1034, TCL 12 114, YOS 3 170, YOS 6 237, YOS 17 268, 269, 271, 316, 
335, YOS 21 139, 140. De surcroît, GC 1 128 et CT 56 556 documentent l’emploi de peaux (ṣallu) pour fabriquer des carquois 
(§2.1.4.). 
1937 « Deux carquois-šalṭu et deux išahu sont à la disposition de Nabu-šum-iddin, fils de Nanaia-ereš et Zerutu, fils de Šamaš-
Eriba » (2 kušša-la-ṭu 2 kuši-ša-hu ina igi Idnà-mu-mu! a Idna-na-a-kam Inumun-tú a Idutu-su lúṣa-ri-pu, l. 1-4). Pour išahu, voir Kleber 
2014 : 436.  
1938 Kleber 2014 : 435.  
1939 Voir infra (AUWE 21 : n°177). 
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les carquois comme outil de protection, l’ajout de métal n’apportait vraisemblablement pas 

d’avantage réel en combat et, au contraire, compliquait peut-être son maniement en l’alourdissant. 

Les parties en métal dans ce cas avaient donc sans doute une fonction essentiellement ornementale. 

Enfin, si notre compréhension du document est exacte, YOS 3 170 indique que les carquois, en 

l’occurrence un šalṭu, pouvaient être dotés d’une armature, en bois ou en métal1940. De telles armatures, 

documentées dans les bas-reliefs néo-assyriens, avaient peut-être pour fonction d’empêcher que les 

carquois s’affaissent, d’en faciliter le port, d’y fixer la sangle ou encore d’avoir été simplement 

ornementales. 

 Concernant la contenance 

des carquois, les bordereaux de 

l’Eanna et de l’Ebabbar, puisqu’ils 

mentionnent souvent 

conjointement une quantité de 

flèches distribuées, avec une autre 

quantité de carquois ou d’arcs, 

nous informent sur la capacité du 

tillu et du šalṭu. Parmi les 

moyennes de flèches par carquois 

rapportées ci-dessus, deux sont 

notablement plus basses que les autres avec 7 et 15 flèches. Si cet écart pourrait inciter à considérer 

que ces nombres ne sont pas représentatifs, il se pourrait aussi qu’un carquois-tillu attaché (raksu) 

n’ait pas eu la même contenance qu’un carquois normal. Cependant, nous constatons que les carquois-

tillu sont associés aux quantités les plus importantes, entre 30 et 55 flèches à l’exception des deux 

valeurs basses. Plus modestes, les nombres de flèches associés au šalṭu, sans doute parce que celui-ci 

accueillait aussi un arc, oscillent entre 20 à 30 flèches. En plus des flèches, et d’un arc le cas échéant, 

les carquois semblent avoir pu servir à transporter des glaives (patru). 

Enfin, signalons que le substantif namaru, employé dans McGinnis 2012a : n°21 de l’Ebabbar, 

pourrait faire référence à un dernier type de carquois, mais l’acception du terme demeure 

incertaine1942. 

                                                             
1940 « Envoyez les lances en fer qui sont dans le trésor, et les carquois avec une armature » (is-ma-ru-nu an-bar-me šá ina é ma-
ak-ku-ru u kuššal-la-ṭu it-ti ti-im-mu šu-bi-la-nu, l. 12-16). Le terme timmu désigne un pieu, un pal ou une colonne dans un 
contexte architectural (CAD T : 419, pole, stake, column). La traduction « armature » que nous proposons ici s’appuie sur les 
représentations néo-assyriennes de carquois dotés de barres latérales (Madhloom 1970 : pl. 25). Voir notamment 
Botta/Flandrin 1850 (vol. 1) : pl. 35 où un eunuque porte un carquois finement orné sur l’épaule grâce à une sangle attachée 
visiblement à l’armature. 
1941 Le carquois est associé à un arc cimmérien.  
1942 Le terme namaru est connu, ailleurs que dans ce document, uniquement dans une liste lexicale (MSL 7 152). Le CAD traduit 
le mot par a word for quiver? (CAD N/1 : 209). J. McGinnis signale que le contexte dans lequel apparaît le mot renforce cette 
interprétation (McGinnis 2012a : 79). 

Texte Carquois Type Rapport 
carquois/flèches 

Moyenne 

Camb 93 tillu - 32/1750 54 à 55 
CT 56 558 tillu - 18/840 46 à 48 
McGinnis 2012a : n°27 tillu - 1/40 40 
McGinnis 2012a : n°32 tillu - 35/1050 30 
Nbk 332 tillu - 1/30 30 
Sack 1994 : n°54 šalṭu - 1/30 30 

TCL 12 114 
šalṭu akkadien 2/56 28 
šalṭu cimmérien 4/116 29 

YOS 6 237 šalṭu cimmérien
1941 

1/20 20 

YOS 7 269 tillu raksu 1/7 7 
YOS 17 271 tillu raksu 2/30 15 

Fig 25 : La capacité des carquois dans la documentation de l’Ebabbar et 
de l’Eanna 
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IV. Poignard, glaive ou épée (patru). 

Le mot akkadien patru, parfois noté sous sa forme sumérienne gír, est un terme générique 

désignant l’ensemble des outils et armes comprenant une lame dotée d’une poignée1943. En cela, le 

patru peut être considéré à la fois comme une dague, un poignard, une épée, courte ou non, ou encore 

un couteau et n’est donc pas systématiquement associé à l’armement. La documentation textuelle de 

l’Ebabbar et de l’Eanna apporte quelques informations sur la nature du patru. Elle nous apprend 

d’abord que le matériau employé pour sa confection était le fer en grande majorité, voire 

exclusivement1944. L’absence du bronze comme matériau pour les lames, confirmée largement par le 

matériel archéologique des époques néo-babylonienne et perse1945, est notable. Comme pour les 

pointes de flèches, elle s’explique par les propriétés du fer, qui était favorisé pour ce type d’objet pour 

sa capacité de déformation plastique1946. De plus, le fait que les lames aient pu être fabriquées par 

forgeage permet de contourner les difficultés liées à la fonte du fer1947. Si les sources textuelles ne nous 

précisent pas comment étaient confectionnés les manches, le matériel archéologique d’Uruk nous 

permet d’identifier deux types de poignards : un premier formé d’un seule pièce en métal comprenant 

                                                             
1943 CAD P : 279-284 (knife, dagger, sword) et Salonen 1965 : 49-55. 
1944 CT 55 233, 235, GC 1 223, McGinnis 2012a : n°24, n°27, Nbn 702, Payne 2013 : 24-26, TCL 12 114, 117, YOS 3 74, 139,165, YOS 
17 270, 335. 
1945 AUWE 21 : n°108, un fragment de couteau, est la seule pièce de cette époque fabriquée en bronze. 
1946 Pour rappel, le fer se déformait, mais se cassait moins facilement que le bronze. D’ailleurs, le seul poignard en bronze 
trouvé à Uruk est un fragment. Il pouvait de surcroît être réparé facilement. 
1947 §2.1.2. 

Soldat assyrien 
(Barnett 1975 : 79) 

 

Soldat assyrien 
(Barnett/Turner/Bleitr

eu 1998, pl. 259) 

Carquois à arc dans les bas-reliefs néo-assyriens 
 

 (Madhloom 1970 : pl. xxv) 
 

Soldats assyriens 
(Barnett 1975 : 82) 

Les carquois à 
armatures dans les bas-

reliefs néo-assyriens 
 

Carquois en bronze retrouvé dans une tombe (L = 55 cm, l = 6,5 cm) AUWE 10 : Taf. 
129, 9.  

Dignitaire perse. 
Bas-relief de 

Persépolis 
(Image : L. Dorso) 

Exemple de carquois attaché 

Fig 26 : Différents types de carquois dans les sources iconographiques néo-assyriennes perses et le matériel 
archéologique d’Uruk 
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la lame et le manche, auquel était fixé par des rivets1948 un manche composé de lamelles, en bois ou en 

os1949, ou encore qui pouvait être entouré de pièces de cuir ou de tissu enroulé, et un second qui était 

réalisé à partir de deux éléments, fixés l’un à l’autre grâce à la soie de la lame1950. Le manche, dans ce 

cas, pouvait être en bois, en os ou en métal1951. 

Bien entendu, le type de patru, avait une influence sur son poids total, qui est parfois mentionné 

dans les sources cunéiformes, et dont les informations sont complétées par les pièces découvertes sur 

le site de Warka. Par convention, nous nommerons dague les objets dont la taille totale, connue ou 

estimée, était comprise entre 20 et 40 cm, les glaives rassembleront les objets compris entre 40 et 90 

cm et les pièces inférieures à 20 cm seront qualifiées de poignard.  

 

                                                             
1952 « Šamaš-tirri-uṣur a donné 24 mines d’acier, poids de 9 glaives et 4 bêches » (24 ma-na 10 gín an-bar šu-qul-tu4 8 an-bar 
paṭ!-ri ù 4 an-bar, l. 1-3). La valeur moyenne donnée ci-dessus a été calculée en considérant que les glaives et le bèches 
pesaient le même poids, ce qui n’est absolument pas certain. La moyenne de 923 g n’est donc qu’une estimation tout à fait 
incertaine. 
1953 « 1 mine et 52 sicles de fer complètement (travaillé) (pour) [un] glaive du roi » (1 ma-<na> 52 gín an-bar gam-r[u 1] gír šá 
lugal, l. 1-2). Pour la restitution, voir Kleber 2014 : 440. 
1954 « 2 glaives [pesant] 3 mines et 10 sicles (1580 g) de fer » (2-ta gír-meš [...] 3 ma-na 10 gín [...], l. 1-2). 
1955 « 7 mines et 20 sicles (3883,2 g) de fer pour 12 dagues en fer » (7 5/6 ma-na an-bar gam-ru 12 gín an-bar-me, l. 1-2). 
1956 « 5 mines et 20 sicles (2666,6 g) de fer pour 2 glaives de fer » (5 ma-na 1/3* an-bar gam-ru ˹2 gír˺-ú-meš, l. 1-2). 

 
Source 

Poids 
en g 

Dimension en mm 
(L×l×épaisseur) 

Identification/Description 

CT 55 233 923 ?1952  Glaive ? 
GC 1 223 918 ?1953 - Glaive ? 
Nbk 187 791,61954 - Glaive ? 

OIP 122 131 319,41955 - Dague ? 
OIP 122 132+130 13331956 - Glaive ? 

YOS 17 270 10001957 - Glaive ? 
AUWE 7 : n°720 - 180×-×- Poignard à poignée en trois morceaux 
AUWE 7 : n°721 - 274×32×9 Dague fragmentaire à coupe ovale, avec quatre 

rivets pour fixer le revêtement de la poignée 
AUWE 7 : n°722 - 230×33×8 Lame de dague avec poignée dont la pointe est 

cassée 
AUWE 7 : n°723 - 121×16×- Lame de poignard avec les restes d’une poignée 

en os fixée par des rivets. 
AUWE 7 : n°724 - 300×30×- Dague composée d’une lame à languette et d’un 

manche en bois serti de pièces de bronze. 
AUWE 7 : n°725 711958 350×33×6 Dague composée d’une lame à soie et d’un 

manche en bois décoré d’une tête de veau. 
AUWE 7 : n°726 - 230×25×- Plusieurs fragments d’une dague portant les 

traces d’un fourreau en bois. 
AUWE 7 : n°727 - 105×34×- Fragment de languette de lame de poignard 
AUWE 7 : n°732  335×20×- Dague à poignée dont le manche en os est assez 

bien conservé 
AUWE 21 : n°1227 

AUWE 7 : n°719 
204,5 245×41×15 Lame de dague à languette 

AUWE 21 : n°1228 - 195×25×10 Lame de dague à soie 
AUWE 21 : n°1229 - 146×25×11 Lame de dague à soie 
AUWE 21 : n°1230 - 177×26×11 Poignard à poignée dont la pointe est cassée 
Sans numéro1959 77 27  
Fig 28 : les poignards, dagues et glaives d’après le matériel archéologique d’Uruk et la documentation 

textuelle. 
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La largeur d’une lame semble avoir pu varier en fonction de sa longueur, surtout pour les lames 

de moins de 20 cm qui mesuraient presque toutes autour de 2,5 cm de largeur1960, tandis que leur 

épaisseur oscille le plus souvent autour d’un cm, mais semble aussi augmenter avec la taille de la 

lame1961. Considérant cela, il serait vraisemblable de considérer que lorsque la taille d’une lame 

s’allongeait, son poids avait tendance à croître exponentiellement. Cette supposition toutefois, n’est 

pas corroborée par l’échantillon de pièces pour lesquelles nous disposons de la taille et du poids. Les 

rapports entre les deux variables sont disparates et le nombre d’occurrences trop peu nombreux pour 

qu’une analyse sérielle puisse être probante. Ainsi, il n’est pas réellement possible de proposer une 

estimation satisfaisante de la taille des lames mentionnées dans les textes, à partir de leur poids 

lorsqu’il nous est connu. Toutefois, l’écart entre les poids mentionnés dans les textes et ceux transmis 

par le matériel archéologique d’Uruk, même en tenant compte de la perte de poids des pièces sous 

l’effet de la corrosion des sols ou du contexte de rédaction de la documentation1962, laisse penser que 

les premiers concernaient le plus souvent des lames de taille excédant sensiblement les 40 cm. Dans 

les cas où le poids du fer qui servait à forger la lame avoisinait le 1 kg, il s’agissait vraisemblablement 

de sortes de glaives. 

 

                                                             
1953 « 1 mine et 52 sicles de fer complètement (travaillé) (pour) [un] glaive du roi » (1 ma-<na> 52 gín an-bar gam-r[u 1] gír šá 
lugal, l. 1-2). Pour la restitution, voir Kleber 2014 : 440. 
1954 « 2 glaives [pesant] 3 mines et 10 sicles (1580 g) de fer » (2-ta gír-meš [...] 3 ma-na 10 gín [...], l. 1-2). 
1955 « 7 mines et 20 sicles (3883,2 g) de fer pour 12 dagues en fer » (7 5/6 ma-na an-bar gam-ru 12 gín an-bar-me, l. 1-2). 
1956 « 5 mines et 20 sicles (2666,6 g) de fer pour 2 glaives de fer » (5 ma-na 1/3* an-bar gam-ru ˹2 gír˺-ú-meš, l. 1-2). 
1957 « Un glaive de fer d’un poids d’un kilo » (1+et gír an-bar 2 ma-na ha-a-ṭu, l. 1). 
1958 Les poids indiqués pour les artefacts ont été obtenus par K. Kleber (Kleber 2014 : 440). 
1959 Kleber 2014 : 440. 
1960 Lorsque la largeur d’une lame excède nettement 25 mm, à partir de 30 mm, les longueurs de lames dépassent toutes les 
20 cm, mais sont plus hétéroclites, à l’exception de AUWE 7 : n°432 qui comporte une lame longue de 335 mm et large de 20 
mm. Signalons, que la lame la moins large du corpus, 16 mm, est celle d’un objet qui ressemble davantage à un couteau qu’à 
un poignard (AUWE 7 : n°723). 
1961 Deux valeurs s’écartent plus franchement de la moyenne. La plus haute, 15 mm, correspond à la lame la plus longue dont 
l’épaisseur nous est connue (AUWE 21 : n°1227). La plus basse, correspond à l’objet le mieux ouvragé (AUWE 7 : n°725), et la 
finesse du poignard pourrait, peut-être, mis en relation avec la qualité de l’ouvrage.  
1962 Lorsqu’un texte enregistre la fourniture d’une certaine quantité de fer à un forgeron, il faut tenir compte que, lors de la 
transformation, un pourcentage du métal sera perdu. 

AUWE 7 : n°725 AUWE 21 : n°1227 
Échantillon de lames à soie dans le matériel archéologique urukéen (échelle non respectée) 

AUWE 7 : n°721 AUWE 21 : n°1230 
Échantillon de lames à poignée dans le matériel archéologique urukéen (échelle non respectée) 

Fig 27 : Dagues et poignards dans le matériel archéologique urukéen 



  
 

298 
 

En plus de ces indications, les sources écrites nous indiquent qu’un patru pouvait être sans 

dénomination, ou bien « de carquois » (ša tilli)1963 ou « de ceinture » (sa qabli)1964. Ces précisions 

semblent impliquer que la forme du patru pouvait changer selon la manière dont il était porté, sans 

pour autant que nous puissions déterminer la différence entre les deux éléments. TCL 12 114, qui 

mentionne conjointement les deux armes, suggère qu’elles pouvaient être portées simultanément. 

Sur les bas-reliefs néo-assyriens, le port du glaive en carquois, au milieu des flèches ou dans une poche 

extérieure, n’est pas attesté à notre connaissance, peut-être simplement à cause d’une difficulté à le 

représenter1965. À l’inverse, le port d’une dague ou d’un glaive à la ceinture y est abondamment figuré. 

Ils pouvaient être maintenus dans des lanières ajoutées aux larges ceintures qui couvraient l’abdomen 

des soldats, ou attachés à une sangle portée en travers du torse, ou bien insérés dans les plis des habits. 

 
Quel que soit le mode de fixation des glaives, les bas-reliefs montrent qu’ils étaient 

généralement portés rangés dans des fourreaux1966. Or, cette pièce d’équipement est complètement 

absente de la documentation épigraphique, alors que les sources archéologiques attestent de son 

usage en Babylonie à la période étudiée. La pièce AUWE 7 : n°726 mise au jour sur le site de Warka, 

laisse penser que les fourreaux pouvaient être confectionnés avec du bois, et peut-être recouverts, 

voire fixés, à l’aide de bandes de cuir. Cette absence des sources textuelles est d’autant plus troublante 

que, nous l’avons vu, les carquois pour les flèches et les arcs sont eux, largement documentés. Elle 

pourrait s’expliquer par le fait qu’un étui devait correspondre exactement à la forme de la lame dont 

il était indissociable et que, dans les bordereaux mentionnant des patru, il aurait été implicite qu’ils 

étaient livrés dans des fourreaux les deux éléments nous pouvant être distribués séparément. 

Toutefois, nous pouvons aussi considérer que le terme tillu désigne, dans certains contextes, un 

fourreau1967. Cette idée est corroborée par la présence d’une dague dans le carquois-tillu de la déesse 

                                                             
1963 TCL 12 114. 
1964 Nbn 702, Payne 2013 : 24-26, 26-27, TCL 12 114 
1965 Notons que, d’après un sceau-cylindre achéménide, un carquois, à défaut de glaive ou de poignard, pouvait servir à 
transporter une hache (Bittner 1987 : pl. 15.3).  
1966 Kleber 2014 : 439. 
1967 Pour la traduction de tillu par fourreau, voir Joannès 1982a : 189, Kozuh 2006 : 232 

B D FA C E

Soldats, dignitaires ou génies assyriens munis de glaives, dagues ou poignards 
Bas-reliefs de Ninive – Layard 1853 : pl. 17 (D), pl. 34 (F), pl. 78 (B), Barnett/Bleibtreu/Turner 1998 : pl. 366 (A), pl. 475, 

pl. 478 (C). 

Fig 29 : Les ports de poignards, dagues ou glaives dans les bas-reliefs néo-assyriens. 
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Annunītu1968, ainsi que par certains textes dans lesquels le carquois-tillu était associé exclusivement au 

patru1969. Par ailleurs, Payne 2013 : 24-26 qui énumère des instruments volés dans une maison, 

mentionne « un tillu, un glaive de fer de ceinture, une lance »1970. L’absence d’arc, dans cet inventaire 

d’un équipement (udû) domestique, pourrait suggérer que le tillu devait être associé au patru et être 

considéré comme un fourreau1971.  

 

V. La lance (azmaru). 

Le mot azmaru est un terme générique et il pouvait désigner à la fois le javelot, la javeline, la 

lance, ou la pique1972. Il s’agit de l’arme la plus attestée dans les archives de l’Ebabbar et de l’Eanna 

après l’arc, et elle constituait, plus encore que le patru, une pièce essentielle de l’équipement que les 

soldats des deux sanctuaires recevaient1973. À l’instar du patru, lorsque les sources écrites nous 

renseignent sur le matériau utilisé pour fabriquer des pointes de lances, le fer est systématiquement 

mentionné1974. Les sources archéologiques d’Uruk confirment cette primauté du fer sur le bronze et 

nous pouvons l’interpréter de la même manière que pour les glaives et les dagues.  

Source Dimensions en mm 
(L×l×épaisseur) Description 

AUWE 7 : n°769 220×47×- Pas de description proposée 
AUWE 7 : n°770 - Pas de description proposée 
AUWE 7 : n°771 215×-×- En trois morceaux à douille, plate, allongée à tranchant. 
AUWE 7 : n°772 110×-×- Pointe à soie, fine s’élargissant à l’approche de la pointe. 

AUWE 21 : n°1273 94×30×6 Pointe à soie dont l’extrémité est cassée. 
Fig 30 : Les pointes de lance d’après le matériel archéologique d’Uruk. 

 

Dans l’ensemble, les fers de lance retrouvés à Uruk sont de taille modeste, mais, ici encore, les pertes 

dues à la corrosion sont difficiles à évaluer. Les poids mentionnés dans les textes vont de 23 (≈192 g) 

à 26 sicles (≈217 g) à Uruk (YOS 19 265)1975, jusqu’à 31,25 sicles (260 g) à Sippar (McGinnis 2012a : 

n°23)1976. Si nous confrontons ces valeurs, dont la moyenne avoisine les 223 g, aux données rassemblées 

précédemment pour les dagues et les glaives, le poids le plus proche correspond à une lame sans 

manche à soie pesant 204,5 g, de 24,5 cm de longueur et d’une largeur de 4,1 cm (AUWE 21 : n°1227), 

des dimensions proches du fer AUWE 7 : n°769. Ces proximités dans les ordres de grandeurs, toutes 

relatives, laissent penser qu’un fer de lance pesant entre 20 et 30 sicles, pouvait, très 

                                                             
1968 CT 55 235 mentionne « un glaive de fer du carquois-tillu d’Annunītu » (1-et an-bar paṭ-ri šá til-li šá da-nu-ni-tu4, l. 2-3). Pour 
le carquois d’Annunītu, voir §2.2.3. 
1969 YOS  
1970 1 kušti-il-li 1 pat-ri an-bar šá qab-la 1 az!-ma-ru-ú, l. 18-20. 
1971 Cette interprétation du terme tillu, si elle s’avérait exacte, ne remettrait pas en cause, selon nous, l’identification de 
l’expression « patru de tillu » mentionnée dans TCL 12 114, dans lequel tillu serait à comprendre comme un carquois.  
1972 CAD A/2 : 527-528. 
1973 Voir §2.3.1. 
1974 YOS 3 170, Camb 93, Nbk 332, McGinnis 2012a : n°23, YOS 19 265.  
1975 « 4 mines et 1/3 de sicle de fer traité, pour 10 lances » (4 ma-na 1/3 gín gam-mar 10 az-mar-ra-né-e an-bar, l. 1-2), « 2/3 de 
mine et 6 sicles de fer traité pour 2 lances » (2/3 ma-na 6 gín gam-mar 2 az-mar-ra-né-e, l.4-5). 
1976 McGinnis 2012a : n°23 : « 4 mines et 10 sicles (2080 g) de fer complètement travaillé, poids de 8 lances » (4 ma-na 10 gín 
an-bar dul-lu gam-mar ki-lá 8 az-za-ma-ru-ú, l. 1-3). Notons que CT 55 234 mentionne 11 mines (5,5 kg) fournies pour fabriquer 
deux lances (11 ma-na an-bar a-na 2 za-ma-ru-meš), mais il est difficile de déterminer le poids du métal perdu durant le forge. 
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hypothétiquement, mesurer entre 20 et 30 cm. Le matériel archéologique corrobore partiellement ces 

résultats, puisque la moitié de l’échantillon rassemble des pointes comprises dans cette fourchette, 

alors que l’autre moitié est constituée de pointes plus courtes. Cette disparité témoigne 

vraisemblablement d’une certaine variété des lances façonnées sur le même modèle, ainsi que de 

modes d’utilisations multiples. D’ailleurs, le bordereau de l’Ebabbar CT 55 259, qui selon toute 

vraisemblance enregistre les pièces d’armement fournies à un seul soldat, indique que, en plus de 

l’arc, du carquois-tillu, des 30 flèches et du glaive, le destinataire recevait quatre lances. Dans ce cas, 

il s’agissait probablement de lances courtes, des javelines, employées peut-être davantage comme 

armes de jet que de corps-à-corps. Si les sources archéologiques montrent qu’il existait plusieurs types 

de fers de lance et donc sans doute plusieurs types de lances, la documentation écrite ne les différencie 

pas.  

 

Le seul cas où le terme akkadien azmaru n’apparaît pas seul, ou est accompagné d’un qualificatif 

sur son matériau de construction, est difficile à interpréter. En effet, YOS 21 8, une lettre envoyée de 

Babylone à Uruk, par un individu chargé par les autorités de l’Eanna de se procurer de l’équipement 

militaire1977, mentionne à deux reprises des « sagarānu de lance »1978. Le terme de sagarānu est un hapax 

et son sens n’est pas réellement identifié. K. Kleber indique que le terme pourrait renvoyer au verbe 

šaqāru signifiant « percer »1979, au substantif šagaru, le nom d’un objet en métal1980 ou encore à šukurru 

un autre terme désignant une « lance »1981, tout en signalant que cette dernière interprétation est 

                                                             
1977 Pour une édition de la lettre, voir §2.2.1. 
1978 « Une mine que tu m’as apportée pour les flèches et les sagarānu de lance » (1 ma-na šá ana šil-ta-hu u sa-ga-ra-nu šá az-ma-
ru, l. 5-6), « 100 sagarānu pour 12 sicle d’argent à raison de 8 pour 1 sicle » (1 me sa-ga-ra-nu a-na 12 gín kù-babbar ana pi! 8 
ana 1 gín 5). Signalons que J. McGinnis propose, vraisemblablement pour ces séquences la lecture saga-ra-nu et associe le 
terme à l’araméen gērā signifiant « flèche » (voir §II et McGinnis 2012a : 82). Toutefois, la formulation de YOS 21 8 suggère 
que sagarānu, un substantif, renverrait à une partie de la lance et non à un qualificatif de celle-ci. 
1979 CAD Š/2 : 13, to pierce (with an arrow, a weapon). 
1980 CAD Š/1 : 66, (a metal object). 
1981 CAD Š/3 : 233-234, spear. 

AUWE 7 : n°771 

AUWE 7 : n°772 AUWE 21 : n°1273 

Fig 31 : Les pointes de lances dans le matériel archéologique d’Uruk  
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invraisemblable grammaticalement1982. Elle émet pareillement quelques réserves vis-à-vis d’une 

interprétation consistant à rapprocher étymologiquement sagarānu de šakru signifiant « poignée », 

sur la base de leur prix1983, mais affirme que l’objet mentionné en YOS 21 8 était incontestablement 

une partie de la lance. Signalons de surcroît que, le fait que l’Eanna mandate un individu pour s’en 

procurer à Babylone, pourrait indiquer que les sagarānu, dont le matériau n’est pas connu, ne 

pouvaient être fabriqués en interne, de même que le temple d’Uruk n’était vraisemblablement pas 

impliqué dans la manufacture de flèches1984. 

 

VI. Outils : remarques générales. 

Les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar documentent aussi la distribution de pièces qui 

pourraient être davantage assimilées à des outils qu’à des armes, bien que leurs destinataires aient 

été des soldats. Les domaines d’utilisation de la hache (qulmû)1985, d’abord, sont difficiles à déterminer 

puisqu’elle était parfois fournie avec d’autres armes. Ainsi, CT 55 259 enregistre la fourniture de deux 

haches et de cinq lances à des cavaliers1986. Toutefois, cette occurrence ne suffit pas à prouver que la 

hache était utilisée, même ponctuellement, comme une arme. Plus encore, dans CT 22 157 et dans 

Camb 18, bien que ces textes soient rattachés respectivement à des contextes d’envois de matériel 

vers un camp militaire (madāktu) et d’équipements d’archers, la hache apparaît systématiquement 

aux côtés d’outils. Aussi, dans Camb 18, les haches sont données à des archers, en même temps que 

des pelles (marru)1987, des outils-hallilu1988, des pelles-nashiptu1989 et un outil-arṣābu1990. Bien que ces outils 

ne puissent pas tous être formellement identifiés, leurs liens avec les travaux agricoles ou 

hydrauliques semblent vraisemblables et le fait qu’ils soient donnés à des archers fait figure 

d’exception, ces derniers ayant peut-être été détachés à des travaux civils dans un contexte de 

manque de main-d’œuvre. Une situation similaire est documentée McGinnis 2012a : n°54 dans lequel 

des armes sont attribuées avec des outils-hallilu, dans le cadre d’une expédition en Élam. Son contexte 

général était vraisemblablement lié à un envoi de travailleurs vers la Perse, escortés par des archers. 

Par ailleurs, les menottes tenues à la disposition, de même qu’un carquois attaché (raksu), d’un certain 

Nabu-ahhe-ušallim, fils de Kalum1991 dans YOS 17 268, ne doivent pas être considérées comme un des 

éléments de la panoplie des soldats. La même interprétation s’impose pour les chaînes de fer (isqāta 

                                                             
1982 Kleber 2014 : 439. 
1983 Pour K. Kleber, les sagarānu couteraient trop cher pour qu’ils puissent être identifiés à des poignées (Klber 2014 : 439). 
Pour les prix, voir §2.2. 
1984 Pour la fabrication de flèches, voir §2.1.2 et §2.1.3. Pour la distinction entre les armes que les temples achetaient et celles 
qu’ils fabriquaient, voir en général §2.2. 
1985 CAS Q : 299-300, qulmû, (an ax). 
1986 « (1-2) [...] 2 haches, 5 la[nces] ont été donné(e)s à Tattannu et les cavaliers » 2 qul-mu-ú 5 ˹az˺-[ma-ru x x x x] ˹ri? šá?˺-[x x 
a]-na Ita-at-tan-nu ˹ú˺ [lú]érin-meš šá anše-kur-ra sum-na, l. 1-2). 
1987 CAD M/1 : 287-290, spade, shovel. 
1988 CAD H : 42, (a tool made of iron).  
1989 CAD N/2 : 24-25, (a type of spade or shovel). 
1990 CAD a/1 : 308, (an agricultural implement). 
1991 Kümmel 1979 : 66. 
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parzilli) fournies à un chef des archers dans Camb 98 et les dix paniers-qappatu pour les postes de guet 

dans YOS 6 237. Enfin, K. Kleber a pu recenser certains termes qui, bien qu’ayant été parfois identifiés 

comme de noms d’armes, doivent plus certainement être considérés comme des pièces de matériel 

domestique ou agricole. C’est le cas du mot luṭû qui désignerait davantage de la vaisselle1992 qu’une 

dague1993 ou d’akkulu/akkullānu1994 pour un outil1995. Pour les accessoires, K. Kleber réfute, en outre, l’idée 

que le terme išahu, un objet en cuir1996, soit un synonyme de šalṭu, sans proposer d’interprétation 

alternative1997.  

 

VII. Équipement défensif 

Très peu d’occurrences dans les sources épigraphiques mentionnent des pièces d’équipement 

défensif et des éléments d’armures lourdes. La seule exception notable provient d’un contrat de 

l’archive des Murašu dans lequel un cavalier est équipé, entre autres, d’une cuirasse renforcée de 

plaques de fer1998. Dans la documentation de l’Ebabbar et de l’Eanna, aucune armure équivalente n’est 

mentionnée et le document le plus éloquent sur l’armement défensif est une lettre d’Uruk, envoyée 

par un certain Šum-iddin à Ili-remanni, probablement le chef de l’administration (bēl piqitti) de 

l’Eanna1999 : 

 

YOS 3 190 

1 im Imu-mu a-na 
 Idingir-meš -ri-man-ni en-iá 
 u4-mu-us-su dgašan šá unugki 
 u dna-na-a a-na din zi-meš 
5 a-ra-ki u4-mu šá en-ia 
 ú-ṣal-la ul-tu a-ga-a 
 šá en il-li-ku lúérin-meš 
 hal-qu-tu ki-i al-ṭu-ru 
 a-na en-ia at-ta-din 
10 a-di-i til šá iti gu4 kurum6-há 
 at-ta en it-tan-na-áš-šú-nu-ti 
 ù a-na-ku a-di-i ki-it 
 šá iti sig4 kurum6-há 
 at-tan-na-áš-šú-nu-tu 
15 ki-i i-ru-bu-uʾ 
 túgtal-bu-ul-tu4 
 ul-tu pa-ni lugal 
 [i]t-t[a-šu-u] ù 
 [x] di-it šá túgtal-bul-tu4 
20 iš-šu-ú lúérin-meš ma-du-tu 

                                                             
1992 Kleber 2014 : 441. 
1993 CAD L : 257-258, (a dagger). 
1994 E. Salonen traduit les deux termes par respectivement « type de flèche » (eine Art Pfeil, Salonen 1965 : 111) et « herminette, 
pioche » (Dechsel, Picke, Salonen 1965 : 126). 
1995 Kleber 2014 : 442. 
1996 CAD I/J : 242 (išhu). 
1997 Kleber 2014 : 436. 
1998 UCP 9/3 269ff (« Une cuirasse en fer », 1+en ši-ir-iʾ-a-nu an-bar, l. 7). Pour une étude détaillée des armes fournies, voir 
§8.2.4.2. 
1999 Jursa 2010a : 482. 



  
 

303 
 

 ina lìb-bi ih-te-el-qu-uʾ 
 dutu di-i-ni šá túgtal-bul-tú 
 šá lugal ù kurum6-há 
 šá ul-tu é-an-na iš-šu-ú 
25 it-ti lúgal bu-la-a-nu 
 li-pu-uš a-ṣu-ú 
 šá lugal a-na edin i-ba-áš-šú 
 ši-ir-a-ni gur-sip-pi 
 u a-ra-a-ta ina muh-hi-ía 
30 kap-da 5 anše-meš 
 1/2 kan-nu ì-giš a-na 
 di-pa-ra šá si-im-ma-ni-e 
 1-en man-ma ki-ma-a-nu 
 it-ti Iiṣ-ṣur 
35 liš-šá-aʾ u lil-lik 
 [kap-]da lúa-kin [šá] en-ía lu-mur a-ṣu-ú 
 [šá] lugal iš-bu-ut 
 

(1-2)Lettre de Šum-iddin à Ili-remanni mon seigneur. (3-6)Tous les jours, je prie la Dame d’Uruk et Nanaia pour 
la vie et l’allongement des jours de mon seigneur 
(6-9)Depuis que mon seigneur est parti, j'ai fait une liste des soldats fugitifs et je l'ai donnée à mon seigneur. (10-

14)Jusqu'à la fin du mois d'aiāru, toi seigneur tu leur as donné les rations, et moi je leur donnais leur ration 
jusqu'à la fin du mois de simānu. (15-21)Quand ils sont arrivés, ils ont retiré des vêtements auprès du roi et, 
lorsqu'ils eurent porté les vêtements, beaucoup de troupes parmi eux ont fui. (22-26)Que Šamaš fasse un procès 
équitable au chef des troupeaux (rāb būli) concernant les vêtements du roi et les rations qui ont été pris depuis 
l'Eanna. (26-29)La sortie du roi en campagne (lit. : vers la steppe) est imminente et les casaques (širʾam), les 
hauberts (gurpisu) et les boucliers (arītu) sont à ma charge. 
(30-35)Rapidement, que chacun prenne, par conséquent, d'Iṣṣur, 5 ânes et une demi-jarre d'huile à brûler pour 
les torches et qu'ils viennent. (36)Puisse le messager de mon seigneur voir rapidement. La sortie du roi se 
prépare. 

 

Bien que l’identité de l’expéditeur soit inconnue, il semble avoir été impliqué dans la préparation 

d’une campagne, au même titre qu’Ili-remanni qu’il informe à propos de fuites de soldats et de vols 

d’habits (talbuštu)2000 destinés au roi, depuis l’Eanna. La fin de la lettre indique que Šum-iddin était 

responsable de la fourniture de casaques (širʾam), vêtement assez courant dans la documentation des 

temples, mais surtout de boucliers (arītu)2001 et de hauberts (gurpisu)2002, en préparation d’une 

campagne militaire conduite par le roi, vraisemblablement Nabonide. Ce contexte particulier pourrait 

d’ailleurs nous apporter des éléments d’interprétation quant à la grande rareté des mentions 

d’équipement défensif dans les archives de temples. Selon nous, l’utilisation de ce type de matériel 

serait très liée à l’armée du roi. D’une part, rien n’indique qu’il était nécessaire pour les temples, 

compte tenu des missions courantes assignées à leurs forces armées2003, de les armer de boucliers, de 

casques et, encore moins, d’armures en métal2004. D’autre part, plus hypothétiquement, il se pourrait 

que l’administration royale se soit octroyé une sorte de monopole sur l’équipement défensif d’une 

                                                             
2000 Pour l’interprétation du terme, voir Quillien : 562-563 
2001 CAD A/2 : 269-270 (arītu A), shield, shield bearer. 
2002 CAD G : 139-140, leather hauberk covered with metal scales. 
2003 Voir §3.6.2. 
2004 Kleber 2014 : 433.  



  
 

304 
 

manière générale, peut-être pour conserver un atout technologique sur les institutions locales qui 

levaient leurs propres troupes. L’équipement défensif, notamment celui nécessaire à la réussite des 

batailles, c’est-à-dire l’équipement lourd, aurait été fourni après le rassemblement des troupes, à une 

étape qui échappe en grande partie à notre documentation. Rien n’exclut d’ailleurs que Šum-iddin, 

l’expéditeur de YOS 3 190 ait été un officier de la Couronne. 

Signalons, toutefois, que, parmi le matériel fourni aux archers, se trouvent quelques fois des 

pièces de peaux tannées, désignées par l’akkadien ṣallu, qui, selon J. McGinnis2005 et M. Kozuh2006, 

auraient pu être aussi des boucliers. Cette interprétation, toute vraisemblable qu’elle soit, pose 

néanmoins problème. D’abord, deux textes, GC 1 1282007 et CT 55 5562008 stipulent clairement que des 

peaux sont utilisées pour faire des carquois, même si ces mentions n’excluent pas que les peaux aient 

pu servir à fabriquer des boucliers. Aussi, la peau qu’un chef des archers (rāb qašti) aura achetée, en 

même temps qu’un carquois, un šir’am, un pagne? et deux ceintures-šibbu?, grâce à la laine fournie par 

l’Ebabbar2009, pouvait tout à fait être monté sur une armature en bois et servir de bouclier. Il s’agit d’un 

usage logique que les archers pouvaient en avoir, les boucliers leur étant plus utiles que de simples 

pièces de cuir. Toutefois, les peaux n’apparaissent dans les panoplies d’armes et d’équipement 

fournies aux archers que dans McGinnis 2012a : n°42, et le plus souvent elles n’étaient pas destinées 

aux soldats2010. Enfin, l’interprétation de J. McGinnis se fonde sur l’idée selon laquelle la quasi-absence 

de boucliers dans la documentation des temples était problématique, ce que nous avons tendance, 

non à réfuter, mais à relativiser. L’absence d’équipement défensif, comme celle d’armures, fait sens 

dans une certaine mesure, compte tenu de la nature de la documentation.  

 

VIII. Habits (šir’am, túgkur-ra, karballatu, pīhātu, šibbu, bīt pinê).  

Contrairement aux armes, les habits et accessoires étaient alloués par les temples non seulement 

aux soldats, mais aussi aux travailleurs2011. Cela a pour conséquence que le corpus sur la question est 

plus dense que pour l’armement et que nous n’avons pas systématiquement pris en compte l’ensemble 

des textes qui le compose. Toutefois, l’identification de plusieurs des pièces qui composaient ces 

panoplies, celles en textile, a récemment fait l’objet d’une étude réalisée par L. Quillien, dont les 

conclusions sont largement reprises ici2012.  

                                                             
2005 McGinnis 2010a : 501, 2012a : 50. 
2006 Kozuh 2006 : 232. 
2007 « Trois peaux tannées (ṣallu) pour le carquois-tillu du roi » (3 kušṣal-la a-na kuštil-lu šá lugal, l. 1-2). 
2008 « Cinq sicles (40 g) d’argent (pour des) peaux pour des carquois-tillu des archers » (5 gín kù-babbar kušṣal-la-nu a-na kuštil-
la [sá] lúérin-meš šá gišban, l. 11-13). 
2009 McGinnis 2012a : n°42 (voir Excurcus, VII). 
2010 Dans GC 1 128 et CT 55 556, elles étaient vraisemblablement délivrées à des artisans. Dans Nbn 1034, les ṣallu sont données 
avec un carquois et des coiffes (karballatu) à un membre du personnel de l’écurie (šá é anše-kur-ra-meš, l. 8). Enfin, McGinnis 
2012a : n°24, qui mentionne, avec les peaux, des lances, des carquois, des arcs et des glaives, documente en réalité un 
versement d’argent afin d’acheter ces différents objets. Toutefois, il est vrai que, ce bordereau ne mentionnant que des armes 
et des accessoires liés à l’armement, il est possible de considérer que les ṣallu aient pu y faire référence à des boucliers. 
2011 §2.3.1. 
2012 Quillien 2017. 
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Le šir’am est un vêtement abondamment documenté à l’époque néo-babylonienne, mais aussi, 

quoique plus rarement, à l’époque néo-assyrienne. Les textes de cette époque juxtaposant souvent à 

ce terme l’idéogramme kuš2013, pour catégoriser les objets en cuir, et l’implication des artisans du cuir 

dans leur fabrication, le šir’am a pu parfois être identifié comme une cuirasse2014. L’idée qu’il s’agissait 

d’une pièce en cuir éventuellement renforcée par des pièces de métal (kurṣindu)2015 est confirmée par 

le texte UCP 9/3 269ff qui mentionne un « šir’am en fer »2016. Toutefois, la majorité de la documentation 

de l’Eanna et de l’Ebabbar suggère une autre compréhension. D’abord, le terme y est plus très 

majoritairement précédé de l’idéogramme túg2017 employé pour désigner les objets tissés ou, plus 

rarement, de l’idéogramme síg2018 pour les objets en laine. Dans les archives de sanctuaires, seul un 

texte de l’Ebabbar documente des šir’am apparemment en cuir distribués à des hommes se rendant en 

Élam2019. À certaines occasions, les šir’am pouvaient aussi être en lin2020, teintés2021, et de différentes 

qualités2022. Toutefois, ces derniers se trouvent uniquement dans des garde-robes privées. La présence 

de šir’am dans ce contexte, ajouté au fait qu’il était fourni, non seulement à des soldats, mais aussi à 

des travailleurs laisse supposer qu’il ne s’agissait pas d’un habit n’ayant pas, en premier lieu, vocation 

à protéger son porteur. En conséquence, pour cette époque, le šir’am est généralement considéré 

comme un habit, une sorte de tunique ou de veste2023, qui pouvait éventuellement être lacé ou attaché 

(raksu)2024. L. Quillien, complétant la proposition de S. Zawadski selon laquelle le šir’am était près du 

corps pour ne pas entraver les mouvements2025, suggère qu’il aurait pu être « un vêtement adapté à la 

forme du corps (coupé et cousu), pratique pour les soldats »2026. En effet, malgré des évolutions dans le 

matériau et le mode de confection des šir’am depuis l’époque néo-assyrienne, le fait que le même mot 

était employé et qu’ils constituent une pièce essentielle de l’équipement des soldats des temples 

montre que les liens entre cet habit et le matériel militaire restent importants. La rareté des 

attestations de matériau plus propices à la protection du corps, comme le métal ou le cuir, pourrait 

s’expliquer de la même manière que pour l’équipement défensif2027. Aussi, le šir’am mentionné avec un 

                                                             
2013 Voir les références textuelles données par le CAD (CAD S : 313-314, siriam 1, leather coat, often reinforced with metal pieces). 
2014 CAD S : 313-314 (siriam 1, leather coat, often reinforced with metal pieces), Oppenheim 1950 : 192. 
2015 CAD S : 313 et Kleber 2014 : 442. Les armures en fer sont abondamment illustrées dans les bas-reliefs néo-assyriens et 
certains fragments, come des plaques éparses, ont pu être découvertes (Dezsö 2004: 322f). 
2016 1+en ši-ir-iʾ-a-nu an-bar, UCP 9/3 269ff, l. 7. Pour une étude détaillée du texte, voir §8.2.4.2. 
2017 Camb 262, CT 22 40, 172, CT 55 109, 786, 789, CT 56 560, 653, 823?, Dar 253, GC 1 154, 192, 299, GC 2 180, McGinnis 1998a : 
177-178, McGinnis 2012a : n°13, n°17, n°18, n°19, n°20, n°42, n°44, n°49, NBDMich 89, Nbn 661, 824, TCL 9 85, 117, VS 5 16, YOS 
3 10, 74, YOS 21 31, 138, Zawadzki 2003 : n°1 et n°2. 
2018 L. Quillien signale que dans GC 2 180, le scribe semble avoir hésité entre les deux déterminatifs et retranscrit le deux síg-

túgšir-˹a˺-[am] (Quillien 2016 : 559). 
2019 1-e[n ku]ššir-a-am McGinnis 2012a : n°16. 
2020 Evetts Ner 28 et TCL 9 117. 
2021 Quillien 2016 : 561-562 et références. 
2022 TCL 9 117. Quillien 2016 : 562. 
2023 Quillien 2016 : 559.  
2024 McGinnis 2012a : n°19 mentionne « 16 túgkur-ra non-hīru, 3 túgkur-ra hīru, 2 šir’am non-hīru, 2 šir’am hīru » (16 túgkur-ra la 
hi-i-ri 3 túgkur-ra-meš hi-ru-tu 2 túgšir-a-am la hi-iš-tu4 2 túgšir-a-am hi-re-e-ti, l. 1-8) fournis à un cantonnier pour nettoyage. 
2025 Zawadzki 2010 : 414. 
2026 Quillien 2016 : 560. 
2027 Excurcus, VII. 
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bouclier et un haubert en YOS 3 1902028, pourrait, hypothétiquement, être identifié à une cuirasse, 

peut-être même renforcé de métal. La traduction du mot par « casaque », proposée par plusieurs 

chercheurs, pourrait convenir à ces différentes caractéristiques.  

Dans la majorité des textes dans lesquels il est mentionné, le šir’am est associé à un autre 

vêtement, le túgkur-ra2029. Ce terme sumérien, dont l’équivalent akkadien n’est pas connu2030, apparaît 

dans la documentation à l’époque néo-babylonienne. Plusieurs différences sont à signalées entre le 

šir’am et le túgkur-ra. D’abord, le túgkur-ra n’apparaît pas dans les sources néo-assyriennes, 

contrairement au šir’am. Pour autant, le nombre de textes mentionnant le túgkur-ra est largement 

supérieur2031, du fait que les Babyloniens en avaient vraisemblablement un usage plus varié. En plus 

d’avoir été fournis par les sanctuaires à des soldats et des travailleurs, il était présent dans des garde-

robes privées, pouvait être porté par des femmes, parfois aussi par des dieux, et faisait l’objet d’un 

marché2032. En outre, cette densité documentaire s’explique en partie par le fait que túgkur-ra semble 

ne pas avoir fait référence à un vêtement spécifique. Il s’agissait d’un terme générique désignant 

plusieurs étoffes, mais pas l’ensemble des textiles2033. Aussi, les túgkur-ra semblent avoir partagé 

certaines caractéristiques et plusieurs documents nous apportent des informations sur leur nature. 

En premier lieu, Camb 398 mentionne « 2 túgkur-ra neufs de 8 coudées (4 m) de long et de 7 (3,5 m) 

coudées de large et d'un poids total de 12 mines (6 kg) »2034. Ce contrat de garantie de l’Ebabbar pour 

la fabrication des étoffes nous enseigne deux choses. D’abord, que le túgkur-ra pouvait être une pièce 

de tissu rectangulaire et de large envergure puisqu’il pouvait atteindre 7 m². Si le reste de la 

documentation n’apporte aucun élément permettant de corroborer ou de démentir formellement 

cette information, nous savons néanmoins que le túgkur-ra même scindé en deux parties, pouvait 

toujours être utilisé2035. Plusieurs qualificatifs précisent parfois la nature ou l’aspect des túgkur-ra2036. 

Les deux termes, « hīru » et « non-hīru » sont employés dans des bordereaux enregistrant la fourniture 

d’équipement à des soldats2037. Pour L. Quillien, l’adjectif hīru renverrait à un travail de finition sur les 

étoffes et ne nous renseigne donc pas directement sur la forme de l’habit2038. Ensuite, Camb 398 indique 

que le poids des túgkur-ra pouvait être relativement important, puisque chacun de ceux qui y sont 

                                                             
2028 Pour rappel, le texte mentionne « des casaques (širʾam), des hauberts (gurpisu) et des boucliers (arītu) » (ši-ir-a-ni gur-sip-
pi u a-ra-a-ta, l. 28-29), voir2028 Excurcus, VII. 
2029 L’expression est construite sur le sumérien kur-ra signifiant la montagne, précédé de l’idéogramme classificateur túg 
désignant le textile. L’équivalent akkadien n’étant pas connu (voir infra), le terme n’a pas d’entrée dans le CAD ou le CDA. 
2030 Plusieurs tentatives d’identification de l’équivalent akkadien ont été proposées. Le lecteur pourra trouver un exposé 
détaillé de ces propositions dans Quillien 2016 : 565-566. Pour l’heure aucune n’est véritablement satisfaisante.  
2031 L. Quillien remarque que túgkur-ra est le textile le plus souvent mentionné dans la documentation néo-babylonienne, en 
dehors des vêtements religieux (Quillien 2016 : 565). 
2032 Quillien 2016 : 572. 
2033 En effet, dans la documentation, le terme túgkur-ra semble pouvoir se substituer à plusieurs autres noms d’étoffes qui 
peuvent être considérées comme appartenant à la catégorie des túgkur-ra. Pour une liste de ces étoffes, voir Quillien 2016 : 
566-567. Toutefois, dans certains documents le túgkur-ra est clairement différencié d’autres étoffes (Quillien 2016 : 567-568), 
suggérant qu’il ne désignait pas l’ensemble des étoffes.  
2034 2 túgkur-ra-meš eš-šu-tu šá 8 kùš gíd-da-uʾ 7 [kùšdagal]-uʾ ù 12 ma-na ki-lá-šú-nu, l. 1-3. 
2035 Nbn 662 et Bertin 3059 mentionnent des demi túgkur-ra, remis à des membres du personnel de l’Ebabbar. 
2036 Pour les différents qualificatifs qualifiant les túgkur-ra, voir Quillien 2016 : 569-570. 
2037 McGinnis 2012a : n°19 (le texte concerne aussi des šir’am hīru et non-hīru), n°40, Nbn 703. 
2038 Quillien 2016 : 570. 
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mentionnés pesait 6 mines (3 kg). Même si les données chiffrées sur la question sont assez variables, 

les données rassemblées par L. Quillien montrent que les poids de la grande majorité des túgkur-ra 

s’échelonnaient entre 4 (2 kg) et 6 mines (6 kg)2039. Plus spécifiquement, K. Kleber signale que la 

moyenne de poids des túgkur-ra qui étaient fournis à des travailleurs amenés à voyager était de 5 mines 

(2,5 kg)2040. Ces différentes données nous conduisent à nous interroger sur l’utilisation des túgkur-ra par 

des soldats : étaient-ils réellement portés ou étaient-ils destinés à un autre emploi ? Plusieurs textes 

vont dans le sens de la deuxième proposition, puisqu’il semblerait qu’ils pouvaient être utilisés pour 

confectionner des tentes2041, être découpés, voire cousus, pour fabriquer des habits2042, servir de pièce 

de literie2043 ou encore à transporter des biens2044. Plus encore, certains textes indiquent qu’un homme, 

travailleur ou soldat, pouvait recevoir un sir’am avec plusieurs túgkur-ra2045, ce qui suggère que ces 

derniers ne servaient pas uniquement à l’habillement. Pour autant, l’utilisation du túgkur-ra, comme 

vêtement est aussi bien attestée2046. L. Quillien souligne sa proximité formelle avec la toge romaine, et 

propose qu’il ait pu être drapé autour du corps2047 et porté au-dessus du šir’am2048. Toutefois, le port de 

telles étoffes, par leur forme et leur poids, ne semble pas adapté aux gestes que devaient effectuer les 

soldats au combat et il est peu probable qu’ils aient utilisé leur túgkur-ra ainsi. Par ailleurs, la possibilité 

que le túgkur-ra, transformé ou non, ait été employé comme équipement de protection est, selon nous, 

assez réduite. Pourtant, plusieurs descriptions d’auteurs classiques soulignent l’usage de cuirasses en 

textiles chez les « Orientaux ». Notamment, Hérodote, dans sa description des troupes qu’il qualifie 

d’Assyriennes, peut-être une référence ethnique qui désignait aussi les Babyloniens, nous informe 

qu’elles portaient des cuirasses en lin2049. En conséquence, il semble plus raisonnable de considérer le 

šir’am et à plus forte raison túgkur-ra comme des pièces d’étoffe n’ayant pas, au moins principalement, 

vocation à protéger ceux qui les portent.  

                                                             
2039 Quillien 2016 : 568.  
2040 Kleber 2014 : 443. 
2041 Zawadzki 2003 : n°1 mentionne « 9 túgkur-ra pour (faire) leur tentes » (9 túgkur-ra a-na maš- ˹ka˺-na-a-tu4-šú-nu, l. 5). 
2042 Les túgkur-ra, comme les šir’am, pouvaient être recyclés pour faire des ceintures-ḫuṣannu pour une divinité (YBC 7436, cité 
en Quillien 2016 : 450, 582, 560). Ils pouvaient aussi être utilisés pour confectionner des šir’am (NBC 4692, cité en Quillien 
2016 : 560, 571). 
2043 Dans TCL 9 83, une lettre d’Uruk concernant un vol de vêtement, l’expéditeur informe le destinataire que « le túgkur-ra 
qu’il a pris me servait à dormir » (túgkur-ra [šá iš]-šu-ú la šá ú-tu-li-iá, l. 26-28). 
2044 Il pouvait, notamment, servir à transporter de la laine (CTMMA 4 38, voir Quillien 2016 : 529, 565, 572). 
2045 Par exemple, CT 55 789 mentionne « 66 túgkur-ra (et) 10 šir’am pour les 66 hommes de troupes » (66 túgkur-ra u túgšir-a-
˹am!˺-meš! šá 66 lúérin-meš, l. 3-4). Le nombre de túgkur-ra distribué est, de même, supérieur aux šir’am dans Bertin 1227 et 
McGinnis 2012a : n°19).  
2046 Dans la lettre YOS 21 98, l’expéditeur, chargé de l’organisation d’un chantier public, dit au destinataire « envoie-(moi) 20 
túgkur-ra, ici, il y a beaucoup de travailleurs nus » (20 túgkur-ra-me šu-bi-la erín-me e-ri-šá-ni-ia a-kan-na ma-˹a’-du-tú˺, l. 32-
33). 
2047 Quillien 2016 : 571. 
2048 Quillien 2016 : 560. 
2049 Hérodote vii, 33 : « Les Assyriens marchaient coiffés de casques, casques de bronzes, casques tressés suivant une mode 
barbare difficile à décrire ; ils avaient des boucliers, des pics et des poignards pareils à ceux des Égyptiens, et, en outre, des 
massues de bois garnies de clous de fer, des cuirasses de lin ». D’après les auteurs classiques, des cuirasses en lin étaient aussi 
portées par les Égyptiens (Hérodote ii,182 et iii,47) et les Perses (Xénophon, Cyropédie vi,4,2) ou par des peuples d’Asie 
Mineure (Xénophon, Anabase iv,7,15). 



  
 

308 
 

Ainsi, les soldats des temples semblent ne pas disposer réellement de protections, même 

légères, et cette constatation s’appuie en partie sur le fait que le šir’am et le túgkur-ra étaient fournis 

indistinctement aux soldats et aux travailleurs. Pourtant, émergent de la documentation plusieurs 

vêtements qui semblent plus clairement, voire exclusivement associés aux hommes armés : l’habit-

pīhātu, le šibbu, le bīt pinê et surtout le karballatu. 

Le mot karballatu, d’abord, connu depuis 

l’époque néo-assyrienne2050, proviendrait de l’araméen 

karbal(ā)ta2051 qui pourrait lui-même avoir une origine 

iranienne2052, et est généralement identifié comme une 

sorte de coiffe2053. Si dans les sources babyloniennes, le 

terme est presque exclusivement attesté à Sippar2054, il 

est aussi mentionné dans une l’inscription jouxtant la 

tombe de Darius Ier, située sur la colline de Naqš-e 

Rostam non loin de Persépolis. Les différents peuples 

conquis par le roi parmi lesquels est cité « (Ceux du) 

pays des Cimmériens dont le karballatu est pointu »2055. 

Plus hypothétiquement, une forme hellénisée du 

terme pourrait être employée dans les Histoires 

d’Hérodote qui nous informe que « Les Saces, c’est-à-

dire des Scythes, avaient sur la tête des bonnets 

(kyrbasia) finissant en pointe et se tenant droit et raide ». Il est notable que dans les deux récits, le 

karballatu, si tant est que son identification soit correcte dans le récit d’Hérodote, se voit attribuer des 

origines assez proches. De même, la description donnée par l’historien d’Halicarnasse correspond 

plutôt fidèlement aux coiffes portées par les Scythes représentés sur les marches du palais de 

Persépolis. Bien entendu, ce parallèle entre les différentes sources rappelle le phénomène qui 

conduisit à l’adoption de l’arc cimmérien, sans doute plus ou moins adapté, par les Babyloniens. Il 

serait néanmoins imprudent de considérer que les karballatu de notre documentation ont été 

exactement similaires aux chapeaux scythes de l’Apadana. D’ailleurs, les Babyloniens qui y sont aussi 

représentés portent des coiffes certes ressemblantes, mais plus courtes sur les côtés et dont la pointe 

retombe vers l’arrière. Sur la nature générale du karballatu, les sources babyloniennes elles-mêmes ne 

sont pas très informatives et ne nous permettent pas de valider l’image transmise par les sources 

extérieures. Nous y apprenons, toutefois, que ces coiffes étaient le plus souvent confectionnées en 

                                                             
2050 Voir les références en CAD K : 215. 
2051 Quillien 2016 : 530 et références bibliographiques. 
2052 Quillien 2016 : 530. 
2053 Quillien 2016 : 530 et références bibliographiques. 
2054 À Uruk, le terme est attesté uniquement en TCL 12 117 qui concerne vraisemblablement une garde-robe privée. 
2055 kurgi-mir-ri š[a ka]r-bal-la-ti-šu-nu rap-pa, DNa §3, l. 14-15 (Weissbach 1911 : 89). Signalons que la version en vieux perse du 
texte, mentionne des Scythes plutôt que des Cimmériens. 

Délégation scythe sur les bas-reliefs de 
Persépolis (Images : Livius.org) 

 

Délégation babylonienne sur les bas-reliefs de 
Persépolis (Images : Livius.org) 

 
Fig 32 : Les coiffes des Scythes et des 

Babyloniens sur les bas-reliefs de Persépolis. 
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laine2056 et qu’un soldat pouvait en recevoir plusieurs2057 même si la proportion d’un karballatu par 

homme semble avoir été la norme. Ici encore, les capacités de protection du karballatu ne sont pas 

assurées bien qu’il équipait presque exclusivement des soldats, et il devrait davantage être comme un 

vêtement que comme une pièce défensive.  

Le lien entre le pīhātu, terme à l’étymologie incertaine2058 et l’équipement des soldats est fragile, 

puisqu’il n’apparaît que dans trois textes qui forment l’intégralité du corpus sur ce vêtement. 

Premièrement, TCL 12 114, que nous avons déjà pu aborder, enregistre la fourniture de deux habits-

pīhātu, en plus de six jeux d’armes (arcs, flèches, lances et carquois), pour un contingent de huit 

soldats2059. Deuxièmement, GC 1 372, un bordereau de l’Eanna, rapporte que dix-neuf pīhātu ont été 

fournis à un certain Zer-kitti-lišir et onze à Iši-Amurru-lišir qui est le destinataire des armes dans 

TCL 12 114. Enfin, nous pouvons comprendre du très fragmentaire McGinnis 2012a : n°40, que des 
túgkur-ra et des habits-pīhātu ont été donnés à des troupes partant en campagne2060. 

D’autre part, il nous faut mentionner deux autres vêtements qui, à l’époque néo-babylonienne, 

n’étaient distribués qu’à des soldats et dont l’interprétation n’est pas assurée. D’abord, le terme 

akkadien šibbu, attesté avec l’acception « ceinture » à l’époque néo-assyrienne2061, pose problème dans 

la documentation néo-babylonienne. En effet, dans deux des trois textes de l’Ebabbar qui mentionnent 

le šibbu, McGinnis 2012a : n°42, n°44 et Zawadzki 2010 : n°2, le terme apparaît dans le groupe nominal 

« les šibbanu de tente »2062 et semble donc avoir désigné une partie de ces installations, leur toile ou 

une courroie. L’idée que les vêtements aient pu être attachés et maintenus grâce à une ceinture 

demeure vraisemblable et il est possible que ce rôle ait pu être, au besoin, rempli par un túgkur-ra plié 

en largeur et enroulé autour de l’abdomen. D’ailleurs, comme nous l’avons vu, plusieurs indices 

montrent que la ceinture était un élément important pour le transport du poignard2063. Cependant, le 

terme šibbu est aussi mentionné dans McGinnis 2012a : n°42, qui ne semble pas, à première vue, lié à 

du matériel de campement. Il y apparaît en effet, dans un texte enregistrant la fourniture de 15 kg de 

laine, vraisemblablement destinée à acheter un carquois-tillu, un šir’am, une peau tannée-ṣallu et un 

                                                             
2056 La seule exception, à notre connaissance, est un karballatu en laine en TCL 12 117. 
2057 Par exemple, Nbn 1034 enregistre la fourniture de « un carquois-šalṭu et une peau-ṣallu (d’une valeur) d’un sicle d’argent 
(et) 8 karballatu » (1-en kuššal-ṭu 1-en kušṣal-lu a-na 1 gín kù-babbar 8-ta kar-bal-la-a-tú) à un membre du personnel de l’écurie 
de l’Ebabbar. 
2058 Il n’est pas certains que le terme soit lié à son homonyme traduit par « fonction », « responsabilité » ou « province » (CAD 
P : 360-367, post, office, responsible position, responsibility, duty, obligation, province, district). En revanche, pīhātu est peut-être 
formé sur la même racine que pāhu, désignant les manches ou l’emmanchure (CAD P : 33, Quillien 2016 : 545). 
2059 Peut-être, compte-tenu de cette répartition, que les armes étaient à destination de six des huit soldats recevaient des 
armes, tandis que les deux restants recevaient des habits-pīhātu, mais cette assertion est très incertaine et ne nous apporte 
aucune information sur la nature du vêtement. 
2060 « [...] camp militaire (madaktu) [...] ont été apportés [...]. Les couvertures, [...] et les vêtements-pīhātu » ([… m]a-dak-t[u4 … 
šu-b]u-ul túgkur-ra-˹meš˺ […]˹x˺-zu u pi-ha-a-ta […], l. 1’-3’). 
2061 CAD Š/II : 175. 
2062 « 10 courroies de tentes » (10 ši-ib-bu-meš šá maš-kan-nu, McGinnis 2012a : n°44, l. 7), « 2 courroies [de] tentes » (2! (écrit 
1/3) ši-ib-˹ba˺-nu [šá?] maš-ka-nu-˹meš˺ […], Zawadzki 2010 : n°2, l. 5) 
2063 2063 Excurcus, IV. 
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textile qualifié de túgé pinê2064. L’identification de ce dernier, fondée sur seulement deux occurrences2065, 

est très incertaine et il a été proposé qu’il pourrait s’agir d’un pagne2066, d’un habit attaché par une 

fibule ou une perle2067 (on a retrouvé des fibules en contexte archéologique ?), ou encore d’un objet en 

bois recouvert de tissus2068. Or, si nous considérons que dans McGinnis 2012a : n°42 le terme šibbu 

désignait, non pas une ceinture, mais une partie de tente, alors le bīt pinê apparaîtrait exclusivement 

aux côtés de matériel de campement, une catégorie d’objets à laquelle il pourrait aussi, très 

hypothétiquement, avoir appartenu.  

 

IX. Accessoires (mešēnu, nūṭu, saqqu). 

En plus de ces vêtements, les soldats, comme les travailleurs étaient pourvus de différentes 

pièces d’équipement en cuir. La paire de chaussures, rendue dans la documentation écrite par 

l’akkadien (me)šēnu ou sa forme sumérienne e-sír2069, en constituait probablement une des pièces 

majeures. La lettre d’Uruk GC 2 397, témoigne indirectement de leur importance, mais aussi du fait 

que leurs porteurs pouvaient, sans être nécessairement artisans, intervenir dans leur confection2070. 

Les sources textuelles apportent, en outre, quelques informations sur la forme générale des 

chaussures babyloniennes. D’abord, le fait que certains textes mentionnent des chaussures 

« ouvertes » (petûtu)2071, peut-être identifiables à des sandales, pourrait suggérer que, le plus souvent, 

les chaussures étaient fermées. D’ailleurs, les Babyloniens représentés sur les reliefs de Persépolis, 

semblent avoir été chaussés de souliers fermés et bas, ne montant pas au-delà de la cheville, tandis 

que GC 2 397, laisse penser qu’elles étaient faites à partir de pièces de cuir, probablement cousues 

plutôt que de lanières2072. Ensuite, certaines chaussures étaient confectionnées en cuir de Hamban2073, 

quoique le terme hambanûtu qui qualifie ces chaussures soit aussi employé seul pour désigner un objet 

à part entière. Enfin, pour B. Janković, le rythme biannuel de distribution de chaussures à Uruk et, 

dans une moindre mesure, à Sippar, pourrait, hypothétiquement, s’expliquer, si nous considérons 

                                                             
2064 « 30 mines (15 kg) de laine pour un carquois, une casaque, un pagne (?), une peau-ṣallu (et) deux ceintures » (1/2 ˹gú-un˺ 
síg-há a-na 1-en ˹ti˺(sur érasure)-lu 1-et túgšit-a-am 1-en é-pi-ni-e 1 kušṣal-la 2 ši-ib-ba-nu, l. 1-4). 
2065 McGinnis 2012a : n°42, l. 3 et n°24, l. 5. 
2066 McGiņnis 2012a : 98, 100. 
2067 Quillien 2016 : 518, sur la base du terme pinnu qui signifie « ornement » ou « perle » (CAD p : 384) et pouvait servir de 
bouton (Beaulieu 2003 : 385). 
2068 Zawadzki 2010 : 422 sur la base de la proximité, dans la construction, avec le bīt rešētu désignant un oreiller. 
2069 CAD M/II : 38, mešēnu (a type of shoe) et CAD Š/II : 290-292, šēnu, sandal, shoe. La différence entre šēnu et mešēnu dans notre 
documentation semble tenir au nombre de pièces fournies. Sur la base du nombre de destinataires des armes et pièces 
d’équipement que nous pouvons évaluer dans certains bordereaux, nous pouvons déduire que mešenu, qui est 
majoritairement mentionné, désignait la paire de chaussures (leur nombre est équivalent aux autres biens distribués, CT 
55 785, GC 2 397, YOS 3 127, McGinnis 2012a : n°13, n°49, Nbn 824, etc), tandis que šēnu renvoyait à une seule chaussure (les 
quantités de šēnu fournis doublent les quantités des autres pièces Dar 253, UCP 9/3 269ff). Toutefois, Zawadzki 2003 : n°1 
montre que 60 mešenu furent fournies à 30 soldats, le texte semblant indiquer que chaque soldat recevait deux paires de 
chaussures.  
2070 Pour un traitement du texte, voir §2.1.4. et infra. 
2071 GC 1 405 (2 kuše-sír pi-tu-tu, l. 20), CT 55 785 (16 kušme-še-e-nu pi-˹tu?-tu?˺, l. 3), BM 61206 (2 me-še-nu pi-tu!-tu, Janković 2008 : 
453-454). Pour petû, « ouvrir », voir CAD P : 341-357. 
2072 L’expéditeur y informe le destinataire que « Bien qu’il (Baniya) m’ait donné de cuirs-ṣallu pour (confectionner) des 
chaussures, elles sont trop petites pour mes pieds ! » (ṣil-la-a ˹a*-na*˺kušme-še-nu ki-id-di-nu ˹al˺-la gìrII-ía ˹x˺qal-la-la, l. 6-9).  
2073 Joannès 1987 : 153-155 (kušše-[e-nu] ha-am-ban-ú-a-ta, PTS 2516, l. 3-4), GC 1 405, l. 18 
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qu’il existait des chaussures d’été et d’hiver2074. Dans ce cas, il serait possible que mešenu ait été un 

terme désignant plusieurs types de chaussures. Néanmoins, les chaussures fournies aux soldats 

comme aux travailleurs, amenés à voyager plus ou moins loin, étaient probablement adaptées au 

terrain sur lequel ils se déplaçaient. L’hypothèse selon laquelle les Babyloniens auraient pu adopter 

les bottes militaires néo-assyriennes, introduites sous le règne de Sargon II et qui permirent un 

développement notable de la puissance de l’armée2075, n’est pas vérifiable. Plus encore, à l’instar de 

l’équipement défensif et de l’armurerie lourde, les bottes de combat, si tant est qu’elles fussent 

employées, étaient peut-être distribuées lorsque les soldats rejoignaient l’armée royale. 

À côté des chaussures, plusieurs autres accessoires nous sont connus, dont certains avaient 

probablement vocation à transporter du matériel, de la nourriture ou encore, de l’eau. Ainsi, les textes 

de l’Ebabbar et, dans une moindre de mesure, de l’Eanna documentent l’usage d’un nūṭu, 

généralement identifié comme une sorte sac2076, dont la forme et le mode de confection pouvait 

probablement varier, comme pourrait en témoigner les écarts de prix2077. Un autre type de sac, rendu 

par l’akkadien saqqu2078, était aussi employé. À la différence des nūṭu, les sacs-saqqu semblent avoir été 

confectionnés en poils de chèvre et avoir été davantage fournis dans des contextes d’expéditions 

parfois lointaines et de transport à dos d’âne2079. Aussi, considérer les saqqu comme des sacs préférés 

pour les longs voyages, notamment parce qu’ils pouvaient être de grande taille2080, paraît raisonnable. 

Quant aux nūṭu, ils seraient d’usage plus courant et pourraient être plus facilement transportables par 

une personne seule. La proposition de J. McGinnis de traduire le terme nūṭu par « outre » n’a rien 

d’invraisemblable2081, mais ne peut être formellement corroborée. Toutefois, il semble évident que le 

transport d’eau durant les déplacements vers des chantiers, des opérations de sécurité locales ou des 

                                                             
2074 Janković 2008 : 453 
2075 Il s’agit de chaussures hautes, remontant aux genoux, dotées de semelles épaisses et peut-être renforcées de plaques de 
métal sur le tibia. Notons, que les premières représentations de ces bottes ne concernaient pas des Assyriens, mais des 
troupes auxiliaires et qu’elles constituent donc un emprunt qui facilita le déplacement des troupes sur terrains accidentés 
et en toutes saisons (Madhloom 1970 : 93). 
2076 CAD N/II : 256, nūṭu, (a leather container). Janković 2008 : 454, some sort of leather container. Joannès 1982a : 18, « sac de 
voyage ». 
2077 Voir §2.2.1. 
2078 CAD S : 168-169, saqqu, sack, (a cloth), sackcloth. 
2079 CT 56 650 (Expédition vers un camp militaire), McGinnis 2012a : n°49 (expédition impliquant des ânes), Zawadzki 2003 : 
n°2 (expédition vers un camp militaire impliquant des ânes). 
2080 L. Quillien, à partir de CT 22 2, calcule qu’un sac-saqqu pouvait contenir 171 litres (Quillien 2016 : 348). 
2081 McGinnis 2012a : 50. 

Fig 33 : Les chaussures des Babyloniens à Persépolis. 
Délégation babylonienne sur les bas-reliefs de Persépolis (image : https://makedonia-alexandros.blogspot.fr). 
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campagnes militaires, devait être pris en considération, à plus forte raison dans des régions arides ou 

semi-arides, et voir dans la présence de sacs-nūṭu des indices de cela est séduisant. 
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   Partie 2 : Les élites babyloniennes traditionnelles   s 

 

 

 

« Les États avaient complètement développé leur 

unité, et les gouvernements en convertissant en 

impôts pécuniaires les prestations diverses de 

leurs sujets avaient concentré toute leur 

puissance dans le trésor. La prospérité 

rapidement croissante du travail et le 

perfectionnement et le perfectionnement de 

l’administration rendirent bientôt cette 

puissance très grande […] » 

Karl Von Clausewitch, De la Guerre2082 

 

 

Introduction 

Dans une première partie nous avons montré de quelle manière les sanctuaires de Babylonie 

recrutaient des soldats parmi leurs oblats, entre autres, comment ils les équipaient et les assignaient 

à différents services, notamment à l’armée royale. Or, le groupe social étudié ici évoluait lui aussi dans 

l’environnement des temples babyloniens. En effet, l’élite babylonienne traditionnelle se 

caractérisait, d’abord, par le fait qu’elle y détenait les fonctions cultuelles, via le système de prébende, 

tout en y tirant prestige et revenus2083. Ensuite, l’appartenance à la notabilité était marquée dans l’état 

civil de ses membres par une référence à un ancêtre illustre. Souvent, ce nom d’ancêtre faisait 

référence à une profession comme « pâtre des bovins » (re’i-alpi), « vannier » (atkuppu) ou encore 

« barbier » (gallabu). Les plus importantes de ces familles de notables (mār banî) occupaient aussi les 

hautes fonctions administratives, à la fois des temples et des institutions civiles. D’un point de vue 

économique, ensuite, M. Jursa a montré que les notables adoptaient majoritairement un profil de 

rentiers, davantage tourné, pour faire bref, vers la gestion d’un patrimoine existant, constitué 

généralement de prébendes et terres agricoles, que vers l’acquisition de nouveaux biens2084. En cela, la 

logique économique des rentiers se distingue de celle des entrepreneurs, recherchant l’évolution 

socio-économique en investissant notamment dans l’exploitation agricole et la gestion de terres 

                                                             
2082 A propos des armées de Louis XIV. Traduction de Jan Baptiste Charles François Neuens. 
2083 Joannès 2000b : 104-105. 
2084 Jursa 2010a : 282-286. 
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institutionnelles2085. Les activités des entrepreneurs sont parfaitement mises en lumière par l’archive 

des Murašu, et des Egibi dans une moindre mesure. 

 

Si durant la période néo-babylonienne la notabilité apparaît peu dans les affaires militaires, la 

prise de Babylone en 539 et la provincialisation de la Mésopotamie marque tournant qui se manifeste 

d’un point de vue documentaire par l’apparition dans une proportion importante d’archives privées 

ayant appartenu à ces familles de notables de termes aux évoquant le système militaire (qaštu, ilku et 

rikis qabli) ou, plus indirectement, le recrutement de travailleurs (urāšu). Chronologiquement, les 

sources rassemblées recouvrent presque exclusivement la première phase de la période perse, allant 

du règne de Cyrus au début de celui de Xerxès, marqué par l’interruption de la plupart des archives 

qui composent nos sources, avec une grande majorité de la documentation a été rédigée sous le règne 

de Darius Ier. Ainsi, la nature du groupe social qui a produit la documentation étudiée, l’évolution 

terminologique ainsi que le cadre temporel de l’étude présente l’avantage de mettre en lumière la 

manière dont le pouvoir achéménide a employé les structures institutionnelles du système militaire 

babylonien ; pour mettre en contribution une partie de la population qui juste là était peu 

documentée.  

 

Or, cette mise en contribution diffère largement de ce que nous avons vu jusqu’à présent 

puisque la plupart des opérations enregistrées concernent des versements, en argent ou en produits 

agricoles, caractérisés par l’emploi d’un des termes mentionnés plus haut. Ces transferts de biens 

étaient le plus souvent enregistrés dans deux types de documents : 

- Les quittances, employées très majoritairement2086, sont formulées de la manière 

suivante : « QUANTITE (argent/grain/dattes/etc.), de/au titre/pour (ša/ina/ana) REDEVANCE 

(ilku/qaštu/urāšu/rikis qabli), allant du mois de NM au mois de NM (ša ultu NM adi NM), NP des mains 

(ina qātē) NP, il a reçu (mahir) ». D’autres individus pouvaient intervenir dans la transaction, lorsque 

le transfert était effectué par un intermédiaire (il est dit alors que le payeur officie « pour le compte » 

(ana muhhi) de NP), ou lorsqu’il était ordonné par un tiers (« sur ordre » (ina qībi ou ina našparti)2087 de 

NP). Si ce formulaire correspond à celui de la plupart des quittances du corpus, certaines étaient 

toutefois développées ou légèrement modifiées pour mieux rendre compte de l’opération enregistrée. 

- Les reconnaissances de dettes sont plus rares dans un contexte général où les 

protagonistes étaient assez aisés et disposaient de liquidités. Toutefois, cette assertion doit 

évidemment être nuancée et les notables eurent plusieurs fois recours au crédit, parfois sous la forme 

de prêts de sociabilité, pour financer leurs obligations envers l’État. Les documents qui enregistraient 

                                                             
2085 Jursa 2010a : 286-294. 
2086 Le lecteur trouvera des données quantitatives sur la répartition de la documentation de la premier chapitre de cette 
partie (§4). 
2087 ina qībi désigne un ordre oral et ina našparti un ordre écrit. 
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ces opérations se présentent sous la forme suivante : « QUANTITE (argent/grain/dattes/etc.) 

appartenant à NP (ša NP), est à la charge/à la disposition de NP (ina muhhi/ina pāni NP), au mois NM 

(ina iti NM), QUANTITE il rendra (inamdin) ». Cette clause principale était parfois suivie d’une clause de 

garantie solidaire (« pour l‘acquittement NP se porte garant », pūt eṭēri naši) ou d’une clause de prise 

en gage « GAGE (maison/champ/esclave/membre de la famille) est le gage de NP (maškanu ša NP) un 

autre créancier n‘aura pas de droit dessus jusqu‘à ce que NP soit payé », lúrašu šanâmma ana muhhi ul 

išallaṭ adi NP lúrašûssu inniṭir).  

Bien entendu d’autres documents viennent s’ajouter au corpus, que nous présenterons 

spécifiquement lorsqu’ils seront abordés, mais la majorité de notre corpus est effectivement 

constituée des deux documents présentés ci-dessus. 

Cette surreprésentation pose bien entendu la question de la nature des contributions apportées 

par la notabilité aux affaires militaires. En effet, puisque la plus grande partie de la documentation 

concerne des transferts de biens, souvent d’argent, les élites babyloniennes étaient-elles appelées à 

assurer le financement du système militaire, plutôt qu’à servir directement ? Si répondre à cette 

question constitue un des enjeux principaux de cette partie, nous pouvons déjà évoquer d’éléments 

qui tendent à complexifier sa compréhension. D’abord, la nature même de la documentation fait que, 

à l’instar des soldats des temples disparaissent du point focal des sources lorsqu’ils n’étaient plus sous 

la supervision des sanctuaires, les destinataires en dernier lieu des versements effectués par les 

notables sont rarement connus. Dès lors, il est difficile de déterminer si ces versements 

correspondaient à des redevances, c’est-à-dire de prélèvements imposés aux utilisateurs d’une 

structure pour assurer son fonctionnement, ou des impôts stricto sensu servant plus largement à 

financer le fonctionnement de l’administration achéménide. Ensuite, la dimension militaire de ce 

dossier se confond très largement avec les affaires liées au recrutement de travailleurs, du fait que la 

terminologie employée tend à devenir, dans une certaine mesure à devenir interchangeable. 

D’ailleurs, les mots qui caractérisent les versements effectués par les notables seront 

abondamment étudiés au premier chapitre de cette partie (§4). L’enjeu étant, en reconstituant 

l’évolution qui conduisit à ce qu’ils apparaissent dans le contexte documentaire mentionné, de mieux 

comprendre la nature des contributions des élites traditionnelles. Parallèlement, l’étude sera 

l’occasion d’une présentation plus exhaustive du corpus et permettra de définir la terminologie que 

nous employons pour décrire ces contributions. Le cadre général ainsi présenté, nous pourrons 

aborder plus spécifiquement les archives privées des notables, tenter de reconstituer le système 

qu’elles mettent en lumière et montrer en quoi celui-ci témoigne de ce que la Babylonie représentait 

dans l’ensemble impérial achéménide (§5). Enfin, signalons que les contributions des notables 

babyloniens ne sont pas uniquement documentées par des archives produites au sein de cette 

catégorie. En effet, la famille Egibi, qui nous a laissé un des plus importants corpus pour la période 

traitée, s’écartait de ce groupe social tel que nous l’avons décrit, puisque ses membres avaient adopté 

un profil économique plus proche de celui des entrepreneurs que des rentiers, et n’exerçaient pas, à 
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notre connaissance, de fonction prébendière. En revanche, ses relations avec la sphère 

institutionnelle, notamment avec le gouverneur de Babylone à l’époque perse, ont placé ses 

protagonistes dans la position de destinataires des versements effectués par les notables. Ainsi, 

l’archive que la firme babylonienne permet d’aborder l’objet d’étude sous un autre prisme (§6). 
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4. ÉTUDE TERMINOLOGIQUE 

La principale caractéristique de la contribution des élites babyloniennes au fonctionnement du 

système militaire, en plus de la répartition chronologique qui éclaire majoritairement le règne de 

Darius Ier, est le fait qu’elle se manifeste essentiellement sous la forme de versements en argent ou en 

produits agricoles enregistrés par des quittances ou des reconnaissances de dettes. Or le seul élément 

qui permet de rattacher ces paiements au fonctionnement de l’armée, ou plus largement au service 

obligatoire, est généralement la terminologie qui les caractérise. En effet, les membres de la notabilité 

babylonienne étaient amenés à payer pour des « services » (ilku), des « arcs » (qaštu), des « corvées » 

(urāšu), des « hommes du roi » (ṣāb šarri) ou encore pour les « frais d’entretien » (rikis qabli). Dans ce 

contexte documentaire et sémantique, étudier la terminologie répond à plusieurs enjeux. 

D’abord, permettre de présenter de manière globale la documentation économique des archives 

privées ainsi que la façon dont il convient de comprendre les termes qui y sont employés. Ensuite, 

déterminer de quelle manière les termes ont pu désigner à la fois un service et un versement. Enfin, 

restituer les évolutions dans leur contexte d’utilisation afin de comprendre dans quelles structures 

s’enracinait la contribution des élites babyloniennes. 

Historiographiquement, cette démarche n’est pas nouvelle puisqu’elle avait déjà été adoptée 

par N. Postgate, qui avait travaillé sur la fiscalité et la conscription dans l’empire néo-assyrien2088, et 

par G. Van Driel qui a tenté de reconstituer l’appareil fiscal babylonien à partir, entre autres, de l’étude 

de la terminologie sur laquelle il reposait2089. Les termes qu’il eut à analyser se confondent, dans une 

large mesure, avec ceux abordés ici. Si ces travaux constituent encore un des principaux outils pour 

la compréhension de notre terminologie, les nombreuses publications récentes invitent à les 

prolonger. Pour cela, nous avons tâché d’analyser les formules dans lesquelles sont employés les 

termes étudiés à travers leurs constructions syntaxiques, leurs récurrences et leurs spécificités, tout 

en considérant que les expressions et les mots employés ont intrinsèquement du sens. 

La démarche adoptée n’est pas sans soulever des questions méthodologiques. Premièrement, la 

plupart des termes abordés ne sont pas exclusifs à l’armée ou à la fiscalité militaire, ni même à la 

conscription et à fiscalité au sens large d’ailleurs. Ainsi, comme nous l’avons évoqué dans la partie 

précédente, l’expression rikis qabli ne semble pas avoir désigné initialement une obligation envers la 

Couronne, mais pourrait avoir tendu à devenir un des moyens de financement des détachements de 

travailleurs et de soldats2090. Cela nous conduit à une seconde constatation : ces mots qui sont au centre 

de notre étude, ne constituent pas des objets figés et ne peuvent pas être observés sans qu’on prenne 

en considération leurs éventuelles évolutions. Or ces dernières nous échappent en grande partie. 

Ce constat s’étend d’ailleurs, au-delà des mots et de la terminologie à proprement parler, jusque 

dans la manière dont étaient rédigés les documents qui nous sont parvenus. En effet, une grande 

                                                             
2088 Postgate 1974. 
2089 Van Driel 2002 : 226-273. 
2090 Voir §2.5.2. 
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partie de ces textes avaient une dimension légale, puisqu’ils garantissaient la validité et l’effectivité 

d’un arrangement, d’un prêt ou encore d’un paiement. Or, par nature, les documents de ce type se 

devaient d’être stéréotypés pour être compris de tous, même bien après leur rédaction. Leur valeur 

juridique était portée, entre autres, par l’uniformité de leur formulaire, uniformité qui doit donc être 

appréhendée avec prudence. Aussi devons-nous prendre en compte le fait que, à la manière dont elles 

étaient rédigées, les quittances et reconnaissances de dettes, pouvaient masquer des nuances 

contextuelles ou des évolutions dans les pratiques et le fonctionnement général du système militaro-

fiscal. En d’autres termes, la nécessité pour les Anciens de s’appuyer sur une terminologie et des 

formulaires invariants pour concevoir les actes légaux influe sur la perception que nous avons du 

système qui a tendance, dès lors, à paraître figé. 

Un autre problème, moins insoluble, tient à l’emploi d’un vocabulaire moderne pour traduire, 

des réalités antiques. Sans entrer dans les détails de ce biais méthodologique bien connu des 

historiens, il nous faut apporter quelques précisions sur les mots et expressions que nous avons choisi 

d’employer pour décrire les sources, nous obligeant à anticiper sur le développement à suivre. En 

théorie, les obligations qualifiées d’ilku, qaštu ou urāšu auraient consisté, en utilisant une définition 

très large, à « assurer la disponibilité et l’entretien d’un homme pour remplir un service (ilku), d’arc 

(qaštu) ou de corvée (urāšu) ». Dans les faits, ces obligations se décomposent en plusieurs éléments que 

nous décrirons ainsi : 

- Paiement : le terme de paiement sans plus de précisions sera employé lorsqu’une 

obligation correspond à un versement en argent ou en produits agricoles, sans qu’aucun élément ne 

permette de déterminer pour quelle raison il est effectué. 

- Paiement complémentaire ou supplémentaire : un paiement de complémentaire 

concerne des frais à engager en sus du service, tels que les provisions, l’équipement ou les salaires. 

- Paiement compensatoire : désigne un paiement effectué par un individu qui ne peut pas 

effectuer le service dont il est redevable ni fournir un remplaçant, pour compenser cette absence. La 

pratique a pu se pérenniser, être institutionnalisée et prendre la forme d’une redevance, lorsqu’une 

obligation ne se résumait plus qu’à un paiement à une institution. 

- Le service effectif : Lorsque l’individu redevable remplissait lui-même une obligation, 

militaire ou civile, impliquant un déplacement et une organisation institutionnelle. Précisons ici que 

nous qualifions de contribuables, l’ensemble des individus redevables quelle que soit la forme qu’ait 

pu prendre leur obligation, mais lorsqu’un document indique indéniablement un service effectif, nous 

pourrons lui substituer le terme plus précis de conscrits.  

Chacun de ces éléments constitue une forme que pouvaient prendre les obligations 

caractérisées par les termes que nous allons aborder et un enjeu de cette étude sera de montrer 

comment ses différents aspects se manifestaient. En d’autres termes, il ne sera pas question ici de 

proposer des traductions nouvelles, celles que nous emploierons se voudront d’ailleurs les plus 
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proches possible de l’akkadien, mais plutôt un éventail des différentes acceptions des obligations qui, 

de surcroît, ne devront pas uniquement être étudiées pour elles-mêmes, mais au travers des 

interactions qui existaient entre-elle.  

 Pour cela, il est difficile de prendre en considération les seules archives privées des notables 

babyloniens et il est nécessaire, dans une certaine mesure, d’ouvrir l’étude à la terminologie des 

archives des sanctuaires traitées dans la partie précédente et aux vocabulaires propres à la sphère des 

terres de service de la partie suivante. Ainsi, même si les termes employés pour désigner la 

contribution des élites urbaines au système militaire restent au cœur de l’étude, nous espérons, en les 

abordant de manière plus globale, mieux comprendre les mutations qui permirent le glissement 

partiel d’un champ sémantique propre à la conscription vers des qualifications de redevances. Ainsi, 

étant donné le volume quantitatif du corpus, les sources étudiées ont été rassemblées dans  plusiurs 

catalogues, disponible à la fin de ce volume, rassemblant les séquences étudiées. La présente étude 

aborde chaque terme l’un après l’autre : ilku (§4.1), qaštu (§4.2), urāšu (§4.3) et enfin rikis qabli (§4.4). 

 

4.1. Le service (ilku). 

Le terme que nous allons étudier, ainsi que la réalité qu’il recouvre, est profondément ancré 

dans l’histoire de la Mésopotamie. En effet, le substantif ilkum, formé à partir de la racine verbale ʾLK 

(alākum) signifiant « aller », « se déplacer », « suivre », « venir », « servir », ou encore « accomplir un 

service »2091, apparaît pour la première fois à l’époque paléo-babylonienne et est attesté jusqu’à 

l’époque arsacide2092. Le mot et, corrélativement, le système qu’il désigne se sont même étendus aux 

périphéries de l’espace mésopotamien2093. Si une analyse historique détaillée nous paraît superflue ici, 

précisons que plusieurs études sont consacrées à ce sujet2094 et qu’elles pourront au besoin être 

utilisées pour mettre en perspective les données rassemblées ici. Il est toutefois important de noter 

dès maintenant que le terme était employé pour désigner plusieurs éléments d’un système par lequel 

la Couronne pouvait se procurer et financer des troupes pour la guerre ou la réalisation de travaux 

publics. Aussi, peut-il être compris comme un service, militaire ou civil2095, un paiement en 

compensation de ce service, une redevance, par extension, une terre attribuée en échange de ce 

service, voire le travail sur cette parcelle2096. Cette polysémie se retrouve dans la documentation 

                                                             
2091 CAD A/1 : 300-328. 
2092 Un journal astronomique fait mention d’un ilku levé par Mithridate II en 94 (AD 3 - 93 A r. 24-25, voir Monerie 2108 : 259-
263). 
2093 Le terme d’ilku est attesté à Nuzi, à Alalakh, à Mari et chez les Hittites. 
2094 Voir en premier lieu Démare-Lafont 1998, qui aborde, à travers le prisme de l’histoire du droit, le thème de la féodalité 
en Mésopotamie et recense différentes attestations de l’ilku sur l’ensemble de la période. De plus, des études traitent de la 
question dans des champs chronologiques et géographiques plus déterminés. Citons Stol 2004 : 736-742, 747-757 et Ishikida 
1999 pour l’époque paléo-babylonienne, et pour l’Assyrie, Postgate 1982 et Postgate 1974 : 63-93. Pour les périodes néo-
babylonienne et perse, voir Van Driel 2002 : 254-260, Abraham 2004 : 63-72, Jursa/Waerzeggers 2009, Jursa 2011a et 
Jursa/Schmidl 2017. 
2095 La dimension militaire du service qualifié d’ilku(m) est constamment présente et, pour certaines périodes, est même 
exclusive (comme dans le royaume de Haute Mésopotamie où la dimension civile du service n’est pas attestée).  
2096 Démare-Lafont 1998 : 539-540.  
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d’époque néo-babylonienne au sens large et il semble que le mot ilku ait pu recouvrir des réalités 

diverses. Ce sont ces différentes réalités que nous nous proposons de reconstituer. Après une brève 

présentation du catalogue documentaire associé à ce thème, il s’agira de faire le point sur les 

différentes acceptions du mot et de déterminer s’il est possible d’associer une réalité particulière –

redevance, service, paiement compensatoire, etc. - à des éléments linguistiques spécifiques. 

 

4.1.1. Les sources 

Pour réaliser cette étude, nous avons recensé les différents textes mentionnant le mot ilku dans 

l’ensemble des sources babyloniennes pour la période traitée à l’exception de l’archive de Murašu. En 

effet, dans cette importante archive d’entrepreneurs nippuréens, actifs dans le secteur des terres de 

service au Ve siècle, les documents y citant le mot ilku, très nombreux, sont stéréotypés et redondants, 

si bien que leur intégration est peu parlante. Toutefois, les documents qui composent ce corpus 

pourront être abordés au besoin. 

Concernant la répartition des documents rassemblés, près de cent, quelques remarques sont 

nécessaires2097. D’abord, chronologiquement, si le terme est attesté depuis règne de Nabuchodonosor 

II, jusqu’à celui d’Artaxerxès II ou III, nous constatons une forte majorité de textes datés de celui de 

Darius Ier2098. Cette répartition eut été différente si nous avons intégré les textes de l’archive des 

Murašu, mais cette surreprésentation correspond, en fait, à ce que nous constatons pour l’ensemble 

de la documentation2099. Géographiquement, une proportion importante des textes vient de Babylone 

et, dans une moindre mesure, de Borsippa, mais la plupart des grandes villes babyloniennes ayant 

produit des archives sont documentées aux côtés de localités plus modestes2100. Cette diversité se 

retrouve dans la typologie des documents, même si, ici encore, un type de contrats, les quittances, est 

nettement majoritaire2101. Enfin, signalons la représentation relativement faible des temples dans cet 

échantillon2102.  

Généralement, dans les textes recensés, le mot ilku est rarement isolé, mais employé dans des 

groupes nominaux voire des phrases dont la structure présente des éléments récurrents. Des formules 

souvent stéréotypées apportent, en effet, des précisions sur la ou les personnes redevables, la période 

                                                             
2097 Annexe 1, I. 
2098 Aššurbanipal : 1 ; Nbk : 6 ; Nbk/Nbn : 1 ; AM : 1 ; Nrg : 3 ; Nbn : 10 ; Nbn/Cyr : 1 ; Cyr : 7 ; Camb : 3 ; Bar : 1 ; Dar I :  47 ou 48 
; Xer : 1 ; Art I : 3 ; Dar II : 2 ; Art II : 3 ; Art (I ou II) : 2 ; Art (I, II ou III) : 1. 
2099 Voir la répartition chronologique de la documentation en introduction. 
2100 Bab-bitaqu (1), Babylone (26), Babylone ? (4), Bīrtu-ša-Kīnāya (1), Bīt Nabû-dūr-edu (1), Bīt-Ea (1), Bit-Našar (2), Borsippa 
(19), Hubat (1), Keš (1), Kiš ? (1), Larsa ? (2), Manahu (1), Nippur (7), Nippur ? (2), Opis (1), Rimme (1), Šahrinu (1), Sippar (8), 
Sippar ? (1), Ur (1), Uruk (9), Ville des Kurullaiens (1), Ville des laboureurs des gens d’Illipi (1), Zamamē (1). 
2101 Bordereau de dépense (1 document), Compte-rendu d’une audience légale (1), Contrat d’adoption (1), Contrat d’ēpišānūtu 
(1), Contrat de garantie (3), Contrat de location (4), Contrat de manumission (1), Contrat de partage de terre (1), Contrat de 
vente (1), Déclaration légale (1), Division de biens (1), Estimation forfaitaire (1), Lettre (5), Partage d’héritage (2), Partage 
d’héritage ? (1), Quittance (57), Quittance ? (3), Reconnaissance de dette (7). 
2102 9 textes proviennent de temples (Ebabbar, Eanna et Ekur) contre 76 pour les archives privées (auxquels nous pouvons 
ajouter deux autres si l’on considère les archives de Belšunu (Kasr) comme des archives privées). Les autres documents ne 
sont pas assignés. 
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couverte par un service ou une redevance de type ilku, les sommes d’argent versées pour son 

acquittement ou encore sur les autres services ou taxes auxquels l’ilku était associé.  

 

4.1.2. Redevance, paiement compensatoire ou complémentaire. 

Une première précision concerne les sommes d’argent versées au titre de l’ilku, dont les 

nombreuses occurrences2103 offrent un premier indice de la réalité recouverte par le terme : l’ilku 

qualifie pour l’essentiel des paiements en argent et en produits agricoles transformés ou non. Le plus 

souvent, ces versements sont mentionnés dans des quittances2104 ou, plus rarement, dans des 

créances2105. Précisons d’ores et déjà que cette manifestation de l’ilku est abondamment documentée 

par l’archive des Murašu, où le terme désigne l’ensemble des redevances qui grevaient les terres de 

services2106. Sans entrer dans les détails de ces opérations ou du système de terres de service, précisons 

néanmoins que la plupart des chercheurs considèrent que l’ilku constituait, dans ce corpus, une sorte 

de redevance2107. Cela nous amène à nous interroger sur l’éventualité selon laquelle l’ilku aurait pu, 

aux périodes antérieures, être de même nature. Pour cela, il s’agit d’analyser les formules exprimant 

ces paiements. 

Abordons d’abord l’expression la plus courante, X gín/ma-na kù-babbar il-ki2108, que nous 

pouvons traduire par « [X sicles/mines] d’argent, l’ilku (de NP) ». En adoptant cette traduction où 

l’apposition implique que les deux éléments sont plus ou moins interchangeables, nous reconnaissons 

implicitement que le versement d’argent pouvait constituer l’intégralité de l’ilku. Ce dernier serait 

alors, en tout et pour tout, un paiement dont le contribuable devait s’acquitter. Or, si dans la présente 

proposition, nous rendons le sumérien kù-babbar par un état construit, l’akkadien šiqil/manû kasap 

ilki, pourrait alors se traduire par « X sicles/mines d’argent de l’ilku »2109. Certaines formules 

alternatives marquent d’ailleurs la préposition « de » par le recours à la particule ša2110, impliquant 

                                                             
2103 Une part importante des documents rassemblés, 44 % (43/97), mentionne des transferts d’argent (voir la note suivante 
pour le détail des textes concernés). 
2104 Abraham 2004 : n°4, 15, 74, BE 8 66, 92, 99, 100, BM 64049, Cyr 89, GC 1 271, TEBR 2, Joannès 1989a : 241, Joannès/Lemaire 
1999 : n°2, Jursa 1997b : n°47, Jursa 2005b : n°31, NBDMich 15, 24, 43, Nbn 741, 962, CUSAS 28 2, SCT 95, Stolper 1990a : n°17, 
VS 4 109, 121 + 122, 123, 127, 132, 180, 181, Waerzeggers 2006a : n°13, Waerzeggers 2010a : n°78, 79 (quittances) ; BE 8 45, Jursa 
1999 : 133, YOS 17 22 (reconnaissances de dette) ; TuM 2/3 196, 212 (contrats de garantie) Dar 323 (contrat de vente) ; Bertin 
1319 (contrat de location); Kleber 2008 : n°5 (bordereau de dépense) ; Jursa 1997a : n°1 (compte rendu d’audience légale) ; 
AuOr 15 36 (non identifié). 
2105 Jursa 1999 : 133, Strassmaier 1893 : n°31, VS 4 132, YOS 17 22. 
2106 §8.2.4.1 
2107 Cardascia 1951 : 98-99, Stolper 1985 : 25-62, Van Driel 2002 : 255, Joannès 2006a etc. Précisons, qu’à cette époque, si ilku 
n’est plus employé que dans le registre de la fiscalité, la notion de service (à la Couronne) a pu être portée par le verbe palāhu 
et surtout le groupe nominal palah šarri (Stolper 1985 : 62). On notera cependant que cette acception du verbe palāhu, n’est 
pas exclusive à la deuxième période achéménide (Dhorme 1928 : n°8/9, Nbn 5). 
2108 La formule se retrouve sous cette forme en BE 8 66, 100, GC 1 271, Jursa 1997a : n°1, NBDMich 15, CUSAS 28 12, TuM 2/3 
196, Waerzeggers 2010a : n°79. La désinence en –i du mot ilku indique un génitif qui correspond bien à la transcription kasap 
ilki. Or, si ilku constituait, dans les quittances, le complément d’objet direct du verbe (généralement mahāru ou eṭēru), la 
désinence en –a de l’accusatif aurait été attendu. 
2109 Il est d’ailleurs intéressant de constater que les spécialistes de la période paléo-babylonienne, durant laquelle une 
tournure très similaire était utilisée, favorisent cette deuxième transcription : l’akkadien kasap ilkim est, pour cette époque, 
compris comme un paiement compensatoire au service nommé ilkum (Harris 1975 : 42-45, Ishikida 1999 : 64-65, 
Goddeeris 2007 : 208, CAD I/J (6. kasap ilki) : 79-80). 
2110 BE 8 45, Jursa 1997b : n°47, VS 4 121 + 122, VS 4 132, Waerzeggers 2010a : n°78, YOS 17 22. 
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nécessairement la traduction « l’argent de l’ilku ». Le versement peut, dans ce cas, être compris 

comme une partie, un des aspects de l’ilku, et non comme plus son équivalent global. 

Grammaticalement, la deuxième traduction est plus correcte puisque le terme est au génitif.  

Dans les quittances, le transfert d’argent est généralement rendu par le verbe mahāru, 

« recevoir »2111, complété parfois par le verbe eṭēru « payer, être payé »2112. Dans certains cas, ils sont 

suivis de clauses particulièrement instructives sur la destination ou le motif des paiements ilku. Aussi, 

nous apprenons de Jursa 1997b : n°47 que Nabu-ušallim, un entrepreneur associé à Iddin-Marduk2113, 

avait payé son ilku à la femme et au fils de Bel-ušallim, un homme du roi (ṣāb šarri), pour ses frais 

d’entretien (rikis qabli)2114. Ce cas n’est pas unique et d’autres documents laissent penser que l’ilku 

pouvait désigner un paiement qui complétait un service. Waerzeggers 2010a : n°78 et n°79, deux 

quittances similaires de l’archive borsippéenne de Beliya’u, renvoient certainement à cette réalité. Si 

nous analyserons les deux textes dans la partie suivante2115, nous pouvons, pour l’heure, les résumer 

ainsi : NP1 devait remplir un service dû à la Couronne pour le compte de la décurie de NP2, à laquelle 

il appartenait, et recevait à ce titre de NP2 « 500 g d’argent, 120 l d’orge, 120 l de farine (et) 120 l de 

dattes en ration et l’entretien (rikis qabli), y compris (adi) l’argent de l’ilku de NP1 »2116. Ici, des 

contribuables étaient redevables collectivement d’un service qu’un seul des membres remplissait, ce 

dernier étant approvisionné et financé par l’ensemble du groupe2117. La mention de l’ilku sert 

probablement à indiquer que l’individu effectuant le service s’était bien acquitté de sa part du 

financement, mais le terme n’était pas employé précisément pour désigner le service. Ainsi, dans ces 

cas spécifiquement, l’ilku désigne un paiement en supplément d’un service visant à le financer. Cette 

pratique s’inscrivait dans un système au sein lequel l’individu imposé devait pourvoir, au moins en 

partie, aux ressources nécessaires à son entretien ou à celui de son substitut. Dans les faits, son 

fonctionnement est similaire, à une échelle différente, à celui des soldats des temples, qui étaient 

rationnés, approvisionnés, équipés et armés par les institutions dont ils dépendaient. 

                                                             
2111 CAD A/1 : 50-71. Le verbe est employé dans Abraham 2004 : n°3, 4, 9, 10, 15, 23, 26, 42, 43, 50, 52, 74, 87, BE 8 66, 92, 99, 100, 
BM 64049, 65426, 102259 (?), Cyr 89, TEBR 2, Joannès 1989a : 241f, Joannès/Lemaire 1999 : n°2, Jursa 1997b : n°47, Jursa 2005b 
: n°31, Kleber 2008 : n°6, n°7, NBDMich 24, 43  (?), Nbn 741, 962, SCT 95, TCL 13 197, 198, VS 4 109, 121+122, 123, 181. Le verbe 
mahāru n’impliquait pas un paiement complet, sauf quand il t́ait associé à eṭēru (Jursa 2005a : 44). 
2112 CAD E : 404-406. Le verbe apparaît avec mahāru en BM 94545, Joannès 1989a : 257f, 279f, Pinches 1905 : n°105, VS 4 180. 
Parfois, le verbe eṭēru apparaît seul (Abraham 2004 : n°6, NBDMich 26, VS 4 127, Waerzeggers 2006a : n°13. Le verbe eṭēru seul, 
impliquait, la plupart du temps un paiement complet, associé avec mahāru, il impliquait systématiquement un paiement 
complet (Jursa 2005a : 44). 
2113 Pour les activités d’Iddin-Marduk dont l’archive a été partiellement intégrée à celle des Egibi à la suite d’un mariage, voir 
§6.1. 
2114 Le fait que Bel-ušallim ait servi comme homme du roi, pourrait indiquer qu’il était titulaire d’une terre de service (voir 
les conclusions de ce développement. 
2115 §5.2.1. 
2116 Waerzeggers 2010a : n°78 : a-di kù-babbar šá il-ki šá NP1 « Y compris, la redevance (ilku) de NP1 » (l. 13). Waerzeggers 2010a 
: n°79 est légèrement différent : a-di 1/3 ma-na kù-babbar šá Idag-en-mu-meš id-di-nu ù 10 gín kù-babbar il-ki šá Idag-en-dumu, 
« Inclus : 20 sicles d’argent donnés par NP2 et 10 sicles d’argent de la redevance (ilku) de NP1. La raison de cette précision 
s’explique par la nature de la transaction documentée dans ce deuxième texte, très légèrement différente de celle du premier 
texte (§5.2. sur les groupes de contribuables).  
2117 §5.2 sur les groupes de contribuables.  
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Pourtant, si plusieurs indices nous invitent à penser que l’ilku pouvait revêtir la forme d’un 

paiement associé à un service militaire ou civil, l’acception de « paiement complémentaire » n’est pas 

pour autant totalement satisfaisante. À bien des égards, et même si le contexte dans lequel le mot 

apparaît est bien celui d’un transfert d’argent, la simple traduction « service » est largement 

suffisante. Les occurrences kù-babbar ilki et kù-babbar ša ilki traduites par « l’argent du service (ilku) » 

rendent compte de la réalité induite par le contenu des documents étudiés. Notons que cette 

proposition de traduction convient aussi à l’expression, plus rare, kaspu ana ilki, « l’argent pour 

(accomplir) le service (ilku) », que l’on comprend dès lors comme un paiement associé au service2118. 

Pour autant, il ne serait pas correct d’étendre cette compréhension à l’ensemble des transferts 

d’argent au titre de l’ilku, abandonnant ainsi la traduction « redevance ». En effet, si l’ilku a pu prendre 

la forme d’un versement d’argent entre contribuables pour financer le service de l’un d’entre eux, il 

pouvait dans d’autres cas être payé directement à des représentants de l’institution bénéficiaire. L’ilku 

pourra donc être compris comme une redevance dès lors qu’il ne concerne plus des transferts de bien 

entre particuliers visant à financer un soldat, mais des prélèvements opérés par des agents, publics 

ou privés, de la Couronne. Dans ces conditions, comprendre ilku comme une redevance, en assumant 

la connotation fiscale, paraît justifié. Plus encore, cette interprétation sera favorisée par l’emploi de 

la formule kaspu ina ilki, « l’argent au titre de la redevance (ilku) », pour les documents n’apportant 

aucune preuve que le versement d’argent ait pu être associé à un service et pour les quittances dans 

lesquelles le produit reçu au titre de l’ilku n’est pas indiqué2119.  

Cette distinction entre un service et un paiement pourrait être confirmée par un texte de 

l’archive de Zer-ukin/Pir’u, un chef de cinquante hommes (rab hanše). En effet, TuM 2/3 212, est une 

garantie de présence pour un service précisant qu’une somme d’argent pouvait être versée « à la 

place » (kūmu) de l’ilku. En d’autres termes, le terme ilku dans ce texte désigne un service effectif et la 

formulation de la séquence indique qu’il pouvait être compensé par un versement d’argent. Les autres 

textes de l’archive documentent bien ce procédé. 

 

Informations générales Résumé 
TuM 2/3 196 
17-xii-Nbk 38 (566) 
Ālu-ša-Kurullāia 

« Širikti/Zeria porte la responsabilité de la présence de Ninurta-ah-
iddin/Zer-ukin, devant Zer-ukin/Pirʾu. Le jour où Zer-ukin ira (en 
campagne), Širkti le fera se tenir devant lui. S'il ne le fait pas se tenir devant 
lui (devant lui), il versera à Zer-ukin (les) 6 sicles d'argent de l’ilku de 
Ninurta-ah-iddin »2120 

TuM 2/3 212 
15-iii-Nrg 3 (557) 
Zamamē 

« Au 4° jour du mois de simānu qu’Enlil-bani-zeri/Šamaš-iddin partira pour 
Nippur avec Ardiya, le messager de Zer-ukin, le chef de cinquante hommes 
(rab hanšê). Il servira à Nippur avec Zer-ukin. Nergal-ušezib/Nabu-na'id est 
garant pour Enlil-bani-zeri/Šamaš-iddin. Si Enlil-bani-zeri/Šamaš-iddin ne 

                                                             
2118 Dar 323, Jursa 1999 : 133. 
2119 Cyr 89, TEBR 2, Jursa 2005a : n°31, Kleber 2008 : n°5, NBDMich 43, Nbn 741. 
2120 pu-ut gìrII šá Idmaš-šeš-mu a-šú šá Inumun-gin Iši-rik-ti a-šú šá Inumun-ia ina šuII Inumun-gin a-šú šá Ipir-ʾu na-š[i u]4-mu šá 
Inumun-gin al-la-ku Iši-rik-ti ina igi-šú ú-šá-az-za-su ki-i la ul-taz-ziz-šú 6 gín kù-babbar il-ki šá! Idmaš-šes-mu a-na Inumun-gin i-
nam-din, l. 1-10. 
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va pas devant Zer-ukin, Nergal-ušezib paiera [… sicles] d’argent, à la place 
de son ilku »2121 

BE 8 39 
15-ii-Nbn 0 (556) 
Āl-naqad-ša-Kunaia2122 

Zer-ukin est garant du remboursement d’une dette de 4 gur de dattes, prix 
de 2 sicles d’argent, à Šamaš-ah-iddin/Tabnea et à la charge d’Ibni/Remut. 
Les dattes seront prises à Širikti. 

BE 8 45 
17-ii-Nbn 3 (553) 
Bit-Ea 

« (Concernant) les 2 sicles d'argent appartenant à Zer-ukin/pirʾu, à la 
charge de Nabu-zer-ibni/Ammeni-ilu et Rimut/Kudurranu. Ils (les) 
donneront au 15° jour du mois d'aiāru. L'un pour l'autre est garant. C'est 
l'argent de l'ilku pour lequel ils se portent responsables pour Zeriya »2123 

Fig 34 : L’archive de Zer-ukin/Pir’u 

Ces quatre textes montrent les différentes manières par lesquelles Zer-ukin s’assurait de la 

disponibilité d’hommes pour le service (ilku) et, notamment, de quelle manière la pratique du 

paiement compensatoire a pu se développer. En effet, les personnes redevables d’un service effectif 

auprès du rab hanšê avait la possibilité de s’acquitter d’un paiement de quelques sicles d’argent à la 

place et Zer-ukin utilisait vraisemblablement cet argent pour louer les services d’un journalier. Dans 

ce dossier, ilku désigne à la fois le service effectif (TuM 2/3 212) que le paiement compensatoire (kaspu 

ša ilki, TuM 2/3 196 et BE 8 45), mais la réalité décrite par ce dossier est la même. 

Par ailleurs, évoquons la lettre Abraham 2004 : n°47, qui pourrait documenter ce type de 

paiement selon un prisme plus large que celui proposé par les quittances : l’expéditeur, dont le nom 

est endommagé, y informait Marduk-naṣir-apli de la famille Egibi, le destinataire, qu’un certain Bel-

iddin lui avait payé (nadānu)2124 son ilku, et l’interrogeait, à la fin de la lettre, sur la localisation de 

l’installation d’un contingent de main d’œuvre (pirru)2125. Nous comprenons le document ainsi : Bel-

iddin était redevable de l’ilku, normalement auprès de Marduk-naṣir-apli2126 et peut-être parce qu’il 

résidait habituellement à Babylone2127. Pour une raison indéterminée, l’ilku de Bel-iddin a été accompli 

auprès de l’expéditeur sous la forme d’un paiement compensatoire. En conséquence, ce dernier, 

impliqué probablement dans la perception de ce type de paiement et la location d’hommes, se 

renseigna sur le contingent de main-d’œuvre (pirru) auquel aurait dû être normalement rattaché Bel-

iddin pour y affecter un homme en remplacement de ce dernier. 

 

4.1.3. Un service effectif 

De prime abord, comprendre le terme ilku comme faisant référence à un service, militaire ou 

civil paraît évident puisque, nous l’avons vu, autant son étymologie que son histoire vont dans ce sens. 

                                                             
2121 u4 4-kam šá diri iti.sig4 Iden-líl-dù-numun a-šú šá Idutu-mu a-na ni-pirki it-ti Iìr-ia lúmar-šip-ri šá Inumun-gin a-šú šá Ipir-’u lúgal 
50 il-la-ka-ma ina igi Inumun-gin ina ni-pirki iz-za-za Idu-gur-ú-še-zib a-šú šá Idnà-i pu-ut Iden-líl-dù-numun -na-ši-ki-i Iden.líl-dù-
numun [ana igi] Inumun-gin la it-tal-[kum-ma] [x gín] kù-babbar ku-mu il-ki-šú […] Idugur-ú-še-zib ú-šal-lam, l. 1-11. 
2122 Zadok 1985 (Corrigenda). 
2123 2 gín kù-babbar šá Inumun-gin a-šú šá Ipir-ʾu ina ugu Idnà-numun-dù a-šú šá Iam-me-ni-dingir u Iri-mut a-šú šá Iníg-du u4 15-
kam šá iti zíz i-nam-din-u 1+en pu-ut šá-ni-i na-šu-u kù-babbar šá il-ki šá pu-ut Inumun-iá na-šu-u, l. 1-9. 
2124 Pour la traduction « payer », voir CAD N/1 : 45-46 (nadānu, 1d). L’emploi du verbe nadānu dans des formules comprenant 
le mot ilku est attesté en Bertin 1319, Dar 323, Jursa 1999 : 133, Kleber 2008 : n°5, OECT 10 390, CUSAS 28 12, Stolper 1990a : 
n°17, TuM 2-3 196, YOS 17 22. 
2125 Pour la traduction de pirru, voir CAD p : 409-410 (pirru A). 
2126 Pour le rôle de Marduk-naṣir-apli dans la collecte de taxes et la location de main-d’œuvre, voir §6.3. 
2127 Pour l’imposition des maisons et des villes voir §5.3.2. 
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Considérant cela, il est probable que, dans notre documentation, les constructions en hendiadys 

associant le mot et le verbe alāku, portant une idée de déplacement, désignent en principe un service 

effectif. Or il s’avère que cette assertion est difficilement vérifiable, étant donné la nature des phrases 

dans lesquelles la construction ilki … alāku est employée. Elle est, en effet, souvent attestée dans des 

documents réglementant des transferts de biens2128, dans lesquels elle ne renvoie pas à un évènement 

concret, mais enregistre juridiquement les changements sur la redevabilité de l’ilku que le transfert 

de propriété a pu entraîner. Dans ces expressions, alāku, qui pouvait être exceptionnellement 

remplacé par un autre verbe2129 est presque toujours conjugué à l’inaccompli2130 ou à l’optatif, dans des 

apodoses faisant miroir à des protases exprimant la condition à laquelle l’ilku est accompli2131. Dans 

cette configuration, rien n’indique que le terme ilku, même conjugué avec le verbe alāku, ne pouvait 

pas être rempli sous la forme d’une redevance ou d’un paiement compensatoire2132. Un texte fait 

toutefois exception : VS 6 70, une déclaration légale réglementant l’affectation d’un individu aux 

corps des archers servant le prince héritier2133. La construction ilku alāku est employée à deux reprises, 

dans la séquence suivante : « (Actuellement), je ne fais pas le service. Inscrivez-moi [comme] archer, 

de sorte que je puisse servir le prince héritier »2134. Étant donné le contexte, la référence à un service 

effectif semble évidente. 

En revanche, lorsque le verbe alāku est, dans un document, employé dans une autre séquence 

ou phrase que celle citant le terme ilku, il induit selon toute vraisemblance un déplacement pouvant 

impliquer l’effectivité d’un service2135. C’est le cas de Kleber 2008 : n°6, rédigé selon le formulaire d’une 

quittance, où le substantif ilku et le verbe alāku sont employés dans deux séquences distinctes du texte. 

 

Kleber 2008 : n°6 (NCBT 964). 

1 il-ki šá Idù-dinnin a-šú šá Idamar-utu-˹šeš˺?-[ ]  

 šá ul-tu iti bár mu 36-kam 
 a-di iti še mu 36-kam dnà-níg-du-urì 
 lugal tin-tirki Igar-mu a Idù-dinnin 
5 ul-˹tu˺ é-an-na ˹ma˺-hi- ˹ir! ˺ 
 a-di iti še mu 36-kam Idù-dinnin 
 [ ]-ut-˹ti˺ šá é-an-na il-lak 
 [lúga]l 50-e u lúgal-10-ti 
 [a-na] é-šu ul ir-ru-ub 
10 [lúmu-kin]-nu Idutu-sig15 a Iba-šá-a 
 a lúsipa Idutu-mu-gin a Išu-la-a 

                                                             
2128 Contrats de partage d’héritage (Beaulieu/Stolper 1995 : n°1), de partage de terre (TuM 2/3 132), de sous-location (TuM 
2/3 172). 
2129 Nous trouvons des formules dont la construction et la fonction étaient similaires avec le verbe epēšu au système II 
(Jursa 1995 : n°43) et le verbe palāhu (VS 6 188). 
2130 Beaulieu/Stolper 1995 : n°1, TuM 2/3 172, VS 6 169. 
2131 TuM 2/3 132, VS 6 70. 
2132 Deux textes pourraient toutefois faire exception : VS 6 169 dans lequel la séquence ilki … alāku, loin d’être assurée puisque 
le verbe est entièrement reconstitué, serait associée à un service d’homme du roi (ṣāb šarri) et TuM 2/3 172, où la précision 
« parmi les jardiniers » sous-entend, selon nous, un service réel. Ces interprétations demeurent hypothétiques. 
2133 Pour une édition du texte, voir §7.4.1. 
2134 il-ku ul al-lak [a-na] lúban šu-ṭur-a-in-ni-ma [il]-ki šá lúdumu lugal lul-lik. 
2135 C’est le cas de TuM 2/3 196 et TuM 2/3 212 de l’archive de Zer-ukin que nous avons abordé plus tôt, alors même qu’il y 
était fait mention d’un transfert d’argent. 
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 a I-lúman-di-di 
 Imu-dnà a Igar-mu a Išu-dna-na-a 
 Išu-la-a a ma-a a lúsanga-dmaš 
15 u lúumbisag Idinnin-gin-ibila a Inumun-ia 
 unugki iti gu4 u4 22-kam 
 mu 36-kam dnà-níg-du-urù 
 lugal tin-tirki 
 

(1-5)Šakin-šumi, fils d’Ibni-Ištar a reçu depuis l’Eanna, l’ilku d’Ibni-Ištar, fils de Marduk-ah-[...], qui (court) 
depuis le mois de nisannu de l’an 36 jusqu’au mois d’addaru de l’an 36 de Nabuchodonosor roi de Babylone. (6-

7)Jusqu’au mois d’addaru de l’an 36, Ibni-Ištar ira [...] de l’Eanna. (8-9)Le chef de cinquante hommes (rab hanšê) 
et le décurion (rab ešerti) n’entreront pas dans sa maison. 

 

Deux interprétations du texte sont possibles. Selon la première, l’Eanna aurait versé pour le compte 

d’Ibni-Ištar2136, une compensation pour l’ilku de ce dernier à Šakin-šumi, probablement un chef de 

cinquante hommes (rab hanšê)2137. Pour l’année suivante, Ibni-Ištar aurait été à la disposition du 

temple d’Uruk et, en conséquence, ni corvéable, ni mobilisable par aucune autre autorité. Selon la 

deuxième interprétation, l’ilku d’Ibni-Ištar, ne serait pas un paiement, mais un service effectif effectué 

par ce dernier auprès de Šakin-šumi pour une période d’un an. La dernière clause aurait alors servi à 

protéger les membres de sa maison contre d’éventuelles réclamations des officiers chargés des levées 

ou des perceptions en l’absence de la recrue2138. Si nous acceptons cette proposition, nous pouvons 

comprendre que la quittance n’enregistre pas la réception d’un paiement, mais plutôt d’un service et 

donc de l’homme qui l’effectuait. Dès lors, il est possible de s’interroger sur la nature de l’opération 

enregistrée dans des quittances ne mentionnant explicitement aucun transfert de bien2139. La 

possibilité que ces actes aient été rédigés après qu’un service fut effectué est renforcée par le fait que 

ce type de document est abondamment représenté dans l’archive des Egibi, une firme engagée dans 

des opérations de recrutement2140. D’ailleurs, d’autres quittances de l’archive concernent directement 

des jours de service2141. Toutefois, l’hypothèse demeure difficile à vérifier, voire peu vraisemblable 

pour certains documents2142. Néanmoins, Kleber 2008 : n°6 pourrait être révélateur d’une incertitude 

                                                             
2136 La proposition « depuis l’Eanna » (ul-˹tu˺ é-an-na) pourrait équivaloir au ina qātê NP qui se retrouve d’autres quittances 
pour désigner l’intermédiaire par lequel transite le bien reçu, soit l’intermédiaire entre les contribuables et la Couronne. 
Dans un cas, il s’agissait d’un individu, dans l’autre, d’une institution. 
2137 Kleber 2008 : 78. 
2138 Pour les fonctions des chefs de cinquante hommes (rab hanšê) et décurions (rab ešerti), dans les temples, voir §1.2.1. 
2139 Ce type de quittance représente une proportion non négligeable de la documentation. Nous en avons recensé 20 
(Abraham 2004 : n°3, Abraham 2004 : n°6, Abraham 2004 : n°9, Abraham 2004 : n°10, Abraham 2004 : n°23, Abraham 2004 : 
n°26, Abraham 2004 : n°42, Abraham 2004 : n°43, Abraham 2004 : n°50, Abraham 2004 : n°52, Abraham 2004 : n°87, BM 65426, 
BM 103648, Joannès 1989a : 257f, 279f, Kleber 2008 : n°6, n°7, NBDMich 26, TCL 13 197, 198). 
2140 §6.3.4. 
2141 Deux textes des Egibi mentionnent des quittances pour des journaliers (Abraham 2004 : n°22 et n°37). De plus, Stolper 
2001 : n°13 un document tardif proche de l’archive de Murašu est une quittance pour deux hommes du roi (ṣāb šarri). 
Toutefois, il semblerait que l’homme du roi, à cette époque, ait essentiellement été conçu comme une redevance et, au 
contraire de M. Stolper (Stolper 2001 : 119-127), nous ne sommes pas certains que cette quittance ait enregistré la fourniture 
de deux hommes (§4.2.6). 
2142 En effet, sept des quittances en question de l’archive des Egibi rédigées durant la 25° année de Darius Ier documentent 
une campagne de perception menée par Marduk-naṣir-apli qui le conduisit jusqu’à la forteresse de Lahiru (Tolini 2011, vol. 
1 : 411-414). De même, certaines quittances pouvaient être additionnées d’une clause précisant la nature de l’ilku, si la 
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qui touche une large part de notre documentation. D’une part, le document suggère que les quittances 

pour lesquelles la seule information enregistrée est que l’ilku, parfois l’arc (qaštu) ou la corvée (urāšu), 

avait été transmis d’un individu A à un individu B, pourraient hypothétiquement, enregistrer que la 

B avait bien effectué son service auprès de A. D’autre part, même lorsque les quittances mentionnent 

des versements d’argent ou de produits agricoles, il est difficile de déterminer si elles font référence 

à des redevances, des paiements compensatoires ou supplémentaires2143. Vraisemblablement, l’ilku, 

comme les autres obligations qui seront étudiées ici, pouvait englober chacun de ces aspects et nous 

devons composer avec des éléments qui nous paraissent souvent complexes. 

 

4.1.4. Un terme générique. 

Certains documents apportent des informations sur la nature du service compris sous le terme 

ilku, ou sur la destination des biens dus à ce titre. Nous constatons d’emblée la diversité des réalités 

recouvertes par cette notion. L’ilku pouvait en effet consister en fabrication de matériel2144, en travail 

(dullu) sur le quai2145, en corvée (urāšu) et paiement associé2146, en obligation d’arc (qaštu)2147, en 

transport d’upiyāti vers l’Élam2148, en livraison de produits agricoles2149, en financement et entretien 

d’hommes du roi (ṣāb šarri)2150 ou encore en équipement d’archers2151. Certains chercheurs, 

initialement à partir d’études sur l’archive des Murašu2152, expliquent cette variété en proposant de 

voir dans l’ilku un terme générique regroupant plusieurs obligations2153. Cette interprétation a 

influencé la compréhension que nous avons des redevances et services inclus dans un ilku. Ainsi, dans 

la traduction de Joannès 1989a : 257f (L 4720) adoptée par F. Joannès, l’ilku qui pesait sur Ahušunu 

                                                             
compréhension que nous avons de cette dernière est exacte (Par exemple, en Abraham 2004 : °9, la clause précise le 
destinataire de l’ilku a reçu toute la farine de l’an 24). 
2143 M. Jursa exprime cette ambiguïté dans une discussion à propos de TuM 2/3 212 que nous avons cité précédemment : « In 
TMH 2/3, 212, a silver payment is said to be “a compensation for ilku” (kaspu kūm ilki). The text takes ilku to be primarily a service 
obligation. In other cases however the silver payments are simply designated as ilku themselves (e.g. TMH 2/3, 196). In these cases therefore 
the word has to be understood as a payment made in compensation for actual service, i.e., for the purpose of hiring a substitute. This 
terminological ambiguity persists throughout the sixth and fifth centuries » (Jursa 2011a : 439). 
2144 Camb 398 : Contrat de garantie pour la livraison de deux túgkur-ra réalisés par un oblat (širku) de Šamaš, au titre de son 
service-ilku. NBDMich 15 : Quittance pour 10 sicles d’argents au titre d’un ilku payés grâce à la vente d’une hache. Toutefois, 
l’obligation consistait probablement en une redevance et non le façonnage de l’outil. 
2145 Jursa 1995 : n°43, OECT 12, a135, Waerzeggers 2010a : n°78, 79. 
2146 Abraham 2004 : n°42, BM 94545, 96312, 102259, Joannès 1989a : 257f, Jursa 1995 : n°43, NBDMich 26, 43, Nbn 962, Stolper 
2000a : n°2. 
2147 Abraham 2004 : n°15, BM 64049, 65426, VS 4 125, VS 4 127. 
2148 BM 82716, 102010//82666//102262, Joannès 1989a : 257f. 
2149 Abraham 2004 : n°9, BE 8 92, Pinches 1915 : n°105, Waerzeggers 2006a : n°13. 
2150 BM 65426, BM 103548, 103648, Jursa 1997b : n°47, Jursa 2005b : n°31, VS 6 169.  
2151 Abraham 2004 : n°23. 
2152 Nous détaillerons cette aspect en §8.2.4.1 Pour résumer, le mot apparaît composé de différents éléments. La formule 
d’usage connaît certes des variantes, mais se présente généralement sous cette forme : ilku gamrūtu ṣāb šarri qēme ša šarri 
barra u mimma nadanûtu ša bīt šarri, « la redevance complète, (soit) la farine, la redevance-barra, le soldat royal et toutes les 
fournitures du Domaine royal » (Cardascia 1951 : 98 et Van Driel 1989 : 210). Les documents les plus univoques sont BE 9 83 
(lúerín lugal qé-me šá lugal bar-ra ù mim-ma na-d[a-na-a-tú] šá é lugal il-ki gam-ru-tu, BE 9 83, l. 1-2) et PBS 2/1 76 (ku-um lúerin2 
lugal qé-˹me˺ šá lugal bar-ra u mim-ma na-[ da-na-a-tú šá é lugal] il-ki til-meš, PBS 2/1 76, l. 17-18) dans lesquels le mot ilku est 
placé en apposition d’une énumération achevée par la particule u, qu’il récapitule. 
2153 Citons, en premier lieu, Cardascia 1951 : 98, Joannès 1989a : 151-152 ou encore Van Driel 2002 : 255. Une autre hypothèse, 
qui n’exclut pas la première mais à laquelle nous souscrivons moins volontiers, est celle d’une interchangeabilité de la 
terminologie (Jursa/Waerzeggers 2009 : 265). 
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entre les 21° et 25° années de règne de Darius Ier, regroupe les services ou taxes avec lesquels il est 

associé2154. De même, M. Jursa propose une traduction de Stolper 2000a : n°2, qui accepte 

implicitement que les deux autres obligations citées dans la même proposition que le mot ilku en 

constituent deux aspects différents2155. Dans ces deux exemples, la compréhension du terme en 

référence à une obligation générale n’en demeure pas moins la plus pertinente, mais signalons deux 

cas plus hypothétiques.  

D’abord, dans certaines énumérations, l’assimilation de l’ilku à l’ensemble des autres obligations 

citées est moins évidente2156. Elle est même improbable dans le cas de Jursa 1995 : n°43 que nous avons 

abordé en première partie2157, où une conjonction u placée entre ilku et urāšu interdit que le premier 

ait pu résumer le second2158. Dans ce cas, ilku semble faire référence à une obligation spécifique, 

écartant ici l’hypothèse d’un terme générique, sans que le contexte du document nous permette 

vraiment d’en comprendre la raison. En outre, quatre textes de l’archive de la famille Egibi rédigés à 

l’époque où Marduk-naṣir-apli était son principal représentant vont dans le sens, selon K. Abraham, 

d’un service spécifique2159. Chacun de ces textes est composé selon la plus simple structure des 

quittances, à cela près qu’une clause indépendante mentionne ce qui, selon K. Abraham, pourrait être 

un versement supplémentaire qualifié soit de « farine de NP »2160 soit de pānāt qašti2161. Si nous 

considérons qu’ilku avait le sens très général d’« ensemble des obligations », il serait vraisemblable 

que ces clauses aient eu pour fonction d’apporter une précision et non de signaler un versement 

supplémentaire2162. Dans les faits, comprendre ilku comme une désignation de l’obligation envers une 

institution rend compte du caractère générique du mot et de l’absence de distinction entre service et 

redevance qui le caractérise. À quelques exceptions près, notamment Jursa 1995 : n°43 (BM 74439) où 

le mot semble désigner un service spécifique, cette acception est applicable à l’ensemble des 

occurrences rassemblées. Les interprétations plus précises de « service » ou « redevance » peuvent 

donc être adoptées au gré du contenu, du contexte ou de la nature des documents. 

  

 

                                                             
2154 L’ilku consiste en transport des upiyāta du corvéable-urāšu du quai et en un acompte du service d’arc, ainsi qu’en la 
redevance-hišaru. Notons que K. Abraham opte pour une traduction qui juxtapose et donc différencie l’ilku, constitué du 
transport des upiyāta du corvéable-urāšu du quai, l’acompte du service d’arc et de la redevance-hišaru (Abraham 2004 : 67). 
2155 Voir Jursa 2005b : 227. L’auteur traduit par « PN garantiert für die Erfüllung der Dienstpflicht, (d.h.) für (die Stellung von) 
Fronarbeitern oder Mietlingen » la phrase pu-ut il-ki ú-ra-šú ù lúhun-gá-[meš] NP na-ši. Toutefois, la traduction « NP porte la 
responsabilité de l’ilku, de la corvée-urāšu et de la (location) d’un journalier » est tout aussi correcte grammaticalement. 
2156 C’est notamment le cas pour Waerzeggers 2010a : n° 78 et 79 dans lesquels le mot ilku est dissocié du travail sur le quai 
du roi en Élam, ou encore Waerzeggers 2006a : n°13, où l’ilku est juxtaposé à l’obligation de fournir des rations à des 
mercenaires égyptiens (pour cette question, voir §5.4.3). 
2157 §1.2.2.1. 
2158 Nous pouvons traduire par « il (les) fera (faire) le travail (dullu) pour la moitié du service-ilku et du service-urāšu » la 
phrase a-hi ina il-ki ú ú-ra-šú dul-lu ip-pu-uš. 
2159 Voir Abraham 2004 : 66-68. Les textes concernés sont Abraham 2004 : n°6, n°9, n°10, TCL 13 197. 
2160 Abraham 2004 : n°9, TCL 13 197. 
2161 Abraham 2004 : n°6 et n°10. 
2162 Dans ce type de documents, les paiements supplémentaires, s’ajoutant à celui qui constituait l’objet principal du 
document étaient exprimés dans des clauses introduites par le mot elat (« non compris », « en plus de »). 
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4.1.5. Un service envers la Couronne ? 

S’il est de coutume de considérer que l’ilku désignait exclusivement des obligations envers 

l’État, certains éléments invitent à nuancer ce postulat. En effet, l’emploi dans certains textes de la 

formule « ilku du roi (ša šarri) », suggère que ce dernier n’en était pas systématiquement le 

bénéficiaire. Toutefois, l’expression est employée dans des textes, pour la plupart, assez tardifs2163 et 

dans des contextes particuliers, liés souvent au système de terres de service. En effet, on la retrouve, 

majoritairement2164, dans des contrats enregistrant des transferts de propriété2165, plus précisément 

dans des clauses isolées réglementant la transmission ou le partage de l’ilku du roi grevant 

probablement le bien concerné2166. L’emploi de cette formule dans ces documents était sans doute 

associé à un environnement légal spécifique. Parallèlement, dans l’archive des Murašu, la formule ilku 

ša šarri est aussi employée, dans certaines conditions, pour abréger l’énumération des différentes 

redevances qui grevaient une terre de service2167. Il ressort de ces deux cas de figure que l’expression 

ilku ša šarri n’avait pas pour fonction, la plupart du temps, de préciser le destinataire de l’ilku - 

impliquant que, dans les autres cas, la Couronne ait pu ne pas l’être -, mais s’inscrivait dans des 

contextes spécifiques qui nécessitaient de cette précision2168.  

 Un deuxième élément ébranle, plus sérieusement encore, l’idée que la Couronne était seule 

récipiendaire de l’ilku. D’abord, en Wunsch 2003 : n°33, un acte d’héritage, une personne avait cédé à 

son plus jeune fils, en plus de sa part, deux parcelles afin que ce dernier l’entretienne et qu’il 

n’interrompe le service (ilku) de chantre de Bēl2169. Étant donné la teneur du document et le verbe 

associé à ilku (baṭālu), « arrêter, interrompre une activité ou des distributions régulières »2170, il faut 

probablement comprendre ilku dans le sens de « service de prébende » ou « service cultuel »2171. 

                                                             
2163 A part YOS 17 22 et Dar 353 datés respectivement du règne de Nabuchodonosor II et de celui de Darius Ier, les autres textes 
sont datés du Ve siècle (VS 6 188, UET 4 60, Beaulieu/Stolper 1995 : n°1, Strassmaier 1891 : n°31). 
2164 Deux documents font exception puisqu’ils furent rédigés avant les révoltes contre Xerxès et que rien dans leur contenu 
ou leur contextualisation ne permet réellement de comprendre la raison de cette précision. Il s’agit de YOS 17 22, une 
reconnaissance de dette datée de l’an 4 de Nabuchodonosor II (601) pour de l’argent, dans laquelle une clause indique que 
celui-ci allait servir à payer ilku du roi, et de Dar 323, un contrat de vente de maison daté de l’an 12 de Darius Ier (510) portant 
une clause similaire. 
2165 Ces documents sont de nature diverse : deux divisions d’héritages (Beaulieu/Stolper 1995 : N°1 (NCBT 1029) et UET 4 60), 
un contrat d’adoption de deux esclaves permettant la cession d’une terre (VS 6 188), une vente de maison (Dar 323) et une 
reconnaissance de dettes conduisant au transfert d’usufruit d’un domaine de cheval (bīt sisî) mis en gage (Strassmaier 1891 : 
n°31). 
2166 En VS 6 188, le seul texte dans lequel la clause est suffisamment bien préservée, l’obligation semble être transférée avec 
le bien (Voir §7.1.2). 
2167 Elle est systématiquement employée dans des reconnaissances de dettes où le mot ilku apparaît sans précision sur son 
contenu : PBS 2/1 179, PBS 2/1 198, BE 10 51, BE 10 57, BE 10 127. Généralement, les reconnaissances de dette et les quittances 
pour des ilku précisent son contenu (farine du roi, soldat du roi etc). Dans les quittances, la formule employée quand aucune 
autre précision n’est donnée est « ilku complet ». 
2168 Notons qu’en YOS 17 22 et en Dar 323, la raison de cette précision a pu être parfaitement identique, mais que nous 
manquons de parallèle pour l’affirmer. 
2169 « Il n’interrompra pas le service (ilku) de chanteur de Bēl », (a-na il-ki šá lúnar-ú-tu šá den la ib-ṭi-il, Wunsch 2003 : n°33, l. 
14-15). On remarquera que le verbe est construit sur la même racine que le mot baṭlu, désignant l’attente de son repas par 
une divinité, que les prébendiers juraient de ne pas provoquer. 
2170 CAD B : 174-175 
2171 Nous citerons aussi la lettre CT 22 21 dans laquelle un ilku dans la cours du temple (kisallu) est mentionné. La kisallu était 
probablement une cours sise dans la partie sacrée du temple, dans laquelle les prébendiers présentaient les offrandes au(x) 
dieu(x) (Waerzeggers 2010a : 11, Beaulieu 2003). Le mot ilku, dans ce cas, désigne très vraisemblablement un service cultuel 
rendu par des prébendiers, et non un service à l’Etat. 
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Ensuite, dans la lettre CT 22 144 relative à un conflit entre deux partenaires commerciaux, 

l’expéditeur écrivait au destinataire : « Avant que tu n’entames une procédure contre moi, nous étions 

heureux et je pouvais faire mon ilku »2172. À la fin du texte, il demandait au destinataire de verser à un 

oblat, 2 mines d’argent, suggérant que l’ilku mentionné aurait pu être une redevance. Toutefois, une 

autre interprétation consisterait à donner au mot ilku le sens très général et de « devoir », ou 

« obligation »2173. Le terme perdrait ainsi ses connotations institutionnelles et renverrait à des 

obligations interpersonnelles. En l’absence d’autres parallèles, cette proposition restera hypothèse, 

mais nous ne pouvons exclure que le terme soit, occasionnellement sorti de la sphère institutionnelle, 

pour être employé pour désigner des relations entre individus dans des contextes privés. Ces 

occurrences du terme ilku hors du cas d’obligations envers l’État, peut s’expliquer par une extension 

sémantique : l’usage du mot se serait généralisé au point dépassé le simple cadre des relations entre 

la Couronne et ses sujets et d’être employé, certes sporadiquement, pour désigner les obligations 

cultuelles du personnel des temples, voire les obligations interpersonnelles si notre compréhension 

de la lettre CT 22 144 est exacte. Cette extension est d’autant plus probable dès lors que l’on considère 

l’ilku, non comme quelque chose de spécifique et parfaitement défini, mais à l’aune de son caractère 

générique et polyvalent.  

 En guise de conclusion, comment comprendre le terme ilku ? D’après les exemples 

présentés ici, nous supposons qu’il était compris et employé dans le sens général et indéfini de 

« obligation », sous-entendu envers l’État. Cette acception présente l’avantage de convenir à presque 

toutes les occurrences (à l’exception des cas, hypothétiques, où l’ilku aurait été employé pour désigner 

des services cultuels ou interpersonnels). Cette proposition trouve ses limites dès lors que l’on 

souhaite donner à un texte, une traduction la plus proche possible de son contenu. Nous avons vu, en 

effet, que l’ilku transcrivait principalement quatre réalités : le financement d’un service, un paiement 

compensatoire, un service effectif ou une redevance. Toutefois, chercher à proposer aux différentes 

occurrences du mot ilku des traductions trop exclusives risque de trahir quelque peu ce que nous 

pensons constituer ses principales caractéristiques : sa polyvalence et son caractère générique. La 

première erreur serait, selon nous, de considérer qu’il renvoie systématiquement à des réalités 

concrètes, comme en témoigne les séquences associant l’ilku et les redevances ou services spécifiques.  

 

4.2. L’arc (qaštu) 

Le mot qaštu, ou (giš/lú)ban en sumérien, désigne, traditionnellement à la fois l’arc et l’archer2174. 

Dans la deuxième partie du Ier millénaire, il est abondamment attesté dans les domaines de la 

                                                             
2172 a-di muḫ-ḫi šá [t]a-gi-ri pa-ni-ma [ha-d]u*-tu ˹ku˺-la-nu [ù] il-ku a[l-lak], l. 11-14. 
2173 Adoptant cette acception, nous pouvons traduire la séquence a-di muḫ-ḫi šá [t]a-gi-ri pa-ni-ma [ha-d]u*-tu ˹ku˺-la-nu [ù] il-
ku a[l-lak] par « Avant que tu entames une procédure contre moi, nous étions heureux et je pouvais remplir (mes) obligations 
(ilku) ». 
2174 CAD Q : 147-154 et CDA : 286. Généralement, l’idéogramme ban est complété par le déterminatif giš lorsque que le terme 
fait référence à un arc (gišban) et par le déterminatif lú pour l’archer (lúban ou parfois, lú-gišban).  
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conscription et surtout de la fiscalité militaire. En effet, il apparaît dès l’époque néo-babylonienne 

dans un environnement documentaire similaire à ce que nous avons vu pour l’ilku, c’est-à-dire 

essentiellement dans des quittances et des reconnaissances de dette, dans lesquelles les paiements 

documentés sont caractérisés par le mot qaštu. Les occurrences de ce terme dans ce type de 

documents, si elles croissent significativement sous le règne de Darius Ier, atteignent un nombre 

exponentiel à la fin du Vè siècle, dans les archives des Murašu2175. Le terme qaštu y apparaît 

régulièrement aux côtés des domaines d’arc (bīt qašti) ce qui a conduit les chercheurs à considérer le 

premier comme une forme abrégée du second2176. Les études sur les Murašu faisant souvent office de 

précurseur concernant l’étude de la Babylonie d’époque récente2177, cette acception fut ensuite 

étendue aux autres lots d’archives de la période et les paiements pour « l’arc » furent 

systématiquement compris comme des redevances fournies par des domaines d’arc2178. En 

conséquence, les individus redevables auraient systématiquement été des colons militaires 

bénéficiant d’une terre allouée par la Couronne en échange d’un service2179. Cette dernière idée a 

récemment été remise en question suite à la constatation que les liens entre le système de terre de 

service et les individus redevables de « l’arc » n’étaient ni évidents ni systématiques, en particulier 

lorsque ces derniers appartenaient à la notabilité babylonienne traditionnelle2180. Un des enjeux 

principaux de cette étude est donc de considérer la question sous l’angle philologique. 

Méthologiquement, nous conserverons la méthode adoptée pour l’étude de l’ilku : observer les 

expressions dans lesquelles le mot qaštu est cité et évaluer dans quelle mesure elles peuvent faire sens. 

Les objectifs sont d’ailleurs similaires, puisqu’il s’agira d’acquérir et de proposer une compréhension 

de l’arc, qui recouvre différentes réalités suggérées par certaines variations terminologiques que nous 

présenterons et pour lesquelles nous tâcherons de proposer des interprétations. 

 

4.2.1. Les sources 

La constitution d’un catalogue sur l’obligation d’arc est perturbée par la largeur du champ 

sémantique que couvre le mot qaštu et il convient d’isoler l’obligation, service ou redevance, de l’arme 

ou de la terre de service du même nom. À ce titre, les textes mentionnant des « arcs » identifiables 

comme des armes ont été écartés, de même que les mentions de domaines d’arc (bīt qašti) et de 

cotitulaires (bēl qašti), puisque cette question fera l’objet d’une étude ultérieure2181. Par ailleurs, à 

                                                             
2175 Pour des détails sur la chronologie de la documentation voir §4.2.1. 
2176 Citons, par exemple, Cardascia 1951 où qaštu et bīt qašti sont indistinctement traduis par fief. 
2177 L’archive des Murašu ayant parmi les premières archives d’époque achéménide publiée, les études réalisées à partir de 
celle-ci ont fortement influencé les travaux postérieurs. Voir l’introduction sur l’archive des Murašu (§8.2). 
2178 CAD Q : 153-154 (qaštu 4b, 1’ et 2’), Cardascia 1951, Joannès 1982a et 1989, Tuplin 1987 : 155, Van Driel 1989 : 211 etc. 
2179 Voir en général, la trosième partie. 
2180 La dissociation entre le domaine d’arc et le service ou la redevance du même nom a été d’abord signalée au tournant du 
siècle dernier par M. Jursa (Jursa 1999 : 101f) puis par G. Van Driel (Van Driel 2002 : 237-245 et 312), voir §4.2.2 dans cette 
même partie. De manière générale, les études antérieures à cet ouvrage comprennent le mot qaštu comme une référence aux 
domaines d’arc, tandis que les études postérieures préfèrent les traductions « services d’arc », « redevance d’arc », voire 
parfois « unité d’arc » (McGinnis 2012a, Abraham 2004, Jursa/Waerzeggers 2009 etc). 
2181 §7.1.1 et §8.2.2.1. 
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l’instar du développement précédent, les textes de l’archive des Murašu ne sont pas intégrés. 

Toutefois, cela n’implique pas l’exclusion de l’archive de cette étude et référence y sera faite au besoin. 

En conséquence, les textes ainsi rassemblés pour cette étude proviennent essentiellement d’archives 

privées appartenant à l’élite traditionnelle.  

Les documents qui en sont issus désignent généralement l’obligation d’arc par le 

sumérogramme BÁN, associé au déterminatif GIŠ, parfois remplacé par LÚ, et parfois absent. Le terme 

qaštu apparaît dans un environnement terminologique similaire à celui du terme ilku dans le sens où 

les mêmes expressions, pronoms ou propositions y sont associés. Cette analogie se transpose de 

surcroît à la typologie documentaire et à la répartition géographique et chronologique. En effet, les 

documents rassemblés dans le deuxième catalogue et leur répartition font partiellement écho au 

catalogue constitué pour l’étude sur l’ilku2182. Nous retrouvons dès lors une importante proportion, 

environ la moitié des textes rassemblés, de quittances, et une part significativement moins 

importante de reconnaissances de dette. À ceux-ci, s’ajoutent des contrats de vente, d’esclaves 

notamment, d’exploitation ou d’attribution de champs, ainsi qu’un serment, une décision de justice 

et une déclaration légale. Notons, enfin, surtout dans les archives de Bel-remanni la présence de 

documents que l’on trouve généralement dans les archives des sanctuaires, tels que les bordereaux 

ou les listes de personnel. Chronologiquement, les textes les plus anciens remontent au règne de 

Nabuchodonosor II, mais on retrouve la plus forte augmentation pour le règne de Darius Ier, comme 

nous l’avons constaté pour l’ilku2183.  

 

4.2.2. L’origine lexicale de l’obligation d’arc. 

Pour commencer, il convient d’essayer d’établir ce que nous pouvons qualifier d’origine lexicale 

de l’obligation d’arc pesant sur l’élite babylonienne, en s’interrogeant sur la raison pour laquelle ce 

terme, au-delà de son évidente connotation militaire, est employé dans ce contexte. 

Comme nous l’avons présenté en introduction, « l’arc » est généralement associé au champ 

lexical des terres de service, plus précisément de domaine d’arc (bīt qašti). En d’autres termes, il s’agit 

de comprendre, au-delà de la proximité terminologique, sur quels éléments est fondée l’assimilation 

du mot qaštu au domaine d’arc et si cette assimilation peut être appliquée à l’ensemble de la 

documentation. Dans l’archive des Murašu, cohabitent deux expressions, qaštu et bīt qašti, les deux 

termes étant généralement traduits par « domaine d’arc ». Toutefois, une étude approfondie de 

l’archive a permis de mettre avant le fait que l’emploi de l’une ou l’autre des expressions ne relevait 

pas du hasard et avait pour fonction de distinguer deux types de situations2184. Brièvement, les Murašu 

procédaient à des opérations d’acquisition de domaines d’arc en antichrèse, en échange du 

                                                             
2182 Annexe 1, II. 
2183 Plus de la moitié des textes Annexe 1, II.sont datés du règne de Darius Ier. Nous reviendrons plus loin sur la répartition 
chronologique de la documentation et sa signification. 
2184 Pour les questions de terminologie liées à l’archive des Murašu, voir §8.2.2.1. 
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financement des impôts qui les grevaient, sans pour autant pouvoir légalement en devenir 

propriétaires. Ainsi, administrativement, la terre, de même que l’ilku qu’elle fournissait, était toujours 

rattachée au nom du titulaire qui l’avait reçue des autorités. Dans l’enregistrement de ses opérations 

économiques, la firme des Murašu devait donc distinguer l’élément foncier qualifié, le bīt qašti, de ce 

qu’elle représentait fiscalement. Aussi, lorsque la terre n’était pas directement impliquée dans une 

transaction, dans des quittances d’impôts par exemple, l’entité fiscale était simplement désignée par 

le terme qaštu. 

Cette pratique administrative et contractuelle a pour conséquence le fait que des paiements 

caractérisés par le terme qaštu ont pu être systématiquement associés aux terres de service. Dans 

certains cas, cette association est d’ailleurs tout à fait cohérente. En effet, dans plusieurs textes issus 

d’archives différentes, mais présentant des similarités avec l’environnement propre à celle des 

Murašu le terme qaštu semble désigner un domaine d’arc. C’est notamment le cas de : 

- Camb 85 dans lequel il est question d’un arc des Égyptiens situé lui aussi 

géographiquement2185. 

- Plusieurs textes de l’archive du Judéen Ahiqam2186.  

-  Stolper 1988 : 132ff2187, tiré d’une archive affiliée à celle de Murašu2188, qui mentionne un arc 

(qaštu) appartenant à un individu et sis sur deux localités. 

-  VS 6 302 de l’archive de Tattannu mentionnant « dix-huit arcs assignés »2189 appartenant à la 

communauté-haṭru des Kirkéens2190. 

- TEBR 1 une liste de paiements partiels pour quinze arcs2191  

                                                             
2185 Camb 85 est daté du mois de kislīmu de l’an 1 de Cambyse, roi de Babylone (538), soit pendant la vice-royauté (voir Tolini 
2011 (vol. 1) : 179). Le texte endommagé et à la forme singulière, citant à la fois un domaine d’arc (bīt qašti) et plusieurs arcs 
(qaštu), pourrait être un contrat de mise en valeur de terres. Nous avons vu que dans les textes des Murašu, lorsque un 
domaine d’arc était écrit sous sa forme complète (é gišban), une première fois, les mentions suivantes pouvaient être abrégées 
(gišban). Les occurrences du mot qastu dans Camb 85 doivent probablement être comprises de la même manière, tandis que 
l’alternance 1+et gišban, 1+en gišban, 1+et gišban formerait une Genuspolarität, attestée par ailleurs (Streck 1995 : 13). Nous 
renvoyons à l’édition du texte en annexe pour plus de détails. 
2186 CUSAS 28 14 et 15, voir §8.1.1. 
2187 Un individu ayant pris en ferme la terre d’un colon militaire, versa au percépteur (dēkû) de ce dernier l’argent 
correspondant au fermage d’un champ (kù-babbar gišbán a-šà […] ˹šá giš˺ban šá NP1, l. 1).  
2188 L’archive documente les activités d’un certain Iddin-Marduk, fils d’Uballissu-Marduk que nous retrouvons parmi les 
témoins des individus cités dans l’archive de Murašu (Stopler 1988 : 131). 
2189 18-ta gišban ú-šu-uz-za-a-a-i-tu4

. L’adjectif ušuzzā’u (ušuzzā’ītu au pluriel) est construit sur le système III du verbe izuzzu. Le 
verbe šuzuzzu recouvre les sens variés de « mettre en place », « produire un document », « rendre disponible », « affecter » 
ou encore « enrôler » (CAD U : 387-392). Le mot se retrouve indirectement associé à qaštu, hors des archives des Murašu, en 
GC 2 102, YOS 7 154 et TCL 13 140, où il est traduit par « affecter ». Cette dernière traduction pourrait être adoptée en 
VS 6 302 (auquel cas 18-ta gišban désignerait 18 personnes ou services), si l’emploi de l’adjectif ušuzzā’u dans l’archive des 
Murašu, n’invitait à une compréhension différente. Le mot y est souvent employé pour signifier que les terres, domaines 
d’arc, sont « assignées » à des individus, en opposition à celle « vacantes » (pa’īṣu, CAD P : 34-35). Pour l’expression ušuzzā’u 
u pa’īṣu, voir Weszeli 2005 et §8.2.2.1. 

2190 Pour les communautés-haṭru, voir §8.2. 
2191 TEBR 1, a été rédigé lui-aussi à Nippur, mais dans un environnent quelque peu différent. Le texte, mentionne, 
conjointement et en plusieurs occurrences, les expressions « l’arc de NP » (gišban šá NP), « l’argent de l’arc de NP » (kù-babbar 
gišban šá NP) et « l’argent de l’arc (de NP) qui est à NG » (kù-babbar gišban (šá NP) šá ina NG). Si l’identification de ces 
occurrences du mot qaštu à des domaines d’arc est suggérée par l’appartenance de certains des bénéficiaires à une 
communauté-haṭru (Voir §7.1 et §7.3), le fait qu’un petit nombre seulement soit localisé pourrait indiquer que la situation 
géographique de la plupart des arcs était implicite pour le scribe. Signalons que les protagonistes de l’archive dont il est issu 
appartenaient à l’élite babylonienne officiant au sein de l’Ekur, le temple principal de Nippur. Toutefois, cela n’implique pas 
que les titulaires de domaines d’arc du texte, aient appartenu au même milieu.  
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Si le milieu socio-économique mis en lumière par ces documents, celui des titulaires terres de service 

dans la région de Nippur2192, présente une certaine homogénéité, il n’en demeure pas moins que les 

élites babyloniennes purent aussi, sous certaines conditions, être intégrées au système de terres de 

service2193. Cependant, nous verrons que les occurrences sont rares et que les plans d’attribution qui 

conduisirent à cette configuration différaient vraisemblablement de ceux au bénéfice de populations 

exogènes intégrées au territoire babylonien2194. Plus encore, M. Jursa a pu montrer dans son étude sur 

l’archive de Bel-remanni que celle-ci ne documentait aucun lien entre ses protagonistes et le système 

de terres de service2195. Aussi, en dépit de quelques rares occurrences, ajoutées au fait qu’il est souvent 

délicat de tirer des arguments du silence des sources, l’hypothèse selon laquelle le mot qaštu dans la 

documentation économique privée n’implique pas forcément la présence d’un domaine d’arc paraît 

tout à fait raisonnable. L’argument le plus convaincant sur ce point est la différence entre les milieux 

socio-économiques de la notabilité urbaine babylonienne et des colons militaires. Corrélativement, la 

méthode consistant à analyser un document à l’aune du groupe social qu’il représente nous paraît, 

faute de mieux, acceptable. Enfin, l’explication généralement admise de la proximité terminologique 

entre l’arc et la terre du même nom est que la royauté perse, en la personne de Darius Ier 

principalement, aurait étendu le vocabulaire propre aux domaines d’arc à des éléments nouvellement 

intégrés par la Couronne à la sphère fiscale2196. Sur ce dernier point cependant, nous pensons qu’une 

autre interprétation est envisageable. 

Cette dernière repose sur la constatation que les manières de qualifier « l’arc » dans l’archive 

de l’Ebabbar, où l’obligation prenait la forme d’un service effectif rempli par les oblats2197 et dans les 

archives privées des élites traditionnelles, présentent des similitudes significatives. Ainsi, il s’agit de 

déterminer, en se fondant sur la terminologie, si les paiements pour l’arc par la notabilité pouvaient 

avoir reposé sur les mêmes structures institutionnelles que les services d’archers. En admettant cela, 

nous serons amenés à considérer que les deux représentations de l’arc, service et redevance, 

formaient un organisme intégré.  

                                                             
2192 Pour plus d’informations sur la nature de ce milieu socio-professionnel, voir §7.3.  
2193 On trouve des mentions de domaines d’arc en BM 25660 et 25662  (Ibanaia B) et BM 94826 (Atkuppu). En revanche, en 
Joannès 1989a : 274, il ne faut sans doute pas suivre la restitution de l’éditeur (i-na ˹é <giš>ban˺) à la première ligne et, en 
s’appuyant sur sa structure comprendre le texte comme faisant référence à une obligation d’arc (i-na ˹ gišban˺). Notons ensuite 
la formule employée en Waerzeggers 2004 : n°6 (BM 22072) : « NP1 versera le salaire de NP2 selon (le tarif en vigueur) des 
tenanciers d’arcs de Borsippa » (a-ki-i en-meš lúban-meš šá bára-sipaki i-di-šú NP1 a-na NP2 i-nam-din, l. 7-9). Le terme bēl qašti 
désigne dans l’archive des Murašu les bénéficiaires d’un domaine d’arc. Toutefois, M. Jursa et C. Waerzeggers traduisent 
cette expression par « man liable to pay the bow tax », en s’appuyant sur la quasi-absence d’attestations de bīt qašti à Borisppa 
(Jursa/Waerzeggers 2009 : 258, voir aussi Waerzeggers 2010a : 351). Cette proposition, au demeurant tout à fait plausible, 
implique toutefois une certaine dénaturation de l’akkadien bēlu qui contient une notion de propriété (d’un homme, d’une 
terre, d’une fonction, etc), d’où sa traduction généralement admise par « seigneur » en référence à la féodalité médiévale 
(CAD B : 191-198, CDA : 42). Cette ambiguïté dans la compréhension du syntagme bēl qašti influera sur notre compréhension 
des textes, quelque peu postérieurs à notre cadre chronologique, BRM 2 29 et TCL 13 242, sur lesquels nous reviendrons 
(§8.4.2).  
2194 Voir §7.3 et plus spécifiquement l’archive de la famille Gallabu (§8.4). 
2195 Voir en premier lieu, Jursa 1999 : 101. 
2196 Jursa/Waerzeggers 2009 : 265, Jursa 2011a : 439 
2197 Voir Part I. 
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Si nous comparons la terminologie des textes étudiés ici à celle des sources de l’Ebabbar, nous 

constatons quelques similitudes formelles notables. Premièrement, l’expression canonique désignant 

les archers à Sippar, ṣābu ša qašti, se retrouve dans les archives privées. D’abord, dans l’archive de Bel-

remanni, où les membres de son groupe de contribuables sont, à deux reprises, qualifiés d’« hommes 

pour l’arc » (ṣābu ana qašti)2198. Cette formulation, proche de l’expression employée par les scribes de 

l’Ebabbar, pourrait évidemment s’expliquer par l’origine géographique commune, la ville de Sippar, 

de ces textes. Notons, toutefois, qu’une association entre ṣābu et qaštu est aussi attestée en VS 4 77, de 

l’archive babylonienne des Nappahu, dans la formule « l’argent, propriété des hommes de l’arc2199 ». À 

cette proximité terminologique, ajoutons certaines similitudes documentaires qui se manifestent 

dans l’usage de liste de personnel et tableaux de services2200. En outre, l'archive de l’Ebabbar et les 

archives privées, documentent la présence, certes sporadique dans les secondes2201, d’un officier, le 

chef de l’arc (rab qašti), qui est abondamment documenté dans les archives de l’Ebabbar2202. Ce dernier, 

qui avait probablement pour fonction d’organiser les différents aspects du service des archers, 

intervient à plusieurs reprises dans des affaires privées. Il fut notamment à l’origine d’un paiement 

en datte, « au titre de l’arc » effectué à un membre de la famille Ea-iluta-bani2203. Enfin, signalons que 

dans les deux ensembles documentaires, les « contribuables » soumis à « l’arc » étaient organisés en 

décuries sur la base de leurs professions2204. Pour récapituler, concernant l’obligation d’arc, les 

archives privées et celle de l’Ebabbar présentent des analogies à la fois terminologiques (expressions 

communes), documentaires (emploi de listes de personnelles et tableaux de service) et formelles 

(organisation par professions, titres d’officiers communs) qui, selon nous, vont dans le sens d’un 

système unique2205. En conséquence, l’hypothèse selon laquelle l’obligation d’arc se manifesterait sous 

deux formes non exclusives l’une à l’autre nous paraît plausible : schématiquement, elle serait 

constituée de services directs, généralement remplis par les oblats et les couches inférieurs du 

personnel du temple et, surtout à partir du règne de Darius Ier, de redevances versées par la notabilité 

babylonienne. En d’autres termes, la redevabilité de la notabilité traditionnelle ne résulterait pas 

d’une extension du lexique et, corrélativement, du mode de fonctionnement des terres de service, 

mais plus vraisemblablement du fonctionnement et de la terminologie des temples. C’est d’ailleurs au 

                                                             
2198 Jursa 1999 : 169 et 233. 
2199 kù-babbar níg-ga lúérin-meš šá ban (l. 1). 
2200 CT 56 481+, GC 1 80, McGinnis 2012a : n°1, 2, 5, 9, 41, 43, Nbn 1127, YOS 7 65. 
2201 Le chef des archers est cité à trois reprises dans les archives privées : Joannès 1989a : 274f. (Ea-iluta-bani), VS 4 126 (Bel-
remanni) et VS 6 155 (Iliya C).  
2202 Pour une étude détaillée des fonctions du rab qašti et son rôle au sein des temples, voir §1.2.1.2. 
2203 5 kur zú-lum-ma i-na ˹giš!ban˺šá NP1 i-na na-áš-pir-tu4 šá NP2 lúgal gišban šá NP1 NP3 ˹ina suII˺ NP4 NP5 ma-hir « NP3 a reçu des 
mains de NP4 (et) NP5, les dattes au titre de l’arc de NP1, sur ordre de NP2, chef de l’arc de NP1 » (Joannès 1989a : 274f, l. 1-10). 
Un chef des archers reçoit aussi un paiement pour un pasa’du (VS 4 126, archive de Bel-remanni), tandis qu’un autre contracte 
une dette auprès de la famille Illiya C de Borsippa (VS 6 155). Dans ce dernier cas, il est explicitement associé à un domaine 
de char (bīt narkabti) appartenant au qīpu de l’Ezida et sur lequel pèse l’obligation d’effectuer le travail (dullu) du roi. 
2204 Au sein de l’Ebabbar, le service d’arc était rempli par des bergers, de jardiniers et de laboureurs §1.1. 
2205 À ces arguments, ajoutons que nous constatons que l’ilku et la corvée (urāšu), deux obligations qui étaient sans doute 
proches de l’arc dans leur fonctionnement (§4.3) sont visibles, dans les archives privées et celles des sanctuaires, sous formes 
de redevance et de services. Si on procède par analogie, l’absence quasi-totale de manifestation de l’arc autre que la 
redevance payée par les notables urbains pourrait constituer une anomalie.  
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sein des sanctuaires que les notables officiaient en tant que prébendiers, voire en tant que hauts 

administrateurs. En effet, une part importante des familles versant de l’argent ou des produits 

agricoles au titre de l’arc, appartenait au personnel prébendé des temples du nord de la Babylonie : 

l’Ebabbar de Sippar (Bel-remanni, Marduk-remanni, Ša-našišu), l’Ezida de Borsippa (Atkuppu, 

Beliya’u, Ea-iluta-bani2206, Ibnaia B, Iliya A, C et D ; Re’i-alpi), ou encore les temples de Ninmah (Ea-

eppeš-ili) et d’Išhara (Nappahu) à Babylone. 

Finalement, ces considérations nous permettent de formuler une hypothèse singulière : 

l’obligation d’arc n’aurait pas été spécifiquement une création des souverains néo-babyloniens, mais 

se serait constituée à partir des évolutions successives du système traditionnel et local de levées de 

troupes dans les centres urbains babyloniens. En effet, nous savons déjà lorsque la Babylonie était 

sous domination assyrienne, certaines villes pouvaient lever des troupes par un processus 

relativement indépendant du pouvoir royal2207. Plus encore, nous avons vu dans la première partie 

que, au début de règne de Nabopolassar, sa capacité à construire une armée reposait sans doute en 

partie sur ses relations avec les élites urukéennes et la capacité de l’Eanna à lever des troupes. 

Terminologiquement, ce que nous qualifions d’obligation d’arc, rendue par le mot qaštu dans la 

documentation, pourrait être une évolution de ce système. Dès le règne de Nabuchodonosor II, 

certains éléments linguistiques présents dans la documentation laissent penser que qaštu désignait, 

non pas exclusivement l’arme ou l’archer, mais bien une obligation, voire déjà la redevance2208. Et nous 

pouvons même envisager, avec la prudence nécessaire, que cette obligation ait été plus ou moins 

directement à l’origine de la terminologie employée pour désigner une terre de service. Selon ce 

modèle, bien entendu théorique et hypothétique, le service d’arc pourrait avoir fonctionné en 

parallèle d’un service de corvée (urāšu), que nous aborderons dans l’étude suivante. Pour l’heure, 

résumons ainsi la manière dont nous comprenons ce dossier : les versements effectués par les 

notables babyloniens et caractérisés par le terme qaštu doivent être largement dissociés des 

versements au titre de la tenure d’un domaine d’arc, puisque les seconds appartiennent à la sphère 

des terres de services et que les premiers seraient la conséquence d’une extension de la redevabilité 

des sanctuaires à leur personnel prébendé. Toutefois, il convient de préciser que cette distinction 

schématique est théorique et qu’en pratique les deux sphères ne sont pas hermétiques2209.  

 

 

                                                             
2206 Dans les faits les preuves sont maigres de la participation des familles documentées dans cette archive, au système de 
prébende (Voir Jursa 2005a : 78-79 et §5.1.3). 
2207 Le corpus épistolaire néo-assyrien est fort instructif sur les levées d’hommes urbaines et provinciales en Babylonie. La 
correspondance entre Bel-ibni, un général babylonien, et Aššurbanipal (Frame 1992 : 179-182), ou encore celle entre le roi 
assyrien et de hauts fonctionnaires d’Uruk durant la révolte de Šamaš-šum-ukin (Frame 1992 : 157-162) offrent quelques 
exemples pertinents. 
2208 BM 103518 (Nbk 33), Joannès 1989a : 274f. (Nbn 16), Sandowicz/Tarasewicz 2014 : 71-73 (Nbn 10), Zadok 1998 (Nbn 15), 
etc. 
2209 Les occurrences de terres de services tenues par des prébendiers constituent le principal exemple de porosité entre les 
deux sphères. 
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4.2.3. Entité fiscale, groupe de contribuables ou obligation collective ? 

Si nous écartons l’hypothèse selon laquelle, la terminologique de l’obligation d’arc proviendrait 

du système de terres de service, alors la compréhension de certains documents, de l’archive des Egibi 

notamment, pose problème. En effet, nous avons signalé le fait que dans le lexique des terres de 

services, le syntagme bīt qašti pouvait être simplifié par qaštu lorsqu’il s’agissait de désigner non plus 

le domaine d’arc à proprement parler, mais les obligations fiscales qui lui étaient attachées. Compte 

tenu de ces considérations, qaštu pouvait désigner l’entité imposable, voire l’obligation, sans pour 

autant impliquer la présence d’un bīt qašti.  

Cette compréhension semble avoir été favorisée par K. Abraham, dans son étude sur Marduk-

naṣir-apli de la famille Egibi, pour les textes mentionnant le mot qaštu2210. Il est vrai que dans deux 

d’entre eux, Abraham 2004 : n°15 et Dar 430, la formulation est troublante. La préposition « pour le 

compte » (ana muhhi) y est, à la manière de certaines occurrences de l’archive des Murašu, associée au 

mot qaštu et non à un nom de personne. Cela pourrait induire que les paiements concernés ne seraient 

pas le résultat d’une obligation pesant sur un ou plusieurs individus, mais sur l’« arc » de ces derniers. 

Nous retrouvons en outre la même préposition en Camb 13, une quittance à la structure singulière 

documentant le financement d’un soldat du roi (ṣāb šarri) par deux frères « pour le compte de leur 

arc ». Qaštu a ici été compris par plusieurs auteurs comme un domaine d’arc2211. Or, la préposition ana 

muhhi introduisant généralement l’entité imposée, l’argument philologique nous invite à considérer 

l’arc, dans ce texte, comme une entité fiscale.  

En effet, l’expression « pour le compte de l’arc » rappelle celle employée en Waerzeggers 2010a : 

n°78 que nous avons évoqué précédemment : « pour le compte (ana muhhi) de la décurie (ešertu) de 

NP »2212. Ce dernier point nous permet d’ailleurs d’aborder la question sous un autre angle : 

l’association entre qaštu et ešertu. Dans les archives privées, un seul document associe les deux termes, 

mais il est particulièrement éloquent. Il s’agit de Waerzeggers 2010a : n°105, tiré de l’archive 

borsippéenne de Beliya’u, une liste de vingt noms de personnes, dont les deux premières portent le 

titre de décurion (rab ešerti) et se concluant ainsi : « [Au total vi]ngt hommes au service (ina qātē) de 

NP1 et NP2, les fils de NP3, soit deux arcs »2213. Le sens de ce document semble assez clair sur le fond - 

chacune des deux décuries citées était responsable de la fourniture d’un archer -, mais, dans la forme, 

il est difficile de déterminer si, par qaštu, le scribe cherchait à désigner l’obligation, l’archer ou le 

groupe. Cette dernière acception est favorisée par C. Waerzeggers2214. Ajoutons que trois textes de 

l’archive de Bel-remanni témoignent d’une réalité analogue, sans pour autant que le terme ešertu y 

soit cité. Les textes Jursa 1999 : 169, 219 et 233 montrent, en effet, qu’une obligation d’arc pouvait être 

                                                             
2210 Abraham 2004 : n°15, n°34, n°61 et n°79 et Dar 430. Si elle traduit qaštu par « arc » (bow) dans ses éditions, elle préfère en 
revanche la traduction « unité d’arc » (bow-unit) dans les résumés, ainsi que dans ces analyses (Abraham 2004 : 39, 57, …). 
Ajoutons que d’autres auteurs ont pu adopter l’acception « unité d’arc » (Jursa/Waerzeggers 2009 : 253) 
2211 Joannès 1982a : 19, Van Driel 1989 : 227, 2002 : 243, Streck 1995 : 139, Bongenaar 2000 : 89, Tolini 2011 (vol. 2) : 88-89 etc 
2212 a-na ugu 10-ti šá NP (l. 2). Pour les décuries (ešertu) de soldats des temples, voir spécifiquement §1.1.3. 
2213 [pab 10+] 10 lúerín-meš ina šuII Iuš-šá-a-a u Išeš-šú-nu [dumu]-meš šá Idnà-šeš-meš-gi 2-ta gišban (l. 17-18). 
2214 Waerzeggers 2010a : 209. Jursa/Waerzeggers 2009 : 253. 
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imposée sur des individus rassemblés en groupes de dix, ou huit en Jursa 1999 : 219, partageant des 

caractéristiques professionnelles, sociales, résidentielles ou familiales2215. Là encore, il n’est pas aisé de 

déterminer ce que désigne qaštu : le groupe, l’obligation ou encore l’archer2216.  

Par ailleurs, si nous considérons que qaštu pouvait faire référence à des entités fiscales 

rassemblant plusieurs contribuables, peut-être est-il possible de retrouver, dans les formules 

exprimant le caractère collectif de l’arc, des traces d’une telle acception. Cette notion de collectivité 

s’exprime de plusieurs manières dans notre documentation :  

- Plusieurs textes emploient la formule qaštu ša NP (NP) u NP « l’arc de NP, (NP) et NP »2217. Parfois, 

la notion de collectivité est portée par l’adjonction du suffixe -šunu à qaštu2218. 

- Nous retrouvons à plusieurs reprises le mot zitti « part », induisant une obligation partagée2219. 

- Corrélativement, l’arc (qaštu) pouvait être partagé (½, ⅓, ¼, 1/5, … qašti)2220. 

- Plus indirectement, certains documents mentionnent l’arc de certaines professions ou de 

certaines villes (qaštu ša PROFESSION, aki qašātu ša NG)2221. 

Citons enfin la formule extraite d’Abraham 2004 : n°6, une quittance des Egibi mentionnant un 

acompte de l’arc (pānāt qašti)2222 : « L’ilku de NP et de son suppléant (ṭipanu)2223 ». Ce qualificatif n’est 

pas sans rappeler un autre, attesté dans la même archive et en contexte équivalent : les 

administrateurs (qipānu)2224. Si nous observons les signes cunéiformes qui composent ces deux mots, 

nous constatons que les deux termes diffèrent seulement d’un clou vertical dans le premier signe, et 

il est plausible, en invoquant la faute de scribe, d’assimiler l’un à l’autre. Ainsi, K. Abraham propose 

de voir en ṭipanu une forme erronée de qipānu2225, tandis que G. Van Driel tranche en faveur d’un dérivé 

de ṭēpu2226. Dans tous les cas, ce ou ces mots désignaient vraisemblablement une ou des personnes qui 

partageaient l’obligation du contribuable principal. Si nous acceptons la proposition de K. Abraham 

                                                             
2215 Voir Jursa 1999 : 99-110. Des études sur la composition des groupes de contribuables pourront être trouvées au §5.2. 
2216 Cette traduction serait surtout valable pour Jursa 1999 : 169 (« Au total 10 hommes pour un archer de NP1 », pap 10 lúérin 
a-na 1-en lúban šá NP1), toutefois, dans ce cas, il est possible que lúban soit exact équivalent de gišban. 
2217 Jursa 1999 : 151, VS 4 127. Notons toutefois, que certaines formules associent qaštu à un seul individu sont plus fréquentes 
(Abraham 2004 : n°34, Dar 430, TuM 2/3 242, TEBR 1, Joannès 1989a : 274f, VS 4 194 et la variante nidintu ša qašti ša NP en 
Abraham 2004 : n°17). L’importance de ces occurrences doit néanmoins entre relativisée puisque les formules qaštu ša NP 
dans les archives de Bel-remanni n’excluent pas une redevance collective (Jursa 1999 : 182, 169, 233). Ajoutons que des 
redevances d’arc associées à une seule personne pouvaient être effectuées pour le compte (ana muhhi) d’un tiers (Dar 199). 
2218 BM 102031, Camb 13.  
2219 BM 26553, Camb 85, Joannès 1989a : 257f, 347f, Jursa 1999 151, TuM 2/3 220, VS 6 160. 
2220 Abraham 2004 : n°79, TuM 2/3 242, VS 4 125, BM 26553, BM 85707, la variante šalšu ištēt qašti ša NP1 itti NP2 NP3 en BM 
64049 et enfin BM 103518 dans lequel « Un quart du capital commun de leur arc » (4-ú šá ka-re-e lúban-šú-nu) est mentionné. 
2221 Nous recensons des obligations d’arc pesant sur les membres d’une même profession (les exorcistes, Abraham 2004 : n°79 
(BM 33954) ou d’une même ville (Borsippa, Waerzeggers 2003 : n°6 et TuM 2/3 169). 
2222 Pour l’expression, voir infra. 
2223 (il-ki a-na ugu gišban [šá] NP u lúṭi-pa-ni-šú, Abraham n°15). Le mot a d’abord pu être lu DI-pa-nu, mais G. Van Driel a proposé 
de lire le signe DI comme un ṬI. Formé à partir de la racine Ṭ’P (ṭēpu « supplément » ou « addition »), fait référence à des 
personnes et, en cela, doit être distinguée de la redevance ṭipu ša qašti présentée plus loin (§4.2.4). Pour cette question ainsi 
que pour la traduction « suppléant », voir Van Driel 2002 : 240-241 et Baker 2004 : 74-75. Nous pouvons indirectement 
associer à ce texte Abraham 2004 : n°6 qui mentionne un ilku de NP et son suppléant.  
2224 « Un tiers de l’arc (qaštu) de NP2 et de ses 9? administrateurs de l’école des scribes » (1/3-ta gišban šá NP2 ˹9 lú?˺qí-pa-ni-šú 
šá é lúdub-sar!, Abraham 2004 : n°79). Nous retrouvons le même terme associé à ilku en SCT 95 et BM 31466. 
2225 Abraham 2004 : 213. 
2226 Van Driel 2002 : 240-241. 
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de lire le mot qipānu en chacune des occurrences mentionnées, alors l’ensemble des éléments 

terminologiques cités ici est attesté dans les paiements d’ilku, terme qui ne désigne à aucun moment 

l’entité imposée. 

Aussi, si nous raisonnons par analogie, qaštu désignerait plus certainement l’obligation et le 

sens d’« unité d’arc » se limiterait donc aux seuls textes Abraham 2004 : n°15, Dar 430 et Camb 132227. 

Or, nous verrons plus loin qu’Abraham 2004 : n°15 et Dar 430, appartiennent tous deux à un dossier 

de l’archive des Egibi, impliquant un serviteur de Marduk-naṣir-apli spécialisé dans l’exploitation 

agricole de terres de services, entre autres2228. Aussi est-il vraisemblable que le contribuable dans ces 

deux textes ait été bénéficiaire d’une telle terre. Pour Camb 13, l’identification des contribuables à des 

titulaires d’un domaine d’arc, sans être assurée, n’est pas à exclure2229. En d’autres termes, les seules 

occurrences où le terme qaštu serait à comprendre avec l’acception « unité d’arc » appartiendraient à 

la sphère des terres de services et non à celle de l’imposition des élites babyloniennes. Dans les 

documents que cette deuxième catégorie a produits, le terme qaštu est vraisemblablement à 

comprendre, sinon systématiquement, au moins très largement comme une obligation pesant sur un 

groupe de contribuables et pouvant être acquittées par un versement. 

 

4.2.4. Les paiements pour l’arc. 

Comme pour l’ilku, nous constatons qu’une grande partie des textes rassemblés concerne des 

paiements en argent ou en produits agricoles, transformés ou non2230. Les paiements sont, pour 

l’ensemble, introduits par des formules analogues à celles employées dans les quittances ou les 

reconnaissances de dette des ilku2231. En plus de la formule « l’argent pour le compte de l’arc » (kaspu 

ana muhhi qašti2232) déjà évoquée, nous retrouvons ainsi les expressions « l’argent de l’arc « (kaspu ša 

qašti2233 ou kasap qašti2234), « l’argent au titre de l’arc » (kaspa ina qašti2235) ou « l’argent pour l’arc (kaspu 

ana qašti2236). Jursa 1999 : 251f témoigne quant à lui d’une tournure plus singulière : « l’argent, valeur 

                                                             
2227 Pour certains autres textes, leur structure amène, toutefois, quelques doutes. Il s’agit de ceux où le mot qaštu est juxtaposé 
à une autre obligation qui le précède (kaspu ša OBLIGATION ša qašti). On trouve ce type de construction en Abraham 2004 : n°34, 
BM 64049 et 65426. Cette construction rappelle d’ailleurs celle utilisée en Abraham 2004 : n°15 (kasap OBLIGATION ana muhhi 
qašti) et en Dar 430 (kaspu kūmu OBLIGATION ana muhhi qašti) que nous avons cité plus haut.  
2228 Voir §6.3.1. 
2229 Nous avons évoqué l’importance du groupe socio-professionnel auquel appartenait un contribuable pour tenter de 
déterminer son rattachement au système de terres de services. Pour Issar-taribi, s’il n’est pas rattachable directement au 
groupe des colons militaires, il ne fait pas pour autant partie de l’élite traditionnelle babylonienne liée économiquement et 
culturellement au temple. Cette identité sociale, conjuguée au fait que plusieurs individus portant des noms non-akkadiens 
sont mentionnés dans son archive, le rend, hypothétiquement, éligible au système de terres de service. En outre, la 
fourniture d’un homme du roi (ṣāb šarri), est une obligation fermement liée aux terres de service dans les archives de Murašu. 
2230 Dans plus de la moitié des documents rassemblés des versements sont mentionnés. Dans près d’un quart, essentiellement 
des quittances, le produit versé n’est pas n’est pas renseigné mais la nature de ces documents implique des paiements. 1/6° 
des occurrences semble désigner autre chose (service, unité fiscale, domaine d’arc). 
2231 Certains documents, on l’a vu, associent même les termes ilku et qaštu (Abraham 2004 : n°6, n°10, n°15, BM 64049, BM 
82716, Joannès 1989a : 257f, VS 4 125, VS 4 127).  
2232 Abraham 2004 : n°15, Dar 430 et Camb 13. 
2233 Jursa 1999 : 139, 197, 219, VS 4 96, VS 6 194, Waerzeggers 2014 : n°48, Zadok 1998. 
2234 TEBR 1, Stolper 1988 : 132ff, VS 4 125. 
2235 Abraham 2004 : n°61, BM 102031, Dar 199. 
2236 Jursa 1999 : 251ff. 
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des dattes de l’arc de NP »2237. Si ces dattes n’étaient pas destinées à financer l’obligation d’arc, mais à 

rembourser, au moment de la récolte, l’argent de la dette contractée dans ce but, les paiements en 

nature sont bien attestés. Les produits agricoles payés pour l’arc se divisaient en deux catégories : les 

produits bruts (dattes2238, orge2239 et orge ancienne2240, oignon et ail2241) et les produits transformés 

(farine d’orge et de blé2242). La périodicité de ces versements n’était pas due au hasard et suivait au 

moins partiellement le rythme du calendrier agricole2243. Les liens entre les redevances d’arc et le 

monde agricole ne s’arrêtent pas là puisque plusieurs d’entre elles étaient liées au fermage (sūtu)2244 

ou aux redevances forfaitaires (imittu) de terres2245. Rien n’indique néanmoins que les domaines en 

question aient été des terres de service et nous pouvons simplement déduire de ces constatations que 

les individus impliqués pouvaient éventuellement financer leurs obligations grâce aux revenus de 

leurs propriétés agricoles. 

Pareillement, nous trouvons, dans notre documentation, plusieurs expressions construites 

autour du mot qaštu et associées à des transferts d’argent ou de produits agricoles : 

- pānāt qašti : Le mot panātu, signifie « avant », dans un sens spatial ou temporel, « plus 

tôt », « précédent » ou encore « part préférentielle » dans le contexte de revenus2246. Son association 

avec qaštu se retrouve dans sept textes provenant de Borsippa et Babylone2247. Si l’expression a pu être 

traduite par « part préférentielle de l’arc »2248, « acompte sur le (domaine d’)arc »2249, « paiement 

additionnel »2250 ou encore « paiement avancé »2251, la nature précise du pānāt qašti, ainsi que ses liens 

avec la redevance de l’arc, sont difficiles à saisir. De prime abord, il s’agit d’une redevance qui pouvait 

                                                             
2237 Cette formule pourrait se retrouver dans le texte inédit de l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu BM 103613 (voir Jursa 2010b : 93) 
et dans le très endommagé Jursa 1999 : 236.  
2238 BM 85649, Joannès 1989a : 274f, Jursa 1999 : 251f. 
2239 BM 103613, TuM 2/3 169, VS 3 126. 
2240 BM 26553. 
2241 BM 27781. 
2242 Abraham 2004 : n°79, BM 82769, BM 85707. 
2243 La temporalité du calendrier agricole est particulièrement bien respectée pour les dattes puisque les versements ont 
systématiquement lieu au moment de la récolte (mois de tašrītu, vii). La situation est plus complexe pour l’orge, puisque les 
versements, lorsque leur date est connue, sont effectués à la fin de l’année babylonienne (au mois d’addaru (xii) en VS 3 126 
et au mois de ṭebētu (x) en BM 26553), dans une période située entre l’ensemencement et la récolte. On constate la même 
chronologie pour les oignons. 
2244 Le mot sūtu est employé pour désigner le loyer en nature d’un champ ou d’un verger (CAD S : 424-426). En cela, la 
traduction par fermage est plutôt adéquate. Dans les archives des Murašu, le fermage des domaines d’arc était versé par les 
entrepreneurs nippuréens aux préposés (šaknu) des communautés-haṭru auxquelles les tenanciers de ces terres 
appartenaient. On trouve des mentions de fermage à deux reprises dans les autres archives privées : en Jursa 1999 : 139 (Bel-
remanni) où aucune corrélation entre l’arc et le fermage ne peut être assurée, et en Stolper 1988 : 132ff, qui documente une 
opération similaire à celle des Murašu. Citons, en outre, BRM 1 101, un précieux document de l’archive de l’Ebabbar de Sippar 
qui documente les obligations d’un fermier général (rab sūti) concernant l’arc et la corvée (Voir §1.2.2.1). 
2245 Le mot imittu désigne une pratique consistant à estimer sur pied la récolte d’un champ, d’un jardin ou d’une palmeraie, 
afin de déterminer à l’avance le loyer que le preneur aura à verser au bailleur (CAD I : 123-125). L’archive des Murašu 
documente plusieurs estimations forfaitaires sur des domaines d’arc (PBS 2/1 81, 213, 214, BE 9 93, BE 10 81, 90). Un seul 
texte d’époque antérieure, BM 85649, établit un lien entre redevance forfaitaire et avance de l’arc (pānāt qašti). 
2246 CAD P : 79-81 (panātu), CAD Q : 153 (qaštu) et CDA : 263. 
2247 Abraham 2004 : n°6, Abraham 2004 : n°10, BM 17668, 85649, Joannès 1989a : 257f, TuM 2/3 220, VS 6 160. En outre, nous 
avons vu qu’un pānāt ilku était attesté en Waerzeggers 2006a : n°13.  
2248 CAD Q : 153. 
2249 Joannès 1989a : 154. 
2250 Jursa/Waerzeggers 2009 : 255 
2251 Jursa/Waerzeggers 2009 : 245-246, 257. 
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être payée en argent2252 ou en produit agricoles2253 et, le plus souvent, cumulée à d’autres redevances2254. 

Ce dernier point est important, puisque force est de constater que le pānāt qašti apparaît presque 

exclusivement aux côtés d’obligations civiles ou de redevances en nature2255. D’autres constatations 

sont possibles. D’abord, le pānāt qašti n’était pas exclusivement dû pour une période postérieure à la 

rédaction du contrat, comme pourrait le suggérer les traductions « paiement avancé », « avance » ou 

« acompte »2256. M. Jursa et C. Waerzeggers suggèrent, en effet, que cette traduction, 

étymologiquement correcte, n’impliquait pas que les paiements devaient réellement être payés en 

avance2257. Par ailleurs, si la traduction « part préférentielle » semble devoir être écartée d’emblée du 

fait qu’elle concerne davantage des revenus que des redevances, il apparaît néanmoins que le pānāt 

qašti était dans certains cas associé à des obligations partielles2258. Ainsi, pourrions-nous proposer la 

traduction analogue et plus adaptée au contexte de « part principale de la redevance de l’arc » pour 

ces occurrences2259. La dernière hypothèse consiste à comprendre le pānāt qašti comme un paiement 

supplémentaire s’ajoutant à la redevance de l’arc. Si elle ne fait pas pleinement sens 

étymologiquement, cette acception pourrait être corroborée par un document dans lequel la 

redevance de l’arc et le pānāt qašti seraient mentionnés conjointement2260. À l’inverse, la proposition 

de G. Van Driel de comprendre pānāt qašti comme une formule générale résumant les autres 

obligations doit très vraisemblablement être écartée2261. Pour conclure, en tenant compte de 

l’étymologie du mot panātu, la traduction la plus cohérente devrait être « acompte sur l’arc ». 

Toutefois, l’idée d’un paiement additionnel de la redevance de l’arc demeure possible. Dans les deux 

cas, une hypothèse mérite d’être formulée : compte tenu de la nature des obligations associées au 

pānāt qašti, cette redevance, au moins étymologiquement de nature militaire, pourrait avoir été 

prélevée en supplément ou en avance d’une redevance d’arc, pour financer des opérations civiles 

auxquelles elle n’aurait pas été originellement destinée (corvée, transport des upiyāta, halage, etc.). 

Nous devons considérer cette hypothèse avec prudence, d’abord parce que, en l’état, elle ne peut être 

                                                             
2252 BM 17668. 
2253 BM 85649. 
2254 nidintu ša qašti (BM 17668), farine hirgalû (BM 17668, 85649, Joannès 1989a : 257f), šadadu ša kāri, zabāli ša upiyāti et/ou urāšu 
(Joannès 1989a : 257f, 347f., TuM 2/3 220, VS 6 160) et dullu (Joannès 1989a : 347f.). 
2255 Pour une liste de ces obligations, voir la note précédente. Deux textes pourraient faire exception à ce modèle Le premier 
est Abraham 2004 : n°6, le second, Abraham 2004 : n°10, est plus ambigu puisque le pānāt qašti pourrait y être associé à la 
construction d’une structure additionnelle à un pont. 
2256 Les textes mentionnant des paiements pour une période antérieure à la rédaction du contrat sont BM 17668, Joannès 
1989a : 257f et VS 6 160. En Joannès 1989a : 347f, TuM 2/3 220 et, peut-être, Abraham 2004 : n°6 la période d’imposition est 
postérieure à la date de rédaction. Enfin en Abraham 2004 : n°10 la datte de rédaction semble être incluse dans cette période. 
2257 Jursa/Waerzeggers 2009 : 247. 
2258 Le pānāt qašti est associé à l’expression « toute la part » (mala zitti) en Joannès 1989a : 257f, 347f, TuM 2/3 220 et VS 6 160. 
En Abraham 2004 : n°6, pānāt qašti est cité dans une clause annexe. Toutefois, le cœur de cette quittance correspond à un ilku 
pesant sur un individu et son suppléant (ṭipu). Le lien entre le corps du texte et la clause annexe reste cependant sujet à 
interprétation. 
2259 C. Waerzeggers traduit pānāt ilku par « principal of the ilku » (Waerzeggers 2006a : 18). 
2260 BM 85649. Le texte étant inédit, on se référera au commentaire donné Jursa/Waerzeggers 2009 : 245-246. Notons 
toutefois, que cette association entre qaštu et pānāt qašti n’est pas mentionnée dans les autres commentaires du texte (Jursa 
2005a : 83, Jursa 2010a : 186, Zadok 1998 : 258 et Zadok 2009 : 274). 
2261 Pour cette proposition l’auteur s’appuie sur le texte Joannès 1989a : 347f (Van Driel 2002 : 238). Toutefois, depuis son 
étude, de nouveaux documents provenant de la même ville ont montré que cette interprétation devait être réfutée 
(Jursa/Waerzeggers 2009 : 245-246). 
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prouvée, et surtout parce qu’elle implique qu’obligations civiles et militaires aient été dûment 

distinguées, alors même que la documentation tend à démontrer le contraire2262. 

- ṭipu ša qašti : Au moins deux textes2263 mentionnent cette expression que nous pouvons 

traduire par « supplément de l’arc », d’après le sens assez clair du substantif ṭipu, « ajout », 

« addition »2264. Il s’agit probablement d’une fourniture ayant pu s’ajouter sporadiquement à la 

redevance d’arc sur une base indéterminable. Le caractère exceptionnel du « supplément de l’arc » 

pourrait s’exprimer à travers quelques singularités formelles que présentent les deux quittances dans 

lesquelles l’expression apparaît. D’abord, VS 4 96 porte une clause inédite signifiant que le payeur 

allait devoir présenter au receveur le registre prouvant probablement qu’il s’était bien acquitté des 

redevances d’arc jusqu’à la rédaction du contrat. Le supplément de la redevance d’arc courant sur les 

trois années suivant cette date. La spécificité d’Abraham 2004 : n°23, quant-à-elle réside dans le fait 

que le supplément de la redevance d’arc y est associé à l’obligation d’équiper un archer2265. En dépit de 

ces informations, il nous est impossible de faire le lien entre cette redevance et les suppléants (ṭipānu) 

autrement que par l’étymologie. À titre hypothétique, proposons néanmoins de voir dans ces 

suppléants des individus associés indirectement à une obligation d’arc et pouvant être sollicités 

sporadiquement, selon les besoins. Alternativement, une seconde hypothèse peut-être émise sur la 

nature de cette redevance : le supplément de l’arc serait versé en parallèle de l’acompte de l’arc, ce 

qui pourrait impliquer un versement morcelé, effectué en au moins deux occasions. 

- nidintu ša qašti : Trois textes mentionnent cette redevance formée à partir du mot nidintu 

signifiant « présent », « cadeau »2266. L’exemple le plus instructif sur la « livraison au titre de 

l’arc(her) » (nidintu ša qašti) est peut-être Abraham 2004 : n°17, si on le considère à l’aune des activités 

de Marduk-naṣir-apli. D’abord, il s’agit du seul texte mentionnant le mot qaštu dans lequel l’Egibi est 

payeur. Les autres documents relatifs au système militaire dans lesquels il tient ce rôle concernant les 

frais d’entretien (rikis qabli) des soldats. Il est tentant de voir dans la livraison au titre de l’archer un 

paiement destiné directement aux hommes remplissant un service. Cette idée est corroborée par la 

forme lúban employée dans l’expression « livraison au titre de l’archer » qui, dans les archives des 

Egibi, n’est attestée que pour désigner l’équipement d’un archer (unāt qašti)2267. En l’absence d’autres 

attestations, nous pouvons seulement dire de la livraison au titre de l’archer qu’elle consistait en un 

paiement, sans doute à destination de personnes remplissant le service et peut-être exclusivement en 

                                                             
2262 Voir §4.2.5 et §4.3.3. 
2263 Abraham 2004 : n°23 et VS 4 96. Notons que le mot ṭipu est aussi mentionné en Abraham 2004 : n°10 dans l’expression « la 
redevance (ilku) pour le supplément du pont » (il-ki šá ṭi-pi šá giš-ri). Toutefois, le terme est sans doute à comprendre dans un 
sens architectural (un ajout au pont, voir Abraham 2004 : 44). Ajoutons enfin le texte inédit BM 82769 où la formule est 
employée.  
2264 CAD Ṭ : 112-113, CDA : 415. Pour une analyse de l’expression ṭipu ša qašti, voir Van Driel 2002 : 240-241 et Baker 2004 : 74-
75. 
2265 Les deux obligations sont résumées par le terme ilku. On retrouve peut-être l’expression unāt qašti en CTMMA 3 31 (l. 1), 
dans lequel des pièces d’équipement sont effectivement mentionnées. 
2266 BM 17668 et BM 27781 et Abraham 2004 : n°17. 
2267 Abraham 2004 : n°23 et, peut-être, CTMMA 3 31. 
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argent. Il ne désignait peut-être pas une redevance à proprement parler, mais un des éléments du 

financement d’un soldat par le contribuable.  

- makkūr ṣāb qašti : Le texte de l’archive de Nappahu, VS 4 77, mentionne un terme qui, à ce 

jour, demeure un hapax : la « propriété des hommes de l’arc »2268. D’après cette quittance, un homme 

qui pourrait avoir accompli un service effectif, reçoit de l’argent provenant de cette propriété2269. Le 

mot makkūru, rendu par le sumérien níg-ga, est souvent employé pour désigner les biens, meubles ou 

immeubles, de la Couronne et des temples babyloniens2270. Les biens (makkūru) des dieux2271 et, dans 

une moindre mesure, ceux du roi2272 étaient d’ailleurs ponctionnés à l’occasion pour financer ou 

équiper des soldats. Toutefois, VS 4 77 constitue la seule mention de biens dédiés exclusivement aux 

personnes accomplissant le service d’arc. Cette attestation, toute isolée qu’elle soit, conduit 

néanmoins à une question : les redevances d’arc servaient-elles à financer le service du même nom ? 

Selon M. Jursa, la redevance d’arc et l’ilku n’avaient pas vocation à remplir les caisses de la 

Couronne, mais à payer des travailleurs ou des soldats qui remplissaient le service effectif en lieu et 

place des contribuables2273. Au vu des textes rassemblés ici, il est possible de livrer quelques 

conclusions sur la redevance d’arc qui semblent aller dans ce sens : 

- Si un membre d’un groupe de contribuables ne pouvait pas remplir effectivement le 

service2274, la redevance d’arc était aussi utilisée pour financer un remplaçant (kutallû)2275, un homme 

du roi (ṣāb šarri)2276 ou encore pour louer les services d’un journalier2277.  

- Ainsi, l’arc semble avoir eu vocation à pourvoir à l’entretien des soldats ou des 

travailleurs. Deux textes de Borsippa mentionnent le pasa’du de l’arc2278, équivalent perse du rikis qabli. 

                                                             
2268 « Nabu-nadin-šumi, fils de Mušezib-Marduk, descendant de Gahal a été payé [x] sicles d’argent de la propriété des 
hommes de l’arc (qui sont dues) depuis le mois d’Abu de la 5° année de Cambyse, roi de Babylone, roi des pays, jusqu’à la fin 
du mois de ṭebētu, des mains de Bel-iddin, fils de Kunaia, descendant de Ahu-bani, comme il servit [...] » ([x] gín kù-babbar 
níg-ga lúérin-meš šá ban šá ta iti ne mu 5-kam Ikam-bu-zi-iá lugal eki lugal kur-kur en til iti ab Idnà-na-din-mu a-šú šá Ikar-damar-
utu a Iga-hal ina šuII Iden-mu a-šú šá Iku-na-a a Išeš-dù-i ki i-zi-˹zu?˺, l. 1-9). 
2269 Cette supposition s’appuie sur la proposition ki i-zi-˹zu?˺ (l. 7), traduite « comme il servit » par H. Baker (Baker 2004 : 
n°198). 
2270 CAD M/1 : 133-137, CDA : 192.  
2271 Le recours aux propriétés des dieux (makkūr Šamaš, makkūr Sîn, makkūr Belēk ša Uruk u Nanaia, …) pour financer et 
entretenir les archers est connue (§2.2.3). 
2272 En Abraham 2004 : n°79, si notre compréhension du texte est exacte, la farine prêtée provient de la propriété du roi 
(makkūr šarri). Toutefois, il est possible que cette expression décrive la redevance d’arc, et non l’origine de la farine, ou qu’elle 
fasse référence à une terre d’où elle provenait. 
2273 Jursa 2011a : 438 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 265-266. 
2274 Jursa 1999 : 182 et, peut-être, indirectement Jursa 1999 : 251f où nous apprenons qu’un membre du groupe de contribuable 
de Bel-remanni était avec le chef de cinquante hommes. Enfin, VS 4 77 appartient peut-être aussi à cette catégorie. 
2275 Dar 430. 
2276 Camb 13.  
2277 Jursa 1999 : 219. Le document pose cependant plusieurs problèmes. En premier lieu, celui de considérer la location du 
journalier comme faisant partie du paiement pour l’arc. Le texte différencie en effet des versements d’argent de qualités 
différentes ; l’un (une mine et 50 sicles d’argent raffiné) est explicitement qualifié d’« argent de l’arc », tandis que l’autre 
(Une mine à 1/8° d’impureté portant la marque-ginnu) est destiné à la location du journalier. Aussi, si nous interprétons 
littéralement le texte, l’arc n’avait pas vocation à financer la location du journalier : il s’agissait seulement d’un paiement 
associé à un service pour lequel les services d’un tiers étaient loués. Toutefois, il est sans doute préférable ici de ne pas 
accorder trop d’importance au formulaire, même s’il tend à différencier les sommes d’argent, et considérer que le texte nous 
présente l’arc comme composé d’un service loué et d’un paiement associé.  
2278 BM 26553 et Waerzeggers 2010a : n°25 (BM 27779). Pour le pasa’du voir Jursa 2011a : 442 
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un texte des Egibi associe un paiement pour le supplément de l’arc et l’équipement d’un archer2279, 

tandis qu’un autre prouve que l’argent de la redevance d’arc pouvait servir à financer des rations de 

travailleurs2280 ; enfin, dans une quittance de l’archive de Bel-remanni, un membre de son groupe de 

contribuables fournit à un autre un arc, c’est-à-dire l’arme et non la redevance2281. 

- En outre, notons que l’arc pouvait aussi servir à financer des hommes pour des travaux 

publics et des corvées civiles diverses2282. 

- Enfin, l’argent de l’arc pouvait être versé directement à un dignitaire (gugallu2283, 

mašennu2284, scribe sur parchemin (sepīru)2285, gouverneur (šākin ṭēmi)2286 etc.), qui s’occupait lui-même 

de la location d’hommes. 

En dépit de ces exemples, l’idée selon laquelle l’argent transitant dans ce cadre aurait toujours 

servi à payer des substituts et aurait ainsi été réinjecté dans l’économie babylonienne se heurte à 

quelques difficultés2287. Signalons un cas dans lequel l’argent d’un arc semble, sinon avoir été versé 

directement à l’administration royale achéménide, au moins avoir quitté les frontières de la 

Babylonie. G. Tolini a pu rassembler un dossier documentant les activités de percepteur de deux 

notables borsippéens qui apparaissent dans plusieurs textes2288, parmi lesquels VS 6 194 qui récapitule 

d’importantes sommes d’argent perçues sur différents contribuables et apportées en Élam. Or, un de 

ces versements qui semblent avoir été regroupés et amenés à Suse provient de la redevance d’arc d’un 

individu2289. D’une manière générale, le rôle des percepteurs, à l’instar de Marduk-naṣir-apli de la 

famille Egibi, semble avoir été de faciliter la collecte et le transfert des redevances vers 

l’administration perse et l’intégration de la redevance d’arc dans ce système tend à plaider en faveur 

de sa dimension purement fiscale. A minima, la réception de l’argent des redevances d’arc par le 

pouvoir royal a pu être partielle. Plus généralement, notre compréhension de la nature des paiements 

pour l’arc est sujette à des incertitudes similaires à celles que nous avons déjà exprimées pour l’ilku. 

Ces paiements concernent-ils des versements associés aux services pour équiper et entretenir les 

soldats, des paiements en compensation de services réels, les deux à la fois ou de simples redevances 

reçues en dernier lieu par la Couronne ? Il est difficile, dans la plupart des cas de répondre à cette 

                                                             
2279 Abraham 2004 : n°23. 
2280 Abraham 2004 : n°34 auquel s’ajoute probablement Abraham 2004 : n°15 où l’argent de l’arc est à destination secrétaire 
du scribe sur parchemin des responsables des rations du Nouveau Palais.  
2281 Jursa 1999 : 182. 
2282 On notera que la redevance d’arc pouvait être directement associée au halage de bateaux (VS 6 302) ou au transport des 
upiyātu en Élam (EAH 223). Toutefois, ces deux services étaient plus souvent associés au terme urāšu (voir §4.3.4) et 
différencier de l’acompte de l’arc par la particule u (BM 82716 ?, Joannès 1989a : 257f, 347f, TuM 2/3 220 et VS 6 160. La 
redevance d’arc financer aussi des travaux hydrauliques en Élam (Jursa 1999 : 151 et BM 96202) et des expéditions-kanšu 
(Waerzeggers 2014 : n°43). 
2283 Le responsable des canaux d’irrigation apparaît en Joannès 1989a : 257f et en VS 6 160, mais n’est pas le destinataire des 
paiements documentés. 
2284 BM 26719. Le mašennu était le fonctionnaire en charge des canaux d’irrigation.  
2285 BM 26558 et Abraham 2004 : n°15 (via son secrétaire). 
2286 BM 64049, Jursa 1999 : 151, Kleber 2008 : n°5 et, plus indirectement, Abraham 2004 : n°79. 
2287 Jursa 2011a : 438. 
2288 Tolini 2011 (Vol. 1) : 341-348. 
2289 2-ta ká-meš pap 1 gun 23 ma-na [šá] Iden-a-su-ú-a u Igi-a ina uru šu-šá-[an] « Deuxième rubrique. Total : 1 talent et 23 mines 
[de] Bel-asua et Šullumaia dans la ville de Suse » (VS 6 194 : l. 18-19). 
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question tant la documentation dont nous disposons est allusive. En théorie, les individus redevables 

de l’arc devaient vraisemblablement fournir un archer, mais aussi pourvoir à l’ensemble de ses 

besoins. Fournir un archer pouvait, non seulement consister à louer un substitut comme nous l’avons 

vu, mais aussi à servir directement. 

 

4.2.5. Une redevance pour financer des services militaires ? 

Dans les archives de l’Eanna et de l’Eanna, le service d’arc est essentiellement militaire, même 

si de rares occurrences témoignent du fait que les archers pouvaient parfois être affectés à des 

chantiers, où ils assumaient peut-être des fonctions de surveillances2290. 

Concernant les versements au titre de l’arc, il est plus difficile de déterminer ce qu’ils 

finançaient puisque leur destination n’est précisée qu’occasionnellement. Lorsque c’est le cas, nous 

constatons qu’elle pouvait servir à l’organisation et l’exécution de grands travaux (dullu), que ce soit 

par un financement2291 ou par un service direct2292. Toutefois, les occurrences demeurent rares. Dans 

un dossier de textes provenant de Borsippa, l’obligation d’arc apparaît également dans des formules 

énumératives à la structure semblable citant des obligations civiles : la corvée (urāšu), souvent liée au 

transport des upiyāta ou au halage de bateaux2293, ainsi que la fourniture de farine-hirgalû2294. Pour 

autant, l’arc ne perd pas forcément sa dimension militaire de cette association. D’abord, comme nous 

l’avons souligné précédemment, ce type d’obligations civiles apparaît, dans la plupart des documents 

concernés, conjointement avec l’acompte de l’arc (pānāt qašti) et non avec l’arc lui-même. S’il est 

difficile de déterminer les spécificités attachées à cette dernière obligation, nous constatons en 

revanche que le mot qaštu seul est finalement rarement associé à des obligations civiles et que, dans 

ce contexte, l’emploi de la variante est souvent préféré. Ensuite, la structure énumérative de ces 

occurrences montre que les différentes obligations, pānāt qašti incluse, ne formaient pas un ensemble 

et pouvaient être distinguées les unes des autres2295. Deux exceptions sont à signaler2296, mais pour bien 

comprendre en quoi elles sont problématiques, la construction des structures énumératives elle-

même doit être abordée plus précisément. Cet aspect sera traité au cours du développement suivant. 

Pour l’heure, contentons-nous de proposer l’idée selon laquelle le fait que les scribes aient eu recours 

à des procédés terminologiques et linguistiques pour distinguer l’obligation d’arc seule des travaux 

civils va en faveur d’une dissociation entre obligations civiles et militaires.  

                                                             
2290 §3.1. 
2291 Joannès 1989a : 347f, Jursa 1999 : 151. 
2292 BRM 1 101. 
2293 BM 82716, Joannès 1989a : 257f, 347f mTuM 2/3 220, VS 6 160, Waerzeggers 2014 : n°43. 
2294 BM 17668, 85649, Joannès 1989a : 257f, 347f. 
2295 En VS 6 160, par exemple, la distinction entre le pānāt qašti et la corvée (urāšu) pour le halage des bateaux au quai du 
transport des upiyāta de la ville de Suse, est rendue par la structure de la phrase et un décalage de quelques mois entre les 
deux obligations. En TuM 2/3 221, les obligations civiles sont distinguées de l’acompte de l’arc qui est placé après le verbe. 
En Joannès 1989a : 257f, 347f et TuM 2/3 220 le pānāt qašti apparaît en fin d’énumération, introduit par la particule u. 
2296 BM 82716 et EAH 223, voir §4.3.4. 
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Il n’en demeure pas moins que, dans l’ensemble, les versements au titre de l’arc apparaissent 

rarement dans des configurations où ils finançaient directement des soldats et des expéditions 

militaires formellement identifiables2297. Cela pourrait s’inscrire dans une tendance générale selon 

laquelle le pouvoir achéménide aurait davantage employé la Babylonie pour s’approvisionner en 

main-d’œuvre et en ressources. Toutefois, cette perception pourrait être légèrement modifiée si nous 

considérons le fait que les redevances d’arc pouvaient servir à financer des soldats du roi (ṣāb šarri). 

Cette question est problématique et mérite une étude à part entière. 

 

4.2.6. La redevance d’arc et le financement des hommes du roi (ṣāb šarri). 

Dans ses travaux sur la fiscalité en Babylonie, G. Van Driel2298, suivi par M. Jursa et 

C. Waerzeggers2299, a émis l’hypothèse selon laquelle les paiements pour des hommes du roi (ṣāb šarri) 

relevaient des mêmes structures que les redevances d’arc. Toutefois, selon nous cette assertion pose 

problème et il convient de revenir sur la question. 

Si nous reviendrons sur la nature de l’homme du roi ultérieurement2300, il nous faut néanmoins 

résumer brièvement en quoi consistait cet élément. L’expression de ṣāb šarri2301 est un groupe nominal 

composé du mot ṣābu2302 à l’état construit complété par šarru au génitif, que nous pouvons traduire 

littéralement par « troupe du roi » ou « homme du roi »2303. Il est attesté jusqu’à l’époque parthe dans 

les Chroniques,2304 mais ses premières mentions remontent à l’époque néo-assyrienne2305, où il 

désignait des soldats et travailleurs intégrés aux troupes royales par le biais d’un système de 

conscription pesant sur l’ensemble du territoire impérial, y compris la Babylonie2306. Pour la période 

qui nous concerne, comme pour les domaines d’arc et l’ilku, les premières études sur l’homme du roi 

dans les sources des périodes néo-babylonienne et perse, s’appuient essentiellement sur l’archive des 

Murašu2307. La fourniture du ṣāb šarri y constitue une partie de l’ilku, l’obligation qui grevait les terres 

de service, et est généralement associée à des versements2308, alors que, dans les sources antérieures, 

                                                             
2297 Jursa 1999 : 219 (BM 42444//42633), pourrait constituer une exception puisque l’arc payé par une décurie aurait financé 
la location d’un journalier. 
2298 Van Driel 2002 : 245. 
2299 Jursa/Waerzeggers 2009 : 257-258. 
2300 Part §7.4.2. 
2301 On trouve généralement l’expression sous sa forme sumérienne (lú)érin(-meš) lugal. Nous avons rencontré une seule 
exception en Lab 3 où elle est écrite lúṣa-ab lugal. 
2302 Ṣābu désigne un groupe de personnes, soit un contingent de travailleurs en contexte civil ou une troupe de soldat en 
contexte militaire (CAD Ṣ : 46-55). 
2303 CAD Ṣ : 1-2. Nous préférons ici la traduction « homme du roi » sur la base de la marque du pluriel qui est employé dans 
les documents rassemblés. En effet, le sumérien meš est employé pour désigner les pluriels dénombrables et há, les 
indénombrables. L’emploi du premier dans les sources, nous conduits à considérer érin-meš lugal comme un ensemble 
d’hommes dénombrables et non comme une référence à des troupes. 
2304 L’expression ṣāb šarri est employée dans la chronique d’Alexandre en Arabie (BCHP 2), la chronique des Diadoques (BCHP 
3), et la chronique du roi arsacide (BCHP 19). Il s’agit des seules sources babyloniennes dans lesquelles désigne une partie, 
voire l’ensemble de l’armée royale, les documents de la pratique d’époques néo-babylonienne et perse ne l’employant que 
pour désigner des individus éligibles à la conscription ou une redevance. Nous développerons cette acception dans la 
présente partie. En outre, on trouve une mention d’homme du roi dans un journal astronomique (AD 3, p. 95) 
2305 Postgate 1974 : 219-226 et Fales 2009 : 77-82 et la bibliographie afférentes. 
2306 SAA 1 18 (ABL 1292). 
2307 Cardascia 1951 : 99, Stolper 1985 : 62, Donbaz/Stolper 1997 : 79. 
2308 La compréhension précise de l’homme du roi dans l’archive des Murašu est toutefois complexe (§8.2.4.1). 
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l’homme du roi semble davantage faire référence à une personne effectuant effectivement le 

service2309. 

En terme de répartition documentaire, si nous exceptons l’archive des Murašu, plusieurs 

différences sont à signaler par rapport à ce que nous avons vu pour l’ilku et l’obligation d’arc. D’abord, 

géographiquement, en plus des grandes villes, des localités plus modestes, voire des installations 

rurales sont représentées2310. Chronologiquement, la forte augmentation constatée pour l’ilku ou l’arc 

durant le règne de Darius Ier n’apparaît pas2311. Mais surtout, les archives des notables urbains 

prébendés et des temples sont largement moins représentées que celles des entrepreneurs investis 

dans le secteur agricole2312. De même, dans les textes des Egibi mentionnant des hommes du roi, les 

protagonistes n’appartenaient vraisemblablement pas à la notabilité2313. Aussi, l’environnement 

documentaire dans lequel apparaît le ṣāb šarri se rapproche nettement plus du domaine des terres de 

service que de celui de l’élite urbaine, à deux exceptions près : BM 96348 de l’archive de Beliya’u2314 et 

Waerzeggers 2014 : n°1312315 de l’archive de Marduk-remanni. Si ces occurrences sont problématiques, 

elles ne constituent pas une preuve que le système de conscription des hommes du roi avait un lien 

avec la redevance d’arc qui n’est mentionné dans aucun des deux textes. 

Les textes dans lesquels les expressions ṣāb šarri et qaštu sont mentionnées conjointement sont 

rares, en dehors des cas le où deuxième terme était employé dans l’expression bīt qašti. En plus de 

Camb 13, dans lequel la formule ana muhhi qašti, pourrait faire référence à une unité fiscale liée à un 

domaine d’arc, trois autres documents associent les deux expressions. D’abord, YOS 3 1712316 et 

BM 654262317 sont tous deux mutilés sur la partie qui nous intéresse, l’acception à donner à qaštu y est 

incertaine, et leur exploitation est donc peu probante. La même incertitude peut s’appliquer à 

l’interprétation du mot qaštu en TuM 2/3 242, qui enregistre plusieurs arcs associés à des noms de 

                                                             
2309 §7.4.2. 
2310 Babylone (Dar 481, TCL 12 76, Jursa 1997 : n°47 et peut-être Hackl, Jursa et Schmidl 2014 : n° 86) et Larsa (AnOr 9 14, 
Beaulieu 2000 : n°23, n°46, BM 103548, Wright 1994 : n°3 sont les plus représentée, mais aussi Bīt našar où avaient été 
implantés des déportés de Judée (CUSAS 28 73, 86 et 91). Les villes d’Uruk (TCL 9 125, YOS 3 171), Sippar (Camb 13, VS 6 169 
et Stigers 1976 : n°30) et Nippur (Stolper 2001 : n°13, Jursa 2005b : n°31 et TuM 2/3 242) sont moins attestées. D’autres textes 
ont été rédigés à Šahrinu (Camb 409 et Nbn 103), Zamē (BM 103524), Marad (YOS 19 46) et Opis (BM 65426) 
2311 Quatre textes sont datés du règne de Darius Ier (BM 65426, Dar 481, VS 6 169 et Waerzeggers 2014 : n°131). En comparaison 
six sont datés du règne de Nabonide (Nbn 103, TCL 12 76, TCL 9 125, Jursa 1997 : n°47, YOS 19 46 et Stigers 1976 : n°30), et 
cinq de celui de Cyrus (Beaulieu 2000 : n°46, Jursa 2005b : n°31, BM 103524, 103548 et YOS 3 171). 
2312 Egibi, Itti-Šamaš-balaṭu, Iššar-taribi, Bel-eṭeri-Šamaš et Dannea (Annexe 1, IV). 
2313 Dans le cas de Nur-Sin, nous constatons que, si lui-même était redevable de la corvée et de l’ilku, lorsque ces activités 
concernaient un homme du roi, il agissait comme créancier des contribuables, lui-même ne semblant pas avoir été soumis à 
cette dernière obligation (§6.1). La même conclusion s’impose pour Marduk-naṣir-apli qui agissait comme percepteur pour 
les redevances d’arc. Lorsqu’un homme du roi était impliqué, c’est son esclave, Madanu-bel-uṣur, qui était chargé de tenir 
le rôle de créancier (§6.3). 
2314 Šaddinnu//Beliya’u verse le salaire d’un homme du roi au frère de ce dernier, mais le texte ne précise pas le contexte 
exact de la transaction et il n’est pas certain que l’homme du roi servait pour Šaddinnu (§5.1.2.).  
2315 Bel-iddin/Nabu-šum-lišir//Šangu-Ištar verse les frais d’entretien (rikis qabli) des hommes du roi qui vont à Suse avec le 
qīpu, voir infra. 
2316 « Envoi le soldat du roi de NP1, le gouverneur du pays (šākin māti) [...] NP2 et NP3, […] NP1 » (lúerin2 lugal šá NP1 a-na pa-ni 
lúgar-kur [lacune sur 2 lignes] NP2 u NP3 NP1 [x x] [x] šu-pur-áš!-šú-nu-tu l. 12-21) 
2317 « NP3 a reçu, des mains de NP1 et NP2 le service (ilku) des hommes du roi, de […], de l’archer (qaštu) des scribes sur 
parchemin de [NP4] de NP1 et NP2 » (il-ki šá ˹lú˺erin2-meš šá lugal šá ˹x˺ [x (x)] ˹ša˺ lúban ša lúse-pi-ri-meš šá I[x x x] šá Période 
[ša] NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP1 u NP2 ma-hi-ir, l. 1-4). 
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personnes (qaštu ša NP) dans le cadre d’une levée de quatorze hommes du roi, puisque certains des 

individus cités pourraient être indirectement identifiés comme des propriétaires de domaines 

d’arc2318. Aussi, là encore, le recrutement d’hommes du roi semble davantage lié au système de terres 

de services et concerne finalement assez peu les notables redevables de la redevance d’arc. 

Cette distinction peut être expliquée de deux manières. La première interprétation consiste à 

voir l’obligation d’arc et la conscription des hommes du roi comme deux éléments d’un même 

système, tout en expliquant les différences entre les sources qui les documentent par les activités 

économiques des groupes qui nous les ont laissées. Les membres de la notabilité babylonienne ayant 

disposé des moyens en propre, ou à défaut de la possibilité de s’appuyer sur leurs pairs pour couvrir 

les frais de leurs obligations envers l’État, ils apparaissent souvent comme simples payeurs en 

compensation d’un service. Ces compensations pouvaient servir à financer des hommes du roi, mais 

cette étape échappe à la focale de nos sources. En revanche, leur position sociale et la nature de leurs 

activités économiques ne les mettaient presque jamais en relation avec les colons militaires possédant 

une terre de service, mais redevables d’une obligation similaire. À l’inverse, les entrepreneurs leur 

avançaient plus volontiers l’argent nécessaire au financement de leur service. Les différences de 

terminologie, de phraséologie ou de type de documentation, entre ṣāb šarri et qaštu pourraient 

s’expliquer par le fait que ces deux expressions, appartiendraient à deux registres, décrivant deux 

étapes distinctes du processus de recrutement : une première étape serait représentée par les 

versements au titre de l’arc par les notables et une deuxième par des locations d’hommes du roi par 

les destinataires ultimes de ces versements. 

Selon une seconde interprétation, l’obligation d’arc et la conscription d’hommes du roi ont pu 

s’inscrire dans deux sphères institutionnelles distinctes, bien que parfois reliées. L’obligation d’arc 

fonctionnerait sur les structures locales des temples et serait ponctionnée partiellement par la 

Couronne, éventuellement pour ajouter des hommes du roi à son armée. Cette ponction se serait 

élargie quantitativement avec l’intégration des prébendiers à l’obligation d’arc, notamment sous le 

règne de Darius Ier. Parallèlement, le système de terres de service permettrait aux souverains qui en 

étaient les instigateurs de recruter directement des hommes du roi parmi les tenanciers bénéficiaires. 

Les monarques auraient pu, dès lors, disposer de soldats tout en se dispensant du truchement 

d’institutions intermédiaires, partiellement du moins, puisque les familles de conscrits devaient 

parfois avoir recours aux fonds des entrepreneurs pour financer leur service. En d’autres termes, 

selon cette hypothèse, il faudrait distinguer les contributions fournies grâce aux domaines que la 

Couronne possédait en propre, sur lesquels elle allouait des terres, et celles qu’elle imposait aux 

grandes institutions religieuses, qui profitaient quant à elles des donations royales. Du fait de cette 

opération, les archives des entrepreneurs constituent les principales sources d’information sur ce 

                                                             
2318 BRM 1 83 issu du même groupe archivistique que TuM 2/3 242 est un contrat d’exploitation agricole pour un domaine 
d’arc, dont un des tenanciers pourrait être cité en TuM 2/3 242. 



  
 

350 
 

système. Cette interprétation présente toutefois le biais méthodologique de s’appuyer sur un élément 

hypothétique et difficilement prouvable : celui d’un double système de conscription. 

Toutefois si, dans la pratique, la distinction entre l’obligation d’arc et le ṣāb šarri, fondée sur 

l’hypothèse selon laquelle ces expressions appartiendraient à deux sphères différentes de la société 

(respectivement l’imposition des notables urbains via les structures des temples et les terres de 

service), sur un plan théorique elle semble relativement cohérente. D’ailleurs, les pratiques socio-

économiques dans lesquelles les hommes du roi étaient très majoritairement impliqués évoquent 

incontestablement le système de terres de service et, à ce titre, cet élément sera discuté dans la partie 

suivante. 

Concernant l’obligation d’arc, ainsi distinguée des expressions relevant du même lexique, les 

éléments terminologiques et phraséologiques qui entourent le mot invitent tour à tour à lui donner 

l’acception de « service effectif », essentiellement pour les oblats des temples, de « paiement 

compensatoire » ou « supplémentaire » et de « redevance ».  

 

4.3. La corvée (urāšu). 

Le terme urāšu, attesté à Nuzi et aux époques médio et néo-assyrienne dans les inscriptions 

royales et les lettres2319, est fréquent dans la documentation de la pratique néo-babylonienne au sens 

large. Le mot se rapporte à un service dû pour la construction et l’entretien d’édifices publics, tels que 

les canaux, les routes ou les ouvrages en briques. Il désigne aussi les travailleurs effectuant ce service 

ou bien, pour la période qui nous concerne, un paiement2320. Dès lors se pose la question de la 

pertinence d’un tel développement dans une étude sur le système militaire. Elle se justifie 

doublement. D’abord, les textes mentionnant la corvée sont proches, du point de vue du formulaire, 

de la terminologie et du contexte archivistique, de ceux documentant l’arc ou l’ilku et, en cela, elle 

mérite que nous nous y intéressions. Ensuite, nous verrons ici que la corvée présente de nombreuses 

similarités de structure et de fonctionnement avec l’arc et bénéficie pour certains aspects d’une 

documentation plus explicite. Ainsi, certaines des données sur la corvée pourront être employées, 

avec la prudence qui s’impose, pour éclairer des zones d’ombres qui pourraient recouvrir des aspects 

nous concernant plus directement. Assurément, la nature civile de cette obligation, conjuguée au fait 

que certains des éléments terminologiques qui y sont associés ont déjà été traités, nous permet d’être 

un peu plus rapide dans notre approche. Nous verrons que la corvée revêt les mêmes aspects que l’ilku 

ou l’arc : service effectif, paiement compensatoire ou complémentaire, voire redevance. La corvée 

semble d’ailleurs fonctionner avec des structures largement similaires à celles sur lesquelles repose 

                                                             
2319 CAD U : 208. 
2320 La littérature sur le mot urāšu est plutôt abondante et tend, au moins pour les plus études récentes, vers un consensus 
représenté par la définition proposée ici (Les principales références utilisées ici, sont Joannès 1989a : 151-159 (surtout 157-
158), Van Driel 1989 : 208-209, Van Driel 2002 : 264-266, Abraham 2004 : 53-57, Jursa/Waerzeggers 2009 : 258-260 et Janković 
2013 : 106). 
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l’arc, ce qui invite à envisager un modèle théorique dans lequel corvée et arc constitueraient des 

obligations similaires, l’une civile, l’autre militaire, toutes deux résumables par le terme ilku. 

 

4.3.1. Les sources. 

Pour cette étude sur l’urāšu, plus de quatre-vingt-dix textes ont été rassemblés et organisés en 

un catalogue conçu sur le modèle de celui sur l’ilku2321. Géographiquement, ces documents proviennent 

majoritairement de Borsippa2322 et Babylone2323, mais aussi, dans une moindre mesure, d’Uruk2324 et 

Sippar2325 ou, ponctuellement, d’autres localités de Babylonie2326. Chronologiquement, comme pour 

l’ilku et l’arc, la corvée est attestée dès le règne de Nabuchodonosor II et nous constatons la même 

augmentation de la documentation sous le règne de Darius Ier2327. Concernant enfin la typologie 

documentaire, signalons l’importante présence des quittances qui constituent un peu plus de la moitié 

des documents rassemblés. Les reconnaissances de dettes, elles, sont notablement moins abondantes 

que pour l’ilku ou l’arc2328, puisque leur nombre est dépassé par celui des lettres2329, des contrats de 

location2330 et des tableaux de service ou des listes de personnel2331. D’autres types de documents sont 

attestés dans des proportions plus négligeables2332. 

 

4.3.2. La corvée : paiements et services. 

Comme pour l’arc et l’ilku, la corvée se manifeste sous la forme d’un service ou de paiements 

variés dont la destination peut être problématique. Ces paiements, d’abord, sont essentiellement 

documentés par des quittances2333, bien plus rarement dans des reconnaissances de dette2334. Les 

formules employées pour les décrire sont analogues à celles déjà présentées. Nous retrouvons ainsi, 

pour qualifier la raison du versement d’un produit, les expressions maintenant coutumières « de la 

                                                             
2321 Annexe I, 3. 
2322 BM 94545, 26557, 82634, (82736 ?), 17717, 102004, 96250, 94596, 96312, 25707, 82703, 82328, Joannès 1989a : 337, 245, 257, 
347, NBDMich 26, TuM 2/3 219, 220, 221, 222, VS 6 119, 150, 160; Waerzeggers 2003 : n°6, Zadok 2005 : 648. 
2323 Abraham 2004 : n°39, Camb 88, 260, Cyr 8, 48, 86, 102, 224, 212, Dar 56, 84, NBDMich 43, Nbn 632, 713, 1091, 962, 
Waerzeggers 2014 : n°43, Wunsch 1993 : n°296. 
2324 AnOr9 9, Bin 1 35, Janković 2013 : 106, Janković 2013 : 49, Jursa 1997 : n°7, TCL 13 150, YOS 3 17, 65, YOS 6 229, YOS 7 8, YOS 
19 13, YOS 21 33, 72. 
2325 BRM 1 101, CT 56 572, CT 57 228, Jursa 1995 : n°43, McGinnis 2012a : n°4, Nbk 104, Waerzeggers 2014 : n°49, Dillard 1975 : 
272. 
2326 Til-būrti : BM 26739, Bīt-Nabû-dūr-edu : Stolper 2000a n°2, Alu-ša-luṣanuri : BE 8/1 12, Larsa : Wright 1994 : n°10.  
Nippur ? : TuM 2/3 217 Kiš : OECT 10 133, Bab-bitaqu : Abraham 2004 : n°42. 
2327 Nbk : 6 textes, Nrg : 1, Nbn : 11, Cyr : 12, Camb : 8, Dar I : 31, SE : 1, Dar II : 1, Art II : 1. 
2328 BM 26739, 102259, YOS 19 13. 
2329 Bin 1 35, CT 22 141, YOS 3 17, 65, YOS 21 33, 72. 
2330 BRM 1 101, Janković 2013 : 49, Jursa 1995 : n°43. 
2331 CT 56 572, 792, McGinnis 2012a : n°4, TuM 2/3 217.  
2332 Textes administratifs : BM 26893, Waerzeggers 2003 : n°6 ; Bordereaux : AnOr 9 9, YOS 6 229 ; Contrat de mise en culture 
: Wright 1994 : n°10 ; Procédure judiciaire : Janković 2013 : 106 ; Contrat de garantie : Jursa 1997 : n°7 ; Ordonnance : TCL 
13 150 ; Bilan comptable : YOS 7 8. 
2333 BM 26557, 82634, 82736, 17717, 96250, 96312, 25707, 82703//82715, 82328, BE 8/1 12, Camb 88, 260, Cyr 8, 48, 86, 102, 212, 
Dar 56, 84, Dillard 1975 : 272, Joannès 1989a : 245f, NBDMich 43, Nbn 713, 962, 1091, TuM 2/3 218, Waerzeggers 2014 : n°43, 
n°49, [Wunsch 1993 : n°43] 
2334 BM 26739, 102259, YOS 19 13. 
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corvée » (ša urāšu)2335, « pour la corvée de NP » (ana urāšu)2336, « qui (est) pour la corvée (ša ana urāšu)2337, 

« au titre de la corvée » (ina urāšu)2338, ou encore « selon la corvée » (akī urāšu)2339. Ces expressions 

pouvaient être, de surcroît, plus ou moins directement attachées au produit versé lorsqu’il est 

mentionné, et à une période donnée2340. Notons que les formules ana muhhi urāšu2341 et ina muhhi 

urāšu2342, dont les locutions prépositives avaient été jugées problématiques dans le développement 

précédent, sont attestées, mais hors du contexte de paiements2343. Par ailleurs, environ la moitié des 

quittances ne précisent pas le produit versé au titre de la corvée et, suivant l’hypothèse que nous 

avons formulée précédemment, nous devons envisager qu’elles aient pu enregistrer non des 

paiements, mais des transferts d’hommes pour le service2344. Lorsque leur nature est indiquée, ces 

paiements sont très majoritairement effectués en argent2345. Ceux en produits agricoles transformés 

ou non2346 sont beaucoup plus rares que pour l’arc, mais il est difficile de déterminer si cette différence 

est significative ou si elle tient au hasard des découvertes. À l’instar de l’ilku ou de l’arc, la raison d’être 

de ces transferts de biens pose donc des problèmes d’interprétation puisque, souvent, nous ignorons 

s’ils avaient vocation à financer un remplaçant, s’ils constituaient un supplément au service, ou 

encore s’ils correspondaient à une sorte de redevance régulière. Une fois de plus, nos sources sont 

souvent avares de précisions sur la question et, parfois même, discordantes. En effet, BM 826342347 

suggère un paiement compensatoire en signifiant que l’argent transféré l’était pour « la mobilisation 

qui (est) à la place de la corvée du Pays de la Mer » (dīku ša kū urāši ša māt tâmti). Alors que, Dar 84, si 

nous comprenons stricto sensu la formule « l’argent qui accompagne la corvée » (kaspi ša itti urāšu), 

laisse penser que le paiement accompagnait la corvée et constituait un supplément à celle-ci qui avait 

peut-être pour but de pourvoir à l’entretien du corvéable2348. Enfin, si nous suivons l’expression 

employée en Stolper 2000a : n°2, évoquant celle de CT 56 5722349, la location d’un journalier pour 

                                                             
2335 Camb 88, Joannès 1989a : 245f, TuM 2/3 218, [Waerzeggers 2014 : n°43], [Wunsch 1993 : n°346] et Dillard 1975 : 272. Notons 
que, mis à part dans ce dernier texte, tous les autres apportent des précisions sur la nature de la corvée (voir §4.3). 
2336 Cyr 212*, Waerzeggers 2014 : n°43. 
2337 Waerrzeggers 2014 : n°43. 
2338 Cyr 8, 86, [Dar 56], Nbn 713, 1091. Avec la variante « au titre de sa corvée » (ina urāšišu) en BM 25707, Cyr 48, 102. 
2339 BE 8/1 12. On trouve aussi la formule en Waerzeggers 2003 : n°6 dans le cadre d’un service effectif. 
2340 15 jours : Joannès 1989a : 337, Nbn 962, moins d’un mois : Camb 260, 1 mois : BM 102004, Cyr 224, (Joannès 1989a : 347, 
Wunsch 1993 : n°296, 2 mois et 2 jours : Abraham 2004 : n°39, 3 mois (Nbk 104?), 4 mois : BM 94596, (AnOr9 9 ?), 5 mois : 
Dillard 1975 : 272, 6 mois : Nbn 632, TuM 2/3 220, (TuM 2/3 222 ?), 9 mois : BM 94545, 10 mois : Cyr 48, 12 mois : BM 26557, 
96312, 82703, NBDMich 26, (TuM 2/3 222 ?), VS 6 150, 160, 30 mois : TuM 2/3 221, 36 mois : Waerzeggers 2014 : n°49, 48 mois 
(4 ans) : Joannès 1989 : 257, jusqu’à nouvel ordre : Camb 88. 
2341 YOS 3 65, YOS 21 33. 
2342 YOS 3 17. 
2343 Les traductions « à propos de la corvée » et « à la charge des corvéables », peuvent être respectivement adoptées. 
2344 À titre d’exemple les corvées fournies par Iddin-Marduk en Nbn 632 doivent vraisemblablement être comprises non 
comme des produits versés en compensation mais comme des hommes. 
2345 Argent simple : BM 96312, 25707, Camb 88, Cyr 8, 48, 86, 212, Dar 56, Joannès 1989 : 245f, NBDMich 43, Nbn 713, 1091, 962, 
TuM 2/3 218, Waerzeggers 2014 : n°43, [Waerzeggers 2014 : n°49], [Wunsch 1993 : n°346], FLP 1602. Argent blanc : BM 82634, 
82736, 82703. Argent blanc découpé : BM 26557. Argent blanc raffiné : Dar 84. Argent à 1/8° de freinte découpé : BM 102259. 
2346 Dattes : BM 26739 (reconnaissance de dettes rédigée seulement deux mois après la récolte). Orge : BE 8/1 12 (quittance 
rédigée pendant la récolte). Farine : BM 26893 (?). 
2347 Cité dans Zadok 2009 : 244. 
2348 On retrouve la formule itti urāšu en Waerzeggers 2003 : n°6 mais sans le mot kaspu. Dans ce texte, urāšu désigne un groupe 
d’individus avec lesquels la personne concernée par le contrat doit se rendre en Élam. 
2349 ˹lúun˺-meš é lúú-ra-šú ˹ù˺ lúhun-gá-meš šá ina ugu mu-šá-[ni-tu4] šá uru gi-lu-šú dul-lu ip-pu-[šú] « Personnel du Temple, 
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remplir un service serait à distinguer de la corvée proprement dite, puisque dans ces textes les deux 

éléments sont dissociés par le recours à la conjonction u2350. Toutefois, au moins en Stolper 2000a : n°2, 

la coordination entre les deux éléments pourrait rendre compte non pas d’une dissociation entre la 

corvée et la location d’un journalier, mais entre la location et un service effectif. Ces quelques 

indications sont bien insuffisantes pour élaborer un système et les spécificités terminologiques 

tiennent sans doute plus de contextes de rédaction particuliers que d’une volonté des scribes de 

caractériser une situation. 

Il est probable, comme pour l’arc et l’ilku, que les différentes réalités que nous discernons 

derrière le terme urāšu (paiements compensatoires, supplémentaires, redevance ou service) aient 

coexisté. YOS 3 65 tend à confirmer cette impression puisque le mot, cité trois fois, peut, d’une 

occurrence à l’autre, y être interprété différemment : « (Je jure que) j’ai envoyé dans cette expédition 

un corvéable, que j’ai bien équipé. À propos de la corvée de la ville de Huṣatu des oblats, à propos de 

laquelle le seigneur m’écrit, c’est le gouverneur qui a acquitté leur corvée » (l. 22-30)2351. Dans la 

première occurrence, il est associé à deux verbes, un principal, « envoyer » (šapāru)2352 avec « sur la 

route » pour complément, et un placé dans une relative, « bien équipé » (šuršudu)2353. Dans ce contexte, 

urāšu peut difficilement être compris comme un paiement, mais plutôt comme une personne ou un 

groupe2354. Or dans la troisième occurrence, le mot est complément d’objet du verbe eṭēru au système 

II (« payer »), nous invitant à considérer qu’il était compris comme un versement. L’enclitique –nu 

(pour –ni, 1ère personne du pluriel, « notre ») suffixant urāšu pourrait renvoyer à la corvée du locuteur 

et indiquer que le gouverneur était en charge de son financement. Néanmoins, l’hypothèse selon 

laquelle le scribe ait voulu écrire –šunu et ait omis d’inscrire un deuxième šú à la suite directe du 

premier doit aussi être signalée. Dès lors, l’enclitique ne renverrait plus à la corvée due par le locuteur, 

mais à celle des oblats. Comme pour l’arc ou l’ilku, il nous faudra composer avec l’ambiguïté créée par 

un mot unique tendant à dissimuler les nuances de ces différentes acceptions.  

 

                                                             
corvéables et journaliers qui travaillent sur le barrage de Gilušu » (l. 1-3) 
2350 « NP porte la responsabilité de l’obligation (ilku) (soit) l’accomplissement du service-urāšu ou la location d’un journalier » 
(pu-ut il-ki ú-ra-šú ù lúhun-gá-[meš] NP na-ši, Stolper 2000a : n°2, l. 16-17). Pour la traduction de lúhun-gá et de l’extrait voir 
Jursa 2005b : 227. « Personnel du Temple, corvéables et journaliers qui ont travaillés sur le barrage de Gilušu » (˹lúun˺-meš é 
lúú-ra-šú ˹ù˺ lúhun-gá-meš šá ina ugu mu-šá-[ni-tu4] šá uru gi-lu-šú dul-lu ip-pu-[šú], CT 56 572, l. 1-3). 
2351 ú-ra-šú šá ú-šá-ú-du kaskalII a-ga-a lu áš-pur-ra a-na muh-hi ú-ra-šú šá uru hu-ṣa-ti lúši-ra-ku šá en iš-pu-ra lúen-nam ú-ra-<šu>-
šú-nu iṭ-ṭe-ṭir (l. 22-30). 
2352 CAD Š : 430-437.  
2353 Le mot est employé généralement en adjectif, mais une forme conjuguée est aussi attestée en VS 20 75. La construction 
du verbe, à l’inaccompli, pose problème puisque qu’on attendrait une action dans le passé (accompli ou parfait). Pour la 
lecture, voir Hackl 2008 : 86-87. L’adjectif šuršudu, construit sur la racine RŠD (rašādu) au système III, signifie « établi », 
« fixé », « sécurisé » et « bien équipé » quand il qualifie des personnes (CAD U : 364-365). Le choix de cette dernière 
traduction est basé sur le contexte de la phrase. 
2354 Lorsque le mot urāšu est au pluriel, le nombre n’est marqué, ni par un allongement du –u final, ni par l’ajout du sumérien 
–meš (Nbn 632, BIN 1 35, CT 56 572, Janković 2013 : 49, TCL 13 150). Ainsi, il est vraisemblable qu’en TCL 13 150, par exemple, 
nous devrions traduire littéralement 10 lúu-ra-šú šá lúapin!-me par « dix (hommes pour) la corvée des laboureurs ». La corvée 
étant comprise comme l’obligation pesant sur un groupe d’hommes, la traduction « dix corvéables des laboureurs » serait 
déjà une interprétation plus qu’une traduction littérale. En revanche, l’idée qu’urāšu, au singulier¸ puisse désigner plusieurs 
personne se vérifie. 
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4.3.3. Des analogies structurelles avec l’arc. 

Précisons d’emblée que le propos n’est pas de postuler une unité formelle de l’arc et de la 

corvée, mais d’en relever les ressemblances sans chercher, au moins pour le moment à leur donner 

du sens. À ce titre, nous aborderons aussi les éléments par lesquels les deux éléments se distinguent. 

À bien des égards, la corvée semble fonctionner sur des bases qui paraissent, dans une large 

mesure, similaires à celles de l’arc. En premier lieu, nous constatons que cette obligation pouvait peser 

sur une collectivité de contribuables. Ainsi sont attestées des obligations partielles2355 ou associées à 

plusieurs personnes2356. Le groupe qui rassemblait ces individus est lui-même documenté et on 

retrouve, impliqués dans l’organisation de la corvée, un décurion et des chefs d’unités2357. Les principes 

qui gouvernaient la constitution de ces groupes pourraient se refléter dans les modes d’organisation 

des corvées. À l’instar de l’arc, en effet, elles pouvaient être organisées sur la base de la profession des 

contribuables et des conscrits et, à une plus large échelle, sur la base des villes dont ils étaient issus. 

Sur ce dernier point, la formule employée en TuM 2/3 169 de l’archive d’Ea-iluta-bani, pour désigner 

un versement d’orge à venir, établi « selon l’arc de Borsippa », fait largement écho à 

Waerzeggers 2003 : n°6, un document de l’archive de Beliya’u selon lequel un homme fut amené à 

remplir un service effectif (maṣṣartu naṣāru2358) « selon la corvée des Borsippéens ». La suite mentionne 

d’ailleurs le titre de bēl qašti, dans une construction prépositionnelle similaire, mais nous discuterons 

ce point plus loin. Pour l’heure, nous constatons non pas que ces documents prouveraient que ces 

proximités terminologiques sont la conséquence d’une sorte de fonctionnement en miroir de l’arc et 

de la corvée, mais plutôt que, comme pour l’arc, les sanctuaires, les centres urbains, voire l’ensemble 

des localités administratives ont pu jouer un rôle dans le fonctionnement et l’organisation de la 

corvée2359. D’autres noms géographiques sont par ailleurs associés à urāšu par la formule « la corvée de 

NG », mais il est difficile de déterminer si les lieux cités désignaient une sorte de circonscription 

administrative, comme dans les deux textes évoqués plus haut, ou le lieu de destination des 

corvéables2360. Concernant l’organisation de la corvée par professions nous remarquons des similarités 

avec l’obligation d’arc, d’autant plus si nous acceptons l’hypothèse selon laquelle le service d’arc les 

archives des temples et la redevance d’arc dans les archives privées se fondaient sur les mêmes 

structures2361. Bien que les occurrences soient bien moins nombreuses, elles témoignent notamment 

                                                             
2355 Une demi-corvée est citée en Jursa 1995 : n°43 et Nbn 962, un tiers en BM 94596, un quart en BM 17717 et VS 6 116 et un 
cinquième en VS 6 160. En outre, l’expression « toute la part », sous différentes variantes est employée en BM 94545, Joannès 
1989a : 245f, 347f, NBDMich 26, TuM 2/3 220, 221, 222, VS 6 160, Zadok 2005 : 648. 
2356 BM 94545, Camb 260, Dillard 1975 : 272, NBDMich 26, TuM 2/3 218. 
2357 Pour le rôle du décurion, voir Jursa 1997 : n°7. Le ziqpu est, cependant, plus fréquemment cité dans le contexte de la 
corvée (BM 94545, 102259, NBDMich 26). 
2358 Pour cette traduction de maṣṣartu, que nous comprenons généralement comme un service de garde dans un tel contexte 
(CAD M/1 : 333-340). 
2359 §4.3. 
2360 Par exemple, dans l’expression « La corvée en pays d’Élam », le nom géographique fait sans nul doute référence à la 
destination. 
2361 §4.2.2. 
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de l’existence de corvées des bergers, des laboureurs et des jardiniers2362. En outre, signalons qu’une 

corvée, d’après un unique document, a pu être organisée par le chef de la corvée (rab urāši), à la 

manière dont le chef de l’arc (rāb qašti) organisait les services du même nom2363. En plus des 

professions, la corvée pouvait aussi être associée à des statuts juridiques, tels que celui d’oblat 

(širku)2364 et de mār banî2365. D’un point de vue documentaire, la seconde catégorie est essentiellement 

documentée par les archives privées composées en majorité de quittances, tandis que la première l’est 

surtout par l’ensemble plus hétéroclite des archives des temples (bordereaux, tableaux de service, 

listes de personnel, lettres etc.). L’image qui émane de cette répartition rappelle celle de l’arc, selon 

laquelle les notables étaient davantage amenés à s’acquitter de l’obligation par un paiement destiné 

vraisemblablement au financement d’un homme, alors que les oblats servaient de manière effective. 

Ces derniers étaient, ici encore, équipés et pourvus en rations par les sanctuaires2366. Comme pour 

l’obligation d’arc, la place des temples semble prépondérante. D’une part, ils encadraient les corvées 

à la charge de leurs dépendants et d’autre part, ils formaient le milieu socioprofessionnel dans lequel 

évoluaient les familles qui nous ont laissé des archives privées2367. En effet, la plupart d’entre elles 

possédaient des prébendes dans les grands sanctuaires babyloniens, ce qui faisait d’eux des membres 

de leur personnel. Cette impression doit toutefois être relativisée, puisque dans les archives de 

familles de prébendiers, les bénéficiaires des corvées n’étaient pas nécessairement les temples, tant 

s’en faut2368. Plus encore, comme nous l’avons énoncé pour l’arc, pour certaines familles redevables de 

la corvée, nous n’avons aucune preuve d’une quelconque propriété de prébende ou appartenance 

directe à la communauté du temple2369. Il n’en demeure pas moins que les temples apparaissent comme 

les principales structures en charge de l’organisation de la corvée2370. Mais, comme pour l’arc, nous 

expliquons cette impression, entre autres, par un effet de sources, les sanctuaires constituant les 

seules institutions locales pour lesquelles nous possédions des archives en quantité significative.  

                                                             
2362 En CT 56 792, le chapeau introductif qualifie les travailleurs qui sont cités ensuite de « corvéables ». Or parmi ces 
individus, sont présents des laboureurs, des jardiniers, des bergers et des travailleurs spécialisés (ummânu). Des corvéables 
des laboureurs sont aussi mentionnés en TCL 13 150, AnOr 9 9 et YOS 21 33. 
2363 AnOr 9 9, col. ii, l. 18. 
2364 YOS 3 65, Nbk 104.  
2365 YOS 21 72. 
2366 Voir §2. Cette fonction des temples pour les oblats remplissant la corvée est documentée notamment par Janković 2013 : 
106, YOS 6 229, YOS 19 13, YOS 7 8. 
2367 Parmi les familles de prébendiers qui participaient à la corvée, seules les familles Gahal de Babylone et, peut-être, Eppeš-
Ili de Kiš, n’étaient pas soumises à l’obligation d’arc.  
2368 Les dieux, si l’on en croit Joannès 1989a : 245f, pouvaient aussi être les bénéficiaires directs de la corvée. Toutefois, des 
obligations comme le transport des upiyātu en Élam, n’étaient certainement pas au bénéfice des temples. De même, NBDMich 
43 prouve que fonctionnaires royaux comme l’intendant (mašennu) pouvaient avoir des corvéables à disposition. 
2369 C’est notamment le cas de la famille Egibi et d’Iddin-Marduk//Nur-Sin. L’implication de ces protagonistes dans le système 
de corvée et l’obligation de l’arc pour Marduk-naṣir-apli, tiennent probablement à leurs activités agricoles et leurs relations 
commerciales avec la Couronne et le temple (Jursa 2005a : 66). Pareillement, nous pouvons émettre l’hypothèse de 
l’obligation de corvée pesant sur la famille Maštuk de Sippar (Dillard 1975 : 272), pourrait être liée à ses activités agricoles 
sur les terres de Bēl (Jursa 2005a : 131).  
2370 Par exemple, Waerzeggers 2003 : n°6 dans lequel un voyage en Élam est effectué par les corvéables du šatammu, ou encore 
YOS 21 72, une lettre envoyée au šatammu de l’Eanna par l’officier royal, chef de l’administration (ša rēš šarri bēl piqitti), 
concernant des travaux de terres impliquant le personnel et les oblats de l’Eanna. 
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En dépit des similarités, des différences entre l’arc et la corvée sont aussi à signaler. D’abord, 

d’un point de vue terminologique, nous recensons des expressions inédites qui peuvent interpeller, 

notamment lorsqu’elles sont employées dans des documents aussi stéréotypés dans leur forme que 

les quittances. Ainsi, l’expression « le joug de la corvée » (nīru ša urāšī) relevée dans trois textes inédits 

de l’archive de Re’i-alpi2371, ne trouve pas, à notre connaissance, de parallèle ailleurs et pourrait être 

associée à un contexte particulier2372. De même, dans les archives des temples, nous relevons en YOS 7 

8 la formule « pour la table des corvéables » (ana paššuri ša urāšu), difficile d’interprétation. Ces 

formules rappellent celles dans lesquelles qaštu est placé en apposition (pānāt qašti, nidintu ša qašti, …), 

mais les termes auxquels urāšu est attaché sont différents. Surtout, nous constatons l’absence de 

l’association entre urāšu et ṣābu (rendu par le sumérien érin2373). Or cet élément terminologique était 

au cœur de notre démonstration sur la proximité, à Sippar notamment, de l’arc dans les archives 

privées avec l’arc des temples. Il permettait aussi de détecter, toujours hypothétiquement, une 

différence linguistique entre l’Eanna d’Uruk et l’Ebabbar de Sippar qui, de fait, ne peut être perçue 

pour la corvée2374. Plus encore que par la terminologie, l’arc et la corvée se différencient par certains 

principes de fond. En effet, chronologiquement, nous constatons que le développement de la corvée 

présente des spécificités nettes. Il apparaît en effet que l’imposition à la corvée de la notabilité 

urbaine, documentée par les archives privées, précède largement le règne de Darius Ier. Certes, les 

sources d’époque néo-babylonienne et du début de la période perse sont essentiellement constituées 

par les documents d’Iddin-Marduk, descendant de Nur-Sin, qui n’appartenait pas au groupe 

socioprofessionnel des prébendiers. Il n’en demeure pas moins que le modèle d’extension de la 

conscription et de l’imposition sous le règne de Darius Ier, constaté pour l’arc, est moins visible pour 

la corvée.  

 

4.3.4.  Les combinaisons entre urāšu, ilku et qaštu. 

Un élément digne d’intérêt est la manière, dans les textes, dont la corvée peut être associée aux 

autres services et redevances, mais aussi la manière dont ceux-ci s’articulent entre eux. Pour traiter 

de cela, il nous faut introduire la notion de séquençage. Nous entendons par séquençage l’étude de 

l’ordre et du mode d’enchaînement des différents éléments constituant une obligation complexe. Ces 

éléments peuvent être associés ou dissociés selon différents modes que nous qualifierons de 

séquenceurs :  

                                                             
2371 BM 26557, 82736, 82703//82715. 
2372 À notre connaissance, deux des trois textes cités mentionnent le fermier général de l’orge du canal Harri-piqud (Zadok 
2008). 
2373 Cela pourrait s’expliquer par le nombre restreint de documents provenant de l’Ebabbar mentionnant la corvée. Pourtant, 
lorsque le mot y est cité, il n’est jamais associé à érin. De même, l’idéogramme n’est jamais associé à urāšu dans les documents 
de Borsippa, alors qu’il l’est avec qaštu. 
2374 L’idéogramme classificateur lú n’est pas systématiquement noté. Nous ne constatons, toutefois, aucun schéma signifiant 
dans la présence ou son absence, l’une ou l’autre semblant tenir du hasard. 
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- Une préposition, généralement ša : chaque ensemble « préposition + régime », ajouté à la 

première obligation citée, lui apporte un degré de précision supplémentaire. Dans les séquences ainsi 

constituées, les différentes obligations citées sont assimilées (les prépositions sont notées « ša » dans 

le tableau ci-dessous). 

- La conjonction u, qui n’est notée qu’entre les deux derniers éléments dans les 

énumérations. L’usage du u implique une différenciation entre les éléments coordonnés (u est noté 

« u » dans le tableau ci-dessous). 

- Une apposition récapitulative peut compléter une énumération. Dans ce cas, les éléments 

énumérés sont assimilés à l’élément apposé (l’apposition récapitulative est marquée par « → », 

lorsqu’elle précède l’énumération et « ← » lorsqu’elle la suit). 

- D’autres séquenceurs sont attestés et sont étudiés au cas par cas (les autres séquenceurs 

sont notés « ; » dans le tableau ci-dessous. Lorsque la séquence est interrompue par la structure et le 

contenu du texte, un « / » sera noté dans le tableau).  

 

                                                             
2375 Coordinateur : ša šalšu 
2376 dul-lu e-pi-ri 
2377 Coordinateur : ša mišil. 
2378 a-hi ina il-ki ú ú-ra-šú dul-lu ip-pu-uš (« Il (les) fera (faire) le travail (dullu) pour la moitié de l’ilku et de la corvée, l. 12-13), 
voir §4.1.4. 
2379 dul-lu šá ˹i7˺ 
2380 mi-šil dul-lu (0*) lú˹ú-ra-šú˺ 

Fig 35 : Le séquençage des obligations contenant le mot urāšu 

 
Légende 
« U » : urāšu, « D » : dullu, « I » : ilku, « E » : Élam, Suse, « Z » : zebēlu ša upiyāti, « S » šadādu, « K » : kāri, « Q » : qaštu, 
« PQ » : pānāt qašti, « A » : autres, « šṣ » : ṣāb šarri         * : variante 
 
Texte Date Archive Ville Séquence 
BM 102318 574-3 Re’i-alpi - Q u U 
BM 94596 572 - Borsippa D ša* U2375 
Nbn 632 544 Egibi Babylone U ša D*2376 
Nbn 962 540 Dullupu Babylone I ša* U2377 
Jursa 1995 : n°43 539 Ebabbar Ebabbar I u U;D2378 ! 
TUM 2/3 219 532-1 Ea-iluta-bani Borsippa U ša D*2379 
BRM 1 101 516-5 Ebabbar Sippar D ša U2380/Q 
BM 96312 516-5 Beliyaʾu Borsippa I ša U 
VS 6 169 513 Šangu-Akkad Sippar I ša ṣš 
VS 4 125 513 Nappahu Babylone Q*←I 
VS 4 127 513-2 Nappahu Babylone Q/I 
NBDMich 26 511 Re’i-alpi Borsippa I ša U ša E 
BM 94545 511 Re’i-alpi Borsippa I ša U ša E 
BM 102259 510 Re’i-alpi Borsippa I ša U ša E 
BM 64049 508 ? Bīrtu-ša-Kīnāya I ša *Q 
BM 102004 507 Re’i-alpi Borsippa U ša Z ša E 
Jursa 1999 : 151 507-6 Bel-remanni Sippar Q ša* D ša A ša E 
EAH 223 506 Re’i-apli Borsippa Q ša Z ša E 
BM 102010 506 Re’i-apli Borsippa I ša Z ša E 
BM 82716 505 Re’i-apli Borsippa  I ša [U] ša E←Q 
Abraham 2004 : n°39 498-7 Egibi Babylone U ša S ša K 
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Nous avons proposé, en suivant les plupart des spécialistes ayant travaillé sur la question, de 

considérer ilku comme un terme générique désignant l’ensemble des obligations en se fondant sur les 

documents dans lesquels le mot, seul ou dans un groupe nominal, est en apposition et récapitule 

l’énumération2387. À ce titre, nous avons adopté les acceptions « obligation », « service » ou 

« redevance ». Rappelons néanmoins, que nous avons énoncé certains éléments opposés, notamment 

Jursa 1995 : n°43 qui dissocie ilku et urāšu par l’emploi de la conjonction u2388. Il n’en demeure pas moins 

que les séquences débutant par I ša U corroborent parfaitement ce modèle, si nous considérons que 

chaque complément introduit par la préposition ša apporte un niveau de précision supplémentaire à 

l’obligation citée2389. Dans le cas présent, ilku est placé en premier, renvoyant à l’obligation générale, 

et est complété par urāšu qui précise la nature de cette obligation, ici une corvée. Souvent, le contenu 

et/ou la destination de la corvée sont précisés, introduits par une deuxième préposition ša2390. Nous 

trouvons ce type de séquences, comportant trois niveaux de précisions, essentiellement dans les 

archives de Re’i-alpi2391. Majoritairement, lorsque le contenu ou la destination de la corvée sont 

précisés, le « I ša » initial de la séquence n’est pas noté. Nous trouvons ainsi, principalement dans les 

                                                             
2381 urāšu! ša gišru (Abraham 2004 : 280). 
2382 Voir §4.1.4. 
2383 il-ki šá PERIODE a-na ugu gišban (« l’ilku pour le compte de l’arc »), voir §4.2.2. 
2384 [il]-ki! ṭi-pi šá <giš>ban ú-na-at lúban. 
2385 šá ka-a-ri dna-na-a šá hi-ru-tú i7 
2386 dul-lu šá lú˹giš˺-apin-meš 
2387 Cette construction est attestée dans l’archive de Murašu dans laquelle des séquences de type I→ṣš u A ou ṣš u A←I sont 
fréquemment employées.  
2388 Voir §4.1.4. 
2389 La préposition ana qui donne une information sur la destination du service est aussi attestée, notamment, dans les 
expressions ana Élammat. 
2390 La séquence « I ša U » se trouve seule en Nbn 962 et BM 96312. 
2391 NBDMich 26, BM 94545 et 102259. En dehors de l’archive de Re’i-alpi, une séquence de ce type est attestées en Abraham 
2004 : n°42. 

Joannès 1989a : 257f 497 Ea-iluta-bani Borsippa I→Z ša U ša K u PQ 
Abraham 2004 : n°42 497-6 Egibi Babylone I ša* U ša A2381 
Abraham 2004 : n°6 496? Egibi Babylone I/PQ ou I→PQ2382 
Abraham 2004 : n°15 496 Egibi Babylone I;Q2383 
Abraham 2004 : n°10 496 Egibi Babylone I ša A/PQ 
Zadok 2005 : 648 496 ? Borsippa U ša Š ša [K ša] Z 
Abraham 2004 : n°23 495 Egibi Babylone I/Q* u Q*2384 
Joannès 1989a : 245f 495 Ea-iluta-bani Borsippa U ša K* ša A2385 
VS 6 150 494 Re’i-alpi Borsippa U ša D*2386 
Joannès 1989a : 347f 493 Ea-iluta-bani Borsippa U ša Š ša K ša e u PQ 
TuM 2/3 220 491 Ea-iluta-bani Borsippa U ša S ša K ša E u PQ 
TuM 2/3 221 490 Ea-iluta-bani Borsippa U ša S ša K [ša …] u 

PQ 
TuM 2/3 222  488 Ea-iluta-bani Borsippa U <ša> S [ša K ša] e 
VS 6 160 488 Re’i-alpi Borsippa U ša S ša K ša Z ša E 

u PQ 
BM 65426 481 ? Opis I ša ṣš[ ša? ]Q ! 
Stolper 2000a : n°2 385 Kasr Bīt Nabu-dur-

edu 
I u U u A ou I→U u 
A 

McGinnis 2012a : n°4 […] Ebabbar Sippar U u Q 
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archives d’Ea-iluta-bani, des séquences de type « U ša S (ša K ša E) », « U ša Z (ša E) » ou une combinaison 

des deux2392, dans lesquelles la position initiale du « U ša » marque selon nous la différence de niveau 

de précision entre urāšu et les indications qui suivent. Sur ce dernier point, Joannès 1989a : 257f fait 

exception puisque la séquence débute par « Z ša », auquel fait suite « U ša ». Le séquençage suggère que 

la corvée serait une partie de l’obligation de transport des upiyāti et va ainsi à l’encontre de ce que 

nous avons déduit des autres séquences du même type. Deux interprétations sont possibles : soit la 

corvée, le transport des upiyāti et le service de halage sont trois obligations distinctes et de même 

niveau de précision, auquel cas l’ordre de leur rédaction ne faisait guère de sens pour les scribes, mais 

surtout la valeur que nous prêtons à la préposition ša serait à reconsidérer2393 ; soit ce texte constitue 

une anomalie, peut-être la conséquence de la confusion du scribe et les seules séquences équivalentes 

à prendre en considération seraient celles commençant par « U ša » que nous trouvons ailleurs. La 

question reste ouverte, même si nous optons pour la deuxième proposition. Hormis le transport des 

upiyāti et le service de halage des bateaux, le terme dullu, traduit par « travail »2394, vient régulièrement 

préciser la nature de la corvée par l’emploi de ša2395. Dans ces occurrences, dullu apparaît 

systématiquement accompagné d’autres éléments grammaticaux, tels que le verbe epēšu, avec lequel 

il est généralement associé, ou des compléments circonstanciels sur le lieu ou la nature du travail à 

effectuer. Parmi les textes mentionnant conjointement dullu et urāšu, deux sont problématiques, 

puisque dullu y précède urāšu dans des séquences introduites par ša2396. Toutefois, tant en BRM 1 101 

qu’en BM 94596, dullu, qui est généralement employé dans une expression construite avec le verbe 

epēšu, est mentionné seul. Considérant cela, nous supposons que dullu seul a pu parfois fonctionner 

comme une sorte d’équivalent ou de substitut au terme ilku2397. 

En dépit de quelques exceptions et éléments contradictoires, la majorité des documents 

mentionnés jusqu’ici témoignent d’une forme d’expression des obligations pouvant aller jusqu’à trois 

niveaux de précision. Le premier, le plus général, est constitué par le terme ilku, parfois remplacé par 

dullu. Suit urāšu qui précise la nature du service. Enfin, un troisième niveau spécifie le contenu ou la 

destination de la corvée. Or si nous considérons que la corvée constituait une obligation similaire à 

l’arc, elle devrait être mentionnée dans des séquences semblables. Bien que les occurrences soient 

plus rares, cette assertion est en partie confirmée : la séquence « I ša Q » est ainsi attestée en BM 64049, 

tandis Jursa 1999 : 151 et EAH 223 mentionnent respectivement les séquences « Q ša *D ša A ša E » et 

                                                             
2392 U ša Z (ša E) : BM 102004, U ša S (ša K ša E) ou U ša K (ša e): Abraham 2004 : n°39, Joannès 1989a : 245f, 347f, TuM 2/3 220, 221, 
222. Les deux séquences peuvent être jointes en Zadok 2005 : 648, VS 6 160 et Joannès 1989 : 257f. 
2393 Considérant la lecture que nous avons des séquences découpées par la préposition ša, nous nous attendrions plutôt à voir 
la conjonction u séparer les différents éléments. 
2394 Voir CAD D : p 173-177. 
2395 Nbn 632, TuM 2/3 219, VS 6 150. 
2396 En BRM 1 101, le ša est sans doute rendu par un état construit (<pu-ut> mi-šil dul-lu (0*) lú˹ú-ra-šú˺ na-˹ši? x˺, « Il porte la 
responsabilité de la moitié du travail (dullu) de corvée », l. 27). En BM 94596, le ša est présent, šakšu est associé à urāšu et non 
à dullu (dul-lu šá šal-šu ú-ra-šú, « Le travail pour 1/3 de corvée », l. 1). 
2397 Les liens entre dullu, urāšu et ilku sont particulièrement éloquents dans l’archive de Nur-Sin ou plusieurs paiements sont 
effectués par Iddin-Marduk. Ces paiements sont à destination, principalement, de deux individus, ce qui constitue selon 
G. Van Driel, un indice de leurs connections (voir Van Driel 1989 : 208, Van Driel 2002 : 265). 



  
 

360 
 

« Q ša Z ša E »2398. En outre, lorsque la corvée est mentionnée avec l’arc2399 ou plus souvent avec 

l’acompte de l’arc2400, ces deux éléments sont différenciés par la conjonction u. Plus encore, McGinnis 

2012a : n°4, l’un des rares documents de l’Ebabbar mentionnant la corvée, suggère qu’un même groupe 

de contribuables était redevable, à la fois d’un arc et d’une corvée2401. Toutefois, ici encore, un texte 

fait exception et se distingue du reste de la documentation. Ainsi, si nous suivons la citation de BM 

82716 donnée par M. Jursa et C. Waerzeggers2402, qaštu est placé en apposition récapitulative d’un 

service de [corvée] en Élam (« I ša [U] ša E »). Pour les auteurs, en dépit du mauvais état de conservation 

de la tablette2403, ce positionnement, dévolu généralement au mot ilku, indique que l’arc pouvait 

englober la corvée2404. Ils appuient cette hypothèse sur l’interprétation dans le même sens de 

Waerzeggers 2003 : n°6. Dans ce document, un boulanger de l’Ezida doit se rendre à Opis, où « il fera 

le service (maṣṣartu naṣāru) selon la corvée des Borsippéens2405 » à la charge d’un autre boulanger2406. 

La suite du texte précise que le salaire du premier est versé par Šaddinnu, descendant de Beliya’u, 

officiant probablement comme superviseur (šāpiru) des boulangers2407, « selon les tenanciers d’arc (bēl 

qašti) de Borsippa »2408. Selon M. Jursa et C. Waerzeggers, les mentions de domaines d’arc étant très 

rares à Borsippa, bēl qašti ne renverrait pas à des tenanciers de fond militaire, mais simplement à des 

individus astreints à l’arc. Le texte constituerait une preuve que la corvée était englobée dans 

l’obligation d’arc2409.  

Un dernier élément signalé par M. Jursa et C. Waerzeggers, sur lequel nous souhaitons 

brièvement revenir, concerne l’interchangeabilité de la terminologie, notamment entre ilku, urāšu et 

qaštu. Le principal argument sur lequel ils s’appuient, en plus de la hiérarchie entre l’arc et la corvée 

signalée plus haut, repose sur trois textes de l’archive de Re’i-alpi, rédigés en l’espace de dix-huit mois 

et mentionnant des séquences similaires : U ša Z ša E (BM 102004, iii-Dar I 15), Q ša Z ša E (EAH 223, iv-

Dar I 16) et I ša Z ša E (BM 102010, ix-Dar 16). Le fait que, pour le même travail de transport des upiyāti 

en Élam, les trois termes aient été employés successivement prouverait qu’il n’y avait pas de 

différence factuelle entre eux et qu’ils étaient interchangeables2410. Cette proposition est tout à fait 

plausible et présente, de surcroît, l’intérêt d’expliquer les cas particuliers que nous avons relevés dans 

ce développement. Il n’en demeure pas moins que nous pouvons aussi extraire des autres documents 

                                                             
2398 Pour l’association de l’arc à des tâches civiles, Voir §4.2.5. 
2399 BM 102318, McGinnis 2012a : n°4. 
2400 Abraham 2004 : n°6, n°10, Joannès 1989a : 257f, 347f, TuM 2/3 220, 221, 222m VS 6 160. 
2401 §1.1.3. 
2402 ilku ša [urāši] ša Élammat, (being the) b[ow tax] (Jursa/Waerzeggers 2009 : 244). 
2403 Le mot urāšu est entièrement restitué par les auteurs qui affirment qu’aucun autre mot ne pourrait remplir l’espace de 
la cassure. Parmi les auteurs qui ont cité le document, G. Van Driel ne propose aucune restitution et, de surcroît, lui et R. 
Zadok ne lisent pas le g[išban] (Zadok 2009 : 255 et Van Driel 2002 : 263). 
2404 Jursa/Waerzeggers 2009 : 258. 
2405 ma-ṣar-ti a-ki-i lúú-ra-šú šá lúbára-sipaki a-na ugu NP2 i-na-aṣ-ṣar (l. 5-7). Pour la traduction de maṣṣartu naṣāru par « être au 
service de, devoir », plutôt que « monter la garde », Voir CAD M/1 : 339-340 (maṣṣartu 6, service, duty). 
2406 Les deux individus ont sans doute procédé à un échange de services résultant de leur prébende de boulanger (voir §5.1.2). 
2407 Voir §5.1.2. 
2408 ma-ṣar-ti a-ki-i lúú-ra-šú šá lúbára-sipaki a-na ugu NP2 i-na-aṣ-ṣar (l. 7-8). 
2409 Jursa/Waerzeggers 2009 : 258. 
2410 Jursa/Waerzeggers 2009 : 265. 
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une sorte de modèle général. Les deux auteurs réservent l’hypothèse de l’interchangeabilité des 

termes aux documents d’époque achéménide et surtout du règne de Darius Ier, rappelant d’une part 

le caractère général de l’ilku2411 et d’autre part la distinction entre qaštu et urāšu sur la base d’une 

différenciation entre sphères militaire et civile2412. 

Notre hypothèse concernant l’urāšu et les autres obligations pourrait être résumée ainsi : 

initialement, les principaux outils de conscription à disposition des institutions locales babyloniennes 

pour les missions militaires et les travaux publics auraient reposé respectivement sur l’obligation 

d’arc et la corvée, toutes deux désignées génériquement par le terme ilku. Si les oblats des temples ont 

tôt rempli les deux obligations sous forme de service effectif, le personnel prébendé du temple 

n’aurait participé à l’obligation d’arc, très majoritairement, qu’à partir du règne de Darius Ier, et plus 

précocement à la corvée2413. Dans les deux cas, il était sans doute plus pratique pour cette catégorie 

sociale de fournir un remplaçant ou de payer une compensation, si bien que, dans les archives des 

élites traditionnelles, l’acquittement des obligations prend souvent la forme de redevances. Ce 

système de conscription et de prélèvement aurait été propre aux institutions locales traditionnelles 

de Babylonie - le temple et peut-être les institutions urbaines civiles – qui y avaient recours pour 

répondre aux demandes de la Couronne. Ainsi, il se différencierait du système de terres de service, 

qui selon nous, se serait partiellement caractérisé par des éléments de langages différents. Bien 

entendu, dans les faits, les distinctions et séparations ne sont pas aussi hermétiques que décrit ce 

schéma théorique. L’ilku, d’abord, a pu avoir une acception plus large puisque dans certains cas, il 

semble qualifier des services interpersonnels et des services cultuels. Ensuite, la corvée ne formait 

pas l’exact reflet, dans la sphère civile, de l’arc, dont le nom évoque le système militaire. Plusieurs 

différences de forme et de fond ont été recensées entre les deux obligations. En outre, la séparation 

entre civil et militaire n’est pas toujours manifeste, nous laissant même l’impression que, sous le règne 

de Darius Ier essentiellement, les trois termes étudiés ont pu être interchangeables et parfois se 

substituer les uns aux autres. Cela contredit quelque peu l’idée d’un système de conscription et 

d’imposition stable. 

 

4.4. Les frais d’entretien (rikis qabli). 

L’expression rikis qabli, signifiant littéralement « bouclage de ceinturon »2414, est un syntagme 

formé par l’association du substantif riksu, « lien»2415, et du complément de nom qablu désignant dans 

ce contexte une « ceinture »2416. L’association des deux termes dans un même groupe verbal, bien 

attestée notamment durant la période néo-assyrienne, signifie « se ceindre » et par extension « se 

                                                             
2411 Jursa/Waerzeggers 2009 : 255. 
2412 Jursa/Waerzeggers 2009 : 258. 
2413 Nous verrons que cela pourrait être du à l’utilisation des réseaus hydraulilques pour irriguées leurs terres, était soumise 
à une obligation de particper à leur entretien (§5.3.3). 
2414 Joannès 2006a : 54. 
2415 CAD R : 91-105 
2416 CAD Q (qablu A, 4) : 11-12. 
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préparer » ou « s’équiper »2417. À notre connaissance, l’emploi de l’expression rikis qabli, ne se trouve 

qu’aux périodes néo-babylonienne et achéménide, durant lesquelles elle était attachée directement à 

l’obligation de fournir un homme pour le service. Si le rikis qabli a pu être compris parfois dans le sens 

très général de « service militaire »2418, le plus souvent l’expression est traduite par « équipement », 

avec les différentes réalités que l’expression recouvrait. Cette dernière remarque mérite d’être 

explicitée, puisque notre compréhension du rikis qabli peut être influencée par certaines nuances dans 

la manière dont il se manifestait. En effet, l’expression caractérise deux types de fourniture : le 

premier comprenait habits, matériel2419 et peut-être aussi des provisions2420 et est attesté 

principalement pour l’Ebabbar de Sippar ; tandis que le second correspondait à un paiement en argent 

servant à couvrir les frais d’équipement2421. Dans les deux cas, rikis qabli fait donc référence au 

processus par lequel les conscrits faisaient l’acquisition de ressources pour accomplir leur service2422. 

Au cours de la période perse, le paiement en argent semble avoir été systématisé2423, si bien que 

certains auteurs ont vu dans le rikis qabli une taxe levée par la Couronne pour équiper des hommes2424, 

ce qui pourrait impliquer que ses destinataires ne soient plus véritablement, en dernier lieu, les 

individus soumis à l’obligation réelle de service. 

 

4.4.1. Sources. 

Pour cette étude, nous avons recensé et catalogué quarante-sept documents comportant 

l’expression rikis qabli2425. Chronologiquement, le laps de temps durant lequel ces textes ont été 

produits est relativement court, puisque le plus ancien a été rédigé sous le règne de Neriglissar2426 et 

le plus récent à la fin de celui de Darius Ier2427. C’est sous ce roi, d’ailleurs, que la majorité des textes a 

été produite2428, rappelant la répartition de la documentation sur l’ilku, l’arc et la corvée, mais les 

règnes de Nabonide2429, de Cambyse2430 et, dans une moindre mesure, de Cyrus2431, sont aussi 

représentés. Géographiquement, près de la moitié des textes proviennent de Babylone2432 et de la 

                                                             
2417 Oppenheim 1945 : 239-240, CAD R : 97 et CAD Q : 11. 
2418 Joannès 2006a : 54. 
2419 Bongenaar 1997 : 131, Joannès 1982a : 20, McGinnis 2012a : 19, McGinnis 1998a : 181-182.  
2420 Pour la question de l’intégration des provisions au rikis qabli, voir Van Driel 2002 : 249, Janković 2008 : 434 et Jursa 2008a : 
398. 
2421 Oppenheim 1945 : 239-241, Van Driel 2002 : 249, Jursa/Waerzeggers 2008 : 261. 
2422 Kozuh 2006 : 235. 
2423 Voir infra. 
2424 Abraham 2004 : 21. 
2425 Annexe 1, VI. 
2426 Wunsch 1993 : n°373, 559-556. 
2427 Abraham 2004 : n°75, Dar I 35, 487. 
2428 Waerzeggers 2010a : n°78, n°79, Dar 46, Dar 112, 141, 156, 164, 167, 206, 220, 234, 253, 264, 308, 481, Abraham 2004 : n°83, 
McGinnis 2002b : n°1, CT 55 286, VS 4 139, McGinnis 2012a : n°15, Hackl/Kleber 2010 : 67ff., Abraham 2004 : n°51, n°75, n°48, 
Hackl, Jursa et Schmidl 2014 : n°57. 
2429 Wunsch 1993 : n°110, Nbn 103, Jursa 1997b : n°47, BM 103537, BM 103706, Nbn 344, YOS 19 46, McGinnis 2012a : n°48. 
2430 McGinnis 2012a : n°49, Camb 17, 104, 276, 292, 322, McGinnis 1998a : 177-178. 
2431 Cyr 331. 
2432 Abraham 2004 : n°48, Abraham 2004 : n°51, n°75, Camb 17, (Cyr 331 ?), Dar 156, 206, 220, 481, Hackl, Jursa et Schmidl 2014 
: n° 57, Hackl/Kleber 2010 : 67ff., Jursa 1997b : n°47 et Nbn 344.  
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localité voisine de Šahrinu2433, et presque tous, logiquement, peuvent être rattachés à l’archive des 

Egibi2434. Vient ensuite la ville de Sippar, représentée pour l’essentiel par l’archive de son temple 

principal, l’Ebabbar2435, puis Borsippa, documentée par l’archive de Beliya’u2436 et en nombre plus 

restreint, celle des Atkuppu2437. Enfin, les autres documents proviennent de l’archive de Larsa (archives 

d’Itti-šamaš-balaṭu)2438, de Marad (archive de Dannea)2439 et d’un camp militaire en Élam2440, où un 

contrat des Egibi a été produit. Concernant la typologie de ces sources, les quittances, les 

reconnaissances de dettes et les bordereaux, en proportions presqu’égales, sont les plus nombreux. Si 

les deux premiers types proviennent en grande partie de l’archive des Egibi2441, le troisième est, lui, 

exclusif à l’Ebabbar. En sus, le corpus intègre des lettres2442, des contrats de garantie2443 et un 

mémorandum2444. Enfin, le rikis qabli est documenté par les trois types d’ensembles documentaires : les 

archives des sanctuaires représentées par l’Ebabbar, celles des entrepreneurs par les Egibi et dans une 

moindre mesure, par Itti-Šamaš-balaṭu et Dannea et celles les prébendiers documentés par les 

archives des Beliya’u surtout, mais aussi des Ṣahit-gine et des Atkuppu. Corrélativement, le rikis qabli 

est un élément du système militaire attesté à la fois pour les soldats des temples, les élites urbaines 

traditionnelles et les titulaires de terres de service.  

 

4.4.2. Équipement, frais d’entretien ou redevance ? 

La compréhension du rikis qabli comme une référence à l’équipement du soldat ou du corvéable 

vient d’une part de l’étymologie de l’expression et d’autre part de son association à des distributions 

d’habits et de matériel2445, moins certainement d’armes2446, que nous pouvons trouver dans les archives 

                                                             
2433 Abraham 2004 : n°83, Camb 292, 104, 322, Dar 164, 308, Nbn 103, Wunsch 1993 : n°110. 
2434 La seule exception est BM 22042, rédigé à Babylone, mais provenant de l’archive borsippéenne de Beliya’u. 
2435 Les documents de l’Ebabbar sont CT 55 286, Dar 112, Dar 46, Dar 141, Dar 167, Dar 234, Dar 253, McGinnis 1998a : 177-178, 
[McGinnis 2002 : n°2], McGinnis 2012a : n°15, McGinnis 2012a : n°16, McGinnis 2012a : n°48, McGinnis 2012a : n°49. 
Waerzeggers 2014 : n°131 issus de l’archive de Ṣahit-gine, dont les protagonistes officiaient à Sippar, a peut-être aussi été 
rédigé dans cette ville. À ceux-ci on rajoutera BM 103706 de l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu de Larsa et hypothétiquement, YOS 
21 171 (voir Frahm/Jursa 2011 : 19). 
2436 BM 28925, Waerzeggers 2010a : n°78, n°79. BM 22024, rédigé à Babylone appartient aussi à cette archive. 
2437 VS 4 139. 
2438 BM 103537. BM 103706, rédigé à Sippar appartient aussi à cette archive. 
2439 YOS 19 46. 
2440 Camb 276. L’expression dūr karāši désigne initialement un camp militaire fortifié. Toutefois, une ville du nom de Dūr 
karāši est connue en Babylonie, située entre Sippar et Borsippa (Zadok 1985 : 122). En Camb 276, Dūr karāši pourrait être une 
ville nommée selon le même procédé, mais située en Élam. La présence de l’idéogramme URU pourrait appuyer cette 
hypothèse. 
2441 Parmi les reconnaissances de dettes, Abraham 2004 : n°83, Camb 292, 17, 104, 322, Dar 164, 167, 308, Nbn 103, 344, Wunsch 
1993 : n°110 et n°373 appartiennent à l’archive des Egibi et YOS 19 46 appartient à l’archive de Dannea. Concernant les 
quittances Abraham 2004 : n°51, n°75, Dar 156, 206, 220, 481, Jursa 1997b : n°47 appartiennent plus ou moins directement à 
l’archive des Egibi, BM 22024 et 28925 à l’archive de Beliya’u et VS 4 139 à l’archive d’Atkuppu. Notons enfin que Dar 46 
appartient à l’archive de l’Ebabbar, ce qui, pour ce type de document, est rare. 
2442 Abraham 2004 : n°48, Hackl, Jursa et Schmidl 2014 : n° 57, Hackl/Kleber 2010 : 67ff., YOS 21 171. 
2443 BM 103706 et BM 103537 de l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu. 
2444 Cyr 331. 
2445 Dar 253, McGinnis 1998a : 177-178, McGinnis 2002b : n°1, McGinnis 2012a : n°16. 
2446 McGinnis 2012a : n°49 est le seul document qui associe des armes et le rikis qabli. Toutefois, le texte est trop endommagé 
pour que nous puissions considérer que l’expression était employée pour qualifier, non seulement les fournitures de 
provisions et d’équipement, mais aussi d’armes (Pour une édition du texte, voir §3.5.2.2). Étant donné qu’ailleurs le rikis qabli 
ne comprend jamais l’armement qui était délivré indépendamment (§2.1), il est préférable d’exclure les armes du rikis qabli. 
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de l’Ebabbar, mais aussi dans un document de l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu2447. Le détail de ces 

fournitures faisant l’objet d’un développement ultérieur2448, nous ne nous y attarderons pas. Signalons 

simplement que l’expression rikis qabli ne désignait pas l’ensemble de ces distributions et qu’elle 

apparaît pour la première fois au sein de l’Ebabbar à la fin du règne de Nabonide, alors que les 

premières distributions d’armes et d’habits sont attestées dès le règne de Nabuchodonosor II2449. 

La question de l’intégration des provisions de bouche dans le rikis qabli pose quelques 

problèmes puisque les sources sont, sur ce point, contradictoires. Selon B. Janković, le fait que les 

aliments distribués soient résumés par le terme ṣidītu (« provisions »), comme en Dar 253, suggèrerait 

une distinction entre le ravitaillement et l’équipement au sens strict2450. Cette idée trouve sans doute 

confirmation dans le document Abraham 2004 : n°75, où de l’argent est donné pour « (les frais) 

d’équipement et de provisions » (rikis qabli u ṣidītu), ainsi que Camb 292 que nous avons déjà eu 

l’occasion d’évoquer. Dans cette reconnaissance de dette, de l’orge, des dattes et de l’argent 

constituent la créance et plusieurs clauses secondaires précisent l’usage de ce qui est fourni. Malgré 

la mauvaise conservation du document, il semblerait que l’orge ait été entre autres, destinée à servir 

de provisions (ṣidītu)2451 et que l’argent ait été pour les « frais d’équipement et de remplacement »2452. 

En dépit de ces exemples, il semble que rikis qabli ait plus souvent désigné à la fois l’équipement et 

l’alimentation fournis aux recrues. En effet, dans certains bordereaux de l’Ebabbar, l’expression rikis 

qabli est mentionnée dans une formule récapitulative placée en apposition de l’énumération de 

diverses pièces d’équipement, ainsi que de provisions de voyage2453. L’exemple le plus significatif est 

McGinnis 1998a : 177-178, dans lequel il est précisé que les provisions, les habits et le matériel sont 

distribués « au titre (ina) de l’équipement ». De plus, la formule mentionnant rikis qabli précède, en BM 

103537, une énumération d’équipement intégrant de l’huile. Pour résumer, les sources présentent 

donc deux types de rikis qabli : l’un, plus rarement attesté, dissocie équipement et provisions et l’autre 

les regroupe. Pour autant, l’hypothèse proposée par Van Driel de l’intégration des provisions au rikis 

qabli à l’époque achéménide ne semble pas clairement corroborée par la répartition chronologique 

des textes que nous avons cités2454. 

                                                             
2447 BM 103537. Notons que BM 103470, de la même archive, est de nature similaire mais ne cite pas rikis qabli. 
2448 §7.4.3. 
2449 La première attestation de distribution d’armes dans les temples babyloniens date de la 8e année de Nabuchodonosor II 
(597) et nous vient des archives de l’Eanna (YOS 17 316), qui constitue notre principale source d’informations sur ce sujet et 
pour cette époque. Pour l’Ebabbar, le premier texte date de la 12e année du même règne (CT 55 233). Notons que la plus 
ancienne mention d’armes provient d’une archive privée, celle de Sin-uballiṭ, et est datée du règne de Nabopolassar (UET 
4 117). 
2450 Janković 2008 : 434. 
2451 [še-bar šá a-na a-la]k?-tu4 šá lugal ù ṣi-di-it-tu4 [......a-na lúde?]-ke-e sì-na-ti « [L’orge pour la l’expédi]tion royale et pour les 
provisions de voyage […pour le percép]teur a été donnée » (l. 5’-6’). 
2452 kù-babbar šá a-na [ri]-ki-is qab-lu u ku-tal-ú-tú (l. 6’-7’). 
2453 McGinnis 2012a : n°49 et McGinnis 1998a : 177-178. 
2454 Parmi les textes cités, ceux qui dissocient le rikis qabli et les provisions datent de la 5e année de Cambyse (Camb 292, 524) 
et de la 9e (Dar 253, 513) et de la 35e (Abraham 2004 : n°75, 487) année de Darius Ier ; Tandis que ceux qui le regroupent datent 
de l’an 5 de Nabonide (BM 103537, 550), de l’an 7 de Cambyse (McGinnis 1998a : 197-198, 523) et de l’an 4 de Darius Ier (Dar 
112 ; 518). 
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En revanche, s’il est un élément chronologique qui nous semble remarquable dans l’ensemble 

de la documentation, c’est indéniablement le développement voire la systématisation des paiements 

en argent pour le rikis qabli. En effet, à partir du règne de Darius Ier, des rikis qabli constitués 

entièrement de paiements en argent tendent à se généraliser2455. D’abord, si la pratique d’accorder des 

crédits à des conscrits qui avaient des difficultés à financer leur frais d’entretien est connue sur 

l’ensemble de la période2456, les versements du rikis qabli enregistrés dans des quittances sans 

précisions de remboursement ou contrepartie apparente sont presque exclusifs au règne de Darius2457. 

Dans l’archive des Egibi, où ces deux types de transactions sont attestés, les protagonistes concernés 

par les versements semblent avoir davantage appartenu à la notabilité urbaine2458, tandis que les 

créanciers qui avaient recours à la firme pour leurs frais d’entretien étaient d’un statut social 

inférieur2459. Le fait que ces derniers soient qualifiés dans certains textes d’hommes du roi pourrait 

indiquer qu’ils étaient titulaires de terres de service. Ensuite, en plus de concerner une catégorie 

sociale qui n’était pas visible dans le corpus relatif au rikis qabli avant la période achéménide, les 

quittances pour frais d’entretien rappellent celles pour l’ilku. Aussi retrouvons-nous dans ces 

documents, pour désigner le bien versé, les formules « l’argent du rikis qabli » (kasap rikis qabli2460 ou 

kaspu ša rikis qabli2461), « l’argent au titre du rikis qabli » (kaspu ina rikis qabli)2462 et « l’argent qui est pour 

le rikis qabli » (kaspu ša ana rikis qabli)2463. De même, les sources attestent de l’existence de parts de 

                                                             
2455 Dar 46 (Dar I 2, 502), CT 55 286 (Dar I 3, 519), Dar 112 (Dar I 4, 518), Dar 141 (Dar I 4, 517), McGinnis 2012a : n°15 (Dar I 5, 
517), Dar 234 (Dar I 8, 514). Pour les textes Dar 253 (Dar I 9, 513), McGinnis 2002b : n°1 (Dar I 29, 492) qui mentionnent des 
pièces d’équipement en plus de la somme d’argent, voir infra. Signalons toutefois que la formulation en Waerzeggers 2010a 
: n°78 et n°79 ne permet pas d’affirmer formellement que rikis qabli désignait uniquement l’argent et non les provisions (500 
g d’argent, 120 l d’orge, 120 l de farine (et) 120 l de dattes en ration et équipement (rikis qabli) », 1 ma-na kù-babbar šá gìn-nu 
3 (pi) 2 bán še-bar 3 (pi) 2 bán qé-me 3 (pi) 2 ban zú-lum-ma ku-mu kurum6-hà-šú ù ri-kis qab-li-šú, §5.2.1 pour une édition).  
2456 Ces opérations sont attestées sous les règnes de Neriglissar (Wunsch 1993 : n°373), Nabonide (Nbn 103, 334, Wunsch 1993 : 
n°110, YOS 19 45), de Cambyse (Camb 17, 104, 292, 322) et de Darius Ier (Abraham 2004 : n°83, Dar 164, 167, 308). 
2457 Les quittances sont datées de l’an 2 (Dar 46), 3 (Dar 206), 5 (Dar 156), 7 (Dar 220), 11 (BM 22024), 14 (VS 4 139), 15 (BM 
28925), 19 (Dar 481), 26 (Abraham 2004 : n°51), 26 (Waerzeggers 2014 : n°131), 35 (Abraham 2004 : n°83). La seule exception 
est Jursa 1997 : n°47, voir infra.  
2458 Les individus qui reçoivent directement le rikis qabli portent tous un nom d’ancêtre (Ahbani en Dar 156) qui les associent, 
pour certains, directement à la notabilité babylonienne traditionnelle (Šangu-Ea en Dar 206, Ile’i-Marduk en Dar 220 et 481). 
En outre, certaines quittances montrent que ces transferts d’argent restaient dans le cadre de la famille Egibi (Abraham 
2004 : n°51 et n°75). Toutefois, Dar 481 et, par prosopographie, Dar 220 montrent clairement qu’un membre de la notabilité 
babylonienne pouvait servir en tant qu’homme du roi. Enfin, cette considération sur le statut social des destinataires du rikis 
qabli, se confirme pour Borsippa, hors de l’archive des Egibi, en VS 4 139 (Bani-ša-iliya). Pour des détails sur le rôle financier 
de Marduk-naṣir-apli voir §6.3. 
2459 La seule affirmation que nous puissions avancer est que les créditeurs des Egibi, lorsqu’ils sont identifiables, semblent 
appartenir au même milieu social que la plupart des hommes du roi connus (pour l’exception voir infra, Dar 220 et 481). Il 
s’agit d’individus souvent cités sans nom d’ancêtre, qui étaient parfois absents dans les contrats et représentés par un ou 
des membres de leur famille, disposant de terres qu’ils mettaient en gage et ayant contracté un endettement durable. 
Certains textes font dossiers, comme par exemple Dar 164, 167 et Abraham 2004 : n°83, qui mentionnent deux frères Remut-
Bel et Nabu-maku-uṣur/Nabu-šum-ukin, dont un seul servait (Van Driel 2002 : 250 et Abraham 2004 : 122-126). Citons encore 
Camb 17 et 104, mais surtout Dar 308 dans lequel apparaît un certain Bel-iddin/Nabu-zer-ušabši qui nous est connu par Dar 
430 et Abraham 2004 : n°34. Nous reviendrons plus en détail sur ces individus ultérieurement (voir §6.3.1). 
2460 Cyr 331, Dar 112, Dar 253, Dar 308, 481, Jursa 1997b : n°47, McGinnis 2002 : n°2, McGinnis 2012a : n°16, Waerzeggers 2014 
: n°131. 
2461 Camb 104, Dar 206, VS 4 137. 
2462 Abraham 2004 : n°75, CT 55 286, Dar 112, Dar 220, 234, McGinnis 2012a : n°15. 
2463 Camb 292, 322, Dar 164, 167, Nbn 103, 344, Wunsch 1993 : n°373. 
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service2464, ainsi qu’une obligation ayant pu peser sur une décurie (ešertu)2465. Enfin, signalons que la 

périodicité du rikis qabli, généralement un an2466, était parfois mentionnée sans être exclusive aux 

paiements en argent. 

Cette nouvelle forme de règlement du rikis qabli sous Darius Ier, avec la systématisation du 

recours à l’argent pour couvrir les frais qu’il représentait, soulève la question d’une éventuelle 

évolution de sa nature. En d’autres termes, le rikis qabli, à partir du règne de Darius Ier, avait-il toujours 

vocation à financer l’équipement des conscrits ? Cette idée pourrait être confirmée par le texte 

Abraham 2004 : n°75, dans lequel nous voyons que de l’argent fut versé « en remplacement (kūmu) de 

l’équipement et des provisions »2467. Au contraire, certains documents, tous datés du règne de Darius 

Ier, dissocient la fourniture de provisions et d’équipement d’un paiement en argent, lui seul qualifié 

de rikis qabli. C’est le cas de Waerzeggers 2014 : n°131, une quittance dans laquelle rikis qabli s’applique 

à un versement d’argent enregistré dans la clause principale de la quittance2468, tandis qu’une clause 

secondaire introduite par elāt enregistre le versement d’une autre somme d’argent, mais aussi des 

produits alimentaires et de l’équipement fournis par Marduk-remanni2469. De même, les textes de 

l’Ebabbar datés de Darius Ier mentionnant à la fois des fournitures en équipement et en argent rendent 

compte d’une différenciation identique. Aussi, en McGinnis 2002 : n°1, la formule « l’argent du rikis 

qabli » n’apparaît plus en introduction ou en conclusion d’une énumération de provisions et de 

matériel, mais au cœur de celle-ci2470. Si notre compréhension est exacte, le versement pour le rikis 

qabli ne résumerait plus l’ensemble de l’équipement fourni au travailleur, mais une somme d’argent 

versée en plus de celui-ci. En Dar 253, la somme d’argent du rikis qabli, dont le montant est 

endommagé, est distinguée des autres versements et fournitures par une indication dans un segment 

distinct des autres2471. Enfin, la lecture de Dar 112, du fait de l’état de la tablette, est problématique. En 

                                                             
2464 Abraham 2004 : n°75 et VS 4 139. Cette tournure est aussi attestée dans les lettres de l’archive des Egibi (Abraham 2004 : 
n°48, Hackl/Kleber 2010 : 67ff. et Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : n° 57). 
2465 Waerzeggers 2010a : n°78. McGinnis 2012a : n°49 des archives de l’Ebabbar mentionne un décurion (rab ešerti). 
2466 BM 28925, 103537, Abraham 2004 : n°51, Camb 17, BM 104322, CT 55 286, Cyr 331, Dar 141, Dar 234, McGinnis 2012a : n°16, 
n°49 (BM 68702), Waerzeggers 2014 : n°131 (BM 74977), YOS 19 46. Dans tous ces textes, le rikis qabli est pour un an. Dar 481, 
Camb 276 et Dar 206 font exception (deux ans) et Dar 253 (trois ans). 
2467 Toutefois, le sens que nous donnons à la préposition kūmu devrait peut-être être reconsidéré, puisqu’elle aussi apparaît 
dans une phrase où l’acception « à la place, en remplacement » pose problème. En effet, nous apprenons par Waerzeggers 
2010a : n°78 et 79 que ce sont de l’argent et des produits alimentaires qui sont donnés « à la place » des rations (kurummatu) 
et du rikis qabli. L’idée de remplacement ici semble inadéquate, puisque les produits fournis correspondent à ce que nous 
comprenons des termes qui les caractérisent : les produits alimentaires correspondent directement aux rations, et la somme 
d’argent au rikis qabli. Dans ces deux documents, nous pourrions traduire kūmu par « en guise de », qui reprend l’idée de 
remplacement tout en s’appliquant à un champ sémantique plus large. 
2468 [kù-babbar]•• [ri]-kis murub4 šá lúerín-lugal-[meš] šá šu-uš-šá-anki šá période šá šuII NP1 lútil-gíd-da šá é-babbar-[ra] NP2 lú2-
ú šá NP1 lútil-gíd-da ina šuII NP3 lúumbisag šá é-babbar-ra iṭ-ṭir « NP2 le second de NP1, le qīpu, a été payé, des mains de NP3 le 
scribe de l’Ebabbar, (de) l’argent pour l’entretien (rikis qabli) des hommes du roi de Suse pour PÉRIODE, qui sont au service de 
NP1 le qīpu de l’Ebabbar » (l. 1-9). 
2469 e-lat PRODUITS ALIMENTAIRES ET ÉQUIPEMENT šá NP2 ina šu[II] [I]damar-utu-re-man-an-ni dumu-šú šá Iden-[din-iṭ] a lú[ì-sur]-sat-
tuk ma-ha-ri « Non compris : PRODUITS ALIMENTAIRES ET ÉQUIPEMENT que NP2 a reçus de la part de Marduk-remanni, fils de Bel-
uballiṭ, descendant de Ṣahit-gine » (l. 9-13). 
2470 [x x] ˹x˺ ze-bi-il ṣi-da-a-ta šuk-há-su-nu še-bar u zú-[lum-ma] […] mun-há sah-le-e kù-babbar ri-kis murub4 kušše-e-nu ù nu- 
˹u˺-[ṭu] « [……] les provisions de voyage, les rations alimentaires, l’orge et les dattes, le sel, le cresson, l’argent, l’argent des 
frais d’entretien (rikis qabli), les sandales, les sacs » (l. 5-6). 
2471 « [o]+2/3 de mines et 24 sicles d’argent, équipement (rikis qabli) des cavaliers de réserve du roi [pour] trois années » ([o] 
ma-na 2/3 4 gín kù-babbar ri-kis murub4 {murub4} šá lúerin2-meš šá anše-kur-ra šá na-ak-˹ka˺-tu4 lugal, l. 1-3). 
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effet, dans la séquence « 10 sicles d’argent, frais d’entretien (rikis qabli) de l’an 3, 4 sicles d’ar[gent], 6 

litres de cresson, 6 litres d’[huile], 10 kurru d’orge, 10 kurru de dattes […] , frais d’entretien (rikis qabli) 

de l’an [4] de Darius Ier »2472, nous ne pouvons déterminer si la seconde occurrence du rikis qabli 

récapitule la liste des denrées fournies ou si elle concerne la fourniture pour l’an 4 d’une somme 

d’argent qui serait enregistré dans la cassure la précédant2473. Compte tenu du fait que la suite du texte 

mentionne à nouveau un rikis qabli acquitté en argent2474, la deuxième interprétation nous semble 

largement envisageable. 

Ainsi, l’impression générale que nous laissent ces occurrences de l’expression rikis qabli est celle 

d’une somme d’argent fournie au conscrit par l’institution, le groupe ou l’individu dont il dépendait, 

en supplément, mais non sans lien avec l’équipement et les rations. Il se pourrait que la Couronne 

perse ait exigé de ses soldats, qui avaient à s’équiper et s’approvisionner par eux-mêmes, de disposer 

en sus d’une somme d’argent pour pourvoir à certains frais. Dans cette configuration il faudrait 

davantage comprendre le rikis qabli comme des frais d’entretien. En effet, nous avons montré 

précédemment que le fonctionnement général de l’armée en campagne, notamment pour les 

questions d’approvisionnement, reposait en partie sur le recours à des circuits commerciaux2475. Très 

vraisemblablement, la mutation du rikis qabli d’une fourniture d’équipement et de provisions vers un 

versement d’argent pourrait s’inscrire dans ce contexte.  

Une autre interprétation possible serait de considérer que le rikis qabli aurait dépassé la 

pratique consistant, pour une recrue, à se pourvoir ou être pourvue en équipement pour concerner 

également la sphère de la fiscalité. K. Abraham qui a travaillé sur les archives de Marduk-naṣir-apli, 

le principal protagoniste de la famille Egibi ayant officié sous Darius Ier, définit d’ailleurs le rikis qabli 

comme « une taxe levée par les souverains néo-babyloniens et perses afin de recueillir les fonds pour 

équiper soldats et corvéables »2476. Son destinataire, en dernier lieu, serait donc la Couronne. 

L’interprétation proposée par K. Abraham, vis-à-vis de laquelle nous conservons quelques réserves, 

se fonde néanmoins sur des éléments avérés, tels que les rapports entre la firme Egibi et le pouvoir 

perse2477. De plus, nous verrons que les relations entre Itti-Marduk-balaṭu puis Marduk-naṣir-apli et le 

gouverneur de Babylone dans des affaires de fiscalité militaire et de recrutement témoignent d’une 

forme d’expansion du rikis qabli hors des relations directes entre le conscrit et la personne ou 

l’institution qui l’équipait2478. L’analyse de K. Abraham sur la nature du rikis qabli a été vivement 

                                                             
2472 10 gín kù-babbar ˹ri*-ik˺-su* mu[rub4 šá] mu 3-kam 4 gín ˹kù?˺-[babbar] 0,0.1 sah-le-e 0,0.1 m[un] 10 kurru še-bar 10 kurru 
zú-lum-ma […] ri-ik-su murub4 šá mu [4-kam …] Ida-ri-mu-šú, l. 1-6 
2473 Dans ce cas, il faudrait restituer « 4 sicles d’ar[gent], 6 litres de cresson, 6 litres d’[huile], 10 kurru d’orge, 10 kurru de 
dattes [10? sicles d’argent], frais d’entretien (rikis qabli) de l’an [4] de Darius Ier » (4 gín ˹kù?˺-[babbar] 0,0.1 sah-le-e 0,0.1 m[un] 
10 kurru še-bar 10 kurru zú-lum-ma [10? gín kù-babbar] ri-ik-su murub4 šá mu [4-kam] Ida-ri-mu-šú, l. 2-6). 
2474 « 5 sicles d’argent sur l’équipement (rikis qabli) d’Arad-Anunitu » (5 gín kù-babbar ina ri-[ik-su murub4] Iìr-da-nu-ni-tu4 […], 
l. 9-10). 
2475 §3.5.2. 
2476 Abraham 2004 : 20. 
2477 Pour les relations entre Marduk-naṣir-apli et l’administration impériale, voir Abraham 2004 et Tolini 2011 (vol. 1) : 257-
361. Pour Itti-marduk-balaṭu, voir Tolini 2011 : (vol. 1) : 181-237. 
2478 Le texte clé est Camb 276 dans lequel Itti-Marduk-balaṭu était redevable d’un rikis qabli pesant sur « la maison » d’un tiers. 
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critiquée par M. Kozuh, qui rappelle que rien n’indique que les destinataires des versements effectués 

par Marduk-naṣir-apli au titre du rikis qabli étaient des agents de la Couronne ou même du gouverneur 

de Babylone, en dépit des interventions de ces derniers dans ce type d’activités. Il n’en demeure pas 

moins que les sources semblent converger vers l’image que le rilis qabli sous Darius Ier s’aquittait 

exclusivement sous la forme d’un versement, sans pour autant que nous ayons d’interprétation à 

proposer autre que celle d’y voir un écho de l’« argentisation » de la société babylonienne dans son 

ensemble2479. 

Dès lors, il n’est pas certain que le rikis qabli ait encore concerné les relations entre, d’une part 

un individu ou une institution redevable d’un service et, d’autre part, le ou les soldats et travailleurs 

qui le remplissaient, fondées sur l’obligation qu’avaient les premiers d’assurer l’équipement et 

l’entretien des seconds. En d’autres termes, l’idée que les versements au titre du rikis qabli, enregistrés 

dans les quittances auraient systématiquement impliqué que leurs destinataires aient été des 

prestataires de service des payeurs ne peut être fermement confirmée. Comme bon nombre 

d’éléments linguistiques décrivant le système militaire, l’expression rikis qabli recouvre donc des 

réalités variées : si initialement, elle ne semble être employée que dans le cadre de relations entre des 

conscrits et leurs créanciers, s’exprimant uniquement lorsque les premiers avaient besoin des 

liquidités en argent que leur fournissaient les seconds pour financer leur équipement, il en vient, dès 

la fin du règne de Nabonide, à caractériser l’équipement fourni par l’Ebabbar à ses oblats. En outre, la 

forme que tend à prendre le rikis qabli sous le règne de Darius Ier pourrait être mise en relation avec le 

récit d’Hérodote, selon lequel la Babylonie aurait été imposée annuellement de 1000 talents 

d’argent2480. Si l’épisode de la réforme tributaire de Darius doit être considéré avec prudence, il n’en 

demeure pas moins que les évolutions dans l’emploi du vocabulaire de la conscription reflètent 

relativement bien cette tendance à la fiscalisation. 

C’est en partant de cette dernière idée, d’ailleurs, que nous allons tâcher d’élaborer une 

conclusion générale avec la volonté de synthétiser les différents éléments exprimés ici et de les 

rassembler en une sorte de système global exprimée schématiquement.  

 

                                                             
Cet argent fut donné au gouverneur de Babylone, qui eut à le transmettre au chef des résidents, qui a pu être responsable 
des Babyloniens qui résidaient en Iran (Tolini 2011 (vol. 1) : 203-204. Pour un traitement détaillé du texte voir §6.2. 
2479 Kozuh 2007 : 312-313. 
2480 Hérodote, Enquête¸ III, 89-97. 
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Selon la reconstitution hypothétique exprimée ici sur la base d’une étude terminologique, les périodes 

néo-babylonienne et perse auraient été marquées par une expansion du vocabulaire de la 

conscription employée dans les sphères institutionnelles locales : les temples et sans doute les 

institutions urbaines civiles, quoique ces dernières n’aient pas laissé de traces significatives 

quantitativement. En effet, les termes qaštu et urāšu étaient tous deux employés pour désigner des 

services effectifs auxquels étaient soumis les oblats dans les archives des sanctuaires. Or nous 

constatons le phénomène suivant : à partir de la période perse, le terme qaštu apparaît dans la plupart 

des archives de familles appartenant à l’élite babylonienne traditionnelle, dans lesquelles il 

rikis qabli 

ilku : terme désignant l’obligation dans son acception la plus générale, ou plus précisément le 
service ou la redevance et englobant qaštu et urāšu, auxquels il peut se substituer comme le tout 
pour la partie.
 

urāšu : Service de corvée et paiement 
compensatoire ou supplémentaire. 
 

qaštu : Service d’arc effectif et paiement 
compensatoire ou supplémentaire. Il peut se 
décliner sous plusieurs formes (pānat qašti, ṭipu 
ša qašti, etc.).

Diverses missions de police locale. 

ṣāb šarri : service ou financement, et équipement d’un homme du roi, 
essentiellement par les titulaires de terres de services. 

Services militaires à la Couronne. 

Rations de soldats. 

Transport des 
upiyāta en Perse. 

Halage sur le quai. 

Travail (dullu). 

Divers travaux publics locaux liés surtout à 
l’entretien des terres et des canaux 
(creusement, terrassement, travaux sur des 
fossés, barrages, etc.). 

NOTABILITE 

Financement/ 
Compensation 

Service 
effectif 

OBLATS DES TEMPLES 

À partir de 
Darius Ier  

TITULAIRES DE TERRES DE SERVICE. 

Crédit ENTREPRENEURS 
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caractérise le plus souvent des versements enregistrés dans des quittances ; tandis que les 

occurrences du mot urāšu, employé dans un contexte documentaire similaire, croissent sensiblement. 

Parallèlement, dans ces archives les références à l’ilku, un terme millénaire utilisé pour désigner les 

obligations envers la Couronne, se développent selon une tendance similaire, afin résumer les autres 

obligations. Chacun de ces éléments nous a conduits à considérer la possibilité qu’à l’époque perse les 

notables qui détenaient les fonctions administratives et les prébendes au sein des sanctuaires aient 

été intégrés dans les structures de la conscription. 

De la même manière, le système de terre de service a pu être ouvert à certaines familles de 

notables, comme pourraient en témoigner, en plus des preuves directes de domaines d’arcs alloués à 

des prébendiers, les occurrences d’hommes du roi (ṣāb šarri), ces derniers relevant selon nous d’une 

forme de conscription propre à ce système. Nous reviendrons sur cette pratique dans la troisième 

partie, il convient de souligner pour l’heure qu’elle est nettement marginale et limitée à quelques 

familles de Borsippa et d’Ur. Dans l’ensemble, les élites babyloniennes traditionnelles demeurent 

visiblement éloignées du système de terres de service et il est préférable d’aborder les deux sphères 

institutionnelles, domaine du temple et colonies militaires, séparément. 

Dans leur majorité, mais pas exclusivement, les contributions des élites semblent avoir pris la 

forme de versements en argent et en nature. Il est cependant tout à fait envisageable qu’ils aient pu 

correspondre en fait à des compensations versées à la place d’un service effectif. Si nous ne pouvons 

déterminer dans quelle mesure les autorités ont pu laisser se mettre en place ce procédé, nous ne 

percevons aucune trace d’intervention cherchant à l’endiguer, l’évolution du rikis qabli suggérant 

même qu’elles ont pu encourager le développement d’une forme d’argentisation d’un système de 

recrutement dans lequel l’équipement du prestataire de service était à la charge de l’institution ou du 

contribuable qui devait le service. Ainsi, l’étude du vocabulaire, de ses évolutions et permanences, 

ainsi que la manière dont les mots étaient employés dans des documents à valeur légale et aux 

formulaires figés, fournit des éléments indirects pour comprendre la façon dont fonctionnait le 

pouvoir royal. Plus spécifiquement, cette présentation met en lumière l’emploi par les autorités 

achéménides, notamment sous Darius Ier, d’une institution existante, sur laquelle fonctionnait entre 

autres le système militaire, afin de s’assurer de la mise à contribution du groupe social qui, avant 539, 

y exerçait les fonctions les plus importantes. 
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5. LES ÉLITES TRADITIONNELLES ET LE FINANCEMENT DU SYSTEME MILITAIRE. 

À partir des années 19902481, plusieurs publications ont concerné des archives familiales privées 

qui avaient appartenu à un groupe social spécifique, qui se démarquaient par la possession de 

prébendes dans les principaux sanctuaires des villes où elles résidaient. Le système auquel fut donné 

le nom de « prébende » issu de l’histoire médiévale est attesté en Babylonie depuis la période d’Ur III 

jusqu’à la période arsacide2482. Dans la documentation du premier millénaire, la notion de prébende 

est rendue par l’akkadien isqu que l’on peut traduire par « part (du service cultuel) attribuée »2483. 

G. Van Driel propose de définir la prébende comme un droit à remplir une fonction pour le culte qui 

impliquait un contact avec le divin et qui était héréditaire2484. Les prébendiers disposaient du droit de 

participer à un ou plusieurs services prédéfinis liés au culte d’un dieu, au nom de la jouissance d’un 

titre juridique et de leurs qualifications rituelles2485. Ces services, les prébendes, de nature très diverse 

et dont l’importance était hiérarchisée, se divisaient en deux catégories : celles liées directement au 

culte2486 et celles liées à l’entretien, alimentaire2487 ou matériel2488, du dieu. Le service d’un prébendier 

n’était pas annuel, mais consistait en des « tranches » ou « tours » de services de plusieurs mois, voire 

de seulement quelques heures2489. À l’origine de cela se trouvent l’aliénabilité et la transmissibilité en 

héritage des prébendes, qui entraînèrent des ventes et des partages de services entre plusieurs 

héritiers. Enfin, il arrivait qu’un service de prébende, qui impliquait, pour celui qui en avait la charge, 

un idéal de pureté physique, soit confié à un spécialiste qui n’était pas le titulaire de la charge, en 

échange d’une rémunération. 

À l’époque néo-babylonienne puis achéménide, particulièrement à Borsippa, les prébendes, 

malgré leur aliénabilité, semblent avoir été essentiellement détenues par les membres d’un groupe 

social cohérent : celui des notables urbains qui marquaient l’ancienneté de leur lignage par la 

mention, dans les documents écrits, d’un nom d’ancêtre prestigieux. En termes d’activités 

économiques, M. Jursa fait le lien entre l’exercice d’une prébende et le profil archétypal de « rentier », 

                                                             
2481 Citons notamment Joannès 1989a, où nous trouverons une partie des archives de la famille Ea-iluta-bani, Jursa 1999, qui 
dessine les grandes lignes de ce que nous savons aujourd’hui du fonctionnement de l’obligation de service des prébendiers, 
et enfin Waerzeggers 2010a consacré aux prébendiers de l’Ezida de Borsippa. Pour Uruk, une étude sur les prébendiers 
pourra être trouvée en Kessler 1991. À l’heure où ce développement est composé, des études sur les familles Beliyaʾu (par B. 
Wojciechowska), Atkuppu (par K. Abraham) et (Ea)-eppeš-ili (H. Baker) restent à paraître.  
2482 Les prébendes ne sont pas attestées en Assyrie. 
2483 Voir Joannès 2000 : 677. Le terme est traduit par « lot » ou « share » (CAD I/J : 198-203, isqu A) et dans le CDA (isqu, 132). 
2484 Van Driel 2002 : 34. 
2485Pour compléter cette définition sommaire, voir surtout Waerzeggers 2010a : 34-38 et références bibliographiques. On 
pourra aussi consulter Joannès 2001c et surtout Démare-Lafont 2010. Une étude détaillée du système pourra être trouvée en 
Kessler 1991 et complétée par Corò 2005 et Waerzeggers 2011. 
2486 Chanteur (nāru), exorciste (ašipu) ou encore « entrant » (ērib bīti). Ces derniers jouissaient du droit d’entrer dans certaines 
parties des temples interdites aux autres prébendiers comme notamment la Cella où résidaient les dieux. Notons enfin, que 
certains services comme celui de devin (bāru), ne faisant pas partie du culte n’étaient pas intégrés dans le système de 
prébendes (Waerzeggers 2010a : 34). 
2487 Boucher (ṭābihu), boulanger (nuhatimmu), brasseur (sirāšu), jardinier (rab bânî), mesureur (mādidu), pêcheur (bā’iru), 
presseur d’huile (ṣāhitu), responsable des préparations lactées (rē’û ša šizib), responsable des bovins d’offrande (rē’î alpē), 
responsable des ovins d’offrande (rē’î sattukki), responsable des tables d’offrande (mubannû), … 
2488 Batelier (malāhu), blanchisseur (ašlāku), maître maçon (itinnu), orfèvre (kutimmu), portier (atû), potier (pahāru), tisserand 
(išparu), … 
2489 Ces tranches de service sont surtout attestées à l’époque hellénistique (Corò 2005). 
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caractérisé par un certain conservatisme économique et des intérêts tournés vers le maintien et la 

sécurisation du patrimoine familial. Pour certains historiens, ce groupe de notables prébendiers 

pouvait, au moins dans certains contextes, se confondre avec celui des mār banê dont le statut fait 

débat2490. Or nous avons vu dans le premier chapitre que ce groupe social, dont certains membres 

contribuaient déjà à la conscription en fournissant un corvéable (urāšu) ou en s’acquittant d’un 

versement en compensation, avait été assujetti à l’obligation d’arc rempli de manière similaire à 

partir de la période achéménide et notamment sous le règne de Darius Ier. 

Sur ce sujet, le dossier documentaire dont nous disposons présente donc une cohérence, 

puisque la grande majorité des textes qui le composent partagent le point commun d’être issus 

d’archives privées et d’avoir été rédigés durant le règne de Darius Ier. Il est constitué principalement 

de quittances pour des redevances dont la terminologie évoque le système militaire, ou le 

financement d’équipements pour des individus soumis à l’obligation de service. À ces documents 

s’ajoutent des textes administratifs, comme des billets d’ordre, ou encore quelques lettres de l’Eanna 

d’Uruk. Le premier intérêt du corpus est de permettre, dans une certaine mesure, d’identifier les 

contribuables et de mieux cerner les contours sociaux du groupe social impliqué (§5.1). Cela 

permettra, entre autres, de mieux comprendre sur quels leviers reposait la participation de ces 

groupes au financement et au recrutement de soldats et de travailleurs, ainsi que la manière dont les 

contribuables étaient organisés (§5.2). Enfin, si nous avons pu voir précédemment que cette 

participation se manifestait, sous le règne de Darius, par des paiements, plus souvent à destination de 

chantiers publics que d’expéditions militaires, il s’avère que ce constat doit être nuancé et que, sur 

tous ces aspects la réalité est plus divers qu’il n’y paraît (§5.3). 

 

5.1. Sources et identifications des contribuables. 

Les obligations de service des prébendiers des temples babyloniens présentent un certain 

nombre de points communs. Notamment, elles apparaissent presque exclusivement à partir du règne 

de Darius Ier et semblent avoir eu pour fonction, lorsque les documents nous informent sur leur 

contexte, d’acheminer travailleurs et produits agricoles vers le cœur de l’empire achéménide2491. En 

outre, les protagonistes cités dans ces documents apparaissent généralement aux côtés d’autres 

prébendiers, collégialement2492, qui étaient soumis à la même taxe ou au même service. À l’exception 

notable de la terminologie utilisée pour désigner les hommes et taxes prélevés, très peu d’éléments, 

dans ce dossier, indiquent clairement un contexte militaire. Autant de similarités entre les différentes 

archives nous autorisent à considérer ces caractéristiques comme pouvant former un modèle, auquel 

semblent correspondre les documents relatifs à la question dans les archives de prébendiers. 

                                                             
2490 Pour la notion de mār banūtu, voir Dandamaev 1997, Roth 1989, Westbrook 1998 et les références bibliographiques qui y 
sont mentionnées. 
2491 Waerzeggers 2010a, Tolini 2011. 
2492 Voir 1.1.2.2 sur les décuries. 
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Précisons, en sus, que l’inventaire présenté ci-dessous ne peut aucunement prétendre à l’exhaustivité 

puisque, d’une part, il reflète l’état actuel des publications d’archives et d’autre part, parce que les 

textes sélectionnés pour sa composition doivent concerner les taxes et services liés plus ou moins 

directement au système militaire et non l’ensemble des prélèvements attestés. Une telle entreprise 

aurait été trop ambitieuse. 

 

5.1.1. Bel-remanni 

En premier lieu, abordons la famille sipparéenne des descendants de Šangu-Šamaš2493 et son 

principal protagoniste Bel-remanni, puisque les documents qu’ils nous ont laissés ont permis à 

M. Jursa de mettre en valeur les principaux aspects du fonctionnement de l’obligation de service du 

groupe social auquel appartenait Bel-remanni2494. Ce dernier appartenait à une famille très impliquée 

dans le système de prébendes (de boulanger et de brasseur notamment) de l’Ebabbar de Sippar et d’un 

temple plus modeste, l’Egipar. Bel-remanni et son partenaire Nidinti-Marduk, descendant d’Ile’i-

Marduk2495, avaient de surcroît, des intérêts importants dans la gestion agricole, notamment de terres 

dans la région de Tīl-Gubbi, dont la propriété était sans doute liée à leur fonction de prébendiers2496.  

L’implication de Bel-remanni dans le système militaro-fiscal, ainsi que celle de son frère 

Šamaš-naṣir ou celle de Nidinti-Marduk sont attestées plus ou moins directement, dans une dizaine 

de textes, mais seulement par trois quittances. 

Texte 
Date 

résumé 

VS 4 126 
6-xii-Dar I 9 (512) 

20 sicles d’argent donnés pour le service pasa’du2497 en Élam pesant 
(partiellement2498) sur Nidinti-Marduk sont remis à Nabu-šum-iškun/Nabu-šum-
iddin//Balaṭu2499, le chef des archers (rab qašti) de Nidinti-Marduk. 

Jursa 1999 : 151 (BM 42352) 
15-[…]-Dar I 20 (507-506) 

30 sicles d’argent correspondant à la part de service-qaštu de Bel-remanni et 
Aplaia/Mušezib-Marduk//Balihu2500 sont versés à Ubaru/Bel-iqišaia//Isinnaia2501. 

Jursa 1999 : 197 (BM 42548) 
3-vi-Dar I 20+ (502-492) 

Nabu-ahhe-šullim/Mušezib-Marduk//Šangu-Ištar-Babili2502 donne une somme 
d’argent à Kaṣiru/Kinaia//Issinaia2503 pour son service-qaštu. 

 

Certains des textes de l’archive s’apparentent à des listes de contribuables, semblables dans une 

certaine mesure aux listes de personnel de l’Ebabbar que nous avons présenté au cours de la première 

                                                             
2493 Jursa 1995 : 127-128. 
2494 Jursa 1999 : 99-110. 
2495 Il semblerait que Nidinti-Marduk ait pu être lié à la famille Šangu-Šamaš par mariage (Jursa 1999 : 127). 
2496 Jursa 1999 : 92. 
2497 Le mot d’origine perse pasa’du désigne un équivalent du rikis qabli (Jursa 1999 : 99-100). 
2498 Cette supposition tient à la formulation du texte et à l’emploi du mot « part », zitti (« (2-4)La part de Nidinti-Marduk, fils 
de Šamaš-šum-lišir, descendant d’Ile’i-Marduk, pour le pasa’du de l’an 9 du pays d’Élam » (2) pu-ut ha-la šá Ini-din-it-dšú (3) a-
šú šá Idutu-mu-si-sá a Ida-d!šú šá (4) pa-sa-ʾa-du šá mu 9-kam šá kur e-lam-matki). 
2499 Bongenaar 1997 : 132. 
2500 Titulaire d’une prébende de brasseur et probablement d’orfèvre au sein de l’Ebabbar (Bongenaar 1997 : 467-468). 
2501 Détenteur d’une prébende de brasseur et de gardien de verger, il était lié à Bel-remanni par un contrat-ēpīšānūtu 
(Bongenaar 1997 : 227). 
2502 Il est scribe de l’Ebabbar entre Camb 6 et Dar 18 et est titulaire d’une prébende de presseur d’huile et d’une autre prébende 
dans le sanctuaire de Marduk. Le même Nabu-ahhe-šullim apparaît dans texte de son archive familiale, SCT 95. 
2503 Brasseur prébendé de l’Ebabbar (Bongenaar 1997 : 209-210). 
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partie2504. Nous avons, au cours du premier chapitre utilisé cette proximité documentaire comme 

argument pour démontrer les liens entre le service d’archer des oblats et l’obligation d’arc des 

prébendiers. Si nous analyserons ces documents2505, notamment Jursa 1999 : 219 (BM 42633//42444, 

Dar I 9, 513) dans le développement consacré aux groupes de contribuables2506, précisons d’ores et déjà 

que les dizaines de personnes enregistrées dans ces listes étaient collectivement redevables d’un 

« arc », vraisemblablement un service effectif, pour lequel un substitut pouvait être loué. 

D’ailleurs, en Jursa 1999 : 182 (BM 42432, Dar I 18, 503), un arc, l’arme, fut mis à la disposition de 

Šamaš-naṣir, le frère de Bel-remanni, qui remplissait le service effectif d’arc (qaštu) pour le compte de 

Nidinti-Marduk/Suqaia//Ṣahit-gine2507. Cette occurrence suggère non seulement que les paiements 

compensatoires ne constituaient pas la seule façon de s’acquitter de l’obligation d’arc, qui pouvait 

être remplie par un service effectif, mais aussi que celle-ci conservait au moins partiellement une 

dimension militaire. 

En outre, l’archive comporte une reconnaissance de dette, Jursa 1999 : 251 (BM 79128, Dar I 19, 

503), pour 29.2.0 kurru (5292 l) à la charge de Nidinti-Marduk et sa mère. En effet, cet emprunt d’argent 

remboursable en dattes avait servi, entre autres, à financer la redevance d’arc de Nidinti-Marduk et 

d’un certain Marduk-šum-iddin/Marduk-naṣir2508. Si notre compréhension du texte est exacte, au 

moment où l’acquittement de la redevance avait été réclamé par les autorités, Nidinti-Marduk était 

absent2509 et un certain Nabu-balassu-iqbi/Marduk-šumu-uṣur//Andahar, le créancier eut sans doute 

à avancer l’argent de la redevance. La même année, Nidinti-Marduk et sa mère apparaissent à nouveau 

comme débiteurs, d’Iqiša-Marduk/Gimil-Šamaš//Eppeš-ili, pour soixante-six sicles d’argent 

correspondant à l’ilku en Élam. 

Enfin, dans un contrat de mise en culture, une terre appartenant à Nidinti-Marduk située dans 

la région de Til-gubbi est affermée pour quatre ans à Bel-remanni (Jursa 1999 : 139, BM 42332+, Dar I 

19, 502). Or une clause précise l’argent pour la redevance d’arc à la charge de Nidinti-Marduk, entre 

autres, demeurait impayé. 

 Pour résumer, Bel-remmani et Nidinti-Marduk étaient redevables conjointement de 

l’obligation d’arc, résumé par le terme ilku à une occasion. Si cette dernière avait explicitement 

vocation à assurer la mise à disposition d’un archer équipé auprès des autorités bénéficiaires, en 

dernier lieu vraisemblablement la Couronne, elle servait aussi au financement de travaux en Élam. En 

outre, Bel-remmani et Nidinti-Marduk ne s’acquittaient pas seuls de cette obligation qu’ils 

                                                             
2504 §1.1.3. 
2505 En plus de Jursa 1999 : 219, Jursa 1999 : 169 (BM 42384), moins bien conservé, est une liste de contribuables similaire, de 
même que Jursa 1999 : 236 (BM 43429), encore plus fragmentaire.  
2506 §5.1.2. 
2507 Il apparaît également en Jursa 1999 : 233 (BM 43300+) et en Jursa 1999 : 182 (BM 42577) où il est chargé d’un payment-ilku. 
Il doit probablement être rattaché à la famille Ṣahit-gine A de Sippar, titulaire de nombreuses prébendes au sein de l’Ebabbar 
(Jursa 2005a : 125-126). 
2508 Marduk-šum-iddin/Marduk-naṣir de la famille Balihu qui possède une prébende de brasseur au sein de l’Ebabbar de 
Sippar (Jursa 2005a : 121 et Bongenaar 1997 : 466).  
2509 Le texte précise que le destinataire du service d’arc est le bēl hanše, nous reviendrons sur cette information plus loin 
(§5.3.3). 
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partageaient avec d’autres contribuables, les quittances pour la redevance d’arc enregistrant sans 

doute les transferts d’argent entre les membres du groupe. Nous remarquons que ces derniers 

appartenaient tous à la notabilité traditionnelle exerçant des fonctions de prébende à Sippar : Balihu 

(Aplaia/Mušezib-Marduk, Marduk-šum-iddin/Marduk-naṣir), Eppeš-ilil ? (Iqiša-Marduk/Gimil-

Šamaš), Ile’i-Marduk (Šamaš-šum-lišir), Isinnaia (Kaṣiru/Kinaia, Ubaru/Bel-iqišaia), Re’i-sise (Bel-

naṣir/Nabu-ikṣur), Ṣahit-gine2510 (Bulluṭaia/Kiribti-Marduk, Gimillu, Kiribti-Marduk/Iqišaia, Nidinti-

Marduk/Suqaia, Niqudu), Šangu-Ištar-Babili (Bulluṭu’a/Remut-ili, Nabu-ahhe-šullim/Mušezib-

Marduk, Remut-ili/Silim-Bel) et Šangu-Šamaš (Bel-iddin/Muranu, Nabu-kaṣir/Šapik-zeri, 

Nidintu/Etellu, Šamaš-iddin/Bel-apla-iddin, Uballissu-Marduk/Nergal-zer-ibni). Aussi, 

l’environnement social au sein duquel l’obligation d’arc était remplie d’après l’archive de Bel-

remanni, fait partiellement écho à l’exercice des fonctions cultuelles au sein de l’Ebabbar, tout en 

rappelant la structure d’organisation des archers du temple. D’ailleurs, en s’appuyant sur les 

similarités des deux structures, nous pouvons émettre l’hypothèse que, de la même façon que les 

archers de l’Ebabbar étaient organisés par professions, les prébendiers pouvaient être organisés au 

moins partiellement selon la fonction cultuelle qu’ils assumaient. Enfin, un chef des archers, toutefois 

inconnu dans l’archive de l’Ebabbar2511, était le destinataire d’argent pour le pasa’du, qui pourrait être 

compris comme des frais de service, si nous acceptons l’assimilation du terme au rikis qabli.  

 

5.1.2. Beliyaʾu. 

Cette archive appartenait à Šaddinnu/Balassu//Beliya’u, mais y apparaissent aussi d’autres 

membres de sa famille, notamment, son frère aîné, Nabu-mukin-apli2512. Il était propriétaire de 

prébendes de boulangers au sein de l’Ezida et d’autres temples de Borsippa. Il fut de surcroît 

superviseur (šāpiru) des boulangers de l’Ezida pendant plusieurs années. Son implication dans le 

secteur de l’obligation de service et de l’imposition, est documentée entre l’an 4 de Darius Ier et l’année 

inaugurale de Šamaš-eriba. Précisons enfin que, parce que le sujet fera l’objet d’un développement 

ultérieur, les textes nous renseignant sur l’approvisionnement de Cariens installés dans la région de 

Borsippa, auquel participait la famille Beliya’u, n’ont pas été inclus ici. 

Si l’archive de Šaddinnu demeure en partie inédite, plusieurs textes ont été résumés par 

R. Zadok dans son catalogue des archives de Borsippa2513. Si nous ajoutons à ces textes ceux publiés par 

C. Waerzeggers dans plusieurs études, nous avons pu prendre connaissance du contenu d’une 

douzaine de textes de l’archive, dont cinq quittances :  

                                                             
2510 Waerzeggers 2014 : n° 43 (BM 74638), un texte de l’archive de Marduk-remanni//Ṣahit-gine mentionne un payement de 
20 sicles d’argent pour un service d’arc (qaštu) pour son expédition (kanšu), […] sicles d’argent Pour Kalbaia pour le corvéable-
urāšu à la charge de Marduk-remanni et 4 sicles d’argent pour un service peu attesté : sīdu sa našparti (traduit par 
Waerzeggers, « troupe de soutien de la mission », voir Waerzeggers 2014 : 218). Marduk-remanni verse l’argent à un certain 
Nergal-ibni/Tabnea/Nabutu. 
2511 §1.2.1.3. 
2512 Pour un résumé du contenu de l’archive et des activités de son principal protagoniste, voir Jursa 2005a : 81-82 et 
Waerzeggers 2010a : 475. 
2513 Zadok 2009. 
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BM 963482514 
(Dar I 4, 518) 

Versement à un certain Bel-ileʾʾi/Abi-ul-idi2515 du salaire de son frère, un homme du roi. 
Compte tenu de la nature problématique de la présence de l’expression ṣāb šarri dans cet 
environnement à la fois documentaire et socio-économique, conjugué au fait que le 
destinataire de l’argent n’apparaisse pas dans le reste de l’archive, le texte ne sera pas 
pris en compte ici. 

BM 22087//295482516 
(Dar I 6, 516) 

Šaddinnu verse 36 sicles d’argent pour l’ilku à un certain Nabu-ittannu/Nabu-bel-
ilani//Gallabu. 

BM 963122517 
(Dar I 7, 516-515) 

Šaddinnu verse 36 sicles d’argent pour l’ilku de corvée (urāšu). 

BM 962502518 
(Dar I 9, 512) 

Nabu-tariṣ/Marduk-mušallim/Kidin-Sin2519 verse la corvée à Šaddinnu. 

BM 220242520 
(Dar I 11, 511) 
Babylone 

Bel-ileʾʾi/Nabu-bun-šutur2521, Šaddinnu/Balassu//Bēliya’u et Nabu-eṭir-napšati/Kinaia 
(=Nabu-mukin-apli)//[Šepe-Iliya]2522 payent l’importante somme de 6 mines d’argent 
pour les frais d’entretien (rikis qabli) « comme les Babyloniens2523 » de Nabu-tabni-
uṣur/Nabu-kešir//Huṣābu2524.  

 

Deux autres textes enregistrent également des fournitures d’argent et de produits agricoles en 

provisions, mais ceux-ci ne sont pas des quittances. En effet, Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 29400, Dar 

I 5, 517) et n°79 (BM 96226, […]) s’apparentent à des contrats de recrutement, dans lesquels est précisé 

le détail des provisions fournies aux individus partant pour quatre mois travailler sur le quai du roi 

en Élam, respectivement Nabu-ittannu/Tabnea//Kidin-Sin2525 et [Nabu-bel-mari/NP//NP]2526, avec les 

boulangers de l’Ezida. Les deux recrues partaient respectivement pour le compte 

d’Uššaia/Šumaia/Bēliyaʾu2527 et de Nabu-bel-šumati/Marduk-naṣir//Sepe-ilia2528, vraisemblablement 

des décurions de boulanger. Si Šaddinnu n’apparaît que dans un seul de ces contrats, en tant que 

fournisseur des provisions2529, en Waerzeggers 2003 : n°6, un contrat formellement assez proche, il 

verse le salaire selon le tarif des tenanciers d’arcs (bēl qašti)2530, de Nidintu/Nabu-ittannu//Kidin-

                                                             
2514 §4.2.6. 
2515 Bel-ileʾʾi/Abi-ul-idi et son frère Nabu-mukin-apli ne sont pas connus par ailleurs. Signalons tout de même qu’en l’an 5 de 
Cambyse, un certain [NP]/Abi-ul-idi, un tailleur (kaṣiru) prêta serment auprès de Šaddinnu concernant du linge à laver 
(Waerzeggers 2006a n°3 (BM 96390)). 
2516 Texte cité dans Zadok 2009 : 96. 
2517 Texte cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 254. 
2518 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 248. 
2519 Un des boulangers de l’Ezida (Jursa/Waerzeggers 2009 : 248). 
2520 Cité par Zadok 1998 : 272 et Zadok 2009 : 95. 
2521 Un certain Bel-ileʾʾi-kalama/Nabu-bun-šutur//Rišaia est témoin en Joannès 1989 : 252 (L 1664) daté de Nbn 5 (551) soit 
quarante ans avant la rédaction de BM 22024. 
2522 Il attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 224). 
2523 šá ki-i lútin-tirki-meš. 
2524 La famille Huṣābu possédait une prébende de brasseur de Nabû (Waerzeggers 2010a : 79-80). Nabu-tabni-uṣur/Nabu-kešir 
n’est pas connus par ailleurs. 
2525 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 241). 
2526 Ce nom étant peu courant, il pourrait être identifié à Nabu-bel-mari/Gimillu//Šepe-iliya, un boulanger de l’Ezida 
(Waerzeggers 2010a : 244). Ce dernier est témoin en Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 29400) cité plus haut. 
2527 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 238), voir Waerzeggers 2010a : n°105 (BM 96172). 
2528 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 244) et est témoin en Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 29400) 
cité plus haut. 
2529 Waerzeggers 2010a : n°79. En Waerzeggers 2010a : n°78, c’est Uššaia qui est le fournisseur. 
2530 Le terme bēl qašti, désigne généralement le titulaire d’un domaine d’arc (voir §7.1.1 et §8.2.2.1). 
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Sin2531, qui se rend à Opis pour effectuer le service de garde (maṣṣartu) pour le compte de Nabu-ah-

ittannu/Basia//Šepe-iliya2532 avec les corvéables-urāšu de Nabu-ah-[…], le šatammu de l’Ezida. 

En outre, lui-même intervint par ailleurs directement dans des affaires de recrutement. En 

effet, Waerzeggers 2010a : n°82 (BM 96301, iii-Dar I 9,513), n°83 (BM 96231, vii-Dar I 9, 513) et n°86 (BM 

29040, x-Dar I 9, 512)  sont des garanties de service, par lesquelles trois individus, respectivement 

Gimillu/Bel-ušallim//Kidin-Sin2533, [Šamaš]-kaṣir/Gimillu//Kidin-Sin2534 et Nabu-zer-

ukin/Balas[su]//Nabu-mukin-apli2535, s’engagent à fournir à une date convenue « un envoyé bien 

équipé » en Élam avec les boulangers. 

Enfin, mentionnons également BM 962022536 (Dar I 18-21, 504-500) 2537 un contrat mentionnant 

des obligations d’arc dans le contexte du creusement du canal de Suse supervisé par le gugallu de 

Borsippa, Nabu-ahhe-iddin/Nabu-mukin-apli/Beliya’u2538. De même qu’un dernier document dont 

l’attribution à l’archive des Beliya’u est incertaine2539 : Waerzeggers 2010a : n°105 (BM 96172), une liste 

de [10]+10 hommes2540 au service (ina qātē) de deux décurions (rab ešerti), Ahušunu/<Nabu-ahhe-

šullim>2541 et Uššaia/<Nabu-ahhe-šullim>2542 pour deux services d’arc (qaštu). 

Ainsi, plusieurs aspects des obligations de la famille Beliya’u et de son entourage évoquent le 

système mis en lumière par l’archive de Bel-remanni, quoique des différences soient à souligner. En 

premier lieu, lorsque leur nature est précisée, ces obligations semblent être essentiellement des 

corvées. Certes, Waerzeggers 2010a : n°105 nous informe que deux décuries au sein desquelles des 

boulangers de l’Ezida étaient intégrés étaient redevables chacune d’une obligation d’arc, mais BM 

96202 montre que celle-ci pouvait prendre la forme des travaux hydrauliques en Élam. Dans 

l’ensemble, l’Élam semble être majoritairement la destination des prestataires de service fournis par 

les boulangers de l’Ezida. Un seul texte pourrait faire exception, Waerzeggers 2003 : n°6, dans lequel 

un corvéable est envoyé à Opis. Or nous avons pu voir que cette ville avait une grande importance 

stratégique et militaire et le fait que le document ait été rédigé durant la révolte de Šamaš-eriba 

                                                             
2531 Propriétaire d’une prébende de boulanger, cité en VS 6 173. 
2532 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 244). Son fils apparaît en VS 6 173. 
2533 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 238). 
2534 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 242). 
2535 Il est attesté comme boulanger de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 243). 
2536 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 246, 251, Waerzeggers 2010a : 786, Tolini 2011 (Vol. 1) : 289, 292, 293, 306. 
2537 Pour la datation, basée sur la période de fonction de Nabu-ahhe-iddin/Nabu-mukin-apli/Belia’u, voir Tolini 2011 (Vol. 
1) : 289. 
2538 Il est mentionné en BM 96246 et BM 96102. Voir Waerzeggers 2010a : 732-733. 
2539 Bien que ce document ne cite ni Šaddinnu, ni le nom d’ancêtre Beliyaʾu, il semble tout de même se rattacher à cette 
archive (Waerzeggers 2010a : 517). 
2540 Pour la plupart, les protagonistes de ce document ne peuvent pas être formellement identifiés, mis à part Nabu-
bulissu/Nabu-eṭir-napšati, qui peut être rattaché à la famille Kidin-Sin grâce au texte VS 6 173, dans lequel il est cité avec 
son nom d’ancêtre (scribe de la tablette). 
2541 Patronyme reconstitué par Waerzeggers 2010a : 518. Ahušunu/<Nabu-ahhe-šullim> apparaît en BM 25673 et, selon 
Waerzeggers, serait probablement le superviseur (šāpiru) des boulangers de l’Ezida en BM 25643 (Dar I 33) et BM 26478 (Dar 
I 34). 
2542 Il apparaît dans des documents relatifs à des distributions de revenus de prébendes de boulanger (Waerzeggers 2010a : 
81 (BM 29605) et BM 21962). Waerzeggers propose de l’identifier à Uššaia/Šumaia//Beliyaʾu, chef de décurie en Waerzeggers 
2010a : n°78 (BM 29400). 
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pourrait induire qu’il y ait été envoyé en garnison, justifiant ainsi l’acception « garde » pour maṣṣartu, 

en prévision d’une intervention achéménide.  

Dans l’attente de la publication de l’ensemble de l’archive, il est difficile d’identifier tous les 

contribuables associés à Šaddinnu. Toutefois, lorsqu’ils sont identifiables, une majorité d’entre eux2543 

étaient propriétaires d’une prébende de boulanger au sein de l’Ezida de Borsippa. L’ensemble des 

familles ayant exercé cette fonction est attesté : Beliya’u2544, Kidin-Sin2545, Nabu-mukin-apli2546, Šepe-

iliya2547. Ainsi, l’organisation de l’obligation de service apparaît ici encore collégiale et les textes qui la 

documentent datent du règne de Darius Ier. Son fonctionnement est essentiellement analogue à celui 

de l’obligation de Bel-remanni et de ses collègues prébendiers, à la différence près que les 

contribuables associés à Šaddinnu semblent avoir tous exercé la même prébende. La différence entre 

les deux archives pourrait tenir à l’envergure plus importante de l’Ezida et, corrélativement, au fait 

que le sanctuaire disposait d’assez de professionnels exerçant une même prébende, ici des boulangers, 

pour constituer une décurie, voire deux si nous considérons que tous les individus cités en 

Waerzeggers 2010a : n°105 avaient tous la même prébende. Enfin, à l’instar de Bel-remanni, Šaddinnu 

fut ponctuellement superviseur (šāpiru), ce qui entraînait sa position à la tête de son groupe de 

prébendiers rassemblés en une ou plusieurs décuries. 

En dernier lieu, il convient de signaler un élément que nous ne retrouvons pas dans l’archive 

de Bel-remanni : la présence du gugallu, un fonctionnaire qui pouvait tirer son autorité des temples2548, 

des institutions urbaines civiles (gugal barsip) ou encore de l’administration royale2549 . Il était impliqué 

dans la gestion des canaux et plus généralement dans les travaux hydrauliques. Si sa présence ici n’est 

documentée que par un texte inédit, plusieurs archives de Borsippa éclairent ses fonctions dans les 

perceptions de redevances. 

 

5.1.3. Ea-iluta-bani. 

L’archive dite d’Ea-iluta-bani est un assemblage complexe des plusieurs archives rassemblées à 

l’occasion d’unions maritales entre les familles : Ea-iluta-bani, Ili-bani et Nanahu. Les textes recensés 

ici proviennent presque tous des tablettes ajoutées à l’archive lors du mariage en 4932550 entre Lurindu, 

                                                             
2543 Nabu-tabni-uṣur/Nabu-kešir//Huṣābu pourrait constituer la seule exception, puisque son nom d’ancêtre renvoie à une 
famille qui possédait une prébende de brasseur. Toutefois, ce dernier ne semble pas être celui sur qui le service pesait, mais 
celui qui accomplissait le service pour le compte de Bel-ileʾʾi/Nabu-bun-šutur, Šaddinnu/Balassu//Bēliya’u et Nabu-eṭir-
napšati/ Nabu-mukin-apli//Šepe-Iliya. Il en va de même pour Nabu-mukin-apli/Abi-ul-idi qui remplissait de service à la 
place de Šaddinnu. 
2544 Nabu-ahhe-iddin/Nabu-mukin-apli (Waerzeggers 2003 : n°6 (BM 22072)), Uššaia/Šumaia (Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 
29400)), Ahušunu/<Nabu-ahhe-šullim> (Waerzeggers 2010a : n°105 (BM 96172)). 
2545 Nabu-ittannu/Tabnea (Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 29400)), Nidintu/Nabu-ittannu (Waerzeggers 2003 : n°6 (BM 
22072)), Šamaš-kaṣir/Gimillu (Waerzeggers 2010a : n°83 (BM 96231)). 
2546 Nabu-zer-ukin/Balassu (Waerzeggers 2010a : n°86 (BM 29040)). 
2547 Nabu-ah-ittannu/Basia (Waerzeggers 2003 : n°6 (BM 22072)), Nabu-bel-šumati/Marduk-naṣir (Waerzeggers 2010a : n°79 
(BM 96226)), Nabu-eṭir-napšati/Nabu-mukin-apli (BM 22024). 
2548 Janković 2013 : 118-136. 
2549 Jursa/Waerzeggers 2009 : 240-244. 
2550 Joannès 1989 : 3. 
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fille de Mušezib-Bel, descendante d’Ea-iluta-bani, et Ahušunu, fils de Nabu-mušetiq-eṭir, descendant 

de Nanahu, le principal protagoniste des documents cités. Le lien entre la famille Ea-iluta-bani et le 

système de prébende au sein de l’Ezida ou d’un temple plus modeste de Borsippa est en réalité fort 

ténu dans notre documentation2551. Ces archives assemblées contiennent une dizaine de quittances 

relatives au sujet qui nous intéresse, rassemblées dans le tableau ci-dessous : 

Joannès 1989 : 274f (A 107) 
27-vii-Nbn 7 

Mušezib-Bel/Zer-Babili//Iluta-bani reçoit de Nabu-eṭir-
napšati/Balassu//Hulamišu et de Šamaš-ahhe-uṣur/Nabû-ahhe-bulliṭ//[...], cinq 
kurru de dattes au titre de la redevance d’arc de Nabu-mukin-zeri/Nabu-šakin-
šumi//Nur-Papsukkal, sur ordre de Bel-ahhe-eriba/Šamaš-ahhe-uṣur//Naggaru, 
chef des archers de Nabu-mukin-zeri. 

Joannès 1989 : 241 (L 1643) 
8-vi-Dar I 13 (509) 

Ahušunu reçoit en paiement les trois sicles d’argent de l’ilku de Nabu-ah-
iddin/Nabu-zer-iddin//Remut-ili. 

Joannès 1989 : 279 (A 118) 
10+[x]-xi-Dar I 14 (507) 

Ahunu/Nabû-uṣuršu//[…] reçoit l’ilku à la charge d’Ahušunu, via Nabu-tabne-
uṣur/Nabu-nadin-šumi//Arkat-ili. 

Joannès 1989 : 292 (A 173) 
[Dar I 172552] (505-504 ?) 

Bel-mari-ka reçoit l’argent du quai du roi à la charge d’Ahušunu, via Nabu-ahhe-
iddin/Kalbaia//Nanahu. 

TuM 2/3 169 
16-vi-Dar I 17 (505) 

Bel-mari-ka/[…]//Iddin-Papsukkal reçoit de l’orge de Nabu-ahhe-iddin, pour le 
compte de toute la part d’Ahušunu, « suivant les arcs des Borsippéens »2553. 

Joannès 1989a : 257f (L 4720) 
24-iv-Dar I 25 (497) 

Mušallim-Nabu/Nabu-mukin-zeri//[…] reçoit, via Nabu-ahhe-iddin en paiement 
l’ilku (soit le transport des upiyāta2554, la corvée du quai, son acompte de l’arc2555 et 
une redevance hišaru2556) à la charge d’Ahušunu, sous la responsabilité (ša qātē) de 
Nabu-ah-ittannu et de Nabu-kaṣir. 

Joannès 1989 : 245 (L 1651) 
22-ix-Dar I 27 (495) 

Nabu-zur-lišir/Ardi-Bel//Zerutu2557 reçoit la corvée du quai de Nanaia et du 
creusement du canal, à la charge d’Ahušunu, via Nabu-ahhe-iddin/Nabu-zer-
ibni//Nanahu 

Joannès 1989 : 347f (NBC 8371) 
26-vii-Dar I 29 (493) 

Šamaš-iddin/Nabu-nadin-ahi//Ili-bani reçoit la corvée pour le halage (des 
bateaux) au quai du pays [d’Élam], ainsi que la farine de qualité-hirgalu, et 
l’acompte de l’arc, à la charge d’Ahušunu, via Nabu-ahhe-iddin. 

TuM 2/3 220 
22-ix-Dar I 31 (491) 

Šamaš-iddin reçoit la corvée pour le halage (des bateaux) au quai de la ville de 
Suse pesant sur Ahušunu. 

TuM 2/3 221 
14-iv-Dar I 32 (490) 

Šamaš-iddin/Nabu-nadin-ahi//Ili-bani reçoit la corvée pour le halage (des 
bateaux) au quai ainsi que tout l’acompte de l’arc précédent à la charge 
d’Ahušunu, via Bel-uballiṭ/Širiktu//Ili-bani2558. 

TuM 2/3 222 
4-i-Dar I 34 (488) 

Šamaš-iddin/Nabu-ittanu//Ili-bani reçoit la corvée-urāšu pour le halage (des 
bateaux) au quai de la ville de Suse, du […] gugallu de Borsippa pesant sur 
Ahušunu, via Bēl-uballiṭ/Širiktu//Ili-bani. 

   

Le seul document mentionnant sans équivoque une obligation d’arc, Joannès 1989 : 274f, est 

relativement isolé, puisqu’il appartient au sous-ensemble de l’archive dans lequel le protagoniste est 

Mušezib-Bel, fils de Zer-Babili, de la famille Ea-iluta-bani, le père de Lurindu, qui est antérieur au 

règne de Darius Ier. Toutefois, les individus qui y sont mentionnés n’étant pas connus ailleurs2559, le 

                                                             
2551 Jursa 2005a : 78, Waerzeggers 2010a : 96, 97. 
2552 Le texte mentionne un service pour l’année 18 de Darius Ier. Compte tenu de cette information et de la structure des 
autres textes de l’archive relatifs aux taxes est services, nous proposons de dater ce texte de l’année 17 de Darius Ier.  
2553 a-ki gišban-meš šá bar-sipki-meš, l. 9-10 
2554 Pour le soit le transport des upiyāta, voir §4.3.4. 
2555 Pour le pānāt qašti, voir §4.2.4. 
2556 Le terme de hišarû n’a pas de parallèles. 
2557 La famille Zerutu a pu détenir des parts d’une prébende de brasseurs de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 168). 
2558 Il apparaît également en L 1659 (Dar 5), TuM 2/3 166 (Dar 7), TuM 2/3 167 3 (Dar 10), TuM 2/3 96 (Dar 18), TuM 2/3 221 6 
(Dar 32), TuM 2/3 222 (Dar 34). 
2559 Les familles Nur-Papsukkal et Naggaru semblent avoir été de première importance à Borsippa puisqu’elles ont 
respectivement donné plusieurs šatammu et un gouverneur (šakin ṭēmi) au cours du VIIe siècle (Waerzeggers 2010a : 70-71 
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contexte du texte est difficilement compréhensible et nous ignorons pourquoi Mušezib-Bel reçut des 

dattes de Nabu-mukin-zeri ou à quel titre la famille Nur-Papsukkal était redevable de l’arc. Nous 

signalerons néanmoins que le paiement a été ordonné par un chef des archers. Pour les quittances 

enregistrant les versements effectués par Ahušunu, les références à l’obligation d’arc sont plus 

indirectes puisque, le plus souvent, c’est sa déclinaison, l’acompte de l’arc (pānāt qašti), qui était 

versée. En outre, TuM 2/3 169 nous apprend à propos d’un versement d’orge qu’il avait été défini sur 

la base des redevances d’arc des Borsippéens. Si le sens de cette précision est difficile à comprendre 

précisément, il semblerait que la redevabilité d’Ahušunu à l’arc ait été relativement périphérique. En 

effet, ce dernier était surtout soumis à la corvée, parfois qualifiée d’ilku, qu’il compensait par des 

versements de produits agricoles transformés et des financements pour leur transport vers l’Élam2560. 

D’une manière générale, les individus impliqués dans les paiements de redevances pesant sur 

Ahušunu sont difficiles à identifier, puisqu’ils n’apparaissent souvent que dans ce contexte. Précisons 

d’abord qu’Ahušunu était, d’après tous ces documents (à l’exception de Joannès 1989 : 241), seul 

imposable. Les personnes à qui il transmettait l’argent des services, bien que rarement connues par 

ailleurs, pouvaient porter des noms d’ancêtre ce qui les rattache plus ou moins directement aux 

familles de Borsippa liées au culte de Nabû : Iddin-Papsukkal2561 et Zerutu2562. Les destinataires des 

versements d’Ahušunu semblent avoir changé avec son mariage, puisqu’à partir de ce moment, 

l’argent alla vers deux voire un seul membre de son groupe familial : Šamaš-iddin/Nabu-nadin-

ahi//Ili-bani2563 (entre Dar 29 et Dar 32, voire Dar 34 si l’on considère que ce dernier et Šamaš-

iddin/Nabu-ittanu//Ili-bani2564 n’étaient qu’une seule et même personne). Enfin, deux destinataires 

dont le nom de famille ne nous est pas parvenu ne peuvent pas être identifiés : Ahunu/Nabû-uṣuršu 

et Mušallim-Nabu/Nabu-mukin-zeri. Les intermédiaires entre Ahušunu et les destinataires des 

services changèrent pareillement après le mariage, puisqu’avant 493, c’est majoritairement2565 un 

membre de la famille Nanahu, Nabu-ahhe-iddin/Kalbaia2566 qui était chargé de cette fonction, alors 

que par la suite Šamaš-iddin/Nabu-nadin-ahi et Šamaš-iddin/Nabu-ittanu de la famille Ili-bani tinrent 

                                                             
(šatammu) et 74 (šakin ṭēmi). La famille possédait, en outre, une prébende d’entrant (Waerzeggers 2010a : 74)) et, pour l’autre, 
un gouverneur (šakin ṭēmi) au début du VIe siècle (Waerzeggers 2010a : 67. La famille possédait probablement une prébende 
de brasseur (Waerzeggers 2010a : 168)). Quant à la famille Hulamišu, certains de ses membres sont connus dans quelques 
textes comme blanchisseur (ašlāku) (Waerzeggers 2006a : 94). 
2560 Pour une étude plus précise de ces obligations, voir §4.3.4. 
2561 TuM 2/3 169. 
2562 La famille Zerutu ne nous a pas laissé d’archive, ni beaucoup de traces dans l’ensemble de la documentation. Des brasseurs 
de l’Ezida portant ce patronyme sont néanmoins connus (Waerzeggers 2010a : 168). 
2563 Joannès 1989 : 347f, TuM 2/3 221 et vraisemblablement TuM 2/3 220. Dans ce texte, un certain Šamaš-iddin, sans 
patronyme, reçoit l’argent des redevances. Nous proposons de l’identifier à Šamaš-iddin/Nabu-nadin-ahi//Ili-bani du fait 
de la proximité chronologique des trois textes, et de la similarité des services concernés. 
2564 TuM 2/3 222 et Joannès 1989 : 292 (sans patronyme). Deux archives dont les protagonistes portaient le nom d’ancêtre 
Iddin-Papsukkal sont attestées à Borsippa (Jursa 2005a : 84-85). Si les deux familles semblent avoir été liées au temple de 
Nabu, l’Ezida, la propriété d’une prébende est attestée pour un seul d’entre elle (Iddin-Papsukkal B). 
2565 Nabu-tabne-uṣur/Nabu-nadin-šumi//Arkat-ili, intermédiaire en Joannès 1989 : 279, n’est pas connu ailleurs. Néanmoins, 
le nom d’ancêtre pourrait être rattaché à la famille Arkat-ilani-damqa, ērib bīti de l’Ezida, et en lien marital avec la famille 
Iddin-Papsukkal possédant la même prébende (Waerzeggers 2010a : 96).  
2566 Joannès 1989a : 292, TuM 2/3 169, Joannès 1989a : 257f et peut-être Joannès 1989a : 245. Il apparaît aussi en Joannès 1989a : 
282 une reconnaissance de dette dans laquelle il est créditeur (une terre est mise en gage) et en Joannès 1989a : 281 où, avec 
Ahušunu, ils s’acquittent d’une dette contractée auprès d’une certaine Tirinnitu. 



  
 

381 
 

ce rôle. Enfin, Nabu-ah-ittannu et Nabu-kaṣir, qui semblent avoir encadré le versement en Joannès 

1989a : 257f, ont pu être identifiés comme des gugallu de Borsippa2567.  

En définitive, la concordance entre les obligations d’Ahušunu et le modèle proposé 

précédemment n’est pas totale. À l’exception de Joannès 1989 : 274f2568, impliquant Musezib-Bel et 

daté du règne de Nabonide, le champ chronologique et l’importance de l’Élam sont vérifiés, mais le 

fonctionnement collégial de l’obligation de service des prébendiers ne sont pas assurés. Cela pourrait 

éventuellement s’expliquer par une différence de situation et de point de vue documentaire. En effet, 

nous avons vu que de l’argent ou des produits agricoles pouvaient transiter entre les membres d’un 

groupe de contribuables vers un décurion ou un šāpiru afin de financer des frais de service ou de louer 

un journalier. Or il est possible que les paiements effectués par Ahušunu s’inscrivent précisément 

dans ce réseau restreint de circulation de biens plutôt que dans une forme d’imposition individuelle. 

Dans ce cas, le destinataire du versement ne serait pas nécessairement un percepteur à proprement 

parler, ni un prestataire de service, mais un membre de la hiérarchie désigné pour rassembler les 

contributions des membres de son groupe. Si nous acceptons cette interprétation, il conviendrait de 

souligner qu’à partir du mariage entre Lurindu et Ahušunu, les membres du groupe de contribuables 

de ce dernier auraient changé, puisqu’à partir de ce moment, il apparaît aux côtés de sa belle-famille. 

 

5.1.4. Re’i-alpi. 

La famille, qui possédait la presque totalité des prébendes de bouvier (rē’i alpê) ainsi que d’autres 

dans l’Ezida, nous a laissé l’un des dossiers les plus denses concernant les taxes et services dus par une 

famille de prébendiers. De toutes les occurrences recensées par M. Jursa et C. Waerzeggers2569, nous 

ne retiendrons que les services effectifs ou les redevances versées au nom de l’imposition de Nabu-

mukin-zeri (=Murašu)/Aplaia et son fils Remut-Nabu, excluant ainsi les prélèvements indirects et 

ceux concernant explicitement des prélèvements de produits agricoles. Malgré cela, les textes 

rassemblés, essentiellement des quittances, restent nombreux, puisqu’on en dénombre près de vingt. 

BM 26640//BM 946692570 
Dar I 7 (515-514) 

Murašu/Mušezib-Marduk//Ahhia’utu2571 perçoit l’argent de la perception (dēku) 
de Nabu-mukin-zeri. 

BM 826342572 
29-viii-Dar I 7 (515) 

Paiement pour la perception (dēku) en remplacement de la corvée au Pays de la 
Mer, par Nabu-mukin-zeri et Remut-Nabu à Mušezib-Marduk/Bel-ah-
šubši//Luṣi-ana-nuri-Marduk (ziqpu2573 de Nabu-mukin-zeri ?). 

BM 257072574 
13-iii-Dar I 92575 (513) 

Mušezib-Marduk/Bel-ah-šubši//Luṣi-ana-nuri-Marduk reçoit 20 sicles d’argent 
pour sa corvée des mains de Remut-Nabu pour le compte de son père, Nabu-
mukin-zeri. 

                                                             
2567 Jursa/Waerzeggers 2009 : 245. 
2568 Certains textes de l’archive, issus des autres rameaux familiaux, mentionnent des corvées-urāšu antérieures an règne de 
Darius Ier (TuM 2/3 218, TCL 13 173). 
2569 Jursa/Waerzeggers 2009 : 263-265. 
2570 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 247-248. 
2571 Voir infra BM 17717, BM 87328 et TCL 13 173. 
2572 Zadok 2009 : 244. 
2573 Le ziqpu pourrait désigner le responsable temporaire d’un groupe d’individus imposables, à l’instar du chef de décurie 
(rab ešerti). Voir Jursa/Waerzeggers 2009 : 246-247 et §5.2. 
2574 Zadok 2009 : 114. 
2575 Jursa/Waerzeggers 2009 : 259. 
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NBDmich 26 (M. 375//BM 
94620) 
21-x-Dar I 10 (513) 

Nabu-balassu-iqbi/Taqiš-Gula//Naggaru2576, le ziqpu de Remut-Nabu, reçoit l’ilku 
de la corvée en Élam de Remut-Nabu, et de Nabu-mukin-zeri. 

BM 945452577 
6-vib- Dar I 11 (511) 

Sur ordre de Nabu-balassu-iqbi/Taqiš-Gula//Naggaru, le ziqpu de Remut-Nabu, et 
Bazuzu2578, le gugallu de Borsippa, Nabu-eṭer-napšati, le frère de Nabu-balassu-
iqbi, reçoit la part l’ilku de la corvée-urāšu en Élam de Remut-Nabu et de Nabu-
mukin-zeri des mains de Remut-Nabu. 

BM 1022592579 
i-Dar I 12? (510) 

Nabu-balassu-iqbi reçoit l’ilku de la corvée en Élam de Remut-Nabu et de Nabu-
mukin-zeri, sur ordre de Nabu-balassu-iqbi, gugallu de Borsippa. 

BM 102004//HSM 
1895.1.82580 
6-iii-Dar I 15 (507) 

Nabu-eṭer-napšati reçoit l’argent de la corvée de transport des upiyāta d’Élam de 
Remut-Nabu et de Nabu-mukin-zeri. 

EAH 223 
29-iv-Dar I 16 (506) 

Remut-Nabu paye l’argent pour le service d’arc de transport des upiyāta d’Élam. 

BM 102010//BM 82666// 
BM 1022622581 
21-ix-Dar I 16 (506) 

Nabu-balassu-iqbi reçoit l’ilku de transport des upiyāta d’Élam pesant sur Remut-
Nabu et Nabu-mukin-zeri (toute leur part), des mains de Remut-Nabu. 

BM 827692582 
16-vii-Dar I 16 (506) 

Orge, farine, blé et farine-ṭīpānu (…) sont versés au titre de l’obligation d’arc de 
Remut-Nabu, à Nabu-šum-uṣur/Nabu-eṭer-napšati//Arkat-ilani-damqa2583. 

BM 827162584 
20-vi-Dar I 17 (505) 

Bel-ittannu/Taqiš-Gula//[ Naggaru] reçoit, sur ordre de Nabu-balassu-iqbi, l’ilku 
de transport des upiyāta d’Élam, pesant sur Remut-Nabu. 

EAH 254 
Dar I 18 (504-503) 

De l’argent pour le transport des upiyāta d’Élam est donné à un individu qui va en 
Élam avec le gouverneur (šākin ṭēmi) de Borsippa des mains de Remut-Nabu, pour 
le compte de son père décédé2585. 

VS 4 154 
2-xi-Dar I 20 (501) 

Remut-Nabu paye le loyer d’une maison à Nabu-ittannu/Nabu-mišhidaia//Širik-
Nabu, son propriétaire, et chacun d’eux payent la moitié de la levée (dēku) du 
quartier (bābtu). 

VS 6 150 
22-xii-Dar I 27 (494) 

Remut-Nabu fournit un corvéable pour travail (dullu) des laboureurs (ikkārū) à 
Nabu-kuṣuršu/Šulaia//Kidin-Nanaia2586, Nabu-bullissu/Libluṭ//Imbu-paniya2587 
et [...]-ia/Iddin-Nabu, les messagers de [Arad]-Nanaia le fermier général (ša muhhi 
sūti). 

BM 82703//BM 827152588 
viii-Dar I 28 (494) 

Remut-Nabu paye 8 sicles pour le joug (nīru) d’une corvée du roi à Iddin-
Bel/Kinaia//Iliya et Zabdiya les messagers d’Arad-Nanaia, fermier général (ša 
muhhi sūti). 

VS 6 1602589 
21-xi-Dar I 33 (488) 

Mušallim-Marduk/Iddin-Nabu//Iliya reçoit la corvée pour le halage des bateaux 
au quai, du transport des upiyāta de la ville de Suse, qui correspond à toute la part 
d’un cinquième pesant sur Nabu-kaṣir/Nabu-balassu-iqbi//Ša-Sukkal, sur ordre 
d’Iddin-Nabu/Remut//Arad-Ea2590, le gugallu de Borsippa. 

 

                                                             
2576 Gugallu de Borsippa, cité ici sans son titre. La famille apparaît sporadiquement dans les affaires administratives (Nabu-
šum-iddin/Mukin-Marduk fut šatammu) et prébendaires (la famille possède une prébende de brasseur) de l’Ezida, mais aussi 
dans l’administration de la ville (un certain Mukin-Marduk//Naggaru est šākin ṭēmi de Borsippa durant le règne de 
Nabuchodonosor II). 
2577 Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
2578 Bazuzu/Nabu-naṣir/Kidin-Sin, gugallu de Borsippa. 
2579 Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
2580 Jursa/Waerzeggers 2009 : 245, 261. 
2581 Zadok 2009 : 249. 
2582 Zadok 2009 : 260. 
2583 Érib bīti, administrateur (šatammu) de l’Ezida (Waerzeggers 2010a : 75). 
2584 Zadok 2009 : 255. 
2585 Jursa 2010 : 655. 
2586 La famille Kidin-Nanaia qui détenait une prébende d’entrant (ērib bīti) donna un gouverneur (sākin ṭēmi) de Borsippa. 
2587 La famille Imbu-paniya aurait pu être liée à la famille Naggaru (Jursa 2005a : 92).  
2588 Zadok 2009 : 253. 
2589 Pour l’attribution de ce texte à l’archive de Rē’i-alpi, voir Waerzeggers 2010a : 786. 
2590 La famille Arad-Ea, dont l’influence à Borsippa était relativement importante (elle possédait une prébende d’erib bīti, 
donna un šatammu des petits temples de la ville et peut-être un qīpu de l’Esagil, voir Waerzeggers 2010a : 285.) était liée à la 
famille Rē’i-alpi par un mariage entre Remut-Nabu et une femme de la famille Arad-Ea. 
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Les redevances dues par la famille Re’i-alpi rappellent dans une certaine mesure celles pesant sur la 

famille Ea-iluta-bani. En effet, l’obligation d’arc n’est mentionnée que dans un unique document et 

les autres obligations concernent des corvées ou des ilku, pour divers travaux publics et 

acheminement des produits vers l’Élam, mais aussi des travaux au Pays de la Mer2591, province 

comprenant la ville d’Uruk2592. Singulièrement, il est précisé pour ce chantier en Babylonie du Sud, que 

l’argent fut fourni par les membres de la famille Re’i-alpi, en échange d’une levée (dēku) de 

travailleurs.  

Par ailleurs, les statuts et titres des bénéficiaires de ces redevances changent partiellement. Le 

titre de gugallu de Borsippa apparaît à plusieurs reprises et était notamment porté par Nabu-

kaṣir/Nabu-balassu-iqbi//Ša-Sukkal, qui pourrait aussi être attesté dans l’archive d’Ea-iluta-bani. 

Deux nouveaux administrateurs apparaissent : le fermier général (ša muhhi sūti) et ziqpu. Si les 

fonctions du premier sont bien connues, notamment via l’archive de l’Eanna, le second pourrait avait 

rempli des fonctions similaires à celles du décurion dans un environnement différent. Nous 

reviendrons plus loin sur le ziqpu. 

 Or si nous considérons que, comme dans les quittances d’Ahušunu, les versements effectués 

par les membres de la famille Re’i-alpi pourraient avoir été effectués dans le contexte d’un groupe de 

contribuables, alors une hiérarchie de l’organisation de service, parallèle à celle construite autour de 

l’exercice d’une prébende documentée par les archives de Beliya’u et et Bel-remanni, peut être 

reconstituée avec le zipqu à la place du chef de décurie et le gugallu, plus hypothétiquement, à la place 

du šāpiru. Cela pourrait pourrait signifier que l’imposition de la famille Re’i-alpi aurait pu fonctionner 

sur d’autres structures que celles de l’exercice d’une prébende, voire même que celles du temple. 

Pourtant, la majorité des individus associés à Nabu-mukin-zeri et Remut-Nabu dans le 

financement de redevances semblent avoir appartenu au groupe des prébendiers de l’Ezida, voire de 

ses membres les plus éminents : Arad-Ea, Iliya, Kidin-Nanaia, Kidin-Sin, Naggaru2593. Aussi, le fait 

qu’aucun bouvier prébendé n’ait été imposable aux côtés de Nabu-mukin-zeri et Remut-Nabu, comme 

c’était le cas pour Bel-remanni et Beli’ya, pourrait facilement s’expliquer par le monopole de la famille 

Re’i-alpi sur cette activité.  

 

5.1.5. Atkuppu 

Comme nombre des archives privées de Borsippa, celle de la famille Atkuppu est en attente 

d’une publication sous forme de monographie2594. Nous savons toutefois, que les activités 

économiques de la famille se concentraient autour de la gestion de terres à Tīl-būri et Bāb-surru, en 

lien avec leurs prébendes de « vannier » (atkuppūtu). L’essentiel de la documentation rassemblée ici, 

                                                             
2591 Tolini 2011 (vol. 1) : 253. 
2592 §1.2.3.2 et la bibliographie associée. 
2593 Voir en général, Waerzeggers 2010a. 
2594 Abraham, à paraître. 
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concerne les transferts d’argent entre Nabu-šum-uṣur (=Nabu-uṣuřsu)/Marduk-šum-ibni//Atkuppu 

et la famille Bani-ša-iliya (essentiellement en la personne d’Iqišaia/Aplaia) sous forme de redevances.  

 Comme pour les autres archives, cet aspect est d’abord documenté par des quittances : 

BM 267192595 
3-ix-Camb 3 (526) 

Nabu-šum-uṣur verse l’argent de l’obligation d’arc à Iqišaia. 

BM 176682596 
19-i-Camb 5 (525) 

Nabu-šum-uṣur (?) verse à Iqišaia l’argent du « fourniture de l’arc, l’acompte 
de l’arc2597 ». 

VS 4 139 
27-xi-Dar I 14 (507) 

Nabu-šum-uṣur verse à Iqišaia l’argent de sa part des frais d’entretien (rikis 
qabli). 

Waerzeggers 2006a : n°13 (BM 
27789) 
28-i-Dar I 9(?) (513 ?) 

Nabu-šum-uṣur effectue des paiements rétroactifs à Iqišaia pour diverses 
redevances, dont l’« acompte de l’ilku » (pānāt ilki) (?) et les rations des 
Égyptiens. 

 

 En plus de ces trois quittances, une redevance liée à l’obligation d’arc est mentionnée dans un 

document réglementant le partage de la récolte d’une terre située à Til-būr(t)i, entre Nabu-šum-uṣur 

et ses deux frères. En effet, en BM 27781 (18-vii-Camb 4, 526)2598, une clause secondaire précise que 

Nabu-iddin, le frère cadet, devait payer la part de la « fourniture de l’archer » (nidintu ša qašti) de Nabu-

šum-uṣur et qu’un sicle trois quarts d’argent a été payé à un chef de cinquante hommes sur leurs fonds 

communs. Enfin, en VS 4 150 (4-v-Dar I 18, 504) Nabu-šum-uṣur emprunta une mine d’argent, auprès 

d’une certaine Nidintu, fille de Guzanu, descendant de Bani-ša-iliya, en l’an 18 de Darius Ier, contre la 

mise en gage d’une maison pour trois années2599. Si cette opération s’éloigne quelque peu de la gestion 

des redevances, une clause secondaire précise que, en dépit du transfert de propriété, Nabu-šum-uṣur 

demeurait responsable de la levée (dēku) du quartier du rab ešerti. 

Ainsi, en dehors de ces textes qui nous informent sur les modalités d’imposition des élites 

babyloniennes, et sur lesquelles nous reviendrons2600, l’archive des Atkuppu est intéressante en ce 

qu’elle nous renseigne sur l’imposition des prébendiers au début de la période achéménide, puisque 

presque tous les textes abordés ici sont datés du règne de Cambyse. Peut-être de ce fait, différentes 

déclinaisons de la terminologie fiscale y sont mentionnées. Toutefois, étant donné le caractère isolé 

d’occurrences comme la fourniture de l’arc ou l’acompte de l’ilku2601, il est difficile de comprendre 

précisément quelles réalités elles recouvraient. Par ailleurs, Waerzeggers 2006a : n°13 indique qu’en 

plus de l’acompte de l’ilku, Nabu-šum-uṣur devait pourvoir aux rations d’Égyptiens. Nous verrons que 

ce texte appartient à un dossier plus large, qui documente la contribution des notables borsippéens 

au rationnement de mercenaires égypto-cariens entre le règne de Cambyse et celui de Darius Ier2602.  

                                                             
2595 Cité dans Zadok 2009 : 160. 
2596 Cité dans Zadok 2009 : 298, Waerzeggers 2006a : 20 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 257. 
2597 Nidittu ša qašti pānāt qašti (voir §4.2.4). 
2598 Cité dans Zadok 2009 : 167-168 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 250. 
2599 Bien le document ait été rédigé sous la forme d’une reconnaissance de dette, l’opération enregistrée s’apparente 
davantage à une location pour trois ans contre un loyer d’une mine à échoir.  
2600 §5.3. 
2601 Pour ces expressions, voir §4.2.4. 
2602 §5.4.2. 
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Enfin, signalons que les redevances pesant sur la famille Atkuppu étaient exclusivement versées 

à un membre de la famille Bani-ša-iliya. Cependant, les relations entre les deux familles doivent 

encore être définies et, si l’hypothèse que leurs membres aient appartenue à un même groupe de 

contribuables, avec Iqišaia à sa tête, demeure vraisemblable, seule la publication prochaine de 

l’archive pourra la confirmer.  

 

5.1.6. Nappahu. 

L’archive des Nappahu a fait l’objet d’une étude monographique par H. Baker2603. Cette famille 

possédait plusieurs prébendes à Babylone, principalement dans le sanctuaire dédié à la déesse 

Išhara2604. Pour ce qui nous concerne, un dossier d’une dizaine de textes montre Iddin-Nabu (= 

Iddinaia), fils de Nabu-ban-zeri, descendant de Nappahu, l’un des principaux protagonistes de 

l’archive, recevant et versant des sommes d’argent en lien avec des services d’arc (qaštu) et des 

services d’ilku. En conséquence, le corpus constitué comporte quelques quittances : 

VS 4 77  
14-v-Camb 5 (525) 

Nabu-nadin-šumi/Mušezib-Marduk//Gahal2605, le beau-frère d’Iddin-Nabu, reçoit de 
Bel-Iddin/Kunaia//Ahu-bani2606, de l’argent, propriété des archers (makkūr ṣāb qašti).  

VS 4 96  
6-iii-Dar I 3 (519) 

Remut/Marduk-šakin-šumi/Atkuppu reçoit de Ina-Esagil-zeri/Nergal-
uballiṭ//Sagdidi2607 le supplément de l’arc (ṭipī qašti)2608 pesant sur Nabu-mukin-
zeri/Marduk-eriba//Marduku. Iddin-Nabu est témoin. 

VS 4 109 
4-i-Dar I 6 (516) 

Bel-iqiša/Nabu-uṣuršu//Tunaia2609 reçoit l’argent de son ilku (sept sicles un quart) 
d’Iddin-Nabu. 

VS 4 121+122 
20-xiib-Dar I 8 (513) 

Iddin-Nabu verse trente sicles d’argent, en remboursement partiel de […] + soixante-
quatre sicles d’argent de son ilku à Mušezib-Bel/Remut//Egibi2610. 

VS 4 123 
20-i-Dar I 9 (513) 

Iddin-Nabu reçoit d’Arad-Bel/Guzanu//Tunaia2611, vingt-huit sicles d’argent, pour 
l’ilku de Guzanu et son frère Šulum-ana-Babili/Bel-useppe//Babutu2612. 

VS 4 125 
12-vii-Dar I 9 (513) 

Versement d’un tiers de mine d’argent, pour un tiers de la redevance d’arc (qaštu), 
l’ilku de Šuzubu/Nabu-šum-uṣur//Babutu2613, à la charge de [NP]/Bel-
ušeppe//Babutu. 

VS 4 127 
26-[…]-Dar I 9 (513-2) 

Šuzubu paye la part d’Iddin-Nabu, correspondant à six mois de la redevance d’arc 
qu’il doit conjointement avec Iddin-Nabu2614. La suite du texte précise que Šuzubu 
s’est remboursé2615. 

                                                             
2603 Baker 2004. 
2604 Baker 2004 : 34-46. 
2605 Il est le beau-frère d’Iddin-Nabu des Nappahu (Barker 2004253 
2606 Un certain Bel-iddin/Itti-Marduk-balaṭu(=balaṭu)//Ahu-bani reçoit l’argent pour l’équipement (rikis qabli) des mains 
Marduk-naṣir-apli//Egibi en Dar 156 (Dar I 5). 
2607 La famille Sagdidi semble avoir été en lien avec les Egibi. Un certain Zeriya/Nergal-uballiṭ//Sagbibi est attesté comme 
agent de Nabu-ahhe-iddin (RCT 12), voir Wunsch 2000 : 62-63. 
2608 Voir 4.2.4. 
2609 Il est témoin en VS 4 158, une reconnaissance de dette pour de l’argent appartenant à Šellebi/Iddinaia//Nappahu. 
2610 Un certain Bulluṭaia/Remut//Egibi, peut-être son frère, est mentionné en Dar 264 (texte mentionnant l’équipement 
militaire (rikis qabli) à la charge de Marduk-naṣir-apli, Dar I 9). 
2611 Il est témoin en VS 3 126 (voir plus bas) et apparaît en VS 3 174+222, une reconnaissance de dette pour des dattes 
appartenant à Nabu-uballiṭ/Nabu-[…]//Gahul. 
2612 Il pourrait être le Šulum-Babili/ana-Bel-useppe cité en VS 6 295 + 296 qui pourrait documenter le groupe de contribuables 
d’Iddin-Nabu (voir infra).  
2613 Voir, infra, VS 4 127. 
2614 « Sur une unité d’arc (qaštu) de Š[uzubu], fils de Nabu-šum-uṣur, descendant de Bab[utu], et Iddin-Nabu, fils de Nabu-
[ban-zeri], descendant de Nappahu, A l’intérieur, pour six mois dans la 10e année, Šuzubu [...] pour le compte d’Iddinaia. (7) 
Šuzubu a p[ayé (?)] la redevance (ilku) » (˹i*-na*˺ 1+et gišban šá I˹šu-zu-bu˺ a-šú šá Idnà-mu-urì a Iba-˹bu˺-[tu] ù Isì-na-dnà a-šú šá 
Idnà-[dù-numun] a lúsimug ina šà 6 iti-˹meš˺ i-na mu 10-kam Išu-zu-[bu] a-na ugu Isì-na-a [x x] Išu-zu-bu il-ki i-[ṭir? …], l. 1-6). 
2615 « Il a repris l’argent de l’ilku de l’arc des mains d’Iddinaia (kù-babbar ina šuII Isì-na-a šá [il-ki?] šá gišban e-ṭi-˹ir˺, l. 8-9). 
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Parmi ces textes, deux ont été rédigés selon un formulaire de quittance légèrement adapté, mais 

enregistrent en réalité des recouvrements de créances effectués par Iddin-Nabu. Toutefois, ce dernier 

apparaît aussi comme débiteur en VS 4 132 (11-xi-Dar I 10, 511), une reconnaissance de dette de douze 

sicles d’argent avancés à une certaine Tablutu la sœur de Libluṭ, fils d’Iqišaia, descendant de Babutu, 

pour l’ilku de ce dernier. En outre, VS 3 126 (7-xii-Dar I 20, 501)2616, dont l’attribution à l’archive des 

Nappahu n’est pas tout à fait certaine, enregistre une autre créance aux contours assez flous. D’après 

le document, un certain Nabu-apla-iddin, fils d’Eriba-Ea, descendant de Šangu-Nabu emprunta 18.1.4. 

kurru (3300 l.) d’orge ponctionnés sur la redevance d’arc (qaštu) d’Ubaru, fils de Nadin, descendant de 

Šangu-Ištar-Babili. Le texte précise que la créance fut enregistrée dans une reconnaissance de dette, 

inscrite dans le registre de Bel et qu’une preuve avait été fournie au fils d’Ubaru. 

Enfin, nous pouvons ajouter à ces textes VS 6 295+296, une liste endommagée enregistrant des 

noms d’individus, dont quatre peuvent être restitués et trois reliés à ce dossier : Šulum-Babili et son 

frère Guzanu (VS 4 123), Libluṭ, de la famille Babutu (VS 4 132) et Haddaia, fils de Bel-ušallim, de la 

famille Nappahu. Par conséquent, il est tentant de considérer des individus comme des membres du 

groupe de contribuables d’Iddin-Nabu2617.  

Or les trois individus identifiés en VS 6 295+296 appartenaient tous à la famille Babutu, et 

beaucoup parmi les autres contribuables, à l’une des trois branches qui la composaient. Aucun de ces 

individus n’ayant apparemment partagé les activités prébendaire d’Iddin-Nabu, il faudrait donc 

chercher ailleurs la logique présidant à la constitution de son groupe de contribuables2618. 

  En dépit de cette incertitude, l’archive de Nappahu reste particulièrement intéressante en ce 

qu’elle éclaire des arrangements financiers entre contribuables. Par extension, ce dont les opérations 

financières d’Iddin-Marduk témoignent renforce l’hypothèse selon laquelle les transferts d’argent ou 

de produits agricoles au titre d’un ilku, d’une corvée ou d’un arc entre deux individus, parfois via un 

troisième et sur ordonnance d’un quatrième, pourraient s’inscrire davantage dans le fonctionnement 

habituel des groupes de contribuables que dans une forme d’imposition individuelle. 

  

 

5.1.7. Les autres familles imposées. 

Les archives présentées ci-dessus représentent celles documentant le plus abondamment le 

système militaro-fiscal. Toutefois, la redevabilité des élites babyloniennes semble avoir été 

suffisamment étendue pour que des indications sur les paiements de redevances ou des conscriptions 

de travailleurs et de soldats puissent être trouvées de manière isolée dans beaucoup d’archives des 

                                                             
2616 Pour Baker, la tablette n’est pas directement connectée aux archives des Nappahu, bien que plusieurs personnes 
mentionnées aient été liées à ses principaux protagonistes. 
2617 Dans le document, les différents protagonistes sont qualifiés de ṭipanu (suppléants). Pour une compréhension du terme, 
voir §4.2.3. 
2618 Baker 2004 : 74-75. 
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membres du groupe étudiés ici. Le but de cette dernière présentation n’est pas tant de tendre à 

l’exhaustivité, mais plutôt de mettre en avant des éléments isolés d’un point de vue documentaire, 

mais potentiellement significatifs pour notre compréhension de la participation des élites 

babyloniennes. 

 

5.1.7.1. Les mentions isolées dans les archives de Borsippa. 

Avec la publication par C. Waerzeggers d’une étude sur les prébendiers de l’Ezida, plusieurs 

textes relatifs au paiement de redevances et au recrutement de soldats et de travailleurs ont pu être 

édités. Pour autant, beaucoup de textes des archives dont ils étaient issus demeurent inédits et ne 

sont disponibles qu’en citation. Néanmoins, cette base documentaire fait de Borsippa la ville pour 

laquelle le plus d’occurrences isolées nous sont parvenues. 

  

- L’archive de la famille Iliya A, dont le principal protagoniste, Marduk-šum-ibni, fils de 

Šullaia possédait une prébende de brasseur dans l’Ezida, est la troisième plus importante archive de 

Borsippa. En conséquence, plusieurs textes concernent le système militaro-fiscal. Toutefois, les quatre 

quittances recensées n’apportent que peu d’informations pour notre propos.  

BM 177172619 
Camb 6 (524-523) 

Paiement pour un quart de la corvée de l’étable (ša bīt alpi) à un certain 
Murašu/Mušezib-Marduk/Ahhia’utu2620. 

BM 873282621 
Camb 7 (523-522) 

Paiement la corvée de l’étable (ša bīt alpi) à Murašu/Mušezib-
Marduk/Ahhia’utu. 

VS 6 119 
Dar I 1 (521/520) 

Marduk-šum-iddin verse pour un quart de corvée incluant la corvée pour 
une certaine période à Remut-Bel/Silim-Bel//Raksu. 

Waerzeggers 2010a n°25 (BM 27779) 
13-x- Dar I 8 (514) 

Marduk-šum-iddin verse quarante-cinq sicles d’argent à Nabu-mukin-
apli/Nabu-nadin-šumi//Iliya (A)2622 le superviseur (šāpiru) des brasseurs 
pour le pas’adu de l’arc (pasidu ša qašti), pour le compte de Libluṭ/Nabu-šum-
iddin//Iliya. 

BM 1020312623 
17-iv-Dar I 12 (510) 

Paiement de soixante sicles pour toute la part de NP1 et NP2, son fils, au titre 
de leur arc (mala zitti ša PN u PN mārīšu ina qaštišunu)  

 

Plusieurs éléments du dossier sont à souligner. D’abord, le schéma théorique selon lequel les élites 

traditionnelles pouvaient être soumises à la corvée plutôt qu’à l’obligation d’arc, qui apparaît dans ce 

contexte sous le règne de Darius Ier, est parfaitement vérifié ici. Ensuite, on retrouve le mode de 

prélèvement construit sur le modèle d’organisation de la prébende surtout documenté par l’archive 

des Beliya’u, mais pour les brasseurs. Enfin, soulignons que Murašu, fils de Mušezib-Marduk, 

descendant d’Ahhia’utu, est attesté dans deux autres archives, Ea-iluta-bani2624 et Re’i-alpi2625, comme 

                                                             
2619 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 260 et Jursa 2010 : 254. 
2620Murašu reçu des corvées-urāšu de l’étable (ša bīt alpi) à la fois de la famille Iliya (BM 17717, BM 87328) et de la famille Ea-
iluta-bani (TCL 13 173). En BM 26640//94669, il perçut l’argent de la levée (dēku) sur des membres de la famille Re’i alpi.  
2621 Cité dans Jursa 2010a : 254. 
2622 Waerzeggers 2010a : 190. 
2623 Cité dans Jursa/Waerzeggers 20009 : 257. 
2624 TCL 13 173. 
2625 BM 26640//94669. 
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destinataire des redevances, notamment de la corvée de l’étable (ša bīt alpi)2626. Très 

hypothétiquement, il a pu agir comme une sorte de « fermier général »2627. 

 

- La famille Iliya (D) possédait des prébendes de brasseurs dans l’Ezida. Elle fut aussi 

influente dans l’administration de la ville, puisqu’elle fournit deux gouverneurs (šākin ṭēmi) à 

Borsippa2628. Plusieurs services et paiements pour l’administration royale sont attestés parmi les 

documents de l’archive, mais la plupart demeurent inédits.  

BM 265532629 
3-x-Dar I 14 (508) 

Un membre de la famille Iliya (D) verse 15 kurru d’orge de l’ancienne récolte à un scribe 
sur parchemin pour le service-pasa’du2630, pour un cinquième d’un service d’arc (qaštu). 
Le destinataire du paiement pourrait être un scribe sur parchemin 

BM 873222631 
Date détruite 

Paiement à un esclave du rab ummi2632. 

 

En dehors du fait, qu’elle montre que le scribe sur parchemin des travailleurs spécialisés, mais aussi 

le rab ummi, pouvaient être destinataires de la redevance d’arc, l’archive d’Iliya D n’est pas très 

informative, en l’état actuel des publications. Toutefois, signalons deux autres textes appartenant 

vraisemblablement à cet ensemble archivistique sans que nous ayons pu déterminer à quelle branche 

ils devaient être rattachés. D’abord, Pinches 1915 : n°105 est une quittance pour un ilku datée de l’an 

16 de Darius Ier (506). Surtout, BM 1023182633, daté de l’an 31 de Nabuchodonosor II (574-573), pourrait 

enregistrer la fourniture d’un archer et d’un corvéable pour des travaux hydrauliques. La distinction 

nette entre l’arc et la corvée et le fait qu’ils soient tous deux remplis par des services effectifs 

pourraient constituer une bonne illustration du système de conscription qui évolua vers ce que nous 

connaissons pour la période achéménide. Toutefois, l’impossibilité d’associer le texte à un contexte 

spécifique rend difficile toute interprétation concernant les raisons de la participation de membres 

de la notabilité urbaine à la conscription de cette époque. 

 

- De l’archive de la famille Ibnaia (B), seules trois tablettes nous sont parvenues. Le 

protagoniste, Basiya, fils de Murašu, descendant Ibnaia, détenait une prébende de boucher (ṭābihu) 

dans l’Ezida ainsi qu’un domaine d’arc (bīt qašti) administré par le superviseur (šāpiru) des bouchers2634. 

En conséquence, ces textes seront abordés dans le chapitre suivant. 

 

                                                             
2626 Ce service est aussi attesté en TCL 13 173 et est perçu par le même Murašu/Mušezib-Marduk/Ahhia’utu. 
2627 Jursa 2010 : 254. 
2628 Nabu-zer-ušabši et Nabu-eṭer-napšati. 
2629 Cité dans Zadok 2009 : 138. 
2630 Waerzeggers 2010a : 351. 
2631 Jursa 2012a : 249. 
2632 Pour cet officier, voir §1.2.4.1. 
2633 Waerzeggers/Jursa : 258. 
2634 Jursa 2005a : 84. BM 25660 et BM 25662. Les deux textes ont été largement cités dans Zadok 2006 : 410, Jursa/Waerzeggers 
2009 : 256 et Waerzeggers 2010a : 268. Pour une étude de ces textes, voir §7.3.1. 
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- Si un seul texte de l’archive d’Ilšu-abušu et de son principal protagoniste Šullumaia, il est 

particulièrement important pour la compréhension que nous pouvons avoir de la redevance d’arc. En 

effet, VS 6 194, que nous avons déjà évoqué2635, fut probablement rédigé à Suse en l’an 2 de Xerxès (484-

483) et fait partie d’un dossier éclairant une campagne de perception de taxes à un rang 

intermédiaire2636. Plus largement, la famille Ilšu-abušu est bien connue pour avoir servi 

d’intermédiaire, notamment pour les affaires fiscales, entre la Babylonie et le pouvoir achéménide2637. 

Dans ce contexte, VS 6 194 nous apprend que Šullumaia avait collecté, entre autres, « 2 mines et 30 

sicles du domaine d’arc de Gu[zanu] »2638 via des intermédiaires, pour les acheminer jusqu’en Élam. 

Aussi faudrait-il comprendre du texte et du dossier, auquel il appartient que l’argent de la redevance 

d’arc n’était pas exclusivement employée en Babylonie pour louer des substituts, mais pouvait être 

transporté jusqu’en Élam.  

 

- Enfin, plusieurs autres documents ont été recensés sans qu’une étude de l’archive dont 

ils sont issus permette réellement d’en étendre la compréhension. Ainsi, en BM 826242639 (archive 

d’Iddin-Papsukkal, Dar I 36, 486) un certain Tattidu reçoit de l’argent pour l’ilku pesant sur 

Guziya/Nabu-šum-iddin//Iddin-Papsukkal, des mains de Nabu-ittanu/Hašdayu//Ahhiya’utu2640. En 

VS 4 181 (Dar I 36, 486-485), de l’archive de La-kuppuru, huit sicles d’argent sont payés pour un ilku.  

 

5.1.7.2. Les mentions isolées dans les archives de Babylone. 

Concernant Babylone, la documentation sur la question est plus dispersée. Les archives d’élites 

prébendées sont moins importantes quantitativement qu’à Borsippa ou à Sippar et l’état de 

publication est variable : 

- D’abord, la famille (Ea)-Eppeš-ili (A), qui possédait des prébendes à Babylone, notamment 

dans le temple de Ninmah, et des palmeraies dans l’arrière-pays, exerçait une activité économique 

peu courante pour le groupe social auquel elle appartenait2641. En effet, les membres de la première 

génération étaient impliqués dans des activités commerciales à longue distance. Nous verrons plus 

loin que cette pratique a pu conduire les protagonistes de l’archive à entrer en contact avec les affaires 

militaires2642. Pour l’heure, signalons que les Eppeš-ili versaient des redevances : en l’an 4 de Cambyse 

(525), Marduk-šum-ibni, fils de Šulaia, descendant d’Eppeš-ili, et son frère Nabu-iddin, versèrent de 

l’argent à Bel-bani-zeri, fils de Nurea, descendant de Šangu-Nanaia, pour une corvée2643, tandis qu’en 

                                                             
2635 §4.2.4. 
2636 Tolini 2011 (vol. 1) : 341-348. 
2637 Jursa 2005a : 88-89. 
2638 2-1/2 ma-na šá gišban šá Igu-[za-nu (?)], l. 7. 
2639 Texte cité dans Zadok 2009 : 243, Waerzeggers 2005 : 352, Jursa/Waerzeggers 2009 : 2005 et Jursa 2010 : 249. 
2640 Brasseur de l’Ezida, voir Waerzeggers 2010a : 188. 
2641 Jursa 2005a : 63-64. 
2642 Nbk 382 (reconnaissance de dettes contractée au camp militaire), voir §5.4.3. 
2643 Camb 260. 
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l’an 6 de Darius Ier (516), Marduk-šum-ibni paya cinq sicles d’argent pour la redevance d’arc de Bel-

kešir, fils de Šuzubu, descendant d’Adad-šamme, pour le compte de Iqupu, fils de Muranu2644.  

 

- Ensuite, l’archive d’Esagilaia, une famille surtout impliquée dans la gestion de son 

patrimoine, en terres et en prébendes, nous a laissé un texte daté de l’an 2 de Cambyse (529) qui 

pourrait nous éclairer sur une forme moins répandue du fonctionnement ou du moins du lexique de 

la conscription de travailleurs. En effet, CTMMA 3 37, Labaši, fils de Balaṭu, descendant Esagilaia, verse 

trois sicles d’argent « des hommes du détachement de main-d’œuvre du roi» (ṣābū ša perri ša šarri)2645 

à un certain Nabu-zer-lišir, fils de Bel-ahhe-eriba, descendant de Dannea. En outre, le même Labaši a 

pu participer à l’équipement d’un archer sous Nabonide. Toutefois, cette information se fonde sur une 

restitution à partir de la copie d’un texte endommagé2646. 

 

- Enfin, les familles Šangu-Ninurta2647, Gahal2648, Dullupu2649 et Raba-ša-Ninurta2650 étaient 

elles aussi soumises à l’obligation de service, mais les occurrences sont trop isolées pour être 

significatives.  

 

5.1.7.3. Les mentions isolées dans les archives de Sippar. 

De l’antique Sippar, plusieurs archives nous sont parvenues, dont l’archive du sanctuaire 

principal, l’Ebabbar, ainsi que l’archive privée de Bel-remanni, qui y officiait. Or plusieurs autres lots 

documentent plus modestement notre objet d’étude et permettent d’enrichir nos connaissances des 

liens entre le sanctuaire, les élites et le système de recrutement et de financement de soldats et de 

travailleurs. 

 

- L’archive de Ṣahit-gine A, et notamment les textes dans lesquels le principal protagoniste 

est Marduk-remanni, a été étudiée par C. Waerzeggers2651. Bien qu’elle constitue la plus grosse archive 

privée de Sippar, que la famille ait exercé de hautes fonctions dans l’administration et l’exercice du 

culte de l’Ebabbar et qu’elle ait été en contact avec l’administration royale2652, peu de textes 

documentent son l’implication dans le système militaro-fiscal. Nous avons déjà abordé Waerzeggers 

2014 : n°131, qui enregistre le paiement des frais d’entretien (rikis qabli) des hommes du roi de Suse au 

service du qīpu de l’Ebabbar par Bel-iddin, fils de Nabu-šum-lišir, descendant de Šangu-Ištar de 

Babylone, le scribe de l’Ebabbar (Dar I [26?], 496). Les trois mines d’argent sont fournies à un 

                                                             
2644 Dar 199. 
2645 Pour pirru, voir CAD P : 409-410 (Pirru A : work force, labor detachment). 
2646 CTMMA 3 31 : 1 (§5.4.2). 
2647 Durant le règne de Darius Ier, hariṣanu//Bel-apla-uṣur devait le service-ilku (BM 43877 et BM 4668). 
2648 Dar 84 : paiement de deux sicles d’argent raffiné « qui est avec la corvée » (šá it-ti ú-ra-šú). 
2649 Nbn 962 : paiement de cinq sicles d’argent pour une demi-corvée (Nbn 16 240). 
2650 Nbn 480 : paiement de trente-deux sicles à un chef de cinquante hommes (rab hanše) en l’an 10 de Nabonide (545). 
2651 Waerzeggers 2014. 
2652 Jursa 2005a : 125-126. 
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représentant du qīpu, Šamaš-ittannu, fils de Nidintu, qui apparaît quelques années plus tard dans une 

lettre de commande de l’Ebabbar en lien avec l’équipement et l’approvisionnement des travailleurs 

qīpu2653. Dans ces documents, Marduk-remanni ne finance pas les frais d’entretien, mais fournit les 

rations et les provisions des travailleurs. Il s’acquitta néanmoins de vingt sicles d’argent pour la 

redevance d’arc en l’an 4 de Darius Ier (518-517) auprès d’un certain Nergal-ibni, fils de Tabnea, 

descendant de Nabutu (Waerzeggers 2014 : n°43). Or, le même texte enregistre le versement d’argent 

pour une corvée à un certain Kalbaia, qui pourrait êter le fils de Ṣillaia, descendant de Nabaia. Celui-

çi reçut pareillement l’argent de la corvée du pont de Marduk-remanni en Waerzeggers 2014 : n°49 

(Dar 6, 516) et est aussi connu comme le beau-père de Marduk-naṣir-apli de la famille de Babylone. 

  

- En dehors de cette archive les occurrences de redevance pour l’arc, la corvée ou l’ilku 

sont dispersées et n’apportent pas d’éléments nouveaux à cette étude. Exception faîte de VS 6 169 de 

l’archive des Šangu-Akkad sur lequel nous reviendrons2654, fait toutefois exception puisque non 

seulement il mentionne un ilku d’homme du roi (ṣāb šarri), mais en plus l’occurrence est attestée dans 

la clause d’un contrat réglementant l’exécution de deux jours de prébende. En dehors de ces 

documents, un paiement en argent pour un ilku est à rattaché à la famille Šangû-Ištar-Babili (SCT 95, 

Dar I 19, 502), tandis que Šullumaia (=Bel-ušallim), fils de Nergal-eṭir de la famille Ša-našišu A,2655 verse 

vingt sicles d’argent de l’ilku, pour un tiers de sa redevance d’arc à un représentant du gouverneur de 

Babylone (BM 64049/Bertin 2308, Dar I 14, 508).  

 

5.1.7.4. Les mentions isolées dans les autres villes. 

L’abondante représentation des villes de Sippar, Borsippa ou Babylone dans cette étude tient 

pour beaucoup au hasard des découvertes. Toutefois, nous disposons de quelques documents 

témoignant du fonctionnement du système dans des villes plus périphériques d’un point de vue 

documentaire. 

 

- Bien entendu, la ville d’Uruk constitue, dans ce contexte, un cas particulier puisque son 

temple principal, l’Eanna, nous a laissé un abondant corpus que nous avons traité en première partie. 

Toutefois, les archives privées issues de notables de la ville sont rares et parfois difficiles à identifier. 

Ainsi, si par sa nature Kleber 2008 : n°7 (YBC 92220, Nbk 24, 581) pourrait être rattaché à une archive 

privée, nous ignorons quelle famille la détenait2656. Le texte montre qu’un ilku pesant sur trois 

individus fut fourni, sans précision sur sa nature, au gouverneur d’Uruk par le truchement de ses fils. 

Pareillement, YOS 17 22 (Nbk 4, 601), enregistre une créance pour cinquante sicles d’argent destinés 

                                                             
2653 McGinnis 1995 : n°72 (Voir Waerzeggers 2014 : 311). 
2654 §5.3.1. 
2655 Jursa 2005a : 126. 
2656 Kleber 2008 : 78. 
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à financer un ilku du roi. Si cette fois le document peut être rattaché à l’archive des descendant de 

Kur’i A, celle-ci est trop modeste pour que les liens de ses protagonistes avec l’Eanna et leur statut 

social puissent être établis précisément2657. Enfin, un document, Cyr 89 (Cyr 2, 536), appartenant sans 

doute à l’archive de la famille Atu, dont les membres possédaient une prébende à Uruk2658, enregistre 

le versement de trois sicles d’argent pour un ilku. Enfin, il convient de signaler que plusieurs textes 

de l’Eanna documentent des versements d’ilku, notamment Kleber 2008 : n°5 qui illustre la place 

d’intermédiaire de l’Eanna entre ses prébendiers et l’institution civile urbaine2659.  

 

- Enfin, si les documents qui en sont issus ne sont pas très probants, signalons l’existence 

de familles de notables des villes de Kiš (Ea-Eppeš-ili)2660 et de Dilbat (Ea-qarrad-ili)2661 dont les archives 

éclairent leur participation à l’arc, la corvée et l’ilku. Ces occurrences permettent néanmoins de 

supposer que la situation perceptible dans les villes pour lesquelles la documentation est abondante 

était vraisemblablement la même dans l’ensemble de la Babylonie, avec certainement des nuances 

locales toutefois. 

 

Cet état des lieux de la documentation disponible concernant les familles impliquées dans le 

système militaro-fiscal et les taxes et services auxquels elles étaient soumises n’est pas exhaustif. En 

plus des textes encore inédits, mentionnons l’omission volontaire de l’archive de la famille Gallabu 

d’Ur qui sera traitée dans la partie suivante sur les terres de service2662. De ce travail préparatoire, 

nous pouvons toutefois tirer certaines conclusions sur le fonctionnement de la redevabilité des 

prébendiers. En effet, la documentation est suffisamment diversifiée et importante pour permettre 

l’élaboration d’un schéma général de l’obligation de service/taxe des prébendiers, dont chaque 

archive représente une ou plusieurs facettes : 

Le prélèvement de services ou de taxes est visible à plusieurs niveaux dans la documentation 

présentée ci-dessus : celui du contribuable (1), puis de son groupe (2) et enfin de son représentant (3). 

Chacun de ces niveaux pouvait y apparaître isolément ou en relation avec les autres : le contribuable 

pouvait par exemple fournir un corvéable à son représentant au titre de son appartenance à un 

groupe fiscal. Les relations entre ces niveaux étaient, en généralisant de quatre types : service direct 

d’un des contribuables (a), service pesant sur un contribuable, mais rempli par un tiers ou compensé 

par un paiement (b), versement de biens ou d’argent sans autre précision que le nom du service ou de 

la taxe (c) et enfin équipement ou approvisionnement des personnes faisant le service (d). Dans 

certains cas, l’échelon supérieur (4) de l’organisation hiérarchique du prélèvement ou de la 

                                                             
2657 Jursa 2005a : 143. 
2658 Jursa 2005a : 140-141. 
2659 §5.3.2. 
2660 OECT 10 133 et 390. 
2661 BM 103518 (Jursa 2010a : 100 et Jursa 2005a : 100). 
2662 §8.4. 
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mobilisation est indiqué. Aucun texte présenté ici ne documente l’ensemble de ces niveaux et de ces 

relations et il s’agit là d’un schéma global formalisant ce que nous apprennent les archives de 

prébendiers. Le développement qui suit va s’intéresser plus particulièrement aux groupes de 

contribuables. 

 

 
Fig 36 : L’obligation de service dans les archives de notables babyloniens 

 

En s’appuyant sur les indications de la documentation recensée, il est possible de proposer une 

reconstitution du chemin suivi par les biens ou les hommes fournis au titre de l’arc, de la corvée ou 

de l’ilku. Le tableau ci-dessous tente de reproduire ces différents circuits, sous forme de séquences 

abrégées. À titre, d’exemple, la séquence 2(3)b4 + 2(3)c4 signifie que le texte Jursa 1999 : 219, enregistre 

un transfert depuis un groupe de contribuables (2), via son représentant (3) d’un service direct (b) et 

d’un paiement (c) vers un échelon supérieur (4). 
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Texte Archive Année Lien  Service 
BM 26719 Atkuppu 526 1c3. qaštu 
BM 27781 Atkuppu 526 2. nidittu ša qašti pānāt qašti  
BM 17668 Atkuppu 525 1c3. nidintu ša qašti 
VS 4 77 Nappahu 525 4c1 ? ? 
Jursa 1999 : 147  Bel-remanni 524 3d1, 1a. kanšû 
BM 17717 Iliya A 524-523 1c4? urāšu 
BM 87328 Iliya A 523-522 1c4? urāšu 
VS 4 96 Nappahu 519 ? ṭipī qašti 
BM 96348 Beliyaʾ u 518 1c5.  ṣāb šarru 
Waerzeggers 2010a : n° 78  Beliyaʾ u 517 (1)1a4d1. rikis qabli, dullu ša ina kāri ša šarri 
Waerzeggers 2010a : n° 79  Beliyaʾ u 517? (1)1a4d1. rikis qabli, dullu ša ina kāri ša šarri 
VS 4 109 Nappahu 516 1c3 ilku 
BM 82634 Re’i-alpi 515 2c3. urāšu 
BM 26640//BM 94669 Re’i-alpi 515-514 2c4. dēkû 
Waerzeggers 2010a n°25  Iliya A 514 (1)3c4. pasidu ša qašti 
Waerzeggers 2010a: n° 83  Beliyaʾ u 513 3b4 + 3d5. allāku 
Waerzeggers 2010a : n° 82  Beliyaʾ u 513 3b4 + 3d5. allāku 
Jursa 1999 : 219  Bel-remanni 513 2(3)b4 + 2(3)c4. qaštu 
BM 25707 Re’i-alpi 513 1c3. urāšu 
NBDmich 26  Re’i-alpi 513 2c3. urāšu 
VS 4 121+122 Nappahu 513 1c4 ilku 
VS 4 123 Nappahu 513 1c3 ilku 
VS 4 125 Nappahu 513 1c3 ilku, qaštu 
VS 4 127 Nappahu 513-512 1c3 ilku, qaštu 
Waerzeggers 2010a : n° 86  Beliyaʾ u 512 3b4 + 3d5. allāku 
VS 4 126 Bel-remanni 512 1c5 ? qaštu 
BM 22024 Beliyaʾ u 511 2d5 ou 2d1 rikis qabli akī babilāyī 
BM 94545 Re’i-alpi 511 2c4. ilku, urāšu 
VS 4 132 Nappahu 511 1c4 ilku 
BM 102031 Iliya A 510 ? qaštu 
BM 102259 Re’i-alpi 510 2c4. ilku, urāšu 
Joannès 1989 : 241  Ea-iluta-bani 509 1(1)c3 ou 1(3)c4. ilku 
BM 26553 Iliya D 508 ? pas’adu, qaštu 
VS 4 139 Atkuppu 507 1c3. rikis qabli 
Joannès 1989 : 279  Ea-iluta-bani 507 1c3. ilku 
BM 102004 Re’i-alpi 507 2c4. urāšu ša abbisētu ša upiyāti 
Jursa 1999 : 151  Bel-remanni 507-506 2c3 ou 2. qaštu 
EAH 223 Re’i-alpi 506 2c. qaštu ša abbisētu ša upiyāti 
BM 102010//BM 82666//BM 102262 Re’i-alpi 506 2c4. ilku ša abbisētu ša upiyāti 
BM 82769 Re’i-alpi 506 1c4. qaštu 
Jursa 1999 : 233  Bel-remanni 505 2. qaštu 
TuM 2/3 169 Ea-iluta-bani 505 1(1)c3. qaštu 
BM 82716 Re’i-alpi 505 1c4. ilku ša abbisētu ša upiyāti 
Joannès 1989 : 292  Ea-iluta-bani 505-504 1(1)c3. kaspu ša kari 
VS 4 150 Atkuppu 504 2. dekû ša babti ša rab ešerti 
EAH 254 Re’i-alpi 504-503 1c5. abbisētu ša upiyāti 
Jursa 1999 : 182  Bel-remanni 503 1d, 1(1)a. qaštu 
Jursa 1999 : 251  Bel-remanni 503 1a4 + 1c4. qaštu 
Jursa 1999 : 133  Bel-remanni 503-502 1c. ilku 
Jursa 1999 : 139  Bel-remanni 502 2. qaštu 
VS 4 154 Re’i-alpi 501 2. dēkû ša babtu 
VS 3 126 Nappahu 501 ? qaštu 
BM 96202 Beliyaʾ u 504-500 Inconnu qaštu 
Joannès 1989a : 257f  Ea-iluta-bani 497 1(1)c3. ilku (abbisētu ša upiyāti, urāšu ša 

kāri, pānāt qaštu, hišaru) 
Joannès 1989 : 245  Ea-iluta-bani 495 1(1)c3. urāšu 
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VS 6 150 Re’i-alpi 494 1b4. urāšu ana dullu ša ikkaru 
BM 82703 
//BM 82715 

Re’i-alpi 494 1c + 1d5. urāšu 

Waerzeggers 2006a n° 13  Atkuppu 494 (?) 1c3. pānāt ilki, kurummat miṣirāya 
Joannès 1989 : 347f  Ea-iluta-bani 493 1(1)c3. urāšu, pānāt qašti 
Jursa 1999 : 197  Bel-remanni 502-492 1c3 ou 2. qaštu 
TuM 2/3 220 Ea-iluta-bani 491 1(1)c3. urāšu 
TuM 2/3 221 Ea-iluta-bani 490 1(1)c3. urāšu, pānāt qašti 
TuM 2/3 222 Ea-iluta-bani 488 1(1)c3. urāšu 
BM 82624 Iddin-Papsukkal 486 1(3)c4 ou 2. ilku 
Waerzeggers 2003 : n°6  Beliyaʾ u 484 3d(1)1a4 urāšu 
Waerzeggers 2010a : n°105  Beliyaʾ u ? 2. qaštu 
Jursa 1999 : 169  Bel-remanni ? 2. qaštu 
VS 6 295 + 296 Nappahu ? 2. ? 

Fig 37 : Les liens entre contribuables dans les archives de notables babyloniens 
 

5.2. Unités fiscales et organisations. 

L’impression qui ressort de cet examen de la documentation disponible est l’aspect collectif de 

l’imposition des prébendiers. Nous avons pu réunir préalablement des éléments, y compris en 

s’inspirant du fonctionnement des décuries des archers des temples2663, permettant d’établir le modèle 

suivant : un groupe parfois qualifié de décurie rassemblant une dizaine de personnes, liées par des 

rapports familiaux, professionnels, voire simplement sociaux et représenté par un membre du 

groupe, est déclaré comme « imposable ». Chaque membre du groupe devait théoriquement fournir 

des ressources pour pourvoir aux frais de service d’un travailleur ou d’un soldat, recruté parmi ces 

derniers ou loué. Il convient toutefois de dépasser ce modèle théorique pour aborder plus en détail le 

fonctionnement des groupes de contribuables dans ses nuances et les problèmes liés à sa 

reconstitution. 

 

5.2.1. Le fonctionnement des groupes de contribuables. 

Comme nous l’avons précisé précédemment, le fonctionnement des groupes de contribuables 

est essentiellement documenté par deux archives : celle de Šaddinuu de la famille Beliya’u et celle de 

Bel-remanni. Le document Jursa 1999 : 219, issu de cette dernière, témoigne de la composition d’un 

tel groupe et des obligations qui pesaient sur lui. 

 

Jursa 1999 : 219 (BM 42444//42633, Dar I 9, 512) 

(BM 142444) 
1 Iki-rib-tu4 a-šú 
 šá Ibašá-a a lúì-sur-gi+na 
 Ibul-lu-ṭa-a ˹a˺-šú 
 Imu-mu ˹a-šú šá˺ [Ib]a-šá-a 
5 I˹dnà-en-šú-nu u˺ 
 Ini-din-it-˹den a˺ 
 [I]˹ki˺-na-a 
 [I]ni-qu-du 

                                                             
2663 Voir §1.1.3. 
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 ˹a˺ lúì-sur-gi<.na> 
10 [I]gi-mil-˹lu˺ 
 ˹šeš-šú˺ 
 pab 7 lúerínmeš 
 [ta?] iti.du6 
 m[u] 9 ina igi I˹ki-rib˺-tu4 
15 1 ma-na 50 gín kù.babbar 
 qa-˹lu˺-ú šá ˹giš˺ban-šú 
 ina igi Iki-rib-t[u4 lús]e-pi-i[r] 
 1 ma-na kù-babbar šá ina 1 gín bit-qa 
 šá gi-na i-di 
20 1en lúa-˹gar˺ 
 ˹šá 6 iti ina igi˺ 
 I˹ki˺-rib-t[u4] 
(BM 42633) 
1’ kù-babbar Iden-re-manan-˹ni˺ 
 a-na muh-hi Iki-r[ib]-tu4 
 ˹ma-hir˺ iti gan 
 [0?] ˹mu 9˺-k[am] 
5’ [Ida]-ri-’a-muš lugal 

 
(BM 42444) 
(1-11)Kiribtu, fils d’Iqišaia, descendant de Ṣahit-gine, Bulluṭaia, fils de Kiribtu, Šum-iddin, fils d’Iqišaia, Nabu-
bel-šunu et Nidinti-Bel, les fils de Kinaia, Niqudu, descendant de Ṣahit-gine et Gimillu, son frère. (12-14)[Au total, 
sept hommes sont] à la disposition de Kiribtu, [au (?) mois de tašrītu de l’an 9]. 
(15-17)Une mine et cinquante sicles d’argent raffiné pour son service d’arc (qašti) sont à la disposition de Kiribtu, 
le sc[ribe sur parc]hemin. 
(18-22)Une mine à un huitième de freinte portant la marque-ginnu, salaire d’un journalier pour six mois est la 
disposition de Kiribtu.  
(BM 42633) 
(5’-7’)Bel-remanni a reçu l’argent à la charge de Kiribtu. 
(7’-9’)(Fait) le dixième jour, du mois de kislīmu de l’an 9 de Darius, le roi 

 
M. Jursa, qui a édité ce texte, l’interprète ainsi : ce groupe de contribuables avait rassemblé une 

certaine somme d’argent pour, d’une part, remplir l’obligation financière liée au service d’arc (qaštu) 

et d’autre part louer les services d’une personne pour effectuer le service2664. Ainsi, le service d’arc, 

comprenant vraisemblablement ici le paiement et le service réel2665, était à la charge de sept individus, 

desquels Bel-remanni recevait le paiement en tant que, selon M. Jursa, primus inter pares. Cette 

responsabilité, indissociable du fonctionnement des groupes de contribuables, pouvait conférer à 

l’intéressé le titre de responsable de décurie (rab ešerti) ou plus rarement ziqpu à Borsippa2666. Le primus 

inter pares était issu du groupe de contribuables qu’il représentait et, à ce titre, nous proposons 

d’attribuer dans le cas qui nous intéresse, cette fonction à Kiribtu plutôt qu’à Bel-remanni. Si cette 

interprétation est correcte, la manière d’enregistrer le groupe de contribuables en Jursa 1999 : 219, 

avec son représentant mentionné en tête des listes d’individus composant le groupe, puis dans le bilan 

                                                             
2664 Jursa 1999 : 103. 
2665 Voir §4.2.4 pour le service d’arc et ses déclinaisons. 
2666 Notre compréhension du terme ziqpu, construit sur la racine zaqāpu, « ériger, installer, planter », est due à M. Jursa et C. 
Waerzeggers, qui proposent d’y voir un équivalent du décurion (rab ešerti). Ziqpu ferait originellement référence à une « sorte 
d’emblème » porté par une unité militaire et aurait fini par désigner son porteur (Jursa/Waerzeggers 2009 : 247-249). 
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récapitulatif pour rappeler sa position, n’est pas sans rappeler des listes de décuries telles que nous 

les avons décrites dans la partie précédente, notamment pour les prisonniers de guerre égyptiens2667. 

Ainsi, selon nous, Bel-remanni occuperait un échelon supérieur de la hiérarchie organisationnelle du 

système militaro-fiscale et recevrait pour cette raison le paiement.  

 

Les archives de Šaddinnu de la famille de Beliyaʾu nous informent plus amplement sur cet 

échelon supérieur à la décurie. En effet, Waerzeggers 2014a n°78 et n°79 nous informent non 

seulement sur la manière dont ces groupes étaient sollicités pour recruter un travailleur, mais aussi 

sur l’utilisation de la hiérarchie de l’Ezida pour son encadrement.  

 

Waerzeggers 2014a : n°78 (BM 29400, 27-vii-Dar I 5, 517) 

1 Idnà-it-tan-nu a-šú šá Itab-né-e-a 
 a Iki-din-d30 a-na ugu 10-ti šá Iuš-[šá-a-a] 
 a-šú šá Išu-ma-a a Iden-ía-ú 
 a-na kur nimki it-ti ki-na-al-tu4 
5 ša é-zi-da il-lak 
 4 iti-meš dul-lu ina ka-a-ri šá lugal it-ti lúmu-meš 
 a-na muh-hi Iuš-šá-a-a ip-pu-uš 
 1 ma-na kù-babbar šá gìn-nu 3 (pi) 2 bán še-bar 3 (pi) 2 bán qé-me 
10 3 (pi) 2 ban zú-lum-ma ku-mu kurum6-hà-šú 
 ù ri-kis qab-li-šú 
 Idnà-it-tan-nu ina šuII Iuš-šá-a e-ṭir 
 a-di kù-babbar šá il-ki šá Idnà-it-tan-nu  
(Une ligne vierge) 
 lúmu-kin-ni Idnà-en-dumu a-šú šá Išu 
15 a IgìrII-dingir-ía Idnà-mu-gin a-šú šá 
 Idnà-en-mu-meš a IgìrII-dingir-ía 
 Idnà-gi a-šú šá Iap-la-a a Iki-din-d30 
 lúumbisag Idnà-mu-mu a Iki-din-d30 
 bar-sìpki iti6 u4 29-kam mu 5?-[kam] 
20 Ida-ri-iʾ-muš lugal eki 
 u kur-kur 
 

(1-5)Nabu-ittannu, fils de Tabnea, descendant de Kidin-Sin ira en Élam avec l’assemblée (kiništu) de l’Ezida pour 
le compte de la décurie d’Uššaia, fils de Šumaia, descendant de Beliyaʾu. 
(6-7)(Pendant) quatre mois, il travaillera sur le quai du roi avec les boulangers pour le compte d’Uššaia. 
(8-12)Nabu-ittannu a reçu des mains d’Uššaia 500 g d’argent, 120 l. d’orge, 120 l. de farine (et) 120 l. de dattes en 
ration et équipement (rikis qabli). (13)Y compris, l’argent de la redevance (ilku) de Nabû-ittannu. 
(14-17)Les témoins : Nabu-bel-mari, fils de Gimillu, descendant de Šepe-ilia ; Nabu-šumu-ukin, fils de Nabu-bel-
šumati, descendant de Šepe-ilia ; Nabu-ušallim, fils d’Aplaia, descendant de Kidin-Sin. 
(18)Le scribe : Nabu-šumu-iddin, descendant de Kidin-Sin. 
(19-21)(Fait à) Borsippa, le 29e jour du mois de tašritu de l’an 5 (?) de Darius, roi de Babylone, roi des pays. 

Waerzeggers 2014a : n°79 est presque identique au texte précédent, mais quelques variantes sont à 

souligner. D’abord, puisque la tablette est moins bien conservée, la date du texte ne nous est pas 

parvenue. L’individu partant en Élam était vraisemblablement Nabu-bel-mari, mais son ascendance 

                                                             
2667 §1.1.3.3. 
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n’est pas connue. Le texte précise que ce dernier « ira en Élam avec l’assemblée (kiništu) de l’Ezida 

[pour] le compte de Nabu-bel-šumati, [fils de] Marduk-nasir, descendant de Sepe-ilia »2668, là ou 

Waerzeggers 2014a : n°78 stipule que Nabu-ittannu allait partir pour le compte de la décurie d’Usšaia. 

Cette dissemblance tient vraisemblablement plus à une différence de statut des groupes de 

contribuables mentionnés, qu’à une variante dans la formulation des deux textes. D’ailleurs, le second 

texte précise ensuite que Nabu-bel-Mari « accomplira, pendant quatre mois la corvée sur le quai du 

roi avec les boulangers pour le compte de Nabu-bel-šumati et ses hommes »2669. Enfin, en Waerzeggers 

2014a : n°79, l’administrateur qui versait les frais d’entretien et les provisions n’était pas le décurion, 

mais le superviseur (šāpiru).  

 Or le superviseur des boulangers, en la personne de Šaddinnu, apparaît aussi dans trois autres 

textes de l’archive des Beliya’u, Waerzeggers 2014a : n°82, n°83 et n°86, relatifs au recrutement. Dans 

ces textes, trois individus identifiés comme des boulangers de l’Ezida2670, Gimillu, fils Bel-ušallim, de 

la famille de Kidin-Sin2671, [Šamaš]-kaṣir, vraisemblablement son fils2672, Nabu-zer-ukin, fils de Balassu, 

descendant de Nabu-mukin-apli2673, jurent devant Šaddinnu de fournir un « envoyé » (allāku)2674, au 

titre de leur décuries respectives. Les textes ont tous trois été rédigés la même année (Dar I 9) et 

concernent deux départs d’envoyés : un au mois de tašrītu (vii) et deux mois de šabāṭu (ix). Si nous 

considérons que chaque décurie fournissait un travailleur, alors il aurait pu y avoir au moins deux 

décuries de boulangers au sein de l’Ezida. Cela pourrait être confirmé par Waerzeggers 2014a : n°105, 

une liste de personnel du temple enregistrant vingt noms de personnes sous la responsabilité de deux 

décurions, Ahušunu, fils de Nabu-ahhe-šullim, et Uššaia fils Nabu-ahhe-šullim. La probabilité non 

négligeable que ce dernier soit identique à l’Uššaia, fils de Šumaia, mentionné dans Waerzeggers 

2014a : n°78, conjugué au fait que d’autres protagonistes de la liste puissent être identifiés comme des 

boulangers2675, pourrait suggérer que ce texte ait recensé deux décuries de boulangers. Bien que cette 

reconstruction demeure hypothétique, l’existence de plusieurs décuries de boulangers au sein de 

l’Ezida est assurée par le fait qu’il existait plusieurs décurions pour cette profession2676. Par 

conséquent, la hiérarchie du recrutement de travailleurs et les modalités de leur déploiement peuvent 

être reconstituées ainsi : les différentes décuries d’une même profession fournissaient chacune un 

homme au šāpiru dont elles relevaient. Chacun des métiers prébendés fonctionnant 

                                                             
2668 a-na kur nimki it-ti ki-na-al-[ti] šá é-zi-[da] il-lak, l. 4-5. 
2669 4 iti-[meš] dul-lu ina ka-a-ri šá lugal it-ti lùmu-[meš] a-na muh-hi Idnà-en-mu-meš u lúérin-meš-šú ip-pu-uš, l. 5-8. 
2670 Gimillu/Bel-ušallim//Kidin-Sin (Waerzeggers 2010a : n°82 (BM 96301), 28-iii-Dar I 9), [Šamaš]-kaṣir/Gimillu//Kidin-Sin 
(Waerzeggers 2010a : n°83 (BM 96231), 23-vii-Dar I 9), Nabu-zer-ukin/Balas[su]//Nabu-mukin-apli (Waerzeggers 2010a : n°86 
(BM 29040), 23-x-Dar I 09). 
2671 Waerzeggers 2010a : n°82 (BM 96301), 28-iii-Dar I 9. 
2672 Waerzeggers 2010a : n°83 (BM 96231), 23-vii-Dar I 9. 
2673 Waerzeggers 2010a : n°86 (BM 29040), 23-x-Dar I 9. 
2674 Substantif construit sur la racine ʾLK (aller). Le CAD traduit le terme par « agent, voyageur, messager » (CAD A/1 : 353). 
Pour la traduction « envoyé », voir Tolini 2011 (vol. 1) : 282. 
2675 Waerzeggers 2014 : 518. 
2676 Nous pouvons lire en Waerzeggers 2014a : n°86 : « j’enverrai (?) un envoyé enrégimenté en Élam pour le compte de ma 
décurie avec les décurions des boulangers » (šu-uz-qup a-na ugu 10-tì -ía a-na uru kurnimki it-ti gal-10-tì-meš šá lúmu-meš ma-
na-ma, l 6-9). 
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vraisemblablement sur le même modèle. Les différents travailleurs recrutés de cette manière étaient 

encadrés par la kiništu¸ l’assemblée des prébendiers de l’Ezida2677.  

Revenons à Jursa 1999 : 219 : l’hypothèse que Bel-remanni ait reçu l’argent en tant que 

superviseur (šāpiru) des boulangers de l’Ebabbar (voir infra) aurait certainement été la plus pertinente 

s’il avait exercé cette fonction au moment de la rédaction de la tablette. Or les sources indiquent qu’il 

porta ce titre entre l’an 5 de Cambyse et l’an 1 de Bardiya2678. Toutefois, les individus cités dans ce 

texte ne pouvant être rattachés à une prébende spécifique, il intervenait peut-être ici en tant 

superviseur (šāpiru) d’un autre type de prébendiers de l’Ebabbar ou d’un autre temple dans lequel il 

exerçait. 

Notre interprétation de Jursa 1999 : 219 implique par ailleurs que les contribuables cités 

s’acquittaient collectivement d’un seul service d’arc (qaštu), consistant en un paiement en argent et 

un service effectif que l’un d’entre eux aurait eu à effectuer s’ils n’avaient pas loué en remplacement 

les services d’un journalier. De manière similaire, les décuries de Waerzeggers 2014a : n°78 et 79 

fournissaient chacune un travailleur. En d’autres termes, chacun des contribuables ne serait pas 

redevable d’un service d’arc, d’une corvée ou d’un ilku, mais seulement d’une part de celui-ci. La 

notion de part de service, généralement retranscrite par l’expression « toute la part de NP » (mala zitti 

ša NP), est d’ailleurs abondamment attestée dans la documentation et reflète probablement cette idée 

de partage du service2679. L’archétype d’une décurie équivalant à un service semble se vérifier ailleurs, 

notamment en Waerzeggers 2010a : n°105, probablement un texte périphérique de l’archive de 

Beliyaʾu, où ce modèle est particulièrement bien illustré. En effet, cette liste de vingt personnes est, à 

la fin du texte résumée ainsi : « [Au total, vin]gt hommes, à la disposition d’Uššaia et d’Ahušunu, les 

fils de Nabu-ahhe-šullim, deux services d’arc (qaštu)2680 ».  

En outre, parmi les textes de l’archive de Bel-remanni, Jursa 1999 : 169 est significatif, puisque 

malgré l’état de détérioration, il est possible de reconstituer la structure générale du texte : une liste 

de noms propres dont le premier est Bel-remanni, est suivie aux lignes 2’-3’ par la formule « Au total 

dix hommes pour un (service d’)arc de Bel-remanni »2681. 

Cependant, il convient de préciser que si ce système évoque indéniablement l’organisation des 

archers des temples, ce qui n’est pas étonnant : compte tenu du fait que les deux systèmes 

fonctionnaient dans le cadre des mêmes institutions, la vision reproduite ici doit être relativisée. En 

effet, rappelons d’abord que, si les textes abordés ici montrent que les groupes de contribuables 

produisaient in fine des services effectifs, la majorité de la documentation enregistre des versements 

                                                             
2677 Pour une étude de la kiništu, voir Bongenaar 1997 : 150-151 et références bibliographiques. Nous optons ici pour 
l’acception « assemblée des prébendiers » 
2678 Bongenaar 1997 : 181. 
2679 Bel-remanni : VS 4 126, Jursa 1999 : 251 (BM 79128), Jursa 1999 : 151 (BM 42352). Atkuppu : VS 4 139, BM 27781. (Ea)-iluta-
bani : Joannès 1989 : 347f (NBC 8371), 275f (L 4720), TuM 2/3 169, 220, 221, 222. Reʾi-alpi : VS 6 160, BM 94545, BM 102010//BM 
82666//BM 102262. Beliyaʾu : Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 29400), Waerzeggers 2010a : n°79 (BM 96226)… 
2680 (16) [pab 10+] 10 lúerín-meš ina šuII Iuš-šá-a-a u Išeš-šú-nu (17) [dumu]-meš šá Idnà-šeš-meš-gi 2-ta gišban. 
2681 (2’) pap 10 lúerín a-na 1-en (Sur érasure?) (3’) lúban šá Iden-re-man-an-ni. 
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et la théorie selon laquelle ceux-ci prenaient place dans le cadre d’un tel groupe et servaient 

systématiquement à la location d’un substitut n’est pas formellement prouvée. De plus, le 

fonctionnement et l’organisation de ces groupes de contribuables variaient indéniablement en 

fonction de plusieurs critères : en fonction des modalités locales d’organisation des temples, des 

fondements légaux sur lesquels reposait l’imposition des notables, de l’institution bénéficiaire des 

contributions ou enfin de l’envergure des structures au sein desquelles le recrutement et les 

prélèvements étaient organisés. D’ailleurs, entre l’archive de Bel-remanni et celle de Beliya’u, 

plusieurs différences peuvent être relevées, notamment dans le mode de constitution des groupes de 

contribuables. 

 

5.2.2. Composition des groupes de contribuables. 

Dans son étude sur les archives de Bel-remmani, M. Jursa remarquait que les groupes de 

contribuables à la tête desquels se trouvaient Nidintu-Marduk et Bel-remanni réunissaient 

essentiellement des personnes partageant des liens familiaux ou professionnels (au minimum, ils 

appartenaient au même groupe social)2682. Depuis, d’autres études ont confirmé ce modèle2683. 

Observons d’abord la nature des liens professionnels. 

 

5.2.2.1. Des individus partageant la même profession ? 

Le cas le plus significatif, à l’heure actuelle, de décurie (ešertu) rassemblant des individus 

partageant la même prébende est celui des boulangers de l’Ezida d’après l’archive des Beliya’u. Les 

formules parfois employées, « la corvée sur le quai du roi avec les boulangers »2684, « avec les chefs des 

décuries (rab ešerti) des boulangers »2685 ou encore « et je l’enverrai pour l’Élam avec les envoyés 

(allāku) des Boulangers »2686 témoignent de cette uniformité, qui se trouve d’ailleurs corroborée par 

les données prosopographiques. Néamoins, cette configuration des groupes de contribuables 

rassemblant exclusivement des personnes de même profession est quasiment unique2687. En effet, la 

ville de Borsippa et son temple principal étaient suffisamment importants aux époques néo-

babylonienne et achéménide, pour permettre de constituer des groupes de contribuables prébendés 

uniquement sur la base de leur profession. Le fait que nous n’ayons pas de parallèle à Uruk ou à 

                                                             
2682 Jursa 1999 : 103-104. L’auteur indique aussi que les contribuables d’un même groupe pouvaient aussi partager des liens 
de voisinage, puisque les habitations urbaines pouvaient être la base du prélèvement, voir §5.3.2. 
2683 Waerzeggers 2010a : 349-351, Baker 2004 : 74-75. 
2684 Waerzeggers 2010a : n°78 et n° 79 (BM 96226), l. 6 : dul-lu ina ka-a-ri šá lugal it-ti lùmu-[meš]. 
2685 Waerzeggers 2010a : n°86 (BM 29040), l. 8 : it-ti gal-10-tì-meš šá lúmu-meš. 
2686 Waerzeggers 2010a : n°82 (BM 96301), l. 7-8 : it-ti al-la-ka šá lúmu-meš a-na kur e-lam-du a-šá-ap-pa-ri. 
2687 Waerzeggers 2010a n°25 (BM 27779, Ilya A) mentionne un pasa’du des brasseurs de l’Ezida. Quelques exceptions existent 
mais elles ne sont, selon nous, ni fiables ni révélatrices. Citons notamment Jursa 1999 : 151 (BM 42352) pour lequel les deux 
individus cités possédaient une prébende de brasseur, sans pour autant que le document atteste fermement qu’elle ait pu 
constituer le lien entre eux. Plus pertinent, un texte de l’archive des Egibi (Marduk-naṣir-apli), Abraham 2004 : n° 79 (BM 
33954), mentionne le service d’arc (qaštu) des exorcistes » (āšipu). 
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Babylone peut s’expliquer, dans un cas par la nature des archives retrouvées, et dans l’autre par le fait 

qu’une grande partie du matériel historique demeure inédit2688.  

Toutefois, bien qu’il semble ne jamais avoir formé l’unique élément constitutif d’un groupe de 

contribuables, nous constatons que les individus composant un même groupe appartenaient 

généralement à la même sphère sociale et développaient entre eux des relations économiques. Ainsi, 

pour ne donner qu’un seul exemple, Šamaš-apla-iddin fils Mušezib-Marduk, descendant de Balihu qui 

s’acquitte du service d’arc (qaštu) aux côtés de Bel-remanni, apparaît à de nombreuses reprises dans 

les archives de ce dernier. Il était, en effet, témoin de plusieurs opérations commerciales 

(remboursement de créance, affermage de terre, vente de prébende), dans lesquelles intervenaient 

Nidinti-Marduk et Bel-remanni2689. 

 

5.2.2.2. Des individus du même groupe familial. 

La présence au sein d’un groupe de contribuables d’individus issus d’une même famille 

nucléaire ou élargie est courante dans notre documentation2690. Toutefois, le principal enjeu, 

consistant à comprendre le rôle de ce lien familial dans le fonctionnement des groupes de 

contribuables, semble difficile à atteindre si l’on entend dépasser le cadre des hypothèses. Le cas 

d’Ahušunu descendant Nanahu illustre bien ce problème documentaire et méthodologique. En effet, 

comme nous l’avons évoqué précédemment2691, la chronologie des taxes et services qu’il fournissait 

est singulière dès lors que l’on considère l’identité des personnes bénéficiaires des versements. Dans 

un premier temps, Ahušunu reçut de l’argent pour l’ilku d’un membre de la famille Remut-ili (Dar I 

13), inconnue par ailleurs, puis d’un individu dont le nom d’ancêtre est détruit (Dar I 14). L’année 17 

                                                             
2688 Jursa 2005a : 60. 
2689 BM 42301, 42311 : terres appartenant à Nidinti-Marduk est affermée à Bel-remanni, contre redevance (témoin). BM 42343 
: vente de trois jours mensuels d’une prébende de boucher appartenant à Nabu-kaṣir/Šapik-zeri (voir Jursa 1999 : 147 (BM 
42347)) à Bel-remanni pour trois cent sicles d’argent (témoin). BM 42364 : reçu pour le paiement de 5040 litres d’orge effectué 
par Šamaš-naṣir à Marduk-remanni/ de Bel-uballiṭ//Ṣahit-sattukki, en remboursement d’une dette de Bel-remanni//Šangu-
Šamaš (témoin). BM 42371 : procédure de répartition entre plusieurs personnes concernant des palmiers destinés aux 
offrandes à Šamaš sur les terres du roi et du fils du roi (témoin). BM 42373 : texte administratif listant des quantités de dattes 
reçues par divers personnages (bénéficiaire). BM 42423 : affermage d’un hectare et demi de terre agricole à Bel-remanni 
contre une redevance de cent quatre-vingt litres d’orge (témoin). BM 42484 : reconnaissance de dette avec gage d’une mine 
d’argent appartenant à Bunene-ibni, à la charge de [...]. Le gage est constitué par dix journées de prébende dans le temple 
de Šamaš à Sippar (témoin). BM 42591 : rreconnaissance de dette simple de 3780 litres de dattes appartenant à Nabu-
uballiṭ/Ṭabiya, à la charge de Bel-remanni, à rendre au mois d’arahsamnu au mašennu (témoin). BM 79055 : reçu pour le 
paiement de six cent soixante sicles d’argent effectué par Bel-remanni, à Ina-Esangil-li(l)bur/Nabu-šumu-ukin//Ša-našišu, 
administrateur en chef (šatammu) de l’Esagil, en remboursement de la dette contracté par Bel-remanni et d’autres individus 
(dont Šamaš-apla-iddin) envers Nabu-šumu-uṣur/Bulluṭaia//Eṭeru. CT 44 75 : reconnaissance de dette simple de soixante 
sicles d’argent appartenant à Šapik-zeri/Mušezib-Marduk//Amil-Ea, à la charge de Šamaš-naṣir. La prébende de boulanger 
de Šamaš-naṣir dans l’Ebabbar fera office de paiement s’il ne rembourse pas à temps (témoin). CTMMA 3 92 : affermage d’un 
champ de douze hectares situé dans la province de Sippar à Nabu-uballiṭ/Ṭabiya, par Guzanu/Nabu-šumu-ukin//Ša-našišu, 
prêtre de Sippar, Bel-iddin, Marduk-remanni, Uballissu-Gula, les scribes, et Nidintu, le scribe sur parchemin, contre une 
redevance d’une moitié plus un dixième de la récolte versée au temple de Šamaš (témoin). VS 5 109 : Ubaru (Jursa 1999 : 151 
(BM 42352)) engage Bel-remanni, pour accomplir le service de sa prébende de brasseur dans l’Ebabbar les 23e et 26e jours du 
mois de šabaṭu. Bel-remanni paiera à Ubaru cent quatre-vingt litres d’orge par an. Pour les résumés, voir 
http://www.achemenet.com/fr/tree/?/sources-textuelles/textes-par-langues-et-ecritures/babylonien/autres-archives-
privees/1/24/0. 
2690 Voir §5.1 
2691 Voir §5.1.3. 
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de Darius Ier marqua peut-être une rupture, puisqu’à partir de cette date, Ahušunu versa des sommes 

d’argent à des personnes appartenant pour la plupart à des familles prébendées de Borsippa. Enfin, à 

partir de l’an 29 de Darius Ier, et très vraisemblablement suite au mariage d’Ahušunu, c’est un membre 

de sa belle-famille qui reçut ses paiements2692. Nous avons proposé précédemment de voir dans cette 

variation chronologique un indice qu’Ahušunu avait pu changer de groupe de contribuables2693, mais 

l’hypothèse est difficilement vérifiable et ne permet pas d’expliquer le rôle de la famille dans son 

groupe de contribuables. La principale raison est que nous ignorons à quel niveau hiérarchique de 

l’organisation du prélèvement doivent être situées les relations entre Ahušunu et les autres individus 

cités. En effet, les textes disponibles peuvent aussi bien documenter des relations entre contribuables 

que des relations entre des contribuables et leur représentant ou encore entre un représentant et un 

échelon supérieur. Nous proposons néanmoins de considérer que le mariage d’Ahušunu a pu 

entraîner une modification du groupe de contribuables auquel il appartenait. Depuis un groupe où les 

relations sont difficiles à déterminer, il aurait été transféré dans un groupe où l’appartenance 

familiale aurait été un des principaux éléments constitutifs.  

 

5.3. Les fondements de l’imposition des prébendiers. 

L’organisation et le rassemblement par profession des contribuables prébendés de l’Ezida, 

suggère implicitement que la propriété d’une prébende a pu être, en quelque sorte « fiscalisée », afin 

de percevoir des hommes et de redevances sur le groupe social qui les possédait2694. Toutefois, la 

diversité des modalités de versement et de perceptions étudiée au début de ce chapitre laisse entendre 

que les obligations fiscales ont pu reposer sur d’autres leviers, tels que l’utilisation des réseaux 

hydrauliques ou encore le lieu de résidence. 

 

5.3.1. Fonctions cultuelles. 

Les liens entre propriété prébendaire, obligation de service et fiscalité militaire, ont été 

proposés par G. Van Driel2695 puis C. Waerzeggers2696. Le premier cite spécifiquement un texte, VS 

6 169, un contrat d’ēpišānūtu rédigé à Sippar sous le règne de Darius Ier, pour deux jours d’un service 

prébendaire de boucher de l’Eulmaš d’Akkad. 

 

                                                             
2692 Les problèmes d’indentification des individus qui caractérisent la quatrième génération de la famille Ili-bani (Joannès 
1989 : 50), nous empêche d’en savoir plus sur Šamaš-iddin/Nabu-nadin-ahi. La seule hypothèse, très fragile, qui puisse être 
formulée consiste à considérer que Nadin (=Dadiya) et Nabu-nadin-ahi (=Nabu-ittanu ?) aient pu être une seule et même 
personne. Dans ce cas, Šamaš-iddin serait le frère de Lurindu, la femme d’Ahušunu. 
2693 Voir §5.1.3. 
2694 La taxation et l’obligation de services d’autres corps de métiers prébendés sont attestées. Citons notamment Waerzeggers 
2014 : n°86 (BM 74606) des archives de Marduk-Remanni de Sippar, où « de l’argent blanc pour un pasaʾdu pour le compte de 
[…] et des jardiniers (rab banê) » est mentionné (2-xii-Dar I 12, 509). Pour l’Ezida, nous connaissons aussi des brasseurs 
(Waerzeggers 2010a : n°25 (BM 27779)) et des bouchers (Waerzeggers 2010a : n°56 (BM 95856), voir infra) imposés. 
2695 Van Driel 2002 : 51-52 et 285-286. 
2696 Waerzeggers 2010a : 351-352. 
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VS 6 169 

1 1-en lú˹x˺-ú-tu ina iti du6  
 u4 9-kam šá iti apin lúgír-lá-ú-tu 
 sag-du šá lúnar u4 8-kam šá iti apin 
 ha-la-šú šá lúgír-lá-ú-tu šá-lam-mu é-an-n[i] 
5 šá a-<na> kal mu-an-na šá ina é-ul-maš é dgašan šá a-ga?-dé? 
 ˹x˺ Iìr-da-nu-ni-tu4 a-šú šá Idub-numun a lúsanga-a-ga-dé 
 a-na e-piš-an-nu-tu a-na? Idnà-pap a-šú šá 
 Idká-sur a lúsanga-a-ga-dé id-din 
 pu-ut ba-aṭ-la [x x] ˹x na tú x˺ 
10 Idnà-pap [x x] ˹x x˺ 
 na-ši buru15 giš[šub-ba]-šú LU MU il-ki 
 šá lúérin-meš šá lugal [il?-lak?] 
 1-en a-ta [ 
 lúmu-kin7 [ 
15 a lúpa [ 
 Idutu-[ 
 lúumbisag [ 
 me u4 [ 
 Ida-ri-[ia-muš lugal-kur-kur] 
 

(1-8)Arad-Anunitu, fils de Šapik-zeri, descendant de Šangu-Akkad a donné en ēpišānūtu à Nabu-naṣi,r fils Babu-
eṭir, descendant de Šangu-Akkad, un jour de [...] pendant le mois de tašrītu, au 9e jour du mois d’arahsamnu le 
service de boucher, le capital des chanteurs au 8e jour du mois d’arahsamnu, sa part du service de boucher 
(pour) les offrandes du temple, qui (sont) pour l’année entière, qui (sont) pour l’Eulmaš, le temple de la dame 
d’Akkad. 
(9-11)Il est garant contre la cessation [...] Nabu-eṭir [...]. (11-12)Les revenus de sa [prébende ...], il [accomplira ?] le 
service (ilku) d’homme du roi (ṣāb šarri) [...]. 
[Témoins, scribe, date]. 

 

La famille Šangu-Akkad, de même que l’Eulmaš d’Akkad où ses membres exerçaient des fonctions 

importantes et possédaient des prébendes2697, nous sont connus essentiellement par des textes de 

l’Ebabbar de Sippar, relativement peu nombreux2698. Ainsi, les protagonistes de VS 6 169 sont 

difficilement identifiables2699 et la fin du texte portant la clause qui nous intéresse est fortement 

endommagée. Il n’en demeure pas moins que celle-ci semble adjoindre aux revenus de la prébende de 

boucher d’Arad-Annunitu une obligation singulière compte tenu du contexte : un service d’homme 

du roi (ilku ša ṣāb šarri). Toutefois, rien ne permet d’écarter qu’Arad-Annunitu avait conclu un 

arrangement avec Nabu-naṣir, selon lequel ce dernier aurait rempli le service en échange des deux 

jours de prébende et de leurs revenus. En d’autres termes, rien ne certifie que le transfert du service 

de prébende aurait entraîné un transfert d’un service à l’État qui y serait associé. 

De la même manière, un document de l’archive de Bel-remanni associe un service prébendaire 

à l’ilku, sans pour autant prouver indubitablement que le premier élément entraînait le second. En 

effet, Jursa 1999 : 133 est une reconnaissance de dette pour soixante-six sicles d’argent appartenant 

                                                             
2697 Jursa 1996 : 203-204. 
2698 Pour les relations entre l’Ebabbar et l’Eulmaš, voir Jursa 1996 : 205-208. 
2699 Arad-Anunitu/šapik-zeri//Šangu-Akkad pourrait être identique au scribe sur parchemin (sēpiru) mentionné à plusieurs 
reprises dans les archives de l’Ebabbar (Bongenaar 1997 : 501). 
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Iqiša-Marduk, fils de Gimil-Šamaš, descendant d’Eppeš-ili, à la charge de Nidintu-Marduk, dans 

laquelle les revenus mensuels d’une prébende sont mis en gage. Or une clause précise à propos de 

l’emprunt que « c’est l’argent que Nidintu-Marduk et sa mère Inbaia ont donné pour le compte de 

Nidintu-Marduk pour le service-ilku du pays d’Élam »2700. Le texte est daté de l’an 19 de Darius Ier durant 

laquelle Nidinti-Marduk avait visiblement laissé la gestion de ses activités économiques à sa mère 

Inbaia2701. Celle-ci avait alors dû s’endetter pour couvrir les frais de la redevance à laquelle son fils 

était astreint, laissant en antichrèse au créancier, un revenu de prébende. Or nous verrons dans la 

partie suivante que, dans l’archive des Murašu, les terres de service laissées en antichrèse étaient 

souvent celles sur lesquelles pesait la redevance qui entraînait l’endettement2702. Toutefois, les 

activités de la firme Murašu correspondaient à une politique d’acquisition sur des terres inaliénables, 

et il est peu probable que l’arrangement entre Inbaia et Iqiša-Marduk relève d’un tel contexte. 

D’ailleurs, au moins une autre reconnaissance de dettes de l’archive de Bel-remanni mentionne des 

prébendes ou parts de prébendes mises en gage pour s’acquitter d’un paiement lié à un service ou une 

taxe2703. 

Plus encore, signalons qu’une quittance rédigée à la suite de la vente d’une prébende 

appartenant à l’archive de la famille borsippéenne Ilšu-abušu B associe la prébende vendue à un ilku. 

D’après Waerzeggers 2010a : n°56 (BM 95856), Nabu-uballiṭ, boucher prébendé de l’Ezida et principal 

protagoniste de l’archive Ilšu-abušu B2704 avait acheté, probablement en l’an 15 de Darius Ier, une 

prébende2705 à Nabu-šum-ukin, de la famille Ibnaia2706. Cette vente eut lieu pour couvrir les frais, 

auprès d’un décurion, d’un ilku à la charge de Nabu-šum-ukin pour trois ans2707. Selon C. Waerzeggers, 

le texte suggèrerait que la vente de la prébende aurait entraîné la fin de l’imposition de Nabu-šum-

ukin2708. Toutefois, il n’est pas certain que le texte documente autre chose que la vente par un individu 

de sa part de prébende pour financer ses arriérés d’ilku. De cette idée, il serait d’ailleurs tentant de 

conclure que le poids de l’obligation de fournir un homme ou de verser une somme d’argent en 

compensation pesant sur une prébende a pu être trop important pour certains, les obligeant à vendre 

leur bien, mais aucune preuve directe ne l’atteste.  

Pour finir, deux textes d’Uruk d’époque hellénistique lient indéniablement le service d’arc 

(qaštu), à la propriété d’une prébende. TCL 13 242 et BRM 2 29, rédigés au milieu des années 210, sont, 

en effet, des contrats de vente de prébendes auxquelles étaient attachées des services d’arc, qui 

                                                             
2700 kù-babbar šá a-na muh-hi Ini-din-tu4-damar-utu a-na il-˹ki˺ šá kurÉlam-maki Ini-din-tu4-damar-utu u míin-ba-a ama-šú id-din-nu-
ú, l. 11-13. 
2701 Van Driel 2002 : 84. 
2702 §8.2.1. 
2703 Jursa 1999 : 189 (BM 42484). 
2704 Jursa 2005a : 89. 
2705 Probablement une prébende de boucher, d’après le contexte et les données prosopographiques du texte (Waerzeggers 
2010a : 442). 
2706 Waerzeggers 2010a : 252, 225-227. 
2707 « L’argent pour le service-ilku de Nabu-šum-ukin a été donné à Iddin-Nabu de la 13e, 14e (et) 15e année » (l. 6-10). 
2708 Waerzeggers 2010a : 352. 
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semblent avoir consisté, à cette époque, en des servicesculturels aux cérémonies du Bīt Rēš. Certes le 

système a profondément évolué2709, mais la terminologie employée pourrait constituer, selon nous, 

une sorte d’image rémanente d’une réalité qui aurait existé à l’époque achéménide. Toutefois, les 

textes apportent une précision supplémentaire, puisque les personnes en possession des prébendes 

vendues sont désignées comme des « Urukéens, copropriétaires des (domaines d’)arc de la 

Grand’Porte d’Adad2710 ». Le terme de copropriétaires de domaines d’arc (bēl qašti) est presque 

exclusivement associé à des terres de services, comme en témoignent les archives des Murašu, mais 

aussi celles des familles Gallabu ou Nihistu qui possédaient des prébendes. Bien que ces exemples 

soient relativement tardifs et que par conséquent ils puissent ne pas refléter avec exactitude la 

situation qui prévalait sous le règne de Darius Ier, et moins encore la situation à l’époque néo-

babylonienne, ils nous amènent, néanmoins, à soulever la question du rôle des propriétés et tenures 

foncières dans l’obligation de service des prébendiers. 

 

5.3.2. Résidence urbaines. 

Deux types de documents constituent l’essentiel de notre documentation sur le prélèvement 

pesant sur les habitations urbaines : des contrats de location de maison et des reconnaissances de 

dette dans lesquelles une maison constituait l’antichrèse. VS 4 150 (Dar I 18) de l’archive des Atkuppu, 

qui appartient à la seconde catégorie est caractéristique à cet égard. 

 

VS 4 150 (4-v-Dar I 18, 504). 

1 1 ma-na kù-babbar babbar-ú nu-uh-hu-tu šá ina 1 ˹gín bit˺-[qa] 
 šá míni-din-tu4 dumu-munus-su šá Igu-za-nu a Idù-meš-eš-dingir-ia 
 ina muh-hi Idnà-mu-urì a-šú šá Idamar-utu-mu-dù a lúad-kid 
 é šá Idnà-mu-urì šá da é šá Idu-gur-gi a-šú šá 
5 Iddumu-é-e a Išá-ana-luh (?) maš-ka-nu šá míni-din-tu4 
 i-di é ia-a-nu ù ur5-ra kù-babbar ia-a-nu 
 a-di 3-ta mu-an-na ina lìb-bi áš-ba-at 
 Idnà-ku-ṣur-šú a-šú šá Idnà-mu-a Idù-meš-eš-dingir-ia 
 dam šá míni-din-tu4 bat-qu a-sur-ru-ú ur-ri i-šá-an-nu  
10 pu-ut di-ki šá ba-ab-tu4 šá gal-10-tì-meš Idnà-mu-urì na-ši 
 mim-ma šá ta é Idnà-mu-urì a-na muh-hi di-ki 
 šá ba-ab-tu4 šá gal-10-tì-meš é maš-ka-nu šá míni-din-tu4 
 šá in-na-áš-šu-ú Idnà-mu-urì i-na-áš-šá-am-ma 
 a-na míni-din-tu4 i-nam-din lúmu-kin-nu 
15 Idnà-šeš-meš-bul-liṭ a-šú šá Idnà-pap-me-mu a Izálag-dpap-sukkal 
 Ilib-luṭ a-šú šá Ire-mut a Imu-pap-sukkal 
 Idnà-mu a-šú šá Idamar-utu-mu-dù a lúad-kid 
 ˹Iìr-iá˺ a-šú šáIdamar-utu-mu-dù a lúad-kid Idnà-bul-liṭ-su 
 ˹a-šú˺ šá Idnà-ta-at-tan-nu-urì a [Ix]-d˹IM˺ 
20 u Idnà-bul-liṭ-su dumu-meš šá Idnà-urì-šú a Igissu-šeš 
 lúumbisag Idnà-gin-eduru a-šú šá Imu-ra-nu a Iki-din-dna-na-a 
 bár-sípki iti-ne u4 4-kam mu 18-kam 
 Ida-ri-ia-muš lugal ká-dingir-ra˹ki˺[u kur-kur] 

                                                             
2709 Monerie 2013 : 216. 
2710 lúunugki-a-a en meš qa-šá-a-tú šá ká-gal diškur  
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(1-3)Une mine d’argent blanc découpée d’1/8e de freinte (appartenant) à Nidintu, fille de Guzanu, descendante 
de Bani-ša-iliya, (est) à la charge de Nabu-šum-uṣur, fils de Marduk-šum-ibni, descendant d’Atkuppu. 
(4-5)La maison de Nabu-šum-uṣur, à côté de la maison de Nergal-ušallim, fils de Mar-bit-iqbi, descendant de Ša-
diš-luh, est le gage de Nidintu. (6)Il n’y aura pas de loyer pour cette maison, ni d’intérêt (sur cet argent). 
(7)Pendant trois ans, elle vivra dans la maison. (8)L’époux de Nidintu enduira les fondations du mur et le toit. 
(9)Nabu-šum-uṣur porte la responsabilité de la levée du quartier (dīku ša bābti) du décurion (rab ešerti). (10-

13)Nabu-šum-uṣur paiera Nidintu en compensation pour toutes choses (prélevées) depuis la maison de Nabu-
šum-uṣur pour le compte de la levée du quartier (dīku ša bābti) du décurion (rab ešerti), (qui constituent) le 
gage que porte Nidintu. 

 

G. Van Driel tirait deux informations de ce contrat : la propriété d’une maison entraînait un lien avec 

des perceptions/mobilisations (dēku) qui prenaient place à différents niveaux, dont le quartier (bābtu) 

et la décurie (ešertu) constituaient les plus petits échelons2711. Cette interprétation semble confirmée 

par plusieurs textes issus de diverses archives de prébendiers borsippéens. Ainsi, pour la famille 

Atkuppu, citons VS 5 77 (Dar I 13), qui concerne la location d’une maison contre un loyer de cinq sicles 

par ans à un certain Bel-aḫḫe-iddina/Tabnea//Ṣillaya. Muranu/Marduk-šum-ibni//Atkuppu, le 

propriétaire, demeurait responsable de la levée du quartier (dīku ša bābti) qui, très vraisemblablement 

pesait sur la maison louée. Le contexte de VS 4 154, de l’archive de Reʾi-apli, une reconnaissance de 

dette pour sept sicles et demi d’argent, est très similaire. L’argent y était pareillement donné pour le 

loyer d’une maison, mais dans le cas présent, les deux parties partageaient les frais de la levée du 

quartier (dīku ša bābti). Enfin, d’autres textes de nature similaire attestent aussi de la participation des 

familles Arad-Ea2712, Šepe-iliya2713 et peut-être Ea-iluta-bani2714 à cette forme de prélèvement. 

Toutefois, comme le notent M. Jursa et C. Waerzeggers, la petite quantité de documents relatifs au 

prélèvement sur les maisons, et le contexte général dans lequel il apparaît, soulève la question de son 

importance2715. Il est possible, en principe, de corréler une part des taxes et services pesant sur les 

prébendiers à cette assise foncière, mais une quantification est irréalisable. Tout juste pouvons-nous 

admettre la possibilité que la résidence urbaine a pu jouer un rôle dans la constitution des groupes de 

prébendiers contribuables à Borsippa. 

 

En dehors de Borsippa, les exemples de ce modèle de prélèvement sont rares. Toutefois, un 

texte de l’Eanna d’Uruk, offre un parallèle intéressant. En effet, Kleber 2008 : n°6 (NCBT 964), daté de 

l’an 36 de Nabuchodonosor II (569), est une quittance pour un ilku dans lequel une clause précise à 

propos du contribuable que « le chef de cinquante hommes (rab hanšê) et le décurion (rab ešerti) 

                                                             
2711 Van Driel 2002 : 295. 
2712 BM 21999 (5-vii-Dar I 22) : quittance pour le loyer d’une maison, le bailleur paye la totalité du coup de la levée du quartier 
(Zadok 2009 : 94, Jursa/Waerzeggers 2009 : 251).  
2713 BM 26653 (18-iii-Xer 2) : contrat de location d’une partie de maison, le bailleur paye la totalité du coup de la levée du 
quartier (Zadok 2009 : 150, Jursa/Waerzeggers 2009 : 251). 
2714 Joannès 1989 : 241f (L 1643), mentionne trois sicles d’argent sur la redevance du quartier (sūtu ša bābtu), service-ilku du 
mois d’abu. 
2715 Jursa/Waerzeggers 2009 : 252. 
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n’entreront pas dans sa maison »2716. Si considérons la formule stricto sensu, cette clause pourrait 

suggérer que, ayant rempli son ilku auprès de l’Eanna, le contribuable n’était plus concerné par une 

levée sur les propriétés urbaines organisée par le décurion ou le chef de cinquante hommes. Toutefois, 

la clause constituait peut-être une formule figée signifiant plus largement que le contribuable n’était 

plus mobilisable. En dépit de cette incertitude, un autre texte de l’Eanna, Kleber 2008 : n°5, suggère 

que la notabilité urukéenne a pu être imposée sur la base de son appartenance à une communauté 

urbaine2717.  

 

Kleber 2008 : n°5 (25-xii-Nbk 35, 569). 

1 7 ma-na kù-babbar ina il-ki 
 šá lúunugki-a-a 
 lúki-na-al-ti 
 3 ma-na a-na lúde-ki-me 
5 šá lúban pap 10 ma-na kù-babbar 
 a-na mda-num-lugal-urì 
 lúgar-umuš na-din 
 iti-še u4 25-kam mu 35-kam 
 

(1-3) Sept mines d’argent au titre de la redevance-ilku de l’Urukéen, de la kiništu (de l’Eanna), (4-5) trois mines 
pour le percepteur des archers. (5-7)Au total dix mines ont été données à Anu-šarru-uṣur, le gouverneur. 
(8)(Fait) le 25e jour du mois d’addaru de l’an 35 (de Nabuchodonosor II). 

 

Selon nous, ce texte témoigne d’une forme d’organisation de la perception que nous avons peu 

abordée jusqu’à présent : les prébendiers de l’Eanna assemblés en kiništu étaient redevables de « l’ilku 

de l’Urukéen », formulation qui suggère fortement l’existence d’un service fondé sur la résidence dans 

la ville. En conséquence, le destinataire des sept mines de l’ilku, dont la perception avait été assurée 

grâce aux structures du temple, était le gouverneur de la ville qui, en plus de cette somme, recevait 

trois mines à destination du recruteur des archers. Compte tenu de cette occurrence, nous pouvons 

considérer que l’ilku versé par deux frères en Kleber 2008 : n°7 en l’an 34 de Nabuchodonosor II (571) 

aux fils du gouverneur d’Uruk s’inscrivait dans ce même contexte. Plus encore, les références à une 

ville dans certaines formulations de redevance peuvent sans doute être comprises comme des 

manifestations d’une imposition reposant sur l’appartenance de contribuables à certaines villes. 

Aussi, le versement par Šaddinnu et deux autres individus de l’importante somme de six mines 

d’argent pour les frais d’entretien « comme les Babyloniens »2718 , doit vraisemblablement être 

compris comme un financement calculé à partir de l’imposition de ceux qui résidaient à Babylone2719. 

 Enfin, les textes de l’Eanna Kleber 2008 : n°5 et n°7 rédigés tous deux à la fin du règne de 

Nabuchodonosor II, semblent indiquer que la kidinnūtu, cette exemption fiscale dont bénéficiait à 

                                                             
2716 [lúga]l 50-e u lúgal-10-ti [a-na] é-šu ul ir-ru-ub, l. 8-9. Voir §4.1.3 pour une édition. 
2717 Nous avons abordé ce texte en §1.2.3.2. 
2718 šá ki-i lútin-tirki-meš. 
2719 BM 22024 (Cité par Zadok 1998 : 272 et Zadok 2009 : 95). Signalons aussi l’expression « « Il servira selon la corvée des 
Borsippéens à la charge de NP » (ma-ṣar-ti a-ki-i lúú-ra-šú šá lúbára-sipaki a-na ugu NP2 i-na-aṣ-ṣar, l. 5-7). 
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l’époque néo-assyrienne les centres urbains de Babylonie abritant les grands sanctuaires, ne 

s’appliquait plus à cette époque2720. Toutefois, cette précocité chronologique est limitée, pour une 

raison que nous ignorons, à la ville d’Uruk, et la franchise sur les habitants des grandes villes a pu 

parfaitement être abolie progressivement et disparaître définitivement sous le règne de Darius Ier.  

 

5.3.3. Utilisation des réseaux hydrauliques et propriété de terres-hanšê. 

Plusieurs archives de notables babyloniens témoignent du phénomène suivant : si leurs 

protagonistes n’étaient redevables de l’obligation d’arc qu’à partir du règne de Darius Ier, ils ont 

cependant pu participer à la corvée dès la prise de pouvoir achéménide2721, voire même avant2722. Sur 

ce point, la proposition développée ici selon laquelle les notables devaient fournir un corvéable parce 

que leurs terres étaient reliées au système de canaux et desservies en eau, quoique peu documentée 

directement, est tout à fait vraisemblable. En effet, nous savons que les ressources en eau en Babylonie 

étaient gérées collectivement sous la supervision de l’administration royale ou des institutions locales 

qui, pour assurer la distribution et l’entretien des infrastructures, employait des responsables 

agricoles2723. Or le gugallu, l’un des bénéficiaires des redevances des notables borsippéens figurait en 

bas de la hiérarchie de ces responsables. Aussi, il nous semble vraisemblable que les redevances ilku, 

corvée ou encore le pānāt qašti, versées au gugallu ou par ordonnance de ce dernier, aient pu peser sur 

l’utilisation par les élites du réseau hydraulique qui jouxtait leurs terres2724. D’ailleurs, un texte inédit 

de l’archive d’Atkuppu, BM 26739, pourrait enregistrer un versement en dattes pour la corvée et la 

redevance-gugallūtu2725, qui servait à rétribuer le travail du gugallu2726. Enfin, signalons qu’un contrat 

réglementant la location d’une part d’office de gugallu, cité en traduction par C. Waerzeggers et M. 

Jursa2727, précise que l’officier devait, en autres, collecter des dattes sur les terres-hanšê. Or, il se 

pourrait que cette parcelle ait aussi étaient imposées sous Darius Ier. 

 

Le système de terre-hanšê, sur lequel une bibliographie abondante est disponible2728, fut mis en 

place à partir de VIIIe siècle en Babylonie. Brièvement, l’attribution de terres-hanšê s’inscrivait dans 

                                                             
2720 Pour la kidinnūtu, voir Joannès 2006a : 50 et Van Driel 2002 : 162. 
2721 Atkuppu, Nappahu, Iliya A, etc. 
2722 Voir notamment le dossier de Nur-Sin dans l’archive de Egibi (§6.1). 
2723 Pour l’utilisation de l’eau en Babylonie et les prélèvements qui découlaient de l’utilisation des canaux voir Joannès 2002 
et la bibliographie afférente. 
2724 Jursa/Waerzeggers 2009 : 240-244. 
2725 BM 26739, Dar I 23, 499 (Texte cité dans Zadok 2009 : 163). 
2726 Joannès 2002 : 594. 
2727 Jursa/Waerzeggers 2009 : 242. 
2728 D’abord, une liste, presque exhaustive des sources, a été proposée par G. Van Driel (Van Driel 2002 : 300-305), et 
complétée, d’une part, avec des données de Borsippa par M. Jursa et C. Waerzeggers (Jursa/Waerzeggers 2009) et, d’autre 
part, deux documents de Kiš par J. Nielsen (Nielsen 2010 : 95ff). L’ouvrage de J. Nielsen sur les groupes familiaux en Babylonie 
aux VIIIème et VIIe siècles, aborde avec une certaine précision, la gestion de terres- hanšû par leurs bénéficiaires au cours de 
cette période.. En outre, dans son étude sur l’agriculture urukéenne, B. Janković, accorde une place non négligeable aux 
terres-hanšû dans cette ville (Janković 2013 : 364-373). Enfin, une synthèse récente sur la question nous est fournie par J. P. 
Nielsen et C. Waerzeggers (Nielsen/Waerzeggers 2016). 
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des plans de division et de répartition de la terre initiés par le Palais2729. Ces attributions pouvaient 

être liées à des travaux de reconstructions d’espaces agricoles autour des villes, promulgués par les 

rois, tels que la construction d’un canal dans l’arrière-pays d’Uruk sous Merodach-Baladan II2730, ou 

encore la réorganisation dans la même région sous Kandalanu2731. Plus largement, elles auraient été 

mises en place pour permettre aux villes dont les campagnes auraient été soumises à la tribalisation 

de disposer d’une assise foncière, par la mise en place une forme de propriété des zones rurales basée 

sur la population urbaine2732. Un texte, TuM 2/3 132 daté de la 36e année d’Aššurbanipal, laisse 

entendre que les terres-hanšê pourraient, à l’origine, avoir été grevées d’un ilku, préfigurant le 

système des terres de service. Le document est, en effet, un contrat de cession d’une part (zittu) de 

terre-hanšê attribuée par le roi précisant que celui qui la recevait devrait remplir le service-ilku avec 

le propriétaire initial2733. Toutefois, l’information transmise par TuM 2/3 132 est relativement isolée, 

plusieurs autres éléments plaidant en faveur de l’idée que les terres-hanšê n’étaient pas soumises à 

des obligations de service2734. 

Pourtant, un texte de Sippar appartenant à l’archive de Bel-remanni renforce l’idée d’une 

imposition sur les terres-hanšê. En effet, la reconnaissance de dette Jursa 1999 : 251f (Dar 9, 503), 

enregistrant l’emprunt par Nidinti-Marduk et sa mère, d’argent 29.2 (5292 l.) kurru de dattes, précise 

que « l’argent (correspondant) au prix des dattes qui a été donné pour le service d’arc envers Marduk-

šum-iddin, fils de Marduk-ereš et pour Nidintu qui (sert) avec ce bēl hanšê, pour toute la part de 

Nidinti-Marduk »2735. Si notre compréhension du texte est exacte, Nidinti-Marduk avait contracté une 

dette pour financer, au titre de l’arc, le service de Nidintu auprès de Marduk-šum-iddin. Ce dernier 

portait le titre, non pas de « chef de cinquante hommes (rab hanšê) », mais de bēl hanšê, c’est-à-dire 

« propriétaire » ou « seigneur » (bēlu)2736 d’une terre-hanšê. 

Pour G. Van Driel, le texte Jursa 1999 : 251f constituait un indice que le service d’arc pesait 

d’une manière ou d’une autre, sur une terre-hanšê. De la même manière, M. Jursa que le texte inédit 

BM 27781 de l’archive des Aktuppu, indiquerait clairement que la propriété d’une terre-hanšê pouvait 

                                                             
2729 Dans la documentation, l’implication royale est indiquée par des expressions qualifiant la terre-hanšû, comme rēmūt šarri 
« présent du roi » (YBC 11566. Pour rīmūtu, voir CAD R : 364 et spécifiquement rīmūtu b) pour rīmūt šarri), nidinti šarri 
« donation royale » et surtout zu’uzti ša šarri « partage royal ». BM 60118a, BM 44799+ (Nielsen 2010 : 95ff.), TuM 2/3 132 (voir 
infra), VS 1 37, NBC 4848 (Janković 2013 : 370-371). Pour zu’uztu, voir CAD Z : 169. Le syntagme zu’uztu ša šarri a été abordé, 
entre autres, par Van Driel 2002 : 298-299. 
2730 AnOr 9 1, YBC 4848, ABL 747, YOS 3 74 (Janković 2013 : 333). 
2731 BIN 1 159, YBC 11566 (Jursa 2010a : 421). 
2732 Van Driel 2002 : 297. 
2733 : « Donne-moi une moitié de ta part issue d’une division royale dans la terre-hanšû de Nabu-zer-ibni (et) j’accomplirai son 
service (ilku) avec toi » (ha-la-ka ina zu-ʾu-uz-ti lugal ina 50-še-e šá Idnà-numun-dù a-hu ina lìb-bi bi-nam-ma il-ku-šú it-ti-ka lul!-
lik, l. 2-5). 
2734 J. A. Peat utilise, entre autres, comme argument pour contester la nature « féodale » de la terre-hanšu, leur aliénabilité, 
conjuguée au fait que, en dehors de Borsippa, les contrats mentionnant leur transfert, ne sont pas rédigés en présence d’un 
représentant du roi. Selon lui, le caractère unique de TuM 2/3 132 interdit, de surcroît, de généraliser les informations qu’il 
fournit (Peat 1983 : 124-125). Pour J. P. Nielsen, au contraire, les nombreux détails apportés dans ce type de documents sur 
la terre transférée, s’expliquerait dès lors que nous considérons que des obligations étaient associées à celle-ci (Nielsen 2010 : 
9).  
2735 kù-babbar šám zú-lum-ma šá a-na giš[ba]n! šá Idamar-utu-mu-mu a-šú šá Idamar-utu-pap šá a-na [In]i-din-tu4 šá it-ti en 50-ú an-
né-e a-na ma-l[a] ha-la šá Ini-din-tu4-damar-utun l. 7-10 
2736 La désignation est la même que dans bēl qašti (« titulaire d’un domaine d’arc »), voir §4.2.2. et 7.1.1. 
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entraîner de s’acquitter du « don de l’archer » (nidintu ša qašti)2737. Aussi, ces occurrences nous invitent 

à considérer que, sous Darius Ier, la propriété des terre-hanšê qui concernait, pour autant que nous 

puissions en juger, essentiellement la notabilité urbaine2738, pourrait avoir été ajoutée aux biens grevés 

d’obligations de service. Ou encore, si nous élargissons le modèle documenté par TuM 2/3 132, nous 

pouvons également estimer que le système mis en place à l’époque précédente, tombé en désuétude 

depuis, aurait été réactualisé à la période perse. 

En dernier lieu, l’utilisation des infrastructures sises le long des voies hydrauliques ont pu aussi 

constitué un des fondements de la contribution des notables. Cet aspect pourrait être illustré par la 

quittance Waerzeggers 2014 : n°49, issue de l’archive de Ṣahit-gine A, qui enregistre un versement 

« d’argent pour la corvée du pont » 2739 effectué par Marduk-remanni, à destination du beau-père de 

Marduk-naṣir-apli, de la famille Egibi. Nous verrons d’ailleurs dans le chapitre suivant que Marduk-

naṣir-apli fut à plusieurs reprises destinataires de paiements au titre de l’ilku ou de la corvée, afin 

d’assurer l’entretien ou l’aménagement d’un pont2740. Ce dernier avait en effet acquis le droit de 

collecter des taxes en nature sur l’appontement des bateaux allant vers la capitale auprès du 

gouverneur de Babylone2741, au service duquel il remplissait des fonctions d’homme d’affaires, 

notamment en l’assistant dans les affaires de recrutement de travailleurs et de soldats.  

Bien que cet aspect de la fiscalité soit globalement en marge de l’objet de cette thèse, il permet 

de mettre en lumière la manière dont le pouvoir perse employait les leviers institutionnels et de la 

Babylonie, ceux permettant de recruter des soldats comme ceux permettant la levée de main d’œuvre, 

afin d’assurer le prélèvement des ressources de la région. Toutefois, il semble que le spectre des biens 

dont la propriété entraînait l’obligation de fournir un homme ou une redevance aux autorités 

bénéficiaires, ait été élargi à l’époque perse notamment sous le règne de Darius Ier. Ainsi, les 

prébendes, la résidence dans certaines villes ou encore les terres-hanšê dont disposaient les notables, 

ainsi, sans doute, que d’autres propriétés que notre documentation n’éclaire pas, ont pu être grevés 

d’une obligation envers l’État à cette époque. Que ces formes d’imposition soient cumulables est 

vraisemblable, mais difficilement vérifiable. Or si tel était le cas, le poids des obligations qui aurait 

pesé sur les élites babyloniennes aurait pu être relativement lourd. 

 

 

 

                                                             
2737 Jursa/Waerzeggers 2009 : 250, Zadok 2009 : 167-168 et §5.1.5. 
2738 On trouvera des détails sur les terres-hanšê dans les différentes villes où elles sont attestées dans l’ouvrage de J. N. Nielsen 
cité plus haut. Pour Borsippa : Nielsen 2010 : 86-97, pour Babylone : Nielsen 2010 : 46-49, Dilbat : Nielsen 2010 : 113-115, Kiš : 
Nielsen 2010 : 144-147. La situation est légèrement différente à Uruk (Nielsen/Waerzeggers 2016 : 335-336) ou à Sippar Van 
Driel 2002 : 300, Janković 2013 : 369-370 et Nielsen/Waerzeggers 2016 : 336), où les statuts sociaux des propriétaires semblent 
avoir été plus hétéroclites. 
2739 [kù-babbar šá] lúú-ra-šú gi-ši-ir, l. 1-2. 
2740 Abraham 2004 : n°10 et n°42. 
2741 Cet aspect est documenté en TCL 13 198, un contrat dans lequel il afferme son droit de collecte à deux individus. Pour 
une étude du document, voir Joannès 2002 : 606-607. 
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5.4. Les contributions de l’élite babyloniennes. 

Si les différents points développés dans cette étude ont conduit à la conclusion que les 

contributions de la notabilité babylonienne se manifestaient essentiellement par le biais de 

redevances versées durant le règne de Darius Ier, nous avons pu développer l’idée selon laquelle celles-

ci n’avaient pas nécessairement vocation à remplir les caisses de l’administration royale achéménide. 

Aussi l’idée d’une fiscalisation du système de conscription de soldats et de travailleurs à cette époque 

doit être nuancée à plusieurs égards. D’abord, les contributions des notables permettaient, dans une 

certaine mesure de recruter des hommes, même si le pouvoir perse semble avoir cherché avant tout 

à se procurer, en Babylonie, des travailleurs pour les grands chantiers du nouveau centre de l’empire. 

Ensuite, Les notables participaient également, bien que les traces soient très rares, à l’équipement et 

au rationnement des soldats. Enfin, la participation financière des élites au financement de l’armée 

trouve indéniablement ses racines à l’époque néo-babylonienne. Il n’en demeure pas moins que la 

captation des ressources financières de ces élites aisées constituait sans doute un enjeu fort pour les 

institutions bénéficiaires, et il est pertinent de proposer un rapide bilan de ces contributions. 

 

5.4.1. Un système de redevances tourné vers le recrutement ? 

Une lettre de l’archive de l’Eanna concernant l’organisation de travaux publics nous informe 

sur les différences entre le service des oblats du sanctuaire d’Uruk et les contributions des hommes 

libres de la ville. En effet, en YOS 3 17//TCL 9 129, l’officier royal en charge de l’administration (ša rēš 

šarri bēl piqitti) fait la requête suivante au šatammu : « Vérifie le registre des oblats et n’emmène 

personne parmi eux à l’extérieur. Envoie-les tous ! Que les notables (mār banê) inscrits à l’intérieur 

louent un journalier »2742. En d’autres termes, le texte fait référence à un modèle dual selon lequel les 

oblats remplissaient un service effectif et les notables louaient un substitut. Ce modèle introduit, en 

outre, la question de la destination des paiements et du systématisme de l’utilisation des produits 

versés à la location de travailleurs ou de soldats. 

D’abord, les textes de l’archive de Beliya’u, indiquant indéniablement que les boulangers de 

l’Ezida remplissaient un service effectif, nous conduisent à nuancer cette vision. La raison pour 

laquelle les boulangers n’avaient pas recours à des ouvriers loués n’est pas déterminable, mais nous 

pouvons supposer que les travaux auxquels ils étaient astreints étaient liés à leur profession. De la 

même manière, nous retrouvons des traces de service effectif dans l’archive de Bel-remanni mais le 

texte Jursa 1999 : 219 s’inscrit clairement dans le mode de fonctionnement décrit plus haut, puisque 

les contribuables y avaient rassemblé une somme d’argent pour louer un journalier2743. Toutefois, nous 

ignorons qui de Bel-remanni ou de Kiribtu, le scribe sur parchemin (sepīru), était chargé de louer le 

journalier. Il s’agit là d’un problème qui s’applique plus généralement à l’ensemble des occurrences 

                                                             
2742 gišda šá lúrig7-me a-mur-ma man-ma ina lìb-bi la tu-maš-šar gab-bi šu-pur lúdumu-dù-i šá ina lìb-bi lúhun-gá li-gur-ru, l. 42-45. 
2743 §5.2.1. 
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de versements de redevances dans les archives de notables puisque, selon la compréhension que nous 

en avons, il s’agissait le plus souvent de transferts d’argent au sein d’un groupe de contribuables 

n’indiquant que rarement ce à quoi l’argent était employé. Pour certaines quittances, l’intervention 

d’un représentant d’une institution était enregistrée en tant que destinataire ou en tant 

qu’ordonnateur, mais nous ne pouvons que supposer que le produit versé était destiné à louer un 

homme. Toutefois, cette hypothèse, nous l’avons vu, est fragilisée par les textes de l’archive des Ilšu-

abušu, notamment VS 6 194, qui montre que l’argent de la redevance d’arc pouvait être non pas 

utilisée localement pour louer des hommes, mais acheminée jusqu’en Élam2744. Plus encore, nous 

ignorons souvent si les administrateurs, gouverneurs, responsables agricoles, officiers militaires ou 

chefs de contingents de travailleurs2745 recevaient des fonds pour financer les activités dont ils avaient 

la charge à l’échelle locale, ou pour répondre à des demandes de l’administration achéménide. En 

effet, plusieurs documents indiquent que le gouverneur de Babylone2746, le gugallu de Borsippa2747 ou 

encore le ziqpu2748 percevaient les contributions des notables non pas au titre de leurs obligations 

locales, mais afin de participer à des chantiers en dehors de la Babylonie, organisés par le pouvoir 

perse. 

La manière dont l’administration achéménide réquisitionna la main d’œuvre babylonienne 

pour participer à d’importantes campagnes de travaux publics a été abondamment traitée par 

G. Tolini2749. Ce dernier a montré que nous seulement les élites urbaines, mais aussi les oblats des 

temples participèrent à des projets tels que le développement du réseau hydraulique entre la 

Babylonie et l’Iran2750, la construction de bâtiments palatiaux (Taokè2751, Humadešu2752, Beltiya2753, 

Suse2754 etc) ou militaires (Lahiru)2755. Pour le règne de Darius Ier, G. Tolini a rassemblé les différentes 

attestations d’expéditions de travailleurs ou d’acquittement de redevances ayant vocation à financer 

des travaux en Élam, notamment pour le chantier de la résidence royale à Suse2756 et il ne nous paraît 

pas utile de revenir spécifiquement sur cette thématique. Précisons toutefois que les notables 

participaient non seulement à l’envoi et au financement de travailleurs, mais aussi à un service de 

                                                             
2744 §5.1.7.2. 
2745 Parmi les destinataires, nous trouvons le gouverneur de Babylone (BM 64049, Nbn 962, YBC 9263, Jursa 1999 : 151), des 
ziqpu (BM 102259, BM 102259), des chefs de cinquante hommes (Kleber 2008 : n°6, BM 27781), le gouverneur d’Uruk (Kleber 
2008 : n°5 et n°7), un inspecteur des canaux (Pinches 1915 : n°105, BM 26719), un fermier général (BM 82703//82715, BM 
26557), un gugallu (BM 102004//HSM 1895.1.8, BM 94545), un sepīru (BM 26553). Parmi les ordonnateurs, nous recensons un 
gugallu (VS 6 160), un ziqpu (BM 94545), un chef des archers (Joannès 1989a : 274) mais surtout des individus sans titre 
(NBDMmich 26, 43, VS 3 126, TuM 2/3 219). 
2746 Jursa 1999 : 151. 
2747 BM 94545. 
2748 BM 102259. 
2749 Tolini 2011. 
2750 Tolini 2011 (vol. 1) : 41-72. 
2751 Tolini 2011 (vol. 1) : 73-76. 
2752 Tolini 2011 (vol. 1) : 80-84. 
2753 Tolini 2011 (vol. 1) : 84-92. 
2754 Tolini 2011 (vol. 1) : 275-306. 
2755 Tolini 2011 (vol. 1) : 97-105. 
2756 Tolini 2011 (vol. 1) : 286 et 305-306. 
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transport via le réseau hydraulique, de productions agricoles babyloniennes vers l’Iran (zabāli ša 

upiyāti)2757. 

 Dans ce contexte général, où les contributions des notables s’inscrivent essentiellement dans 

un système de recrutement de corvéables pour l’entretien des canaux et où les demandes de la 

Couronne semblent avoir concerné essentiellement de la main-d’œuvre et des productions agricoles, 

la place des obligations militaires semble finalement marginale. Pourtant, la plupart des groupes 

familiaux étudiés ici semblent avoir été soumis à l’obligation d’arc, et un texte de l’archive Bel-

remmani, Jursa 1999 : 182, dans lequel un prestataire du service d’arc pour le groupe de contribuables 

concerné reçoit une arme, laisse entendre que les notables babyloniens pouvaient effectivement 

recruter des soldats. Toutefois, dans cette même archive, Jursa 1999 : 151, précise que l’argent d’une 

redevance d’arc était destiné « au travail du canal de la ville du pays d’Élam »2758. De même, l’emploi 

des redevances d’arc à des campagnes de travaux est attesté en BM 96202 (Beliya’u)2759 et EAH 223 

(Re’i-alpi)2760. Si rien n’exclut, bien au contraire, que les déploiements de main d’œuvre en Élam aient 

nécessité le recrutement d’escortes2761, il n’en demeure pas moins que l’administration perse a sans 

doute sollicité de la Babylonie davantage de travailleurs que de soldats et que le système initialement 

dévolu au recrutement et au financement local des archers a pu s’en trouver modifié. Selon nous, le 

développement du pānāt qašti que nous avons détaillé dans le chapitre précédant, pourrait constituer 

une trace de cette évolution.  

 
5.4.2. Équipement et ravitaillement. 

Les traces d’équipements de soldats ou de travailleurs sont extrêmement rares dans la 

documentation, mais pas inexistantes. Nous avons pu voir notamment que les hommes envoyés en 

Élam pour le compte des boulangers de l’Ezida dans l’archive des Beliya’u, étaient « bien équipés » 

(šuršudu)2762 et recevaient des rations ainsi que leur frais d’entretien2763. De même, un archer recruté 

par le groupe de contribuable de Bel-remanni reçut un arc à une occasion2764. Enfin, la famille Esagilaia 

de Babylone pourrait avoir pourvu à l’équipement d’un archer si notre restitution de CTMMA 3 31 est 

correcte. 

 

 

 

                                                             
2757 Joannès 1989a : 257, EAH 223, VS 6 160, Zadok 2005 : 648, etc. Signalons aussi l’expression « la corvée (urāšu) pour le halage 
(des bateaux) au quai du pays [d’Élam] » (˹ú˺-ra-šú šá šá-da-du kar šá kure[renki ? …], Joannès 1989a : 347) ou « le halage (des 
bateaux au) quai de la ville de Suse » (ú-ra-šú šá šá-da-du šá ka-a-ri šá uru šu!-šá-an, TuM 2/3 220). 
2758 šá dul-lu i7 šá ˹i7˺ šá uru kurru Élamki. 
2759 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 246, 251, Waerzeggers 2010a : 786, Tolini 2011 (Vol. 1) : 289, 292, 293, 306. Le texte 
mentionne des obligations d’arc dans le contexte du creusement du canal de Suse, supervisé par le gugallu de Borsippa.  
2760 Remut-Nabu paye l’argent pour le service d’arc de transport des upiyāta d’Élam. 
2761 Nous avons d’ailleurs montré que les soldats des sanctuaires, notamment de l’Ebabbar, remplissait cette fonction (§3.3.2). 
2762 Pour une analyse du terme, voir §4.3.2. 
2763 Waerzeggers 2014 : n°78, 79, 82, 83 et 86. 
2764 Jursa 1999 : 182. 
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CTMMA 3 31 (ix-Nbn […], 555-539). 

1 ú-ìl-tì šá ú-nu-tu lú˹ban!˺-[ 

 ku-lu4-lu4 ù mu-še-zib s[ag?-du?  
 šá Idnà-sur a-šú šá Idnà-dù-numun ˹x˺ [I 
 šá Iden-ba-šá a-šú šá Idnà-dù-numun [a I 

5 a-na muh-hi Ila-a-ba-ši a-š[ú šá Iba-la-ṭu] 
 a Isag-gil-a-a iš-šá-ʾ [ 
 ina lìb-bi a-na Ila-a-b[a-ši id?-din? 
 ú-ìl-tì šá Idnà-su[r a-šú šá Idnà-dù-numun a-na?] 
 Iden-ba-šá i-[nam-din?] 
(Reste du recto cassé) 
(Début du verso cassé) 
1’ ˹Ix-mu-x˺ I [a-šú šá I 
 a Isu-ha-a-˹a˺ [INP a-šú šá INP 
 a Ilú-didim [I. . . a-šú šá INP 
 a Idingir-ú-ṣ[ur-šú 
(Ligne érasée) 
5’ u lúšid Ini-din-t[u4 a-šú šá I a I 
 tin-tirki iti g[an u4 x kam mu x kam 
 Idnà-ì lugal tin-[tirki] 
 

(1-6)(Concernant) la reconnaissance de dette pour l’équipement d’un [archer (?)], soit un bandeau-kululu et une 
protection de t[ête] appartenant à Nabu-eṭir, fils de Nabu-bani-zeri [...] que Bel-iqiša, fils de Nabu-bani-zeri a 
porté à la charge de Labaši, fils de Balaṭu, descendant d’Esagilaia. (7)[...] à l’intérieur, il [a donné] à Labaši.  
(8-9)Il a d[onné] la reconnaissance de dette appartenant à Nabu-eṭi[r, fils de Nabu-bani-zeri à] Bel-iqiša. 
(1’-4’)[Les témoins : NP, fils de NP], descendant de Suhaia, [NP, fils de NP], descendant de Amel-Ea, [NP, fils de 
NP], descendant de Ili-u[ṣuršu]. 
(5’) Et le scribe : Nidint[u, fils de NP, descendant de NP] 
(6’-7’)(Fait à) Babylone [le x° jour] du mois de ki[slīmu de l’an x de] Nabonide, roi de Babylone. 

 

La lecture du texte est rendue problématique par l’état général de la tablette et nous ne pouvons 

exclure que le document n'enregistre aucunement l’équipement d’un soldat. Toutefois, si la 

restitution proposée à la première ligne est correcte, le document mentionnerait des pièces 

d’équipement qui ne sont pas attestées dans les archives de l’Eanna et de l’Ebabbar. En effet, le 

bandeau-kululu et la protection de tête2765, bien qu’aucun idéogramme ne précise les matériaux avec 

lesquels ils étaient confectionnés, pourraient faire référence à un casque. Ainsi, le texte pourrait 

indiquer que les familles de notables disposaient des pièces d’armure qui sont singulièrement 

absentes dans les archives des temples2766. Si l’état de la tablette ne permet pas de valider formellement 

cette hypothèse, un inventaire daté de l’an 38 de Nabuchodonosor II (567-6), pour des biens dérobés 

dans une maison, atteste de la propriété d’armes à titre privé, en l’occurrence « d’un carquois-tillu, 

d’un poignard en fer de ceinture et d’une lance »2767. 

Par ailleurs, C. Waerzeggers a remarqué dans son étude sur Marduk-remanni que la famille 

Ṣahit-gine, par ses activités commerciales, a pu entrer en contact avec Iššar-taribi, fils de Bunene-

                                                             
2765 Pour l’identification de ces objets, voir Spar/Von Dassow 2000 : 63. 
2766 §2.1. 
2767 1 kušti-il-li 1 pat-ri an-bar šá qab-la 1 az!-ma-ru-ú, l. 18-20. 
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ibni2768, connu notamment pour avoir financé avec son frère un homme du roi (ṣāb šarri), peut-être en 

tant que titulaires d’un domaine d’arc2769. Or ce dernier était actif dans le secteur financier, pratiquant 

notamment des prêts d’argent et dans la manufacture de bière et de textile2770. Avec d’autres 

marchands de Sippar proches de Marduk-remanni, ils acquéraient, par des circuits commerciaux à 

longue distance ou faisaient fabriquer des coiffes-karballatu qu’ils pouvaient revendre ensuite en 

Babylonie2771. Ainsi, puisque les karballatu, étaient généralement fournies aux soldats dans les archives 

des temples, il est vraisemblablement que les activités d’Iššar-taribi aient permis de fournir des pièces 

d’équipement aux individus qui devaient répondre à des obligations militaires. 

En plus de ces témoignages épars concernant la capacité des notables à se procurer des armes 

et de l’équipement et sans doute, corrélativement, d’équiper d’éventuels prestataires de service, un 

dossier documentaire mérite d’être évoqué ici. En effet, Waerzeggers 2006a : n°13, une quittance de 

l’archive des Atkuppu, enregistre, entre autres, un versement dans le but de pourvoir aux rations des 

Égyptiens. Or ce texte n’est pas isolé et plusieurs autres familles de notables de Borsippa ont pu 

participer à un même système :  

 

Texte 
Date, Archive 

Résumé 

Waerzeggers 2006a : n°1 
27-x-Camb 5 (524), Iliya A 

Ardiya (=Marduk-šum-ibni)/Šulaia verse à Šahpime, l’Égyptien, pour ses rations 
alimentaires du mois de šabāṭu.  

Waerzeggers 2006a : n°2 
25-xi-Dar 4 (517), Iliya A 

Marduk-šum-ibni verse 0.1.0.3 kurru d’orge, pour le reste des rations des Égyptiens 
du temps de Cambyse, à Qištia/Nabu-mukin-apli//Madidu, le décurion des Égyptiens 
qui est dans la maison d’Ardiya. 

Waerzeggers 2006a : n°3 
18-ii-Dar 5 (517), Kudurranu 

Ina-qibi-Bel/Nabu-apla-iddin//Kudurranu verse 1 mouton, de la farine, de l’huile, et 
le cresson (sahlû) pour les rations de Suqaia le Carien, jusqu’au mois de kislīmu. 

Waerzeggers 2006a : n°4 
9-iv-Dar 5 (517), Iliya A 

Ardiya verse de la viande, de la bière, du cresson, du sel, de l’huile, pour les rations 
de míTutubisu et son fils Nadiršu, pour les rations jusqu’à la fin du mois de dūzu. 

Waerzeggers 2006a : n°5 
10-vi-Dar 5 (517), Iliya A 

Ardiya verse 1,5 sicles d’argent pour de la viande, de la farine, de l’huile, du sel, du 
hunzu et du cresson, pour les rations de Tutubisu et Nadiršu jusqu’à la fin du mois de 
ulūlu. 

VS 6 123 
2-xii-Dar 5 (516) , Iliya A 

Ardiya verse de la farine, de la bière, de l’argent pour de la viande, de l’huile, du sel 
et du cresson à Tutubisu, la Carienne pour le mois de šabāṭu et le cresson pour le mois 
d’addaru 

Waerzeggers 2006a : n°7 
(14-iii-Dar 6), Beliya’u 

Šaddinnu et Puhhuru/Šamaš-mukin-apli versent la farine, l’argent pour un mouton, 
la bière, l’huile, le sel et le cresson, pour les rations jusqu’à la fin du mois de simānu 
de Nabu-silim (et Panessi), le Carien qui leur ont été imposé (nasāku).  

Waerzeggers 2006a : n°8 
2-ix-Dar 6 (516), Beliya’u 

Šaddinnu verse à míTartaesi, la mère de Nabu-silim, l’argent, la farine, la bière, l’huile, 
le sel et le cresson, rations de l’Égyptien qui lui a été imposé (nasāku), jusqu’à la fin 
du mois de kislīmu. 

BRM 1 71 
11-ii-Dar 7 (515), archive 
inconnue 

Lušku, le Carien, a reçu l’argent pour un mouton, la farine, le sel, le cresson, la bière, 
le hunzu2772, les rations pour trois mois pour la décurie de Bel-kaṣir/Remut-
Nabu//Arkat-ilani et les hommes de sa décurie 

Waerzeggers 2006a : n°10 
9-xi-Dar 7 (512), Iliya A 

Ardiya verse de l’orge, de la bière, de la viande, de l’huile pour les rations de Tutubisu, 
la Carienne, pour un mois. 

                                                             
2768 Pour les liens de la famille Ṣahit-gine et les marchands de Sippar, voir Waerzeggers 2014 : 86-90. 
2769 Camb 13, voir §4.2. 
2770 Jursa 2005a : 124. 
2771 BM 74626 et FLP 667 Jursa 2010a : 220-221. 
2772 Vinaigre (?) (Waerzeggers 2006a). 
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Waerzeggers 2006a : n°11 
1-xi-Dar 8 (513), Re’i-alpi? 

Nidintu le šāpiru des presseurs d’huile et Šellibi//Re’i-alpi verse les rations complètes 
d’un Égyptien, à Šammu/Saman-nupiri 

Waerzeggers 2006a : n°12 
[…], Iliya A 

Ardiya verse le cresson, le hunzu et […] jusqu’à la fin du mois de ṭebētu à Tutubisu 

Waerzeggers 2006a : n°13  
28-i-Dar I 9(?) (513 ?) 

Nabu-šum-uṣur effectue des paiements rétroactifs à Iqišaia pour diverses 
redevances, dont l’« acompte de l’ilku » (pānāt ilki) (?) et les rations des Égyptiens. 

Fig 38 : Les fournitures de rations aux familles Caro-égyptiennes par les notables de Borsippa 
 

Ce dossier de textes ayant été précisément traité par C. Waerzeggers, nous nous contenterons ici, pour 

l’essentiel de reprendre ses conclusions2773. Il nous faut néanmoins préciser que les Cariens, qui 

provenaient à l’origine d’Asie Mineure, s’étaient déplacés dans l’ensemble du Proche-Orient, de 

l’Égypte jusqu’à l’Iran, afin de servir les différentes puissances, en tant que mercenaires. Leur bonne 

réputation au combat durant l’Antiquité est mise en lumière par la tradition classique2774, et il 

semblerait que certains d’entre eux aient pu être installés en Babylonie dès l’époque néo-

babylonienne2775, à la suite des conflits qui opposèrent l’empire babylonien à l’Égypte2776. En effet, les 

Pharaons saïtes eurent très tôt recours à ces mercenaires et c’était surtout d’Égypte que provenaient 

majoritairement ceux installés en Mésopotamie. 

 D’ailleurs, C. Waerzeggers a montré que ceux dont les rations étaient financées par les notables 

borsippéens provenaient de la même région, puisque Tutubisu et son fils étaient qualifiés tantôt 

d’Égyptiens (miṣirāia), tantôt de Cariens (karsāia). Plus encore, si dans le dossier l’origine ethnique de 

Cariens est rendue à la fois par l’ethnique karsāia et, bien moins fréquemment, par bannēšaia, alors que 

le second est plus fréquent dans le reste de la documentation néo-babylonienne, c’est parce que 

karsāia constituait un emprunt terme égyptien désignant les Cariens. En conséquence, C. Waerzeggers 

propose de parler d’Égypto-Cariens pour désigner les bénéficiaires des rations. Compte tenu de la date 

texte du dossier le plus ancien2777, il est très vraisemblable que ces Égypto-Cariens aient été ramenés 

par le roi Cambyse II, à la suite de sa campagne d’Égypte en 5252778. Une fois arrivés en Babylonie, ces 

Cariens furent placés sous la responsabilité de deux familles de notables de Borsippa, qui leur 

fournissaient les rations en alternance2779. C. Waerzeggers précise que l’emploi du verbe nasāku 

(« imposer ») témoigne de l’intégration du système dans la sphère fiscale, les rations constituant une 

taxe à laquelle étaient soumises les familles concernées2780. Toutefois, la raison pour laquelle elles 

étaient imposées ne peut être déterminée2781. Si la manière dont les Égypto-Cariens étaient organisés, 

vraisemblablement en décuries2782, rappelle les structures employées pour intégrer les prisonniers de 

                                                             
2773 Waerzeggers 2006a. 
2774 Hérodote, Histoires, Livre I, 171 et Arrien, Anabase, Livre I, 8, 5. 
2775 Weidner 1939, Fantalkin/Lytle 2016 : 91 et §7.3.1. 
2776 §3.6. 
2777 Waerzeggers 2006a : n°1, 27-x-Camb 5 (524). 
2778 Hérodote, Histoires, Livre II, 181. 
2779 Waerzeggers 2006a : n°7 montre que la famille de Nabu-silim et Panessi avait été imposée à Šaddinnu de la famille Beliya’u 
et Puhhuru, fils de Šamaš-mukin-apli. 
2780 Waerzeggers 2006a : n°7 et n°8. 
2781 C. Waerzeggers signale que l’organisation des contribuables en décurie en BRM 1 71 et la présence d’un šapīru des 
presseurs d’huile dans le texte n°11, fait écho à schéma général d’organisation des prébendiers (Waerzeggers 2006a : 6). 
2782 Waerzeggers 2006a : n°2 mentionne un décurion des Égyptiens. 
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guerres égyptiens donnés à l’Ebabbar2783, il est notable que des femmes, en nombre significatif, 

apparaissent dans ce dossier. Si la raison de leur forte représentation pourrait se situer dans une 

forme d’organisation matriarcale que nous retrouvons en Anatolie2784, il est plus probable que leurs 

maris servaient alors comme soldat de l’armée achéménide. Enfin, si la mise à contribution des 

institutions et d’individus privés afin d’assurer l’approvisionnement des populations étrangères, 

mercenaires ou prisonniers de guerre, en Babylonie est connue ailleurs2785, le fait que le dernier texte 

du dossier soit daté de l’an 9 de Darius Ier, suggère qu’il s’agissait d’une obligation éphémère. Comme 

le propose C. Waerzeggers, il est tout à fait possible que les Égypto-Cariens aient été installés 

temporairement à Borsippa avant d’être intégrés au système de terres de service.  

 Il n’en demeure pas moins que le dossier témoigne une fois encore de la mise à contribution des 

élites babyloniennes afin de répondre aux besoins de la couronne achéménide. Dans le cas présent, 

l’enjeu était d’ailleurs sans doute lié au fonctionnement général de l’armée, sans pour autant que la 

capacité de la notabilité à lever et équiper des soldats soit directement sollicitée. Cette capacité est 

bel et bien explicitée par quelques documents, mais il semblerait que ce soient davantage les 

ressources financières de la Babylonie qui étaient recherchées. 

  

5.4.3. Le financement de l’armée en campagne. 

Dans la première partie, nous avons étudié un dossier de textes rédigés dans la ville de Ṣurru, 

vraisemblablement Tyr en Phénicie à la fin du règne de Nabuchodonosor II, qui attestent la présence 

de notables impliqués essentiellement dans des opérations financières permettant d’assurer le 

ravitaillement des soldats et travailleurs qui stationnaient au Levant. À titre hypothétique, nous avons 

proposé qu’après une tentative d’expédition ratée contre l’Égypte en l’an 37 de son règne, 

Nabuchodonosor II ait pu employer la ville de Tyr comme base arrière pour préparer une nouvelle 

expédition qui aurait pris place entre l’an 41 et l’an 422786. Or un document de l’archive d’(Ea)-Eppeš-

ilī A de Babylone nous informe qu’au mois d’ulūlu intercalaire de l’an 41 de Nabuchodonosor, en plus 

de membres de la haute administration de l’Eanna, de prébendiers et du gouverneur (šandabakku) 

Nippur, du gouverneur de Qadeš, du qīpu de l’Ezida de Borsippa, de celui de l’Emeslam de Kutha, et des 

gouverneurs (šākin ṭēmi) de Kiš et de Dilbat se trouvait également au camp militaire (madāktu) Ardiya, 

fils de Gimillu, descendant d’Eppeš-ili. Nbk 382 nous informe sur les activités qu’il y conduisit :  

 

 

 

                                                             
2783 §1.1.3.3 et §1.2.1.1. 
2784 Waerzeggers 2006a : 4. 
2785 On pensera notamment à la diversité des groupes ethniques mentionnés dans les listes de rations du palais de 
Nabuchodonosor II (Weidner 1939), aux égyptiens de l’Eabbar (§1.1.3.3), ou encore à un parallèle au dossier de Borsippa 
signalé par C. Waerzeggers, VS 6 128, selon lequel les rations d’un Judéen étaient prise en charge par une autre famille de 
Borsippa (Waerzeggers 2006a : 8). 
2786 §3.6.3. 



  
 

418 
 

Nbk 382 (8-vi2-Nbk 41, 564). 

1 ul gur-ma Iki-na-a a-šú 
 šá Ina-di-nu a-na ugu 62 kurru zú-lum-ma 
 šá ku-um 1/2 ma-na kù-babbar šá Id30-dumu-lugal-pap 
 a-šú šá Ipa-a-si-ia lúqal-la 
5 šá Idamar-utu-na-din-šeš dumu-lugal šá ina ma-dak-tu4 
 a-na Itab-ne-e-a a-šú šá Idamar-utu-gar-mu 
 a Ida-bi-bi id-di-nu Iìr-ía 
 a-šú šá Igi-mil-lu a Idù-eš-an 
 u Idnà-hi-ṭu-me-e-šú lúqal-la 
10 šá Itab-ne-e-a lúa-kin-meš 
 šá Itab-ne-e-a pu-ut e-ṭè-ru 
 šà Iki-na-a a-šú šá Ina-di-nu 
 šá kù-babbar a-na IdIM-dumu-lugal-pap 
 a-šú šá Ipa-a-si-ia a-na ugu 
15 Itab-ne-e-a i-ṭè-ru it-ti 
 Iìr-ía u Idnà-hi-ṭu-me-e-šú 
 ul i-lu-bu-ub Iki-na-a 62 gur 
 zú-lum-ma-šú šám 1/2 ma-na kù-babbar 
 e-ṭir Iki-na-a ú-ìl-tì 
20 šá 1/2 ma-na kù-babbar Id30-dumu-lugal-pap 
 šá muh-hi Itab-né-e-a u ú-ìl-tì [x] 
 šá Iìr-ía i-na-áš-am-ma a-na Iìr-ía 
 i-nam-din lúmu-kin Idutu-sig5 a-šú 
 šá Idub-numun A GAL-TÙR Ini-qu-du 
25 a-šú šá Idamar-utu-mu-dù a Idù-eš-an 
 lúdub Idnà-gi tin-tirki 
 iti kin 2-kám u4 8-kám 
 mu 41-kám dnà-nìg-du-šeš 
 lugal eki 
 

(1-7)Kinaia, fils de Nadinu ne reviendra sur les soixante-deux kurru de dattes en remplacement de la demi-mine 
d’argent appartenant à Sin-mar-šarri-uṣur, fils de Pasiya, le serviteur de Marduk-nadin-ahi, le fils du roi, qu’il 
avait donné à Tabnea, fils de Marduk-šakin-šumi, descendant de Dabibi dans le camp militaire. (7-15)Ardiya, fils 
de Gimillu, descendant d’Eppeš-ilī et Nabu-hiṭu-mešu, esclave de Tabnea, les messagers de Tabnea sont 
garants de l’acquittement à Kinaia, fils de Nadinu de l’argent de Sin-mar-šarri-uṣur, fils de Pasiya qui est à la 
charge de Tabnea. (15-17)Contre la plainte d’Ardiya et Nabu-hiṭu-mešu, il n’argumentera pas. (17-19)Kinaia a 
donné soixante-deux kurru de dattes, équivalent d’une demi-mine d’argent. (19-23)Kinaia a donné à Ardiya une 
quittance pour la demi-mine d’argent de Sin-mar-šarri-uṣur à la charge de Tabnea et le contrat qu’Ardiya 
avait apporté.  
(23-26)Les témoins : Šamaš-udammiq, fils de Šapik-zeri, descendant du rab tarbaṣu et Niqudu, fils de Marduk-
šum-iddin, descendant d’Eppeš-ilī. Le scribe : Nabu-ušallim. (26-29)(Fait à) Babylone le 8e jour du mois d’ulūlu-
intercalaire, de l’an 41 de Nabuchodonosor, roi de Babylone. 

 

Si notre compréhension en est exacte, ce contrat avait vocation à enregistrer la liquidation d’une 

dette de trente sicles, contractée par Tabnea auprès Sin-mar-šarri-uṣur, un serviteur du prince 

Marduk-nadin-ahi. Tabnea ne se chargea pas lui-même du recouvrement de la dette en dattes (11160 

l.) qui fut assumé par un certain Kinaia. Ardiya, protagoniste de la famille Eppeš-ili, intervint pour sa 

part pour garantir la transaction. La nature du document ne permet pas de déterminer si l’argent 

emprunté par Tabnea avait vocation à répondre à des sollicitations institutionnelles, par exemple 

financer des rations de soldats, ou s’il avait servi à des opérations commerciales privées. Dans tous les 

cas, la présence au camp militaire de la notabilité aisée, voire de la famille royale, comme ici Marduk-
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nadin-ahi, le fils du roi, via son serviteur, permettait vraisemblablement d’y générer des circuits 

commerciaux et par conséquent des disponibilités en argent. Pour ceux qui participaient par ce biais 

de la circulation d’argent en campagne, ces activités pouvaient générer certains profits au retour de 

campagne. Cet aspect pourrait être documenté par OECT 10 39, une reconnaissance de dette de cent 

sicles d’argent, appartenant à l’archive de la famille Gahal de Kiš2787, rédigée en 604 à Karkemiš, l’année 

de l’affrontement entre Babyloniens et Égyptiens2788. Le contrat contient une clause prévoyant des 

pénalités de retard, à hauteur d’intérêt croissant mensuellement d’un sicle par mine à rembourser.  

En conséquence, le système documenté par ces deux documents, selon lequel l’armée en 

campagne fonctionnait en partie sur les apports en argent des notables qui accompagnaient les 

troupes et, en retour, pouvaient tirer des avantages substantiels du contexte, est loin de la situation à 

telle que nous la percevons à l’époque achéménide. Toutefois, il est possible que, dans une relation 

devenue plus normalisée, les souverains perses aient continué à mobiliser les fonds des élites pour 

préparer des campagnes. En effet, les délégations de membres de la haute société babylonienne en 

Perse, en Médie, en Élam ou en Susiane, qui avaient pour but, entre autres, de verser les redevances 

dues à la Couronne, font partiellement écho à la situation visible à Tyr en l’an 41 et 42 de 

Nabuchodonosor II2789. De la même manière, nous verrons dans le chapitre suivant qu’Itti-Marduk-

balaṭu, de la famille Egibi, se rendit, durant l’an 5 de Cambyse, dans un camp militaire en Élam afin d’y 

verser les frais d’entretien (rikis qabli) pour les deux années précédentes, probablement dans le 

contexte de la préparation de la campagne du roi en Égypte2790. De la même manière, BM 22024 rédigé 

à Babylone, enregistrant le versement de six mines d’argent par Šaddinnu et deux autres individus 

(dont un autre boulanger de l’Ezida), pour les frais d’entretien (rikis qabli) estimés selon l’imposition 

des habitants de Babylone, pourrait relever d’un contexte similaire2791. 

 

5.4.4. Les redevances : bilan chronologique et quantitatif. 

Pour clore cette étude sur les obligations militaro-fiscales des notables, il convient de 

considérer les contributions de la notabilité dans leur dimension quantitative et chronologique. La 

valeur des redevances payées par les notables peut difficilement faire l’objet d’une estimation absolue 

du fait d’importantes variations.  

Texte Terminologie Date argent (en s.) Archive 
TuM 2/3 218 urāšu Nbn 14 1 Ea-iluta-bani 
Dar 84  urāšu Dar 3 2 Gahal 
Cyr 89 ilku Cyr 2 3 Atu 
Joannès 1989a : 241f   (ilku)  Dar 9 3 Ea-iluta-bani 
Dar 199 qaštu Dar 6 5 (Ea)-Eppeš-ili A 
VS 4 180 ilku Dar 36 6 

 

                                                             
2787 Jursa 2010a : 123. 
2788 §3.6.1. 
2789 §3.6.3. 
2790 §6.2. 
2791 §5.1.2 et §5.3.2. 
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VS 4 109 ilku Dar 6 7,252792 Nappahu 
VS 4 181 ilku Dar 36 8 La-kuppuru 
BM 26557 urāšu Dar 29 92793 Reʾi-alpi 
BM 82703//82715 urāšu Dar 28 9 Reʾi-alpi 
BM 82736 urāšu Dar 29 102794  Reʾi-alpi 
VS 4 132 ilku Dar 10 122795 Nappahu 
Waerzeggers 2014 : n°43 qaštu ša kânšu Dar 4 20 Marduk-remanni 
BM 25707 urāšu Dar 9 20 Reʾi-alpi 
VS 4 125  ilku Dar 9 202796 Nappahu 
BM 64049  ilku, qaštu Dar 14 202797 Ša-našišu 
BM 85707 qaštu Camb 3 242798 Gallabu 
VS 4 123 ilku Dar 9 28 Nappahu 
Jursa 1999 : 151  qaštu Dar 20 302799 Bel-remanni 
BM 22087//29548 ilku Dar 6 36 Beliya’u 
BM 96312 ilku ša urāšu Dar 7 36 Beliya’u 
Waerzeggers 2010a : n°25  pasa’du ša qašti Dar 8 452800 Iliya A 
BM 102259 urāšu Dar 12 552801 Reʾi-alpi 
BM 102259 ilku ša urāšu Dar 12 55 Reʾi-alpi 
BM 102031 qaštu Dar 12 602802 Iliya A 
VS 4 121+122 ilku Dar 8 64+2803 Nappahu 
Jursa 1999 : 133  ilku Dar 19 66 Bel-remanni 
Jursa 1999 : 219   qaštu Dar 9 1102804 Bel-remanni 
Waerzeggers 2014 : n°131 rikis qabli Dar 5 1802805 Marduk-Remanni 
BM 22024 rikis qabli Dar 11 360 Beliya’u 

Fig 39 : les paiements de redevances en argent dans les archives des familles de notables 
 

Nous pouvons distinguer plusieurs ordres de grandeur dans lesquels se répartissent les différents 

paiements, qui permettent d’estimer les valeurs à partir desquelles les redevances étaient calculées : 

- nous distinguons d’abord, les versements s’échelonnant entre vingt et quarante sicles. 

Deux documents de l’archive de Beliya’u, enregistrant des paiements pour trente-six sicles d’argent 

durant deux années consécutives (BM 22087//29548 en Dar 6 et BM 96312 en Dar 7) suggèrent que les 

montants étaient calculés à partir de sommes fixes. En outre, VS 4 125 et BM 64049 provenant, 

respectivement de l’archive des Nappahu de Babylone et des Ša-našišu de Sippar, stipulent tous deux 

que l’ilku pour un tiers de redevance d’arc correspondait à vingt sicles d’argent à 1/8e de freinte 

découpé. De même, en BM 85707 de l’archive des Gallabu de Borsippa, il est précisé que vingt-quatre 

sicles d’argent, deux kurru de farine d’orge et 0.2.3 kurru de farine de blé (Jursa/Waerzeggers 2009 : 

                                                             
2792 Argent à 1/8e de freinte découpé. 
2793 Argent blanc découpé. 
2794 Argent blanc 
2795 Argent à 1/8e de freinte découpé. 
2796 Argent à 1/8e de freinte découpé. 
2797 Argent à 1/8e de freinte découpé. 
2798 Le paiement de l’arc comprend aussi 2 kurru de farine d’orge et 0;2.3 kurru de farine de blé (Jursa/Waerzeggers 2009 : 
257). 
2799 Argent blanc à 1/8e de freinte, [découpé], sans estampillage. 
2800 Argent à 1/8e de freinte découpé. 
2801 Argent à 1/8e de freinte découpé (Weszeli 2005 : 378). 
2802 Argent blanc découpé. 
2803 Argent blanc. 
2804 Argent raffiné. 
2805 Argent à 1/8e de freinte estampillé. 
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257) avait été payés pour un demi-arc2806. Enfin, signalons qu’en Waerzeggers 2010a : n°25, le paiement 

pour quarante-cinq sicles d’argent pour le pasa’du de l’arc couvrait une période de neuf mois, ce qui 

correspondrait pour une année à un montant d’une mine2807. 

- Aussi, il semblerait un mine d’argent ait constitué le montant standard à partir duquel 

étaient calculées les redevances pour l’arc. Plusieurs versements d’une soixantaine de sicles, payés au 

titre de la corvée, de l’arc ou de l’ilku semblent corroborer ce modèle. Toutefois, le texte Jursa 1999 : 

219 est problématique puisqu’il enregistre un versement de cent dix sicles d’argent raffiné pour une 

redevance d’arc. Toutefois, si nous considérons que la mine à 1/8e de freinte pour louer un journalier 

mentionnée dans la suite du texte était comptée parmi l’argent de la redevance d’arc, alors cette 

dernière atteindrait en réalité cinquante sicles.  

- Toutefois, le tableau ci-dessus rapporte aussi de paiement d’environs d’environ dix sicles 

ou moins. Ceux-ci correspondent essentiellement à des corvées ou des ilku, à l’exception de Dar 199, 

et se répartissent sur l’ensemble de la période. Il est possible qu’à côté du standard d’une mine ait 

existé un standard plus modeste, d’environ une dizaine de sicles sans que nous puissions déterminer 

la façon dont était sélectionnée la valeur de calcul des redevances. 

- Enfin, les versements les plus importants correspondent à des frais d’entretien (rikis 

qabli) : trois mines d’argent blanc à 1/8e d’impureté de qualité courante, sans estampillage en 

Waerzeggers 2014 : n°131 pour les hommes du roi allant en Élam avec le qīpu, et six mines payées par 

trois notables de Borsippa en BM 22024, à Babylone en l’an 11 de Darius Ier. Si nous considérons le fait 

que les contribuables ne servaient plus directement, mais fournissaient en échange d’une somme 

d’argent que l’institution bénéficiaire utilisait pour louer des hommes, alors le financement de 

l’équipement et des rations des travailleurs ou du soldat devait être assuré par celle-ci. Ce 

fonctionnement, nous l’avons abordé plus tôt, donnait lieu, en plus de versements réguliers pour l’arc, 

la corvée ou l’ilku, lorsqu'une campagne militaire ou de travaux publics était en préparation, à 

l’organisation de délégations de notables chargés d'aller verser l’argent pour pourvoir à l’entretien 

des hommes à Babylone, en Perse, voire dans un camp en contexte strictement militaire. Aussi, 

Waerzeggers 2014 : n°131, rédigé en l’an 5 de Darius, correspond à une vaste expédition vers l’Iran 

impliquant aussi des notables de Borsippa, notamment les boulangers de l’Ezida, mais aussi des 

hommes du roi (ṣāb šarri) de Babylone2808, de charpentiers de l’Ebabbar2809, des soldats du char du 

gouverneur de Babylone2810 et le gouverneur lui-même2811. Toutefois, cette délégation s’inscrivait plus 

vraisemblablement de l’organisation de travaux hydrauliques que d’une campagne militaire2812. 

                                                             
2806 Jursa/Waerzeggers 2009 : 257. 
2807 §4.2.4. 
2808 Abraham 2004 : n°83, Dar 156, 164 et 167 (archive des Egibi, voir le chapitre suivant §6). 
2809 McGinnis 2012a : 15. 
2810 Dar 154 (§6.3.4). 
2811 Tolini 2011 (vol. 1) : 271. 
2812 Tolini 2011 (vol. 1) : 307-314. 
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D’ailleurs, il est notable que la chronologie des contributions de l’élite babylonienne fasse 

largement écho à l’organisation de chantiers en Iran : 

 

 
 

Tout d’abord, précisons que la répartition documentaire nous empêche de discerner formellement 

une alternance dans les prélèvements entre Borsippa (bleu-violet sur le graphique), Sippar (verts) et 

Babylone (rouge). Passée cette mise au point méthodologique, une première constatation s’impose : 

certaines familles de prébendiers (Esagilaia, Šangu-Šamaš, Atkuppu, Iliya A et Nappahu) furent 

impliquées dans le système militaro-fiscal dès l’époque de Cambyse et continuèrent de l’être jusqu’au 

règne de Xerxès. Toutefois, ces redevances procédaient sans doute de la nécessité d’assurer l’entretien 

du réseau hydraulique par ceux qui en bénéficiaient. Il n’en demeure pas moins qu’une intensification 

du prélèvement est visible sous le règne de Darius Ier et, à regarder les sources plus en détail, on 

constate que certaines nouveautés semblent avoir été introduites. Citons d’abord l’apparition des 

groupes de contribuables exerçant le même type de service prébendaire, pouvant impliquer une 

imposition nouvelle sur les revenus de la prébende, ainsi que les taxes et services pesant sur les 

propriétés urbaines. Par ailleurs, force est de constater que la terminologie des taxes et services 

semble avoir évolué. À partir du règne de Darius Ier et notamment de sa 8e année de règne, les 

prélèvements sur les prébendiers se diversifièrent et leur nombre augmenta. Notons ainsi l’apparition 

à cette époque de nouvelles obligations (pasaʾdu, dêku ša babti, transport des upiyāti …) qui viennent 

s’ajouter aux services urāšu, ilku, qaštu et ses dérivés plus traditionnels. Il n’est pas à exclure que ces 

nouvelles obligations se soient inscrites dans le cadre d’une augmentation des types de biens imposés.  

Le graphique témoigne de plusieurs pics d’activités sous le règne de Darius Ier. Toutefois, 

l’interprétation que nous pouvons en avoir est biaisée par un paradoxe documentaire : les éléments 

dont nous disposons pour contextualiser cette documentation proviennent en grande partie des 

textes qui la composent. Ainsi, il est tentant d’expliquer cette chronologie uniquement à partir des 

Fig 40 : répartition chronologique des redevances pour l’arc, la corvée ou l’ilku, des notables babyloniens  
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mobilisations de travailleurs envoyés en Élam, d’autant plus que ce que notre connaissance de 

l’histoire militaire de l’empire achéménide est trop fragmentaire pour permettre une 

contextualisation des sources babyloniennes. Bien entendu, certains évènements comme la campagne 

d’Égypte de Cambyse, sa préparation et sa conclusion, font exception et trouvent un écho bien 

indentifiable dans la documentation babylonienne. De la même manière, il est vraisemblable que 

l’absence de versements que nous constatons entre l’an 8 de Cambyse et l’an 2 de Darius Ier soit liée à 

la révolte de Bardiya qui a pu entraîner une interruption temporaire des prélèvements de main 

d’œuvre sur la Babylonie. 

Pour conclure, cette étude des archives de familles appartenant à l’élite traditionnelle montre 

indéniablement un certain nombre de changements liés à l’intégration de la Babylonie dans l’espace 

impériale achéménide. Ces derniers se manifestent notamment par la mise en place d’un service 

d’acheminement des denrées agricoles et d’expédition de travailleurs vers le cœur de l’empire. En 

d’autres termes, la Babylonie constituait moins un réservoir de soldats que de main d’œuvre, ainsi 

qu’une zone de production agricole. Pour s’assurer de ces contributions, le système babylonien de 

recrutement de travailleurs et de soldats fut adapté aux nouveaux besoins et ouvert à une catégorie 

de la population qui s’y livrait jusqu’alors de manière plus modeste ou informelle. Notamment, il 

semblerait que, durant cette époque, de nouvelles propriétés, comme les titres prébendaires ou les 

résidences urbaines furent imposées pour fournir un ilku, une corvée ou un service d’arc d’un point 

de vue documentaire, cela se manifeste par une augmentation des quittances pour versements, en 

argent ou en produits agricoles, au titre de la corvée et, surtout, au titre de l’obligation d’arc, 

phénomène que nous percevons très peu avant la conquête perse. Dès lors, deux questions se posent : 

le système de recrutement de soldats au sein duquel furent intégrés les notables était-il toujours 

utilisé pour grossir les rangs de l’armée achéménide ou uniquement pour percevoir de la main 

d’œuvre ? Et les contributions de ces derniers tendirent-elles à prendre la forme de taxes ? Si ces 

questions nécessitent des réponses nuancées, il n’en demeure pas moins que certaines tendances 

fortes sont à souligner. D’abord, il s’avère que de nombreuses occurrences montrent que l’obligation 

d’arc était souvent levée dans des contextes de mobilisations de travailleurs. Bien entendu, rien 

n’exclut que des archers aient escorté les contingents se rendant en Perse, l’archive de Bel-remanni 

stipulant clairement qu’un prestataire de service agissant pour sa décurie allait assumer cette 

fonction, mais cette pratique ne s’inscrivait pas moins dans un cadre essentiellement civil. Pourtant, 

nous avons vu que les composantes strictement militaires de la société babylonienne furent 

employées par les Perses pour assurer le bon fonctionnement de l’empire, comme le système de postes 

de guet installés le long du Tigre, voire développées dans le cas de la cavalerie de l’Ebabbar2813. Le cas 

de la notabilité diffère néanmoins de ce que nous constatons pour les soldats des temples, puisque, 

dès l’époque néo-babylonienne, c’est davantage leurs ressources financières qui semblent avoir été 

                                                             
2813 §3.1. 
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recherchées, tant dans le cadre de l’armée que des travaux publics. D’ailleurs, le fait que le 

rationnement de mercenaires caro-égyptiens ait été imposé aux notables borsippéens, en témoigne. 

En outre, cet aspect nous conduit à aborder la seconde question : les contributions des élites et, par 

extension, les institutions sur lesquelles reposait le recrutement de soldats et de travailleurs, 

auraient-elles pu être « fiscalisées » au cours de la période achéménide pour évoluer vers des taxes 

remplissant les caisses de l’État ? Cette hypothèse, en dépit de quelques cas illustrant l’acheminement 

de redevances d’arc vers Suse, est d’autant plus difficile à vérifier que les services effectifs et 

l’utilisation de l’argent des redevances à des opérations de recrutement sont formellement attestés. 

D’ailleurs, le fonctionnement général de l’entreprise de la famille Egibi montre de quelle manière les 

versements effectués au titre de l’arc, de la corvée ou de l’ilku, à des administrateurs locaux ou des 

individus privés qui les représentaient, pouvaient servir plus ou moins directement à recruter des 

travailleurs voire des soldats. 
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6. LES EGIBI ET L’USAGE DE STRUCTURES PRIVEES PAR LES INSTITUTIONS. 

L’archive des Egibi, mise à jour par des fouilles clandestines à la fin du XIXe siècle de notre ère, 

est, à ce jour, la plus importante archive privée pour les époques néo-babylonienne et perse qui nous 

soit parvenue avec près de 2000 textes2814. L’importance quantitative de l’archive et sa disponibilité 

précoce ont entrainé des publications et une bibliographie abondante2815. Les documents, qui la 

composent, enregistrent la gestion quotidienne des activités économiques de la famille sur cinq 

générations ayant vécu durant le VIe siècle, depuis le règne de Nabopolassar, jusqu’au règne de Xerxès.  

 

  
Fig 41 : Généalogie de la famille Egibi (Clancier/Joannès/Lafont/Tenu 2017 : 862). 

 
La famille Egibi appartenait, selon M. Jursa, à une classe sociale mobile d’entrepreneurs urbains 

sans racine bien établie dans une structure traditionnelle tournée vers le temple2816. L’acquisition de 

biens matériels et de prestige social s’est donc faite progressivement au travers des activités 

économiques conduites par ses différents protagonistes2817. Ainsi, le premier protagoniste, Šulaia, fils 

de Nabu-zer-ukin, résidait à Borsippa était essentiellement investi dans le commerce en gros, d’orge 

et de dattes provenant des districts ruraux situés aux alentours de Babylone. À la fin de sa carrière, 

                                                             
2814 Jursa 2005a : 65-66 et Wunsch 2007 : 232. 
2815 Les premières éditions de textes sous forme de copies ont été réalisées par J. N. Strassmaier (Strassmaier 1889a, 1889b, 
1889c, 1890a, 1890b). Le lecteur trouvera en Krecher 1970 une étude sur la répartition des textes de l’archive, en Wunsch 
1993 une monographie sur les textes d’Iddin-Marduk/Nur-sin ajoutés à l’archive, en Abraham 2004 une publication des 
textes de l’époque durant laquelle Marduk-naṣir-apli était le chef de famille. Pour les études sur des aspects plus spécifiques 
de l’archive, on citera Wunsch 2000 sur les terres agricoles de la famille, Roth 1991 sur les femmes de la famille, ou encore 
Van Driel 1985 pour le rôle de Nabu-ahhe-iddin dans l’ascension sociale de la famille et ses liens avec la Couronne. Cette liste 
n’est pas exhaustive et le lecteur pourra se référer à la bibliographie afférente dans les ouvrages cités. 
2816 Jursa 2005a : 66. 
2817 Le résumé de l’histoire de la famille qui suit est tiré de Wunsch 2007 : 232-234. 
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son implication dans les associations commerciales à plusieurs partenaires, lui permit de se constituer 

un réseau commercial et un capital d’investissement, qu’il transmit à son fils. Ce capital permit à 

Nabu-ahhe-iddin de se constituer à son tour un réseau financier, initiant l’activité bancaire de la 

famille qui perdura jusqu’à la fin de l’archive et qui allait concerner, sous ses descendants, des soldats 

qui rencontraient des difficultés à financer leur service. De plus, Nabu-ahhe-iddin parvint à 

transformer le capital hérité en prestige social. En effet, il avait pris en charge certaines affaires 

privées des hauts officiers royaux, notamment l’exploitation du domaine du Prince héritier, de même 

qu’il s’occupa de l’achat d’une maison pour Neriglissar, le futur roi. Des relations privilégiées avec les 

institutions naquirent sans aucun doute de ces activités, si bien qu’à la fin de sa carrière, sous le règne 

de Nabonide, il était devenu juge royal. Toutefois, bien que les liens entre les Egibi et le pouvoir 

institutionnel soient au cœur de nos préoccupations ici, ils ne s’expriment pas véritablement, dans le 

cadre des affaires militaires avant Itti-Marduk-balaṭu et la conquête perse. En effet, la 

provincialisation de la Babylonie propulse la famille Egibi dans une position d’intermédiaire entre la 

région et le pouvoir perse, comme en témoignent les multiples voyages d’Itti-Marduk-balaṭu, puis de 

Marduk-naṣir-apli, son fils, en Élam2818. Comme nous le verrons, ces voyages ont pu, à l’occasion, 

s’inscrire dans le cadre de la participation des Egibi au fonctionnement du système de services à l’État, 

militaires ou civils, et à leur financement.  

Afin de rendre compte de l’évolution de la position de la firme, des liens qu’elles entretenaient 

avec les institutions d’une part et la notabilité babylonienne d’autre part, nous avons respecté ici la 

chronologie générale de l’archive, en abordant d’abord le dossier de textes attribués à Iddin-Marduk, 

descendant de Nur-Sin (§6.1.) et ensuite les périodes durant lesquelles Itti-Marduk-balaṭu (§6.2.), puis 

Marduk-naṣir-apli (§6.3.) étaient les principaux protagonistes de la famille. 

 

6.1. Iddin-Marduk, descendant de Nur-Sin. 

Iddin-Marduk, bien qu’il ait marié sa fille Nuptaia à Itti-Marduk-balaṭu2819, n’appartenait pas 

réellement à la famille Egibi. Cependant, à sa mort, et du fait de cette union, une partie de l’archive 

d’Iddin-Marduk fut jointe à celle de la famille des entrepreneurs babyloniens. En outre, le mariage 

entre Nuptaia et Itti-Marduk-balaṭu entraîna l’implication de ce dernier dans les activités 

économiques d’Iddin-Marduk, consistant essentiellement en la culture d’oignons, leur transport et 

leur commercialisation, ainsi qu’en des activités bancaires2820. D’ailleurs, les tablettes de l’archive 

d’Iddin-Marduk qui ont été jointes à celle des Egibi et qui nous sont parvenues sont toutes liées plus 

ou moins directement au partenariat entre les deux hommes2821. Les deux protagonistes apparaissent 

ainsi ensemble dans plusieurs textes d’un dossier documentant la participation d’Iddin-Marduk, au 

                                                             
2818 Pour ces questions, voir en général Tolini 2001 (vol. 1). 
2819 Wunsch 1993 (vol. 1) : 7-11. 
2820 Jursa 2005a : 65-66. 
2821 Les tablettes d’Iddin-Marduk qui ne concernaient pas Itti-Marduk-balaṭu ont été conservées par Iddin-Marduk et ne nous 
sont pas parvenues (Wunsch 1993 (vol. 1) : 11). 
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financement de corvéables (urāšû) pour divers travaux publics (dullu). Parallèlement à cela, pratiquant 

le prêt avec antichrèse, Iddin-Marduk, puis Itti-Marduk-balaṭu, ont pu entrer en relation avec des 

individus rencontrant des difficultés à financer leurs obligations militaires. 

 

6.1.1. Les créanciers d’Iddin-Marduk 

À cinq reprises, entre l’an 36 de Nabuchodonosor II et l’an 9 de Nabonide, Iddin-Marduk 

apparaît comme créancier d’individus ayant vraisemblablement servi dans l’armée, ou de leur 

entourage proche. La dimension chronologique du dossier est importante puisque la période pendant 

laquelle les documents furent rédigés précède immédiatement le début du partenariat entre Iddin-

Marduk et Itti-Marduk-balaṭu2822, et suggère que ces opérations de crédit avaient été conduites par le 

premier seul, mais qu’elles présentaient néanmoins des retombées économiques pour le deuxième2823. 

Notons toutefois que le texte le plus récent, Nbn 344 (Nbn 9, 547) pourrait constituer une trace des 

prémices de cette relation. En effet, le dénommé Itti-Nabu-balaṭu, fils de Zeriya qui emprunta 30 sicles 

d’argent, remboursables en dattes après la récolte, à Iddin-Marduk pour financer les frais d’entretien 

(rikis qabli)2824, pourrait, hypothétiquement, être identifié avec le Itti-Nabu-balaṭu, fils de Marduk-bani-

zeri, descendant de Bel-eṭeru, futur gendre d’Itti-Marduk-balaṭu, mentionné dans son testament (Cyr 

0, 538)2825. Dans ce cas, le fait que le document mentionne des dettes antérieures pourrait signifier 

qu’Itti-Nabu-balaṭu et l’Egibi entretenaient une relation suivie dans laquelle Iddin-Marduk fut 

introduit, lorsqu’il rentra en affaire avec la firme babylonienne. Les liens familiaux à venir entre Itti-

Nabu-balaṭu et les Egibi, ainsi que l’absence d’intérêt dans la créance contractée en l’an 9 de Nabonide, 

puis dans les créances contractées ultérieurement auprès des femmes de la famille2826, pourraient 

indiquer qu’il s’agissait de prêts de sociabilité2827 et que, toujours hypothétiquement, le débiteur 

appartenait au réseau de la clientèle des Egibi. 

                                                             
2822 C. Wunsch dans son étude sur l’archive d’Iddin-Marduk que ses relations commerciales avec Itti-Marduk-balaṭu 
débutèrent autour de l’an 9 de Nabonide (Wunsch 1993 (vol. 1) : 9). 
2823 Des documents ayant appartenu initialement à Iddin-Marduk furent ajouter à l’archive des Egibi parce qu’ils étaient liés 
plus ou moins directement à la dot de Nubtaia, la fille d’Iddin-marduk, ou les affaires que ce dernier et Itti-Marduk-balatu 
avaient en commun (Jursa 2005a : 65-66). 
2824 « Il a donné l’argent qui est pour les frais d’entretien au mois de dûzu de la 9ème année » (kù-babbar šá a-na ri-kis gaba-ri 
ina iti-šu mu 9-kám sum-nu, l. 17-18). L’absence d’enclitique ou de complément de nom après rikis qabli ne permet pas de 
savoir qui en était le destinataire. En conséquence, rien n’indique qu’Itti-Nabu-balaṭu était amené à servir lui-même.  
2825 Wunsch 1993 : n°260, BM 31698 + 31743 + 31693 (duplicatas). Pour les textes dans lesquels Itti-Nabu-balaṭu/Marduk-bani-
zeri//Bel-eṭeru est mentionné, voir Nbk 344 en Annexe 2. Itti-Nabu-balaṭu apparaît une première fois en 547 (Nbk 344), ce 
qui implique qu’il était alors en âge de mener des affaires. Or, 9 ans plus tard, en 538, il était toujours promis en noce à la 
fille d’Itti-Marduk-balaṭu, Tašmetu-tabni. Finalement, ce mariage n’aboutit pas pour une raison que nous ignorons et Itti-
Nabu-balaṭu épousa la sœur de Tašmetu-tabni, Ina-Esagil-beleṭ. Les doutes que nous pouvons porter à cette identification 
viennent du fait que, si nous acceptons cette chronologie, le mariage d’Itti-Nabu-balaṭu nous semble très tardif par rapport 
aux normes babyloniennes en la matière. L’argument en lui-même n’est pas définitif.  
2826 Itti-Nabu-balaṭu/Marduk-bani-zeri//Bel-eṭeru est débiteur auprès de Nuptaia (Wunsch 1993 : n°241, BM 31335, Nbn 15, 
541-540), puis auprès d’Ina-Esagil-ramat, la femme d’Iddin-Marduk (Wunsch 1993 : n°274, BM 33059, Cyr 2, 537). 
2827 Un prêt de sociabilité est un prêt accordé sans la volonté d’en générer un bénéfice mais pour apporter une aide ponctuelle 
à un membre du réseau de sociabilité du créancier. Il est à noter que l’absence d’intérêt dans un document ne suffit pas à 
définir une créance comme prêt de sociabilité. 
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  Par ailleurs, Iddin-Marduk fut amené, durant les 2e et 3e années de règne de Nabonide à avancer 

à une mère et son fils, Baba-eṭerat et Nabu-apla-iddin, les frais d’entretien d’un homme du roi (ṣāb 

šarri), Šum-iddin, probablement le père de famille. Son absence lors de la rédaction des deux 

documents pourrait être interprétée comme le fait qu’il était en service durant ces deux années. Les 

protagonistes de cette affaire ne sont pas connus ailleurs dans l’archive. Néanmoins, l’implication de 

la famille de Šum-iddin dans les activités agricoles est indiquée par le fait que sa femme et son fils 

gagèrent une terre pour assurer les prêts contractés auprès d’Iddin-Marduk. Bien que le statut de 

cette terre ne soit indiqué dans aucun des deux documents, l’idée qu’il puisse s’agir d’une terre de 

service n’est pas à exclure. Le fait que Šum-iddin servait comme homme du roi renforce un peu 

l’hypothèse2828. En outre, le rôle d’Iddin-Marduk dans l’équipement et le recrutement d’hommes du roi 

est illustré en Lab 3, un document au formulaire singulier qui est difficile à interpréter. 

Lab 3 (14-ii-LM 0, 556). 

1 ina ú-ìl-tì šá ½ ma-na kù-babbar 
 šá Imu-damar-utu a-šá šú Iba-šá-a 
 šá ina muh-hi Ina-din ú mídba-ú-i-lat 
 u Idamar-utu-su a-šú šá Ina-din 
5 i-ʾi-il Idu-gur-dù 
 lúṣa-ab lugal ina šuII Iddi-k[u5-mu-mu] 
 a-šú šá Inumun-ia u Iri-mut [a-šú šá] 
 Idamar-utu-su u Idu[x x x] 
 mah-ru-uʾ 
10 ina du-zu šá Iá-gál-le-e-a 
 a-šú šá Ieri4-ba-damar-utu a Id[x x x] 
 Idnà-mu-ib-na a-šú šá <I> 
 Iri-mut-den a lúen-nun ká-gal 
 Iki-ṣi-ru a-šú šá Iden-ú-ṣur-šú 
15 iti gu4 u4 14-<kam> mu sag-nam-lugal-la 
 Ila-a-ba-ǎ-ši-damar-utu 
 Lugal tin-tirki 

(1-9)En conséquence2829 de la créance de 30 sicles d’argent appartenant à Iddin-Marduk, fils d'Iqišaia, qui a été 
dressée à la charge de Nadin et (mí)Baba-ilat et Marduk-eriba, fils de Nadin, Marduk-Eriba et [NP] ont reçu 
Nergal-ibni, l'homme du roi, des mains Madanu-šum-iddin, fils de Zeriya et Remu[t]. 

Bien que le formulaire général du document soit celui d’une quittance, il mentionne aussi une créance 

au bénéfice d’Iddin-Marduk. Celle-ci correspondait à la somme de trente sicles d’argent et, selon une 

première interprétation, les débiteurs auraient eu à la rembourser, avec les intérêts qu’elle généra, 

en fournissant au créancier un homme du roi, Nergal-ibni2830. Une autre interprétation consisterait à 

considérer le montant de la dette comme une sorte de prix de location pour les services de Nergal-

ibni. Iddin-Marduk aurait fourni aux créanciers un homme afin qu’il serve à leur place, en échange de 

                                                             
2828 L’obligation de fournir un homme du roi était majoritairement associée à la titulature d’une terre de service, surtout 
dans l’archive des Murašu (§4.2.6. et §8.2.4.1). Toutefois, l’association entre les deux éléments n’est pas systématique et 
l’argument présenté ici doit être considéré avec prudence. 
2829 Pour cette traduction de la préposition ina, voir CDA : 129. 
2830 Cette interprétation est proposée par G. Van Driel (Van Driel 1989 : 210 et 2002 : 215). 



  
 

429 
 

la somme de trente sicles d’argent à rembourser ultérieurement. Les débiteurs pourraient, ici encore, 

avoir formé une cellule familiale restreinte : Marduk-Eriba était le fils de Nadin et Baba-ilat, 

probablement sa femme. Les bases de leur participation à la constitution de l’armée royale ne sont 

pas précisées, mais leur appartenance au milieu des exploitants agricoles pourrait être illustrée par 

l’implication de Marduk-Eriba dans la culture de l’oignon2831. Une fois encore, cet élément seul ne 

permet pas d’associer la famille au système des terres de service. Pour finir, Madanu-šum-iddin, fils 

de Zeriya, un des individus par le biais desquels l’homme du roi est transmis, soit à Iddin-Marduk soit 

aux créanciers selon l’interprétation choisie, était vraisemblablement un associé d’Iddin-Marduk2832.  

 Enfin, Iddin-Marduk a pu aussi apporter son aide financière à des individus dans le cadre de 

préparations de campagnes militaires (madāktu)2833. Cet aspect des activités de l’entrepreneur 

babylonien est documenté essentiellement par Nbk 301, qui enregistre un prêt accordé à Bel-šum-

iškun pour, vraisemblablement, de l’argent à rembourser en dattes après la récolte2834. Le document 

précise que l’argent avait été transmis à un certain Mušezib-Bel, dont les liens avec Bel-šum-iškun ne 

sont pas indiqués. Plusieurs points du document méritent, néanmoins, que l’on s’y attarde. D’abord, 

la quantité de dattes à rembourser, cent soixante kurru, est importante. Si nous estimons son 

équivalent en argent, Iddin-Marduk aurait avancé à Bel-šum-iškun deux mines et quarante sicles 

d’argent2835. Cette somme suffisait largement à louer les services d’un homme et à financer ses 

provisions et son équipement2836. Que Bel-šum-iškun ait cherché à financer un remplaçant, de ce point 

de vue, n’est pas impossible. Par ailleurs, le texte mentionne un gage important comprenant une terre 

arable et deux serviteurs (nīši bīti)2837, dont l’un, Nabu-kuṣuranni, pourrait être attesté comme 

expéditeur d’une lettre adressée à Iddin-Marduk. Bien que l’identification soit incertaine, il est 

notable que l’affaire rapportée en CT 22 157, semble concerner, entre autres, le recrutement d’un 

homme au service d’Iddin-Marduk, pour une campagne (madāktu)2838. Cette lettre conduit, selon nous, 

à deux conclusions. D’abord, les fonctions d’Iddin-Marduk dans les affaires militaires ne se limitaient 

probablement pas à des opérations de crédit, mais comprenaient aussi une participation plus active 

                                                             
2831 En Ner 43, il est débiteur auprès d’Iddin-Marduk d’argent pour des semences d’oignons (Annexe 2). 
2832 Madanu-šum-iddin/Zeriya//Nabaia, le partenaire commercial et beau-frère d’Iddin-Marduk est cité en Wunsch 1993 : 
n°361 (BM 30689, date endommagée) une reconnaissance de dette pour des oignons appartenant à Iddin-Marduk, dans 
laquelle il est débiteur avec Nabu-ušallim/Inia, un des partenaires commerciaux d’Iddin-Marduk. Remut/Marduk-
Eriba//Sin-ili, son partenaire en Lab 3, est témoin. En AM 29 (AM 1, 561), il avance des oignons, de l’orge et de l’argent à 
l’esclave du chef du quai (rab kāri). Il intervient aussi dans plusieurs partenariats commerciaux (harrānu) (AM 28, AM 1, 561 ; 
Wunsch 1993 : n°360, BM 30664, date endommagée ; Wunsch 1993 : n°361, BM 30689, non daté ; Wunsch 1993 : n°368, BM 
31421, non daté, Wunsch 1993 : n°370, BM 31477, date endommagée). Pour Madanu-šum-iddin/Zeriya//Nabaia 
spécifiquement, associé et beau-frère d’Iddin-Marduk, voir Wunsch 1993 (vol. 1) : 17.  
2833 Pour le madāktu qui nous pouvons traduire par « campagne » ou « camp militaire », voir §3.5.2. 
2834 Une clause à la fin du texte mentionne aussi 20 fagots de bois qui ont pu faire partie de la dette (Wunsch 1993 (vol. 1) : 
25). 
2835 Cette estimation est proposée par C. Wunsch (Wunsch 1993 (vol. 1) : 25), sur la base vraisemblablement du cours du prix 
des dattes (Jursa 2010a : 592-595). 
2836 La somme excède largement celles mentionnées dans les autres textes du dossier, qui concernent essentiellement le 
financement des frais d’entretien (de 15 à 60 sicles). 
2837 Wunsch/Magdalene 2012. 
2838 Nabu-kuṣuranni demande à Iddin-Marduk de lui envoyer de l’argent pour acheter de l’argent ainsi que des outils par le 
truchement de Bel-ibni, qui doit vraisemblablement se rendre ensuite au camp militaire (madāktu).  
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passant par la mise à disposition d’hommes2839. D’ailleurs, une autre lettre de l’archive, CT 51 71, 

montre qu’il disposait d’armes, ici un arc, qu’il pouvait au besoin fournir à ses agents2840. Toutefois, cet 

aspect, du fait sans doute de l’histoire de la constitution de l’archive, nous échappe partiellement. 

Ensuite, Nabu-kuṣuranni, s’il s’agit bien du même individu dans les deux documents étudiés2841, 

pourrait avoir été acquis durablement par Iddin-Marduk et affecté au secteur des activités de 

l’entrepreneur qui concernait les affaires militaires. 

 

6.1.2. Les contributions d’Iddin-Marduk aux travaux publics. 

 Parallèlement aux textes concernant ses activités bancaires, l’archive d’Iddin-Marduk nous a 

fourni un dossier dans lequel ce dernier apparaît en tant que contribuable. Les textes qui le 

composent, exclusivement des quittances, ont été rédigés entre l’an 12 de Nabonide (544) et l’an 2 de 

Darius Ier (519) et ont été étudiés par C. Wunsch2842. En d’autres termes, chronologiquement le dossier 

ne chevauche pas celui abordé précédemment, la participation d’Iddin-Marduk à des financements, 

que nous allons détailler, débute immédiatement après les débuts de ses relations d’affaires avec Itti-

Marduk-balaṭu. Durant cette période, Iddin-Marduk contribua à la corvée (urāšu) ou à l’ilku, comme 

résumé dans le tableau ci-dessous2843 : 
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Fig 42 : Les contributions d’Iddin-Marduk aux services civils 

                                                             
2839 La participation à la préparation des campagnes (madaktu) d’Iddin-Marduk, pourraient être documentées dans une autre 
lettre, Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : n°86, fragmentaire et rattachée à l’archive sur la seule base de son numéro d’inventaire 
(Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : 200). Pour ce que nous pouvons en comprendre, un homme ne pouvant pas aller en campagne 
(madaktu) demande au destinataire de verser à un certain Itti-Nabu-balaṭu 10 sicles d’argent, peut-être en compensation 
(§3.5.2). 
2840 Dans cette lettre, un certain Nabu-ittannu, qui ne peut être identifié (Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : 122), demande à Iddin-
Marduk de lui faire parvenir plusieurs biens via un esclave, un arc entre autres. 
2841 La lettre pourrait, compte-tenu du cours de l’orge qui y est mentionné, datée du milieu du règne de Nabonide 
(Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : 117-118). Dès lors, la chronologie, entre la mise en gage et la mise en activité, ne contredit pas 
l’identification. 
2842 Wunsch 1993 (vol. 1) : 53-55. 
2843 Ce tableau emploie des abréviations : u=urāšu, i=ilku, d=dullu, N=Nabonide, Cy=Cyrus, Ca=Cambyse, D=Darius Ier. Les parties 
en jaunes sur l’histogramme correspondent à des quittances pour lesquelles la somme d’argent payée n’est pas précisée ou 
est endommagée. Arbitrairement, ces valeurs ont été ramenées à 1. 
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La terminologie des contributions d’Iddin-Marduk n’intègre vraisemblablement pas de composante 

militaire et le terme générique ilku doit sans doute être compris comme par analogie à la corvée. 

D’ailleurs, lorsque les raisons de ces contributions sont mentionnées, elles correspondent 

exclusivement à des travaux civils en lien avec des projets de construction2844. Ces diverses obligations 

pesaient directement sur Iddin-Marduk2845 et il les remplissait en livrant des hommes ou des sommes 

d’argent qui étaient probablement des paiements compensatoires de service2846. Enfin, l’irrégularité 

dans la temporalité des contributions du descendant de Nur-Sin, notamment au tout début du règne 

de Cyrus, est notable, mais difficilement interprétable. Elle pourrait suggérer que ce dernier n’était 

pas imposé sur une base annuelle et que les contributions d’Iddin-Marduk étaient en fonction des 

demandes de la part des pouvoirs publics. 

 Concernant les personnes impliquées dans ce dossier, plusieurs remarques s’imposent. D’abord, 

deux individus, Nurea de la famille Šangu-Nanaia (entre Nbn 12 et Cyr 0) et Bani-zeri de la famille Sin-

šadunu (entre Cyr 0 et Dar 2), qui semblent avoir officié successivement2847, apparaissent comme 

destinataires2848 ou initiateurs2849 des versements. Bien qu’à aucun moment un quelconque titre officiel 

ne leur soit donné, il est envisageable que Nurea et Bani-zeri aient été des fonctionnaires royaux, 

assumant des fonctions similaires à celles du gugallu dans l’archive borsippéenne de Re’i-alpi2850. De 

plus, certains textes des deux archives présentent indéniablement des similarités formelles2851. 

Notons, par ailleurs, qu’à l’occasion, Bani-zeri pouvait être remplacé par des membres de sa famille2852. 

Lorsque les paiements allaient à d’autres individus que les deux mentionnés précédemment, ou à des 

parents, la fonction des destinataires est difficilement identifiable2853. L’idée qu’ils aient pu être des 

substituts temporaires qui recevaient une somme d’argent en échange de l’accomplissement d’un 

service, ou qu’eux-mêmes utilisaient ces paiements pour louer un travailleur est invérifiable. 

Toutefois, le fait que certains aient porté des noms d’ancêtres célèbres et anciens, tels que Šangu-

Nanaia, Ea-ibni, Šigua ou encore Aškapu, pourrait indiquer qu’ils appartenaient à la notabilité 

                                                             
2844 Travaux (dullu) de terre (Nbn 632), travaux (dullu) du canal de Ninlil (Nbn 657), travail (dullu) du rempart, cuisson de 
briques (Camb 88), construction d’un paradis (Cyr 212voir Tolini (vol. 1) : 77-79). 
2845 Ceci est indiqué par la formule ilku/urāšu/dullu ša Iddin-Marduk. 
2846 Si la plupart des textes du dossier mentionnent des paiements en argent, certains sont plus ambiguës et pourraient 
concerner la mise à disposition de corvéables. C’est le cas par exemple en Nbn 632 qui concerne la fourniture de « deux 
corvéables pour les travaux de terre » (2 lúú-ra-šú šá dul-lu e-pi-ri, l. 1). Moins explicitement, Cyr 224 et Wunsch 1993 : n°296 
sont des quittances dans lesquelles aucune somme d’argent n’est mentionnée et dont l’interprétation est, en conséquence, 
difficile.  
2847 Nurea et sa famille sont mentionnés entre Nbn 12 et Cyr 0, et Bani-zeri et sa famille entre Cyr 1 et Dar 2. 
2848 Nurea//Šangu-Nanaia est destinataire en Nbn 657, 727, 741, Cyr 10, Wunsch 1993 : n°387 ; et Bani-zeri//Sin-šadunu : Nbn 
1091, Camb 88, Cyr 48, 86, 212. 
2849 L’implication de Nurea et Bani-zeri est consignée dans les textes par la formule « sur ordre de NP » (ina našparti). Nurea 
est attesté dans ce rôle en Nbn 713 et Bani-zeri en Dar 56. 
2850 §5.1.4. 
2851 Quatre textes de l’archive de ces notables borsippéens se présentent, en effet, sous la même forme (BM 94545, BM 102259, 
BM 82716 et VS 6 160) : les protagonistes paient une ou des personnes tierces pour l’un ou l’autre des deux services en 
question, sur ordre d’un intervenant extérieur lequel, lorsqu’il est précisé, porte le titre de gugallu. 
2852 Šadunu et Šamaš-iddin, les fils de Bani-zeri sont destinataires respectivement en Cyr 102 et Dar 56. 
2853 Belšunu/Bel-iqiša//Šangu-Nanaia et Nabu-LIL/Bel-uballiṭ//Ea-ibni (Nbn 713), Bulṭaia/Šamaš-ahhe-iddin (Wunsch 1993 : 
n°296), Nergal-ahhe-iddin/Eriba-Marduk//Šigua (Cyr 8), Nummuru (Cyr 224), Arad-Nabu/Itti-Bel//Aškapu (Wunsch 1993 : 
n°346). Pour les autres attestations de ces individus dans l’archive des Egibi, voir Annexe 2. 
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traditionnelle de Babylone. Au demeurant, cette remarque s’applique aussi bien à Nurea et qu’à Bani-

zeri. Enfin, Iddin-Marduk, lui-même, intervenait parfois par le truchement de membres de sa famille 

comme sa femme, Ina-Esagil-ramat2854, son fils, Marduk-remanni2855, son gendre2856, Itti-Marduk-balaṭu 

ou encore via ses serviteurs2857. La présence d’Itti-Marduk-balaṭu, ainsi que la dimension 

chronologique du dossier, pourrait, hypothétiquement, indiquer que cet aspect des activités d’Iddin-

Marduk était la conséquence de son association avec l’Egibi.P 

 Pour conclure, les textes de l’archive des Egibi, dans lesquels le protagoniste est Iddin-Marduk, 

descendant de Nur-Sin, documentent deux types d’activités : des opérations de crédit concluent 

probablement dans un environnement socio-économique proche du domaine des terres de service et 

des versements d’argent, pour le financement des travaux et de corvées, à des individus qui, par leur 

nom, peuvent être rattachés à la notabilité babylonienne. Ces paiements rappellent certains de ceux 

que nous avons abordés précédemment, notamment dans l’archive de la famille Re’i-alpi. Il est 

d’ailleurs tout à fait possible qu’Iddin-Marduk ait été redevable du fait que ses propriétés étaient 

irriguées par des canaux pour lesquels il fallait assurer l’entretien2858. Ainsi, si ces versements ne 

concernent pas directement des recrutements de soldats, le dossier qui les documente permet 

néanmoins de définir l’environnement socio-économique dans lequel une partie des activités Egibi 

s’insérait.  

 

6.2. Itti-Marduk-balaṭu 

Itti-Marduk-balaṭu, nous l’avons vu, était le gendre d’Iddin-Marduk et il apparaît à plusieurs 

reprises dans les quittances enregistrant les paiements effectués par ce dernier pour la corvée et l’ilku. 

Contrairement à l’archive du descendant de Nur-Sin, qui constitue un ensemble de textes sélectionnés 

et ajoutés à un autre lot, les textes où Itti-Marduk-balaṭu est le protagoniste principal (entre Nbn 5 et 

Camb 8) appartiennent pleinement à l’archive des Egibi. Toutefois, les contrats relatifs au 

fonctionnement du système militaire, ou plus largement d’une l’obligation de service, sont peu 

nombreux en comparaison de ceux de l’archive d’Iddin-Marduk et surtout, de ceux où Marduk-naṣir-

apli est le protagoniste. À l’exception de Camb 276, une garantie de livraison d’argent sur laquelle 

nous reviendrons, l’essentiel des documents qui nous concernent sont des reconnaissances de dette, 

enregistrant les opérations de crédits d’Itti-Marduk-balaṭu auprès de conscrits ayant besoin de 

liquidités pour financer leurs obligations. Dans l’ensemble, ce qu’elles mettent en lumière fait 

largement écho à ce que nous avons pu voir précédemment avec le dossier d’Iddin-Marduk. 

D’ailleurs, un des débiteurs d’Iddin-Marduk a peut-être partagé des liens de parenté avec un de 

ceux d’Itti-Marduk-balaṭu. Ainsi, Nergal-naṣir, fils de Nadin pourrait avoir été le frère de Marduk-

                                                             
2854 Nbn 657, 741, Cyr 48. 
2855 Cyr 8, 10, 86, 102, 212, Dar 56. 
2856 Nbn 713, 727, 1091. 
2857 Cyr 224. 
2858 §5.3.3. 
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eriba/Nadin (Lab 3). Cependant, le nom Nadin est trop commun pour que cette assertion dépasse 

l’hypothèse. D’après Camb 17 (Camb 0, 529) et Camb 104 (Camb 2, 528) Nergal-naṣir fut dans une 

situation d’endettement auprès d’Itti-Marduk-balaṭu pendant un peu plus d’un an au moins. Il 

emprunta des sommes importantes, 20 sicles d’argent et 100 kurru de dattes puis 40 sicles d’argent, 

105 kurru de dattes et 42 bottes d’oignons, entre autres, pour financer ses frais d’entretien2859. 

L’implication de Nergal-naṣir dans le secteur agricole est bien attestée, notamment par le fait que la 

créance enregistrée en Camb 17 devait partiellement être remboursée par une partie de la récolte 

future du débiteur2860. Mais, ici encore, rien ne prouve qu’il ait été titulaire d’une terre de service2861. 

En plus de Nergal-naṣir, Itti-Marduk-balaṭu avança le rikis qabli à trois autres individus : Mušezib-Bel, 

fils de Zer-iddin à hauteur de 98.3.0 kurru de dattes, 11.2.4.4 kurru d'orge et 4 sicles ½ d’argent 

(Camb 292, Camb 5, 524) puis à Nabu-eṭir-napšati, fils d’Ibnaia et Šum-iddin, fils Nabu-ah-iddin pour 

175 kurru de dattes (Camb 322, Camb 6, 524). Si le premier, Mušezib-Bel n’est pas identifiable2862, la 

reconnaissance de dette dans laquelle il apparaît est intéressante, car elle concerne non seulement 

les frais d’entretien, mais, vraisemblablement, aussi la location d’un remplaçant (kutallu) et les 

provisions de voyage (ṣidītu)2863. Au contraire, les deux débiteurs enregistrés en Camb 322, apparaissent 

en Camb 261, dans un contexte proche un an plus tôt (Camb 5, 525) pour 33 kurru de dattes à verser 

au palais2864. Le texte mentionne en outre, de l’argent versé à un percepteur (dēkû), non-compris (elat) 

dans la dette2865. De manière similaire, le rikis qabli, mentionné en Camb 322, ne semble pas avoir été 

destiné aux débiteurs, mais à un individu portant un titre officiel pouvant être compris comme 

« responsable des ordonnances » (ša muhhi ṣidānta)2866.  

                                                             
2859 L’idée que la totalité des biens empruntés ne servait pas exclusivement à financer le rikis qabli est suggérée par une clause 
de Camb 17 : « L’argent prix des dattes et des oignons a été donné pour les frais d’entretien (rikis qabli) de l’an 1 » (kù-babbar 
šám zú-lum-ma ù sum-sar šá a-na ri-kis murub4 šá mu 1-kam sì-na, l. 11-12). Plus encore, la clause finale de Camb 104 
(«L’argent des frais d’entretien (rikis qabli) pour la deuxième année de Cambyse, a été donné à Itti-Marduk-balaṭu », ˹kù-
babbar˺ šá ri-˹kis?˺ {ri-ik-su} ˹murub4

?˺ [šá] mu 2-kam Ikam-bu-zi-iá ˹a-na Iki-damar-utu-ba-la-ṭu sì-na˺, l. 23-25), suggère que 
l’argent du rikis qabli a déjà été versé et que la créance concerne tout autre chose (Van Driel 1989 : 212). 
2860 « (La récolte de) sa terre arable, domaine gagé antérieurement, servira à rembourser les 18 000 litres de dattes et les 20 
sicles d’argent » (i-na še-numun-šú é maš-ka-nu mah-ru-ú zú-lum-ma <aʾ> 1 me kurru ù kù-babbar aʾ 1/3 ma-na i-šal!-lim, l. 6-
8). De plus, dans les deux documents, Nergal-naṣir met un champ, le même en gage. Enfin, Nergal-naṣir apparaît aussi dans 
une estimation forfaitaire pour son domaine (Wunsch 1993 (vol. 2) : n°371. Il est notable que cette estimation comprenait 
une dîme, ce qui indique qu’un temple conservait des droits sur cette parcelle. 
2861 L’identification avec le Nergal-naṣir qui cède l’exploitation de son domaine d’arc à Iddinaia un esclave de Marduk-naṣir-
apli en Dar 307 (511) est peu vraisemblable (§7.1.2). 
2862 L’identification avec Mušezib-Bel qui se rend en campagne en Nbk 301 (569) est peu probable en raison de l’écart 
chronologique entre ce texte et Camb 292 (524). 
2863 §4.4. 
2864 « Les dattes, prix de la [far]ine (?) qui a été versé pour leur compte au palais » (zú-lum-ma šám [qe?]-me šá mu 4-kam Ikam-
bu-zi-ia lugal eki u kur-kur šá a-na é-gal a-na muh-hi-šú-nu sì-na, L. 4-6). 
2865 « Non compris l’argent qui a été donné à Nabu-iddin et à Nergal-ana-bitišu, le percepteur » (e!-lat kù-babbar šá a-na Idnà-
mu ˹u a-na˺ Idu-gur-a-na-é-šú lúde-ku-ú sì-na, l. 20-22) 
2866 La compréhension de ce titre pose problème puisqu’il s’agit d’un hapax. L’acception adoptée ici est celle proposée par G. 
Tolini (Tolini 2011 (vol. 1) : 187), en proposant une métathèse ṣiMdātu/ṣidaNtu, rejetant la traduction « responsable des 
attelages (ṣimittu) » donnée par le CAD (CAD Ṣ : 199). 
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Dans le premier chapitre de cette partie, nous avons proposé que la nature du rikis qabli aurait 

pu connaitre des modifications au début de la période perse et notamment durant le règne de Darius 

Ier2867. Nous avons alors signalé que l’archive des Egibi témoignait d’une « monétarisation » du rikis qabli 

et Camb 322 constitue sans doute une illustration des débuts de ce phénomène. Cet aspect est plus 

explicite en Camb 276 :  

 

Camb 276 (12-ii-Camb 5, 525). 

1 1 ma-na kù-babbar šá é Ihaš-da-a 
 a-šú šá Iìr-dgu-la a lú de-ki-i 
 ri-ki-is murub4 šá Iki-dnà-din šá mu 3-kam 
 u mu 4-kam Ikam-bu-zi-iá lugal tin-tirki 

5 lugal kur-kur Idamar-utu-za-kir-mu 
 lúgar-umuš tin-tirki i-na-áš-šá-am-ma 
 a-na Ié-sag-íl-lugal-uri3 

 [lú]gal a-˹šib?˺-meš* i-nam-din 
 lúmu-kin-nu Ire-mut 
10 lúumbisag-zag-ga* Ilib-luṭ 
 lúugula é*- kur-meš Iki-damar-utu-din dub-sar 
 a-šú šá Idnà-šeš-meš-mu a Ie-gi-bi 
 uru bàd-ka-ra-šú kur* Élam*-ma*ki 

 iti gu4* u4 12-kam mu 5-kam Ikam-bu-zi-iá 
15 lugal tin-tirki lugal kur-kur 
 

(1-8)Marduk-zakir-šumi, le gouverneur de Babylone, apportera une mine d’argent de la maison de Hašdaia, fils 
d’Arad-Gula, descendant de Deku, frais d’entretien (rikis qabli) d’Itti-Marduk-balaṭu de l’an 3 et de l’an 4 de 
Cambyse, roi de Babylone, roi des pays et la donnera à Esagil-šar-uṣur, le chef des résidents.(9-11)Les témoins : 
Remut, le zazakku, Libluṭ, le responsable des temples. (11-12)Itti-Marduk-balaṭu, le scribe, fils de Nabu-ahhe-
iddin, descendant d’Egibi. (13-15)(Fait au) camp militaire d’Élam, le 12e jour du mois d’aiāru de l’an 5 de Cambyse, 
roi de Babylone, roi des pays. 

 

Ce document fut rédigé dans un camp militaire (dūr karāši) en Élam2868, en présence d’importants 

fonctionnaires tels que le secrétaire particulier (zazakku)2869 et le responsable des temples (akil 

ekurrāte)2870. Le contexte général de rédaction est donc celui d’un voyage des plus hautes autorités, 

administratives et religieuses, babyloniennes en Élam, peut-être en préparation de la campagne 

d’Égypte conduite par Cambyse entre 525 et 5222871. Cette configuration rappelle les modalités des 

exemples, que nous avons abordés précédemment, de délégations de notables, présents lors des 

campagnes, et dont la participation au fonctionnement de l’armée se manifeste essentiellement dans 

des apports de liquidités2872. Or, selon ce document, Itti-Marduk-balaṭu paya les frais d’entretien (rikis 

qabli) pour les deux années précédant celle de rédaction du contrat, au gouverneur de Babylone, pour 

                                                             
2867 §4.4. 
2868 §4.4.1. 
2869 Pour les fonctions du zazakku à l’époque néo-babylonienne voir McGinnis 1996b. L’identification de Remut, qui porte ce 
titre en Camb 276, avec son homonyme mentionné dans le miroir du prince est peu probable (Joannès 2005 : 192).  
2870 Pour cet officier responsable des affaires des temples à l’échelle de la Babylonie, voir Bongenaar 1997 : 235). 
2871 Pour une description plus précise de cette délégation babylonienne voir Tolini 2011 (vol. 1) : 203-204. Sur ses liens avec 
la campagne d’Égypte, voir Tolini 2011 (vol. 1) : 205-206. 
2872 §5.4.3. 
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que celui-ci le transmette au chef des résidents qui était probablement responsable des Babyloniens 

expatriés2873. Si notre compréhension de la séquence concernant la maison de Hašdaia est exacte, 

l’argent aurait pu provenir de taxes sur les propriétés urbaines dont l’affermage avait été accordé à 

Itti-Marduk-balaṭu. Ce dernier apparaît donc ici dans ses activités d’intermédiaire entre les 

contribuables et le gouverneur de Babylone, qui ont été bien étudiées par G. Tolini2874. Ce secteur des 

activités bancaires et financières de la firme semble s’être encore développé avec Marduk-naṣir-apli. 

 

6.3. Marduk-naṣir-apli 

Dans les chapitres précédents, nous avons à plusieurs reprises évoqué la partie de l’archive des 

Egibi concernant Marduk-naṣir-apli, connu parfois sous le surnom de Širku, qui a fait l’objet d’une 

monographie par K. Abraham2875. Bien que les documents de l’archive des Egibi dans lesquels Marduk-

naṣir-apli est le principal protagoniste s’inscrivent dans la continuité de ceux présentés 

précédemment, trois différences majeures sont à relever. D’abord, les transferts d’argent ou de 

produits agricoles relatifs au financement de frais d’entretien (rikis qabli) et de salaires (idu) ne sont 

plus documentés uniquement par des reconnaissances de dettes, mais apparaissent désormais dans 

des quittances enregistrant des versements, sans visiblement de contrepartie, parfois ordonnés par 

une tierce personne2876. Ces textes rappellent d’ailleurs les paiements pour l’ilku et la corvée (urāšu) 

effectués par Iddin-Marduk, descendant de Nur-Sin, bien qu’aucune de ces deux obligations n’ait 

visiblement pesé sur l’Egibi. Ensuite, Marduk-naṣir-apli lui-même apparaît comme destinataire d’un 

certain nombre de paiements pour le service d’arc (qaštu) et ses dérivés, l’ilku ou la corvée2877. Cela 

corrobore l’idée que nous avons brièvement développée pour Itti-Marduk-balaṭu, selon laquelle les 

Egibi étaient impliqués dans la perception et la livraison de redevances. Notons, toutefois, que cet 

aspect des fonctions de l’entrepreneur ne se limitait pas à une dimension financière et à des transferts 

de fonds, puisque plusieurs documents montrent qu’il pouvait aussi recevoir directement des 

hommes, souvent de journaliers, pour accomplir essentiellement un service de halage de bateaux. 

Enfin, Marduk-naṣir-apli était, comme Iddin-Marduk et Itti-Marduk-balaṭu, impliqué dans l’octroi de 

crédits à des individus qui devaient financer leurs obligations militaires. Chronologiquement, ces 

quatre facettes de l’activité de Marduk-naṣir-apli se répartissent selon un modèle qui ne semble pas 

totalement aléatoire, comme en témoigne le graphique ci-dessous. 

 

                                                             
2873 Le titre n’est pas connu ailleurs et la compréhension que nous en avons est celle proposée par G. Tolini 
(Tolini 2011 (vol. 1) : 204-205). 
2874 Tolini 2011 (vol. 1) : 186-189. 
2875 Abraham 2004. 
2876 §6.1.2. 
2877 §6.3.3. 
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6.3.1. Les opérations de crédit 

Les opérations de crédits conduites par Marduk-naṣir-apli sont peu nombreuses en 

comparaison du nombre de documents de l’archive des Egibi dans lesquels il apparaît. Plus encore, 

par leur forme et leur nature, elles font largement écho à celles d’Iddin-marduk. Cependant, Dar 351 

fait quelque peu figure d’exception par rapport au reste du dossier. D’abord, les débiteurs, Nidintu-

Bel, fils de Nabu-šum-iddin, Babu-ereš, fils de Nabu-ribi-uṣur et Nabu-zer-ibni, fils d’Iššar-aba-uṣur, 

qui empruntèrent une importante quantité de dattes et d’orge à Marduk-nasir-apli en Dar I 13 (509), 

sont mentionnés comme titulaires d’un fond d’arc. Bien que nous n’ayons pas exclu que les débiteurs 

auprès d’Iddin-Marduk et Itti-Marduk-balatu aient pu être pareillement des tenanciers, seul Dar 351 

est aussi explicite sur ce point. Plus encore, ce texte diffère du reste du dossier, en ce que la créance 

qu’il enregistre n’avait visiblement pas vocation à financer les frais associés à l’exécution d’un service 

(frais d’entretien, salaire, etc.) auquel étaient astreints les titulaires, et le contexte général de 

l’emprunt reste tout à fait incertain.  

Les trois reconnaissances de dette restantes, Dar 164, Dar 167 et Abraham 2004 : n°83, forment 

un petit dossier2878. En effet, les deux créanciers, Remut-Bel/Šum-ukin et Nabu-maku-uṣur/Nabu-apla-

iddin, sont unis par des liens fraternels2879. Le premier jour du mois d’abu de l’an 5 de Darius Ier, Remut-

Bel et Nabu-maku-uṣur empruntent respectivement 50 sicles d’argent et 50 bottes d’oignons (Dar 167) 

et 30 sicles d’argent et 30 bottes d’oignons (Dar 164). Dans les deux cas, l’argent emprunté allait servir 

à financer les frais d’entretien de Nabu-maku-uṣur afin qu’il se rendre en Élam pour une raison qui 

n’est pas explicitée2880. Toutefois, Abraham 2004 : n°83, rédigé la même année et qui semble constituer 

                                                             
2878 Abraham 2004 : n°38, Tolini 2011 (vol. 1) : 307-309.  
2879 Malgré la différence dans les patronymes qui leur sont donnés en ces textes, ils sont caractérisés en Dar 144 (Dar 4, 517). 
2880 « (C’est) l’argent qui a été donné à Nabu-maku-uṣur pour les frais d’entretien de l’an 5 pour aller [dans la ville du pays] 
d’Élam » (kù-babbar šá a-na ri-ki-is qab-lu šá mu 5-kam šá a-na a-la-ku [a-na uru kur] e-la-du a-na Idnà-ma-a-ku-[urì sì]-nu, Dar 
164, l. 12-14). « (C’est) l’argent qui a été donné pour les frais d’entretien de l’an 5 pour aller dans la ville du pays d’Élam » 
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un récapitulatif des créances à la charge de Remut-Bel2881, mentionne un ouvrage de régulation du 

débit des eaux2882. Il s’agissait donc d’un service civil, non militaire. En outre, ce même texte nous 

renseigne sur les liens unissant les deux créanciers de Remut-Bel : ils exploitaient ensemble une terre 

dans la région de Šahrīnu. Le fait que seul Nabu-maku-uṣur remplisse le service et que Remut-Bel 

emprunte une quantité supérieure pourrait témoigner d’un arrangement passé entre les deux frères : 

bien que les frais aient été assumés de manière solidaire, l’un prenait à sa charge la part la plus 

importante du financement, tandis que l’autre accomplissait l’obligation. Enfin, K. Abraham propose 

d’identifier Nabu-maku-uṣur et Remut-Bel comme deux associés à qui Marduk-naṣir-apli avançait des 

fonds pour l’organisation des travaux sur des terres institutionnelles dans la région de Šahrīnu, 

localité où les trois textes ont été rédigés2883. Cette hypothèse se base sur le statut des terres implantées 

dans cette localité et les larges quantités de produits agricoles prêtés. Mais, selon nous, l’idée d’un 

partenariat commercial entre les deux frères et les Egibi peut être contestée faute de preuve. Le fort 

niveau d’endettement des deux frères témoigne plutôt d’un rapport inégal, construit sur leur 

dépendance financière vis-à-vis de la firme babylonienne, s’apparentant ainsi à du clientélisme. Il n’en 

demeure pas moins que le statut d’exploitant agricole des débiteurs ne fait aucun doute, sans que, ici 

encore, le statut juridique de leur terre nous soit connu.  

Aux côtés de Marduk-naṣir-apli, intervenait un de ses serviteurs, Madanu-bel-uṣur, dans les 

activités de crédits conduites par l’entreprise2884. Ce dernier était actif dans ce secteur dès la fin du 

règne de Cambyse, à une époque où Itti-Marduk-balaṭu était encore le chef de famille. En effet, en 

l’an 8 de Cambyse, il avança à deux frères de l’argent et de l’orge destinés à être transmis à un certain 

Mušezib-Nabu, homme du roi (ṣāb šarri)2885. Après cela, il faudra attendre la 11e année de règne de 

Darius Ier, pour qu’il réapparaisse dans un contexte similaire. À partir de cette date, Madanu-bel-uṣur 

a conduit, 6 années durant, plusieurs opérations de crédit auprès d’une même famille : celle de Bel-

iddin, fils de Nabu-zer-ušabši. Pour autant, les interactions entre la famille de Bel-iddin et Madanu-

bel-uṣur ne se limitèrent pas à des emprunts d’argent et il nous faut, dans un premier temps, revenir 

sur l’histoire des relations entre les différents protagonistes : 

 

 

                                                             
(kù-babbar šá a-na [ri]-ki-is qab-lu! šá mu 5-kam [šá a-na a-la-ku] šá uru kur*e-l[a-du] a-na Idnà-ma-a-ku-urì sì-nu, Dar 167, l. 12-
13). 
2881 Tolini 2011 (vol. 1) : 308. Le texte mentionne une créance de 3 mines 5/6 (1960 g.) d’argent, 2 kurru (360 l.) d’orge et 160 
bottes d’oignons.  
2882 « L’argent (correspond à) ce qui a été donné pour le travail du barrage de régulation (et) les frais d’entretien) de l’an 5 » 
(kù-babbar šá a-na dul-lu šá mu-še-ši-ni-tu4 ri-ki-is qab-lu šá mu 5-kam sì-nu, l. 15-19). 
2883 Šahrīnu est une localité située au sud-ouest de Babylone (Zadok 1985 : 284), connue comme ayant été un centre agricole 
important où Iddin-Marduk et les Egibi avaient des intérêts.  
2884 Déterminer si Madanu-bel-uṣur agissait au nom de l’entreprise Egibi ou pour son propres intérêt fait encore débat. Aussi, 
K. Abraham propose qu’il agissait en son nom propre (Abraham 2004 : 74-75) tandis que M. Kozuh considère qu’il agissait 
pour le compte de Marduk-naṣir-apli (Kozuh 2007 : 315-316) Selon nous, le fait qu’il soit régulièrement défini comme, le 
serviteur de Marduk-naṣir-apli, suggèrent qu’il intervenait pour le compte de l’Egibi (Camb 409, Abraham 2004 : n°34, Dar 
400, 452, 459). 
2885 Camb 409. 



  
 

438 
 

Année Opération(s) 
Dar 11 Dar 308 (26-vii)  Bel-iddin emprunte 50 kur de dattes et 30 sicles d’argent à Madanu-bel-

uṣur pour financer ses frais d’entretien (rikis qabli) pour aller en Élam. Une terre est mise en gage.  
Dar 15 Abraham 2004 : n°34 (3-v) Madanu-bel-uṣur et un certain Iddinaia versent 20 sicles d’argent à 

1/8ème d’impureté de qualité courante, pour les rations des travailleurs-zargaia de l’arc de Bel-iddin 
à un messager d’Amurru-šar-uṣur, le second. 
Dar 400 (3-v)   Qunnatu la femme de Bel-iddin verse 34.2.3 kurru dattes à Madanu-bel-
uṣur, pour le recouvrement des dettes contractées durant la 13°et 14e année et de leurs intérêts. 

Dar 16 Dar 430 (30-vi)   Nergal-ah-iddin/Nabu-ahhe-bulliṭ et Nabu-nipšari/Iqišaia les 
messagers d’Amurru-šarra-kini le second du subalterne (šanû ša kinatta) verse à Madanu-bel-uṣur 
et Iddinaia 30 sicles d’argent en guise de remplacement (kutallûtu) « pour le compte de l’arc » de 
Bel-iddin. 

Dar 17 Dar 452 (22-x)   Qunnatu, Bel-iddin et Nergal-uballiṭ, son fils, versent à Madanu-
bel-uṣur 30 sicles d’argent (équivalent à 35 kurru de dattes) et 3.2.3 kurru d'orge en remboursement 
de créances. 
Dar 459 (7-xii)   Qunnatu et Nergal-uballiṭ empruntent 0.3.2 kurru de dattes pour 
une raison inconnue à Madanu-bel-uṣur. Le texte mentionne une dette précédente. 

Fig 43 : Madanu-bel-uṣur et la famille de Bel-iddin/Nabu-zer-ušabši. 
 

En premier lieu, il nous faut tenter de déterminer ce qu’est réellement « l’arc de Bel-iddin » 

mentionné dans deux des textes du dossier. En effet, nous avons vu que la formule « pour le compte 

de l’arc » en Dar 430 était problématique. Pour K. Abraham, il s’agirait d’une unité fiscale rassemblant 

plusieurs individus et identifiée par le nom de Bel-iddin qui serait à sa tête2886. Cette interprétation est 

tout à fait plausible, mais nous préférons voir en Bel-iddin le titulaire d’un domaine d’arc, même si les 

indices qui nous suggèrent cette interprétation sont tenus et fragiles. D’abord, la seule autre 

attestation de rations des travailleurs-zargaia, dont le sens n’est pas encore bien compris2887, provient 

d’une reconnaissance de dette rédigée à Āl Yāhūdu 3 mois plus tôt, appartenant à l’archive 

d’Ahiqam2888, qui était fortement impliqué dans la gestion des terres de service allouées aux déportés 

judéens. Ensuite, le titre de second (šanû), porté par un responsable qui semble avoir eu un rôle dans 

l’administration des terres de service dans l’archive du Judéen2889, est mentionné à deux reprises dans 

le dossier étudié ici2890. Enfin, Iddinaia, fils d’Ardiya qui intervint à deux reprises aux côtés de Madanu-

bel-uṣur, si l’identification du personnage proposée par K. Abraham est correcte2891, pourrait avoir pris 

en charge l’exploitation de terres de service2892. Les deux interprétations sont cohérentes, mais l’idée 

proposée par K. Abraham selon laquelle Madanu-bel-uṣur aurait appartenu à la même unité fiscale 

ou, le cas échéant, aurait été cotitulaire du fond de Bel-Iddin, est peu vraisemblable2893. Plus 

                                                             
2886 Abraham 2004 : 58. 
2887 Le terme zaragaia a pu être formé sur le substantif zargû qui désigne un instrument en bois d’après le CAD (CAD Z : 67) et 
un outil pour transformer les grains, selon le CDA (CAD : 445). K. Abraham, dans l’édition du texte propose de voir dans les 
zargaia des sortes de travailleurs agricoles (Abraham 2004 : 267). Dans l’édition de CUSAS 28 44, zarga est traduit par 
« remorquage/halage (boat towing) » par les éditrices, à partir, semble-t’il, du contexte du texte (Pearce/Wunsch 2014 : 169). 
2888 CUSAS 28 44 (Dar 15, 507) est un billet à ordre pour 66 kur d’orge « prix des jarres-dannu pleines de bière de bonne qualité 
(livrée) à Babylone » (šám dan-nu ma-lu-ú-tú [ka]š du10-ga ina tin-tirki, l. 9-10). La suite du texte précise que « il (le créditeur) 
payera les rations des travailleurs-zargaia » (kurum6-há šá lúza-ra-ga <i>-nam-din, l. 11-12).  
2889 Le second (šânu) des juments est mentionné en CUSAS 28 14, 15, 17 et 18 (voir §8.1.1). 
2890 Abraham 2004 : n°34 et Dar 430. 
2891 K. Abraham propose de l’identifier comme Iddinaia/Arad-Bel (Abraham 2004 : 76) 
2892 Dar 307 (voir §6.3.1 et §6.3.2). 
2893 Abraham 2004 : 72-73. L’idée a été vivement critiquée par M. Kozuh qui rappelle que Madanu-bel-uṣur agissait dans les 
intérêts de son maitre et non en tant que contribuable (Kozuh 2007 : 315). 
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certainement, Bel-iddin était un débiteur qui avait recours aux liquidités de la firme Egibi pour 

financer les frais liés à ces obligations militaires, qu’il remplissait lui-même, au moins en partie2894. 

Néanmoins, le dossier est surprenant à deux égards. Premièrement, la période durant laquelle Bel-

iddin et ses proches furent dépendants du crédit fourni par Madanu-bel-uṣur est relativement longue, 

et ce en dépit des deux remboursements connus2895. C’est donc sans doute un cas de difficultés 

financières durables qui est mis en lumière par ce dossier, dans lequel les tentatives de recouvrement 

sont presque immédiatement suivies d’un nouveau crédit2896, et qui éclaire sur le poids financier que 

pouvaient prendre les frais de service d’une recrue, au moins sous le règne de Darius Ier. Les sommes 

empruntées, sans atteindre les deux mines d’argent parfois payées au titre de l’ilku2897, étaient tout de 

même importantes et devaient, pour une famille modeste, constituer une importante dépense2898. 

Deuxièmement, deux documents du dossier sont singuliers compte tenu de ce que nous avons vu 

jusqu’à présent sur les cas d’endettement. D’abord, nous avons vu que Madanu-bel-uṣur et Iddinaia 

furent amenés à financer les rations des travailleurs-zargaia en l’an 15 de Darius Ier pour le compte de 

l’arc de Bel-iddin (Abraham 2004 : n°34). Or, cette singularité s’explique bien dès lors que nous 

considérons que l’obligation aurait pesé sur un domaine d’arc, dont le serviteur des Egibi aurait acquis 

l’usufruit par un système d’antichrèse. En d’autres termes, ce cas ferait écho au système documenté 

dans l’archive des Murašu, dans lequel l’acquisition d’un fond d’arc en antichrèse entraînait 

l’obligation pour la firme nippuréenne de payer l’ilku au šaknu2899. La raison d’être du versement de 

trente sicles d’argent à Madanu-bel-uṣur et Iddinaia en Dar 430 est plus incertaine et hypothétique 

encore. Le fait que le paiement ait servi au financement d’un substitut peut expliquer la présence de 

Bel-iddin aux côtés de sa femme et de son fils l’année suivante, alors qu’il n’était pas intervenu 

directement dans les transactions depuis la 11e année de Darius Ier2900. Son retour imminent en 

Babylonie aurait entrainé, pour le second du subalterne, la nécessité de lever un substitut, et le 

versement qu’il effectua par le truchement de ses messagers pourrait avoir compensé la fourniture 

d’un homme par Madanu-bel-uṣur et Iddinaia. Si cette interprétation doit être considérée avec 

prudence, il n’en demeure pas moins que ce dossier tend à élargir ce que nous connaissons de 

l’endettement des familles de conscrits. Comme dans l’archive des Murašu, le recours au crédit fourni 

                                                             
2894 Bel-iddin ne semble pas avoir été absent lors de la rédaction de certains documents. Il était certainement présent en 
Dar 308 (Dar 11) où il emprunte de l’argent pour aller en Élam, puis en Dar 452 (Dar 17). Durant la 15ème et la 16ème année de 
Darius Ier, sa femme et son fils ont pu s’occuper des affaires le concernant. Le fait qu’en Dar 430, la famille de Bel-iddin 
emprunte de l’argent à Madanu-bel-uṣur pour un remplacement (kutallûtu) pourrait préfigurer son retour en Babylonie (voir 
infra). 
2895 Dar 400 et 452. 
2896 Des membres de la famille de Bel-iddin versent de l’argent pour la liquidation de ses dettes en Dar 400 (v-Dar 15) et en 
Dar 452 (x-Dar 17), et empruntent en Dar 308 (vii-Dar 11) et en Dar 459 (xii-Dar 17). 
2897 §6.3.3. 
2898 Si nous considérons l’équivalence mentionnée en Dar 452 (35 kurru de dattes pour 30 sicles d’argent), Bel-iddin emprunta 
en Dar 308 l’équivalent de 1 mine et demie d’argent. Sur le même principe d’estimation, Qunnatu remboursa l’équivalent 
d’environ 30 sicles d’argent à deux reprises (Dar 400 et 452). Il convient, toutefois, de préciser qu’il n’est pas certain que 
l’ensemble des sommes empruntées concerne les frais de service de Bel-iddin. D’ailleurs, seul Dar 308 précise que le but de 
la créance était de financer les frais d’entretien. 
2899 §8.2.1.2. 
2900 Voir infra. 
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par l’esclave de Marduk-naṣir-apli transféra sur ce dernier des obligations militaires envers les 

institutions. 

 

6.3.2. Les frais d’entretien : une obligation pesant sur Marduk-naṣir-apli ? 

Avant d’aborder spécifiquement la question des versements pour les frais d’entretien par 

Marduk-naṣir-apli, il convient de préciser qu’il contribuait au financement de travailleurs d’État, 

activité en relation avec son investissement dans les transports fluviaux2901. Plusieurs documents 

témoignent, notamment, de sa participation au transport de denrées vers Suse ou Babylone et aux 

travaux de construction2902. Il remplit ses obligations par des paiements versés à des individus portant 

parfois des titres officiels, souvent ordonnés par le gouverneur de Babylone et enregistrés dans des 

quittances2903. Si cet aspect, par ailleurs bien traité2904, ne nous intéresse pas directement, nous 

constatons néanmoins que les textes, qui le documentent, rappellent par leur forme une série de 

quittances, Dar 156, 206, Abraham 2004 : n°752905, enregistrant le paiement des frais d’entretien (rikis 

qabli) par Marduk-naṣir-apli. Ces quittances, et notamment Dar 206, ont conduit K. Abraham à 

considérer que l’Egibi lui-même était soumis à des redevances servant au financement des troupes2906. 

Cette question mérite un traitement précis, il nous faut d’abord revenir sur la nature du rikis qabli et 

la forme qu’il tend à prendre sous le règne de Darius Ier. Nous avons signalé au début de cette partie, 

que le rikis qabli qui désignait les pièces d’équipement et les provisions, d’un soldat ou d’un travailleur, 

tendait à devenir, au cours de la période perse et notamment sous le règne de Darius Ier, une somme 

d’argent dont devait disposer l’exécutant d’un service2907. Cette évolution, peut-être souhaitée et 

encouragée par les autorités, aurait entrainé un amoindrissement de la dimension interpersonnelle 

de son fonctionnement (entre une recrue et celui qui prenait en charge les coûts de son service), telle 

que nous la percevons dans les archives privées. L’archive de Marduk-nasir-apli témoigne bien de 

cette évolution, notamment à travers deux lettres, dans lesquels l’Egibi est cité et qui présentent un 

fonctionnement du rikis qabli plus centralisé. 

 

 

 

                                                             
2901 Kozuh 2007 : 313. 
2902 Abraham 2004 : n°5, n°18, n°35, n°46, n°54, n°59, n°71. 
2903 sepīru des responsables du Palais-Neuf (Abraham 2004 : n°54), sepīru des artisans spécialisés et des […] Ioniens (Abraham 
2004 : n°69), sepīru des meunières (Abraham 2004 : n°71), sepīru des jardiniers et des puiseurs du Grand-Palais et du Palais-
Neuf (Abraham 2004 : n°18), originaire d’Imbuku (Abraham 2004 : n°46), officiers des haleurs, sepīru du Grand-Palais 
(Abraham 2004 : n°35 et n°49). 
2904 En général, voir Abraham 2004 : 91-118. Plus spécifiquement, pour la participation de Marduk-naṣir-apli aux frais de 
transport d’un convoi acheminant de l’orge vers Babylone, voir Tolini 2011 (vol. 1) : 405-410. Pour le rôle du Palais-Neuf, voir 
Tolini 2011 (vol. 1) : 425-427. 
2905 A ces trois textes, nous pouvons ajouter Dar 481 et Abraham 2004 : n°51 dans lesquels Marduk-naṣir-apli n’apparaît pas 
mais qui sont liés à l’archive des Egibi par prosopographie. 
2906 Abraham 2004 : 20-27. 
2907 §4.4. 
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Abraham 2004 : n°482908 Hackl/Kleber 2010 : 67ff.  
 
1 [im Ilib-luṭ a-na] 
 [Idu-mu-qu šeš-iá] 
 [den u dnà šu-lum u din] 
 [šá šeš-iá liq-bu-ú] 
5 ṭè-en-ka ul áš-mu 
 mu.an.na a4 ul paṭ-ṭír 
 Iši-iš-ku a-kan-nu 
 ni-is-hu ki-i is-su-hu 
 ri-kis murub4 it-tan-nu 
10 a-mur al-tap-ra-ka 
 ri-kis murub4 ma-la 
 ha-la-ka in-na-áš-šú 
 u it-ti-šú 
 i-ši-zi-iz-ma 
15 lúerín-meš li-si-ir 
 la tu-še-ti-iq-šú 
 den u dnà lu-ú i-du-ú 
 ki-i a-di-i ia-a-nu-ú 
 a-na lúen.˹nam˺ aq-bu-ú 
20 ina iz-qa-a-tu4 tal-la-ki-{x}-ma  
 [i-na a]-kan-na ta-rak-ka-su 
 

 
1 ˹im˺ Ilib-luṭ a-na 
 Idu-mu-qu šeš-iá 
 den u dnà šu-lum u din 
 šá šeš-iá liq-bu-ú ṭè-e-mu 
5 šak-ki-in mu-an-na a4 
 ul paṭ-ṭír Iši-iš-ki 
 a-kan-na ni-is-hu ki-i is-su-hu 
 ri-kis murub4 it-tan-nu 
 a-mur al-tap-rak-ka 
10 ri-kis murub4 ma-la ha-˹la˺-ka 
 a-na Iši-iš-ki id-din 
 la tu-še-ti-iq-šú 
 ˹kap˺-du kaskalII a-na 
 ˹gìrII˺-šú šu-k[un] 
15 ˹den˺ u dnà lu-ú i-˹du˺-ú 
 ki-i a-di-i ia-a!-nu-ú 
 a-na lú˹en˺-nam aq-bu-ú 
 ina iz-qa-˹ta˺ ab-bak-ka 
 u a-kan-na ri-kis murub4 
20 ta-˹nam˺-din-nu u kù-babbar 
 ˹lìb˺-bu!-˹ú˺ da-a-ta 
 lugal am-hu-ru-ka 
 lu-ú ti-i-de 
 

 

(1-4)[Lettre de Libluṭ à Dummuqu, mon frère. 
Puissent Bēl et Nabû décréter santé et vie pour mon 
frère.] 
(5)Je n'ai pas entendu tes ordres. (6)Cette année n'a 
pas été exemptée. (7-9)Širku a couvert les dépenses 
ici et payé les frais d’entretien (rikis qabli). (10) Vois, 
je t'ai écrit. (11-15)Donne (lui) toute ta part de des frais 
d’entretien et tiens-toi avec lui pour qu’il puisse 
recruter (lit : collecter) des hommes. (16)Ne le laisse 
pas partir (les mains vides). (17-19)Bēl et Nabû savent 
qu'autrement j'avertirai le gouverneur. (20)tu iras 
(devant lui) avec des fers, (21)et tu payeras (lit : 
équiperas) ici (ta part du rikis qabli). 

 

(1-4)Lettre de Libluṭ à Dummuqu, mon frère. Puissent 
Bēl et Nabû décréter santé et vie pour mon frère.  
(4-5)L'ordre a été donné. (5-6)Cette année n'a pas été 
exemptée. (6-8)Širku a couvert les dépenses ici et 
payé les frais d’entretien (rikis qabli). (9)Vois, je t'ai 
écrit (10-11)Donne toute ta part des frais d’entretien à 
Širku. (12)Ne le laisse pas partir (les mains vides). (13-

14)Mets le rapidement en route ! (15-17)Bēl et Nabû 
savent qu'autrement j'avertirai le gouverneur (et) 
(18-20)je te conduirai (devant lui) avec des fers (pour) 
que tu payes immédiatement l'équipement (rikis 
qabli) et (20-22)je recevrai de l'argent de toi selon la loi 
du roi. (23)Sache-le ! 

 

Le destinataire des deux lettres, dont le nom est restitué en Abraham 2004 : n°48, est difficilement 

identifiable2909. Son expéditeur pourrait être le frère de Marduk-naṣir-apli, Nabu-ahhe-bulliṭ2910, dont 

l’implication dans ce type d’affaires a été évoquée, ou plus vraisemblablement Libluṭ le cavalier dont 

                                                             
2908 La traduction suit l’édition collationnée de Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : n°62 
2909 Il pourrait s’agir de Dummuqu/Balaṭu//Gahal qui verse un ilku consistant en un supplément de l’arc et l’équipement d’un 
archer en Abraham 2004 : n°23, mais cela ne peut être affirmé de manière sûre. 
2910 Pour l’usage du surnom Libluṭ par Nabu-ahhe-bulliṭ, voir Wunsch 1993 (vol. 1) : xiii. 
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nous verrons plus loin qu’il participait activement au recrutement d’hommes2911. Ce dernier, par la 

phrase « cette année n’a pas été exemptée » pourrait avoir informé le destinataire que des hommes 

mobilisés précédemment n'allaient pas être libérés de leur obligation2912. En conséquence, les 

contribuables doivent à nouveau financer les frais d’entretien pour une année. Ceux-ci auraient été 

avancés par Marduk-naṣir-apli, pour le compte de Dummuqu qui est sommé, sous peine de sanction, 

de le rembourser en retour. Le fonctionnement du rikis qabli qui transparaît de ces deux documents 

est certes associé à des opérations de crédits et de remboursement, mais Libluṭ semble avoir centralisé 

l’ensemble des paiements qui allait être redistribué aux hommes en service ou à leur officier. 

D’ailleurs, nous avons vu qu’en Camb 276, Itti-Marduk-balaṭu reversait de l’argent du rikis qabli pour 

le compte d’un tiers, par le biais du gouverneur, au chef des résidents, afin vraisemblablement qu’il 

pourvoie à l’entretien des corvéables ou des soldats qui résidaient en Perse. Les interventions du 

gouverneur de Babylone, comme intermédiaire ou comme autorité légale, témoignent, là encore, de 

l’institutionnalisation et de la centralisation de l’entretien des hommes. Un autre indice de ce 

phénomène pourrait se trouver dans une des quittances enregistrant les paiements effectués par 

Marduk-nasir-apli, Abraham 2004 : n°752913, ainsi qu’en Abraham 2004 : n°512914 et en Dar 2202915. Le rikis 

qabli n’y est plus associé au nom d’une personne qui remplissait vraisemblablement un service par la 

préposition ša, mais uniquement à une période. Notons, cependant, que cette évolution n’a pas 

empêché un fonctionnement plus classique de perdurer en parallèle ; en témoignent les opérations 

de crédit enregistrées dans des reconnaissances de dettes conduites par Marduk-naṣir-apli et 

Madanu-bel-uṣur2916. De plus, en Dar 156, il est spécifié que les frais d’entretien étaient versés à un 

homme, Bel-iddin, fils d’Itti-Marduk-balaṭu, descendant d’Ahbani, pour qu’il aille devant le roi2917, 

tandis qu’en Dar 481, une quittance liée à l’archive des Egibi, l’argent versé était indubitablement 

destiné à financer les frais d’entretien de l’homme du roi du destinataire2918. En conclusion, le 

financement du rikis qabli, se manifeste à cette époque de deux manières. D’une part, l'exécutant qui 

entamait son service se présentait avec une certaine somme d’argent2919, tandis que, d’autre part, les 

                                                             
2911 Pour cette proposition d’indentification, voir Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : 117. Pour une présentation de l’individu, §6.3.5. 
2912 Abraham 2004 : n°48, l. 6 et Hackl/Kleber 2010 : 67ff., l. 5-6. Dans son édition de Abraham 2004 : n°48, l’auteure fait le lien 
entre l’emploi du verbe paṭāru à la ligne 6 du texte, et une séquence de la lettre CT 22 74 (« Les soldats du service de gardu, 
au sujet (desquels) je t’ai donné un ordre, laisse-les partir », ina muh-hi-ka lúerín-meš šá ga-ar-du šá ṭè-e-me áš-ku-nu-ka pu-uṭ-
ṭi-ir-šú-nu-tu, l. 26-27). Pour J. Hackl qui a proposé une nouvelle édition du texte et un de Hackl/Kleber 2010 : 67ff, la séquence 
étudiée pourrait concerner de la même manière la démobilisation de soldats ou de travailleurs. 
2913 « Frais d’entretien et de provisions de voyage, (pour la période) jusqu’à la fin du mois d’addaru de l’an 36 de Darius le roi » 
(ri-ki-is murub4 ù ṣi-de-e-ti šá a-di qí-it itiše mu 36-kám Ida-a-ri-ia-muš lugal, l. 2-4). 
2914 « Frais d’entretien de l’an 24 » (ri-kis murub4 šá ta mu 24-kam, l. 2). 
2915 « Frais d’entretien de l’an 8 » (ri-kis ˹qab˺-lu! šá mu-an-na 8-kam, l. 3). 
2916 §6.3.1. 
2917 « Ses frais d’entretien pour aller devant le roi » (ri-kis murub4-šú a-na a-la-ku a-na pa-ni lugal, l. 8-9). 
2918 « Frais d’entretien de Nabu-šum-uṣu,r fils de Marduk-ibni, descendant d’Ileʾi-Marduk, l’homme du roi de Nabu-ittannu, 
fils d’Ereš-Marduk, descendant d’Egibi (ri-ik-su qab-lu šá Idnà-mu-uri3 dumu šá Idamar-utu-ib-ni dumu Ida-damar-utu lúerin2 
lugal šá Idnà-it-tan-nu dumu šá Ikar-damar-utu dumu Ie-gi-bi šá mu 18-kam, l. 1-4). 
2919 Notons qu’à une occasion, en Dar 264, le rikis qabli a pu consister directement en des produits alimentaires, mais 
l’expression y est complétement restituée (« 0.1 kurru (36 l.) de sel, 0.1 kurru (36 l.) de graines [de cresson, … de céréales-
ab]ahšinnu, 0.1.4 kurru (324 l.) de farine pour [les frais d’entretien de l’an …] de Darius », [ o o ] 1! pi mun!-<há>! 1 pi sah-[le-e [ 
o a-ba]-ah-šin-ni qí-me!? a-na [ri-kis murub4 šá mu o]-kam Ida-ri-ʾa-muš, l. 1-3). 
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contribuables pour le compte desquels des recrues servaient devaient régulièrement fournir à 

l’autorité qui bénéficiait de ces services les frais d’entretien durant toute leur durée. 

Revenons maintenant aux documents enregistrant le paiement des frais d’entretien par 

Marduk-naṣir-apli. Un d’entre eux, Dar 206, dont la syntaxe est complexe et l’interprétation 

problématique, mérite un traitement précis qui servira de fil conducteur à la suite de l’étude. 

 

Dar 206 (vi2-Dar I 3, 519). 

1 [o] ma-na kù-babbar ri-ih-tu4 6 ma-na kù-babbar 
 [ri]-˹kis*˺ murub4 šá ul-tu sag! iti bár 
 [m]u! 2-kam a-di qí-it iti še mu 3-kam Ida-ri-ʾa-uš 
5 lugal eki lugal kur-kur šá Iìr-damar-utu a-šú šá 
 Ikit-ti-iá a lúsanga-dbe šá ina qí-bi 
 šá Iden-ap-lu-mu lúgar umuš ba-bi-i-li 
 ul-tu-ú é Idamar-utu-na-ṣir-ibila 
 a-na Iìr-damar-utu sì-na Idamar-utu-[en-šú-nu] 
10 [a-šú] šá Iìr-damar-utu ina qá-atsic 
 Idamar-utu-na-ṣir-ap-lu a-šú* šá* 
 [Iki-da]mar-utu-din a Ie-gi-bi 
 ma-hir 
 lúmu-kin-nu Idnà-dù-numun a-šú šá Izalag2-e-a 
15 a lúsanga dna-na-a Idnà-mu-še-ti-iq-ud-da 
 a-šú šá Išu-la-a a Itu-na-a 
 Iden-mu a-šú šá Idnà-na-din-ip-ri 
 a Idbe-dingir-ú-tu-dù 
 Idnà-bul-liṭ-su lúumbisag a-šú šá 
20 Iden-šeš-meš-ba-šá a Ina-din-še*-e 
 eki iti kin* 2-kam <u4 o-kam> mu 3*-kam 
 Ida-ri-ʾa-uš lugal eki lugal kur-kur 
 

(1-12)Marduk-[bel-šunu, fils d']Arad-Marduk a reçu des mains de Marduk-naṣir-apli, fils d'Itti-Marduk-balaṭu, 
descendant d'Egibi [o] mine(s) d'argent, soldes 6 mines d’argent des frais d’entretien (rikis qabli) depuis le 
début du mois de nisannu de l'an 2 jusqu'à la fin du mois d'addaru de l'an 3 de Darius, roi de Babylone, roi des 
pays, appartenant à Arad-Marduk, fils de Kittiya, descendant de Šangu-Ea, qui avaient été données à Arad-
Marduk, depuis la maison de Marduk-naṣir-apli, sur ordre de Bel-aplu-iddin le gouverneur de Babylone ». 
(13-18)Les témoins : Nabu-bani-zeri, fils de Nurea, descendant de Šangu-Nanaia, Nabu-mušetiq-udde, fils de 
Šulaia, descendant de Tunaia, Bel-iddin, fils de Nabu-nadin-ipri, descendant d'Ea-iluta-bani. 
(18-19)Le scribe : Nabu-bullissu, fils de Bel-ahhe-iqiša, descendant de Nadin-šeʾi. 
(20-21)(Fait à) Babylone, le [o]ème jour du mois d'ulūlu II de l'an 3(!) de Darius, roi de Babylone, roi des pays. 

 

L’interprétation du document repose, dans une large mesure, sur l’identification de Marduk-belšunu 

en tant que destinataire de l’importante somme d’argent pour le compte de son père Arad-Marduk, 

ou plus exactement de son statut et de ses fonctions. Or, la carrière de ce denier nous est partiellement 

connue grâce à l’archive des Egibi. Il apparaît fréquemment comme témoin dans plusieurs documents 

de l’archive concernant en premier lieu les activités agricoles (location de matériel2920, vente de 

                                                             
2920 CTMMA 3 67 (Dar 10, 511) 
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terre2921, estimation forfaitaire2922, etc.2923) de Marduk-naṣir-apli. Si ces attestations nous permettent de 

supposer que Marduk-belšunu participait aux activités d’exploitants agricoles des Egibi, elles 

n’autorisent pas pour autant extrapolation sur ses activités professionnelles ou son statut. En 

revanche, son appartenance au réseau de sociabilité et de solidarité de Marduk-naṣir-apli est sans 

doute mise en lumière par la participation de Marduk-belšunu au remboursement des dettes que ce 

dernier avait contractées, durant les 16e et 17e années de Darius Ier, et qui avaient conduites la famille 

Egibi à certaines difficultés financières2924.  

Pour K. Abraham, qui a étudié avec précision les aspects prosopographique associés à ce 

personnage2925, Marduk-belšunu aurait été chargé de collecter les taxes sur Marduk-naṣir-apli et les 

gens qui travaillaient pour lui, tant comme laboureurs que comme agents commerciaux2926. Dans le cas 

de Dar 206, il serait intervenu en tant qu’agent du gouverneur de Babylone2927. Elle propose, en outre, 

une interprétation similaire quant aux fonctions de Nabu-ahhe-bulliṭ, fils d’Itti-Marduk-balaṭu, 

descendant d’Egibi qui reçoit un rikis qabli de Marduk-nasir-apli en Abraham 2004 : n°75, ainsi que 

celui de Nabu-zer-ibni, fils d’Itti-Nabu-balaṭu, membre d’une autre branche de la famille Egibi, en 

Abraham 2004 : n°51. Il aurait pu être chargé de collecter les paiements dus à l’État par les membres 

de sa famille2928. Pour M. Kozuh, cette interprétation, dans le cas de Dar 206, est basée sur des éléments 

trop ténus et globalement peu vraisemblables2929. Celui-ci réfute, de surcroît, l’idée que Dar 206 

documente le paiement d’une taxe, en l’occurrence le rikis qabli qui pèserait sur Marduk-naṣir-apli. Ce 

contre-argument semble pertinent puisque, selon nous, cette obligation, bien qu’elle ait pu prendre 

la forme d’une somme d’argent dont devait être muni l’exécutant d’un service à partir du règne de 

Darius Ier, n’a jamais eu vocation à remplir directement les caisses de l’État. Sa fonction aurait été de 

permettre à son dépositaire de disposer de liquidités pour s’alimenter et, éventuellement, de se 

pourvoir en équipement2930.  

                                                             
2921 Dar 321//TCL 13 190 (Dar 12, 510). 
2922 Dar 331 (Dar 12, 510). 
2923 Il est aussi témoin dans des documents sans rapport direct avec la gestion agricole, comme Dar 268, une quittance pour 
le paiement au chef du quai (rab kāri) d’un péage fluvial (miksu) ou une vente d’esclave à Nabu-ahhe-bulliṭ (McGinnis 1993 : 
n°2). 
2924 Pour les difficultés financières de Marduk-naṣir-apli, voir Joannès 2006c et Tolini 2011 (vol. 1) : 349-361. L’aide financière 
apportée à Marduk-naṣir-apli par Marduk-belšunu est documentée par plusieurs documents. En Dar 450 (Dar 17), Marduk-
belšunu assuma, en effet, le remboursement de 4 mines d’argent, sur les 6 mines et 41 sicles que Marduk-naṣir-apli devait à 
Nabu-bani-ahi/Marduk-naṣir//Adad-šamme (ce dernier est témoin lors du partage de l’héritage d’Itti-Marduk-balaṭu, Dar 
379). Enfin, en Dar 334, Marduk-belšunu prêta de l’argent et des bottes d’ail à Iddinaia/Arad-Bel, qui, selon K. Abraham 
(Abraham 2004 : 28), aurait été un laboureur de Marduk-naṣir-apli impliqué dans le travail agricole sur un domaine d’arc 
(Dar 307, voir §6.3.1 et §6.3.2) et peut-être dans un paiement relatif à un service d’arc (Abraham 2004 : n°34, BM 31026). 
2925 Abraham 2004 : 27-32. 
2926 This information about Marduk-bēlšunu enhances our understanding of Dar 206. Dar 334 and Dar 318 show that Marduk- bēlšunu 
collected payments from men who worked for MNA either as plowmen or as commercial agents in Til Gula; Dar 206 shows that he also 
collected payments from the House of MNA. I suggest that these three texts refer to the same kind of activity, viz. the collection of payments 
by Marduk- bēlšunu from members of MNA’s household. Abraham 2004 : 29. Cette assertion est, selon nous problématique, puisque 
Dar 334 et 318 ne documentent pas à proprement parler des perceptions de redevances, mais des créances contractées par 
des agents de la firme Egibi, sans qu’aucune référence ne soit faite au motif de ces transferts d’argent.  
2927 Abraham 2004 : 21. 
2928 Abraham 2004 : 22 
2929 Kozuh 2007 : 313-314. 
2930 Nous avons développé cette thématique en §4.4. 
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Pour M. Kozuh, le transfert d’argent, enregistré en Dar 206, s’inscrit dans le contexte des 

activités de crédit et de remboursement des Egibi2931. Une somme d’argent importante aurait été 

empruntée à Marduk-naṣir-apli, sur laquelle une partie seulement aurait été donnée pour les frais 

d’entretien d’Arad-Marduk, sur les ordres du gouverneur. D’ailleurs, une quittance pour un rikis qabli 

rédigée par Marduk-naṣir-apli pourrait mettre en lumière une situation équivalente. En effet, la clause 

principale d’Abraham 2004 : n°51 enregistre le paiement par Nabu-zer-ibni, fils d’Itti-Nabu-balaṭu, 

d’une mine d’argent pour rikis qabli de l’an 24 de Darius Ier à Nabu-ahhe-bulliṭ, le frère de Marduk-

nasir-apli. Or, une clause secondaire du contrat stipule que « Nabu-ahhe-bulliṭ n’a pas (encore) reçu 

des mains de Nabu-zer-ibni tout ce qui [reste] de la dette (correspondant au) rikis [qabli] de l’an 23, qui 

est la créance à la charge de Nabu-zer-ibni »2932. Si l’apposition de cette clause secondaire à la clause 

principale suggère que celle-ci aurait enregistré une créance et non un versement, rien n’indique non 

plus que le rikis qabli n’aurait pas pu être financé selon des arrangements différents entre l’an 23 et 24. 

Dans l’impossibilité de pourvoir à ses obligations pour l’an 23, Nabu-zer-ibni aurait emprunté de 

l’argent à Nabu-ahhe-bulliṭ, alors qu’il aurait financé directement le rikis qabli de l’an 24. La clause 

secondaire en Abraham 2004 : n°51 aurait pour seule fonction de rappeler la dette toujours en 

souffrance. D’une manière générale, nous comprenons mal pour quelles raisons les contractants 

n’auraient pas eu recours au formulaire classique de la reconnaissance de dette pour enregistrer des 

créances.  

Le cas de Dar 206 est quelque peu différent puisque le formulaire habituel de la quittance est 

sensiblement modifié et s’est vu, notamment, ajouter une précision sur l’origine de l’argent versé à 

Marduk-bel-šunu : il s’agissait du reste de ce qui avait été donné à son père pour deux années de frais 

d’entretien depuis la maison de Marduk-naṣir-apli sur ordre du gouverneur de Babylone. Si nous 

considérons ce document à l’aune des lettres que nous avons traitées plus haut, deux autres 

interprétations sont possibles. Selon la première, par ordonnance du gouverneur, Marduk-naṣir-apli 

avait couvert les frais d’entretien d’Arad-Marduk et aurait ensuite exigé un remboursement de 

Marduk-bel-šunu. Le second temps de l’opération, non mentionné dans le document, est entièrement 

reconstitué et par conséquent hypothétique. Or, ces six mines excédaient le montant réel des frais 

d’entretien avancés par l’Egibi et remboursés par Marduk-bel-šunu qui se serait, alors, vu restituer le 

trop-perçu. Selon l’autre interprétation, Marduk-naṣir-apli n’aurait pas versé, dans un premier temps, 

l’intégralité du montant du rikis qabli à Arad-Marduk, et la quittance enregistrerait la clôture des 

comptes auprès de Marduk-bel-šunu. Bien sûr, aucune des interprétations données ici n’est 

pleinement satisfaisante, la syntaxe du document étant trop complexe et lacunaire pour que sa 

compréhension puisse être totale. Toutefois, nous retiendrons de chacune de ces quittances que 

                                                             
2931 Kozuf 2013 : 312-313 
2932 mim-ma i-na ú-ìl-tì [re-e-hi (šá)] ˹ri˺-kis [murub4 šá mu] ˹23˺-kám ra-šu-tu šá Idnà-šeš-meš-bul-[liṭ] šá ina ugu Idnà-numun-dù 
Idnà-šeš-meš-bul-liṭ ina šuII Idnà-numun-dù ul ma-[hir], l. 6-10. 
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Marduk-naṣir-apli payait les frais d’entretien de plusieurs individus, soit des conscrits, soit des sortes 

de collecteurs, sans nécessairement de contrepartie évidente.  

Cet aspect de l’activité de Marduk-naṣir-apli nous amène à nous interroger sur la nature de ses 

contributions au financement du système de recrutement et le rôle qu’il y tenait. Sur ce point, une 

séquence de Dar 206 pourrait être explicative dès lors que nous la comprenons d’une manière quelque 

peu singulière. En effet, nous avons vu que le document précisait que l’argent versé à Arad-Marduk 

provenait de la « maison de Marduk-naṣir-apli ». Or, compte tenu de la polysémie de l’akkadien bītu, 

la compréhension de la séquence peut varier selon l’acception que nous donnons au terme. Ici, nous 

choisissons de comprendre le terme dans un sens économique, de la même façon que le mot 

« maison » en français a pu désigner une entreprise, mais aussi sociorelationnel, soit comme 

l’ensemble des personnes liées à la famille Egibi2933. Nous verrons que les personnes qui étaient en 

contact avec le chef des Egibi, dans le domaine qui nous intéresse, étaient, soit des relations de longue 

date impliquées dans les activités commerciales de la firme, soit des relations ponctuelles, 

n’apparaissant le plus souvent qu’une seule fois dans l’archive. La deuxième catégorie rassemble 

essentiellement les individus sur lesquels Marduk-naṣir apli percevait l’ilku2934, tandis qu’il finançait 

les frais d’entretien, ou encore la location d’un remplaçant2935, aux membres de la deuxième catégorie. 

En d’autres termes, selon notre interprétation, les aides financières accordées par Marduk-naṣir-apli, 

sans contrepartie apparente, auraient concerné les gens de « sa maison ». Plus largement, le postulat 

que nous défendons consiste à voir dans l’archive des Egibi, et surtout la partie où Marduk-naṣir-apli 

en est le principal protagoniste, un système dans lequel les autorités institutionnelles, comme le 

gouverneur de Babylone, s’appuyaient sur des structures privées pour s’assurer de la disponibilité de 

soldats ou de travailleurs. En d’autres termes, la firme Egibi aurait fonctionné, entre autres, comme 

une sorte d’agence de recrutement non institutionnelle plus ou moins autonome, mais responsable 

devant les institutions. C’est peut-être à ce titre que Marduk-naṣir-apli avait acquis le droit de 

percevoir l’ilku sur certains contribuables. Toutefois, le gouverneur de Babylone conservait un 

contrôle sur les affaires de recrutement des Egibi, qui se manifeste en Dar 206, par le fait qu’il y est 

l’ordonnateur (ina qībi) du versement. 

 

6.3.3. Marduk-naṣir-apli et la perception de l’ilku. 

Les seize quittances, au formulaire relativement classique2936, dans lesquelles apparaît Marduk-

naṣir-apli, enregistrent le versement de redevances caractérisées, entre autres, par le terme ilku. 

Toutefois, à la différence de celles de l’archive d’Iddin-Marduk que nous avons abordées 

                                                             
2933 Les deux acceptions suivantes du mot « maison » peuvent être trouvées dans la version informatique du Trésor de la langue 
française : dictionnaire de la langue du XIXe et XXe siècle : 
(http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/visusel.exe?12;s=1821632790;r=1;nat=;sol=1;). 
2934 §6.3.3. 
2935 §6.3.4. 
2936 Pour un traitement en détails des formulaires, voir Abraham 2004 : 66, 69. 
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précédemment, l’Egibi n’y est pas payeur, mais percepteur. Ces documents mettent en lumière ce qui 

pourrait avoir été des activités de perception conduites par Marduk-naṣir-apli, qui ont été largement 

abordées par K. Abraham, et sur lesquelles nous devons revenir ici. Intéressons-nous, d’abord, aux 

redevances elles-mêmes. Chronologiquement, ces paiements se concentrent majoritairement sur une 

période, entre la 24e et la 25e année de Darius Ier, comme l’atteste le tableau ci-dessous2937. 
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Fig 44 : Les versements d'ilku à Marduk-naṣir-apli 
 

Dans le chapitre sur la terminologie2938, nous avons pu aborder les spécificités des formulations de ces 

quittances, et il convient d’indiquer que la compréhension que nous avons des différentes redevances 

s’appuie sur les conclusions que nous en avons tirées2939. Dans la plupart des quittances qui composent 

ce dossier, le terme ilku sert seul à caractériser la nature du paiement2940. Pourtant, dans quelques cas, 

des précisions sont apportées. Premièrement, nous avons pu voir que deux textes, Abraham 2004 : n°6 

et n°10, associent indirectement l’ilku et le pānāt qašti, le premier étant mentionné dans une clause 

principale et le deuxième dans une clause secondaire placée après les témoins, le scribe et la date, 

nous empêchant de déterminer formellement si les deux éléments devaient être assimilés ou 

dissociés2941. Abraham 2004 : n°10 pourrait, par ailleurs, préciser que l’ilku allait servir à financer la 

construction d’une structure additionnelle sur un pont2942. Dans deux autres textes de structure 

similaire, la clause secondaire mentionne, non plus des pānāt qašti, mais des versements de farine2943. 

                                                             
2937 Ce tableau emploie des abréviations : u=urāšu, i=ilku, pq = pānāt qašti, g = ṭipu? ša gišri, A = Abraham 2004, C = CTMMA 3, T = 
TCL 13, D = Darius Ier (datation). Comme la plupart des textes ne mentionnent pas les produits versés, toutes les valeurs ont 
été réduites à 1. 
2938 §4.1. 
2939 Voir l’étude terminologique et notamment la partie sur l’ilku comme terme générique (§4.1.4). Des références spécifiques 
seront données au besoin. 
2940 Abraham 2004 : n°3, n°4, n°26, n°43, n°50, n°52, n°74, n°87, CTMMA 3 68, TCL 13 197. 
2941 Voir §4.3.4. Nous avons proposé que, bien que l’ilku et l’acompte de l’arc soient mentionnés dans des clauses différentes, 
ils désignent un même élément. Toutefois, K. Abraham, considère qu’il s’agit de deux éléments différents (Abraham 2004 : 
66-67). Le débat sur l’interprétation de ces deux textes reste tout-à-fait ouvert. 
2942 §4.2.4. 
2943 Abraham 2004 : 9 et TCL 13 197. 
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Deuxièmement, un texte, Abraham 2004 : n°42, précise que l’ilku correspondait à une corvée (urāšu), 

consistant vraisemblablement, une fois encore, en des travaux sur un pont. Notons de surcroît qu’une 

autre quittance de l’archive mentionne une corvée, mais cette fois sans que le terme ilku soit cité et 

dans le contexte d’un service effectif que nous aborderons plus loin2944. Troisièmement, à deux 

reprises, Marduk-naṣir-apli perçut des ilku au titre de « l’arc »2945. Toutefois, la formulation des deux 

textes ne nous permet pas de savoir si les ilku étaient versés du fait de la détention d’un domaine d’arc, 

de l’appartenance à une entité fiscale du même nom ou encore s’il s’agissait d’un paiement en 

compensation du service d’arc2946. Dans un registre assez proche, une dernière quittance, elle aussi 

difficile à comprendre du fait de son état de conservation, doit être évoquée. Abraham 2004 : n°23 est 

remarquable du fait qu’il concerne la fourniture, probablement au titre de l’ilku2947, de l’équipement 

d’un archer (unāt qašti)2948. Nous insistons sur ce point, car ce texte constitue une des rares traces, dans 

les archives privées, de la mise à disposition de pièces d’équipement pour les conscrits. Il atteste que 

les personnes privées disposaient de matériel militaire, vraisemblablement d’armes2949, et qu’en 

conséquence les contribuables étaient, dans une mesure qu’il nous est difficile d’apprécier, en 

capacité de fournir un homme équipé et armé pour le service militaire. 

Dans les autres documents, ce qui était concrètement fourni à Marduk-naṣir-apli n’est pas 

précisé le plus souvent. Seuls trois textes précisent que l’ilku correspondait à une certaine quantité 

d’argent : deux mines d’argent-ginnu en Abraham 2004 : n°74, 21 sicles d'argent blanc à 1/8ème de 

freinte de qualité moyenne en Abraham 2004 : n°4 et 20 sicles d’argent à 1/8ème de freinte en morceaux 

en Abraham 2004 : n°15. Considérant la taille restreinte de l’échantillon d’informations dont nous 

disposons, il est difficile de déterminer si la valeur de l’ilku était ou non forfaitaire. La disproportion 

entre la valeur indiquée en Abraham 2004 : n°74 et celles enregistrées en Abraham 2004 : n°4 et n°15 

laisse à penser que non. À l’inverse, la proximité des montants en Abraham 2004 : n°4 et n°15, pourrait 

suggérer que le calcul de l’ilku pouvait se faire sur la base de valeurs standards qui nous sont 

inconnues, à l’image de ce qui aurait été mis en place pour le système de terres de service à Nippur au 

Ve siècle2950. Que ces standards aient ou non existé, il est vraisemblable, comme le souligne K. Abraham, 

que le montant total de l’ilku variait en fonction de la position sociale du contribuable, sa profession, 

                                                             
2944 Abraham 2004 : n°39, voir §6.3.4. 
2945 « l’ilku du mois de nisānu de l’an 25 au mois d’addaru de l’an 25 du roi Darius, pesant sur l’arc de Bel-eriba, fils de Nadin, 
descendant de Luṣ-ana-nur-Marduk et son suppléant(?) » (il-ki šá ul-tu iti bár mu 25-<kám> a-di til itiše mu ˹25˺-kám Ida-[a-ri]-
ia-muš lugal a-na ugu gišban [šá] Iden-su dumu šá Ina-din dumu Ilu-uṣ-ana-zalág-damar.utu u lúdi-pa-ni-šú, Abraham 2004 : n°15, 
l. 2-5), « L’argent au titre de l’arc de Bel-iddin, fils de Taqiš, descendant de [NP] (kù-babbarú i-na <giš>ban [šá] Iden-mu dumu 
šá Ita-qiš dumu Id[…], Abraham 2004 : n°61, l. 1-2). 
2946 Pour ces questions et les différentes acceptions du mot qaštu, voir §4.2.4. 
2947 Le terme, à la ligne 1, est en grande partie restitué ([il]-ki!, pour des remarques voir les remarques de l’édition du texte, 
Abraham 2004 : 244). 
2948 « L’ilku, (soit) le supplément de l’arc(?) (et) l’équipement d’un archer […] du mois de kislīmu de l’an 25 jusqu’à la fin du mois 
de nisānu de l’an 27 du roi Darius (Ier) » ([il]-ki! ṭi-pi šá <giš>ban ú-na-at lúban [x x x] šá Idu-um-mu-qu dumu šá Iba-la-ṭu a Iga-húl šá 
ta šá itigan mu 25-kám a-di qí-it iti šá bára mu 27-kam, l. 1-4). Pour la lecture du texte, voir §4.2.4. 
2949 Dans l’étude sur l’archive des Murašu, nous verrons vu que unūtu peut désigner l’équipement et l’armement d’un soldat 
§8.2.4.2. 
2950 §8.2.4.1. 
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sa situation personnelle2951, ou encore en fonction de la raison pour laquelle il était imposé. L’auteure 

indique, de surcroît, que le fait que la plupart des quittances ne définissent pas la nature du bien versé, 

ne signifie pas que l’ilku consistait en un montant unique, connu de tous, qu’il n’aurait pas été 

nécessaire de préciser2952. Dès lors se pose la question de la raison de cette absence de précision. Pour 

K. Abraham, le montant de l’ilku est donné dans des cas particuliers uniquement dans certains cas : 

lorsque le paiement était partiel, effectué par seulement une partie d’un groupe de contribuables2953, 

ou lorsqu’il était en retard2954. En temps normal, l’ilku était totalement acquitté avant la fin de l’année 

fiscale2955, il n’était pas nécessaire pour les contractants de mentionner son montant total2956.  

La plupart des individus auprès lesquels Marduk-naṣir-apli percevaient l’ilku ne sont pas connus 

par ailleurs. K. Abraham relève néanmoins deux exceptions : Muranu, fils de Marduk-naṣir, 

descendant d’Ahbani, qui paya l’ilku à deux reprises, les 25e et 26e années de règnes de Darius Ier 

(Abraham 2004 : n°50 et TCL 13 197), et Aplaia, fils de Bazuzu, descendant d’Ašlaku (Abraham 2004 : 

n°52). Ce dernier versa à Marduk-naṣir-apli l’ilku pour son frère, Iddin-Nabu, lui-même et une 

troisième personne dont le nom est endommagé en l’an 25 de Darius Ier (496, Abraham 2004 : n°52). Le 

paiement pourrait avoir été ordonné par un certain Nabu-šum-ukin, fils de Bel-eṭir, descendant de 

Šangu-Nanaia2957, vraisemblablement une relation commerciale de Marduk-naṣir-apli2958. Pour K. 

Abraham, Aplaia apparaîtrait à nouveau, sans patronyme, en Abraham 2004 : n°20 (l. 7-8), une sorte 

de mémorandum enregistrant plusieurs sommes d’argent collectées par l’Egibi, dont chacune est 

associée à un ou plusieurs individus2959. Lui-même aurait aussi fourni deux mines d’argent. De même, 

parmi les individus cités dans ce document, Nabu-ittannu (l. 5-6) pourrait, hypothétiquement, être 

identifié à Nabu-ittannu, fils de Remut-Bel, descendant de Sippe qui paya l’ilku à l’Egibi pour le compte 

de son fils, Nabu-bullissu (Abraham 2004 : n°43, Dar 25, 497)2960. En Abraham 2004 : n°20, la somme de 

2 mines d’argent lui est associée2961. Bien que l’assimilation des sommes mentionnées dans ce 

document aux ilkû enregistrés dans les quittances ne soit pas assurée, ces différents textes semblent, 

néanmoins, former un dossier pour lequel un contexte général a été proposé par G. Tolini2962. En effet, 

                                                             
2951 Abraham 2004 : 68. 
2952 Abraham 2004 : 68. 
2953 Abraham 2004 : 68. 
2954 Abraham 2004 : 68. K. Abraham, propose de surcroît que les redevances étaient majoritairement payées en produits 
agricoles (Abraham 2004 : 70), à l’exception, justement, des cas de retards. Dans ce cas, les montants des redevances en 
natures étaient convertis et payés en argent (Abraham 2004 : 70-71). 
2955 Pour les périodes imposées et les dates de règlements, voir Abraham 2004 : 70. 
2956 M. Kozuh propose que le montant aurait été mentionné si les contribuables avaient été des relations commerciales 
régulières de Marduk-naṣir-apli. En effet, selon lui ces quittances enregistraient la fin d’obligations ponctuelles de 
contribuables envers l’Egibi qui agissait pour le compte des institutions. Aussi, ces versements étant isolés, c’est-à-dire, qu’ils 
ne s’intègrent dans un ensemble d’opération de crédit sur une certaine durée, un simple document enregistrant la fin des 
relations entre les contribuables et le percepteur suffisait (Kozuh 2007 : 314). Or, nous verrons plus loin que la majorité 
d’entre eux ne sont connus que par la quittance qui enregistre leur versement. 
2957 La partie du texte dans lequel il est mentionné est endommagé. La formule ina našaparti qui indiquerait son rôle est 
entièrement restituée : [ina na-áš-pu]r-tu4 Imu-gin a-šú šá Iden-sur (l. 4, voir Abraham 2004 : 299). 
2958 Voir Annexe 2. 
2959 Pour l’identification, voir Abraham 2004 : 80. 
2960 Le rapport de filiation n’est pas donné dans le texte et est donc restitué. 
2961 Notons que la somme rappelle les deux mines d’argent-ginnu mentionnées en Abraham 2004 : n°74. 
2962 Tolini 2011 (vol. 1) : 411-415. 
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ce dernier souligne, la cohérence de la répartition chronologique et thématique des documents 

rédigés durant la 25e année de Darius Ier. Entre le mois de simānu (iii) et le mois d’arahsamnu (viii), 

Marduk-naṣir apli était à Babylone où, non seulement il perçut l’ilku de trois contribuables2963, mais 

versa de l’orge pour financer des convois de transport d’orge vers la capitale2964 et reçut des journaliers 

et des corvéables de la part de plusieurs individus2965. Ces dernières activités pourraient être liées à un 

séjour du roi Darius Ier à Babylone2966. À partir du mois de kislīmu, les activités de perception de Marduk-

naṣir-apli ne s’interrompirent pas, mais se firent en dehors de Babylone. L’Egibi semble en effet avoir 

entrepris un voyage dont le but premier aurait été la collecte de l’ilku. Pour se faire, il se rendit d’abord 

à Bab-bit(a)qu2967, puis à Šabilu2968 et, enfin, à Lahiru2969. Cette localité située au nord de la Diyala2970, 

connue notamment pour ses fonctions militaires2971, semble avoir constitué la dernière étape du 

voyage de Marduk-naṣir-apli2972. Pour G. Tolini, la ville aurait pu faire office de centre de 

rassemblement de soldats pour une expédition militaire ayant commencé l’année suivante, en l’an 26, 

à destination de l’Asie Mineure2973. Nous reviendrons sur cette question plus loin2974, mais signalons 

d’ores et déjà que la continuité dans les activités de perception de Marduk-naṣir-apli entre la 24°, la 

25e et la 26e année de Darius Ier suggère que l’ensemble des quittances rédigées durant cette période 

devrait être rattaché à un contexte unique.  

 En réalité, le principal problème posé par ce dossier concerne l’utilisation et la destination 

finale des produits perçus au titre de l’ilku et, corrélativement, les raisons pour lesquelles Marduk-

naṣir-apli s’était trouvé en droit de participer à la collecte. K. Abraham a d’ailleurs consacré un 

développement à cette question2975. Brièvement, elle propose que Marduk-naṣir-apli ait payé par 

avance une certaine somme au gouverneur de Babylone et ait acquis le droit de percevoir l’ilku sur 

certains contribuables, tout comme il était en droit de percevoir des redevances pour l’usage des ponts 

et les droits de péage2976. Nous avons d’ailleurs proposé dans le chapitre précédent, à titre d’hypothèse, 

que les activités associées à l’appontement des bateaux aient pu conduire à une obligation de service 

                                                             
2963 Nabu-bullissu/Nabu-ittannu//Sippe (Abraham 2004 : n°43, iv-Dar 25), Muranu/Marduk-naṣir//Ahbani et le fils de 
Nuhšiya (Abraham 2004 : n°50 , […]-Dar 25), Bel-ušallim/Bel-iqiša//Šangu-Ea et Bel-eṭir/Bel-iqiša//Šangu-Ea (Abraham 
2004 : n°4, viii-Dar 25). 
2964 Abraham 2004 : n°54, n°69 (iv-Dar 25), n°71 (v-Dar 25), n°18 (vi-Dar 25) et n°46 (viii-Dar 25). 
2965 Voir §6.3.4. 
2966 Tolini 2011 (vol. 1) : 415-415. L’auteur propose qu’un tribunal royal ait été organisé cette année-là à Babylone (Tolini 2011 
(vol. 1) : 416-425). 
2967 Abraham 2004 : n°42 (ilku de Bel-asua/Nabu-iddin//Babutu, […]-Dar 25). Bab-bitaqu pourrait être la ville de Bab-bitqi, 
mentionnée dans la correspondance néo-assyrienne dans un contexte militaire (SAA 17 3, 22, 56, 101) et en lien avec Opis 
(Zadok 1985 : 38). 
2968 Abraham 2004 : n°52 (voir supra, xii-Dar 25) et n°26 (ilku de Barsiya/Marduk-šum-uṣur//Babutu, xii-Dar 25). Pour Šabilu, 
voir Zadok 1985 : 282. 
2969 CTMMA 3 68 (ilku d’Amurru-ah-uṣur/Šum-iddin, xii-Dar 25). 
2970 La ville est connectée à Opis et Arrapha par le réseau fluvial du nord de la Babylonie (Tolini 2011 (vol. 1) : 103-104).  
2971 Pour le rôle de Lahiru dans la préparation d’opérations militaires, voir (Tolini 2011, vol. 1 : 411-414). 
2972 Le 5ème jour du mois de nisannu de l’an 26, Marduk-naṣir-apli était de retour à Babylone (Abraham 2004 : n°3). 
2973 Tolini 2011 (vol. 1) : 432-433. 
2974 §6.3.5. 
2975 Abraham 2004 : 72-73 et 80-84. 
2976 TCL 13 193. 
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ou un paiement compensatoire2977. Dès lors, elle considère que les versements étudiés ici auraient été 

des « remboursements »2978. Si le terme de versement rend sans doute mal compte de la réalité du 

dossier, l’idée générale de voir en Marduk-naṣir-apli une sorte de fermier fiscal est globalement 

cohérente. Toutefois, si le schéma proposé est exact, cela signifierait que les produits collectés 

reviendraient directement à Marduk-naṣir-apli. Or, Abraham 2004 : n°15 laisse entendre qu’un 

personnage officiel, secrétaire des responsables des rations du Nouveau Palais, intervint dans 

l’opération, peut-être en tant que destinataire en dernier lieu de l’ilku2979. À titre de comparaison, 

mentionnons un billet à ordre, Abraham 2004 : n°79, qui prévoit la perception par Marduk-naṣir-apli 

de farine d’orge et de blé appartenant au trésor du roi : 

 

Abraham 2004 : n°79 (25-iv-Dar I 12, 510). 

1 4 kurru ˹3?(b)˺ qí-me še.bar 1 kurru 2(p) 2(b) qí-me gig-ba 
 níg-ga lugal šá gišban šá lúa-ši-pu-meš 
 šá ina šuII Idnà-mu-gin lúgar-umuš tin-tirki 
 šá 1/3 ta gišban šá Iba-zu-zu 
5 ˹9 lú?˺qí-pa-ni-šú šá é lúdub-sar! 
 [I]lib-luṭ a-šú šá Imu-ra-šu-ú 
 a Id30-tab-ni a-di-i ud 29-kám šá iti šu? 
 [mu 12]-kám qí-me še-bar a4 4 kurru ˹3?(b)˺ 
 ˹qí˺-me gig-ba a4 1 kurru 2(p) 2(b) šá giš[ban] ˹mu?˺ [x-kám] 
10 gam-ri-ma a-na muh-hi Iba-zu-zu 
 u lúqí-<<pi>>-pa-ni-šú a-na Idamar-utu-na-ṣir-a 
 a-šú šá Iki-damar-utu-din a Ie-gì-bi iṭ-˹ṭir˺ 
 pu-ut e-ṭè-ru šá qí-me še-bar u qí-me gig-ba 
 Ilib-luṭ u Iku-uš-ša-a-a na-šu-ú 
15 lúmu-kin7 Iìr-den a-šú šá Iina-sùh-sur dumu I<da>-bi-bi Ire-mut dumu šá Idšú-˹gi˺ 
 Ire-mut a-šú šá Idamar.utu-bašá-an-ni a Idumu-si-si-i 
 Idu.gur-mu a-šu šá I[x]-˹su?˺ a Inumunú-tu-ia 
 Ilib-luṭ a-šú šá [Iki]-dnà-din a Idumu-si-si-i Imu-dnà 
 a-šú šá Idutu-numun-dù ˹a˺ [lú]en.nun-ká-gal Iden-su 
20 a Ire-mut-d˹é˺-a Iza-né-e a Imu-d˹nà?˺ 
 I˹ina-sùh-sur?˺ a-šú šá Imu-mu a Iden-e-ṭè-˹ru˺ 
 Iden-numun-dù dub.bar a Ida-bi-bi tin-tirki 
 ˹iti˺ [šu?˺ u4 25-kám mu 12-kám 
 Ida-ri-iá-muš lugal eki u kur-kur 
 

(1-5)4.3.0 kurru (738 l.) de farine d’orge (et) 1.2.2 kurru (264 l.) de farine de blé, Trésor du Roi, de l’arc des 
exorcistes administré par Nabu-šum-ukin, gouverneur de Babylone, qui représente un tiers de l’arc de Bazuzu 
et de ses 9? Administrateurs de l’école des scribes.  
(6-12)Le 29e jour du mois de dūzu de [l’an 12], Libluṭ, fils de Murašu, descendant de Sin-tabni payera en totalité 
ces 4.3.0 kurru de farine d’orge et ces 1.2.2 kurru de farine de blé, de l’arc [de l’an x] pesant sur Bazuzu et ses 
administrateurs, à Marduk-naṣir-apli, fils d’itti-Marduk-balaṭu. (13-14)Libluṭ et Kuššaya portent la 
responsabilité du remboursement de la farine d’orge et de la farine de blé. 

 

                                                             
2977 §5.3.3. 
2978 The eighteen tax-receipts would, then, reflect this last stage of reimbursement (Abraham 2004 : 78). 
2979 Le verbe de la phrase où cet officier est mentionné ne nous est pas parvenu, toutefois son intervention était en lien avec 
l’argent de l’ilku. (« L’argent, […] à Bel-eriba, scribe sur parchemin des responsables des rations du Nouveau Palais », kù-
babbar a-na Iden-su lúse-pir-ri šá! lúsag-meš šá ugu kurum6-há šá é-gal eš-˹šú˺ [x x], l. 8-11). 
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Si notre compréhension du document est exacte, les farines proviendraient du domaine d’arc ou de 

l’unité fiscale d’arc des exorcistes, sur ce point l’interprétation du texte est problématique. En dépit 

de cette ambiguïté, il est notable, d’abord, que Marduk-nasir-apli ait pu percevoir des biens sur des 

contribuables, dont l’organisation interne rappelle celle en vigueur dans les temples pour les soldats 

et les contribuables2980, tout en étant administré par le gouverneur de Babylone. Ce dernier était, peut-

être, le bénéficiaire originel de la farine2981. Ensuite, quelle qu’ait été la nature exacte de l’« arc des 

exorcistes », il semble avoir été divisé en trois sous-parties et le tiers dont il est question ici avait été 

attribué à Bazuzu, très hypothétiquement le père de Iddin-Nabu et Aplaia qui sont mentionnés en 

Abraham 2004 : n°52, et à ses neuf administrateurs. C’est pour le compte de ce dernier qu’un certain 

Libluṭ, descendant de Sin-tabni, inconnu par ailleurs, dut verser les farines du Trésor du roi à Marduk-

naṣir-apli. Deux inconnus se portaient garants du paiement, et l’un d’eux, Libluṭ, pourrait être soit 

l’intermédiaire mentionné plus haut, soit Liblut le cavalier, un individu très actif dans les affaires de 

recrutement des Egibi, sur lequel nous reviendrons plus loin2982. Comme l’a remarqué K. Abraham2983, 

ce document soulève deux questions : pourquoi Marduk-naṣir-apli est-il le destinataire des farines et 

quel usage fut-il amené à en faire ? Sur ce point, un autre document peut, à titre d’hypothèse, nous 

apporter un élément de réponse. Dar 158, un des contrats de recrutement que nous évoquerons plus 

loin, enregistre, entre autres, la fourniture de denrées fournies par le chef des Egibi à son journalier. 

Or, parmi ces denrées, est mentionnée de la « farine du roi ». Dans les archives de Murašu, la farine 

du roi est une taxe en nature grevant les domaines d’arc2984. Toutefois, il est possible ici de modifier la 

compréhension que nous avons de cet élément et de postuler que les farines prélevées sur l’arc des 

exorcistes aient pu servir à l’alimentation de recrues. Si cela est exact, nous disposerions d’un indice 

permettant de faire le lien entre les fonctions de percepteur de Marduk-naṣir-apli et ses activités de 

recrutement. De manière similaire, une lettre de l’archive des Egibi pourrait, indirectement, suggérer 

que l’ilku, tel qu’il est documenté dans les quittances où Marduk-naṣir-apli est destinataire, servait à 

louer des remplaçants pour des services.  

 
Abraham 2004 : n°47. 

1 [im I…] 
 [a]-˹na˺ Iši-rik-ki 
 ˹šeš˺-iá den u dnà 
 šu-lum u din šá šeš-iá 
5 liq-bu-ú Iden-mu 
 lúdumu-tin.tirki 
 šá ina é Iden-numun-mu 
 šá ina uru é ha-hu-ru 
 áš-bi a-na-ku 

                                                             
2980 §1.1.3. 
2981 Abraham 2004 : 82. 
2982 Pour Libluṭ/Itti-Nabu-balaṭu//Mar-Sisi, voir §6.3.4. Cette identification est proposée par K. Abraham sur la base de la 
présence de celui-ci parmi les témoins d’Abraham 2004 : n°79 (Abraham 2004 : 62). 
2983 Abraham 2004 : 82. 
2984 §8.2.4.1. 
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10 il-ki-šú 
 [a-na]? muh-hi [(x x)] 
 ˹it*-ta*˺-[din] 
 [a]t*-ta* 
 ˹it˺-ti!-šú 
15 la ta-dab-ub-bu 
 ù pa-ni 
 šá lú*per*-ri lud*-gul!* 
 a-na e-ka*-a? 

 ki-i šak-nu 
20 šu-pur 
 

(1-5)[Lettre de …] à Širku, mon frère. Puissent Bēl et Nabû proclamer bien-être et santé pour mon frère ! 
(5-9)Bel-iddin, le Babylonien qui réside (actuellement) dans la maison de Bel-zer-iddin dans la ville de Bīt-
Hahhūru, (9-12) m’a payé son ilku portant sur [...]. (13-15)(Ainsi), toi, tu ne devras pas faire de contestation à son 
égard et (16-17)j'attendrai le contingent de main-d’œuvre (pirru). (18-20)Écris-moi où il sera installé. 

 

Abraham 2004 : n°47 est une lettre adressée à Marduk-naṣir-apli et relative à l’ilku d’un certain Bel-

iddin. Ce dernier pourrait être identifié à un individu mentionné en Abraham 2004 : n°20 par la phrase 

« [x+1] mines d’argent blanc des mains de Bel-iddin, de la maison du Babylonien »2985, la proximité dans 

les façons des deux textes de désigner Bel-Iddin consolidant cette identification. Dans la lettre, Bel-

iddin apparaît comme un contribuable à l’ilku, mais il est difficile de prouver formellement qu'il ait 

pu être, à un moment, redevable auprès de Marduk-naṣir-apli2986. Pourtant, c’est bien dans ce sens que 

nous comprenons Abraham 2004 : n°47. Bel-iddin devait à l’origine verser son ilku à la firme Egibi. 

Pour une raison inconnue, il se serait acquitté de son obligation, non pas auprès de Marduk-naṣir-apli, 

mais de l’expéditeur dont le nom ne nous est pas parvenu. En conséquence, ce dernier informa le 

Marduk-naṣir-apli, le destinataire, de la situation et lui demanda de ne rien percevoir de plus sur Bel-

iddin. L’élément le plus important pour notre propos réside dans la fin du texte2987. En effet, la raison 

pour laquelle l’expéditeur s’enquérait de la localisation d’un contingent de main-d’œuvre (pirru) tient 

dans l’obligation qu’il avait, en échange du versement que lui fit Bel-iddin, de fournir un homme pour 

qu’il s’y joignît. Signalons, en outre, que les liens entre les contribuables à l’ilku et l’obligation de 

service pourraient, sur la base d’une connexion prosopographique incertaine, être suggérés par une 

lettre dont l’expéditeur Nabu-nadin-ahi pourrait être le fils d’Aplaia, qui est soumis à l’ilku en 

Abraham 2004 : n°102988. Nabu-nadin-ahi demandait en effet en Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : n°64, à un 

destinataire non identifiable de lever des hommes pour Marduk-naṣir-apli2989. Si l’identification de 

l’expéditeur est correcte, cela signifierait qu’un contribuable pouvait s’acquitter de son obligation par 

un paiement ou en fournissant des hommes. Ici encore, le lien entre paiement de l’ilku et recrutement 

                                                             
2985 ˹x+1˺ ma-na kù-babbar babbar-ú ˹ina šuII Iden-mu˺ šá é dumu tin-tirki 
2986 D’abord aucun Bel-iddin n’est mentionné dans les quittances pour l’ilku, ensuite il n’est pas certain que les sommes 
d’argent mentionnées en Abraham 2004 : n°20 aient toutes été reçues au titre de l’ilku. 
2987 Nous avons abordé la séquence en §4.1. 
2988 Hack/Jursa/Schmidl 2014 : 179. 
2989 « Et lève des troupes selon le registre pour les donner à Širku » (u ˹lú˺u-qu a-ki-i gid-da di-ke-e-ma a-na Išìr-ku i-din, l. 8-10). 
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est ténu et indirect, mais, selon nous, d’autant plus vraisemblable que Marduk-naṣir-apli a pu, 

parallèlement à l’ilku, « percevoir » des hommes. 

 

6.3.4. Les activités de recrutement de Marduk-naṣir-apli. 

Les activités de recrutement de Marduk-naṣir-apli se manifestent principalement de trois 

manières : la fourniture d’hommes pour le compte d’autres individus, l’embauche de travailleurs et la 

réception de journaliers de la part des contribuables. Les réceptions de travailleurs, d’abord, étaient 

enregistrées dans quatre quittances au formulaire assez classique, dont le contenu peut être résumé 

ainsi : 

Texte2990 Date Durée de service Homme reçu par Marduk-naṣir-apli 

n°39 Dar 24 Deux mois et deux 
jours2991 

« Un corvéable (urāšu) (pour) le halage du quai du service (ša 
qātē) d’Ina-Esagil-libir, gouverneur de Babylone »2992. 

n°70 Dar 24 Deux mois et 12 
jours2993 

« Un haleur du quai du service (ša qātē) d’Ina-Esagil-lilbur, 
gouverneur de Babylone »2994 

n°37 
Dar 25 6 jours par mois 

pendant un an2995 
« [Un journalier(?)] ».2996 

n°22 
Dar 25 6 jours par mois 

pendant 6 mois2997 
« Un journalier pour le halage » 

Fig 45 : Les fournitures d’hommes à Marduk-nasir-apli 

 

Par la forme, ainsi que par la dimension chronologique du dossier, les textes présentés ci-dessus 

rappellent les quittances d’ilku que nous avons vues précédemment. Dès lors, nous pouvons 

considérer que les deux ensembles textuels constituent deux facettes d’un même système. Dans un 

cas, les contribuables fournissaient directement des hommes pour remplir le service et, dans l’autre, 

ils versaient l’ilku, correspondant à une somme d’argent en compensation. D’ailleurs, il apparaît 

qu’une corvée (urāšu), pouvait être exécutée soit directement (Abraham 2004 : n°39), soit par le 

versement d’un ilku (Abraham 2004 : n°42). Pareillement, dans les deux dossiers, les contribuables2998, 

de même que les individus servant d’intermédiaires2999, ne sont pas connus par ailleurs, ce qui suggère 

qu’ils n’appartenaient pas à l’entourage direct de la firme Egibi. Marduk-naṣir-apli, quant à lui, semble 

avoir tenu le même rôle que pour la collecte de l’ilku et, ici encore, l’arrangement qui le liait au 

gouverneur de Babylone, mentionné dans deux des quatre textes, est sujet à spéculation. Toutefois, 

                                                             
2990 Tous les textes cités ont été publiés dans Abraham 2004. 
2991 šá 2 iti-meš u 2 u4-˹mu˺, l. 3. 
2992 [1en lúú]-ra-šú šá-da-du šá ka-a-ri [šá šuII] Iina-é-sag-ìl-li-˹bir lúgar-umuš] tin-tirki 
2993 2 iti-meš ù 12 u4-mu, l. 4. 
2994 ˹1-en lúšá-di-di šá kar˺-ri šá šuII šá Iina-é-sag-íl-lil-bir lúgar-umuš tin-tirki (l. 1-3). 
2995 « Pour six jours par mois, du mois de nisānu de l’an 25 jusqu’au mois d’ulūlu de l’an 25 » (šá iti 6 u4-mu-˹meš˺ šá ul-tu iti˹bará˺ 
mu 25-˹kám˺ a-di qí-it iti kin mu 25-kam, l. 1-3). 
2996 l. 1. 
2997 « Pour six jours par mois, jusqu’à la fin du mois d’arahsamnu de l’an 25 » (šá iti 6 u4-mu-meš šá a-di qí-it iti apin šá mu 25-
kam, l. 1-2). 
2998 Marduk/Nabu-uṣuršu//Šumu-libši (Abraham 2004 : n°22), Bel-iddin/Zeriya//Rab-bane (Abraham 2004 : n°37), 
[...]/Zeriya//[...] (Abraham 2004 : n°39), Habaṣiru/Mušezib-Marduk//Deku (Abraham 2004 : n°70). 
2999 Našibu//Laqipu (Abraham 2004 : n°22), Bel-uballiṭ/Iddin-Nabu//Ba’iru (Abraham 2004 : n°39), Bel-iddin/Šum-
iddin//Andahar (Abraham 2004 : n°70). La fonction d’intermédiaire est spécifiée dans les textes par la formule ina qātē. 
Lorsqu’un intermédiaire est présent, le contribuable est désigné par la formule ana muhhi (« pour le compte »). 
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les relations entre le chef des Egibi et les contribuables pourraient être détaillées dans le document 

juridique suivant.  

 

Abraham 2004 : n°72 (xii2-Dar I 20+, 501-486). 

1 Imi-na-a-den-da-nu dumu šá Idnà-mu-urì dumu I[…] 
 ina den u dnà u Ida-ri-i’-ia-muš lugal a-[na] 
 Idamar-utu-na-ṣir-a dumu šá Idnà-mu-gin dumu Išá-˹na˺-[ši-šú] 
 it-te-me ki-i a-di-i u4 1-kám šá itiše ˹ár˺-[ku-ú] 
5 Ini-din-tu4 u Ikar-den dumu-meš-ni! šá a-na […] 
 pa-ni Idamar-utu-na-ṣir-<a> ab-ba-ku 
 hi-ṭu šá lugal i-šad-dad ù […] 
 ku-um la ab-ku šá Ini-din-tu4 ˹u˺ [Ikar-den] 
 Imi-na-a-den-dan-nu a-[…] 
10 i-nam-din 
 lúmu-kin-nu Id˹x˺-[…] 
 Imi-ti-ri-a-ni […] 
 lib-luṭ lúsag-lugal […] 
 Idnà-mu-gin a Iib-na-a Iap-la-[a …] 
15 Ibi-ba-nu Imu-dnà a-šú šá Idamar-utu?-[x] 
 Iden-kám dumu šá Inu-um-mu-ru […] 
 Idnà-gin-a dumu šá Idnà-˹mu-mu˺? [(…)] 
 Iši-ir-ku dub-sar dumu šá Isì-na-a a [Ie-gi-bi] 
 du6-dgu-la itiše igiú u4 20+x-[kám mu x-kám] 
20 Ida-ri-’i-ia-muš lugal tin-tir[ki …] 

 
(1-6)Minu-ana-Bel-danu, fils de Nabu-šum-uṣur, descendant de […], a juré par Bēl, Nabû et le roi Darius à 
Marduk-naṣir-apli, fils de Nabu-šum-ukin, descendant de Ša-našišu : « Au 1er addaru intercalaire, j’amènerai 
mes fils Nidintu et Mušezib-Bel, qui […], devant Marduk-naṣir-apli. » (7‑10)(Dans le cas contraire), il sera 
coupable envers le roi [...]. Minu-ana-Bel-danu paiera [...] en échange du fait de ne pas avoir [amené] Nidintu 
et [Mušezib-Bel] 

 

En résumé, Abraham 2004 : n°72 enregistre la promesse faite, garantie par une clause-hiṭū3000, par un 

certain Minu-ana-Bel-danu, fils de Nabu-šum-uṣur d’amener ses fils devant Marduk-naṣir-apli. Par sa 

structure, le document rappelle, dans une certaine mesure, TuM 2/3 196, une garantie de présentation 

de l’archive nippuréenne de Zer-ukin, fils de Pirʾu, par laquelle le chef des 50 s’assurait de la 

disponibilité de ses troupes3001. Aussi, considérons-nous que les fils de Minu-ana-Bel-danu auraient pu 

être recrutés par Marduk-naṣir-apli. D’ailleurs, Abraham 2004 : n°72, à l’instar de TuM 2/3 196, 

mentionne, pour autant que nous pouvons en juger compte tenu de l’état du document, une somme à 

verser, dont le montant ne nous est pas parvenu, si les deux individus ne se présentaient pas devant 

Marduk-naṣir-apli. Enfin, le contexte général de ce dossier semble être similaire à celui des quittances 

pour l’ilku rédigées entre l’an 24 et 26 de Darius Ier3002. De fait, nous avons vu que les paiements au titre 

de l’ilku étaient peut-être à mettre en relation avec le transport de denrées alimentaires vers 

Babylone, lié à la présence du roi achéménide dans la ville3003. D’ailleurs, au cours de la période Marduk-

                                                             
3000 Pour une présentation de la fonction juridique de la clause-hīṭu, Magdalene 2014 : 49-53. 
3001 §4.1.2. 
3002 §6.3.3. 
3003 Tolini 2011 (vol. 1) : 411-415. 
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naṣir-apli lui-même fut mis à contribution et finança des frais de transport de farine vers la capitale 

ainsi que des rations pour les bateliers3004. Il n’est donc pas étonnant de voir ici que les journaliers, au 

service du gouverneur de Babylone, étaient affectés au halage de bateaux. En elles-mêmes, ces 

réceptions d’hommes ne semblent donc pas refléter le fonctionnement du système militaire. 

Toutefois, nous verrons plus loi, que les recrutements de soldats étaient, dans une certaine mesure, 

rendus possibles par ce secteur des activités de Marduk-naṣir-apli. 

 Ce dernier, en plus de recevoir des journaliers, était amené, lui aussi, à louer des hommes par 

le biais de contrats de travail dont quatre nous sont parvenus : 

 

Texte Date Service à remplir Durée Salaire 
Dar 154 i-Dar 5 Expédition en Élam (à Suse) avec les hommes du 

char du gouverneur de Babylone3005. 
6 mois (?)3006 50 sicles  

Dar 158 iii-Dar 5 Expédition (kanšu) du roi en bateau depuis 
Babylone3007. - 

8 sicles/mois3008 

Dar 569 ix-Dar 23 Expédition en bateau pour transporter de la 
farine en Élam3009. 

3 mois3010 40 sicles3011 

Dar 572 ix-Dar 23 Expédition en Élam au service de Nergal-
eṭir/Kalbaia//Šum-libši3012 

3 mois - 

Fig 46 : Le recrutement d’hommes par Marduk-naṣir-apli 
 

Chronologiquement, ces documents peuvent être divisés en deux sous-ensembles : un premier 

concernant la 5e année de règne de Darius Ier et un second concernant la 23e année. Le premier sous-

ensemble est intéressant à plusieurs égards. D’abord, la mention du char du gouverneur de Babylone 

donne une connotation militaire au texte, et les « hommes du char » auraient pu être les conscrits 

levés sur le domaine de char du gouverneur3013, mentionné en CT 22 74 sur lequel nous reviendrons. 

Or, si Dar 154 et 158 se rattachent au même contexte, c’est-à-dire à un transport de biens (kanšu), la 

finalité du voyage en Élam ne serait pas spécifiquement militaire. Dès lors, les hommes mentionnés 

en Dar 154 auraient été recrutés pour constituer une sorte d’escorte armée, comme le propose G. 

Tolini3014. Ensuite, Dar 154, et vraisemblablement Dar 158, sont à mettre en relation avec d’autres 

formes de participation de Marduk-naṣir-apli au système militaire. En effet, Dar 156, qui enregistre la 

                                                             
3004 Abraham 2004 : n°5, n°18, n°54, n°59 
3005 « Kuṣuraia, fils de Baniya, descendant de Bana-šá-iliya ira en échange d’un salaire dans la Ville d’Élam avec les soldats du 
char de Bel-apla-iddin, le gouverneur de la ville de Babylone » (Iku-ṣur-ra-a a-šú šá Idù-iá a I˹dù-a-šú-an-ni(?)˺ a-na i-di-šú it-ti 
lúerin2-meš šá gišgigir šá Iden-a-mu lúgar-umuš eki a-na uru-kur-Élam-maki (…) il-lak-ku, l. 1-5) 
3006 Le salaire versé court jusqu’à la fin du mois de tašrītu (vii). 
3007 « (Il) ira dans le bateau de Marduk-naṣir-apli contre un salaire mensuel de 8 sicles d’argent pour le kanšu du roi » (ka-an-
šú šá lu[gal] ina lìb-bi a-na i-di-šú il-lak, l. 3-4), « Bulṭaia naviguera avec le bateau » (bul-ṭa-a it-ti gišmá il-lak, l. 6-7). 
3008 En plus du salaire Bulṭaia recevait 45 litres de farine du roi, du cresson et de l’huile par mois.  
3009 « [Tabn]ea et Ubar, les fils de Nabu-ušallim […] leur location et un bateau de farine et […] du pays d’E]lam pour… […] » 
([Itab-né]-e-a u Iú-bar dumu-meš šá Idnà-gi [………]i-ki-šú-nu ki gišmá šá qé!-me u […] […kure]lamki, l. 1-3). 
3010 Du mois de ṭebētu (x) au mois nisannu (i) (d’après Dar 573). 
3011 La somme de quarante sicles d’argent comprend les salaires et les rations alimentaires. Un solde de dix sicles aura été 
versé à deux travailleurs à la fin du service (Dar 573). 
3012 « Le salaire et les rations alimentaires pour 3 mois (pour aller) jusqu’en Élam (i-di ù kurum6-há šá 3 iti-meš šá a-di kurÉlam-
maki, l. 5). 
3013 §7.4.4. 
3014 Tolini 2011 (vol. 1) : 261. 
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prise en charge des frais d’entretien (rikis qabli) d’un tiers par la firme, a été rédigé au mois de nisannu 

(i) de l’an 5 de Darius Ier, tout comme Dar 154. De la même manière, Dar 164 et 167, deux créances pour 

la même dépense, datent du mois d’abu (v), tandis qu’Abraham 2004 : n°83 était lui-même 

vraisemblablement daté de la même année. Cette proximité chronologique éclaire les liens qui 

pouvaient exister entre les différents aspects des activités des Egibi relatifs au recrutement d’hommes 

et à leur financement. Notons enfin que Bulṭaia, fils de Habaṣiru, descendant de Re’i-alpi, le 

destinataire du salaire en Dar 158, fut à nouveau financé par Marduk-naṣir-apli l’année suivante, mais 

Dar 215 (Dar 6, 515) ne précise pas pour quelle raison il reçut à nouveau un salaire, cette fois de trente 

sicles. 

Le deuxième sous-ensemble de textes, constitué de Dar 569 et 572, fait plus largement écho à ce 

que nous avons pu voir jusqu’ici, puisque les personnes recrutées semblent avoir été des bateliers3015. 

G. Tolini propose de rattacher ses documents à une expédition de denrées jusqu’à Suse3016, sous la 

responsabilité du gouverneur de Babylone3017, à laquelle Marduk-naṣir-apli prit part en personne3018. 

Concernant les individus prenant part à cette expédition, la plupart ne sont pas mentionnés, ou 

rarement3019, dans les autres documents de l’archive. Nergal-eṭir, qui semble avoir pris part à 

l’organisation de l’expédition d’après Dar 572, constitue cependant une exception, puisqu’il était le 

frère d’un chef de cinquante hommes (rab hanšê) bien connu et qu’ensemble ils intervenaient dans les 

affaires de recrutement, notamment dans les fournitures d’hommes par Marduk-naṣir-apli.  

Ce dernier aspect des activités de recrutement de Marduk-naṣir-apli est documenté par deux 

quittances : Abraham 2004 : n°49 (Dar 23+, 499-493) et n°41 (Dar 26, 496). Précisons d’emblée que, dans 

les deux cas, bien que la structure de ces textes soit assez classique, le chef de Egibi intervint pour le 

compte (ana muhhi) d’autres personnes. Aussi, Abraham 2004 : n°49 enregistre la fourniture d’un ou 

de plusieurs journaliers à Šum-uṣur, fils de Šamaš-eṭir, pour le compte de Nidintu et ses frères, les fils 

de Kalbaia, descendants de Suhaia3020. Or, ce dernier apparaît en tant que témoin dans plusieurs autres 

documents relatifs au transport fluvial3021, ce qui suggère que le contexte général 

d’Abraham 2004 : n°49 était similaire. Plus encore, un des frères de Nidintu est mentionné en Abraham 

2004 : n°12, une quittance, très endommagée et à la forme singulière, rattachée à l’archive des Egibi 

par prosopographie. En résumé, le texte enregistre la fourniture de six haleurs, parmi lesquels se 

trouvait Ardaya, fils de Kalbaia3022, descendant de Suhaia. Si les cinq autres haleurs n’apparaissent que 

                                                             
3015 Dar 569. Signalons qu’au même moment, plusieurs bateaux ont été loués par Marduk-naṣir-apli (Abraham 2004 : n°23, 
Dar 576, 577), voir Waerzeggers 2010b et Tolini 2011 (vol. 1) : 318-323. 
3016 Dar 569 mentionne un transport de farine. 
3017 Tolini 2011 (vol. 1) : 319-320. 
3018 La présence de Marduk-nasir-apli est attestée en Abraham 1997 : 75, 76 et Dar 497, voir Tolini 2011 (vol. 1) : 318.  
3019 Tabnea et Ubar les fils de Nabu-ušallim qui sont embauchés en Dar 569, sont mentionnés à nouveau en Dar 573 qui 
concerne le versement de leur solde (Tolini 2011 (vol. 1) : 320). Toutefois, le contexte est identique pour les deux documents. 
3020 Pour une analyse du document et de son contexte, voir Abraham 2004 : 52-53.  
3021 Achat de bateaux par Marduk-naṣir-apli (Abraham 2004 : n°11, n°29, OECT 10 234), perception de droits de péage et 
d’utilisation de ponts (BM 41443 (voir Abraham 2004 : 44), TCL 13 196), paiements des frais de transport par Marduk-nasir-
apli (Abraham 2004 : n°38, 59) créance liée à des obligations fiscales (Abraham 2004 : n°32//58). 
3022 Pour cette lecture du patronyme, voir Abraham 2004 : 226. 
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dans ce texte, les témoins, eux, sont presque tous connus par ailleurs3023, notamment Muranu, fils de 

Marduk-naṣir qui paya l’ilku à Marduk-nasir-apli à deux reprises3024. Pour en revenir à Abraham 2004 : 

n°49, la même constatation que pour le financement direct du rikis qabli s’impose. Les contribuables 

pour le compte desquels l’Egibi fournissait des hommes appartenaient à ses relations régulières, mais 

rien ne nous indique pour quelles raisons il prenait en charge leur obligation. Cette remarque est aussi 

valable pour la deuxième quittance enregistrant la fourniture d’un homme par Marduk-naṣir-apli. En 

effet, en Abraham 2004 : n°41, l’Egibi donna à un certain Marduk-remanni, fils de Marduk-šum-uṣur, 

descendant du Šangu-Adad, un journalier pour le compte de Šuzubu, fils d’Uballisu-Marduk, 

descendant de Ṭabihu et Guzanu, fils de Hambaqu, descendant de Mandidi. Si le premier n’est attesté 

que dans un seul autre document3025, le second est mieux connu, entre autres parce que, d’après 

TCL 13 198, Marduk-naṣir-apli versa, pour lui, un ilku moins d’un an plus tard3026. Ces deux textes nous 

apportent plusieurs informations importantes. Tout d’abord, Abraham 2004 : n°41 montre que les 

activités de Marduk-naṣir-apli liées au recrutement ne concernaient pas uniquement des bateliers et 

des haleurs, mais aussi des soldats, puisque le journalier était fourni pour la Citadelle de Babylone, sur 

ordre du chef de la citadelle. Ensuite, le texte comporte, après les témoins, le scribe et la date, une 

clause indiquant que « la farine de l’an 26 avait été payée », probablement par Šuzubu et Guzanu. 

Selon nous, cela pourrait signifier que ce versement de farine constituait la redevance originelle des 

deux contribuables et qu’elle aurait été versée à Marduk-naṣir-apli, qui, en échange, aurait fourni le 

journalier au chef de la citadelle3027. Par ailleurs, conjointement, les Abraham 2004 : n°41 et TCL 13 198 

montrent que, pour la 26e année de Darius Ier3028, Guzanu était soumis, et à l’obligation de fournir un 

journalier, et à celle de payer l’ilku. Enfin, notons que fut présent lors de la rédaction des deux 

documents un certain Bel-eriba, fils de Kalbaia, descendant de Šumu-libši dont la participation aux 

affaires de recrutement de la maison Egibi mérite d’être abordée. 

Si Bel-eriba apparaît essentiellement comme témoin dans l’archive des Egibi, nous y 

reviendrons, il est directement concerné dans Abraham 2004 : n°8, une sorte de document légal dans 

lequel Marduk-naṣir-apli n’est pas cité. 

 

                                                             
3023 Pour une étude prosopographique du texte, voir Abraham 2004 : 55. 
3024 Abraham 2004 : n°50 et TCL 13 197 (voir §6.3.3). 
3025 Il est témoin en Dar 571 une quittance pour de l’argent résultant d’une vente de terre. Pour K. Abraham, sur la base de 
son nom d’ancêtre, il a pu être un boucher (ṭābihu) (Abraham 2004 : 51). 
3026 Il est aussi mentionné en Abraham 2004 : n°84 (BM 41442, Dar 26, 495) où il reçoit de Marduk-naṣir-apli, contre une 
compensation, un esclave, pour au moins trois mois, afin qu’il apprenne le métier de boulanger. Ce texte pourrait nous 
donner une indication sur le métier exercé par Guzanu/Hammaqu//mandidi. Selon K. Abraham, il a pu être un employé de 
Marduk-naṣir-apli et un membre de sa maison. 
3027 Cette hypothèse est aussi proposée par K. Abraham, qui précise néanmoins que cette clause aurait pu aussi être sans 
rapport avec l’opération principale du document et concerner une obligation supplémentaire (Abraham 2004 : 50). Nous 
justifions noter préférence pour la deuxième proposition par la proximité formelle entre Abraham 2004 : n°49, n°6  et n°10  
dans lesquels la clause principale mentionne un ilku et la seconde un pānāt qašti. Nous avons vu que ces deux éléments 
devaient probablement être assimilés et considérés comme deux désignations d’une même obligation (§4.2.4 et §6.3.3). 
Notons que cet argument ne constitue pas une preuve indubitable de ce que nous avançons. 
3028 Bien que TCL 13 198 ait été rédigé en l’en 27, il concerne l’ilku de l’an 26. 
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Abraham 2004 : n°8 (13-iv-Dar I 24, 498). 

1 ta iti gu4 mu 24-kám 
 Ida-ri-ia-muš lugal Iìr-ia 
 dumu šá Iidim-ia a Idé-a-dù-eš-dingir 
 iti u4-mu-meš u dul-lu ina gišmá-gur8 tur? šá? lugal 
5 it-ti Iden-su dumu šá Iur-a 
 dumu Imu-líb-ši lúgal ha-an-še-e-šú 
 i-te-pu-uš 
 a-di til iti du6 mu 24-kám 
 Ida-ri-ia-muš Iden-su a-na ugu 
10 x dul-lu a-na Iìr-ia ul i-di-ik-ku 
 lúmu-kin-nu Imu-damar-utu dumu šá 
 Idamar.utu-su dumu Ibi-ib-bu-ú-a 
 Iden-din!iṭ dumu šá Idnà-urì-šú 
 Ini-din-tu4 dumu šá Iura dumu šá Imu-líb-ši 
15 lúumbisag Iden-sur dumu šá Iden-mu tin.tirki 
 itišu ud 13-kám mu 24-kám 
 Ida-ri-iá-muš lugal tin-tirki  
 u kur.kur-meš 
 1en ta-àm iltiù 
 

(1-7)Depuis le mois d’ayyāru de l’an 24 de Darius le roi, Ardiya, fils de Kabtiya, descendant d’Ea-eppeš-ili, a 
effectué le service mensuel et le service sur le petit bateau-makurru du roi pour Bel-eriba, fils de Kalbaya, 
descendant de Šumu-libši, son chef de cinquante hommes. (8-10)Jusqu’au mois de tašrītu de l’an 24 de Darius, 
Bel-eriba ne peut mobiliser Ardiya pour du […] travail. 
(11-14) Les témoins : Iddin-Marduk, fils de Marduk-eriba, fils de Bibua, Bel-uballiṭ, fils de Nabu-uṣuršu, Nidintu, 
fils de Kalbaya, descendant de Šumu-libši.  
(15-19) Le scribe : Bel-eṭir, fils de Bel-iddin. (Fait à) Babylone le 13e jour du mois de dûzu de l’an 24 de Darius, roi 
de Babylone et des Pays. Chacun a pris un exemplaire (du contrat). 

 

Le texte est d’abord intéressant pour lui-même. Il garantissait à un certain Ardiya, fils de Kabtiya, 

descendant d’Ea-eppeš-ili, ayant effectué son service, un travail (dullu) sur un bateau, contre une 

mobilisation supplémentaire pendant les trois mois et demi suivant la rédaction du document. Mais, 

plus encore, il témoigne que ce service avait été rempli auprès de Bel-eriba qui est mentionné ici avec 

son titre officiel, celui de chef de cinquante hommes (rab hanše). Aussi, Abraham 2004 : n°8 éclaire, 

plus largement, l’encadrement institutionnel des affaires de recrutement de Marduk-naṣir-apli 

conduites en présence de Bel-eriba. En effet, en plus de Abraham 2004 : n°41 et TCL 13 198, le rab hanše 

est mentionné, entre autres, comme témoin ou scribe dans des quittances pour des ilku3029 et des 

travailleurs3030 fournis à Marduk-naṣir-apli ou pour des frais de transport3031 et des hommes fournis par 

ce dernier3032, des contrats de recrutement3033, ou encore d’achats et de locations de bateaux3034. En 

somme, la diversité des situations dans lesquelles Bel-eriba est présent suggère une sorte de 

connexion entre les différents aspects de la participation de la firme Egibi au système d’obligation de 

                                                             
3029 Abraham 2004 : n°10, n°23. 
3030 Abraham 2004 : n°12, n°24. 
3031 Abraham 2004 : n°5, n°69. 
3032 Abraham 2004 : n°49. 
3033 Abraham 2004 : n°41. 
3034 Abraham 2004 : n°13, n°29. 
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service et à la fiscalité, mais aussi avec les activités de transport de denrées. Les mêmes constatations 

peuvent être faite à propos de Libluṭ, fils d’Itti-Nabu-balaṭu, descendant de Mar-sisi, qui apparaît dans 

une situation assez similaire à celle de Bel-eriba, à la différence qu’il est mentionné dans une lettre de 

l’archive des Egibi qui nous renseigne sur son rôle et sur celui de Marduk-naṣir-apli dans le 

recrutement de soldats.  

 

6.3.5. Marduk-naṣir-apli, le gouverneur de Babylone et le chef de la citadelle (CT 22 74). 

La lettre CT 22 74, pour son contenu exceptionnel sur le système de recrutement et le rôle des 

différentes instituions impliquées, a été l’objet de plusieurs éditions et d’études nombreuses3035. Pour 

résumer, elle traite d’un conflit entre Marduk-naṣir-apli, le chef de la citadelle et le gouverneur de 

Babylone sur une affaire de recrutement, liée, vraisemblablement, à la préparation d’une campagne 

militaire. 

 

CT 22 743036 

1 im Iga-za-nu a-na Iši-ir-ku 
 šeš-ia den u dag šu-lum u din šá šeš-ia 
 liq-bu-ú ina tin-tirki u4-mu-us-su 
 pi-ir-ṣa-tu4 it-ti-ia ta-dab-bu-ub 
5 ta-qab-ba-a um-ma Ilib-lu-tu 
 dumu lùsi-si-i ù lùtaš-li-šú-meš-ka 
 it-ti-ka šá-aṭ-ru u lúgal-bàd 
 ki-i il-li-ku ina ku-ta-al-li-ia 
 Ilib-lu-ṭu u dumu-meš lúsi-si-i 
10 gab-bi uk-ti-il um-ma at-tu-ú-a 
 iš-šú-nu ù lútaš-li-šú-meš šá it-ti-ia 
 i-ta-bak at-ta pi-ia it-ti-šú 
 šá-ak-na-a-ta u níg-ka9-su 
 a-na muh-hi-ia ina šúII-šú tat-ta-šú 
15 en-na Ilib-lu-ṭu dumu lúsi-si-i 
 ina sag-du gišmá-meš šá-˹ ká˺ -˹ na˺  
 a-na uru da-ni-pi-nu-ma 
 ù lúdumu-meš lúsi-si-i 
 lútaš-li-šú-meš u lúérin-meš dumu-dù-meš 
20 ina šuII-šú la tu-maš-šar pi-ir-˹ki˺ 
 a-na lúgal-bàd it-ti lúérin-meš-ia 
 la i-dab-bu-ub at-ta a-na 
 Iat-kal-a-na-dumu-é-sag-íl a-na muh-hi 
 ki-i lúérin-meš ku-um lúérin-meš in-na-áš-šú 
25 ba-ga-ni-ʾi Ida-ri-ia-a-muš lugal 
 ina muh-hi-ka lúérin-meš šá ga-ar-du 
 šá ṭè-e-me áš-ku-nu-ka pu-uṭ-ṭi-ir-šú-nu-tu 
 a-mir lúen-nun-ká-gal-meš lúdumu-meš si-si-i 
 gab-bi ina pa-ni-ka ù lúérin-meš  
30 šá é-da-ku-ru šá ina tin-tirki áš-bu-uʾ 

                                                             
3035 Le texte a été édité en transcription et/ou traduction, en autre, par E. Ebeling (Ebeling 1949 : 44-45), L. Oppenheim 
(Oppenheim 1967 : 191-192), F. Joannès (Joannès 1982a : 24 et 1990 : 187), K. Abraham (Abraham 2004 : n°88) et, très 
récemment, par J. Hackl, M. Jursa et M. Schmidl (Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : n°61). La bibliographie non exhaustive est 
Abraham 2004 : 46-50, Beaulieu 2013 : 38-39, Kleber 2008 : 233, Hackl/Kleber 2010 : 67, 69, McGinnis 2012a : 17, Tolini 2011 
(Vol. 1) : 428-430, Van Driel 1989 : 207, Van Driel 2002 : 212. 
3036 La traduction s’appuie sur l’édition collationnée la plus récente (Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : n°61). 



  
 

461 
 

 ina pa-ni-ka it-ti lúérin-meš 
 šá é-gišgigir-ia la ta-dab-bu-ub 
 

(1)Lettre de Guzanu à Širku, mon frère. (1-3)Puissent Bēl et Nabû décréter la bonne santé de mon frère. 
(3-5)Tous les jours, tu me racontes des mensonges depuis Babylone en disant : (5-10)« Libluṭ, le cavalier (mār 
sisî)3037, et tes auxiliaires (tašlišu) sont inscrits avec toi ». (Mais) lorsque le commandant de forteresse est venu, 
il s’est emparé de Libluṭ et tous les cavaliers depuis ma réserve, en disant : (10-13)« Ceux-là sont à moi ! ». Il a 
emmené (aussi) les auxiliaires qui me sont attachés. 
(13-14)Toi, tu es (censé) me représenter auprès de lui et tu lui transfères des biens qui me reviennent ! (15-

17)Maintenant Libluṭ le cavalier a été placé à la tête des bateaux. Ecris vers la ville de Danipinu : (18-20)les autres 
cavaliers, les auxiliaires et les soldats des mār bânī, ne les lui abandonne pas. (20-22)Il ne doit pas calomnier le 
commandant de la forteresse concernant mes soldats.  
(22-24)Toi parle à Atkal-ana-mar-Esagil à ce sujet, et donne lui des soldats à la place des soldats (que le 
commandant de la forteresse m’a pris) ! (25-26)La majesté du roi Darius est sur toi. (26-27)Les soldats-gardu, au 
sujet (desquels) je t’ai donné un ordre, démobilise-les. 

(28-29)Vois, les gardes des portes, les cavaliers, tous ensembles sont à ta disposition. (29-31)Les soldats du Bīt 
Dakkuri qui sont à Babylone sont aussi à ta disposition. (31-32)Ne réclame pas de soldats de mon domaine de 
char. 

 

La lettre, adressée à Marduk-naṣir-apli, fut écrite par un certain Guzanu qui selon toute vraisemblance 

peut être identifié à Guzanu, fils de Nabu-šum-ukin, descendant de Ša-našišu, le gouverneur de 

Babylone en service entre la 25e et la 28e année de Darius Ier3038. Pour G. Tolini, elle pourrait précisément 

avoir été rédigée durant la 26e année et être rattachée aux activités qui eurent lieu cette année-là, 

mais cette hypothèse est fragilisée par des considérations géographiques3039. Cette lettre est 

intéressante à plusieurs égards. Elle nous informe, par exemple, sur le fait que le gouverneur de 

Babylone était titulaire d’un domaine de char, mais nous développerons cet aspect dans la prochaine 

partie3040. Concrètement, elle nous éclaire surtout sur les interactions entre le gouverneur de 

Babylone, le chef de la citadelle et la firme Egibi en tant qu’intervenant privé impliqué dans le 

recrutement des soldats. Marduk-naṣir-apli était, en effet, chargé de mettre des soldats à disposition 

de ces deux hauts officiers. Or, l’Egibi avait donné des informations erronées au gouverneur 

                                                             
3037 L’expression mār sisî pose problème puisqu’elle ne semble être employée que dans ce texte ainsi que pour le nom 
d’ancêtre de Libluṭ, fils d’Itti-Nabu-balaṭu (voir infra). Littéralement, elle peut être traduite par « le fils du cheval », 
traduction évoque un cavalier. Toutefois, dans le CAD ainsi que dans plusieurs éditions du texte la traduction « homme de 
char » est favorisée (CAD S : 335, Abraham 2004 : 368-371, Hackl/Jursa/Schmidl 2014 : 175-177). Cette traduction est sans 
doute basée sur l’association de l’expression avec tašlišu (« tiers-charriste »), terme désignant un des officiers dévolus au 
maniement d’un char de combat. Toutefois, dans la documentation néo-babylonienne, tašlišu peut aussi désigner une 
catégorie de personnel attachée à d’autres officiers, d’où la traduction « auxiliaire » adoptée ici. De plus, si Libluṭ avait été 
en lien avec un char, nous nous serions plutôt attendus à ce qu’il porte le titre de mukil appati (« conducteur ») ou de bēl 
narkabti (« seigneur du char »), qui sont, avec le tašlišu, les titres traditionnellement portés par les trois personnes composant 
une équipe de char. 
3038 Tolini 2011 (vol. 1) : 429. 
3039 G. Tolini propose de mettre en relation CT 22 74 avec les textes enregistrant la location de bateaux pour aller à Šerua 
rédigés pendant la 26ème année de Darius Ier (Tolini 2011 (vol. 1) : 427-433). Or, on comprend de CT 22 74 que l’expédition en 
bateau avait pour destination Danipinu, qui peut être située dans le sud de la Babylonie (voir infra). La ville de Šerua, quant 
à elle, pourrait avoir été plutôt située au nord (Tolini 2011 (vol. 1) : 430-431). Aussi, les deux expéditions auraient eu pour 
destination des localités situées dans deux directions opposées de la Babylonie, et il serait difficile de les rattacher à un même 
contexte. Rappelons, toutefois, que tant pour Šerua que pour Danipinu la localisation est incertaine. D’ailleurs, la forteresse 
de Šerua a pu aussi être située dans le golfe persique, mais, semble-t-il, sur des éléments erronés (Tolini 2011 (vol. 1) : 430 et 
la bibliographie afférente). 
3040 §7.3.1.  
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concernant la disponibilité des cavaliers et d’auxiliaires, qui étaient censés lui être destinés, mais qu’il 

avait affectés au commandant de la forteresse. Aussi, Marduk-nasir-apli fut-il enjoint de lever des 

hommes en remplacement pour le gouverneur et de les remettre à un dénommé Atkal-ana-mar-

Esagil. Les fonctions de ce dernier ne sont pas précisées, et le seul parallèle prosopographique probant 

dont nous disposons est apporté par un texte antérieur d’une quarantaine d’années à CT 22 74, où un 

subordonné du prince héritier Cambyse, portant le même nom est mentionné3041. Quelle qu’aient été 

les fonctions d’Atkal-ana-mar-Esagil en CT 22 74, sa présence et son rôle dans le document laissent 

entendre que le gouverneur n’était pas le destinataire en dernier lieu des hommes recrutés par 

Marduk-naṣir-apli et qu’il devait lui-même pourvoir en troupes des autorités supérieures. 

Parmi les soldats assignés au commandant de la forteresse se trouvait un certain Libluṭ qui, sans 

doute, n’était autre que Libluṭ, fils d’Itti-Nabu-balaṭu, descendant de Mar-sisi qui apparaît 

régulièrement dans l’archive des Egibi3042. A l’instar de Bel-eriba que nous avons présenté plus haut, 

Libluṭ est témoin dans divers documents, concernant notamment des perceptions de redevances 

d’arc3043 et des fournitures de journaliers3044 et dans le règlement des dettes contractées par Marduk-

naṣir-apli3045, avec lequel il fut en relation pendant au moins 14 ans3046. En outre, comme nous l’avons 

vu précédemment, Liblut fut peut-être l’expéditeur des lettres Hackl/Kleber 2010 : 67ff et Abraham 

2004 : n°48, qui indiquent qu’il aurait aussi été amené à assister Marduk-nasir-apli dans ses opérations 

de perception d’ilku et de recrutement3047. Enfin, Abraham 2004 : n°24, un document dans lequel l’Egibi 

n’est pas mentionné nous apprend que Libluṭ, ainsi qu’un certain Remut, fils de Marduk-ušallim, 

descendant de Paharu3048, furent enrégimentés comme haleurs, pour une opération qui impliquait le 

gouverneur de Babylone3049, au mois de ṭebētu de l’an 26 de Darius Ier. Le texte est toutefois trop 

endommagé pour que nous puissions déterminer exactement les rôles échus à chacun. Il n’en 

demeure pas moins que Libluṭ fut, d’après CT 22 74, affecté à une expédition en bateau, à destination 

de la ville de Danipinu, peut-être située dans le sud de la Babylonie3050, ce qui fait écho aux fonctions 

qui semblent avoir été les siennes en Abraham 2004 : n°24. Plus encore, le fait que Libluṭ ait été 

accompagné de cavaliers et d’auxiliaires nous apporte deux informations : l’expédition vers Danipinu 

relevait d’un objectif militaire, et, plus hypothétiquement, que le contexte général des textes de 

l’archive des Egibi mentionnant haleurs et bateliers pouvait, au moins partiellement, avoir une 

                                                             
3041 lúsag šá Ikam-bu-zi-iá dumu lugal (Cyr 270, l. 4-5, Cyr 7). 
3042 Abraham 2004 : 47 et 48-49 pour une étude prosopographique détaillée. 
3043 Abraham 2004 : n°79. 
3044 Abraham 2004 : n°41, n°49. 
3045 Liv 20. 
3046 Abraham 2004 : 49. 
3047 Voir §6.3.2. 
3048 Il est témoin en Abraham 2004 : n°79, traité en §6.3.3. 
3049 Nous lisons aux ligne 4 et 5, après les noms de Remut et Libluṭ, dans un contexte endommagé : ina šuII Igu-za-nu [a-šú šá 
I]d˹nà˺-[mu-gin] a Ilúšá-na-ni-šú. Or, l’expression ina qātē peut signifier, soit que Remut et Libluṭ était au service de Guzanu, le 
gouverneur, soit qu’ils étaient transmis au destinataire par son biais (voir Abraham 2004 : 246). 
3050 Cette localité n’est attestée que dans un seul autre texte de l’Eanna d’Uruk (Janković 2013 : 126-127, NBCT 647, l. 17) ce 
qui suggère une localisation dans le sud de la Babylonie (Jursa/Hackl/Schmidl 2014 : 177). 
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dimension militaire. En conséquence, nous pouvons supposer, compte tenu des différents textes 

documentant des transports fluviaux dans l’archive des Egibi, que Marduk-naṣir-apli avait contribué 

à l’expédition vers Danipinu, non seulement en mettant Libluṭ, les cavaliers et les auxiliaires à 

disposition du commandant de la forteresse, mais aussi en recrutant des haleurs et en affrétant des 

bateaux. Enfin, et bien que cet aspect soit peu documenté, il revenait sans doute à l’entreprise Egibi 

d’équiper, voire d’armer les hommes à fournir aux institutions auprès desquelles elle était engagée. 

Aussi, l’équipement d’un archer (unāt qašti) perçu au titre de l’ilku de Dummuqu en Abraham 2004 : 

n°24 aurait pu avoir pour destination les soldats recrutés par Marduk-naṣir-apli et livrés aux autorités. 

Par ailleurs, Abraham 2004 : n°27, un mémorandum dont l’assignation à l’archive des Egibi reste 

incertaine, enregistrant les différentes dépenses liées à la préparation d’une expédition de plusieurs 

bateaux à destination de la ville de Suse, enregistre « 41 sicles 1/2 d’argent blanc (et) 6 sicles d’argent 

blanc, prix des habits (túgkur-ra), ont été donnés en présence du gouverneur aux ouvriers loués »3051.  

Enfin, concernant les termes de l’arrangement qui liait Marduk-naṣir-apli à certaines 

autorités comme le gouverneur de Babylone ou le commandant de la forteresse (rab dūri)3052, il faut 

nous résoudre à ne pouvoir les reconstituer entièrement. Tout au moins, pouvons-nous en percevoir 

certains contours. Telle que nous percevons la situation, la Maison Egibi disposait vraisemblablement 

de moyens humains (soldats et travailleurs), matériels (armement, denrées alimentaires, navires de 

transport, etc.) et financiers (liquidités en argent et en produit commercialisable) tels que les 

institutions trouvaient intérêt à s’appuyer sur elle pour prendre en charge une partie des tâches qui 

leur étaient assignées. Pour les Egibi, les contreparties devaient être intéressantes, mais nos sources 

ne nous permettent pas d’en définir la nature3053. À peine pouvons-nous supposer que les droits acquis 

pour les collectes d’ilku, ou de taxes sur l’usage des infrastructures fluviales, ont pu constituer une 

forme de bénéfice s’intégrant dans un système d’échanges réciproques entre les institutions et les 

acteurs privés dans le système militaire. En résumé, durant le règne de Darius Ier au moins, la famille 

Egibi était impliquée à la fois dans le recrutement, l’équipement et le financement d’hommes qui 

devaient revenir en dernier lieu à la Couronne, selon un modèle qui peut être schématisé de cette 

manière : 

                                                             
3051 2/3 ma.na 1 ½ gín kù-babbar babbarú šám túgkur-ra ina gubzu šá lúgar-umuš a-na lúhun-gá-meš sum-na 
3052 Dandamaev 1992 : 56. Le même officier est aussi attesté dans des levées de soldats en Abraham 2004 : n°41. 
3053 Il est possible de penser que les bénéfices pour la firme étaient, dans une certaine mesure, similaires à ceux que tiraient 
les Murašu de leurs activités dans le secteur des terres de service. 
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Toutes proportions gardées, nous pouvons comparer une entreprise comme celle des Egibi 

aux temples qui équipaient et fournissaient des hommes à la Couronne en s’appuyant sur leurs 

propres structures et leur hiérarchie interne. La firme avait recours, avec le même objectif, à ses 

propres réseaux de clients et à sa réserve d’hommes et de liquidités. Aussi, était-il de sa responsabilité 

de financer directement les frais d’entretien des conscrits appartenant à son réseau, ou de verser aux 

autorités une somme d’argent pour qu’elles y pourvoient, lorsque les conscrits étaient en service, mais 

aussi de recruter des hommes. Bien entendu, cette situation fut le fruit d’un processus au cours duquel 

les liens entre les Egibi et la Couronne se renforcèrent en même temps qu’ils se normalisèrent. En 

effet, le rôle tenu par Marduk-naṣir-apli, trouve sans doute ses racines dans les actions de ses 

prédécesseurs, qui prodiguaient déjà une assistance officieuse aux autorités dans le domaine militaire. 

De fait, bien qu’Iddin-Marduk n’ait pas appartenu directement à la famille, certains de ses documents, 

des lettres notamment, intégrés à l’archive des Egibi, laissent entendre que celui-ci jouait un rôle 

important dans le fonctionnement de l’armée qui ne nous est que très partiellement visible. En 

conséquence, le fait que seuls les documents de Marduk-naṣir-apli témoignent d’un investissement 

de cette ampleur doit probablement être compris comme une trace de la politique menée par Darius Ier 

d’extension et de normalisation de la fiscalité et du service obligatoire. En dépit des problèmes 

financiers et judiciaires que put connaitre Marduk-naṣir-apli, la Maison Egibi, du moins telle que nous 

la présentons, apparaît sous le règne de Darius Ier dans une certaine position de force par rapport aux 

institutions. Si nous considérons que la fin de l’archive sous le règne de Xerxès constitue une preuve 

Contribuables 
Perception de l’ilku sous 

différentes formes (argent, 
services, voire équipements) 

Créancier 
Mise à disposition d’argent à 
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Financement des frais de service 
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de transport 

Commandant de la forteresse Gouverneur de Babylone 

Armée royale 
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de la participation de la firme aux révoltes qui secouèrent la Babylonie, alors il est possible d’imaginer 

que cette position a pu constituer un sérieux problème pour la Couronne achéménide. Or, à titre de 

comparaison, les Murašu, très impliqués dans la fourniture de crédits et l’exploitation agricole des 

terres de service, ne semblent pas avoir été investis aussi directement dans les affaires de 

recrutement, pas plus qu’ils ne prirent par à la perception de redevances. Hypothétiquement, nous 

pouvons voir dans ces limitations une volonté des souverains achéménides de ne pas recourir aux 

biens et réseaux des entrepreneurs dans la même mesure que cela avait été fait avec la famille Egibi. 
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Conclusion 

 

Pour commencer cette partie, nous avons tenté de déterminer dans quelles mesures la 

terminologie liée plus ou moins directement au système militaire, ainsi que les contextes 

documentaires dans lesquels ils étaient employés, pouvaient témoigner des changements et des 

évolutions qui marquèrent la provincialisation de la Babylonie au sein de l’empire perse. Sur la base 

d’un corpus constitué d’archives ayant appartenues aux grandes familles qui formaient l’élite 

traditionnelle, résidant dans les villes où elles exerçaient les plus importantes fonctions 

administratives et cultuelles au sein des sanctuaires, nous avons interrogé la manière dont les termes 

ilku, qaštu, urāšu ou encore rikis qabli avaient été, multipliés, voire introduits dans cette documentation 

et les réalités qu’ils désignaient. Dans la majorité de cas étudiés, ce lexique servait dans des quittances, 

des documents qui ne conservaient leur valeur légale qu’à condition que leur formulaire soit constant, 

à caractériser un versement au bénéfice d’un individu apparemment privé, ou du représentant d’une 

institution. Or, le vocabulaire employé avait été « emprunté » majoritairement au lexique décrivant, 

dans les archives des temples, la main-d’œuvre (les corvéables, urāšu) et les soldats (les troupes du 

service d’arc, ṣāb qašti). Partant de là, nous avons émis l’hypothèse que les évolutions dans le sens et 

dans les champs d’utilisation de ces termes constituaient autant de traces d’utilisations par le pouvoir 

achéménide, afin de répondre aux besoins de la formation impériale, des ressources institutionnelles 

de Babylonie, notamment celles qui permettaient la constitution de l’armée. 

Concrètement, il s’agissait de mettre à contribution une partie de la population qui semblait 

jusqu’alors bénéficier, dans une certaine mesure, d’exemptions, notamment via le système de 

kidinnūtu, en utilisant les systèmes de recrutement locaux, tout en les adaptant aux impératifs liés à 

la construction du centre iranien. Pour arriver à cela, les souverains achéménides, notamment Darius 

Ier, ont pu introduire de nouvelles méthodes de perception, par exemple en imposant les propriétés 

urbaines, les terres-hansû, les droits sur l’eau ou encore les prébendes, d'une obligation de fournir 

collectivement un travailleur ou un paiement compensatoire. Dans les archives de la notabilité, cette 

mise à contribution se traduit par l’augmentation des obligations civiles, l’introduction de la 

redevance d’arc, ainsi que par l’envoi de travailleurs en Élam et la mise en place d’un système pour y 

acheminer les productions agricoles. Dans ce contexte, les frontières entre recrutement de main-

d’œuvre, recrutement de soldats et fiscalités deviennent floues au profit d’un système destiné pour 

l’essentielle à alimenter la Perse en travailleurs et en produits agricoles. Pour autant, il ne faut pas 

considérer que le système militaire y perd complètement sa vocation première puisque des 

recrutements de soldats, liés à l’obligation d’arc, sont toujours attestés quoique de manière plus 

marginale, et qu’à aucun moment il semble prendre la forme d’une structure uniquement fiscale 

permettant de remplir les caisses de l’administration perse. En effet, d’une part, il est probable que la 

surreprésentation de levées de travailleurs sur les soldats soit conjoncturelle et induite par le fait que 

les besoins du moment concernaient de la main-d’œuvre et non des troupes, et, d’autre part, parce 
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que l’emploi des redevances à des recrutements de travailleurs, voire de soldats, est attesté durant 

toute la période traitée. 

D’ailleurs, la compréhension générale que nous avons des activités de la firme Egibi, plus 

spécifiquement à l’époque où Marduk-naṣir-apli était son principal protagoniste, va dans ce sens, mais 

dans un contexte privé. L’histoire de la famille témoigne bien, en effet, les liens qui existaient à 

l’époque entre le fonctionnement des institutions et les intérêts privés. Pour ce qui nous concerne, ils 

se manifestent dans les fonctions d’hommes d’affaires auprès du gouverneur de Babylone d’Itti-

Marduk-balaṭu puis de Marduk-naṣir-apli. Entre autres, ce dernier avait acquis les droits de prélever 

des redevances sur l’appontement des bateaux à Babylone pour le compte du gouverneur et 

participait peut-être à l’exploitation de son domaine de char. En contrepartie plus ou moins directe, 

il assurait le recrutement de travailleurs, de haleurs et de soldats pour le compte du gouverneur, 

lorsque le pouvoir achéménide le sollicitait. En somme, du point de vue de la Couronne, dans les 

affaires de recrutement, pour les travailleurs comme pour les soldats, la firme Egibi aurait fonctionné 

mutatis mutandis comme un temple à une moindre échelle. En effet, dans les deux cas, la capacité des 

souverains à percevoir des services ne reposait pas sur un assujettissement personnel, mais passait 

par le truchement des institutions ou, en l’occurrence, de firmes privées. Ensuite, ces différents 

intermédiaires transmettaient ces demandes aux autorités subalternes, citons à titre d’exemple, les 

gugallu, les fermiers généraux, les chefs de décuries, etc. qui faisaient peser l’obligation sur les 

contribuables. Aussi, ce que nous percevons dans la majeure partie de la documentation ce sont les 

réponses, le plus souvent sous forme de redevances, de ces contribuables, en d’autres termes, le 

dernier maillon de la chaine. Le fonctionnement explicité dans la partie suivante est largement 

différent puisque l’octroi d’une terre de service pourrait avoir permis la création d’un lien direct entre 

le conscrit bénéficiaire et l’administration royale. 
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     Partie 3 : Les colons militaires     a 

 

 

« Sīdī ʾAbd al Raḥman al-Wāglīsī a été interrogé 

à propos d’un soldat qui est au service du sultan. 

Celui-ci a donné un terrain sur une terre de 

conquête, dont il tire profit en la louant à 

quelqu’un qui le cultive. Le cultivateur paye pour 

ce terrain un nombre de dinars déterminé, que le 

soldat prélève au moment habituel chez eux : soit 

au printemps, soit en été »  

Extrait des Nawâzil Mâzûna3054. 
 

 

Introduction 

Sans conteste, le principal outil des souverains pour s’assurer de la disponibilité en hommes 

était la terre dont ils avaient la propriété en vertu de leur statut royal. Le système dit de « terres de 

services » n’est pas une création d’époque récente et la pratique consistant pour un roi à attribuer à 

certains de ses sujets des fonds de subsistance est attestée dès l’époque des dynasties archaïques3055. 

Déjà durant les époques d’Akkad puis d’Ur III, la concession de terres semble avoir été une composante 

essentielle du fonctionnement de l’État et des moyens d’exercice du pouvoir d’un souverain3056. 

Toutefois, c’est véritablement durant l’époque paléo-babylonienne que fut mis en place un système 

dont, au moins la terminologie sinon le fonctionnement, témoigne des racines anciennes de ce que 

nous révèlent nos sources d’époque postérieure. 

En effet, comme nous avons pu l’aborder précédemment3057, les terres d’ilkum préfigurent 

largement les fonds d’arc, de cheval ou de char que nous abordons ici. Bien que ce terme akkadien ait 

initialement désigné le service, puis la redevance payée en compensation, il servait aussi à qualifier 

la parcelle de terre allouée à des sujets, essentiellement des soldats3058, en rémunération de ce service. 

Certaines règles énoncées dans le Code d’Hammurabi3059 permettent de mieux comprendre le statut 

                                                             
3054 Compilation de questions posées à des juristes et avis qu’ils rendaient, composé au XIVe siècle ap. n. è. par un juriste au 
Maghreb central. Voguet 2014 : 131. 
3055 Le sumérien gišdusu y désigne des terres divisées en petites tenures et attribuées aux dépendants du palais ou du temple, 
et pourrait avoir été l’équivalent de l’akkadien ilku (Démarre-Lafont 1998 : 527). De manière générale, la très succincte 
présentation historique que nous proposons ici est largement inspirée de cet article de S. Démarre-Lafont sur la « féodalité » 
en Mésopotamie. Le lecteur est invité à se référer à cet article, pour une bibliographie plus étoffée. 
3056 Démarre-Lafont 1998 : 527-532. 
3057 Voir §4.1. 
3058 Dans le Code d’Hammurabi, les terres d’ilkum sont souvent associées à des « soldats » (rēdūm) et des « soldats d’élite » 
(bā’irūm) (Démarre-Lafont 1998 : 540 et Ishikida 1999 : 69). 
3059 CH 27, 28-29, 30-31. 
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et le fonctionnement de ces tenures. Une terre d’ilkum, lorsqu’elle était attribuée à un soldat, était 

inaliénable3060, mais pouvait être transmise en héritage ou à la personne qui l’occupait et remplissait 

le service attaché, dans le cas où le tenancier titulaire abandonnait son fond. Ces tenures, d’une 

superficie moyenne de 6 ha, étaient systématiquement attribuées par les autorités publiques et le 

système entier demeurait sous le contrôle de l’administration royale. Puisque les parcelles étaient 

vraisemblablement prélevées sur le domaine de la Couronne3061, la capacité d’un souverain à attribuer 

des terres d’ilkum dépendait très certainement de l’envergure du domaine à sa disposition. 

Corrélativement, pour assurer le bon fonctionnement de l’armée, la couronne devait s’approprier de 

nouvelles terres, notamment par la conquête3062. L’archive de Šamaš-hazir, administrateur de la 

province de Larsa après sa conquête par Hammurabi en 1763, montre d’ailleurs que la gestion et 

l’attribution de terres d’ilkum occupaient une place importante dans les activités de l’administrateur.  

Un autre élément documenté dès l’époque paléo-babylonienne est la volonté des pouvoirs 

publics de lutter contre la tendance des soldats bénéficiaires d’un fond à devenir, avec le temps, des 

paysans exploitant leur parcelle ou d’un soldat en service à être dépossédé de sa terre. Ainsi, plusieurs 

aménagements étaient acceptés, tels que le recours à un remplaçant pour effectuer le service3063 ou à 

des fermiers, institutionnels ou privés, pour assurer l’exploitation des parcelles3064. S’assurer que la 

terre de service restait productive, tout autant que de la disponibilité de soldats, constituaient sans 

doute les principales préoccupations des institutions à l’égard d’un système de terre de service, 

jusqu’à l’époque achéménide, au moins. Pareillement, les deux écueils, bien documentés pour 

l’époque tardive par l’archive des Murašu3065, que sont la patrimonialisation et, dans une moindre 

mesure, le fractionnement des fonds, semblent avoir impacté aussi le système de terre d’ilkum3066. 

Enfin, bien que l’accent, dans cette introduction, ait été mis sur la période paléo-babylonienne, 

le système de terres de service n’est pas propre aux règnes d’Hammurabi et de ses successeurs. Nous 

en trouvons même des manifestations, avec de nombreuses variantes, dans presque toutes les régions 

et périodes que couvre la documentation cunéiforme. Nous citerons, à titre d’exemple, les tablettes 

médio-assyriennes retrouvées sur le site de l’ancienne Šibanîba qui documentent une configuration 

singulière : le système de terres de service y était administré par un « seigneur » et échappait ainsi, 

dans une dimension qu’il nous est impossible de mesurer, au roi3067. De même, l’archive de la maison 

de Tehip-tilla de Nuzi offre des exemples des détournements de l’aliénation des tenures consistant, 

                                                             
3060 Il semblerait que les ilkum attribués à du personnel civil ou religieux soient, au contraire, aliénables tant que le service 
était assuré (Démarre-Lafont 1998 : 543-544). 
3061 Démarre-Lafont 1998 : 546. 
3062 Démarre-Lafont 1998 : 546-547. 
3063 Le code d’Hammurabi interdit formellement la pratique du remplacement (CH § 26, 33). Pourtant, le recours à une 
doublure (tahhum) pour effectuer le service est bien documenté dans l’archive d’Ubarrum. Les conflits qui opposèrent ce 
dernier à son remplaçant, qui aboutirent au partage du fond de service entre les deux hommes, nous aident à comprendre 
pourquoi les autorités cherchaient à interdire cette pratique (Abrahami 1997 (Chap. 1) : 31-32). 
3064 Démarre-Lafont 1998 : 552-553. 
3065 Voir §8.3. 
3066 L’exemple d’Ubarrum témoigne de ces deux tendances (Démarre-Lafont 1998 : 553).  
3067 Machinist 1982, Démarre-Lafont 1998 : 586-587. 
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pour l’acquéreur, à se faire adopter par un tenancier, qui restait sur la parcelle et conservait la charge 

de l’ilku en échange d’un « cadeau »3068. 

Tous ces exemples permettent de définir les cadres historiques, mais aussi, plus indirectement, 

historiographiques dans lesquels s’insère cette étude. Les terres de service en Babylonie durant la 

seconde partie du premier millénaire sont connues, le plus souvent, sous les noms de domaine d’arc 

(bīt qašti), domaine de cheval (bīt sīsî) et domaine de char (bīt narkabti)3069. Il s’agit de parcelles allouées 

par la Couronne à des individus ou des groupes d’individus en échange de l’obligation, initialement, 

de fournir un soldat équipé et de payer un impôt. Une fois attribuées, ces parcelles pouvaient être 

mises en location, gagées et transférées en héritage, mais elles étaient inaliénables. Si la mise en place 

du système en Babylonie a, dans un premier temps, été attribuée aux souverains Perses, des 

attestations de domaines d’arc à l’époque néo-babylonienne ont permis d’avancer la date de leur 

création, qui fut dès lors attribuée aux souverains chaldéens. En revanche, l’idée que les terres de 

services en Babylonie trouvent leur origine dans des programmes d’attribution néo-assyriens puis 

auraient été importées par les premiers rois de la dynastie néo-babylonienne, toute vraisemblable 

qu’elle soit, doit être considérée avec prudence3070. Quels qu’aient été le contexte et la période de mise 

en place des terres de services telles que nous les connaissons, l’idée de « création » est à relativiser 

puisque, nous l’avons vu, ce système s’enracine dans le temps long de l’histoire du Proche Orient 

ancien. Pour autant, il ne faut pas considérer l’institution comme figée : son utilisation par 

l’administration royale variait selon les besoins du moment. Ainsi, l’éloignement des zones de conflits, 

le recours au mercenariat, l’acquisition de nouvelles terres, la mise en valeur d’anciennes ou encore 

la provincialisation de la Babylonie après la conquête achéménide ont pu entraîner des évolutions 

dans le fonctionnement du système. Bien que ces évolutions ne soient pas toujours clairement 

perceptibles, nous tâcherons ici d’en présenter les traces. Plus généralement, l’objectif de ce chapitre 

est d’apporter une description des terres de service, leur nature, leurs statuts, leurs bénéficiaires, leur 

fonctionnement et la manière dont elles contribuaient à la construction de l’appareil militaire.  

Pour cela, les sources dont nous disposons sont riches, mais leur répartition est très inégale. Ainsi, 

environ les deux tiers de la documentation proviennent de l’archive des Murašu composée de 

tablettes rédigées à la fin Ve siècle dans la région de Nippur. Malgré son intérêt indéniable pour les 

historiens de l’Orient ancien, elle pose au moins deux problèmes majeurs. D’abord, elle documente le 

système tel qu’il était à la fin de la période étudiée, et donc peut-être à un stade d’évolution avancé, 

                                                             
3068 Démarre-Lafont 1998 : 600. L’auteure précise que l’interprétation de cette pratique pose problème. L’archive de Murašu 
montre un cas, dans un contexte et selon des modalités similaires, où un tenancier de terre de cheval s’était fait adopter par 
la firme nippuréenne qui avait, par ce biais, acquis l’usufruit de cette parcelle (voir §8.2.4.2).  
3069 On recense aussi plusieurs désignations alternatives, employées très sporadiquement, telles que bīt azannu (domaine de 
carquois), ou encore bīt aspatu (une variante du domaine de cheval empruntant, vraisemblablement le terme aspatu au vieux 
perse). Pour la terminologie, voir §7.1.1. 
3070 SAA 5 16 (ABL 201) pourrait documenter un « champ de l’arc » (a-šà gišban, l. 6) exempté de taxe sur la paille et l’orge, 
attribué par Sargon II à un haut dignitaire de l’empire (Postgate 1974 : 224 et 263 et Radner 2000 : 244). Notons que cette 
mention est, selon F. Joannès, problématique (Joannès 1982a : 21). Les mêmes hésitations peuvent s’exprimer à l’égard de la 
mention « tenancier de fond de carquois » (bēl azanni) en ND 5550 (voir infra). 
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voire en phase de « dégénérescence »3071. Ensuite, et corrélativement, elle présente le point de vue, 

non de tenanciers ou de militaires, mais d’une firme d’entrepreneurs agricoles qui, en échange de 

prêts en argent accordés à des tenanciers, se voyaient accorder l’usufruit de leur fond en gage 

antichrétique3072. Ce problème n’est pas propre à ce corpus, nous retrouvons cette caractéristique dans 

l’archive de Belšunu, le gouverneur de Babylone à la fin du Vème3073. Ainsi, le système de terres de 

service n’est documenté pour lui-même et du point de vue des tenanciers que dans quelques cas, dans 

une certaine moindre mesure, celle d’Ahiqam d’Āl Yāhūdu et des déportés judéens3074 ; ou encore 

lorsque les bénéficiaires appartenaient à la notabilité babylonienne, comme dans le cas des Gallabu3075. 

En dehors de ces lots archivistiques, les données sont plus dispersées et isolées dans des corpus où les 

mentions de terres de service sont parfois accidentelles, mais aussi dans les corpus des temples où 

elles tiennent une place marginale. Enfin, certaines archives, notamment celles de la notabilité 

urbaine prébendée, témoignent d’une obligation de service sans pour autant que les terres de service 

y soient documentées. Le contexte chronologique de ces dossiers est très particulier puisqu’ils sont 

très majoritairement datés du règne de Darius Ier, et que, en conséquence, il invite à se questionner 

sur l’ouverture du système de terres de service à d’autres formes de propriété. Cette répartition 

commande l’organisation du chapitre. Il débute, en effet, par une étude générale qui présente l’intérêt 

de traiter les sources isolées (§7). Ensuite suivront des études thématiques, par lots d’archive, 

ordonnées chronologiquement (§8).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
3071 Pour cette thématique, voir §8.3. 
3072 Pour les activités de la firme et les sources qui les documentent, voir §8.2.1. 
3073 Voir §8.3. 
3074 Voir §8.1. 
3075 Voir §8.4 . 
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7. LES TERRES DE SERVICE : ETUDE GENERALE. 

Avant toutes choses, précisons que l’objet de cette étude a été restreint aux trois principales 

unités foncières allouées à des tenanciers en échange d’un service et dont la terminologie évoque 

indéniablement le système militaire : le domaine d’arc (bīt qašti), le domaine de cheval (bīt sīsî) et le 

domaine de char (bīt narkabti). En effet, les terres du roi et, dans une moindre mesure celles des dieux 

pouvaient aussi être accordées à des membres du personnel institutionnel en champ de fonction ou 

de subsistance, mais cette question nous concerne moins directement. 

 

7.1. Remarques préliminaires. 

Pour débuter cette présentation générale du système des terres de service, nous souhaitons 

apporter quelques éléments de contextualisation supplémentaires, en espérant qu’ils permettent de 

mieux comprendre comment et pourquoi les objets sont documentés. D’abord, d’un point de vue 

terminologique, en présentant les formules généralement employées pour désigner les terres de 

service et les problèmes qu’elles soulèvent. Ensuite, en exposant, autant que faire se peut, les 

contextes archivistiques des documents, mais aussi les opérations, le plus souvent économiques et 

agricoles, qui ont conduit à leur rédaction. 

 

7.1.1. Quelques considérations terminologiques. 

L’individu qui recevait un domaine d’arc en tenure portait le titre de bēl qašti, l’akkadien bēlu 

étant systématiquement rendu par le sumérien en ou lúen qui, sans impliquer une véritable notion de 

propriété, celle-ci étant inapplicable au contexte des terres de service, signifie que celui qui le portait 

avait l’usufruit d’une terre. Les archives des Murašu montrent que, même lorsqu’un fond d’arc était 

acquis en fermage ou en antichrèse par un entrepreneur agricole, le nom de son ou ses bēl qašti 

originels, c’est-à-dire de ceux qui avaient reçu le fond des autorités, était conservé comme élément 

de description de la tenure, vraisemblablement pour des raisons administratives3076. Cela implique que 

même quand la tenure effective d’une terre changeait de mains, la référence à l’individu qui l’avait 

reçue du roi et qui était redevable de l’obligation était conservée. Pour désigner cet individu, signalé 

sous la formule bēl qašti dans la documentation, nous parlerons de « bénéficiaire », de « tenancier 

nominatif » ou encore de « titulaire », soit l’individu dont le nom était attaché à la terre dans les 

registres des autorités. L’emploi de ce titre dans des documents ne mentionnant pas de fond d’arc 

permet donc de supposer que les opérations qui y étaient documentées avaient quelque chose à voir 

avec les terres de service3077. Notons, en outre, que si le titre apparaît sous le règne de Cambyse, il n’est 

pas assuré qu’il fasse écho à une intervention des premiers souverains achéménides dans le système, 

cette spécificité chronologique pouvant tenir du hasard de la documentation. Enfin, aux côtés du titre 

                                                             
3076 Voir §8.2.1. 
3077 VS 6 188, OECT 10 405, CUSAS 28 66. 
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de bēl qašti, nous en recensons plusieurs autres qui font échos à un phénomène sur lequel nous aurons 

l’occasion de revenir : le fractionnement des parcelles. Ainsi, les titres d’ « homme de quart » 

(lúrebû)3078 et d’ « homme de cinquième » (lúu’du)3079, surtout attestés dans l’archive des Murašu3080, et, 

moins certainement, les remplaçants (lúkutallu)3081, sont portés par les bénéficiaires d’une part de terre 

de service. 

Un domaine d’arc (bīt qašti) peut être défini comme une parcelle de terre allouée par la 

Couronne à un ou plusieurs tenanciers, en échange d’une obligation qui consistait, vraisemblablement 

à l’origine à fournir un archer équipé pour remplir les rangs de l’infanterie. Parmi les trois principales 

terres de service, le fond d’arc représentait la plus petite. Nous avons rapidement évoqué dans la 

partie précédente certaines ambiguïtés qui entourent la terminologie des domaines d’arc : l’absence 

de l’idéogramme É (bītu, « domaine, maison »), le plus souvent dans les cas où l’usufruit de la terre 

avait été transféré à un entrepreneur agricole, pouvait entraîner une confusion avec l’obligation d’arc 

qui n’impliquait pas nécessairement la tenure pour le contribuable d’une terre de service3082. 

Toutefois, le plus souvent, la dimension foncière d’un fond d’arc était explicitée de trois manières : 

- La méthode la plus courante, évidemment, consiste à faire précéder qaštu3083 de 

l’idéogramme É, et ne nécessite pas de remarques particulières3084. 

- L’idéogramme était parfois omis lorsque le contexte du contrat rendait évident que son 

objet était une parcelle3085. Dans ce cas, qaštu était indirectement attaché aux termes zēru3086 ou eqlu3087 

qui désignent tous deux un type de terre agricole3088. 

- Dans certains documents, l’akkadien qaqqaru remplaçait É en noyau du complément qaštu. 

Cette pratique n’était, semble-t-il, pas d’usage dans le nord de la Babylonie. Le groupe nominal qaqqar 

qašti est, en effet, attesté uniquement à Ur3089, Uruk3090, Larsa3091 et dans la région plus septentrionale 

                                                             
3078 CAD R : 224, Joannès 1982a : 27, et Van Driel : 248. 
3079 CAD U : 22, Joannès 1982a : 27 et Van Driel 2002 : 248. 
3080 Voir §8.2.2.1. Nous trouvons aussi le titre lúrebû mentionné en TEBR 1. 
3081 Le terme de « remplaçant » est associé directement aux terres de service, uniquement en TEBR 1 (1 ma-na 12 ½ gín kù-
babbar ina ku-tal-la, l. 36’). Dans cette séquence, l’expression ina kutalla peut, tout à fait, être traduite par « pour le 
remplacement » ou « pour la réserve ». Mais, cette séquence intervenant en conclusion d’une énumération de tenanciers 
bénéficiaires d’un fond d’arc (sous la forme, X mana qašti ša NP), nous doutons sérieusement que le kutallu y ait servi à les 
qualifier. A titre de comparaison, le terme rebû apparaît certes aussi dans la conclusion d’une énumération de tenanciers, 
mais aussi en introduction (« Les hommes de quart du haṭru », lúra-bi-ia šá lúha-ṭar, l. 37’) et les tenures listées ne sont jamais 
qualifiées de fond d’arc. Le manque de parallèles nous empêche de confirmer ou d’infirmer l’une ou l’autre des acceptions.  
3082 Voir §4.2.2. 
3083 Notons que le terme n’apparaît jamais, dans ce contexte, sous sa forme akkadienne mais en sumérien sous la forme gišban, 
lúban, ban ou lú-gišban. Le choix dans la formulation du terme ne semble pas porter à conséquence. 
3084 Camb 85, Dar 307, Dar 351, McGinnis 2012a : n°7, Sack 1994 : n°98, BM 25662, OECT 10 209, NBC 6228, Stolper 2000a : n°1, 
Walker 1978 : 237-238, Stolper 1992 : 132-134. 
3085 [BE 8 122], Stolper 1988 : 132ff, Camb 85, CUSAS 28 14, 15, McGinnis 2012b : 339-342, Stolper 2007 : n°10. 
3086 YOS 7 156, McGinnis 2012b : 339-342. 
3087 OECT 10 405, Stolper 1988 : 132ff, CUSAS 28 39. 
3088 Pour une présentation succincte de la terminologie des terres agricoles, voir §7.2.2 ou, pour plus de précisions, 
Janković 2013 : 271-292. 
3089 UET 4 52 et 106. 
3090 Kleber 2008 : n°26, AnOr 9 11. 
3091 YOS 19 70. 
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de Nippur3092. Littéralement, qaqqaru semble être attaché à un champ lexical strictement agricole3093, 

tandis que bītu traduit une notion plus large de propriété ou de patrimoine lorsqu’elle désigne un bien 

immeuble. Dans les faits, la nuance de sens qu’implique le choix entre l’un ou l’autre des deux termes 

associés à qaštu nous échappe en grande partie. En Kleber 2008 : n°26, un document de l’Eanna 

mentionnant « la parcelle du tamirtu de Til-huraṣi des archers qui sont de retour (de leur service) à la 

porte du gouverneur du pays »3094, la taille du lot excédait vraisemblablement les standards des terres 

de services3095 et la logique qui présidait à son attribution semble différer du fonctionnement général 

du système3096. D’après les autres documents, en revanche, les parcelles d’arc semblent avoir 

fonctionné plus ou moins comme les domaines du même nom : elles étaient attribuées à un ou 

plusieurs tenanciers3097, pouvaient être mises en gage3098 et leur exploitation pouvait être externalisée. 

À propos de ce dernier aspect, nous constatons que les parcelles d’arc sont largement associées au 

mode d’exploitation que constituait le métayage (ana errēšutu)3099. Très hypothétiquement, la parcelle 

d’arc a pu être, non pas attribuée en pleine tenure, mais en métayage en échange d’un service3100. À 

l’inverse, non pouvons supposer que, au moins dans certains cas, un domaine d’arc pouvait être 

qualifié de qaqqar qašti sitôt qu’il était attribué en métayage. 

 

Enfin, le recours, dans certains documents, à l’expression bīt qašti présente quelques 

complications. D’abord, Wunsch 2000 : n°48 mentionne l’expression dans un contexte qui rend sa 

compréhension délicate. En effet, le document, rédigé en l’an 3 de Nabonide (552), enregistre l’achat 

par Nabu-ahhe-iddin de la famille Egibi de deux domaines agricoles, dont le premier aurait comporté 

une terre arable qualifiée de bīt qašti3101. Or, identifier cette parcelle à un fond d’arc contredirait une 

caractéristique fondamentale de ce type de tenure : son inaliénabilité3102. De plus, il est peu probable 

qu’un domaine de taille aussi réduite (14 gar, 105 m²) ait eu vocation à financer le service d’un soldat 

                                                             
3092 L’expression est, en effet, attestée dans les archives d’Ahiqar (CUSAS 28 69, Bīt-Našar) et de Zababa-šar-uṣur (BaAr 6 58, 
CUSAS 28 102, Āl Bit-Abī-ram). Pour une localisation de ces localités, voir §8.1. 
3093 B. Janković rapporte que, dans les contrats de location de l’Eanna, qaqqaru était utilisé très majoritairement pour désigner 
des terres à exploiter en palmeraies (Janković 2013 : 271). 
3094 qaq-qar šá garin du6-kù-gi šá lúban šá ta ká šá lúgar-kur šu-tah-hu-su-nu, l. 2-5. Pour la traduction de šutahhusunu (nahāsu 
SIII/2), voir Kleber 2008 : 228. 
3095 Kleber 2008 : n°26 mentionne une redevance (šibšu) pesant sur une parcelle d’arc de 100 kurru d’orge. Cette valeur 
correspond à la récolte totale du domaine d’arc mentionné en Jursa 1998a : n°2 qui figure parmi les plus grands que nous 
connaissons (§7.2.3). Or, Kleber 2008 : n°26 mentionne une redevance et non la production totale de la parcelle. 
3096 Les destinataires de la terre, ou des revenus qu’elle générait, étaient peut-être des « vétérans » (Kleber 2008 : 227), et 
devaient le service du fait de leur statut d’oblats du temple et non de la tenure d’une terre. 
3097 AnOr 9 11, YOS 19 70, CUSAS 28 49, 67, 69. 
3098 AnOr 9 11, CUSAS 28 102. 
3099 YOS 19 70, CUSAS 28 67, 69, 49 et Kleber 2008 : n°26 (dans ce dernier texte, le contexte de métayage est suggéré par la 
redevance (šibšu) qui pèse sur la parcelle, Janković 2013 : 123). 
3100 Jursa 2006a : 624. 
3101 La description de la première terre vendue est résumée ainsi : « Au total 0.2.2.3 kurru et un ninda de terre arable, dont 14 
ninda de terre arables, domaines d’arc (situés) aux limites supérieure et inférieure : C’est la première surface mesurée » (šu-
nigin2 2(pi) 2(bán) 3 sila 1 gar še-numun a-di 14 gar-há še-numun é ban-meš šá it-ti mi-ṣir an-ta u mi-ṣir ki-ta 1-et mi-ši-ih-tì, l. 
11-12). 
3102 A notre connaissance, un seul contrat (TEBR 31) documente la vente d’une terre de service, le contexte de l’opération 
était probablement extraordinaire (voir §.7.1.2.) 
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et à subvenir à ses besoins3103. Si nous ajoutons à cela qu’à l’époque de la vente, les fonds d’arcs 

n’étaient probablement pas encore alloués à des membres de la notabilité babylonienne3104 ni situés 

dans les environs immédiats des grandes villes3105, il nous faudrait donc, de préférence, interpréter 

autrement la mention en question. À titre d‘hypothèse, elle aurait pu désigner une partie de la terre 

agricole dont la production aurait été attribuée en rémunération, dans un contexte exclusivement 

privé, aux archers chargés de la surveillance des terres3106. Par ailleurs, bīt qašti pouvait aussi, d’après 

Bongenaar 1993 : 30-31, désigner un carquois d’arc, reprenant une acception connue dans des 

documents d’époque médio-assyrienne3107. Dans ce document de l’archive de l’Ebabbar daté de l’an 15 

de Nabonide (541), il est question de matériaux livrés à un artisan du cuir afin qu’il fabrique du 

matériel, notamment, pour des archers3108. La référence à un domaine d’arc ou à un éventuel domaine 

de carquois (bīt tilli), citée dans la même phrase que bīt qašti, est dans ce contexte très improbable3109. 

Bien que ces deux acceptions soient quelque peu accidentelles, elles invitent néanmoins à prendre 

certaines précautions dans notre manière d’appréhender la terminologie. Nous verrons d’ailleurs que 

des ambiguïtés terminologiques similaires sont à relever à propos du bīt sīsî. 

Enfin, deux documents mentionnent un domaine de carquois (bīt azanni) qui pourrait avoir 

constitué une sorte d’équivalent du domaine d’arc3110. L’arc étant plus onéreux et difficile à se procurer 

qu’un carquois, le domaine homonyme aurait pu, très hypothétiquement, se situer en dessous du 

domaine d’arc dans la hiérarchie de terres de service et en constituer la plus petite unité. Aucune 

information ne permet de corroborer indubitablement cela. Bien que les deux domaines de carquois 

soient probablement à situer dans la région de Nippur3111, qui nous est surtout connue pour la fin de 

la période perse par l’archive de Murašu, cette tenure est une invention ancienne puisque CUSAS 28 

2, un des textes qui la documente est aussi une des plus anciennes attestations de terre de service dont 

nous disposons3112. G. Van Driel signale d’ailleurs qu’un bēl azanni est attesté dans un texte assyrien 

                                                             
3103 Wunsch 2000 : 94-95. 
3104 Le vendeur, Nabu-zer-iqiša fils Marduk-šarrani, appartenait à la famille Esagilaia qui détenait des prébendes à Babylone 
(Jursa 2005a : 66-67). Comme nombre de familles appartenant au même groupe social, les Esagilaia ne semblent pas avoir été 
impliqués dans la fiscalité militaire et l’obligation de service avant le début de la période perse (CTMMA 3 37, Camb 2). 
Toutefois, la famille a pu être impliquée dans le financement de l’équipement d’un archer, dès le règne de Nabonide (CTMMA 
3 31, le texte est endommagé, et la référence à un archer basée sur une restitution hypothétique « la créance pour 
l’équipement d’un archer », ú-ìl-tì šá ú-nu-tu lú˹ban˺-[…], l. 1).  
3105 Les descriptions données des terres vendues permettent vraisemblablement de les situer, non loin des portes d’Uraš ou 
de Šamaš, dans les environs immédiats de Babylone, là où la notabilité possédait des terres (Wusnch 2000 : 94-95). Or les 
terres de services étaient généralement situées, du moins à cette époque, dans des zones plus marginales (voir §7.2.). 
L’archive des Murašu du Ve siècle mentionne toutefois des terres dans les faubourgs (limītu) de Nippur (§8.2.2.3)  
3106 Peu d’éléments étayent cette hypothèse, en tous cas en contexte privé, puisque des documents de l’Eanna nous 
renseignent sur l’affectation d’archers à la surveillance des terres contre les animaux sauvages (voir §3.2.) 
3107 CAD Q : 155. 
3108 §2.1.4.  
3109 « Il a tanné deux peaux de moutons et de chèvre pour le carquois d’arc et le carquois de flèche » (2 kušṣal-la-meš šá udu-
nitá ùz a-na é til-lu u é gišban i-te-pu-uš, l. 18-20) 
3110 CUSAS 28 2 (archive d’Ahiqam) et ROMCT 2 9 (non assigné). Pour la traduction du mot azannu par « carquois », voir CAD 
A : 526 (azannu B). 
3111 ROMCT 2 9 a été rédigé à Ālu šá Re’i dans la région de Nippur (Zadok 1985 : 18). Pour la localisation des toponymes des 
archives d’Ahiqam à la région de Nippur, voir Pearce/Wunsch 2014 : 7. 
3112 Le texte pourrait être daté du règne de Nabuchodonosor II (Pearce/Wunsch 2014 : 101-102). 
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daté de 6163113, ce qui pourrait renforcer l’hypothèse d’une origine assyrienne de ce système de terres 

de service3114. La lecture du texte et sa compréhension, cependant, sont problématiques3115.  

Le domaine de cheval (bīt sīsî) constituait l’unité de taille intermédiaire entre le fond d’arc et de 

char. Théoriquement, il était alloué à un ou, plus vraisemblablement, plusieurs tenanciers en échange 

de l’obligation de fournir un cheval et un ou plusieurs hommes pour la cavalerie. En dehors de 

l’archive des Murašu ou de celle de Belšunu, les occurrences de cette tenure sont rares et 

problématiques. En effet, l’ensemble des autres mentions proviennent de l’archive de l’Ebabbar, dans 

laquelle la séquence « é anše-kur-ra » (bīt sīsî) a pu désigner aussi bien un fond de cheval, qu’une 

écurie. Le choix entre l’une ou autre des acceptions se faisant uniquement à partir du contexte3116. 

L’ambiguïté est d’autant plus importante qu’un type de personnel attaché à ces bīt sīsê est qualifié de 

šūšanû, qui rappelle évidemment le statut des dépendants de la Couronne attachés aux terres de 

service dans les archives des Murašu et d’Ahiqam. Toutefois, la compréhension que nous avons du 

statut du šūšanû est extrêmement confuse, et leur identification comme des oblats du temple en 

charge des chevaux n’est pas exclue3117. Dans notre présentation sur la cavalerie au sein de l’Ebabbar 

de Sippar, nous avons d’ailleurs traduit le terme par « palefrenier »3118. En effet, selon nous, 

l’importance des écuries et du personnel qui y était attaché, dans le temple de Sippar, tant dans un 

contexte religieux3119 que militaire3120, nous incite à écarter l’idée que bīt sīsê ait pu faire référence à 

des terres de service dans ces archives. En conséquence, aucun fond de cheval n’est attesté avant le 

règne d’Artaxerxès Ier. Une exception pourrait, toutefois, être apportée par un syntagme qui tient lieu 

d’hapax : le bīt aspatu (VS 5 55, Camb 2, 523). Le terme aspatu pourrait, comme le proposait G. Cardascia, 

venir du vieux perse aspa cheval3121. En outre, une lecture de VS 5 55 basée sur une restitution selon 

laquelle l’expression devrait être traduite par « luzernière » 3122 est rejetée par G. Van Driel3123.  

                                                             
3113 limmu de Bel-iqbi (Falkner 1954-56). 
3114 Van Driel 2002 : 240. 
3115 La partie de ND 5550 dans laquelle bēl azanni est cité pourrait correspondre, quoiqu’indirectement, à un contexte de terres 
et d’obligations de service. Il s’agit d’une clause protégeant une terre et des esclaves dédicacés au temple, contre, entre 
autres, des revendications du bēl ilki ou du bēl azanni. Pourtant, dans la dernière édition en date du texte (Kataja/Whiting 
1995) SAA 12 96, les éditeurs favorisent la lecture lúen a-ha?-ni-šú.  
3116A cela, s’ajoute un élément philologique, assez peu fiable. Dans les textes de l’Ebabbar, le groupe nominal en question ne 
doit pas se lire, littéralement, « le domaine du cheval » (é anše-kur-ra), mais le domaine de chevaux (é anše-kur-ra-meš) 
suggérant de le traduire par l’écurie. Toutefois, les textes des Murašu, notamment les contrats de fermage, montrent « les 
domaines d’arc », au pluriel, ne s’écrivaient pas « é-meš gišban (-meš) », mais toujours « é gišban-meš » (BE 9 72, PBS 2/1 107, 
etc. Voir aussi Dar 351 des Egibi). Aussi, les occurrences de l’archive de l’Ebabbar pourraient se lire « les domaines de cheval », 
même si leur contexte ne favorise pas cette interprétation. 
3117 Weszeli 2009 : 414-415 et la bibliographie afférente. 
3118 §3.1. 
3119 Weszeli 2009 : 412-413. 
3120 Pour une présentation des sources et une étude sur les fonctions militaires de la cavalerie de l’Ebabbar, voir §3.1. 
3121 Cardascia 1983 : 63. 
3122 Pour aspastūa, « luzerne », voir CAD A 338-9, pour la restitution é as-pa-<as>-tu4 (VS 5 55, l. 2), voir CAD R : 388 (é as-pa-
<as>-tu4). 
3123 Selon l’auteur, les luzernières ne pouvaient être mises en location, alors que c’est l’opération documentée par VS 5 55. 
Toutefois, il admet qu’une restitution à la fin de la ligne 1 pourrait exclure (elat) le domaine en question de la location, ce 
qui rendrait l’acception luzerne possible (Van Driel 2002 : 235). 
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Le domaine de char (bīt narkabti) était sans doute la plus importante unité foncière parmi les 

terres de service que nous connaissons et son ou ses bénéficiaires3124, devaient, théoriquement, être 

capables de fournir un char et des chevaux pour le tirer. Terminologiquement, puisque narkabtu 

pouvait aussi bien renvoyer à un char de guerre qu’à un chariot3125, l’identification du domaine de 

char pose le même problème que pour le domaine de cheval dans les archives de l’Ebabbar. En effet, 

la séquence sumérienne « é gišgigir-meš » (bīt narkabtê) y est attestée dans quatre documents, dont un, 

au moins, pose problème. CT 55 163 est une sorte de mémorandum concernant des biens volés, 

vraisemblablement dans un bīt narkabtê3126, parmi lesquels figurent différentes catégories d’ânes3127. 

Or, il est fort vraisemblable que les ânes aient été employés davantage à tirer de chariots que des chars 

de guerre3128. La prudence à laquelle nous invite cet exemple n’est pas sans répercussion sur notre 

manière d’appréhender les autres documents de l’archive mentionnant la séquence « é gišgigir ». 

Aussi, si Dar 353 nous paraît moins équivoque par son contexte3129, nous exprimons des doutes sur 

l’identification de l’occurrence en CT 55 4743130 et en Dar 93131. En dehors des textes de cette archive, 

les mentions de domaine de char, toutes rares qu’elles soient, ne posent pas de problème. 

 

Enfin, il convient, brièvement, de se demander si les titres de « conducteur » (mukil appāte) et 

de « troisième homme » (tašlīšu) que portaient initialement les hommes chargés de manier un char de 

guerre en combat pourraient constituer des traces éventuelles de la présence d’un domaine de char 

dans l’arrière-plan des documents qui les mentionnent. En effet, certains documents associent assez 

clairement la tenure et le titre de troisième homme. Par exemple, CT 22 74 mentionne conjointement 

le domaine de char de Guzanu, le gouverneur de Babylone, et des tiers-charristes qui lui seraient 

attachés3132. Cependant, les champs d’intervention des deux officiers semblent avoir été trop vastes 

pour que nous puissions systématiquement associer leur présence à un fond de char. En effet, nous 

                                                             
3124 Nous verrons qu’un domaine de char pouvait être alloué à un seul tenancier qui occupait des fonctions importantes dans 
l’administration (voir §7.3). 
3125 CAD N/1 : 553-559. 
3126 « Šamaš-iddin sait que les deux voleurs de la maison du chariot qu’ils ont volé, dans l’entrepôt, [?] ils les ont volé » Idutu-
mu i-de-šu-nu-tu 2 lúsa-ar-ru-tu šá é gišgigir-meš ka-aṣ-bit-ti-šú-nu ina é-gur7 A-LA-šú-nu u ka-aṣ-bit-ti-šú-nu 
šu-bul (l. 6-11) 
3127 Weszeli 1996 : 478. 
3128 Il n’est pas à exclure, toutefois, que les bêtes étaient employées à l’exploitation de la terre et non à tirer le char qui devait 
être fourni contre l’usufruit de la terre. 
3129 Le texte concerne le paiement de la dîme. Or cette opération sur des terres de service est bien attestée (Jursa 1998a : n°2 
et MMA 2 46). 
3130 L’état général de la tablette nous empêche de resituer le contexte dans lequel l’occurrence est présente (l. 12). 
3131 L’extrait, fragmentaire, qui porte l’occurrence est problématique : « [...] le canal Suman[dar ...] qui (sont/est) dans les 
champs de Bel, Nabu, Nergal (et) Šamaš, les chefs des entrepôts à chariots (?) qu’ils (=des ouvriers ?) creusent […] » (˹i7 su-
ma˺-[an-dar………] šá ina a-šà-meš šá den dnà du-gur dutu lúgal-meš é gišgigir-meš šá i-hi-ru-ú, l 2’-4’). L’omission de la particule u 
nous empêche de savoir où s’achève l’énumération des terres le long du canal Sumandar. Selon nous, l’énumération 
n’inclurait pas les terres des rab bīt narkabtê qui, dès lors, seraient mentionnés uniquement parce qu’ils étaient en charge de 
travaux sur le canal. En conséquence que les rab bīt narkabtê aient été, non des chefs de domaines de char, mais des 
responsables des charrettes n’est pas à rejeter. Notre compréhension de ce texte pose problème puisqu’elle va à l’encontre 
de l’avis général des chercheurs (CAD N/1 : 359, Jursa 1995 : 181, Van Driel 2002 : 233).  
3132 Une traduction et une analyse du texte pourront être trouvées en §6.3.5. 
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avons proposé que, au sein des temples, ils aient davantage des fonctions administratives de 

subordonnés attachés à certains fonctionnaires3133. 

  

Le domaine de paume (bīt ritti). 

Le domaine de paume (bīt ritti) est longtemps resté une structure quelque peu énigmatique pour 

les historiens et, actuellement, sa compréhension est toujours sujette à des incertitudes. Toutefois, les 

nombreuses études sur la question ont permis de mieux saisir sa nature3134. Sans entrer dans le détail, 

le domaine de paume n’étant pas, à proprement parler, une terre de service militaire3135. Il peut être 

défini, en résumant, comme une terre institutionnelle sur laquelle les ayants droit sont multiples. En 

d’autres termes, l’expression désignait une terre à « propriété partagée »3136 dont l’usufruit revenait 

de plein droit à un bénéficiaire effectif, mais sur laquelle le propriétaire originel conservait une 

certaine juridiction3137. En premier lieu, la ou les terres qui composaient un bīt ritti appartenaient de 

pleins droits à la Couronne ou à un dieu3138 qui pouvaient les céder à un bénéficiaire. Les domaines de 

paume ont d’ailleurs pu désigner des sortes de terres de subsistance allouées à certains membres du 

personnel de ces institutions3139. En outre, lorsqu’un temple comptait parmi les ayants droit originels, 

les bénéficiaires pouvaient avoir à verser la dîme (ešru)3140. Les opérations pratiquées sur les bīt ritti 

sont diverses : exploitation, division, transmission en héritage, location, et même vente à l’époque 

hellénistique3141. Toutefois, et même si les droits d’un tenancier pouvaient être assez étendus, il est 

possible que ceux-ci aient varié d’un domaine de paume à l’autre. 

Concernant plus directement les terres de service, il semble qu’elles étaient qualifiées de bīt 

ritti, le plus souvent dans un cas de figure assez spécifique : lorsque celui qui bénéficiait de leur fruit, 

en partie ou en totalité, n’était pas le tenancier nominatif de la terre. L’exemple le plus représentatif 

est apporté par l’archive des Murašu dans laquelle le terme est employé pour désigner une terre de 

service uniquement dans le cas où cette dernière était sous-louée par un Murašu à un de ses agents3142. 

Du point de vue de l’administration royale, l’enjeu semble avoir été, dans un contexte 

d’externalisation de l’exploitation des terres de service, d’éviter leur patrimonialisation. En effet, 

                                                             
3133 §1.2.4.3. 
3134 Petschow 1956 : 143-148, Joannès 1982a : 11-16, Stolper 1985 : 25, Jursa 1998a : 13-18, Van Driel 2002 : 305-308, McGinnis 
2012a : 25-26, Janković 2013 : 285-289. 
3135 Van Driel 2002 : 305. 
3136 Petschow 1956 : 147. 
3137 Van Driel 2002 : 306. Selon F. Joannès, les temples à Sippar et Uruk pouvaient administrer les domaines de paume (Joannès 
1982a : 12-16). 
3138 Une terre détenue en bīt ritti est régulièrement qualifiée de « propriété » (makkuru) d’un dieu ou du roi (Janković 2013 : 
285). Si notre compréhension Jursa 1998a : n°2 est exacte, et l’Ebabbar et la Couronne auraient compté parmi les ayants-
droits des domaines d’arc mentionnés (§7.3.3). 
3139 Joannès 1982a : 15-16. B. Janković précise qu’au sein de l’Eanna, des domaines de paume étaient mis à disposition des 
artisans, fabriquants d’arcs et peut-être des forgerons. A l’époque hellénistique, les contrats de vente et de location de bīt 
ritti semblent indiquer qu’un service (palhu) dû au temple les grevait (Janković 2013 : 287).  
3140 Van Driel 2002 : 306. 
3141 Janković 2013 : 286. 
3142 BE 9 30, BE 9 86a, TuM 2/3 145, PIHANS 97 15, etc (Voir §8.2.1) En dehors de l’archive des Murašu, ROMCT 2 9, VS 5 55, 
Jursa 1998a : n°2 et CUSAS 28 27. 
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l’adoption du qualificatif bīt ritti pour désigner une terre de service témoigne, selon nous, 

indirectement, de la volonté de la Couronne de conserver un lien entre une parcelle allouée et son ou 

ses bénéficiaires ; corrélativement, de garder un contrôle sur les terres qui lui appartiennent. Au final, 

si les domaines de paume ne concernent pas systématiquement des terres de service, au sens strict du 

terme, ils peuvent être, dans certains cas, un indice permettant le rattachement d’un texte au corpus 

documentant ce système3143. 

 

7.1.2. Sources et opérations sur les terres de services. 

Nous l’avons vu, les mentions de terres de service ne se limitent pas aux corpus les plus 

informatifs, nous en trouvons aussi parfois, sporadiquement, dans des archives plus ou moins 

modestes. Nous proposons ici de présenter ces occurrences isolées à travers leur contexte 

archivistique lorsqu’il nous est connu, mais aussi à l’aune des opérations économiques qui nous 

permettent de connaitre ces terres.  

La première archive est extrêmement intéressante puisqu’elle émane d’une population 

exogène implantée en Babylonie et intégrée dans le système des terres de service. À l’instar des 

archives d’Ahiqam et d’Ahiqar que nous traiterons ultérieurement3144, l’archive de la ville des Cariens, 

située vraisemblablement dans la région de Nippur, constitue un des rares cas où le système est 

documenté du point de vue des tenanciers, et non d’un tiers qui avait des intérêts dans l’exploitation 

des terres de service3145. Bien qu’un seul texte mentionne explicitement un domaine d’arc (OECT 

10 405) auquel une obligation était attachée3146, d’autres documents concernent vraisemblablement 

l’exploitation de cette parcelle3147. 

Les textes de l’Eanna et de l’Ebabbar mentionnant des terres de services sont très peu nombreux 

en comparaison du volume de ces archives3148. La première raison de l’entrée de ces terres dans le 

champ documentaire des sanctuaires tient au simple fait que certaines d’entre elles étaient situées 

dans les environs immédiats des domaines des divinités3149. Aussi, à Uruk, les parcelles d’arc (qaqqar 

qašti)3150 pouvaient être surveillées par les troupes des sanctuaires chargées de garder les parcelles 

voisines (YOS 7 156). En outre, les temples pouvaient vraisemblablement avoir des droits sur les fonds 

                                                             
3143 C’est sans doute le cas pour le texte BE 8 85 qui, si la restitution proposée par M. Jursa est exacte (Jursa 2010a : 191), 
mentionne un bīt ritti. Le texte s’intègre dans un dossier documentant l’entreprenariat agricole sur les terres 
institutionnelles. Bien qu’aucune terre de service n’y soit citée, leur présence en arrière-plan est fortement suggérée par 
cette mention et la présence d’un préposé (šaknu) des soldats-rēdû en BE 8 86. Le dossier a été traité en Jursa 2010a : 191-192. 
3144 §8.1. 
3145 Mentionnons aussi les cas, très singuliers, de l’archive dîte « de Neirab » qui présente les mêmes caractéristiques mais ne 
mentionne aucune terre de service et a été retrouvée, non pas en Babylonie, mais à Neirab en Syrie. Initialement, l’archive 
contenait vraisemblablement des tablettes concernant la gestion de parcelles institutionnelles, mais celles-ci auraient été 
écartées du lot qui nous est parvenu, parce que cette communauté d’origine exogène serait retournée dans la région dont 
elle était issue et n’aurait pas conservé les documents liés à la terre en Babylonie, devenus inutiles.  
3146 Le texte est très endommagé mais nous identifions un service du champ du roi ([a]-šà lugal i-pal-láh, l. 7). 
3147 OECT 10 401, 402, 404. 
3148 D’autant plus que nous avons écarté du corpus plusieurs textes à l’interprétation douteuse de l’Ebabbar (§7.1.2). 
3149 §7.2.1. 
3150 Pour les problèmes liés à l’interprétation de ce terme, voir §7.2.1. 
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de services qui correspondaient à la dîme à Sippar (Dar 348, Jursa 1998a : n°2, MMA 2 46) et à des 

fermages (šibšu) à Uruk (Kleber 2008 : n°26) et étaient impliqués dans leur exploitation selon le régime 

de la ferme générale. Par ailleurs, les temples semblent avoir été impliqués dans la perception de 

redevance forfaitaire sur des domaines d’arc, exploités sous le régime de la ferme générale (AnOr 9 

11, McGinnis 2012a : n°7), mais les documents qui en témoignent comme les personnes qui y sont 

citées sont marginaux dans les archives des temples. D’autres archives peuvent être rattachées, plus 

indirectement, aux sanctuaires : celles de leur haut personnel prébendé qui constitue la notabilité 

urbaine traditionnelle de Babylonie. Les familles concernées sont les Iliya C, mais au titre de la 

fonction de qīpu d’un des ses protagonistes (VS 6 155)3151, Ibnaia B (BM 25662 et BM 25660), et peut-

être les Beliyaʾu (Waerzeggers 2003 : n°6)3152 et les Atkuppu (BM 94826)3153 de Borsippa. Au final, dans 

ce type d’archives, peu de terres de services apparaissent et les quelques renseignements dont nous 

disposons sont limités dans le temps3154. En revanche, comme pour la ville des Cariens, les titulaires 

de l’archive étaient les bénéficiaires des terres. Dès lors, les documents en question concernent soit la 

gestion et l’exploitation des fonds d’arcs, soit les obligations qui y étaient attachées3155.  

 Les autres archives identifiées, les plus nombreuses, peuvent toutes à des degrés divers être 

rattachées au profil économique des entrepreneurs3156. Nous intégrons, dans cet ensemble, les 

archives de Maštuk (NBC 6228), de Mušallim-Bel, fils de Nidintu (OECT 10 209), d’Iššar-taribi (Camb 

13), de Sin-leqe-unninni (Sack 1994 : n°98)3157, d’Itti-Šamaš-balaṭu (YOS 19 70), de Tattannu (VS 6 302, 

VS 6 188), des Egibi3158 (Dar 307, Dar 351 et peut-être Dar 154, 430, Abraham 2004 : n°153159 et n°79), etc. 

Le schéma économique documenté dans les archives d’entrepreneurs agricoles et appliqué aux terres 

de service peut se résumer en trois points : acquisitions du fruit ou de l’usufruit de la terre de service, 

sous-location, financement des obligations afférentes3160. 

L’acquisition par les entrepreneurs de droits sur les terres de service était, avant tout, un 

corollaire de l’externalisation de l’exploitation agricole. Les bénéficiaires confiaient l’exploitation de 

leur fond à des entrepreneurs qui disposaient de charrues, d’animaux de traits et d’autres outils qui 

permettaient la mise en culture de larges domaines. Le plus souvent, les exploitants profitaient du 

                                                             
3151 §7.3. 
3152 Les deux documents ne mentionnent pas des terres de service, mais des tenanciers d’arc (bēl qašti). 
3153 Cité en Jursa/Waerzeggers 2009 : 256 
3154 Nous verrons que la raison à cela, selon nous, vient du fait que ce groupe social aurait été intégré dans le système de terre 
de service du fait d’un plan d’attribution datant de Darius Ier §7.3.). 
3155 §7.4. 
3156 Pour une définition du profil économique d’un entrepreneur, en opposition à celui d’un « rentier », voir Jursa 2010a : 
282-293. Pour les activités des entrepreneurs sur les terres de service, voir Jursa 2010a : 198-203. 
3157 Si, dans ce contexte, l’intervention des membres de la famille Sin-leqe-unninni correspond à celle généralement attribuée 
à des entrepreneurs, cette dernière appartenant indubitablement à la notabilité prébendée (Jursa/Payne 2011 : 122-123). 
3158 Si l’archive des Egibi n’a pas fait l’objet d’une étude de cas et est intégrée à ce développement, c’est que, surtout pour sa 
dernière génération, elle documente davantage la perception de redevances et de paiements en compensation du service 
qu’une implication réelle dans le système de terres de service. Il est bien connu que Marduk-naṣir-apli, comme Itti-Marduk-
balaṭu, avançaient de l’argent pour les frais d’entretien (rikis qabli) d’individus remplissant un service (§4.4) mais déterminer 
si ces individus étaient bénéficiaires de terres de service est extrêmement délicat. 
3159 §4.2.2. 
3160 Ce schéma est très abondamment documenté par les archives des Murašu. Le lecteur trouvera dans le développement 
qui lui est consacré, une présentation bien plus détaillée de la triade acquisition/sous-location/financement (§8.2.1). 
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fruit de la terre, qu’ils pouvaient commercialiser. Ils versaient aux bénéficiaires une part de la récolte 

ou un fermage (sūtu). Ces versements leur permettaient théoriquement de financer leurs obligations 

envers la Couronne et de subvenir à leurs besoins courants. Deux documents nous éclairent sur deux 

manifestations différentes de cette pratique. En Dar 307, Iddinaia, un esclave bien connu des Egibi3161, 

« acquiert »3162 le fond d’arc d’un certain Nergal-naṣir3163, pour qu’il l’exploite à l’aide du matériel 

agricole de Marduk-naṣir-apli. À une autre échelle, BRM 1 83, pour lequel le contexte archivistique 

pose problème, montre deux frères et leurs cotitulaires (bēlê qašti) céder leur fond d’arc en métayage 

(ana errēšutu) pour 4 ans à un entrepreneur agricole dont l’activité était probablement de modeste 

envergure, en échange de l’usufruit d’un tiers de la terre3164. 

Pour un entrepreneur, une deuxième méthode d’acquisition de l’usufruit des terres de service 

consistait à détourner leur inaliénabilité en les prenant en gage contre des prêts, généralement, en 

argent. Cette pratique est bien connue dans l’archive des Murašu, et attestée précocement ailleurs, 

mais dans des proportions bien plus restreintes3165. Le cas le plus ancien que nous connaissons 

remonte à l’an 35 de Nabuchodonosor II (569) et le texte qui en témoigne, Sack 1994 : n°98, peut être 

rattaché à l’archive de Sin-leqe-unninni de la région d’Uruk. Le cas est tout à fait exceptionnel puisque 

la personne qui contracte le prêt et met la parcelle en hypothèque n’était pas le bénéficiaire lui-même, 

Dannea, mais un exploitant qui détenait la terre en métayage (errēšutu). Le lien entre les dettes 

contractées de cette manière et les obligations grevant les terres de service est souvent implicite. 

Enfin, la sous-location des terres acquises de ces manières à des tiers qui en assuraient la mise en 

culture et l’exploitation constitue le dernier type d’activités, propre aux entrepreneurs agricoles qui 

nous documentent ces terres de services. Les contrats permettant de réaliser cette opération sont 

divers : contrats de métayage3166, de fermage3167 ou de jardinage3168. Les sous-locataires versaient 

ensuite à l’entrepreneur un loyer ou part de la récolte3169. 

 Précisons que deux documents s’inscrivent dans un lot d’archives pour lequel l’entrepreneuriat 

dans le secteur des terres de services constitue un des centres d’intérêt. En cela, il aurait pu faire 

l’objet d’une étude de cas comme les archives de déportés judéens, des Murašu, de Belšunu et des 

Gallabu, mais son volume quantitatif et leur proximité formelle avec ces archives nous ont incités à 

l’incorporer à cette présentation. L’archive des Tattannu, une famille basée principalement à Borsippa 

et impliquée dans l’agriculture, couvre presque tout le Ve siècle. Leurs esclaves prenaient des terres 

                                                             
3161 Celui-ci semble avoir été impliqué, avec Madanu-bel-uṣur, un autre esclave des Egibi, dans l’exploitation de terres de 
service (Abrahm 2004 : 72-77). 
3162 Le verbe employé pour qualifier le transfert est nadānu, « donner » (l. 3). L’état de détérioration de la tablette ne permet 
pas de connaitre ce que Nergal-naṣir obtient en échange. 
3163 L’identification de ce dernier avec Nergal-naṣir/Nadin qui se voit avancer de l’argent pour ses frais d’entretien (rikis qabli) 
au début du règne de Cambyse (Camb 17 et 104) est très hypothétique, voire improbable. 
3164 « Il (=le propriétaire du champ) jouira de l’usufruit d’une part d’un tiers de la terre » (šal-šú ha-la en a-šà [i]k-kal, l. 8-9). 
3165 NBC 6228, AnOr 9 11, Sack 1994 : n°98. 
3166 BE 8 125. 
3167 ROMCT 2 9 
3168 BE 8 122, McGinnis 2012b : 339-342. 
3169 CT 44 22. 
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en location et eux leur louaient le matériel agricole nécessaire à leur exploitation3170. Par ce biais, la 

firme, à l’instar des Murašu, a pu être impliquée dans l’exploitation du domaine royal3171. Le plus 

ancien des protagonistes fut peut-être gouverneur de Transeuphratène3172 et un des textes à l’étude 

ici, VS 6 1883173, pourrait s’inscrire dans le contexte de cette position officielle3174. Bien que les traces 

du système de terre de service y soient minces, l’archive porte néanmoins à notre connaissance un 

cas singulier qui mérite que nous nous y arrêtions. VS 6 188 est un contrat d’adoption qui montre à la 

fois comment une terre de service pouvait être acquise et l’obligation reportée sur un tiers. En effet, 

un certain Bel-šum-iddin adopta dans le courant du règne d’Artaxerxès Ier, deux esclaves des 

Tattanu3175 qui reçurent, de cette manière, un tiers de la part de la terre de service de Bel-šum-iddin 

et ses cotitulaires (bēlê qašti). Une clause précise que les deux esclaves devront accomplir le service du 

roi3176. L’opération avait pour but, ici encore, de détourner l’inaliénabilité des terres de service3177 et 

de permettre l’acquisition, sans doute de plein droit, d’une part du fond d’arc par la firme de Borsippa.  

Enfin, plusieurs documents doivent être abordés séparément, puisqu’ils ne rentrent dans aucun 

des ensembles typologiques ou archivistiques présentés ici : 

- En premier lieu, TEBR 1 est un document peu commun issu de l’archive nippuréenne de 

Ninurta-ahhe-bulliṭ et daté, probablement, du règne d’Artaxerxès II3178. F. Joannès propose de voir ce 

texte comme un relevé partiel de redevances pesant sur plusieurs domaines d’arc3179, plus d’une 

vingtaine, vraisemblablement constitué à partir des registres dans lesquels les autorités inscrivaient 

les entités fiscales et les obligations associées3180. Ces registres ne nous étant pas parvenus, ce type de 

textes constitue ce qui, formellement, s’en rapproche probablement le plus.  

- Un second document, TEBR 31 affilié à l’archive de Nihistu et rédigé à Šaṭir durant la 41e 

année d’Artaxerxès Ier (424) est, quant à lui, tout à fait extraordinaire puisqu’il enregistre la vente de 

la part d’un domaine d’arc3181. Le contexte dans lequel cette transaction s’inscrit semble, néanmoins, 

avoir été très particulier. Le soin apporté par le scribe à mentionner les noms, non seulement des 

vendeurs et acheteurs, mais aussi de tous les ayants droits associés à la terre, pourrait constituer un 

indice du caractère exceptionnel de la vente3182. Il est surprenant, toutefois, qu’aucun individu portant 

                                                             
3170 Jursa 2005a : 96-97. 
3171 VS 5 120 mentionne un bīt ritti et BM 120024 la gestion d’une terre royale prise en fermage (Jursa 2010a : 200). 
3172 Tattannu I, connu comme gouverneur de Transuephratène (ebir nāri), porte ce titre en VS 4 152 et dans le Livre d’Ezra 
(5:3f, 6:6 et 13). 
3173 Jursa 2005a : 95-96. Le texte documente l’organisation d’un service de corvée pesant sur les membres d’une communauté-
haṭru, §7.3.2). 
3174 Jursa 2005a : 85. 
3175 Zabinaʾ, fils d’Idarni-Bel et son fils Ṭab-Uruk. 
3176 « Zabinaʾ et Ṭab-Uruk accompliront conjointement le service-ilku du roi [...] », (Iza-bi-na-ʾa ù Idu10-ga-unug!ki il-ki šá ˹lugal 
ru˺-[…] it-ti a-ha-me-šú i-<<ha>>-pa-la-˹ah˺, l. 12-14). 
3177 Nous connaissons un cas similaire dans l’archive des Murašu (UCP 9/3, 269ff). 
3178 Joannès 1982a : 30-31. 
3179 Joannès 1982a : 31. 
3180 Joannès 1982a : 35. Pour le rôle des registres dans les affaires re recrutement des temples, voir §1.1.3.1. 
3181 Quatre cousins vendent 1/3 de domaine d’arc qui correspond à la part qu’ils ont reçu en héritage (Joannès 1982a : 99), 
pour une analyse détaillée du texte, voir Joannès 1982a : 98-101. 
3182 Les vendeurs sont Itti-Anu-balaṭu, Ṭabia et Šiška-Anu, les fils d’Anu-belšunu et Labaši/Ša-pi-kalbi, quatre cousins 
(Joannès 1982a : 99). Les acheteurs sont Aki-milki-ilua et Šamaš-mudammiq, les fils de Šamaš-zer-ibni, les principaux 
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un titre officiel ne soit mentionné parmi les témoins, témoignant ainsi du regard des institutions sur 

cette transaction. Pour G. Van Driel, la vente se déroulait probablement entre des ayants droit et, en 

conséquence, il ne faudrait pas déduire de l’opération documentée en TEBR 31 que les terres de service 

pouvaient être vendues librement3183. 

Ces deux textes sont particulièrement importants par leur nature et leur contenu singuliers, 

mais aussi parce qu’ils témoignent indirectement d’une conséquence des droits des tenanciers sur les 

terres de services : leur division. En effet, parmi les tenanciers mentionnés en TEBR 1, certains sont 

qualifiés d’hommes de quart (lúrebû), indiquant qu’ils ne disposent pas d’un fond d’arc entier. 

Pareillement, TEBR 31 montre que des parcelles indivises à l’origine subissaient un morcellement dès 

lors qu’elles sont transmises de la génération des bénéficiaires à celle des leurs héritiers3184. Au final, 

ici encore, le délitement des parcelles, devenues trop petites pour que l’investissement dans du 

matériel d’exploitation soit rentable pour un bénéficiaire, induit le recours aux entrepreneurs 

agricoles. Il convient, toutefois, de se méfier d’un possible effet de sources. Nous l’avons vu, ce sont 

majoritairement les activités des entrepreneurs qui nous éclairent sur les terres de service et, en 

conséquence, leur importance a peut-être tendance à être surévaluée. En effet, il est vraisemblable 

que des tenanciers qui évoluaient dans un contexte rural, sans pour autant avoir recours à ces 

entrepreneurs, ne nous auraient pas laissé de traces.  

7.2. Les terres de service : localisations, mise en culture, tailles et propriété. 

7.2.1. Localisations. 

Trois types d’informations nous permettent de connaitre plus ou moins précisément les 

localisations d’une terre de service. D’abord, le lieu de rédaction de la tablette qui la mentionne 

permet de donner une idée de l’aire géographique dans laquelle situer la terre. Ensuite, celle-ci est 

précisée éventuellement par des références à des éléments topographiques composant l’espace rural, 

comme des installations d’envergures variées (bīt qašti ša ina āl (bīt/till/huṣṣeti) NG3185), ou des canaux 

(nāru). Enfin, dans les cas où la terre devait être localisée avec précision, le scribe donnait les noms 

des propriétaires et tenanciers des terres limitrophes. Ces informations nous permettent de localiser, 

avec plus ou moins de précisions, certaines terres de service. 

                                                             
protagonistes de l’archive, le père et l’oncle de Nihistu. Les autres tenanciers sont Mannu-iqabbu/Bel-ittannu, Arad-
Marduk/Bel-ittannu, Anu-takiltu-ukin/Lišir, Nabu-belšunu/Nanaia-iddin et ses frères, Nanaia-iddin et tous ses frères de la 
maison d’Arad-Babu, Šamaš-libluṭ/Mukin-apli, Zeriya/Mukin-apli, Nanaia-iddin/Anu-uballiṭ, Labaši/Nidintu, Anu-ban-
ahi/Arad-Nabu, Anu-ah-ušabši/Bel-zeri, Aššip-ka/Nanaia-iddin. 
3183 Van Driel 2002 : 238. 
3184 Les effets du morcellement, pour autant, semblent contrés par la mise en place d’une hiérarchie rigoureusement établie 
entre les deux catégories d’ayants-droit. Le document fait, en effet, la distinction entre les tenanciers (bēl qašti) et les 
membres de leur famille qui exploitaient la terre avec eux, et acquéraient sur la terre un droit de propriété familiale (Joannès 
1982a : 98-99). 
3185 Les classificateurs les plus courant sont : uru (ālu) désigne l’unité administrative et peut être traduit, selon le contexte 
par ville, village, hameaux ou bourgade ; é (bītu) que nous traduisons par « domaine » est souvent rattaché à un nom de 
personne, une profession ou un gentillisme, et désigne une terre attribuée à une de ces catégorie ; garin (till) désigne une 
levée de terre ; huṣṣeti est généralement traduit par hutte. Dans certains cas, notamment dans l’archive des Murašu, ces 
déterminatifs ont pu être interchangés. 
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Texte/Corpus Ville(s) 
environnante(s) 

Élément(s) environnant(s) 

AnOr 9 11 Uruk Bāb āl nār hilti3186 
BE 8 125 Nippur Près de Nār Šalla3187 
BM 25660 Borsippa Dans Dūru-ša-Aramu, près de B/Pug/qur-Ištar3188 
BRM 1 83 Nippur Entre Nār Damanua3189 et Nār Bīt banu3190 
Camb 85 Babylone et Nippur Dans Āl Išqillunu3191, Āl Bīt [ND]-naṣir et Āl Bīt Da[...] 
CT 44 82 Babylone Près de Nār Ahhe-šullim3192 
Dar 9 Sippar Le long de Nār Sumandar3193 
Dar 351 Babylone Le long de Nār Piqūdu3194 jusqu'à la zone-makallû3195. 
Jursa 1998a : n°2 Sippar Entre l'embouchure (bābu) de Nār Šamaš3196 jusqu'à Nār 

Hirānu, près de Bīt Raṣṣīṣi 
Kleber 2008 : n°263197 Uruk Til Huraṣi3198 
McGinnis 2012a : n°7 Sippar et Kiš Til Hiyatu, sur la route de Kiš, le long du canal3199. 
McGinnis 2012b : 339-342 Sippar Āl Tarappu 
MMA 2 463200 Sippar ? Près de Nār Šamaš 
NBDMich 45 Babylone ? Bīt Girda (lieu de rédaction) 
ROMCT 2 9 Nippur Ālu šá Re'i, à proximité de Nār Sîn3201 
Sack 1994 : n°98 Uruk3202 Āl Amat-Bel (Lieu de rédaction) 

                                                             
3186 La localité de Bāb Hilti est connue d’un seul autre texte de l’archive de l’Eanna (AnOr 9 19, voir infra). Elle a pu constituer 
un lieu de livraison de l’orge cultivé au sud-ouest d’Uruk (Janković 2013 : 344, Coquerillat 1968 : 22). 
3187 Ce canal est documenté par les archives de Murašu (voir Zadok 1985 : 383). 
3188 Les deux toponymes ne sont pas connus ailleurs. Toutefois, le texte pourrait citer le Bīt-Zeriya, une localité proche de 
Borsippa, dans laquelle la notabilité prébendière possédait des terres. 
3189 A notre connaissance, ce canal n’est pas attesté ailleurs. Le nom évoque toutefois la tribu araméenne Damūnu (Zadok 
1985 : 116) 
3190 Ce canal est connu uniquement par ce texte, mais une bourgade Bīt Baniya est connue dans la région de Nippur (Zadok 
1985 : 83). 
3191 Localité des environs de Nippur, près du canal du Simmagir (Zadok 1985 : 183). Ce nom est sans doute à mettre en relation 
avec une installation de déportés de la ville levantine d’Aškelon, détruite par Nabuchodonosor II en 604 (§3.6.2), dont la date 
n’est pas déterminable. 
3192 Le canal Ahhe-šullim existait déjà sous le règne de Marduk-apla-iddin II (deuxième moitié du VIIIe siècle) si l’on en croit 
le kudurru VS 1 37. Il passait probablement à proximité de la zone de la porte d’Enlil à Babylone, au nord-ouest de Babylone 
(Jursa 2010a : 380). 
3193 Canal important coulant probablement au nord-ouest de Babylone, qui a pu faire l’objet de travaux d’aménagement 
durant le règne de Nabonide et peut-être celui de Darius Ier (Dar 9 serait lié à ces travaux, Jursa 2010a : 245). Les temples de 
Babylone, Borsippa, Cutha et Sippar possédaient des terres le long de ce canal (Voir Jursa 201a : 245-246 et références). 
3194 Le Nār Piqūdu est un canal situé dans les environs de la porte d’Uraš de Babylone, il tire peut-être son nom d’une tribu 
araméenne (Unger 1970 : 106). Un Nār Piqūdu, auquel était associé un fermier général (ša muhi sūti), est aussi attesté à Uruk 
(TCL 13 150, Janković 2013 : 60, 250).  
3195 Terme faisant référence à une zone située à l’extrémité inférieure d’un champ, opposée au canal dont il tire ses eaux. Elle 
consistait peut-être en une zone marécageuse qui pouvait fournir un espace d’amarrage (Pierce/Wunsche 2014 : 209) ou en 
un fossé de drainage (Janković 2013 : 279).  
3196 Pour ce canal, voir Jursa 1995 : 66-70, Jursa 2010a : 324-325 et infra. 
3197 L’identification de la parcelle d’arc (qaqqar qašti) à une terre de service est problématique (voir §7.1.1). 
3198 Till-huraṣi était une localité située le long du canal du roi (Nār šarri) et a pu être un important centre administratif 
agricole lié à la culture de l’orge. Le manque d’éléments de localisation dans les textes mentionnant ce lieu pourrait induire 
que son emplacement était bien connu des scribes (Janković 2013 : 330). 
3199 La route (Harrān Kiš) et le canal de Kiš (Nār Kiš) sont attestés dans les archives de familles de Babylone qui possédaient 
des terres et maisons dans les environs de cette ville (Jursa 2010a : 124). Le canal passait sans doute non loin de Babylone et 
Sippar (Zadok 1985 : 374). 
3200 Cité dans Jursa 1998a : 14-15. 
3201 Important canal de la région de Nippur (Zadok 1985 : 381-382). Il est notamment documenté dans l’archive de la famille 
Murašu qui possédait certains droits dessus (BE 10 103). L’archive montre que plusieurs terres de services y étaient installées 
(Voir §8.1). 
3202 Āl Amat-Bel serait une localité située dans l’arrière-pays urukéens (Jursa/Payne 2005 : 123). 



  
 

486 
 

Stolper 1988 : 132ff Nippur Près de Bīt Dayyanatu3203 et Till Gabbari3204 sur la rive gauche 
de Nār Sinmagir3205 

Strassmaier 1893 : n°31 Babylone Dans Āl Huṣṣeti Šaduni 
VS 6 188 Babylone Sur la rive de Nār Ištar3206, à Āl Ašiaia 
YOS 7 1563207 Uruk Depuis Nār Takkiru3208 jusqu’à Nār Harri-Kippi3209, dans le 

tamirtu-Raṭu3210 et Bīt Nabu-gaddu. Texte rédigé à Šaṭiru3211 
YOS 19 70 Uruk […] 

 Fig 47 : Les localisations des terres de service hors des archives des Murašu, des Judéens, de Belšunu ou des Gallabu  
 

Une première remarque s’impose. Nippur semble avoir tenue une place privilégiée dans la géographie 

des terres de service que nous ne pouvons imputer uniquement à l’importance quantitative de 

l’archive des Murašu. Plusieurs localités présentées par cette archive comme éléments 

topographiques autour desquels étaient implantés des fonds d’arc sont attestées antérieurement dans 

un contexte similaire. C’est notamment le cas des grands canaux, comme le Nār Šalla3212, le Nār 

Simmagir3213 ou le Nār Sîn3214, ou encore de la bourgade d’Āl Išqillunu (« la ville d’Aškelon ») qui 

pourrait être attestée plus d’un siècle après la rédaction de Camb 853215. Plus encore, la région entre 

Babylone et Nippur a peut-être abrité, dès le règne de Nabuchodonosor II, les déportés judéens3216 et 

Neirabéens3217, tandis que des Cariens, vraisemblablement des mercenaires3218, avaient étaient 

installés dans l’arrière-pays de la cité, sans doute entre la fin de l’époque néo-babylonienne et le début 

de la période perse3219. Les raisons de l’importante fonction de Nippur dans le système des terres de 

                                                             
3203 Localité proche du Nār Simmagir, dans la région de Nippur, attestée dans les archives des Murašu (Zadok 1985 : 85). 
3204 Localité proche du Nār Simmagir, dans la région de Nippur, attestée dans les archives des Murašu (Zadok 1985 : 309-310). 
3205 Important canal de la région de Nippur connu de l’archive de Murašu qui prenait ses eaux dans l’Euphrate (Zadok 1985 : 
382). 
3206 Canal qui coulait vraisemblablement près de Babylone et/ou Borsippa (Zadok 1985 : 373). Un canal du même nom est 
attesté aussi à Uruk (idem). 
3207 Le texte ne mentionne peut-être pas une terre de service à proprement parlé (§7.1.1). 
3208 Cet important canal, qui coulait peut-être au sud-ouest d’Uruk, recevait ses eaux vraisemblablement de l’Euphrate 
(Cocquerillat 1968 : 16 et Janković 2013 : 328-329). 
3209 Canal situé au nord-ouest d’Uruk (Cocquerillat 1968 : 19, Janković 2013 : 167) 
3210 Cette zone-tamirtu est attestée aussi en YOS 6 42 (Cocquerillat 1968 : 76). 
3211 Localité sise dans le territoire au nord du Bīt Amukanu, probablement le long du Nār Šarri en lien avec Nār Harri-Kippi 
(Zadok 1985 : 290-291). 
3212 BE 8 125. Dans l’archive des Murašu, des terres de service sont attestées le long de ce canal en PIHANS 79 35, PIHANS 54 
62 et PBS 2/1 81. 
3213 Stolper 1988 : 132ff. Dans l’archive des Murašu, des terres de service sont attestées le long de ce canal en BE 9 86a, PIHANS 
79 84, PBS 2/1 115, 120, 193, 195, 205, 207 et 216. 
3214ROMCT 2 9. Dans l’archive des Murašu, des terres de service sont attestées le long de ce canal en BE 9 70, 100, BE 10 6, 7, 
91, PIHANS 79 1, PBS 2/1 3, 48 et 158. 
3215 Camb 85 a été rédigé en 538 et BE 9 86a (où est mentionné un uru iš-qal-lu-nu, l. 8) date de 424. Le fait que Camb 85 ait été 
rédigé à Babylone ne suffit pas selon nous, à affirmer que les localités mentionnées dans les deux textes sont différentes. 
Plusieurs éléments tendent à montrer que la capitale babylonienne pouvait servir de lieu de rédaction de contrats 
concernant des terres de services situées entre Babylone et Nippur. Par exemple, Stolper 2004 : n°10, un document des 
archives de Belšunu, le gouverneur de Babylone, mentionne une localité des environs de Nippur (Bīt Daddiya, PBS 2/1 64, 
TuM 2/3 184, voir Zadok 1985 : 85 et §8.3). 
3216 Pierce/Wunsch 2014 et §8.1. 
3217 Tolini 2015 : 62. 
3218 Voir §5.4.2. 
3219 L’archive d’Āl ša Bannēšāyī (« le village des Cariens »), qui couvre une période allant du règne de Cambyse à celui de 
Nabuchodonosor IV, apporte peu d’éléments permettant la localisation précise de la ville. Toutefois, un toponyme identique 
est mentionné en Stolper 1999 : 6-7 (CBS 10059) rédigé à Nippur à la fin du règne de Xerxès. Signalons, enfin, que l’archive 
dite des « fils de Lišir » documente la gestion des terres liées au système de terre de services dans les marges de la région de 
Nippur (Jursa 2010a : 416 et BRM 1 83). 
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service demeurent hypothétiques et, sans doute, multiples. D’abord, signalons que la fonction 

militaire de la région s’exprimait probablement dès l’époque de la domination assyrienne3220. Les liens 

de Nippur avec l’envahisseur septentrional, à l’époque de la guerre d’indépendance, engendrèrent des 

conflits qui conduisirent peut-être à la détérioration des aménagements agricoles de son arrière-

pays3221. Cette configuration, nous le verrons avec le cas de Sippar, semble favoriser les plans 

d’aménagement et d’attribution de terres promulgués par la Couronne. Signalons, de surcroît, que 

l’important potentiel, en termes d’espace disponible, de la région de Nippur, et le retard dans son 

exploitation par rapport au reste de la Babylonie, ont pu stimuler l’implantation de terres de services. 

En effet, M. Jursa a montré que les terres autour de Nippur n’étaient vraisemblablement pas très 

productives et étaient mal exploitées, faisant de cette région une zone privilégiée pour installer des 

« colons militaires » sans avoir à confisquer les terres, ni des temples, ni des Babyloniens dans les 

autres régions3222. En d’autres termes, le terroir autour de Nippur aurait été l’objet d’une politique de 

colonisation intérieure par des populations non autochtones, introduites par les souverains 

babyloniens et poursuivie, voire accélérée par les Achéménides. 

Dans l’ensemble, les localités où étaient situées ces terres dénotent d’un environnement 

profondément rural. Le bâti qui y était installé consistait, vraisemblablement, en de petites structures, 

voire de simples huttes si nous nous référons aux archives de Belšunu et des Murašu qui mentionnent 

des toponymes construits sur l’akkadien huṣṣetu (hutte)3223. Certaines localités étaient nommées à 

partir de noms de personnes3224, mais aussi de gentilices3225 ou de professions3226, l’ensemble évoquant, 

là encore, l’espace rural. Toutefois, ces installations n’étaient pas toutes de tailles modestes, certaines 

d’entre elles, comme Til Huraṣi dans les environs d’Uruk, étaient peut-être des centres administratifs 

de districts agricoles3227. D’ailleurs, Bīt-Abī-râm mentionné dans l’archive Zababa-šar-uṣur tenait, 

vraisemblablement des fonctions similaires3228. Enfin, certains toponymes sont construits sur des 

noms de territoires araméens ou chaldéens3229, qui font sans doute écho aux formes de 

territorialisation qu’engendra l’installation de ces populations dans les campagnes babyloniennes au 

début du Ier millénaire. Nous constatons que les références à ces territoires se trouvent aussi dans des 

noms de canaux. 

Le réseau hydraulique constitue le deuxième élément de localisation des terres de service. Des 

canaux secondaires sont attestés, tout comme les principaux canaux de Babylonie qui pouvaient 

couler à proximité de plusieurs grandes villes de Babylonie. Sans entrer dans les détails, un exemple 

                                                             
3220 Solper 1985 : 24 et §5.3.3 (notamment TuM 2/3 132). 
3221 Jursa 2010a 417. 
3222 Jursa 2010a : 405-418. 
3223 Voir §8.3 et §8.2.2.3. 
3224 Cette caractéristique des toponymes se retrouve aussi dans la région de Nippur, dans les archives des déportés Judéens 
(Bīt Našar et Bīt Abī-râm, §8.1) et très abondamment dans les archives des Murasu §8.2.2.3). 
3225 Āl Ašiaia (VS 6 188), Āl ša Bannēšāyu (OECT 10 405). 
3226 Ālu šá Re’i (ROMCT 2 9). 
3227 Janković 2013 : 330. 
3228 Joannès/Lemaire 1996 : 52-53. 
3229 Nār Piqūdu, Nār Damanua, … 
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retient notre attention. Le canal de Šamaš (Nār Šamaš), cité en MMA 2 46 et en Jursa 1998a : n°2, fut 

sans doute construit, ou au moins rénové, sous Nabopolassar3230. Il amenait l’eau de l’Euphrate 

jusqu’aux environs proches de Sippar. L’arrière-pays de cette cité du nord de la Babylonie avait, 

quelques années auparavant, été durement touché par les affrontements entre Babyloniens et 

Assyriens, si bien qu’une politique de réhabilitation de l’espace agricole était nécessaire. Les travaux 

sur le Nār Šamaš s’intègrent sans doute à ce contexte. La partie du canal le long de laquelle se 

trouvaient les fonds d’arc était proche de l’embouchure, sans soute assez éloignée de la ville. Sur la 

partie la plus proche de la ville, les rab banê de l’Ebabbar possédaient des jardins qu’ils reçurent 

vraisemblablement au début du règne de Nabuchodonosor3231. Bien que les deux documents 

mentionnant le Nār Šamaš soient datés du règne de Nabonide, il n’est pas impossible que le plan 

d’attribution des fonds d’arc qui y sont documentés ait pris place durant le règne de 

Nabuchodonosor II, voire de celui de Nabopolassar. Nous ne disposons d’aucun élément prouvant 

indéniablement cela, mais l’idée que les plans d’attributions de terres de service aient pu liés à des 

entreprises de bonification de l’espace agricole promulguées par la Couronne est tout à fait 

vraisemblable. 

Qui plus est, le schéma associant la mise en valeur de l’espace agricole et l’attribution a 

vraisemblablement pu s’étendre hors des limites de la Babylonie, mais notre documentation est 

encore plus silencieuse sur cet aspect, du fait de sa dimension éminemment locale3232. Toutefois, un 

document pourrait nous apporter une trace de l’expansion du système de terres de service hors de 

Babylonie, mais son interprétation est problématique. En effet, WDSP 11, un papyrus araméen rédigé 

à Samarie et retrouvé dans le Wadi Daliyeh, n’appartenant pas à la documentation cunéiforme, il nous 

est difficile d’en proposer une analyse critique autre que celle de J. Dušek3233. Le texte, très 

fragmentaire, pourrait être une sorte de procès-verbal concernant la tenure d’un « champ de 

l’arc »3234. Il s’agit là, bien entendu, d’une hypothèse, mais voir dans cette mention un indice de 

l’expansion du système babylonien des terres de service est séduisante. La date du texte, du règne 

d’Artaxerxès II ou III, ne permet pas de déterminer la période de cette éventuelle expansion. Il nous 

paraît toutefois peu vraisemblable que la monarchie perse ait opéré une transposition du système 

babylonien au Levant, en employant une terminologie proprement babylonienne, plutôt que 

                                                             
3230 Il est fait mention de ces travaux dans une inscription royale du roi, qui pose, toutefois, des problèmes d’interprétation 
(Jursa 2010a : 324 et références).  
3231 Jursa 2010a : 324. 
3232 Un petit dossier de textes fait exception, mais il ne mentionne pas directement des terres de service. Le dossier 
documente la mise en exploitation de terres situées dans la région du Habur, données par Nabonide à l’Ebabbar 
(Jursa/Wagensonner 2014). Un des documents, Jursa 1995 : n°43, montre que le fermier général en charge de l’exploitation 
d’une parcelle de cette terre devait organiser le service l’ilku pesant sur les habitants de cette terre (§1.2.2.1). 
3233 Pour une édition critique du texte, voir Dušek 2007 : 266-274. 
3234 Il s’agit là d’une proposition de traduction du mot qšt par J. Dušek. Celui-ci propose d’y voir le mot babylonien qaštu et de 
le comprendre comme une référence à un domaine d’arc, mais sans certitude. Toutefois, selon lui, cette acception est la plus 
probable (Dušek 2007 : 270). L’auteur précise que la nature et le contenu du document sont soumis à plusieurs 
interprétations, mais favorise celle que nous rapportons (Dušek 2007 : 272). 
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d’élaborer un équivalent perse. Selon nous, une origine néo-babylonienne, avec l’organisation des 

provinces de l’empire comme contexte, nous semble plus vraisemblable. 

L’installation de terres de service dans les environs immédiats des villes n’est pas très courante, 

voire inexistante sous les souverains néo-babyloniens. Un des nombreux toponymes de l’archive des 

Murašu, « dans les faubourgs de Nippur » (limītu ša Nippur)3235, ou encore la localisation de certaines 

parcelles tenues par la famille Gallabu à Ur3236, fournissent des preuves de la présence de terres de 

service dans ces zones durant la seconde phase de la période perse. Pareillement, des terres de service 

pourraient avoir été situées près de la Grand’Porte d’Adad à Uruk durant l’époque hellénistique3237. 

Très hypothétiques, les premières traces de cette extension des territoires ayant eu vocation à 

accueillir des terres de services peuvent être datées du règne de Nabonide. En effet, un contrat de 

vente dont le contexte archivistique n’a pas été déterminé (YOS 19 4, Nabonide 15, 240), mentionne 

des bīt qašti3238 parmi les éléments topographiques entourant les parcelles cédées. Or, celles-ci, de 

même donc que les bīt qašti, étaient situées près de la Grand’Porte d’Enlil, c’est-à-dire dans les environs 

immédiats de Babylone. L’identification de ces bīt qašti à des fonds d’arc est toutefois assez douteuse. 

La superficie de l’un d’entre eux (150 m²)3239, ainsi que la proximité formelle entre YOS 19 4 et 

Wunsch 2000 : n°48, pour lequel nous avons écarté l’idée qu’il documente une terre de service3240, 

étayent ces incertitudes. Un autre document, McGinnis 2012b : 339-342 (Darius Ier, 522-4863241) 

mentionne une terre près de la porte de Šamaš, près de Sippar, mais il ne s’agit pas d’une terre de 

service3242. Toutefois, le fait que cette terre ait été mise en jardinage en même temps qu’un fond 

d’arc3243, lui-même situé à Tarappu, pourrait indiquer, mais sans certitude, une proximité entre les 

deux parcelles et conséquemment entre la terre de service et la porte de Šamaš3244. Enfin, si nous ne 

pouvons affirmer que la localité de Dūru-ša-Aramu se situait dans les environs immédiats de Borsippa, 

il est néanmoins probable qu’elle se situait dans une zone où la notabilité prébendière de la ville 

possédait des terres privées exploitées le plus souvent en palmeraies3245. Or, nous savons que les 

terroirs dans lesquels étaient le plus souvent implantées les terres de ce groupe social étaient 

essentiellement périurbains3246. En dépit de l’absence de faits tangibles qui entoure la question de la 

                                                             
3235 Voir §8.2.2.3 « La localisation des terres de service ». 
3236 Voir §8.4. 
3237 TCL 13 242 (Monerie 2018 : 188-190). 
3238 Le texte mentionne trois bīt qašti (é ban). Les deux premiers sont respectivement limitrophes aux côtés ouest (l. 6) et sud 
(l. 8) du premier lot vendu et le troisième est limitrophe au côté ouest du deuxième lot (l. 14). 
3239 « 150 m² de terre arable, maison de l’arc (2 qa še-numun é ban, l. 8). Comme en Wunsch 2000 : n°48, l’association entre 
« maison de l’arc » et « terre arable » pose problème. 
3240 §7.1.1. L’argument, en plus de celui de la taille, s’appuyait sur le fait que, en Wunsch 2000 : n°48, le bīt qašti se situe sur la 
terre mise en vente. Cet argument n’est pas applicable à YOS 19 4, puisque les bīt qašti n’y sont pas vendus. 
3241 La datation du texte est suggérée par la prosopographie (McGinnis 2012b : 343). 
3242 En comparant ce document à d’autres de l’archive de l’Ebabbar, J. McGinnis propose qu’il s’agisse d’un « cha[mp des rab 
banê] » (McGinnis 2012b : 343). 
3243 Le texte est un contrat de jardinage dans lequel un certain Nabu-iddin/Remut-Bel//Ba’iru cède deux terres en jardinage 
à Damqiya/Iqiša-Marduk//Sangu-Šamaš et Bel-zeri/Šulum-Bel-lummir/Suhaia. L’exploitation du domaine d’arc avait peut-
être déjà été laissée en ferme générale par Ina-teši-eṭir (McGinnis 2012b : 343).  
3244 Cette interprétation est soutenue par J. McGinnis (McGinnis 2012b : 344). 
3245 Voir §7.2.1. 
3246 Jursa 2010a : 29. 
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présence de terres de service dans les environs des villes avant la fin du Ve siècle, une extension des 

types de territoires dédiés à cet usage durant la première période perse nous paraît vraisemblable. 

Nous verrons que celle-ci, notamment durant le règne de Darius Ier, fut marquée par une ouverture 

du système à une nouvelle catégorie sociale selon un plan d’attribution qui aurait pu impliquer les 

espaces agricoles proche des villes3247. 

Par ailleurs, le système des terres de service a pu s’étendre jusqu’au cœur même des cités, 

comme pourraient en témoigner deux documents. Stolper 2000a : n°1 (Arta I/II/II, 446/386/340) et 

Walker 1978 : 237-238 (Dar 12, 510-509), sont très similaires sur la forme comme sur le fond. Il s’agit 

de pseudo-contrat de location3248, pour des durées notablement longues3249, de terrains urbains bâtis 

de maisons en ruine, que les preneurs avaient à charge de reconstruire3250. Dans les deux cas, les 

terrains à bâtir sont qualifiés de bīt qašti3251. Bien que plusieurs documents montrent que les maisons 

urbaines pouvaient être grevées d’obligation, notamment de l’ilku3252, l’acception de bīt qašti que nous 

avons proposée pour Wunsch 2000 : n°48, nous semble théoriquement applicable à ces occurrences. 

Aucun élément précis n’incite en effet à écarter cette interprétation3253. Alors, bīt qašti désignerait 

peut-être un bâtiment à l’usage des archers attachés à des fonctions de police urbaine. Toutefois, que 

l’expression puisse ici, ne pas caractériser un domaine d’arc n’est pas certain. La taille des deux 

terrains3254 ne peut faire office d’argument déterminant puisqu’ils étaient situés en milieu urbain, pas 

plus que le prix des loyers3255. Certes, un texte tardif documente une maison qui semble avoir été 

grevée d’un ilku, mais la maison en question n’est pas qualifiée de bīt qašti3256. Signalons enfin que les 

mentions de bīt qašti en contexte urbain ne se limitent pas à ces occurrences puisque deux documents 

de l’archive des Gallabu nous renseignent sur la présence de bīt qašti à l’intérieur de la ville d’Ur3257. 

Ces maisons appartenaient au trésor de Sîn, tout comme certains fonds d’arc que possédaient les 

Gallabu, ce qui pourrait laisser penser que ces maisons avaient effectivement le même statut que les 

domaines d’arc.  

Malgré ces interrogations, les espaces où l’administration royale installait des terres de service 

semblent s’être étendus au cours de la période étudiée. Depuis les zones agricoles quelque peu 

                                                             
3247 §7.3. 
3248 Le formulaire correspond à un contrat de location, l’enjeu de l’arrangement entre les partenaires était d’assurer la 
construction d’une maison (Joannès 2016). 
3249 10 ans pour Stolper 2000a : n°1 et 14 ans pour Walker 1978 : 237-238. Sur la base de ces longues durées, Y. Watai propose 
de voir dans ce dernier contrat une vente fictive (Watai 2012 (vol. 1) : 122). 
3250 Pour le détail des opérations, voir Watai 2012 (vol. 1) : 122. 
3251 Stolper 2000a : n°1, l. 4 et Walker 1978 : 237-238, l. 3 (La mention est basée sur une collation, voir Stolper 2000a : 670).  
3252 Stolper 2000a : n°2 (§5.3.2). 
3253 Les deux textes ne mentionnent ni services ni taxes sur ces propriétés. Cette absence ne constitue pas un argument 
modifiant notre compréhension de ces textes, puisque, dans les contrats de location de terres de services, les références aux 
obligations les grevant sont rares (Stolper 2000a : 672). 
3254 Environ 62,5 m² (5 qânu, pour l’une (Stolper 2000a : n°1, l. 1) et 50 m² pour l’autre (4 qanû, Walker 1978 : 237-238, l. 1). 
3255 5 sicles (Stolper 2000a : n°1, l. 14 et Walker 1978 : 237-238, l. 12). M. Stolper montre que cette somme est égale, voire 
supérieure aux taxes pesant sur des domaines d’arc d’après certains documents des Murašu (Solper 2000a : 672).  
3256 Stolper 2000a : n°2 (Arta II, 385) est un contrat de location pour une maison située dans la ville de Nabu-dur-edu, 
appartenant à un certain Nabu-imma’a et à la disposition de son esclave, le bailleur du contrat. Une clause précise que le 
service reste à la charge du propriétaire de la maison. 
3257 UET 4 35 et UET 4 53 (voir 8.4). 
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reculées, où la population urbaine babylonienne et les institutions n’avaient pas d’intérêts fonciers, 

leur présence aurait avancé jusqu’aux environs des centres urbains, voire jusqu’en leur sein. Derrière 

cette progression, se cachent vraisemblablement des politiques royales et impériales visant à intégrer 

de plus en plus largement la Babylonie et ses populations dans le système des terres de service. La 

situation de l’arrière-pays nippuréen sous les Murašu pourrait témoigner de cette expansion3258.  

 

7.2.2. Types de terres, exploitation et travaux agricoles. 

La nature des terres de services n’était pas uniforme et leur exploitation ne correspondait pas 

à un modèle unique. Avant de nous pencher sur les descriptions des terres de services, il nous faut 

brièvement présenter la terminologie des terres agricoles3259. 

- Le substantif zēru (še-numun)3260, signifiant littéralement la « terre à ensemencer »3261, est 

généralement traduit par « terre agricole », c’est-à-dire une terre destinée à être labourée. Toutefois, 

le terme peut avoir désigné à la fois les palmeraies et les terres céréalières3262.  

- Dans notre documentation, le terme qaqqaru3263, que nous traduisons par « parcelle », est 

le plus rare. Comme zēru, il est associé à des terres arables et à des palmeraies3264. Le terme ne désigne 

des terres de service que dans certaines régions3265. 

- Si nous traduisons eqlu (a-šà)3266 par « champ », le terme est plus vraisemblablement un 

terme générique pour désigner un « terrain », de taille plus modeste que les zērû ou les qaqqarû, et 

peut-être spécifiquement délimité3267. 

Ces trois termes sont relativement génériques et il difficile de saisir les nuances qui s’appliquent à 

l’utilisation de chacun. En revanche, nous constatons qu’aucun des trois n’apporte d’indication sur la 

denrée cultivée. Pour cela, d’autres expressions étaient employées : 

- Le substantif gišimmaru (gišgišimmar)3268 désigne le palmier-dattier, l’arbre femelle dont 

les fruits étaient récoltés et consommés. 

- Le terme kirû (giškiri6)3269 fait référence à un jardin ou à un verger planté d’arbre d’essences 

diverses3270. 

                                                             
3258 §8.2.2.3. 
3259 Le lecteur trouvera une étude plus détaillée de la terminologie liée à la terre, ainsi que la bibliographie afférente en 
Cocquerillat 1968 : 27-31 et Janković 2013 : 271-282. 
3260 CAD Z : 92-93 (zēru 2). 
3261 Cocquerillat 1968 : 27. 
3262 CAD Z : 61. 
3263 CAD Q : 113-123. 
3264 Janković 2013 : 271. 
3265 §7.1.1. 
3266 CAD E : 249-252. 
3267 Janković 2013 : 271. 
3268 CAD G : 102-104. 
3269 CAD K : 411-415. 
3270 Cocquerillat 1968 : 30 
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- L’adjectif zaqpu signifie littéralement « planté » et était associé à des vergers et des 

palmeraies3271. 

- Littéralement, pī šulpi(m) signifie « à la bouche en chaumes »3272. Il s’agit du seul terme 

faisant explicitement référence à des terres destinées à la culture céréalière. 

Ces différents termes et formules constituent les principaux éléments de description des terres de 

services. Nous avons rassemblé dans le tableau ci-dessous, les différentes descriptions mentionnées 

dans le lot de textes étudié ici : 

Zone géographique (texte, date) 

eqlu 
zēru 

qaqqaru 
kirû 

gišim
m

aru 
zaqpu 

pī šulpi 
Remarques 

Babylone3273 (CT 44 82, 429 ou 369) X       Redevance forfaitaire en dattes 
Babylone (Dar 307, 511)  X      Terre labourée à la charrue-ma(y)yāru 

(ma-a-a-ri di!-ku-ú-tu)3274 
Babylone (Dar 351, 509)  X      Terre plantée en palmeraie et en 

orge ?3275 
Babylone (VS 6 188, 464-425)  X    X X - 
Borsippa (BM 25660, 499)     X?   - 
Borsippa (BM 25662, […])     X?   - 
Diblat (Stolper 1990 : 132ff, 425)  X      Une partie de la terre n’est pas 

aménagée (birrātu)3276 
Larsa (YOS 19 70, 539)   X     - 
Nippur et Babylone (Camb 85, 538)  X    X  Terres à mettre en valeur3277 
Nippur (OECT 10 405, 523) X   X X   - 
Nippur3278 (ROMCT 2 9, 528) X      X Terre à labourer (é tap-˹tu˺-ú)3279 
Nippur (BRM 1 83, 490) 

X  
 

   X 
Des parties du champ doivent être 

laissées en jachère3280. 
Nippur (BE 8 122, 457)      X X - 
Nippur (BE 8 125, 437)  X     X - 
Nippur (Stolper 1988 : 132ff, 420) X       - 
Nippur (TCL 13 203, 403)  X    X X - 
Sippar (VS 5 55, 523) X       - 
Sippar (McGinnis 2012a : n°7, 521) X       - 
Sippar (McGinnis 2012b : 339ff, 522-486)  X   X   Redevance forfaitaire en orge 
Ur (OECT 10 209, 430)  X      - 
Uruk (Kleber 2008 : n°26, 571)   X     Terre irriguée (tamirtu) 
Uruk* (Sack 1994 : n°98, 569)  X      Gage pour une dette en orge 
Uruk (YOS 7 156, 526)  X      - 
Uruk (AnOr 9 11, 521)  X   X  X Gage pour une dette en dattes 

Fig 48 : Les descriptions des terres de services hors des archives des Murašu, des Judéens, de Belšunu ou des 
Gallabu. 

                                                             
3271 Cocquerillat 1968 : 28 et Janković 2013 : 273. 
3272 Cocquerillat 1968 : 27. 
3273 R. Zadok localise Bīt-Ahhe-šullim, lieu de rédaction du document, près de Babylone (Zadok 1985 : 79, 389). 
3274 Nous trouvons une situation similaire en CUSAS 28 49. 
3275 Dar 351 est une reconnaissance de dette pour des dattes et de l’orge. Bien que l’état de la tablette ne nous permette pas 
d’en savoir plus, il est possible que ces denrées aient été produites sur les fonds d’arcs cités plus loin (voir infra). 
3276 Janković 2013 : 272. 
3277 Voir infra. 
3278 R. Zadok localise Ālu šá Rē’î, lieu de rédaction du document, près de Nippur (Zadok 1985 : 18). 
3279 Voir infra. 
3280 « Il cultivera le champ pour la jachère » (a-šà a-na na-bal-kát-ta-ni ir-ri-šu, l. 7-8). 
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Les terres de service étaient presque exclusivement exploitées en palmeraies, en terres arables 

céréalières ou souvent, comme il était commun en Babylonie à cette époque, en association de ces 

deux terroirs. L’expression la plus fréquente pour désigner cette réalité est « terre arable plantée et 

en chaumes » (zēru zaqpi u pī šulpi), que nous retrouvons en abondance dans l’archive des Murašu. Ces 

parcelles prenaient vraisemblablement la forme de longues bandes dont le petit côté jouxtait un canal 

d’irrigation3281. L’horticulture étant exigeante en eau, les vergers se trouvaient le long du canal et 

étaient le plus souvent plantés de palmiers-dattiers, à l’ombre desquels l’exploitant pouvait faire 

pousser des légumineuses. La partie située derrière la palmeraie était dédiée à la culture céréalière, 

généralement l’orge. Dar 351, hypothétiquement et indirectement, pourrait nous renseigner sur la 

part de la parcelle prise par chacune des cultures. Il s’agit d’une reconnaissance de dette pour 200 

kurru de dattes et 70 kurru d’orge. Bien que la tablette soit partiellement cassée, il est possible de 

considérer que ces denrées constituaient la production de trois fonds d’arc. Or, il est possible à partir 

de ces quantités de proposer une estimation de la surface de la terre productrice3282 : les deux terroirs 

occuperaient chacun environ la moitié des parcelles, la part de terre arable étant légèrement plus 

importante3283. 

Par ailleurs, pour autant que nous puissions en juger, certains fonds semblent avoir été 

exploités en monoculture d’orge3284 ou de dattes. On remarque, d’ailleurs, que seules les terres de 

service allouées aux prébendiers semblent avoir été exploitées exclusivement en palmeraies3285, et se 

situaient donc à proximité immédiate des villes3286. Bien qu’il soit question de terres institutionnelles, 

leur localisation et leur mise en culture font écho au mode traditionnel d’exploitation par la notabilité 

prébendière de leur patrimoine foncier. Nous développerons plus loin une théorie selon laquelle cette 

singularité pourrait témoigner d’une politique perse visant à intégrer ce groupe social dans le système 

des terres de service3287. Enfin, il semble que certaines terres de service n’étaient pas 

systématiquement cultivables. TCL 13 203, un contrat de division de terre rédigé à Nippur sous 

Artaxerxès II (403), décrit avec précision un domaine d’arc constitué de plusieurs parcelles. Sur les 

quatre parts issues de la division, trois sont des terres arables plantées et en chaumes, dont une est 

arrosée à la main (bīt dālu)3288, implantées le long du canal Šallaia3289, mais, au moins une portion de 

                                                             
3281 Pour la forme générale des parcelles à l’époque néo-babylonienne, voir Van Driel 1988 : 130-131. 
3282 Pour les problèmes posés par les estimations de surface, voir §7.2.3. Pour cette estimation nous employons les 
rendements énoncés par l’édit de Bel-šar-uṣur (YOS 6 103) : 1 kurru de palmeraie pour 40 kurru de dattes et 1 kurru de terres 
arables pour 12 kurru d’orge. 
3283 Pour les dattes : 200 de dattes / 40 kurru (rendement) = 5 kurru de palmeraie ; pour l’orge : 70 kurru d’orge / 12 (rendement) 
= 5,8 kurru de terres céréalières. 
3284 McGinnis 2012a : n°7 où une redevance forfaitaire pour de l’orge pèse sur une terre de service, Jursa 1998a : n°2 où la 
dîme est en orge et peut-être où la terre sert de gage pour une dette en orge. 
3285 BM 25660, 25662, McGinnis 2012b : 339ff et, probablement, CT 44 82. 
3286 §7.2.1. 
3287 §7.3. 
3288 Janković 2013 : 278-279. 
3289 Ce canal est abondamment documenté dans les archives des Murašu (§8.2.2.3). 
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l’une d’entre elles semble avoir été naturellement impropre à l’exploitation agricole (bīt kalû)3290. La 

quatrième parcelle, quant à elle, était implantée sur une roselière (bīt appālu)3291.  

Certains détails de la documentation nous informent sur la manière dont les terres de service 

étaient travaillées et mises en culture. S’agissant là d’une question périphérique de notre étude, une 

certaine concision s’impose. Les terres de service, nous l’avons évoqué, étaient le plus souvent 

implantées dans des terres éloignées qu’il fallait parfois mettre en valeur afin de les rendre 

productives. Par exemple, en ROMCT 2 9, l’ouverture à la culture d’une partie de domaine de cheval 

(bīt aspatu)3292, qualifiée de bīt taptû (terre nouvellement préparée à la mise en culture), constitue un 

des enjeux principaux de ce contrat de location3293. Il est précisé que trois années allaient être 

nécessaires pour réaliser cette tâche3294. Pareillement, Camb 85 (vice-royauté de Cambyse, 538), dont 

la mauvaise conservation ne nous permet qu’une compréhension partielle3295, documenterait 

l’attribution d’un domaine d’arc sur lequel des mottes de terre durcies gênaient sans doute 

l’exploitation3296. Considérant ces conditions agricoles, le recours aux entrepreneurs possédant le 

matériel nécessaire, charrues et bœufs en premier lieu3297, s’explique d’autant mieux. Le cas est peut-

être d’ailleurs documenté en Dar 307 (Dar I 11, 511), un texte l’archive des Egibi, selon lequel Marduk-

naṣir-apli, par le biais d’une équipe de laboureurs, a pu être impliqué dans l’aménagement d’une partie 

de domaine d’arc en terre labourée (may(y)āru)3298 et sur lequel il aurait ensuite acquis des droits3299. 

Enfin, les terres de service étant souvent composées d’une terre céréalière, mais aussi d’une 

palmeraie, le travail à effectuer sur ces dernières étant parfois consigné sur les contrats. Si dans le 

corpus à l’étude ici les mentions de ce type sont rares3300, les contrats de sous-location de terres de 

service acquises par les Murašu auprès de leur agent, offrent des informations plus précises. Le travail 

sur les palmeraies consistait le plus souvent à protéger les palmes et les inflorescences des arbres et 

veiller à ce que chacun soit bien irrigué par une rigole3301. 

 

                                                             
3290 Janković 2013 : 275-277. 
3291 Janković 2013 : 275-277. 
3292 Rappelons que l’identification de ce fond à une terre de service est problématique (§7.1.1). 
3293 Les autres obligations du preneur concernent l’entretien des arbres, du matériel et des canaux d’irrigation et le labourage 
de terre arable. 
3294 Il complétera le travail d’ouverture de la terre en 3 ans » (a-di 3 mu-an-na dul-lu tap-tu-ú, l. 11). 
3295 Pour une description plus précise du texte, voir §7.3.2. 
3296 Le terme clé qui qualifie le domaine d’arc et dont le sens nous échappe en partie est akkullātu (CAD A : 275-276). 
3297 Deux documents témoignent de l’importance des animaux des traits dans l’exploitation des terres de service. En OECT 
10 209, deux individus mettent en commun deux bœufs chacun, pour l’exploitation de 1/3 de domaine d’arc. En BE 8 122, un 
esclave sous-loue un fond d’arc appartenant à son maitre à des jardiniers. Une clause, endommagée, précise qui devait 
fournir les bœufs. 
3298 « (Concernant) la terre arable labourée à la charrue-ma(y)yāru qui (est) dans la domaine d’arc de Nergal-naṣir, qui a été 
donné à Idinnaia, fils d’Arad-Bel (et) qui par la charrue de Marduk-naṣir-apli, [fils d’Iddina]ia, descendant d’Egibi [...] » (še-
numun ma-a-a-ri di!-ku-ú-tu šá i-na é gišban šá Idu-gur-na-ṣir šá a-na Isì-na-a dumu šá Iìr-den sì-na šá i-na gišapin šá Idamar-utu-na-
ṣir-<a> [a-šú šá Isì-na]-a a Ie-gì-bi […], l. 1-6). 
3299 Marduk-naṣir-apli aurait ensuite transmis la parcelle à Iddinaia, fils d’Arad-Bel qui était vraisemblablement un jardinier 
à son service (Abraham 2004 : 76). 
3300 On trouve des informations sur le travail à effectuer sur les palmeraies en ROCMT 2 9 et BE 9 122. 
3301 Plus précisément les travaux sur les palmeraies consistaient à « replanter de jeunes pousses, éliminer les arbres morts, 
creuser des rigoles d’irrigation desservant chacun des palmiers et protéger la palmeraie par un mur de clôture contre les 
divagations des animaux ou les larcins des maraudeurs » (Joannès (éd.) 2001 : 625. 
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7.2.3. Les tailles des parcelles 

La taille des parcelles allouées en terres de service est souvent difficile à déterminer. D’emblée, 

précisons que cette information nous est complètement inconnue pour les fonds de cheval et de char. 

Pour les domaines d’arc, deux textes seulement précisent la superficie des terres3302. D’abord, Sack 

1994 : n°98 est une reconnaissance de dette pour 12,1.4 kurru (2220 l.) de dattes dans laquelle la surface 

de terre mise en gage est exceptionnellement indiquée : 1.2 kurru, soit 1,89 ha. Ensuite, BE 8 125, qui 

pourrait être un contrat de métayage pour autant que l’état de la tablette nous permette de 

l’apprécier, exprime clairement la taille du domaine d’arc à exploiter : 1.1.4 ou 1.1.5 kurru, soit entre 

1,8 et 1.845 ha. Les deux valeurs sont très proches, à telle point que l’hypothèse d’une surface 

uniformisée pour les domaines d’arc en devient séduisante. Pour autant deux occurrences ne suffisent 

pas à déduire un modèle général. Et comme aucune autre information ne semble directement 

disponible3303, il faut nous contenter d’estimations. 

Pour ce faire, nous disposons de plusieurs valeurs qui permettent, à partir des données 

quantitatives mentionnées dans les sources, de proposer des calculs d’estimation de superficies plus 

ou moins hasardeux. Ces valeurs (rendements moyens d’un champ d’orge ou d’une palmeraie, 

redevances forfaitaires moyennes par ville, loyer des terres par ville, etc.) sont calculées à partir de 

plusieurs types de documents. D’un point de vue méthodologique, il faut préciser que nous nous 

reposons sur le travail fondé sur un matériel documentaire qui diffère du nôtre et dont la 

méthodologie nous échappe sans doute partiellement. 

D’abord, lorsque nous connaissons la récolte d’une terre de services plantée en orge, il est 

possible de confronter sa valeur au rendement moyen de cette denrée pour l’époque. Celle-ci a 

justement fait l’objet d’une estimation proposée par M. Jursa, sur la base essentiellement de la 

documentation de Sippar. Selon lui, 1 ha de terre aurait pu produire en moyenne 1728 l d’orge3304. Ce 

rapport correspond à celui énoncé dans « l’édit de Bel-šar-uṣur »3305, qui mentionne aussi un rapport 

de 40 kurru de dattes pour 1 kurru de terre pour les palmeraies. Dans les faits, le rendement a pu être 

légèrement supérieur atteignant plus 46:13306 à Uruk et environ 48:13307 à Borsippa. Appliquées aux 

terres de service pour lesquelles nous connaissons la récolte, ces données pourraient permettre d’en 

estimer la taille. Par exemple, Jursa 1998a : n°2 rédigé à Sippar sous le règne de Nabonide (544-543) 

mentionne des dîmes à prélever sur des fonds d’arc à hauteur de 10 kurru, pour des récoltes de 100 

                                                             
3302 Signalons qu’un texte des Murašu mentionne un fond d’arc d’une superficie de 1 kurru (PIHANS 54 6). 
3303 TuM 2/3 142 mentionne une palmeraie de 0.1.3 kurru (4050 m²) en lien tenu par des bēl qašāti, mais le début du texte est 
trop endommagé pour savoir quelle partie du domaine d’arc cette terre représentait. 
3304 Jursa 1995 : 165. 
3305 YOS 6 103. Le texte n’est pas à proprement parlé un édit, mais la présentation d’un cas typique, réglementant les principes 
de la ferme générale de l’Eanna sous Nabonide (Joannès 1982a : 142-146, Cocquerillat 1968 : 37-39 et Janković 2013 : 37-42, 
70-76 et 145-147). 
3306 Janković 2013 : 73. 
3307 Jursa 2010 : 373f. 
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gur3308, soit 18 000 l. Si nous divisons ce nombre par le rendement moyen proposé par M. Jursa, nous 

obtenons une superficie de plus de 10,42 ha. Parallèlement, le texte cite une dîme de 3 kurru pour un 

troisième fond d’arc, correspondant à une récolte de 30 kur, soit 5400 l. et à une terre de 3,125 ha3309. 

La différence entre les deux superficies estimées provient peut-être du fait que les deux premiers 

fonds d’arc étaient implantés sur une terre appartenant au prince héritier, tandis que la troisième 

était dans une localité dont le toponyme évoque la situation géographique classique des terres 

militaires, le Bīt Raṣiṣi. Enfin, si cette dernière terre ne dépasse que légèrement la surface oscillant 

entre 1,8 et 1,845 ha mentionnée plus haut, celle des terres implantées sur le domaine du prince 

héritier s’en éloigne bien plus franchement.  

Un autre exercice d’estimation de surface a été réalisé par R. Zadok pour deux textes inédits de 

l’archive borsippéenne d’Ibnaia B concernant les redevances forfaitaires (imittu) en dattes sur des 

domaines d’arc. Le premier, pour lequel la redevance est de 44 kurru, mesurerait 1,46 kur de surface 

(BM 25662) ; quant au deuxième, il mesurerait 0.84 kurru et aurait une redevance de 25.1.3 kurru (BM 

25660)3310. Pour arriver à ces nombres, R. Zadok a extrapolé le rapport moyen entre la surface et la 

récolte déterminé par M. Jursa pour Sippar3311. Toutefois, ce dernier rappelle que la transposition des 

données de Sippar à Borsippa est peu prudente à cause de la différence de la mesure du kurru entre 

les deux régions3312. Très vraisemblablement, les deux textes documentent le même fond alloué à un 

membre de la décurie des bouchers de l’Ezida3313. La différence quantitative entre les deux redevances 

pourrait s’expliquer par le fait que BM 25660 ne concernerait que la moitié de la terre3314. Aussi, et 

même si la méthode d’estimation de R. Zadok est contestable, la surface qu’il propose se rapproche 

tout de même de l’ordre de grandeur suggéré par Sack 1994 : n°98 et BE 8 125. Dans l’ensemble, les 

estimations de superficies basées sur des redevances forfaitaires demeurent peu fiables3315. 

 Enfin, certains documents nous indiquent le montant du fermage (sūtu) d’une terre lorsque 

celle-ci avait été mise en location. Dès lors, si des sources parallèles, suffisamment proches 

géographiquement et chronologiquement, mentionnant aussi la taille de la terre existent, il est 

                                                             
3308 « (Concernant) les 100 (kur) d’orge de NP, du domaine du prince héritier (bīt redûti), domaine d’arc, (qui sont à la charge 
de NP), 10 kur d’orge, sa dîme, il n’a pas donné » (1 me še-bar šá NP šá é ri-du-ru-tu (šá ina muh-hi) é ban 10 kurru še-bar eš-ru-
ú-šú ul id-din, l. 7-9 et 10-11). 
3309 « (Concernant les) 30 (kur) d’orge de NP (récoltés) sur le domaine d’arc du Bit Raṣiṣi, 3 kur d’orge, sa dîme, il n’a pas 
donné », (30 kurru še-bar šá NP é ban šá é Ira-aṣ-ṣi-ṣi 3 kurru še-bar eš-ru-ú-šú ul id-din, l. 19-21) 
3310 Zadok 2006 : 411. 
3311 Zadok 2006 : 392 et Jursa 1995 : 149. 
3312 Le kurru mesure, en effet, 54000 coudées² (≈ 1,35 ha) en Babylonie centrale, notamment à Babylone et Borsippa, tandis 
qu’il mesure 50000 coudées² (≈ 1,25 ha) à Sippar et Uruk (Jursa 2010a : 367 et Janković 2013 : 40). 
3313 Jursa/Waerzeggers 2014 : 256. 
3314 Les 25.1.3 kurru d’orge sont pour « la moitié du domaine d’arc de Basiya, fils de Murašu », (a-hi é lúban šá Iba-si-ia a-šú šá 
Imu-ra-a-šu-ú, l. 3-5) Dès lors, la redevance forfaitaire oscillerait entre 44 kurru et 50.3 gur. 
3315 Les raisons sont multiples. D’abord, la productivité d’une palmeraie d’une année sur l’autre pouvait varier en fonction de 
différents facteurs (l’âge des arbres, le climat, etc.), et la quantité de fruits que l’on pouvait s’attendre à récolter chaque 
année était sans doute plus aléatoire que pour l’orge. C’est pourquoi la pratique de l’estimation forfaitaire était bien plus 
appliquée aux dattes qu’à l’orge. Corrélativement, les redevances forfaitaires pour des dattes pourraient dissimuler une 
éventuelle production d’orge sur les terres concernées (Jursa 2010a : 412-413). De ce fait, les redevances forfaitaires sur des 
terres de services sont très variables en valeurs absolues puisqu’elles s’échelonnent de moins de 1 kurru dans les archives 
d’Ahiqam (§8.3.1) à 500 kurru dans les archives des Murašu (§8.2.2.2). 
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possible d’estimer la taille de la terre en question par comparaison. Par exemple, le texte Stolper 1988 

: 132f issu d’une archive proche de celle des Murašu et rédigée à Nippur au début du règne de Darius 

II nous apprend qu’un domaine d’arc avait été loué pour 30 sicles d’argent. Si nous comparons ce texte 

avec PIHANS 54 6 des Murašu dans lequel une terre de 1 kurru de palmeraie appartenant à un fond 

d’arc était louée 15 sicles3316, nous pouvons estimer la superficie de la parcelle citée en Stolper 1988 : 

132f à exactement 2 kurru (2,70 ha). Encore une fois, l’ordre de grandeur constitué par BE 8 125 et Sack 

1994 : n°98 est relativement respecté. Finalement, seules les terres d’arc installées sur le domaine du 

prince héritier (bīt redūti) et mentionnées en Jursa 1998a : n°2 excèdent très largement les superficies 

indiquées par les deux textes de référence. D’ailleurs, un document de l’archive de Zababa-šar-uṣur 

que nous aborderons plus loin, lui-même intendant du même domaine (rab bīti ša bīt redūti), évoque 

un domaine d’arc qui a pu s’étendre sur plus de 15 kurru (20,25 ha)3317. La même superficie est 

mentionnée en Stolper 2004 : 533-534 de l’archive de Belšunu3318 et CUSAS 28 26 à propos du champ 

attribué à la communauté des Judéens (champ des šušānû judéens)3319. Ainsi, aussi fragiles que puissent 

être les tentatives d’estimation, elles permettent toutefois de mettre en lumière deux ordres de 

grandeur distincts. Le premier rassemble les terres mesurant entre 1 et 3 kurru, tandis que selon le 

deuxième les domaines d’arcs pouvaient mesurer entre 10 et 15 gur. 

La capacité d’une terre à pourvoir aux besoins d’un soldat et, éventuellement, à ceux de sa 

famille variait naturellement en fonction de sa superficie3320. Une terre mesurant 1,35 ha3321, si elle 

était cultivée uniquement d’orge (produisant 2332,8 l)3322, pouvait pourvoir aux besoins caloriques 

(entre 1,5 et 2 l d’orge par jour) de quatre travailleurs dans la force de l’âge, pendant un an (4 × 12 × 30 

× 1,5 à 2 l = 2160 à 2880 l)3323. Ainsi, une terre de 1 kurru permettait tout juste à un soldat de nourrir 

une famille très peu nombreuse et de s’équiper au minimum en revendant une partie de sa récolte3324, 

rien de plus. Proportionnellement, une terre de 3 kurru pouvait nourrir 12 travailleurs pendant un an. 

Si elle permettait de nourrir une famille plus étendue, voire deux familles, et au soldat de disposer 

                                                             
3316 Stolper 1985 : 127. 
3317 §8.1.3. 
3318 §8.3.1. 
3319 §8.1.1. 
3320 Il est probable qu’un tenancier en titre ait eu à recourir, sinon à des entrepreneurs, au moins aux membres de sa famille 
pour exploiter une terre de service. Ceux-ci sont visibles dans la documentation à travers des formules comme « le tenancier 
(bēl qašti) et ses frères » (TEBR 31) ou « le tenancier et ses collègues (kinattātu) » (Joannès 1982a : 35-36). 
3321 Nous utilisons ici des mesures en hectares qui, bien que moins précises, permettent d’éviter le problème de la différence 
de valeur du kurru entre Sippar et Uruk, d’une part, et le centre de la Babylonie, d’une autre. Le rapport employé est celui 
proposé par M. Jursa de 1728 l d’orge produit sur un ha de terre (voir supra). 
3322 Notons que les calculs et estimations qui suivent sont partiellement biaisés puisque l’orge seule ne peut pas constituer 
l’unique source d’alimentation du tenancier. De même, une partie de la terre était sans doute cultivée en palmeraie. 
Toutefois, le but de cette estimation, une fois encore, n’est pas de produire des données chiffrées exactes, mais des ordres 
de grandeur. 
3323 Plusieurs études ont été faîtes sur les rations, dans lesquelles le lecteur pourra trouver des informations sur les besoins 
caloriques par âge et par sexe (En premier lieu, Gelb 1965 : 230-233 pour l’époque d’Ur III, Michel 2012 : 33, Janković 2008 et 
Jursa 2008a : 410-411). On remarque que, en utilisant comme références une terre de 1 kurru et la productivité de 12 kurru 
d’orge mentionnée dans l’édit de Bel-šar-uṣur, un domaine d’arc produisait mensuellement l’exact équivalent des 1 gur/mois 
de ration fournie par l’Ebabbar à ses oblats (Bongenaar 1997 : 297). 
3324 Nous avons estimé à partir du matériel documentaire des temples que l’équipement et l’armement d’un soldat 
d’infanterie légère coûtaient entre 10 et 20 sicles (§2.2.3). 
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d’un équipement plus fourni, elle ne pouvait pas, pour autant, être exploitée en vue d’en tirer un 

bénéficie significatif. Bien entendu, il n’en allait pas de même pour les terres mesurant entre 13,5 et 

20,25 ha qui pouvaient théoriquement nourrir pendant un an entre 40 et 60 travailleurs, sans doute 

moins si nous décomptons les coûts matériels de l’exploitation. Cela confirme que ces dernières 

n’étaient pas destinées à être allouées à une unité familiale ou aux membres d’une décurie, mais que 

leur fonctionnement dépendait sans doute de structures plus larges.  

Compte tenu de cet aspect, nous pouvons élaborer un modèle théorique distinguant deux types 

de plans d’allocations des domaines d’arc : une allocation « individuelle » au bénéfice d’un groupe 

agnatique dans lequel la parcelle était assignée à un homme adulte de la famille ; et une allocation 

« collective » à destination d’un groupe partageant une caractéristique, ethnique, professionnelle, etc. 

commune. D’après ce que nous avons vu jusqu’à présent, cette dernière se manifeste surtout pour les 

terres de l’aristocratie. Toutefois, ces deux modes d’attributions n’étaient pas incompatibles et un 

fond attribué à une communauté pouvait ensuite être redécoupé, par ses représentants, en fonds 

individuels qui étaient assignés à des tenanciers individuels. Le fonctionnement des haṭru dans les 

archives des Judéens et des Murašu pourrait témoigner de cette pratique. 

 

7.3. Les tenanciers. 

Puisque nous travaillons majoritairement sur des textes « isolés » pour lesquels une étude en 

rapport avec leur contexte archivistique n’apporte pas forcément d’informations prosopographiques 

sur les tenanciers, seuls l’onomastique et, parfois, le contenu du texte nous informent sur leur 

identité. Ces informations peuvent être résumées ainsi :  

Texte Date Fond Bénéficiaire(s)3325 
Sack 1994 : n°98 Nbk 35 (569) Arc - Dannea (Ak)3326 
VS 6 703327 Nbn 6 (550)  - Nabu-[...]/Nabu-muk-elip (Ak) 
Jursa 1998a : n°2 Nbn 12 (544-543) Arc - Nabu-idri (Ar)3328 

- Marduk-šar-uṣur (Ak) 
- Baniya (Ak, OS) 

YOS 19 70 Nbn 17 (539) Arc - Tabnea/Šamaš-mukin-apli (Ak) 
- Šamaš-iddin/Nadin (Ak) 
- Šamaš-tabni-uṣur/Šamaš-zer-ušabši (Ak) 

Camb 85* Cyr 1 (538)3329 Arc - Pardesu/Šarru-ilua (P)3330 
- Ki-Šamaš/Ili-ittia (Ak) 
- Hapidišbala/Pišamiš (Eg)3331 

Camb 133332 Camb 0 (529) Arc ? - Ištar-taribi/Bunene-ibni (Ak) 
- Bel-uballiṭ (Ak) 

ROMCT 2 9 Camb 2 (528) Carquois - Dakiki/Ammekubabbu (OS)3333 

                                                             
3325 L’onomastique est donnée lorsqu’elle est connue (Ak = akkadienne, Ar = araméenne, OS = ouest-sémitique, P = perse, An 
= Anatolienne). 
3326 La lecture du nom est problématique (Jursa 1998b : 117). 
3327 Pour l’identification du domaine d’arc, voir §7.4.1. 
3328 Jursa 1998a : 15. 
3329 Vice-royauté de Cambyse. 
3330 Pour Pardesu, voir Tavernier 2007 : 447. 
3331 Le nom et le patronyme sont égyptiens (Dandamaev 1992 : 176). 
3332 Pour l’identification du domaine d’arc, voir §4.2.2. 
3333 Zadok 2003 : 529. 
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OECT 10 405 Camb 7 (523-522) Arc - Galalanu ? (Ak) 
- Bissaia ? (OS ?)3334 
- Araltu/Hamtuʾ (P)3335 
- Mercenaires cariens 

VS 5 55 Camb 7 (523) Cheval3336 - Ilaqabi (OS)3337 
AnOr 9 11 Dar I 0 (521) Arc - Zeriya/Nabu-tukulti-edu (Ak) 
Dar 154 Dar I 5 (517) Char3338 - Bel-apla-iddin, gouverneur de Babylone 
McGinnis 2012a : n°7 Dar I 10 (521) Arc - Artumazza (P) 
Dar 307 Dar I 11 (511) Arc - Nergal-naṣir (Ak) 
Walker 1978 : 237-238 Dar I 12 (510-509) Arc - Minu-ana-Bel-dannu/Rimut (Ak). 
Dar 351 Dar I 13 (509) Arc - Nidintu-Bel/Nabu-šum-iddin ? (Ak) 

- Babu-ereš/Nabu-ribi-uṣur ? (Ak) 
- Nabu-zer-ibni/Aššur-aba-uṣur ? (Ak) 
- berger-ginē, travailleurs-gaṭṭāya et mār-damqa 

Dar 4303339 Dar I (506) Arc ? - Bel-iddin/Nabu-zer-ušabši (Ak) 
BM 25660 Dar I 23 (499) Arc - Basia/Murašu (Ak) 

- Décurie des bouchers de l’Ezida 
Abraham 2004 : n°153340 Dar I 26 Arc ? - Bel-eriba/Nadin//Luṣ-ana-nur-Marduk (Ak) 
VS 6 155 Dar I 29 (493) Char - Nergal-naṣir, le qīpu de l’Ezida (Ak) 
BRM 1 83 Dar I 31 (490) Arc - Iddin-Enlil/Arad-Ninurta (Ak) 

- Belet-[...]/Arad-Ninurta (Ak) 
BM 25662 [Dar I] (522-486)3341 Arc - Basia/Murašu (Ak) 

- Décurie des bouchers de l’Ezida 
McGinnis 2012b : 339-342 Dar I (522-486) Arc - Nabu-iddin/Remut-Bel//Ba’iru (Ak) 
Waerzeggers 2003 : 
n°63342 

ŠE 0 (484) Arc ? - Šaddinnu/Balassu//Bēliya'u (Ak) 
- Décurie des boulangers de l’Ezida 

TuM 2/3 142 Arta I 1 (464) Arc -Mi’da’/Pïzidu’ (An)3343 
BE 8 122 Arta I 8 (457) Arc - Aplaia/Balaṭu (Ak) 
BE 8 125 Arta I 28 (537) Arc - Bel-apla-iddin/Nuh-libbi-ilani (Ak, OS) 
OECT 10 209 Arta I 34 (430) Arc -Bel-ittannu/Nahu-[…] (Ak) 
VS 6 302 Arta I (464-424) Arc - Kirkéens (Cariens ?3344) pour le halage des bateaux du 

quai 
VS 6 188 Arta I (464-424) Arc - Bel-šum-iddin (Ak) 

- Arad-Marduk/Belet-biti-ereš (Ak) 
- Bel-ereš/Belet-biti-ereš (Ak) 

Stolper 1992 : 132-134 Arta I 40 (425) Arc - Quddaia/Murašu (Ak) 
- Uraš-Iddin/kaṣir (Ak) 
- Dilbatéens 

Stolper 1988 : 132 Dar II 3 (420) Arc - Iddin-Marduk/Uballissu-Marduk (Ak) 
- Nippuréens* 

TCL 13 203 Arta II 2 (403) Arc - Babu-ah-lipši/Ubar (Ak) 
- Širiqti-Ninurta/Gula-šum-lišir (Ak) 
- Labaši/Gula-šum-lišir (Ak) 
- Ninurta-naṣir/Muguršu (Ak) 

                                                             
3334 Zadok 1977 : 171. 
3335 Dandamaev 1992 : 30. 
3336 L’expression employée bīt aspatu (voir §7.1.1). 
3337 Zadok 2003 : 496. 
3338 Le domaine de char n’est pas mentionné dans le texte et le fait que Dar 154 ait à voir avec lui repose sur un parallèle avec 
CT 22 74. 
3339 Pour l’identification du domaine d’arc, voir §4.2.3 et §6.3.1.  
3340 Pour l’identification du domaine d’arc, voir §4.2.3 et §6.3.1.  
3341 La datation est basée sur la proximité entre ce texte et BM 25660 (Jursa/Waerzeggers 2014 : 256). 
3342 Pour l’identification du domaine d’arc, voir §4.2.3 et §6.3.1.  
3343 Stolper 1994 : 601. 
3344 Pour la traduction « Cariens », voir Jursa/Stolper 2007 : 260-261. 
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TEBR 1 [Arta II]3345 Arc   Plus de 20 beneficiaires (Ak, majoritairement)3346 
CT 44 82 Arta I ou II 36 (429 

ou 369) 
Arc - mār banê 

Stolper 2000a : n°1 Arta I, II ou III 36 
(446, 386, 340) 

Arc - Balaṭu/Bel-eṭir (Ak) 

Fig 49 : Les bénéficiaires des terres de services hors des archives des Murašu, des Judéens, de Belšunu ou des 
Gallabu. 

 

7.3.1. Identifications. 

Le système de terres de service avait été conçu de manière à ce qu’il remplisse quatre objectifs : 

permettre à la Couronne de disposer de troupes mobilisables, permettre aux soldats de subvenir à 

leurs besoins et de financer leur équipement, intégrer les populations exogènes à la société rurale 

babylonienne et assurer l’exploitation des espaces agricoles disponibles, avec les revenus afférents 

pour la Couronne3347. Il est communément admis que les premiers destinataires étaient des groupes 

d’origine étrangère qui avaient été intégrés à l’armée au cours de sa construction et des batailles3348. 

Camb 85 illustre bien cet aspect3349 : trois parcelles d’un fond d’arc attribué initialement à des 

Égyptiens sont allouées à trois individus au nom égyptien3350, mais aussi akkadien3351 et perse3352. 

Pareillement, les domaines d’arc cités en Jursa 1998a : n°2, avaient été attribués à des étrangers ou à 

leurs descendants, probablement mercenaires ou prisonniers de guerre3353. Pourtant, si nous 

observons l’onomastique des noms des bénéficiaires, nous constatons qu’elle est majoritairement 

akkadienne. L’image ainsi produite peut toutefois être trompeuse puisque les membres de 

communautés étrangères adoptaient régulièrement des noms akkadiens dès la deuxième génération 

après l’arrivée en Babylonie, puis perse à partir de 5393354. La principale preuve de l’implantation de 

ces communautés en Babylonie et de leur intégration dans le système de terres de service provient de 

toute la toponymie formée sur des gentilices, particulièrement présente dans la région de Nippur3355.  

                                                             
3345 Joannès 1982a : 30-31. 
3346 Ninurta-Gamil, Ahhe-Iqiša/Ninurta-ah-iddin, Enlil-zer-ibni/Luṣi-ana-nuri, […]/Nusku-iqbi, Napišti/Ahhe, Enlil-
ibni/Enlil-šum-iddin, Eribaia/Etillu, Enlil-kaṣir/Ninurta-ašared, Iddin-Enlil/Arad-Gula, Sin-eṭir/Ubar, Enlil-iddin, 
Ubar/Remut, Ninurta-ah-iddin, Bulṭaia/Enlil-kešir, Arad-Enlil/Širikti, Gimillu, Remut-Sin, Enlil/ah-iddin/Nadin, Amel-Enlil, 
Šumaia, Puršu, Šarru-ibni/Šum-iddin, Šulaia, Ninurta-balassu-iqbi/Enlil-ah-iddin, Aplaia/Eriba-Enlil. 
3347 Jursa 2010a : 199. 
3348 Van Driel 2002 : 227 et Jursa 2010a : 198-199. 
3349 Pour un traitement plus exhaustif du texte, voir §7.3.2. 
3350 Hapidišbala/Pišamiš. 
3351 Ki-Šamaš/Ili-ittia. 
3352 Pardesu/Šarru-ilua (il est possible que l’individu portant ce nom ne soit ni babylonien, ni perse, voir infra). 
3353 Jursa 1998a : 14-15. 
3354 Baker 2002. Très hypothétiquement, le nom Pardesu, fils de Šarru-ilua qui apparaît en Camb 85 pourrait témoigner de 
cette pratique : le patronyme, composé à partir du mot šarru, est typique des noms pris par les officiers royaux parfois 
d’origine étrangère. Celui-ci aurait donné à son fils un nom perse pour faciliter son intégration dans la Babylonie 
achéménide. La pratique est bien attestée par Joannès/Lemaire 1996 : n°6 où un officier de la Couronne (reš šarri) et 
chambellan (uštabaru), qualifié d’Egyptien, porte un nom perse (Bagazuštu) et un patronyme égyptien (Marharpu, voir 
Hackl/Jursa 2015 : 167-168). 
3355 La plupart des attestations proviennent de l’archive des Murašu (Voir §8.2.2.3). Des terres de services ou des haṭru sont 
attestés dans les villes des gens d’Asie, des gens d’Arie, des Cimmériens, des Tyriens, des Arabes, des Indiens, des Urartéens 
et des Métiléniens, etc (Joannès 1982a : 26-27). 
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Le cas de la ville des Cariens (Ālu ša Bannēšāia)3356 est particulièrement révélateur du 

fonctionnement de ces bourgades et de l’importance qu’y tenaient le domaine royal et les terres de 

service. Si ce lieu-dit est abondamment attesté dans l’archive des Murašu3357 et peut-être aussi dans 

les sources classiques3358, nous nous intéressons ici à un petit dossier de sept textes datés du début de 

la période perse3359, auquel appartient OECT 10 405 et dont le protagoniste principal était 

vraisemblablement Araltu, fils de Hamtuʾ3360. Ce dernier représentait une communauté de tenanciers 

de la Couronne3361 qui avaient vraisemblablement laissé l’exploitation de leur parcelle à un fermier 

général (ša muhhi sūti)3362. En dépit de son état de conservation, assez mauvais, à l’instar des autres 

tablettes de l’archive, le texte clé du dossier est OECT 10 405. Il y est question d’un fond d’arc dont un 

des bénéficiaires a pu être un certain Galalanu3363. Les détails concernant la parcelle ne sont pas 

déterminables, mais nous savons que, du fait d’une créance antérieure, elle était détenue en gage3364, 

peut-être par Araltu, le cotitulaire de Galalanu3365. Il semble avoir pris en charge les rations 

(kurummatu) de Galalanu3366 et ses provisions de voyage (ṣidītu)3367, peut-être dans le cadre d’un service 

à la Couronne3368. Hypothétiquement, l’évènement qui donna lieu à la rédaction du contrat a pu être 

l’absence ou la désertion d’un des tenanciers3369. Si ce document atteste de la dimension militaire du 

village des Cariens, le dossier lui-même n’est sans doute pas représentatif de l’envergure qu’a pu 

prendre le lieu-dit. En effet, les mentions qui y sont faites plus tardivement, dans l’archive des Murašu, 

sont nombreuses et R. Zadok propose d’y voir la plus étendue des localités des environs de Nippur où 

les domaines de la Couronne les plus importants auraient été situés3370. Un autre intérêt du dossier est 

qu’il peut être rattaché à un contexte historique et militaire qui concerne tant l’aire proche-orientale 

                                                             
3356 Pour l’identification du toponyme, voir Potts non-daté : 8 (https://www.academia.edu/31880848/Potts_-
_The_Carian_villages) et la bibliographie afférente. 
3357 Zadok 1985 : 64, 65 et Voir §8.2.2.3. VS 6 302 de l’archive de Tattannu mentionne un haṭru des Cariens (Jursa/Stolper 2007 : 
260-261). 
3358 Un village des Cariens en Babylonie pourrait être mentionné par Diodore de Sicile. L’identification et la localisation du 
village cité dans cet extrait restent, toutefois, débattues (Potts non-daté : 3-4).  
3359 OECT 10 362, 401 à 406 et ROMCT 2 27 (Camb 3 – Nbk IV 1). Pour des études sur l’archive, voir Joannès 1988b : 363-364, 
Van Driel 1989 : 206, Jursa 2005a : 113 et Potts non-daté) 
3360 Joannès 1988b : 363.  
3361 OECT 10 402 montre que la récolte d’un champ revenait au 2/3 aux tenanciers, le tiers restant était la part du roi (Van 
Driel 1989 : 206). 
3362 En OECT 10 404, Araltu donne un champ en fermage (sūtu) à un certain Enlil-tamšil-epuš pour 3 sicles et demi d’argent 
par an. 
3363 « Le champ, le verger et la palmeraie […] de l’arc de Galalanu […] » (a-šà kiri6 ˹x˺ gišgišimmar [x x x x] šá lúban šá Iga-la-[la-
nu x x], l. 1-2). Le nom de Galalanu se retrouve dans un toponyme de l’archive des Murašu (bīt galalānu, voir Zadok 1985 : 87 
et §8.2.2.3. 
3364 « Non comprise une dette à la charge de Galalanu pour laquelle son champ est tenu en gage » (e-lat ra-šu-tu ina muh-hi 
[Iga]-la-la-nu šá a-šà-šú maš-ka-nu ṣa-ab-tu, l. 16-17). L’identification d’Araltu comme créancier tient à ce qu’il est possible de 
reconstituer du contenu du texte. 
3365 « Araltu, le cotitulaire de Galalanu », (˹I˺a-ra-al-tu4 

Lúen ˹gišban˺ šá Iga-[la-la-nu, l. 7) 
3366 « Araltu, le cotitulaire de Galalanu, […] les rations de Galalanu », (˹I˺a-ra-al-tu4 

Lúen ˹gišban˺ šá Iga-[la-la-nu x k]urum6-há-
meš šá Iga-la-la-nu [ x x x x x ši? x x], l. 7-9) 
3367 « L’argent a été donné pour les provisions de voyages […] à la charge de Galalanu » (kù-babbar-a a-na ṣi-di-tu4 [x x x ina 
m]uh-hi Iga-la-la-nu sì-nu, l. 13-14). 
3368 « Il fera le service pour le ch[amp] du roi » ([a]-šà lugal i-pal-láh, l. 7). 
3369 Cette proposition s’appuie sur la présence du mot halqû (peut-être le verbe halāqu, CAD H : 36-39, au permansif), mais la 
phrase est trop incomplète pour être comprise correctement ([a]-di mu si-š[u x I]˹ga-la˺-la-nu hal-qu-ú, l. 6). 
3370 Zadok 1978 : 291. 
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que l’aire méditerranéenne. La Carie, région située au sud-ouest de l’Asie Mineure, était en effet 

connue pour avoir formé des mercenaires dont les compétences militaires étaient largement 

convoitées3371. D’ailleurs, nous avons abordé un autre dossier, étudié par C. Waerzeggers, suggérant 

que Cambyse avait pu ramener, comme mercenaires ou prisonniers de guerre, des Cariens de sa 

campagne d’Égypte en 525. Pendant une vingtaine d’années, le souverain avait laissé leur entretien, 

via le système de rations (kurummatu), à la charge des notables borsippéens, avant probablement qu’ils 

soient intégrés dans le système des terres de service3372. Toutefois, la création du village des Cariens 

dans les environs de Nippur était à n’en point douter antérieure à cet évènement3373 et pourrait même 

remonter à l’époque néo-babylonienne3374, impliquant qu’il y aurait eu, au moins, deux vagues 

d’arrivées de Cariens en Babylonie. D’ailleurs, nous verrons que, vraisemblablement dès le règne de 

Nabuchodonosor II, peu de temps après la chute définitive de Jérusalem en 586, les Judéens furent 

insérés dans le système de terres de service, afin probablement, de faciliter leur intégration dans 

l’espace rural de Babylonie, mais aussi de disposer de soldats facilement mobilisables3375. En outre, la 

situation de Nippur à l’époque de Murašu suggère que la pratique n’a pas périclité au cours des siècles, 

bien au contraire3376. 

Outre les populations étrangères, et en dépit de l’ambiguïté liée à l’onomastique, il est 

incontestable que des Babyloniens « natifs » ont, eux aussi, été intégrés dans le système de terres de 

service dès l’époque néo-babylonienne. En effet, YOS 19 70, rédigé à Larsa en l’an 17 de Nabonide (539), 

soit peu de temps avant la conquête de Babylone par Cyrus, nous informe qu’une parcelle d’arc (qaqqar 

qašti) était détenue en métayage (errēšūtu)3377 par trois individus en échange d’un tiers de la récolte3378. 

Un d’entre eux est connu ailleurs : Šamaš-tabni-uṣur, fils de Šamaš-zer-ušabši. Il appartenait à la 

famille Šamaš-bari et, du fait que sa sœur fut mariée à Arad-Šamaš, un des fils d’Itti-Šamaš-balaṭu, 

certaines des tablettes appartenant à la famille de Šamaš-zer-ušabši furent intégrées à l’archive d’Itti-

                                                             
3371 Les mercenaires Cariens sont connus dans le bassin méditerranéen, et leur présence en Babylonie est attestée par les 
sources classiques (Arrien nous indique que des Cariens déplacés combattirent avec les Babyloniens lors de la Bataille de 
Gaugamèles en 331 (Anab., III, 8, 5). La mention d’un « village dît des Cariens » en Babylonie, où séjourna Alexandre et son 
armée en 324 (XVII, 110, 3), par Diodore de Sicile pourrait être mise en relation avec la bourgade étudiée ici). 
3372 Waerzeggers 2006a et §5.4.2. 
3373 Nous savons que Cambyse avait probablement ramené de sa campagne d’Égypte des mercenaires Cariens dont l’entretien 
était à la charge des notables borsippéens (Waerzeggers 2006a). Cependant, celle-ci eut lieu en 525 (Camb 5), alors que le 
premier texte mentionnant le village des Cariens est daté de sa 3°année de règne. Un autre indice est apporté par 
l’onomastique puisque nous ne relevons aucun nom proprement carien dans l’archive. Leur origine pourrait, certes, être 
masquée par une prise de noms babyloniens, mais cela signifierait que l’archive documente au moins une deuxième 
génération de Cariens installés en Babylonie. 
3374 Plusieurs évènements de l’histoire néo-babylonienne, depuis la bataille de Karkemiš (605), au cours de laquelle l’armée 
de Naubuchodonosor II affronta les troupes cariennes qui servaient dans l’armée égyptienne, jusqu’aux campagnes en Asie-
Mineure de Neriglissar (557-556) puis de Nabonide (556), ont conduit à des contacts entre les souverains et l’Anatolie ou 
l’Égypte. D’ailleurs, des Cariens sont désignés comme bénéficiaires des rations du roi dès le règne de Nabuchodonosor II 
(Weidner 1939). En conséquence, l’origine de l’installation des Cariens près de Nippur est très difficile à déterminer. 
3375 §8.1.1. 
3376 §8.2.3. 
3377 « Šamaš-iddin, Šamaš-tabni-uṣur et Nabu-ahhe-eriba cultiveront ensemble la terre arable », (Idutu-mu Idutu-dù-šeš u Idnà-
˹šeš-meš-su˺ še-numun it-ti a-ha-meš ina lìb-bi ir-re-eš-šú, l. 5-7). 
3378 « Ils donneront leur tiers (de la récolte), comme le voisinage en amont et en aval, (pour) la part de la parcelle », (šul-lu-
<ul>-ta-šú-nu ˹a-ki˺-i e-tu-ú e-lat-ú u šap-lu-ú ha.la qaq-qar i-nam-din-nu, l. 7-10). 
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Šamaš-balaṭu3379. De cette manière, nous savons que Šamaš-zer-ušabši possédait une prébende de 

brasseur au sein de l’Ebabbar de Larsa et qu’il appartenait vraisemblablement à la notabilité de la 

ville3380. En conséquence, comme le rappelle M. Jursa, YOS 19 70 nous fournit une des rares 

occurrences d’allocation par la Couronne d’une terre de service à une famille de notables 

prébendés3381. 

Ailleurs, des tenures de terres de service par des prébendiers sont certes attestées, mais 

uniquement à partir de l’époque perse, en lien, au moins nominatif, avec leur prébende, et 

uniquement dans de rares occurrences. En effet, seuls deux textes de l’archive borsippéenne 

d’Ibnaia B, BM 25660 (Dar I 23, 499) et 25662 ([Dar I]) mentionnent indiscutablement un fond d’arc des 

bouchers3382. Plus indirectement, un texte de l’archive de Beliya’u pourrait témoigner de l’existence 

d’un domaine d’arc des boulangers de l’Ezida3383 et Abraham 2004 : n°79 d’un « arc » des exorcistes 

dont l’identification pose problème3384. Enfin, en CT 44 82 (Arta I ou II), c’est un domaine d’arc des mār 

banê qui est cité. Le schéma d’attribution de ces terres est original, puisqu’elles ne semblent avoir été 

attribuées à un individu qui relevait d’une forme d’organisation bien connue, la décurie (ešertu), qui 

dans ce cadre rassemblait des membres exerçant la même fonction prébendée. Bien que l’archive des 

Murašu témoigne du rassemblement en haṭrū d’individus de mêmes professions3385, la proximité entre 

ces deux structures s’arrête ici. L’organisation en décurie semble, dans une large mesure, avoir été 

réservée aux sanctuaires. Lorsque le mot apparaît dans des archives privées3386, leurs protagonistes 

exerçaient des fonctions prébendées. Ainsi, l’organisation des terres de service dans les textes 

présentés ici, quoique collective3387, s’insère davantage dans les structures traditionnelles des 

sanctuaires que dans celles, le plus souvent complètement séculaires, des haṭrū. Plus encore, l’absence 

de traces du système de terre de service dans ce contexte avant le règne de Darius Ier, selon nous, n’est 

pas anodine. Le règne de ce roi ayant, semble-t-il, été marqué par une réorganisation des obligations, 

                                                             
3379 Jursa 2005a : 108. 
3380 Jursa 2005a : 109. 
3381 Jursa 2010a : 250. 
3382 BM 25660 : « La moitié du domaine d’arc de NP1, administré par NP2, le superviseur des bouchers de l’Ezida », (a-hi é lúban 
šá NP1 šá šuII NP2 lúša-pi-ri šá lúgír-lá-meš šá e-zi-da, l. 3-5). BM 25662 : « Le domaine d’’arc de NP1 de la décurie de NP2, contrôlé 
par NP3 le šatammu de l’Ezida » (é gišbán šá NP1 šá 10-ta šá NP2 lú pa lúgír-lá-meš šá šuII NP3 lúšà-tam é-zi-da, l. 3-6). 
3383 Waerzeggers 2003 : n°6 est un document de l’archive de Beliya’u rédigé durant l’année inaugurale de Šamaš-eriba (484). 
Il s’agit d’un contrat enregistrant l’enrégimentement d’un membre d’une décurie dans un groupe de corvéable sous les 
ordres du šatammu de l’Ezida. Bien que ce document s’insère dans un dossier de texte de même genre, seul Waerzeggers 2003 
: n°6 fait explicitement référence aux terres de service par la formule « Šaddinnu versera le salaire de Nidinti selon (le tarif 
en vigueur) des tenanciers d’arcs (bēl qašti) de Borsippa », (a-ki-i en-meš lúban-meš šá bára-sipaki i-di-šú Išad-din-nu a-na Ini-
din-ti i-nam-din, l. 9-10). Bien que l’opération documentée concerne en premier lieu les boulangers de l’Ezida – Šaddinnu était 
d’ailleurs leur superviseur (šāpiru) - il est possible que le domaine d’arc impliqué ici ait été alloué, non aux boulangers de 
l’Ezida, mais aux habitants de Borsippa.  
3384 La référence dans ce domaine d’arc n’est pas assurée puisque l’idéogramme é (bītu) n’est pas mentionné. M. Jursa l’utilise 
d’ailleurs pour confirmer l’hypothèse selon laquelle les prébendiers étaient intégrés à l’obligation de service par d’autres 
biais que les terres de services (Jursa 1999 : 103). 
3385 §8.2.3. 
3386 Par exemple, l’archive de Bel-remanni de Sippar, ou celles de Beliya’u et d’Ibnaia B de Borsippa. 
3387 Si l’organisation est en effet collective, les terres d’une décurie étant administrées soit par un superviseur (BM 25660), 
soit par le satammu (BM 25662), les lots semblent quand même avoir été attribués à titre individuel, en témoigne la formule 
bīt qašti ša NP1 ša qātē NP2 (superviseur ou šatammu), dans les deux documents. 
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notamment militaires sur la base de diverses propriétés, dont celle de terres-hanšê3388. C’est aussi sous 

son règne qu’apparaissent les premiers domaines d’arc attribués à des groupes d’une même ville ou 

d’une même profession séculière, que nous retrouvons en abondance au cours des périodes plus 

tardives3389. 

Cette extension pourrait d’ailleurs trouver un écho dans un passage du relief de Behistun3390. En 

effet, par cette inscription monumentale rédigée en quatre langues, le souverain perse décrit les 

actions qu’il mena en Babylonie à la suite de sa victoire sur Gaumata en ces termes : « [les domaines] 

d’arc (bīt qašāti) que Gaumata, le Magush leur avait arrachés, j’ai fait habiter les gens en ces lieux » (BD 

§14)3391. Cet extrait, bien quelque peu décontextualisé, éclaire plusieurs aspects des liens entre la 

royauté achéménide et les terres de service. D’abord, l’emploi de la formule dédiée et spécifiquement 

babylonienne, bīt qašāti, témoigne de la connaissance de ce système par l’administration perse3392. 

Celle-ci, loin d’abandonner simplement la gestion des terres de service aux élites babyloniennes et 

aux entrepreneurs et de se contenter d’en percevoir les bénéfices, maitrîsait vraisemblablement leur 

fonctionnement. D’ailleurs, les premières attestations indiscutables d’attribution de terres de service 

à des Perses datent du règne de Darius Ier3393. Le sens de l’extrait présenté ici est incertain. En premier 

lieu, l’action du roi perse dans ce domaine peut être comprise comme une restitution : Gaumata, 

l’usurpateur, avait, d’une certaine manière, privé les bénéficiaires de leur fond et Darius les leur aurait 

rendus. Toutefois, le phénomène dont témoigne la documentation cunéiforme est sensiblement 

différent puisque le système des terres de service semble davantage avoir été étendu que remis en 

place. D’ailleurs, nous avons déjà pu voir que le règne du souverain était marqué par une extension 

de l’obligation de service à l’élite babylonienne traditionnelle3394. En effet, concernant plus 

spécifiquement les prébendiers, l’extrait de Behistun pourrait prendre un sens particulier. Nous avons 

vu qu’il y avait une certaine probabilité pour que les parcelles attribuées à ces derniers aient été 

                                                             
3388 §5.3. 
3389 L’attribution de terres aux membres d’une même profession est particulièrement bien documentée par Dar 351 qui 
mentionne « leurs domaines d’arc, pour lesquels 3 dixièmes (ušrû) [appartiennent] au berger-ginē, aux travailleurs-gaṭṭāya 
et au mār-damqa » (é gišban-meš-šú-nu šá 3-ta uš-re-e-ti [šá lú]sipa gi-né-e lúga-da-a-a ù lúdumu dam-qa, l. 7-8). TEBR 1 mentionne 
aussi des terres de services allouées à un gugallu, un charpentier et un tisserand (Joannès 1982a : 35). A proprement parler, 
les domaines d’arc alloués aux habitants des villes n’apparaissent pas sous le règne de Darius Ier. Toutefois, Waerzeggers 2003 
: n°6 daté de l’année inaugurale de Šamaš-eriba mentionne « les tenanciers d’arc de Borsippa », (lúban-meš šá bára-sipaki, l. 
9-10). Plus tardivement, la documentation mentionne des domaines d’arc des Dilbatéens (Stolper 1992 : 132-134, Arta 40, 
425) ou des gens d’Isin (TEBR 1, [Arta II]). La distribution de terres de services à des groupes appartenant à une même 
profession ou à une même ville est, en outre, bien attestée dans l’archive des Murašu (§8.2.3). 
3390 Cette inscription monumentale trilingue inscrite sur la falaise de Behistun dans la région frontalière entre la Perse et la 
Babylonie décrit les évènements qui marquèrent l’accession au trône du roi Darius Ier (voir l’analyse exhaustive du texte dans 
Briant 1996 : 109-127. Pour une traduction du texte, voir Lecoq 1997 : 197-214 et plus récemment par L. Cousin qui m’a 
communiqué sa transciption et sa traduction de la version babylonienne. 
3391 [é] qa-šá-a-tú šá Igu-ma- a-tú a-ga- šu-u ma-gu- šú [i-ki]- mu-šú- nu-tú ana-ku ina áš-ri-šú ul-ta-az-zi-iz (VAB 3 21:26, 
transcription de L. Cousin).  
3392 Stolper 1985 : 26. 
3393 Dans deux textes datés du règne de Cambyse, Camb 85 et OECT 10 405, l’onomastique de certains noms est perse, mais 
cela ne témoigne pas nécessairement de l’origine des individus qui les portent (Pardesu/šarru-ilua en Camb 85 est, par 
exemple, probablement égyptien, voir infra). La plus ancienne attribution de terres de service à un membre de 
l’administration achéménide d’origine perse est, vraisemblablement documenté par McGinnis 2012a : n°7, une estimation 
forfaitaire pour le domaine d’arc d’Artumazza datée de la première année de Darius Ier (521). 
3394 Voir §4. 
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situées, non pas dans des zones rurales relativement marginales, mais dans les environs des villes, là 

où traditionnellement ils possédaient des terres3395. Si nous considérons qu’il y a bien eu, en Babylonie, 

des confiscations de terres comme le suggère l’extrait, nous pouvons proposer que les terres 

confisquées aient pu appartenir, en propriété privée, à l’élite urbaine, et que Darius Ier, loin de les 

restituer après la victoire, les auraient transformées en fond d’arc afin d’intégrer cette catégorie 

sociale dans le système de terres de service. Cette hypothèse doit cependant prendre en compte le fait 

que les prébendiers semblent avoir été, somme toute, intégrés dans le système de terres de service de 

manière marginale. D’ailleurs, nous avons vu qu’à cette époque, plusieurs propriétés, notamment les 

terres-hanšê, avaient été imposées d’obligations envers l’État, ce qui avait permis la perception de 

services ou de redevances sur ce groupe social3396. Dans ce contexte, les finalités des attributions de 

terres de services aux prébendiers demeurent difficiles à saisir. 

Enfin, signalons qu’un dernier axe d’élargissement du système de terres de service sous 

Darius Ier a sans doute été dirigé vers la haute administration babylonienne. En effet, deux textes, 

VS 6 155 (Dar I 29, 493)3397 et CT 22 74 (Dar I, 521-486)3398 datés de ce roi mentionnent respectivement 

le domaine de char (bīt narkabti) du qīpu de l’Ezida et du gouverneur de Babylone. Le principal 

problème de ces occurrences, relativement à la dimension chronologique abordée ici, est leur 

caractère isolé : en l’absence de mentions de domaines de char antérieures, il est difficile de déceler 

une évolution chronologique dans leur schéma d’attribution et, par conséquent, d’éventuelles traces 

de la politique de Darius Ier. Certes, associer l’allocation de terres de service à des officiers ayant une 

telle importance à une politique visant à resserrer les liens entre la Couronne et les dignitaires en 

charge de l’administration locale ne semble pas incohérent, mais VS 6 155 nous suggère une 

interprétation alternative. Le texte est une reconnaissance de dette rédigée à Suse pour l’importante 

somme de 36 mines et demie d’argent, que le qīpu de l’Ezida devait du fait de la détention d’un domaine 

de char et qui allait servir au financement de travaux civils (dullu) en Élam3399. Or, dans ce document, 

le créancier n’est pas le qīpu, Nergal-naṣir, mais un certain Ša-Nabu-idušu, fils de Laqepi qui porte le 

titre de « chef des archers » (rab qašti). Bien que ce titre ne soit pas attesté ailleurs à Borsippa, il est 

bien connu à Sippar, dans l’archive de l’Ebabbar3400. Ce dernier avait essentiellement pour fonction 

d’organiser le service d’arc, c’est-à-dire le service militaire effectif tel qu’il était qualifié dans ce 

sanctuaire, et pouvait être mobilisé dans l’armée royale3401. Les principes qui gouvernaient le droit de 

la Couronne de mobiliser les forces armées des temples sont mal connus. Cependant, le fait que le rab 

                                                             
3395 Voir §7.2.1. 
3396 Plusieurs biens meubles ou immeubles ont pu, sous Darius Ier, être intégrés au domaine de la fiscalité, au sens large, pour 
permettre l’intégration des prébendiers dans l’obligation de service, telles que les prébendes (§5.2.1), les propriétés urbaines 
(§5.2.2) ou encore la réactualisation du vieux système de terres-hanšê (§5.2.3). 
3397 Voir infra. 
3398 La datation est rendue possible par prosopographie (Tolini 2011 (vol. 1) : 426). Pour une présentation du texte voir §6.3.5.  
3399 « C’est l’argent qui a été donné pour le service-dullu du roi [………] pour le compte du domaine de char du qīpu de l’Ezida » 
(˹kù-babbar˺ šá a-na dul-lu šá lugal x [      ] ˹x a-na ugu é gišgigir˺ ˹šá lúqí-i-pi˺ é-zi-da na-ad-nu, l. 6-8) 
3400 §1.2.1.3. 
3401 Voir §4.2 et §1.2.1.3. 
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qašti apparaisse dans un document mentionnant le domaine du char du qīpu fournit un lien entre les 

soldats des temples et l’attribution de la plus grande unité parmi les terres de services à la haute 

administration des sanctuaires. En conséquence, VS 6 155 suggère que ce mode d’attribution a pu 

compter parmi les rouages sur lesquels fonctionnaient les relations entre les temples et le Palais dans 

le domaine militaire. En d’autres termes, en tant que représentants d’institutions chargées de fournir 

des troupes à la Couronne, les hauts administrateurs civils et religieux auraient, à un moment 

indéterminé, été intégrés dans le système des terres de service via l’octroi de domaines de char. 

 

7.3.2. Les structures collectives. 

L’archive des Murašu, à laquelle une étude à part entière sera dédiée, montre que les 

bénéficiaires de domaines d’arc et de domaines de cheval étaient organisés en communautés 

qualifiées de haṭru, qui regroupaient des individus de même origine, de même profession, ou encore 

appartenant au même corps d’armée3402. Les parcelles attribuées à ces communautés étaient 

vraisemblablement assez larges à l’origine (nous avons proposé précédemment l’ordre de grandeur 

d’une vingtaine d’hectares3403) ; elles étaient sans doute divisées en lots par les préposés (šaknu) de la 

communauté qui représentait l’administration royale, puis réparties en fonds d’arcs individuels. En 

dehors de l’archive des Murašu, les mentions de haṭru sont rares. Nous recensons une occurrence dans 

l’archive des Tattanu (VS 6 302), une autre dans l’archive de Ninurta-ahhe-bulliṭ (TEBR 1) et une 

dernière dans l’archive du gouverneur Belšunu qui sera elle aussi traitée en détail au chapitre suivant 

(NBDMich 43)3404. Les premières mentions du terme haṭru dans notre documentation apparaissent 

avec les premiers textes de l’archive de Murašu, si bien que la période de mise en place du système 

peut être datée entre le règne de Xerxès et l’an 22 du règne d’Artaxerxès3405. Pourtant, un dossier de 

l’archive d’Ahiqam daté du règne de Darius Ier et nous renseignant sur l’organisation et le découpage 

en fonds d’arc d’une importante parcelle de terre, qualifiée de « champ des travailleurs-sušānu 

judéens »3406, indique assez indéniablement que des « proto-haṭrū » existaient déjà durant la première 

phase de la période perse3407.  

                                                             
3402 §8.2.3. Signalons, en outre que le seul domaine de char attesté dans l’archive des Murašu était lui-même assimilé à un 
haṭru. 
3403 §7.2.3. 
3404 §8.3. 
3405 NBDMich 43 est daté de l’an 14 de Darius II (410) tandis que VS 6 302 aurait été rédigé sous le règne d’Artaxerxès Ier (Tolini 
2011 (vol. 1) : 495) et TEBR 1 sous le règne d’Artaxerxès II (Joannès 1982a : 30-31). La plus ancienne mention datée remonte 
donc à l’an 22 d’Artaxerxès Ier et appartient à l’archive des Murašu (PIHANS 54 3). Le titre de préposé (šaknu) des soldats-rēdû 
(BE 8 86), qui évoque l’administration des haṭrû sous le règne de Cambyse (526), pourrait conduire à avancer leur date de 
mise en place. Toutefois, acun haṭru n’est mentionné dans les documents de l’archive des fils de Lišir auquel appartient ce 
texte. Signalons, enfin, que YOS 19 125 daté de l’an 11 de Nabonide mentionne la séquence hadar sa NP, mais le texte, un 
compte de mouton, est contextuellement éloigné du système des terres de service et que le terme renvoyait probablement 
à une autre réalité. Néanmoins, le document pourrait fournir un indice pour reconstituer l’étymologie du terme (Beaulieu 
1988). 
3406 Voir §8.1.1.2. 
3407 Plusieurs similarités sont à relever entre l’administration du champ des Judéens et les haṭrū, telles que l’allocation de 
parcelles d’arc aux sušānū qui en assuraient l’exploitation, ou encore les fonctions de ces administrateurs, qui évoquent celle 
des šaknū (§8.1.1.2). 
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Plus encore, un document que nous avons déjà abordé prouve qu’une structure assez similaire 

existait déjà aux premières heures de la conquête perse. Le texte Camb 85, rédigé à Babylone durant 

la vice-royauté de Cambyse (538), est difficile à comprendre dans les détails et mérite un traitement 

précis. 

 

Camb 85 (2-ix-Camb 1, 5383408). 

1 še-numun é giš!ban šá [ki]-ṣir šá lúmi-ṣir-a-a 
 [šá] šuII Idnà-pap lúgal má-lah4-meš 
 šá ina ukkin lúši-bu!-(TU)-tu sá lúmi-ṣir-a-a 
 Ipár-de-e-su a-šú šá Ilugal-dingir-ú-a Iki-i-dutu 
5 a-šú šá Idingir-meš-it-ti-ia Iha-pi-diš-bal-la 
 a-šú šá Ipi-šá-mi-iš ù ha-la šá 1+et gišban 
 šá ina uru iš-qí-il-lu-<nu> 1+en gišban 
 šá ak-kul-la-a-tu4 šá uru é-d[ x na]-ṣir 
 1+et gišban šá ina uru é da-[...... 
10 pu-ú-ru it-ti a-ha-[meš ... 
 [x x tu?˺-lid u ku ú [... 
 [x x še-num]un zaq-pu ši-[... 
 [x x x x ]-pu ma-la a-ha-[meš 
 ˹ x x x ˺-ma-'a ina den u dnà a-[de-e šá lugal] 
15 it-te-mu-ú ki-i a-na ugu a-[ha-meš] 
 ni-it-te-eh-su lúmu-kin-nu 
 Idnà-a-qa-bi a-šú šá Ipa-at-ú-usx(AS)-tu4 
 Iden-kar-zi-meš a-šú šá Iìr-dnà Idnà-si-lim 
 a-šú šá Id30-ad-mu u lú umbisag Idnà-a-mu 
20 a-šú šá Idamar-utu-mu-mu a-šú šá Ilu-è-zalag2-damar-utu 
 tin-tirki iti gan u4 22-kam mu-an-na 
 1+et Ikam-bu-zi-i lugal tin-tirki-kam 
 buru14 a-šà šá mu [1-ka]m gab-bi 
 ˹ki!˺ a-ha-meš x-[...............]-x-ʾu 
 

(1-9)(Concernant) la terre arable, domaine d'arc du [cont]ingent des Égyptiens3409 qui (est) sous le contôle (ina 
qātē) de Nabu-naṣir, le chef des bateliers, qui (est) dans l'assemblée des anciens3410 des Égyptiens, Pardesu, fils 
de Šarru-ilua, Ki-Šama,š fils d’Ili-ittia, Hapidišbala, fils de Pišamiš, {et}3411 la part d'un (domaine d')arc qui (est) 
dans la ville d'Išqillunu, un (domaine d')arc-akkullātu3412 de la ville de Bīt [ND]-naṣir3413, un arc qui (est) dans 
la ville de Bīt Da-[...] ; (10-11)tous ensemble [ils ont pris] le lot (pūru)3414. (11-14)[...] la terre arable plantée [... ils ont 
partagé] ensemble à parts égales. (14-16)Ils ont prêté serment sur Bel, Nabu et les conventions jurées du roi (en 
disant) : nous ne reviendrons pas contre l'autre (pour lancer un autre procès).  
(16-19)Les témoins : Nabu-aqabi, fils de Patus, Bel-eṭir-napšati, fils d'Arad-Nabu, Nabu-silim, fils de Sin-abu-
iddin. (19-20)Et le scribe : Nabu-apla-iddin, fils de Marduk-šum-iddin, descendant de Luṣir-nuri-Marduk. 
(21-22)(Fait à) Babylone le 2èmejour du mois de kislīmu de l'an 1 de Cambyse, roi de Babylone. 
(23-24)Toute la récolte du champ pour l'an 1, ensemble [...] 

 

                                                             
3408 Le document est daté de la vice-royauté de Cambye, surant le règne de Cyrus. 
3409 é giš!ban šá [ki]-ṣir šá lúmi-ṣir-a-a, l. 1. La reconstitution du mot kiṣru est proposée par G. Van Driel (Van Driel 1989 : 205). 
3410 Pour la lecture lúši-bu!-(TU)-tu, voir CAD Š/1 : 394. 
3411 La particule u entre le nom du dernier bénéficiaire et du premier domaine d’arc (Iha-pi-diš-bal-la a-šú šá Ipi-šá-mi-iš ù ha-
la šá 1+et gišban, l. 5-6) pose problème. Il pourrait s’agir d’une faute commise par le scribe, ou il faut considérer que les fonds 
d’arc cités aux l. 6-9 s’ajoutent à la terre arable mentionnée à la l. 1. Les lots attribués seraient lors constitués d’une parcelle 
principale et de trois parcelles secondaires. Dans les deux cas, la formulation n’est pas claire. 
3412 Le terme désignerait des mottes de terres durcies à casser ou une terre non-cultivée (CAD A/1 : 275-276). 
3413 Zadok 1985 : 89. 
3414 CAD P : 528. 
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L’identification du document pose problème : s’il est généralement admis qu’il enregistre l’attribution 

de parcelles d’arc, le mauvais état de la tablette nous empêche d’écarter formellement l’idée qu’il 

puisse s’agir d’une sorte de contrat de jardinage3415. Nous favorisons, toutefois, la première 

interprétation. Malgré les problèmes liés à une restitution partielle, l’expression clé « du contingent 

(kiṣru) des Égyptiens » induit un schéma d’attribution collective. En effet, le mot kiṣru3416 est 

généralement traduit par « contingent » lorsqu’il est associé à des personnes3417. Bien que cette 

acception précise soit attestée essentiellement à l’époque néo-assyrienne3418, G. Van Driel a proposé 

de voir dans le kiṣru une entité administrative préfigurant le haṭru3419. Dans le contexte de Camb 85, le 

parallèle est en effet fort probant3420, puisque le texte documente une communauté rassemblant des 

personnes d’origine commune à qui avaient été attribuées, en fonds d’arc, des parcelles sises sur 

plusieurs localités3421. Le domaine, semble-t-il, était administré (ša qātē) par Nergal-naṣir, le chef des 

bateliers (rab malāhī)3422, qui a pu, dans ce contexte, avoir des fonctions équivalentes à celles assignées 

aux préposés (šaknū) qui géraient les haṭrû d’après l’archive des Murašu3423. Toutefois, la décision de 

l’attribution des lots a pu être prise par l’assemblée des anciens des Égyptiens qui administrait la 

communauté avec une large autonomie3424. Son implantation en Babylonie, enfin, ne semble liée 

d’aucune manière à la conquête perse, et pourrait remonter au règne de Nabopolassar ou de 

Nabuchodonosor II, plusieurs décennies plus tôt3425. En effet, entre cette période et l’invasion de 

                                                             
3415 Une restitution alternative peut être proposée pour la première ligne du texte, qui pourrait en changer le sens : še-numun 
é giš!ban šá [mi]-ṣir šá lúmi-ṣir-a-a. Il faudrait traduire la séquence par « la terre arable, domaine d’arc avec des miṣrû ». Le terme 
miṣru désigne une sorte d’irrégularité sur une terre (CADM/2 : 116, miṣru C) et est souvent associé au terme akkullātu qui est 
aussi mentionné en Camb 85 (l. 8). Si nous acceptons cette restitution, l’enjeu majeur du document serait la bonification du 
fond d’arc. Le verbe de la première phrase du texte étant cassé, il est difficile de trancher définitivement.  
3416 CAD K : 436. 
3417 CAD K : 437-438.  
3418 Cette acception est surtout attestée à l’éopque néo-assyrienne (CAD K : 437-438). En Babylonie, le terme est surtout 
employé pour désigner une sorte de redevance (CAD K : 439). Cette acception est d’ailleurs proposée par le CAD pour 
l’occurrence du mot en Camb 316, un bordereau de l’Ebabbar pour de la farine versée par des Égyptiens, que G. Van Driel 
met en relation avec Camb 85 (Van Driel 1989 : 205). Selon lui, le Nergal-naṣir cité dans les deux textes serait la même 
personne. En dépit des proximités entre les deux documents, il n’est pas certain, selon nous, que les deux opérations soient 
liées et que les deux occurrences du mot kiṣru désignent la même réalité. 
3419 Van Driel 1989 : 205-206, l’idée est développée dans Van Driel 2002 : 308-310. 
3420 Pour autant, une généralisation de cette acception à l’ensemble ou partie des occurrences du mot dans la documentation 
néo-babylonienne nous paraît improbable.  
3421 Un des domaines d’arc est situé dans la bourgade d’Aškelon (Išqillunu, Zadok 1985 : 183) qui a pu être créée en Babylonie 
après la destruction de la ville levantine par Nabuchodonosor II en 604, pour acceuillir les prisonniers de guerre. Les deux 
autres toponymes, Bīt [ND]-naṣir et Bīt Da-[...], ne sont pas identifiables. En guise de parallèle, signalons que, d’après l’archive 
des Murašu, les terres des haṭrû pouvaient être pareillement disséminées (§8.2.3). 
3422 Les fonctions précises du chef des bateliers sont peu connues du fait d’un manque de documentation. La mention d’un 
individu portant ce titre dans le Hofkalendars (Col. iv, l. 8) implique qu’il était un important dignitaire de l’administration 
royale. 
3423 Dans l’archive des Murašu, le préposé apparaît surtout comme destinataire des paiements pour les terres de services que 
la firme avait acquises en fermage ou en antichrèse (§8.2.3). Si une éventuelle implication de ce dernier dans la distribution 
des lots n’est pas documentée, un texte de l’archive des fils de Lišir montre qu’il était en droit de le confisquer (BE 8 86, voir 
§7.3.3). Il convient de signaler que la place du chef des batêliers dans la hiérarchie administrative était bien plus importante 
que celle de préposés de haṭru. 
3424 Hackl/Jursa 2015 : 166. 
3425 Pour les contacts entre Égyptiens et Babyloniens, voir §3.6.2 et 3.6.3. Toutefois, des prisonniers de guerre Égyptiens qui 
avaient été donnés à l’Ebabbar par Nabuchodonosor II ont rapidement disparu de la documentation (§1.1.3.3). Il se pourrait 
qu’après quelques générations, ils aient été assimilés à la société Babylonienne. 
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l’Égypte par Cambyse en 525, aucun évènement historique, à notre connaissance, n’a pu avoir pour 

conséquence l’introduction en Babylonie de prisonniers de guerre ou de mercenaires égyptiens3426. 

 

7.3.3. « Propriétaires ». 

Il semble indéniable que le principal « propriétaire » et donateur de terres de service était le 

roi en personne. D’ailleurs, certains contrats rappellent clairement que la parcelle impliquée dans la 

transaction qu’ils enregistraient appartenait à la Couronne, par le biais d’expressions, comme 

« propriété (makkūru) du roi »3427 ou « domaine (bītu) du roi »3428. Cette propriété première de la 

Couronne impliquait nécessairement une restriction des droits du tenancier sur le lot qu’il s’était vu 

allouer ou dont il avait l’usufruit. Nous avons pu voir que la première restriction concernait la vente 

de ces parcelles, mais il ne s’agissait pas là de la seule limitation, comme en témoigne indirectement 

BE 8 86. Ce document est issu d’une archive, dont les protagonistes, Enlil-šakin-šulmi et Suqaia, fils de 

Lišir, semblent avoir été impliqués dans l’entrepreneuriat agricole sur le domaine royal3429. Pour une 

raison inconnue, Suqaia, qui avait pris en location un champ dont le bénéficiaire portait un nom 

ouest-sémitique (Aiamiri, fils de Dahabanu), se le fit retirer par le préposé (šaknu)3430 des soldats-rēdû 

qui l’administrait3431. Le cas est particulier, puisque l’affaire impliquait un entrepreneur agricole 

louant une parcelle et son administrateur, mais mutatis mutandis, l’administration royale était peut-

être en droit, sous certaines conditions, de déposséder un bénéficiaire d’une terre de service qui lui 

avait été attribuée. En l’absence de preuve formelle, la question de l’étendue des droits d’un 

bénéficiaire sur son fond reste néanmoins ouverte. 

Ce qui est plus certain, en revanche, est que le roi n’était apparemment pas le seul 

« propriétaire » terrien, capable d’attribuer une partie de son domaine en terres de service. Nous 

avons vu, en effet, dans Jursa 1998a : n°2, que les fonds d’arc mentionnés, sur lesquels pesaient une 

dîme3432, appartenaient au domaine du prince héritier (bīt redūti), qui est en outre mentionné dans 

l’archive de Zababa-šar-uṣur3433 et, dans une moindre mesure, celle des Murašu3434. Le bīt redūti, connu 

aux époques néo-assyrienne, néo-babylonienne puis perse, était probablement constitué d’une vaste 

partie domaniale et d’une autre partie divisée en fonds d’arcs attribués à des bénéficiaires en échange 

                                                             
3426 Hypothétiquement, le kiṣru documenté en Camb 85 pourrait même être un héritage néo-assyrien, époque durant laquelle 
le terme est employé pour désigner un groupe de travailleurs ou de soldats. Le fait qu’à l’époque néo-babylonienne 
l’acception du terme ne soit plus la même pourrait aller dans ce sens (Van Driel 2002 : 309).  
3427 VS 5 55. 
3428 McGinnis 2012b : 339-342. 
3429 Pour une présentation plus exhaustive de ce dossier, voir Jursa 2010a : 191-192. 
3430 La présence du šaknu ici n’implique pas nécessairement l’existence d’un haṭru puisque cette structure, en tout cas sous ce 
nom, semble apparaître au plus tôt sous le règne de Xerxès (§7.3.2). 
3431 « Mušezib-Bel, fils d’Usada-ilani, le préposé des soldats-rēdû, a déposédé Šuqaia du champ d’Aiamiri, fils de Dahabanu, 
qui est à la disposition de Suqaia, fils de Lišir », (Imu-še-zib-den a-šú šá Iú-sa-da-dingir-meš lúšak-nu šá lúre-di-ia a-šà šá Ia-a-mi-ri 
a-šú šá Ida-ha-ba-nu šá ina pa-ni Isu-qa-a-a a-šú šá Ili-šir ina šuII Isu-qa-a i-ki-mu, l. 8-13). 
3432 Le paiement d’une dîme en lien avec le bīt redūti est aussi attesté en GC 1 322 et YOS 6 233 (Beaulieu 1989 : 155-156). 
3433 §8.1.3. 
3434 Si la formule bīt redūti n’y est pas mentionnée, l’archive des Murašu documente néanmoins un domaine du fils du roi (Bīt 
mār šarri) et un domaine du prince héritier (Bīt Umasupitrû). Voir §8.2.3.2. 
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d’un service3435. À titre d’exemple, les carrières professionnelles d’individus impliqués dans la gestion 

et l’administration du domaine de Bel-šar-uṣur, le fils de Nabonide, nous fournissent une bonne 

illustration de l’importance agricole, mais aussi politique, de cette structure3436. Toutefois, la 

dimension militaire attachée au domaine du prince héritier, documentée par des tablettes produites 

essentiellement pendant le règne de Nabonide3437, tient peut-être aux spécificités de sa royauté. Du 

fait du long séjour à Tayma’ du souverain, le prince héritier Bel-šar-uṣur gérait les affaires courantes 

de la Babylonie. Un passage du célèbre texte Pamphlet contre Nabonide suggère qu’il était à la tête d’une 

armée clairement différenciée de celle qui accompagnait Nabonide en Arabie3438. Cela pourrait 

témoigner d’un système de conscription propre au prince héritier. Seulement, ce caractère spécifique 

est d’autant plus hypothétique que la présence de fonds d’arc sur des terres domaniales ayant 

appartenues à la famille royale ou à la haute administration royale est bien documentée, notamment 

dans l’archive des Murašu. Nous y recensons, en effet, les domaines du Sinmagir et de la Dame du 

Palais, sur lesquels nous reviendrons3439, mais aussi plusieurs domaines appartenant à l’aristocratie 

achéménide3440. Pour l’heure, il est intéressant de constater que les terres de l’aristocratie pouvaient 

aussi être partiellement divisées en terres de service. Si nous suivons la logique induite par le 

fonctionnement même des terres de services, cela impliquerait que ces personnages auraient été à 

même de lever des troupes3441. Pour autant, en dernier lieu, le destinataire des services attachés à ces 

terres demeurait la personne royale, l’aristocratie lui étant théoriquement subordonnée et lui 

fournissant des troupes lorsque l’ordre de mobilisation était donné.  

 

7.4. De la terre au service : le fonctionnement du système 

En théorie, le principe qui présidait au fonctionnement des terres de service, notamment des 

domaines d’arc, était simple : le bénéficiaire qui s’était vu attribuer un lot devait fournir un soldat 

équipé et, peut-être, une redevance en nature3442. Dans les faits, cette assertion est parfois difficile à 

vérifier et, quand les obligations qui grèvent les terres sont mentionnées, la visibilité du service 

s’estompe souvent au profit de celle du paiement en nature.  

                                                             
3435 Le cas est particulièrement clair en VS 6 70 que nous développerons plus loin (§7.4.1). 
3436 Joannès/Lemaire 1996 : 53 et Beaulieu 1989 : 94-95. 
3437 Jursa 1998a : n°2 est daté de l’an 12 de Nabonide (544-543) et VS 6 70 l’an 6 (550). Les textes de l’archive de Zababa-šar-
uṣur sont plus tardifs, mais il n’est pas certain que le domaine d’arc qui y est documenté soit lié au bīt redūti. 
3438 « Il (Nabonide) envoya les troupes des pays avec lui (son fils), il retira sa main et lui confia la royauté, (et) lui-même partit 
pour un lointain voyage, et l’armée d’Akkad marcha avec lui ». (lúérin-ni ma-ti-tan ú-ta-ʾi-ir ki-šú ip-ta-ṭa-ar šumin-su ip-ta-qad-
su lugal-tú ù šu-ú né-su-ti iṣ-ṣa-bat har-ra-n[u] e-mu-qu kur uriki te-bu-ú it-ti-š[u], col. ii, 17-22). Le Pamphlet contre Nabonide ou 
Verse Account, une production littéraire du milieu lettré de Babylonie propose un récit extrêmement négatif du règne de 
Nabonide, notamment de son absence et de sa politique religieuse. Pour une édition du texte, Schauding 2001 : 563-578, pour 
ce passage spécifiquement, voir Beaulieu 1989 : 190-191. 
3439 Pour le domaine du Simmagir (BE 9 79, 95, BE 10 62, 71 PBS 2/1 142, PIHANS 74 79) et le domaine de la Dame du palais (BE 
9 28, 50, PIHANS 74 2), voir §8.2.3.2. 
3440 Stolper 1985 : 54-66. 
3441 Cela est particulièrement explicite dans VS 6 70 dans lequel un tenancier est enrégimenté avec les troupes du prince 
héritier (voir infra). 
3442 Joannès 2006a : 52. 
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7.4.1. L’affectation des tenanciers. 

Un texte, toutefois, pourrait documenter, d’une façon originale, la manière dont un tenancier 

était associé au service. 

 

VS 6 70 27-vii-Nbn 6, 550). 

1 Idnà-[x x x a-šú] šá Idnà-muk-e-lip 
 a-na Idnà-[x x] a-šú šá Idu10-ga-im-é-sag-íl 
 lúa-kin šá lúdumu lugal ù Idnà-numun-mu 
 a-šú šá Idnà-su lúdi-ku-ú šá lúban 
5 šá eš-še-ti šá é ri-du-tu 
 ki-a-am iq-bi um-ma il-ku ul al-lak 
 [a-na] lúban šu-ṭur-a-in-ni-ma 
 [il]-kí šá lúdumu lugal lul-lik 
 [lúmu]-kin7 Idutu-šeš-meš-mu a-šú šá 
10 [Ieri?]-ba-a a lúsimug 
 [Ix]-den a-šú šá Idnà-šeš-mu 
 [Ix]-na-a a-šú šá Iddumu-dIM-di-ni-an-ni 
 u lúumbisag Ida-num-mu-urì a-šú šá 
 Idutu-na-din-mu uru-šá-lúengar-meš 
15 šá-lúil-li-pa-a-a iti du6 

 u4 24-kam mu 6-kam 
 Idnà-i lugal tin-tirki 

 
 
(1-9)Nabu-[...] fils de Nabu-muk’elip, a parlé en ces termes à Nabu-[...], fils de Tab-šar-Esagil, messager du prince 
héritier et à Nabu-zer-iddin, fils de Nabu-eriba, le recruteur (dēkû) du nouvel (eššētu) arc du domaine du 
prince héritier (bīt redūti) : « (Actuellement), je ne fais pas le service (ilku). Inscrivez-moi pour l’arc, de sorte 
que je puisse accomplir le service (ilku) du prince héritier ». 
(9-14)Les témoins Šamaš-ahhe-iddin, fils d’[Eri]baia, descendant du forgeron, […]-Bel, fils de Nabu-ah-iddin ; 
[…]-naia, fils de Mar-Adad-dani-anni et le scribe, Anu-šum-uṣur, fils de Šamaš-nadin-šumi. 
(14-17)(Fait) dans la Ville-des-laboureurs-des-gens-d‘Illipie, le 24èmejour du mois de tašrītu de l'an 6 de Nabonide, 
roi de Babylone. 

 

D’abord, force est de constater que Nabu-[...]/Nabu-muk’elip n’est pas identifié comme tenancier par 

la mention explicite d’un fond, mais grâce à un indice qui conduit, assez certainement, à cette 

conclusion. En effet, parmi ses interlocuteurs se trouve un individu au titre singulier dont plusieurs 

éléments peuvent être mis en parallèle avec le système de terres de service : le recruteur de l’archer 

des nouvelles terres du domaine du prince héritier. Le premier élément, le bīt redūti, vient d’être 

abordé. Le deuxième élément, qaštu eššēti, évoque un toponyme, la « ville du roi des nouveaux arcs » 

(Āl šarri), mentionné dans l’archive d’Ahiqam et désignant une bourgade dans laquelle un plan 

d’attribution de terres de service venait probablement d’être mis en place3443. Le parallèle entre le 

nom de cette ville et le titre mentionné en VS 6 70 pourrait donc indiquer que nous nous trouvons 

dans un contexte similaire. Le troisième élément du titre, dēkû, permet, quant à lui, d’associer 

                                                             
3443 §8.1.1.3. 



  
 

512 
 

l’opération enregistrée au système militaire3444. Ces précisions étant faites, nous pouvons interpréter 

le document ainsi : une part du domaine du prince héritier avait été divisée en fonds d’arc, attribués 

à un certain nombre de tenanciers, dont Nabu-[...]. En conséquence, ce dernier avait été 

enregistré dans un registre et pouvait être mobilisable pour servir auprès de Bel-šar-uṣur. Le 

document lui-même avait sans doute été rédigé pour garder une trace de cet enregistrement, mais 

l’absence de contexte archivistique clair nous empêche de savoir s’il avait vocation à protéger le 

bénéficiaire ou les institutions3445. 

 

7.4.2. Le recrutement d’hommes du roi. 

L’homme du roi est attesté jusqu’à l’époque parthe dans les Chroniques3446, mais ses premières 

mentions remontent à l’époque néo-assyrienne pour laquelle la documentation éclaire des points qui 

apparaissent peu dans nos sources. M. Fales3447, complétant le travail de J. N. Postgate3448, a recensé 

certaines des caractéristiques du ṣāb šarri assyrien : d’abord, l’expression n’était jamais employée pour 

désigner une profession, et renvoie donc à un emploi temporaire. Ensuite, les hommes du roi 

pouvaient être des combattants, pas seulement des travailleurs, et être affectés à l’infanterie aussi 

bien qu’à la cavalerie ou à la charrerie. En outre, certains devaient aussi, probablement, servir de 

manière permanente, en tant que soldats professionnels, et pas uniquement dans le cadre de l’ilku, 

compris comme un service temporaire. Enfin, ils étaient aussi recrutés dans toutes les régions de 

l’empire (notamment la Babylonie3449) et ṣāb šarri désignait vraisemblablement l’ensemble de la 

population masculine, assyrienne ou non, participant à la conscription. Si nous mentionnons ces 

caractéristiques pour une époque qui ne nous concerne pas directement, c’est dans le but de les 

utiliser comme éléments de comparaison pour la Babylonie à la période étudiée. 

L’homme du roi (ṣāb šarri), dans l’archive des Murašu, est un des éléments composant l’ilku 

grevant les domaines d’arc et se manifestait presque systématiquement sous la forme d’un paiement. 

Si nous serons amenés dans l’étude de cette archive, à reconsidérer l’idée selon laquelle ṣāb šarri y 

désignerait une redevance, il convient ici d’aborder les indices suggérant que l’expression, dans la 

documentation antérieure, qualifiait le conscrit que devait recruter le tenancier d’un domaine d’arc 

quand il ne servait pas lui-même. 

                                                             
3444 Le champ d’activité du dēkû est relativement large. Il était impliqué à la fois dans la mobilisation des conscrits et dans les 
perceptions de taxes (§1.2.1.5).  
3445 La proposition de G. Van Driel de rattacher ce document à l’archive de Sin-ili de Babylone n’est pas convaincante (Van 
Driel 1989 : 206). Aucun des documents qui la composent ne semblent liés d’une quelconque manière à VS 6 70. Plus encore, 
le protagoniste de l’archive de Sin-ili est Ṭab-ṣilli-Marduk et non Ṭab-šar-Esagil (Jursa 2005a : 71). 
3446 L’expression ṣāb šarri est employée dans la chronique d’Alexandre en Arabie (BCHP 2), des Diadoques (BCHP 3), et la 
chronique du roi arsacide (BCHP 19). Il s’agit des seules sources babyloniennes dans lesquelles désigne une partie, voire 
l’ensemble de l’armée royale, les documents de la pratique d’époques néo-babyloniennes et perses ne l’employant que pour 
désigner des individus éligibles à la conscription ou une redevance. Nous développerons cette acception dans la présente 
partie. En outre, on trouve une mention d’homme du roi dans un journal astronomique (AD 3, p. 95) 
3447 Falès 2009 : 77-82. Le lecteur y trouvera des références textuelles et bibliographiques plus précises. 
3448 Postgate 1974 : 219-226. 
3449 SAA 1 18 (ABL 1292). 
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De prime, pourtant le ṣāb šarri est souvent mentionné dans des affaires liées à des transferts 

d’argent. Ainsi, l’expression est attestée des constructions connues, telles que « l’argent qui est pour 

son homme du roi » (kaspu ša ana ṣāb šarri-šu)3450, « l’argent qui est pour l’homme du roi de NP » (kaspu 

ša ana ṣāb šarri ša NP) 3451, ou encore, « l’argent qui est pour l’homme du roi » (kaspu ša ana ṣāb šarri)3452. 

Rien dans ces formules n’indique clairement que l’homme du roi ait pu être autre chose qu’un 

paiement3453. De plus, la formule de Camb 13, dont une traduction littérale pourrait être « ils ont 

partagé leur homme du roi » (lúérin-lugal-šú-nu ú-zi-zu-ma)3454, laisse envisager l’idée que ṣāb šarri ait 

pu prendre la forme d’une redevance. 

 Toutefois, d’autres éléments permettent d’affiner la compréhension générale que nous en 

avons. D’abord, dans la formulation des contrats où ṣāb šarri apparaît, certaines différences méritent 

d’être soulignées. Premièrement, les extraits recensés n’apparaissent pas dans la partie principale des 

quittances employant les verbes mahāru ou eṭēru, comme pour l’arc ou la corvée, mais dans des clauses, 

attestées même hors de ces documents, où la destination du bien transféré est mentionnée. 

Deuxièmement, ṣāb šarri n’est jamais directement mis en rapport avec la préposition ina (« au titre 

de »), une association qui pourrait nous donner un indice que l’homme du roi était conçu comme une 

redevance. Plus encore, certains textes nous apportent des informations supplémentaires sur les 

motifs de ces versements d’argent. Deux quittances3455 et deux reconnaissances de dettes3456 nous 

indiquent que les sommes d’argent, dont le montant varie notablement, ont été versées aux hommes 

du roi pour financer leurs frais d’entretien (rikis qabli). De manière assez similaire, BM 96348 

documente le cas d’un individu qui reçoit le salaire de son frère servant en tant qu’homme du roi pour 

le compte du payeur. Enfin, lorsque ṣāb šarri est mentionné dans une clause annexe, il est parfois placé 

en apposition d’un nom de personne, précisant ainsi le statut de cette dernière et nous prouvant 

corrélativement la qualité physique de l’homme du roi3457. Inversement, dans les quelques cas où ṣāb 

šarri est cité dans la partie principale d’une quittance, le groupe nominal est apposé à un nom : celui 

de l’individu qui reçoit le produit transféré (kaspa NP1 ṣāb šarri (ša NP2) mahir)3458. Le cas échéant, ṣāb 

                                                             
3450 AnOr 9 14, Beaulieu 2000 : n°3, Wright 1993 : n°3. 
3451 Jursa 1997 : n°31, CUSAS 28 86, 91. 
3452 CUSAS 28 73. 
3453 Un autre élément de doute sur la nature du ṣāb šarri est la particule du pluriel, –meš, adjointe parfois au sumérien érin 
(voir notamment Nbn 103 « les hommes du roi de Babylone », lúerin2-meš lugal eki). Le fait que l’argent ait été transféré « aux 
hommes du roi » contredit un principe que nous développerons ensuite selon lequel l’homme du roi désignait, dans les 
quittances, une personne qui fait le service à la place d’une autre selon la base d’une relation de clientélisme. Cette relation 
entre deux individus serait invalidée si le patron payait pour un ensemble de soldats et non une personne spécifique. 
Toutefois, la formule érin-meš étant, dans un nombre important de documents, directement associée au nom d’un seul 
individu (Beaulieu 2000 : n°46, Jursa 1997 : n°47, TCL 12 76, BM 103524), nous pouvons supposer que l’emploi du pluriel a été, 
dans une certaine mesure, figé et n’est pas forcément révélateur. 
3454 La traduction que nous avons proposée dans le catalogue, « ils ont partagé (les frais concernant) leur soldat du roi », est 
donc en partie interprétative et se base sur la supposition que l’homme du roi est systématiquement un individu, hors de 
l’archive de Murašu. Cette acception se justifie néanmoins par les arguments développés ci-dessous. 
3455 Dar 481, Jursa 1997 : n°47. 
3456 Nbn 103, YOS 19 46. 
3457 Camb 409, Dar 481, Jursa 1997 : n°47, Wright 1994 : n°3.  
3458 BM 103524, BM 103548, Beaulieu 2000 : n°46. Notons que l’ensemble de ces documents appartient à l’archive d’Itti-Šamaš-
balaṭu. Une construction équivalente à celle employée dans les quittances, et plaçant ṣāb šarri en apposition du nom du 
destinataire de l’argent, est aussi attestée dans la clause annexe d’une quittance de l’archive de d’Iddin-Marduk//Nur-Sin, 



  
 

514 
 

šarri peut aussi être associé au complément « de NP » (ša NP) désignant l’homme fournissant l’argent, 

sur lequel pesait vraisemblablement le service.  

Cette dernière constatation mérite d’être développée, puisque l’homme du roi n’était pas 

toujours la personne sur qui pesait l’obligation. Le cas échéant, l’identité du contribuable est indiquée 

par l’ajout, après ṣāb šarri, du complément ša NP (« de NP »)3459 ou de l’enclitique –šu (« son »)3460. Dans 

les quittances, le contribuable fournit de l’argent à l’homme qui remplit le service pour son compte 

(son homme du roi). À l’inverse, dans les reconnaissances de dettes, on s’attendrait logiquement à ce 

que l’obligation ait pesé sur le débiteur, mais, dans les faits, la situation est moins évidente. D’abord, 

l’homme du roi et le(s) débiteur(s) pouvaient ne pas être les mêmes personnes, voire ne partager 

aucune relation explicite3461. Ensuite, les termes employés pour désigner le contribuable sont moins 

clairs dans les reconnaissances de dettes que dans les quittances3462. Nous devons donc nous limiter à 

la supposition que les débiteurs appartenaient à l’entourage de l’homme du roi. 

En outre, signalons que plusieurs contribuables pouvaient être associés à l’obligation de fournir 

un homme du roi comme l’atteste l’enclitique –šunu ajouté à ṣāb šarri3463, ou encore le fait que 

l’expression puisse avoir plusieurs noms en complément3464. À proprement parler, ces individus ne 

semblent pas avoir formé un groupe de contribuables assimilables aux décuries, mais ils partageaient 

entre eux des liens suffisamment étroits pour que nous puissions supposer qu’ils étaient des membres 

d’un même groupe familial. Ainsi, sont mentionnées des femmes, qualifiées de mères ou d’épouses, 

comme débitrices dans des créances3465. Lorsque les hommes du roi qui recevaient en dernier lieu 

l’argent ainsi prêté ne sont pas identifiables, nous pouvons émettre l’hypothèse qu’ils aient pu être 

leurs maris ou fils3466. L’autre lien de parenté qui s’exprime le plus souvent dans les financements et 

les recrutements d’hommes du roi est la fraternité. Le document le plus éloquent à cet égard est TCL 

12 76 qui enregistre l’arrangement conclu entre trois frères : deux travaillent dans leur champ et 

                                                             
Lab 3. 
3459 En guise d’élément de preuve, citons BM 103524, dans lequel le fait que l’argent versé à l’homme du roi ait transité par 
une tierce personne implique que le formulaire rappelle par l’expression « pour le compte de NP » (ana muhhi NP) la 
personne sur qui pesait l’obligation, la même dont le nom est placé en complément de ṣāb šarri. Dans les quittances, le nom 
ainsi attaché à l’homme du roi est celui qui paye. La formule ṣāb šarri ša NP est attestée en BM 103548, Beaulieu 2000 : n°46, 
Dar 481, Jursa 2005b : n°31 et Stigers 1976 : n°30. 
3460 AnOr 9 14, Beaulieu 2000 : n°23 et TCL 9 125. 
3461 Les relations entre les débiteurs et l’homme du roi destinataire en dernier lieu de l’argent nous sont inconnues en Lab 3, 
Camb 409, Nbn 103 et YOS 19 46. Evidemment, cela ne signifie pas, pour autant, que ces personnes entretenaient certains 
liens, mais simplement que nous ne sommes pas en mesure de les déterminer. En Stigers 1976 : n°30, le débiteur et les 
personnes sur qui pesait l’obligation de fournir un homme du roi partageaient un lien de parenté. 
3462 Dans deux textes impliquant les mêmes protagonistes, AnOr 9 14 et Beaulieu 2000 : n°23, l’enclitique –šu est ajouté à ṣāb 
šarri sans pour autant que nous puissions déterminer avec certitude s’il renvoie au créditeur ou au débiteur. Bien que Itti-
Šamaš-balaṭu, créditeur dans ces deux textes, ait eu lui-même à fournir et équiper « son homme du roi » (ṣāb šarri-šu), comme 
le prouvent plusieurs quittances (BM 103524, 103548, Beaulieu 2000 : n°46), il semblerait logique de considérer qu’ici šu 
désigne le débiteur (Beaulieu 2000 : 124, Stolper 2001 : 51-52 et infra).  
3463 Camb 13. 
3464 Stigers 1976 : n°30, Stolper 2001 : n°13. 
3465 Jursa 1997 : n°47, Lab 3 et Nbn 103. 
3466 Le seul texte où le lien entre la femme qui emprunte de l’argent et l’homme du roi est mentionné est Jursa 1997 : n°47. 
Les deux individus sont mari et femme. Un autre homme, cité sans patronyme, est débiteur. On suppose qu’il s’agit de leur 
fils, même si cela demeure hypothétique. 
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entretiennent le troisième qui sert comme homme du roi3467. Enfin, VS 6 169, un contrat d’ēpišānūtu 

entre membres d’un même groupe socioprofessionnel mentionne un arrangement dont les termes 

sont difficiles à déterminer du fait de la détérioration de la tablette, mais conduisant à 

l’accomplissement par l’un d’entre eux du service d’homme du roi (ilku ša ṣāb šarri). L’ensemble de ces 

éléments, toutefois, ne constitue pas une indication que l’entité imposable ait pu être autre chose que 

la famille au sens large. Le fait que la conscription d’un homme du roi n’ait pas été à la charge d’un 

groupe de contribuables semble confirmé par son indivisibilité : on ne trouve nulle part de mention 

de parts de ṣāb šarri. Cette absence, tend aussi à confirmer l’hypothèse selon laquelle dans la 

documentation antérieure à celle des Murašu, ṣāb šarri désigne toujours un homme et jamais un 

service ou un paiement. 

D’ailleurs, les relations entre la famille d’Itti-Šamaš-balaṭu de Larsa et homme du roi qui servait 

pour lui en tant que substitut (kutallūtu) montrent clairement que ce dernier était une personne 

physique recrutée pour effectuer un service, parfois sur une durée relativement longue3468. En effet, 

en BM 103579, Amurru-ibni, l’homme du roi d’Itti-Šamaš-balaṭu, reçut de fournitures pour les 7 e, 8e et 

9e annés de Nabonide. Si dans ce document, fortement endommagé, le produit versé n’est pas 

identifiable, d’autres textes de l’archive suggèrent qu’il s’agissait vraisemblablement de provisions ou 

d’équipement. 

 

7.4.3. Entretien et équipement des conscrits. 

Le dossier de textes de l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu documente de manière assez 

exceptionnelle la relation que ce dernier, ainsi que son fils, avaient entretenue avec une famille 

d’hommes du roi entre le règne de Nabonide et celui de Cyrus. 

Texte 
Date, ville 

Résumé 

BM 103470 
10+-ii-Nbn 4 (552) 
Larsa 

Les provisions de l’an 4 de Nabonide roi [de Babylone] qui ont été à Amurru-ibni : 5 [sicles 
d’argent] pesé, 1 túgkur-ra pour 7 […] pour 3 sicles et demi d’argent, […] šir’am 10 vêtements-
pa… pour [… sicles] d’argent, un vêtement-[… Šamaš-ah-iddin/Itti]-Šamaš-balaṭu3469 

BM 103537 
25-ix-Nbn 5 (550) 
Larsa 

Amurru-ibni a reçu l’équipement (rikis qabli) [des mains d’Itti]-Šamaš-balaṭu : [… s]icles 
d’argent pesé, 1 túgkur-ra pour 3 sicles d’argent, (des) haches3470 pour deux sicles d’argent, 
une outre, 10 … en cuir pour […] sicles d’argent, un vêtement-… ?3471 

BM 103706 
[…]-Nbn 7 (549-548) 
Sippar 

Amurru-ibni/Ṣillaia porte [la responsabilité du remplacement (kutallūtu) (pour le service 
de) Itti]-Šamaš-balaṭu/Labaši et ses fils. Amurru-ibni a reçu pour son entretien (rikis qabli) 

                                                             
3467 Des liens fraternels sont aussi attestés en Camb 13, déjà évoqué, où deux frères s’arrangent pour financer un homme du 
roi (Voir §4.2.3) ; en BM 96348, où un individu reçoit le salaire de son frère qui accomplit le service d’homme du roi pour 
celui qui le verse ; ou encore en Camb 409 où deux frères sont débiteurs.  
3468 Jursa 2010a : 652. 
3469 ṣi-di-ti šá mu 4-kam dnà-i lugal [eki] šá a-na Idkur-gal-dù sì-na-ti 5 [gín kù-babbar] ha-a-ṭu 1-en túgkur-ra šá 7 kuš[ …] a-na 3 ½ 
gín [kù-babbar x] túgšir-a-[am] x-l[i]-ti 10 túgpa-[x] –x a-[na … gín] kù-babbar 1 túg[…] 
3470 CAD P : 265-266 (pāštu, double-headed ax). L’identification du terme est très incertaine, pāštun n’étant pas attesté à 
l’époque néo-babylonienne.  
3471 ˹ri-ki˺-is murub4 šá mu 6-kam [ina šuII Iki]-dutu-din a-na Idkur-gal-dù id-di-nu [x g]ín kù-babbar ha-a-ṭu 1-en túgkur-ra a-na 3 
gín kù-babbar 2-ta túgšir-a-am pa-šá-tú a-na 2 gín kù-babbar 1-en na-a-a-du 1-en kuš˹x x˺-ta-ni x-ri 1-en ˹ni˺-˹x x˺ 1-en kuše-sir 1-en 
kušha-ak-ka-tu4 3 qa šam-ni, l. 1-11. 
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toutes choses (nécessaires) à la suppléance qui ont été fournies par Itti-Šamaš-balaṭu et 
ses fils3472 

BM 103579 
ii-[Nbn 7] (549-548?) 
Sippar 

Amurru-ibni reçoit […] d’Itti-Šamaš-balaṭu pour les 7e, 8e et 9e années de Nabonide3473 

BM 103608+ 
8-xii-Nbn 8 (547) 
Larsa 

Amurru-šar-uṣur/Amurru-ibni a reçu 2 sicles d’argent des mains d’Anu-šum-ibni/Nergal-
ina-teši-eṭir pour le compte d’Arad-Šamaš/Itti-Šamaš-balaṭu3474 

BM 103557 
6-viii-Nbn […], 
Larsa 

[Amurru-ibni] porte la responsabilité] de […]/Ṣillaia, […] et Kubaia’, les fils de Sin-ibni (qui 
sont) au service de Bel-upahhir/Belšunu, le recruteur (dēkû) du remplacement (kutallūtu). 
S’ils ne se mettent pas en route pour le service de remplacement ils subiront le châtiment 
du roi 3475 

BM 103648 
[…]-Nbn [1]2 (544-543) 
[Larsa] 

Amurru-šar-uṣur/Amurru-ibni a reçu des mains d’Arad-Šamaš et de Šamaš-ah-iddin, l’ilku 
d’Arad-Šamaš et Šamaš-iddin les fils d'Itti-Šamaš-balaṭu, jusqu’au mois de nisannu3476 

BM 103548 
[…]-viii-Cyr [1] (538), 
[Larsa] 

Amurru-šar-uṣur, l’homme du roi de Šamaš-ah-iddin, reçoit l’ilku de Šamaš-ah-iddin pour 
l’an 1 de Cyrus3477. 

BM 103524 
22-xi-Cyr 2 (536), 
Zame 

Amurru-šar-uṣur/Amurru-ibni, le soldat du roi d'Arad-Šamaš fils d'Itti-Šamaš-balaṭu a 
reçu 2 sicles d'argent des mains d’Anu-šum-ibni/Nergal-ina-teši-eṭir pour le compte 
d’Arad-Šamaš/Itti-Šamaš-balaṭu3478 

Beaulieu 2000 : 49f 
(NCBT 985) 
[2]2-xii-Cyr 2 (536), 
Larsa 

Amurru-šar-uṣur/Amurru-ibni, le soldat du roi d'Arad-Šamaš/Itti-Šamaš-balaṭu a reçu [...] 
sicles d'argent des mains de Šamaš-zer-iqišaia/Iqiša-Marduk, pour le compte d'Arad-
Šamaš3479. 

Fig 50 : L’entretien d’hommes du roi par Itti-Šamaš-balaṭu 
 

Les protagonistes du dossier sont les membres de deux familles : Itti-Šamaš-balaṭu/Labaši et ses fils 

Šamaš-(ah)-iddin et Arad-Šamaš, d’une part, et, d’autre part, Amurru-ibni/Ṣillaia et son fils Amurru-

šar-uṣur. En plus de ces derniers, le dossier mentionne un recruteur (dēkû), Bel-upahhir/Belšunu, ainsi 

que deux individus intervenant comme intermédiaires, Anu-šum-ibni/Nergal-ina-teši-eṭir et Šamaš-

zer-iqišaia/Iqiša-Marduk, probablement des agents de la famille d’Itti-Šamaš-balaṭu. La nature des 

relations entre les deux familles est explicitée en BM 103706, un contrat de garantie qui assigne 

Amurru-ibni au remplacement d’Itti-Šamaš-balaṭu, pour un service en tant qu’homme du roi d’après 

le reste du dossier, tout en enregistrant que les frais d’entretien ont bien étaient versés au prestataire. 

D’après, BM 103557, qu’Amurru-ibni ait pu lui-même, pour ce même service, mettre des hommes à la 

disposition du recruteur, en l’occurrence, son frère […]/Ṣillaia, ainsi que […] et Kubaia’, les fils de Sin-

ibni. 

                                                             
3472 [pu-ut lúku-tal-lu-tu … Iki]-˹dutu˺-[din a-šú šá I]la-ba-ši u lú ˹dumu-meš˺-[šú] [I]dkur-gal-dù a-šú šá [I]ṣil-la-a na-ši [mìm]-ma ma-
la a-na ˹lú˺[k]u-tal-lu-tu ina muh-hi Iki-dutu-din a-šú šá Ila-ba-ši u lúdumu-meš i-kaš-šá-du, l. 1-11. 
3473 Cité en Jursa 2010a : 651. 
3474 2 gín kù-babbar Idkur-gal-lugal-ùri ˹a-šú˺ šá Idkur-gal-dù ina šuII Id60-mu-dù [a-šú šá] Idu-gur-ina-sùh-sur ˹a-na muh-hi ...˺ ìr-
dutu [a-šú šá Iki]-dutu-din [ma-hir] 
3475 […] Idkur-gal-dù [deux lignes disparues] a-šú šá Iṣil-la-a Id˹x x ˺ u Iku-ba-a’ lúdumu-meš šá Id30-dù ina šuII Iden-nígin-ir a-šú ša 
Ien-šú-nu lúde-ku-ú šá lúku-tal-lu4-ú-tu na-šú-ú ki-i a-na lúku-tal-lu4-ú-tu la it-tal-ku-u’ hi-ṭu šá lugal i-šad-d[a-du], l. 1-11. 
3476 […] il-ki šá Iìr-dutu u Idutu?-mu ˹a-meš˺ šá I˹ki˺-dutu-din Idkur-gal-lugal-ùri a-šú šá Idkur-gal-dù ina šuII Iìr-dutu u Idutu-šeš-mu 
šá a-di iti bár ma-hir, l. 1-8. 
3477 Cités en Jursa 2010a : 651. 
3478 2 gín kù-babbar Idkur-gal-lugal-ùri ˹a-šú˺ šá Idkur-gal-dù lúérin-meš? lugal ša ìr-dutu ina šuII Id60-mu-dù [a-šú šá] Idu-gur-ina-
sùh-sur a-na muh-hi ìr-dutu a-šú šá Iki-dutu-din igi-ir 
3479 ˹x gín˺ kù-babbar Idkur-gal-lugal-˹urì˺ a-[šú šá I]dkur-gal-dù lúérin-meš lugal š[á] ˹I˺ìr-dutu a-šú šá Iki-dutu-tin [ina šuII] Idutu-
numun-ba-šá a-šú šá [Ib]a-šá-dšú a-na muh-hi ˹I˺ìr-dutu igi-ir, l. 1-6 
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Toutefois, le dossier ne précise pas pourquoi Itti-Šamaš-balaṭu avait à charge l’entretien et 

l’équipement d’un homme roi. Cette activité peut difficilement être expliquée par l’acquisition de 

droits sur une parcelle d’arc (qaqqar qašti) par Šamaš-tabni-uṣur, le beau-frère du fils d’Itti-Šamaš-

balaṭu, qui en assurait l’exploitation d’après YOS 19 703480. Toutefois, d’autres textes de l’archive 

montrent qu’Itti-Šamaš-balaṭu avait, à sept reprises au moins3481, avancé de l’argent à des hommes du 

roi, en dehors de sa relation avec Amurru-ibni, tout en prenant les terres de ses créanciers en 

antichrèse. Compte tenu de la proximité formelle de cette activité avec ce qui est documenté dans 

l’archive des Murašu, nous pouvons supposer que l’environnement socio-économique dans lequel se 

déroulaient ces opérations était celui des terres de services, et qu’Itti-Šamaš-balaṭu avait fini par 

acquérir l’usufruit d’un ou plusieurs domaines d’arc. Si cette assertion est hypothétique, il n’en 

demeure pas moins que l’équipement et l’approvisionnement des membres de la famille d’Amurru-

ibni durant leur service étaient à la charge d’Itti-Šamaš-balaṭu et ses fils. 

L’état de conservation des textes composant le dossier étant plutôt mauvais, il est difficile de 

reconstituer tout ce qui avait été fourni à Amurru-ibni et son fils. Dans l’ensemble, les habits et 

accessoires dont ils étaient équipés font directement écho à ceux des soldats des temples, puisque 

nous retrouvons le šir’am, le túgkur-ra, les chaussures et une outre. Toutefois, plusieurs textiles ou 

habits introduits par l'idéogramme TÚG n’ont pas pu être identifiés, de la même manière que certains 

objets en cuir. L’absence d’armes, à l’exception peut-être de haches dont l’identification est très 

incertaine, est problématique. Plusieurs hypothèses peuvent l’expliquer : d’abord, les armes ont pu 

être fournies exclusivement dans le cadre du service par l’autorité qui le supervisait. Ensuite, les 

armes s’usant moins rapidement que les habits et accessoires, celles-ci auraient pu être fournies 

uniquement au début de la relation entre les deux familles, sans que des traces nous en soient 

parvenues. Dans ce cas, la question des flèches poserait problème. Enfin, il se peut que les hommes du 

roi d’Itti-Šamaš-balaṭu n’aient pas été employés comme soldats, mais davantage pour des travaux 

publics. Cette dernière hypothèse est fragilisée, selon nous, par l’absence de relations entre les 

protagonistes entre l’an 12 de Nabonide et l’an 1 de Cyrus, soit durant la préparation de la Babylonie 

à l’invasion perse marquée par une importante campagne d’armement3482, suggérant qu’Amurru-ibni 

servait alors dans l’armée. 

Concernant l’absence d’arme, il convient de signaler que dans le seul document témoignant 

explicitement de l’armement, l’équipement et l’entretien d’un conscrit à partir d’une terre de 

service3483, UCP 2/3 269ff, enregistre effectivement la fourniture de flèches, mais pas de l’arc3484. 

 

                                                             
3480 La chronologie ne concorde pas : Itti-Šamaš-balaṭu a commencé à équiper son homme du roi en l’an 4 de Nabonide (552), 
alors que YOS 19 70 est daté de sa 17èmeannée (539). 
3481 AnOr 9 14, Wright 1994 : n°3, Beaulieu 2000 : n°23. 
3482 §2.3.1 et §3.6.6. 
3483 En exception rappelons que le texte OECT 10 405, malgré son état de détérioration, laisse penser que les tenanciers 
devaient pourvoir eux-mêmes à, au moins, une partie des provisions de voyage du soldat qu’ils devaient fournir (§7.3.1). 
3484 §8.2. 
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7.4.4. Les services sur les domaines d’arcs et de cheval. 

Les sources relatives aux terres de service autres que les domaines d’arc sont globalement assez 

rares. Premièrement, si nous exceptons le célèbre texte des Murašu, UCP 2/3 269ff, qui documente 

précisément l’équipement et l’armement d’un cavalier mobilisé du fait de la tenure d’un domaine de 

cheval3485, la documentation sur cette tenure précisément, en plus d’être peu abondante, ne diffère 

pas sensiblement de celle sur les domaines d’arc. Des fonds de cheval sont attestés dans des 

reconnaissances de dettes dans lesquelles ils servent d’hypothèque3486, dans des quittances pour les 

obligations qui les grèvent3487 et dans des contrats concernant leurs exploitations3488. En plus d’un 

cavalier, les terres de cheval pouvaient, hypothétiquement, servir à fournir des archers3489. Cette idée 

pourrait être confirmée si nous étendons aux terres de cheval le modèle proposé par VS 6 155 où un 

chef des archers (rab qašti) est impliqué dans une dette liée à la tenure d’un fond de char3490. En outre, 

l’importante quantité d’argent emprunté étant vraisemblablement destinée à financer une corvée en 

Élam, nous pouvons supposer que domaines de cheval et de chars pouvaient aussi servir à des 

recrutements de travailleurs. 

Deuxièmement, la documentation sur les domaines de char (bīt narkabti) issue des archives de 

l’Ebabbar3491, des Murašu3492, d’Iliya C3493 et des Egibi3494, quoique quantitativement équivalente, est 

relativement différente. Nous avons vu, que dans l’archive des Egibi, une lettre, CT 22 74, mentionne 

explicitement un fond de char détenu par le gouverneur de Babylone, tandis que Dar 154 est un 

contrat de recrutement pour Kuṣuraia, fils de Baniya, descendant de Bana-šá-iliya qui va servir en 

Élam avec les hommes de la même parcelle3495. Le très important salaire de 50 sicles d’argent qui lui 

fut versé par Marduk-naṣir-apli pour six mois pourrait être interprété comme un indice que Kuṣuraia 

assumait le financement des hommes du domaine de char qui constituaient le contingent. En CT 22 

74, Guzanu, le gouverneur, reproche à l’Egibi d’avoir donné un cavalier (mār sisî)3496, Libluṭ qui lui 

revenait au chef de la forteresse, et qu’il conclut ainsi : « tu ne parleras pas aux soldats de mon 

domaine de char »3497. Le statut de ces soldats n’est pas indiqué dans le document, mais le fait que CT 

22 74 se termine de cette manière pourrait indiquer que Libluṭ aurait dû être enrégimenté auprès du 

gouverneur de Babylone, dans le cadre des obligations pesant sur son domaine de char3498. En 

                                                             
3485 Pour une étude du document, voir §8.2.2.2. 
3486 PBS 2/1 228, BE 10 51 (Murašu). 
3487 BE 9 8, PBS 2/1 3, 63, 66, 87, BE 10 7 (Murašu). 
3488 Stolper 2001 : n°8 (Murašu), VS 5 55 (Šangu-Adad). 
3489 G. Van Driel postule en faveur de cette possibilité (Van Driel 2002 : 233-234). 
3490 §7.3.1. 
3491 Dar 343. Pour l’identification des bīt narkabiti en CT 55 163, 474 et Dar 9, voir §7.1.1. 
3492 BE 10 91 
3493 VS 6 155. 
3494 Dar 154. 
3495 §6.3.4 
3496 Pour cette traduction de mār sisî, voir §6.2.3.5.  
3497 lúérin-meš šá é gišgigir-ia la ta-dab-bu-ub, l. 31-32. 
3498 Libluṭ est mentionné à plusieurs reprises dans l’archive des Egibi, parfois comme témoin ou partie dans des affaires de 
recrutement de journaliers (Abraham 2004 : 46-50, §6.2.3.5), mais aucun document ne permet de l’associer indubitablement 
au fond de char du gouverneur de Babylone. Toutefois, si la dernière phrase de CT 22 74 n’avait pas pour fonction de rappeler 
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conséquence, il semble évident que le bénéficiaire d’un domaine de char devait être à même de fournir 

un nombre indéterminé d’hommes, en plus un char, des hommes pour le manœuvrer et des 

chevaux3499.  

Paradoxalement, la grande rareté des sources sur les fonds de char n’implique pas 

nécessairement des informations trop rares sur la manière dont ils fonctionnaient dans les affaires de 

recrutement. La raison en est digne d’intérêt : les fonds d’arcs étant généralement de petites unités 

foncières remises à des familles de soldats modestes, ils étaient davantage la cible des entrepreneurs. 

Les fonds de char ayant été vraisemblablement destinés à des personnages plus importants, les 

sources qui les mentionnent, les documentent pour eux même et non pour l’enjeu économique qu’ils 

constituent. Le point focal est ainsi mis plus sur leur fonctionnement. Dès lors, l’intervention des 

entrepreneurs sur les terres de service implique que la dimension agricole du système soit davantage 

documentée que sa fonction dans la mise à disposition de troupes pour l’armée. Cela ne signifie pas 

que cet aspect ait été inexistant ou qu’il ait périclité au cours de la période. 

En dépit de ces problèmes d’interprétation liés à la nature des sources, nous pouvons tout de 

même proposer quelques remarques récapitulatives. Nous l’avons vu, le système de terre de service 

n’est pas une création perse. Les premières d’entre elles ont même pu être allouées très tôt, du fait de 

l’incorporation à l’armée de troupes étrangères qu’il fallait intégrer à l’espace babylonien au retour 

du service, des déportations de prisonniers de guerre et de la décision de mettre en valeur de 

nouveaux territoires. Ce dernier aspect est surtout visible au niveau local, où dans les premiers temps 

de l’empire néo-babylonien, les plans de divisions et d’attributions des terres de service ont pu suivre 

les campagnes d’aménagement de l’espace agricole babylonien. Dès la mise en place du système, les 

bénéficiaires semblent avoir été soit des membres de la cour ou de la famille royale qui recevaient de 

larges domaines, soit des unités familiales restreintes, dont un des membres servait dans l’armée 

royale, et qui recevait une petite parcelle dont la production était sans doute à peine suffisante, pour 

assurer subsistance et financer les frais de service et d’entretien. Ces deux modes d’attribution 

n’étaient pas exclusifs l’un à l’autre puisque que les domaines à aménager en terres de service 

semblent avoir souvent été fournis à des collectivités partageant une caractéristique commune, et 

ensuite divisés en lots familiaux.  

Dans l’ensemble, les terres de services étaient initialement implantées dans des zones 

marginales, assez éloignées des zones d’influences urbaines, dont la mise en valeur constituait un 

enjeu pour les institutions. Toutefois, une ouverture du système aux zones rurales entourant les 

                                                             
à Marduk-naṣir-apli qu’il ne devait pas affecter les hommes de son domaine de char, en l’occurrence Libluṭ puisque la lettre 
tourne essentiellement autour de lui, à d’autres officiers ; alors, le sens et la raison de sa présence dans le document nous 
échappe. 
3499 L’obligation de fournir un char et les chevaux sur lequel il était attelé pourrait être documentée par une reconnaissance 
de dette rédigée à Nippur en l’an 13 de Nabonide (543-542). Il y est précisé que les 3 mines d’argent empruntées par plusieurs 
individus ont été données « pour le char et les chevaux du domaine d’U-[…]-an » (kù-babbar šá a-na gišgigir u anše-kur-ra-
meš šá é Iú-˹x x˺-an-i sì-nu, l. 10-12). Bien que G. Van Driel associe ce document à une obligation pesant sur un domaine de 
char (Van Driel 2002 : 233), l’absence de mention explicite et de contexte archivistique nous empêche d’en avoir la certitude. 
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grandes villes a pu se produire sous le règne de Darius Ier, qui semble globalement marqué par une 

extension générale des perceptions sur la Babylonie, en redevances et en hommes. À partir de ce 

moment, en effet, l’allocation de terres de service concerne aussi, quoique de manière limitée et 

marginale, des groupes d’individus de même profession prébendée. 

La dimension militaire du système ou, au moins, sa vocation à assurer la disponibilité d’hommes 

pour la guerre ou les travaux civils ne s’en est pas nécessairement trouvée complètement diminuée, 

mais notre visibilité sur cet aspect est partiellement altérée par nos sources, sans être entièrement 

obscurcie. Jusqu’à la fin de la période perse, les terres de service ont pu fournir, au moins 

sporadiquement, au recrutement d'hommes. Globalement, le point de vue de la Couronne elle-même 

reste très peu documenté. Plus encore, l’externalisation de l’exploitation des terres de service laisse 

l’impression d’un retrait de l’administration royale au profit des entrepreneurs. Ce tableau est à 

relativiser. Les difficultés à contourner l’inaliénation des terres, ainsi que la définition parfois 

rigoureuse des ayants droit sur une terre de service, témoignent d’une volonté de l’administration de 

garder une mainmise sur le système. Dans l’ensemble, les études de cas à suivre semblent confirmer 

que la Couronne avait conservé un contrôle, quoique plus ou moins direct, sur le système des terres 

de service, durant l’ensemble de la période étudiée. 
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8. LES TERRES DE SERVICE : ÉTUDES DE CAS. 

L’étude précédente, construite essentiellement à partir de documents isolés a permis de 

reconstituer les contours du système des terres de service et d’établir un modèle général. L’enjeu, 

maintenant, est de reprendre cette question à partir de documents appartenant à des archives qui 

témoignent d’un lien profond de ses protagonistes avec le système, et d’affiner à partir de ces 

dernières ce modèle théorique. 

D’abord, les archives des déportés judéens (§8.1) confirment que le système fut employé dès 

l’époque néo-babylonienne pour intégrer des populations amenées en Babylonie au gré des 

achèvements militaires, tout en leur faisant assurer la mise en valeur de la région de Nippur. 

Toutefois, les occurrences pour cette époque sont rares et la plus grande partie du dossier date de la 

première phase documentaire période perse. En réalité, le lot contient trois archives documentant 

chacune un point de vue différent, communautaire, entrepreneurial et institutionnel, du 

fonctionnement des terres de service allouées aux Judéens. Enfin, la première archive, celle de la 

famille d’Ahiqam, pourrait attester de l’existence de deux modes d’attribution non exclusifs l’un à 

l’autre : une attribution collective et une attribution familiale d’une parcelle plus modeste. 

L’archive des Murašu est sans doute l’une des plus disertes sur la question des terres de service 

(§8.2). Elle met en lumière un espace agricole autour de Nippur, largement marqué par les plans 

d’attributions successifs avec plus d’une centaine de domaines d’arc mentionnés. Les aspects 

documentés par l’archive sont très variés : le lien entre les domaines d’arc et le recrutement 

d’hommes du roi, les pratiques entrepreneuriales et ses limites, l’extension du système hors de la 

sphère militaire afin de rétribuer l’administration impériale, mais aussi le recrutement de soldats par 

ordre royal à partir de domaines d’arc et de cheval. Pourtant, tous ces aspects reposent sur un même 

principe grâce auquel ils nous sont connus : le recours au capital d’exploitation et aux ressources 

monétaires de la firme Murašu. Dès lors, l’archive donne l’image d’un système qui ne peut fonctionner 

uniquement grâce à la participation d’entrepreneurs, même si ce constat doit être certainement 

nuancé. 

L’archive de Belšunu, le gouverneur de Babylone pondère partiellement la vision produite par 

la précédente (§8.3). Ce dernier était non seulement directement impliqué dans le système en tant 

que bénéficiaire, vraisemblablement du fait de sa fonction, ce qui corroborerait la proposition selon 

laquelle les membres des hautes administrations locales recevaient des terres de service ; mais 

disposait du capital d’exploitation nécessaire à l’exercice d’une activité entrepreneuriale sur d’autres 

fonds que les siens. Toutefois, la pratique du crédit semble moins répandue dans cette archive que 

dans celle des Murašu. Ensuite, elle témoigne de l’existence dans la région de Babylone d’une 

exploitation agricole en terres de service similaire, dans une certaine mesure, à celle de Nippur. 

Par ailleurs, l’archive des Gallabu éclaire un cas quelque peu isolé : non seulement les 

protagonistes de l’archive étaient eux-mêmes bénéficiaires de plans d’attribution, mais ces derniers 

appartenaient de surcroît à la notabilité urbaine exerçant des prébendes dans les sanctuaires d’Ur au 
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sud de la Babylonie, une région elle-même assez mal connue à cette époque (§8.4). En conséquence, 

l’archive est importante pour mieux comprendre les modalités des attributions de terres de service à 

ce groupe social, qui témoignent d’un aspect du système qui pourrait apparaître sous le règne de 

Darius Ier et décrit comme relativement marginal. 

 

8.1. Les déportés judéens 

Les archives des déportés judéens consistent en quelque 200 documents issus de fouilles 

clandestines, répartis en différentes collections privées et partiellement publiés au cours des 20 

dernières années3500. Très récemment, la publication par L. Pearce et C. Wunsch des tablettes de la 

collection Sofer, a permis d’élargir considérablement notre connaissance des groupes de déportés 

judéens3501. Si la présence de Judéens installés en Babylonie est bien attestée ailleurs3502, ce lot présente 

l’avantage de documenter cette communauté à travers les activités de ses protagonistes, qui avaient 

reçu des fonds de l’administration royale, et non pas à travers les intérêts d’entrepreneurs agricoles. 

Bien que l’archive dite « de Neirab »3503 et celle des Cariens3504 partagent cette caractéristique, les 

archives des Judéens sont les seules à présenter une telle densité et à couvrir un champ chronologique 

aussi large. En effet, la rédaction du plus ancien texte des archives remonte à 5723505, soit une quinzaine 

d’années après la destruction de Jérusalem par Nabuchodonosor II, tandis que le plus récent est daté 

de 4773506, plusieurs années après les révoltes contre le roi Xerxès et leur répression, qui ne semblent 

donc pas avoir touché directement les communautés judéennes3507. Chronologiquement, le règne de 

Cyrus, le roi qui aurait promulgué l’édit autorisant les déportés à retourner s’installer dans leur région 

d’origine et à reconstruire le temple de Jérusalem3508, n’est marqué par aucune rupture notable de la 

documentation. Cette continuité s’explique sans doute par le fait que les familles qui décidèrent de 

quitter la Babylonie emportèrent leurs archives, à l’instar des déportés qui retournèrent à Neirab3509. 

En conséquence, L. Pearce et C. Wunsch déduisent de cela que les protagonistes des archives trouvées 

en Babylonie avaient choisi de rester3510. 

                                                             
3500 Ces archives ont été réparties entre les collections privées de Shlomo Moussaief (Joannès/Lemaire 1996 et 1999, Abraham 
2005-2006 et 2009, de Martin Schøyen (Wunsch à paraître. Judeans by the Waters of Babylon: New Historical Evidence in 
Cuneiform Sources from Rural Babylonia. Manuscripts in the Schøyen Collection, Babylonische Archive 6) et de David Sofer 
(Pearce/Wunsch 2014). 
3501 En tant qu’ouvrage les plus récent sur la question, notre étude s’inspire largement de la présentation de la documentation 
qui y est faite. 
3502 Plusieurs noms de personnes identifiables comme des Judéens sont attestés dans les archives de Murašu (Zadok 1979 ). 
Les activités de marchands d’une famille de Judéens sont connues à Sippar, durant la seconde moitié du VIe siècle (Jursa 
2007b et Bloch 2014). 
3503 L’archive a été publiée par Dhrome 1928 (Voir Tolini 2014, pour une étude récente, et références bibliographiques) 
3504 Jursa 2005a : 113 et §7.1.2. 
3505 CUSAS 28 1 (20-i-Nbk 33). 
3506 CUSAS 28 53 (25-v-Xer 9). 
3507 Pour les révoltes contre Xerxès et la fin des principales archives babyloniennes, voir Waerzeggers 2003-2004. 
3508 Ezra 6 : 2-12. L’historicité du décret est discutée (Tolini 2014 : 89 et références bibliographiques). 
3509 Tolini 2014 : 63-66. 
3510 L. Pearch et C. Wunsch proposent que la taille des parcelles attribuées aux plus humbles étant suffisante à alimenter une 
famille, ils fussent peu enclins à partir avant le règne de Darius Ier, l’augmentation de la pression fiscale et la division de 
terre. Les Judéens qui rentrèrent étaient les héritiers de ceux qui avaient une position d’élite en Judée avant la déportation 
et étaient à même de réclamer des biens fonciers et leurs droits aux revenus du Temple (Pearce/Wunsch 2014 : 5). 
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Les sources qui nous parvenues sont essentiellement tournées vers l’exploitation et la gestion 

agricoles. Elles documentent, en effet, des locations de terres arables et de palmeraies, des fournitures 

de dattes et d’orge, la gestion du bétail nécessaire à la mise en culture des terres, et surtout, pour 

notre propos, la perception de taxes et des levées pesant sur des terres de services, du type « fonds 

d’arcs ». Dans l’ensemble, les contrats qui nous renseignent sur ces terres reflètent les archives 

d’entrepreneurs impliqués dans leur gestion ailleurs en Babylonie. Ainsi, retrouvons-nous des 

reconnaissances de dettes permettant aux tenanciers de financer leurs obligations3511, services ou 

redevances, enregistrées dans des quittances3512, mais aussi des contrats de location permettant 

l’exploitation de ces domaines à grande échelle3513, des listes détaillées des estimations forfaitaires 

(imittu)3514 et des enregistrements de procédures judiciaires3515. 

 Les archives des Judéens se composent de trois lots identifiés par les protagonistes qui y sont 

attestés, principalement Ahiqam, Ahiqar et Zababa-šar-uṣur, et les localités autour desquelles chacun 

évoluait, respectivement Āl Yāhūdu, Bīt Našar et Bīt Abī-râm. Malgré le fait qu’une identification 

précise de ces trois lieux soit impossible, L. Pearce et C. Wunsch ont rassemblé un certain nombre 

d’éléments topographiques, prosopographiques et onomastiques pointant vers la région située entre 

Babylone et Nippur3516. Cette localisation confirme, d’une certaine manière, le rôle de la région de 

Nippur, visible dès l’époque néo-babylonienne3517, dans le système des terres de service, dont les 

archives des Judéens offrent une représentation inédite. 

 

8.1.1. L’archive de la famille d’Ahiqam. 

Cette archive s’étale sur quatre générations. L’aïeul, Samak-Yama, peut-être né en Judée ou en 

Babylonie peu de temps après la déportation, n’est connu que par le patronyme porté par son fils 

Rapa-Yama. Les activités de ce dernier comprenaient essentiellement des emprunts de modestes 

sommes d’argent et le paiement de redevances forfaitaires (imittu) en dattes ou en orge cultivées sur 

des terres gérées par des officiers de la Couronne. Ainsi, Rapa-Yama, puis sa descendance exerçaient 

une fonction d’entrepreneur agricole, à l’instar des Murašu, mais à une échelle plus réduite, sur des 

terres institutionnelles. 

 

 

                                                             
3511 CUSAS 28 2, 73, 86, 91, 41, 18, 19-25, 28, 33, 34, 39, 70, 72, 102. Certaines reconnaissances de dette ne documentent pas à 
proprement parler des créances, dans le sens où un individu n’y prête pas un produit à un autre, à rembourser 
ultérieurement. En réalité, le formulaire du document était utilisé pour y enregistrer, au moment de l’estimation soit peu de 
temps avant la récolte, les redevances forfaitaires (imittu) que les tenanciers de terres institutionnelles allaient avoir à payer 
après celle-ci. 
3512 CUSAS 28 12, 17, Joannès/Lemaire 1999 : n°2. 
3513 CUSAS 28 64, 69, 49, 67, Joannès/Lemaire 1996 : n°6. 
3514 CUSAS 28 14, 15. 
3515 CUSAS 28 16, 27. 
3516 Pearce/Wunsch 2014 : 6-7. 
3517 Voir §7.2.1. 
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8.1.1.1. Les premières attestations de terres de services. 

Sur ce point, le texte clé est CUSAS 28 7, une reconnaissance de dette pour de l’orge 

correspondant au fermage (sūtu) d’une terre, calculé par estimation forfaitaire (imittu) et dont la 

perception avait été confiée (ša qāte) à un certain Ninurta-šar-uṣur, probablement un officier royal 

originaire de Nippur3518. Le document précise, en outre, que l’orge sera à rendre après la récolte dans 

le domaine du rab mūgi, un officier militaire3519. Bien qu’aucune mention ne soit faite d’une terre de 

service, ces éléments induisent la possibilité que la redevance documentée soit en lien avec la tenure 

d’un tel domaine. La présence de terres de services est d’ailleurs attestée dans la région d’Āl-Yāhūdu, 

dès le règne de Nabuchodonosor II, peut-être en 5873520, comme en témoigne CUSAS 28 2. Cette 

reconnaissance de dette concernait 2 kurru (360 l.) et 2 sicles (16,66 g.) d’argent à rendre, en orge, au 

moment de la récolte et le créancier y prenait en gage, sans pour autant en acquérir l’usufruit3521, le 

« domaine de carquois » (bīt azanni)3522 du débiteur. Ce dernier, Ṣidqi-Yama, fils de Šillimu, apparaît 

dans la même position en CUSAS 28 3 (pour 1.1.1.3 kurru, 22,5 l. d’orge, en 552) et 4 (pour 7.2.3 kurru, 

1450 l. d’orge, en 550), auprès du même créancier, Bel-šar-uṣur3523, fils de Nubaia, dont le nom évoque 

l’administration royale. Si ces trois créances semblent indubitablement intervenir dans un même 

contexte institutionnel, rien n’indique de quelle manière elles s’articulaient avec les obligations 

pesant sur le domaine de Ṣidqi-Yama. Si nous établissons un parallèle avec d’autres situations 

similaires, bien connues par ailleurs3524, nous pouvons proposer que les produits empruntés aient pu 

servir à financer l’équipement d’un conscrit, peut-être Ṣidqi-Yama lui-même, ou à louer un substitut 

pour le service3525. Précisons, enfin, que la famille d’Ahiqam n’apparaît dans aucun de ces textes. Des 

liens entre ses membres et Ṣidqi-Yama se manifestent néanmoins en CUSAS 28 6 et 9 deux 

reconnaissance de dette à la charge de Rapa-Yama, dans lesquelles Ṣidqi-Yama apparaît 

respectivement comme témoin et garant du remboursement. Bien que ces traces indiquent que les 

deux individus évoluaient probablement dans un même environnement, elles sont trop minces pour 

attester que Rapa-Yama était tenancier d’une terre de même nature. 

 

 

 

                                                             
3518 Ces deux assertions reposent sur l’onomastique du nom. 
3519 CAD M/2 : 171 et McGinnis 2012a : 31. 
3520 Pour la restitution, voir Pearce/Wunsch 2014 : 101-102. 
3521 Pearce/Wunsch 2014 : 101. 
3522 Pour la traduction azannu, « carquois », voir CAD A/2 : 526 (azannu B). Nous ne connaissons qu’une seule occurrence du 
domaine de carquois en ROMCT 2 29 (voir Van Driel 2002 : 240). Toutefois, le terme azannu a aussi l’acception « ail amer », 
(CAD A/2 : 526, azannu A : bitter garlic). Le choix de cette traduction s’appuie sur le contexte général de la traduction 
enregistrée. 
3523 En CUSAS 28 4, ce dernier est nommé Yahu-šar-uṣur. Pour des explications et des interprétations de cette variation, voir 
Pearce/Wunsch 2014 : 101. 
3524 §6.1.1, §6.3.1 et §7.1.2. 
3525 Il semblerait d’ailleurs, qu’un certain Šalam-Yama, fils de Nubaia, peut-être le frère de Bel-šar-uṣur ait eu lui à louer un 
journalier pour effectuer des travaux en Élam. Toutefois, BaAr 6 4 qui documente cela a été rédigé près de 75 ans après CUSAS 
28 2. 
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8.1.1.2. Le champ des šušānû des Judéens. 

Aux alentours de la septième année de Darius Ier (532-531), les affaires de la famille passèrent 

entre les mains d’Ahiqam, le fils de Rapa-Yama. Celui-ci développa les activités économiques de son 

père, en se lançant, notamment dans l’exploitation agricole à grande échelle, parfois par le biais d’un 

partenariat commercial (harrānu), que les petits tenanciers ne pouvaient mener par eux-mêmes, faute 

du capital d’exploitation, charrues et animaux de traits, nécessaire. Du fait de cette expansion, sans 

doute conjuguée avec une intensification du système sous Darius Ier3526, les terres de service deviennent 

plus visibles. Ainsi, à une époque difficile à déterminer3527, un domaine de grande ampleur, qualifié de 

« champ des šušānû3528 des Judéens »3529 fut organisé, divisé et attribué à plusieurs tenanciers en fonds 

d’arc. La terre en question, sur laquelle dattes, orge et orge blanche étaient cultivées3530, est citée dans 

plusieurs documents de l’archive d’Ahiqam : neuf billets à ordre pour des redevances forfaitaires 

(imittu)3531, deux listes détaillées d’estimations forfaitaires (imittu)3532, une contestation légale3533, un 

contrat de mise en culture3534 et une quittance3535. Si la terre y est qualifiée le plus souvent de « champ 

des šušānû »3536 ou « champ des šušānû (des) Judéens »3537, nous la retrouvons parfois sous le 

l’appellation « champ des Judéens »3538 et, vraisemblablement, « champ des šušānû du iahadannu »3539. 

En outre, si nous considérons que « le domaine de paume (bīt ritti) des šušānû du second (šanû) <du 

gouverneur> de Transeuphratène » cité en CUSAS 28 26, désigne une partie du même champ, alors 

nous pourrions le localiser sur les rives d’un canal de l’arc (qaštu)3540. De plus, si la mesure de 15 kurru 

mentionnée en CUSAS 28 26, fait référence à la taille de la terre qui y est mise en location et non à une 

quantité de semence3541, le champ des šušānû des Judéens devrait alors être considéré comme un 

espace étendu (plus de 20 ha, pour la seule terre citée en CUSAS 28 26). Bien que cette information 

                                                             
3526 Voir en général §7 ainsi que les conclusions proposées. 
3527 Les premières attestations du champ des šušānû des Judéens remontent au règne de Darius Ier, mais les textes CUSAS 28 
14 et 15 montrent qu’à la 5ème année du règne de ce roi, les domaines d’arc du champ avaient été déjà divisés, ce qui pourrait 
indiquer que le système était déjà en place depuis au moins une génération. La division serait alors le fruit de partages en 
héritage. Il se pourrait que le découpage du champ remonte au début de la période perse (voir §8.1.1.3. « Les domaines d’arc 
de la ville du roi »).  
3528 Les šušānû étaient des dépendants royaux probablement liés à des terres institutionnelles et à leur exploitation. Un 
développement plus complet sur ce statut est proposé au §8.2.3.1. 
3529 Le nom donné à la parcelle change en fonction des textes : « champ des šušānû », « champ des šušānû (des) Judéens » ou 
« champ des Judéens », voir infra. 
3530 Ces informations sont produites à partir des produits mentionnés dans les reconnaissances de dette pour des estimations 
forfaitaires. 
3531 CUSAS 28 18 à 25, 33. 
3532 CUSAS 28 14 et 15. 
3533 CUSAS 28 16A et B. 
3534 CUSAS 28 26 (Domaine de paume des šušānû du second du gouverneur de Babylone). 
3535 CUSAS 28 17. 
3536 eqlu ša šušānû (CUSAS 28 14, 15, 16, 23 et 33). 
3537 eqlu ša šušānû ša Yahudaia (CUSAS 28 18, 19, 20, 21). 
3538 eqlu ša Yahudaia (CUSAS 28 24) 
3539 CUSAS 28 25. Le terme iahadannu pose problème et son assimilation à une variante de iahudaia (« les Judéens ») est 
incertaine (Voir les commentaires du texte, Pearce/Wunsch 2014 : 139-140). 
3540 Aucun nāru ša qašti n’est connu ailleurs. Notons que L. Pearce et C. Wunsch traduisent cette hydronyme par « le canal des 
domaines d’arc » (CUSAS 28 142). 
3541 La partie du texte qui mentionne cette quantité est endommagée et sa compréhension en est rendue difficile 
(Pearce/Wunsch 2014 : 142). 
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soit à considérer avec prudence, du fait des deux incertitudes sur lesquelles elle repose, la large 

superficie du domaine pourrait être confirmée par trois autres textes documentant une campagne 

d’estimation forfaitaire (imittu)3542. CUSAS 28 16, 17 et 18 furent, en effet, rédigés à plusieurs jours 

d’intervalle, dans trois localités différentes, respectivement Ālu-ša-Amurru-šar-uṣur, Āl-bīt-

Na’išannu et Āl-bīt-Šanqa(ma). Bien que ces trois bourgades n’aient pas pu être très éloignées, le fait 

que les officiers aient eu à voyager, au moins, trois jours durant (entre le 8e et le 11e jour du mois 

d’addaru), témoigne d’un terrain d’une certaine superficie, au moins assez importante pour être 

divisée en plusieurs tenures.  

 Le champ des šušānû des Judéens était, en effet, découpé en plusieurs parcelles allouées à des 

tenanciers, dont nous connaissons parfois l’identité, grâce à quatre ensembles de documents. Le 

premier ensemble est constitué de CUSAS 28 14 et 15, des listes détaillées de redevances forfaitaires 

(imittu) de dattes assez similaires, rédigées juste avant la récolte lorsque les fruits étaient encore sur 

les arbres, de la manière suivante. Sur plusieurs lignes, une séquence de type « NP POURCENTAGE 
gišban3543 X gur zú-lum-ma-šú3544 » est répétée. La mention de parties de fond d’arcs indique que le 

processus de division, bien connu ailleurs, était ici déjà entamé au début du règne de Darius Ier. Cette 

liste est conclue par un récapitulatif « Au total X gur des dattes3545, estimation forfaitaire (imittu) du 

champ des šušānû, sous le contrôle (ša qātê) d’Iddinaia, fils de Šinqaia, le second (šânu) des juments, à 

la charge de NP(s)3546. Il(s) rendra/ont ces X kurru de dattes au mois d’arahsamnu (viii) »3547. Dans 

l’ensemble, les quantités de dattes estimées ne sont pas proportionnelles aux portions d’arc 

auxquelles elles sont associées. En d’autres termes, sur un quart d’arc pouvait être estimé à la fois un 

kurru (180 l.) et 0.0.2 kurru (12 l.) de dattes. Hypothétiquement, les quantités pouvaient varier en 

fonction la part qu’occupait une palmeraie sur une parcelle, par rapport aux autres productions 

agricoles. 

Un arc ¾ d’arc ½ arc ¼ d’arc 
3 kurru 
0.3.2 
0.1.3 
 
 
 

Moyenne : 
+ de 1.0.4 kurru 

2 kurru 
0.1 
 
 
 
 

Moyenne : 
1.0.3 kurru 

1 kurru 
0.1 
 
 
 
 

Moyenne : 
0.6 kurru 

1 kurru (2 fois) 
0.1.5 (2 fois) 
0.1.4 
0.1.3 
0.1 (2 fois) 
0.0.2 (2 fois) 

Moyenne : 
0.1.3 kurru 

Fig 51 : Les redevances forfaitaires (imittu) par portion d’arc dans les archives d’Ahiqam 

                                                             
3542 Les liens entre les trois documents tiennent non seulement à leur proximité chronologique, mais aussi à la présence de 
plusieurs mêmes témoins dans les trois textes et du même scribe dans les textes n°17 et 18.  
3543 L’absence de l’idéogramme é (bītu) généralement associé à qaštu pour désigner le fond d’arc, pose ici problème. Pour une 
étude sur cette question, voir §8.2.2.1. 
3544 CUSAS 28 14 l. 1-10 et n°15 l. 1-18. La séquence connat certaines variations. D’abord gišban n’est, en fait, mentionné que 
sur la première ligne et lorsqu’aucun pourcentage n’est indiqué (n°14 l. [1], 3 et 1[0] et n°15 l. 1, 6, 16). Les arcs sont le plus 
souvent divisés en portions de 1/2, 1/4 ou 3/4. 
3545 9 gur (n°14) et 5.1.5 gur (n°15). 
3546 Šama-Yama/Pili-Yama (CUSAS 28 14) ou Qaṭib-Yama/Naṭi-Yama et Pakka/Maqin-Yama (CUSAS 28 15). 
3547 pap X gur zú-lum-ma ˹zag-lu˺ a-šà šá lúšú-šá-{na}-ni-e šá šuII I˹sì˺-na a-šú šá Iši-in-qa-aʾ lú2 šá míanše-kur-ra-meš šá ina muh-
hi NP1 u NP2 ina iti apin zú-lum-ma-a4 X gur i-nam-din-nu-ʾ(CUSAS 28 15, l. 21-24) 
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Les individus mentionnés dans la première partie des deux textes listant les tenanciers et les 

redevances forfaitaires pesant sur leur fond d’arc sont difficiles à identifier. La raison première est 

qu’ils sont cités le plus souvent sans patronyme, sauf dans le cas des dénommés Abdi-Yahu, trop 

nombreux pour que le scribe de deux textes ait pu se dispenser d’indiquer le nom de leur père. En 

dépit de cette précision, l’identification n’est pas aisée. La plupart des individus portant un patronyme 

sont connus uniquement par le texte où ils apparaissent, à l’exception d’Abdi-Yahu/Nabaha qui est 

mentionné dans les deux documents en question (CUSAS 28 14 et 15). Bien que la documentation 

n’atteste de rien de tel, il est possible que les šušānû des Judéens soient réunis au sein d’une structure 

de type-haṭru ou, du moins, d’un équivalent antérieur. La référence à un kiṣru3548 en CUSAS 28 23, de 

même que l’organisation générale du champ des Judéens3549, pourraient constituer des indices de 

l’existence d’une telle structure. De la même manière, les individus qui devaient en dernier lieu ces 

redevances forfaitaires (imittu) à Iddinaia, fils de Šinqaia, sur qui nous reviendrons plus loin, 

n’apparaissent pas davantage dans le reste de la documentation3550. Il semblerait, toutefois, que Šama-

Yama/Pili-Yama ait pu être témoin d’un contrat inédit de location d’un journalier pour des travaux 

en Élam3551. Notons, enfin, qu’Ahiqam n’est mentionné dans aucun des deux documents. Selon nous, 

ces textes sur trois niveaux hiérarchiques de l’administration du champ : les tenanciers, des individus 

en charge du paiement des redevances, Šama-Yama/Pili-Yama (CUSAS 28 14) ou Qaṭib-Yama/Naṭi-

Yama et Pakka/Maqin-Yama (CUSAS 28 15) et Iddinaia/Šinqaia, le superviseur du champ.   

 Le deuxième dossier sur le champ des šušānû des Judéens a déjà été évoqué. Il est constitué des 

textes CUSAS 28 17 et 18. Il montre qu’Ahiqam paya à Nabu-mudammiq, fils de Nabu-apla-iddin, via 

Iddinaia, fils de Šinqaia, le second (šanû) des juments, 4 mines d’argent pour le fermage du champ des 

Judéens pour l’an 9 de Darius (CUSAS 28 17)3552. Trois jours plus tard, Ahiqam, par reconnaissance de 

dette, enregistra la promesse de fournir à Iddinaia, après la récolte, 160 kurru « d’orge blanche » 

(uṭṭatu peṣīti)3553 correspondant aux 4 mines de fermage de l’an 10 de Darius que ce dernier a payé à 

Nargia, fils d’Adad-lama, qui intervient dans le contrat sur ordre (ina našparti) de Nabu-mudammiq, 

fils de Nabu-apla-iddin (CUSAS 28 18). Celui-ci, un Babylonien, était un officier au service (ša qātē) du 

gouverneur de Transeuphratène, Uštanu3554, qui bénéficiait, en dernier lieu, des taxes et services qui 

                                                             
3548 Pour le kiṣru comme forme d’organisation préfigurant la haṭru, voir Van Driel 2002 : 308-310 et §7.3.2.  
3549 La classification du champ par un gentilisme ainsi que l’existence de šušānû sont fréquents dans l’organisation et la 
dénomination des haṭru. L. Pearce voit dans ces similarités une preuve que les Judéens étaient inscrits dans une telle 
organisation (Pearce 2011 : 272). 
3550 Ces individus sont Šama-Yam/Pili-Yama (n°14, l. 14), Qaṭib-Yama/Naṭi-Yamaet Pakka/Maqin-Yama (n°15, l. 22-23). 
3551 BaAr 6 4. Nous n’avons pas pu consulter ce texte qui devrait être édité bientôt (Wunsch à paraître. Judeans by the Waters 
of Babylon: New Historical Evidence in Cuneiform Sources from Rural Babylonia. Manuscripts in the Schøyen Collection, 
Babylonische Archive 6). Nous supposons qu’il était témoin, le fait qu’il est cité à la ligne 22 (Pearce/Wunsch 2014 : 293) donc 
peut-être à la fin du texte. 
3552 Le contenu du contrat, nous invite à nous demander si Ahiqam, n’a pas pu avoir, par rapport au champ des Judéens, un 
rôle de fermier général (rab sūti) équivalent à celui tenu par Barik-iltammeš, fils de Zeriya dans Joannès/Lemaire 1996 : n°6, 
voir infra). Ahiqam n’étant jamais mentionné avec ce titre, cela est impossible à confirmer. 
3553 L’orge blanche est une orge de très bonne qualité, cela peut expliquer son prix élevé. 
3554 Pour les gouverneurs de Transeuphratène à l’époque achéménide, voir Stolper 1989. 
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pesaient sur les tenanciers. En échange de ces fermages, Ahiqam était en droit de collecter les 

redevances forfaitaires (imittu) imposées aux tenanciers. La hiérarchie d’exploitation et 

d’administration du champ, documentée ici est la suivant : Ahiqam qui paye un fermage pour le 

champ, Iddinaia, le superviseur du champ et les gouverneurs de Transeuphratène et ses officiers. 

Le troisième ensemble de textes nous renseignant sur le champ des šušānû des Judéens est 

constitué de reconnaissances de dettes redevances forfaitaire (imittu), rédigées, comme de coutume, 

peu avant la récolte (au mois de nisannu (i) ou d’aiāru (ii) pour l’orge et de dûzu (iv), d’abu (v) ou d’ulūlu 

pour les dattes). En dépit du formulaire, ces documents n’enregistraient pas des créances classiques 

dans lesquelles un débiteur emprunte un produit à rembourser à un créditeur, mais la quantité de 

produits agricoles à fournir en redevance à fournir après la récolte3555. Le tableau ci-dessous reprend 

le détail de ces redevances. 

Texte Date3556 Payeur(s) destinataire(s) Produit 
n°33 vi-4 Bana-Yama3557 Ahiqam/Rapa-Yama 21.1 kurru (3816 l.) de dattes 
n°21 ii-11 Šama-Yama/Nahim-

Yama3558 
Bel-ušallim/Sanqaia3559 3 kurru (540 l.) d’orge 

n°193560 vi-11 Azriqam/Šamaia-Yama3561 Non mentionné3562 6 kurru (1080 l.) de dattes 
n°20 vi-11 Qil-Yama/Šikin-Yama3563 

Šalaman/Rapa-Yama3564 
Iddina/Sanqaia 25 kurru (4500 l.) de dattes 

n°22 v-12 Qil-yama/Šikin-Yama Iddina/Sanqaia 7 kurru (1260 l.) de dattes 
n°24 iv-14 Nir-Yama/Ahiqam Non mentionné3565 10.3.4 kurru (1932 l.) de dattes 
n°25 v-15 Nir-Yama/Ahiqam Ahiqam/Rapa-Yama 8.2.3 kurru (1530 l.) de dattes 
n°393566 v-[…] Hagga/Ahiqam Mika-Yama/Pada-Yama 8 kurru de dattes. 

Fig 52 : Les redevances forfaitaires (imittu) du champ des šušānû des Judéens 
 

À partir de ces informations, plusieurs constatations s’imposent. D’abord, si les quantités de produits 

agricoles des redevances sont variables, elles sont, dans l’ensemble, trop importantes pour que nous 

puissions identifier les individus redevables comme de simples tenanciers à l’instar de ceux listés dans 

les documents CUSAS 28 14 et 153567. Ils étaient probablement responsables de percevoir et rassembler 

                                                             
3555 Cette spécificité explique sans doute pourquoi, dans deux textes (n°19 et n°24), l’identité du créancier n’est pas clairement 
énoncée. La relation entre les deux hommes s’étendait donc sur une longue période. 
3556 Tous les documents sont datés du règne de Darius Ier. 
3557 Bana-Yama/Ahu-Yam est aussi débiteur en CUSAS 28 34 une reconnaissance de dette pour 4  gur d’orge (720 l) au crédit 
d’Ahiqam, rédigée 9 ans après le présent document. 
3558 Il est aussi mentionné en BaAr 6 9. 
3559 Son patronyme est écrit Šinqaia dans ce texte. Peut-être frère d’Iddina/Sanqaia, il est témoin de plusieurs contrat dans 
lesquels est cité ce dernier et qui sont à l’étude ici (CUSAS 28 19-22), et est attesté en BaAr 6 7. 
3560 Tous les textes cités dans le tableau sous édités en Pearce/Wunsch 2014. 
3561 Azriqam/Šamaia-Yama est témoins en CUSAS 28 27, une procédure de contestation sur un domaine d’arc appartenant au 
domaine de paume de Zumbaia (voir CUSAS 28 23, dans ce même tableau). Plus encore, sous le nom d’Izriqam, il est créancier 
du même Zumbaia en CUSAS 28 28. Il est aussi connu en BaAr 6 13, 14, 15, 16. 
3562 En dernier, lieu le destinataire pourrait être Iddina/Sanqaia qui a autorité sur le champ. 
3563 Nous le retrouvons dans les textes n°22 et 23. 
3564 Peut-être frère d’Ahiqam (Pearce/Wunsch 2014 : 133), il est acheteur d’une génisse en CUSAS 28 80.  
3565 En dernier, lieu le destinataire pourrait être Kanzara qui a autorité sur le champ. 
3566 Il s’agit du seul texte du groupe dans lequel il est précisé que le champ sur lequel pèse la redevance forfaitaire est un 
domaine d’arc. 
3567 L. Pearce et C. Wunsch proposent dans les commentaires du texte n°19, que la quantité de dattes suggère une parcelle de 
terre portant plus de 10 domaines d’arcs (Pearce/Wunsch 2014 : 131), alors que les 6 kurru de dattes mentionnées 
représentent la plus petite quantité du dossier. La quantité la plus importante pour une seule personne, 21.1 gur, pourrait 
donc constituer une redevance pour 30 domaines d’arc (n°33).  
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les redevances sur un groupe de champs dont ils avaient la responsabilité, à l’image de Šama-

Yama/Pili-Yama, Qaṭib-Yama/Naṭi-Yama ou Pakka/Maqin-Yama dans CUSAS 28 14 et 15. Cette 

position pourrait être confirmée par le fait qu’Iddina/Sanqaia, ou son frère à une occasion 

apparaissent comme les principaux destinataires des redevances. Ce dernier, qui portait le titre de 

« second (šanû) des juments », n’avait probablement pas droit sur l’ensemble du champ des šušānû des 

Judéens, qui est de la même façon associé, en deux occurrences par deux fois, à un certain Kanzara3568. 

Tenant compte du fait que sa première apparition dans la documentation intervient près de deux 

années après la dernière d’Iddinaia, une autre interprétation consisterait à voir Kanzara comme le 

remplaçant d’Iddinaia, avec les mêmes fonctions sur la même terre. Toutefois, le fait que Kanzara ait 

porté le titre de « chef des réservistes » et non de « second des juments » incite à préférer la première 

de ces explications. 

Enfin, trois autres textes permettent d’éclairer un dernier niveau hiérarchique dans 

l’exploitation agricole du champ des Judéens, à travers les activités de Zumbaia, fils d’Amidu. Il 

apparaît pour la première fois dans la documentation, en CUSAS 28 23, comme débiteur d’Ahiqam et 

de cinq autres individus3569, pour de l’orge correspondant à la récolte (ebūru) du champ des šušānû3570. 

Zumbaia avait, vraisemblablement, pris en charge l’exploitation des terres arables des six créanciers, 

pour y cultiver de l’orge contre une compensation qui n’est pas explicitée dans le document, et devait 

leur livrer la production après la récolte. Le contexte de cet arrangement est spécifique au produit, 

puisque la culture de l’orge était plus efficace sur de longues parcelles de terre, sur lesquelles les 

charrues pouvaient être manipulées plus facilement, ce qui encourageait la mise en commun des 

terres3571. Considérant cela, nous supposons que la hiérarchie de l’exploitation et de la gestion du 

champ des Judéens différait selon que ce dernier était planté de palmiers-dattiers ou de céréales3572. 

En outre, Zumbaia est cité aussi en CUSAS 28 27, une déclaration légale, par laquelle le fils d’Ahiqam, 

Niri-Yama, contestait l’appropriation d’un domaine d’arc (bīt qašti) par un certain Šallamu, fils de 

Bahi-esu qui l’avait prise en arboriculture (nukaribbūtu). Le document précise que le fond d’arc en 

question appartenait au domaine de paume (bīt ritti)3573 de Zumbaia, qui, par ces activités a pu acquérir 

                                                             
3568 Dans les documents où Kanzara apparaît, la dénomination du champ est plus problématique (champ des šušānû du 
iahadannu en CUSAS 28 24 et 25, voir supra). Dans ces reconnaissances de dettes pour des redevances forfaitaires, Nir-Yama, 
semble avoir remplacé son père, Ahiqam, dans la gestion principale des activités économiques de la famille. Ce dernier 
apparaît néanmoins comme destinataire des dattes en CUSAS 28 25. 
3569 Qil-yama/Šikin-Yama, Qaṭa-Yama/Buluqaia, Azriqam/Hanun-Yama, Maltema/Zakar-Yama, Yamušu/Harim. Aucun 
d’entre eux n’est connu ailleurs. 
3570 L’identification de cette terre avec le champ des šušānû des Judéens, tout probable qu’elle soit, n’est pas pour autant 
complètement assurée. 
3571 Pearce/Wunsch 2014 : 137. 
3572 Un élément de preuve pourrait être apporté par le fait que les documents concernant des dattes et l’orge font intervenir 
que rarement les mêmes individus, exception faite d’Ahiqam. Le rôle d’Iddinaia en Pearce/Wunsch : n°18 constitue une 
anomalie. Toutefois, il n’est pas impossible que l’orge blanche qui y est mentionnée ait servi à payer le fermage (sūtu) d’une 
palmeraie. Iddinaia aurait trouvé quelques intérêts à se faire rembourser les quatre mines d’argent qu’il avait avancé dans 
ce but, en un autre produit que de dattes et qu’Ahiqam avait à disposition. 
3573 Un autre domaine de paume (bīt ritti), aux mains cette fois du second du gouverneur de Transeuphratène, est cité CUSAS 
28 26 et peut être directement associé ́au champ des Judéens (bīt ritti des travailleurs-šušānū). 
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l’usufruit des terres en antichrèse ou location3574, comme le font, plus d’un demi-siècle plus tard, les 

Murašu. 

 

8.1.1.3. Les domaines d’arc de la ville du roi 

Parmi les textes attribués par L. Pearce et C. Wunsch à l’archive d’Ahiqam, cinq présentent la 

particularité d’avoir été rédigés dans la ville du roi (Āl šarri). Ce petit dossier rassemblant deux 

reconnaissances de dette pour de l’argent3575 et une pour de l’orge3576, deux contrats de vente pour des 

bœufs3577 et, surtout, un contrat location en errēšūtu d’un domaine d’arc3578. Le document, rédigé en 

l’an 1 de Nabuchodonosor IV (521), montre un certain Iqbaia, fils de Nabu-šum-ukin prenant en charge 

le labour à la charrue-majāru3579 et la mise en culture de la terre de Mukkea, fils d’Ahu-edu. Si ce dernier 

est connu par ce seul texte, Iqbaia, lui, apparaît comme créancier de deux sicles d’argent en 

CUSAS 28 47, une des deux reconnaissances de dette. Le contrat daté de l’année inaugurale de 

Cambyse (530), dont le formulaire est plutôt classique et pour lequel le contexte et les protagonistes 

ne sont pas identifiables, apportent pourtant une information singulière puisque son le lieu de 

rédaction est décrit comme la « ville du roi des nouveaux (domaines d’)arc »3580. Ce toponyme est à 

nouveau employé dans un contrat de vente de bœuf rédigé deux ans plus tard (CUSAS 28 51, Camb 2, 

528), tandis que les autres documents du dossier, tous plus récents d’au moins deux ans3581, 

mentionnent simplement une « ville du roi ». Selon nous, cette distinction terminologique et sa 

répartition chronologique sont particulièrement intéressantes, car elles pourraient constituer les 

traces d’un plan d’attribution de terres de service qui aurait, eu lieu au début de la période perse. Sous 

le règne de Cyrus, ou au début de celui de Cambyse, la Couronne aurait mené une politique visant à 

élargir le système de terres de service, en y incorporant de nouvelles zones, et le toponyme employé 

en CUSAS 28 47 et 51, ferait écho à cela. Quelques années plus tard, tous les fonds d’arc ayant été 

assignés, la bourgade aurait pris, ou repris, le nom classique de « Ville du roi »3582. S’il rien n’exclut que 

le champ des šušānû des Judéens ait pu être attribué à la même époque, le manque de connexions 

prosopographiques et toponymiques entre les deux dossiers empêche de corroborer cette hypothèse. 

 

 

 

                                                             
3574 Pearce/Wunsch 2014 : 144. 
3575 CUSAS 28 47 et 48. 
3576 CUSAS 28 41. L’orge prêtée fut employée au financement du service en Élam du tenancier (voir infra). De plus, il s’agit du 
seul texte du dossier à mentionner Ahiqam. 
3577 CUSAS 28 50 et 51. 
3578 CUSAS 28 49. 
3579 Une terre d’arc à labourer avec la charrue-majāru est aussi attestée dans l’archive des Egibi (Dar 307). Le terme majāru est 
aussi attesté en TuM 2/1 140 de l’archive d’Ea-iluta-bani 
3580 D’après l’archive de l’Ebabbar, un titre d’officier royal, responsable des arcs nouveaux (ša rēš šarri ša muhhi qašāti eššēti, 
Kleber 2008 : 42) était porté par une certain Madanu-šar-uṣur. L’archive des Murašu mentionne un titre similaire (BE 10 115). 
3581 CUSAS 28 48, daté de l’an 4 de Darius, fut rédigé 2 ans après le n°51. 
3582 Pearce/Wunsch 2014 : 176. 
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8.1.1.4. Terres et services. 

Malgré les nombreuses informations dont nous disposons sur les terres de services et, 

notamment, sur le champ des šušānû des Judéens composé de domaines d’arc, les archives d’Ahiqam 

sont peu loquaces sur les obligations qui, selon toute vraisemblance, grevaient ces terres. Peu 

loquaces, mais pas muettes toutefois, puisque nous avons d’ores et déjà signalé qu’une partie de la 

vaste parcelle du domaine des Judéens était probablement sous la responsabilité de Kanzara, le chef 

des réservistes (rab kutallūtu)3583 qui endossait des fonctions dans la mobilisation d’effectifs 

supplémentaires ou de remplacements3584. Le financement d’un remplaçant (kutallu) pour 

l’accomplissement d’un service, civil ou militaire, en Élam, est d’ailleurs attesté en CUSAS 28 41. 

L’argent fut avancé par Ahiqam, à Abdi-Yahu, fils d’Hašaia qui devait le rembourser, en orge (3 kurru), 

après la récolte. Il est incertain, voire peu probable, qu’Abdi-Yahu ait été directement soumis aux 

ordres de Kanzara, puisque le lieu de rédaction du document nous invite plus volontiers à l’associer à 

la communauté des tenanciers de la Ville du roi, qu’à celle du champ des šušānû des Judéens. Enfin, 

CUSAS 28 12, rédigé à Keš durant la 5e année du règne de Cyrus, éclaire l’obligation d’Ahiqam envers 

le recruteur (dēkû) Yahu-edir, fils de Ṭab-šalam, via son mandataire Pili-Yama, fils de Yadi-Yama3585. 

Cette obligation consistait en un ilku correspondant au paiement de 6 sicles d’argent, peut-être 

employés à la location d’un substitut pour le service. Un texte inédit mentionne d’ailleurs un paiement 

de 5 sicles pour la location d’un journalier pour un service de deux mois en Élam3586. On s’étonne, 

néanmoins, que les références à des obligations de service soient complètement absentes des contrats 

règlementant la location de terres de services, alors que la pratique est attestée dans l’archive 

d’Ahiqar3587. L’explication vient probablement de la position sociale de la famille d’Ahiqam, qui, selon 

nous, aurait été plus proche de celle de la famille Nusku-gabbe à Neirab décrite par G. Tolini3588, que 

de celle de véritables entrepreneurs agricoles comme les Murašu. En dépit des preuves indéniables 

des activités entrepreneuriales de la famille d’Ahiqam, ses protagonistes agissaient 

vraisemblablement aussi comme des membres d’une communauté dont ils constituaient l’élite.  

 

8.1.2. Les archives de la famille d’Ahiqar 

Bien que moins important quantitativement, le lot de documents associés à la ville de Bīt Našar 

et à la figure d’Ahiqar, fils de Remut, présente l’intérêt de documenter les terres de service des 

Judéens, de manière quelque peu différente. D’abord, les activités d’Ahiqar étaient pratiquées au sein 

d’une population plus hétérogène. L. Pearce et C. Wunsch constatent que, par rapport à celui 

d’Ahiqam, l’environnement d’Ahiqar est composé d’individus portant davantage de noms d’origine 

                                                             
3583 CUSAS 28 24, voir supra. 
3584 Pour le service de remplacement, voir §7.4.2. et §7.4.3.  
3585 Pour le recruteur des Judéens, voir Zadok 2015a. 
3586 BaAr 6 4 (Pearce/Wunsch 2014 : 114). 
3587 CUSAS 28 64, voir infra. 
3588 Tolini 2015. 
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ouest-sémitique que judéenne3589. Par ailleurs, le patronyme et le nom de la femme d’Ahiqar, Bunanitu, 

étaient babyloniens, au contraire de celui de son fils, Nir-Yama. Les activités d’Ahiqar, comme celles 

d’Ahiqam, gravitaient autour de l’exploitation agricole à large échelle et l’échange de denrées. 

Toutefois, la position d’Ahiqar semble avoir été légèrement différente de celle d’Ahiqam. En effet, bien 

que les deux familles aient été impliquées dans l’exploitation agricole, celle d’Ahiqam semble avoir 

été davantage concernée par les perceptions de redevances d’autres tenanciers3590, alors que la prise 

en location de terre est plus abondamment documentée dans l’archive d’Ahiqar3591. Plus encore, lui et 

sa famille étaient engagés plus avant dans les activités bancaires, en avançant des quantités d’argent 

assez importantes3592 et en accordant des prêts sur gages, par lesquels ils accédaient aux terres des 

débiteurs3593. Quelques-unes de ces créances avaient, par ailleurs, vocation à financer des hommes du 

roi. En d’autres termes, les pratiques économiques d’Ahiqar évoquent plus volontiers celles de la 

famille Murašu, d’autant plus que les terres acquises en gage ou en location étaient parfois des 

domaines d’arc. 

 

8.1.2.1. Les fonds d’arcs et leurs tenanciers 

Dans l’archive d’Ahiqar, les terres de service consistent exclusivement en des fonds d’arc, 

labélisés par l’akkadien qaqqaru (« parcelle »)3594. Rien n’indique que ces terres aient été englobées dans 

une structure commune comme le champ des šušānū des Judéens, et les tenanciers, qu’ils aient été 

créditeur d’Ahiqar ou qu’ils lui aient loué leur terre pour exploitation semblent davantage apparaître 

à titre individuel, qu’en tant que membres d’une communauté de type haṭru. Toutefois, plusieurs 

indices pourraient laisser entendre que ces terres étaient intégrées dans des structures collectives. 

Par exemple, un lot de deux textes pourrait indiquer un modèle familial de tenure de ces fonds d’arc. 

En effet, CUSAS 28 66 et 67, rédigés le même jour (5-viii-Camb 3, 527) par le même scribe, et 

mentionnant les mêmes individus, quoique dans des rôles différents3595, documentent deux opérations 

distinctes. En CUSAS 28 66, Ahiqar accorde une créance à un certain Aqria, fils d’Ammu, probablement 

d’origine ouest-sémitique3596, pour 8 kurru d’orge et 20 kurru de dattes, chacune des denrées étant à 

fournir au moment de la récolte. Une clause stipule que « son verger (à Aqria), toute sa part qu’il 

détient avec ses cotitulaire (bēl qašti), est le gage d’Ahiqar »3597. Le titre de cotitulaire est important 

                                                             
3589 Les remarques introductives énoncées ici s’appuient sur la présentation de L. Pearce et C. Wunsch (Pearce/Wunsch 2014 : 
8-9).  
3590 CUSAS 28 66 
3591 CUSAS 28 62, 67, 69. 
3592 CUSAS 28 60 (53 sicles). 
3593 CUSAS 28 70, 71, 72, 74, 92. 
3594 L’appellation qaqqar qašti est attestée essentiellement à Uruk et Larsa. Pour les spécificités liées à l’emploi de ce terme 
voir §7.1.1. 
3595 Le protagoniste de chacun des documents, en contrat avec Ahiqar, apparaît comme témoin dans l’autre document. 
3596 Pour l’étude onomastique des personnes mentionnées dans les archives de la communauté des Judéens, voir 
Pearce/Wunsch 2014 : 33-93. Les informations sur les origines des individus exprimées ici sont tirées de cette étude. Pour 
l’identification de l’origine ouest-sémitique, par exemple, du patronyme Ammu, voir Pearce/Wunsch 2014 : 38). Aqria, en 
revanche, est un nom akkadien (Pearce/Wunsch 2014 : 40). 
3597 giškiri6-šú [pu-ut ha]-la-šú šá ˹it-ti˺  [lúen]-meš gišban-šú [maš-k]a-nu šá Išeš-ia-ar (l. 8-11). 
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puisqu’il indique, que le droit sur le domaine était partagé entre plusieurs individus, peut-être, ici, 

d’une même famille. C’est, du moins ce que nous comprenons des liens entre ce texte et le CUSAS 28 

67, un contrat de métayage (ana errēšūti), pour la parcelle d’arc de Remut, fils d’Ammu, le frère d’Aqria. 

La conséquence est la même pour ces deux opérations : Ahiqar, qui entretenait des liens importants 

avec les fils d’Ammu3598, s’appropriait, pour un temps limité, et en échange d’une implication dans leur 

exploitation, une part des productions de deux de leurs terres d’arc, sans doute situées à proximité 

l’une de l’autre, voire mitoyennes3599. Si notre interprétation du dossier est correcte, les parcelles 

pourraient appartenir à une même unité, composée au moins d’une terre arable et d’un verger3600, et 

gérée de manière collégiale par des cotitulaires issus de la même famille dont un ancêtre aurait été le 

bénéficiaire originel du lot complet3601. Si tel est le cas, nous pouvons appliquer à la terre citée dans le 

texte CUSAS 28 66, les éléments de localisation fournis par le CUSAS 28 67 : le fond d’arc complet se 

situerait entre la route du roi et la vanne d’entrée3602 du canal du superintendant du palais (ša pan 

ekalli)3603. Selon L. Pearce et C. Wunsch, ce dernier élément topographique pourrait indiquer que ce 

haut fonctionnaire détenait des terres dans la région3604. Toutefois, cet élément ne permet pas 

d’affirmer que le ou les fonds d’arc en question étaient implantés sur son domaine.  

Trois autres domaines d’arc sont mentionnés dans ce corpus. Le premier nous est connu parce 

que sa prise en métayage (ana errēšūti) pour 3 ans par Ahiqar, durant l’année inaugurale de Darius 

(521), a été enregistrée en CUSAS 28 69. Ce fond d’arc partage certaines caractéristiques avec celui, ou 

ceux, mentionnés dans les textes abordés précédemment. D’abord, il était détenu par plusieurs 

tenanciers3605, dont les noms n’évoquent pas nécessairement la communauté des Judéens3606. Ensuite, 

la parcelle, une terre arable, est située près de la route du roi, entre des domaines personnels dont les 

                                                             
3598 Aqria/Ammu est attesté en CUSAS 28 66, 67 mais aussi 68 (Camb 5, 526), où il apparaît à nouveau comme créditeur 
d’Ahiqar pour une redevance forfaitaire de 5.4.1 gur de dattes. Les dattes à fournir en CUSAS 28 66 et celles de CUSAS 28 68, 
venaient peut-être de la même palmeraie. Une clause de CUSAS 28 66 lie en effet le remboursement des 8 gur de dattes à une 
estimation réalisée par Ahiqar (l. 7). Enfin, CUSAS 28 76 enregistre le partage d’un bœuf en Ahiqar et Aqria. Remut/Ammu 
est aussi témoin en CUSAS 28 98 et 99, concernant la location d’une maison. Un certain Ah-iddin/Ammu, peut-être leur frère, 
intervient en CUSAS 28 101 une reconnaissance de dette au bénéfice d’un certain Nabu-zer-iddin/Balassu qui prend un 
domaine d’arc en gage en CUSAS 28 102. Ce dernier document est associé par L. Pearce et C. Wunsch à l’archive de Zabada-
šar-uṣur (voir infra) 
3599 Cela expliquerait la proximité chronologique des deux textes et le fait que CUSAS 28 66 documente une dette pour de 
l’orge et des dattes alors que seule un verger est mis en gage. Les deux contrats documenteraient un seul domaine, planté 
de palmiers-dattiers et d’orge : la palmeraie serait prise en gage, contre une part de la récolte des deux terres, et la terre 
arable serait louée en métayage. 
3600 Le verger est cédé en CUSAS 28 66 et la terre arable est cédée en CUSAS 28 67. Le fait qu’en CUSAS 28 66 la reconnaissance 
de dette concerne de l’orge et des dattes, pourrait indiquer qu’il s’agit de la même terre, si tant est que l’orge à rembourser 
au moment de la récolte provienne de la deuxième parcelle. 
3601 Le fait qu’un frère soit associé à la terre arable et l’autre au verger pourrait être la conséquence d’une division en héritage.   
3602 G. Van Driel, propose de définir le bitqu comme une structure au commencement du canal (Van Driel 1988 : 138). 
3603 Pour le titre de superintendant du palais (ša pan ekalli), voir Jursa 2014b : 128. Ce canal est aussi mentionné en CUSAS 28 71. 
3604 Pearce/Wunsch 2014 : 212. 
3605 Les tenanciers portent le titre de bēl eqlēti qui peut être traduit littéralement par seigneur du champ. Il désigne 
vraisemblablement des tenanciers sur des terres institutionnelles, qui ne vivraient pas sur leur parcelle et en laisserait 
l’exploitation à des entrepreneurs ou leurs subordonnés (Abraham 2004 : 127, citant Wunsch 1993 : 46-47). Cette définition 
correspond bien au contexte de mise en métayage du champ. 
3606 Les tenanciers sont Zabdiya (onomastique akkadienne, Pearce/Wunsch 2014 : 42)/Atanah (onomastique peut-être 
araméenne, pose problème, Pearce/Wunsch 2014 : 92), Bibea (sémitique, Pearce/Wunsch 2014 : 47)/Zalita (incertaine, 
Pearce/Wunsch 2014 : 92) et Nergal-šar-uṣur/Remut (akkadien). 
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noms pourraient faire écho à la présence araméenne dans la région3607. Enfin, ici encore, certains des 

protagonistes sont documentés par d’autres textes de l’archive d’Ahiqar3608. Les caractéristiques du 

deuxième domaine d’arc sont moins détaillées. Nous savons uniquement de lui, d’après CUSAS 28 72, 

qu’il était détenu par au moins deux tenanciers d’arc (bēlê qašāti) d’origine ouest-sémitique3609, qu’il 

comportait une palmeraie, et qu’il fut mis en gage durant l’an 1 de Cambyse dans le cadre d’une 

créance pour 5.3.2 kurru (1020 l.) de dattes accordées par Ahiqar. Enfin, une troisième terre, 

mentionnée en CUSAS 28 64, pourrait être assimilée à une terre de service, bien qu’elle ne soit pas 

qualifiée de domaine d’arc et que son tenancier, un certain Ahu-leti, fils de Si-da3610, ne soit pas 

identifié comme bénéficiaire (bēl qašti). La parcelle (qaqqaru), située le long du Nār Našar, qui avait, 

sans doute préalablement été louée à Bel-ahhe-eriba, fils de Nur-Šamaš3611, et sous-louée pour deux 

ans à Šarru-Bunu'a, fils de Ša-Nabu-šu en l’an 3 de Cyrus (536). Le texte précise les obligations des 

protagonistes : Šarru-Bunu'a s’occupait du travail de la terre, tandis que Bel-ahhe-eriba était 

responsable juridiquement contre les actions frauduleuses. Enfin, une clause précise que le 

propriétaire du champ (bēl eqli), Ahu-leti probablement, était garant de l’entretien du fossé et de l’ilku 

du champ3612. Si le terme ilku, ici, rend effectivement compte d’un service à la Couronne3613, alors CUSAS 

28 64 constituerait une des rares occurrences des archives des déportés judéens associant directement 

une terre de service et l’obligation qui la grevait.  

 

8.1.2.2. Obligations et officiers. 

Si notre compréhension de CUSAS 28 64 est correcte, alors une différence par rapport au 

système mis en lumière par l’archive des Murašu que nous aborderons ensuite, est à relever3614. En 

effet, lorsque la firme nippuréenne prenait une terre en location pour en assurer l’exploitation, ou 

qu’elle en obtenait l’usufruit en antichrèse, il lui revenait de payer au préposé (šaknu) les redevances, 

à la place de son titulaire. En d’autres termes, le transfert d’une terre de service entraînait le transfert 

des obligations, fiscales au moins, qui y étaient attachées. Or, si nous étendons le modèle proposé par 

CUSAS 28 64 à l’ensemble des terres des fonds d’arc de Bīt Našar, cela signifie qu’un transfert des droits 

                                                             
3607 La terre est située à côté du domaine Tammeš-nuru (onomastique akkadienne ou araméenne, Pearce/Wunsch 2014 : 86) 
et en dessous de celui Aia-abi-nuru (akkadien ou araméen, Pearce/Wunsch 2014 : 37). 
3608 Nergal-šar-uṣur/Remut est témoins dans une reconnaissance de dette pour 4.1.4 gur d’orge, à la charge de Bibea/Zalita 
dont la terre est mise en gage (CUSAS 28 70). 
3609 Le débiteur est Bit-ili-dini-ipuš (onomastique akkadienne avec théophore ouest-sémitique, Pearce/Wunsch 2014 : 
47)/Mammana (sémitique, Pearce/Wunsch 2014 : 64) son cotitulaire d’arc (bēl qašti) est Hanatani (ouest-sémitique, 
Pearce/Wunsch 2014 : 53)/Adad-ram (Araméenne, Pearce/Wunsch 2014 : 34). 
3610 Ahu-leti (onomastique akkadienne ou ouest-sémitique, Pearce/Wunsch 2014 : 37), Si-da (ouest-sémitique, 
Pearce/Wunsch 2014 : 79). 
3611 Bel-ahhe-eriba/Nur-Šamaš est créancier en CUSAS 28 65 de Šum-iddin/Ṣallaia pour 2 sicles et demi d’argent (CUSAS 28 
89 et 90) et est témoins en CUSAS 28 84, une reconnaissance de dette dans laquelle son frère est créancier. 
3612 pu-ut mu-šá-ni-tu4 šá a-šà il-ki šá a-šà lúen a-šà na-ši  « il porte la responsabilité de (l’entretien) de la digue du champ et de 
l’entretien (ilku) du champ » (l. 20-22) ». 
3613 Nous avons proposé que le terme ilku puisse, en certaines occasions et par dérive sémantique, désigner une sorte de 
service interpersonnel (§4.1). Si nous devions appliquer cette proposition à CUSAS 28 64 l’ilku du champ pourrait qualifier le 
travail à effectuer sur celui-ci. Nous pensons ici qu’ilku rend davantage compte du service lié à la tenure de la terre, mais 
étant donnée la nature du contrat, le doute est possible. 
3614 §8.2. 
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sur ces derniers n’entraînait pas un transfert de l’obligation3615. Aussi, l’ilku auquel Ahiqar était soumis 

dans le texte Joannès/Lemaire 1999 : n°2 n’était pas la conséquence de ces activités d’entrepreneuriat 

agricole, mais, très vraisemblablement, était associé à la détention d’une terre de service. Cet ilku 

correspondait à un paiement de 5 sicles d’argent effectué par sa femme, Bunanitu, au recruteur (dēkû), 

un certain Abdi-Yahu, fils de Barak-Yama3616, en l’an 7 de Cyrus (532). Cette opération rappelle 

CUSAS 28 12 où est enregistré le versement à un recruteur d’une somme presque équivalente, 6 sicles 

d’argent, pour l’ilku d’Ahiqam. La proximité de fond et de forme entre les deux documents pourrait 

constituer un indice de l’existence d’institutions communes aux communautés d’Āl Yahūdu et de Bīt 

Nāšar, sur lesquelles fonctionnait le système de terres de services. Cette idée est renforcée par 

CUSAS 28 83, une quittance dans laquelle le versement d’argent effectué par Ahiqar au bénéfice de 

Šalam-Yama en l’an 1 de Cyrus (538) avait été ordonné par Yama-izri le recruteur (dēkû) d’Āl Yahūdu.  

En suivant L. Pearce et C. Wunsch, nous avons proposé que les paiements au titre de l’ilku, 

d’après l’archive d’Ahiqam, aient pu servir au recruteur à louer un substitut pour le service. Or, la 

mention d’hommes du roi (ṣāb šarri) dans l’archive d’Ahiqar nous amène à nous interroger sur la 

possibilité que l’ilku payé par ce dernier ait pu servir à leur financement3617. En effet, des hommes du 

roi apparaissent, dans cet ensemble documentaire, à trois reprises et toujours dans le même contexte : 

des reconnaissances de dette pour de l’argent prêté par Ahiqar et remboursable en denrées agricoles. 

Le champ chronologique restreint des trois contrats, entre l’accession au pouvoir de Darius Ier et sa 

deuxième année, pose la question des troubles successoraux du la fin du règne de Cambyse, dans leur 

mise en contexte3618. Chacun des documents CUSAS 28 73, 83 et 91, stipule dans une clause 

additionnelle que « l’argent a été donné pour l’homme du roi »3619, mais rien ne permet d’identifier ces 

hommes3620, de les associer à des fonds d’arc, ou aux documents mentionnant l’ilku. Nous ignorons 

même si les créditeurs, presque inconnus ailleurs, étaient amenés à servir eux-mêmes, s’ils 

fournissaient un remplaçant ou encore si l’homme du roi correspondait à une redevance3621. Enfin, les 

                                                             
3615 Nous pourrions appréhender une variation dans la formulation des clauses de mises en gage de terre, entre ces lots 
d’archives et celle des Murašu, à l’aulne de cette spécificité. En effet, les antichrèses dans les documents qui nous concèrnent 
ici, sont définies par cette formule : TELLE TERRE maškanu ša NP (« TELLE TERRE est la gage de NP »). Or, dans les textes de Murašu, 
la formule consacrée est : TELLE TERRE ina pāni NP. C. Wunsch et L. Pearce pensent que la première formulation indique que 
l’usufruit de la terre n’était pas tranféré au créditeur au créditeur (Pearce/Wunsch 2014 : 101). Cela rendrait le fait que 
l’obligation, ou au moins une partie, n’était pas transférée non plus, plus raisonnable. 
3616 Un certain Abdi-Yahu/Barak-Yama est témoin en CUSAS 28 33 des archives d’Ahiqam, rédigé en 518 (Dar 4), 14 ans après 
en Joannès/Lemaire 1999 : n°2. Il est difficile de déterminer s’il s’agit dans les deux cas du même individu, mais le cas échéant 
sa présence dans les deux documents constituerait un lien important entre les terres de service de la région d’Āl Yahūdu et 
celles de Bīt Nāšar. 
3617 Que l’ilku ait pu servir à financer des hommes du roi est bien attesté (§4.1. et §7.4.2). 
3618 Ces épisodes sont décrits dans la fameuse inscription du relief de Béhistoun. La révolte d’Arahu, fils de Haldita, surnommé 
Nabuchodonosor IV pris place durant la première année du règne de Darius Ier (522-521), voir Tolini 2011 (vol. 1) : 243-246 et 
DB §39. CUSAS 28 86, rédigé à peu près un mois avant l’intervention perse en Babylonie pour mater la révolte, est daté à 
partir du règne de Nabuchodonosor IV et pourrait témoigner d’un parti pris, dans la région de Nippur, pour l’usurpateur. 
3619 On retrouve une clause presque identique en AnOr 9 14 et Beaulieu 2000 : n°23. 
3620 Les créditeurs sont Anu[...]/Hanunu (CUSAS 28 73), Ubaraia/Nabu-dala (Cité en BaAr 6 41) et Ina-Il/Nabu-tuqqinanni 
(CUSAS 28 86), Mannu-ki-Anu/iššar-eṭir et Amurru-šar-uṣur/Nabu-balassu-iqbi (CUSAS 28 91).  
3621 Pour la compréhension de l’homme du roi comme une redevance et les nuances apportées à cette considération, voir 
§8.2.4.1. 
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sommes d’argent prêtées par Ahiqar ne nous étant pas connues, seules les quantités de denrées à 

rembourser contiennent des informations : 

 

Texte3622 Date Quantité  Taux de conversion 
(litres/sicle)3623 

Équivalent en argent 
(sicles) 

n°73 Dar 0 6 kurru (1080 l, dattes) 120 à 1553624 9 à 6,96  
n°86 Nbk IV 1 2 kurru (360 l, dattes) 2163625 1,66 
n°91 Dar 2 7.2.3 kurru (1350 l, 

dattes) 
2163626 6,25  

n°91 Dar 2 6.2 kurru (1152 l, orge) 90 à 2163627 12,8 à 5.3  
Fig 53 : Estimation de l’argent prêté aux hommes du roi par Ahiqar 

 
La conversion est réalisée à partir de ce que nous savons des prix des dattes et de l’orge. Les taux de 

conversions employés pour réaliser ces calculs s’appuient sur les valeurs rassemblées par M. Jursa3628. 

Parmi ces valeurs, celles choisies pour trouver l’équivalent en argent emprunté des quantités de 

production agricole à rembourser, sont celles qui, chronologiquement, sont les plus proches des 

textes du tableau. Bien que ces calculs soient méthodologiquement biaisés par le manque de fiabilité 

des taux de conversion, les quantités estimées des denrées à rembourser en sommes d’argent tendent, 

majoritairement, vers les 5 ou 6 sicles enregistrés dans les quittances d’ilku3629. Cela pourrait renforcer 

l’hypothèse que l’ilku servait à financer les hommes du roi. Nous constatons, en revanche, que les 

créances pour financer des ṣāb šarri étaient accordées par Ahiqar à des individus qui ne pouvaient être 

rattachés explicitement à la communauté des Judéens3630, alors que c’est probablement en tant que 

membre de cette communauté qu’ils étaient redevables de l’ilku notamment, auprès du recruteur. Dès 

lors, une distinction doit être faite entre les obligations d’Ahiqar et celles qui pesaient sur les hommes 

du roi dont il finançait les fonds ; mais aussi, d’une manière générale, entre son statut de Judéen et ses 

activités entrepreneuriales qui dépassent les cadres de sa communauté, mais sûrement pas ceux de 

son environnement géographique direct. 

 

8.1.3. L’archive de Zababa-šar-uṣur. 

Le statut et l’environnement de Zababa-šar-uṣur, fils de Nabu-zer-iddin diffèrent assez 

fortement de ceux d’Ahiqam et Ahiqar. D’abord, son nom évoque une fonction dans l’administration 

royale et une onomastique akkadienne. Ensuite, les nombreux toponymes mentionnés dans son 

                                                             
3622 Tous les textes cités sont issus de CUSAS 28. 
3623 Les travaux de conversions s’appuient sur les valeurs rassemblées dans Jursa 2010a : 443-447 (pour l’orge) et 592-594 
(pour les dattes). La référence choisie pour la conversion est la plus proche chronologiquement. 
3624 Dar 2. 
3625 YBC 4173. 
3626 YBC 4173. 
3627 YBC 4164 (216) et BE 8 158 (90). 
3628 Jursa 2010a : 443-447 pour l’orge et 592-594 pour les dattes. 
3629 A l’exception notable de CUSAS 28 86 
3630 Onomastique akkadienne : Mannu-ki-Anu, iššar-eṭir, Nabu-tuqqinanni, Ubaraia. Onomastique ouest-sémitique : Nabu-
dala, Hanunu. 
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archive montrent que son champ géographique d’intervention était relativement large. 

Économiquement, Zababa-šar-uṣur était surtout impliqué dans la gestion de larges parcelles de terre 

institutionnelles, notamment du domaine du prince héritier (bīt redūti), sur lequel il exerçait la 

fonction d’intendant (rab bīti ša bīt redūti). Les quelques documents publiés, notamment par F. Joannès 

et A. Lemaire3631, couvrant le début de la période perse jusqu'au règne de Xerxès3632, montrent de quelle 

manière le domaine du prince héritier était attribué à des tenanciers, qui payaient des redevances 

forfaitaires à un fermier général, Barik-iltammeš, fils de Zeriya, subordonné (ša qātē) de Zababa-šar-

uṣur. 

À l’heure actuelle, seules deux attestations publiées mentionnent explicitement des terres de 

service. Le premier texte, CUSAS 28 102, est une reconnaissance de dette pour 4 kurru (720 l.) de dattes, 

rédigée en l’an 1 de Cyrus (538), ne mentionnant pas Zababa-šar-uṣur et dans laquelle une parcelle 

d’arc (qaqqar qašti) est mise en gage. Le document, et en conséquence l’opération enregistrée, 

rappellent certaines de celles effectuées par Ahiqar3633. D’ailleurs le créancier, Nabu-zer-

iddin/Balassu3634, intervient dans un rôle similaire en CUSAS 28 1013635, qui a été attribué par L. Pearce 

et C. Wunsch à l’archive d’Ahiqar. En revanche, contrairement à ce que nous constatons dans les 

archives d’Ahiqar, le débiteur, Nabu-bel-iddin, fils d’Ah-iddin, ne porte un nom babylonien. Enfin, le 

lieu-dit où se situait la parcelle d’arc, Til Šagara3636, n’est pas connu ailleurs. Le second texte 

documentant un domaine d’arc, Joannès/Lemaire 1996 : n°6, présente quelques éléments singuliers. 

Il s’agit d’un contrat enregistrant la cession en fermage pour quatre ans à Zababa-šar-uṣur d’une terre 

arable située sur « le champ du domaine foncier de l'Arabe, à la vanne-malṭitu du canal d'Abi-ram, du 

réservoir du canal Bašiha »3637, et d’un fond d’arc. Les deux terres constituaient le domaine agricole de 

Bagazuštu, un haut-fonctionnaire, officier royal (ša reš šarri) et chambellan (ustarbara)3638, qui, en dépit 

de l’origine perse de son nom, est qualifié d’Égyptien. La taille de la partie personnelle de la structure 

domaniale est connue, 45 kurru (plus de 60 ha), mais pas celle du fond d’arc. Cependant, F. Joannès 

propose, en s’appuyant sur le fermage total, 60 gur, et sur la redevance équivalente mentionnée en 

BE 9 102 (1 gur d’orge pour 1 gur de terre), que le domaine d’arc ait eu une superficie de 15 kurru 

(20,25 ha)3639. Bien que nous disposions de très peu d’éléments de comparaison3640, cette surface nous 

paraît suffisamment importante pour que le fond d’arc puisse être divisé et attribué à plusieurs 

tenanciers.  

                                                             
3631 Joannès/Lemaire 1996. Le reste de l’archive devrait être publiée prochainement (Wunsch à paraître). 
3632 De l’an 1 de Cyrus (CUSAS 28 102) à l’an 4 de Xerxès (Joannès/Lemaire 1996 : n°7). 
3633 CUSAS 28 66 et 72. 
3634 Celui-ci est aussi mentionné en BaAr 6 75 dont nous ne connaissons pas la teneur. 
3635 Reconnaissance de dette pour de l’orge aux mains d’Ah-iddin/Ammu, à la charge de Nabu-uṣur/Dala-Yama (Cyr 5, 533). 
3636 Un lieu-dit uru be Šagara est mentionné en BaAr 6 62. 
3637 še-numun šá ina a-šà egir lúar-ba-a-a šá ma-al-ṭi-tu4 i7 šá Iad-ra-am ši-ri-i-ti i7 šá Iba-ši-ha-ʾ (l. 3-7). 
3638 Pour ce titre, voir Tavernier 2014 et Jursa 2011b. Ce dernier voit dans le titre d’ustarbara un équivalent du titre de ša reš 
šarri. 
3639 On retrouve, de manière assez notable, une valeur de 15 gur dans l’estimation de la superficie du domaine d’arc 
mentionné en Stolper 2004 : 533-534 (voir §8.3). 
3640 Voir §7.2.3. 
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Ainsi, le matériel disponible établit un lien entre les communautés de déportés, la haute 

administration et la notabilité. Ce dernier point témoigne de l’intérêt de ces trois lots d’archives dont 

chacune diffère par la distance entre leur centre d’intérêt et les déportés judéens. L’archive de la 

famille d’Ahiqam est ancrée dans la communauté et éclaire la manière dont une terre institutionnelle, 

intégrée dans le système de terres de service, est partagée entre plusieurs tenanciers, probablement 

réunis dans une structure de type communauté-haṭru. À une échelle supérieure, la population 

implantée dans les zones rurales de la région de Nippur, autour d’Āl Yāhūdu, de Bīt Našar ou de Bīt 

Abī-râm apparaît plus cosmopolite, mais toujours essentiellement composée d’éléments non 

autochtones, Judéens, Sémites occidentaux et Araméens. Les fonds d’arc qui étaient attribués à ces 

déportés permettaient, d’une part de les intégrer dans l’environnement non urbain local, mais aussi 

de compléter les rangs de l’armée royale, notamment par le financement d’hommes du roi et le 

paiement de l’ilku. Cette finalité a vraisemblablement justifié la mise en place de plusieurs plans 

d’attributions de terres de service. Nous en dénombrons ici au moins deux : le premier peu de temps 

après l’arrivée des Judéens, sous Nabuchodonosor II et le second au début de la période perse, peut-

être lors de l’accession au trône de Cambyse. Certaines de ces terres étaient sous la responsabilité de 

hauts fonctionnaires ou de membres de la cour. En effet, les terres de services documentées ici 

apparaissent souvent attachées à des structures institutionnelles plus larges, telles que le domaine du 

prince héritier, du gouverneur ou du chambellan. 

 

8.2. Les Murašu. 

L’archive des Murašu est sans conteste une des plus importantes, au moins quantitativement 

avec près de 800 tablettes et fragments3641, parmi celles produites en Babylonie durant la seconde 

moitié du premier millénaire. Mis au jour sur le site de Nuffer par une mission américaine à la fin du 

XIXe siècle de notre ère3642, ces documents, répartis dans différents musées et collections privées, 

furent rapidement publiés sous forme de copies3643, puis sous forme d’éditions commentées3644. Ces 

dernières furent d’abord rédigées par J. Kohler et A. Ungnad3645, puis de J. Augapfel3646 qui proposa le 

premier ouvrage de mise à disposition de traductions de près de 100, documents. Ce travail d’édition 

                                                             
3641 Bien que ces tablettes, lorsqu’elles furent découvertes, constituaient un seul lot, elles furent partagées entre plusieurs 
musées, principalement à Istanbul, Iéna et Philadelphie, et la collection privée de H. Hilprecht (Stolper 1985 : 11-12). 
Originellement, le lot comprenait près de 730 tablettes, mais certaines ont été cassées durant le transport vers les lieux où 
elles sont actuellement conservées (Jursa 2005a : 113). L’importance quatitative de l’archive des Murašu doit cependant être 
relativisée, dès lors que nous la comparons à celle des Egibi (entre 1700 et 2000 documents, Jursa 2005a : 65) ou aux archives 
de l’Ebabbar (35000 documents, Jursa 2005a : 116) ou de l’Eanna (8000 documents, Jursa 2005a : 138). 
3642 Les tablettes des Murašu furent trouvées lors d’une expédition américaine sur le site de Nippur datée de 1894 dirigée par 
J. H. Haynes (Cardascia 1951 : i, Stolper 1985 : 1). 
3643 BE 8/1 (124, 126, 127), BE 9, 10, PBS 2/1, UCP 9/3, TuM 2/3. Ces recueils de copies comprenaient parfois quelques éditions 
de textes en transcriptions et traductions (voir Cardascia 1951 : 11-12). 
3644 Pour l’historiographie liée à l’archive, voir plus précisément Cardascia 1951 : iii-iv et Stolper 1985 : 14. 
3645 Kohler/Ungnad 1911. 
3646 Augapfel 1917. 



  
 

539 
 

fut complété dans les années 50, par G. Cardascia dans une à perspective d’histoire du droit3647. Enfin, 

la monographie de M. Stolper, propose de restituer activités des Murašu dans le cadre politique et 

économique d’une province impériale3648. Un autre ouvrage, écrit avec V. Donbaz, intègre l’édition des 

tablettes conservées au musée de Philadelphie et au musée d’Istanbul. À l’heure actuelle, l’archive est 

presque entièrement éditée3649. 

Chronologiquement, le champ couvert par l’archive des Murašu n’excède pas cinquante ans 

(entre 454 et 404) et la grande majorité des documents qui la composent a été rédigée entre 440 et 

4163650, durant les règnes d’Artaxerxès Ier et de Darius II. Ainsi, le premier intérêt de ce lot est d’être 

notre principale source pour la seconde période achéménide, soit celle débutant après les révoltes 

babyloniennes contre Xerxès et la fin des principaux corpus. L’archive documente essentiellement les 

activités de deux descendants de Murašu : Enlil-šum-iddin (Arta 20 –Dar II 2) et son fils Remut-Ninurta 

(Arta 36 – Dar II 9)3651. Le fait que le protagoniste des derniers textes en date de l’archive ait été, non 

plus un Murašu, mais un de leur agent, Enlil-suppe-muhur3652, conjugué à la nature des documents qui 

la composent3653, ont conduit G. Van Driel à y voir une « archive morte »3654. Toutefois, de nombreuses 

incertitudes entourent les raisons de l’interruption de l’archive3655. 

Les Murašu, d’après les sources qui nous sont parvenues, étaient impliqués dans 

l’entrepreneuriat agricole et les prêts avec sureté, servant d’intermédiaires entre les grands 

propriétaires fonciers membres de l’administration royale ou de la cour et les tenanciers3656. Ils 

acquéraient des droits sur des terres, mais aussi sur l’eau3657, en fermage, ou par le système d’antichrèse 

pour les premières qu’ils exploitaient ou faisaient exploiter par leurs agents. Aussi, l’espace 

géographique documenté par ce corpus s’étend autour de la ville de Nippur, point de transit entre 

Babylone et Uruk3658, et sur son arrière-pays rural structuré par un système hydraulique complexe et 

étendu. C’est précisément la zone que nous avons présentée comme privilégiée par les souverains, dès 

l’époque néo-babylonienne, pour l’installation des terres de service3659. Il s’agit là d’un des principaux 

                                                             
3647 Cardascia 1951 (les pages iv-v expriment les intentions de l’auteur). 
3648 Stolper 1985 (les pages 31-35 expriment les intentions de l’auteur). On signalera aussi la très importante recension de 
l’ouvrage proposée par G. Van Driel (Van Driel 1989). 
3649 Jursa 2005a : 113. Précisons que certains tablettes et fragments ont été édités, non pas dans des monographies, mais dans 
des articles isolés (Joannès 1987 et Stolper 2001). 
3650 Stolper 2001 : 83. Pour plus de précision sur le champ chronologique couvert par l’archive, voir Stolper 1985 : 23-24 
3651 Pour l’histoire et la généalogie de la famille Murašu, voir Stolper 1985 : 19-20. 
3652 Enlil-suppe-muhur est généralement qualifié de serviteur (ardu) d’Enlil-šum-iddin et Remut-Ninurta, mais à une 
occasion, il porte de titre de mandataire (paqdu) d’une terre contrôlée par les Murašu en BE 9 99. Dans les derniers textes des 
Murašu, il porte le titre de contrôleur (paqdu) du prince perse Aršam (Stolper 1985 : 22). Pour les agents des Murašu, voir 
Stolper 1985 : 20-22). 
3653 Pour la composition de l’archive des Murašu, voir Stolper 1985 : 28-29. 
3654 Van Driel 1989 : 203-204 et surtout 223-226. 
3655 G. Van Driel explique la fin brutale de l’archive, non par l’éviction de ses propriétaires, mais de par le fait qu’il s’agirait 
d’une archive morte et donc d’un lot de tablettes ne présentant plus d’intérêt et donc mit au rebus par les Murašu (Van Driel 
1989 : 223-226). Cette hypothèse, toute convaincante qu’elle soit, pose problème sur la compréhension que nous pouvons 
avoir des multiples reconnaissances de dettes dans lesquelles des tenanciers laissaient leur fond en antichrèse aux Murašu 
(voir infra). 
3656 Pour une introduction sur les activités économiques des Murašu, voir Stolper 1985 : 27-28. 
3657 Nous aborderons très peu la question des droits sur l’eau. Sur ce point, voir Stolper 1985 : 37-51 et Joannès 2002. 
3658 Stolper 1985 : 24. 
3659 Voir §7.2.1. 
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points d’intérêts de l’archive, puisque de très nombreux fonds d’arcs, mais aussi quelques domaines 

de cheval, y sont mentionnés. Plus encore, les documents concernés présentent le système de terres 

de service à une phase de développement que nous pourrions qualifier d’avancée. C’est-à-dire que les 

parcelles qui y sont attestées ont pu, pour certaines, avoir été octroyées lors de plans de distributions 

anciens, et avoir, à l’époque des Murašu, déjà été divisés plusieurs fois. La capacité des autorités à 

percevoir les redevances et services qui les grevaient s’en serait trouvée entravée. L’archive des 

Murašu pourrait ainsi nous renseigner sur l’aboutissement du système, voire sa dégénération. 

Toutefois, dans son ensemble, notre propos tend globalement à nuancer ce constat. 

L’étude proposée ici ne se veut pas exhaustive, d’une part parce que plusieurs monographies 

sur l’archive, nous l’avons vu, sont déjà disponibles même si elles ne couvrent pas l’ensemble des 

thématiques3660. Celui-ci a vocation à proposer une synthèse mise à jour mettant en avant les terres, 

leur fonctionnement, mais aussi la manière dont elles structuraient la région de Nippur. Avant cela, 

une partie introductive présentant conjointement les sources et les activités économiques des 

Murašu, nous semble, néanmoins, indispensable. Pour accompagner cette partie, et du fait du volume 

quantitatif de la documentation, plusieurs catalogues que le lecteur pourra trouver en annexe ont été 

élaborés3661.  

 

8.2.1. Sources et opérations sur les terres de service. 

Une des difficultés posées par l’archive des Murašu est incontestablement le volume important 

des documents qui la composent. Parmi eux, nous en avons recensé près de 280 textes mentionnant 

des terres de service ou des individus qui en détenaient3662. En cela, l’archive de Murašu est sans aucun 

doute celle qui documente avec le plus de détails, les opérations que les entrepreneurs agricoles 

effectuaient sur les terres de services ainsi que le rôle qu’ils furent amenés à jouer dans le 

fonctionnement du système. Pour autant, la typologie de ces textes ne diffère pas sensiblement de 

celles d’autres archives d’entrepreneurs agricoles.  

                                                             
3660 Un travail récent de S. Gordin et R. Zadok montrent de quelle manière la prosopographie peut être employée pour 
reconstituer les réseaux de sociabilités d’après l’archive (Gordin/Zadok 2016). 
3661 Annexe 3. 
3662 Les tenanciers, c’est-à-dire les individus ayant reçu une terre de service dont ils bénéficiaient, portent le titre de bēl qašti 
(pl. bēlê qašāti) que nous pouvons traduire littéralement par « propriétaire (du domaine) d’arc ». Même lorsque les Murašu 
s’appropriaient leur fond par les méthodes que nous allons détailler ici, ce titre leur restait conféré bien que l’usufruit de 
leur fond ait été transféré à la firme. 
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Fig 54 : Répartition typologique des documents mentionnant des terres de services dans l'archive des Murašu 

(les valeurs numériques sont indiquées en légende). 
 

8.2.1.1. Activités et documents inhabituels. 

Plusieurs types de documents, très minoritaires, ne reflètent pas réellement les pratiques 

archivistiques des entrepreneurs agricoles. Bien qu’ils soient marginaux par rapport, au reste de la 

documentation de l’archive, leur nature et leur contenu méritent que l’on s’y arrête. D’abord, 

PBS 2/1 65, une vente d’esclaves, est portée au corpus, car une clause secondaire, surtout attestée à 

l’époque hellénistique3663, y mentionne un fond d’arc et un fond de cheval3664. Sa fonction était de 

protéger l’acheteur contre l’éventuelle appartenance des esclaves acquis à une de ces structures qui 

pourrait entraîner une contestation de la vente. Le document indique aussi que les tenanciers étaient 

vraisemblablement rattachés juridiquement à une terre de service, à l’instar des travailleurs-sušānu, 

et corrélativement qu’ils ne pouvaient être réduits en esclavage. En outre, PBS 2/1 107, semble 

indiquer que les petits tenanciers pouvaient être victimes d’abus3665, sans doute de la part des 

institutions auprès desquels ils étaient redevables, ce dont une relation de clientélisme avec la firme 

Murašu pouvait les protéger. Dans ce contrat dialogué, Remut-Ninurta s’engage, en effet, auprès de 

six individus et leurs collègues (kinattātu), à se porter garant contre toute « demande injustifiée » 

(pišku)3666 qui leur serait faite, en échange du versement annuel de 20 kurru (3600 l) de dattes, produits 

sur leurs fonds d’arc. Inversement, BE 10 118 et PIHANS 54 111 montrent que les Murašu pouvaient 

être impliqués eux-mêmes dans des affaires judiciaires, puisque ces documents enregistrent une 

contestation portée par des Judéens qualifiés de cotitulaires (bēlê qašāti), à propos d’une terre que 

                                                             
3663 BRM 2 10, 25 et TCL 13 248 (Monerie 2018 : 235). 
3664 [pu-ut la] lúsi-hi-i la lúpa-qí-ra-nu la lúìr-lugal-ú-[tú la lúdumu-dù-ú]-tú la lúši-ri-ki-dingir-meš la lúšu-šá-[nu-ú-tú la] é anše-kur-
ra la é gišgu-za la é gišgigir šá [ina muh-hi lúìr]-tú mu-meš il-la-a’ na-[ši] « Il se porte garant qu’il n’y aura pas de contestataire ni 
de revendication, ni (d’action pour appartenance à la classe) d’esclave royal, de notable, d’oblat des dieux, de serf, de membre 
d’un domaine de cheval (bīt sīsî), de membre du domaine du Trône, de membre d’un domaine de char (bīt narkabti), qui 
pèserait sur cet esclave (l. 12-15) 
3665 Van Driel 2002 : 223. 
3666 Pour une étude sur le mot pišku/pirku, voir spécifiquement Stolper 2000b : 467-477 et la bibliographie afférente. 

Quittance 120
Reconnaissance de dette avec gage 114
Contrat de fermage (ana sūtu) 11
Contrat de fermage (dialogué) 9
Contrat de jardinage (ana nukurribūti) 7
Estimation forfaitaire 4
Contrat de partenariat agricole 2
Quittance (dialoguée) 2
Contrat de location 4
Contrat de protection juridique (dialogué) 1
Vente d'esclave 1
Contrat de métayage (ana errēšutu) 1
Cession de créance 1
Contrat de protection juridique 1
Texte judiciaire 2
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Remut-Ninurta se serait accaparée frauduleusement tout en prétendant l’avoir achetée. Enfin, deux 

documents, UCP 9/3 269ff et PBS 2/1 54, que nous avons qualifiés de « quittances dialoguées » sont 

assez singuliers puisque, leur forme est celle d’un contrat rédigé partiellement au discours direct, 

mais l’opération qu’ils documentent aurait pu être enregistré dans une quittance. Bien que nous 

ignorions la raison de cette particularité, nous reviendrons sur ces deux importants documents3667.  

 

8.2.1.2. L’acquisition de terres : fermage et antichrèse. 

Les deux types de documents qui, ensemble, constituent la majorité du corpus sont ceux par 

lesquels les Murašu géraient leurs acquisitions foncières : les contrats de fermage et les 

reconnaissances de dette à antichrèse. La présentation des premiers n’appelle pas un long 

développement, l’opération qu’ils documentent étant bien connue. Un représentant de la firme 

Murašu acquérait, auprès d’un tenancier ou de son préposé (šaknu), le droit d’exploiter pour une durée 

limitée une ou de plusieurs terres de service en échange du versement d’un loyer qualifié de fermage 

(sūtu) en nature ou en argent3668. Toutefois, ce type de contrat pouvait aussi à servir à la firme, quoique 

plus rarement, à enregistrer la sous-location d’une terre à un de leurs agents3669. Lorsqu’un Murašu 

prenait une terre en fermage, le destinataire du loyer était soit le tenancier3670, soit, plus souvent, le 

préposé de la communauté-haṭru à laquelle le tenancier appartenait3671. En dépit de la dimension 

institutionnelle de ces versements suggérée par la présence du préposé, les contrats de fermage ne 

précisent pas que le loyer était en relation directe avec les obligations qui grevaient les terres. De plus, 

les quittances de l’archive distinguent presque systématiquement les versements effectués au titre du 

fermage et les versements de l’ilku3672. Dès lors se pose la question, pour ce type d’acquisition de terres, 

de la transmission des obligations qui y étaient attachées. Sur ce point, la prosopographie est 

instructive puisqu’elle permet d’attester assez clairement que des tenanciers ayant mis leur fond en 

ferme auprès des Murašu, recevaient ensuite l’ilku de leur part3673. En outre, un petit dossier de textes, 

sur lequel nous aurons l’occasion de revenir3674, indique que le fermage sur une terre du domaine de 

la Reine (é mí šá é-gal), comprenait l’obligation pour Enlil-šum-iddin, le preneur, de fournir 25 

hommes du roi (ṣāb šarri). Toutefois, il s’agit d’un cas marginal et le modèle dont ces textes 

témoignent, semble limité à la gestion de domaine de la Reine. Enfin, trois documents éclairent les 

                                                             
3667 Voir §8.2.2.2. 
3668 Le plus souvent la durée d’un bail était de 3 ans, mais des durées de 1 an, 2 ans et 5 ans sont mentionnées (Cardascia 1951 : 
141). 
3669 BE 9 30, BE 9 86a, PBS 2/1 210, TuM 2/3 145//PIHANS 54 27. 
3670 PBS 2/1 163 (?), BE 10 53 (le document est un contrat de location dialogué qui sert plus généralement à enregistrer des 
sous-locations, voir infra). Le(s) destinataire(s) du fermage ne sont pas spécifiés clairement en PIHANS 79 5, mais il s’agit 
probablement des tenanciers qui laissèrent leur terre aux Murašu. 
3671 BE 9 72, 107, BE 10 15, PBS 2/1 175, PIHANS 54 3, PIHANS 79 4. En PIHANS 79 1 et 2, le fermage est versé à l’administrateur 
de la terre (voir infra). 
3672 Voir infra. 
3673 Trois individus, Ninurta-eṭir, Enlil-uballiṭ et Kidin, sont mentionnés sans patronymes en PBS 2/3 30, 63 et 87. Le premier 
document (Dar II 1) est un contrat de fermage et les deux autres (Dar II 2 et 4) des quittances pour des ilkus (Voir infra). 
3674 BE 9 28, BE 9 50 et PIHANS 79 2 (Voir §8.2.1.2.). 
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transferts de l’obligation pesant sur des terres prises en bail par les Murašu. Cependant, bien que leur 

formulaire puisse conduire à penser le contraire, PBS 2/1 34, BE 10 15 et PIHANS 79 1, ne documentent 

pas véritablement la mise en fermage d’une terre, le mot sūtu n’y est d’ailleurs pas employé, mais la 

cession de tenures aux entrepreneurs afin qu’ils assument le versement des redevances qui y étaient 

associées3675. 

Texte Bailleur Terre(s) Obligation(s) 

PIHANS 79 1 Préposé3676 3 parts (mala zitti) de fonds d’arc de 3 
tenanciers, et le quart de 2 autres. 

Service du roi (palah šarri). 

BE 10 15 « Frère »3677 
du 
préposé3678 

Fonds d’arc des […], des girisuakarrānu3679 
et des ālik madakta3680 du domaine du 
prince héritier (Bīt Umasupitrû). 

Service du roi (palah šarri). 

PBS 2/1 34  Second (šanu) 
du préposé3681 

Un fond d’arc entier. Farine du roi, des redevances-
bāra, excepté le soldat [du roi]3682 

 

Les préposés et les hommes qu’ils avaient mandatés tiennent ici, selon nous, un rôle important3683. En 

cédant les fonds concernés aux Murašu, ils s’assuraient de l’accomplissement des obligations les 

grevant3684, qu’ils avaient sans doute des difficultés à assumer peut-être à cause du fractionnement des 

fonds3685. L’affaire, en tous cas, était suffisamment importante pour impliquer largement 

l’administration royale3686. Ces obligations sont qualifiées de « service du roi » (palah šarri)3687, en 

PIHANS 9 1 et BE 10 15, qui précise, en sus, qu’elles pouvaient être remplies par un versement de 

6 mines d’argent. Les obligations mentionnées en PBS 2/1 34 diffèrent de celles citées précédemment 

et évoquent incontestablement l’ilku, puisque composées de deux des éléments qu’il recouvrait : la 

farine du roi et la redevance-bāra3688. Cette remarque est importante, car les redevances payées par les 

Murašu pour des terres qu’ils avaient acquises sont, à notre connaissance, toujours qualifiées d’ilku, 

jamais de palah šarri. 

Le deuxième mode d’acquisition de terres de service, et le plus répandu, consistait à 

s’approprier les droits de fruit et d’usufruit d’une terre qu’un tenancier hypothéquait pour sécuriser 

                                                             
3675 Donbaz/Stolper 1997 : 77. 
3676 Šulum-Babili/Bel-ittiya. Il est mentionné en PIHANS 79 55, où il porte le titre de contrôleur (paqdu) d’Artaumanu. 
3677 Bel-idišu/Bel-asua. Pour la traduction de šeš, ahu, par frère, voir Stolper 1985 : 60. 
3678 Labaši/Bel-asua. 
3679 Le mot perse girisuakarrānu pourrait se traduire « porteur de gruaut » (Tolini 2011 (vol. 1) : 521, Tavernier 2007 : 472). 
3680 Les ālik madakta, littéralement, « ceux qui vont au camp », sont des soldats effectuant le service militaire (Stolper 1985 : 
61 et §3.5.2 pour le madāktu). 
3681 Zabin/Balaṭu est le šaknu du haṭru (PBS 2/1 29). Nabu-mit-uballiṭ/Balaṭu est son second, mais aussi vraisemblablement, 
son frère. 
3682 a-na qé-me šá lugal u ba-ar-ri šá la lúérin  [lugal], l. 5. 
3683 Le rôle du préposé devrait être relativisé, toutefois, si on accepte la restitution de BE 9 2 proposée par Stolper à la 5° ligne 
(NP u NP ku-um!? ˹pa-làh lugal˺ a-na Iden-líl-ha-tin id-din, l. 4-5, Stolper 1995 : 62). 
3684 Signalons que la sous-location de ce type des terres pouvait entraîner la transmission de l’obligation de service au 
preneur, si l’on en croit PIHANS 54 31 (Stolper 1985 : 61-62). 
3685 Le fractionnement pourrait être confirmé par PIHANS 79 1 qui mentionne des parts et des quarts de fonds. 
3686 En effet, G. Tolini, à propos de PBS 2/1 34 et BE 10 15, qu’ils avaient été rédigés à Babylone et qu’ils impliquaient des 
officiers de l’administration royale qui ne sont pas connus ailleurs dans l’archive (Tolini 2011 (vol. 1) : 522-524). Ces éléments 
sont le signe d’une intervention royale. En revanche, le contexte général de distribution de nouvelles terres qu’il propose 
pour ces documents est incertain. 
3687 Pour une définition du palah šarri, voir Stolper 1985 : 61-62 
3688 Pour la composition de l’ilku dans les archives de Murašu, §8.2.4.1. 
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une dette contractée auprès de la firme Murašu. M. Stolper, qui qualifie le processus de 

transformation de l’hypothèque en antichrèse de « conversion », reprend l’historiographie sur la 

question et détaille son fonctionnement3689. Tout en renvoyant le lecteur à ses travaux, ainsi qu’à ceux 

de G. Cardascia3690, nous pouvons en présenter le résumé suivant : 

- Le tenancier, une fois la créance remboursée, retrouvait ses droits sur la terre. Toutefois, 

comme les contractants détruisaient la reconnaissance de dette une fois celle-ci remboursée3691, le fait 

que les documents aient été conservés suggère que les terres dont ils mentionnent la mise en gage 

avaient été durablement acquises par les Murašu3692. La capacité qu’avaient les débiteurs à rembourser 

leur dette et reprendre le contrôle de leur terre fait débat3693. 

- Le fait que les Murašu aient pu renforcer leur contrôle sur les terres acquises de cette 

manière en autorisant les tenanciers à hypothéquer plusieurs fois un même fond, explique les 

attestations redondantes de certains individus dans la position de débiteur utilisant la même terre 

comme sureté. 

- Certaines quittances, dans lesquelles il est précisé que les Murašu payaient l’ilku des 

terres qu’ils détenaient en antichrèse3694, nous permettent de considérer que, dans ce contexte, un 

transfert de droit sur la terre entraînait un transfert de l’obligation qui grevait le fond à la charge 

l’acquéreur. D’ailleurs, la prosopographie permet de témoigner que plusieurs individus qui avaient 

emprunté aux Murašu, se virent, ultérieurement, financer leurs redevances par la firme3695. 

- Pour autant, une terre de service acquise par les Murašu, que ce soit en antichrèse ou en 

fermage, semble avoir toujours été définie par rapport au nom de la personne, membre du haṭru 

auquel la terre était rattachée, à qui elle avait été allouée à l’origine. Ce nom était enregistré dans les 

registres officiels comme celui du titulaire. Il nous incombe donc de faire la différence entre, d’une 

part, le « tenancier effectif », c’est-à-dire celui qui détient l’usufruit d’une terre de service et dont le 

droit sur celle-ci est rendu dans la documentation par la formule « aux mains de NP » (ina qāte NP) ; et 

d’autre part, le « tenancier nominatif » ou « titulaire », qui avait reçu la terre de l’administration 

royale et dont le lien avec la terre est rendu par la formule « l’arc de NP » (qaštu ša NP)3696. 

- Enfin, les obligations pesant sur les terres de service semblent avoir été une cause 

importante d’endettement des tenanciers. Aussi, dans 21 reconnaissances de dettes sur les 115 

recensées, une clause précise la raison, la nature ou la destination du produit emprunté : 

                                                             
3689 Stolper 1984 : 104-107. 
3690 Cardascia 1951 : 27-71. 
3691 Stolper 1985 : 106, Van Driel 1989 : 224. 
3692 Stolper 1985 : 106 
3693 G. Cardascia pense que l’incapacité d’un débiteur à rembourser sa dette était assez rare, au contraire de M. Dandamaev 
(voir Stolper 1985 : 105-106 et la bibliographie afférente).  
3694 BE 9 82, PIHANS 54 55, PIHANS 79 54. 
3695 Voir tableau, infra. 
3696 Pour la traduction du substantif qaštu par « (domaine d’)arc », voir §7.1.1 et §8.2.2.1. 
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Clause 

(1) Prix (šīmu) de l’argent pour l’ilku 
(farine du roi, redevance-bāra, toutes les 
productions du domaine du roi) 

(2) Équivalent (kūm) de 
l’argent pour l’ilku du roi 

(3) Équipement et entretien 
d’un homme 

T
extes 

PIHANS 79 79 ([…]-Arta 40) 
BE 9 95 (vii-Arta 41) 
BE 9 96 (vi-Arta 41) 
PIHANS 54 66 (vii-Arta 41) 
BE 9 94* (xi-Arta 41) 
PIHANS 79 80* (vi-Arta [...]) 
PBS 2/1 179 (iv-Dar II 1) 
PBS 2/1 40* ([…]-Dar II 1) 
PIHANS 54 76* ([...]) 
PIHANS 54 82 ([...]) 
PIHANS 79 88* ([…]) 
PIHANS 79 89* ([...]) 

BE 10 513697 (vii-Dar II 1) 
BE 10 57 (vii-Dar II 2) 
PBS 2/1 198 (v-Dar II 3) 
BE 10 125 (viii-Dar II 7) 

PBS 2/1 194 (v-Dar II 2) 
PBS 2/1 162* (v-Dar II 2) 
BE 10 61 (vii-Dar II 2) 
BE 10 62 (x-Dar II 2) 
PIHANS 79 83 ([…]-Dar II 2) 

 

Trois formules différentes sont employées pour désigner les raisons qui conduisaient les tenanciers à 

l’endettement et chacune renvoie aux obligations qui grevaient les terres de service : 

- La formule n°3 induit implicitement l’existence d’un service effectif, apparaît uniquement dans 

des textes datés de l’an 2 de Darius II. Ceux-ci appartenant à un dossier plus large, ils seront traités 

dans un développement spécifique3698. 

- Ensuite, la formule n°1 rappelle celle employée dans les quittances énumérant les différents 

composants d’un ilku, avec une nuance remarquable, toutefois : l’homme du roi (ṣāb šarri) y est 

systématiquement absent3699. Cette absence ne tient pas du hasard et, selon nous, il est peu probable 

que les éléments de l’ilku soient détaillés justement à cause de celle-ci. D’ailleurs, PBS 2/1 34, que nous 

avons évoqué plus tôt, spécifie explicitement que le ṣāb šarri est exclu, de ce qu’Enlil-šum-iddin avait 

à fournir en échange du fond d’arc qu’il prenait en location. Ainsi, si l’argent emprunté par les 

titulaires de terres de services, auprès des Murašu, ne concernait jamais l’obligation qualifiée de ṣāb 

šarri, notre compréhension de cette dernière pourrait être rendue plus précise. Nous reviendrons sur 

cette question dans un développement dédié3700. 

- Enfin, la formule n°2, attestée dans d’autres contextes archivistiques, pourrait être l’expression 

abrégée des différentes composantes de l’ilku3701, à l’exception du ṣāb šarri, donc, si nous nous appuyons 

sur l’énumération détaillée de la formule n°1. Les deux expressions renverraient, par conséquent, à 

une même réalité. Leur répartition chronologique nous invite, en outre, à envisager que la seconde 

pourrait s’être substituée à la première entre le mois de dūzu (iv) et le mois tašrītu (vii) de l’an I de 

                                                             
3697 Il s’agit du seul texte du lot où la terre mise en gage est un domaine de cheval. 
3698 §8.2.2.2. 
3699 Notons que, pour PIHANS 79 88, les éditeurs restituent les ligne 6-7 ainsi :  zú-lum-ma šám kù-babbar [il-ki til-meš qé-me 
lúérin lugal] ba-ra u mim-ma na-da-[na-a-tú šá é lugal šá ina muh-hi-šú-nu]. Compte-tenu, des parallèles à notre disposition, la 
restitution d’un homme du roi, sans être impossible, nous semble incertaine. 
3700 §8.2.4.1. 
3701 Voir §4.1.5. 
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Darius II3702. Toutefois, comme sur quatre des sept textes reprenant la formule n°1 la date est trop 

endommagée, nous ignorons si l’échantillon de textes dont nous disposons est révélateur. 

Pour poursuivre dans le domaine chronologique, il convient nécessairement d’aborder la 

répartition des reconnaissances de dettes de l’archive. En effet, M. Stolper a remarqué que la grande 

majorité des documents avaient été rédigée à la fin du règne d’Artaxerxès Ier et surtout durant les 

toutes premières années du règne de Darius II3703. Les reconnaissances de dettes sont particulièrement 

révélatrices de cette répartition, puisque la plupart sont datées de l’an 41 d’Artaxerxès Ier et de l’an 1 

de Darius II3704. 

 

 

Bien entendu, la distribution chronologique de la documentation n’a pas manqué de susciter la 

curiosité des chercheurs, et plusieurs hypothèses ont été formulées : 

- M. Stolper propose de lier l’accroissement de reconnaissance de dette à sureté de l’an I de 

Darius II aux troubles dynastiques qui marquèrent le début du règne du souverain3705. Les forces 

militaires et les ressources de la Babylonie auraient été particulièrement sollicitées, via le système des 

terres de service, ce qui aurait entraîné l’endettement massif des tenanciers3706. La conséquence aurait 

été l’acquisition de ses terres en antichrèse par les Murašu. 

- G. Van Driel, quant à lui, met en doute l’idée que les terres mentionnées aient été 

réellement acquises de cette manière. Il voit dans ces documents et leur répartition, le « témoin 

                                                             
3702 La première expression est attestée avec certitude, en effet, entre l’an 40 d’Artaxerxès Ier et mois de dūzu de l’an 1 de 
Darius II (PBS 2/1 179). La deuxième formule, elle, n’est pas attestée avant le mois tašrītu de cette même année (BE 10 51). 
Toutefois, la date étant endommagée sur certains documents, il n’est pas sûr que cette tendance chronologique puisse être 
confirmée, ni même qu’elle fasse sens. 
3703 Stolper 1985 : 107-114. La question est reprise en Donbaz/Stolper 1997 : 5-11. 
3704 On trouvera un graphique recensant par année de règne, toutes les reconnaissances de dettes de l’archive en 
Stolper 1985 : 112. La logique qui a présidait à l’élaboration ci-dessous est quelques peu différente, puisqu’il ne présente pas 
le nombre de document par années de règne, mais par terres de service, étant connu que les quittances et contrats de 
locations, mentionnent parfois plusieurs fonds.  
3705 Ctésias de Cnide a décrit ces évènements (Histoire de Perse, xv, 47-52). Pour une analyse du récit, voir Tolini 2011 (Vol. 1) : 
553. 
3706 Stolper 1985 : 122-124. 

Fig 56a : Les acquisitions de terres de service dans l’archive des Murašu 

0

10

20

30

40

50

60

70

A
rt

a 
15

A
rt

a 
16

A
rt

a 
17

A
rt

a 
18

A
rt

a 
19

A
rt

a 
20

A
rt

a 
21

A
rt

a 
22

A
rt

a 
23

A
rt

a 
24

A
rt

a 
25

A
rt

a 
26

A
rt

a 
27

A
rt

a 
28

A
rt

a 
29

A
rt

a 
30

A
rt

a 
31

A
rt

a 
32

A
rt

a 
33

A
rt

a 
34

A
rt

a 
35

A
rt

a 
36

A
rt

a 
37

A
rt

a 
38

A
rt

a 
39

A
rt

a 
40

A
rt

a 
41

D
ar

 II
 1

D
ar

 II
 2

D
ar

 II
 3

D
ar

 II
 4

D
ar

 II
 5

D
ar

 II
 6

D
ar

 II
 7

Prise en
antichrèse

Prise en location,
fermage



  
 

547 
 

silencieux » d’un acte royal promulgué par Darius II au début de son règne et qui aurait entraîné 

l’annulation des dettes que les tenanciers avaient contractées auprès de la firme Murašu. Sa théorie 

s’appuie essentiellement sur la nature de l’archive. Cette dernière, « une archive morte », étant 

constituée des tablettes mises au rebut, cela signifie que celles-ci auraient perdu leur valeur juridique. 

Ainsi, selon l’auteur, les créances enregistrées dans les documents dont il est question auraient été 

irrécouvrables donc abandonnées3707. 

- G. Tolini, en dernier lieu, revient sur la question et signale que les théories de ces auteurs 

présentent toutes deux le défaut de ne pas prendre en considération les reconnaissances de dettes 

antérieures, rédigées durant la 41° année de règne d’Artaxerxès. Le phénomène d’endettement auquel 

nous sommes confrontés s’étendrait donc sur deux ans et ne pourrait être expliqué par la seule 

accession au trône de Darius II. G. Tolini, en s’appuyant sur d’autres documents de l’archive3708, 

propose de lier le phénomène d’endettement à des causes structurelles (une situation économique 

difficile) renforcées par des causes conjoncturelles (une mauvaise récolte)3709. Pour autant, l’auteur 

n’exclut pas que la mise au rebut de ces contrats ait été la conséquence d’une mesure d’exemption de 

dette promulguée par Darius II, sans pour autant l’associer aux troubles liés à la prise de pouvoir du 

souverain. 

- Enfin, dans une étude récente sur des textes inédits de l’archive des Tattannu, M. Jursa 

et M. Stolper ont montré que des phénomènes d’endettement et de difficulté pour les débiteurs à 

recouvrer leurs créances se manifestent aussi dans l’archive de la famille Tattannu, de la région de 

Borsippa3710. Les auteurs proposent de voir dans ces phénomènes, un indice que la crise perceptible 

par les archives des Murašu aurait pu toucher aussi le nord de la Babylonie. 

 

8.2.1.3. Paiement des redevances sur les terres de services. 

Les quittances par lesquelles les Murašu finançaient l’ilku des titulaires3711, sont liées à leur 

politique d’acquisition sur les terres de service. Ces documents se divisent en deux catégories, 

relativement bien différenciées, ceux où le versement effectué correspond au fermage d’une terre de 

service et ceux où il correspond à l’ilku qui y était attaché3712. Si les premières sont vraisemblablement 

                                                             
3707 La répartition documentaire présentée ici évoque d’ailleurs la répartition des reconnaissances de dettes dans l’archive 
de Mari au moment, datés de périodes où furent prisent des mesures d’andūrārum (« retour à une situation antérieure »), qui 
étaient promulguées afin d’annuler des acquisitions iniques de personnes et de biens (Charpin 1990). La situation générale 
dans laquelle ces édits étaient prononcés évoque la compréhension générale du dossier par G. Van Driel. 
3708 Notamment les textes documentant l’enfermement en « prison » des débiteurs qui ne s’acquittaient pas de leur créance 
(Tolini 2011 (vol. 1) : 558-560). 
3709 Tolini 2011 (vol. 1) : 561-563. 
3710 Jursa/Stolper 2007. 
3711 Voir infra (BE 9 28, 50, et PIHANS 79 2). 
3712 Généralement les premier emploient uniquement le mot sūtu (BE 10 5, 50, 53, 63, 66, 71, 81, 86, BE 9 18, 28, 47, 50, 79, 8, 
PIHANS 79 35, 42, 44, 46, PBS 2/1 46, 116, 119, 138, 139, 192, 197, 205, 218, 77, 88, PIHANS 54 36, 37, 38, 44, TuM 2/3 186, TuM 
2/3 191) et les seconds le mot ilku (BE 10 101, 115, 58, 6, 64, 65, 67, 69, 70, 75, 80, 88, 91, 93, BE 9 12, 13, 23, 39a, 44, 70, 74, 7a, 8, 
82, 83, PIHANS 79 50, 51, 52, 53, 54, 55, 57, PBS 2/1 101, 117, 120, 125, 128, 130, 132, 133, 136, 141, 142, 189, 191, 193, 195, 196, 
203, 207, 216, 217, 220, 29, 3, 38, 47, 52, 63, 76, 80, 87, 95, 99, PIHANS 54 50, 52, 53, 54, TuM 2/3 180, 183, 184, 187, 188, 189). 
Certains textes mentionnent, comme origine du paiement, à la fois le fermage et l’ilku (PIHANS 79 54=PIHANS 54 55, PBS 2/1 
66, 188, PIHANS 54 51). 
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la conséquence d’une location, il est plus difficile d’affirmer que les deuxièmes témoignent 

uniquement des effets des prises en antichrèse. Quelques données prosopographiques confirment 

d’ailleurs une certaine porosité entre les deux catégories. 

 

Nom Acquisition Paiement(s) 

Abdaʾ/Sin-iddin Antichrèse (PIHANS 79 76, Arta 41)  Redevances (PBS 2/1 47, Dar II 2) 
Abi-Yama/Šabbataia Antichrèse (PBS 2/1 185, Dar II 1) Fermage (PBS 2/1 218, Dar II 6) 
Bel-eṭir3713 - Fermage (BE 10 63, Dar II 2) 

Redevances (PBS 2/1 130, Dar II 6) 
Bel-ittannu/Silim-Babili Antichrèse (BE 10 23, Dar II 1) Redevances (BE 10 67, Dar II 3) 
Enlil-uballiṭ3714 Location (PBS 2/1 30, Dar II 1) Redevances (PBS 2/1 63, Dar II 2) 

Redevances (PBS 2/1 87, Dar II 4) 
Hatin3715 - Fermage (BE 10 63, Dar II 2) 

Redevances (PBS 2/1 130, Dar II 6) 
Kidin3716 Location (PBS 2/1 30, Dar II 1) Redevances (PBS 2/1 63, Dar II 2) 

Redevances (PBS 2/1 87, Dar II 4) 
Kidin/Tukte Antichrèse (PIHANS 79 65, Arta 27) Fermage (BE 9 8, Arta 27) 
Labaši/Nabu-ittannu Location (PIHANS 79 5, Arta 35) Redevances (TuM 2/3 180, Arta 40) 
Naṣir/Rimut Antichrèse (PIHANS 79 66, Arta 27) Fermage (BE 9 8, Arta 27) 
Ninurta-eṭir3717 Location (PBS 2/1 30, Dar II 1) Redevances (PBS 2/1 63, Dar II 2) 

Redevances (PBS 2/1 87, Dar II 4) 
Ninurta-eṭir/Barik-
iltammeš 

- Redevances (BE 9 7a, Arta 26) 
Fermage (BE 9 8, Arta 27) 

Ribat/Bel-bullissu Antichrèse (BE 9 91, Arta 41) Redevances (PBS 2/1 46, Dar II 2) 
Šamšaia3718 Fermage (BE 9 107, Arta 41) Fermage (PBS 2/1 88, Dar II 4) 

Fig 55 : Liens prosopographiques entre l’acquisition de terres de service et les versements 
 

Les trajectoires personnelles rapportées dans ce tableau fournissent plusieurs informations. D’abord, 

un premier type de trajectoire confirme que le paiement des redevances n’était pas exclusivement la 

conséquence des acquisitions de terres en antichrèse. En effet, plusieurs des tenanciers, Enlil-uballiṭ, 

Kidin et Ninurta-eṭir dont les terres furent prises en location en l’an I de Darius II (PBS 2/1 303719), 

virent très vraisemblablement financer leur ilku en l’an 2 et 4 (PBS 2/1 63 et 87). Un deuxième type est 

celui d’individus dont la terre avait été saisie en antichrèse par les Murašu et qui recevaient, ensuite, 

l’ilku de la firme (Abdaʾ/Sin-iddin, Bel-ittannu/Silim-Babili, Ribat/Bel-bullissu). Le troisième type est 

celui d’individus concédant leur terre en gage et recevant ensuite un fermage (Abi-Yama/Šabbataia, 

Kidin/Tukte et Naṣir/Rimut). Le cas Kidin et surtout celui de Naṣir sont problématiques : les deux 

individus sont d’abord mentionnés en BE 9 8, une quittance pour l’argent, versé à leur šaknu, du 

fermage de leur terre de service ainsi que d’autres du même haṭru. Nous les retrouvons ensuite, 

                                                             
3713 Du haṭru des cuisiniers (kaškadinnū), voir aussi Hatin. 
3714 Du haṭru des travailleurs-šušānu des artisans-hisannu. 
3715 Du haṭru des cuisiniers (kaškadinnū), voir aussi Bel-eṭir. 
3716 Du haṭru des travailleurs-šušānu des artisans-hisannu (Il y a sans doute 2 Kidin, un à Bīt Mūrānu et un à Bīt Šulaia (uru é), 
les deux apparaissent dans les trois documents). Du même haṭru, nous connaissons aussi un Kidin/Arad-Gula dont la terre 
est gagée en BE 9 94. 
3717 Du haṭru des travailleurs-šušānu des artisans-hisannu. 
3718 Du haṭru des travailleurs-šušānu des mašāka. 
3719 Le texte n’est pas un contrat de fermage classique mais un contrat dialogué dans lequel le terme sūtu n’est pas attesté. 
Toutefois, compte-tenu de l’état de détérioration de la tablette, sa restitution, sans être assurée, est envisageable. 
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respectivement, en PIHANS 79 65 et 66, des reconnaissances de dettes datées, comme BE 9 8, de l’an 

27 d’Artaxerxès Ier. Or, il s’avère que Naṣir reçut le fermage deux mois avant de mettre sa terre en gage 

aux Murašu. Si nous écartons l’interprétation selon laquelle le nom renverrait à des personnes 

différentes, ce qui n’est pas invraisemblable compte tenu de son caractère commun, alors il faudrait 

envisager que la firme Murašu ait pu convertir en antichrèse des terres qui lui avaient préalablement 

été laissées en fermage par le préposé du haṭru auxquelles elles étaient rattachées3720. 

L’enchevêtrement des deux modes d’acquisition a pu rendre plus confuse et floue la catégorisation 

des paiements et pourrait expliquer que certains individus aient pu recevoir des paiements qualifiés 

tantôt de fermage et tantôt d’ilku (Bel-eṭir et Hatin, bien que leur identification ne soit pas assurée, et 

surtout Ninurta-eṭir/Barik-iltammeš). 

La prosopographie permet de mettre en évidence des liens entre la phase d’acquisition de terres 

de services et celle du versement du loyer ou de l’ilku de ces terres. Ainsi, chronologiquement, la 

période allant de la fin du règne d’Artaxerxès à la première année de Darius II et durant laquelle les 

saisies de terres en antichrèse par les Murašu furent particulièrement importantes, trouve un écho 

dans l’augmentation des paiements qui suivit cette phase.  

 
Fig 56 : Acquisition de terres de service et paiement des fermages et redevances dans les archives des Murašu 

 

Ce graphique montre le nombre de quittances émises par année de règne pour des fermages et des 

ilku. Toutefois, la représentativité de cette variable seule est limitée puisqu’une même quittance 

pouvait enregistrer plusieurs versements. Ainsi, nous avons ajouté les nombres de versements en 

valeur absolue. Les deux premières séquences montrent des phases d’acquisitions (Arta 25 à 31 et Arta 

                                                             
3720 En effet, dans BE 9 8, l’argent du fermage est versé à Nergal-iddin/Nabu-mušetiq-ṣeti, le préposé de Naṣir et d’au moins 
dix autres tenanciers. La mise en fermage de ces terres avaient peut-être étaient décidées par le préposé qui aurait alors eu 
autorité pour cette opération. En BE 9 8, Naṣir emprunte probablement de l’argent, à rembourser en dattes et en orge, avec 
l’autre tenancier de son fond d’arc, sans que l’autorité du šaknu soit mentionnée, les deux individus agissant à titre personnel. 
Pour la firme, l’intérêt d’une telle opération aurait été d’affermir son contrôle sur une terre sur laquelle il avait déjà des 
droits, puisque détenue en fermage.  
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34 à 36) presque concomitantes à celles de paiement. Toutefois, dans la deuxième séquence, la phase 

d’acquisition semble précéder celle de paiement. La troisième séquence (Arta 40) présente une 

importante phase de paiement. Elle est immédiatement suivie d’une quatrième séquence : la phase 

d’acquisition que nous avons déjà mentionnée et qui eut lieu entre la 41° année d’Artaxerxès et la 1re 

année de Darius II. Selon nous, la dernière séquence, la phase de paiement entre l’an 2 et l’an 6 de 

Darius II, avec un pic au cours de l’an 4, pourrait être la conséquence de la phase d’acquisition de la 

quatrième séquence. En conséquence, si ces deux dernières séquences se répondent effectivement 

selon un schéma acquisition/redevance, l’hypothèse de G. Van Driel selon laquelle Darius II aurait 

promulgué un décret au début de son règne pour annuler les dettes des tenanciers devrait être 

reconsidérée, cet édit n’ayant pas entraîné le retour des fonds à leurs titulaires. Par ailleurs, le fait que 

la troisième séquence, la phase de paiement de l’an 40 d’Artaxerxès, ne soit pas précédée d’une phase 

d’acquisition semble anormal3721. Aussi, si la répartition chronologique du dossier peut être 

interprétée à partir des causes aussi bien internes -elle serait la conséquence d’une politique 

d’acquisition conduite par la firme- qu’externes -une sollicitation massive des terres de service dans 

la région de Nippur ou une crise agricole. Aucune de ces hypothèses ne saurait donc être rejetée. 

 

8.2.1.4. Sous-location et mise en exploitation des terres de service. 

La dernière activité de la firme que nous aborderons ici consistait à sous-louer des terres prises 

en fermage (sūtu) ou dont ils avaient acquis l’usufruit. Plusieurs documents précisent d’ailleurs que 

les terres sous-louées étaient « le gage » du Murašu3722, ou encore qu’elles appartenaient au domaine 

de paume (bīt ritti) d’Enlil-šum-iddin ou de Remut-Ninurta3723, expression qui désigne ici le portefeuille 

de tenures militaires qu’un Murašu s’était approprié sans pour autant en être le titulaire. Si les sous-

locataires étaient le plus souvent les « agents » des Murašu, il arrivait, qu’un fond de service qui avait 

été acquis en antichrèse, fût sous-loué au tenancier nominal3724. Ce cas est particulièrement bien 

documenté dans les estimations forfaitaires, ces documents rédigés sous la forme de reconnaissances 

de dettes, et établissant ce que l’exploitant, souvent le titulaire, allait devoir payer au tenancier 

effectif. Plusieurs autres types de documents étaient employés pour enregistrer le transfert d’une 

terre des Murašu vers leurs agents, impliquant plusieurs situations différentes : 

- Elles pouvaient directement être l’objet d’un contrat de fermage. Le formulaire différait, 

en règle générale, de ceux employés par la firme pour acquérir une terre. En effet, les contrats 

dialogués semblent avoir été favorisés lorsqu’il s’agissait de sous-louer une terre, mais des exceptions 

                                                             
3721 Bien entendu, il est possible de proposer que cette 3° séquence soit la conséquence d’une phase de prises en gage, 
enregistrées dans des reconnaissances de dettes qui aurait été détruites au moment du remboursement de ces créances, et 
dont, en conséquence, nous n’aurions aucune trace. Mais, construire une théorie sur l’absence de sources est périlleux. 
3722 BE 9 60, 83, 99, PBS 2/1 107, 210, 214. 
3723 BE 9 30, 60//PIHANS 79 33, BE 9 86a, TuM 2/3 145 //PIHANS 54 27, PIHANS 79 15. 
3724 BE 9 25, 63, PBS 2/1 107, 214, PIHANS 54 42. 
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sont à relever3725. Dans les deux cas, le preneur payait un loyer en échange de la jouissance du fruit de 

la terre. 

- Les contrats de jardinages (ana nukurribūti)3726 enregistrent des sous-locations de terres 

de service, non plus contre une somme fixe, mais en échange d’opération à effectuer sur la parcelle 

cédée. Généralement, ces opérations concernaient l’entretien des palmeraies et des infrastructures 

installées sur ces terres, notamment des canaux qui les irriguaient. Ces documents mentionnent 

parfois aussi une obligation de mise en culture (errēšutu)3727. Les opérations de mise en culture (ana 

errēšutu) consistaient à céder une terre en bail contre une part déterminée de la récolte3728. 

 

8.2.2. Les terres de service. 

L’archive des Murašu documente, les trois principaux types de terres de service, à savoir les 

domaines d’arc, de cheval et de char. Il convient, en premier lieu, de revenir brèvement sur la 

terminologie afférente. 

 

8.2.2.1. Présentation générale et terminologie. 

Le domaine d’arc (bīt qašti) est incontestablement l’unité la plus représentée parmi les terres de 

service. Toutefois, certaines terres étant mentionnées dans plusieurs documents, certains documents 

mentionnant parfois une dizaine de fonds et un même fond pouvant être associé à des noms 

différents, toutes tentatives d’estimation quantitative constituent un exercice délicat. Cependant 

l’ordre de grandeur du nombre de domaines d’arc dans la région de Nippur, d’après l’archive des 

Murašu, pourrait être compris entre 300 et 400 unités. Nous avons déjà pu aborder brièvement la 

terminologie associée aux fonds d’arcs dans cet ensemble archivistique3729, mais il nous semble 

important de revenir brièvement sur la question. Le principal enjeu consiste à déterminer à quelles 

conditions l’idéogramme « é » (bītu) pouvait être omis, c’est-à-dire dans quels cas le substantif qaštu 

seul désignait le fond, et quelles conclusions nous pouvons en tirer. 

D’abord, nous constatons que, très majoritairement3730, le substantif seul était employé dans les 

quittances3731. La raison pourrait en être assez simple. Les documents grâce auxquels les Murašu 

enregistraient les paiements, soit de fermages, soit de redevances, qu’ils effectuaient au titre des 

terres dont ils avaient acquis l’usufruit, devaient rappeler le nom de chaque tenure pour laquelle ils 

                                                             
3725 PBS 2/1 30, un contrat dialogué documente la prise en location de plusieurs terres par un Murašu. Toutefois, le contrat, 
très endommagé, ne mentionne à aucun moment le terme fermage (sūtu) et documente peut-être une situation particulière. 
A l’inverse PIHANS 54 3 est un contrat de fermage assez classique mais enregistrant la sous-location d’une terre 
3726 BE 9 99, 101 PB2 2/1 81,115, PIHANS 54 20, PIHANS 79 31 et 32. 
3727 BE 9 10, TuM 2/3 159. 
3728 PIHANS 79 107. 
3729 §4.2.2. 
3730 Les règles que nous énonçons ici ne sont pas sans exceptions, bien entendu, mais celles-ci sont minoritaires. 
3731 TuM 2/3 191, 189, 188, 187187, 186, 184, 183, 180, PIHANS 54 44, 38, 37, 36, PBS 2/1 99, 95, 88, 87, 80, 76, 63, 52, 46, 29, 220, 
218, 217, 216, 207, 205, 196, 195, 193, 192, 191, 188, 142, 141, 139, 138, 136, 133, 132, 130, 125, 120, 117, 116, 114, 101, PIHANS 79 
55, 54=PIHANS 54 55 , 53, 52, 50, 47, 46, 44, 42, BE 9 83, 82, 8, 74, 70, 47, 44, 39a, 23, 13, 12, BE 10 93, 91, 88, 86, 81, 80, 71, 70, 69, 
67, 65, 64, 6, 58, 5. La liste n’est pas exhaustive.  
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payaient, en reprenant le nom de son titulaire (tenancier nominatif). Ce fait est, en lui-même 

extrêmement intéressant, car il suggère que, du point de vue des institutions, les lots étaient 

vraisemblablement enregistrés dans les registres officiels à partir du nom de ces tenanciers 

nominatifs. Il était donc important de conserver l’identité du bénéficiaire originel comme référence 

fiscale. Cette pratique dénote la volonté des institutions de garder un contrôle sur la hiérarchie des 

ayants droit sur les terres de service, en dépit du fait, très visible dans les archives des Murašu, que 

l’exploitation soit confiée à un entrepreneur. Or, au moment où les quittances étaient rédigées, ces 

titulaires avaient transmis leur droit d’exploitation aux Murašu, et l’expression « le domaine d’arc de 

NP » (bīt qašti ša NP) aurait induit un non-sens. 

Les autres cas dans lesquels qaštu apparaît seul sont la fois moins fréquents et moins informatifs, 

puisqu’ils relèvent souvent de simples commodités d’écriture. En effet, les scribes pouvaient se 

dispenser de noter l’idéogramme « é » dans des énumérations de plusieurs fonds d’arc s’il avait été 

écrit pour le premier de la liste3732, ou, rarement, lorsque la dimension du domaine d’arc était indiquée 

par une description de la terre3733. À l’inverse, l’idéogramme « é » est présent lorsque le fond était 

directement l’objet de la transaction, c’est-à-dire dans les reconnaissances de dettes3734 ou les contrats 

de location3735. 

Ces modifications terminologiques ne touchent pas les domaines de cheval (bīt sīsî) ou de char 

(bīt narkabti), qui apparaissent bien plus rarement. En effet, nous dénombrons au plus cinq domaines 

de cheval, en considérant que certains sont mentionnés dans plusieurs textes3736. La documentation 

montre que les Murašu pouvaient agir sur ces terres de la même manière, mais dans une moindre 

mesure, que sur les fonds d’arc, puisque les domaines de cheval pouvaient être détenus en 

antichrèse,3737 ou exceptionnellement en adoption fictive3738, et cédés en sous-location3739. La firme 

payait ensuite des redevances au préposé du haṭru, auquel la tenure était associée, de la même manière 

que pour les domaines d’arc3740. L’analogie entre les deux structures ne s’arrête pas là, puisque les 

bénéficiaires de domaines de cheval semblent avoir également été qualifiés de bēl qašti3741. Par ailleurs, 

                                                             
3732 BE 9 4, BE 10 115, BE 9 79, PIHANS 54 66 PIHANS 79 29, 81. 
3733 Par exemple, en PIHANS 79 6 dans l’expression « La terre arable plantée, la palmeraie, le domaine d’arc de NP », (še-
numun zaq-pu é gišgišimmar gišban šá NP, l. 1), l’idéogramme « é » est omis car, le fait que texte documente une terre est 
signifié par les éléments descriptifs précédant le substantif qaštu. On trouve des cas similaires en BE 9 17, PIHANS 79 4 
3734 PBS 2/1 162, 194, 9, 11, 22, 31, 33, 41, 36, 40, 42, 57, 64, 82, 89, 153, 156, 169, 174, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 183, 185, 186, 
190, 198, BE 9 17a, 17, 19, 36, 22, 31, 37, 38, 91, 92, 95, 96, 100, 103, BE 10 62, 61, 94, 17, 27, 12, 13, 14, 18, 19, 20, 21, 22, 2323, 24, 
25, 26, 28, 30, 31, 32, 33, 34, 36, 37, 38, 39, 41, 42, 45, 46, 49, 51, 57, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 81, 82, 
83, 84, 85, 87, PIHANS 54 64, 65, 67, 66, 76. 
3735 BE 9 72, 99, 101, 30, 86a, BE 10 15, 53, PBS 2/1 96, 175, 30, 81, 115, PIHANS 79 2, 5, 12, 15, 31, 32, 107, PIHANS 54 6, 3, TuM 
2/3 145 =PIHANS 54 27. 
3736 Un appartient au haṭru des šušānu (BE 9 8), quatre au haṭru des scribes-sur-parchemins de l’armée (BE 10 7 = TuM 2/3 181, 
PBS 2/1 3, 66 et UCP 9/3 269ff.), Un au haṭru des šušānu du domaine de Zuzaia (BE 10 51, voir Stolper 1985 : 77), un au haṭru 
des šušānu des keriketi (PBS 2/1 48), deux au haṭru des šušānu des artisans-hisannu (PBS 2/1 30, 63) et un appartient au haṭru 
des huṭari (PBS 2/1 228). 
3737 PBS 2/1 228, BE 10 51. 
3738 Pour une analyse du texte, voir §8.2.2.2. 
3739 PBS 2/1 30. 
3740 BE 10 7 = TuM 2/3 181, PBS 2/1 3,48, 63, 66, 87. 
3741 A titre d’exemple, nous lisons en PBS 2/1 3, « le domaine de cheval et ses cotitulaires » (é anše-kur-ra šá NP u en-ban-
meš-šú, l. [4-5], 6-7) 
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la connexion entre domaines d’arc et de cheval est suggérée par des quittances3742 et un contrat de 

sous-location3743, dans lesquels ces deux unités apparaissent ensemble et sont associées au même haṭru. 

Pour autant, ces indications de proximité entre les deux unités sont insuffisantes pour postuler 

qu’elles ont pu être enchevêtrées, c’est-à-dire que les fonds de cheval ont pu être partiellement divisés 

en fonds d’arc. 

Cette pratique est cependant attestée pour les domaines de char. Deux textes de l’archive, BE 

10 91 et PBS 2/1 99, probablement des duplicatas, dont le second est très endommagé3744, mentionnent 

le fond de char de Silim-Babili, fils d’Iddin-Nabu. Cette pauvreté documentaire est certainement due 

au fait que les Murašu ne pouvaient pas prétendre aussi facilement que pour un fond d’arc, à 

l’acquisition, sous quelques formes que ce fût, de domaines de char qui avaient été alloués aux hauts 

officiers de l’administration royale. D’ailleurs, en BE 10 91, une quittance pour un ilku de 5 mines 

pesant sur plusieurs arcs, le domaine de char n’est pas directement mentionné parmi les fonds grevés 

puisqu’il qualifie le haṭru au sein duquel ces terres étaient rassemblées3745. En d’autres termes, le 

domaine de char, dans le cas présent, était organisé comme un haṭru, et était donc, au moins 

partiellement, divisé en fonds d’arc. Cependant, en l’absence d’autres occurrences, il serait imprudent 

d’assimiler systématiquement le modèle organisationnel des haṭrū au fonctionnement général des 

domaines de char. Le rapprochement structurel entre les deux entités relève peut-être d’une 

spécificité de gestion du domaine de char de Silim-Babili. Cette incertitude rend d’autant plus 

hasardeuse, selon nous, l’extension de la forme d’organisation documentée en BE 10 91 et PBS 2/1 99, 

au fonctionnement des domaines de cheval. Bien que cette possibilité ne puisse être définitivement 

écartée, fonds de cheval et d’arc sont assez nettement distingués3746, même si les deux éléments 

pouvaient appartenir à un même haṭru. En d’autres termes, l’imbrication hiérarchique des trois unités 

de terres de service, ne semble pas avoir été la règle, même si elle a pu exister, peut-être 

exclusivement, pour les domaines de char. 

En plus de ces trois expressions, l’archive des Murašu voit apparaître l’introduction de termes 

servant à rendre compte du fractionnement des terres. Précisons préalablement que le 

fractionnement des tenures, abondamment, attesté dans ce corpus, est généralement décrit de 

manière assez classique par des expressions telles que « la moitié d’un (domaine d’)arc » (mišil qašti)3747, 

le tiers d’un (domaine d’)arc (šalaš qašti)3748, « le tiers de la part » (šalšu zitti3749, zitti-šu šalšu3750) « le 

                                                             
3742 BE 9 8, PBS 2/1 63, 87 et BE 10 107. 
3743 PBS 2/1 30. 
3744 PBS 2/1 99. 
3745 Le texte mentionne en effet, « le haṭru du domaine de char qui est aux mains de Silim-Babili le préposé du domaine du 
char fils d’Iddin-Nabu » (lúha-aṭ-ri šá é gišgigir šá ina šuII Išu-lum-tin-tirki lúšak-nu šá é gišgigir a šá Imu-dnà, l. 7-9). 
3746 En guise d’exemple, BE 10 63 une quittance pour l’ilku pesant sur plusieurs fonds, résume ainsi les parcelles gevées : « Au 
total, 10 (domaines d’)arc, 3 u’du, (et) 1/16° de domaine de cheval » (10-ta gišban 6! u’-du 4-ú ina 4-ú šá é anše-kur-ra, l. 13) 
3747 BE 9 70, BE 9 23, 74, BE 10 45, PIHANS 79 4, 5, 54, PBS 2/1 174. 
3748 BE 9 44. 
3749 BE 9 8 
3750 PIHANS 79 67. 
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cinquième de la part » (ana mala zitti ša hamiš)3751, « le neuvième de sa part » (mala zitti tiše-šu)3752, ou 

simplement « toute sa part » (mala zitti-šu)3753.Toutefois, ici, deux termes nous intéressent plus 

spécifiquement : rebû et u’du signifiant respectivement, « quart »3754 et « cinquième »3755.  

D’abord, le mot rebû (ribanu au pluriel), écrit parfois 4-ú, se trouve employé dans certaines 

formulations où, de la même manière que dans les formules citées plus hauts, il est associé à un chiffre 

pour noter une fraction de tenure, c’est-à-dire à une valeur purement numérique. Ainsi, en BE 9 8 et 

BE 9 44, l’expression « les 3/4 du (domaine d')arc de NP » (šalaš ribanu ša NP3756), est écrite rebû au 

pluriel, tandis qu’en PBS 2/1 63, un 16° de fond de cheval est noté « la quart dans le quart du domaine 

de cheval » (4-ú ina 4-ú šá é anše-kur-ra). Toutefois, il pouvait aussi être employé seul dans des 

formules du type « le quart de NP » (rebû ša NP)3757. Sur ce point, BE 9 23, une quittance pour un ilku 

complet récapitulant les terres grevées, est éloquent. Le document énumère d’abord cinq fonds d’arc 

par la formule « qui pèse sur le (domaine d’)arc de NP » (ana muhhi qašti ša NP), puis, dans une formule 

similaire (ana muhhi redû ša NP3758), six « quarts », dont un est vacant (pa’īṣēti). En d’autres termes, le 

document indique que le terme rebû désigne, dans ce contexte, une tenure issue du fractionnement 

d’une terre de service classique. En outre, l’identification des « domaines de quart » pourrait être 

confirmée par PIHANS 54 3, un contrat dialogué de location datant du début de la période couverte 

par l’archive des Murašu (Art I 22, 443), dans lequel les parcelles louées sont qualifiées de « domaines 

de quart et domaines de cinquième du domaine d’arc de NP »3759. 

Deux informations ressortent de cette brève description du texte. D’abord, les terres de quart 

pouvaient être issues du fractionnement d’un domaine d’arc et en désigner une partie. Ensuite, à côté 

de ces fonds, sont mentionnées des fractions encore plus petites : les terres de cinquième. Le terme 

jādu’ ou u’du, désignant à l’origine la fraction 1/5°, était employé dans, plus ou moins, les mêmes 

conditions que rebû. Toutefois, si nous le retrouvons, effectivement, associé à un chiffre, dans la 

formule šalaš u’du ina qašti ša NP3760, sa valeur uniquement numérique n’est pas assurée. En effet, en 

PBS 2/1 63 et 87, cette proposition est citée à deux reprises dans une énumération, dont le total est 

                                                             
3751 BE 9 8. 
3752 BE 9 22. 
3753 BE 10 41, 42, 45, 46, 49, 57, 61, 62, 63, PIHANS 79 76 à 89, PBS 2/1 48. La formule se retrouve surtout dans des 
reconnaissances de dettes. 
3754 CAD R : 224. 
3755 CAD U : 22. 
3756 3 ri-ba-ni-e šá ina gišban šá NP, BE 9 8 ou 3 ri-bi-ni-iʾ šá gišban, BE 9 44 
3757 PIHANS 79 1, BE 9 23. 
3758 Pour les occurrences, toutes situées en fin de ligne (l. 7, 8, 9, 10, 11 et 12), les séquences « ša NP » sont cassées. Elles 
peuvent toutefois être restituées avec ce qui nous est parvenu, pour chaque occurrence, de la ligne suivante. 
3759 še-numun zaq-pi ú pi4 šul-pu [lúia-a-du-u’ u lú]ra-bi-ia šá é lúban šá NP, l. 5-6. L’expression a visiblement posé problème au 
scribe puisqu’elle est formulée à six reprises, mais de manière différente : « domaines de quart et domaines de cinquième, 
domaine d’arc de NP » (lúia-a-du-u’ u lúra-bi-ia šá é lúban šá NP, l. 4), « domaines de quart et domaines de cinquième de ces 
tenanciers (bél qašti) » (lúia-a-du-u’-[meš] u lúra-bi-ia šá lúen ban-meš-a-tú [a]n-ni-tú, l. 8-9), « non compris : les domaines de 
quart et domaines de cinquième de NP », (e-lat lúia-a-du-u’ u lúra-bi-ia šá NP, l. 10-11) et enfin, « domaines de quart et domaines 
de cinquième de l’arc de NP1, NP2, NP3 et NP4 » (lúia-a-du-u’ u lúra-bi-ia šá lúban šá NP1 šá lúban šá NP2 šá lúban šá NP3 šá lúban šá 
NP4, l. 15-17). Notons que l’idéogramme lú n’implique pas ici que « quart » et cinquième » soit à rattacher à des tenanciers 
puisqu’ils sont directement en apposition d’une formule de description de terre (terre arable plantée et en chaumes). 
3760 PBS 2/1 63 et 87. 
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donné ainsi : « 10 (domaines d’)arc, 6 u’du et 1/16° de domaine de cheval »3761. Dans la séquence 

énoncée plus haut, il faudrait donc, selon nous, davantage lire « 3 terres de cinquième du (domaine 

d’)arc de NP » que « les 3/5° du (domaine d’)arc de NP ». Dans les autres occurrences, la formulation 

est moins ambiguë3762. Signalons, toutefois, que la proposition employée en BE 9 70, une quittance pour 

un ilku énumérant les différentes terres auxquelles il était associé, mentionne « une demi-parcelle-

u’du »3763, attestant que fait que ces parcelles pouvaient, à nouveau, être fractionnées. 

En résumé, que ce soit pour les parcelles-u’du, ou pour les parcelles–rebû, La dérive sémantique 

de ces deux termes témoigne, selon nous, d’une prise de conscience institutionnelle du phénomène 

de fractionnement des lots. Puisque les termes à l’étude étaient employés, avec l’acception que nous 

avons présentée, dans des documents à valeur légale, il ne fait aucun doute que l’introduction de ces 

tenures partielles était acceptée par les autorités. Plus encore, l’intégration des termes u’du et redû au 

vocabulaire des « terres de service », pourrait suggérer un contexte où celles-ci, devenues trop 

réduites pour assurer l’entretien d’un soldat, ne servaient plus directement à pourvoir l’armée en 

hommes, mais à produire des revenus imposables et de la main-d’œuvre3764.  

Avant de conclure cette présentation, il nous reste à présenter deux adjectifs, ušuzzā’u (pl. 

ušuzzā’ēti)3765 et pa’īṣu (pl. pa’īṣēti)3766, qui sont, dans une large mesure, propres à l’archive des Murašu et 

pour lesquels la traduction est encore incertaine. Avant de nous pencher sur les différentes 

traductions proposées, il convient de présenter de quelle manière, ces deux adjectifs apparaissent 

dans la documentation. Leur utilisation, en effet, répond à une certaine logique. 

L’adjectif pa’īṣu apparaît, d’abord, seul dans des quittances d’ilku où les terres pour lesquelles 

les Murašu payaient sont citées individuellement. Dans ces énumérations, le terme est associé 

uniquement à certains fonds d’arc3767, jamais à l’ensemble des fonds de la liste, ainsi qu’à une parcelle-

rebû3768. Dans ce contexte, les domaines d’arc pa’īṣēti sont assez rares3769. Lorsque les quittances étaient 

abrégées, c’est-à-dire lorsque les fonds sur lesquels l’ilku pesait n’étaient pas détaillés, nous trouvons 

parfois la formule qašāti ušuzzā’ēti u pa’īṣēti pour qualifier l’ensemble des domaines d’arcs concernés3770. 

                                                             
3761 10-ta gišban 1-en u’-du 4-ú ina 4-ú šá é anše-kur-ra, PBS 2/1 63, l. 13. On lit, toutefois, sur la copie « Un u’du » (1-en u’-du, l. 
13), mais il s’agit sans doute là d’une erreur de lecture du copiste, si nous confrontons ce textes à PBS 2/1 87 (Cardascia 1954 : 
116). 
3762 PBS 2/1 47, 24, 46, BE 10 78. Notons que dans les trois derniers textes, la terre de cinquième est celle de Ribat, un des 
esclaves des Murašu. 
3763 mi-šil lúu’-ú-du šá NP, l. 6-7. 
3764 Stolper 1985 : 26-27. 
3765 L’adjectif est formé sur la même racine que le verbe uzuzzu au système III (CAD U : 387-392). Le CAD traduit l’adjectif 
ušuzzā’u par « dressé, valide, occupé ou assigné » (CAD U : 333). 
3766 L’adjectif est formé sur la même racine que le verbe pā’aṣu, traduit par « fendre, écraser, moudre » (CAD P : 1). Le CAD ne 
propose pas de traduction pour l’adjectif pā’iṣu  mais précise que le terme désigne un statut administratif   
3767 Le terme pouvait y associé soit au mot qaštu (PIHANS 79 47, 55, BE 9 90, PBS 2/1 76 et BE 9 44 où il qualifie deux arcs en 
même temps), soit au nom du tenancier (BE 9 8, 23, PIHANS 79 52).  
3768 BE 9 23. 
3769 Parmi les quittances ainsi détaillées, seuls 9 documents mentionnent des domaines d’arc pā’iṣēti. 
3770 PBS 2/1 114, 120, 188, 193, 205. Notons qu’en PBS 2/1 76, la formule qašātu ušuzzā’ēti u pā’iṣēti est employé en résumé d’une 
quittance détaillée. 
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Le fait que ušuzzā’u n’apparaisse jamais seul3771, suggère que le terme désignait l’état normal de la terre, 

tandis que pa’īṣēti témoigne d’une situation ponctuelle, exceptionnelle3772. Signalons, en outre, qu’en 

dehors des quittances abrégées, l’expression qašāti ušuzzā’ēti u pa’īṣēti est seulement attestée dans un 

contrat dialogué de fermage3773. 

Dans les contrats dialogués de sous-location, l’adjectif pa’īṣu est plusieurs fois mentionné, dans 

la partie au discours direct des documents, plus exactement dans la phase de description des parcelles 

que les sous-locataires souhaitaient acquérir3774. Le terme, systématiquement au pluriel, y qualifie des 

terres arables (zērû), jamais des domaines d’arc. D’ailleurs, parmi les trois lots de parcelles sous-louées 

comprenant des terres arables pa’īṣēti que nous connaissons, un seul comprenait, indéniablement, des 

fonds d’arc3775. Dans le deuxième lot, comprenant des terres agricoles et des canaux, les parcelles 

pa’īṣēti sont rattachées aux terres des Nippuréens3776 qui pourraient être aussi intégrées au troisième 

lot. Si les terres arables mentionnées dans le deuxième et le troisième lot sont effectivement 

identiques, nous en déduisons qu’elles pouvaient rester pa’īṣēti pendant environ deux ans3777. Enfin, 

précisons que, dans le dernier lot, même si la dimension institutionnelle des terres pouvait être 

signifiée par l’expression bīt ritti3778, les domaines d’arc associés à ce lot étaient clairement exclus de la 

transaction3779. Aussi, le terme pa’īṣu pouvait qualifier d’autres entités que les terres de service. 

Concernant l’interprétation, le bilan le plus récent sur la question a été réalisé par M. Stolper3780. 

Ce dernier rapporte que si les deux termes ont d’abord été compris comme une référence au service 

ou aux redevances associés à la tenure3781, l’interprétation la plus proche de celle généralement 

adoptée aujourd’hui a été proposée par F. Joannès. Ce dernier propose, comme traductions à ušuzzā’ēti 

u pa’īṣēti, « existants et dissous » sur la base de l’étymologie et des pratiques administratives liées à la 

rédaction des documents qui mentionnent ces termes3782. G. Van Driel, développe cette idée, en 

                                                             
3771 Une exception est connue. VS 6 302 de l’archive des Tattannu mentionne « 18 arcs assignés, haṭru des Kirkéens (pour) le 
halage de [bateau du] quai » 18-ta gišban ú-šu-uz-za-a-a-i-tu4 ha-aṭ-ri šá ˹lú˺ ki-ir-ka-a-a šá!-di-di-e šá ka-a-ri, l. 1-3). Le contexte du 
document est, vraisemblablement, celui de l’organisation d’un service de halage (la tablette est trop détériorée pour que 
nous en soyons assurés), et non un contexte de gestion agricole.  
3772 Stolper 2001 : 98. 
3773 BE 9 60. 
3774 BE 9 65, 86a, TuM 2/3 125//PIHANS 54 27. 
3775« Tes terres arables plantées et en chaumes, ton domaine [d’arc] qui (se situe) dans la ville de Kuzabatu et dans la ville de 
[Abastanu] et [tes terres arables] en chaumes, ton  domaine d’arc, les terres arables en chaumes, les terres arables vacantes, 
[ton] domaine de paume » (še-numun-meš [pi4] šul-pu é giš[ban]-ka šá ina uruku-za-ba-tú u uru[x-x-x] u ˹še-numun-meš˺ pi4 šul-
pu é gišban-ka [še-numun]-meš pi4 šul-pu [x-x-x]-meš še-numun-meš pa-a’-ṣi-[e-ti] é rit-ti-˹ka˺ še-numun-meš pi4 šul-pu [é] 
gišban šá Ira-hi-im-dingir-meš u [dumu-meš-sú], BE 9 86a, l. 2-5). 
3776 Pour mūṣû 
3777 L’élément de rapprochement entre les deux lots est évidemment la mention de la terre des Nippuréens. Les documents 
qui les citent, sont espacés de deux ans (BE 9 65, Arta 38 et TuM 2/3 145, Arta 40). BE 9 65, le plus ancien, mentionnant un 
fermage d’un an (l. 5), il est possible que les terres soient identiques.  
3778 Pour bīt ritti, voir §7.1.1. 
3779 « Les terres arables qui (sont) pā’iṣēti des Nippuréens, son domaine de paume qui (est) à Hamabanaia, à l’exception des 
terres arables, domaines d’arc qui sont à l’intérieur » (še-numun-meš šá lúpa-ʾa-ṣi-e-tú šá lúnibruki-meš é rit-ti-šú šá ina uru-ha-
am-ba-na-a-a e-lat še-numun-meš é gišban-meš šá ina lìb-bi, l. 2-3, TuM 2/3 145//PIHANS 54 27). 
3780 Stolper 2001 : 98. 
3781 Poebel et Falkenstein proposent de voir une terre-pā’iṣu comme productrice de redevances et qu’une terre- ušuzzā’u était 
grevée d’un service (Stolper 2001 : 98 et la bibliographie afférente). 
3782 Joannès 1982a : 35. 
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traduisant pa’īṣu par « inoccupé », soulignant que les préposés (šaknū) avaient probablement du mal à 

pourvoir toutes les parcelles en tenanciers3783. Par opposition, la traduction adoptée le plus 

généralement pour ušuzzā’u, est « occupé ». Dans les deux cas, cette interprétation pose problème 

puisque le plus souvent pa’īṣu qualifie un domaine associé à un nom de personnes. M. Stolper, propose, 

en guise de solution, que ce nom ait été celui de l’ancien tenancier3784. Les acceptions, « occupés » et 

« vacants », bien qu’elles présentent l’intérêt de convenir à l’ensemble des occurrences dans lesquels 

les termes apparaissent et de rendre compte de l’étymologie des deux mots, demeurent 

hypothétiques. Concrètement, en s’appuyant sur le sens « enregistrer » pour le verbe i/uzuzzu, 

l’adjectif pa’īṣu pourrait qualifier un domaine d’arc pour lequel un titulaire a été enregistré dans les 

registres de l’administration. 

Notons, enfin que BE 9 107, un contrat de fermage concerne des terres qualifiées de gizzatu3785. 

Le terme, attesté à d’autres époques, a pu être compris comme un qualificatif pour les terres 

confisquées par l’autorité royale3786. Si cette traduction est exacte, le terme et son attestation 

constitueraient une preuve du contrôle des institutions sur le système des terres de service. Toutefois, 

G. Van Driel réfute cette interprétation qui s’appuie sur les kudurrū produits à une date antérieure à 

l’époque qui nous concerne3787. Il admet, toutefois, que gizzatu ait désigné un statut légal attaché à une 

terre différent de celui des domaines d’arc. En effet, l’énumération des parcelles affermées en BE 9 107, 

incite à différencier les domaines d’arc des terres-gizzatu, les deux unités y étant parfaitement 

distinguées3788. 

 

8.2.2.2. Quelques remarques sur les modèles d’exploitation et les superficies. 

Dans la plupart des textes de l’archive, les quittances mises à part3789, la nature des terres de 

service et leur mode d’exploitation sont précisés. Les terres, elles-mêmes, sont qualifiées soit de terres 

arables (zēru, še-numun), soit de champs (eqlu, a-šà). La distinction entre l’un ou l’autre des termes a 

pu être basée, moins sur des considérations agricoles, que sur des pratiques rédactionnelles. En effet, 

eqlu est employé très majoritairement dans des reconnaissances de dette3790, tandis que zēru décrit la 

terre dans des documents de types plus divers, dont certains ne semblent pas mentionner eqlu3791. Ces 

                                                             
3783 Van Driel 1989 : 219. 
3784 Stolper 2001 : 98. 
3785 še-numun gi-iz-zi-e-ti (l. 2), gi-iz-zi-e-tú šá NG (l. 8). 
3786 CAD G : 115-116 (gizzatu A) et Janković 2013 : 156. 
3787 Van Driel 2002 : 195-196. 
3788 On note que l’expression du récapitulatif mentionne un « total de 7 arcs-gizzeti » (pap 7 gišban gi-ze-tú, l. 8). Toutefois, la 
formulation est probablement fautive puisque nous comptons bien, mentionnés dans ce contrat, 7 domaines d’arc et de 
terres-gizzatu.  
3789 Ces précisions ne sont pas absentes des quittances, mais il semblerait qu’elles n’aient pas constitué un impératif dans la 
rédaction de ces documents. En effet, elles sont absentes dans près de la moitié des documents de ce type. L’explication à 
cela est vraisemblablement que la terre n’était l’objet de la transaction, qu’indirectement. 
3790 Près de 80% des documents qui utilisent le terme eqlu, accompagné d’une précision sur son exploitation (zaqpi et/ou pī 
šulpi, sont des reconnaissances de dettes. Un peu plus de 10% sont des quittances, mais eqlu, y est le plus souvent mentionné 
seul. Les autres sont des estimations forfaitaires et une cession de créance.  
3791 Nous trouvons le terme à plus de 50% dans des quittances, et à, environ, 25% dans des reconnaissances de dettes. Le terme 
aussi employé dans des contrats de fermage, de jardinage et de métayage dans lesquels le mot eqlu est peu, ou pas, attesté. 
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deux termes sont souvent accompagnés d’une formule précisant les productions agricoles d’une terre. 

La plus couramment attestée est « planté (d’arbres) et en chaumes » (zaqpi u pī šulpi)3792, et impliquait 

que la terre qualifiée comprenait un verger ou une palmeraie et une terre céréalière3793. Parfois, la 

terre de service pouvait être uniquement « plantée »3794 ou « en chaumes »3795, mais ces précisions sont 

plutôt rares. Notons que la prépondérance d’un mode d’exploitation associant palmeraie et culture 

céréalière en orge suggérée par les formules décrivant les terres n’est pas confirmée par la nature des 

productions agricoles avec lesquelles les créances étaient liquidées. En effet, les reconnaissances de 

dettes impliquaient essentiellement des dattes, très rarement de l’orge3796. Pour M. Jursa, cette 

singularité pourrait s’expliquer par le fait que les dettes contractées, généralement en argent, 

devaient être remboursées par la denrée dont la récolte était la plus tardive3797. Cette pratique aurait 

permis aux bénéficiaires de récolter l’ensemble des productions cultivées sur leur parcelle avant 

d’avoir à rembourser leur dette. Enfin, si nous considérons que les loyers, dans les contrats de sous-

location, étaient révélateurs du mode de production des parcelles impliquées, nous constatons alors 

que les terres de services pouvaient produire des denrées variées. L’exemple le plus clair est peut-être 

BE 9 30, dans lequel Enlil-šum-iddin sous-loue des terres à Enlil-maku-pitin, son serviteur, en échange 

d’un loyer dont une partie est désignée explicitement comme la récolte (ebūru). Celle-ci est composée 

d’orge, de froment (kibtu), d’épeautre (kunāšu), de pois chiche (hallūru), de lentilles? (kakkūtu), de millet 

(duhnu), de la cuscute (kasû), d’ail (šūmū), d’oignon (šamaškillu) et de sésame (šamaššammû)3798. 

Toutefois, ce contrat impliquait plusieurs terres, dont certaines n’étaient sans doute pas des domaines 

d’arc. 

Concernant les superficies des terres impliquées dans l’entreprise agricole de la firme les 

informations sont peu nombreuses, à plus forte raison quand il s’agit des terres de service. À notre 

connaissance, le seul document informatif sur cette question est PIHANS 54 6, qui mentionne un 

domaine d’arc cultivé en palmeraie, d’une superficie de 1 gur (1,35 ha)3799. Malheureusement, nous 

ignorons si cette palmeraie couvrait la totalité du fond, mais remarquons, néanmoins, que cette 

mesure correspond au minimum de l’ordre de grandeur, entre 1 et 3 gur, que nous avons proposé 

auparavant pour les fonds d’arc individuels3800. Toutefois, dans son étude sur l’archive des Murašu, 

M. Stolper précise que la taille des lots accordés aux membres bénéficiaires ne peut pas être 

                                                             
3792 L’expression décrit les terres de services, dans plus de la moitié des documents. 
3793 Pour le vocabulaire agricole lié aux terres de service, voir §7.1.1. 
3794 BE 9 17, 22, 36, 37, 38, 40, 96, PIHANS 79 57, PBS 2/1 11. Le document précise parfois que la terre est plantée en palmeraie, 
gišimmaru (BE 9 19, PBS 2/1 210) et, en plus, qu’elle constitue un verger kirû (BE 9 99, PIHANS 79 31). 
3795 BE 9 86a, PIHANS 54 54, PIHANS 79 107, PBS 2/1 30, 119, 141, 142, 175. 
3796 Nous signalerons en exceptions des cas où les dattes sont accompagnées d’orge (BE 9 17a, BE 10 13, PIHANS 54 67, PIHANS 
79 66, PBS 2/1 22, TuM 2/3 124) ou de bières (BE 10 21) 
3797 Jursa 2010a : 413. M. Jursa propose aussi que cette prépondérance de dattes dans les reconnaissances de dettes, s’explique 
aussi par le fait que cette denrée était plus prestigieuse. Il laisse toutefois cette hypothèse au second plan. 
3798 BE 9 30, l. 12-16. On signalera aussi, BE 9 86a qui mentionne, l. 12-14, dans un contexte phraséologique similaire, certaines 
de ces denrées. 
3799 « Un gur de terre arable plantée, (sise) sur le canal de Sippar, dans le bourgade de Bīt Baharri, domaine d’arc d’Ahnunu, 
fils d’Ililaia » (1 gur še-numun zaq-pu gú i7 u4-kib-nunki šá ina uru é Iba-ha-ar-˹ri˺ é lúban šá Išeš-šú-nu a šá Ii-li-la-a-a, l. 2-3). 
3800 §7.2.3. 
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déterminée avec précision3801. Nous souscrivons assez largement à cette opinion. En effet, nous avons 

vu qu’il était très délicat d’estimer une superficie à partir des simples redevances forfaitaires, et les 

données relatives aux fermages comportent trop de variables pour permettre une estimation3802. Enfin, 

les quantités, extrêmement variées3803, indiquées dans les reconnaissances de dette, ne sont pas 

forcément proportionnelles à la surface de la terre hypothéquée3804. En dépit de ces problèmes, M. 

Jursa a tenté d’évaluer un ordre de grandeur des superficies des parcelles concernées en recourant 

aux montants des estimations forfaitaires (imittu)3805. En s’appuyant sur un échantillon de 13 textes 

pour lesquels le nombre d’individus redevables et, en conséquence, le nombre de fonds d’arcs 

imposés3806 sont connus3807, il propose une redevance moyenne de 22 kurru de dattes par fond. En 

conséquence, la partie cultivée en palmeraie mesurerait environ ½ kurru3808. Si nous considérons que 

la partie cultivée en palmeraie occupait une part minoritaire des terres de service, par rapport à la 

terre céréalière, alors il faudrait considérer que celle-ci mesurait un peu plus d’un kurru (1,35 ha). 

Aussi, en dépit des incertitudes liées à ces estimations, ces données font écho aux surfaces 

mentionnées dans Sack 1994 : n°98 (1.2 kurru, soit 1,89 ha) et BE 8 125 (1.1.4 ou 1.1.5 kurru, soit 1,8 ou 

1.845 ha) et fournissent un ensemble assez cohérent. 

 

8.2.2.3. Localisations. 

Dans l’archive des Murašu, environ 120 toponymes servent d’élément descriptif pour les terres 

de service3809. R. Zadok ayant déjà proposé plusieurs études sur la question3810, nous nous limiterons 

donc à proposer une synthèse, tout en renvoyant le lecteur au catalogue associé3811. Pour faire bref, la 

toponymie associée aux terres de service dans la région de Nippur fait largement écho à l’étude que 

nous avons développée au chapitre précédant3812. En premier lieu, nous constatons que les toponymes 

sont souvent construits sur des noms de personnes selon la formule « (la bourgade du) domaine de 

NP » (Ālu ša) bīt NP3813. L’onomastique de ces noms de lieux évoque incontestablement la présence 

                                                             
3801 Stolper 1985 : 26. 
3802 En effet, le loyer mentionner dans un seul texte pouvait concerner plusieurs terres de nature différentes sans que l’on 
puisse systématiquement connaitre leur nombre. De plus, les produits versés à ce titre sont variés (argents, orges, dattes, 
bière, froment, moutons, …) et certains d’entre eux ne permettent pas d’établir une équivalence avec la superficie des terres 
concernées. De même lorsqu’un loyer était uniquement en argent et que le nombre de terres concernées étaient connu, les 
résultats produits connaissent d’importants écarts. A titre d’exemple, en BE 9 107, le loyer pour 7 terres d’arc est de 300 
sicles (5 mines). Si nous confrontons ces données au prix de 1 sicle d’argent pour 1 kurru de terre mentionné en BE 9 102, 
alors chaque terre mesurerait plus de 42 gur, ce qui excède très largement les quelques standards connus (§7.2.3). 
3803 BE 9 17 mentionne une dette de 1.39 gur de dattes alors qu’en BE 9 95, c’est 2155 gur de dattes qui sont prétés. 
3804 Cardascia 1951 : 38-39, Stolper 1985 : 106. 
3805 Jursa 2010a : 409-414. 
3806 Jursa 2010a : 411. 
3807 PIHANS 54 42, 87, BE 9 62, 63, BE 10 109, 110, PBS 2/1 12, 75, 134, 184, 212, 223, 225. Il exclue de l’échantillon BE 9 93, pour 
lequel la somme trop importante (500 gur) est la conséquence d’une situation particulière (Jursa 2010a : 410). 
3808 Jursa 2010a : 411. 
3809 Voir Annexe 3, II. La formule est généralement « le (domaine d’)arc qui est dans la ville de NG » ((bīt) qašti ša ina āl NG). 
3810 Zadok 1978d qui s’intéresse à la région de Nippur au Ier millénaire et Zadok 1985 pour l’ensemble de la Babylonie durant 
la même période. 
3811 Annexe 3, II et IV. 
3812 §7.2.1. 
3813 Précisons, en guise de préalable, que l’identification des toponymes cités dans ce paragraphe doit être attribuée à Zadok 
1985. 
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ouest-sémitique, surtout araméenne dans la région3814, mais aussi, dans une moindre mesure, celle, 

plus ancienne encore, des Cassites3815. Évidemment, la conquête perse a, elle aussi, laissé quelques 

traces, puisque certains toponymes sont construits sur des noms iraniens3816. Parallèlement, la 

présence d’un toponyme formé sur un nom akkado-anatolien3817, montre que l’installation des 

communautés étrangères en Babylonie, durant les périodes néo-babylonienne et achéménide, a 

durablement marqué l’organisation de l’espace de la région de Nippur. Cette tendance se traduit, 

ensuite, à travers les toponymes formés à partir du nom de la ville ou de la région d’origine de la 

population qui y avait été installée3818. Comme les politiques d’aménagement de l’espace, et 

l’attribution de terres de service ne s’interrompaient pas après l’installation dans une bourgade du 

groupe qui lui avait donné son nom, la correspondance entre un toponyme évoquant une identité 

ethnique et la population qui y était installée, n’est que partielle3819. Cette même remarque s’applique 

d’ailleurs, aux toponymes construits sur métiers, des offices ou des conditions sociales3820. 

En outre, la toponymie témoigne de l’importance du réseau hydraulique dans la région de 

Nippur. Ces canaux permettaient dans une large mesure, une interconnexion entre les différentes 

localités3821. Si, indéniablement, ces désignations géographiques évoquent majoritairement l’espace 

rural, toutes les localités mentionnées n’étaient peut-être pas des bourgades de faible envergure. Par 

exemple, si la localisation de Haṭallūa et de Huṣṣēti-ša-mārat-Dērūtu dans les faubourgs de Bīt-Zabīni, 

proposée par R. Zadok, est correcte, alors cette dernière a pu être un centre agricole rural d’une 

certaine importance3822. Par ailleurs, certaines localités ont pu avoir une fonction militaire. Ainsi, la 

bourgade de Bīt Rab-urātu, sans doute nommée aussi Bištu-ša-rab-urātu3823, pourrait avoir abrité une 

forteresse3824. À l’inverse, le toponyme Qaštu constitue vraisemblablement plus un écho à 

l’implantation des terres de service qu’une référence à la géographie militaire au sens strict et à la 

défense du territoire. Si cette interprétation est correcte, cette bourgade constituerait une preuve de 

l’influence du système des terres de service sur la toponymie et l’aménagement de l’espace agricole 

dans la région de Nippur. 

Enfin, les plans d’attributions de terres de service s’étendirent aux grandes villes de Babylonie, 

comme Nippur et ses faubourgs évidemment, jusqu’à Larak au nord-est. Notons enfin que certains 

                                                             
3814 Arkaʾ, Arza, Baharri, Baniya, Daddiya, Daianatu, Damqiya, Gadibatu, Galalānu, Galiya, Gammale, Gašiššu, Hadûru, Hidûa, 
Higlaia, Hindaia, Ibulē, Ilī-šakaia, Iltehlâia, Iltehri-nûri’, Iqlaia, Išqallūnu, Kapri-lirîm, Qidudu, Šalâmê, Šarrabānu, Til Hurdi, 
Til-gabbari, Ukkamaia, Zukkitu. 
3815 Hambanāja, Marūdu 
3816 Abastanu, Hambari, Pirisāia 
3817 Tabalâia (bīt), voir Zadok 1985 : xix. 
3818 Mār Dēraya, Bannēšu (Cariens, voir §7.3.1). 
3819 A titre d’exemple, pas moins de 4 haṭrū étaient implantés sur à Āl bannēšu, la ville des Cariens et auncun d’eux n’évoque 
l’origine ethnique de ces derniers. 
3820 Aškapu (artisans du cuir), Malahānu (Bateliers), Maguš (Mage), rab uratu (chef des écuyers), re’ê (bergers), ša reši (officier 
royal), Maqtûtu (réfugiés). 
3821 Bāb-Nār-Šubat- Ea. Citons aussi la ville de Bel (Āl Bel) qui était liée au canal de Bel (Zadok 1978 : 312).  
3822 Pour Huṣṣēti ša mārat-Dērūtu, voir Zadok 1985 : 173 et pour Haṭallūa voir Zadok 1985 : 157. 
3823 PBS 2/1 9 (Zadok 1985 : 78). 
3824 Pour bištu, birtu, « forteresse », voir CAD B : 262-263. 
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toponymes trouvent directement écho dans les noms des structures administratives au sein desquels 

les tenanciers étaient rassemblés : les communautés-haṭru3825. 

 

8.2.3. L’organisation des tenures. 

L’élément descriptif le plus fréquent, mentionné presque systématiquement3826, est d’abord le 

nom de son titulaire. Cet élément permet à la fois des études prosopographiques visant à restituer des 

réseaux3827 et des modèles de transmissions familiaux3828, et onomastiques pour déterminer l’origine 

des bénéficiaires. Nous nous référons ici à la bibliographie abondante sur la question3829. Sans surprise, 

la liste des noms des bénéficiaires (Catalogue 2, I), corrobore très largement l’étude que nous avons 

proposée au chapitre précédant sur un échantillon restreint de documents3830. Nous constatons que de 

nombreux noms témoignent de l’origine étrangère de ceux qui les portaient. Ainsi, retrouvons-nous 

dans l’archive des noms d’origine égyptienne, anatolienne, judéenne, etc. Toutefois, les noms 

d’individus provenant d’Asie centrale, mèdes, élamites, perses, scythes, chorasmiens, etc., sont plus 

nombreux3831. Sans rentrer dans les détails, nous constatons que la tendance concernant l’intégration 

de populations étrangère a été s’élargissant entre le VIe et la fin du Ve siècle. Aux côtés de ces 

dernières, les noms akkadiens, vraisemblablement majoritaires, ne sont pas toujours représentatifs à 

cause du phénomène d’acculturation selon lequel les familles d’origine étrangère donnaient à leurs 

enfants des noms babyloniens. Dans une moindre mesure, cette remarque est valable pour les noms 

araméens3832 ou perses3833. Enfin, nous disposons d’un autre élément pour déterminer l’identité des 

titulaires, puisque ces derniers étaient rassemblés en groupes partageant une caractéristique 

commune, ethnique, professionnelle ou géographique qui était à la base de leur intégration dans le 

                                                             
3825 Bateliers, Mār Dēraya, refugiés, artisans du cuir, bit rab uratu, Šaknutu 
3826 La formule (bīt) qašti ša NP est employée dans l’ensemble de la documentation de l’archive, à l’exception des quittances 
abrégées.  
3827 A ce titre, citons l’étude menée par S. Gordin et R. Zadok sur la carrière d’Enlil-mukin-apli/Naṣir les šaknu des maçons, 
qui comporte une importante dimension prosopographique permettant de mieux saisir les relations entre individus 
(Gordin/Zadok 2016). Ce type de travail pourrait être généralisé à l’ensemble de l’archive. 
3828 La transmission des tenures est difficile à détecter pour deux raisons. D’abord, parce que la période documentée par 
l’archive des Murašu est relativement courte tandis que la durée d’une titulature sur une terre de service pouvait être 
relativement longue. Ensuite, parce que les titulaires ne sont pas systématiquement cités avec leur patronyme. Ainsi, une 
étude extrêmement attentive et exhaustive serait nécessaire ici et il nous faut nous résoudre à y renoncer. Pour autant, nous 
avons relevé quelques exemples. D’abord, le Anna-[…]/Bulluṭ du haṭru des bouchers du prince héritier, qui détient un 
domaine d’arc en PBS 2/1 133 (Dar II 7) pourrait être le fils de Bulluṭ/Iddin-Enlil du même haṭru mentionné sept ans plus tôt 
(BE 10 5). Tout aussi hypothétiquement, la situation pourrait être la même pour Belšunu/Iddin-Nabu (BE 10 71, Dar II 3) et 
Bibaia/Belšunu et Enlil-hatin/Belšunu (BE 10 125, Dar II 7) du domaine du Sinmagir. Dans ce cas, l’unité de la parcelle aurait 
été conservée ou bien le père serait encore en vie. Au contraire, Hinuni’ et Mannu-ki-lahili les fils d’Iaqupu, du haṭru du 
groupe des préposés, étaient tous deux titulaires d’un même domaine d’arc en Dar II 3 d’après BE 10 64, tandis que selon PBS 
2/1 207 (Dar II 5), ils sont chacun titulaires d’un fond, les deux étant clairement différenciés (§8.2.2.3.). Toutefois, 
l’interprétation selon laquelle la terre du père, Iaqupu, aurait était divisée de deux parts attribuées chacune en domaines 
d’arc à ses fils, n’est pas assurée. 
3829 Les études onomastiques intégrant l’archive des Murašu ne manquent pas. Pour les noms ouest-sémitiques : Cogan 1976, 
Zadok 1977, Zadok 2015b. Pour les noms égyptiens : Hackl/Jursa 2015. Pour les noms judéens : Beaulieu 2011, Pearce/Wunsch 
2014. Pour les noms iraniens : Tavernier 2007, Dandamaev 1992. Pour les Araméens, les Chaldéens et les Arabes : Zadok 2013. 
3830 §7.3.1. 
3831 Voir en général, Dandamaev 1992 : 147-178. 
3832 Zadok 2015b : 110. 
3833 Par exemple, en Joannès/Lemaire 1996 : n°6, un officier royal qualifié d’Egyptien porte un nom perse. 
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système de terres de service. Toutefois, la première suggestion apportée par ce dossier à propos des 

titulaires concerne leur statut social.  

 

8.2.3.1. Les titulaires des terres de service : des šušānū ? 

Avant de nous pencher plus en détail sur les haṭru, il convient de s’intéresser d’abord à 

l’identification, longuement discutée et toujours assez floue3834, d’une catégorie d’individus qui y sont 

très largement associés. L’étymologie, d’abord, du terme šušānu pose problème3835. Néanmoins, il 

semble généralement admis que le sens du terme ait pu évoluer et que, durant la fin de la période 

achéménide et la période séleucide3836, les šušānū constitueraient un groupe au statut social et 

administratif spécifique, entre celui de l’esclave et celui de l’homme libre3837. Le terme, dans le 

contexte qui nous intéresse, aurait donc eu une acception essentiellement juridique. Or, si les 

contours de ce statut ne sont pas bien identifiés, nous connaissons toutefois certaines de ses 

implications. D’abord, il semblerait que les šušānū ne puissent être réduits en esclavage3838. Un 

document assez singulier montre, en outre, que les šušānū constituaient une main-d’œuvre clairement 

différenciée des travailleurs salariés et qu’ils pouvaient être transmis d’une autorité à une autre3839. 

Ensuite, ils étaient vraisemblablement attachés, d'une certaine manière aux terres institutionnelles, 

notamment les terres de service, et à leur exploitation3840.  

Dès lors, il convient de s’interroger sur le statut social des tenanciers de domaines d’arc (bēlê 

qašāti), afin de déterminer s’ils appartenaient, pour certains ou en totalité, à ce groupe social. Certains 

éléments vont clairement dans le sens d’une assimilation entre šušānū et tenanciers, à commencer par 

l’emploi fréquent du terme šušānu dans les noms de haṭrū3841. En effet, il semblerait que le champ 

d’application du statut de šušānu ait été relativement vaste, et qu’il ait pu intégrer le personnel 

administratif, notamment les préposés des haṭru3842. Considérant cela, il est tenant de considérer que 

l’ensemble des individus attachés à un haṭru, y compris les tenanciers, partageaient le statut de 

                                                             
3834 L’historiographie sur la question est assez dense. Citons, parmi d’autres ouvrages, citons Dandamaev 1984 : 626-642, 
Stolper 1985 : 79-82 et Van Driel 2002 : 210-211, ainsi que la bibliographie afférente. 
3835 Voir Ragen 2006 : 324 et Stolper 1985 : 80 ainsi que la bibliographie afférente.  
3836 Le terme ne semble désigner un statut social qu’à la fin de la période achéménide. Avant cela, il désignait une profession 
en lien avec l’entraînement et le dressage des chevaux (Dandamaev 1984 : 639). 
3837 Stoper 1985 : 80. Notons que G. Cardascia a montré que le terme šušānu pouvait être remplacé par le sumérien ki-za-za, 
dont l’akkadien muškēnu traduit généralement un statut social semi-libre (Cardascia 1951 : 172). Toutefois, M. Stolper précise 
que l’équivalence entre šušānu et muškēnu n’est pas forcément assurée, d’autant plus que ce dernier terme n’est pas attesté 
à l’époque néo-babylonienne (Stolper 1985 : 80). 
3838 Stolper 1985 : 81 et Ragen 2006 : 324.  
3839 Cette information est amenée par M. Stolper sur la base du texte PIHANS 54 113 un contrat dialogué dans lequel quatre 
individus promettent à Enlil-šum-iddin de fournir, en échange de l’effacement d’une créance, 40 travailleurs (ṣābū) dont le 
Murašu devra payer les salaires, et 10 šušānū (ni-dak-kám-ma dul-lu ina muh-hi é-ka li-pu-uš-u’ ù i-di mu-un-na-šú-nu-tu ù 10 
lúérin-meš a-na lúšu-šá-né-e ni-dak-ka, l. 8-11). M. Stolper propose, sans en être certain, que les šušānū cités ici disposaient d’un 
fond de fonction, tandis que les travailleurs dépendaient d’un salaire ou de rations (Stolper 1985 : 81).  
3840 Joannès 1982a : 29-30.  
3841 G. Cardascia a montré, qui plus est, que l’expression « le haṭru du domaine de … » (haṭru ša bīt …) était vraisemblablement 
une formulation elliptique pour « le haṭru des šušanū du domaine de … » (Cardascia 1951 : 30).  
3842 En PBS 2/1 189, une quittance pour un ilku, le šaknu d’un haṭru, destinataire des 3 mines d’argent, est clairement associé 
au statut de šušanu du roi (l. 10-12). Pour M. Stolper, ce texte conjugué au fait qu’il existait un haṭru du domaine de membre 
de la fonction de préposé (šaknūtu), implique que l’ensemble des šaknū aient pu avoir ce statut (Solper 1985 : 80-81).  
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šušānū3843. D’ailleurs, pour G. Van Driel, le terme de šušānu a pu en venir à designer le titulaire d’un 

domaine d’arc3844. Pourtant, cette assertion pose problème puisque le titre de bēl qašti est n’est jamais 

explicitement porté par un šušānu. Un seul texte, PBS 2/1 186, mentionne un šušānu explicitement 

tenancier d’un domaine d’arc. Le document est toutefois particulier puisque le domaine d’arc semble 

avoir été tenu par une femme3845. En réalité, bēl qašti et šušānu semblent avoir désigné deux réalités 

différentes, respectivement un droit sur une terre de la Couronne et un statut de dépendance. Aussi, 

si nous ne pouvons réellement estimer dans quelle mesure les bēlê qašāti étaient des šušānu ou s’ils 

appartenaient à des catégories juridiques différentes, cette incertitude est finalement sans 

importance pour cette étude dans la mesure où celle-ci porte sur les liens existants entre une terre de 

service et son tenancier et non le statut de ce dernier. 

 

8.2.3.2. Les communautés-haṭru : définition et attestations. 

Les haṭrū ont fait l’objet de nombreuses études par le passé3846, sur lesquelles nous nous 

appuierons ici. L’intérêt des historiens pour la question tient, en premier lieu à l’abondance de 

documentation. En effet, M. Stolper, a recensé dans l’archive, une soixantaine de ces structures dont 

certaines sont documentées par une dizaine de textes (Annexe 3, IV). Plus encore, les mentions de 

haṭrū en dehors de l’archive des Murašu sont très rares3847. Toutefois, dans la mesure où celles-ci 

constituent de loin l’ensemble documentaire le plus dense pour la fin du Ve siècle, cette répartition 

est sans doute la conséquence de hasard des découvertes et du rôle de Nippur dans le système de 

terres de service3848. À l’heure actuelle, la question de l’origine du terme, pour lequel aucune traduction 

convaincante n’est proposée3849, n’a pas encore était pleinement résolue. Si l’idée qu’il s’agit d’un mot 

d’emprunt est largement répandue, son origine, araméenne ou iranienne, voire assyrienne ou arabe, 

n’a pas été déterminée avec certitude3850. Si, dans l’archive, le terme est souvent associé au nom d’un 

                                                             
3843 Signalons toutefois, que l’archive d’Ahiqam documente un ensemble de fonds d’arcs composant le champ des šušanū 
judéens, sans pour autant que cette communauté soit qualifiée de haṭru (§8.1.1). Toutefois, cette structure se rapproche 
fortement de ce que nous voyons à Nippur à la fin du ve siècle. 
3844 G. Van Driel s’appuie notamment sur, PBS 2/1 65, un contrat de vente d’esclaves que nous avons déjà pu évoquer, dans 
laquelle une clause précise que les esclaves vendus n’appartenaient ni à un fond de char, ni à un domaine de cheval et qu’ils 
n’étaient pas des šušānū. Selon lui, le fait que dans cette liste, les tenanciers de domaines d’arc ne soient pas mentionnés 
suggère que šušānu ait pu devenir une désignation pour le tenancier d’un domaine d’arc (Van Driel 2002 : 210). 
3845 Le texte est une reconnaissance de dette pour 200 gur de dattes, à la charge d’un individu du « (domaine d’)arc d’Amtia 
des šušānū » (gišban šá mígeme-iá šá lúšu-šá-ne-e, l. 3). Le domaine d’arc est mis en gage (Van Driel 2002 : 211). 
3846 G. Cardascia a d’abord proposé une monographie sur la question dans une thèse disponible en ligne 
(http://www.achemenet.com/dotAsset/13d3f00e-84fb-4b6a-9000-f34c2e5fb017.pdf). Les thématiques qui y sont 
développées sont reprises dans Cardascia 1951 : 6-9 et en Solper 1985 : 70-103, qui constitue l’étude la plus exhaustive sur la 
question. Plus récemment, une synthèse a été proposée par G. Van Driel (Van Driel 2002 : 308-310). 
3847 Le terme est employé en TEBR 1 et 2 (Ninurta-ahhe-bulliṭ, [Arta II …] et Arta II 37, 368)), VS 6 302 (Tattannu, Arta […]), 
NBDMich 43 (Belšunu, Dar II 14, 410). L’ensemble de ces documents présentent, avec ceux des Murašu, le point commun 
d’être relativement tardifs. YOS 19 125 daté de l’an 11 de Nabonide mentionne la séquence hadar sa NP, mais le texte, un 
compte de mouton, est contextuellement éloigné du système des terres de service et que le terme y renvoyait probablement 
à une autre réalité (Beaulieu 1988). 
3848 §7.2.1. 
3849 CAD H : 24 (a collegium or association of feudal tenants). Si la qualité de mot d’emprunt pour haṭru est généralement acceptée, 
son origine, iranienne ou araméenne est débattue (Voir Stolper 1985 : 71 et la bibliographie afférente). P.-A. Beaulieu a 
proposé l’hypothèse d’une origine akkadienne (Beaulieu 1988). 
3850 Stolper 1985 : 71 et la bibliographie afférente et Cardascia inédit : 23-32. 
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bénéficiaire, G. Cardascia, propose qu’à l’origine, le terme ait pu avoir une connotation géographique 

et désigner un territoire alloué à une collectivité et divisé en terres de services3851. Toutefois, la dérive 

sémantique opérant, comprendre le terme comme une référence à la communauté elle-même paraît 

mieux refléter son emploi dans l’ensemble documentaire étudié3852. C’est notamment au sein des 

communautés-haṭru qu’étaient rassemblés les bénéficiaires de terres des services. 

Chaque haṭru est différencié des autres par un nom qui lui est propre et qui décrit l’élément 

commun que partageait l’ensemble de ses membres. Sur ce point, une remarque épistémologique 

s’impose puisqu’il est difficile de déterminer dans quelle mesure les noms donnés aux haṭrū étaient 

révélateurs des populations qui les composaient, au moment où ils nous apparaissent. En effet, 

M. Stolper a signalé que les haṭrū étaient nommés à l’origine selon une logique administrative, le nom 

correspondant à la communauté, le dignitaire, le groupe professionnel ou le corps d’armée qui avaient 

bénéficié d’un plan d’attribution. Toutefois, les évolutions du système ont pu entraîner que le statut 

des individus intégrés dans un haṭru ne corresponde plus à sa dénomination, celle-ci devenant alors 

uniquement descriptive à l’époque étudiée3853. Les parallèles, que nous avons déjà signalés, entre les 

noms des haṭrū et les toponymes pourraient en être un indice. Sans atténuer le poids de ce 

phénomène, M. Stolper postule, malgré tout, en faveur de l’idée que les noms des haṭrū permettent 

d’avoir une idée générale de l’identité de leurs membres3854. Ces noms sont variés et peuvent faire 

l’objet d’une typologie en fonction de l’élément de cohésion du groupe. 

Type de noms Noms3855 
Professionnel 
(civil) 

Artisans du cuir, Bateliers, Bergers, Bouchers, Ceux qui nourrissent les chevaux, 
Cuisiniers, Fabricants d’arcs, Fabricants de rouleaux de parchemin, Marchands, 
Scribes sur parchemin (de l’armée), Scribe sur parchemin du rab ummu, 
Travailleurs-šušānū, Travailleurs-šušānū des fils des laboureurs, Travailleurs-
šušānū qui travaillent l’argile. 

Professionnel 
(militaire) 

Domaine de char, Domaine de l’écuyer, Éclaireur du flanc droit, Éclaireur du 
flanc gauche, Gardiens de la porte, Porteurs de boucliers, Porteurs de boucliers 
du flanc droit, Travailleurs-šušānū des cochers, Travailleurs-šušānū des 
fantassins. 

Professionnel 
(religieux) 

Prêtres de Larak. 

Professionnel 
(administration) 

Chambellan, Domaine du préposé, Domaine du Simmagir, Valets. 

ethnique Arabes, Arumaia, Cimmériens, Indiens, Šumutkunnéens, Meliténien, Tyriens, 
Šarrabanūa, Travailleurs-šušānū du Bīt Hammataia. 

Ville Habitants de Dēr, Habitants des faubourgs (de Nippur), Nippuréens. 
Domanial Domaine du prince-héritier, Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia. 
Social Travailleurs-šušānū des réfugiés. 
Autres Entrepôt des vêtements-talbutu, Travailleurs-šušānū de l’entrepôt, Travailleurs-

šušānū du trésor royal. 

                                                             
3851 Cardascia inédit : 32. 
3852 Stolper 1985 : 70. 
3853 Stolper 1985 : 72. 
3854 Stolper 1985 : 79 
3855 Le lecteur trouvera les versions akkadiennes des noms traduits dans le catalogue afférent.  
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indéterminé Banaikānu, huṭaru, Magullaia, Rabarabarānu, ragguza des šušānū, Travailleurs-
šušānū des artisans-hisannu, Travailleurs-šušānū des kerikēti. 

Fig 57 : Les noms des haṭrū dans les archives des Murašu. 
 

Les noms donnés aux haṭru sont instructifs, puisqu’ils permettent de corroborer l’image de l’évolution 

des terres de service telle que nous l’avons dépeinte au chapitre précédent. D’abord, les noms des 

haṭrū confirment, bien entendu, une des vocations premières du système consistant à associer les 

populations non babyloniennes à l’espace agricole de la région tout en les intégrant à la sphère fiscale 

et à l’armée3856. Parallèlement, la sphère militaire au sens large, c’est-à-dire comprenant à la fois les 

combattants et le personnel civil associé3857, est bien documentée, mais ne couvre pas l’ensemble des 

haṭrū. En effet, le système de terres de service s’est considérablement ouvert aux métiers moins 

directement liés à l’armée et son fonctionnement3858. Ce processus d’élargissement, qui pourrait 

trouver une origine aux débuts de la période achéménide, notamment sous le règne de Darius Ier3859, 

est aussi attesté par l’organisation en haṭru, du personnel des temples3860 et des habitants des grands 

centres urbains de Babylonie3861. La tendance à l’ouverture semble s’être même développée entre le 

début et la fin du Ve siècle. Le point commun entre toutes ces structures, comme l’a souligné 

M. Stolper, n’est donc pas le monde militaire, mais une dépendance économique et juridique à la 

Couronne3862. 

L’envergure moyenne des haṭrū est difficile à déterminer, dans la mesure où nous ne les 

connaissons que par le biais des parcelles qui étaient par les Murašu. Ainsi, le nombre d’unités de 

terres de service qui les composaient, ainsi que leur type, varie fortement d’un haṭru à l’autre. À 

certains haṭrū, n’est s’associé qu’un seul domaine d’arc, voire une seule parcelle-u’du3863, et à d’autres, 

plus d’une dizaine sont documentés sur plusieurs années. Sur ce point, le cas du haṭru des travailleurs-

šušānū des artisans-hisannu est intéressant, puisqu’une large partie de son exploitation semble avoir 

été prise en charge par les Murašu. L’activité de ces derniers s’est mise en place en plusieurs étapes  : 

                                                             
3856 Arabes, Arumaia, Cimmériens, Indiens, Šumutkunnéens, Meliténien, Tyriens, Šarrabanūa (voir Cat 2.3 pour les 
identifications). Le nom haṭru des travailleurs-šušānū du Bīt Hammataia est plus difficile à comprendre puisqu’il peut faire 
référence tant à une structure domaniale qu’à un toponyme (Bīt Hammataia). Quoiqu’il en soit Hammataiu pourrait désigner 
une tribu araméenne (Zadok 2015b : 99). 
3857 On citera uniquement ici les haṭrū professions qui ont été classées comme civiles, mais qui peuvent être 
indirectement liées au fonctionnement de l’armée : Bateliers, Ceux qui nourrissent les chevaux, Fabricants d’arcs, Scribes 
sur parchemin (de l’armée) et Scribe sur parchemin du rab ummu. 
3858 Artisans du cuir, Bergers, Bouchers, Cuisiniers, Fabricants d’arcs, Fabricants de rouleaux de parchemin, Marchands, 
Travailleurs-šušānū, Travailleurs-šušānū des fils des laboureurs et Travailleurs-šušānū qui travaillent l’argile. 
3859 §7.3.1 et surtout les remarques de conclusion du §5. 
3860 Prêtres de Larak. Le nom de ce haṭru évoque la distribution des terres de service au personnel des temples que nous avons 
évoqué précédemment (§7.3.1). 
3861 Habitants de Dēr, Habitants des faubourgs (de Nippur), Nippuréens et, dans une moindre mesure, des prêtres de Larak. 
Hypothétiquement, nous pourrions comprendre les noms « Des travailleurs-šušānū du domaine de Hammataia » et « des 
travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia », comme des références à des entités géographiques (le Bīt Zuzaia et le Bīt 
Hammataia). Nous penchons d’avantage pour cette interprétation, bien que, à notre connaissance, aucuns toponymes 
équivalents ne soient attestés. 
3862 Stolper 1985 : 79. 
3863 C’est le cas notamment du haṭru des maçons pour lequel le centre d’intérêt est uniquement la parcelle-u’du de Ribat (sise 
sur le domaine d’arc de Ninurta-Gamil, PBS 2/1 46), l’esclave des Murasu. Cet exemple démontre bien que la documentation 
sur un haṭru dépend entièrement de l’activité économique des Murašu et, comme c’est le cas ici, de leurs agents. 
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elle débuta par une série de prise en fermage de 6 domaines d’arc en l’an 22 d’Artaxerxès Ier3864, suivie 

d’une autre, une vingtaine n’année plus tard, en l’an 1 de Darius III3865, cette fois pour 9 arcs, une 

parcelle-u’du et un domaine de cheval. À cela, s’ajoutaient des acquisitions plus temporaires de terres 

en antichrèse, surtout durant l’an 1 et l’an 2 de Darius Ier3866. En conséquence, les terres de services 

documentées pour ce haṭru sont nombreuses, même si certaines sont documentées plusieurs fois. À 

titre d’exemple, et pour proposer une estimation du nombre maximum de terres de services 

constitutives d’un haṭru, examinons les titulaires mentionnés entre l’an 1 et 4 de Darius II. Cette 

restriction chronologique nous permet de considérer que, durant quatre ans, il est probable que les 

titulaires des terres de service aient peu changé3867. Le résultat est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Dar II 2 Dar II 2 Dar II 3 Dar II 4 
Domaines hypothétiquement récurrents 

Kidin  Kidin Kidin 
- Libluṭ Libluṭ  

 Ninurta-eṭir, 
Gubbaia/Ninurta-eṭir3868 

Ninurta-eṭir Ninurta-eṭir 

Enlil-uballiṭ  Enlil-uballiṭ Enlil-uballiṭ 

- 

Šulum-Babili Šulum-Babili 
Iqîšaia (U) Iqîšaia (U) 
Ninurta-uballiṭ Ninurta-uballiṭ  
Enlil-[...] (U) Enlil-[...] (U) 

Ahhe-iddin  Ah-iddin3869 Ah-iddin 
7 domaines d’arc hypothétiquement récurrents dont deux parcelles-u’du 

Domaines isolés 
Iddin-Amurru (C) [...]  Silim-ili (R ina R) 

Bel-ittannu/Šum-iddin (C) 
Bel-aṣua 

Ninurta-naʾʾid Hisdanu/Kidin Šullumu/Nâṣir 

[...] 

- 

Kidin 

- 

[...] (U) 

- 

[...] 
Ninurta-eṭir, Sagaiaʾ  
Arad-Ninurta, Kidin  
Šamaš-šum-lišir/Kidin, 
Širikti/Nur-mati-Sin, 
Labaši/Iqišaia  
Ninurta-ah-iddin/Iddinaia, 
[NP]/Iddinaia, 
Ninurta-gamil/Ahhe-iddin, 
Ninurta-iddin/Ahhe-iddin  
7 domaines d’arc isolés, un 
domaine de cheval et une 
parcelle-u’du 

2 domaines d’arc isolés 1 domaine d’arc isolé et un 
domaine de cheval 

2 Domaines d’arc 
isolés 

Fig 58 : Les tenanciers de terres de service du haṭru travailleurs-šušānu des artisans-hisannu entre l’an 1 et 4 de Darius II. 
 

                                                             
3864 PIHANS 54 3. 
3865 PBS 2/1 30. 
3866 Dar II 1 : BE 10 14 et 49. Dar II 9 : PBS 2/1 162, 194 et BE 10 61.Signalons aussi BE 9 94, une reconnaissance de dette en Arta 
41. 
3867 Le mode de construction du tableau a été pensé ainsi : les terres dont le titulaire n’est cité qu’une seule fois dans le dossier 
sont comptées comme une unité de terre. A l’inverse, lorsqu’un titulaire est mentionné plusieurs fois, c’est l’ensemble des 
occurrences de ce nom qui est comptabilisé comme une unité de terre. 
3868 Il est titulaire avec Hannani’, Ardi-Enlil/Sa’ga’ et Nadin/Sa’ga’. 
3869 Il est titulaire avec Šullumu/Naṣir. 
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Si nous additionnons le nombre de terres de services du haṭru des travailleurs-šušānū des artisans-

hisannu mentionnées entre l’an 1 et l’an 4 de Darius II, nous obtenons un total de 2 domaines de cheval, 

19 domaines d’arc, et 3 parcelles-u’du probablement sises sur des terres de cheval ou d’arc. Bien qu’il 

ne s’agisse là que d’une estimation, il est intéressant de constater que ces quantités ne sont pas très 

éloignées de celles attestées en TEBR 1 (22 à 25 domaines d’arc et 7 parcelles-rebû)3870. Si nous 

considérons que chaque haṭru était composé de l’équivalent de 25 domaines d’arc3871, chacun mesurant 

1 gur de surface, voire un peu plus, alors, très hypothétiquement, les terres d’un haṭru pouvaient 

s’étendre sur une superficie d’au moins 25 kurru. Maintenant, si nous considérons que la superficie 

des haṭrū était standard, ce que rien ne prouve, alors les terres de service dans la région de Nippur 

couvriraient une superficie avoisinant les 1500 kurru (60 × 25), soit environ 2025 ha. 

À ce niveau du développement, un thème qui transparaît du tableau ci-dessus doit être abordé. 

En effet, certains noms de haṭrū, tels que « haṭru du domaine du prince-héritier » ou « haṭru du 

domaine du Simmagir » témoignent d’une sorte d’analogie entre ces derniers et les propriétés 

domaniales allouées à la noblesse et aux cadres de l’empire. Nous avons déjà abordé ce point, plus 

synthétiquement, au chapitre précédent à travers, notamment, le cas du domaine du prince 

héritier3872. Cette structure foncière domaniale est directement attestée dans les archives des Murašu 

et la manière dont elle y est documentée reflète ce que nous avons vu précédemment. Il s’agissait d’un 

domaine administré (ina qātē) par Nabu-mit-uballiṭ le contrôleur (paqdu) qui semble avoir eu plus ou 

moins les mêmes prérogatives que le šaknu3873, et dont une partie était divisée et attribuée en domaines 

d’arc. Dix-sept au minimum constituaient le haṭru du domaine du prince héritier3874 et plusieurs autres 

étaient rassemblées au sein du haṭru des bouchers du prince héritier3875. 

Un des šaknū de ce dernier, a pu, en d’autres contextes, endosser la fonction de mašennu, un 

officier de la Couronne3876. Ce point est important, car il suggère des interconnexions entre 

l’administration des canaux et celle du haṭru3877. En outre, si nous comprenons, à la suite de M. Stolper, 

le mot iranien umasupitrû comme une référence au même domaine du prince héritier3878, alors les liens 

                                                             
3870 Voir Joannès 1982a : 34. Précisons que ce dernier intègre dans son analyse propose le décompte suivant : 15 domaines 
d’arc, 7 à 10 domaines de réserve et 7 fractions des domaines. Or, nous avons proposé que la séquence kù-babbar ina ku-tal-
la (l. 36’), soit traduite par « l’argent en remplacement », et ainsi, qu’elle ne soit pas comprise comme une référence aux 
fonds des réservistes (§7.1.1). Il faudrait donc considérer les fonds regroupés sous ce qualificatif comme de simples domaines 
d’arc. 
3871 Cette estimation s’appuie à la fois sur la présente étude sur le haṭru des travailleurs-šušānū des artisans-hisannu et sur 
TEBR 1. Le nombre de domaines d’arc estimé pour le haṭru a été rehaussé pour tenir compte de la présence de terres de 
cheval. En outre, le dossier sur le mise en location des terres de la Dame du palais mentionne, l’obligation, pour les Murašu, 
de fournir 25 hommes du roi entre autres choses (BE 9 50, PIHANS 79 2, voir §8.2.3.). Si nous considérons que chaque domaine 
d’arc servait à fournir un homme du roi, alors nous retrouvons un total hypothétique de 25 domaines d’arc. 
3872 §7.3.3. 
3873 Stolper 1985 : 54.  
3874 BE 10 31, 101. 
3875 BE 9 13, BE 10 5, 45, 85, 95, PBS 2/1 128, 133. 
3876 Pour l’identification, voir Stolper 1985 : 55. 
3877 Stolper 1985 : 55. 
3878 L’identification et la compréhension du mot umasupitrû font, dans la monographie de M. Stolper sur l’archive des Murašu, 
l’objet d’une étude assez précise (Stolper 1985 : 59-61). Il y propose une historiographie de la question, qui reste divisée sur 
l’association entre le bīt mār šarri et le bīt umasupitrû, en laquelle il postule lui-même en s’appuyant sur des données textuelle 
et prosopographique. 
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entre ce dernier et le système de terres de service doivent être réévalués. En effet, BE 10 15, d’abord, 

enregistre la cession des domaines d’arcs des girisu-akarrānu et des ālik madakta, à Enlil-šum-iddin en 

échange de la prise en charge par ce dernier du service du roi (palah šarri)3879. Si le terme girisu-akarrānu 

est un hapax3880, ālik madakta, que nous pouvons traduire par « ceux qui partent en campagne » 

renvoie, quant à lui, indéniablement, à la sphère militaire ainsi qu’à la conduite de la guerre3881. Dans 

un contexte général où les haṭrū sont largement tournés vers la sphère civile et le fonctionnement de 

l’administration, cette indication n’est pas sans intérêt. 

Enfin, signalons que la division en fonds d’arc d’une partie des domaines de l’aristocratie ne se 

limite pas à ceux du Prince héritier. Même si le mot haṭru n’est pas employé, cette pratique est aussi 

attestée pour le domaine de Parysatis3882, l’épouse et demi-sœur de Darius II, et sur le domaine de la 

Dame du Palais, probablement, la reine3883. Le petit dossier à propos de ce dernier, constitué de deux 

quittances3884 et d’un contrat de fermage3885, est particulièrement intéressant sur deux points : 

- Premièrement, nous constatons que le fermage pour les différentes terres du domaine 

louées par Enlil-šum-iddin, comprenait l’obligation de fournir 25 hommes du roi (ṣāb šarri) pour un 

travail (dullu)3886. Cette expression, qui, dans l’archive des Murašu, est le plus souvent associée aux 

versements pour l’ilku, pourrait ici faire exceptionnellement référence à des hommes soumis à un 

service royal3887.  

- Deuxièmement, nous apprenons de BE 9 28, que la ou les terre(s) acquise(s) sur le 

domaine de la Dame du palais, par Enlil-šum-iddin, excluai(en)t spécifiquement les domaines d’arc 

qui y était implantés3888. Nous comprenons ce cas particulier comme un signe que la politique 

d’acquisition de terres de service par la firme pouvait être aussi confrontée à certaines limites. Les 

pouvoirs locaux étaient en capacité de limiter le champ d’action de la firme et les droits d’exploitation 

qu’elle avait acquis sur les domaines d’arc ne peut, de ce fait, être formellement interprétés comme 

                                                             
3879 Pour une analyse du document, voir §8.2.1.2. 
3880 Le mot, vraisemblablement d’origine iranienne, pourrait désigner un type spécifique de travailleurs : les préparateurs de 
gruau (Tavernier 2007 : 472).  
3881 L’expression ana madākti alāku, que nous pouvons traduire par « partir en campagne » est couramment employée dans 
notre documentation comme élément de description de la conduite des affaires militaires. Un chapitre sera, d’ailleurs, 
spécifiquement dédié au madāktu (§3.5.2). Dans l’archive des Murašu PBS 2/1 114, mentionne des salaires et des provisions 
pour des hommes qui vont en campagne (madāktu), voir §8.2.2.2. 
3882 TuM 2/3 185 enregistre le paiement par Remut-Ninurta de la redevance forfaitaire pesant sur le domaine d’arc d’Ea-
bullissu, le contrôleur (paqdu) de Parysatis. 
3883 Stolper 1985 : 62. 
3884 BE 9 28=TuM 2/3 179 et BE 9 50. 
3885 PIHANS 79 2. 
3886 Le fermage, au total, comprenait 18000 litres d’orge, les 72000 litres de dattes, les rations de Bagamihra, les 2[700] litres 
d’orge et de farine, les 10 jarres-dannu pleines de bière fine, les 10 moutons mâles, les 5 moutons d’un an, les 5 jeunes béliers 
de deux ans, les 5 jeunes béliers d’un an, au total 25 ovins sacrificiel, les 25 hommes du roi (1 me <gur> še-bar 4 me gur zú-
lum-ma kurum6-há Iba-ga-aʾ-mi-hi-iʾ  1[5 gur še-bar] ù qé-me 10 dug dan-nu kaš sag ma-lu-ú 10 udu nita2 {nita2} 5 udu nita2 
[dumu mu-an-na] 5 máš ga-du-ú mu 2-uʾ-ú 5 máš ga-du-ú dumu mu-an-na pap 2[5 udu siskur] 25 lúerin2-meš lugal, l. 1-7). 
PIHANS 79 2 précise que les hommes du roi sont pour le travail (lúerin2-meš a-na dul-lu, l. 5). 
3887 Stolper 2001 : 124.  
3888 « (Concernant) le fermage de tous les champs plantés et en chaume, propriétés du domaine de la dame du palais 
[Précisions géographiques], à l’exception des terres arables, domaines d’arc » (gišbán a-šà-meš gab-bi zaq-pi u pi4 šul-pu us-bar-
ra šá é mí šá é-gal [Précisions géographiques] e-lat še-numun-meš é gišban-meš šá mu 31-kam, l. 1-3). 
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une baisse générale de leur autorité. En revanche, le fait que la location ait exclu les fonds d’arc de la 

terre rend la présence des hommes du roi dans le loyer plus problématique, ces derniers étant très 

probablement associés aux obligations grevant ces unités de terres de service. Dans le cas contraire, 

cela pourrait indiquer que les structures domaniales étaient grevées des mêmes obligations que les 

terres de services. Toutefois, nous pourrions aussi, hypothétiquement, dissocier le contenu du 

fermage du statut des terres louées. Les administrateurs du domaine de la Dame du Palais auraient 

utilisé le revenu lié à la mise en location d’une partie de la terre, pour remplir les obligations, ici celle 

de fournir un homme du roi, pesant sur l’autre partie, celle comportant des domaines d’arc. Sur ce 

point la discussion reste ouverte.  

 

8.2.3.3. Les préposés (šaknū) et l’administration des haṭrū. 

Le titre de šaknu, n’est propre ni aux structures de type haṭru, ni même à la période étudiée ici. 

En Assyrie, par exemple, il apparaît comme un officier militaire à la tête d’unités de soldat (infanterie, 

cavalerie ou charrerie)3889 impliqué, notamment, dans le fonctionnement logistique de l’armée et la 

conduite des opérations, mais aussi dans la gestion administrative de l’empire3890. Notamment, en 

temps de paix, le šaknu pouvait être impliqué dans la collecte de l’ilku3891. Cette dernière fonction est 

celle qui se rapproche le plus de celle que nous percevons au travers de l’archive des Murašu. En effet, 

le šaknu y intervient principalement à deux niveaux : il donnait en fermage des terres de services 

associées au haṭru dont il avait la charge, et percevait les redevances qui les grevaient3892. Pour autant, 

les traces des fonctions proprement militaires des préposés, toutes ténues qu’elles puissent être, ne 

sont pas absentes. 

Nous proposons ici, de présenter les fonctions du šaknu et la manière dont il administrait son 

haṭru, à travers un exemple, celui de Zabin, fils de Balaṭu, le šaknu des scribes-sur-parchemin de 

l'armée3893. S’il apparaît le plus souvent comme destinataire, en dernier lieu, d’ilku financés par les 

Murašu3894, il céda en fermage un domaine d’arc à Enlil-šum-iddin en l’an 1 de Darius II3895. En réalité, 

dans l’ensemble de ces textes, Zabin n’intervient pas directement, mais par le truchement de Bel-šum-

iddin, qualifié tantôt de « second » (šanû)3896 tantôt de « contrôleur » (paqdu)3897, de son frère et associé 

(ahu)3898, Nabu-mit-uballiṭ. Ces administrateurs étaient chargés de l’organisation interne du haṭru, mais 

                                                             
3889 Dezsó 2012a : 75, 180-187 et Dezsó 2012b : 42, 112. 
3890 Voir Henshaw 1967 et 1968 et Postgate 1980. 
3891 Postgate 1980 : 74-75. 
3892 Stolper 1985 : 82. 
3893 Pour un développement plus exhaustif, voir Stolper 1985 : 82-88. 
3894 BE 10 102, PBS 2/1 29, 66. 
3895 PBS 2/1 34. 
3896 PBS 2/1 66. Des seconds du šaknu sont mentionnés en BE 9 44, BE 10 5,  75 et 81. 
3897 BE 10 102. Des intendants du šaknu sont mentionnés en BE 10 62, PBS 2/1 65, 74, 92, 105, 130, 195, 198, TuM 2/3 184 et 187. 
3898 PBS 2/1 27, 29. G. Cardascia précise que le « frère » n’était pas systématiquement un membre de la famille du šaknu, mais 
aussi un associé (Cardascia 1951 : 105). Des associés du šaknu sont mentionnés en BE 10 61, 66, 136, 162, 191, 194, TuM 2/3 189 
et UCP 9/3 269ff. 
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le rôle spécifique de chacun n’est pas toujours facile à déterminer3899. À leurs côtés, d’autres officiers 

pouvaient intervenir plus ponctuellement dans la gestion des haṭrū, tels que le percepteur (dēkû)3900, 

le messager (mār šipri)3901, l’agent (mār bīti)3902, le scribe-sur-parchemin (sepīru)3903 ou le serviteur 

(ardu)3904. Dans le cas du haṭru des scribes-sur-parchemins, Zabin n’apparaît sans intermédiaire que 

dans un seul document, UCP 9/3 269ff, où il constitue l’autorité qui certifie la validité de la transaction 

enregistrée3905. Cette dernière est particulièrement intéressante puisque la « quittance dialoguée » 

enregistre l’équipement complet d’un cavalier fourni par Remut-Ninurta. Zabin y tenait certes un rôle 

mineur, mais le document n’en constitue pas moins un indice des fonctions militaires des haṭru et de 

leurs préposés3906. L’ensemble de ces documents montre, en outre, que Zabin exerça la fonction de 

šaknu pendant, probablement, 3 ans (entre Dar II 1 et Dar II 3). S’il ne s’agit pas de la carrière la plus 

longue attestée pour un préposé3907, une telle stabilité n’était pas pour autant si courante3908. D’autant 

plus que, le préposé ayant précédé et succédé à Zabin n’étant autre que son frère Nabu-mit-

uballiṭ3909, l’office semble être resté largement, si ce n’est uniquement3910, entre les mains de la famille 

durant la période documentée. Toutefois, pour M. Stolper, ce mode d’administration basé sur des 

« relations stables » entre le šaknu et les membres de son haṭru, illustré à une occasion par 

l’appartenance de celui-ci à la communauté des tenanciers3911, n’était pas nécessairement la norme3912. 

Selon lui, les nombreux cas des connexions « instables »3913 entre le šaknu et son haṭru, s’expliquent par 

                                                             
3899 Stolper 1985 : 83. 
3900 BE 9 75, PBS 2/1 188, 196 (Stolper 1985 : 83). 
3901 PBS 2/1 3. 
3902 BE 10 91, PBS 2/1 125 et 188. 
3903 PBS 2/1 95. 
3904 BE 10 80. 
3905 « Gadal-Yama a fait dresser (une quittance) auprès Zabīni, le saknu des sepīrū de l’armée et il l’a donnée à Remut-Ninurta, 
fils de Murašu » (ú-šá-az-za-az-ma Iga-da-al-ia-a-ma it-ti Iza-bi-in lúšak-nu šá lúsi-pi-ri-meš šá lúú-qu a-na Ire-mut-dmaš a šá Imu-ra-
šú-ú i-nam-din, l. 19-21) 
3906 Ce thème, au travers, notamment de la campagne de mobilisation en l’an 2 de Darius II sera abordé en §8.2.2.2. 
3907 M. Stolper cite plusieurs šaknu dont les carrières s’étendirent sur plusieurs années (Stolper 1985 : 84-85, on trouvera 
également des références textuelles en Annexe 3, I et IV) : Gusuri/Labaši (Dar II 1 à 4, Ceux qui nourrissent les chevaux), 
Ahunaia (Dar II 2-6, Cuisiniers), Šamaš-kāṣir/Šakakalbi (Dar II 4-Dar II 7, fabricants de rouleaux de parchemins), Nabu-
nadin/Bel-bullissu (Dar II 2-Dar II 6, Travailleurs-šušānu qui travaillent l’argile), Bel-šar-uṣur/Marduk-Belšunu (Dar II 1-Dar 
II 4, Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu). 
3908 Les préposés pouvaient aussi avoir tenu des offices très courts, durant moins d’une année. Les haṭrū concernés sont ceux 
des Arumaya (3 šaknū entre Dar II 3 et Dar II 5), Domaine de l’écuyer (5 šaknū entre Dar II 3 et Dar II 7). Voir Annexe 3, IV et 
Stolper 1985 : 87. 
3909 BE 10 7=TuM 2/3 181 (avec son patronyme) et PBS 2/1 89. M. Stolper a relevé des liens familiaux similaires au sein de 
plusieurs haṭrū : Eriba/Nanaia-iddin et Kuṣur/Nanaia-iddin (banaikānu), Hanaiaʾ-ili/Zabaddu et Zabaddu (Gardiens de la 
porte), Voir Stolper 1984 : 85. 
3910 Les autres documents relatifs à ce haṭru ne mentionnent pas le šaknu (BE 10 33, 37, PBS 2/1 3, 11, 185). En revanche, 
l’officier qui avait autorité et droit dessus est parfois désigné par la formule « le haṭru aux mains (ša qātē) de NP ». 
3911 Sous l’expression « connexion stable », M. Stolper regroupe les cas dans lesquels les šaknū exerçaient leur office pendant 
un laps de temps remarquable, les cas où les šaknū appartenaient à une même famille et enfin l’attestation d’un tenancier 
devenu šaknu : Bel-ereš, fils de Bagadata, préposé des Arumaya en BE 10 111 et PBS 2/1 77 et bēl qašti en PBS 2/1 192 (Stolper 
1985 : 84). 
3912 Stolper 1985 : 88. 
3913 Les « connexions instables », selon M. Stolper, sont celles dans lesquelles les šaknū exerçaient, parfois en même temps 
(voir l’analyse de PBS 2/1 48, Stolper 1985 : 85-86), mais le plus souvent en alternance des fonctions sur plusieurs haṭrū : 
Iltammeš-barakku/Nidintu-Bel (BE 10 107, Meliténiens et Urartéens et PBS 2/1 6, Batelier), Pe-kuššu/Ṣahartu šaknu des 
habitants des faubourgs (TuM 2/3 188) est paqdu d’Amurru-šum-iškun le šaknu du domaine de l’écuyer en PBS 2/1 198, etc. 
Voir Stolper 1985 : 86-87.  
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le fait que la nomination des préposés revenait aux hauts administrateurs locaux ou impériaux, qui 

avaient, en dernier lieu, autorité sur les haṭrū3914.  

 

8.2.3.4. Les communautés-haṭru et l’administration impériale achéménide. 

La question de la haute administration impériale achéménide et de ses liens avec les haṭrū n’est 

pas tout à fait absente de l’archive des Murašu. Le plus souvent l’autorité de ses membres se manifeste 

de trois manières : 

- Par un contrôle direct qui est traduit par l’expression « le haṭru dépendant (ša qātē) de NP 

(Patešu en BE 10 37, Abu-ul-idi en PBS 2/1 3 et Ispitamu en PBS 2/1 27, tous les trois sur le haṭru des 

scribes-sur-parchemin). 

- Par un lien de subordination entre le préposé et un supérieur traduit par l’expression « NP, le 

préposé, serviteur (ardu) de NP » (Unnatu3915 serviteur de Manuštanu en BE 9 93, les serviteurs 

d’Artahšar : Bazuzu3916 en PBS 2/1 193 et BE 10 58 ainsi que Pamunu3917 en PBS 2/1 205, Pakiki3918 

serviteur de Gubaru en BE 10 84 et 85). 

- Par une position à l’origine des ordres de paiements traduite par l’expression « sur mandat écrit 

(šipirtu) (et scellé) de NP » (Manušanu pour les haṭru des travailleurs-šušānu en BE 9 75, Abi-ul-idi et 

Ṣiha sur le haṭru des scribes-sur-parchemin en PBS 2/1 3 et Arbareme sur Girpana3919). Partant de ces 

différentes occurrences, M. Stolper a reconstitué plusieurs chaines hiérarchiques entre la direction 

du haṭrū et les dignitaires de l’empire achéménide qu’il a réussi à identifier3920. Ces derniers, ainsi que 

les relations qu’ils entretenaient entre eux et avec les plus hautes sphères impériales, nous sont 

connus par les sources classiques, notamment par Photius citant les Persika de Ctésias de Cnide3921. Pour 

cela, nous avons résumé et schématisé les conclusions de cette étude. 

                                                             
3914 Stolper 1985 : 88. 
3915 Préposé du haṭru des travailleurs-šušānu du trésor royal. 
3916 Préposé du haṭru des éclaireurs du flanc droit. 
3917 Préposé du haṭru des travailleurs-šušānu du trésor royal. 
3918 Préposé du haṭru des Bouchers (du prince héritier). 
3919 šaknu du domaine du chef écuyer (PBS 2/1 114). 
3920 Stolper 1985 : 88-96 et la bibliographie afférente. L’identification des officiers mentionnés dans les sources babyloniennes 
à leurs homonymes des sources classique n’est pas toujours évidente. Nous renvoyons donc à cette étude pour plus de 
précisions. Spécifiquement, pour (A) Manuštanu/Artareme = Stolper 1985 : 90-91, pour (B) Istpitamu et son père Patešu = 94-
95, pour (C) Arbareme = 96, pour (D) Artahšar = 91. 
3921 Par ce biais nous savons que (1) Artarios, le père de Menostanes était Satrape de Babylone (Stolper 1985 : 90, Ctésias §38) 
et Spitames et son père Petimas avaient été envoyés avec Artarios en émissaires contre Megabyzos (Stolper 1985 : 94, Ctésias 
§39). 
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Fig 60 : Les haṭrū et la haute administration impériale achéménide dans les archives des Murašu 

 

Plusieurs constatations s’imposent. D’abord, les officiers administrant les haṭrū faisaient le plus 

souvent partie de la haute administration ou de l’aristocratie achéménide et appartenaient parfois 

même à la famille royale3922. Ils étaient impliqués dans les affaires militaires, comme, par exemple, lors 

de la rébellion de Mégabyze le satrape de Syrie3923, contre laquelle étaient intervenus Artoxares, 

Artarios, Petisas3924 et Spitames3925. En outre, durant des troubles successoraux qui marquèrent le début 

                                                             
3922 Artarios était le frère d’Artaxerxès (Stolper 1985 : 90 et Ctésias §38). Son fils, Manuštunu (BE 9 83, Tolini 2011 (vol. 1) : 
525-526), ainsi qu’Arbareme (TuM 2/3 204, Tolini 2011 (vol. 1) : 526-527) sont qualifiés de « fils de la Maison royale ». 
3923 Pour cet évènement, voir Briant 1996 : 594-595. 
3924 Petisas est un nom égyptien (Pêt-Isis) 
3925 Stolper 1985 : 94 et Ctésias §39. 
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du règne de Darius II, à suite de l’assassinat de Xerxès II, Menastones avait pris le parti de Sogdianos3926. 

À l’inverse, Artoxares, qui avait été exilé en Arménie, car jugé trop proche de Mégabyze3927, ainsi 

qu’Arbarios, le chef de la cavalerie3928, avaient soutenu Ochos, le futur Darius II. Corrélativement, ces 

prises de position dans les conflits dynastiques purent entraîner des changements dans la haute 

administration des haṭrū qui, pour autant que nous puissions en juger, n’affectèrent pas 

nécessairement les préposés. Aussi, Pamunu le šaknu des travailleurs-šušānu du trésor royal fut le 

serviteur (ardu) de Manuštanu à la fin du règne d’Artaxerxès3929, puis celui d’Artahšar durant celui de 

Darius II3930. Ce changement d’allégeance est à attribuer à la mort par suicide de Ménostanes 

(Manuštanu) suite à la victoire d’Ochos et à sa capture3931. Artahšar acquis alors le haṭru du trésor royal, 

mais aussi tous les petits administrateurs qui y étaient attachés. 

 Enfin, nous constatons que certains membres de la noblesse achéménide pouvaient avoir 

autorité sur plusieurs haṭrū. Par exemple, Artahšar était lié à la fois au haṭru du trésor royal et à celui 

des éclaireurs du flanc droit. En outre, Abi-ul-idi et surtout Ṣiha le satrape (ahšadrapanu), un fait ici un 

administrateur de second rang3932, qui étaient impliqués dans l’administration de plusieurs haṭrū, 

endossaient vraisemblablement des fonctions administratives et politiques, au moins au niveau 

local3933. Considérant cela, il apparaît surtout que les haṭrū ne fonctionnaient pas isolément, mais 

étaient intégrés dans des structures plus larges, plus ou moins, liées aux domaines de l’aristocratie et 

des officiers de l’État3934. 

 

8.2.4. Impôts et obligations de service. 

Si les terres de services nous sont ainsi documentées par l’archive des Murašu, c’est 

évidemment parcqu’elles étaient a priori grevées de deux types d’obligations : un service effectif et 

une redevance en nature. Toutefois, la documentation montre que ces obligations pouvaient prendre 

la forme d’un ilku versé souvent en argent.  

 

8.2.4.1. L’ilku et la question d’une obligation de service. 

Précédemment, nous avons présenté l’ilku comme un mot générique regroupant différentes 

obligations, notamment sur la base de formules spécifiquement employées dans l’archive des 

Murašu3935. Dans ce corpus, l’ilku complet (ilku gamru) se décomposait, le plus souvent3936, en quatre 

                                                             
3926 Stolper 1985 : 90 et Ctésias §50-51. Pour un résumé de cet évènement décrit dans Ctésias §47-52, voir Briant 1996 : 605-
608 et Tolini 2011 (vol. 1) : 553-554. 
3927 Stolper 1985 : 91 et Ctésias §47. 
3928 Tolini 2011 (vol. 1) : 526, Stolper 1985 : 96 et Ctésias §47. 
3929 PIHANS 54 59 ([Ip]a-mu-[ú-nu] lúìr šá Ima-[nu-u]š-ta-nu, l. 4, Arta […]). 
3930 PBS 2/1 104 (Dar II 5), 205 (Dar II 4), BE 10 88 (Dar II 4). 
3931 Ctésias §51. 
3932 Stolper 1985 : 58, 94. 
3933 Stolper 1985 : 94. 
3934 Stolper 1985 : 99.  
3935 Voir §4.1.4. 
3936 Ces quatre obligations sont le plus souvent mentionnées ensemble, bien que nous recensions certaines exceptions dont 
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obligations : la redevance-bāra (bāru), la farine du roi (qēme ša šarri)3937, ainsi que toutes les (autres) 

contributions à la maison du roi (mimma nadānātu ša bīt šarri), et enfin l’homme du roi (ṣāb šarri). Si la 

terminologie des trois premières évoque des redevances en produits agricoles transformés ou non, la 

nature de la dernière est plus complexe.  

 

Texte Nombre 
de terres 

ilku3938 Argent Moyenne Autres produits Durée Date 
H
R 

F
R 

P
D
R 

B 

BE 10 101 15a X X X X 900 60  1 an Dar II 5 
BE 10 115 2a X X X X 120 60  1 an Dar II 6 
BE 10 26 1a X X X X 30 30  1 an Dar II 7 
BE 10 58 1/2a 

 
X X X 75 150 90 l de farine 1 an Dar II 2 

BE 10 6 2a X X X X 60 30  1 an Arta 41 
BE 10 64 1a X X X X 30 30  1 an Dar II 3 
BE 10 65 4a X X X X 120 30  1 an Dar II 3 
BE 10 67 1a X X X X 60 60  1 an Dar II 3 
BE 10 69 1a X X X X 60 60 1 Jarre-dannu de bière fine, 1 

mouton, 60 l de farine et 
d'orge 

1 an Dar II 3 

BE 10 70 1a X X X X 15 15  1 an Dar II 3 
BE 10 75 1a X X X X 30 30 18 l de bière, 30 l de farine 1 an Dar II 3 
BE 10 80 2a X X X X np 

 
 1 an Dar II 3 

BE 10 88 3a X X X X 120 40  1 an Dar II 4 
BE 10 91 2a X X X X 300 150  1 an Dar II 4 
BE 10 93 1a X X X X 40 40  1 an Dar II 4 
BE 10 97 1a X X X X 120 120 1 jarre-dannu de bière fine, 60 

l de farine, 1 mouton 
1 an Dar II 3 

BE 9 12 2a     240 120  1 an Arta 28 
BE 9 13* 1a 

 
X 

 
X - 

 
 

  

BE 9 23 3,5a 7r X X X X […] […]  1 an Arta 30 
BE 9 44 5a 1/2a 

3/4a 
1/3a 

X X X X 240 ≈39  1 an Arta 34/35 

BE 9 70 7a X X 
 

X 120 ≈17 1 jarre-dannu de bière fine, 60 
l de farine 

1 an Arta 39 

BE 9 75 3,5a 
  

X 
 

210 60  1 an Arta 40 
BE 9 82 9,5 X X X X 960 ≈100  1 an Arta 40 
BE 9 83 3a X X X X 60 20  1 an Arta 40 

PIHANS 79 47 […] X X X X […] -  [1 an] Dar II 6 
PIHANS 79 50 np 

    
110 -  1 an Arta 25 

PIHANS 79 51 […] X X X X [...] -  [1 an] Arta 29 
PIHANS 79 52 10a ? X X X X 360 36 ?  1 an Arta 29 
PIHANS 79 53 5a X X X X 600 120 ?  

  

PIHANS 79 54= 
PIHANS 54 55 

10a 
 

X X X 1020 102  1 an Arta 40 

                                                             
les occurrences ne semblent répondre à aucun schéma logique. 
3937 Pour une définition de ces redevances, voir Cardascia 1951 : 99. Pour faire bref, il précise que la farine du roi est un impôt 
en nature, que le terme barra proviendrait d’un mot perse qui signifierait « charge » ou « impôt » et que les productions du 
domaine du roi rassemblent les autres impôts qui ne sont pas cités dans l’énumération. 
3938 Les abréviations employées sont les suivantes : HR = homme du roi, FR = farine du roi, PDR = production du domaine royal 
et B = redevance-bāra. Lorsque rien n’est indiqué, cela signifie que le texte emploi l’expression « ilku complet ». 
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PIHANS 79 57 1a ? 
  

X X 25 25  1 an Dar II 4 
PIHANS 79 79 […] 

 
X X X [...] -  1 an Dar II 4 

PIHANS 79 80 […] 
 

X X X [...] -  [...] [...] 
PBS 2/1 101 4a X X X X 240 60 1 jarre-dannu de bière fine, 

[x]+90 l d’orge et de farine, 1 
mouton 

1 an Dar II 4 

PBS 2/1 117 np X X X X 900 - 360 l de farine et d'orge, 4 
jarres-dannu de bière fine 

1 an Dar II 6 

PBS 2/1 120 np X X X X 60 - 1 jarre-dannu de bière fine, 1 
mouton, 60 l de farine et 
d'orge 

1 an Dar II 5 

PBS 2/1 125 1a X X X X 30 30  1 an Dar II 6 
PBS 2/1 128 np X X X X np -  1 an Dar II 6 
PBS 2/1 130 1a X X X X 60 60  1 an Dar II 5 
PBS 2/1 132 1a X X X X 20 20  1 an Dar II 6 
PBS 2/1 133 2a X X X X 90 45 1 jarre-dannu de bière fine, 1 

mouton, les 90 l de farine et 
d’orge 

1 an Dar II 7 

PBS 2/1 136 1a X X X X 20 20 30 l de farine, 2 récipients-
ṣindû de bière 

1 an Dar II 7 

PBS 2/1 141 [...] X X X X [...] -  1 an Dar II 7 
PBS 2/1 142 5a X X X X 420 84  1 an Dar II 7 
PBS 2/1 166 […]     420 - 2 jarres-dannu de bière fine, 2 

moutons 
1 an […] 

PBS 2/1 168 1a   X X 60 60 50 l de farine 1 an [...] 
PBS 2/1 188 np X X X X 180 -  1 an Dar II 1 
PBS 2/1 189 1a     180 180  1 an  Dar II 1 
PBS 2/1 191 1a     90 90 1 jarre-dannu de bière fine, 

96 l d’orge et de farine, un 
mouton 

 
1 an 

Dar II 2 

PBS 2/1 193 np X X X X 60 -  1 an Dar II 2 
PBS 2/1 195 1a X X X X 60 60  1 an Dar II 3 
PBS 2/1 196 1a X X X X 55 55 1 jarre-dannu de bière, 1 

mouton, 60 l d’orge et de 
farine 

1 an Dar II 3 

PBS 2/1 203 1a X X X X 60 60  1 an Dar II 4 
PBS 2/1 207 2a X X X X 50 12,5  2 ans Dar II 4 

et 5 
PBS 2/1 216 1a     40 40  1 an Dar II 5 
PBS 2/1 217 np X X X X 120 - 1 jarre-dannu de bière fine, 90 

l de farine et d’orge, 1 
mouton 

1 an Dar II 6 

PBS 2/1 220 1a     12 12  1 an Dar II 7 
PBS 2/1 24 1a  X X X 24 24  1 an Dar II 4 
PBS 2/1 29 2a 

 
X 

 
X np -  1 an Dar II 1 

PBS 2/1 3* [...] X X X X np -  1 an Arta 41 
PBS 2/1 38 [...] X X X X [...] -  [1 an] Dar II 1 
PBS 2/1 47 4u ? X X X X 120 30 ?  1 an Dar II 2 
PBS 2/1 52 1a ? 

 
X X X 51 51 1 jarre-dannu de bière fine, 

2[+x] moutons, 60 l de farine 
et d'orge. 

1 an Dar II 2 

PBS 2/1 63 10a, 6u, 
1/16c 

X X X X 300 - 2 jarres-dannu de bière fine, 2 
moutons, 180 l de farine 

1 an Dar II 3 

PBS 2/1 66 1c X X X X 240 -  1 an Dar II 3 
PBS 2/1 76 8a 1c X X X X 960 -  1 an Dar II 3 
PBS 2/1 80 1a     90 90  1 an Dar II 4 
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PBS 2/1 87 10a 6u 
1/16c 

X X X X 300 -  1 an Dar II 4 

PBS 2/1 95 2a 
 

X X X 180 90  1 an Dar II 4 
PBS 2/1 99 [...] X X X X 300 -  1 an Dar II 3 
PIHANS 54 51 [...] 

 
X X 

 
120 -  [...] [...] 

PIHANS 54 3 [...] 
 

X X X [...] -  [...] [...] 
PIHANS 54 4 [...] X X X X [...] -  1 an Arta 38 
TuM 2/3 180 1a     60 60  1 an  Arta 40 
TuM 2/3 184 4a X X X X 420 105 180 l d'orge et de farine, 2 

jarres-dannu de bière fine, 
deux moutons 

1 an Dar II 4 

TuM 2/3 187 2a X X X X 120 60  1 an Dar II 5 
TuM 2/3 188 1a X X X X 30 30  1 an Dar II 6 
TuM 2/3 189 7a X X X X 140 20  1 an Dar II 7 

Fig 59 : L’ilku dans l’archive des Murašu 
 

Dans les quittances, étudiées en détail par G. Cardascia3939, l’ilku consistait, systématiquement, en une 

somme d’argent, parfois accompagnée de farine, d’orge, de moutons et de bière3940. Les montants de 

l’argent payé au titre de l’ilku connaissent d’importantes variations, puisqu’ils s’étendent de 15 à 1020 

sicles3941, mais peuvent concerner plusieurs terres de services. Si nous prenons en compte les 

moyennes, dont l’estimation peut poser problème3942, l’écart entre le plus petit (15 sicles3943) et le plus 

grand (180 sicles3944) ilku reste important. Il n’en demeure pas moins, comme l’a remarqué G. 

Cardascia3945, qu’en valeur moyenne comme absolu, le montant d’une mine (60 sicles) revient le plus 

souvent. Dans une moindre mesure, nous retrouvons aussi régulièrement des ilkū de 30 sicles par 

domaine d’arc3946. De la même manière, les fournitures en nature, sans rendre compte d’une 

proportionnalité stricte avec le nombre de fonds concernés, présentent certaines récurrences. Ainsi, 

trouvons à plusieurs reprises la séquence « un mouton, une jarre-dannu de bière fine et 90 l. d’orge et 

de farine »3947, mais aussi plusieurs valeurs qui en sont des multiples directs3948. Par conséquent, pour 

                                                             
3939 Nous renvoyons le lecteur directement à cette étude qui développe des thèmes, liés à cette opération, que nous 
n’aborderons pas ici, tels que la périodicité des paiements (Cardascia 1951 : 98-106). 
3940 G. Cardascia considère ces denrées comme « des prestations accessoires en nature, […] des bakhchich destinés au šaknu » 
(Cardascia 1951 : 100). Toutefois, dans les textes, ces produits en nature ne sont distingués d’aucune manière du paiement 
en argent (ils sont mentionnés dans la même énumération qualifiée d’ilku).   
3941 Un ilku de 15 sicles pour un domaine d’arc est mentionné en BE 10 70. Il s’élevait à 1020 sicles pour 10 domaines d’arc en 
PIHANS 79 54= PIHANS 54 55. 
3942 Pour évaluer les moyennes nous sommes confrontés à deux problèmes : d’abord l’état général d’une tablette ne nous 
permet pas toujours de connaitre le nombre de fonds impliqués, ensuite les parts de parcelles ne sont pas toujours connues. 
De même, pour les terres-u’du et rebû, en dépit de leur nom, nous ne savons pas si elles mesuraient exactement 1/5° et 1/4 
de ¼ de parcelles (§8.2.2.1). 
3943 BE 10 70. 
3944 PBS 2/1 189 mentionne un ilku de 180 sicles pour un domaine d’arc. 
3945 Cardascia 1951 : 100-101. 
3946 BE 10 26, 6, 64, 75, PBS 2/1 125, 47 (?), TuM 2/3 188. 
3947 PBS 2/1 133, 217, 101 (?). BE 10 58 mentionne uniquement 90 l de farine. PBS 2/1 191 mentionne 1 jarre-dannu de bière 
fine, 96 l d’orge et de farine, un mouton. Notons que la quantité de 90 l de farine et d’orge pouvait parfois être remplacée par 
60 l (PBS 2/1 120, 196, BE 10 69, 97). 
3948 2 jarres-dannu de bière fine, 2 moutons, 180 l de farine en PBS 2/1 63, TuM 2/3 184, ou encore 360 l de farine et d’orge, 4 
jarres-dannu de bière fine en PBS 2/1 101. 
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l’argent comme pour les denrées agricoles, bien que les variations soient importantes, il semblerait 

que les quantités de denrées à fournir pour l’ilku étaient calculées sur la base de valeurs standardisées. 

Ces standards étaient sans doute utilisés, ainsi que d’autres paramètres qui nous échappent, 

pour calculer la valeur finale de l’ilku3949. Cette constatation, selon nous, s’applique aussi aux paiements 

en argent. Nonobstant les conclusions de G. Cardascia, la somme d’une mine d’argent pour un 

domaine d’arc, correspondrait davantage à une valeur standard permettant de calculer l’ilku, qu’à un 

montant fixe. Là encore, les variations sont trop importantes et nombreuses pour ne pas être 

significatives. Pour autant, les données rassemblées, dans la partie précédente sur les redevances en 

argent versées par les élites babyloniennes traditionnelles, notamment au titre de la redevance d’arc, 

montre qu’une valeur standard d’une mine, ainsi qu’une seconde bien plus modeste, environ 10 sicles, 

pouvaient avoir servi de bases de calcul3950. De la même manière, en TEBR 1 de l’archive de Ninurta-

ahhe-bulliṭ, les versements effectués pour le compte de domaines d’arc peuvent être regroupés en 

trois ordres de grandeur : entre 1,5 et 2 mines, environ 1 mine et 7,5 sicles. D’une manière générale, 

les valeurs que pouvait atteindre l’ilku nous paraissent extrêmement importantes, surtout que nous 

avons vu qu’une parcelle comprise entre un et trois hectares était à peine suffisante à pourvoir aux 

besoins alimentaires d’une famille et à financer les frais de service d’un soldat3951. La difficulté des 

tenanciers à financer les redevances qui pesaient sur leur fond pourrait constituer un des facteurs de 

la crise dont l’archive des Murašu semble témoigner.  

Les destinataires des paiements effectués par les Murašu au titre de l’ilku étaient le plus souvent 

les préposés (šaknu). Or, la manière dont l’argent était employé après cette étape nous est 

pratiquement inconnue et cela pose un problème, notamment, pour notre compréhension de 

« l’homme du roi » qui entrait dans les composantes de l’ilku. S’il se manifeste dans les sources 

majoritairement sous forme d’un paiement en argent, ce qui pourrait nous conduire à le considérer 

comme une simple redevance, il est néanmoins difficile d’exclure que les préposés n’utilisaient pas 

eux-mêmes cette ressource pour financer, équiper et ravitailler des hommes pour le service. En 

d’autres termes, le ṣāb šarri arrivait aux mains de la haute hiérarchie de l’administration royale sous 

forme d’argent, éventuellement employé au financement de l’armée, ou sous forme de recrues. Deux 

documents vont assez explicitement dans le sens de la seconde proposition. En effet, TuM 2/3 183 et 

PBS 2/1 114, sont des quittances pour les « salaires et les provisions » (idu u ṣidītu) de respectivement 

deux et trois hommes du roi, ces derniers furent équipés en vue d’une campagne (madāktu). Les 

versements sont constitués de 60 sicles d’argent et 360 l. d’orge en PBS 2/1 114, et 50 sicles d’argent 

et 120 l. de farine en TuM 2/3 183. Si nous confrontons ces quantités aux standards de calcul des ilkū, 

il s’avère ces derniers pouvaient théoriquement inclure les frais de financement et d’alimentation des 

                                                             
3949 Citons, à titre d’exemple, des éléments qui ont pu entraîner des variations, la taille réelle de la parcelle, ses conditions de 
mise en culture, mais surtout les demandes de la part des autorités supérieures et, éventuellement, pour l’homme du roi la 
nature du service à accomplir et des à-côtés à financer. 
3950 §5.4.4 
3951 §7.2.3 
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hommes du roi3952. Toutefois, le problème de ces deux occurrences réside dans leur caractère 

exceptionnel au sein de l’ensemble du corpus. En effet, si nous considérons que le fait qu’aucune 

mention équivalente n’est attestée dans le reste de l’archive est signe de la singularité de la situation 

qu’ils documentent, alors il faudrait considérer qu’en temps normal les paiements pour le ṣāb šarri 

concernaient autre chose que le salaire et les provisions d’un homme.  

Nous avons vu que, dans les reconnaissances de dettes destinées à financer l’ilku et que le 

contenu exact de ce dernier était précisé, l’homme du roi n’était jamais mentionné. Nous avons 

proposé alors deux interprétations : soit l’ilku était détaillé justement du fait de cette absence, dans ce 

cas exceptionnel, soit cette expression de l’ilku constituait la situation normale. Dans ce cas il faudrait 

considérer que, lorsqu’un tenancier empruntait aux Murašu, c’était uniquement pour financer la 

farine du roi, la redevance-bāra et les contributions à la maison du roi. Si nous optons pour cette 

deuxième interprétation, il convient d’expliquer la discordance entre ces reconnaissances de dettes 

et les quittances qui indiquent clairement que le ṣāb šarri était très majoritairement compris dans l’ilku 

payé par les Murašu. 

Il nous est possible de proposer un schéma dans lequel les différentes situations que nous avons 

décrites jusque-là pourraient coïncider. Si nous considérons qu’un domaine d’arc devait permettre le 

financement d’un homme, qualifié « d’homme du roi », de pourvoir aux besoins de sa famille et de 

produire des impôts en nature, alors les frais à engager pour les tenanciers seraient de deux types : 

frais internes liés à l’équipement et aux frais de bouche de l’homme du roi et de sa famille et frais 

relevant de l’imposition. Dans cette configuration, les frais internes ne seraient pas inclus dans les 

impôts à verser au préposé (šaknu). Ceux-ci se limiteraient, dès lors, à la farine du roi, la redevance-

bāra et les contributions à la maison du roi. Par conséquent, lorsqu’une impossibilité de paiement pour 

les titulaires se produisait du fait, par exemple, d’une mauvaise récolte, ceux n’avaient à emprunter 

uniquement pour payer les impôts. Or, à partir du moment où la parcelle et son fruit passaient au 

bénéfice des Murašu, la subsistance de l’homme du roi n’était plus assurée par les titulaires et devait 

être incluse dans l’ilku, d’où le fait que ṣāb šarri apparaissent dans les quittances, et non dans les 

reconnaissances de dettes. Dans cette configuration, les documents TuM 2/3 183 et PBS 2/1 114 

seraient exceptionnels, non pas parce que les hommes du roi y seraient des personnes et non des 

redevances, mais parce que les tenanciers avaient eu recours à des prestataires de service recevant 

un salaire. 

En PBS 2/1 114, l’objectif du déplacement nous est connu : une campagne militaire. Cet élément, 

ajouté au fait que durant la mobilisation de 422 que nous évoquerons plus loin3953, aucun soldat n’est 

                                                             
3952 Si nous multiplions par 2 et 3 les standards de calculs énoncés plus haut (pour rappel, une mine, un mouton, une jarre-
dannu de bière fine et 90 l d’orge et de farine), les résultats sont largement supérieures aux quantités mentionnées dans les 
deux textes. Cette supériorité se confirme aussi assez largement avec les valeurs de l’ilku  pour 2 domaines d’arc (240 sicles 
en BE 10 12, 300 en BE 10 92, 120 en BE 10 115, seulement 60 en BE 10 6). Les résultats sont moins flagrants pour les 3 domaines 
d’arcs (120 sicles en BE 10 88 et seulement 60 en BE 9 83). 
3953 §8.2.2.2. 
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qualifié d’homme du roi, pourrait suggérer que la vocation de ces derniers n’était pas nécessairement 

de participer aux campagnes militaires. Les hommes du roi auraient pu être, en conséquence, soit des 

hommes de garnison ou de réservistes3954, soit de la main-d’œuvre affectée aux travaux publics locaux 

organisés par l’administration royale3955. Cette deuxième possibilité pourrait être corroborée par 

PIHANS 79 2, un contrat de location pour des terres de la Dame du Palais, pour lesquelles le loyer 

comprenait 25 hommes du roi, pour le travail (dullu)3956. Dans le schéma d’analyse que nous proposons 

ici, inclure des hommes du roi dans le loyer, aurait permis aux titulaires des domaines d’arc qui, 

rappelons-le, sont exclus de la location, de se voir déchargés de l’obligation de service associée à leur 

fond. Clairement, si notre compréhension du document est exacte, les conséquences de l’opération 

jouaient en faveur des titulaires. 

 Si le schéma que nous avons élaboré ici permet de concilier les informations apportées par les 

différentes occurrences, il n’en demeure pas moins incertain. En effet, dans la plupart des cas, le ṣāb 

šarri demeure un élément de l’ilku que les Murašu versaient aux préposés au titre des terres qu’ils 

avaient acquises. Et même s’il faut avoir conscience que cette opération ne constitue que la partie 

visible d’un système plus vaste, la destination, en dernier lieu, de ces versements demeure inconnue 

et, en l’état de la documentation, il convient de considérer toute tentative d’extrapolation avec 

prudence. En effet, l’idée que, mis à part dans certains cas, les hommes du roi étaient des impôts 

centralisés et employés par la haute administration achéménide est tout aussi vraisemblable que celle 

exprimée ici.   

 

8.2.4.2. Une levée d’hommes en 422. 

En dépit de certains éléments, tels que la dimension civile suggérée par les noms des haṭrū ou 

encore ce que nous venons de voir sur l’homme du roi, la vocation première des terres de services, à 

savoir permettre la mobilisation de soldats, n’est pas absente de l’archive des Murašu. Cette dernière 

contient même des précisions sur une levée réalisée en l’an 2 de Darius II, à travers un dossier, dont 

un traitement à déjà été réalisé par G. Tolini3957. Ce dernier comprend sept textes rédigés durant le 10° 

mois (ṭebētu) de l’année3958, cinq reconnaissances de dettes3959 et deux quittances dialoguées, dont le 

fameux texte UCP 9/3 269ff que nous avons brièvement présenté au début de cette étude3960. Le tableau 

ci-dessous récapitule les passages qui nous intéressent : 

 

                                                             
3954 Stolper 1985 : 70, 98-99. 
3955 Donbaz/Stolper 1997 : 79, Van Driel 1989 : 210, 227. 
3956 Pour le dossier, voir §8.2.3.2. 
3957 Tolini 2011 (vol. 1) : 563-570. Voir aussi Cardascia 1951 : 181-182, Cardascia 1958 : 55-60, Stolper 1985 : 123, Van Driel 2002 : 
254. 
3958 PIHANS 79 83 est endommagé et sa date ne nous est pas connue, cependant plusieurs similarités avec les autres 
reconnaissances de dettes, notamment la mention d’Uruk, permettent de l’intégrer au dossier. 
3959 Les créances diffèrent assez peu de celles que nous avons pu mentionnées jusqu’à présent, puisqu’elles concernent des 
sommes d’argent remboursables en dattes, et contre le prêt desquelles un domaine d’arc est gagé. Toutefois, c’est la clause 
mentionnant la destination de l’argent qui est singulière. 
3960 §8.2.1.1. 
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Texte passage étudié Titulaire(s) Biens versés 
UCP 9/3 
269ff 

voir infra Gadal-Yama 
/Rahīm-ilī 

Voir infra 

PBS 2/1 54 Donne-nous un salaire, des provisions de 
voyage, des habits (lubūšu) et un équipement de 
combat et [(nous accompliront) l’ord]re royal 
[(de se rendre à Uruk) ...]3961 

Ninurta-ah-iddin/Šum-
iddin, Ninurta-uballiṭ 
/Erib-Enlil, Enlil-iddin 
et Bel-ittannu/Šammu 

[…] 

BE 10 61 Les dattes correspondent à l’argent des habits et 
de l’équipement de combat qui leur a été donné 
pour aller à Uruk3962. 

Hannani’ et Gubbaia/ 
Ninurta-êṭir, Nadin et 

Arad-Enlil/Sa’ga’ 

80 kurru de 
dattes 

BE 10 62 Les dattes correspondent aux provisions de 
voyage, aux habits et à l’équipement de combat 
qui lui ont été donnés pour accomplir l'ordre 
royal d'aller à Uruk3963. 

Bibaia/Belšunu 20 kurru de 
dattes 

PBS 2/1 
162 

[Les da]ttes correspondent à l'argent des habits, 
[des provisions de voyage et de l’équipe]ment 
de combat pour le voyage à Uruk [qui] leur [a été 
donné]3964 

[…] 60 kurru de 
dattes 

PBS 2/1 
194 

Les dattes [équivalent] aux habits, aux 
provisions de voyage et à l’équipement de 
combat [qui lui ont été donnés pour aller à 
Uruk]3965. 

Hisdanu/Kidin 20 kurru de 
dattes 

PIHANS 79 
83 

[́équivalent] aux habits et à l’équipement qui a 
été donné pour se rendre à Uruk3966 

[…] 80 kurru de 
dattes 

Fig 61 : Textes documentant une mobilisation en 422 dans les archives des Murašu 
 

Avant d’interpréter ces informations, il convient d’apporter quelques précisions sur la 

terminologie, redondante, employée dans ces documents. Certains termes ne sont employés pour 

décrire des réalités strictement militaires que dans ce dossier. C’est le cas, d’abord, de l’expression 

ṣibûtu ša šarri, attesté, avec le sens d’ordre royal3967, uniquement dans un document de l’archive des 

Gallabu d’Ur daté du règne d’Artaxerxès II, UET 4 1093968. Ensuite, l’association entre unūtu3969 et 

l’équipement de soldats n’est pas propre à ce dossier, ni même à la période dans laquelle il s’inscrit, 

mais les occurrences sont rares à l’époque néo-babylonienne3970. Le terme unūtu se distingue 

nettement du rikis qabli, expression qui n’est plus attestée à cette époque, en ce que celle-ci, même 

avant le règne de Darius Ier, semble ne jamais avoir inclus les armes des soldats3971. UCP 9/3 269ff 

confirme largement cela. 

                                                             
3961 i-di ṣi-di-it lu-bu-uš ú-nu-tu me6 bi-in-na-an-na-šim-ma [a-na ṣi-bu-t]˹ú ?˺ šá lugal […] ṣu-pur-šú-nu, l. 4-7. 
3962 zú-lum-ma šám kù-babbar lu-bu-uš u ú-nu-tú ˹mè˺ šá a-na a-˹la˺-ku a-na unugki sì-na-šú-nu-tú, l. 14-15. 
3963 zú-lum-ma šám ṣi-di-tu4 túglu-bu-uš u ú-nu-tú me6 a-na ṣi-bu-tú šá lugal a-na a-la-ku a-na unugki sì-na-šú, l. 10-12. 
3964[zú-lu]m-ma šám kù-babbar lu-bu!-uš [ṣi-di-tú u ú-nu]-tú me6

! a-na a-la-ku a-na unugki [sì-na-šú]-nu-tú, l. 12-14. 
3965 zú-lum-ma [šám] kù-babbar túglu-bu-uš ṣi-˹di-tu4˺ u ú-nu-tú mè šá ˹sì-na-šú˺, l. 10-11. 
3966 […] šám kù-babbar lu-bu-uš u ú-nu-tú [mè] šá a-na a-la-ku a-na unugki sì-na […], l. 7’-8’. 
3967 CAD Ṣ : 170 (ṣibûtu A, 3b). Le terme ṣibûtu désigne généralement un besoin, une requête ou encore une activité 
commerciale (CAD Ṣ : 167-171). 
3968 Le texte sera abordé plus en détails dans la partie consacrée à l’archive des Gallabu §8.4. 
3969 CAD U/W : 173-178. 
3970 Le terme est attesté dans ce sens depuis l’époque de Mari, jusqu’à l’époque néo-assyrienne (CAD U/W : 174). Pour les 
périodes néo-babylonienne et perse, il est mentionné, hors de l’archive des Murašu, en Abraham 2004 : n°23 et, peut-être, 
en CTMMA 3 31 (§5.4.2). 
3971 §4.4.2. 
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UCP 9/3 269ff 

1 Iga-da-al-ia-a-ma a šá Ira-hi-im-dingir-meš ina hu-ud lìb-bi-šú 
 a-na Ire-mut-dmaš a šá Imu-ra-šu-ú ki-a-am iq-bi um-ma 
 še-numun zaq-pu u ka šul-pu é anše-kur-ra šá Ira-him-dingir-meš ma-la 
 ha-la šá Iba-ri-ki-dingir-meš šá a-na dumu-u-tú Ira-hi-im-dingir-meš {erasure} 
5 a-na Iden-líl-mu-mu šeš-ka a-na lìb-bi il-qu-ú u kul-la-ta 
 1+en anše-kur-ra a-di hu-šu-{erasure}-ki-šú u pu-gu!-da-tu4 1+en túg!su-hat-tu4 
 1+en ši-ir-iʾ-a-nu an-bar 1+en kar-bal-la-tu4 šá ši-ir-iʾ-an-nu 
 1+en ku-ú-ra-pa-nu šá su-hat-tu4 1+en kar-bal-la-tu4 su-hat-tu4 1+en kuššal-ṭu šá e-lu-ú 
 120 ši-il-ta-ah šu-uš-ku-pu u ši-il-ta-ah gi-ir-ri 1+en ṭe!-e-pu an-bar 
10 šá! kuššal-ṭu 2 gišas-ma-ru-ú an-bar ù 1 ma-na kù-babbar 
 a-na ṣi-di-tu4 a-na ṣi-bu-tu šá lugal {erasure} 
 a-na a-la-ku a-na unugki i bi-in-nam-ma 
 a-na muh-hi é anše-kur-ra ma-la ha-la-ka lu-ul-lik ár-ku Ire-mut-dmaš iš-me-šu-ma 
 1+en anše-kur-ra u ú-nu-ut ta-ha-zu gab-bi a-ki-i šá ina la-li-en-na šá-ṭar 
15 ù 1 ma-na kù-babbar a-na ṣi-di-tu4 a-na ṣi-bu-ut-tu4 šá lugal {a-na} 
 a-na a-la-ku a-na unugki a-na ugu é kur-ra-meš 
 mu-meš id-daš-šú pu-ut la šá-ka-nu šá pi-qú-ud Iga-da-al-ia-a-ma 
 na-ší ú-šá-az-za-az-ma Iga-da-al-ia-a-ma it-ti 
 za-bi-in lúšak-nu šá lúsi-pi-ri-meš šá lúú-qu a-na 
20 Ire-mut-dmaš a šá Imu-ra-šú-ú i-nam-din 
 lúmu-kin7 Iden-líl-ki-šìr u Idu-gur-mu-urì a-meš šá Iìr-den-líl 
 Iden-líl-mu-mu a šá Itat-tan-nu Iap-la-a šeš Iden-lugal-urì 
 lúšak-nu šá lúšu-šá-ni-meš dumu-meš hi-sa-a-nu dumu Idamar-utu-en-šú-nu 
 Iìr-ia a šá Idmaš-šeš-mu Iìr-dme-me a šá Idmaš-mu 
25 Iìr-ia a šá Ibul-luṭ-a Iden-líl-gin-a a šá 
 ka-ṣir Ina-din a šá Igissu-dmaš 
 lúumbisag Idmaš-ad-urì a šá Iden-líl-mu-mu nibruki iti ab u4 18 kam mu 2 kam 
 Ida-ri-ia-a-muš lugal kur-kur 
 
R. na4 kišib / Iìr-ia / dumu šá / Ibul-luṭ-a / na4 kišib Iìr-dme-me / a šá Idmaš-mu 
R.E. na4 kišib / Iden-líl-mu-mu / a šá Itat-tan-nu 
U.E. na4 kišib Ia-a / šeš šá Iden-lugal-urì / lúšak-nu šá lúšu-šá-ni-meš / dumu hi-sa-a-nu a šá Idamar-utu-en-šú-nu 
/ na4 kišib / Iga-da-al-ia-a-ma / a šá Ira-hi-im-dingir-meš 
L. E. na4 kišib Iìr-ia / a šá Idmaš-mu-urì / na4 kišib / Iden-líl-ki-šìr / a šá Iìr-d50 

 
(1-2)Gadal-Yama, fils de Rahim-ili, de son plein gré, a parlé ainsi à Remut-Ninurta, fils de Murašu : « (3-

5)(Concernant) la terre arable plantée et en chaumes, le domaine de cheval de Rahim-ili, toute la part de Barik-
ili, que tu détiens depuis l’adoption de Rahim-ili par Enlil-šum-iddin ton frère : (6-13) donne-moi un cheval 
avec son harnais et ses brides, un vêtement-suhattu, un šir'am renforcé de fer, un casque karballatu 
accompagnant le šir'am, un couvre-nuque-kūrapānu en/du suhattu, une coiffe karballatu en/du suhattu, un 
carquois-šalṭu pour 120 flèches munies de pointes et non-assemblées, une arme-ṭēpu en fer de carquois, deux 
lances de fer et une mine d’argent pour les provisions pour aller à Uruk selon l’ordre royal, afin que je 
remplisse le service (alāku) qui pèse sur ta part de domaine de cheval ». (13-17) Remut-Ninurta l’entendit et 
lui donna un cheval, tout l’équipement de combat conformément à ce qui est écrit ci-dessus et une mine 
d’argent pour les provisions pour aller à Uruk selon l’ordre royal, pour le compte de ta part de domaine de 
cheval. (17-18)Gadal-Yama a la responsabilité de tout ce qui lui a été confié. Il fera établir (une quittance) par 
Zabini, le préposé (šaknu) des scribes sur parchemin (sepīru) de l’armée et il la donnera à Remut-Ninurta, fils 
de Murašu. 
(22-28)(Les témoins et le scribe). 
(28-29)(Fait à) Nippur, le 18° jour du mois de ṭebētu (x) de l’an 2 de Darius II, roi des pays. 
(Tranches)Sceau-cylindre d’Ardiya, fils de Bulluṭa, sceau-cylindre d’Arad-Gula, fils de Ninurta-iddin, sceau-
cylindre d’Enlil-šum-iddin, fils de Tattannu, sceau-cylindre d’Aplaia, « frère » de Bel-šar-uṣur, le préposé des 
travailleurs dépendants mār hisanni, fils de Marduk-belšunu, sceau-cylindre de Gadal-Yama, fils de Rahim-ili 
; sceau-cylindre d’Ardiya fils de Ninurta-šum-uṣur, sceau-cylindre d’Enlil-kišir, fils d’Arad-Enlil. 
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Dans la partie du contrat au discours direct, la liste des pièces d’équipement fournies en plus de la 

mine d’argent est énoncée, puis résumée par le terme unūtu dans la suite du contrat. Ainsi, nous 

savons que ce dernier désignait trois types de fournitures :  

- L’équipement pour le cheval constitué du harnais et des brides. Un tissu ou une pièce de 

peau devait, vraisemblablement, faire office de tapis de selle. 

- Les équipements et pièces d’armure3972 : l’élément principal est un šir’am en fer. Nous 

ignorons, toutefois, s’il s’agissait d’une simple cuirasse renforcée de morceau de métal ou d’une 

véritable armure. Le šir’am est associé à une coiffe-karballatu et, bien que le matériau de ce dernier ne 

soit pas précisé, nous supposons qu’il a pu aussi être renforcé de métal, le mot pourrait ainsi désigner 

ici un casque3973. En plus de ces pièces, Gadal-Yama reçut un textile-suhattu, que L. Quillien a 

récemment proposé d’identifier comme un équivalent, de meilleure facture, du túgkur-ra3974. L’absence 

de ce dernier textile dans le texte pourrait consolider cette hypothèse. Le suhattu, à l’instar du túgkur-

ra, a pu être utilisé pour fabriquer un deuxième karballatu, à mettre en-dessous du premier en métal, 

ainsi qu’un kūrapānu. Cette pièce, mentionnée uniquement dans ce texte, aurait pu être une sorte de 

couvre-nuque3975. 

- L’ensemble d’armes fourni à Gadal-Yama est composé de flèches munies de pointes et 

non-assemblées, de deux lances, et d’une arme en fer (ṭēpu), probablement un glaive ou un 

poignard3976. L’absence de l’arc laisse supposer que Gadal-Yama en possédait déjà un.  

Le cheval et la mine d’argent, puisqu’ils sont mentionnés à nouveau dans la seconde partie du 

contrat, n’étaient pas compris dans l’équipement. Ainsi, il faudrait comprendre unūtu comme une 

référence à un équipement spécialisé propre à la fonction de celui qui l’utilisait, ici un cavalier lourd. 

D’ailleurs, le terme est à plusieurs reprises associé au complément de nom « de combat » (ša tāhazu)3977. 

Cette définition permet d’opérer une distinction d’avec le terme lubūšu, traduit ici par « habit », connu 

ailleurs pour avoir désigné, entre autres des vêtements cérémoniels3978, et qui fait sans doute référence 

ici à des habits de base3979. En résumé, les frais engagés par les Murašu concernent, les provisions, les 

habits et l’équipement des soldats.  

La deuxième information notable transmise par ce dossier concerne la destination des soldats 

mobilisés. En effet, chacun des documents qui le constituent précise que les produits mentionnés 

furent versés « (sur ordre royal), pour aller à Uruk » (ana alāku ana Uruk). Le contexte de cette 

mobilisation de soldats dans la ville de Babylonie méridionale est difficile à reconstituer et les 

propositions des chercheurs à ce propos ne sont pas entièrement satisfaisantes, comme le souligne 

                                                             
3972 Pour l’identification des pièces, voir Excursus 
3973 Kleber 2014 : 444. 
3974 Quillien 2017 : 549 
3975 Tolini 2011 (vol. 1) : 565. 
3976 Cette identification se base sur une comparaison avec le glaive de carquois mentionné en TCL 12 144, voir Excursus 
3977 CAD T : 42-48. 
3978 Beaulieu 2003 : 36. 
3979 Il faudrait inclure dans cette catégorie les vêtements tels que le túgkur-ra ou le šir’am (Quillien 2017 : 537-538). 
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G. Tolini3980. D’abord, il rappelle que l’association de cette mobilisation aux troubles successoraux au 

début du règne de Darius II, proposée avec prudence par M. Stolper3981, est contredite par le décalage 

chronologique entre les deux évènements3982. D’ailleurs, il invite, d’une manière générale, à la 

prudence dès lors qu’il s’agit de confronter sources classiques et babyloniennes3983. Inversement, 

considérant l’absence de source sur une éventuelle révolte au sud de la Babylonie, il émet une certaine 

réserve quant à l’hypothèse de G. Cardascia qui voyait en Uruk l’objectif même de l’expédition3984. En 

revanche, sur la base de l’importante quantité d’argent fournie à Gadal-Yama en UCP 9/3 269ff pour 

les provisions de voyage3985, G. Tolini formule l’hypothèse que cette mobilisation pouvait être liée à 

une expédition lointaine et propose, en s’appuyant sur le lieu de rassemblement, que son objectif final 

aurait pu être la péninsule arabique3986. Cette hypothèse se voit corroborée par ce que nous savons des 

individus impliqués dans cette opération. 

En effet, le dossier à l’étude ici, n’est pas isolé du reste des documents de l’archive et certains 

des protagonistes dont mentionnés dans d’autres textes comme témoins3987, parfois aussi comme 

intervenants. C’est le cas de Rahim-ili, fils de Barik-ili, qui, selon PIHANS 54 35, dans lequel aucun 

Murašu n’est mentionné, versa un fermage pour un champ en l’an 33 d’Artaxerxès, mais aussi de 

Bibaia fils Belšunu. Ce dernier apparaît à nouveau, avec son frère Enlil-hatin, en tant que débiteur 

auprès de la firme cinq années plus tard, dans une reconnaissance de dette contractée pour financer 

l’ilku du roi (BE 10 125, Dar II 7). En outre, d’après BE 10 71, presqu’un an après le départ en campagne 

de Bibaia un certain Belšunu, fils d’Iddin-Nabu reçut, avec d’autres titulaires de domaines d’arc du 

haṭru du domaine du Simmagir, de l’argent pour le fermage de Remut-Ninurta. Ce même Belšunu 

apparaît en contexte similaire en BE 9 79, daté de l’an 40 d’Artaxerxès Ier. Le lien filial entre Bibaia et 

le Belšunu de BE 9 79 et BE 10 71, est suggérée par un indice ténu, puisque les deux domaines d’arc se 

situaient dans la même localité, inconnue par ailleurs3988. Toutefois, si les deux terres faisaient bien 

référence à un même fond, alors le fait que Belšunu apparaisse à la place de son fils, Bibaia, en Dar II 3, 

pourrait s’expliquer par l’absence de ce dernier parti en campagne. De la même manière, quoique 

moins certainement, Ninurta-eṭir cité en PBS 2/1 63 (Dar II 3), aurait pu être le père de Hannani’ et 

                                                             
3980 Tolini 2011 (vol. 1) : 568-570. 
3981 Stolper 1985 : 123. 
3982 Tolini 2011 (vol. 1) : 568-569. 
3983 Tolini 2011 (vol. 1) : 569 et 570. En plus, de la question du prisme par lequel les auteurs classiques voyaient les mondes 
achéménide et mésopotamien, G. Tolini invoque comme argument contre l’association systématique des deux corpus la 
difficulté à établir une chronologie à partir du premier. Aussi, tout en mentionnant le récit de Ctésias qui relate la manière 
dont Darius II mata une révolte en Asie mineure au début de son règne, il réfute la contextualisation du dossier de l’archive 
des Murašu à l’aulne de cet évènement, arguant, de surcroît, qu’il eut été illogique de rassembler des troupes dans le sud de 
la Babylonie pour une campagne vers l’ouest (Tolini 2011 (vol. 1) : 569). 
3984 Cardascia 1958 : 59. 
3985 En s’appuyant sur les estimations du prix de l’orge, G. Tolini calcule qu’une mine d’argent aurait pu pourvoir au besoin 
d’un homme et de son cheval pendant 5 à 7 ans. Compte-tenu de cette importance quantitative, il propose que cette somme 
n’ait pas servi simplement au cavalier et qu’une partie fut mise en commun pour l’alimentation générale (Tolini 2011 (vol. 
1) : 569-570 et la bibliographie afférente pour les données sur lesquelles s’appuient son estimation). 
3986 Tolini 2011 (vol. 1) : 569-570. 
3987 Hannani/Ninurta-eṭir (PIHANS 54 98), Hisdanu/Kidin (PBS 2/1 209, BE 10 39) 
3988 En BE 10 71, la bourgade est nommée Bīt Higla’. Selon R. Zadok, il s’agit du Bīt Igla’ de BE 9 79, BE 10 62, BE 10 125 (Zadok 
1985 : 91). 
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Gubbaia qui empruntèrent auprès des Murašu en BE 10 61, et leurs terres citées, sises dans la bourgade 

de Hambari, auraient pu constituer un même domaine d’arc3989. Tout cela, bien entendu est 

hypothétique, d’autant plus que, concernant Bibaia et Belšunu les deux individus sont attestés dans 

des contextes documentaires, sommes toutes, distincts3990. Plus encore, l’idée que les titulaires cités 

dans ce dossier aient servi eux-mêmes de manière effective n’est pas non plus assurée. D’ailleurs, le 

fait qu’un salaire (idu) soit compris dans les éléments financés par Remut-Ninurta en PBS 2/1 54, 

pourrait impliquer la location d’un remplaçant. Pourtant, en observant les quantités de dattes 

avancées par les Murašu, nous constatons qu’elles sont exactement proportionnelles au nombre de 

débiteurs, ces derniers étant définis par les clauses de gage comme titulaires de fonds d’arc3991. Selon 

nous, cette proportionnalité constitue un indice du fait que les destinataires des produits et 

équipement financés par les Murašu étaient ceux-là mêmes qui partaient en campagne. 

Enfin, quelques mots doivent être ajoutés sur la place tout à fait singulière tenue par ce dossier 

dans l’ensemble documentaire de l’archive et, corrélativement, sur la régularité et la fréquence de ce 

type d’utilisation par les pouvoirs publics du système des terres de service. En d’autres termes, cette 

institution qui avait, à l’origine, vocation à lever des troupes pour remplir les rangs de l’armée était-

elle encore régulièrement employée dans ce sens à la fin du IVe siècle ? D’abord, signalons, que si les 

haṭrū du domaine du Simmagir3992, des travailleurs-šušānu des artisans-hisannu3993 et des Scribes-sur-

parchemins (de l'armée)3994, d’où provenaient les conscrits de 422, sont documentés par ailleurs, aucun 

autre texte de l’archive n’ayant été rédigé au 10° mois de l’an II, il est impossible de déterminer si la 

mobilisation concernait uniquement ces haṭrū ou si elle s’était étendue à d’autres. L’ampleur de la 

levée de soldats demeure donc incertaine. Cependant, étant donné le nombre de haṭrū auprès desquels 

les Murašu étaient impliqués, il est envisageable que, si la mobilisation avait été plus étendue, d’autres 

traces nous en seraient parvenues. 

En outre, signalons qu’aucun soldat du dossier n’est qualifié d’homme du roi et donc que la 

terminologie propre au système ait été, dans ce cas précis, délaissée. Or, le fait que cette dernière ait 

été parfois employée dans d’autres contextes de services effectifs3995 laisse supposer que la 

mobilisation ne s’inscrivait pas dans le fonctionnement habituel du système. Toutefois, le lien entre 

la mobilisation de 422, et les hommes du roi, ou plutôt leur absence, pourrait s’expliquer autrement, 

si nous acceptons une interprétation proposée par G. Van Driel. Ce dernier, en effet, semble avoir 

compris les évènements de 422, comme une sorte de mise en pratique de réformes apportées au 

                                                             
3989 Contrairement à la bourgade de Bīt Igla’, Hambari est connue pour avoir abrité d’autres terres de services et d’autres 
haṭrū (voir Annnexe 2, II). 
3990 Bibaia apparaît à deux reprises dans des reconnaissances de dettes à gage, alors que Belšunu est destinataire de fermages. 
Cette dernière opération implique que la terre de Belšunu aurait été louée par la firme. Toutefois, que celle-ci ait accepté en 
gage des terres qu’elles louaient déjà n’est pas impossible.  
3991 Dans ces clauses, l’expression bīt qašti n’est jamais mise au pluriel ce qui implique que, même lorsque plusieurs tenanciers 
étaient cités, ils étaient cotitulaires de la même terre. 
3992 BE 10 62. 
3993 BE 10 61, PBS 2/1 54, 162, 194.  
3994 UCP 9/3 269ff. 
3995 §8.2.2.1. 
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système de mobilisation, et vraisemblablement par là même, à celui des terres de services, suite aux 

troubles successoraux3996. Les attestations de services incontestablement effectifs d’hommes du roi 

quelques années plus tard, en PBS 2/1 114 (Dar II 5) et TuM 2/3 183 (Dar II 4), pourraient témoigner, 

dès lors, des effets de la réforme. En effet, le dossier, chronologiquement, fait directement suite au pic 

d’activité d’acquisition de terres de service par les Murašu (Arta 41 et Dar II 1), interprété comme un 

signe de la crise du système3997, et marque le retour à une activité plus « normale » d’un point de vue 

quantitatif. Cette même réforme, aurait pu conduire, quelques années plus tard et selon des modalités 

impossibles déterminer, d’abord à l’effacement des Murašu en tant que dirigeants de la firme et, 

ensuite, la mise au rebu des documents qui nous sont parvenus.  

Signalons, en outre, que G. Tolini a lui-même proposé une hypothèse qui, quoique différente, 

pourrait compléter celle de G. Van Driel. En effet, selon lui, cette mobilisation aurait pu s’intégrer 

dans le cadre d’une parade qui aurait pris place à Uruk en 422 en présence de Darius II3998. Rien ne 

s’oppose à ce que la « mise en pratique » proposée par G. Van Driel se soit manifestée par le biais de 

cette parade. Toutefois, ces deux hypothèses sont trop fragiles pour que nous puissions les employer 

avec assurance pour des conclusions générales. D’autant plus que, si l’on écarte le paramètre 

quantitatif de l’interprétation des données, il s’avère qu’après le 10° mois de l’an 2 Darius II, la 

situation semble revenir à la normale, avec la même politique d’acquisition de terres de la firme et les 

mêmes versements d’argent en contrepartie. À tout le moins, le dossier nous indique donc, qu’en dépit 

de l’ouverture du système et de son utilisation visiblement de plus en plus tournée vers la production 

agricole imposable et de main-d’œuvre3999, sa dimension militaire n’a pas périclité, et ce, même si elle 

pourrait ne plus constituer sa vocation première.  

 

8.2.4.3. À l’origine de l’obligation de service : la terre ou son titulaire ? 

Avant de conclure cette étude, il nous faut aborder une question quelque peu théorique. En 

effet, nous pouvons nous demander à quoi, ou à qui, les obligations étaient attachées : l’unité foncière 

ou son titulaire ? Puisque dans l’archive des Murašu, la firme payait les redevances sur les parcelles 

qu’elle avait acquises, tout porte à croire que les obligations grevant les terres de services étaient à la 

charge de ceux qui les détenaient. En d’autres termes, l’obligation restait attachée à la terre. Cette 

idée pourrait être corroborée par les quittances dans lesquelles il était précisé que l’ilku était « pour 

le compte (ana muhhi) du (domaine d’)arc de NP »4000 ou alors qu’il « (pesait) sur (ina muhhi) (le domaine 

d’)arc de NP »4001. En dépit des différences de sens entre ina muhhi et ana muhhi, ces deux formules 

                                                             
3996 After the events surrounding the disputed succession of Darius II the mobilisation system probably needed an overhaul, which meant 
that it was tested practically (Van Driel 2002 : 254). 
3997 §8.2.1.3. 
3998 Tolini 2011 (vol. 1) : 568. Il s’appuie notamment sur le récit de l’arrivée d’Alexandre le Grand à Babylone composé par 
Quinte-Curce (v.1.17-23) qui atteste de l’importance des cavaliers dans la cérémonie. 
3999 Stolper 1985 : 99. 
4000 BE 9 23, PBS 2/1 63, 87, 195, 220, PIHANS 97 52. 
4001 BE 9 12, BE 10 65, 75, 91, PBS 2/1 52, 88, 133, 136, 193193, 196, 217, BE 10 67, TuM 2/3 184, 187, 189. 



  
 

586 
 

semblent indiquer que c’était bien la terre qui était à l’origine de l’obligation. Pourtant, nous avons 

pu voir à travers d’autres lots d’archives que le transfert de l’obligation en même temps que celui de 

la terre n’était pas systématique4002. De plus, en ce qui concerne l’archive des Murašu, le fait que le nom 

du titulaire était indispensable à la description d’une terre de service, même lorsque celle-ci avait été 

acquise par les Murašu ou lorsqu’elle était « vacante », fragilise le fait que l’obligation pesait 

uniquement sur la terre. 

 Plus encore, dans les reconnaissances de dette, nous trouvons régulièrement la séquence 

« l’ilku qui pèse sur eux et sur leur domaine d’arc »4003. La présence de cette formule, présentant le 

titulaire et la terre comme « unités fiscales » à niveau égal, dans des documents enregistrant le 

transfert immédiat du droit d’exploitation de la parcelle gagée, avait une fonction juridique que, en 

l’état, nous ne pouvons pleinement comprendre4004.  

Pourtant, le besoin de définir les bases de la redevabilité non plus à partir simplement de l’unité 

foncière, mais aussi du représentant de la famille à qui elle avait été allouée, fait logiquement écho au 

double contexte propre à ce dont témoigne l’archive des Murašu : d’une part celui d’une période, 

vraisemblablement de crise4005, où le système de terres de service est à un stade avancé et le processus 

de fractionnement a pu être bien engagé. Un aperçu de l’aboutissement de ce processus est d’ailleurs 

perceptible en TEBR 31 provenant de la ville de Šaṭir que nous avons abordé précédemment et dans 

lequel le niveau de fractionnement était tel que des ventes pouvaient exceptionnellement être 

autorisées entre les ayants droit d’un fond4006. D’autre part, celui d’un entrepreneuriat agricole 

extensif. En effet, la firme nippuréenne finançait redevances et services en échange des droits étendus 

sur les fonds qu’elle avait acquis, entraînant une tendance à l’accaparement et à une certaine forme 

de « patrimonialisation ». Dès lors, conserver un lien légal avec un titulaire en invoquant sa qualité 

d’unité fiscale, permettait de garder intact le lien entre l’administration royale et les sujets auxquels 

elle avait alloué des fonds, même si, en théorie, la terre demeurait l’unité fiscale principale. D’autre 

part, définir l’obligation à partir du titulaire, en plus de la terre, permettait de répondre à la question 

du fractionnement : la terre pouvait bien être divisée, tant que chaque part était associée à un nom et 

donc à une unité fiscale les rouages du système n’étaient pas irrémédiablement entravés. Ce cas 

pourrait d’ailleurs être documenté par BE 10 64 et PBS 2/1 207. Il s’agit de deux quittances pour l’ilku 

                                                             
4002 Par exemple, nous avons vu que CUSAS 28 64 de l’archive d’Ahiqar pouvait indiquer que l’obligation grevant une terre 
de service pouvait rester à la charge du locataire malgré sa mise en métayage (§8.1.2). 
4003 ilku ina muhhi-šunu u qašti-šunu BE 9 94, 94a, 95, 96, PBS 2/1 40, PIHANS 54 66, 76, PIHANS 79 80, 88, 89. Notons que la 
formule, plus équivoque « L’argent, prix des dattes qui a été donné pour leur compte » (kaspa šīmu suluppi ana muhhi-šunu 
iddina, BE 10 57, 125, PBS 2/1 179, PIHANS 54 82), ne décrit pas l’origine de l’obligation mais le transfert de l’argent du Murašu 
au préposé, probablement, du domaine concerné. 
4004 Mis à part la présence de cette formule, ces reconnaissances de dettes ne présentent aucune singularité formelle. Quant 
à leur contexte, rien ne semble informatif non plus. Elles concernent des hāṭrū différents et le fait qu’elles aient été 
majoritairement rédigées durant l’an 41 d’Artaxerxès I, n’est pas probant compte-tenu de la répartition documentaire 
générale. Qui plus est, nous ne pouvons déterminer si cette mention spéciale est à l’origine des Murašu, et donc si elle servait 
à protéger leurs intérêts, ou des autorités comme les préposés. 
4005 Voir §8.2.1. 
4006 §7.1.2. 
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rédigées respectivement en l’an 3 et en l’an 5 de Darius II. En BE 10 64, le paiement est pour « l’arc de 

Hinuniʾ et Mannu-ki-lahili les fils de Yaqupu et leurs cotitulaires, leur arc complet »4007, alors qu’en 

PBS 2/1 207, il est pour « l’arc de Hinuniʾ et ses cotitulaires (et) l’arc de Mannu-ki-lahili et ses 

cotitulaires. Au total : 2 arcs ». Le fait que les deux domaines d’arc appartenaient au haṭru des šaknūtu 

permet de considérer avec une certaine assurance que les individus cités dans le deuxième document 

étaient les fils de Yaqupu. Corrélativement, nous pouvons proposer, en hypothèse, que le domaine 

d’arc dont ils étaient titulaires d’après BE 10 64 ait pu être divisé, peut-être dans le cadre d’un héritage, 

en deux parcelles de moindre taille4008. Ici encore, nous pouvons établir un parallèle avec la bourgade 

du Šaṭir, dans laquelle un domaine d’arc, documenté en TEBR 31, avait été à ce point fractionné suite 

à plusieurs héritages, que la nécessité de reconstituer des lots de taille conséquente avait pu conduire 

à ce qu’un des grands principes présidant au fonctionnement des terres de service, leur inaliénabilité, 

ait pu exceptionnellement être contourné.  

Si ces interprétations sont exactes, alors cette dernière thématique illustre bien les conclusions 

synthétiques que nous pouvons tirer de l’étude de l’archive des Murašu. En effet, le système des terres 

de service, en partie accaparées par des exploitants privés, nous apparaît, dans une large mesure, 

fragilisé, notamment du fait de la fragmentation des parcelles, voire d’une crise agricole majeure. 

Cependant, il faut garder en mémoire que cette image est, en grande partie, la conséquence du point 

de vue spécifique de cet ensemble documentaire, celui d’une firme d’entrepreneurs agricoles. Certes, 

la contribution de celle-ci à l’exploitation des terres de services et à l’accès des préposés (šaknu) à 

l’argent de l’impôt est indéniable. Mais il ne faut pas, pour autant, postuler trop rapidement une 

complète dépendance des autorités à l’égard de ce type d’intermédiaires, ou d’une privatisation de la 

base foncière sur laquelle il reposait. Nous avons essayé de présenter plusieurs indices témoignant 

indirectement d’une réactivité aux évolutions du système, des autorités qui semblent avoir fait en 

sorte de garder un certain contrôle sur celui-ci. Les intermédiaires comme les Murašu se sont certes 

avérés fort utiles pour la Couronne, surtout dès lors que celle-ci recherchait davantage de l’argent que 

des soldats, mais il nous apparaît difficilement concevable qu’elle n’ait pas eu les moyens d’intervenir 

directement lorsqu’elle ne profitait plus des bénéfices produits par le système.  

 

8.3. Belšunu, fils de Nabu-uṣuršu, gouverneur de Babylone. 

Les archives du Kasr4009, du nom du tertre qui constituait une partie du complexe palatial de la 

ville de Babylone, consistent en plusieurs centaines de tablettes et fragments4010, endommagées et 

portant, pour plusieurs d’entre elles, des traces de cuisson accidentelle. L’histoire de leur dépôt dans 

                                                             
4007 gišban šá Ihi-in-nu-ni-i’ u Iman-nu-ki-i-i-la-hi-i a-meš šá Ia-qu-pu u en-meš gišban-šú-nu gab-bi, l. 3-4. 
4008 Pour autant, l’impôt ne semble pas avoir augmenté au moment du fractionnement puisque l’ilku est de 30 sicles pour l’an 
3 de Darius II en BE 10 64 et de 50 sicles, en PBS 2/1 207 pour l’an 3 et 4.  
4009 La plupart de la bibliographie sur cette archive est due à M. Stolper (Stolper 1985, 1987, 1990, 1995, 1999, 2004, Hackl 
2013 : 413-430. Une monographie sur l’archive de Belšunu publiée par Andrew Dix, est à paraître). 
4010 Pour des estimations sur le nombre de textes, voir Stolper 1999 : 368-369. 
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l’antiquité et de leur mise au jour fut quelque peu tumultueuse4011. Une des conséquences à cela est 

l’importante dispersion, aujourd’hui, des tablettes4012, dont beaucoup sont encore inédites. Certains de 

ces documents peuvent être rassemblés en un lot cohérent : l’archive de Belšunu, fils de Bel-uṣuršu4013.  

La personne de Belšunu présente, d’abord, l’intérêt de trouver un reflet dans les sources 

classiques. Nous connaissons, en effet, Belšunu, ou Belesys en grec, par l’Anabase de Xénophon4014. Il y 

est décrit comme gouverneur de Syrie, dont le palais fut détruit par Cyrus le Jeune en route vers la 

Babylonie4015. Grâce aux sources cunéiformes, M. Stolper, a proposé une reconstitution pertinente de 

la carrière administrative par Belšunu. S’il aurait été actif entre 429 et 4004016, deux temps de sa vie 

professionnelle doivent être distingués4017 : la période durant laquelle il officia en tant que gouverneur 

adjoint de Babylone (421 à 414 au moins) 4018 et celle où il fut gouverneur de Transeuphratène (407 à 

401 au moins)4019. Pour autant, ce n’est pas l’administration politique d’une province qui est 

documentée par l’archive de Belšunu, mais bien des affaires commerciales et agricoles privées. En 

effet, les principales activités menées par Belšunu et ses subalternes4020 évoquent indubitablement 

celles des Murašu, à la même époque. Des liens prosopographiques ont d’ailleurs était relevés entre 

les deux archives4021. Le principal centre d’intérêt des documents de l’archive concerne l’acquisition 

de terres par achat ou location, et leur exploitation, généralement par des sous-locataires. En outre, 

comme les Murašu, la firme de Belšunu était impliquée dans les créances d’argent, contre lesquelles 

des terres étaient mises en gage. Bien évidemment, certaines de terres concernées étaient des terres 

de services, c’est pourquoi cette archive mérite que nous en fassions mention. D’autant plus que 

l’archive de Belšunu, n’est pas l’exact reflet de celle des Murašu, et que les points de divergences entre 

les deux ensemble4022, notamment dans les dimensions des terres exploitées, les rapports avec la Cour 

achéménide, ou encore le nombre d’acquisitions de terres de service en antichrèse4023, peuvent être 

significatifs.  

                                                             
4011 Pour une histoire détaillée des fouilles, voir Stolper 2004 : 511-521. 
4012 Pour la répartition voir Stolper 1990 : 196. 
4013 Sur les centaines de documents qui constituent l’archive du Kasr, 145 sont relatives à Belšunu (Stolper 1999 : 369). 
4014 Pour l’identification de Belšunu au Belesys de l’Anabase, voir Stolper 1987. 
4015 Xénophon, Anabase I.4.10 et VII.8.25. 
4016 Belšunu est probablement mentionné en ROMCT 2 48 daté de l’an 35 d’Artaxerxès (429), dans lequel il porte le titre de 
Satrape (aršadrapānu). Le plus anciens des documents de son archive date de 421. 
4017 Stolper 1990 : 199-200. 
4018 Belšunu n’était vraisemblablement pas le gouverneur de la province de Babylonie, mais un sous-gouverneur de district 
à Babylone, subordonné à un gouverneur de la province d’origine iranienne (Stolper 1990 : 199). 
4019 M. Stolper note qu’il est possible que pour ce poste, comme pour celui de gouverneur de Babylone, Belšunu ait officié en 
tant que subalterne, mais que le récit de Xénophon tend à invalider cette idée (Stolper 1990 : 202). La documentation 
cunéiforme montre que Belšunu, alors qu’il exerçait ses fonctions administratives au Levant, conservait des intérêts 
économiques en Babylonie (Stolper 1990 : 203). Son fils, (Marduk)-Eriba prit sans doute en charge sa place de 
gouverneur de Babylone à ce moment (Stolper 1999 : 372-373). 
4020 Bien que Belšunu soit la figure principale de l’archive, ce sont le plus souvent ses subalternes qui apparaissent le plus 
souvent comme partie dans les contrats (Stolper 1995 : 224, le lecteur y trouvera une liste de ces individus). Ses subalternes 
sont généralement associés au statut de serviteur (ardu, qallu). 
4021 Pour les liens entre l’archive des Murašu et celle de Belšunu, voir Stolper 1995 : 230-231. 
4022 Pour les différences entre les deux ensembles archivistiques, voir Stolper 1995 : 231-234. 
4023 Pour M. Stolper, la principale différence entre les deux archives est la place prise par les reconnaissances de dettes dans 
lesquelles des fonds d’arcs sont mis en gage. Cela pourrait tenir au hasard des découvertes, mais aussi au fait que Belšunu et 
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Concernant les terres de service, la documentation est réduite (sept textes ont été rassemblés), 

mais instructive à plusieurs égards. D’abord, tout comme l’archive des Tattanu, elle propose une autre 

vision, légèrement différente nous l’avons vue, de celle des Murašu, dont elle permet de compléter, 

mais aussi de nuancer, le modèle. Ensuite, elle permet de détailler certains points importants qui sont 

mal connus ailleurs. Le dossier, constitué de deux quittances4024, d’un ou deux contrats de location4025, 

d’une déclaration de non-revendication4026 et d’une reconnaissance de dette à gage4027, documente six 

terres de services différentes, dont un domaine de cheval. 

 

8.3.1. Belšunu et les terres de service. 

L’opération principale concernant les terres de service est la prise à bail, suivie de la sous-

location à des exploitants. Ces opérations sont documentées, pour plusieurs terres, par trois textes de 

nature différente : 

- Le premier, Stolper 2004 : 533-5344028 (Artaxerxès II 1, 404), est un contrat de fermage 

(sūtu) pour 10 ans, pour une terre arable plantée et en chaume, d’un domaine d’arc (bīt qašti), non 

enregistré (pa’īṣu)4029. La chaine de sous-location correspond au modèle présenté précédemment : 

Šalammare4030, un serviteur (ardu) bien connu de Belšunu, avait pris en location le fond d’arc de [Bel]-

ereš, peut-être le tenancier originel, et le sous-loua à Kidinaia/Zabudu. Le fermage de la terre est d’une 

mine et demie par an. Si nous comparons cette somme, assez importante, au loyer 6 sicles pour un gur 

de terre citée en NBDMich 49, nous pouvons estimer que le domaine d’arc s’étendait sur 15 kurru (20,5 

ha). Il est notable que cette superficie corresponde exactement à celle, estimée, de la terre citée en 

Joannès/Lemaire 1996 : n°6 de l’archive de Zababa-šar-uṣur4031. 

- Le second texte, la quittance NBDMich 45 (Darius II, 409), se concentre sur le paiement 

du fermage pour un domaine d’arc. Si notre compréhension du texte est exacte4032, Uraš-naṣi,r fils 

d’Ibnaia, un subalterne de Belšunu4033 et destinataire en dernier lieu du paiement4034, aurait loué la terre 

à Nazaziu, fils de Belšunu, qui à son tour, l’aurait sous-louée à Bel-ina-Esagil-lumur et [...]-Bel-uṣur, 

qui sont payeurs (ina qātē) dans le document. Le fermage de 8 kurru d’orge pour trois ans (13, 14 et 15 

                                                             
ses subalternes n’accordaient des prêts sous ses conditions que très rarement et dans des circonstances particulières, ou 
encore, que les prêts étaient rembourser plus régulièrement (Stolper 1995 : 234).  
4024 NBDMich 43 et 45. 
4025 Stolper 2004 : 533-534. AuOr 15 36 est très endommagé, mais il pourrait s’agir d’un contrat de location ou d’un contrat lié 
à un transfert de propriété sur la terre. 
4026 Stolper 2007 : n°10. 
4027 Strassmaier 1898 : n°31. 
4028 BM 95-4-6, 2 (numéro d’inventaire) Bellino 1 (copie) 
4029 Pour une étude du terme est une bibliographie sur la question, voir §8.2.2 
4030 Pour les activités de Šalammare, voir Stolper 1987 : 390, 393, 394. 
4031 §7.2.3 et §8.1.3. 
4032 La compréhension du texte est compliquée et M. Stolper précise qu’il mériterait d’être collationné. (Stolper 2007 : 263-
264).  
4033 Uraš-naṣir n’est jamais qualifié d’esclave ou de serviteur de Belšunu (Stolper 1995 : 224). Il apparaît dans, au moins, 13 
documents (Stolper 1992 : 121). En Stolper 2007 : n°4 (YBC 11586), il se trouve en position de locataire intermédiaire pour 
une propriété qualifiée de concession royale (nidintu ša šarri) 
4034 « Sur ordre (ina našparti) d’Uraš-naṣir » (l. 5). 
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Dar II), est largement inférieur à celui du domaine d’arc cité en Stolper 2004 : 533-534. Si nous 

comparons ce fermage à celui de Stolper 2007 n°44035 (5 gur d’orge/an pour une terre de 1.3.2 gur) alors 

nous pouvons estimer que le domaine d’arc de NBDMich 45 mesurait 1.1.4 gur (1,8 ha), ce qui 

correspond à l’ordre de grandeur des terres de petite taille4036.  

- Stolper 2007 : n°10, le troisième document est plus singulier. Il s’agit vraisemblablement 

d’une déclaration de non-revendication dont la partie principale reprend une formule généralement 

employée comme clause secondaire4037, pour empêcher toute rétractation (« Il n’y aura pas de 

contestation, de procès ou de revendication »4038). Ce document concerne trois fonds d’arcs, qui 

vraisemblablement, étaient sous-loués par le gouverneur de Babylone4039, à Ribat, fils de Hariṣanu, 

contre un fermage d’un montant inconnu4040. Ces trois fonds d’arc avaient originellement été attribués 

à des habitants de même origine ou d’une même localité, les Ṭabbašéens ou Dabbašéens4041. En outre, 

Stolper 2007 : n°10 documente les lieux où ils étaient situés : Bīt Dadiya, Bīt Kusse et Bīt Eburiya. De 

ces trois toponymes, seul Bīt Dadiya est connu ailleurs, dans trois textes des Murašu qui confirment 

que des domaines d’arc y étaient implantés et nous permettent de situer cette localité dans l’arrière-

pays rural de Nippur, près du Nār Simmagir4042. Pour autant, la localisation de l’ensemble des domaines 

d’arc de l’archive à la région de Nippur n’est pas assurée, étant donné l’absence d’indices probants 

dans les documents qui les mentionnent4043.  

Les éléments de la localisation du domaine de cheval (bīt sisî) dont il est question en Strassmaier 

1893 : n°314044 (Arta II 40, 425) évoquent aussi la topographie de la région de Nippur. Pour autant, si le 

lieu où la terre était située, Āl Huṣṣeti Šaduni, n’est pas connu ailleurs, les toponymes construits sur 

la forme « la hutte (Huṣṣetu) de NP » sont particulièrement bien représentés dans l’archive de Murašu 

et en rapport avec des fonds d’arc4045.La même constatation s’impose concernant la terre arable du 

Simmagir (zēru ša Simmagir) : bien que cette formule soit un hapax, à notre connaissance, d’autres 

appellations topographiques, telles que le Nār Simmagir4046 et le (haṭru du) Bīt Simmagir4047, sont 

construites à partir du titre de ce haut fonctionnaire. Ces deux toponymes sont liés à la géographie 

                                                             
4035 YBC 11586. 
4036 §7.2.3. 
4037  A l’instar de Stolper 2007 : n°10, certains contrats sont construits uniquement sur cette clause comme BRM 2 31 d’époque 
hellénistique. 
4038 mim-ma dib-bi di-nim u ra-ga-mu šá Iri-bat a-šú šá Iha-ri-ṣa-nu ana muh-hi 3-ta gišban-meš (Il n’y aura pas de contestation, de 
procès ou de revendication de la part de Ribat, fils de Hariṣanu concernant les trois domaines d’arc, l. 1-2) . 
4039 Cela est suggéré par la formulation puisque les terres sont dîtes « aux mains » (ina qātē, l. 5) de Belšunu. 
4040 A la fin du contrat, une clause introduite par elat mentionne une somme de 2 mines un tiers d’argent, mais elle est trop 
endommagée pour permettre de dresser un lien entre elle et le fermage des trois fonds d’arc. 
4041 (3-ta gišban-meš šá) lúta-ab- ˹ba?˺-še-e (l. 3). Pour l’identification possible du mot à un gentilisme, voir Stolper 2007 : 255. 
4042 PBS 2/1 64//Donbaz/Stolper 1997 : n°84. Ce lieu-dit est aussi mentionné en TuM 2/3 184 qui cite aussi Bīt-Zabīni, Kidudu, 
Gabalīni, Huṣṣeti ša Maguš. Ces localités comportaient toutes des domaines d’arc appartenant au Haṭru de Bît-Itti-Šamaš-
balaṭu. 
4043 Les lieux de rédaction des documents ne sont pas informatifs. Un seul nous est parvenur (Bīt Girda, en NBDMich 45), mais 
il n’est pas connu ailleurs. 
4044 Le texte est édité dans Stolper 2004 : 526-527. 
4045 Huṣṣeti-ša-mārat-Dērûtu (PBS 2/1 192), Huṣṣeti-ša-Amurru-rapaqa (PBS 2/1 216), Huṣṣêti-ša-Nâṣir (BE 9 92), Huṣṣêti-ša-
Bau-êriš (BE 10 31), etc. Toutefois, ce genre de toponyme n’est pas exclusif à Nippur (Zadok 1985 : 169-176).  
4046 BE 9 86a, PBS 2/1 64, PBS 2/1 120, PBS 2/1 207, etc. 
4047 BE 10 62, BE 9 95, BE 10 125, etc. 
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des terres de service à Nippur, où le Simmagir lui-même administrait plusieurs de ces 

domaines4048.Enfin, Strassmaier 1893 : n°31 nous informe que le domaine de cheval était situé à côté 

du domaine de trône (bīt kussî) d’un certain Arbarta4049. Bien que ces éléments évoquent, à nouveau, la 

topographie de la région de Nippur, le document a été rédigé dans la ville de Manahu, peut-être dans 

le Bīt Amukani en Babylonie méridionale4050. Peut-être est-ce là à un indice que le mode d’organisation 

du territoire en vigueur à Nippur avait pu être adopté, dans des dimensions différentes, ailleurs. 

De plus, le fait que la situation géographique du domaine de cheval de Strassmaier 1893 : n°31 

soit décrite avec tant de précision est en lui-même intéressant. Le texte documente, en effet, la seule 

acquisition d’une terre de service, plantée et en chaume, en antichrèse conduite par Belšunu et la 

précision descriptive dont il bénéficie pourrait s’expliquer par la rareté de l’opération4051. Par ailleurs, 

les débiteurs, Šaduni et Nidintu-Bel, les fils de Bel-ah-iddin, étaient sans doute, non pas des sous-

locataires chargés de l’exploitation du fond de cheval, mais bien les tenanciers4052. Cela nous permet 

de déterminer que les terres de service mises en lumière par l’archive de Belšunu n’étaient pas 

forcément allouées à des communautés des déportés ou de mercenaires étrangers, mais aussi à des 

individus dont l’onomastique évoque une origine autochtone4053. La somme qu’ils empruntaient, 1/2 

talent (15 kg) d’argent fin, est extrêmement importante4054 et sa destination n’est pas directement 

stipulée dans le contrat. Toutefois, une clause finale nous invite à penser que la somme serait liée aux 

obligations des deux tenanciers envers la Couronne.  

 

8.3.2. Des terres grevées d’obligations. 

En effet, juste avant l’annonce des témoins, Strassmaier 1893 : n°31 stipule que « l’ilku du roi qui 

(pèse) sur ces terres arables qui serait contesté […]4055 ». Bien que la phrase soit incomplète, la 

séquence ilku ša ana muhhi zērû annitu indique assez clairement le lien entre l’obligation et « ces terres 

arables » qui font probablement référence au fond de cheval. Plus encore, elle rappelle les clauses qui 

servaient à protéger l’accord enregistré dans le contrat contre des contestations ultérieures et 

suggère donc, implicitement, que l’ilku correspondait aux trente sicles d’argent payés par Belšunu en 

échange de l’appropriation de la terre en antichrèse. Une règlementation du paiement de l’ilku suite 

                                                             
4048 Voir §8.2.3. 
4049 Cette lecture du nom est à attribuer à R. Zadok (Zadok 1977 : 107), mais elle est incertaine (Stolper 2007 : 526-527). Il 
semble, dans tous les cas, que l’onomastique du nom soit perse. 
4050 Zadok 1985 : 219 
4051 L’idée de la rareté de la pratique de la prise de terres en gage doit, toutefois, être prise avec précaution puisque le faible 
nombre de contrats qui la documentent peut être à la nature de l’archive et de son dépôt pendant l’antiquité (Voir Soltper 
1995 : 234-235). 
4052 Cela trouve confirmation dans le toponyme du lieu où était situé le domaine d’arc qui est construit sur le nom de Šaduni. 
4053 Notons aussi que l’onomastique du nom du possible feudataire en Stolper 2004 : 533-534, Bel-ereš, est purement 
babylonienne. 
4054 A titre de comparaison, un paiement pour un ilku pesant sur un domaine de cheval dans l’archive des Murašu pouvait 
atteindre 300 gur de dattes (BE 10 51 ? Dar II 1, 423). Cette quantité équivaudrait, en se basant le cours de la datte à la même 
époque (Cardascia 1951 : 4), à la somme de 10 mines d’argent. 
Comparaison ac BE 10 51. Prix de dattes Cardascia 
4055 il-ki šá lugal šá ana ugu še-numun-meš an-ni-tu4 el-la-a […] (l. 10). Le CAD propose une version alternative de la séquence : 
(obligation to perform) royal feudal service which is found to rest on this field (CAD E : 124).  
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à un transfert de droits sur une terre, pourrait aussi être documentée par le très fragmentaire AuOr 

15 36, dont seule la fin nous est parvenue :  

 

AuOr 15 36 

1’ ta iti bár mu 4-kam Ida-[ri-ia-a-muš lugal]  
 a?-šà? ina? igi?-šú? il-ki-šú ina mu-an-na […] 
 5 gín kù-babbar a-na Idamar-utu-su [(…)] 
 a-šú šá Ien-šú-nu lúpa-ha-ti tin-t[irki] i-nam-din 

 

(1’-2’)[…] depuis de mois de nisannu de l’an 4 de Darius (II), le champ est à sa disposition. (2’-5’) Il paiera à 
Marduk-eriba […], fils de Belšunu, le gouverneur de Babylone 5 sicles d’argent par an pour son ilku4056. 

 

Si notre compréhension du texte est correcte, sa première phrase impliquerait qu’une terre a été 

transférée à un individu dont le nom ne nous est pas parvenu, vraisemblablement, par location ou 

sous-location, compte tenu de ce que nous connaissons de l’archive de Belšunu4057. La deuxième phrase 

signifierait que cette location aurait entraîné un transfert de l’obligation vers l’exploitant. Le 

récipiendaire du paiement était Marduk-Eriba qui succéda à son père au poste de gouverneur de 

Babylone, mais nous ignorons s’il était lui-même le tenancier originel de la terre ou si lui ou un de ses 

subalternes la sous-louait au payeur de l’ilku. Dans tous les cas, le fait que le gouverneur de Babylone 

soit le destinataire de l’ilku pourrait indiquer qu’il avait en charge de percevoir ces redevances et, 

peut-être, de les employer au financement d’un journalier ou d’un mercenaire. Cela pourrait, de 

surcroît, signifier que le champ cité dans le texte appartiendrait à un domaine que le haut officier 

aurait détenu au titre de sa fonction et depuis lequel il était en droit de lever conscrits et redevances. 

Toutefois, le gouverneur de Babylone, ou ses subalternes, n’étaient pas systématiquement les 

destinataires de l’ilku comme en témoigne NBDMich 43. D’après cette quittance Uraš-naṣir paya 3 

mines (1,5 kg), reste d’un solde de 14 mines (7 kg) d’argent à Idanni-Nabu, fils de Nanaia-iddin et Bel-

ittannu, les intermédiaires de Bel-eriba. Cette très importante somme d’argent correspondait à « l’ilku 

des Halpatuéens du haṭru des corvéables (urāšu) du domaine du Mašennu »4058, dont Bel-eriba était le 

préposé (šaknu), pour la 14° année de Darius II. Pour paraphraser, ce document semble indiquer que 

le Mašennu, un officier responsable de l’entretien des canaux4059, disposait d’un domaine, qui 

comprenait probablement des terres de services4060, dont certaines étaient allouées aux habitants de 

                                                             
4056 ta iti bár mu 4-kam Ida-[ri-ia-a-muš lugal] a?-šà? ina? igi?-šú? il-ki-šú ina mu-an-na […] 5 gín kù-babbar a-na Idamar-utu-su 
[(…)] a-šú šá Ien-šú-nu lúpa-ha-ti tin-t[irki] i-nam-din (l. 1’-5’) 
4057 Il est possible, bien que l’opération soit bien moins connue, dans l’archive de Belšunu comme ailleurs, que le contrat 
documente en réalité une allocation de terre de service. L’idée que le gouverneur de Babylone, comme d’autres haut-
officiers, avait à sa disposition des terres qu’il pouvait allouer en terres de service n’est en rien invraisemblable (§7.3.1) mais 
cela est difficilement confirmable ici. 
4058 ina il-ki šá lúhal-pat-ú-a šá ha-aṭ-ri šá lúú-ra-šú šá é lúagrig (l. 2-4). 
4059 van Driel 1988 : 135-136 et Joannès 2002 : 587-592. 
4060 Aucun domaine d’arc ou autre n’est cité dans ce texte, mais l’idée que le domaine du Mašennu était divisé en plusieurs 
parties dont certaines étaient allouées à des communautés-haṭru en terres de services est rendue vraisemblable par le fait 
que cela soit attesté pour les domaines d’autres hauts officiers ou membres de la Cours (l’exemple a été développé pour le 
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Halpattu4061, une bourgade située sans doute dans les environs de Dilbat. Le fait que les corvéables qui 

en étaient issus aient formé une communauté-haṭru est quelque peu singulier, puisque NBDMich 43 

constitue une des rares attestations du terme en dehors de l’archive des Murašu et de la zone 

d’influence de Nippur, attestant par là même, que le modèle qui y est représenté était étendu 

ailleurs4062. 

 

 C’est d’ailleurs dans ce type de constatations que réside un des centres d’intérêt principaux de 

ce lot documentaire : celui de proposer une vision qui, tout en rappelant celle produite par l’archive 

des Murašu, montre des divergences qui permettent d’en nuancer l’étendue, mais aussi d’affiner notre 

connaissance du système existant à Nippur à cette période. Au-delà des différences de situation dans 

la chaine de location et d’exploitation des terres institutionnelles, entre Belšunu, sa famille et ses 

serviteurs, et les Murašu, plusieurs variantes ont été constatées. D’abord, l’archive du Kasr montre 

que les bénéficiaires des terres de service n’étaient pas forcément issus de déportations et de 

campagnes d’intégration de populations allogènes puisque l’environnement qui y apparaît 

majoritairement est celui, semble-t-il, de Babyloniens natifs. De plus, les tenanciers semblent ne pas 

avoir systématiquement été intégrés dans des structures de gestion collective de leur fond, et le mode 

de tenure de la terre semble familial4063, voire individuel4064. Pour autant, les terres dont ils disposaient 

n’étaient pas forcément moins importantes que celles allouées à des communautés-haṭru si l’on en 

croit la somme avancée par Belšunu en Strassmaier 1891 : n°31. En outre, l’activité même de Belšunu 

sur des terres qui lui avaient été allouées en raison, probablement, de ses fonctions, nuance quelque 

peu l’idée que le système des terres de service ne pouvait plus fonctionner, à cette époque, sans 

l’intervention d’entrepreneurs privés, et ce en dépit de la porosité entre affaires publiques et privées 

dans ce dossier. La très faible représentation des antichrèses pourrait d’ailleurs conduire à relativiser 

la tendance à l’accaparement des terres institutionnelles. Pourtant, à l’instar des Murašu, les familles 

de Belšunu et ses subalternes prenaient en location des terres de service contre un loyer qu’ils 

reversaient aux institutions qui en avaient reçu le bénéfice et jouissaient du fruit de leur exploitation. 

 

8.4. L’archive des Gallabu.  

L’archive de la famille Gallabu, ou du barbier, tient une place assez marginale dans l’ensemble 

de la documentation produite en Babylonie aux époques néo-babylonienne et perse pour deux 

                                                             
domaine du prince héritier (bīt redûti), voir §7.3.1 et §8.2.3.2.). Par ailleurs, des liens prosopographiques existent entre 
NBDMich 43 et NBDMich 45 qui mentionne un fond d’arc (Par exemple Bel-ereš/Hašdaia, Stolper 2007 : 262). 
4061 La ville de Halpattu est mentionnée en Stolper 2007 : n°7 (YBC 11537) qui y a été rédigé. Le texte est reconnaissance de 
dette pour une estimation forfaitaire (imittu). Les dattes estimées étaient à rendre dans la ville de Dilbat, ce qui suggère une 
certaine proximité géographique entre les deux localités. Notons, en outre, que les terres estimées étaient celle des gens de 
Halpattu et celle des bouchers (dumu lúgír-lá, l. 2). L’archive de Murašu atteste d’un haṭru rassemblant les membres de cette 
profession (BE 10 45). 
4062 Une occurrence du terme est attestée dans l’archive des Tattanu (VS 6 302) et une autre dans l’archive de Ninurta-ahhe-
bulliṭ (TEBR 1). Le mot en YOS 19 125 renvoie sans-doute à une autre réalité.  
4063 Les deux tenanciers en Strassmaier 1898 : n°31 sont frères. 
4064 Peut-être comme Bel-ereš en Stolper 2004 : 533-534. 
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raisons4065. D’abord, parce qu’elle constitue une des rares sources d’information dont nous disposons 

sur la ville d’Ur et l’extrême sud babylonien4066, et une des plus importantes quantitativement avec 45 

documents4067. Ensuite, et surtout, l’archive des Gallabu présente une durée hors du commun, 

puisqu’elle s’étale sur huit générations, depuis le règne de Nabuchodonosor II jusqu’à l’époque 

hellénistique4068. En conséquence, l’archive, à l’instar d’autres provenant de Babylonie méridionale, 

n’est pas marquée par le vaste phénomène d’interruption des archives qui se produisit durant le règne 

de Xerxès4069.  

 
Fig 62 : Généalogie de la famille Gallabu (O. Popova). 

Chronologiquement, et d’un point de vue documentaire, l’archive peut être scindée en deux 

phases. De la première à la quatrième génération (au début du règne d’Artaxerxès Ier), nous sont 

parvenus essentiellement des actes de propriétés, tandis que les documents rédigés durant la 

deuxième phase concernent davantage la gestion du patrimoine familial constitué de prébendes et de 

terres, de service notamment. Le corpus relatif à ces dernières est réparti presque également sur les 

                                                             
4065 L’archive n’a pas, à l’heure actuelle, fait l’objet d’une étude exhaustive comportant une réédition et une collation des 
textes. Toutefois, une thèse de doctorat sur la ville d’Ur aux époques néo-babylonienne et perse, fondée sur l’archive des 
Gallabu, est en cours de rédaction (Popova, O., Étude d’une archive d’une famille de notables de la ville d’Ur du vie au ive siècle avant 
J.-C. ». inédit). Par ailleurs, quelques études plus générales sont d’ores et déjà disponibles (Jursa 2005a : 133-134, Joannès 
2006b : 127-129, Van Driel 1987 : 159-177, Oelsner 2006 : 75-87) 
4066 Pour les archives de cette période qui ont été mise au jour sur le site de Tell Muqqayar par L. Woolley, voir Jursa 
2005a : 133-137. 
4067 Popova 2015 : 1. 
4068 Le dernier texte, UET 4 43, est daté de l’an 3 de Philippe III. Toutefois, M. Jursa signale qu’il ne présente aucun lien 
prosopographique avec le reste de l’archive (Jursa 2005a : 134). IM 17801 est daté de l’an 12 d’Alexandre III évoque Nikkal-
taribi//Gallabu 
4069 Waerzeggers 2003/2004 (end of archives) : 157. La raison à cela est peut-être à chercher dans le rôle périphérique de la 
ville d’Ur, ou dans l’importance somme toute assez modeste de la famille des Gallabu (Van Driel 1987 : 166-167).  
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deux phases : UET 4 524070, 1944071, 534072 et 604073 (générations IV-V) appartiennent à la première, et UET 

4 354074, 414075, 44, 42, 1064076 et 34077 à la deuxième et sont principalement centrés autour de la figure de 

Kuṣurea, fils de Sin-ahhe-uballiṭ (génération VI). Toutefois, l’ensemble des documents rassemblés est 

daté de la deuxième période achéménide, ce qui, nous le verrons, n’est pas sans importance sur les 

tentatives de datation du plan d’attribution de terres de service dont la famille Gallabu a bénéficié.  

Concernant la typologie documentaire, le corpus corrobore, d’une manière générale, la division 

de l’archive en deux ensembles, énoncée plus haut. Ainsi, les contrats de partage4078 et d’échange4079 de 

biens sont majoritairement associés à la première phase, tandis que les textes documentant la gestion 

quotidienne des terres de service, contrats de location4080 et billet à ordre4081, appartiennent au second 

groupe4082. Certains de ces documents méritent une présentation un peu plus précise. D’abord, UET 4 

52 et 53 sont proches formellement, de ce que nous avons qualifié de « contrat de partage de biens ». 

Le contexte qui conduisit à la rédaction de ces documents est inconnu, mais celui d’un héritage paraît 

un candidat privilégié4083. Dans ces deux textes, ainsi qu’en UET 4 35, les domaines d’arc cités ne sont 

pas l’objet de la transaction, mais constituent des éléments descriptifs localisant le bien immobilier 

divisé. 

Ensuite, les contrats de location présentent une caractéristique propre par rapport aux 

documents similaires que nous avons pu aborder jusqu’à présent. Le mode de cession de la parcelle y 

est retranscrit par le terme mandattu4084, généralement employé, dans la documentation économique 

d’époque récente, pour désigner la compensation qu’un esclave en charge de sa propre entreprise 

versait à son maître4085 ou encore les frais supplémentaires en sus d’un loyer4086. Dans l’archive des 

Gallabu, et presque uniquement dans celle-ci4087, le terme semble désigner le fermage ce qui pourrait 

                                                             
4070 UET 4 52 est daté de l’an 5 de Xerxès et mentionne Iqišaia et Šamas-iddin, protagonistes de la 3° génération. 
4071 UET 4 194, ou interviennent, Nidintu-Sin, Sin-ušallim et Sin-ahhe-iddin, des membres de la 5° génération, est daté de l’an 
39 d’Artaxerxès Ier.  
4072 UET 4 53 est daté de l’an 7 de Darius II et mentionne Sin-iddin, Nidintu-Sin et Sin-balassu-iqbi de la 5° génération. 
4073 UET 4 60 est daté de l’an 1 d’Artaxerxès II et ses protagonistes, Iqišaia et Šamas-iddin, appartiennent à la 5° génération 
et, pour Sin-ah-ušabši et Sin-ab-uṣur, a une autre branche de la famille (Popova, communication personnelle). 
4074 Les textes rédigé en l’an 11 d’Artaxerxès II fait la transition entre la 5° génération avec Sin-balassu-iqbi et la 6° avec 
Anapiea et Sin-iqiša. 
4075 Rédigé en l’an 27 d’Artaxerxès II, le texte fait intervenir Kuṣurea et Anapiea de la 6° génération, ainsi que des individus 
appartenant peut-être à une branche éloignée de la famille. 
4076 UET 4 44, 42 et 106, datés respectivement de l’an 33, 35 et 42 d’Artaxerxès II font intervenir, pour la plupart les mêmes 
protagonistes qu’en UET 4 41, appartenant à la 6° génération. 
4077 UET 4 3, daté de l’an 45 d’Artaxerxès, ne fait pas directement référence aux terres de service, bien que les protagonistes, 
dans l’ensemble, les même que en UET 4 41, 44, 42 et 106, sont qualifiés de bēlê qašāti. 
4078 UET 4 52, 53. 
4079 UET 4 35. 
4080 UET 4 41, 42 et 44. 
4081 UET 4 106. 
4082 Seul UET 4 194 (Arta 39) constitue peut-être une exception, puisqu’il ne constitue pas à proprement parlé un titre de 
propriété.  
4083 Van Driel 1987 : 165 et Popova, communication personnelle. 
4084 Voir CAD M/1 : 13-16. 
4085 CAD M/1 : 15 (maddattu 4). 
4086 CAD M/1 : 15-16 (maddattu 5c). 
4087 Pour cette acception le CAD cite uniquement des textes de l’archive des Gallabu à l’exception de TCL 12 64, mais il est 
précisé que le mot est mentionné en contexte endommagé (CAD M/1 : 15, maddattu 5a). 
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attester d’un localisme propre à la Babylonie méridionale4088. En l’état de la documentation, la 

différence entre un fermage-mandattu et un fermage-sūtu n’est pas déterminable. D’ailleurs, UET 4 106 

un billet à ordre concernant le redevance-šibšu, mentionne, dans une partie du texte, endommagée, 

un fermage-sūtu dont les destinataires sont bailleurs, parmi d’autres, en UET 4 41, 42 et 444089. 

Enfin, notons que trois documents sont particulièrement difficiles à interpréter. Premièrement, 

UET 4 60, qui enregistre une sorte d’arrangement entre les titulaires d’un fond d’arc, concernant 

l’accomplissement de l’ilku associé à cette terre : étant donné sa date de rédaction, il pourrait être lié 

à une réorganisation du système de terres de service au début du règne d’Artaxerxès Ier4090. 

Deuxièmement, si le type de UET 4 194, une déclaration légale faite devant les notables d’Ur, est 

parfaitement identifiable, son contexte de rédaction est, lui, inconnu, ce qui ne facilite pas 

l’interprétation que nous pouvons en proposer. Troisièmement UET 4 3, le compte-rendu d’une 

affaire judiciaire enregistrant un transfert de biens appartenant à Anapiea de la famille Gallabu, un 

des cotitulaire (bēl qašti) et cousin germain de Kuṣurea, vers ce dernier pose problème. La nature de 

l’affaire enregistrée dans ce document est difficile à saisir, tant du fait de son état général, que de son 

contexte, notamment de ses liens avec le système des terres de service4091. 

Dans son ensemble, ce corpus rassemble des documents concernant la détention et 

l’exploitation d’un ou plusieurs fonds d’arc par une famille de petits notables urbains, prébendiers, du 

sud de la Babylonie. Cette formulation récapitulative résume bien les différents intérêts de l’archive. 

D’une part, il s’agit d’un des rares cas où le personnel prébendé d’un temple est clairement associé au 

système de terres de service4092. Plus encore, il semble, et nous serons amenés à le détailler, que ces 

deux éléments aient été étroitement liés à cette période. Ensuite, l’archive des Gallabu, nous permet 

connaître la vision de tenanciers, et non d’entrepreneurs agricoles comme les Murašu, dans une 

région quelque peu marginale, au moins d’un point de vue documentaire. 

 

8.4.1. Les terres : localisation, mises en culture et titulaires.  

Dans l’archive des Gallabu, les domaines d’arcs sont généralement, désignés par la séquence « é 
lúban », (bīt qašti) que nous trouvons majoritairement4093. Les titulaires de ces terres, comme dans 

l’archive des Murašu sont qualifiés de « lúen-meš ban » (bēlê qašāti). Toutefois, dans ce contexte 

archivistique précis, la présence de ce titre dans un document où aucune terre de service n’est 

                                                             
4088 Les formules sont « l’argent pour le loyer de la moitié de ces champs » (kù-babbar man-da-tu4 šá a-hi ina a-šà mu-meš, UET 
4 41, l. 15-16), « la moitié de toute leur part de ce champ et de cette terre arables ils ont donné avec NP, en location pour 4 
ans [-] » (a-hi ma-la ha-la-šú-nu šá ina a-šà u šenumun mu-meš šá ki Išeš-šú-nu a šá Idutu-mu a-na man-dat-tú a-šà [ana] 4-ta mu-
an-na-meš [-] id-din-nu-’u UET 4 42, l. 11-13), « La moitié de ces terres arables, ils ont donné en location pour 3 ans » (a-hi! ina 
šenumu[n] mu-meš a-na man-dat-tu4 a-di-i 4-ta mu-an-na-meš [-] id-⌊din-nu⌋-’u, UET 4 44, l. 7-10). 
4089 Les terres concernées, cependant, ne sont vraisemblablement pas les mêmes (§8.4.1.). 
4090 §8.2.4.2. 
4091 §8.4.1. 
4092 Des mentions de terres de services sont attestées dans les archives de Iliya C, Ibnaia B et Atkuppu (Voir spécifiquement 
§8.3.1). 
4093 UET 4 60, 106, 41, 42 (Notons que dans les deux derniers textes, cette séquence désigne uniquement la terre des voisins, 
pas celle des Gallabu 
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mentionnée ne permet pas d’affirmer que la transaction enregistrée était liée à celles-ci. D’abord, en 

UET 4 3, le compte-rendu d’une affaire judiciaire par laquelle les biens d’Anapiea furent transférés à 

Kuṣurea, les parties en présence sont qualifiées de bēlê qašāti. Pourtant, le transfert de bien ne semble 

pas concerner un fond d’arc, mais du matériel domestique, des maisons et des parts de prébendes4094. 

Signalons toutefois qu’un fond d‘arc pourrait être mentionné dans une des nombreuses cassures qui 

parsèment le document. Plus encore, UET 4 42 pourrait inciter à donner au titre bēl qašti, une acception 

différente de celle que nous adoptons systématiquement, « titulaire/tenancier (d’un domaine) d’arc ». 

Le document est, plus ou moins, structuré de la même manière que UET 4 41 et 44. D’abord, les terres 

louées sont précisément décrites, puis la clause de location proprement dite donne les noms des bēlê 

qašāti, le prix et la durée de la location et un récapitulatif des terres louées4095. Or, en UET 4 42, cette 

deuxième partie la nature des terres louées sont décrites ainsi : 

 

UET 4 42 (extrait). 

1 [a]-šà gišgišimmar zaq-pu u šenumun pi-i šul-pu igi-at a-šà mu-meš 
 [g]ú ídsùr (ina) a-hi uríki a-gàr uruma-du-um-me-e 
 [n]am uríki ús-sa-du <an-ta> a-šà níg-ga d30 é lúban 
 šá mri-’u-an-nu-u ús-sa-du ki-ta a-šà níg-ga d30 
5 é lúban šá mmu-a a šá Isì-tú-a a-šà šenumun mu-meš giš˹kiri6˺ dub-i-nu 
 é lúban šá mšá-d30-ban-ni a šá Id30-ka-șir šá ina igi 
 Išeš-šú-nu a šá Idutu-[x] md30-˹ad˺ -urì a šá Idumun-a-zu-dù 
 Ia-na-pi-e-a a šá I˹d˺30-mu Iku-șur-[e]-a a šá Id30-šeš-me-mu [...] 
 Išu-zu-bu a šá Inu-uh-dingir-meš I[d]umun-a-zu-dù a šá Inu-ri-šá-nu 
10 u Ibu-na-nu a šá Išeš-šú-nu Id30- ad-urì Ia-<na>-pi-e-a 
 Iku-șur-e-a {HI} lúen-meš ban-meš-šú! (ZA)-nu ˹x-x˺ a-tar ina-na-’a a-hi ma-la ha-la-šú-nu 
 šá ina a-šà u še-numun mu-meš šá ki Išeš-šú-nu a šá Idutu-mu a-na man-dat-tú a-šà [ana] 
 4-ta mu-an-na-meš a-na mu-an-na 10 gín kù-babbar qa-lu-ú 
 a-na md30-mu a šá mId30-šeš-meš-gi id-din-nu-’u en 4-ta mu-an-na-meš 

 
« (5-6)Cette terre agricole, le jardin dub-i-ni, le domaine d’arc de Ša-Sin-banni, fils de Sin-kaṣir, qui est à la 
disposition (ša ina pani) (6-10) d’Ahušunu, fils de Šamaš-[iddin], Sin-abi-ușur, fils de Umunazu-bani, Anapiea, fils 
de Sin-iddin, Kuṣurea, fils de Sin-ahe-iddin, Šuzubu, fils de Nuhhi-ili, Umunazu-bani, fils de Nurišanu et 
Bunanu, fils de Ahe-šunu. (10-14) Sin-abi-ușur, Anapiea, Kușurea, cotitulaire de leur domaine d’arc, 
conformément à ce document, ont donné une moitié du champ et la terre cultivée (qu’ils possèdent) avec 
Ahi-šunu, fils de Šamaš-iddin, en location ». 

 

Or, dans les quittances de l’archive des Murašu, la séquence « bīt qašti ša NP1 ina pani NP2 » traduit une 

réalité assez tangible : NP1 était le titulaire du domaine d’arc, portant le titre de bēl qašti, et NP2, un 

Murašu, en détenait le fruit et l’usufruit. Aussi, si nous transposons ce schéma interprétatif à UET 4 

42, le titulaire de l’arc, caractérisé par la formule bīt qašti ša NP devrait être distingué des bēlê qašāti. 

Ces derniers, en conséquence, seraient donc des ayants droit sur la terre, mais pas les bénéficiaires du 

fond. Cette interprétation toutefois, n’est pas tout à fait convaincante puisqu’en UET 4 41 et 44, les 

                                                             
4094 Nous reviendrons sur ce dernier plus loin, voir §8.4.1. 
4095 Suivent, ensuite, des informations sur le versement du loyer. 
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bēlê qašāti semblent bien avoir été titulaires, d’autant plus que, en UET 4 106, ce sont bien certains 

d’entre eux qui sont associés à la formule bīt qašti ša NPs4096. Aussi, selon nous, la situation décrite en 

UET 4 42 est la suivante : un domaine d’arc composé sur plusieurs parcelles est géré collectivement 

par plusieurs bēlê qašāti. Ša-Sin-bani serait l’un d’eux, et sa parcelle, parmi d’autres, a été mise en 

location par ses pairs, lui ayant été absent lors de la rédaction du document.  

À la séquence « é lúban » traditionnelle, deux exceptions existent et semblent liées à des 

situations spécifiques. D’abord, en UET 4 35 et 53 est mentionné le domaine d’arc de Šamaš-ina-teši-

eṭir4097, écrit, « é gišban », qui n’est cité dans le contrat que comme élément descriptif et correspondait 

à une maison. Compte tenu de l’éventualité que nous avons exprimée précédemment4098, 

l’identification de cette maison à une sorte de bâtiment de police urbaine, plutôt qu’à une terre de 

service, est possible, mais loin d’être certaine. Toutefois, si nous acceptons cette théorie, la distinction 

terminologique relevée pourrait s’expliquer par les différences de nature entre les deux entités. Si 

nous considérons qu’il s’agit bien d’une terre de service, alors la signification de cette spécificité 

terminologique, si elle n’est pas liée à une préférence rédactionnelle des scribes, nous échappe. 

Ensuite, la deuxième dénomination exceptionnelle, qaqqar qašti « parcelle d’arc », bien connue par 

ailleurs, est mentionnée dans le plus ancien document parmi ceux regroupés ici, UET 4 52, rédigé près 

de 60 ans avant celui qui lui succède chronologiquement. Ainsi, et puisque dans l’étude dédiée à cette 

formule nous n’avons pas tranché sur la nature exacte de ce qu’elle désignait, tout en relevant ses 

liens avec l’exploitation en métayage4099, nous ignorons si, dans l’archive des Gallabu, elle fait référence 

à une terre au statut spécifique ou si elle constitue un simple synonyme, significatif 

chronologiquement et géographiquement, du domaine d’arc. 

L’ensemble des domaines d’arcs mentionnés, qu’ils aient été tenus ou non par la famille Gallabu, 

se répartit sur quatre zones différentes4100 : 

Localisations Titulaires Textes 

À l’intérieur de la ville d’Ur, près 
de la porte de l’est Šamaš-ina-teši-eṭir 

UET 4 35 (Arta II 11) 
UET 4 53 (Dar II 7) 

Dans la zone-ugāru du tamirtu 
Makkē, le long du canal du 

Gugallu– Province d’Ur 
Kuṣurea et ses cotitulaires 4101 UET 4 106 (Arta II 42) 

Dans la bourgade de Madumē, le 
long du canal Harru-ina-ahi-Uri 
(dans la zone-ugāru du tamirtu 

Mamar)4102 - Province d’Ur 

Kuṣurea et ses cotitulaires 
UET 4 41 (Arta II 27) 
UET 4 42 (Arta II 35) 
UET 4 44 (Arta II 33) 

Re'uannu 
UET 4 41 (Arta II 27) 
UET 4 42 (Arta II 35) 

                                                             
4096 « Le domaine d’arc qu’Anapiea, fils de Sin-iddin, Kușurea, fils de Sin-ahe-uballiț, Šuzubu, fils de Nihhi-ili et leurs 
cotitulaires » (é lúban šá Ia-na-pi-e-a a šá I30-mu Iku-șur-e-a a šá Id30-šeš-meš-tin Išu-zu-bu a šá Inu-uh-dingir-meš u lúen-meš ban-
šú-nu, l. 4-6). 
4097 é gišban šá Idutu-ina-sùh-sur UET 4 53, l. 3’ et [é g]išban [šá Idutu-ina-sùh-sur], UET 4 35, l. 7. Pour la reconstitution du nom 
en UET 4 35, voir Popova, communication personnelle. 
4098 §7.2.1. 
4099 §7.1.1. 
4100 Pour une étude précise de la situation des terres de services, voir Popova, communication personnelle. 
4101 Pour la composition du groupe de tenancier voir infra. 
4102 Pour cette précision, voir UET 4 44 qui ne mentionne pas la ville de Madumē. 
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UET 4 44 (Arta II 33) 

Iddina/Nidinti-apli 
UET 4 41 (Arta II 27) 
UET 4 42 (Arta II 35) 
UET 4 44 (Arta II 33) 

Dans la zone-ugāru du tamirtu 
Šerīgū, le long du canal Harru-ša-

Bēl-iddin – Province d’Ur 

Iqaišaia/Sin-iddin//Gallabu 
Šamaš-iddin/Sin-iddin//Gallabu 

UET 4 52 (Xer 5) 

Non précisé 

Iqišaia/Sin-iddin//Gallabu et ses 
remplaçants  UET 4 60 (Arta II 1) 

Sin-ušallim/Balatu/Gallabu 
Sin-ahhe-iddin/Balatu/Gallabu UET 4 194 (Arta 39) 

Fig 63 : La localisation des terres de service dans les archives des Gallabu 
 

Quelques remarques s’imposent. D’abord, les domaines d’arc sont tous situés dans la province d’Ur 

(pihāt uri)4103, ce qui correspond à une circonscription administrative dont nous ne pouvons pas 

connaître les limites géographiques exactes. En tous cas, cette localisation ne nous permet pas 

d’affirmer que les domaines d’arc se situaient dans les environs immédiats de villes, là où, 

généralement, la notabilité urbaine possédait des terres4104. Pourtant, le fait que deux textes, UET 4 53 

et UET 4 193, antérieurs à UET 4 106, mentionnent des propriétés privées appartenant aux Gallabu 

dans la zone-ugāru du tamirtu Makkē, indique que terres de services et propriétés privées y sont 

voisines4105. Cette impression est confirmée par UET 4 52 qui montre qu’une parcelle d’arc jouxtait une 

terre appartenant à la famille dans la zone-ugāru du tamirtu Šerīgū4106. Ensuite, comme ailleurs, les 

terres de service sont implantées le long des canaux d’irrigation, dans les zones-ugāru4107 des districts 

irrigués (tamirtu). L’exploitation des terres est elle aussi assez classique puisque ces dernières étaient, 

le plus souvent, cultivées en palmeraies et en terres arables4108.  

Le dossier mentionne plusieurs titulaires de fonds d’arc, dont certains, Šamaš-ina-teši-eṭir, 

Re'uannu ou Iddina, fils de Nidinti-apli, apparaissent accidentellement dans la documentation, 

puisque leur fond avoisinait les terres sur lesquelles les Gallabu effectuaient une opération. En dépit 

du peu d’informations dont nous disposons sur ces individus, leur présence suggère, tout de même, 

que les terres de service des Gallabu étaient situées dans des zones où d’autres terres de même nature 

étaient implantées. Comme, le tableau ci-dessus le montre, les terres de services de la Famille Gallabu 

étaient sises sur trois localités, ce qui pourrait sous-entendre que la famille disposait d’au moins deux 

domaines d’arc, si nous écartons la parcelle d’arc le long du canal Harru-ša-Bēl-iddin, quelque peu 

isolée dans la chronologie du corpus4109. Le premier serait situé dans la bourgade de Madumē, et 

                                                             
4103 UET 4 41, 44, 52, 106. 
4104 §7.2.1. 
4105 O. Popova propose que la même terre soit citée dans les trois documents, ce qui impliquerait qu’une terre privée ait été 
transformée en terre de service (Popova, communication personnelle). Toutefois, les éléments de localisations, tels que les 
noms des voisins, sont insuffisant pour confirmer cette assertion. 
4106 Des propriétés privées de la famille dans cette région sont aussi attestées en UET 4 16, UET 4 12 et UET 4 53. 
4107 CAD U/W : 27-33. 
4108 UET 4 41 et 42 ne concerne qu’une palmeraie (eqlu gišimmarī zaqpu), mais UET 4 42 (l. 1) qui documente la même terre, 
mentionne une palmeraie et une terre céréalière (eqlu gišimmarī zaqpu zēru pī šulpu). Le fond mentionné en UET 4 60 était 
cultivé de la même manière (zērū zaqpu pī šulpu), tandis qu’UET 4 106 uniquement une terre céréalière (zērū pī šulpu). 
4109 Voir l’introduction de cette étude. 
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puisque, du fait de sa mise en location, il est le plus documenté, nous disposons de quelques 

informations prosopographiques sur ses titulaires : 

Arta II 27 (UET 4 41) Arta II 33 (UET 4 44) Arta II 35 (UET 4 42) 

Kuṣurea/Sin-ahhe-uballiṭ4110 
Anapiea/Sin-iddin 
Šuzubu/Nuhhi-ili 
Mannaki-Nanaia/Ahu-šunu 
Bunanu/Ahu-šunu 
 
 
 
Arad-dašu/Sin-lumur 

Kuṣurea/Sin-ahhe-uballiṭ 
Šuzubu/Nuhhi-ili 
Anapiea/Sin-iddin 
Ahu-šunu 
 
 
Sin-abi-ușur/Umun-azu-bani 
Kidin-Sin 

Kuṣurea/Sin-ahhe-uballiṭ 
Šuzubu/Nuhhi-ili 
Anapiea/Sin-iddin 
 
Bunanu/Ahu-šunu 
Umun-azu-bani/Nurišanu 
Sin-abi-ușur/Umun-azu-bani 
 
 
Ša-Sin-banni/Sin-kaṣir4111 

Fig 64 : Les titulaires du domaine d’arc de la bourgade de Madumē dans les archives des Gallabu 
 

En premier lieu, nous constatons que la terre était détenue collégialement, par un groupe pouvant 

aller jusqu’à une dizaine de personnes. Aussi, l’image produite évoque les fonds d’arc alloués à des 

décuries des bouchers de l’Ezida que nous avons étudiés précédemment4112. Parmi ces individus, trois 

sont connus ailleurs, dans des contextes relatifs aux terres de service : Kuṣurea, fils de Sin-ahhe-

uballiṭ, bien entendu, mais aussi Anapiea, fils de Sin-iddin et Šuzubu, fils de Nuhhi-ili. Les deux 

derniers sont notamment connus comme cotitulaires de Kuṣurea en UET 4 106, un billet à ordre pour 

le redevance-šibšu du domaine d’arc du canal du Gugallu. Ainsi, les trois principaux titulaires, c’est-à-

dire ceux qui apparaissent le plus souvent, sont identiques pour les deux lots de terres, ce qui pourrait 

impliquer qu’ils constituaient un même fond réparti en plusieurs endroits, le cas étant connu 

ailleurs4113. Si le dénommé Anapiea est indubitablement un cousin de Kuṣurea4114, le rattachement de 

Šuzubu à la famille Gallabu n’est pas attesté, mais est envisageable. Cette remarque est aussi valable 

pour les autres titulaires mentionnés en UET 4 41, 42 et 44, même si certains présentent entre eux des 

liens familiaux. Un autre élément qui a pu présider à la logique de constitution du groupe de titulaires 

est l’appartenance à un même groupe de prébendiers (en effet, le frère d’Anapiea, Sin-iqiša fils Sin-

iddin détient une part de la prébende familiale de barbier selon UET 4 57 et 58). D’ailleurs, Anapiea 

apparaît aussi dans un dernier texte dont nous avons déjà signalé la difficulté d’interprétation. En 

effet, UET 4 3 nous apprend qu’une partie des biens patrimoniaux d’Anapiea, peut-être à la suite de 

son décès ou par endettement, furent transférés à Kuṣurea en l’an 45 d’Atraxerxès II. L’affaire 

enregistrée dénombre les biens ainsi cédés, notamment une part de prébende, mais la tablette est trop 

endommagée pour que nous puissions affirmer que parmi eux se trouvait, ou ne se trouvait pas, une 

part de fond d’arc. 

                                                             
4110 En UET 4 41 et 42, Kuṣurea n’est pas associé au patronyme Sin-ahhe-uballiṭ, mais Sin-ahhe-iddin. 
4111 Pour les problèmes associés à l’identification de cet individu comme titulaire, voir infra. 
4112 §7.3.1. 
4113 Voir par exemple, Camb 85 (§7.2.1). 
4114 Voir l’introduction de cette étude. 
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Le dernier fond documenté, la parcelle d’arc (qaqqar qašti) située le long du canal Harru-ša-Bēl-

iddin, est aussi la plus ancienne connue. Bien que n’étant pas l’objet principal du contrat de division, 

UET 4 52, qui la documente, elle semble avoir été détenue par les deux parties en présence : Iqišaia, 

fils de Sin-iddin et Šamaš-iddin fils Sin-iddin. Le contenu nous conduit à deux constatations. D’abord, 

si nous considérons que le contrat fut rédigé dans le cadre d’un héritage, alors le fait que leur parcelle 

d’arc ne soit pas comprise dans les terres partagées, dénoterait de la volonté, ou l’obligation, de garder 

le fond indivisé. Ensuite, le document en désignant comme titulaires de la parcelle, des membres de 

la 5° génération des Gallabu pourrait nous renseigner sur la date de la première attribution de terres 

de service dont bénéficia la famille. De la même manière, UET 4 60, un arrangement pour l’exécution 

d’obligations (ilku), mentionne, parmi les biens vraisemblablement transférés au titre de cet 

arrangement, le domaine d’arc d’Iqišaia4115. Cette évocation d’un membre de la 4° génération, alors 

même que les protagonistes appartenaient à la 6°, peut avoir eu pour fonction de rappeler l’identité 

du bénéficiaire originel4116 et nous encourage ainsi à considérer Iqišaia comme le bénéficiaire originel 

du fond4117. Or, Iqišaia et Šamaš-iddin vécurent durant la fin du règne de Darius Ier, période probable 

l’ouverture du système de terres de service, notamment aux prébendiers4118. La correspondance 

chronologique est intéressante.  

 

8.4.2. Terres du roi ou terres du temple. 

Dans l’archive des Gallabu la présence du roi, nominative ou effective, par le truchement de son 

administration4119, n’est pas très marquée, sans être tout à fait absente, tant s’en faut. D’abord, comme 

nous le détaillerons plus loin, il est systématiquement mentionné comme destinataire quand il est 

question de l’exécution des services qui grèvent les terres de services. Ensuite, et hypothétiquement, 

le contexte de rédaction de certains documents pourrait indirectement être rattaché à des politiques 

royales. Ainsi, nous avons proposé de considérer les mentions du domaine ou de la parcelle d’arc 

d’Iqišaia, à l’aune de la politique de Darius Ier concernant les terres de service. Pareillement, O. Popova 

propose de considérer UET 4 60, en fonction de sa date de rédaction et de ce qu’elle représente 

historiquement. Le document, rappelons-le, enregistre durant l’an 1 d’Artaxerxès II un arrangement 

à propos de la répartition de biens, notamment d’un fond d’arc, et de l’exécution des obligations qui 

y était attachée. Selon elle, cette date pourrait témoigner d’une campagne de révision cadastrale 

touchant les terres de service au début du règne du souverain4120. Toutefois, nous manquons de 

parallèles corroborant cette hypothèse. 

                                                             
4115 « La terre cultivée et en chaume, domaine d’arc d’Iqiša, fils de Sin-iddin, descendant de Gallabu, et les remplaçants, ainsi 
que la prébende » (šenumun zaq-pu ˹ù˺ pi-i ˹šul˺-pu é lúban šá mba-šá-a a šá md30-mu a lúšu-i lú˹ku˺-tal-la-a-˹tu˺ ù giš-šub-ba, l. 1-3).  
4116 Popova, communication personnelle. 
4117 Notons que si cette restitution chronologique est exacte, alors la parcelle d’arc mentionnée en UET 4 52 daté du règne de 
Xerxès, pourrait être identique à la terre qualifiée de domaine d’arc en UET 4 60 (Arta 1). 
4118 §7.3.1. 
4119 Dans le dossier, il est notable qu’aucun officier lié à l’administration royale (dēkû, ša reš šarri, šaknu, etc), n’apparaît ni 
comme partie, ni comme témoin. Nous constatons la même absence des administrateurs du temple d’Ur. 
4120 Popova, communication personnelle. 
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En revanche, l’implication de la Couronne dans le système de terres de service pourrait être 

documentée par UET 4 194, une déclaration légale, dont le contexte et le contenu sont difficiles à 

comprendre. D’abord nous constatons que la déclaration fut prononcée devant une assemblée de 

notables d’Ur. Plusieurs documents de ce type, règlementant les affaires militaires et de terres de 

service, et les cas qu’ils enregistraient étaient toujours portés devant, entre autres, des officiers de 

l’administration royale4121. L’absence de tels officiers en UET 4 194, ou même d’administrateurs du 

temple de Sîn, nous interpelle. Elle pourrait dénoter une certaine autonomie d’Ur dans la gestion de 

ce type d’affaires, mais le manque de documentation pour cette ville au premier millénaire rend cette 

assertion hypothétique. Par cette déclaration, un vannier, Nidintu-Sin, fils de Taštibi4122, renonce à son 

droit de réclamation sur « la terre en chaumes du roi et tout ce qui est en plus de ce qui appartient au 

roi »4123, détenus par Sin-ah-uballiṭ et Sin-ušallim, les fils de Balaṭu, descendants de Gallabu. Ces 

derniers étant qualifiés de bēlê qašāti, l’identification d’une partie au moins de la terre royale à un fond 

d’arc est donc plausible. La raison pour laquelle Nidintu-Sin renonce aux terres mentionnées nous est 

inconnue. Toutefois, le document concernant, semble-t-il, tant des terres royales que des propriétés 

privées, le contexte de l’affaire n’était sans doute pas, au moins uniquement, institutionnel, mais 

concernerait plus vraisemblablement l’organisation cadastrale de la région d’Ur.  

L’idée que les domaines d’arc de la région d’Ur aient pu avoir été aménagés sur des terres 

royales est normale, considérant le système de service tel que nous l’avons présenté jusqu’à présent. 

En revanche, un élément de description des domaines d’arc est bien surprenant, puisque certains 

d’entre eux sont qualifiés de « propriété de Sîn » (namkūr Sîn). C’est le cas des domaines d’arcs situés 

dans la bourgade de Madumē4124 et de ceux situés à l’intérieur de la ville d’Ur4125. Cette particularité 

met en lumière un système dans lequel les modes d’attribution des terres du palais et de celles du 

temple sont entremêlés, mais dont le fonctionnement profond est bien difficile à déterminer. Pour 

autant, plusieurs hypothèses peuvent être formulées : 

- Premièrement, il a pu s’agir de terres ayant, à un moment, appartenu au temple, mais 

que la Couronne, d’une manière ou d’une autre, peut-être par confiscation, se serait attribuées, tout 

en conservant au temple un droit de propriété nominatif. Une telle configuration pourrait, d’ailleurs, 

nous être connue dès le règne de Nabonide, par le texte Jursa 1998a : n°2 que nous avons déjà 

présenté4126. Ce document, issu des archives de l’Ebabbar indique qu’une dîme pour le trésor de Šamaš 

                                                             
4121 Des documents similaires sont surtout connus à Uruk. Les notables y sont souvent accompagnés de membres de la haute 
administration de l’Eanna, mais aussi d’un officier royal (AnOr 8 41, GC 2 102). 
4122 Taštibi est la mère de Nidintu-Sin. Pour G. Van Driel, ce détail pourrait impliquer que la relation entre le père des deux 
frères de la famille Gallabu et cette femme pourrait être à l’origine de l’affaire (Van Driel 2002 : 203). 
4123 « Toute sa part de terre arable plantée, le terre cultivée royale en chaume et toute votre partie (de la terre) royale que 
(vous possédez) avec vos frères et votre codétenteur du domaine d’arc, pour toujours, je ne détiens plus avec vous » (ha-la-
šú še-numun zaq-<pu> še-numun pi-i šul-pu šá lugal ù mim-ma-ku-nu šá e-lat šá lugal a-na ma-la ha-la-ku-nu šá it-ti šeš-meš-ku-
nu ù lúen-meš ban-ku-nu a-di u4-mu șa-a-ta it-ti-ku-nu ia-a-nu, l. 9-14). 
4124 UET 4 41 (l. 3, 4 et 5) et UET 4 42 (l. 3 et 4). 
4125 UET 4 53 (l. 3) et UET 4 35 (l. 7 et 23). 
4126 §7.1.2, §7.2.1 et §7.3.3. 
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était prélevée sur des domaines d’arc durant le règne de Nabopolassar. Les terres ainsi imposées 

avaient pu appartenir au temple avant le soulèvement de la Babylonie et passer aux mains de la 

Couronne, lors des travaux d’aménagement qu’elle avait dirigés au début de la période néo-

babylonienne4127. Un droit partiel de l’Ebabbar sur ces terres aurait néanmoins été maintenu par le 

biais de la dîme. Toutefois, dans ce document, les terres en question ne sont jamais qualifiées de 

« trésor de Šamaš », seule la dîme l’est. 

- Deuxièmement, ces terres pourraient avoir appartenu nominativement et effectivement 

au temple, mais l’administration royale les aurait attribuées en fonds d’arc à des titulaires sans 

pourtant s’en approprier juridiquement la propriété4128. Il s’agirait donc d’une forme indirecte de 

taxation royale sur les terres du temple. 

- Avant de détailler la troisième hypothèse, il nous faut revenir sur les liens entre la 

détention de prébende, la tenure de terre de service et le statut de bēl qašti. Dans l’archive des Gallabu, 

ces liens, nous l’avons vu, sont exprimés à deux reprises. En UET 4 60, dans lequel, un arrangement 

concernant l’accomplissement de l’ilku est précédé par une clause concernant une terre de service et 

une part de prébende, et en UET 4 3 qui règlemente le transfert de biens, notamment d’une prébende, 

d’Anapiea vers Kuṣurea, tous deux qualifiés de bēl qašti, sans que le texte ne mentionne apparemment 

de fond d’arc4129. Cette association est d’ailleurs documentée plus explicitement dans des documents 

postérieurs. En effet, BRM 2 29 et TCL 13 242, deux contrats de vente de prébende d’époque 

hellénistique, rédigé à Uruk en 216/5, associent directement les services cédés au titre de titulaires 

(de domaine) d’arc (bēlê qašāti) de la Grand’Porte d’Adad4130, impliquant vraisemblablement la tenure 

de terres de service. Bien entendu, ces occurrences trouvent aussi un écho dans les archives d’Ibnaia 

B de Borsippa qui mentionne des domaines d’arc alloués aux bouchers prébendés de l’Ezida4131.  

Toutefois, pour bien comprendre l’hypothèse que nous tentons de formuler, il nous faut revenir 

sur certains éléments énoncés dans la deuxième partie. En effet, sous le règne de Darius Ier, il 

semblerait qu’à la suite d’une réforme conduite par ce dernier, la taxation et l’obligation de service 

aient été étendues au-delà du système des terres de service, vers la propriété immobilière urbaine, à 

celle de terres-hanšê et à celle de prébendes4132. Ainsi, les prébendes étaient imposées en tant que telles 

et cela n’entraînait pas nécessairement l’allocation de fonds d’arc aux prébendiers. Il est dès lors 

possible, en s’appuyant sur l’usage de la séquence « propriété de Sîn » pour définir les terres de 

                                                             
4127 Spécifiquement §7.2.1. 
4128 Popova, communication personnelle. 
4129 Rappelons, toutefois, que cette absence est peut-être due à l’état de détérioration de la tablette. 
4130 BRM 2 29, l. 8-9 et TCL 13 242 : l. 7. Le dernier texte suggère un parallèle entre les parts des services prébendés et une part 
(de domaine) d’arc (« l’ensemble de leur prébende qui (consiste) en service d’ērib bīti et de boucher et en (service) de toute 
la viande cuite et la viande crue de mouton devant Papsukkal et Amasagnudi et tous les dieux de leur temple, qui correspond 
à (la possession d’un domaine) d’arc, moins un sixième, en co-propriété avec les Urukéens possesseurs de domaines d’arc de 
la Grand’Porte d’Adad, », giššubba-šú-[nu] gab-bi šá ina lúku4-ú-tú ù lúgìr-lá-ú-tú ù ina uzu ba-áš-lu ù uzu ba-al-ṭu gab-bi šá udu-
nitá šá igi dpap-sukkal ù dama-sìg-nu-ul ù dingir-meš é-šú-nu gab-bi šá ik-kaš-ši-˹du˺ a-na 1-et-tu4 qa-al-tu4 šá i-iš-šú lá-ú šá ki 
lú˹unug˺ki-a-a en-meš qa-šá-a-tú šá ká-˹gal˺ diškur, l. 2-7, traduction et transcription de Monerie 2013 : 572-573 ). 
4131 §7.3.1. 
4132 §5.3 
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service, que le temple d’Ur se soit lui-même approprié un système initialement utilisé par la royauté, 

pour soutenir son personnel prébendé qui participait tant à son administration qu’au système 

militaro-fiscal royal. Le temple aurait ainsi lui-même alloué des terres sur le même principe, et avec 

la même terminologie, que le système royal de terres de service avec une finalité identique : fournir 

un impôt et des hommes à la Couronne. Toutefois, dans ce cas l’obligation reposerait de manière 

effective, sur la prébende, et c’est à la propriété de celle-ci que serait associé le fond d’arc. Les critères 

sur lesquels les prébendiers recevaient, ou non, un fond des services n’est pas déterminable, mais dans 

le cas de la famille Gallabu, le fait qu’elle ne constituait vraisemblablement pas une force économique 

de premier plan pourrait fournir un élément explicatif. Si cette théorie est, bien entendu, à considérer 

avec prudence, elle permet d’expliquer l’enchevêtrement que nous percevons entre la propriété de 

prébende, la tenure d’une terre de services et le statut de bēl qašti.  

Quelle que soit l’hypothèse retenue pour expliquer que les domaines d’arc étaient écrits comme 

« propriété de Sîn », nous constatons que le système des terres de services à la fin de l’époque 

achéménide était durablement établi parmi les institutions propres aux sanctuaires, de même que 

l’imposition de leurs ressources, matérielles ou humaines. 

 

8.4.3. Domaines d’arc et obligations. 

À propos des liens entre terres de service et les obligations qui les grevaient, le texte le plus 

éloquent est sans doute, UET 4 60 que nous avons largement eu l’occasion d’aborder. Les termes exacts 

de cet arrangement ne nous sont pas connus à cause de plusieurs cassures sur la tablette, à des 

endroits clés. Il semblerait que le texte ait règlementé les droits sur un domaine d’arc et une prébende 

et, corrélativement sur le service royal associé à ces deux éléments. En effet, le texte mentionne ce 

qui semble être une clause secondaire suivant les termes de l’attribution des droits sur ces biens  : 

« Sin-ahhe-uballiṭ et Sin-ušallim, les fils de Balaṭu, descendant du Barbier, la terre en totalité, l’ilku du 

roi et les contributions à l’ilku du roi [...] »4133. Cet extrait mentionne deux obligations liées à l’ilku : un 

premier assez classique, l’ilku du roi4134, et un second, les contributions à l’ilku du roi, dont la 

formulation rappelle incontestablement l’archive des Murašu. Dans ce corpus, rappelons-le, parmi les 

obligations grevant les terres de service, résumées par le terme ilku, un des impôts était qualifié de 

« toutes les contributions à la maison du roi » et rassemblait l’ensemble des redevances en nature qui 

n’était pas spécifiées dans l’énumération de l’ilku4135. Considérant cela, la clause d’UET 4 60 peut être 

interprétée ainsi : Le domaine d’arc mentionné était grevé d’une obligation de service (ilku du roi) et 

de perceptions annexes en nature (les autres contributions pour le roi). Cela correspond, de surcroît, 

à l’image générale formée par l’archive des Murašu. 

                                                             
4133 Id30-šeš-meš-din u Id30-gi a-meš šá Idin-ṭu a lúšu-i še-˹numun˺ mim-ma il-ki lugal ù na-da-na-⌊a-tú⌋ il-ki lugal ⌊x x⌋, l. 8-10. 
4134 §5.1.5. 
4135 §8.2.4.1. 
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Par ailleurs, plusieurs textes de l’archive nous renseignent sur les formes que pouvaient 

prendre tant la redevance en nature que le service effectif. D’abord, UET 4 48 et 49, rédigés en l’an 6 

d’Artaxerxès III (?) et très proches formellement, sont des contrats de garanties concernant deux 

individus, Kidin-Nabu, fils de Šamaia4136 et Atanah-Išter, fils de Nuh-Ištar4137, qui durent se rendre à 

Suse, en l’an 6 d’Artaxerxès III. En échange, Kuṣurea leur versa salaires et provisions de voyage (idu u 

ṣidītu). La raison de ce voyage est clairement stipulée : transporter les redevances-bāra, des 

redevances en nature bien documentées par les archives de Murašu4138, qui pesaient sur Kuṣurea4139, 

pour l’entrée du roi à Suse4140. Toutefois, la qualité et la quantité de ces redevances ne sont pas 

indiquées.  

Par ailleurs, si Kidin-Nabu et Atanah-Išter ne sont pas connus ailleurs, les documents nous 

indiquent, néanmoins, que leur voyage en Élam allait se faire au sein d’un contingent d’oblats4141, du 

temple de Sîn probablement. Cela pourrait suggérer qu’ils partageaient le même statut et surtout que 

les intérêts et les obligations des titulaires de terres de service n’étaient pas totalement d’ordre privé, 

mais liés à leur fonction prébendée dans le temple. En revanche, le texte ne stipulant nullement que 

cette obligation, consistant donc à transporter à Suse les redevances-bāra4142, était lié à la tenure d’une 

terre de service, cette information doit être extrapolée, non sans une certaine logique. 

Cette dernière remarque s’applique d’ailleurs aussi bien à UET 4 109. Il s’agit d’un contrat 

dialogué entre Kuṣurea et un certain Nidintu-Sin/Sin-ahhe-iddin4143. Les termes de l’accord sont 

exprimés dans la partie au discours direct du document, de cette manière : « Donne-moi l’argent, les 

provisions de voyage et le matériel (simmānu)4144 complet, conformément à (ce qui a été donné) aux 

envoyés du contingent (uqu)4145 des habitants d’Ur, afin que j’aille à la convocation (andesu)4146 royale 

de l’an 8 d’Artaxerxès. Où que le roi ordonne (d’aller) pour ton compte j’irai4147, (Je répondrai) à l’ordre 

royal (ṣibûtu ša šarri)4148, quoi que le roi ordonne pour ton compte »4149. Le texte ne donne pas le lieu de 

rendez-vous de la convocation royale, si tant est qu’il y en ait eu un. Toutefois, si notre compréhension 

                                                             
4136 UET 4 48, l. 1, 7, 14. 
4137 UET 4 49, l. 1, 8, 10. 
4138 §8.2.4.1.  
4139 « Les redevances-bāra à la charge de Kuṣurea » (ba-a-ri a-na muh-hi Iku-șur-e-a, UET 4 49, l. 5). 
4140 « Pour transporter les redevances-bāra pour l’entrée du roi à Suse » (a-na za-bi-lu šá ba-a-r[i] šá ⌊ku4⌋ lugal a-na šu[šinki], 
UET 4 49, l. 2, [a-na za-bi-lu] šá ˹ba˺-a-ri šá k[u4-lugal a-na šušinki, UET 4 48, l. 1-2). 
4141 « En l’an 6 du roi Artaxerxès (III) il ira avec les convoyeurs des redevances-bāra des oblats » (ina mu 6-kam Iár-tah-šat-˹su˺ 

lugal ⌊ki⌋ lúal-˹lak˺ šá ba-a-ri šá lúši-rak-meš il-lak-⌊ma⌋, UET 4 49, l. 3-4, [ina mu 6-kam] I˹ár˺-tah-šat-su [lugal ki lúal-lak šá ba-a-
ri]šá lúši-rak-meš il-lak-ma UET 4 48, l. 2-4). 
4142 Pour cette obligation et les obligations similaires au cours de la période achéménide, voir Tolini 2011 (vol. 1) : 459-464. 
4143 Voir l’introduction de l’étude  
4144 Pour isimmānu, voir CAD I/J : 194-195 (isimmānu 2). Le terme peut aussi désigner des rations ou des provisions de voyage, 
mais il n’est pas attesté dans ce sens aux époques néo-babylonienne et perse. 
4145 Pour uqu (initialement, « l’armée, les gens »), voir CAD U : 203. 
4146 Pour cette acception du mot andesu, voir Joannès 2006b : 128. 
4147 Pour etēqu, voir CAD E : 382-395. 
4148 Pour ṣibûtu ša šarri, voir §8.2.4.2. 
4149 kù-babbar și-di-tu4 ù si-im-ma-nu-ú gam-ri líb-bu-[ú] lúal-lak-meš šá lúú-qu šá lúuríki bi-in-nam-ma lul-lik-ma ina an-di-e-su šá 
lugal ina mu 8-kam Iár-tah-šat-su lugal a-šar šá lugal e : țè-mu i-šak-ka-nu a-na muh-hi-ka lu-ti-iq ù șu-bu-tú šá lugal a-šar šá lugal 
țè-e-mu i-šak-ka-nu a-na muh-hi-ka, l. 2-7. 
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en est exacte, ce lieu ne constituait pas la destination finale de la mobilisation. Il semblerait, en effet, 

que, une fois sur place, Nidintu-Sin pouvait être envoyé ailleurs. Par ailleurs, le contexte militaire du 

contrat n’est pas pleinement assuré. En effet, uqu que nous avons traduit ici par « contingent », même 

s’il désigne spécifiquement l’armée à la base, peut aussi, de manière plus neutre, désigner les gens. De 

même, le terme (i)simmānu ne désigne pas spécifiquement du matériel de combat. Le seul indice dont 

nous disposions pour postuler en faveur d’une éventuelle dimension militaire, réside dans la présence 

de l’expression « ordre royal » (ṣibûtu ša šarri), qui dresse un parallèle entre ce document et le dossier 

des textes de l’archive des Murašu documentant une levée de soldats en l’an 2 de Darius II4150. 

Concernant l’origine de l’obligation, le texte par la mention « pour ton compte » (ana muhhi-ka) dans 

sa partie dialoguée, indique que c’est sur Kuṣurea qu’elle pesait. Cependant, étant donné que Nidintu-

Sin ne reçut pas de salaire, le contrat nous apparaît davantage comme un arrangement que comme 

un contrat de location. Nidintu-Sin prenait en charge l’accomplissement du service et Kuṣurea son 

financement. L’obligation aurait donc pesé sur les deux individus, vraisemblablement au titre d’un 

fond d’arc que les différentes branches de la famille Gallabu détenaient en partie. 

Enfin, notons que le document plus tardif, UET 4 1=2, enregistrant l’adoption par la fille de 

Kuṣurea, Nikkal-taribi, des enfants de son époux, Labaši-Sin, le serviteur d’un officier royal (ša reš 

šarri), mentionne une clause intéressante. En effet, le document stipule que les enfants adoptés 

« serviront, avec nos (Nikkal-taribi et Labaši-Sin) enfants à naître pour notre compte les dieux et le 

roi (palah šarri) »4151. Selon F. Joannès, le contrat avait pour fonction d’unifier le patrimoine, 

comprenant vraisemblablement une terre de service, et les ayants droit sur lesquels pèsera le service 

du roi et des dieux4152. Le choix de l’expression « service du roi » (palah šarri) plutôt qu’ilku du roi dans 

ce contexte est difficilement explicable, mais nous constatons qu’elle est aussi employée dans 

l’archive des Murašu dans un contexte particulier4153 et, à nouveau, dans un texte d’époque 

hellénistique rattaché à la famille Gallabu. Ce contrat de location daté de l’an 7 de Philippe III, 

mentionne, en effet, un loyer (mandattu) de 12 sicles d’argent, en statère d’Alexandre, pour une terre 

soumise au service royal (ša ana palāh šarri)4154. Ainsi, si la terminologie la plus courante, comprenant 

le terme d’ilku et l’expression « domaine d’arc, n’est pas employée ici, il apparaît que le système de 

terres de service continua d’exister après la fin de l’empire achéménide. 

En guise de conclusion, notons que les expressions telles que ṣibûtu ša šarri, bāra ou encore palāh 

šarri dans les documents précédemment cités, montre que l’archive de Gallabu, en dépit de certaines 

spécificités, n’est entièrement singulières étant donné que les obligations grevant les terres de 

services se confondent, dans une certaine mesure, avec celles mentionnées dans l’archive des Murašu. 

En d’autres termes, malgré des différences notoires entre ce que nous percevons du système de terres 

                                                             
4150 §8.2.4.2. 
4151 dingir-meš u lugal a-di u4-mu ṣa-a-ta it-ti lúdumu-meš-e-ni šá ib-ba-aš-šu-ú a-na muh-hi-i-ni lip-làh-u’, UET 4 1, l. 8-9. 
4152 Joannès 2006b : 128. 
4153 8.2.1.2. 
4154 Pour une édition collationnée du texte, voir Monerie 2013 : 506-508.  
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de service à Ur et à Nippur, telles que l’identité des titulaires, l’importance des intermédiaires privés, 

l’envergure du système ou encore le rôle des structures institutionnelles du temple dans son 

fonctionnement, il permettait à la Couronne dans les deux cas de percevoir, indistinctement, hommes 

et impôts. Cette constatation invite donc, une fois encore, à considérer avec un certain recul les 

nuances produites par des lots d’archives, correspondant chacun à une logique de construction 

spécifique, dès lors que nous souhaitons percevoir le système de terre de service du point de vue de 

la haute administration impériale. De son point de vue, les différences locales dans l’organisation du 

système, de même que la nécessité ou non pour les tenanciers de recourir à l’argent d’intermédiaires 

privées, importaient peu tant que le système fonctionnait et qu’elle pouvait percevoir des impôts et 

recruter soldats ou travailleurs. 
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Conclusion 

 Les terres de services étaient des parcelles inaliénables, sauf sous certaines conditions, 

héréditaires et divisibles en héritages, allouées à des soldats et leur famille en échange d’une 

obligation de service personnelle. Si le principe est bien connu dans l’histoire mésopotamienne, les 

désignations « domaine d’arc », « domaine de cheval » et « domaine de char », sont propres à la 

période néo-babylonienne et perse. Si le fonctionnement de ces parcelles est simple en théorie, 

chacune devait permettre de fournir un soldat de l’unité dont elle porte le nom, la rareté des 

attestations de recrutement d’hommes équipés par les titulaires des fonds rend sa compréhension 

concrète plus difficile. 

 Le lien entre la tenure d’un fond d’arc et la mise à disposition d’un homme du roi (ṣāb šarri) est 

documenté essentiellement par l’archive des Murašu. Toutefois, le fait que leur financement ait été 

largement assuré par des entrepreneurs prêtant de l’argent à des individus mettant une terre en gage, 

suggère fortement que les débiteurs pouvaient être titulaires de domaines d’arc. En conséquence, 

nous supposons, selon un modèle qui demeure hypothétique, que l’usufruit d’un tel fond aurait été 

accordé en échange d’un service en tant qu’homme du roi. Or, les relations entre Itti-Šamaš-balaṭu de 

Larsa et la famille d’Amurru-ibni laissent entendre que les hommes du roi formaient une sorte 

d’armée de métier, même si cette dénomination est impropre à décrire correctement la situation que 

nous percevons. 

 Le fonctionnement du domaine de cheval est réellement documenté par un seul texte 

provenant de l’archive des Murašu, selon lequel le fond avait permis d’équiper le fils de son titulaire 

comme un cavalier lourd, armé d’un arc et de lances. En dépit de ce document, le seul à associer 

véritablement une terre de service à l’unité dont elle tenait son nom, les informations sont rares et 

nous ne pouvons que supposer que cette parcelle fonctionnait exactement la même manière à 

l’époque néo-babylonienne. 

 Par extrapolation, nous pouvons supposer que le titulaire d’un domaine de char devait pouvoir 

fournir le véhicule et son attelage, mais aucune source ne permet de le confirmer. En revanche, il est 

certain qu'en vertu de l’allocation d’un tel fond le gouverneur de Babylone sous le règne de Darius Ier 

devait entretenir un contingent de soldats dont l’effectif ne nous est pas connu. Cet aspect pourrait 

s’expliquer par le fait que, selon l’archive des Murašu un domaine de char pouvait avoir été organisé 

comme un haṭru et, par conséquent, était sans doute partiellement divisé en parcelles familiales. En 

théorie, un domaine de char pouvait donc permettre le recrutement de plusieurs soldats et la mise à 

disposition de l’engin attelé. Nous ignorons cependant si ce deuxième aspect recouvrait une réelle 

fonction militaire ou si le char servait uniquement de moyen de transport au haut dignitaire qui s’était 

vu allouer le fond. En effet, les attributions de domaines de char semblent avoir concerné, en premier 

lieu, les administrateurs et officiers qui exerçaient les plus hautes fonctions dans l’empire achéménide 

et, probablement néo-babylonien avant cela. En effet, le deuxième titulaire d’un domaine de char que 
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nous pouvons identifier est le qīpu de l’Ezida, qui en bénéficiait vraisemblablement au titre de sa 

fonction. 

 

 Cependant, les premiers bénéficiaires du système des terres de service étaient 

incontestablement les familles des soldats étrangers intégrés à l’armée. En effet, les campagnes 

conduites hors de Babylonie dès le règne de Nabopolassar donnèrent aux souverains l’occasion de 

renforcer l’armée avec des troupes étrangères spécialisées. Ainsi, de l’époque de la conquête du 

Levant datent vraisemblablement les premiers plans d’attributions de terres de service aux déportés 

judéens, comme en témoigne l’archive d’Ahiqam, ainsi qu’aux Cariens qui avaient sans doute été 

intégrés dans l’armée à la suite des conflits contre les Égyptiens, qui employaient déjà ces mercenaires 

d’Asie Mineure, connus dans tout le monde antique. Cette utilisation du système des terres de service 

fut poursuivie par les Achéménides et, à la fin du Ve siècle, la région de Nippur, du fait de sa situation 

particulière au sein du territoire babylonien, abritait des peuples venus de tout l’empire : Anatoliens, 

Égyptiens, Indiens, Chorasmiens, Scythes, Élamites, Mèdes, Arabes, Meliténiens, Phénicien, etc. 

 Cependant, si les domaines d’arc étaient effectivement alloués aux soldats constituant le corps 

des hommes du roi, il n’est pas surprenant que des Babyloniens endogènes aient pu en être aussi les 

bénéficiaires. Toutefois, les bénéficiaires étaient vraisemblablement des familles modestes dont les 

membres mâles devaient servir comme militaire de père en fils, comme la famille d’Amurru-ibni mise 

en lumière par l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu. Puisqu’il s’agit là d’un groupe finalement assez marginal 

dans l’espace social éclairé par les sources, rien n’exclut que cette logique d’attribution de terres de 

service ait pu être largement répandu. 

À côté de cette catégorie, des terres de service ont pu aussi être octroyées à des membres de 

l’élite babylonienne traditionnelle selon un plan d’attribution structuré sur le modèle de 

l’organisation des services de prébendes qu’ils exerçaient. Si le phénomène est bien documenté par 

l’archive de Gallabu, ses contours et la logique qui avait conduit à sa mise en place sont difficiles à 

comprendre. En outre, cet aspect du système des terres de service semble avoir été relativement 

marginal. 

 

  Dans cette étude, nous avons distingué deux sortes de plans d’attributions relevant, non pas de 

systèmes, mais d’échelles différentes. Le premier concernait l’allocation d’une parcelle de guère plus 

d’un hectare en moyenne à une unité familiale, tandis que le second, davantage destiné à l’aristocratie 

et aux hauts fonctionnaires d’empire, concernait de vastes domaines pouvant mesurer plus d’une 

vingtaine d’hectares. Ces formes d’attributions fonctionnaient sans doute parallèlement et les 

grandes parcelles pouvaient être divisées à leur tour par leur titulaire. 

Toutes proportions gardées, cette dichotomie évoque le système des haṭru du Ve siècle qui 

regroupaient des titulaires des fonds d’arc, mais dont le fonctionnement général était largement 

communautaire. Ces communautés-haṭru rassemblaient des individus partageant des caractéristiques 
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sociales, ethniques, géographiques ou encore professionnelles communes et étaient administrées par 

un préposé (šaknu) qui était chargé, entre autres, d’assigner les lots et de percevoir les redevances 

grevant ces derniers. 

 

 En effet, l’archive des Murašu nous indiquent que les terres de service, en plus ou au lieu de 

l'obligation de service, étaient imposées de lourdes redevances. Le montant versé pour l’ilku d'une 

terre que la firme d’entrepreneurs de Nippur avait acquise en antichrèse pouvait atteindre une mine 

d’argent. La somme était relativement importante étant donné que les parcelles allouées suffisaient 

sans doute à peine à pourvoir aux besoins d’une famille, d’autant plus que les lots avaient tendance à 

être fractionnés lorsqu’ils étaient transmis en héritage. En conséquence, l’image générale produite 

par l'archive des Murau est celle d’un système tourné vers la perception de redevances agricoles au 

sein duquel les titulaires de fonds n’étaient plus capables de remplir leurs obligations sans le recours 

au capital d’exploitation et aux fonds des entrepreneurs. 

 Si ce portrait est sans doute partiellement exact, il doit être largement nuancé. D’abord, parce 

que l’administration royale semble avoir largement conservé son autorité dans la gestion du système 

et les activités des Murašu se déroulaient dans un espace économique délimité par les autorités. 

Ensuite, la fragmentation des parcelles semble avoir été encadrée par les autorités et, 

exceptionnellement, l’inaliénabilité qui les caractérisait pouvait être écartée lorsqu’il s’agissait de 

conserver une certaine cohérence dans la répartition des lots entre des cotitulaires. Enfin, bien que la 

nature du ṣāb šarri semble avoir évolué depuis l’époque néo-babylonienne et que rien n’exclut que 

l’expression ait pu désigner des travailleurs réservistes, voire une simple redevance intégrée à l’ilku, 

des levées de soldats sur les fonds d’arc et de cheval sont formellement attestées en 422, ainsi qu’à la 

toute fin du Ve siècle dans l’archive des Gallabu. 
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Conclusion générale 

 

Les travaux menés dans cette étude nous ont permis d’éclairer certains éléments de l’armée 

néo-babylonienne et c’est par une synthèse générale sur sa composition et son fonctionnement que 

nous avons souhaité débuter cette conclusion. Un motif récurrent dans la représentation textuelle et 

la description des armées au Proche Orient ancien est sa division en trois corps de troupe distincts : 

l’infanterie, la cavalerie et la charrerie. Si la terminologie employée pour désigner les terres de service 

laisse supposer que cette répartition était effective à l’époque étudiée, c’est surtout à propos du 

premier élément que nos connaissances sont les plus avancées. 

Cependant, les fantassins les mieux documentés ne constituaient sans doute pas le cœur de 

l’armée. En effet, nous avons pu avancer l’hypothèse que les soldats des temples, recrutés par ces 

institutions pour assurer la surveillance de leurs infrastructures et mobilisés de manière sporadique 

par la Couronne, étaient en réalités des sortes de troupes d’appoint. Bien entendu, la place qu’elles 

ont pu prendre dans le système militaire évolua probablement entre le règne de Nabopolassar et celui 

de Nabonide, avec le développement de troupes plus régulières. Plusieurs éléments sous-tendent le 

caractère sporadique des levées des forces armées de temples. D’abord, les lettres adressées à l’Eanna 

par Nabuchodonosor II, durant son règne ou celui de son père, dénotent de relations qui, bien qu’elles 

s’inscrivissent dans les rapports particuliers entre le temple d’Uruk et des souverains originaires de 

cette ville, n’étaient ni formalisées ni régulières. Ensuite, les soldats des temples assumaient d’autres 

missions de sécurisation des voies de communications et des frontières nécessaires au 

fonctionnement du territoire babylonien, localement et à l’échelle de la Babylonie, limitant peut-être 

leur utilisation dans l’armée royale. L’alternance entre la participation presque exclusive de la ville 

d’Uruk madāktu au début de la période et celle de Sippar à partir du milieu du règne de 

Nabuchodonosor II, pourrait être un indice d’une certaine pondération dans la manière dont la 

Couronne ponctionnait les troupes des temples. Les soldats de l’Eanna et de l’Ebabbar étaient recrutés 

parmi des groupes professionnels exerçant en dehors des enceintes des villes, bergers surtout, mais 

aussi laboureurs ou jardiniers. Ils étaient organisés en décuries et formés au maniement des armes 

pour se protéger contre le brigandage et les attaques d’animaux sauvages, sans être à proprement 

parler des militaires professionnels. Si l’arc était leur arme principale, comme en témoignent les 

dénominations « homme du service d’arc » ou simplement « archers », ils étaient aussi amenés à 

utiliser des lances comme arme de jet ou d’estoc. Ils ne portaient pas d’armures, uniquement une sorte 

de casaque, le šir’am, une étoffe en laine, le túgkur-ra, drapée ou enroulée autour du corps et une coiffe-

karballatu. À moins qu’ils en aient été équipés lorsqu’ils servaient dans l’armée royale, ils y 

constituaient donc une infanterie légère. 

À côté de celle-ci, nous avons proposé que le ṣāb šarri constituait un corps d’armée plus régulier. 

L’exemple le plus significatif nous est apporté par l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu de Larsa qui nous 

renseigne avec précision sur l’entretien d’un homme du roi par une famille d’entrepreneurs. La 
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répartition chronologique du dossier montre clairement une relation régulière pendant plusieurs 

années qui s’interrompit durant la période correspondant à ce que nous avons identifié, à partir des 

sources sur les productions d’armes, comme une montée des tensions entre la Babylonie et la Perse 

achéménide durant les dix années qui précédèrent la prise de Babylone en 539. Les relations entre la 

famille d’Itti-Šamaš-balaṭu et celle d’Amurru-ibni reprenant dès le règne de Cyrus, il est fort séduisant 

d’expliquer leur absence par le fait que l’homme du roi aurait servi alors sans interruption dans 

l’armée royale. Si l’archive d’Itti-Šamaš-balaṭu n’est pas très explicite sur ce point, celle des Murašu, 

quoique postérieure de plus d’un siècle à la fin de l’empire néo-babylonien, laisse supposer que les 

hommes du roi pouvaient être rémunérés et recrutés à partir des domaines d’arc. Ces parcelles, d’une 

superficie guère supérieure à un ou deux hectares, étaient conçues de manière à assurer la subsistance 

des groupes familiaux qui en étaient bénéficiaires et à leur permettre d’entretenir un ṣāb šarri. Nous 

avons peu d’informations sur l’équipement des hommes du roi et encore moins sur leur armement. Si 

nous pourrions nous attendre à ce qu’ils soient plus lourdement équipés que les archers des temples, 

la documentation néo-babylonienne n’atteste en rien de cela. Seules quelques pièces d’équipements 

en tissus ou en cuir que nous ne pouvons identifier différencient les panoplies de deux corps d’armée. 

La différence de volume quantitatif entre les dossiers nous invite néanmoins à penser que, pour les 

hommes du roi, les pièces qui composaient leur équipement et leur armement nous échappent en 

grande partie 

L’allocation de domaine d’arc, cependant, ne concernait pas tant les Babyloniens servant dans 

l’armée royale que les populations étrangères qui, au fil des victoires militaires, furent intégrées non 

seulement à l’armée mais aussi à la société babylonienne notamment grâce à l’important espace 

agricole à développer dans la région de Nippur. En effet, le mercenariat en Babylonie, pourtant chanté 

par le poète Alcée de Méthylène d’après Strabon, n’apparaît presque pas dans la documentation 

cunéiforme au profit du système de terres de services. Il semblerait que les premiers concernés, 

chronologiquement, furent les déportés judéens et les Cariens qui servaient dans l’armée égyptienne, 

intégrés dans celle des Babyloniens à la suite des multiples conflits qui opposèrent les deux nations 

au Levant ou, moins certainement, au-delà du Sinaï. Toutefois, les populations concernées ont pu être 

bien plus nombreuses comme le suggère la présence de domaines d’arc dans des installations rurales 

au nom univoque, à l’instar d’Āl Išqillunu (« la ville d’Aškelon ») dont le toponyme rappelle la ville 

détruite par Nabuchodonosor II en 604. En outre, la présence de déportés d’Aškelon, d’Égyptiens, de 

Lydiens, de Tyriens, de Mèdes, de Perses ou encore d’Ioniens dans l’administration royale est attestée 

par les listes de rations retrouvées dans le palais de Nabuchodonosor. Enfin, un autre système a pu 

permettre l’intégration de populations étrangères : les donations aux temples qui assuraient leur 

rationnement. Cependant, dans le seul dossier explicitant le procédé, les Égyptiens « offerts » par 

Nabuchodonosor à l’Ebabbar de Sippar n’étaient sans doute pas des soldats et disparaissent très 

rapidement de la documentation. Il n’en demeure par moins que la tentative de description proposée 

par le Pamphlet contre Nabonide, d’une armée composée de soldats étrangers, « les troupes des pays », 
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et Babyloniens, « l’armée d’Akkad », trouve un écho dans les sources de la pratique, à cela près que les 

deux groupes ne sont pas aussi nettement distingués. Selon notre interprétation, la distinction 

s’opèrerait davantage entre les troupes d’appoint, c’est-à-dire les archers de temples, et les troupes 

régulières, le ṣāb šarri, composées de Babyloniens et de contingents étrangers. 

Si les liens que nous avons proposés entre les hommes du roi et le système des terres de service 

sont exacts, alors il se pourrait que le ṣāb šarri ait aussi été composé de cavaliers et de charristes, 

recrutés sur les domaines de cheval et de char, mais ces terres n’apparaissent pas dans la 

documentation avant la période achéménide. Un texte du Ve siècle indique qu’un domaine de cheval 

permettait d’équiper un cavalier en armure mais nous ne pouvons transposer ce modèle avec 

certitude à la période précédente. D’une manière générale, les troupes équestres sont très peu 

documentées en dehors des Chroniques et de la prophétie sur Tyr d’Ézéchiel. Il est certain que les 

écuries de l’Ebabbar logeaient en plus des chevaux du temple, offerts par la Couronne, ceux qui lui 

appartenaient. Cependant, le sanctuaire Sippar, s’il fournissait des archers pour escorter les 

palefreniers, ne semble pas avoir formé de cavaliers ou de soldats de char avant la période perse. Nous 

pouvons donc supposer que l’entretien de ces troupes, au contraire de celui des bêtes, était réservé 

dans une certaine mesure à l’administration royale et n’apparaît ainsi pas dans notre documentation. 

Enfin, signalons que l’adoption durant la période néo-babylonienne de l’arc cimmérien, que nous 

pouvons estimer plus petit et donc plus facile à manier à cheval que l’arc akkadien traditionnel, 

pourrait être interprétée comme une trace du développement d’une archerie montée telle que 

représentée sur une gravure sur roche découverte dans la région de Tayma’.  

Un indice de la manière dont le génie militaire était constitué au sein de l’armée pourrait être 

apporté par la présence de « charpentiers du Liban » (naggār labanāni), un groupe d’artisans de 

l’Ebabbar, dans les camps militaires où ils pouvaient avoir été chargés de la construction des engins 

de siège mentionnés dans les Chroniques. De la même manière, les laboureurs que l’Eanna y envoyait 

pouvaient avoir été chargés de réaliser des travaux de terrassement, de creuser des fossés défensifs 

ou de réaliser des levées de terres. De manière générale, si cet aspect du système militaire néo-

babylonien est peu documenté, l’envoi de trente à soixante travailleurs par l’Ebabbar à Tyr durant les 

41e et 42e années de Nabuchodonosor témoigne bien de son importance. 

Le haut commandement de l’armée n’est connu qu’à partir du passage de la prophétie de 

Jérémie narrant le dénouement du siège de Jérusalem : le chef des officiers (rab ša rēši), le Simmagir, 

le rab mungi et le chef de la garde (rab ṭābihī). Cependant, le fait qu’ils y soient cités par leur titre et 

par leur nom permet de les identifier avec une certaine précision dans la documentation cunéiforme. 

A l’exception du rab ša rēši qui apparaît à une occasion dans un recrutement d’archers, ces derniers 

n’interviennent pas dans les affaires militaires et, au sein des archives de l’Eanna et de l’Ebabbar, les 

chaînes de commandement documentées relèvent en grande partie du fonctionnement interne des 

deux sanctuaires. Lorsque les membres du haut commandement y sont documentés, c’est 

exclusivement en vertu de leur position au sein de la haute aristocratie faisant des donations aux 
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temples et gérant les grands domaines qui leur avaient été attribués. Ce dernier point n’est pas sans 

importance puisque l’archive des Murašu, toute postérieure qu’elle soit, suggère que les grands 

domaines de l’aristocratie et de la haute administration impériale, comme celui du simmagir, étaient 

partiellement divisés et attribués en terres de service impliquant que ces dignitaires pouvaient lever 

des soldats et à leur tour participer à la construction de l’armée royale. D’ailleurs, cet aspect est bien 

documenté pour le domaine du prince héritier dès l’époque néo-babylonienne. 

La présence de l’aristocratie mais aussi de l’élite traditionnelle babylonienne en campagne est 

documentée par les textes mentionnant le madāktu et le dossier relatif à la ville de Tyr en Phénicie à 

la fin du règne de Nabuchodonosor. Lorsque le roi se déplaçait à la tête des armées, le centre de gravité 

du pouvoir où s’exerçaient ses fonctions régaliennes et cultuelles se déplaçait avec lui et polarisait, là 

où le conflit prenait place, des délégations de notables ou de gouverneurs provinciaux et 

vraisemblablement des marchands. L’idée que l’armée en campagne ait pu capter des flux 

commerciaux, si elle n’est jamais explicitée directement, est rendue manifeste par les dettes 

contractées à Tyr par les dignitaires de l’Eanna pour financer les rations et par le développement de 

la pratique consistant à fournir aux soldats déployés des sommes d’argent en remplacement ou en 

supplément des denrées alimentaires. Par ailleurs le dossier sur Tyr montre que, tandis que les 

dignitaires résidaient dans la cité phénicienne, les soldats et les travailleurs étaient eux envoyés dans 

un camp installé probablement non loin de la ville. Ils étaient logés dans des tentes qu’ils amenaient 

avec eux, même si la documentation laisse supposer que l’on pouvait y trouver des structures en 

briques, peut-être une enceinte ou certains bâtiments importants. Les denrées fournies par les 

temples à leurs soldats qui s’y rendaient, essentiellement de l’orge, des dattes, des graines de cresson, 

du sel et de l’huile indiquent, tant par leur nature que par les produits étonnamment absents comme 

la bière ou la farine, que des infrastructures liées à leur transformation et plus généralement au 

fonctionnement de la vie quotidienne devaient s’y trouver. 

Le principe essentiel sur lequel se fondait le financement général de l’armée était que les 

« contribuables », individus privés, titulaires de terre de service ou institutions, devaient fournir un 

soldat équipé, armé et ravitaillé. Cet aspect est d’abord abondamment documenté par les archives des 

temples. Ces derniers, puisqu’ils entretenaient des troupes avant tout pour la surveillance de leurs 

infrastructures et de leurs ressources humaines, avaient développé des capacités de production pour 

la plupart des pièces d’équipement fournies aux archers. La production d’objets en métal ou en cuir 

reposait sur les oblats, forgerons, artisans du bronze et corroyeurs. La production de textiles reposait 

quant à elle, en partie, sur l’économie domestique. La fabrication des arcs, dévolue à un sasinnu, est 

particulière puisqu’ils étaient des oblats à Sippar et des hommes libres à Uruk. Cette externalisation 

relevait sans doute de logiques de rentabilité de production et non d’une impossibilité à acquérir du 

personnel maitrîsant ce savoir-faire. D’une manière générale, les capacités maximales de production 

des temples, notamment de l’Ebabbar, pouvaient être atteintes en cas de forte demande, par exemple 

durant la seconde moitié du règne de Nabonide pour laquelle la documentation montre une 
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augmentation des acquisitions et des distributions. Dans ce cas, le recours à des circuits commerciaux 

palliait les défauts de production. Bien entendu, cela suggère l’existence d’un marché qui nous est très 

peu visible même si Iššar-taribi et d’autres marchands de Sippar liés à Marduk-remanni de la famille 

Ṣahit-gine étaient impliqués dans l’achat ou la production et la revente de coiffes-karballatu. Ainsi, les 

contribuables privés avaient, à l’instar des temples, la possibilité d’acquérir de l’équipement et sans 

doute aussi des armes auprès de revendeurs et d’équiper eux-mêmes les soldats qu’ils devaient 

entretenir. Les témoignages sur cet aspect sont rares. Toutefois, les fournitures d’armes ou 

d’équipement dans les archives privées sont attestées dans les textes d’Itti-Šamaš-balaṭu, de la famille 

Esagilaia, d’Iddin-Marduk ou encore de Marduk-naṣir-apli. 

En dépit des différentes données que nous avons pu rassembler et résumer ici, plusieurs aspects 

du fonctionnement général de l’armée néo-babylonienne nous échappent encore. Les seuls soldats 

qui soient documentés par des sources significatives d’un point de vue quantitatif sont ceux de 

l’Ebabbar et de l’Eanna. Nous ignorons si des systèmes équivalents ont pu exister au sein des autres 

temples, même si la probabilité est haute, au sein des institutions urbaines, et enfin, au sein des 

provinces ou des structures administratives qui étaient celles des confédérations tribales durant la 

domination assyrienne. De même, les terres de service nous sont rarement documentées autrement 

que pour leur dimension agricole et nous savons encore peu de choses sur les soldats qu’elles 

permettaient de recruter. Cependant, les publications récentes comme les archives des déportés 

judéens laissent espérer que ces points pourraient à l’avenir être éclairés par de nouveaux documents 

par de nouvelles publications. Enfin, tous les aspects de la bataille nous sont parfaitement inconnus 

même si la piste archéologique et les découvertes réalisées sur les sites détruits par les Babyloniens, 

que nous avons peu exploités ici, pourraient nous en apprendre davantage. 

 

* 

 

La prise de Babylone en 539 n’a pas eu un impact profond sur la nature de la documentation 

cunéiforme. Pourtant, le système militaire a vraisemblablement été profondément modifié dès le 

lendemain de la conquête achéménide. Le fait que celui-ci ne soit pas le point focal de nos sources et 

que celles qui le documentent le mieux ne témoignent que de son fonctionnement périphérique, 

explique que nous ignorions presque tout des modifications que les nouveaux maitres de la Babylonie 

opérèrent, des modalités de l’intégration des troupes babyloniennes dans l’armée achéménide ou 

encore du devenir du haut commandement. Pourtant, dès le règne de Cyrus des changements sont 

perceptibles dès lors que nous observons attentivement la documentation. Nous constatons 

notamment une diminution, que nous pensons significative, des productions, acquisitions et 

distributions d’armes dans les temples. Cette tendance pourrait s’expliquer par le fait que la fin du 

règne de Nabonide avait vu ces variables croître notablement et que le retour à une situation pacifiée 

aurait entrainé un surplus des pièces disponibles. D’ailleurs, le règne de Cambyse voit apparaître des 
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pratiques administratives visant à encadrer plus précisément les restitutions d’armes. Pour autant, 

même si l’envoi de soldats des temples au madāktu disparaît presque entièrement à cette époque et 

que, en conséquence, leur participation à l’armée royale pourrait avoir décliné, les affectations à des 

missions locales, à des escortes de travailleurs vers l’Élam ou à des missions de surveillance du 

territoire ne sont pas interrompues. En particulier, les archers des bergers d’Uruk continuèrent d’être 

envoyés, en vertu des mêmes prérogatives royales qu’à l’époque précédente, en garnison dans le 

réseau de postes de guet situé le long du Tigre, dans le territoire frontalier entre la Babylonie et la 

Perse servant de voie de communication. Enfin, l’introduction ou la réorganisation d’un véritable 

corps de cavalerie de réserve, entretenu par l’Ebabbar et mobilisé pour la guerre, pourrait dater du 

début de la période perse. 

Plus généralement, le paradigme définissant l’utilisation de l’armée en Babylonie change à 

partir de cette époque et les structures sur lesquelles celle-ci se fondait sont adaptées sans pour autant 

être profondément modifiées. D’ailleurs, une certaine permanence est perceptible dans l’utilisation 

qui était faite du système des terres de service et du potentiel agricole de la région de Nippur. Ainsi, 

un plan d’attribution pu être mis en place dans la Ville du roi (Āl šarri), sous Cyrus ou Cambyse, au 

bénéfice de communautés de Judéens qui étaient intégrés dans le système de terres de service depuis 

le début du VIe siècle. De même, le regroupement de titulaires de terres de service appartenant à une 

même communauté dans des structures collectives, qui pourrait avoir existé dès l’époque néo-

babylonienne sous la qualification de kiṣru (« cohorte »), est documenté au début de la période 

achéménide, notamment par le biais du champ des šušānû des Judéens. Toutefois, dans le domaine de 

l’entretien des troupes étrangères, un nouveau système fut mis en place à la fin du règne de Cambyse 

afin de faire assurer par les notables de Borsippa le versement des rations à des familles Caro-

égyptiennes. 

Cette forme spécifique de participation des élites traditionnelles babyloniennes disparaît de la 

documentation une vingtaine d’années seulement après sa mise en place, surement parce que les 

Caro-égyptiens avaient été intégrés à leur tour dans le système des terres de service. Toutefois, le 

règne de Darius Ier est marqué par l’intégration de ce groupe social, caractérisé entre autres par un 

état civil faisant référence à un ancêtre illustre et l’exercice de fonctions prébendaires dans les 

sanctuaires, dans l’obligation de service. En effet, jusqu’alors les notables ne contribuaient pas à la 

construction de l’armée, du moins pas sur une base réglementée, normalisée et étendue à l’ensemble 

de groupe, en vertu sans-doute d’une logique d’exemptions dans la continuité des octrois de kidinnūtu 

de la période néo-assyrienne. Or, l’augmentation significative de quittances pour des ilku, des corvées 

(urāšu) dans les archives privées et l’introduction de l’obligation d’arc (qaštu) dans beaucoup de celles 

qui nous sont parvenues, indiquent que cette situation changea sous le règne de Darius Ier. Les 

modalités de cette mise à contribution sont mal connues. Cependant, nous constatons que le mode 

d’organisation des oblats des sanctuaires, la décurie, ainsi que la terminologie qui y était utilisée pour 

qualifier leurs services effectifs, le service d’arc et la corvée, définissaient l’encadrement de la 



  
 

617 
 

participation des prébendiers. Au sein de leur décurie, ou des structures équivalentes, les notables 

remplissaient rarement leurs obligations par un service effectif mais chacun versait une somme 

d’argent de manière à louer les services d’un prestataire, soldat ou travailleur, si bien que les 

contributions de ce groupe social se manifestent majoritairement par des versements de redevances, 

souvent en argent. Pour autant, il ne faut pas considérer cette pratique comme un indice 

d’une éventuelle « fiscalisation » de l’obligation de service, mais plus de « l’argentisation » de la 

société babylonienne. D’ailleurs, les changements qui s’opérèrent à cette période dans le 

fonctionnement du rikis qabli témoignent de cette évolution sociétale. En effet, l’expression désignait 

à l’époque néo-babylonienne l’équipement et les provisions fournies à un soldat et s’exprimait 

toujours dans des relations bilatérales entre le prestataire de service et l’individu ou l’institution 

redevable qui était en charge de son entretien. À partir du règne de Darius Ier, il prend la forme d’une 

somme d’argent s’ajoutant aux provisions et à l’équipement des soldats ou des travailleurs affectés à 

des services auprès de la Couronne et son financement était pris en charge collectivement par des 

entrepreneurs comme la famille Egibi. La firme babylonienne fonctionnait, en effet, comme une sorte 

d’agence de recrutement privée officiant auprès du gouverneur de Babylone, mais aussi 

vraisemblablement du Chef de la citadelle (rab dūri). Elle percevait pour le compte de ces institutions 

l’ilku, l’arc ou la corvée, sous forme de redevances ou plus rarement de services effectifs et était 

chargée de fournir des hommes équipés, soldats ou travailleurs, et de payer leur rikis qabli, lorsque 

l’administration impériale l’ordonnait. 

Cette extension de l’obligation de service aux prébendiers s’appuyait sans doute sur une 

politique d’imposition au sens large, conduite par Darius Ier, sur les propriétés qui composaient 

traditionnellement les biens patrimoniaux des notables comme les prébendes, les résidences 

urbaines, les terres-hanšê ou encore les droits d’utilisation des canaux d’irrigation. En outre, selon des 

modalités et pour des finalités qui nous échappent en grande partie, certains membres de la notabilité 

se sont vus allouer des domaines d’arc, probablement sur la base de leurs fonctions prébendaires. Le 

phénomène est mal compris et, pour autant que nous puissions en juger, semble être assez marginal. 

Cependant, nous constatons que le règne de Darius Ierpourrait aussi avoir été marqué par une 

extension générale du système des terres de service. Cette extension serait d’abord spatiale, puisque 

les zones agricoles concernées par les plans de division et d’attribution ont pu s’étendre depuis des 

zones marginales vers la périphérie des villes, mais également sociale puisque le système semble s’être 

ouvert alors, non seulement aux prébendiers, mais aussi à certains groupes professionnels et peut-

être aux hauts administrateurs de Babylonie. En effet, notre documentation sur le domaine de char 

du qīpu ou celui du gouverneur de Babylone date du règne de Darius Ier, mais nous ne pouvons exclure 

que ces domaines aient été alloués par la Couronne antérieurement.  

Plus encore, la manière dont évolua la politique mise en place par Darius Ier ne peut être estimée 

puisque presque toutes les archives utilisées comme sources documentaires pour la période néo-

babylonienne et le début de la période perse s’interrompent au début du règne de Xerxès. À partir de 
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ce moment, le corpus disponible pour étudier le système militaire ne concerne plus que les terres de 

service et leur exploitation. Aussi, un aspect important de l’évolution de l’armée en Babylonie nous 

échappe. D’une manière générale, l’ouverture de l’imposition aux élites urbaines concerne 

essentiellement des recrutements de travailleurs pour participer aux grands chantiers en Perse, 

même si plusieurs occurrences témoignent explicitement de levées de soldats. Le pouvoir 

achéménide, tout en employant le potentiel agricole de la Babylonie à l’allocation de terres de service 

à ses troupes, semble avoir davantage ponctionné les réserves de main-d’œuvre que les forces armées 

de Babylonie. Nous pensons que cela témoigne d’un élargissement de l’utilisation des structures 

institutionnelles sur lesquelles se fondait le système militaire, mais pas nécessairement d’une 

modification profonde de leur fonctionnement. En d’autres termes si le pouvoir achéménide utilise 

les leviers du recrutement davantage pour lever des travailleurs que des soldats, c’est uniquement 

pour répondre à des besoins immédiats et non par volonté de transformer profondément le système 

militaire en réservoir de main-d’œuvre. Or, l’interruption documentaire du début du Ve siècle nous 

empêche de voir les évolutions du système et dans quelle mesure les tendances que nous avons 

signalées étaient structurelles ou conjoncturelles. 

 

* 

 

À partir du Ve siècle, l’espace socioéconomique rendu visible par la documentation se restreint 

notablement. Les soldats des temples disparaissent avec les archives de ces institutions et les seules 

élites urbaines encore documentées sont celles qui avaient été intégrées dans le système des terres de 

service. C’est d’ailleurs sur ce dernier que les sources se concentrent, sans pour autant permettre de 

reconstituer son évolution en continu. En effet, la plupart des archives dont nous disposons concerne 

des zones géographiques et des périodes relativement limitées. Même dans celle des Murašu, pourtant 

importante quantitativement, les textes se répartissent chronologiquement sur une trentaine 

d’années. Ils montrent cependant que les plans de divisions et d’attributions dans l’arrière-pays 

agricole de Nippur ne se sont pas interrompus, pas plus que l’ouverture du système à de nouvelles 

catégories sociales, comme les admirateurs impériaux civils, ou à de nouveaux groupes ethniques 

témoignant de la géographie de l’empire achéménide. Les dénominations des haṭrū, des structures 

administratives dirigées par un šaknu et rassemblant des tenanciers de domaines d’arcs ou de cheval 

appartenant, du moins à l’origine, à une même communauté, témoignent d’un élargissement général 

du système des terres de service. D’ailleurs, les zones agricoles du nord de la Babylonie ont pu 

connaitre une forme d’exploitation similaire, les archives de Belšunu de Babylone et de Tattannu de 

Borsippa faisant écho, quoique dans une moindre mesure, à ce qui est documenté pour Nippur.  

Autour de cette cité, les terres de service étaient grevées de l’ilku, dont une partie servait 

probablement à l’entretien d’un homme du roi (ṣāb šarri), qui pouvait atteindre la somme importante 

d’une mine d’argent, versée au šaknu. Pour les tenanciers, cette redevance a pu être particulièrement 
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lourde en cas de crise agricole ou de sollicitation importante du système par les autorités. Cela 

pourrait expliquer le recours à des entrepreneurs agricoles qui contournaient l’inaliénabilité de ces 

terres en les acquérant en antichrèse. Le système selon lequel un tenancier empruntait de l’argent 

pour payer les redevances qui grevaient sa terre à un banquier en échange de quoi ce dernier recevait 

la parcelle en gage et le droit de bénéficier son usufruit, est bien connu tout au long de la période 

étudiée. Jamais toutefois à la même échelle que dans l’archive de Murašu. Pour autant, le système 

restait aux mains des autorités qui encadraient le fonctionnement général du système et à aucun 

moment les activités de la firme des Murašu ne peuvent être interprétées comme un indice d’une 

forme de patrimonialisation des parcelles. D’ailleurs, si la politique d’acquisition de la firme a pu se 

faire en conséquence d’une crise agricole voire politique majeure, l’histoire même de l’archive et de 

la mise au rebut des documents qui la constituent pourrait être le résultat d’une intervention directe 

de la Couronne visant à restituer leurs parcelles aux débiteurs de la firme. De la même manière, les 

causes contextuelles qui ont pu conduire à la situation documentée ont pu aussi entraîner une 

réforme des modalités du recrutement de soldats sur les terres de services, entreprise par Darius II, 

et qui aurait été à l’origine de la mobilisation d’hommes de l’an 422. 

En effet, si le paiement des redevances pesant sur les terres de service est l’aspect le mieux 

documenté et témoigne vraisemblablement d’une évolution du système visant à capter une partie de 

la production agricole de Babylonie, il n’en demeure pas moins que la fonction des terres de service 

était de permettre le recrutement et l’entretien de soldats, même si ces derniers pourraient être 

devenus de simples réservistes, voire de travailleurs. Cette dernière proposition est évidemment à 

nuancer, puisque parmi les soldats levés en 422, armés, équipés et ravitaillés par les Murašu pour se 

rendre à Uruk sur ordre royal (ṣibûtu ša šarri) afin peut-être de participer expédition lointaine, se 

trouvait un cavalier d’origine judéenne en armure, armé d’un arc et de lances. De la même manière, 

l’archive des Gallabu d’Ur montre que, jusqu’au règne d’Artaxerxès III, des travailleurs et des soldats 

étaient toujours recrutés à partir des domaines d’arc, notamment pour répondre à un ordre royal 

(ṣibûtu ša šarri).  

Toutefois, c’est à cette période que nos sources s’éteignent complètement et nous n’avons pas 

de traces de la manière dont fut employé le système des terres de service à l’arrivée d’Alexandre en 

Babylonie à la fin du IVe siècle, pourtant enregistrée dans les Journaux Astronomiques. Cependant, il est 

tentant de considérer que dans le récit d’Arrien (Anabase, Livre III, 8, 5) sur l’expédition d’Alexandre 

le Grand, les Cariens déplacés qui combattirent aux côtés d’un contingent de Babyloniens lors de la 

bataille de Gaugamèles en 331, étaient peut-être les descendants de ceux qui avaient été installés dans 

la région de Nippur, dès l’époque néo-babylonienne. 
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Annexe 1 : catalogues 

 

Les catalogues présentés ci-dessous ont été initialement réalisés pour fournir accompagner le 

§4. L’enjeu était de mettre à disposition du lecteur le contexte phraséologique des termes étudiés, 

sans pour autant avoir à éditer ou rééditer systématiquement des documents aux formulaires. 

Parallèlement, ils ont été élaborés de manière à mettre en évidence les informations sérielles que nous 

pouvons trouver dans les sources rassemblées : la date et le lieu de rédaction, l’archive, le type de 

document, la manière dont le manifeste l’obligation enregistrée, la durée du service ou de la 

redevance, les mots clés associés, la formulation akkadienne abrégée et enfin, éventuellement, un 

résumé du texte ou des remarques. 

 

TEXTE (numéro d’inventaire, autre préférence de publication) 
PROVENANCE ARCHIVE DATE TYPE 
ASPECT(S) DOCUMENTE(S) DUREE TERME(S) ASSOCIE(S)  
FORMULATION AKKADIENNE 
REMARQUES/RESUME (Si nécessaire) 

 

I. Catalogue des textes mentionnant ilku 

ABRAHAM 2004 : N°3 (BM 30235, BERTIN 2620) 
Babylone Egibi 5-i-Dar I 26 (496) Quittance 
- Un an4155 - 
il-ki šá PERIODE šá NP1 NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu l’ilku de NP1, des mains de NP3, pour le 
compte de NP1 » (l.1-4). 
ABRAHAM 2004 : N°4 (BM 30243, BERTIN 2572) 
Babylone Egibi 7-viii-Dar I 25 (497) Quittance 
21 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé Un an4156 - 
kù-babbar•• il-ki šá NP1 u NP2 šá PERIODE NP3 ˹i-na˺ qá-at NP4 [a-na muh]-hi NP1 ù NP2 [ma]-hi-ir « NP3 a reçu l’argent de 
l’ilku de NP1 et NP2 pour PERIODE, des mains de NP4, pour le compte de NP1 et NP2 »  (l. 1-8). 
ABRAHAM 2004 : N°6 (BM 30261, BERTIN 2836) 
Nippur Egibi 13-iv-Dar I 26 (496) Quittance 
- 9 mois4157 pānāt qašti 
[il]-ki šá NP1 ù ṭi-pi-ni-šú šá PERIODE NP2 ina šuII NP3 e-ṭi-ir « NP2 a été payé de l’ilku de NP1 et son suppléant pour PERIODE, 
des mains de NP3 (le frère de NP1) » (l. 1-3) 
 Le document précise que « il (NP2) a été payé l’acompte de l’arc (pānāt qašti) »4158 (Voir Abraham 2004 : n° 10, BM 
30366 et). 
ABRAHAM 2004 : N°9 (BM 30297, BERTIN 2542) 
Babylone Egibi 6-viii-Dar I 24 (498) Quittance 
- Un an4159 - 
il-ki šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP1 « NP2 a reçu des mains de NP1 l’ilku de NP1 pour PERIODE » (l. 1-7). 
 Le document précise que « NP2 a reçu des mains de NP1 toute la farine de l’an 24 »4160.  

                                                             
4155 ta iti bár mu 25-kam en til iti še mu 25-kám Ida-ri-a-muš lugal tin-tirki u kur-kur « depuis le mois de nisannu de l’an 25 jusqu’au 
mois d’addaru de l’an 25 de Darius, roi de Babylone et des Pays » (l. 1-3). 
4156 šá ta iti bár mu 25-kam a-di til iti še mu 25-kam Ida-a-ri-ia-muš lugal « depuis le mois de nisānu de l’an 25 jusqu’au mois 
d’addaru de l’an 25 du roi Darius (l. 3-5) 
4157 Le texte rédigé durant le mois de dūzu (iv) mentionne un ilku courant jusqu’à la fin du mois d’addaru (xii), probablement 
de la même année (a-di-i qí-it iti še mu 26-kam, l. 2-3). 
4158 l. 7 : pa-na-at gišban e-ṭi-ir, « il a reçu le pānāt qašti ». 
4159 šá ul-<tu> iti bára šá mu 24!-kám a-di qí-it šá iti še šá mu 24-kám Ida-ri-iá-muš lugal « du mois de nisānu (i) de l’an 24 jusqu’à 
la fin du mois d’addaru (xii) de l’an 24 du roi Darius » (l. 3-5).  
4160 qí-me-šú gam-mar šá mu 24-[kám] NP2 ina šuII NP1 ma-hi-ir (l. 8-10). 
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ABRAHAM 2004 : N°10 (BM 30366, BERTIN 2616) 
Babylone Egibi 7-viii-Dar I 26 (496) Quittance 
- Un an4161 pānāt qašti 
il-ki šá ṭi-pi šá giš-ri šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP3 pour le compte de NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu l’ilku du supplément 
(ṭipu) du pont de NP1, pour PERIODE, des mains de NP3 pour le compte de NP1 » (l. 1-8). 
Le document précise que « qu’il (NP2) a été payé l’acompte de l’arc (pānāt qašti)4162 » (voir Abraham 2004 : n° 6, BM 
30261). 
ABRAHAM 2004 : N°15 (BM 30589, BERTIN 2619) 
Babylone Egibi 20-iii-Dar I 26 (496) Quittance 
Paiement (40 sicles d’argent à 1/8° de freinte 
découpé) 

Un an4163 qaštu 

kù-babbar•• il-ki šá PERIODE a-na ugu gišban [šá] NP1 u lúdi-pa-ni-šú NP2 ina šuII NP3 šeš šá NP1 ma-hir  « NP2 a reçu l’argent 
de l’ilku pesant sur l’arc (qaštu) de NP1 et son suppléant, des mains de NP3 le frère de NP1 ».  

 Le destinataire pourrait être secrétaire au scribe sur parchemin des responsables des rations du Nouveau Palais4164 
ABRAHAM 2004 : N°23 (BM 30772, BERTIN 2621) 
Babylone Egibi 20-xii-Dar I 26 (495) Quittance 
- 16 mois4165 qašti, unāt qašti 
[il]-ki! ṭi-pi šá <giš>ban ú-na-at lúban [x x x] šá NP1 šá PERIODE šá NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu l’ilku, 
(soit) le supplément (ṭipu) de l’arc, l’équipement d’un archer […] (pesant) sur NP1, pour PERIODE, des mains de NP3, 
pour le compte de NP1 » (l. 1-9). 
 À la première ligne, l’éditrice lit : [il]-ki! DI PI šá gim ú-na-at lúban. Elle propose néanmoins, dans les commentaires, 
la restitution adoptée ici, sur la base de parallèles et de la supposition que cette tablette a pu être une copie exécutée 
par un jeune scribe qui se serait trompé en recopiant signes de la version originale4166. 
ABRAHAM 2004 : N°26 (BM 30819, BERTIN 2575) 
Babylone Egibi 5-xii-Dar I 25 (496) Quittance 
- Un an4167 - 
il-ki šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP1 ma-hi-˹ir˺ « NP2 a reçu des mains de NP1, l’ilku de NP1 pour PERIODE » (l. 1-8).  
ABRAHAM 2004 : N°42 (BM 31227, BERTIN 2569) 
Bab-bitaqu Egibi 4-[…]-Dar I 25 (497-496) Quittance 
- Date endommagée4168 urāšu ša gišri ša Babili  
il-ki šá NP1 šá PERIODE šá ú!(i)-ra!(da)-šú4169 šá gi-ši-ri tin-tirki šá ina šuII NP2 NP3 [ina šu]II? NP4 ma-hi-ir « NP2 a reçu [des 
main]s? de NP4 l’ilku de NP1 pour PERIODE de la corvée (urāšu) du pont de Babylone qui est sous la responsabilité de 
NP2 » (l. 1-7). 
ABRAHAM 2004 : N°43 (BM 31322, BERTIN 2583) 
Babylone Egibi 16-iv-Dar I 25 (497) Quittance 
- Un an4170 - 
il-ki gab-bi šá PERIODE NP1 ma-la ha-la šá NP2 NP1 ina šuII NP3 « NP1 a reçu des mains de NP3, l’ilku complet pour PERIODE, 
toute la part de NP2 » (l. 1-5). 
ABRAHAM 2004 : N°47 (BM 31416) 
- Egibi Dar I  (521-486) Lettre 
Paiement compensatoire - pirru 
a-na-ku il-ki-šú [a-na]? muh-hi [(x x)] ˹it*-ta*˺-[din] « il a payé à moi son ilku pesant sur [...] » (l. 9-12).  

                                                             
4161 ul-tu iti šu mu 26-kam Ida-ri-ia-muš lugal eki u kur-kur a-di qí-it iti sig4 mu 27-kam « depuis le mois de dūzu de l’an 26 de 
Darius, rois de Babylone, roi des pays, jusqu’à la fin du mois de simānu de l’an 27 » (l. 2-4). 
4162 pa-na-at gišban e-ṭi-ir (l. 8)  
4163 ul-tu iti bár mu 25-<kam> a-di til iti še mu ⌈25⌉-kám Ida-[a-ri]-ia-muš lugal « depuis le mois de nisannu de l’an 25 jusqu’à la 
fin du mois d’addaru de l’an 25 de Darius le roi » (l. 2-3) 
4164 kù-babbar a-na Iden-su lúse-pir-ri šá! lúsag-meš šá ugu kurum6-há šá é-gal eš-⌈šú⌉ [(x x)], « L’argent, […] à Bel-eriba, le scribe 
sur parchemin des responsables des rations du Nouveau Palais » (l. 8-10). 
4165 šá ta šá itigan mu 25-kám a-di qí-it iti šá bára mu 27-kám Ida-a-ri-’a-muš lugal « du mois de kislīmu de l’an 25 jusqu’à la fin 
du mois de nisannu de l’an 27 du roi Darius » (l.3-5) 
4166 Abraham 2004 : 244. 
4167 šá ul-tu itibará šá mu 25-kám a-di-i qí-it šá itiše šá mu 25-kám Ida-a-ri-maš lugal eki u kur-kur-meš, « depuis le mois de nisannu 
de l’an 25, jusqu’au mois d’addaru de l’an 25 de Darius, roi de Babylone, roi des pays » (l. 3-5). 
4168 šá a-di-i qí-it iti še šá mu 25-kám Ida-ri-’a-maš lugal eki u kur-kur « jusqu’à la fin du mois d’addaru de l’an 25 de Darius, roi 
de Babylone, roi des pays » (l. 2-4). La date de rédaction du contrat est endommagée. 
4169 Pour la lecture šá ú!-ra!-šú šá gi-ši-ri, préférée à šá i-da-šú šá gi-ši-ri, voir Abraham 2004 : 280. 
4170 i-Dar I 25 à xii-Dar I 25 
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L’expéditeur informe Marduk-naṣir-apli q’un individu s’est déjà acquitté de son ilku et qu’il ne pourra plus être 
imposé. La fin du texte mentionne un contingent de main-d’œuvre (pirru). 
ABRAHAM 2004 : N°50 (BM 31517, BERTIN 2557) 
Babylone Egibi 25-[…]-Dar I 25 (497-496) Quittance 
- Un an4171 - 
˹il˺-ki šá NP1 ù mi-šil il-ki NP2 šá PERIODE NP3 [ina šuII] NP1

 ma-hir  « NP2 a reçu des mains de NP1, la redevance de NP1 et 
la moitié de la l’ilku de NP2 ».  
ABRAHAM 2004 : N°52 (BM 31533, BERTIN 2573) 
Babylone Egibi 1-xii-Dar I 25 (496) Quittance 
- Un mois4172 - 
[il]-˹ki˺ šá NP1 u NP2 [dumu-meš šá]  NP3 [… N]P4  [… N]P5 PERIODE NP6 ina šuII NP1 ma-hi-ir « NP6 a reçu l’ilku de NP1 et 
NP2  [les fils de NP3 [de N]P4 [et de N]P5 pour PERIODE, des mains NP1 (l. 1-10).  
ABRAHAM 2004 : N°74 (BM 33926) 
Babylone Egibi 17-iv-Dar I 15 (507) Quittance 
Paiement (une ou deux mines4173 d’argent-
ginnu) 

Un an4174 - 

kù-babbar•• il-ki šá NP1 u NP2 dumu-meš šá NP3 NP4 u NP5 dumu-meš šá I[NP6] šá PERIODE NP7 ina šuII NP8 ma-[hir] « NP7 
a reçu des mains de NP8 l’ilku de NP1 et NP2 les fils de NP3, NP4 et NP5 les fils de [NP6], pour PERIODE » (l. 1-4).  
ABRAHAM 2004 : N°87 (BM 41607, BERTIN 2548) 
Babylone Egibi 8-iv-Dar I 24 (498) Quittance 
- 8 mois4175 - 
˹il˺-ki šá PERIODE [ma]-˹la˺ ha.la šá NP1 NP2 [ina šuII I] NP1 ma-hi-ir « la NP2  a reçu des mains de NP1 l’ilku pour Période 
de NP1 » (l. 1-6). 
BE 8 45 
Bīt-Ea Zer-ukin/pirʾu 17-ii-Nbn 3 (553) Reconnaissance de dette 
2 sicles d’argent (Paiement compensatoire) - - 
kù-babbar šá il-ki šá pu-ut NP na-šu-u « Il porte la responsabilité de l’argent de l’ilku de NP » (l. 8-9).  
les deux individus endettés portent la responsabilité de l’ilku d’une troisième personne. 
BE 8 66 
Nippur ? 2-ix-Cyr 5 (534) Quittance 
3 sicles ¼ d’argent Un an4176 - 
kù-babbar• il-ki šá PERIODE NP1 lúdi-ku-ú u NP2 lúa-kin šá NP3 ina šuII NP4 ˹mah-ru˺ « NP1 le recruteur (dēkû) et NP2 le 
messager de NP3 ont reçu l’argent de l’ilku des mains de NP4 » (1-7). 
L’ilku est due pour la 2° année de Cyrus, tandis que le texte est daté de l’an 5. 
BE 8 92 
Nippur Zer-ukin/pirʾu 26-xi-Camb 11 (524) Quittance 
 […] sicles d’argent et 60 litres de farine - - 
kù-babbar• qé-me• il-ki šá NP1 NP2 ina šuII NP3 ma-hi-ir « NP2 a reçu la farine et l’argent de l’ilku de NP1 des mains de 
NP3 » (l. 1-6). 
BE 8 99 
Nippur Ekur 25-xii-Camb […] (529-522) Quittance 
5 sicles d’argent […]4177 - 
[kù-babbar]• il-ki šá NP1 NP2 ina šuII NP3 ma-h[ir] « NP2 a reçu l’argent de l’ilku de NP1 des mains de NP3 » (l. 1-9). 

BE 8 100 

                                                             
4171 ta itibará [šá] mu 25-kám Ida-ri-ia-muš lugal [a]-di qí-it itiše šá mu 25-kám « depuis le mois de nisānu de l’an 25 de Darius, le 
roi, jusqu’au mois d’addaru de l’an 25 » (l. 3-5). 
4172 [a]-di-i qí-it šá iti še šá mu 25-kam Ida-a-ri-muš lugal eki u kur-kur-meš « jusqu’à la fin du mois d’addaru (xii), de l’an 25 de 
Darius, roi de Babylone, roi des pays » (l. 5-6). 
4173 La section du texte contenant cette information est dégradée de sorte que l’éditeur hésite entre les deux lectures 
(Abraham 2004 : 339). 
4174 a-di u4 1-kám šá iti šu? mu 15-kám « jusqu’au premier jour du mois de dūzu de l’an 15 ». Pour le calcul de la durée, voir 
Abraham 2044 : 68. 
4175 a-di qí-it iti še šá mu 24-kam [Ida]-ri-iá-a-muš lugal eki u kur-kur « Jusqu’à la fin du mois d’addaru (xii) de l’an 24 de Darius, 
roi de Babylone, roi des pays » (l. 1-2). 
4176 mu 2-kam Ikur-ra-áš lugal kur-kur « l’an 2 de Cyrus »  
4177 ul-tu u4 15-kam šá [iti NM] šá mu [x-kam] u4 15-kam šá iti šu šá mu [x]-kam Ikam-bu-zi-ía lugal eki [u kur-ku]r « depuis le 15° 
jour du [mois de NM] de l’an [… jusqu’au] 15° jour du mois de dūzu de l’an […] de Cambyse roi de Babylone [et des pay]s (l. 1-
4) 



  
 

650 
 

Nippur Ekur 13-vi-Bar 1 (522) Quittance 
3 sicles d’argent Un an4178 - 
kù-babbar• il-ki šá PERIODE  il-ki šá NP1 NP2 ina šuII NP3 ma-hir « (Concernant) l’argent de l’ilku pour Période, NP2 a reçu 
des mains de NP3, l’ilku de NP1 (l. 1-8). 
BEAULIEU/STOLPER 1995 : N°1. (NCBT 1029) 
Uruk Kurʾi 25-iv-Art 41 (424) Partage d’héritage 
Service (?) - - 
il-ki ša lugal it-ti a-ha-meš il-lisic-ka-ʾ « Ils accompliront conjointement l’ilku du roi. » (l. 8’-9’). 
La maison transmise en héritage est partagée entre trois frères. Le document précise qu’ils rempliront ensemble 
l’obligation (ilku) du roi. 
BERTIN 1319 (BM 63896) 
Sippar Adad-šamê 5-vi-Nbn 6 (550) Contrat de location 
4 sicles d’argent annuel (paiement 
complémentaire) 

Un an (?) - 

ina mu-an-na kù-babbar• ˹x x a?-na?˺ [i?-di?-šú?] il-ki-šú a-na [x] i-nam-din « Il donnera, par an, l’argent ˹pour˺ [le (lit. : 
son) salaire] de son ilku» (l. 7-9). 
NP1 est loué à NP2, par NP3, le frère d’NP1. Le loyer annuel de 4 sicles est versé en partie à NP1 et en partie à NP3 
comme salaire pour son ilku. 
BM 22087//295484179 
Borsippa Beliyaʾu 14-iii-Dar I 6 (516) ? 
36 sicles d’argent Un an4180 - 
Texte inédit. 
BM 492544181 
Borsippa Basia 24-xii-Dar I 14 (507) Quittance 
Paiement en argent 5 mois4182  
Texte inédit.  
 L’ilku est celle d’un groupe professionnel, ici celui des lamentateurs-kalu. 
BM 64049  
Bīrtu-ša-Kīnāya ? 2-vi-Darius I 14 (508) Quittance 
20 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé Un an4183 qaštu 
kù-babbar••  il-ki šá PERIODE šá šal-šú 1 gišban šá NP1 šá ki NP2 NP3 NP4 lúen pi-qit!-ti [šá?] NP5 lúšá-kin mu eki [ina šu]II NP1 
ma-hi-ir « NP4 le chef de l’administration (bēl piqitti) de NP5, le gouverneur (šākin ṭēmi) de Babylone, a reçu, des 
mains de NP1 l’ilku pour un tiers de l’arc (qaštu) de NP1 qu’il (détient) avec NP2 et NP3 » (l. 1-8). 
BM 654264184 
Opis ? 26-ii-Xer 5 (481) Quittance 
Paiement (pour un service) Un an4185 ṣāb šarri, qaštu (ša sēpiru) 
il-ki šá ˹lú˺erin2-meš šá lugal šá ˹x˺ [x (x)] ˹ša˺ lúban ša lúse-pi-ri-meš šá I[x x x] šá PERIODE [ša] NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP1 u 
NP2 ma-hi-ir « NP3 a reçu, des mains de NP1 et NP2 l’ilku des hommes du roi, de […], de l’arc (qaštu) des scribes sur 
parchemin de [NP4] de NP1 et NP2 ». 
 La différence entre la datte durant laquelle courait l’obligation mentionnée et celle de rédaction du texte est de près 
de 14 ans. 
BM 671994186 
Sippar Ebabbar 1-xii-Cyr 5 (533) Contrat dialogué 
 Un mois - 
NP lúengar šá dutu šá ina ugu lúsipa-meš lúengar-meš ú lúnu-giškiri6-meš šá dutu šá gišban šá it-ti lugal du-zu « NP le 
laboureur de Šamaš qui est en charge de bergers, des laboureurs et des jardiniers de Šamaš de l’arc qui sont avec le 
roi » (l. 1-3). 

                                                             
4178 mu 1-kam Ibar-zi-iá lugal eki u kur-kur-meš šá ul-tu iti kin šá mu 1-kam a-di iti kin šá mu 2-kam « L’an 1 de Barziya, roi de 
Babylone roi des pays, depuis le mois d’ulūlu de l’an 1 jusqu’au mois d’ulūlu de l’an 2 » (l. 1-4). 
4179 Textes cités dans Zadok 2009 : 96,  
4180 iii-Dar I 6 à ii-Dar I 7 
4181 Cité dans Weszeli 2005 : 378 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
4182 Le texte rédigé à la fin du mois d’addaru (i) mentionne un paiement-ilku courant jusqu’à la fin du mois d’abu (v). 
4183 ta iti bár šá mu 14-kam Ida-ri-muš lugal eki lugal kur-kur-meš a-di iti bár šá mu 15-kam « depuis le mois de nisannu de l’an 
14 de Darius, roi de Babylone, roi des pays, jusqu’au mois de nisannu de l’an 15 » (l. 2-3). 
4184 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 255. 
4185 ša a-di qi-it iti še mu 28-kam « jusqu’à la fin du mois d’addaru  de l’an 28 » 
4186 Cité dans Bongenaar 1997 : 131 et Jursa 1995 : 22. 



  
 

651 
 

Le document est un contrat dialogué endommagé dans lequel NP demande au šangû de l’Ebabbar de le restituer dans 
ses fonctions de chef des archers (rab qašti)  après plusieurs mois de maladie4187. 
BM 827164188 
Borsippa Reʾi-alpi 20-vi-Dar I 17 (505) Quittance ? 
- 6 mois4189 urāšu ?, qaštu ? 
Texte inédit : ilku ša [urāšu] ša Élammat qaštu4190 « le l’ilku de la corvée (urāšu) en Élam »). 
BM 945454191 
Borsippa Reʾi-alpi 6-vib-Dar I 11 (511) Quittance ? 
- 9 mois4192 urāšu 
ilku ša urāši ša Élammat « l’obligation (ilku) du service-urāšu en pays d’Élam ». 
BM 963124193 
Borsippa Beliyaʾu Dar I 7 (516-515) ? 
Paiement (36 sicles d’argent) Un an4194 urāšu 
ilku ša urāšu. 
BM 1022594195 
Borsippa Reʾi-alpi 25-i-Dar I 12 (510) Quittance 
55 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé4196 8 mois4197 urāšu 
NP1 et son père versent l’ilku ša u[rāši ša] Élammat au frère de NP2 le gugallu, par ordonnance de ce dernier. 55 sicles 
pour l’ilku de NP1 pour l’année suivante sont payés par NP3 sont ziqpu. 
 Le destinataire du paiement porte le titre de ziqpu4198. 
BM 1035484199 
Larsa ? Itti-Šamaš-

balāṭu 
[…]-viii-Cyr 1 ? (538) Quittance 

Paiement ? - ṣāb šarri 
Texte inédit 
L’individu qui reçoit l’ilku est l’homme du roi (ṣāb šarri) de celui qui le fournit4200. 
BM 103648 
Larsa ? Itti-Šamaš-

balāṭu 
[…]-[…]-Nbn 12? (544-543) Quittance 

[…] […]4201 ṣāb šarri 
il-ki šá NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP1 u NP2 šá PERIODE ma-hir « NP3 a reçu des mains de NP1 et NP2 l’ilku de NP1 et NP2 » (l. 2-
3). 
CAMB 398 
Sippar Ebabbar 25-xii-Camb 7 (522) Contrat de garantie 
Fabrication de deux habit-kur-ra Un an4202 - 
2 túgkur-ra-meš eš-šu-tu šá 8 kùš gíd-da-uʾ 7 [kùš dagal]-uʾ ù 12 ma-na ki-lá-šú-nu il-ki šá NP1 lúši-rik dutu šá 
PERIODE šá NP2

 pu-ut e-ṭè-ru ˹šá˺ túgkur-ra-meš ina šuII NP3 na-šu-ú  « (Ce sont) 2 túgkur-ra neufs de 8 coudées (4m) de 
long et de 7 (3,5m) coudées de large et d'un poids de 6kg, (correspondant) à l’ilku de NP1 l'oblat de Šamaš pour 
PERIODE, pour lesquels NP2 est garant auprès de NP3 » (l. 1-8). 
CT 22 21 

                                                             
4187 Jursa 1995 : 22. 
4188 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
4189 x-Dar I 17 à iii-Dar I 18 
4190 Cette citation suit celle de Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. A noter que d’autres références au texte proposent des lectures 
différentes dans lesquelles qaštu n’apparaît pas et urāšu est remplacé par upiyāti (En premier lieu, Van Driel 2002 : 263 et 
Zadok 2009 : 255). Jusqu’à la rédaction de l’article d’où est extraite cette citation les deux auteurs suivaient cette dernière 
lecture (Waerzeggers 2010b : 791 et Jursa 2010a : 656). 
4191 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 244, 247, 248, 250, 255, 264.  
4192 xi-Dar I 10 à vib-Dar I 11 
4193 Texte cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 254. 
4194 Jusqu’au ii-Dar I 8 
4195 Cité dans Weszeli 2005 : 378 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
4196 Weszeli 2005 : 378. 
4197 vii-Dar 11 à iii-Dar 12 
4198 Pour le zaiqpu, voir §5.2.1. 
4199 Texte cité dans Jursa 2010a : 651. 
4200 Voir §7.4.3. 
4201a-di iti bár « jusqu’à la fin du mois de nisannu (i) » (l. 7) 
4202 mu 7-kam « l’an 7 (de Cambyse) » (l. 5). 
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Sippar Ebabbar ? Nbn 14-Cyr 5 (543-535)4203 Lettre 
- - - 
ul il-ki ki-i ina ki-sal-lu i-ba-aš-šu-ú « Il n'y a pas de service (ilku) dans la cours (du temple) » (l. 11-12). 
Le contexte de la lettre et obscure. Elle est adressée aux scribes de l’Ebabbar et pourrait concerner un désaccord 
concernant 40 sicles d’argent a payer, peut-être payés au titre de l’ilku. Toutefois, le terme d’ilku peut aussi, dans ce 
cas, désigner un service cultuel. 
CT 22 144 
Sippar  ? - Lettre 
Service et paiement -  - 
a-di muḫ-ḫi šá [t]a-gi-ri pa-ni-ma [ha-d]u*-tu ˹ku˺-la-nu [ù] il-ku a[l-lak] « Avant que tu entames une procédure (GR') 
contre moi, nous étions heureux et je pouvais remplir (mes) obligations (ilku) » (l. 11-14). 
CYR 89 
Uruk Atu 27-xii-Cyr 2 (536) Quittance 
3 sicles d’argent ?4204 - 
kù-babbar• ina il-ki šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hi-ir «NP2 a reçu l’argent, au titre de l’ilku de 
NP1 pour PERIODE, des mains de NP3 pour le compte de NP1 » (l.1-4). 
DAR 323 
Šahrinu Egibi 21-ii-Dar 12 (510) Contrat de vente 
5 mines d’argent blanc  - i. ša šarri 
kù-babbar šá a-na il-ki šá lugal sì-na « L’argent a été donné pour le service (ilku) royal » (l. 41).  
Le bien mis en vente, pour 5 mines d’argent blanc, est une maison. Une clause en fin de texte précise que l’argent 
de la vente a été utilisé pour payer la redevance royale (ilku ša šarri). 
GC 1 271 
Uruk Eanna 26-xii-Nbn 8 (547) Quittance 
Paiement (4 sicles d’argent) - - 
kù-babbar• il-ki šá NP1 lúazalag NP2 it-ta-ši « NP2  a emporté l’argent de l’ilku de NP1 (l. 1-2). 
 L’individu qui verse l’argent est laveur (ašlāku), mais son statut juridique n’est pas précisé. 
TEBR 2 (AO 17641) 
Nippur Ninurta-ahhe-

bulliṭ 
18-v-Art II 37 (368) Quittance 

Paiement (13 sicles 1/8 d’argent) Un an (?)4205 - 
kù-babbar• ina  il-ki šá Période NP1 u NP2 lúde-ki-meš šá lúha-dar šá lúsag uru-a ina šuII NP3 igi-ʾu (l. 5) 
« NP1 et NP2 les percepteur (dēkû) du haṭru des ša rēš āli4206 ont reçu l’argent pour l’ilku pour PERIODE, des mains de 
NP3 ». 
JOANNES 1989A : 241f (L 1643) 
Borsippa Ea-iluta-bani 8-vi-Dar I 9 (513) Quittance 
Paiement (3 sicles d’argent) Un mois4207 - 
kù-babbar• ina su-ú-ti ba-ab-tu4 il-ki  PERIODE NP1 ina šuII  NP2 ma-hir «  NP2 a reçu des mains de NP1 l’argent pour la 
redevance du quartier, l’ilku » (l. 1-7). 
JOANNES 1989A : 257f (L 4720) 
Borsippa Ea-iluta-bani 24-iv-Dar I 25 (497) Quittance 
Paiement et service ? Environ 4 ans4208 zabāli ša upiyāti, urāšu ša kāri, 

pānāt qašti. 
il-ki ma-la ha-la-šú šá ze-bé-e-li šá ú-pi-a-ta šá lúu-ra-a-šú šá kar-ri ù pa-na-at ban ù hi-šá-ru-ú šá PERIODE šá šuII NP1 ù NP2 
[lúgú-gal] bar-sipki NP3 ina šuII NP4 [a-n]a muh-hi NP5 ma-hi-ir e-ṭi-ir « (Concernant) l’ilku, toute sa part consistant en 
transport des upiyāta, des corvéables-urāšu du quai, et en son acompte du service d'arc et en hišaru pour PERIODE sous 
la responsabilité de NP1 et de NP2, les [gugalu] de Borsippa : (7-10) NP3 [...] l’a reçu en paiement des mains de NP4 pour 
le compte de NP5 » (l. 1-10). 
JOANNES 1989A :  279f (A 118) 
Borsippa Ea-iluta-bani 10+-xi-Dar I 14 (507) Quittance 

                                                             
4203 Jursa 1999/2000 : 293. 
4204 ul-tu iti bár šá mu 3-kam Iku-ra-áš lugal kur-meš « Depuis le mois de nisannu (i) de l’an 3 de Cyrus » (l. 3-6) 
4205 šá mu 37-kam Iáš-tah-šá-as-su lugal kur-kur (l. 1). 
4206 Pour les ša rēš āli, voir Beaulieu 1995 : 90f.  
4207 iti izi mu 9-kam Ida-a-˹ri˺-ia-muš « mois d’abu de l’an 9 de Darius » (l. 2-3) 
4208 ul-tu <iti NM> mu 21-kam en qí-it iti gu4 šá mu 25-kam Ida-ri-a-muš lugal eki lugal kur-kur depuis <le mois de ?> de l’an 21 
jusqu’à la fin du mois d’aiāru de l’an 25 de Darius, roi de Babylone, roi des pays (l. 3-5). 
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- […]4209 - 
 il-ki šá PERIODE šá NP1 NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hir e-ṭir « NP2 a reçu en paiement, des mains de NP3 pour le 
compte de NP1, l’ilku de NP1 » (l. 1-8). 
JOANNES/LEMAIRE 1999 : N°2 
Bit-Našar Groupe 2 

(Našar) 
5-vi-Cyr 7 (532) Quittance 

Paiement (5 sicles d’argent) - - 
kù-babbar• NP1 lúde-ku-ú ina  šuII NP2 dam šá NP3 [a-n]a muh-hi NP[3]4210 a-ki il-ki [šá N]P3 ma-hir « NP1 le recruteur a 
reçu, des mains de NP2 la femme de NP3 pour le compte de NP3 le gouverneur selon l’ilku de NP3 » (l. 1-6). 
JURSA 1995 : N°43 (BM 74439) 
Sippar Ebabbar 26-xii-Nbn 16 (539) Contrat de location 
Service (?) - dullu, urāšu 
a-hi ina il-ki ú ú-ra-šú dul-lu ip-pu-uš « Il (les) fera (faire) le travail (dullu) pour la moitié du service-ilku et du service-
urāšu » (l. 12-13). 
 La terre louée est située dans la région du Habur. Le texte porte une clause concernant la moitié du l’ilku et de la 
corvée (urāšu), que le bailleur pourra faire peser sur les planteurs et ceux qui résident sur la terre. 
JURSA 1997A : N°1 (BM 62561) 
Sippar Ebabbar 15-iii-Darius 14 (508) Compte-rendu d’une audience légale 
Une mine d’argent blanc Un an4211 - 
kù-babbar• il-ki šá PERIODE […] (l. 5). 
L’audience légale se tient devant la haute-autorité de l’Eulmaš, le temple d’Akkad, et l’assemblée de la ville, porte 
sur le paiement de l’ilku. L’ilku en question est datée de l’an 9 de Darius, soit 5 ans avant la rédaction du document. 
Le texte fait référence à un décret (dātu) royal. 
JURSA 1997B : N°47 (1982.A.1772) 
Babylone Nur-Sin (Egibi) 8-vi-Nbn 4 (552) Quittance 
3 sicles ½ d’argent - rikis qabli, ṣāb šarri 
kù-babbar• šá il-ki šá NP1 NP2 u NP3 ina šuII NP3 ma-hir « NP2 et míNP3 ont reçu des mains de NP4 l’argent de l’ilku (l. 1-4). 
L’argent de l’ilku sert ici à financer les frais d’entretien (rikis qabli) d’un homme du roi (ṣāb šarri), le mari de NP3 et 
peut-être le père de NP2

4212. 
JURSA 1999 : 133 (BM 42302) 
Sippar Bel-remanni Dar  I 19 (503-502) Reconnaissance de dette 
66 sicles d’argent4213 - ša māt Élammat 
kù-babbar šá a-na muh-hi NP1 a-na il-˹ki˺ šá kurru Élam-maki NP1 u NP2 mí-šú id-din-nu-ú  « C’est l’argent que Nidintu-
Marduk et son épouse Inbaia ont donné pour le compte de Nidintu-Marduk pour l’ilku au pays d’Élam » (l. 11-13). 
 Le revenu d’une prébende est le gage du créditeur.  
JURSA 2005B : N°31 (KNOPF 1933 : 70 SC 134) 
Nippur Bel-eṭeri-Šamaš 18-xii-Cyr 2 (536) Quittance 
2 sicles ¼ d’argent Un an4214 kutallûtu, ṣāb šarri 
kù-babbar• NP1 ina il-ki šá PERIODE ina šuII NP2 ma-hir « NP1 a reçu des mains NP2 de l’argent, au titre de l’ilku de l’an 2 » 
(l. 1-6). 
 Le texte mentionne une somme d’argent supplémentaire (elat) pour la location d’un substitut (kutallûtu) qui sera 
donnée à un homme du roi (ṣāb šarri). 
KLEBER 2008 : N°5 (NCBT 909) 
Uruk Eanna 25-xii-Nbk 35 (569) Bordereau de dépense 
7 mines d’argent - - 
kù-babbar• ina il-ki šá lúunugki-a-a lúki-na-al-ti « L’argent au titre de l’ilku de l'Urukéen de la kiništu (de l'Eanna) » (l. 1-
3). 

                                                             
4209 ul-tu u4 [x-kam šá iti NM] a-di qí-it šá iti gu4 [mu 15-kam] Ida-ri-ia-a-muš « depuis le [x° jour du mois de NM] jusqu’à la fin 
du mois d’aiāru de l’an 15 de Darius » (l. 1-3) 
4210 Le lecture NP3 [lú]en-nam, porposée par l’éditeur est sans doute à reconsidérée et la séquence en-man, devrait être lue re-
mut, soit le patronyme d’Ahiqar, NP3 (Pearce/Wunsch 2014 : 8). 
4211 šá mu 9_kam (l. 5) 
4212 kù-babbar ri-ik-su murub4 šá Iden-gi lúerin2-meš lugal « (C’est) l’argent pour l’entretien (rikis qabli) de Bel-ušallim, l’homme 
du roi » (Le pluriel ajouté à « homme du roi » est probablement une erreur du scribe, ce qualificatif faisant, selon toute 
vraisemblance, référence à Bel-ušallim. Voir Jursa 1997b : 128) 
4213 Les 66 sicles d’argent constituent la quantité empruntée. 
4214 ˹mu˺ 2 kam Ikukur-˹ra-áš˺ lugal kur-kur « An 2 de Cyrus, roi des pays » 
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10 mines d’argent, dont 7 viennent de l’ilku de l'Urukéen, de la kiništu (de l'Eanna) et 3 sont données au recuteur 
(dēkû) de l’arc. L’Eanna semble collecter ici l’ilku des membres de l’assemblée des prébendiers du temple (kiništu4215), 
ce qui impliquerait que les les prébendiers aient été redevables collectivement4216. L’argent est transféré au 
gouverneur (šakin ṭēmi). 
KLEBER 2008 : N°6 (NCBT 964) 
Uruk Eanna 22-ii-Nbk 36 (569) Quittance 
- Un an4217 - 
il-ki šá NP1 ša PERIODE NP2 ul-˹tu˺ é-an-na ˹ma˺-hi- ˹ir! ˺ « NP2 a reçu, depuis l’Eanna, l’ilku de NP1 (l. 1-5). 
En dépit de la nature du texte, il se pourrait que le contruable effectue un service effectif. Le destinataire est peut-
être un chef de cinquante hommes (rab hanšê)4218. 
KLEBER 2008 : N°7 (YBC 9220) 
Uruk Archive privée 20+-iii-Nbk 24 (581) Quittance 
- Un an4219 - 
il-ki šá NP1, NP2 u NP3 PERIODE šá NP4 u NP5 dumu-meš šá NP6 lúgar-umuš unugki ina šuII-šú-nu il-ki-šú-nu ma-hi-ir 
« (Concernant) l’ilku de NP1, NP2 et NP3, pour Période, qui (revient à) NP4 et NP5, les fils de NP6 le gouverneur (šakin 
ṭēmi) d'Uruk ; il a reçu leur ilku de leur main (l. 1-8). 
 NP1, NP2 et NP3 sont frères. La présence d’un officier militaire (ša rēši ša rab mungi)4220 parmi les témoins pourrait 
indiquer un contexte militaire4221. L’ilku est à destination du gouverneur d’Uruk. 
NBDMICH 15 
Babylone ? - Art (I ou II) 26 (432 ou 372) Quittance 
10 sicles d’argent Un an4222 - 
kù-babbar• il-ki-šú gab-bi pa-a-šú a-ba-ri šá NP1 ana muh-hi NP1 ìr dbe-ir ik-kaš-šá-du šá PERIODE NP2 ìr dbe-ir NP3 u NP4 […] 
« L'argent, (correspondant à) son ilku complet, (soit) 10 sicles d'argent, une hache de plomb de [N]P1, qui concerne 
NP1, l'esclave du dieu Bēr, pour PERIODE, NP3

 et NP2 […] » (l. 1). 
D’après notre compréhension de ce texte endommagé, l’ilku serait payée grâce à la vente d’une hache en plomb par 
un esclave à un tiers.  
NBDMICH 24 
Babylone ? - Art (I ou II) 26 (439-8 ou 379-8) Quittance 
- Un an4223 - 
kù-babbar il-ki-šú šá ik-[…] a-na muh-hi NP1 lúìr [NP2] šá PERIODE NP3 lú[…] šá NP4 ina šuII NP1 lúìr [NP2] ma-hi-ir « NP3, le 
[…] de NP4 a reçu, des mains de NP1, le serviteur de NP2, l’argent de son ilku de […] pour PERIODE, à la charge de NP1, le 
serviteur de NP2 » (l. 1-11). 
NBDMICH 26 
Borsippa Reʾi-alpi 6-x-Dar I 10 (511) Quittance 
- Un an4224 urāšu 
il-ki šá ú-ra-ši šá kurru Élam-maki šá PERIODE ˹ma˺-[la] ˹ha-la!˺ šá NP1 ù NP2 ad-šú NP3 lúzi-iq-pu [ina qí-bi] šá NP4 e-ṭi-ir « 
NP3, le ziqpu4225, a reçu, sur ordre NP4, l’ilku de la corvée (urāšu en pays d’Élam pour PERIODE, toute la part de NP1 et 
NP2, son père » (l. 1-9). 
NBDMICH. 43 
Babylone Kasr 15-iv-Dar II 14 (410) Quittance 
180 sicles d’argent sur le solde dû de 840 sicles - urāšu, haṭru. 
kù-babbar• a-na taš-li-in-du šá 14 ma-na kù-babbar ina il-ki šá lúhal-pat-ú-a šá ha-aṭ-ri šá lúú-ra-šú šá é lúagrig šá ina šuII 
NP3 lúšak-nu šá lú<ú>-ra-šú šá é lúagrig šá PERIODE NP1

 ù NP2 lúìr šá NP3 ina na-áš-[par-tu4 x] šá NP3 ina šu[II N]P4 mah-r[u] 

                                                             
4215 Pour une étude de la kiništu, voir Bongenaar 1997 : 150-151 et références bibliographiques. Nous optons ici pour 
l’acception « assemblée des prébendiers ». 
4216 Kleber 2008 : 76 et §5.3.2. 
4217 ul-tu iti bár mu 36-kam a-di iti še  mu 36-kam, « Depuis le mois de nisannu (i) de l’an 36 jusqu’au mois d’addaru (xii) de l’an 
36 » (l. 2-3). 
4218 Il apparaît peut-être avec le titre de rab hanšê en GC 2 349 (l. 12). 
4219 ta iti sig4 šá mu 34-kam a-di iti gu4 šá mu 35-kam, « depuis le mois de simānu (iii) de l'an 34, jusqu'au mois d'aiāru (ii) de 
l'an 35 » (l. 3-4). 
4220 Ina-ṣilli-Bel, l’officier (ša rēši) du rab mungi (l. 9-11). Pour le titre de rab mungi, voir §1.2.4.2. 
4221 Kleber 2008 : 79. 
4222 i-Art 33 à xii-Art 33. 
4223 šá mu-ti-šú gab-bi šá ul-tu iti bár mu 26-kam a-di-i qí-it iti še mu 26-kam Iar-tak-šat-su lugal « pour toute son année, depuis 
le mois de nasannu de l’an 26 jusqu’à la fin du mois d’addaru de l’an 26 d’Artaxerxès, le roi » (l. 4-7). 
4224  ul-tu iti ab mu 9-kam Ida-ri-ia-muš lugal eki lugal kur-kur a-di qí-it iti ab mu 10-kam, « depuis le mois de ṭebētu de l’an 9 de 
Darius, roi de Babylone et des pays, jusqu’à la fin du mois de ṭebētu de l’an 10 » (l. 2-4) 
4225 Voir §5.2 sur les groupes de contribuables. 
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« NP1 et NP2 le serviteur de NP3, par ordre écrit de NP3, ont reçu, des mains de NP4, l'argent• (restant) pour le 
payement du solde dû de 840 sicles au titre de l’ilku du Halpatuéen du haṭru des corvéables (urāšu) du domaine du 
Mašennu qui est aux mains de NP3 le préposé des corvéables (urāšu) du domaine du Mašennu, pour PERIODE » (l. 1-12). 
NBN 741 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 14-xii-Nbn 13 (542) Quittance 
[…] mine(s) d’argent - - 
kù-babbar• ina il-ki šá NP1 NP2 ina šuII NP3 ma-hir « NP2 a reçu des mains de NP3 l’argent de l’ilku de NP1 » (l. 1-2). 
NBN 962 
Babylone Dullupu 1-i-Nbn 16 (540) Quittance 
5 sicles d’argent 1/2 mois4226 urāšu 
PERIODE kù-babbar• il-ki šá mi-šil lú˹ú*-ra-šú*˺ šá NP1 NP2 (…) ina šuII NP1 ma-hir « NP2 (…) a reçu des mains de NP1 l’argent 
du service (ilku) d’une demie corvée-urāšu de NP1 » (l. 1-7). 
 L’argent est perçu par un agent du gouverneur de Babylone4227. 
OECT 10 390 
Kiš ? Ea-Eppeš-ili ? - Lettre 
Paiement (?) Un mois ?4228 - 
il-ikki šá ˹PERIODE a˺-na NP i-din « Donne l’ilku qui (court) depuis le mois de kislimu à NP » (l. 9-12). 
Le contenu de cette lettre laconique est difficile à interpréter.  
OECT 12, A 135 
Borsippa Ea-iluta-bani Nbk-Nbn (604-539)4229 Lettre 
Paiement (ou service) Un an dullu ša kari 
˹i*?˺-lik mu-an!-na! ina muḫ-ḫi-šú šu-ul-lum4230 « L’ilku annuel à sa charge a été acquitté (ou est arrivé à son terme s’il 
s’agit d’un service) » (l. 8-9). 
L’expéditeur écrit au destinataire qu’il s’est acquitté d’une somme d’argent pour le travail (dullu) du quai d’un 
individu tiers et qu’il attend une livraison de dattes, qui pourrait être la contrepartie de l’argent. La phrase 
mentionnant l’ilku peut se comprendre de deux manière :  
-L’expéditeur indique qu’il a versé l’argent pour un service pesant sur le destinataire. 
-L’individu qui accomplit le travail sur le quai à la place du destinataire a achevé son service. 
OIP 122 37 
Hubat ? 8-i-AM 2 (560) Contrat de manumission 
- - - 
ina il-ki en-ú-tu ina ugu NP1 NP2 u dumu-meš-e-šú za-ku-ú, « NP2 et ses fils sont libérés de l’ilku qui pèsent sur NP1 » (l. 
6-9). 
Le document concerne l’affranchissement d’une esclave et de ses fils. Une clause précise qu’ils sont libérés de l’ilku 
qui pèse leur ancien maitre. 
PEARCE/WUNSCH 2014 : N°12 
Keš Groupe 1 (Āl 

Yahūdu) 
5-xii-Cyr 5 (533) Quittance 

6 sicles d’argent Un an4231 - 
kù-babbar• il-ki šá PERIODE NP1 a-na NP2 i-na na-áš-pa-áš-tu4 NP3 lúdi-ku-ú-šú it-ta-din-nu « NP1 a donnée l’argent de 
l’ilku de PERIODE à NP2 sur ordre de NP3 le recruteur » (l. 1-8). 
PEARCE/WUNSCH 2014 : N°64 
Bit-Našar Groupe 2 

(Našar) 
21-vii-Cyr 3 (536) Contrat de location 

- - - 
pu-ut mu-šá-ni-tu4 šá a-šà il-ki šá a-šà lúen a-šà na-ši  « il porte la responsabilité de (l’entretien) de la digue du champ 
et de l’ilku du champ » (l. 20-22) ». 

                                                             
4226 Le texte rédigé au 16 jour du mois de nisannu (i) précise que l’ilku court « depuis le Depuis le 1er jour du mois de nisannu 
(i) » (ul-tu u4 1-kam šá iti bár, l. 1). 
4227 NP2 lúa-kin! NP3 lútaš!-li-šú NP4 lúgar-ku tin-tirki, « NP2 le messager de NP3 le serviteur de NP4 le gouverneur de Babylone » 
(l. 4-6). 
4228 Hackl/Jursa/ Schmidl 2014 : 296. 
4229 Cette estimation se base sur la prosopographie de Nadin/Kidin-Sin qui est attesté entre Nbk 29 et Nbn 6 (Joannès 1989 : 
204, 209). 
4230 La première traduction du verbe šalāmu au système II est « payer entièrement », « repayer », « compenser », …  (CAD Š/1 
: 226-228), mais il peut aussi se traduire par « compléter », « mener à bien », « achever » (CDA : 350). 
4231 mu 5-⌈kam⌉ Ikur-⌈raš⌉ lugal eki u kur-kur « l’an 5 de Cyrus, roi de Babylone, roi des pays » (l. 1-2) 
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Le champ de NP1 est loué pour deux ans du champ de NP1, à NP2 par NP3. NP2 est responsable du travail de la terre, 
tandis NP3 est responsable juridiquement contre les actions frauduleuses. Un clause située après la datation du 
contrat précise que le propriétaire du champ (bēl eqli) reste responsable du service-ilku, du champ. 
PINCHES 1915 : N°105 (BERENS 105) 
Babylone Iliya ? 19-vi-Dar 16 (506) Quittance 
Paiement (Farine de pois-chiche) 4 ans et 3 mois4232 qēme hillūri, abbisētu 
il-ki qí-me hi-li-ru-ú ab-ba!-se-e-ta! gab-bi PERIODE šá NP1 NP2 lúšá-pi-ri lúlunga-meš ina šuII NP3 lúqal-la šá NP4 lúagrig ma-
hir « NP2 superviseur (šāpiru) des brasseurs a reçu de mains de NP3 le serviteur (qallu) de NP4 le mašennu4233, l’ilku 
(soit), la farine de pois-chiche (hillūru), tout l’impôt (?) abbisētu4234 pour PERIODE de NP1 » (l. 1-2). 

PTS 22304235 
Uruk Eanna Nrg 2 (558-557) Quittance 
- - - 
Texte inédit 
 Le contribuable est un oblat (širku) et le destinataire un messager du roi (mār šipri ša šarri). 
SCT 95 
Sippar ? Šangu-Ištar-

Babili 
11-x-Dar I 19 (502) Quittance 

[…] sicles d’argent à 1/8° de freinte, découpé, 
non-ginnu. 

Un an4236 - 

kù-babbar•• il-ki šá PERIODE šá NP1 ù lúqí-pa-ni-šú NP2 ina šuII <NP3> ma-hi-ir « NP2 a reçu, des mains de <NP3>, l’argent 
(de) l’ilku de NP1 et ses administrateurs (qīpānu) » (l. 1-7). 
STOLPER 1990A : N°17 (CLAREMONT IAC, PAS DE NUMERO ATTRIBUE) 
Uruk ? 12+-xi-Art (I, II ou III) 8 (456, 396 

ou 350) 
Quittance 

Une mine d'argent, la moitié à 1/24° de freinte, 
l'autre moitié à 1/8° de freinte 

Un an4237  - 

[x lú?um?-m]a?-nu e-piš kù-babbar? šá ina uru-unugki [ù ina] li-mi-tu4 uru-unugki [šá] ina šuII NP1 lúgal um?-ma?-nu NP2 
lúum-ma-nusic a-na il-ki PERIODE a-na kù-babbar•• a-na NP3 ù NP4 NP5 id-din « [... l'artis]an spécialisé qui travaille 
l'argent qui (sont à) Uruk et dans les environs d'Uruk, qui est sous la responsabilité de NP1, NP2 l'artisan spécialisé, 
a donné l’argent, à NP3, NP4 et NP5, au titre de l’ilku pour PERIODE » (l. 1-11). 
STOLPER 2000A : N°2 (YBC 11599) 
Bīt Nabû-dūr-edu Kasr 11-viii-Art II 20 (385) Contrat de location 
Service ou location compensatoire - urāšu 
pu-ut il-ki ú-ra-šú ù lúku-gar-[meš] NP na-ši « NP porte la responsabilité de l'obligation (ilku) (soit) l'accomplissement 
du service-urāšu ou la location d'un journalier4238 » (l. 16-17). 
Le propriétaire de la maison louée reste responsable de l’ilku. La traduction de la particule u (l. 16) par la conjonction 
de coordination « ou » n’est pas assurée. L’ilku pourrait comprendre à la fois un paiement pour les frais de service-
urāšu et la location d’un journalier pour l’effectuer. De même, la formulation de la phraser n’indique pas clairement 
que l’ilku, ne se cumule pas au service urāšu et à la fourniture d’un journalier. Les trois obligations seraient alors à 
différencier. La présente traduction suit celle adoptée par M. Jursa4239. 
STRASSMAIER 1893 : N°31 (BM 47343, BERTIN 2858) 
Manahu Kasr 17-ix-Art I 40 (425) Reconnaissance de dette 
Paiement - - 
il-ki šá lugal šá ana ugu še-numun-meš an-ni-tu4 el-la-a […] « L’ilku royal qui seraient contestées […] » (l. 10). 
250 sicles d’argent sont à la charge de deux frères. Leur domaine de cheval (bīt sisî) est pris en gage. Une clause dont 
la fin est endommagée mentionne l’ilku royale pesant sur ces terres. 
TCL 13 197 
Babylone Egibi 27-viii-Dar I 26 (496) Quittance 

                                                             
4232 ul-tu iti apin mu 15-kam PA TA PA BAN a-di qí-it iti ab mu 19-kam Ida-ri-ia-a-mu-uš lugal eki u kur-kur « depuis le mois 
d’arahsamnu (viii) de l’an 15 […] jusqu’au mois de ṭebētu (x) de l’an 19 de Darius, roi de Babylone, roi des pays ». 
4233 Pour ce titre, voir Jursa 2010b. 
4234 Pour une analyse du mot abbisētu voir Jursa 2006b : 155 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 262. 
4235 Texte inédit cité par Kleber 2008 : 80. 
4236 šá mu 19-kam (l. 3). 
4237 ta iti bár mu 8-kam Iár-tak-šat-su lugal a-di-i qí-it iti še mu 8-kam, « depuis le mois de nisannu de l'an 8 d'Artaxerxès jusqu'à 
la fin du mois d'addaru de l'an 8 » (l. 5-7) 
4238 Pour cette traduction, voir Jursa 2005b : 227. 
4239 Jursa 2005b : 227 
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- Deux ans4240 - 
il-ki šá PERIODE šá NP1 NP2 ina šuII NP3 a-na ugu NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu l’ilku de NP1, des mains de NP3, pour le compte 
de NP1 » (l. 1-7). 
Le document précise que « NP2 a reçu la farine de NP1 des mains de NP3 pour le compte de NP1 »4241. 
TCL 13 198 
Babylone Egibi 11-i-Dar I 27 (495) Quittance 
- Deux ans4242 - 
il-ki šà NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu l’ilku de NP1 pour PERIODE, des mains de NP3, 
pour le compte de NP1 » (l. 1-7). 
TUM 2/3 132 
Nippur Non assigné 17-vi-Aššurbanipal 36 (633) Contrat de partage de terre 
- - - 
il-ku-šú it-ti-ka lul!-lik « J'accomplirai son ilku avec toi » (l. 4-5). 
La terre-hanšê appartenant à un tiers (ša NP) est partagée entre deux individus entraînant, vraisemblablement, un 
partage de l’ilku associé à cette terre et au bénéfice de son propriétaire4243. 
TUM 2/3 172 
Rimme Edu/a-eṭer 1-vii-Dar I 33 (489) Estimation forfaitaire 
Service - - 
il-ki lìb-bu-ú lúnu-kiri6 il-lak-ku « Ils feront l’ilku parmi les jardiniers » (l. 12). 
Le contenu du contrat porte, en réalité, sur la sous-location de domaines à deux individus. Le document précise les 
travaux agricoles à effectuer et qu’ils feront leur ilku parmi les jardiniers. Un de deux individus est un esclave. 
TUM 2/3 196 
Ville des Kurullaiens Zer-ukin/pirʾu 17-xii-Nbk 38 (566) Contrat de garantie 
6 sicles d’argent (Paiement compensatoire) - - 
ina igi-šú ú-šá-az-za-su ki-i la ul-taz-ziz-šú  kù-babbar• il-ki šá! NP1 a-na NP2 i-nam-din « S'il ne le fait pas se tenir devant 
lui, il donnera l’argent de l’ilku de NP1 à NP2 » (l. 8-10). 
TUM 2/3 212 
Zamamē Zer-ukin/pirʾu 15-iii-Nrg 3 (557) Contrat de garantie 
Paiement compensatoire ([…] sicles d’argent) - - 
kù-babbar• ku-mu il-ki-šú [a-na] NP1 ú-šal-lam « Il payera à NP1 l’argent à la place de* son ilku » (l. 10). 
 Un individu se porte garant d’un autre pour le service. Le mot ilku est employé dans la clause définissant les pénalité 
du premier si le dernier ne remplit pas son service. Le texte tend à opposer service réel et paiement compensatoire 
en ne qualifiant d’ilku que ce dernier.  Le destinataire de l’ilku est chef de cinquante hommes (rab hanše). 
UET 4 60 
Ur Gallabu 25-ii-Art II 1 (464)  Division de biens 
Paiement et service. - bīt qašti, kutallūtu 
il-ki lugal ù na-da-na-⌊a-tú⌋ il-ki lugal […] « L’ilku du roi et les fournitures (de) l’ilku du roi » (l. 9-10). 
Division d’un domaine d’arc (bīt qašti) et d’une prébende entre deux frères. Une clause, partiellement endommagée, 
concerne lilku. 
VS 4 109 
Borsippa Nappahu 4-i-Dar I 6 (516) Quittance 
7 sicles ¼ d’argent à 1/8° de freinte découpé - -  
kù-babbar•• šá ˹il˺-ki šá NP1 NP2 ina šuII NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu l’argent de l’ilku de NP1 des mains de NP1 » (l. 1-3). 
VS 4 121 + 122 
Babylone Nappahu 20-xiib-Dar I 8 (513) Quittance 
[…] mines et 4 sicles d’argent blanc - - 
kù-babbar•• ina ú-ìl-tì [šá x] kù-babbar•• šá il-ki šá NP1 NP2 ina šuII NP1 ma-hi-ir  « NP2 a reçu des mains de NP1 l’argent 
de la reconnaissance de dette pour l’argent de l’ilku de NP1 » (l. 1-7). 
L’argent de la quittance constitue le remboursement partiel d’une dette pour le financement d’un service (ilku). 
VS 4 123 
Babylone Nappahu 20-i-Dar I 9 (513) Quittance 

                                                             
4240 ul-tu iti bár mu 25-kam a-di qí-it iti še mu 26-kam I[da]-ri-ia-muš lugal « depuis le mois de nisannu de l’an 25 de jusqu’à le 
fin du mois d’addaru de l’an 27 de Darius » (l. 2-3) 
4241 [qe]-me šá NP1 NP2 ina šuII NP3 a-na ugu NP1 ma-hi-ir (l. 8-10). 
4242 ta iti bár mu 26-kam en qít iti še mu 27-kam Ida-a-ri-ia-muš « depuis le mois de nisannu de l’an 26 de jusqu’à le fin du mois 
d’addaru de l’an 27 de Darius, le roi » (l. 2-3) 
4243 Le pronom enclitique –šu dans la formule ilkušu renvoie probablement à Nabu-zer-ibni, le propriétaire de la terre-hanšê. 
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28 sicles d’argent blanc Un à deux mois (?)4244 - 
kù-babbar•• il-ki PERIODE šá NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP4 ma-hir « NP3 a reçu des mains de NP4 l’argent de l’ilku de NP1 et 
NP2 » (l. 1-3). 
 NP1 et NP2 sont frères. 
VS 4 125  
Babylone Nappahu 12-vii-Dar I 9 (513) Quittance 
20 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé Quatre mois4245. qaštu 
kù-babbar•• šal-šú giš[ban] PÉRIODE <il>-ki šá NP1 […] NP2 a-<na> muh-hi NP3 […] NP1 […] « L’argent pour un tiers d’un arc 
(qaštu) PERIODE, l’ilku de NP1, […] NP2 à la charge de NP3 […] NP1 » (l. 1-5). 
 L’obligation fiscale (ilku) correspond à 1/3 de la redevance de l’arc (qaštu)4246. 
VS 4 127 
Babylone Nappahu 26-[…]-Dar I 9 (513-512) Quittance 
Paiement en argent  6 mois qaštu  
˹i*-na*˺ 1+et gišban šá NP1 ù NP2

 ina šà 6 iti-˹meš˺ i-na mu 10-kam NP1 a-na ugu NP2 [x x] NP1 il-ki i-[ṭir? …]  « Pour un 
arc (qaštu) de NP1 et NP2, à l'intérieur, pour 6 mois dans la 10° année, NP1 [...] à la charge de NP2, NP1 a p[ayé (?)] 
l’ilku. » (l. 1-7). 
kù-babbar ina šuII NP šá [il-ki?] šá gišban e-ṭi-˹ir˺ « Il a été payé des mains de NP l'argent de [l’ilku] de l’arc (qaštu) » (l. 8-
9). 
 Plusieurs passages importants du texte sont cassés. Si, à la ligne 7, nous restituons la forme défective i-[lik?] plutôt 
que i-[ṭir?] proposé par Baker4247, le sens de cette quittance change notablement. Šuzubu aurait alors servi pendant 6 
mois, en échange de quoi Iddin-Nabu l’aurait financé. Cette interprétation semble préférée par Van Driel4248.  
VS 4 132 
Babylone Nappahu 11-xi-Dar I 10 (511) Reconnaissance de dette 
12 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé 9 mois4249 - 
kù-babbar•• šá il-ki šá NP1 šeš šá fNP2 šá PERIODE « (C’est) l’argent de l’ilku de NP1 le frère de fNP2 pour PERIODE » (l. 8-10). 
VS 4 180 
Borsippa ? 17-vii-Dar I 36 (486) Quittance 
6 sicles d’argent blanc découpé Un an4250 - 
kù-babbar•• il-ki šá PERIODE NP1 ina šuII NP2 a-na ugu NP3 ma-hir e-ṭir « NP1 a reçu en paiement des mains de NP2 l’argent 
de l’ilku pour PERIODE, pour le compte de NP3 » (l. 1-9). 
VS 4 181 
Borsippa La-kuppuru […]-[…]-Dar I 36 (486-485) Quittance 
8 sicles d’argent blanc Un an4251 - 
kù-babbar•• ˹il˺-[ki šá] PERIODE NP1 u NP2 a-na ugu NP3 ina šuII NP4 ma-hi-ir-u’ « NP1 et NP2 ont reçu, des mains de NP4, 
l’argent de l’ilku pour le compte de NP3 » (l. 1-8). 
VS 6 70 
Ville des laboureurs des gens d‘Illipi Ṭabia 24-vii-Nbn 6 (550) Déclaration légale 
Service - - 
il-ku ul al-lak [a-na] lúban šu-ṭur-a-in-ni-ma [il]-kí šá lúdumu lugal lul-lik « (Actuellement), je ne fais pas de l’ilku. 
Inscrivez-moi [pour] l’arc, de sorte que je puisse servir (ilku alāku) du prince héritier » (l. 6-8). 
La déclaration est faite devant les messager du prince héritier (mār šipri ša mār šarri) et le recruteur (dēkû) de l’arc 
des terres nouvelles du prince héritier, par un individu qui n'accomplit pas de service (ilku) et demande à être 
enregimenté avec les archers pour accomplir le service (ilku) du prince héritier. L’ilku mentionné dans ce document 
est peut-être en lien avec la tenure d’une terre sur le domaine du prince héritier (bīt redūti). 
VS 6 169 
Sippar Šangu-Akkad 20-i-Dar I 9 (513) Contrat d’ēpišānūtu 

                                                             
4244 Le texte rédigé à la fin du mois de nisannu (i) mentionne un paiement-ilku courant jusqu’à la fin du mois d’aiāru (ii) (a-di 
qí-it itigu4 šá mu 9-kam « Jusqu’à la fin du mois d’aiāru de l’an 9 » l. 2). 
4245 Le texte rédigé durant le mois de tašrītu (vii) mentionne un paiement-ilku courant jusqu’à la fin du mois de ṭebētu (x) (a-
di qí-it iti ab ˹mu 9!˺-kam, l. 3). 
4246 šal-šú giš[ban] (l. 2). 
4247 Baker 2004 : 225. 
4248 Van Driel 2002 : 241. 
4249 Le texte rédigé durant le mois de šabāṭu (xi) mentionne un paiement-ilku courant jusqu’à la fin du mois de tašrītu (vii) de 
l’année suivante (a-di til iti ˹du6˺mu 11-kam, l. 9-10). 
4250 ul-tu iti-bár šá mu 36-kam a-di qí-it iti še gab-bi šá mu 36-kam « depuis le mois de nisannu de l’an 36 jusqu’à la fin du mois 
d’addaru, pour tout l’an 36 » (l. 2-4) 
4251 [šá] iti-bár mu 36-kam a-[di qí-it] {a-di qí-i} iti-še mu 36-⌈kam⌉ (l. 2-3) 
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Service (?) - ṣāb šarri 
il-ki šá lúérin-meš šá lugal [il?-lak?] « il [accomplira ?] l’ilku d'homme du roi (ṣāb šarri) [...] » (l. 11-12). 
Le contrat concerne 2 jours d’un service prébendé de boucher pour l’Eulmaš d’Akkad. Une clause mentionnant l’ilku 
se situe dans la partie endommagée du document.  L’obligation de service (ilku) d’homme du roi (ṣāb šarri) pourrait 
être liée à la propriété d’une prébende. 
VS 6 188 
Nippur ? Tattannu 13-vi-Art I […] (464-425) Contrat d’adoption 
Non précisé  - - 
il-ki šá ˹lugal ru˺-[…] it-ti a-ha-me-šú i-<<ha>>-pa-la-˹ah˺  « ils accompliront conjointement l’ilku du roi [...] » (l. 12-14). 
Deux esclaves sont adoptés afin de permettre la cession d’un tiers de terre de service à ces derniers.  les deux esclaves 
bénéficient de l’usufruit de la terre et son redevable de l’ilku. Le statut de la terre n’est pas précisé, mais le fait qu’elle 
soit détenue par des bēl qašti suggère qu’il ait pu s’agir d’un domaine d’arc (bīt qašti) détenu à part égales par trois 
personnes. 
VS 6 196 
? ? Période néo-babylonienne4252 Partage d’héritage ? 
- - - 
pu-ut il-ki šá [N]P1 NP2 ù NP3 na-šu-ú « NP2 et NP3 sont garants de l’obligation (ilku) de NP1 » (l.9’-10’). 
pu-ut il-ki šá NP4 NP5 na-ši  « NP5 est garant de l’ilku de NP4 » (l.10’-11’). 
Document, dont le début a disparu, concernant un partage d’héritage. Une clause précise que certains individus cités 
sont responsables de l’ilku des autres. 
WAERZEGGERS 2006A : N°13 (BM 27789) 
Borsippa Atkuppu 28-i-Dar I 9(?) (513 ?) Quittance 
Paiement (argent, farine, bateau) Deux ans4253 pānāt i., kurummatu, alāku ša 

Élammat 
gišmá qé-me hi-ir-ga-lu-ú u ˹kù-babbar˺ pa-na-at ˹il˺-[ki] ù kurum6-há lúmi-ṣir-a-a NP1

 ina šuII NP2 e-ṭi-ir « NP1 a été payé 
des mains de NP2 (le paiement pour) un bateau, de la farine-hirgalû et de l’argent, (soit) l’acompte de l’ilku (pānāt ilku) 
et les rations des Egyptiens. (l. 6-7). 
 Le texte distingue l’ilku, de l’expression pānāt ilki, un hapax, et les rations des égyptiens qui ne semblent pas 
comprises, donc, dans celui-ci. 
WAERZEGGERS 2010A : N°78 (BM 29400) 
Borsippa Beliyaʾu 29-vii-Dar I 5 (517) Quittance 
Paiement complémentaire 4 mois ? ešerti, dullu ina kāri ša šarri, 

kurummatu, rikis qabli 
a-di kù-babbar šá il-ki šá NP « Y compris l'argent de l'ilku de NP » (l. 13) 
WAERZEGGERS 2010A : N°79 (BM 96226) 
Borsippa Beliyaʾu […] (517 ?4254) Quittance 
Paiement complémentaire (20 sicles ?) 4 mois ? dullu ina kāri ša šarri, 

kurummatu, rikis qabli  
a-di […] kù-babbar• il-ki šá NP « Y compris […] et l'argent de l’ilku de NP » (l. 13-15) 

De l'argent, de l'orge, de la farine et des dattes, sont versés à un individu se rendant 4 mois en Élam, pour travailler 
sur le quai du roi. Ces versement comprennent de l’argent de son ilku. 
WUNSCH 2003 : N°33 (BM 30515) 
Babylone Egibi 10-xi-Nbn 15 (540) Partage d’héritage 
Service de chanteur de Bēl. - maṣṣartu.  
a-na il-ki šá lúnar-ú-tu šá den la ib-ṭi-il « Il n’interrompra pas le service (ilku) de chanteur de Bēl » (l. 14-15) 
Verbe : baṭālu 
Une personne cède à son plus jeune fils, en plus de sa part d’héritage, deux parcelles afin que ce dernier l’entretienne 
et accomplisse le service (ilku) de chanteur de Bēl. 
YBC 92634255 
Babylone ?4256 Basia4257 Nbk 30 (575-574) ?4258 Quittance 

                                                             
4252 Le qualificatif « des pays » pour désigner le roi dans la formule de datation est absent. 
4253 i-Dar I 26 à xii-Dar I 27 
4254 Proposition de reconstitution basée sur la proximité de ce texte avec Waerzeggers 2010a : n°78 (BM 29400) 
4255 Texte inédit cité dans Janković 2013 : 160 et 186 et Jursa 2010a : 251. 
4256 Janković 2013 : 160. 
4257 Jursa 2010a : 251. 
4258 La date de rédaction du texte est mutilée, mais la 30° année de Nabuchodonosor II est citée dans le texte (Janković 2013 : 
160). 
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4 mines 1/3 d’argent - - 
 Le destinataire est le gouverneur de Babylone. 
YBC 113384259 
Nippur ? Archive privée Nrg 3 (557-556) - 
- - - 
Service (ilku) des escorteurs (musahhiru) du roi4260. 
YOS 17 22 
Uruk Kurʾi 20-iii-Nbk 4 (601) Reconnaissance de dette 
50 sicles d’argent - i. ša šarri 
kù-babbar šá il-ki šá lugal sì-na « L’argent de l’ilku du roi a été donné » (l. 7). 
 L’argent sera à rembourser en dattes fraiches (uhinnu) au moment de la récolte. 

 

II. Catalogue des textes mentionnant qaštu  

ABRAHAM 2004 : N°6 (BM 30261, BERTIN 2836) 
Babylone Egibi 13-iv-Dar I 26? (496?) quittance 
- 9 mois4261 pānāt q., ilku 
pa-na-at gišban e-ṭi-ir « Il a reçu l’acompte de l’arc (pānāt qašti) » (l. 7). 
Le début du texte est une quittance classique pour une redevance (ilku). Le  pānāt qašti pourrait constituer la nature 
de cette redevance. 
ABRAHAM 2004 : N°10 (BM 30366) 
Babylone Egibi 7-viii-Dar I 26 (496) Quittance 
- Un an4262 pānāt q., ilku 
pa-na-at giš[ban] ma-hi-ir « Il a reçu le pānāt qašti » (l. 8). 
Le début du texte est une quittance classique pour une redevance (ilku). Le pānāt qašti pourrait constituer la nature 
de cette redevance. 
ABRAHAM 2004 : N°15 (BM 30589) 
Babylone Egibi 20-iii-Dar I 26 (496) Quittance 
40 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé Un an4263 ilku 
kù-babbar•• il-ki šá PERIODE a-na ugu gišban [šá] NP1 u lúṭi-pa-ni-šú NP2 ina šuII NP3 šeš šá NP1 ma-hir  « NP2 a reçu l’argent 
du service (ilku) pour le compte de l’arc (qaštu) de NP1 et de son suppléant, des mains de NP3 le frère de NP1 » 
Le destinataire pourrait être secrétaire du scribe sur parchemin des responsables des rations du Nouveau Palais4264 
qui dispose d’un registre4265.  
Abraham 2004 : n°17 (BM 30629, BERTIN 2093) 
Hursagkalamma Egibi 12-vii-Dar I 6 (516) Rappel de paiement d’argent 
Paiement en argent - nidintu ša q. 
u4 20-kám šá itidu6 NP1 il-la-kam-<<am>>-m ina tin-tirki it-ti NP2 a-na muh-hi kù-babbar ni-din-tu4 šá lúban šá NP2 a-na 
NP1 id-din-nu i-dab-bu-ub « Le 20° jour du mois de tašrītu NP1 viendra à Babylone pour parler avec NP2 au sujet de 
l’argent du don d’archer que NP2 a donné à NP1.  
ABRAHAM 2004 : N°23 (BM 30772, BERTIN 2621) 
Babylone Egibi 20-xii-Dar I 26 (495) Quittance 
- 16 mois4266 unāt q., ṭipu ša q. 

                                                             
4259 Cité dans Jursa 2010a : 251 et Kleber 2008 : 80. 
4260 Jursa 2010a : 251. 
4261 Le texte rédigé durant le mois de dūzu (iv) mentionne un ilku courant jusqu’à la fin du mois d’addaru (xii), probablement 
de la même année (a-di-i qí-it iti še mu 26-kam, l. 2-3). 
4262 iv-Dar I 26 à iii-Dar I 27 (ul-tu iti šu mu 26-kam Ida-ri-ia-muš lugal eki u kur-kur a-di qí-it iti sig4 mu 27-kam, l. 2-4). 
4263 ul-tu iti bár mu 25-<kam> a-di til iti še mu ⌈25⌉-kám Ida-[a-ri]-ia-muš lugal « depuis le mois de nisannu de l’an 25 jusqu’à la 
fin du mois d’addaru de l’an 25 de Darius le roi » (l. 2-3) 
4264 kù-babbar a-na Iden-su lúse-pir-ri šá! lúsag-meš šá ugu kurum6-há šá é-gal eš-⌈šú⌉ [(x x)], « L’argent, […] à Bel-eriba, le scribe 
sur parchemin des responsables des rations du Nouveau Palais » (l. 8-10). 
4265 Pour le rôle des registres, voir §1.1.3.1. 
4266 šá ta šá iti gan mu 25-kam a-di qí-it iti šá bár mu 27-kam Ida-a-ri-’a-muš lugal « du mois de kislīmu de l’an 25 jusqu’à la fin 
du mois de nisannu de l’an 27 du roi Darius » (l.3-5) 
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[il]-ki! ṭi-pi šá <giš>ban ú-na-at lúban [x x x] šá NP1 šá PERIODE šá NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu la 
redevance, (soit) le supplément (ṭipu) de l’arc, l’équipement d’un archer […] (pesant) sur NP1, pour PERIODE, des mains 
de NP3, pour le compte de NP1 » (l. 1-9). 

 À la première ligne, l’éditrice lit : [il]-ki! DI PI šá gim ú-na-at lúban. Elle propose néanmoins, dans les commentaires, 
la restitution adoptée ici, sur la base de parallèles et de la supposition que cette tablette a pu être une copie exécutée 
par un jeune scribe qui se serait trompé en recopiant signes de la version originale4267. 
Abraham 2004 : n°34 (BM 31026, Bertin 2318) 
Šahrinu Egibi 3-v-Dar I 15 (507) Quittance 
argent à 1/8e d’impureté découpé 1 an4268 - 
kù-babbar•• kurum6-há šá lúza-ar-ga-a-a šá PERIODE šá gišban šá NP1 NP2 lúa-kin šá NP3 lú2ú ina šuII NP4 lúqal-la šá NP5 u NP6 
a-na muh-hi NP1 ˹e˺-ṭi-ir (Concernant) l'argent••, rations des travailleurs-zargaya de pour PERIODE de l'arc de NP1 (5-11) 
NP2, le messager DE NP3, le second (les) a reçu des mains de NP4 l'esclave de NP5 et NP6 pour le compte de NP1 » (l. 1-
11). 
ABRAHAM 2004 : N°61 (BM 31798, BERTIN 2783) 
[...] Egibi 17-iv-Dar I 15 (507) Quittance 
Paiement Un an4269 - 
kù-babbar• i-na <giš>ban [šá] NP1 NP2 ina šuII NP3 [ma-h]i-ir «  NP2 a reçu des mains de NP3 l’argent au titre de la 
redevance-qaštu de NP1 » (l. 1-4). 
Abraham 2004 : n°79 (BM 33954, Bertin 2235) 
[...] Egibi 8-iv-Dar I 24 (498) Quittance 
738 l. de farine d’orge et 264 l. de farine de blé 8 mois4270 - 
4 gur ˹3?(b)˺ qí-me še-bar 1 gur 2(p) 2(b) qí-me gig-ba níg-ga lugal šá gišban šá lúa-ši-pu-meš šá ina šuII Idnà-mu-gin lúgar-
umuš tin-tirki šá 1/3 ta gišban šá Iba-zu-zu ˹9 lú?˺qí-pa-ni-šú šá é lúdub.sar! [I]lib-luṭ a-šú šá Imu-ra-šu-ú a Id30-tab-ni a-di-i ud 
29-kám šá itišu? [mu 12]-kám qí-me še.bar a4 4 gur ˹3?(b)˺ ˹qí˺-me gig.ba a4 1 gur 2(p) 2(b) šá giš[ban] ˹mu?˺ [x-kám] gam-
ri-ma a-na muh-hi Iba-zu-zu u lúqí-<<pi>>-pa-ni-šú a-na Idamar.utu-na-ṣir-a a-šú šá Iki-damar.utu-din a Ie-gì-bi iṭ-˹ṭir˺ 
(1-5) 738 l. de farine d’orge (et). 264 l. de farine de blé appartenant au Trésor du Roi, de l’arc des exorcistes qui est 
administré par Nabu-šum-ukin, gouverneur de Babylone, qui représente un tiers (de la taxe) d’arc de Bazuzu et de 
ses 9? administrateurs de l’école scribale. 
ANOR 8 41 (VAT 8466) 
Uruk Eanna 1-iv- Cyr 4 (535) Déclaration devant témoins 
Service d’arc dans les postes de guet   
1+et lúban-ku-nu u[l]-tu ka-du šá lugal la ta-mer-ki « Un de vos archers fait défaut dans le poste de guet du roi » (l. 15-
16). 
Cette déclaration est faite par la haute administration de l’Eanna à 3 chefs des troupeaux de l’Eanna. 
ANOR 8 73 (VAT 8448) 
Uruk Eanna […]-[…]-Camb 3 (527-

526) 
Contrat de garantie 

Service d’arc dans les postes de guet - - 
ki-i a-na a-šar-šá-nam-mu it-tal-ku šá 2 gín kù-babbar 20 ˹kuš˺[x x]  a-na lúban šá ka-da-nu i-nam-[di-nu-u’] « S'il venait à 
s'enfuir dans un autre endroit, [ils donneront] 20 [objets] en peau d'un montant de 2 sicles d'argent pour l'archer 
des postes de guet. (11) L'un se porte garant pour l‘autre » (l. 8-10). 
Cette phrase est une clause de pénalité d’échec en cas de fuite d’un individu donné à l’Eanna en échange du reliquat 
des troupeaux.  
BM 176684271 
Borsippa Atkuppu 19-i-Camb 5 (525) Quittance 
Paiement (argent) Un an4272 nidintu ša q., pānāt q., farine hirgalû 
Texte inédit 

                                                             
4267 Abraham 2004 : 244. 
4268 šá mu 15-kám Ida-ar-ri-muš-šú lugal (l. 2-3). 
4269 a-di u4 1-kám šá iti šu? mu 15-kám « jusqu’au premier jour du mois de dūzu de l’an 15 ». Pour le calcul de la durée, voir 
Abraham 2044 : 68. 
4270 a-di qí-it iti še šá mu 24-kam [Ida]-ri-iá-a-muš lugal eki u kur-kur « Jusqu’à la fin du mois d’addaru (xii) de l’an 24 de Darius, 
roi de Babylone, roi des pays » (l. 1-2). 
4271 Cité dans Zadok 2009 : 87. 
4272 Camb 4 (Zadok 2009 : 87). 



  
 

662 
 

BM 265534273 
Babylone Iliya D 3-x-Dar I 14 (507) Quittance 
Paiement (15 kurru de vieille orge) […]4274 pasa'du, rab kiṣri 
Texte inédit (15 kurru de vielle orge, pasa'du pour PERIODE, 1/5° de l’arc (qaštu) de NP1, (qu’il doit) avec NP2 »)4275. 
Le destinataire du paiement pourrait être un scribe sur parchemin4276. 
BM 267194277 
Borsippa Atkuppu 3-ix-Camb 3 (527) Quittance 
Paiement en argent 3 mois4278 pasa'du, rab kiṣri 
Texte inédit (NP1 a reçu de NP2 l’argent pour l’arc pour PERIODE4279). 
Le destinataire du paiement pourrait être le mašennu4280. 
BM 277814281 
Borsippa Atkuppu 18-vii-Camb 4 (526) Reconnaissance de dette 
Paiement en dattes et oignons  7 mois4282 rab hanšê, nidintu ša q. 
Texte inédit. 
Le texte concerne la division d’une récolte entre plusieurs frères. Une clause précise qu’un frère paiera la part du 
don aux archers de l’autre. Une somme d’argent est versée au chef de cinquante hommes (rab hanšê). 
BM 640494283 (BERTIN 2308) 
Bīrtu-ša-Kīnāya Ša-našišu 2-vi-Dar I 14 (508-507) Quittance 
20 sicles d’argent à 1/8° de freinte, découpé. Un an4284 rab hanšê, nidintu ša q. 
kù-babbar••  il-ki šá PERIODE šá šal-šú 1 gišban šá NP1 šá ki NP2 NP3 NP4 lúen pi-qit!-ti [šá?] NP5 lúšá-kin mu eki [ina šu]II NP1 
ma-hi-ir « NP4 le chef de l’administration (bēl piqitti) de NP5, le gouverneur (šākin ṭēmi) de Babylone, a reçu, des 
mains de NP1 l’argent de l’ilku pour un tiers de l’arc de NP1 qu’il (détient) avec NP2 et NP3 » (l. 1-8). 
BM 654264285 
Opis ? 26-ii-Xer 5 (481) Quittance 
Paiement pour un service Un an4286 ṣāb šarri, ilku 
il-ki šá ˹lú˺erin2-meš šá lugal šá ˹x˺ [x (x)] ˹ša˺ lúban ša lúse-pi-ri-meš šá I[x x x] šá PERIODE [ša] NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP1 u 
NP2 ma-hi-ir « NP3 a reçu, des mains de NP1 et NP2 le service (ilku) des hommes du roi, de […], de l’archer (qaštu) des 
scribes sur parchemin de [NP4] de NP1 et NP2 » 
La différence entre la date durant laquelle courait l’obligation mentionnée et celle de rédaction du texte est de près 
de 14 ans. 
BM 827164287 
Borsippa Reʾi-alpi 27-vi-Dar I 17 (505) Quittance 
- 6 mois4288  ilku, urāšu 
Texte inédit (ilku ša [urāšu] ša Élammat qaštu4289 « le service (ilku) de corvée (urāšu) en Élam, l’arc »). 
Selon Jursa/Waerzeggers 2009 : 244, les obligations ilku et qaštu ne sont pas reliées l’une à l’autre par la particule u. 
Cela signifie que la deuxième constituerait une explicitation du contenu de la première. 

                                                             
4273 Cité dans Zadok 2009 : 138. 
4274 mu [x-kam] 
4275 Jursa/Waerzeggers 2009 : 257 notons que dans la translitération proposée en note par les auteurs, le terme qaštu n’est 
pas reporté. Il s’agit sans doute là d’une omission. 
4276 Waerzeggers 2010a (Ezida) : 351. 
4277 Cité dans Zadok 2009 : 160. 
4278 ix-Camb 3 (date de rédaction) à xi-Camb 3 (Jursa/Waerzeggers 2009 : 256). 
4279 Jursa/Waerzeggers 2009 : 256 
4280 Une clause faisant suite à la datation du contrat précise que le mašennu a été payé (Jursa/Waerzeggers 2009 : 256). 
4281 Texte cité dans Zadok 2009 : 167-168 
4282 i-Camb 4 (Zadok 2009 : 168) à vii-Camb 4 (date de rédaction du contrat). 
4283 Cité dans Jursa 1999 : 106. 
4284 ta iti bár šá mu 14-kam Ida-ri-muš lugal eki lugal kur-kur-meš a-di iti bár šá mu 15-kam « depuis le mois de nisannu de l’an 
14 de Darius, roi de Babylone, roi des pays, jusqu’au mois de nisannu de l’an 15 » (l. 2-3). 
4285 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 255. 
4286 ša a-di qi-it iti še mu 28-kam « jusqu’à la fin du mois d’addaru  de l’an 28 » 
4287 Cité dans Zadok 2009 : 255. 
4288 x-Dar I 17 à iii-Dar I 18 
4289 Cette citation suit celle de Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. A noter que d’autres références au texte proposent des lectures 
différentes dans lesquelles qaštu n’apparaît pas et urāšu est remplacé par upiyāti (En premier lieu, Van Driel 2002 : 263 et 
Zadok 2009 : 255). Jusqu’à la rédaction de l’article d’où est extraite cette citation les deux auteurs suivaient cette dernière 
lecture (Waerzeggers 2010b : 791 et Jursa 2010a : 656). 
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BM 827694290 
Borsippa Reʾi-alpi 16-vii-Dar I 16 (506) Quittance 
Paiement (farine d’orge et farine de blé) Un an ilku, urāšu 
Texte inédit (ṭīpānu ... ša qašti4291). 
BM 856494292 
Borsippa Gallabu 7-vii-Camb 5 (525) Reconnaissance de dette 
Paiement (dattes) - pānāt q., farine hirigalû 
Estimation forfaitaire (imittu) pour 18.0.3 kurru de dattes, pour la palmeraie de NP1 et ses frères (descendants de 
Gallabu). Les dattes seront à fournir selon la mesure de NP2 (un autre descendant de Gallabu), au 8° mois dans sa 
maison. NP3, l’exploitant est un oblat (širku) de l’Ezida. Les dattes constituent le pānāt qašti et la redevance-hirigalû 
estimés par NP1 et NP3 débiteur sur la palmeraie. 
BM 85707 
Borsippa Gallabu 2-ii?-Camb 3 (527-526) Reconnaissance de dette 
24 sicles d’argent, 2 kurru de farine d’orge et 
0.2.3 kurru de farine de blé 4293 

- - 

Texte inédit (concerne la moitié d’un arc, ša mišil qasti) 
BM 96202 
Borsippa Beliyaʾu 24-iii-Dar I 18-21 (504) Contrat pour la supervision de travaux publics 
- - - 
Texte inédit 
Le document concerne l’organisation du travail sur le canal de Suse4294. 
BM 1020314295 
Borsippa Iliya A 17-iv-Dar I 12 (510) quittance 
Une mine d’argent blanc découpé - - 
kù-babbar•• ma-la ha-la šá NP1 ù NP2 dumu-šú i-na gišban-šu-nu NP3 ma-hi-ir « NP3 a reçu l’argent, toute la part de NP1 
et NP2 son fils, au titre de leur arc »  
BM 102318 
Borsippa Iliya Nbk 31  (574-573) Reconnaissance de dette 
Paiement en argent - urāšu, dullu ša kāri 
Texte inédit (ūmī mala dulli ša kāri ... urāši u lúqašti ina muhhi PN ...4296) 
BM 1035184297 
Dilbat ? Ea-qarrad-ili Nbk 33 (572-571) - 
- - - 
Texte inédit (pu-ut 4-ú šá ka-re-e lúban-šú-nu4298 « Un quart du capital commun de leur arc ») 
BM 103613 
Larsa ? Itti-Šamaš-balaṭu Nbk 39 (566-565) Quittance ? 
Paiement (argent à la place de l’orge) - - 
Texte inédit 
BRM 1 101 (M.L.C. 1785) 
Sippar Ebabbar […]-[…]- Dar I 6 (516-515) Contrat dialogué de sous-location d’une terre 
Service d’arc  urāšu, dullu, rab q. 

                                                             
4290 Cité dans Zadok 2009 : 260. 
4291 Waerzeggers/Jursa 2009 : 257. 
4292 Cité dans Zadok 2009 : 274. 
4293 Jursa/Waerzeggers 2009 : 257. 
4294 Tolini 2011 (vol. 1) : 289. 
4295 Cité dans Weszeli 2005 : 378. 
4296 Waerzeggers/Jursa : 258. 
4297 Cité dans Jursa 2010a : 100 et Jursa 2005a : 100. 
4298 Jursa 2005a : 100. 
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mi-šil gišban šá lúengar-meš u lú giškiri6 šá ina muh-hi NP1 NP2 a-na ˹dul˺*-lu* lugal a-na ˹lú˺[gal giš]ban šá é-babbar-ra i-
nam-din pu-ut šur-su-<<ur>>-˹du˺ šá gišban ˹ma-la˺ ha-la ˹šá* giš˺ban ˹x˺ mi ˹x˺ u ˹ma˺? áš ˹šá˺ ur-tu4 šá lúšak-kan* NP2 
na-ši <pu-ut> mi-šil dul-lu (0*) lú˹ú-ra-šú˺ na-˹ši? x˺ (23-25) NP2 donnera au chef des archers de l'Ebabbar pour le travail 
(dullu) du roi, la moitié (des soldats) de l'arc des cultivateurs et des jardiniers qui (est) à la charge de NP1. (25-27) NP2 
porte la responsabilité de la bonne réalisation de l'arc, toute la part de l'arc [...] du šatammu (?). Il porte la 
responsabilité de la moitié du service-dullu des corvéables (urāšu). (l. 23-27). 
Ce contrat conclu le sous-location, par NP2 à NP1, d’une terre donnée par le roi à l’Ebabbar. L’extrait est cité parmi 
les clauses indiquant les obligation tranférées de NP2 à NP1. 
BRM 2 29 (M.L.C. 2129) 
Uruk Bit Reš […]-[…]- E.S. 96 […] (216-215) Contrat de vente 
Service d’arc/domaine d’arc - - 
Vente de plusieurs services de prébende (officiant du temple (ērib bīti) et de sacrificateur (tabihu) de viande cuite et 
de viande crue de mouton), « ce qui correspond à un service d’arc » (a-na 1-et qa-áš-tu4). 
CAMB 13• 
Sippar Iššar-taribi […]-x-Camb 0 (529) Quittance, partenariat 
Paiement pour un domaine d’arc ? - kurummatu, ṣāb šarri 
te-lit a-na {ina} muh-hi gišban-šú-nu ú-še-le-'u ù lúérin-lugal-šú-nu ú-zi-zu-ma « Ils ont payé les dépenses qui ont été 
engagées pour le compte leur arc (qaštu) , et ont partagé (les frais concernant) leur soldat du roi » (l. 7-9). 
Pour la traduction de tēlītu … šūlû par « dépenser », voir CAD T : 331. Notons qu’à cette entrée, le terme qaštu est 
traduit par « domaine d’arc »4299.  
CAMB 854300 
Babylone ? 22-ix-Camb (vice-

royauté) 1 (538) 
Attribution de champ 

Domaine d’arc ? - bīt qašti 
še-numun é giš!ban šá [ki]-ṣir šá lúmi-ṣir-a-a [šá] šuII NP1

 lúgal má-lah4-meš šá ina ukkin lúši-bu!-(TU)-tu sá lúmi-ṣir-a-a NP2 
NP3 NP4 ù ha-la šá 1+et gišban šá ina NG1 1+en gišban šá ak-kul-la-a-tu4 šá NG2 1+et gišban šá ina NG3 ˹ki!˺ a-ha-meš x-
[...............]-x-ʾu « (Concernant) la terre arable, domaine d'arc du contingent d'Égyptiens qui (est) aux mains de NP1, 
qui (est) dans l'assemblée des anciens des Égyptiens, NP2, NP3, NP4, et la part d'un (domaine d')arc qui (se situe) dans 
NG1, un (domaine d')arc-akkullātu de NG2, un (domaine d’)arc qui se (situe) dans la ville de NG3, tous ensembles [ils 
ont pris] la parcelle [...] » (l. 1-9). 
CAMB 334 
Babylone Egibi 22-ix-Camb 6 (524) Contrat de vente 
Service - hubut q. 
NP1 i-na hu-ud lìb-bi-šú NP2 lúqal-lat-su ù dumu-mí-šú dumu 3 iti-meš kurmi-ṣir-i-tu4 ina hu-bu-ut gišban-šú a-na 2 ma-na 
kù-babbar a-na šám gam-ru-tu a-na NP3 id-din « NP1 a vendu dans la joie de son coeur, à NP3 pour le prix total de 2 
mines d'argent, NP2, son esclave égyptienne, et sa fille de 3 mois, (qui sont) le butin de son arc » (l. 1-7). 
CT 56 481+801+808 (BM 57687 + BM 56130 + BM 56596) 
Sippar Ebabbar […] liste de personnel 
Service d’arc  ṣāb q. 
Liste de laboureurs du temple organisés en familles, constituant des groupes de travail et chacun placé sous la 
direction d’un chef de charrue (rab epinni). La fin du texte totalise les individus par tranche d’âge, mais aussi un 
« total de 17 hommes de l’arc » (pap 17 lú gišba[n-meš], col. iv, l. 21’). 
CTMMA 3 31 (MMA 86.11.191) 
Babylone Esagilaia [...]-ix-Nbn […] (555-539) Cession de reconnaissance de dette 
Equipement - unāt q. 

ú-ìl-tì šá ú-nu-tu lú˹ban?˺ [..] ku-lu4-lu4 ù mu-še-zib s[ag?-du? ] šá NP1 šá NP2 a-na muh-hi NP3 iš-šá-ʾ […] « la reconnaissance 
de dette pour l'équipement d'un [archer (?)], soit un bandeau-kululu et une protection de t[ête]-mušezib apparenant 
à Nabu-eṭir fils de NP1 que NP2 a porté à la charge de NP3 » (l. 1-6). 
CTMMA 3 62 (MMA 79.7.25) 
Babylone Egibi 23-ix-Camb 6 (524) Contrat de vente 
Service - hubut q. 

                                                             
4299 La traduction de la phrase adoptée par les auteurs du CAD change sensiblement par rapport à celle proposée ici (whenever 
they come to Lahīru they will pay the costs debited against their bow fief, and they will give a replacement for their service as royal 
soldiers, CAD T : 331). 
4300 Voir §7.3.2 pour une édition du texte. 
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NP1 i-na hu-ud lìb-bi-šú NP2 lúqal-lat-su ù dumu-mí-šú dumu 3 iti-meš kurmi-ṣir-‘i-i-tu4 ina hu-bu-ut gišban-šú a-na 2 ma-
na kù-babbar a-na šám gam-ru-tu a-na NP3 id-din « NP1 a vendu dans la joie de son coeur, à NP3 pour le prix total de 2 
mines d'argent, NP2, son esclave égyptienne, et sa fille de 3 mois, (qui sont) le butin de son arc » (l. 1-6). 
CTMMA 3 124 (MMA 86.11.324) 
Babylone Egibi 5-vii-Dar I […] (521-486) Serment 
- - - 
[…] lúban a-ki-[i …] « l’archer comme […] » (l. 7). 
DAR 199 
(région de Babylone) (Ea)-Eppeš-ili A ?-i-Dar I 6 (516) Quittance 
5 sicles d’argent - - 
kù-babbar• NP1 ina gišban šá NP2 a-na muh-hi NP3 it-ta-din « NP1 a donné, au titre de l'arc (qaštu) de NP2 l'argent•, pour 
le compte de NP3 » (l. 1-9). 
DAR 430 
Šahrinu Egibi 30-vi-Dar I 16 (506) Quittance 
Paiement compensatoire 1 an4301 kutallûtu 
kù-babbar•• ku-mu ku-tal-la-ú-tu šá PERIODE a-na muh-hi gišban šá NP1 ina šuII NP2 [ù] NP3 lúkin-gi4-a [šá N]P4 lú2-ú šá lúki*-
na-ta* [N]P5 lúqal-la šá NP6 [u N]P7 ma-hir-ʾu  « NP5, le serviteur de NP6, et NP7 ont reçu des mains de NP2 et NP3 les 
messagers de NP4 le second du subalterne, l’argent•• pour le compte de l’arc de NP1, l’équivalent d’un remplacent 
(kutallûtu) » (l. 1-10). 
EAH 2234302 
Borsippa Reʾi-alpi 29-iv-Dar I 16 (506) Quittance ? 
- 12 mois4303 q. ša zebēli ša upiyāti ša Élammat 
Texte inédit (qaštu ša zebēli ša upiyāti ša Élammat) 
GC 1 80 (GCBC 430) 
Uruk Eanna 10-xi-Nbk 30+ (574-565) liste de personnel 
Service d’arc  - ešertu 
lúerin2-me šá a-na šá-da-da šá gišmá šá ṣi-di-ti šá lúban-me šá lúši-rak u lúsipa˹unugki˺ « Des travailleurs pour tirer les 
bateaux de provisions de voyage des archers des oblats et des bergers de Uruk » (l. 1-2). 
La suite du texte mentionne cinq listes de 2 individus, suivies de la phrase « Au total, deux (hommes) de la dizaine 
de NP » (pap 2 šá 10-ti šá NP). 
GC 2 102 (GCBC 740) 
Uruk Eanna 2-iv-Cyr 1 (538) Déclaration devant témoins 
Service d’arc   
 al-ka-a-ma lúban-me šá lúsipa-meš lìb-bu-ú šá mu-an-na-us-su ina é ka-da-a-nu šá muh-hi i7 gal-t[i] šu-uz-zi-za-a’ « Venez 
et affectez les archers des bergers comme chaque année dans les postes de guet (situés) sur le Grand Fleuve » (l. 7-
10). 
Cette phrase est prononcée par des notables, des administrateurs et des membres de l’adimistration de l’Eanna 
(šatammu et officier royal responsable de l’administration) et royale à deux individus, peut-être des chefs des 
troupeaux (rab būli)4304. 
JOANNES 1989A : 257F (L 4720) 
Borsippa Ea-iluta-bani 24-iv-Dar I 25 (497) Quittance 
- Environ 4 ans4305 ilku, zabāli ša upiyāti, urāšu, pānāt q., 

farine hirgalû 
il-ki ma-la ha-la-šú šá ze-bé-e-li šá ú-pi-a-ta šá lúu-ra-a-šú šá kar-ri ù pa-na-at ban ù hi-šá-ru-ú šá PERIODE šá šuII NP1 ù NP2 
[lúgú-gal] bar-sipki NP3 ina šuII NP [a-n]a muh-hi NP5 ma-hi-ir e-ṭi-ir « (Concernant) l’ilku, toute sa part consistant en 
transport des upiyāta, des corvéables-urāšu du quai, et en son acompte d'arc et en hišaru pour PERIODE sous la 
responsabilité de NP1 et de NP2, les [gugalu] de Borsippa : (7-10) NP3 [...] l’a reçu en paiement des mains de NP4 pour 
le compte de NP5 » (l. 1-10) 
JOANNES 1989A :  274F (A 107) 

                                                             
4301 mu 16-kam Ida-ri-ʾa-šú lugal eki u kur-kur-meš. 
4302 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 258. 
4303 x-Dar I 15 à ix-Dar I 16 (Jursa/Waerzeggers 2009 : 264). 
4304 Kümmel 1979 : 75. 
4305 ul-tu <iti NM> mu 21-kam en qí-it iti gu4 šá mu 25-kam Ida-ri-a-muš lugal eki lugal kur-kur depuis <le mois de ?> de l’an 21 
jusqu’à la fin du mois d’aiāru de l’an 25 de Darius, roi de Babylone, roi des pays (l. 3-5). 
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Borsippa Ea-iluta-bani 26-vii-Nbn 16 (540) quittance 
5 kurru de dattes ? rab qašti 

zú-lum-ma• i-na ˹giš!ban˺šá NP1 i-na na-áš-pir-tu4 šá NP2 lúgal gišban šá NP1 NP3 ˹ina suII˺ NP4 NP5 ma-hir « NP3 a reçu des 
mains de NP4 (et) NP5, les dattes au titre de l’arc de NP1, sur ordre de NP2, chef de l’arc de NP1 » (l. 1-10). 
F. Joannès lit à la première ligne i-na ˹é <giš>ban˺, toutefois le signe é ne semble pas clair4306 et la lecture giš parrait 
envisageable4307. 
JOANNES 1989A : 347F (NBC 8371) 
Borsippa Ea-iluta-bani 26-vii-Dar I 29 (493) Quittance 
- Un mois4308 pānāt q., urāšu, dullu 

˹ú˺-ra-šú šá šá-da-du kar šá kure[renki ? …] qé-me šá hi-ru!-gal-lu-ú ù mim-ma […] pa-na-at ˹gišban˺ gab-bi ma-˹la ha-la˺ 
šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP3 ana muh-hi NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu des mains de NP3 la corvée (urāšu) pour le halage 
(des bateaux) au quai du pays [d’Élam], ainsi que la farine de qualité-hirgalu, et l'acompte de l'arc, soit toute la part 
due par NP1 » (l. 1-9). 
JURSA 1999 : 139 (BM 42332+43610) 
Sippar Bel-remanni 10-xii-Dar I 19 (502) Contrat d’exploitation 
Paiement en argent - - 
e-peš níg-ka9-šú-nu šá [z]ú-lum(sur érasure)-ma(sur érasure) gišbán-šú kù-babbar šá gišban ú-ìl-t[ì]-meš šá ina muh-hi 
NP1 ˹ul˺ qa-tu-˹ú˺ « leur réddition des comptes de dattes, son fermage (sūtu) et l'argent pour l'arc, les dettes qui sont 
à la charge de NP1, ne sont pas reglées » (l. 12-14). 
Contrat d'exploitation d'un champ cédé à Bel-remanni par NP1. La mension de l’arc est présente dans une clause 
située avant les noms des témoins. 
Jursa 1999 : 151 (BM 42352) 
Sippar Bel-remanni 15-[…]-Dar I 20 (507-506) Quittance 
30 sicles d’argent blanc à 1/8ème d’impureté, 
[découpé], sans estampillage 

1 an dullu 

kù-babbar•• ma-la ha-l[a] gišban šá NP1 ù NP2 šá dul-lu i7 šá ˹i7˺ šá uru kurru Élamki šá PERIODE šá lúérin-meš ˹šá˺ NP3 ina 
šuII lúgar-umuš tin-tirki ip-pu-šu kù-babbar ma-la ha-l[a g]išban šá NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP1 [u N]P2 ma-˹hir˺ e-ṭer 
« (Concernant) l’argent, la part de l’arc de NP1 et de NP2 pour le travail du canal de la ville du pays d’Élam de PERIODE 
que les travailleurs NP3 effectuent sous le contrôle du gouverneur de Babylone : Cet argent, toute la part de l’arc de 
NP1 et de NP2, NP3 l’a reçu en paiement de la part de NP1 et de NP2 » (l. 1-11). 
[e-lat h]a-la gišban ˹šá˺ NP4 « (11-12)[Non compris : la p]art de l’arc de Nidintu-[Marduk, fils] de Šamaš-šum-lišir » (l. 
11-12). 
JURSA 1999 : 169 (BM 42384) 
Sippar? Bel-remanni […] Liste de personnel 
Service - ṣābu 
[liste de noms propres partiellement endommagé] pap 10 lúérin a-na 1-en (Sur érasure?) lúban šá NP1 « Au total 10 
hommes pour un archer de NP1 » (l. 2’-3’). 
JURSA 1999 : 182 (BM 42432) 
Sippar Bel-remanni 9-xii-Dar I 18 (503) Note administrative interne 
Service - - 
NP1 gišban šá NP2 [1]-it gišban ina igi NP1 « NP1 (est le prestataire de) l’arc de NP2. Un arc est à la disposition de NP1 » (l. 
1-7). 
JURSA 1999 : 197 (BM 42548) 
Sippar Bel-remanni 3-vi-Dar I 20+ (502-492) Quittance 
Paiement en argent 6 mois4309  

kù-babbar šá gišban šá NP1 ˹šá PERIODE] NP2 ina šuII NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu des mains de NP1 l’argent de l’arc de NP1 
pour PERIODE». 
JURSA 1999 : 219 (BM 42633//42444)• 

                                                             
4306 Pour une photographie de la tablette, voir http://cdli.ucla.edu/dl/photo/P385445.jpg. 
4307 Cette dernière lecture est favorisée par G. Van Driel (Van Driel 2002 : 242), tandis que M. Jursa reprend la première (Jursa 
1998a : 17). 
4308 26-vii-Dar I 29 (date de rédaction) à viii-Dar I 29 (a-di qí-it [iti] apin mu ⌈29-kam⌉ Ida-ri-⌈iá-muš⌉, l. 5) 
4309 mi-šil mu-an-na(texte: UD)˺-šú šá mu 20[+x?-kam] Ida-ri-ia-a-muš lugal e[ki u kur-kur-me]š, « La moitié de l’année de l’an 20 
de Darius Ier roi de Babylone, roi des pays » (l. 3-4). 
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Sippar Bel-remanni […]-[…]-Dar I 9 (513-512) Liste de personnel 
Une mine et 50 sicles d'argent raffiné 6 mois ?4310 ṣābu 

kù-babbar•• šá ˹giš˺ban-šú ina igi NP [lús]e-pi-i[r] « L'argent•• pour son arc (qašti) sont à la disposition de NP, le sc[ribe 
sur parc]hemin » (l. 15-17). 
La phrase ci-dessus est précédée d’une listes de 8 hommes (ṣābû) dont NP est à la tête. La suite précise que NP dispose 
aussi d’argent pour louer un journalier pour 6 mois. 
JURSA 1999 : 233 (BM 43300+43665) 
Sippar Bel-remanni 6-ii-Dar I 17 (505) Liste de personnel 
Unité fiscale ? - - 
 [pab 10] lúérin-meš a-na gišban i[na igi N]P « Au total 10 hommes pour l'arc (sont) à [la disposition] de NP » (l. 14-15) 
JURSA 1999 : 236 (BM 43429) 
Sippar Bel-remanni […] […] 
Archer - - 
[lúerí]n?-meš lú gišban šá N[P] « [Les hom]mes? pour l’archer de N[P] » (l. 2’) 
JURSA 1999 : 251F (BM 79128) 
Sippar Bel-remanni 2-iv-Dar I 19 (503) Reconnaissance de dette 
29 kurru et 2 pi de dattes et de l’argent et des dattes 2 ans ?4311 - 
kù-babbar šám zú-lum-ma šá a-na giš[ba]n! šá NP1 šá a-na NP2 šá it-ti en 50-ú an-né-e a-na ma-l[a] ha-la šá NP3 u kù-
babbar šá ˹ta˺-bal a-na ma-la ha-la šá NP3 ù kaš-sag u udu-níta šá a-na qí-na-a-ta sì-na « L'argent, prix des dattes, qui a 
été donné pour le service d'arc auprès de NP1, et pour NP2 qui (est) avec ce chef de cinquante hommes (rab hanše=NP1), 
ainsi que l'argent, (selon) toute la part de NP3 (qui a été payée) et pour l'agent volé, pour toute la part de NP3 (et ce) 
qui a été donné pour la bière et le mouton qui (sont) pour l'offrande-qinayātu » (l. 7-13). 
e-lat zú-lu-ma u kù-babbar šá gišban! šá PERIODE šá NP4  šá ina muh-hi-šú-nu « En plus des dattes et l'argent de l'arc de 
PERIODE de NP4, qui sont à leur charge. 
KLEBER 2008 : N°20 (PTS 2117) 
Bit Hahhuru Eanna 9-vi- Nbk 18 (587) Contrat de garantie 
Service d’arc - dekû 
NP1 ù NP2 30 erín-meš lúban i-de-ku-nim-ma u4 20-kam šá iti kin ina uru ùhki a-na lú šá igi é-nun gal i-nam-din-nu « NP1 
et NP2 lèveront 30 hommes de l’arc et (4-5), au 20° jour du mois d'ulūlu, ils les donneront à Opis à l'homme qui (est) 
devant la grande forteresse-kummu » (l. 1-3). 
KLEBER 2008 : N°21 (PTS 3022) 
Uruk Eanna 22-vi-Nbk 40 (565) Contrat de remplacement de personnel 
Service d’arc - rab ešerti, rab kiṣri 
NP lúgal ki-ṣ[ir] šá lúban-meš šá lúgar-kur ina hu-ud lìb-bi-˹šú˺ [6 personnes] ku-um [5 personnes] a-na šu-pel-tu4 a-na 
é-an-na ˹id˺-din « NP le rab kiṣri des archers du gouverneur du pays a donné, dans la joie de son coeur, à l'Eanna : [6 
personnes] en échange de [5 personnes] » (l. 1-15). 
KLEBER 2008 : N°22 (BM 114633) 
Sippar Eanna 3-ii-Nbn 5 (551) Procédure légale 
   
[4 personnes] šá lúgal ki-ṣir iq-bu-ú um-ma ina lúban šá ká šá lugal ù ká šá lúgar-kur dul-lu šá garimraq-qát-dutu ù it-ti lúengar-
meš ul šá-aṭ-ru « [4 personnes] à propos de qui NP, le rab kiṣri a parlé ainsi : "Ils ne sont inscrits ni parmi les archers 
au service (lit. : de la porte) du roi, ni  au service (lit. : de la porte) du gouverneur du pays, ni pour le service-dullu ou 
avec les jardiniers 
La suite du texte précise que les 4 personnes ont été données à la place d’autres, décédées ou inaptes. 
KLEBER 2008 : N°26 (YBC 9213) 
Uruk Eanna 28-vi-Nbk 34 (571) Reconnaissance de dette 
Domaine d’arc   
1 me še-bar níg-ga dgašan šá unugki u dna-na-a ina šib-šú šá qaq-qar šá garin NG šá lúban šá ta ká šá lúgar-kur šu-tah-hu-
su-nu ina ugu NP « 100 (kur) d'orge du trésor de la Dame d'Uruk et de Nanaia, de la redevance (šibšu) de la parcelle 
des terres irriguées de NG des archers qui sont de retour (de leur service) auprès du gouverneur du pays, à la charge 
de NP » (l. 1-6). 
L’extrait est la partie de la reconnaissance de dette exprimant le produit dû. Pour la traduction qui sont de retour 
(de leur service), voir l’édition du texte. 

                                                             
4310 Il s’agit de la durée pendant laquelle un journalier est loué (voir les remarques). 
4311 Dar 17 (ta mu 17-kam, l. 16) à Dar I 19 (date de rédaction du contrat). 
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MCGINNIS 2012A : N°1 (BM 67462) 
Sippar Ebabbar 27-iv-Nbn 9 (547) Liste de personnel 
Service d’arc - - 
lúsipa-meš šá su-kul-lum šá dutu šá a-na gišban sì-na « (Ce sont) les bergers des troupeaux de Šamaš qui ont été affectés 
(nadānu) pour (le service) d'arc » (l. 1-2). 
MCGINNIS 2012A : N°2 (BM 64637) 
Ebabbar Ebabbar 11-vii-Dar I 4 (518)  
Service d’arc - - 
˹lúérin˺-meš šá ˹lúengar˺-meš ˹ù˺ lúsipa-meš ˹šá˺ gišban <šá> ina qí-bi šá NP1 lúšanga sip-parki it-ti NP2 lúgal gišban a-na uru-

kure-la-an-du il-lik-ú « (Ce sont) les hommes des laboureurs et des [bergers] du (service) d'arc, qui vont en Élam avec 
Arad-[Anunitu] le chef des archers, sur ordre d'Ina-Esagil-lilbur le prêtre de Sippar » (l. 1-5). 
MCGINNIS 2012A : N°4 (BM 62009+68117) 
Sippar  Ebabbar […]  
Service d’arc et de corvée  urāšu 
Le texte, fragmentaire, présente plusieurs listes de 1 à 6 noms de personnes, chacune suivie de la phrase 
reconstituable : « Au total, X (4 à 6) (hommes), un arc et une corvée », (pap X 1-en gišban ù 1-en ú-ra-šú, col. i l. 3’, 9’, 
15’, 21’, col. ii l. 1’, 5’, 11’, 17’).  
MCGINNIS 2012A : N°5 (BM 55136+56135 [CT 56 566 +]) 
Sippar Ebabbar […] Liste de personnel 
Service d’arc  ešertu 
Le texte, fragmentaire, présente plusieurs listes de 4 à 8 noms de personnes, chacune suivie de la phrase 
reconstituable : « Au total, X (4 à 8) hommes pour (un) arc » (pap X lúérin-meš gišban, col. ii’ l.10, col. iii’ l. 3’, 8’, 13’, 
col. iv’ l. 2’, 7’, 14’, 19’, col. v’ l. 5’, 16’). Ces sections de plusieurs noms suivis du total, se répètent un nombre 
indeterminable de fois, puis sont ponctuées par la phrase « Total général : 10 arcs pour la dizaine (ešertu) de NP » 
(pap pap 10 gišban 10-tú šá NP, col. iv’ l. 8’-9’, col. v’ l. 11’). 
MCGINNIS 2012A : N°9 (BM 83435) 
Sippar Ebabbar 23-[…]-Nbn 13 (543-542) Tableau de service 
 - - 
[lúérin]- ˹meš˺ šá gišban šá ul-tu [x x] ˹x ih-hi-su-ni « (Ce sont) les [arc]hers qui reviennent de [...] » (l. 1-2) 
MCGINNIS 2012A : N°41 (BM 60756) 
Sippar Ebabbar […] Tableau de service 
Service d’arc - - 
[lúérin]-meš gišban šá lúsipa-meš [šá k]i lúšu-šá-nu-meš šá anše-kur-ra-meš [šá] lugal na-ak-ka-du šá lugal hal-qa-ú-tu « (Ce 
sont) [les ar]chers des bergers [qui (sont) av]ec les travailleurs-šušānū des chevaux du roi qui manquent au trésor du 
roi » (l. 1-4). 
MCGINNIS 2012A : N°43 (BM 59761) 
Sippar Ebabbar […] Tableau de service 
Service d’arc - - 
Le texte, fragmentaire, présente plusieurs listes de 4 noms de personnes, chacune suivie de la phrase reconstituable : 
« Au total, 4 hommes (pour un) arc » (pap 4 lúérin-meš gišban, col. i l. 5, 10, 15, 20, col. ii l. 5, l. 10, l. 15, l. 20) 
La traduction « 4 hommes (pour un) arc », s’appuie les textes similaires McGinnis 2012a : : n°4 et n°54312. 
NBN 1127 (AH. 765. 82-9-18.) 
Sippar Ebabbar 7-ix-Nbn […] (555-539) Tableau de service 
Serive d’arc   
lúsipa-meš lúengar-meš u lúnu-kiri6-meš [šá gišban] it-ti dumu lugal il-la-ku « (Ce sont) les bergers, les laboureurs et les 
jardiniers [des archers] qui sont allés avec le fils du roi » (l. 1-2). 
SANDOWICZ/TARASEWICZ 2014 : 71-73 (BM 61022) 
Apšu ? 11-vi-Nbn 10 (546) Décision de justice 
Service - mukil appati, tašlišu 
lúdi-ku5-meš di-i-ni id-bu-bu-ma NP1 lúšìr-ki šá dutu la i-tu-ru a-na ˹ban-šú˺ in-na-ad-nu « Ils ont porté l'affaire devant les 
juges, mais NP1, l'oblat de Šamaš n'est pas revenu, (parce qu)'il a été assigné à son arc (qaštu) » (l. 10-12). 
L’affaire jugée portait sur des moutons, appartenants au temple et à un individu privé et ont été donnés à l’Ebabbar 
par NP1. La phrase citée nous informe que ce dernier effectuait son arc (qaštu) au moment du reglement du 
contentieux.   
Verbe : nadānu 

                                                             
4312 Voir §1.1.3. 
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STOLPER 1988 : 132FF (YBC 11551) 
Nippur Iddin-Marduk /Uballissu-

Marduk 
14-vii-Dar II 3 (420) Quittance 

30 sicles d’argent Un an4313 - 

kù-babbar• gišbán a-šà šá PERIODE ˹šá giš˺ban šá NP1 šá ina uru NG1 u uru NG2 150 i7 NG3 šá ina igi NP2 kù-babbar a4• 
gišbán a-šà mu-meš NP3 lúde-ke-e ina šuII NP2 mah-ru-ú « NP3, le percepteur (dēkû), a reçu des mains de NP2 l’argent du 
fermage (sūtu) du champ pour PERIODE de l’arc (qaštu) de NP1 qui est dans la ville de NG1 et dans la ville de NG2 à 
gauche du canal NG3 qui est à la disposition de NP2 » (l. 1-6). 
TCL 13 140 (AO 6787) 
Uruk Eanna 23-iii-Cyr 6 (533) Déclaration devant témoin 
Service d’arc - - 
Le documentent concerne « 29 archers des bergers » (pap 29 lú gišban-me šá lúsipa-me) qui sont au service (ina 
qātē) de NP1 et qui doivent être affectés (ušuzzu) aux postes de guêts (kādû) situés sur les bords du Tigre. S’ajoutent à 
eux, « les 3 archers de NP2 NP3 et NP4 » (3 lú gišban-me šá NP2 NP3 u NP4). La fin du texte mentionne 8 archers (8 
lú gišban-me) restant que NP1 a juré d’expédier vers la même destination au plus tard trois jours après. 
TEBR 1 (AO 17637) 
[Nippur ?] Ninurta-ahhe-bulliṭ Atra II (405-359)4314 Liste  
Sommes variables d’argent, généralement 1 mine et 1/5° - kutallûtu 
gišban šá NPx « L’arc de NPx » 
kù-babbar• gišban šá NPx « L’argent de l’arc de NPx » 
kù-babbar• gišban (šá NP) šá ina NGx « L’argent de l’arc (de NP) qui est à NGx » 
kù-babbar• ki-i 15 gišban a-na gišban 1 1/5 ma-na kù-babbar  u re-eh-tu gišban-meš lib-bu-ú [x]-tir šá [x x]-ʾu « L’argent• 
pour 15 arcs  à raison d’une mine et 1/5° par redevance de l’arc, ainsi que le reste des redevances de l’arc » (l. 47’-
48’) 
TEBR 44 (AO 19926)• 
Ṣurru Eanna 2-vi-Nbk 38 (567) Procédure judiciaire 
Service d’arc  kutallūtu 
10 archers des bergers de la Dame d’Uruk (lú-gišban šá lúsipa-meš šá dgašan šá unugki) qui avaient été affectés 
(nadānu) au chef des représentants (rab musahhiru) par le qīpu sont à la disposition d’un individu qui devra les lever 
(dēkû) et les donner au roi. Il devra ensuite lever (dēkû) leurs remplacants (kutallû). S’il lève d’autres archers pour le 
camp militaire (madāktu), il devra payer une forte compensation (12 mines d’argent). 
Le texte est une liste de redevances pour des arcs, associées le plus souvent à une somme d’argent, peut-être perçues 
par le protagoniste de l’archive. 
TUM 2/3 169 
Borsippa Ea-iluta-bani 16-vii-Dar 17 (505) Quittance 
Paiement en orge  - 
še-bar ma-la ha-la šá NP1 a-ki gišban-meš šá bar-sipki-meš NP2 a-na NP3 i-nam-din « NP2 donnera à NP3 toute l'orge 
représentant la part de NP1, selon les arcs (qaštu) de Borsippa » (l. 9-11). 
Cette phrase constitue une clause située après la formulation classique d’une quittance par laquelle NP2 recoit de la 
farine et de l’orge à la charge de NP1, via NP3. 
TUM 2/3 220 
Borsippa Ea-iluta-bani 22-ix-Dar 31 (491) Quittance 
- 6 mois4315 urāšu, pānāt q. 
ú-ra-šú šá šá-da-du šá ka-a-ri šá uru šu!-šá-an ù pa-na-at gišban gab-bi a-na ma-la ha-la šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP1 
ma-hi-ir  « La corvée (urāšu) pour le halage (des bateaux au) quai de la ville de Suse, ainsi que l’ acompte de son arc 
(pānāt qašti) complet,  pour toute la part de NP1, pour PERIODE, NP2 l’a reçu des mains de NP1 ». 
TUM 2/3 221 
Borsippa Ea-iluta-bani 14-iv-Dar 32 (491) Quittance 
- 30 mois4316 urāšu, pānāt q. 
lúú-ra-šú šá šá-da-du šá ka-a-ri [šá Période] ma-la ha-la šá NP1 NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hir ù mim-ma pa-na-
at <giš>ban gab-bi [igi-tú] « NP2 a reçu la corvée (urāšu) de halage du quai, toute la part de NP2, des mains de NP3, 
pour le compte de NP1, et tous les acomptes de l’arc (pānāt qašti) précédents ». 

                                                             
4313 šá mu 3-kam (l. 1). 
4314 Joannès 1982a : 30-31 et Stolper 1985 : 232. 
4315 1-ix-Dar I 31 à ii-Dar I 32 (ul-tu u4 1-kam šá iti gan a-di qí-i[t] iti gu4 mu 32-kam Ida-ri-ʾa-uš lugal 
4316 Du début du mois iii de Dar 30 à la fin du mois viii de Dar 32 
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TUM 2/3 242 (HS 686) 
Nippur Fils de Lišir ? […] Liste de personnel 
Service 2 mois4317 ṣāb šarri 
ban šá NP « L’arc de NP » (l. 1 et 6). 
šá mi-šil ban NP « de la moitié de l’arc de NP » (l. 3’). 
Le texte, très endommagé, est probablement une liste d’arcs (qaštu) disponibles, chacun associé à un nom de 
personne. Les dernières lignes précisent qu’ils constituent 14 hommes du roi (ṣāb šarri) pour 2 mois4318. 
VS 3 126  
Babylone Nappahu4319 7-xii-Dar I 20 (501) Reconnaissance de dette/quittance 
Paiement en orge -  

še-bar• šá ˹gišban šà˺ NP1 a-na NP2 ˹sì˺-na-ta u ú-ìl-tì ina ugu NP2 e-le-tu4 (1-3) « L'orge• de l’arc de NP1 a été donné à 
NP2 et une reconnaissance de dette a été dressée à la charge de NP2 » (l. 1-4). 
La reconnaissance de dette est enregistré sur le registre de Bēl, ce qui pourrait signifier que le prêt était accordé par 
le temple. La suite du texte nous apprend que l’orge fut transféré à un individu tiers, via NP2 et sur ordre de NP1. 
VS 4 77 
Babylone Nappāhu 14-v-Camb 5 (525) Quittance 
Paiement ([…] sicles d’argent) 6 mois4320 ṣābu 

kù-babbar• níg-ga lúérin-meš šá ban šá PERIODE NP1 ina šuII NP2 ki i-zi-˹zu?˺-ligne illisible- e-ṭir 1+en-àm ti-˹ú˺ « NP1 a 
été payé [x] l'argent• de la propriété des hommes (contribuables) de l’arc pour PERIODE, des mains de NP2, comme 
il servit [...] » (l. 1-9) 
VS 4 96 
Babylone Nappahu 6-iii-Dar I 3 (519) Quittance 
Paiement en argent 3 ans4321 ṭipu ša q. 
kù-babbar šá ṭi-pi šá gišban šá PERIODE1 NP1 ina šuII NP2 a-na ugu NP3 e-ṭir « NP1 a été payé des mains de NP2, l'argent 
du supplément de l'arc pour PERIODE1, pour le compte de NP3 » (l. 1-10).  
gíd-da-meš mah-ru-tu šá e-ṭè-ru šá kù-babbar šá ban šá PERIODE2 NP3 i-na-šá-am-ma a-na NP1 ú-kal-lam « NP3  apportera 
les registres précédants qu'il a reçu concernant l'argent de l'arc pour PERIODE2 et les montrera à NP1. 
La PERIODE1 correspond aux trois années qui suivent la rédaction du contrat, tandis que la PERIODE2 la précède. 
VS 4 125 

Babylone Nappahu 12-vii-Dar I 9 (513) Quittance 
20 sicles d’argent à 1/8e de freinte découpé 4 mois4322 ilku 
kù-babbar•• šal-šú giš[ban] PÉRIODE <il>-ki šá NP1 […] NP2 a-<na> muh-hi NP3 […] NP1 […] « L’argent pour un tiers d’arc 
PERIODE, l’ilku de NP1, […] NP2 à la charge de NP3 […] NP1 » (l. 1-5). 
VS 4 127• 
Babylone Nappāhu 26-[…]-Darius I 09 (513-

512) 
 

- 6 mois ilku 

˹i*-na*˺ 1+et gišban šá NP1 ù NP2
 ina šà 6 iti-˹meš˺ i-na mu 10-kam NP1 a-na ugu NP2 [x x] NP1 il-ki i-[ṭir? …]  « Sur un 

arc de NP1 et NP2, à l'intérieur, pour 6 mois dans la 10° année, NP1 [...] à la charge de NP2, NP1 a p[ayé (?)] l’ilku » (l. 
1-7). 
VS 6 70 
Ville-des-laboureurs-des-
gens-d‘Illipi 

Sin-ili 24-vii-Nbn 6 (550) Déclaration légale 

Service - - 
NP1 a-na NP2 lúa-kin šá lúdumu lugal ù NP3 lúdi-ku-ú šá lúban šá eš-še-ti šá é ri-du-tu ki-a-am iq-bi um-ma il-ku ul al-lak [a-
na] lúban šu-ṭur-a-in-ni-ma [il]-kí šá lúdumu lugal lul-lik «NP1 a parlé ainsi à NP2 le messager du prince héritier et NP3 

                                                             
4317Voir les remarques. 
4318pap 14-kam lúérin lugal ša iti apin u iti gu4 (l. 6’-7’). 
4319 A proprement parler, ce document n’appartient pas à l’archive des Nappahu mais plusieurs des individus cités 
appartenaient à l’entourage de ses protagonistes (Baker 2004). 
4320 v-Dar I 5 à x-Dar I 5 (ta iti ne mu 5-kam Ikam-bu-zi-iá lugal eki lugal kur-kur en til iti ab, l. 2-4). 
4321 iii-Dar I 3 à iii-Dar I 6 (ul-tu qí-it iti sig4 mu 3-kam Ida-ri-ia-muš lugal tin-tirki lugal kur-kur a-di ˹qí-it˺iti-sig4 mu 6-kam Ida-
ri-ia-˹muš˺, l. 1-4).  
4322 Le texte rédigé durant le mois de tašrītu (vii) mentionne un paiement-ilku courant jusqu’à la fin du mois de ṭebētu (x) (a-
di qí-it iti ab ˹mu 9!˺-kam, l. 3). 
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le percepteur de l’arc : (Actuellement), je ne fais pas le service (ilku). Inscrivez-moi [pour] l’arc, de sorte que je 
puisse faire le service (ilku) du prince héritier » (l. 1-8). 
VS 6 160 
Borsippa Reʾi-alpi 21-xi-Dar I 33 (488) Quittance 
- Un an4323 urāšu ša zebēli ša upiyāti ša Élammat, 

pānāt q. 
lúú-raš šá šá!-da-du šá ka-a-ri šá zi-bi-lu šá ú-pi-a-tu4 šá uru-šu-un-šá-an šá PERIODE1 ma-la 5-šú ha-la šá NP1 ù pa!-na-<at> 
gišban PERIODE2 NP2 ina na-áš-par-tu4 šá NP3 lúgú-gal bar-sìpki ma-hi-ir « NP2 a reçu la corvée (urāšu) pour le halage des 
bateaux au quai, du transport des upiyāta de la ville de Suse, pour PERIODE, pour toute la part de 1/5e (dues) par NP1, 
ainsi que l’acompte de l’arc de PERIODE, sur ordre de NP3 le gugallu de Borsippa » (l. 1-12). 
VS 6 194 
Suse Ilšu-abušu 18-[…]-Xer II (484-483) Bordereau 
Paiement - - 
(kù-babbar)•• šá gišban šá NP1

 « L’argent de l’arc de NP1 » (l. 7). 
Les document récapitule les sommes d’argent percues par deux individus et aménées en Élam. 
VS 6 302 
Borsippa ? Tattannu […]-[…]-Arta […] (464-

424) 
[…] 

Entité fiscale/terre de service  haṭru 

18-ta gišban ú-šu-uz-za-a-a-i-tu4 ha-aṭ-ri šá ˹lú˺ ki-ir-ka-a-a šá!-di-di-e šá ka-a-ri šá šuII NP1 lúgal x[…] [N]P2 a-na šá-da-da šá 
2-ta giš[má] [šá ul-tu i7] ka-ba-ri a-di kur! šu-šá-an-a « (Concernant) les 18 arcs assignés […] haṭru des Kirkéens (pour) 
le halage de [bateau du] quai qui sont aux mains de NP1, le chef de […] : (4-5) [N]P2 pour le halage de deux [bateaux] 
(pour voguer) [depuis le canal] Kabar jusqu’à Suse […] » (l. 1-5). 
WAERZEGGERS 2010A : N°25 (BM 27779) 
Borsippa Iliya A 13-x-Dar 8 (514) Quittance 
45 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé 9 mois4324 pasa'du 
kù-babbar•• ina ap-pa-si-di šá gišban šá PERIODE NP1 lúpa lúlùnga-meš NP2 ma-hi-ir « NP2 a reçu le pasa’du de l’arc 
(qaštu) de NP1, le responsable des brasseurs » (l. 1-6). 
WAERZEGGERS 2010A : N°105 (BM 96172) 
Borsippa Beliyaʾu […]-[…]-Dar I […] ([…]) Liste de personnel 
Unité fiscale ?  rab ešerti 
[pab 10+] 10 lúérin-meš ina šuII NP1 u NP2 [dumu]-meš šá NP3 2-ta gišban « Au total, 20 contribuables à la disposition de 
NP1 et NP2 les fils de NP3 (pour) 2 arcs (qaštu) » (l. 16-17). 
WAERZEGGERS 2014 : N°43 (BM 74638) 
Babylone Marduk-remanni […]-[…]-Dar I 4 (518-517) Quittance 
Paiement - kânšu, urāšu 
1/3 ma-na kù-babbar šá giš*ban* šá ka-an-šu-šú « 20 sicles d'argent sont pour l'arc de sa caravane (kanšu) » (l.2). 
Le document rassemble deux quittances. Une première enregistre de l’argent versé par Marduk-remanni à NP1 pour 
diverse raison, dont le financement de l’arc (qaštu) de ce dernier. Une deuxième pour de l’argent fourni à NP2 pour 
sa corvée (urāšu). 
YOS 3 44 (YBC 7461) 
Uruk Eanna […]-[…]-Nbn […] (555-

539) 
Lettre 

Service d’arc  dēkû 
ul-tu iti še NP1 lúdub-sar ina a-mat lugal a-na ugu 1 me lúban sá lúsipa-meš al-tap-rak-ka mi-nam-ma lúban ul tak-ka-am-
ma ul tal-[lik] en-na  u4-mu ši-pir-ta ta-mu-ur a-mat lugal ši-i lúban-àm 1 me šá lúsipa-meš a-ki-i la-bi-ri-šú di-ka-sú u at-ta 
it-ti-šú al-ka « Depuis le mois d’Addaru, Anu-zēr-līšir est scribe par ordre royal. Je t’écris concernant 100 archers des 
bergers. Pourquoi tu n’as pas levé les archers et tu n’es pas venu ? Maintenant, le jour où tu liras cette tablette, c’est 
un ordre du roi, lève 100 archers de bergers conformément à l'ancien document (?) et viens avec eux » (l. 6-21). 
YOS 3 171 (YBC 8904) 
Eanna Uruk […]-[…]- Cyr (?) 1 (538-

537 ?) 
Lettre 

                                                             
4323 mu 32-kam (l. 8). A noter que le service de corvée (urāšu) cité dans la même quittance est décalé puisque se déroule de 
iii-Dar I 32 à ii-Dar I 33 (ta u4 1-kam šá iti-sig4 mu 32-kam a-di qí-it iti-gu4 mu 33-kam, l. 3-5). 
4324 i-Dar I 8 (ta iti bár) à x-Dar I 8 (Date de rédaction), voir Jursa/Waerzeggers 2009 : 257. 
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Service d’arc  ṣāb šarri 
lúerin2 lugal šá NP1 a-na pa-ni lúgar-kur [lacune sur 2 lignes] NP2 u NP3 NP1 [x x] [x] šu-pur-áš!-šú-nu-tu ù ki-i ṣi-ba-tu-nu 
[a-n]a lugal a-na muh-hi lúban-a4 [x] qu-up-pu a-na šá 1 me kù-babbar šá den muh-hi-sú gišban ú-[x]-i i-zak-ku-ú « Le soldat 
du roi de NP1, devant le gouverneur du pays (šākin māti) [...] NP2 et NP3, […] NP1, envoi moi. Et comme vous le désirez, 
à la charge de cet archer [...] le coffre [...], pour 100 (sicles ?) d'argent de Bēl, sur lui, l'arc [...]. Ils sont libérés » (l. 12-
28). 
La lettre écrite par le gouverneur (šākin ṭēmi) d’Uruk, est adressée au šatammu et au chef de l’administration (bēl 
piqitti) de l’Eanna. L’extrait cité correspond à des propos rapportés par l’expéditeur et provenant à l’origine d’un 
message du rab ummu. 
YOS 6 116 (YBC 7527) 
Uruk Eanna 23-iv-Nbn 10 (546) Procédure judiciaire 
Service d’arc - - 
lúdumu-meš-dù-i [šá ina] ú-šu-uz-zi-šú-nu Idù-ia lú2-˹ú˺ [šá] lúgal lúsag gišda šá lúban-me[š] šá lúgal lúsag ina muh-hi šaṭ-ra-
tu [iš]-šá-am-ma ina ukkin il-su-ú-ma « [Liste de 5 personnes], les hommes libres en présence desquels NP1 le second 
du rab ša rēši a apporté le registre sur lequel (sont) inscrits (ušuzzu) les archers du rab ša rēši, (pour) la lire devant 
l'assemblée » (l. 6-10). 
La suite du texte précise que deux individus ne sont pas inscrit sur le registre cité dans l’extrait, mais sur celui des 
oblats de la Dame d’Uruk. 
YOS 6 151 (YBC 3746) 
Uruk Eanna 13-v-Nbn 10 (546) Contrat de garantie 
Service d’arc - rab ešerti, maṣṣartu ša šarri 
Huits décurions (rab ešerti) devront lever (dēkû) 70 archers des bergers de la Dame d’Uruk (lúban-meš šá lúsipa-
meš šá dgašan šá unugki) pour les donner ( ) aux chef de des archers (rab qašti). Une clause précise que d’autres 
archers des bergers de la Dame d'Uruk (lúban-me šá lúsipa-meš šá dgašan šá unugki) ont été mis à disposition de 
NP. 
Verbe : nadānu 
YOS 7 7 (YBC 4188) 
Uruk Eanna 3-vi- Cyr 1 (538)  Texte judiciaire 
 - - 
1 [túgšir]-a-am šá in-za-hu-ru-e-ti šá ul-tu é-an-na lúqí-pa-a-nu ù lúumbisag.me šá é-an-na a-na NP šá muh-hi lúban-meš  
šá lúsipa-meš šá it-ti lugal id-di-nu-ma « (Concernant) la casaque de laine bleue que les administrateurs et les scribes 
de l’Eanna avaient donnée depuis l’Eanna à NP, le responsable des archers des bergers qui accompagnent le roi » 
(l. 140-145). 
YOS 7 65 (YBC 4013)• 
Uruk Eanna 6-iv-Cyr 8 (531) Tableau de service 
Service d’arc - - 
Le texte se découpe en 4 sections, chacune comportant plusieurs noms d’archers associés à la personne dont il 
pourrait être le prestataire du service d’arc (NP1 lúban šá NP2, « NP1 l’archer de NP2 », l. 1, 3 à 7, 10 à 16, 19 à 21, 25 
à 32). Chaque section s’achève par un total sous la forme « Au total, x archers des bergers au service de NP » (pap x 
lúban šá lúna-gada-me šá šuII NP, l. 8, 27, 32). Avant les témoins, un total général conclut ainsi le document : pap-ma 
39 lúban-me ina pa-ni NP « Total général : 39 archers à la disposition de NP » 
YOS 21 91 (YBC 11399) 
Uruk Eanna - Lettre 
Service d’arc - -- 
pu-ut šu-uz-zu-uz-zu šá 50 lú˹rig7˺-meš šá dgašan šá unugki lúban-meš šá ka-da-nu NP1 ˹ù˺ NP2 lúrig7-meš šá dgašan šá 
unugki na-šu-ú « NP1 et NP2 portent la responsabilité du stationnement de 50 oblats de la Dame d’Uruk, archers dans 
les postes de guet » (l. 1-6). 
ZADOK 1998 (BM 85641) 
Borsippa Gallabu 15-i-Nbn 15 (504) Reconnaissance de dette avec gage 
Paiement (argent) - terre-hanšê 
e-lat kù-babbar šá gišban šá ina muh-hi-šú « Non compris : l’argent de l’arc (qaštu) à sa charge » (l. 13-14) 
Cette phrase constitue une clause supplémentaire d’une reconnaissance de dette pour des dattes, de l’orge et de 
l’argent, dans laquelle une terre-hanše est mise en gage. 
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III. Catalogue des textes mentionnant urāšu 

BM 945454325 
Borsippa Reʾi-alpi 6-vib-Dar I 11 (511) Quittance 
- 9 mois4326 ilku 
Texte inédit (Sur ordre de NP1, le ziqpu  de NP2, et Bazuzu, le gugallu de Borsippa, NP4, le frère de NP1, reçoit la part 
de service de corvée en Élam (ilku ša urāši ša Élammat) de NP2 et de NP3 des mains de NP1). 
BM 265574327 
Borsippa Reʾi-alpi 23-vii-Dar I 29 (493) Quittance 
9 sicles d’argent blanc découpé Un an4328 - 
Texte inédit (Le joug de la corvée des laboureurs (nīru ša urāšī ša ikkarī) pour PERIODE de NP1 est donné NP2 et NP3 les 
messagers de NP4 le fermier général de l'orge du canal Harri-piqud). 
BM 267394329 
Til-būr(t)i Atkuppu 11-ix-Dar I 23 (499) Reconnaissance de dette 
Paiement de [x];2 kurru de dattes. - - 
Texte inédit (les dattes avancées sont pour la corvée et la taxe-gugallūtu. La corvée est peut-être pour un travail sur 
le nār eššu, dans la région de Babylone4330) 
BM 268934331 
- - xii-Cyr 4 (535) Texte administratif 
Service - - 
Texte inédit (distribution 0;4 kurru d'orge pour faire de la farine pour les corvéables de la ville de Karab/mal) 
BM 826344332 
Borsippa Reʾi-alpi 29-viii-Dar I 7 (515) quittance 
24 sicles d'argent blanc. - - 
Texte inédit (reçu pour de l'argent levé à la place de la corvée en Pays de la Mer (dīku ša kū urāši ša māt tâmti)4333). 
BM 827364334 
- Reʾi-alpi 23-vii-Dar I 29 (493) Quittance 
10? sicles d'argent blanc. - - 
Texte inédit (un individu reçoit de l'argent pour le joug de la corvée des laboureurs (nīru ša urāšī ša ikkarī)4335). 
BM 177174336 
Borsippa Iliya A 14-viii-Camb 6 (524) Quittance 
Paiement ? - - 
Texte inédit (Un individu reçoit  1/4 (rebû4337) d'une corvée de la maison des boeufs (bīt alpi)4338). 
Cité dans Zadok 2009 : 91. 
BM 102004//HSM 1895.1.84339 
Borsippa Reʾi-alpi 6-iii-Dar I 15 (507) quittance 
- Un mois4340 - 
Texte inédit (urāšu ša zebēli ša upijāti ša Élam) 
Les destinataire est le frère du gugallu 
BM 1022594341 
Borsippa Reʾi-alpi 25-i-Dar I 12 (510) Reconnaissance de dette 

                                                             
4325 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
4326 xi-Dar I 10 à vib-Dar I 11. 
4327 Cité en Zadok 2009 : 139. 
4328 i-Dar 29 à xii-Dar 29, Jursa/Waerzeggers 2009 : 264. 
4329 Texte cité dans Zadok 2009 : 163. 
4330 Jursa/Waerzeggers 2009 : 260. 
4331 Cité dans Zadok 2009 : 166-167. 
4332 Cité dans Zadok 2009 : 244. 
4333 Jursa 2007c : 88. 
4334 Cité dans Zadok 2009 : 257. 
4335 Jursa/Waerzeggers 2009 : 262 
4336 Cité dans Zadok 2009 : 91. 
4337 CAD R : 223-224. 
4338 Waerzeggers 2010a (Ezida) : 294 
4339 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 245. 
4340 jusqu'à la fin du mois de simānu de l'an 15 
4341 Cité dans Weszeli 2005 : 378 et Jursa/Waerzeggers 2009 : 244. 
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55 sicles d’argent à 1/8° de freinte découpé 4342 8 mois4343 urāšu 
ilku ša urāši ša Élammat « le service (ilku) de corvée (urāšu) en pays d’Élam ». 

 Le destinataire du paiement porte le titre de ziqpu4344. 
BM 682114345 
Sippar Ebabbar 28-x-Nbn 14 (542) - 
Service - - 
Texte fragmentaire inédit 
BM 102318 
Borsippa Re’i-alpi Nbk 31  (574-573) Reconnaissance de dette 
Paiement en argent4346 - urāšu, dullu ša kāri 
Texte inédit (ūmī mala dulli ša kāri ... urāši u lúqašti ina muhhi PN ...4347) 
BM 962504348 
Borsippa Bēliyaʾu xii-Dar I 9 (512) quittance 
Paiement ? - - 
Texte inédit 
La corvée est versé au responsable (šāpiru) des boulangers, par un agent d'un des boulangers sous sa responsabilité. 
BM 945964349 
Borsippa - 22-ix-Nbk 33 (572) - 
- 4 mois4350 - 
dul-lu šá šal-šu ú-ra-šú šá PERIODE šá mu-šá-an-ni-tu4 šá si-pi-ir ù šá 10 na-da-bak-ka šá ka-a-ri [x x x] na-da-bak-ka ša ka-a-
ri šá garim bi-ir-il-lu « Le travail pour 1/3 de corvée pour PERIODE, pour le fossé de Sippar et pour 10 lits (de briques) 
du quai ». 
BM 963124351 
Borsippa Beliyaʾu 22-ii-Dar I 7 (515) - 
Paiement4352 Un an4353 ilku 
Texte inédit (ilku ša urāšu) 
BM 257074354 
Borsippa Reʾi-alpi 13-iii-Dar I 09 (513) Quittance 
Paiement4355 - - 
Tetxe inédit (NP1 reçoit l'argent au titre de sa corvée (ina urāšišu) de NP2, pour le compte de NP3) 
BM 82703//827154356 
Borsippa Reʾi-alpi viii-Dar I 28 (494) Quittance 
Paiement4357 Un an4358 

 

Texte inédit (NP1 paye l'argent du joug de la corvée à NP2 et NP3 les messagers de NP4 le fermier général de l'orge du 
canal Harri-piqud). 
Cité dans Zadok 2009 : 253. 
BM 823284359 
Borsippa Iliya A Camb? 7? (523-522?) Quittance 
Paiement ? - - 

                                                             
4342 Weszeli 2005 : 378. 
4343 vii-Dar 11 à iii-Dar 12 
4344 Voir §5.2.1. sur les groupes de contribuables. 
4345 Cité dans Jursa 1995 : 186. 
4346 Zadok 2005 : 651).  
4347 Waerzeggers/Jursa : 258. 
4348 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 248. 
4349 Cité dans Jursa 2010a : 327. 
4350 a-di mu 33-kam dnà-níg-du-urì lugal tin-tirki, à comprendre comme « jusqu'à la fin de la 33° année de Nabuchodonosor II, 
roi de Babylone »). 
4351 Cité dans Jursa/Waerzeggers 255. 
4352 36 sicles d’argent (Jursa 2010a : 651). 
4353 Jusqu’au ii-Dar I 8 
4354 Zadok 2009 : 114. 
4355 20 sicles d'argent. 
4356 Cité dans Zadok 2009 : 253. 
4357 9 sicles d'argent blanc. 
4358 i-Dar I 28 – xii-Dar 28, Jursa/Waerzeggers 2209 : 264. 
4359 Cité dans Jursa/Waerzeggers 2009 : 260. 
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Texte inédit (corvée dans l'étable (bīt alpī)) 
ABRAHAM 2004 : N°39 (BM 31188 / BERTIN 2534) 
Babylone Egibi 25-[...]-Dar I 24 (498-497) Quittance 
- PERIODE4360 - 
[1en lúú]-ra-šú šá-da-du šá ka-a-ri [šá šuII] NP1 [lúgar-umuš] tin-tirki šá  a-˹di-i˺ gíd-da igi[ú] šá itišu ˹x x˺ NP2 šá mu 24-kám 
Ida-ri-muš ˹lugal˺ eki lugal kur-kur NP3 ina šuII NP4 a-na muh-hi [N]P5 ma-hi-ir « NP3 a reçu [une c]orvée halage du quai, 
[sous la responsabilité] de NP1, gouverneur de Babylone, pour Période avec un registre précédent du mois de dûzu 
[…] NP2, l’an 24 de Darius (Ier), roi de Babylone, roi des Pays, des mains de NP4, pour le compte de [N]P5 » (l. 1-11) 
ABRAHAM 2004 : N°42 (BM 31227, BERTIN 2569) 
Bab-bitaqu Egibi 4-[…]-Dar I 25 (497-496) Quittance 
- [...]4361 ilku 
il-ki šá NP1 šá PERIODE šá ú!(i)-ra!(da)-šú šá gi-ši-ri tin-tirki šá ina šuII NP2 NP3 [ana muh]-hi NP4 ma-hi-ir « NP2 a reçu [des 
main]s? de NP4 l’ilku de NP1 pour PERIODE de la corvée-urāšu du pont de Babylone qui est sous la responsabilité de 
NP2 » (l. 1-7). 
Pour la lecture du mot urāšu, voir Abraham 2004 : 280. 
ANOR 9 9 
Uruk Eanna 2-viii-Camb 5 (525) Bordereau 
Service 3 mois?4362 - 
14 (gur) šá kurum6-há-me šá iti gan iti ab iti zíz u iti še šá lúú-ra-šú šá lúapin-me šá šuII NP šá dul-lu ina ugu é-gal šá uru 
dgašan-iá i-pu-šu-uʾ sì-na « 14 (gur de dattes) ont été donnés pour les rations des mois kislīmu (ix), ṭebētu (x), šabāṭu 
(xi) 
La dattes, appartenant au trésor de l'Eanna, proviennent sont fournies par un fermier général du temple. 
BE 8/1 12 
Alu šá Luṣanuri - 29-i-Nbk 27 (578) Quittance 
Paiement de 5 kurru d'orge - - 
še-bar• a-ki-i ú-ra-áš NP it-ta-[din]  « NP a donné l'orge selon la corvée » (l. 5-7) 
L'orge pourrait faire partie d'une redevance forfaitaire (imittu) que NP (Luṣanuri) doit au propriétaire du champ 
concerné. 
BIN 1 35 (NBC 1132) 
Uruk Eanna - Lettre 
Service - - 
80 lúú-raš-i-ni ina i7 šá gišapin-meš ṣi-in-du-tu « 80 de nos corvéables sont sur le canal pour où les charrues attelées » 
BRM 1 101 (M.L.C. 1785) 
Sippar Ebabbar Dar I 6 (516-515) contrat dialogué de sous-location 

d’une terre 
Service - qaštu, dullu 
mi-šil gišban šá lúengar-meš u lú giškiri6 šá ina muh-hi NP1 NP2 a-na ˹dul˺*-lu* lugal a-na ˹lú˺[gal giš]ban šá é-babbar-ra i-nam-
din pu-ut šur-su-<<ur>>-˹du˺ šá gišban ˹ma-la˺ ha-la ˹šá* giš˺ban ˹x˺ mi ˹x˺ u ˹ma˺? áš ˹šá˺ ur-tu4 šá lúšak-kan* NP2 na-ši <pu-
ut> mi-šil dul-lu (0*) lú˹ú-ra-šú˺ na-˹ši? x˺ « NP2 donnera au chef des archers de l'Ebabbar pour le travail (dullu) du roi, 
la moitié (des soldats) de l'arc des cultivateurs et des jardiniers qui (est) à la charge de NP1. (25-27) NP2 porte la 
responsabilité de la bonne réalisation de l'arc, toute la part de l'arc [...] du šatammu (?). Il porte la responsabilité de 
la moitié du travail (dullu) de corvée » (l. 23-27). 
Ce contrat conclu le sous-location, par NP2 à NP1, d’une terre donnée par le roi à l’Ebabbar. L’extrait est cité parmi 
les clauses indiquant les obligation tranférées de NP2 à NP1. 
CAMB 88 (S+ 369. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 15-v-Cyr 1 (538) Quittance 
30 sicles d'argent Jusqu'à nouvel ordre4363 - 
kù-babbar• šá ú-ra-ši-šú a-na ṣa-ra-pu šá a-gur-ru šá NP1 PERIODE NP2 ina šuII NP1 e-ṭir « NP2 a été payé des mains de NP1 
(de) l'argent de de la corvée de cuisson de briques de NP1 » (l. 1-7). 
BM 31146 et BM 30359 sont des duplicats de Camb 88. 
CAMB 260 (N. 95. 84-2-11) 

                                                             
4360 2 mois et 2 jours (2 iti-meš u 2 u4-⌈mu⌉) 
4361  šá a-di-i qí-it iti še šá mu 25-kám Ida-ri-’a-maš lugal eki u kur-kur « jusqu’à la fin du mois d’addaru de l’an 25 de Darius, roi 
de Babylone, roi des pays » (l. 2-4). La date de rédaction du contrat est endommagée. 
4362 les rations sont distribuées pour 3 mois, mais cela ne signifie pas forcément que le service des corvéables ait été de 3 mois 
4363 ul-tu 4 iti šu mu 1-kam Ikam-bu-zi-ia lugal eki a-di ṭup-pi a-na ṭup-pi. Pour l'expression ṭuppi ana ṭuppi, « jusqu’à nouvel ordre 
», voir CAD Ṭ : 127-128. 
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Babylone (Ea)-Eppeš-ili A 8-xi-Camb 4 (525) Quittance 
Paiement en argent Moins d'un mois4364 

 

kù-babbar šá 1+en ú-ra-šú šá Période NP1 ina šuII NP2 u NP3 dumu-meš šá NP4 ma-hi-ir « NP1 a reçu l'argent d'une corvée 
des mains de NP2 et NP3 les fils de NP4 » (l. 1-7). 
CT 22 141 (BM 54165) 
- - - Lettre 
Service ? - 

 

šá lúú-ra-šú šá dumu míNP mam-ma a-kan-nu ia-a-nu « (Concidérant) qu'il n'y a pas, ici, le corvéable du fils de NP » (l. 
19-21) 
CT 56 572 (BM 56496) 
Sippar Ebabbar 30-x-Nbn 13 (542) Tableau de service 
Service - 

 

˹lúun˺-meš é lúú-ra-šú ˹ù˺ lúhun-gá-meš šá ina ugu mu-šá-[ni-tu4] šá uru gi-lu-šú dul-lu ip-pu-[šú] « Personnel du Temple, 
corvéables et journaliers qui ont travaillés sur le barrage de Gilušu » (l. 1-3) 
L'extrait constitue provient du chapeau introductif d'un document listant les différents travailleurs impliqués dans 
ces travaux. 
CT 56 792 (BM 57909) 
Sippar Ebabbar [...]-[...]-Nbn 14 (542-541) Tableau de service 
Service - 

 

lúú-ra-šú šá [...] šá gi-lu-šú ip-pu-uš « Les corvéables (...) qui font le travail [dans la ville] de Gilušu » (l. 1). 
La suite du texte mentionnent des laboureurs (l. 4), des bergers (l. 5) et des jardiniers (l. 6) et des spiécialiste 
(ummanu) qui étaient très probablement comptés comme corvéables. 
CT 57 288 (BM 57724) 
Sippar Ebabbar [...] - 
- - 

 

Contexte endommagé (NP1 ú-ra-šú šá ina šuII [NP2], l. 2) 
CYR 8 (S+ 907. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 21-xii-Cyr 0 (538) Quittance 
6 sicles d'argent. - urāšu 
kù-babbar NP1 ina ú-ra-šú šá NP2 ina šuII NP3 ma-hi-ir « NP1 a reçu l'argent au titre de la corvée de NP2, des mains de 
NP3 » (l. 1-7) 
CYR 48 (S+ 260. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 13-v-Cyr 2 (537) quittance 
1 mine et 46 sicles 1/2 d'argent. 10 mois4365 - 
kù-babbar šá PERIODE NP1 u NP2 ina šuII NP3 al-ti NP4 ina* ú*-ra-ši-šú mah-ru-ú « NP1 et NP2 ont reçu l'argent pour PERIODE 
des mains de NP3, la femme de NP4 pour la corvée » (l. 1-10). 
CYR 86 (S+ 260. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 8-xii-Cyr 2 (536) - 
5 sicles d'argent. - - 
kù-babbar• ina ú-ra-šú šá NP1 NP2 ina šuII NP3 ma-hi-ir « NP2 a reçu des mains de NP3 l'argent au titre de la corvée de 
NP1 » (l. 1-7) 
CYR 102 (S+ 989. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 27-i-Cyr 3 (536) Quittance 
[Paiement]4366 - - 
[kù-babbar•] N[P]1 ina šuII NP2 ina ˹ú-ra-ši-šú˺ ma-hir « NP2 a reçu des mains de NP1 [l'argent] au titre de sa corvée » (l. 
1-5) 
CYR 224 (S+ 1295. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) ii-Cyr 6 (533) Quittance 
- Un mois4367 - 
ú-ra-šú šá PERIODE šá NP1 NP2 ina šuII NP3 lúqal-la šá NP4 ma-hir « NP2 a reçu des mains de NP3 le serviteur de NP4, la 
corvée de NP1 » (l. 1-7). 
CYR 212 (S+ 990. 76-11-17.) 

                                                             
4364 a-di u4 [...]  zíz mu 4-kam Ikam-bu-zi-ia lugal tin-tirki lugal kur-kur. 
4365 ul-tu iti apin mu 1-kam a-di u4 13-kam šá iti izi mu 2-kam. 
4366 La restitution [kù-babbar] s’appuie sur la structure du texte, celle des autres documents de l’archive d’Iddin-Marduk 
relatifs sur ce sujet, ainsi que la taille de la cassure. 
4367 a-di u4 ⌈3?⌉-kam šá iti sig4 mu 6-kam. 
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Babylone Egibi (Nur-Sin) 22-x-Cyr 5 (533) Quittance 
5 sicles d'argent. - - 
kù-babbar• NP1 ina šuII NP2 a-na lúú-raš šá par-de-su  ma-hi-ir « NP1 a reçu des mains NP2 l'argent pour la corvée du 
paradis (pardesu) » (l. 1-4). 
Le contrat a été rédigé devant le troisième homme (tašlīšu) 
DAR 56 (N. 37. 81-6-25) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 21-xii-Dar I 2 (519) Quittance 
5 sicles d'argent. - - 
kù-babbar*• [ina] ú*-ra*-šú* šá NP1 NP2 ina na-áš-pir-tu4 šá NP3 ina šuII NP4 ma*-hi*-ir* « NP2 a reçu des maiss de NP4, 
l'argent au titre de la corvée de NP1, sur ordre de NP3 » (l. 1-9). 
DAR 84 (N. 110. 84-2-11) 
Babylone Gahal 24-vii-Dar I 3 (519) Quittance 
2 sicles d'argent blanc raffiné. - - 
kù-babbar•• šá it-ti ú-ra-šú NP1 ina šuII NP2 u NP3 dumu-meš ša NP4 u NP5 ma-hi-ir « NP1 a reçu de mains de NP2 et NP3 
les fils de NP4 et NP5 l'argent qui (est) avec la corvée » (l. 1-7). 
DILLARD 1975 : 272 (FLP 1602) 
Sippar Maštuk 24-viii-Nbn 16 (540) Quitance 
Paiement en argent 5 mois4368 - 
PERIODE kù-babbar šá lúú-ra-šá šá NP1 u NP2 dumu-meš šá NP3 NP4 ina šuII NP5 e-ṭir « Période NP4 a été payé des mains 
de NP5 (de) l’argent de la corvée de NP1 et NP2 les fils de NP3 » 
JANKOVIC 2013  : 106F (NBC 4612) 
Uruk Eanna 10+-xii-Camb 1 (528) Procédure judiciaire 
Service - - 
[x x x (x) a]-na šuk-há-me šá lúú-ra-šú « pour les rations des corvéables » (l. 17). 
La procédure concerne des rations de dattes qui ont été données par erreur à des laboureurs inactifs. L’extrait est 
issu d’une autre section du texte introduite par elat. 
JANKOVIC 2013 : 49F (PTS 2344) 
Uruk Eanna 8-ii-Nrg 1 (559) Contrat de location 
Service - - 
2 lúú-ra-šú ba-ti-il NP1 a-na NP2 ˹i˺-[na]m-din « NP1 donnera à NP2 deux corvéables inactif/jeunes?4369 »  (l. 17-18) 
JOANNES 1989A :  337 (NBC 8337) 
Borsippa Ea-iluta-bani Dar I 10 (512-511) Quittance 
Paiement? - - 
e-lat šá-pat-ti šá ul-tu ú-ra-šú né-e-si!-ih « Non compris : 15 jours qui ont été assignés4370 pour la corvée » (l. 11-12). 
La clause fait suite à la mention d'un paiement pour une levée (dekû) sur 3 mois.  
JOANNES 1989A : 245F (L 1651) 
Borsippa Ea-iluta-bani 2-ix-Dar I 27 (495) Quittance 
Paiement en argent - 

 

kù-babbar šá lúú-rašú šá ka-a-ri dna-na-a šá hi-ru-tú i7 ma-la ha-la šá NP1 NP2 ina šuII NP3[a-na ug]u NP1 ma-hi-ir e-ṭir « NP2 
a reçu, des mains de NP3, à la charge de NP1, l'argent de la corvée du quai de Nanaia et du creusement du canal, toute 
la part de NP1 » (l. 1-6). 
JOANNES 1989A : 257F. (L 4720) 
Borsippa Ea-iluta-bani 24-iv-Dar I 25 (497) Quittance 
- environ 4 ans4371 ilku, zabāli ša upiyāti, pānāt qašti. 
il-ki ma-la ha-la-šú šá ze-bé-e-li šá ú-pi-a-ta šá lúu-ra-a-šú šá kar-ri ù pa-na-at ban ù hi-šá-ru-ú šá période šá šuII NP1 ù NP2 
[lúgú-gal] bar-sipki NP3 ina šuII NP [a-n]a muh-hi NP5 ma-hi-ir e-ṭi-ir « (Concernant) l’ilku, toute sa part consistant en 
transport des upiyāta, des corvéables-urāšu du quai, et en son acompte d'arc et en hišaru pour Période sous la 
responsabilité de NP1 et de NP2, les [gugalu] de Borsippa : (7-10) NP3 [...] l’a reçu en paiement des mains de NP4 pour 
le compte de NP5 » (l. 1-10) 
JOANNES 1989A : 347F (NBC 8371) 
Borsippa Ea-iluta-bani 26-vii-Dar I 29 (493) Quittance 

                                                             
4368 5 mois (a-di qí-it šá iti še šá mu 16-kam šá Idnà-i lugal).  
4369 Pour les problè̀mes traduction de la séquence ba-ti-il, voir Janković 2013 : 50 et l’édition du texte. 
4370 Sur le verbe esēhu, au permansif du système IV (être assigné CAD E : 329). 
4371 ul-tu <iti NM> mu 21-kam en qí-it iti gu4 šá mu 25-kam Ida-ri-a-muš lugal eki lugal kur-kur depuis <le mois de ?> de l’an 21 
jusqu’à la fin du mois d’aiāru de l’an 25 de Darius, roi de Babylone, roi des pays (l. 3-5). 
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- Un mois ?4372 pānāt qašti 
˹ú˺-ra-šú šá šá-da-du kar šá kure[renki ? …] qé-me šá hi-ru!-gal-lu-ú ù mim-ma […] pa-na-at ˹gišban˺ gab-bi ma-˹la ha-la˺ šá NP1 
šá PERIODE NP2 ina šuII NP3 ana muh-hi NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu des mains de NP3 la corvée (urāšu) pour le halage (des 
bateaux) au quai du pays [d’Élam], ainsi que la farine de qualité-hirgalu, et l'acompte de l'arc, soit toute la part due 
par NP1 » (l. 1-9). 
JURSA 1995 : N°43 (BM 74439) 
Sippar Ebabbar 26-xii-Nbn 16 (539) Contrat de location 
Service (?) - dullu, ilku 
a-hi ina il-ki ú ú-ra-šú dul-lu ip-pu-uš « Il (les) fera (faire) le travail (dullu) pour la moitié du service-ilku et du service-
urāšu » (l. 12-13) 
Contrat de location d'une terre situé dans la région du Habur à Lu-ahuʾa/Itti-Nabu-inia. Le texte porte une clause 
concernant la moitié du service (ilku) et de la corvée (urāšu) de travail (dullu), que le bailleur pourra faire peser sur 
les planteurs et ceux qui résident sur la terre.   
JURSA 1997B : N°7 (1982.A.1747) 
Uruk Eanna 30-iv-Nbk 38 (567) Contrat de garantie 
Service - rab ešerti 
1-en ú-raš a-na lúgal 10-ti-šú i-nam-din u NP dul-la ina é-an-na íp-pu-uš « Il fournira une corvée à son décurion et NP 
travaillera pour l'Eanna » (l. 5-7). 
L’extrait constitue une clause d’un contrat par lequel un individu se porte garant pour NP et ses fils devant le qīpu 
de l'Eanna.  
MCGINNIS 2012A : : N°4 (BM 62009 + BM 68117) 
Sippar Ebabbar [...] liste de personnel 
Service - qaštu 
Le texte, fragmentaire, présente plusieurs listes de 1 à 6 noms de personnes, chacune suivie de la phrase que nous 
pouvons reconstituer ainsi : « Au total, X (4 à 6) (hommes), un arc et une corvée », (pap X 1-en gišban ù 1-en ú-ra-šú, 
col. i l. 3’, 9’, 15’, 21’, col. ii l. 1’, 5’, 11’, 17’). 
NBDMICH 26 (M. 375 // BM 94620) 
Borsippa Reʾi-alpi 21-x-Dar I 10 (511) - 
- Un an4373 ilku 
il-ki šá ú-ra-ši šá kurru Élam-maki šá Période ˹ma˺-[la] ˹ha-la!˺ šá NP1 ù NP2 ad-šú NP3 lúzi-iq-pu [ina qí-bi] šá NP4 e-ṭi-ir « 
NP3, le ziqpu, a reçu, sur ordre NP4, l’obligation (ilku) de service-urāšu en pays d’Élam pour PERIODE, toute la part de 
NP1 et NP2, son père » (l. 1-9) 
Verbe : eṭēru 
NBDMICH 43 (KM 89392) 
Babylone Kasr 15-iv-Dar II 14 (410) Quittance 
180 sicles d’argent sur le solde dû de 840 sicles - haṭru, ilku 
kù-babbar a-na taš-li-in-du šá 14 ma-na kù-babbar ina il-ki šá lúhal-pat-ú-a šá ha-aṭ-ri šá lúú-ra-šú šá é lúagrig šá ina šuII 
NP3 lúšak-nu šá lú<ú>-ra-šú šá é lúagrig šá Période NP1 ù NP2 lúìr šá NP3 ina na-áš-[par-tu4 x] šá NP3 ina šu[II N]P4 mah-r[u] 
« NP1 et NP2 le serviteur de NP3, par ordre écrit de NP3, ont reçu, des mains de NP4, 180 sicles d'argent (restants) 
pour le payement du solde dû de 840 sicles au titre de l’ilku du Halpatuéen du haṭru des corvéables (urāšu) du domaine 
du Mašennu qui est aux mains de NP3 le préposé des corvéables (urāšu) du domaine du Mašennu, pour Période » (l. 1-
12). 
Verbe : mahāru (?) 
NBK 104 (N. 15. 84-2-11.) 
Sippar Ebabbar Nbk 14? (591-590) ? 
Service 3 mois?4374 - 
3;3.2.0 še-bar 0;1.4.0 zíd-da 1 1/2 gín kù-babbar ina šuII lúú-ra-šú šá dutu šá é lúgal bu-li šá ina igi NP1 NP2 ma-hir « NP2 a 
reçu 3;3.2.0 d'orge 0;1.4.0 de farine et 1 sicle et demi d'argent, aux mains du corvéable de Šamaš du domaine du chef 
des troupeaux aux mains à la disposition de NP1 » (l. 2-6). 
NBN 632 (S+ 1294. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 9-viii-Nbn 12 (544) Quittance 
- 6 mois4375 dullu 

                                                             
4372 26-vii-Dar I 29 (date de rédaction) à viii-Dar I 29 (a-di qí-it [iti] apin mu ⌈29-kam⌉ Ida-ri-⌈iá-muš⌉, l. 5). La période citée 
pourrait, toutefois, concerner uniquement l'acompte de l'arc et ne pas inclure la corvée. 
4373 ul-tu iti ab mu 9-kam Ida-ri-ia-muš lugal eki lugal kur-kur a-di qí-it iti ab mu 10-kam, « depuis le mois de ṭebētu de l’an 9 de 
Darius, roi de Babylone et des pays, jusqu’à la fin du mois de ṭebētu de l’an 10 » (l. 2-4) 
4374 ta iti kin mu 12-kam a-di mu 14-kam šá Idnà-níg-du-u-ṣur lugal tin-tirki 
4375 šá ul-tu iti apin a-di qí-it iti bár 



  
 

679 
 

2 lúú-ra-šú šá dul-lu e-pi-ri šá NP1 šá PERIODE  [N]P2 ina šuII NP3 ma-hir « [N]P2 a reçu, des mains de NP3, deux corvéables 
pour les travaux de terre de NP1 » (l. 1-8). 
NBN 713 (S+ 1427. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 16-v-Nbn 13 (543) quittance 
11 mines d'argent. - - 
kù-babbar• ina ú-ra-šú šá NP1 NP2 NP3 ina na-áš-par-tu4 šá NP4 ina šuII NP5 [ma-hi-ru] « NP2 et NP3 [ont reçu], des mains 
de NP5, l'argent au titre de la corvée de NP1, sur ordre de NP4

 » (l. 1-6) 
NBN 962 (N.305. 82-5-22) 
Babylone Dullupu 1-i-Nbn 16 (540) Quittance 
5 sicles d’argent. 1/2 mois4376 ilku 
PERIODE kù-babbar• il-ki šá mi-šil lú˹ú*-ra-šú*˺ šá NP1 NP2 (…) ina šuII NP1 ma-hir « NP2 (…) a reçu des mains de NP1 l’argent 
du service (ilku) d’une demie corvée-urāšu de NP1 » (l. 1-7) 
verbe : mahāru 
NBN 1091 (S+ 435. 76-11-17) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 18-vi-Cyr 1 (538) Quittance 
3 sicles d'argent. - - 
kù-babbar ina ú-ra-šú šá NP1 NP2 ina šuII NP3 e-ṭi-ir « NP2 a été payé des mains de NP3 (de) l'argent au titre de la corvée 
de NP1 » (l. 1-6) 
OECT 10 133 
Kiš (Ea)-Eppeš-ili [...]-xii-Dar I 1? (520?) - 
- - 

 

Contexte endommagé (lúú-ra-áš-šú ša [...] šá lugal šá ina šuII [NP]) 
STOLPER 2000A : N°2 (YBC 11599) 
Bīt Nabû-dūr-edu Kasr 11-viii-Art II 20 (385) Contrat de location 
Service ou location compensatoire - ilku 
pu-ut il-ki ú-ra-šú ù lúku-gar-[meš] NP na-ši « NP porte la responsabilité de l'obligation (ilku) (soit) l'accomplissement 
du service-urāšu ou la location d'un journalier » (l. 16-17). 
Verbe : našû 
Voir tableau 1.  
TCL 9 129 (AO 8575) 
- Eanna - Lettre 
Service - dullu 
i7 šá é da-ba-ba ih-hir-ri ù še-numun ma-a-du ina ugu lúú-ra-šú ù kù-babbar i-bi-nam-ma i7 šá é da-ba-ba lu-hit-ri « On 
creuse le canal du Bīt-Dababa et une grande surface de terre est à la charge des corvéables, ainsi donne-moi de 
l’argent pour je puisse creuser le canal du Bīt-Dababa ! » (l. 9-12). 
Voir YOS 3 17. 
TUM 2/3 217 
Nippur ? Ekur ? […] liste de personnel 
Service - - 
pap 7 lúú-ra-šú-[meš ...] « Au total 7 corvéables » (l. 24) 
Le début du texte est une liste 22 personnes pourraient être redevables de parts de service. Pour l'appartenance du 
texte  l'archive de l'Ekur, voir Jursa 2005a : 111. 
TUM 2/3 218  
- Ea-iluta-bani4377 14-xi-Nbn 14 (541) quittance 
1 sicle d'argent. - - 
kù-babbar• NP1 i-na šuII NP2 šá ú-ra-šú šá é I[...] šá giš-mes-má-gan-na a-na ugu NP2 u NP3 ma-hi-ir « L'argent que NP1 a 
reçu des mains de NP2, pour la corvée du domaine de [...] en bois musukkânu, à la charge de NP2 et NP3 » (l. 1-8). 
TUM 2/3 219 
Borsippa Ea-iluta-bani [...]-[...]-Cyr 7 (532-531) Quittance 
- [...]4378 - 
lúú-ra-šú šá dul-lu šá ˹i7˺ Période NP1 ina na-áš-pir-tu4 šá NP2 ina šuII lúdumu-meš šá NP3 ma-hir˺ « NP1 a reçu, sur ordre 
de NP2, la corvée de travail du quai (pour) période, des mains des fils de NP3 » (l. 1-9). 
TUM 2/3 220 
Borsippa Ea-iluta-bani 22-ix-Dar I 31 (491) Quittance 

                                                             
4376 « Depuis le 1er jour du mois de nisannu (i) » (ul-tu u4 1-kam šá iti bár, l. 1). 
4377 le texte n'appartient pas directement à l’archives de la famille, mais à celle d’un de ces rameaux. 
4378 [a-di] qí-it šá iti zíz mu 7-kam I⌈kur⌉-[raš] lugal eki lugal kur-kur, date de rédaction endommagée. 
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- 6 mois4379 pānāt qašti 
ú-ra-šú šá šá-da-du šá ka-a-ri šá uru šu!-šá-an ù pa-na-at gišban gab-bi a-na ma-la ha-la šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP1 
ma-hi-ir  « La corvée pour le halage (des bateaux au) quai de la ville de Suse, ainsi que tous les acomptes de son arc 
(pānāt qašti), pour toute la part de NP1, pour PERIODE, NP2 l’a reçu des mains de NP1 ». 
TUM 2/3 221 
Borsippa Ea-iluta-bani 14-iv-Dar I 32 (490) quittance 
- 30 mois4380 pānāt qašti 
lúú-ra-šú šá šá-da-du šá ka-a-ri [šá Période] ma-la ha-la šá NP1 NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP1 ma-hir ù mim-ma pa-na-
at <giš>ban gab-bi [igi-tú] « NP2 a reçu la corvée (urāšu) de halage du quai, toute la part de NP2, des mains de NP3, pour 
le compte de NP1, et tous les acomptes de l’arc (pānāt qašti) précédents ». 
TUM 2/3 222 
Borsippa Ea-iluta-bani 4-i-Dar I 34 (488) quittance 
- Un an4381 ou 18 mois4382 

 

lúú-ra-šú <šá> šá-da-d[a šá ka-a-ri] [šá] uru šu!-šá-an šá qa-[x x x] lúgú-gal bar-sìpki di-[x x x] [šá] PERIODE1 a-na ma-la ha-la 
[šá] NP1 šá PERIODE2 NP2 i-na qa-tú NP3[a-na] ugu NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu des mains de NP3 pour le compte de NP1, la 
corvée de hal[age du quai de] la ville de Suse du […] le gugallu de Borsippa […] de PERIODE1 pour toute la part [de] NP1 
de PERIODE2 » (l. 1-11). 
VS 6 119 
Borsippa Iliya A 12-[...]-Dar I 1 (521/520) Quittance 
- [...]4383 - 
« re-bu-ú šá lúú-ra-šú a-˹di˺-[i] 1+en A NI PA lúú-ra-šú šá PERIODE NP1 ina šuII NP2 e-ṭi-ir « NP1 a été payé pour 1/4 de corvée 
incluant (?) la corvée pour PERIODE, des mains de NP2 » (l. 1-7). 
VS 6 150 
Borsippa Reʾi-alpi 22-xii-Dar I 27 (494) Quittance 
- Un an4384 

 

˹lúú-ra˺-šú šá dul-lu šá lú˹giš˺-apin-meš šá PERIODE šá NP1 NP2 NP3 u  NP4  lúkin-gi4
!-meš šá NP5 šá ˹ugu giš]bán šá še-bar šá 

sur! pi-qu-du ina ˹šu˺[II] NP1 ma-ah-ru-‘u e-ṭi-[ru]-‘u « La corvée de travail des laboureurs pour PERIODE de NP1, NP2, NP3 
et NP4 les messagers de NP5 le fermier général de l'orge du canal Harri-piqud, l'ont reçue des mains de NP1 » (l. 1-11) 
VS 6 160 (VAT 2954) 
Borsippa Reʾi-alpi 21-xi-Dar I 33 (488) quittance 
- Un an4385 qaštu 
lúú-raš šá šá!-da-du šá ka-a-ri šá zi-bi-lu šá ú-pi-a-tu4 šá uru-šu-un-šá-an šá PERIODE ma-la 5-šú ha-la šá NP1 ù pa!-na-<at> 
gišban PERIODE NP2 ina na-áš-par-tu4 šá NP3 lúgú-gal bar-sìpki ma-hi-ir « NP2 a reçu la corvée (urāšu) pour le halage des 
bateaux au quai, du transport des upiyāta de la ville de Suse, pour PERIODE, pour toute la part de 1/5e (dues) par NP1, 
ainsi que l’acompte de l’arc de PERIODE, sur ordre de NP3 le gugallu de Borsippa » (l. 1-12). 
WAERZEGGERS 2003 : N°6 (BM 22072) 
Borsippa Bēliyaʾu 24-vii-SE 0 (484) Texte administratif 
Service - bēl qašti, dullu, maṣṣartu 
NP1 a-na muh-hi NP2 ki lúú-ra-šú šá NP3 lúšá-tam é-zi-da a-na uruú-pi-ia il-lak « NP1 se rendra à Opis pour le compte de NP2, 
avec les corvéables de NP3, le šatammu de l’Ezida » (l. 1-5). 
ma-ṣar-ti a-ki-i lúú-ra-šú šá lúbára-sipaki a-na ugu NP2 i-na-aṣ-ṣar « Il servira selon la corvée des Borsippéens à la charge 
de NP2 » (l. 5-7). 
WAERZEGGERS 2014 : N°43 (BM 74638) 
Babylone Marduk-remanni Dar I 4 (518-517) quittance 
[...] sicles d'argent - kânšu, qašti 
kù-babbar• šá a-na NP1 [a-na] lúú-ra-šú a-na muh-hi NP2 ˹na˺-ad-din « L'argent qui a été donné à NP1 pour la corvée à la 
charge de NP2 » (l. 5-7) 
Voir Tableau 2.1 
WAERZEGGERS 2014 : N°49 (BM 74601) 
Sippar Marduk-remanni 24-iii-Dar I 6 (516) Quittance 

                                                             
4379 šá ul-tu u4 1-kam šá iti.gan a-di qí-⌈it⌉ iti-gu4 mu 32-kam Ida-ri-‘a-uš lugal. 
4380 Du début du mois iii de Dar 30 à la fin du mois viii de Dar 32. 
4381 PERIODE1 : mu 32-kam 
4382 PERIODE2 : ta iti gan mu 32-kam šá a-di qí-it iti gu4 mu 34-kam 
4383 [u4 x-kam] šá iti sig4 a-di u4 5-kam šá ⌈iti⌉ [...] 
4384 ta iti-bár mu 26-kam a-di {qí} til ⌈iti -še⌉ mu 26-kam Ida-ri-muš-šú lugal tin-tirki u kur-kur. 
4385 mu 32-kam (l. 8). A noté que le service de corvée (urāšu) cité dans la même quittance est décalé puisque se déroule de iii-
Dar I 32 à ii-Dar I 33 (ta u4 1-kam šá iti-sig4 mu 32-kam a-di qí-it iti-gu4 mu 33-kam, l. 3-5). 



  
 

681 
 

Paiement en [argent] 3 ans4386 - 
[kù-babbar šá] lúú-ra-šú gi-ši-ir [šá] PERIODE NP1 ina šuII NP2 ma-hi-ir « NP2 a reçu [l'argent] de la corvée du pont de 
PERIODE de NP1 » (l. 1-8). 
WRIGHT 1994 : N°10 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu 8-vii-Nbk 20+ (585+) Contrat dialogué 
Service ? - - 
pu-ut gi-˹x˺ ù lúú-ra-šú NP na-ši « NP porte la responsabilité de [...] et de la corvée » (l. 14-15) 
L'extrait est une clause d'un contrat de mise en culture d'une terre. C'est le propriétaire qui reste garant de la corvée. 
WUNSCH 1993 : N°296 (BM 31222) 
Babylone Egibi (Nur-Sin) 8-v-Cyr 5 (534) Quittance 
- Un mois4387 - 
ú-ra-šú šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP1 e-ṭi-ir NP2 a été payé, des mains de NP1, (de) la corvée de NP1 (l. 1-5) 
WUNSCH 1993 : N°346 (BM 30910) 
[...] Egibi (Nur-Sin) [...]-iii-Camb 7 (523) Quittance 
[Paiement en argent] [...]4388 - 
[kù-babbar šá] ú-ra-šú šá [PE]RIODE šá NP1 NP2 ina šuII NP3 e-ṭi-ir « NP2 a été payé [l’argent de] la corvée pour [PE]RIODE 
de NP1, des mains de NP3 » (l. 1-9) 
YOS 3 17 (YBC 3558) 
- Eanna - Lettre 
Service - dullu 
˹i7˺ šá é da-ba-ba ih-hir-ri ù še-numun ˹ma˺-a-du ina ugu lúú-ra-šú ù ki-i kù-babbar i-bi-nam-ma [lu]-hi-ri-iš « On creuse le 
canal du Bīt-Dababa et une grande surface de terre est à la charge des corvéables, ainsi donne-moi de l’argent pour 
je puisse le creuser ! » (l. 10-12). 
YOS 3 65 (YBC 3486) 
Uruk Eanna - Lettre 
Service/paiement - - 
ú-ra-šú šá ú-šá-ú-du kaskalII a-ga-a lu áš-pur-ra a-na muh-hi ú-ra-šú šá uru hu-ṣa-ti lúši-ra-ku šá en iš-pu-ra lúen-nam ú-ra-
šú-nu iṭ-ṭe-ṭir « (Je jure que) j'ai envoyé un corvéable, que j'ai bien équipé4389, sur la route. A propos de la corvée de la 
ville de Huṣatu, (dû par) les oblats, que le seigneur m'a envoyé, le gouverneur a payé leur corvée » (l. 22-30). 
YOS 6 229 (YBC 4168) 
Uruk Eanna 28-x-Nbn 11 (544) Bordereau 
2 kurru de dattes en ration - - 
2 gur NP1 u NP2 lúú-raš ud-unugki « 2 kurru (pour) NP1 et NP2, les corvéables de Larsa » (l. 12) 
YOS 7 8 (YBC 7431) 
Uruk Eanna 30-ii-Cyr 1 (538) Bilan comptable 
- - - 
2 máš-gal a-na gišbanšur!šá lúú-ra-šu šá ud-unugǩi « 2 boucs pour la table des corvéables de Larsa » (l. 21-22). 
YOS 19 13 (NCBT 1086) 
Uruk Eanna 19-viii-Nbn 1 (555) Reconnaissance de dette 
10 sicles d'argent - - 
kù.babar• šá a-na lúú-raš šá ˹ugu˺ é dIGI-DU šá uru ú-dan-nu sì-na « L'argent qui a été donné pour le corvéable 
responsable du temple d'IDI-DU de la ville d'Udanu » (l. 1-3). 
YOS 21 33 (YBC 3563) 
Uruk Eanna Nbk? 31? (574-573?) Lettre 
Service - dekû 
NP1 a-na muh-hi ú-ra-šú kul-la-an-ni ú-ra-šú šá NP2 u šá lúengar-meš  a-kan-na-ka ˹gab˺-bi en  lid-ka-am-ma liš-pu-ru « NP1 
me retient à cause de  la corvée. Les corvéables (lit. : toute la corvée) de NP2 et tous les jardiniers (qui sont) ici, puisse 
le seigneur les lever tous et me les envoyer » (l. 6-15). 
YOS 21 72 (NCBT 38) 
Uruk Eanna - Lettre 
Service - - 

                                                             
4386 ul-tu iti bár šá mu 3-kam a-di iti zíz mu 5-kam Ida-ri-i'-muš lugal tin-tirki. Un mois intercalaire ulūlu2 a été ajouté la 3° année 
de Darius. 
4387 a-di u4 1-kam šá iti du6. 
4388 u[l-tu iti ...] šá mu 7-kam šá Ikam-bu-zi-[ia] lugal tin-tirki lugal kur-kur-meš a-di-i qí-it šá iti apin. 
4389 Sur šuršudu, voir Hackl 2008 : 86-87. 
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gišda pi-ti-ma lúdumu-dù-i-meš šá ina lìb-bi a-mur lúúr-ra-šú mu-hur-šú-nu-tu ù šu-pur « Ouvre le registre et pour chaque 
mār banî qui (est inscrit) dedans, vois, tu (peux) recevoir d’eux un corvéable. Envoie-(les)4390 » (l. 22-24). 
ZADOK 2005 : 648 (BM 94797) 
Borsippa ? [...]-v-Dar I 26 (496) quittance 
- [...]4391 

 

lúú-ra-šú šá šá-da-du š[á ka-a-ri ša zebēli] šá ú-pi-ia-a-˹tú˺ šá ˹nim-maki˺ šá Période ha-la šá NP1 NP2 ina na-áš-par-tu4 šá NP3 
lúgú-gal bar-sìpki ina šuII NP4 ù NP1 ma-hi-ir « NP2 a reçu, sur ordre de NP3 le gugallu de Borsippa, la corvée de halage du 
[quai du transport] des upiyāta en Élam pour Période de NP1, des mains de NP4 et NP1 » (l. 1-10). 

 
 
IV. Catalogue des textes mentionnant ṣāb šarri 

BM 96348 
Borsippa Beliyaʾu 6-vi-Dar I 4 (518) Quittance 
2 sicles d’argent Un mois4392 - 
kù-babbar* i-di šá NP1 šá Période NP2 ku-ú šeš-a-hu šá NP1 erin2 lugal ina šuII NP3 ma-hir « L’argent, le salaire que NP1 
a reçu des mains de NP3, en échange de son frère, l’homme du roi » (l. 1-7). 
BM 65426 
Opis ? 26-ii-Xer 5 (481) Quittance 
Service effectif ? Un an4393 ilku, qaštu 
il-ki šá ˹lú˺erin2-meš šá lugal šá ˹x˺ [x (x)] ˹ša˺ lúban ša lúse-pi-ri-meš šá I[x x x] šá Période [ša] NP1 u NP2 NP3 ina šuII NP1 u 
NP2 ma-hi-ir « NP3 a reçu, des mains de NP1 et NP2 le service (ilku) des hommes du roi, de […], de l’arc (qaštu) des 
scribes sur parchemin de [NP4] de NP1 et NP2 » (l. 1-4).  
BM 103524 
Zamē Itti-Šamaš-balāṭu 22-xi-Cyr 2 (536) quittance 
Paiement en argent - - 
kù-babbar* NP1 lúérin-meš? lugal ša NP2 ina šuII NP3 a-na muh-hi NP2 igi-ir 
Ammuru-šar-uṣur, homme du roi, reçoit 2 sicles d'argent 
BM 103548 
Larsa ? Itti-Šamaš-balāṭu viii-Cyr 1? (538?) quittance 
Paiement Un an4394 ilku 
NP1, l’homme du roi de NP2, a reçu l’ilku de NP1 pour période4395.  
ANOR 9 14 (VAT 9204) 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu [...] Reconnaissance de dette 
7 sicles d’argent - - 
kù-babbar šá a-na lúérin-meš lugal-šú ina muh-hi-šú id-din*-nu « L’argent qui a été donné pour son homme du roi à sa 
charge » (l. 13-15). 
L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une reconnaissance de dette, mentionnant une terre 
gagée. Le document implique les mêmes protagonistes que Beaulieu 2000 : n°23. 
BEAULIEU 2000 : N°23 (NCBT 1071) 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu 4-iv-AM 1 (561) Reconnaissance de dette  
6 sicles d’argent - - 
kù-babbar [0] ˹šá a-na lúérin lugal˺-šú id-din-[n]u « L’argent qui a été donné pour son homme du roi » (l. 15-16). 
L'argent prêté est investi en partenariat commercial. 
BEAULIEU 2000 : N°46 (NCBT 958) 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu 12+-12-Cyr 2 (536) quittance 
Paiement  - - 
kù-babbar*  NP1 lúérin-meš lugal š[á] NP2 [ina šuII] NP3 a-na muh-hi NP2 igi-ir « NP1 l’homme du roi de NP2 a reçu des 
mains de NP3, l’argent à la charge de NP2 » (l. 1-6). 
CAMB 13 (AH. 283. 83-1-18) 
Sippar Iššar-taribi x-Camb 0 (529) quittance, partenariat 
Deux fois […] mines d’argent et ½ sicle sicles - qaštu 

                                                             
4390 Jursa 2011a : 438. 
4391 šá ⌈ul-tu⌉ [iti x] mu 26-kam a-di til iti apin mu 26-kam Ida-ri-iá-muš lugal eki. 
4392 iti gan? mu 4-kam 
4393 ša a-di qi-it iti še mu 28-kam « jusqu’à la fin du mois d’addaru  de l’an 28 » 
4394 Cyr 1 (Jursa 2010a : 651). 
4395 Jursa 2010a : 651. 
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te-lit a-na {ina} muh-hi gišban-šú-nu ú-še-le-'u ù lúérin-lugal-šú-nu ú-zi-zu-ma « Ils ont payé les dépenses qui ont été 
engagées pour le compte leur arc (qaštu), et ont partagé (les frais concernant) leur soldat du roi » (l. 7-9). 
CAMB 409 (S+ 756. 76-11-17) 
Šahrinu Egibi (Madanu-bel-uṣur) 23-i-Camb 8 (522) Reconnaissance de dette 
12 sicles d’argent et 6,3.2 kurru d’orge - - 
kù!-babbar šá a-na NP lúerin2 lugal šu-bu-lu « C’est l’argent qui a été apporté à NP l’homme du roi » (l. 22-23). 
L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une reconnaissance de dette, mentionnant une terre 
gagée.  
DAR 481 (S+ 1300. 76-11-17) 
Babylone Egibi. 29-i-Dar I 19 (503) Quittance 
Paiement  Deux ans4396 rikis qabli 
kù-babbar ri-ik-su qab-lu šá NP1 lúerin2 lugal šá NP2 šá Période NP1 ina šuII NP2 e-ṭir « NP1 a reçu l’argent des frais 
d’entretien de NP1 l’homme du roi de NP2 des mains de NP2 » (l. 1-7). 
HACKL, JURSA et SCHMIDL 2014 : n° 86 (BM 36273) 
- Nur-Sin ? - Lettre 
Service - madāktu 
a-na NP  [a]l-ka˹lú˺érin-meš lugal a-na ma-dak-tu4 il-la-˹ku˺ « Va vers NP, les hommes du roi sont allés au camp 
militaire » (l. 4’-8’). 
Lettre fragmentaire concernant l’expédition d’hommes du roi vers le camp militaire. La fin du texte documente 
peut-être un paiement compensatoire. 
JURSA 1997b : n°47 (1982.A.1772) 
Babylone Nur-Sin 8-vi-Nbn 4 (552) quittance 
3 sicles et demi d’argent - rikis qabli, ilku 
kù-babbar ri-ik-si murub4

! šá NP lúérin-meš lugal « l’argent pour l’entretien (rikis qabli) de NP le soldat du roi » (l. 5-6) 

L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une quittance pour de l’argent reçu par la femme et 
vraisemblablement le fils de l’homme du roi, pour l’ilku d’un individu. 
JURSA 2005B : N°31 (Knopf 1933 : 70 SC 134) 
Nippur Bel-eṭeri-Šamaš 18-xii-Cyr 2 (536) Quittance 
2 sicles un quart d’argent Un an (?)4397 ilku, kutallūtu 
[kù-babbar] a-na lúérin lugal [šá]? NP1 i-nam-din [a-n]a muh-hi lúku-tal-la-a-tú « L'argent sera donné à l'homme du roi 
de NP, pour le compte du substitut » (l. 9-12). 
L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une quittance pour de l’argent reçu par un homme 
du roi pour l’ilku de NP. Il est immédiatement précédé par une clause elāt documentant le paiement d’une part de 
substitut (kutallūtu). 
LAB 3 (BM 30417) 
- Egibi (Nur-Sin) 14-ii-LB 0 (556) Reconnaissance de dette 
30 sicles d’argent - - 
NP1 lúṣa-ab lugal ina šuII NP2 u NP3 u [NP4] mah-ru-uʾ « NP1, l'homme du roi, a reçu (l’argent emprunté) des mains de 
NP2 et NP3 et [NP4] » (l. 5-9). 
NBN 103 (BM 30340) 
Šahrinu Egibi (Nur-Sin) 28-ii-Nbn 3 (553) Reconnaissance de dette 
Une mine d’argent - rikis qabli 
kù-babbar šá a-na ri-kis murub4 šá lúerin2-meš lugal eki « L’argent qui est pour les hommes du roi de Babylone » (l. 15). 
L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une reconnaissance de dette pour de l’argent prêté à 
une femme et son fils, mentionnant une terre gagée.  
STIGERS 1976 : N° 30 (FLP 1439) 
Uruk Sippar 07-xi-Nbn 07 (548) Reconnaissance de dette 
Homme (?) - - 
lúerin2-meš lugal šá NP1 u NP2 ina du-zu šá NP3 lúsag lugal lúen pi-qit-tú « Les hommes roi de NP1 et NP2 (sont) en 
présence de NP3, l’officier royal chef de l’administration » (l. 5-10). 
L’extrait constitue la clause d’une reconnaissance de dette par laquelle des membres de la famille de NP1 et NP2 ont 
de l’argent à l’Eanna. 
STOLPER 2001 : n°13 (A. 34117) 
Nippur ? 10-i-Xer 13 (473) Quittance 

                                                             
4396 18° et 19° année de Darius Ier. 
4397 L’ilku est pour l’an 2 de Cyrus. 
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- Deux mois4398 - 
lúérin lugal šá Période šá NP1 u NP2 a-meš šá NP3 NP4 lúqal-la šá NP5 lúx šá en-lílki ina šuII NP1 u NP2 a-meš šá NP3 ma-hi-ir 
lúérin lugal NP4 u-šá-az-za-su-nu-<ti>-ma it-ti NP5 a-na NP1 u NP2 i-nam-din  «  NP4 le serviteur de  NP5 le [...] de Nippur 
a reçu des mains de  NP1 et  NP2 les fils de  NP3 le soldat du roi pour Période, (dû par)  NP1 et  NP2 les fils de  NP3.  NP4 
fera établir une quittance par  NP5 (pour) le soldat du roi et donnera (une copie) à  NP1 et  NP2 » (l. 1-9). 
TCL 9 125 (AO 7041)• 
Uruk Eanna Nbn 1-13 (555-539) Lettre 
Paiement/homme - - 
ina mu-an-na ½ ma-na ina šuII NP1 i-ši-ma a-na NP2 u ˹x x x x˺ ˹lú˺erín lugal-šú šá iz-ziz-zu i-din « Prenez une demie mine 
par an des mains de NP1, et donner-la à NP2 et [...] son soldat du roi qui fait le service » (l. 10-16). 
a-mur ½ ma-na kù-babbar a-˹na lú˺erín lugal-šú [lu]d?-din « Vois, je viens de donner une demi-mine pour son soldat du 
roi » (l. 22-24). 
Lettre à propos de la prise en charge de NP1 et des gens de sa maison par le destinataire peut-être l’officier royal, 
chef de l’administration de l’Eanna4399. 
TCL 12 76 (Mnb 1860) 
Babylone Nur-Sin 25-iv-Nbn 2 (554)  
  dullu 
[N]P1 NP2 šeš-meš-e dumu-šú šá NP3 dul-lu sì-sar ù še-bar šá uru u edin i-pu-uš-šú šal-šú ha-la NP4 dumu<-šú šá>  NP3 

šeš-šú-nu lúerin2-meš lugal it-ti šeš-e-meš ik-kal « [N]P1 (et) NP2 , des frères, les fils de NP3, ont fait la corvée sur l'ail et 
l'orge de la ville et de la steppe. (4-5)  NP4, leur frère, fils de NP3, (qui est) soldat du roi mangera 1/3 de la part avec 
ses frères » (l. 1-5). 
TUM 2/3 242 (HS 686) 
Nippur Fils de Lišir ? […] liste de personnel 
- 2 mois4400 qašti 
pap 14-kam lúérin lugal šá Période « Au total, 14 hommes du roi pour période 
Le début du texte, très endommagé, est probablement une liste d’arcs (qaštu) disponibles, chacun associé à un nom 
de personne (voir Catalogue 2.1). 
VS 6 169 (VAT 1180) 
Sippar Šangu-Akkad 20-i-Dar I 9 (513) Contrat d’ēpišānūtu 
Homme - ilku 
il-ki šá lúérin-meš šá lugal [il?-lak?] « il [accomplira ?] le service (ilku) d'homme du roi  [...] » (l. 11-12) 
Le contrat concerne 2 jours d’un service prébendé de boucher pour l’Eulmaš d’Akkad. Une clause mentionnant l’ilku 
se situe dans la partie endommagée du document (voir catalogue 1).  
WRIGHT 1994 : n°3 (Horn 73.2908) 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu 28-03-Nabuchodonosor 

03 (602 (5 juillet)) 
Contrat dialogué 

  ṣāb šarri 
kù-babbar ša NP lúérin lugal-šú id-din-nu 
Contrat dialogué partiellement endommagé dont la nature est difficile à déterminer. Il pourrait concerner la cession 
d’une propriété meuble4401. 
YOS 3 171 (YBC 8904) 
Uruk Eanna Cyr? 1 (538-537?) Lettre 
? - rab ummu, qaštu 
lúerin2 lugal šá NP1 a-na pa-ni lúgar-kur [lacune sur 2 lignes]  NP2 u NP3 NP1 [x x] [x] šu-pur-áš!-šú-nu-tu «  Envoi le soldat 
du roi de NP1, le gouverneur du pays (šākin māti) [...] NP2 et NP3, […] NP1 » (l. 12-21) 
La lettre écrite par le gouverneur (šākin ṭēmi) d’Uruk, est adressée au šatammu et au chef de l’administration (bēl 
piqitti) de l’Eanna. L’extrait cité correspond à des propos rapportés par l’expéditeur et provenant à l’origine d’un 
message du rab ummu. 
YOS 19 46 (YBC 11269) 
Marad Dannea 5-iii-Nbn 11 (545) Reconnaissance de dette 
Paiement Un an4402 rikis qabli 
kù-babbar šá ri-kis! murub4

! šá lúerín-meš lugal ˹šá˺ Période ˹a˺-na NP sì-na « l’argent qui a été donné à NP pour 
l’entretien (rikis qabli) de hommes du roi pour Période » 

                                                             
4398 Mois d'aiāru et de simānu 
4399 Stolper 2001 : 127.  
4400 Mois d’arahsamnu et de kislīmu. 
4401 Wright 1994 : 147. 
4402 An 11 de Nabonide. 
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L’extrait constitue la clause d’une reconnaissance de dette pour des dattes. 
 

V. Catalogue des textes mentionnant kutallūtu 

BM 103706 
Sippar Itti-Šamaš-balāṭu […]-ii?-Nbn 7 (549) Contrat de garantie 
Arrangement - rikis qabli 
[pu-ut lúku-tal-lu-tu … N]P1 u lú ˹dumu-meš˺-[šú] NP2 na-ši [mìm]-ma ma-la a-na ˹lú˺[k]u-tal-lu-tu ina muh-hi NP1 u 
lúdumu-meš i-kaš-šá-du « NP2 portent [la responsabilité du remplacement (pour le service de) N]P1 et ses fils. NP2 a 
reçu pour son entretien (rikis qabli) toutes choses, (nécessaires) pour le remplacement qui ont été fournies par NP1 
et ses fils » (l. 1-12). 
BM 103557 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu 6-viii-Nbn […] (555-539) Contrat de garantie 
Arrangement - rikis qabli 
[NP1 … N]P2 NP3 u NP4 dumu-meš šá NP5 ina šuII NP6 lúde-ku-ú šá lúku-tal-lu4-ú-tu na-šu-ú ki-i a-na lúku-tal-lu4-ú-tu la it-
tal-ku-ú hi-ṭu šá lugal i-šad-d[a-du] « [NP1]  porte la responsabilité] de NP2, NP3 et [NP4] les fils de NP5 (qui sont) aux 
mains de NP6, l'agent du recruteur pour le remplacement. S’ils ne se mettent pas en route pour le service de 
remplacement ils subiront le chatîment du roi ». 
CAMB 292 (S+ 1188-11-17.) 
Šahrinu Egibi 7-xi-Camb 4 ou 5 (524) reconnaissance de dette 
Paiement Un an4403 rikis qabli 
kù-babbar šá a-na [ri]-ki-is qab-lu u ku-tal-ú-tú šá PERIODE sì-nu « L’argent pour les frais d’entretien (rikis qabli) et le 
remplacement pour PERIODE, a été donnés » (l. 6’-8’). 

DAR 430 (n. 10. 77-4-17.) 
Šahrinu Egibi 30-vi-Dar I 16 (506) Quittance 
- 

 
kutallûtu 

kù-babbar•• ku-mu ku-tal-la-ú-tu šá PERIODE a-na muh-hi gišban šá NP1 ina šuII NP2 [ù] NP3 lúkin-gi4-a [šá N]P4 lú2-ú šá 
lúki*-na-ta* [N]P5 lúqal-la šá NP6 [u N]P7 ma-hir-ʾu  « NP5, le serviteur de NP6, et NP7 ont reçu des mains de NP2 et NP3 
les messagers de NP4 le second du subalterne, l’argent•• pour le compte de l’arc de NP1, l’équivalent d’un 
remplacement (kutallûtu) » (l. 1-10). 
JURSA 2005B : N°31 (Knopf 1933 : 70 SC 134) 
Nippur Bel-eṭeri-Šamaš 18-xii-Cyr 2 (536) Quittance 
- 

 
ilku, ṣāb šarri 

e-lat 4-tú gín pu-ut ˹ ha-la-šú˺ šá lú˹ku˺-tal-˹lu˺-tu [šá] ina iti še ˹ šá˺? [mu 2 kam] ina suII-[šú] is-si-r[i kù-babbar] a-na lúérin 
lugal [šá]? NP1 i-nam-din [a-n]a muh-hi lúku-tal-la-a-tú « Non compris, un quart de sicle d'argent, sa part du (payement) 
du remplacement pour PERIODE, qui sera prélevé de ses mains. L'argent sera donné à l'homme du roi de NP. [C’est 
po]ur les remplaçants » (l. 9-12). 
Pour la traduction « [C’est po]ur les remplaçants » ([a-n]a muh-hi lúku-tal-la-a-tú), voir Jursa 2005b : 2354404. 
PEARCE/WUNSCH 2014 : N°24 
Āl Yāhūdu Ahiqam 4-v-Dar 14 (508) Reconnaissance de dette 
- 

 
- 

10 gur {gur} 3 (pi) 4 (bán) zú-lum-ma zag-du a-šà šá lúia-a-ha-da-a-a šá šuII NP1 lúgal ṣa-ab gú-tar ina muh-hi NP2 « 10.3.4 
kurru de dattes, estimation forfaitaire (imittu) du champ des Judéens aux mains de NP1, le chef des remplaçants, sont 
à la charge de NP2 » (l. 1-4). 
PEARCE/WUNSCH 2014 : N°41 
Bit-Šarri Ahiqam 6-ii-Dar 5 (517) Reconnaissance de dette 
Personne 

 
- 

še-bar šàm kù-babbar šá a-na lú˹ku˺-[tal]- ˹lu˺ <šá> a-na uru ma-a-tu4 e-li-an-da ˹i˺-li-ku o o o o o sì-nu « L’orge 
(correspond) au prix de l’argent qui a été donné au remplaçant qui a été dans la ville du pas d’Élam » (l. 6-9). 
L’extrait constitue une clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour de l’orge. 
UET 4 60 
Ur Gallabu 25-ii-Arta II 1 (404) contrat de division  
Personne - ilku ša šarri, bīt qašti 

                                                             
4403  mu 5-kam [Ikam-bu]-zi-iá lugal eki u kur-kur 
4404 L’éditeur traduit la phrase par « Dies ist für die Ersatzmänner ». La traduction, ici, de ana muhhi par « c’est pour » pose 
problème, mais celle que nous employons généralement « pour le compte », est invraisemblable, compte-tenu du contexte. 
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šenumun.meš zaq-pu ù pi-i ˹šul˺-pu é lúban šá NP1 ù lúku-tal-la-a-˹tú˺ ù giš-šub-ba šá a-na NP2 ù NP3 a-meš šá NP4, « Les 
terres cultivées et en chaume, le domaine d’arc de NP1 et des remplaçants, ainsi que la prébende de NP2 et NP3, les 
descendants de NP4 » (l. 1-4). 
La citation est extraite d’un contrat de division d’une prébende et d’une terre. 

 

VI. Catalogue des textes mentionnant rikis qabli. 

BM 22024 
Babylone Beliyaʾu 16-i-Dar I 11 (511) Quittance 
6 mines d’argent. - - 
Texte inédit (trois individus payent l’argent des frais d’entretien d’un dindividu, « comme les Babyloniens4405 »). 
BM 289254406 
Borsippa Beliyaʾu 12-xii-Dar I 15 (506) Quittance 
Paiement en argent Un an - 
Texte inédit (Le superviseur des boulangers de l’Ezida verse de l’argent pour les frais d’entretien à un des 
prébendiers sous sa responsabilité). 
BM 103706 
Sippar Itti-Šamaš-balāṭu […]-ii?-Nbn 7 (549) Contrat de garantie 
Fourniture - kutallūtu 
[mìm]-ma ma-la a-na ˹lú˺[k]u-tal-lu-tu ina muh-hi NP1 u lúdumu-meš i-kaš-šá-du « NP2 a reçu pour son entretien toutes 
choses, (nécessaires) au remplacement qui ont été fournies par NP1 et ses fils » (l. 6-12). 
Le nom du roi est restitué par Jursa 2010 : 651. NP1 et NP2 sont les mêmes qu’en BM 103537 
 BM 103537 
Larsa Itti-Šamaš-balāṭu 25-ix-Nbn 5 (550) Contrat de garantie 
Fourniture Un an4407 kutallūtu 
˹ri-ki˺-x murub4 šá PERIODE [šá N]P1 a-na NP2 id-di-nu « Les frais d’entretien pour PERIODE [appartenant à N]P1 a été 
donné à NP2 » (l. 1). 
NP1 et NP2 sont les mêmes qu’en BM 103706. 
ABRAHAM 2004 : N°48 (BM 31438)• 
Babylone Egibi Dar I  (521-486) Lettre 
Paiement - - 
mu-an-na a4 ul paṭ-ṭír NP1 a-kan-nu ni-is-hu ki-i is-su-hu ri-kis murub4 it-tan-nu a-mur al-tap-ra-ka ri-kis murub4 ma-la 
ha-la-ka in-na-áš-šú u it-ti-šú i-ši-zi-iz-ma lúerín-meš li-si-ir « Cette année n'a pas été exemptée. (7-9) Comme Širku 
couvrait les dépenses ici, il a donné  les frais d’entretien. (10)  Vois, je t'ai écrit. (11-15) Donne lui toute ta part de 
l'équipement (rikis qabli) et tiens-toi avec lui pour qu’il puisse recruter des hommes » (l. 6-15) ». 
ABRAHAM 2004 : N°51 (BM 31528) 
Babylone Egibi 26-v-Dar I 26 (496) Quittance 
Une mine d’argent blanc, à 1/8e de freinte Un an4408 - 
kù-babbar•• ina ri-kis murub4 šá PERIODE NP1 ina šuII NP2 ma-hi-ir mim-ma i-na ú-ìl-tì [re-e-hi (šá)] ˹ri˺-kis [murub4 šá 
PERIODE2 ra-šu-tu šá NP1 šá ina ugu NP2 NP1 ina šuII NP2 ul ma-[hir] e-lat imgíd.da igi-ú šá kù-babbar• šá ri-kis murub4 šá 
PERIODE2 « NP1 a reçu de NP2 l’argent au titre des frais d’entretien. NP1 n’a pas (encore) reçu des des mains de NP2 
tout ce qui [reste] de la dette, (qui correspond au) frais [d’entretien] de PERIODE2, qui est le crédit à la charge de NP2. 
(11-13)Non compris : une tablette d’argile précédente concernant une mine d’argent des frais d’entretien de PERIODE2 » 
(l. 1-16). 
ABRAHAM 2004 : N°75 (BM 33928) 
Babylone Egibi 28-ii-Dar I 35 (487) Quittance 
1 mine d’argent à 1/8° de freinte pour le rikis qabli et les 
provisions. 

- - 

kù-babbar•• ku-um ri-ki-is murub4 ù ṣi-de-e-ti šá PERIODE a-na ma-la ha-la šá NP1 ad šá NP2 NP3 ina šuII NP2 ma-hi-ir  « 
NP3 a reçu l’argent, en remplacment de l’équipement et de provisions de Période, des mains de NP2, pour toute la 
part de NP1 le père de NP2 » (l. 1-5).  
PERIODE2 correspond à l’année précédant PERIODE1. 
ABRAHAM 2004 : N°83 (BM 33972) 

                                                             
4405 šá ki-i lútin-tirki-meš. 
4406 Cité dans Zadok 2009 : 181-182. 
4407 5° année de Nabonide 
4408 24° année de Darius Ier. 
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Šahrinu Egibi Dar I 5 (518) Reconnaissance de dette 
3 mines et 57 sicles et demi d’argent (pour les 
frais d’entretien, mais aussi le travail de 
régulation du barrage). 

- - 

kù-babbar šá a-na dul-lu šá mu-še-ši-ni-tu4 ri-ki-is qab-lu šá PERIODE sì-nu « L’argent (correspond à) ce qui a été donné 
pour le travail de régulation du barrage/de la digue (et) l’équipement de l’an 5 » (l. 18-19). 
L’extrait constitue une clause d’une reconnaissance de dette, dans laquelle un gage précédent portant sur une terre 
est renouvelé. 
CAMB 17 (n.29 81-6-25) 
Babylone Egibi 1-xii-Camb 0 (529) Reconnaissance de dette 
Equivalent en argent de 18000 l. de dattes et 20 sicles d’argent Un an4409 - 
kù-babbar šám zú-lum-ma ù sum-sar šá a-na ri-kis murub4 šá PERIODE sì-na « L’argent, prix des dattes et des oignons, 
qui a été pour les frais d’entretien de PERIODE » (l. 11-12). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette avec gage. 
CAMB 104 (S+ 397. 76-11-17) 
Šahrinu Egibi 30-ii-Camb 2 (528) reconnaissance de dettes 
Equivalent en argent de 18900 l. de dattes 40 
sicles d’argent et 42 bottes d'oignons 

Un an4410 - 

˹kù-babbar˺ šá ri-˹kis?˺ {ri-ik-su} ˹murub4
?˺ [šá] PERIODE ˹a-na NP1

 sì-na˺ « C’est l’argent qui a été donné à NP1 pour les 
frais d’entretien de PERIODE ». 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette avec gage.  

CAMB 276 (S+ 202. 76-11-17.) 
Dur-karaši (Élam) Egibi 12-ii-Camb 5 (525) Contrat de garantie 
Une mine d’argent Deux ans4411 - 
kù-babbar šá é NP1 ri-ki-is murub4 šá NP2 šá PERIODE NP3 lú gar-umuš tin-tirki i-na-áš-šá-am-ma a-na NP4 [lú]gal a-˹šib?˺-
meš* i-nam-din « (Concernant) l’argent du domaine de NP1, les frais d’entretien de NP2 de PERIODE : NP3 le gouverneur 
de Babylone l’apportera et le donnera NP4 le chef des résidents » (l. 1-8). 
CAMB 292 (S+ 1188-11-17.) 
Šahrinu Egibi 7-xi-Camb 4+5 (524) reconnaissance de dettes 
Equivalent en argent de 17748 litres de dattes, 2 
080 litres d’orge et 20g d’argent 

- kutallūtu, pirri ša sarri 

kù-babbar šá a-na [ri]-ki-is qab-lu u ku-tal-ú-tú šá PERIODE sì-nu « L’argent pour les frais d’entretien et le 
remplacement pour PERIODE, a été donnés » (l. 6’-8’). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette avec gage. 
CAMB 322 (S+ 977. 76-11-17) 
Šahrinu Egibi 13-iv-Camb 6 (524) Reconnaissance de dette 
Equivalent en argent de 13500 l. de dattes Un an4412 - 
˹kù!˺-babbar šá a-na ri-ki-is qab-lu šá PERIODE a-na NP šá muh-hi ṣi-in-da-a-ta sì-nu « L'argent pour les frais d’expédition 
(rikis qabli) de l'an 5 de Cambyse, roi des pays, a été donné à Ahiddin, fils d'Aplaia, le responsable des ordonnances » 
(l. 12-15). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette avec gage. 

CT 55 286 (BM 55762) 
Sippar Ebabbar 23-iii-Dar I 3 (519) Bordereaux 
5 mines et 30 sicles d’argent Un an4413 ṣāb qašti 
kù-babbar•• ina ri-kis murub4 PERIODE a-na NP lú giš[ban] « Au total 5 mines et demi d'argent ont été données à NP 
l'archer au titre des frais d’entretien » (l. 6-8). 
CYR 331 (S+ 186. 76-11-17.) 
Babylone ? Egibi ? Cyr 8 (530-531) Mémorandum 
40 sicles d’argent Un an4414 - 
a-di! kù-babbar• ri-kis ˹qab-lu! ˺ šá PERIODE ina edin en id-dan-šú « Le seigneur lui a donné dans la steppe l'argent•, Les 
frais d’entretien de PERIODE » 
DAR 46 (AH. 993. 83-1-18) 

                                                             
4409 Première année de Cambyse. 
4410 2° année de Cambyse. 
4411 3° et 4° années de Cambyse. 
4412 5° année de Cambyse. 
4413 3° année de Darius Ier. 
4414 8° année de Cyrus. 
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Sippar Ebabbar 25-vii-Dar I 2 (520) Quittance 
1800 l. de dattes - - 
zú-lum-ma• ina qí-bi šá lúumbisag-meš NP1 ina šuII NP2 ina <ri>-ki-is ˹qab!˺-li-šú ma-hi-ir « NP a reçu les dattes• pour ses 
frais d’entretien, sur ordre des scribes » (l. 1-4). 
DAR 112 (AH. 240. 82-9-18.) 
Sippar Ebabbar i-Dar I 4 (518) Bordereau 
Paiements et fournitures de produits 
alimentaires4415 

Un an4416 - 

-kù-babbar• ˹ri*-ik˺-su* mu[rub4 šá] PERIODE « L’argent des frais d’expédition de PERIODE » (l. 1-2). 
-kù-babbar ri-[ik-su murub4] a-na Išu ˹paq˺-[du(?)] « L’argent des frais d’expédition (rikis qabli) con[fié?] à NP2 » (l. 8-
9). 
-kù-babbar ina ri-[ik-su murub4] NP3 […] sì-na « l’argent qui a été donné à NP3 au titre des frais d’expédition » (l. 9-
11). 
§2.5.2. 
DAR 141 (AH. 910. 83-1-18) 
Sippar Ebabbar 22-11-Dar I 04 (517) Bordereaux 
30 sicles d’argent Un an4417 - 
ina lìb-bi ma-na kù-babbar a-na NP u lúerin2-meš-šú* lúsipa-[meš] anše-kur-ra ina ri-kis murub4 šá PERIODE ˹x˺ «  Parmi 
(cette somme) 250 g. d'argent (sont pour) NP et ses cavaliers pour les frais d’expédition (rikis qabli) de PERIODE » (l. 4-
7). 
DAR 156 (n.178. 76-11-16.) 
Babylone Egibi 24-i-Dar I 5 (517) Quittance 
25 sicles d’argent découpé à 1/8° de freinte - - 
kù-babbar•• e-lat kù-babbar•• NP1 ina šuII NP2 ina qí-bi šá NP3 ri-kis murub4-šú a-na a-la-ku a-na pa-ni lugal ma-hi-ir 
« NP1, sur ordre de NP3, a reçu des mains de NP2 l’argent•• de ses frais d’expédition pour aller devant le roi, en plus 
de l’argent précédant » (l. 1-9). 
DAR 164 (n. 39. 81-6-25.) 
Šahrinu Egibi 1-v-Dar I 5 (517) Reconnaissance de dette 
Equivalent en argent de 30 sicles d’argent et 30 bottes 
d’oignons. 

- - 

kù-babbar šá a-na ri-ki-is qab-lu šá PERIODE šá a-na a-la-ku [a-na uru kur] e-la-du a-na NP[1 sì]-nu « C’est l’argent qui a 
été donné à NP1 pour les frais d’expédition (rikis qabli) de PERIODE pour aller [dans la ville du pays] d’Élam » (l. 12-14). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour laquelle une terre agricole est mise an 
gage. Voir Dar 167. 

DAR 167 (n. 62. 81-6-25.) 
Šahrinu Egibi 1-v-Dar I 5 (517) Reconnaissance de dette 
Equivalent en argent de 50 sicles d’argent et 50 bottes 
d’oignons. 

- - 

kù-babbar šá a-na [ri]-ki-is qab-lu! šá PERIODE [šá a-na a-la-ku] šá uru kur*e-l[a-du] a-na Idnà-ma-a-ku-urì sì-nu « C’est 
l’argent qui est pour les frais d’expédition de PERIODE, [pour aller] dans le ville du pays d’Élam » (l. 12-13). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour laquelle une terre agricole est mise an 
gage. Voir Dar 167. 
DAR 206 (S+ 914. 76-11-17.) 
Babylone Egibi vi2-Dar I 3 (519) quittance 
6 mines d’argent Deux ans4418 - 
kù-babbar• ri-ih-tu4 kù-babbar• [ri]-˹kis*˺ murub4 šá PERIODE šá NP1 šá ina qí-bi šá NP2 lúgar umuš ba-bi-i-li ul-tu-ú é 
NP3 a-na NP1 sì-na NP4 ina qá-atsic NP3 ma-hir « NP4 a reçu des mains de NP3 l’argent•, reste de l’argent• des frais 
d’entretien qui avait été donné à NP1, sur ordre de NP2, le gouverneur de Babylone » (l. 1-12). 
DAR 220 (S+ 1680. 76-11-17) 
Babylone Egibi ? 6-ii-Dar I 7 (515) Quittance 
10 sicles d’argent découpé et 40 sicles d’un registre précédant Un an4419 - 

                                                             
4415 1er versement : 10 sicles d’argent ; 2° versement : 32 l. d’huile, 6 litres de cresson, 6 litres d’[huile], 1 800 litres d’orge, 1 
800 litres de dattes […] ; 3° versement : 1/3 de sicle d’argent ; 4° versement : 5 sicles d’argent. 
4416 3° (et 4° ?) année de Darius. 
4417 4° année de Darius Ier. 
4418 Depuis le début du mois de nisannu de l'an 2 jusqu'à la fin du mois d'addaru de l'an 3 de Darius Ier. 
4419 8° année de Darius Ier. 
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kù-babbar•• e-lat gíd-da šá kù-babbar•• ina ri-kis ˹qab˺-lu! šá PERIODE NP1  ina šuII NP2 (…) « NP1 [a reçu] des mains de 
NP[2] l’argent••, en plus du registre de l'argent••, pour les frais d’entretien de PERIODE » (l. 1-4). 
DAR 234 (n. 120. 84-2-11.) 
Sippar Ebabbar 11-01-Dar I 08 (514) Bordereau 
20 sicles d’argent. Un an4420 - 
(kù-babbar)• ina ri-ik-su murub4 šá PERIODE a-na NP šá anše-kur-ra-meš sì-na « l'argent pour les frais d’expédition (rikis 
qabli) de PERIODE à NP le palefrenier » (l. 3-7). 
DAR 253 (AH. 558. 82-9-18) • 
Sippar Ebabbar 10-05-Dar I 09 (513) Bordereau 
Paiement 3 ans madāktu 
kù-babbar• ri-kis murub4 {murub4} šá lúerin2-meš šá anše-kur-ra šá na-ak-˹ka˺-tu4 lugal [šá] 3-ta mu-an-na-meš 
«  L'argent•, les frais d’entretien des hommes du cheval de la réserve du roi [pour] trois année » (l. 1-3). 
La suite du texte mentionne de l’équipement et des produits alimentaires donnés à 3 individus pour 3 ans 
DAR 264 
[...] Egibi Dar I 9 (513-512) […] 
Fourniture d’aliments - - 
Texte endommagé. L’expression rikis qabli y est entièrement restituée. 
DAR 308 (S+ 754. 76-11-17) 
Šahrinu Egibi 26-vii-Dar I 11 (511) Reconnaissance de dette 
Equivalent en argent de 5400 l. de dattes et 30 sicles d’argent. - - 
kù-babbar ri-kis murub4 šá a-na kur Élamki sì-nu « L’argent (correspond) aux frais d’entretien qui a été donné pour 
(aller) au pays d’Élam » (l. 12). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour laquelle une terre agricole est mise an 
gage. 
DAR 481 (S+ 1300. 76-11-17) 
Babylone Egibi 29-i-Dar I 19 (503) Quittance 
Paiement Deux ans4421 ṣāb šarri 
kù-babbar ri-ik-su qab-lu šá NP1 lúerin2 lugal šá NP2 šá PERIODE NP1 ina šuII NP2 e-ṭir « NP1 a reçu l’argent des frais 
d’entretien de NP1 l’homme du roi de NP2 des mains de NP2 » (l. 1-7). 
HACKL, JURSA ET SCHMIDL 2014 : N° 57 (BM 31830) 
Babylone Egibi Dar I  (521-486) Lettre 
Arrangement pour un paiement - - 
lu-ú i-da-tu4 šá taq-ba-a? um-ma a-na u4 14-kam kù-babbar sa mígu4 bu-uš-tu4 a-na ma-la zi-it-ti-ka a-na-ad-dak-ka ù ri-kis 
qab-lu 
a-na I˹lib˺-luṭ a-na-ad-di-in «  Il est connu que tu m'as dit : "Au 14° jour, je te donnerai l'argent de la vache (qui 
correspond) à toute ta part et je donnerai les frais d’entretien (rikis qabli) à Libluṭ ». 
La lettre documente le reglement d’une dette pesant sur l’expéditeur par le destinataire. 
HACKL/KLEBER 2010 : 67FF. (BM 30688) 
Babylone Egibi Dar I (521-486) Lettre 
Paiement - - 
NP a-kan-na ni-is-hu ki-i is-su-hu ri-kis murub4 it-tan-nu a-mur al-tap-rak-ka ri-kis murub4 ma-la ha-˹la˺-ka a-na Iši-iš-ki 
id-din (4-5) « (6-8) NP est ici, il a couvert les dépense et a payé les frais d’entretien Vois, je t'ai écrit : Donne toute 
ta part des frais d’expédition (rikis qabli) à NP » (l. 6-11).  
JURSA 1997B : N°47 (1982.A.1772) 
Babylone Nūr-Sîn 8-vi-Nbn 4 (552) quittance 
Paiement - ṣāb šarri 
kù-babbar ri-ik-si murub4

! šá NP lúérin-meš lugal « l’argent pour l’entretien de NP le soldat du roi » (l. 5-6) 
L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une quittance pour de l’argent reçu par la femme et 
vraisemblablement le fils de l’homme du roi, pour l’ilku d’un individu. 
MCGINNIS 1998A : 177-178 (BM 64707) 
Sippar Ebabbar v-Camb 7 (523) Bordereau 
fourniture d’équipement et de produits 
alimentaires 

- - 

                                                             
4420 8° année de Darius Ier. 
4421 18° et 19° année de Darius Ier. 
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(liste de pièce d’équipement et de produits alimentaires) ina ri-kis murub4 šá PERIODE a-na NP1 NP2 NP3 NP4 [NP5 
N]P6 [pap] 6 lúengar-meš « (liste de pièce d’équipement et de produits alimentaires) au titre de l’équipement pour 
NP1, NP2, NP3, NP4, [NP5 et N]P6, [au total] 6 laboureurs » (l. 6-9). 
MCGINNIS 2002 : N°1 (BM 61766) 
Sippar ? Ebabbar ? xii-Dar I 29 (492) distribution 
Paiement - - 
Texte endommagé mentionnant de l’équipement, des produits alimentaires et l’argent des frais d’expédition (rikis 
qabli) fournis à des travailleurs qui se rendent à Suse. 
MCGINNIS 2012A : N° 15 (BM 74617) 
Sippar Ebabbar 2-vii-Dar I 5 (517) Bordereau 
Paiement - - 
kù-babbar ina ri-kis ˹murub4˺ ˹ša˺ PERIODE a-na NP lúnagar šá {šá} ká sì-na (1-4) « L'argent a été donnés à NP le 
charpentier de la porte pour les frais d’entretien de l'an 5 » (l. 1-4). 
L’individu qui reçoit l’argent est probablement le même qu’en Dar 112. 
MCGINNIS 2012A : N° 16 (BM 65055) 
Sippar Ebabbar […] Bordereau 
[…] sicles d’argent blanc. Un an? - 
Texte endommagé mentionnant de l’équipement, des produits alimentaires et l’argent des frais d’expédition (rikis 
qabli) fournis à des hommes qui doivent se rendre en Élam. 
MCGINNIS 2012A : N°48 (BM 66896) 
Sippar Ebabbar Nbn 16-17 (539 (ca.)) 

 

fourniture d’équipement et de produits 
alimentaires 

Un an madāktu 

Texte endommagé mentionnant des rations et des frais d’expédition ([r]i-kis murub4, l. 3’) 
MCGINNIS 2012A : N°49 (BM 68702) 
Sippar Ebabbar Cyr/Camb? (530-528) distribution 
fourniture d’équipement et de produits 
alimentaires 

Un an rab ešerti 

[r]ikis murub4 šá PERIODE NP1 NP[2 NP3] lúgal 10-ti […] « Les frais d’entretien (rikis qabli) pour PERIODE [ont été donnés 
à] NP1, NP[2 et NP3], les décurions » (l. 8’-11’). 
NBN 103 
Šahrinu Nur-Sin 28-ii-Nbn 3 (553) Reconnaissance de dette 
Une mine d’argent Un an ṣāb šarri 
[r]ikis murub4 šá PÉRIODE NP1 NP[2 NP3] lúgal 10-ti […] « Les frais d’entretien (rikis qabli) pour PERIODE [ont été donnés 
à] NP1, NP[2 et NP3], les décurions » (l. 8’-11’). 
kù-babbar šá a-na ri-kis murub4 šá lúerin2-meš lugal eki « L’argent qui est pour les frais d’entretien des hommes du 
roi de Babylone » (l. 15). 
L’extrait constitue une clause suivant le formulaire classique d’une reconnaissance de dette pour de l’argent prété à 
une femme et son fils, mentionnant une terre gagée. 
NBN 344 (BM 30327) 
Babylone Egibi 16-iv-Nbn 9 (547) Reconnaissance de dette 
1/2 mine d'argent - - 
kù-babbar šá a-na ri-kis qab-ri ina iti šu mu 9-kám sì-nu « Il a donné l'argent qui est pour les frais d’entretien au 
mois de dūzu de la 9° année » (l. 17-18). 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour laquelle une terre agricole est mise an 
gage. 
VS 4 139 (VAT 5491) 
Borsippa Atkuppu 27-xi-Dar I 14 (507) Quittance 
Paiement4422 Indéterminée4423 - 
kù-babbar šá ri-ki-is murub4 šá lúmá-lah4 ma-la ha-la šá NP1 šá PERIODE NP2 ina šuII NP2 ma-hir « NP2 a reçu en payement 
des mains de NP1, l'argent des frais d’entretien du batelier, toute la part due par NP1 pour PERIODE » (l. 1-7). 
WAERZEGGERS 2010A : N°78 (BM 29400) 
Borsippa Beliyaʾu 29-vii-Dar I 5 (517) Quittance/contrat de grarantie 
½ mine d'argent, 120 l. d'orge, 120 l. de farine (et) 120 l. de dattes. 3 mois ešertu, ilku 

                                                             
4422 Un somme d’argent inconnue.  
4423 jusqu'à la fin du mois de dūzu de la 14° année de Darius Ier. 
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kù-babbar•• še-bar• qé-me• zú-lum-ma• ku-mu kurum6-hà-šú ù ri-kis qab-li-šú NP1 ina šuII NP2 e-ṭir  « NP1 a été payé des 
mains de NP2 l'argent•, l'orge•, la farine• (et) les dattes• en remplacement des ration et des frais d’entretien » (l. 8-
12). 
Le début du texte signale que NP1 partira en Élam pour le compte de la décurie de NP2. 
WAERZEGGERS 2010A : N°79 (BM 96226) 
Borsippa Beliyaʾu […]  (517?) Quittance/contrat de grarantie 
½ mine d'argent, 120 l. d'orge, 120 l. de farine (et) 120 l. de dattes. - ilku 
kù-babbar•• še-bar• qé-me• zú-lum-[ma]• ku-mu kurum6-hà-šú ù ri-[kis qab-li-šú] NP1 ina šuII NP2 ma-hir e-ṭir  « NP1 a 
reçu en paiement des mains de NP2 l'argent•, l'orge•, la farine• (et) les datt[es]• en remplacement des ration et des 
frais [d’entretien] (rikis qabli) » (l. 8-12) 
Le début du texte signale que NP1 partira en Élam pour le compte d’un troisème individu. 
WAERZEGGERS 2014 : N°131 (BM 74977) 
[Sippar] Ṣahit-gine (Dar I 26?) Quittance 
Paiement4424 Un an4425 ṣāb šarri 
[kù-babbar]•• [ri]-kis murub4 šá lúerín-lugal-[meš] šá šu-uš-šá-anki šá période šá šuII NP1 lútil-gíd-da šá é-babbar-[ra] 
NP2 lú2-ú šá NP1 lútil-gíd-da ina šuII NP3 lúumbisag šá é-babbar-ra iṭ-ṭir « NP2 le second de NP1, le qīpu, a été payé, des 
mains de NP3 le scribe de l’Ebabbar, (de) l’argent pour l’entretien des hommes du roi de Suse pour PERIODE, qui sont 
au service de NP1 le qīpu de l’Ebabbar » (l. 1-9). 
La suite mentionne dans une clause introduite par elat, des fournitures de produits alimentaires et d’équipement à 
NP2 par Marduk-remanni. 
WUNSCH 1993 : N°110 (BOR 4 52) 
Babylone Nur-Sin 13-[…]-Nbn 2 (554-553) Reconnaissance de dette 
Paiement en argent - - 
[kù-babbar šá a-na ri-kis] qa*-ab!?*-lu šá NP […] sì-nu « [C’est l’argent qui a été donné à NP pour les frais] 
d’entretien4426 de NP » (l. 12-13) 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour laquelle un champ est mise an gage. 
WUNSCH 1993 : N°373 (BM 31766) 
Babylone Nur-Sin Nrg […] (559-556) Reconnaissance de dette 
Paiement en argent - - 
kù-babbar šá a-na ri-kis [murub4 šá NP sì-nu] « C’est l’argent qui a été donné à NP pour les frais d’entretien » (l. 11’-
13’) 
Cet extrait constitue la clause secondaire d’une reconnaissance de dette pour laquelle une esclave est mise an gage.  
YOS 19 46 (YBC 11269) 
Marad Dannea 5-iii-Nbn 11 (545) Reconnaissance de dette 
Paiement en argent Un an4427 rikis qabli 
kù-babbar šá ri-kis! murub4

! šá lúerín-meš lugal ˹šá˺ PERIODE ˹a˺-na NP sì-na « l’argent qui a été donné à NP pour 
l’entretien de hommes du roi pour PERIODE » 
L’extrait constitue la clause d’une reconnaissance de dette pour des dattes. 
YOS 21 171 (NBC 8353) 
Sippar ? - - Lettre 
Paiement ? - - 
˹en-na˺ 1 gin kù-babbar ul-tu ri-kis [muru]b4-iá a-na [en-iá it-tan-n]u (5-8) « Présentement, ils ont donné 1 sicle 
d'argent de mes frais d’entretien à mon seigneur » (l. 5-8). 
Lettre très endommagée dont la teneur est difficile à saisir. 

 

 

 

 

 

                                                             
4424 3 mines d’argent à 1/8° de freinte estampillé. 
4425 26° année de Darius Ier. 
4426 Collation Wunsch 1997. 
4427 An 11 de Nabonide. 
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Annexe 2 : les paiements de redevances dans l’archive des Ebigi 

                                                             
4428 Šum-iddin et sa famille sont cités en Nbn 103 (infra). 
4429 Vice-royauté de Cambyse. 
4430 Il s’agit de Bani-zeri/Dajjan-Marduk//Sin-šadunu qui apparaît également dans les textes suivants. Plusieurs branches de 
la famille Sin-šadunu sont attestées dans la plupart des grands centres urbains babyloniens, y compris à Babylone où elle eut 
d’importance fonction au sein de l’Esagil, dès le début du 7e siècle (Nielsen 2011 : 38-39). Bani-zeri n’est pas attesté ailleurs 
que dans les textes présentés ci-dessous. 
4431 Si Nergal-ahhe-iddin n’est pas attesté, à notre connaissance, dans d’autres documents, la famille Šigua est en revanche 
bien connue au sein de l’Eanna d’Uruk où certains de ses membres, notamment les fils de Madanu-ahhe-iddin, ont exercé 
d’importantes fonctions cultuelles et administratives (voir Kümmel 1979 : 133). Un certain Marduk-eriba/Bel-iddin//Šigua 
est attesté dans l’archive de l’Eanna en tant que scribe (Kümmel 1979 : 116-117), mais son lien paternel avec Nergal-ahhe-
iddin ne peut pas être assuré. A Babylone, Marduk-naṣir-apli, le petit fils d’Iddin-Marduk, a été à plusieurs reprises en contact 
avec un certain Šaddinnu/Madanu-ahhe-iddin//Šigua dans le contexte de remboursements de sommes d’argent que le 
protagoniste de la famille Egibi devait à l’Esagil (voir Tolini 2011 (vol. 1) : 358-362).  
4432 Probablement le fils de Bani-zeri//Sin-šadunu. 
4433 On lit sur la copie « Šapik-zeri » (Idub-numun, Cyr 212 : l. 1), mais il n’est pas impossible, étant donné le contexte des 
documents présentés ici, qu’une faute ait été commise par le scribe et que le personnage en question soit Bani-zeri (Wunsch 
1993B : 246). Une faute similaire est, plus probablement encore, identifiable en Dar 56 (voir infra), puisque, dans ce texte, 
l’individu nommé Idub-numun (Dar 56 : l. 4) est associé au nom d’ancêtre Šadunu. 
4434 Nummuru pourrait, très hypothétiquement, être rattaché à la belle famille d’Iddin-Marduk. En effet, en Nbk 390 (Nbk 41) 
sont mentionnés Nabu-eṭir/Nummuru//Nabaia et Zeriya//Nabaia le beau-père d’Iddin-Marduk et, bien que Cyr 224 ait été 
rédigé 30 ans plus tard (Cyr 6), rien ne permet d’infirmer indéniablement cette tentative d’identification. Au moment de la 
rédaction de Nbk 390, Nabu-eṭir aurait été alors très jeune. Quant à son père Nummuru, il aurait sans doute été très âgé au 
moment de percevoir de service-urāšu d’Iddin-Marduk en l’an 6 de Cyrus. 
4435 Marduk-eriba/Nadin est sans doute débiteur, au côté d’Iqišaia/Bel-kaṣir//Šangu-parakki, pour de l’argent appartenant 
à Iddin-Marduk (Ner 43, BM 30331, Ner 2, 558). Le fait que texte précise que l’argent correspond au prix des semences 
d’oignons pour l’année 1 et 2 de Neriglissar, nous laisse penser que Marduk-eriba exerçait une activité agricole.  
4436 Madanu-šum-iddin/Zeriya//Nabaia, le partenaire commercial et beau-frère d’Iddin-Marduk est cité en Wunsch 1993 : 
n°361 (BM 30689, date endommagée) une reconnaissance de dette pour des oignions appartenant à Iddin-Marduk, dans 
laquelle il est débiteur avec Nabu-ušallim/Inia, un des partenaires commerciaux d’Iddin-Marduk. Remut/Marduk-

INFORMATIONS GENERALES 
Texte, date 
Type, mot(s) clé(s) 

RESUME 
Quittance : Payeur, Destinataire, Intermédiaire, Ordonnateur 
Reconnaissance de dette : Créditeur, Débiteur, Destinataire (si différent du 
débiteur) 

Iddin-Marduk 

BOR 4 52, Nbn 2 (554-553) 
Reconnaissance de dette,  
rikis qabli 

Iddin-Marduk avance 15 sicles d’argent, à rendre au mois d’addaru avec des 
intérêts, à Nabu-apla-iddin/Šum-iddin et Baba-eṭerat/Šamaš-ibni, sa mère, pour 
les frais d’entretien (rikis qabli) de Šum-iddin4428. Un champ en chaumes et une 
palmeraie constituent le gage d’Iddin-Marduk. 

Camb 88, Cyr 14429 (538) 
Quittance, urāšu 

Bani-zeri4430 a reçu ½ mine d’argent pour la corvée (urāšu) d’Iddin-Marduk 
consistant à cuire des briques. 

Cyr 8, Cyr 0 (538) 
Quittance, urāšu 

Nergal-ahhe-iddin/Eriba-Marduk//Šigua4431 reçoit 6 sicles d’argent pour la corvée 
(urāšu) d’Iddin-Marduk, des mains de son fils Marduk-remanni. 

Cyr 10, Cyr 0 (538) 
Quittance, dullu 

Marduk-remanni verse 19 sicles d’argent à Nurea, pour le travail (dullu) du 
rempart de la Grand’Porte d’Enlil. 

Cyr 48, Cyr 2 (537) 
Quittance, urāšu 

Bani-zeri reçoit une mine 2/3 et 6 sicles ½ d’argent des mains d’Ina-Esagil-ramat, 
pour la corvée (urāšu) d’Iddin-Marduk. 

Cyr 86, Cyr 2 (536) 
Quittances, urāšu 

Bani-zeri reçoit 5 sicles d’argent des mains de Marduk-remanni, pour le service-
urāšu d’Iddin-Marduk. 

Cyr 102, Cyr 3 (536) 
Quittance, […], urāšu 

Šamaš-iddin/Bani-zeri//Sin-šadunu4432 reçoit […] sicles d’argent des mains de 
Marduk-remanni, pour la corvée (urāšu) d’Iddin-Marduk. 

Cyr 212, Cyr 5 (533) 
Quittance, urāšu 

Bani(?)-zeri4433 reçoit 1 sicle d’argent des mains de Marduk-remanni pour la corvée 
(urāšu) du paradis (pardesu). 

Cyr 224, Cyr 6 (533) 
Quittance, urāšu 

Nummuru/Zeriya4434 reçoit des mains de Nergal-ruṣua, l’esclave d’Itti-Marduk-
balaṭu, la corvée (urāšu) d’Iddin-Marduk. 

Dar 56, Dar 2 (519) 
Quittance, urāšu 

Šamaš-iddin, sur ordre de son père Bani-zeri, reçoit 5 sicles d’argent des mains de 
Marduk-remanni, pour la corvée (urāšu) d’Iddin-Marduk. 

Lab 3, LM 0 (556) 
Reconnaissance de dette 

Voir §6.6.1. (Iddin-Marduk ; Nadin, Baba-ilat et Marduk-eriba/Nadin4435 ; Marduk-
Eriba, [NP] ; Madanu-šum-iddin/Zeriya4436, Remu[t]) 
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Eriba//Sin-ili, son partenaire en Lab 3, est témoin. En AM 29 (AM 1, 561), il avance des oignons, de l’orge et de l’argent à 
l’esclave du chef du quai (rab kāri). Il intervient aussi dans plusieurs partenariats commerciaux (harrānu) (AM 28, AM 1, 561 ; 
Wunsch 1993 : n°360, BM 30664, date endommagée ; Wunsch 1993 : n°361, BM 30689, non daté ; Wunsch 1993 : n°368, BM 
31421, non daté, Wunsch 1993 : n°370, BM 31477, date endommagée).  
4437 Il pourrait  être identifié à Itti-Nabu-balaṭu/Marduk-bani-zeri//Bel-eṭeru qui nous est connu, notamment par le 
« testament » d’Itti-Marduk-balaṭu (Wunsch 1993 : n°260, BM 31698 + 31743 + 31693 (duplicatas), Cyr 0, 538), dans lequel il 
se voit cédé deux terres et cinq esclaves par le biais de la dot de Tašmetu-tabni. Il épousera finalement la sœur de cette 
dernière, Ina-Esagil-beleṭ. Il est débiteur d’une mine d’argent auprès de Nuptaia (Wunsch 1993 : n° 241, BM 31335, Nbn 15, 
541-540), puis auprès d’Ina-Esagil-ramat, la femme d’Iddin-Marduk pour 100 gur de dattes (Wunsch 1993 : n°274, BM 33059, 
Cyr 2, 537). Il est enfin témoin en Wunsch 1993 : n°355 (BM 31854, date endommagée). L’identification de ce personnage à 
Itti-Nabu-balaṭu/Zeriya cité en Nbn 344 n’est aucunement assurée du fait d’un manque d’indices flagrants, mais ne peut être 
formellement écartée pour autant. 
4438 Voir §6.1.2. 
4439 Il est cité en CTMMA 3 81 où il reçoit 10 sicles d’argent des mains d’Ina-Esagil-ramat, sur ordre de Nurea. 
4440 Idnà-LIL (Nbn 713 : l.4). Wunsch propose de lire Idnà-lil-<bur>, pour Nabu-lilbur, plutôt que Nabu-lillu (« Nabu est un 
démon »).  
4441 Nurea est cité dans plusieurs documents de l’archive de la famille Egibi, généralement dans des textes relatifs à des 
payements pour des services-urāšu (voir infra).  
4442 Bel-šum-iškun apparaît dans la reconnaissance de dette fragmentaire à sa charge, vraisemblablement pour qu’il puisse 
remplir la corvée (dullu) sur son bateau. Un esclave est mis en gage (Wunsch 1993 : n°383, BM 32129, date endommagée). Il 
semble être également impliqué dans une autre reconnaissance de dette à la charge d’un certain Nabu-eṭir/Iribaia (Nbk 314, 
4-xiib-Nbk 36, 568), rédigé un peu plus de 7 mois après Nbk 301). 
4443 Nabu-kuṣranni pourrait, hypothétiquement, être identifié à l’expéditeur de la lettre CT 22 157, adressée à Iddin-Marduk 
son seigneur, par laquelle il demande à ce dernier de l’argent et de laine, probablement pour un homme devant se rendre 
au camp militaire (madaktu). Si cette identification est exacte, la propriété de Nabu-kuṣranni aurait été transférée à Iddin-
Marduk, impliquant donc que Bel-šum-iškun l’échec de Bel-šum-iškun à s’acquitter de sa dette (celle citée en Nbk 301 ou une 
dette ultérieure). 
4444 Deux esclaves portant le nom de Bel-șulle-šimu sont attestés dans les archives des Egibi (un appartenant à Nabu-ušallim 
et l’autre acheté par Nabu-ahhe-iddin (Spar/Von Dassow 2000 : 273), mais il est très peu probable que l’un ou l’autre puissent 
être identifié à l’individu cité dans ce texte. 

/Quittance, ṣāb šarri 
Nbn 103, Nbn 3 (553) 
Reconnaissance de dette, 
rikis qabli, ṣāb šarri 

Iddin-Marduk avance une mine d’argent, à rendre au mois de tašritu avec des 
intérêts, à Nabu-apla-iddin et Baba-eṭerat pour les frais d’entretien (rikis qabli) de 
l’homme du roi (ṣāb šarri), probablement Šum-iddin. Le gage précédent est 
renouvelé. 

Nbn 344, Nbn 9 (547) 
Reconnaissance de dette, 
rikis qabli 

Iddin-Marduk avance ½ mine d’argent à Itti-Nabu-balaṭu/Zeriya4437 pour ses frais 
d’entretien (rikis qabli). Un gage antérieur consistant en segments de canaux situés 
sur le canal de Borsippa, est renouvelé. 

Nbn 632, Nbn 12 (544) 
Quittance, urāšu, dullu 

[…]/Apkallu//Mušezib reçoit 2 corvéables-urāšu pour les travaux (dullu) de terre 
d’Iddin-Marduk des mains d’Itti-Marduk-balaṭu. 

Nbn 657, Nbn 12 (544) 
Quittance, dullu 

Nurea/Šapik-zeri4438 reçoit 4 sicles d’argent d’Ina-Esagil-ramat, la femme d’Iddin-
Marduk pour les travaux (dullu) du canal de Ninlil. 

Nbn 713, Nbn 13 (543) 
Quittance, urāšu 

Belšunu/Bel-iqiša//Šangu-Nanaia4439 et Nabu-LIL4440/Bel-uballiṭ//Ea-ibni reçoivent des 
mains d’Itti-Marduk-balaṭu, 11 sicles d’argent de la corvée (urāšu) d’Iddin-
Marduk, sur ordre de Nurea/Bel-iqiša//Šangu-Nanaia4441. 

Nbn 727, Nbn 13 (543) 
Quittance, dullu 

Nurea reçoit 10 sicles d’argent des mains d’Ina-Esagil-ramat pour le travail (dullu) 
d’Iddin-Marduk. 

Nbn 741, Nbn 13 (542) 
Quittance, ilku 

Nurea reçoit […] sicles d’argent du service-ilku d’Iddin-Marduk, des mains d’Ina-
Esagil-ramat. 

Nbn 1091, Cyr! 1 (538) 
Quittance, urāšu 

Bani-zeri reçoit 3 sicles d’argent des mains d’Itti-Marduk-balaṭu, pour le service-
urāšu d’Iddin-Marduk. 

Nbk 301, Nbk 36 (569) 
Reconnaissance de dette (gage), 
madāktu 

Iddin-Marduk avance 160 kur de dattes à Bel-šum-iškun/Bel-ahhe-iqiša//Sippe4442 
qui devra les rendre au mois d’arahsamnu. Les dattes correspondent à l’argent 
donné à Mušezib-Bel qui se rend au camp militaire (madāktu). Deux esclaves (niš bīti) 
Nabu-kuṣranni4443 et Bel-ṣulle-šimu4444, ainsi qu’une terre constituent le gage 
d’Iddin-Marduk. 

Wunsch 1993 : n°296 (BM 31222), Cyr 
5 (534) 
Quittance, urāšu 

Bulṭaia/Šamaš-ahhe-iddin reçoit (le paiement) pour la corvée (urāšu) d’Iddin-
Marduk. 
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4445 Il pourrait être identifié à Arad-Nabu/Itti-Bel-balaṭu//Aškapu qui reçoit de la farine de Marduk-naṣir-apli en Dar 205. 
4446 Il apparaît également en Wunsch 1993 (vol. 1) : n°371 (BM 31733, billet à ordre pour une estimation forfaitaire (imittu), 
comprenant la dîme, pesant sur la récolte de son champ) et Camb 104 (voir infra). 
4447 La partie du texte où cette information est mentionnée est mutilée. F. Joannès propose de restituer : (5’) [še-bar šá a-na 
a-la]k?-tu4 šá lugal ù ṣi-di-it-tu4 (6’) [......a-na lúde?]-ke-e sì-na-ti (http://www.achemenet.com/fr/item/?/sources-
textuelles/textes-par-langues-et-ecritures/babylonien/archives-egibi/1680338), « [L’orge pour l'expédi]tion royale et pour 
les provisions de voyage […pour le percép]teur a été donnée ». 
4448 Les deux individus sont débiteurs en Camb 261 (24-xi-Camb 4, 525), une reconnaissance de dette pour 33 gur de dattes au 
crédit d’Itti-Marduk-balaṭu. Le texte mentionne une dette supplémentaire pour de l’argent donné à un percepteur (dēkû). 
4449 Voir CAD Ṣ : 194-196 (ṣidamtu). 
4450 Son père, Nabu-balassu-iqbi/Iddin-Nabu//Babutu, nous est connu par l’archive inédite de Bel-iddin/Nabu-kešir//Egibi. 
Il semblerait que ce dernier ait, à plusieurs reprise, payé Nabu-balassu-iqbi pour le service-ilku (Pedersén 2005 : 210). 
4451 Hypothétiquement, il pourrait être rattaché à la famille Šumu-libši. Il serait alors le frère de Bel-eriba (Abraham 2004 : 
n°8) et Nergal-eṭir (Dar 572). 
4452 Un certain Remut-Bel/Ardiya//Itinnu est témoin en Dar 182 (Dar 5, 517, versement de laine), Dar 217 (Dar 6, 515, 
Reconnaissance de dette de 1 mine 59 sicles d'argent d’Ea-apla-iddin sur Marduk-naṣir-apli, reliquat d'une dette de 8 mines 
10 sicles d'argent, prix d'une terre agricole), Dar 296 (Dar 11, 511, Garantie pour deux personnes qui auraient dérobé des 
produits agricoles sur une terre appartenant au  trésorier-ganzabara) Dar 215 (voir infra), Abraham 2004 n°84 (BM 41442, 
Dar 26, 495, contrat d’apprentissage), Abraham 2004 : n°21 (BM 30747, non daté, reçu pour un paiement-miksu), Abraham 
2004 : n°36 (BM 31058, date endommagée, reconnaissance de dette pour des dattes).  
4453 L’année précédente, il s’était endetté auprès du frère de Marduk-naṣir-apli, Nabu-ahhe- bulliṭ pour une raison inconnue 

Wunsch 1993 : n°346 (BM 30910), 
Camb [7] (523), Quittance, urāšu 

Arad-Nabu/Itti-Bel//Aškapu4445 reçoit [… sicles d’argent] des mains d’Itti-Marduk-
balaṭu, pour la corvée (urāšu) d’Iddin-Marduk. 

Wunsch 1993 : n°387 
(LB 17.19), […], Quittance 

Nurea reçoit [… sicles d’argent] des mains d’Ina-Esagil-ramat [pour la corvée (urāšu) 
d’Iddin-Marduk]. 
 

Wunsch 1993 : n°373 (BM 31766), […], 
Quittance 

Iddin-Marduk avance une demi-mine d’argent pour les frais d’entretien (rikis qabli) 
à Arad-Bel/[…] et […]//Balassu. 

Itti-Marduk-balaṭu 

Camb 17, Camb 0 (529) 
Reconnaissance de dette, rikis qabli 

Itti-Marduk-balaṭu avance 100 kurru de dattes et 1/3 de mines d’argent à Nergal-
naṣir/Nadin4446. L’argent est donné pour ses frais d’entretien (rikis qabli). Un gage 
antérieur consistant en une terre arable est renouvelé. 

Camb 104, Camb 2 (528) 
Reconnaissance de dette, rikis qabli 

Itti-Marduk-balaṭu avance 105 kurru de dattes et 2/3 de mines d’argent à Nergal-
naṣir/Nadin. L’argent est donné pour ses frais d’entretien (rikis qabli). Un gage 
antérieur consistant en une terre arable est renouvelé. 

Camb 276, Camb 5 (525) 
Contrat de livraison,  rikis qabli 

Voir §6.2. 

Camb 292, Camb 5 (524) 
Reconnaissance de dette 
rikis qabli, kutallūtu, șidītu 

Itti-Marduk-balaṭu avance 98 gur,3.0 de dattes, 11 gur,2.4.4 d'orge et 4 sicles ½ 
d’argent à Mušezib-Bel/Zer-iddin. L’orge pourrait servir à financer les provisions 
(șidītu) d’un participant à une expédition royale4447. L’argent est prêté pour les frais 
d’entretien (rikis qabli) et le remplacement (kutallūtu) de Mušezib-Bel. 

Camb 322, Cam 6 (524) 
Reconnaissance de dette, rikis qabli 

Itti-Marduk-balaṭu avance 175 kurru de dattes, l’équivalent de l’argent pour les frais 
d’entretien (rikis qabli), à Nabu-eṭir-napšati/Ibnaia et Šum-iddin/Nabu-ah-iddin4448. 
L’argent est transféré à Ah-iddin/Aplaia, le responsable des ordonnances (ša muhhi 
șidānta4449). 

Marduk-naṣir-apli 

Abraham 2004 : n°3 (BM 30235), Dar 
26 (496), Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku pesant sur Tattannu/Nabu-balassu-
iqbi//Babutu4450 via d’Iddin-Nabu/Ahhe-iddin-Marduk. 
 

Abraham 2004 : n°4 (BM 30243), Dar 
25 (497), Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit un tiers de mine et 1 sicles pour l’ilku, pesant sur Bel-
ušallim/Bel-iqiša//Šangu-Ea et Bel-eṭir/Bel-iqiša//Šangu-Ea des mains de 
Remutu/Kalbaia4451. 

Abraham 2004 : n°5 (BM 30256), Dar 
24 (498), Quittance 

Marduk-nasir-apli verse 3 kurru (540 l.) pour les rations des bateliers pour 
transporter de la bière à Dūr-Kurigalzu à Nidintu-Bel-damqat, le serviteur de Ina-
Esagil-lilbur, le gouverneur de Babylone sur son ordre. 

Abraham 2004 : n°6 (BM 30261), Dar 
26 (496), Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku, correspondant probablement à un acompte pour l’arc 
(pānāt qašti), pesant sur Remut-Bel/Baniya//Itinnu4452 et son suppléant (ṭipanu) 
des mains de Nabu-ittanu/Baniya//Itinnu4453. 
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(Abraham 2004 : n°14 (BM 30541, Dar 25, 497-496)). Les témoins présents suggèrent que la dette a pu être liée aux affaires 
de transport par bateau de Marduk-naṣir-apli (Abraham 2004 : 80-81). 
4454 Il est témoin en Abraham 2004 : n°31 (BM 30980, Dar 26, 496, Marduk-naṣir-apli paye les couts de transport à Aplaia, 
officier royal, scribe sur parchemin (sēpiru) des commissaires du Nouveau Palais, sur ordre de Guzanu le gouverneur de 
Babylone). 
4455 Pour cette lecture du patronyme, voir Abraham 2004 : 226. 
4456 La fin de la ligne 10, où le verbe devrait se situer, est cassée.  
4457 Son frère Marduk-uballissu/Iqipu//Etel-pi est témoin en Dar 472 (Dar 18, 504), une quittance pour le paiement de 3 
mines 45 sicles d'argent par un représentant de Marduk-naṣir-apli à Šaddinnu/Madanu-ahhe-iddin//Šigua, pour une partie 
de la dette totale. Considérant les fonctions que nous connaissons de Šaddinnu au sein de l’Esagil en plus de la présence de 
Marduk-uballissu à ses côtés à au moins une occasion, il est possible d’envisager que les fils d’Iqipu aient appartenu à la 
sphère des notables urbains exerçant des fonctions cultuelles dans les temples de Babylone. 
4458 Il est témoin en Dar 481 (Dar 19, 503) et reçoit, avec Madanu-bel-uṣur, de l’argent de Bel-iddin en Dar 430 (Dar 16, 506). 
K. Abraham propose de l’identifier à un dénommé Iddinaia/Arad-Bel, laboureur de Marduk-naṣir-apli, cité notamment en 
Dar 307 (Dar 11, 511) qui mentionne un domaine d’arc (Abraham 2004 : 76) et en Dar 334 (Dar 12, 510) une reconnaissance 
de dette au crédit de Marduk-belšunu/Arad-Marduk//Šangu-Ea qui reçoit les frais d’entretien (rikis qabli) de Marduk-naṣir-
apli en Dar 206 (cf. supra). 
4459 Un certain Amurru-šarra-kini apparaît aussi en Dar 430 (Dar 16, 506), sous le titre de second du subalterne (kinattu), voir 
infra. 
4460 Nabu-iddin/Iqipu//Etel-pi. 

Abraham 2004 : n°9 (BM 30297), Dar 
24 (498), Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku, correspondant probablement à de la farine, de Nabu-
ittannu/Bel-šum-iškun//Šuhaia. 

Abraham 2004 : n°10 (BM 30366) 
7-viii-Dar 26 (496), Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku du supplément (ṭipu) du pont, correspondant 
probablement à un acompte pour l’arc (pānāt qašti), pesant sur Nabu-nadin-
ahi/Aplaia, des mains d’Iddinaia/Qištaia4454. 

Abraham 2004 : n°12 4-vii-Dar 24 
(498), Quittance (?) 

Bani-šarra-uṣur reçoit six haleurs (Libluṭ/Nadin//[…] et Eriba?-Marduk/ Bel-
uballiṭ//Nabu-uṣuršu, Nur-Sin/Arad-Bel//Šangu-Gula, Kuṣur/Lišir, Šamaš-
iddin/Bel-ahhe-iddin//Irani, Ardaya/Kalbaia4455//Suhaia) dont les deux premiers 
ont reçu des rations conformément au registre. 

Abraham 2004 : n°15, (BM 30589), 
Dar 26 (496),Quittance, ilku, qaštu 

Marduk-naṣir-apli reçoit 40 sicles d’argent pour l’ilku, pesant sur le (domaine d’)arc 
(qaštu) de Bel-eriba/Nadin//Luṣ-ana-nur-Marduk et son suppléant (ṭipanu), via 
Iqipu, le frère de Bel-eriba. L’argent a pu être donné4456 à Bel-eriba, le scribe sur 
parchemin (sēpiru) des responsables des rations du Nouveau Palais (Voir §6.3.3). 

Abraham 2004 : n°18 (BM 30639), Dar 
25 (497), Quittance 

Marduk-naṣir-apli verse 100 kurru (18000 l.) pour les frais de transport de la ferme 
irriguée du Tamti à Ṣillaia/Bit-ilani, scribe sur peau des jardiniers et des puisatiers 
du Grand Palais et du Nouveau Palais, sur ordre du gouverneur de Babylone.  

Abraham 2004 : n°22 (BM 30764), Dar 
25 (497), quittance, agrū 

Marduk-naṣir-apli reçoit un journalier des mains de Našibu//Laqipu, pour le compte 
de Marduk/Nabu-uṣuršu//Šumu-libši. 

Abraham 2004 : n°23 (BM 30772), Dar 
26 (495), quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit le supplément (ṭipu) de l’arc et l’équipement d’un archer 
(unāt qašti), pour l’ilku pesant sur Dummuqu/Balaṭu//Gahal, via Nabu-
iddin/Iqipu//Etel-pi4457. 

Abraham 2004 : n°24 (BM 30795), Dar 
26, [Quittance] (?) 

Document endommagé concernant la fourniture de deux haleurs, Remut/ Marduk-
ušallim//Paharu et Libluṭ/Itti-Nabu-balaṭu//[Mar-sisi] et mentionnant 
Guzanu/Nabu-šum-ukin//Ša-našišu, le gouverneur de Babylone. 

Abraham 2004 : n°26 (BM 30819), Dar 
25 (496), quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku pesant sur Barsiya/Marduk-šum-uṣur//Babutu. 

Abraham 2004 : n°34 (BM 31026), 
qaštu, kurummatu ša Zargaia 

Madanu-bel-uṣur et Iddinaia/Ardiya4458 verse 1/3 de mine d’argent pour les rations 
des travailleurs-zargaya, à Nabu-uṣuršu/Remut, le messager d'Amurru-šarra-uṣur4459, le 
second (šanû), pour le compte du service d’arc (qaštu) de Bel-iddin/Nabu-zer-
ušabši4460. 

Abraham 2004 : n°35 (BM 31036), Dar 
26 (496), Quittance 

Marduk-naṣir-apli verse 15 kurru (2700 l.) de dattes à Bel-ušallim/Nabu-ultarrah, 
scribe sur parchemin (sēpiru), sur ordre du gouverneur de Babylone. 

Abraham 2004 : n°37 (BM 31118), Dar 
24 (497-6), Quittance, [agrūtu] 

Marduk-naṣir-apli reçoit [un journalier] de Bel-iddin/Zeriya//Rab-bane 

Abraham 2004 : n°39 (BM 31188), Dar 
24, Quittance, urāšu 

Madruk-naṣir-apli reçoit un corvéable (urāšu) au service d’Ina-Esagil-libir, 
gouverneur de Babylone, de Bel-uballiṭ/Iddin-Nabu//Ba’iru, pour le compte de 
[NP]/Zeriya//[…]. 

Abraham 2004 : n°41 (BM 31226), Dar 
26 (496), Quittance, agrūtu 

Marduk-naṣir-apli fournit un journalier pour le rempart de Babylone à Marduk-
remanni/Marduk-šum-uṣur//Šangu-Adad, pour le compte Šuzubu/Uballisu-
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4461 Il apparaît, avec d’autres personnes en Dar 571 (Dar 24, 499), une quittance pour le paiement de 26 sicles d'argent par 
Marduk-naṣir-apli à Nabu-uballit, dus pour l'achat d'une terre agricole. K. Abraham, s’appuyant sur son nom d’ancêtre 
(ṭābihu, « boucher »), propose qu’il ait pu être formé  à cette profession (Abraham 2004 : 50-51), toutefois la correspondance 
entre le nom d’ancêtre et la profession de ses descendants n’a rien de systématique. 
4462 Il paye à nouveau pour le service-ilku un peu plus de 6 mois plus tard (TCL 13 198, voir infra). En Abraham 2004 : n°84 
(BM 41442, Dar 26, 495) il reçoit de Marduk-naṣir-apli, contre une compensation, un esclave, pour au moins trois mois, afin 
qu’il apprenne le métier de boulanger. Ce texte pourrait nous donner une indication sur le métier exercé par 
Guzanu/Hammaqu//mandidi. Selon K. Abraham, il a pu être un employé de Marduk-naṣir-apli et un membre de sa maison. 
4463 Il pourrait être le frère de Nabu-ballassu-iqbi/Iddin-Nabu//Babutu qui reçoit à plusieurs reprises, dans l’archive inédite 
de Bel-iddin/Nabu-kešir//Egibi, peut-être le neveu de Nabu-ahhe-iddin, des paiements pour le service-ilku de la part de ce 
dernier (Pedersén 2005 : 210). 
4464 Nabu-ittannu/Remut-Bel//Sippe est témoin en Abraham 2004 : n°54 (BM 31572, Dar 25 ou 26, 497 ou 496, Marduk-naṣir-
apli paye les couts de transport à Aplaia, officier royal, scribe sur parchemin (sēpiru) des commissaires du Nouveau Palais, 
sur ordre de Guzanu le gouverneur de Babylone). Il pourrait, de surcroît, être mentionné en Abraham 2004 : n°20  (BM 
30651, date endommagée), une liste de sommes d’argent versées par plusieurs individus sur ordre du gouverneur de 
Babylone, à son serviteur Arad-Bunene. Le texte précise que Nabu-ittannu est sur la partie haute du Canal Neuf. 
4465 Il paye à nouveau le service-ilku en TCL 13 197 (voir infra).  
4466 Il est mentionné dans un partage des bénéfices d'une association commerciale entre Marduk-naṣir-apli, Nabu-ahhe-bulliṭ 
et Marduk-naṣir-apli/Marduk-mušallim (Dar 315, Dar 11, 510), il intervient dans une vente de datte entre Marduk-naṣir-apli 
et un certain Libluṭ gouverneur de (pahat) de Šahrinu (Dar 338, Dar 12, 509), prête de l’argent à Nabu-ittanu/Baniya//Itinnu 
en Abraham 2004 : n°14 (BM 30541, Dar 25, 497-496) et à Bêl-upahhir/Nergal-Iddin (Dar 345, Dar 13, 509) et reçoit de 
l’argent pour l’équipement (rikis qabli) en Abraham 2004 : n°75 (BM 33928, Dar 35, 487, voir infra). On le retrouve, enfin, 
comme témoin en Abraham 2004 : n°68 (BM 32883, Dar 10, 512, vente de bateau). 
4467 En Abraham 2004 : n°68 (BM 32883, Dar 10, 512), il vend un bateau à Marduk-iqišanni/Marduk-šum-uṣur. Son frère, 
Marduk-naṣir-apli, se porte garant pour le service d’uškû. Par ailleurs, il est témoin en Abraham 2004 : n°30 (BM 30965, Dar 
26, 496, Promesse de paiement). 
4468 D’après Abraham 2004 : 80, il pourrait être mentionné en Abraham 2004 : n°20, l. 7 (BM 30651, non daté), une liste de 
sommes d’argent versées par plusieurs individus sur ordre du gouverneur de Babylone, à son serviteur Arad-Bunene. Le 
texte précise qu’Aplaia, cité sans patronyme, est dans la ville de Šabilu. 
4469 En Dar 213 (Dar 16, 515), il reçoit 30 sicles d’argent de Marduk-naṣir-apli, pour le compte de Bel-nadin-apli/Bel-
uballiṭ//Pahharu, l'un des vendeurs de l'esclave Nabu-silim. Probablement un mois plus tard, en Abraham 2004 : n°1 (b 
2800, date endommagée), pour la proposition de reconstitution, voir Abraham 2004 : 206), Bel-nadin-apli et ses frères 
reçoivent une mine d’argent en plus des 30 sicles déjà donnés à Nabu-Šum-ukin. Un an plus tard, en TCL 13 185 (Dar 7, 514), 
Nabu-Šum-ukin reçoit de l’argent de Marduk-naṣir-apli probablement pour le compte de Bel-nadin-apli et ses frères. K. 
Abraham propose qu’il ait agit en tant que représentant de l’Etat, voire comme agent du gouverneur de Babylone, chargé de 
collecter les taxes (Abraham 2004 : 82). 
4470 K. Abraham propose de restituer à la ligne 4 : [ina na-š-pu]r-tu4 Imu-gin a-šú šá Iden-sur (Abraham 2004 : 299). 

Marduk//Ṭabihu4461 et Guzanu/Hammaqu//mandidi4462 sur ordre d’Adad-ereš, 
le chef de la forteresse. 

Abraham 2004 : n°42, (BM 31227), Dar 
25 (497-6), quittance, ilku, urāšu 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku, correspondant probablement à un service-urāšu du 
pont de Babylone organisé par Bel-eṭir, pesant sur Bel-asua/Nabu-
iddin//Babutu4463.  

Abraham 2004 : n°43 (BM 31322), Dar 
25 (497), quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit la part de l’ilku pesant sur Nabu-bullissu/Nabu-
ittannu//Sippe des mains de Nabu-ittannu4464, probablement son père. 

Abraham 2004 : n°46 (BM 31393), Dar 
25 (497), quittance 

Marduk-nasir-apli verse 3.2 kurru (612 l) d’orge pour les couts de transport à 
Rušundati, l’Imbukéen, provenant du loyer de Bel-ittannu, sur ordre de Guzanu le 
gouverneur de Babylone. 

Abraham 2004 : n°49 (BM 31449), Dar 
23+ (499-3), quittance 

Šuma-uṣur/Šamaš-uṣur reçoit les journaliers appartenant à Nidintu et ses frères, 
les fils de Kalbaia, descendants de Suhaia de Marduk-nasir-apli pour le compte 
de Nidintu et ses frères. 

Abraham 2004 : n°50 (BM 31517), Dar 
25 (497-6), quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku pesant sur Muranu/Marduk-naṣir//Ahbani4465 et la 
moitié (du paiement) pour le service-ilku du fils de Nuhšiya, via Muranu. 

Abraham 2004 : n°51 (BM 31528), Dar 
26 (496), quittance, rikis qabli 

Nabu-ahhe-bulliṭ/Itti-marduk-balaṭu//Egibi4466 reçoit l’argent pour l’équipement (rikis 
qabli) des mains de Nabu-zer-ibni/Itti-Marduk-balaṭu//Egibi4467 (l’argent pour 
l’équipement (rikis qabli) de l’année précédente n’a pas encore été donné). 

Abraham 2004 : n°52 (BM 31533), Dar 
25 (496), quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit (le paiement) pour le service-ilku pesant sur Iddin-
Nabu/Bazuzu//Ašlaku, Aplaia/Bazuzu//Ašlaku4468 et un troisième individu dont 
le nom est endommagé, via Aplaia. Un cinquième individu, (Nabu)-Šum-ukin/Bel-
eṭir//(Šangu-Nanaia)4469, pourrait, soit être à l’origine de l’ordre de transfert 
d’argent (ina našarti)4470, soit être un quatrième contribuable. Etant données, les 
activités attestées de cet individu, la première hypothèse semble la plus probable. 
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4471 Selon K. Abraham, il serait représentant d’un groupe de contribuables (Abraham 2004 : 63). Il n’est pas connu ailleurs. 
4472 Voir Abraham 2004 : n°51. 
4473 La famille Sin-tabni est documentée à Babylone pour le VIIIe siècle, en relation avec la famille Egibi (Nielsen 2011 : 50). 
4474 Il pourrait s’agir de Bazuzu//Ašlaku dont les fils apparaissent en Abraham 2004 : n°52 (BM 31533, voir supra). 
4475 Il est le frère de Remut-Bel/Šum-ukin qui apparaît dans un contexte similaire en Dar 167 et Abraham 2004 : n° 83 (voir 
infra). Malgré la différence dans les patronymes qui leur sont donnés en ces textes, ils sont caractérisés  en Dar 144 (Dar 4, 
517) comme frères. Dans cette reconnaissance de dette, Remut-Bel empreinte à Marduk-naṣir-apli et dattes et de l’orge 
contre un gage renouvelé consistant en une terre plantée et en chaume située le long du canal de Borsippa.  Les sommes 
d’argent mentionnées en Dar 164 et 167, constituent peut-être une seule et même dette à la charge des deux frères (Abraham 
2004 : 25). De plus, Nabu-maku-uṣur contracte une dette auprès de Marduk-naṣir-apli en Abraham 2004 : N°57, datte cassée). 
Selon Abraham, Remut-Bel et Nabu-maku-uṣur aurait pu travailler avec Marduk-naṣir-apli à son affaire de commerce de 
produit de base. Le descendant d’Egibi leur aurait fait crédit pour qu’ils puissent organiser le travail de la terre (Abraham 
2004 : 125-126). 
4476 Pour le toponyme kur e-la-du voir Tolini 2011 (vol. 2) : 13. 
4477 Il apparaît dans un contexte similaire en Dar 167. En Dar 144 (Dar 4, 517), il contracte une dette auprès de Marduk-naṣir-
apli. En Dar 310, Marduk-naṣir-apli s’acquitte d’une dette en argent, à la charge de Remut-Bel et de Kinaia/Dannu-ahhešu-
ibni, au bénéfice de Neri-Yama, représentant du créancier Nabu-uṣuršu/Guzanu. Il est enfin témoin en Abraham 2004 : n° 38 
(BM 31058, règne de Darius Ier, année de règne cassée), une reconnaissance de dette à la charge de Kinaia/Atkal-Šamaš//[…] 

Abraham 2004 : n°54 (BM 31572), Dar 
25/26 (497-6), Quittance 

Marduk-nasir-apli verse […] kurru d’orge pour les couts de transport à Aplaia, 
officier royal (reš šarri), scribe sur parchemin (sēpiru) du Nouveau Palais, sur ordre 
de Guzanu, le gouverneur de Babylone. 

Abraham 2004 : n°59, (BM 31786), Dar 
25 (497-6), quittance 

Marduk-nasir-apli verse 40.3.2 (7320 l.) kurru d’orge couts [de transport] 
provenant du fermage de Bel-ittannu à Bel-ušallim, officier royal (reš šarri), scribe 
sur parchemin des officiers royaux du Grand Palais. 

Abraham 2004 : n°61 (BM 31798), Dar 
[…] (521-486), quittance, qaštu 

Marduk-naṣir-apli reçoit […] sicles d’argent pour le service d’arc (qaštu) de Bel-
iddin/Taqiš//[NP]4471. 
 

Abraham 2004 : n°70 (BM 32932), Dar 
24 (498), quittance 

Marduk-naṣir-apli reçoit un haleur du quai au service (ša qātē) d’Ina-Esagil-lilbur, 
gouverneur de Babylone de la part de Bel-iddin/ Šum-iddin//Andahar, pour le 
compte de Habaṣiru/ Mušezib-Marduk//Deku. 

Abraham 2004 : n°71 (BM 33112), Dar 
25 (497), quittance 

Marduk-nasir-apli verse 20 kurru (3600 l.) d’orge, coût de transport de 100 kurru 
(18000 l.) d’orge du Trésor, loyer d’Iddin-Bel [et] Tanda à Mamuzu/Ṭabiya, scribe des 
femmes chargées de moudre le grain, sur ordre de Guzanu le gouverneur de 
Babylone. 

Abraham 2004 : n°74 (BM 33926), 
quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit (le paiement) pour l’ilku pesant sur Nabu-ittannu/[…] et 
Bel-zeri/[…], deux frères, et Nidintu-Bel/[…] et Balaṭu/[…], deux frères, via 
Mukkea/[…]//Bel-eṭeru. 

Abraham 2004 : n°75 (BM 33928), Dar 
35 (487), quittance, rikis qabli, ṣidītu 

Marduk-naṣir-apli verse à Nabu-ahhe-bulliṭ4472 une mine d'argent pour toute sa 
part des frais d’entretien (rikis qabli) et des provisions de voyage (ṣidītu), via Nidinti-
Bel, son fils. 

Abraham 2004 : n°79 (BM 33954) 
Billet à ordre, qaštu 

Voir §6.3.3. (Marduk-naṣir-apli, Libluṭ/Murašu//Sin-tabni4473, Bazuzu4474) 

Abraham 2004 : n°83 (BM 33972), Dar 
5 (517-6), Reconnaissance de dette, rikis 
qabli, dullu 

Marduk-naṣir-apli avance 1960 g. d’argent, 360 litres d’orge et 130 bottes d’oignons 
à Remut-Bel/Šum-ukin. L’argent est donné pour le travail (dullu) de régulation du 
barrage/de la digue (et) l’équipement (rikis qabli). Une terre est le gage de Marduk-
naṣir-apli. 

Abraham 2004 : n°87 (BM 41607), Dar 
24 (498), quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku pesant sur Remut-Bel/Mušezib-Bel//Nannaia. 
 

Camb 409, Camb 8 (522), 
Reconnaissance de dette, ṣāb šarri 

Madanu-bel-uṣur avance à Iddinunu et Nabu-naṣir les fils de Nabu-udammiq, 12 
sicles d’argent et 6,3.2 kurru d’orge équivalent à l’argent donné à l’homme du roi 
(ṣāb šarri) Mušezib-Nabu. 
 

CTMMA 3 68, Dar 25 (496) 
Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit l’ilku pesant sur Amurru-ah-uṣur/Šum-iddin. 

 
Dar 164, Dar 5 (517) 
Reconnaissance de dette 
rikis qabli ana Élamma alāku 

Marduk-naṣir-apli avance 180 g. d’argent et 30 bottes d’oignons à Nabu-maku-
uṣur/Nabu-apla-iddin4475. L’argent est donné pour son équipement (rikis qabli) pour 
aller [dans la ville du pays] d’Élam4476. Une terre est mise en gage. 

Dar 167, Dar 5 (517) 
Reconnaissance de dette 
rikis qabli ana Élamma alāku 

Marduk-naṣir-apli avance 180 g. d’argent et 30 bottes d’oignons à Remut-Bel/Šum-
ukin4477. L’argent est donné à Nabu-maku-uṣur (Dar 164) pour l’équipement (rikis 
qabli) pour aller dans la ville du pays d’Élam. Une terre est mise en gage. 
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(pour ce dernier, voir Abraham 2004 : 126-127). 
4478 Une famille portant le nom d’ancêtre Bani-ša-iliya est bien attestée à Borsippa. Elle fut active dans les affaires d’obligation 
de service de la famille Atkuppu (voir 1.2.1.3) et l’entretien des mercenaires Cariens (x.x.x.x). Toutefois, l’individu cité en 
Dar 154, qui n’est pas connu par ailleurs, appartenait à une autre branche de la famille dont nous ne savons rien. 
4479 Il est connu dans deux autres textes de l’archive. Bel-iddin est témoins d’un achat de terre à la porte d’Uraš (Dar 469, Dar 
19, 503) et dans une  reconnaissance de dette au crédit de Marduk-naṣir-apli dressée à Suse (Dar 437, Dar 16, 506-505). Son 
frère a pu être témoin en Dar 351 (voir infra) qui enregistre un versement de dattes et d’orge à Marduk-naṣir-apli par trois 
individus au titre de leur domaine d’arc (Dar 13, 509). Pour K. Abraham, ces deux personnes ont pu être des employés de 
Marduk-naṣir-apli, impliqués dans ses affaires commerciales, notamment dans la région de la porte d’Uraš. 
4480 D’après la copie la séquence Idamar-utu-˹mu-mu˺ (Dar 156, l.7), correspondant au nom du père de Murašu, se trouve sur 
une partie légèrement endommagée de la tablette. Or, si nous lisons en remplacement, Idamar-utu-˹mu-uri3˺, nous pouvons 
proposer une identification de cet individu. En effet, en Dar 202, un certain Marduk-šum-uṣur/Bel-uballiṭ//Ili-tillati reçoit 
13 sicles d’argent de Marduk-naṣir-apli, reliquat du prix d’une terre agricole, située vraisemblablement dans la région du 
« canal du fils d’Ili-tillati » (harru ša mār ilī tillāti, Dar 26 : l.7, Wunsch 2000 : n°195 : l.2), où la famille Egibi possédait d’autres 
terres (Wunsch 2000 : 164). 
4481 Un peu plus d’un an plus tard, Bulṭaia se voit à nouveau verser un salaire par Marduk-naṣir-apli pour une raison inconnue 
(Dar 215, 20-x-Dar 6, 215). Le nom d’ancêtre Re’i-alpi est bien attesté à Borsippa où la famille avait des fonctions prébendières 
importantes au sein de l’Ezida. Elle était impliquée dans le système d’obligation de service et fiscales (§5.1.4.), ainsi que dans 
le rationnement des mercenaires cariens (§5.4.2). Toutefois, Bulṭaia n’appartenait pas à cette branche de la famille. Pour K. 
Abraham, il a pu travailler pour Marduk-naṣir-apli, dans son affaire de transport de produits de base par bateau, depuis 
Šahrinu et Litamu vers les marchés (Abraham 2004 : 100-101). 
4482 Pour l’identification du terme sahlu, voir §2.4 sur l’alimentation des soldats. 
4483 Dix autres textes de l’archive mentionnent Marduk-belšunu/Arad-Marduk//Šangu-Ea. Il est scribe d’une estimation 
forfaitaire (imittu) pour un champ situé le long du canal Hazuzu, correspondant à la dot de Ina-Esagil-beleṭ et de Nanaia-
eṭirat, ainsi que la part d’Itti-Marduk-balaṭu (Wunsch 2000 : n°99, BM 31513, Dar 2, 520) et d’une quittance pour de l’argent 
versé par Marduk-naṣir-apli (TCL 13 185, Dar 7, 514). Il est, en outre, témoin dans plusieurs contrats : Dar 268 (Dar 10, 512) 
une quittance pour le paiement par Marduk-naṣir-apli au chef du quai (rab kāri) Kulbibi d'un péage fluvial (miksu) de 70 gur 
d'orge, Dar 321//TCL 13 190 (Dar 12, 510) un acte de vente d’une palmeraie dans la région de Dūr-ša-karabi par Marduk-
naṣir-apli, CTMMA 3 67 (Dar 10, 511) un contrat de location pour deux pelles de fer pour des travaux sur un champ dans la 
région de Bitqu-ša-Ile’i-Bēl, Dar 331 (Dar 12, 510) une estimation forfaitaire (imittu) pour une palmeraie appartenant à 
Marduk-naṣir-apli et son frère dans la région de Bitqu-ša-Ile’i-Bēl, à la charge de Tabnea/Marduk-šum-ibni//Ša-našišu, 
McGinnis 1993 : n°2 (E.37.1904) une vente d’esclave à Nabu-ahhe-bulliṭ par Šum-ukin/Šapik-zeri//Nabaia (Dar 12, 510). En 
Dar 450 (Dar 17, 504), il rembourse, à Nabu-bani-ahi/Marduk-naṣir//Adad-šamme, une partie d’une dette pesant sur 
Marduk-naṣir-apli (voir Dar 449) pour le compte de ce dernier. Enfin, il est créditeur dans une reconnaissance de dette à la 
charge d’un certain Nabu-ittannu (Dar 318, Dar 12, 510) et dans une autre (Dar 334, Dar 12, 510) à la charge d’Iddinaia/Arad-
Bel qui apparaît également en Dar 307 où un domaine d’arc (bīt qašti) est mentionné et peut-être en Abraham 2004 : n° 34 
(BM 31026). Pour K. Abraham, il aurait été chargé de collecter des taxes sur Marduk-naṣir-apli ou les membres de sa maison. 
En Dar 206, selon elle, il aurait pu agir en tant qu’agent du gouverneur, mais cela reste débattu (voir Abraham 2004 : 27-29 
et discussion infra). 
4484 En plus d’être le scribe de ce texte, Nabu-šum-uṣur apparaît comme homme du roi (ṣāb šarri) en Dar 481 (voir infra). Il 
pourrait aussi être cité en Dar 290 (Abraham 2004 : 51 et 113). 
4485 Le nom est reconstitué d’après Dar 481. Hors de ces deux textes, il est connu comme témoin en Abraham 2004 : n°53 
(BM 31554, Dar 23, 498). 
4486 Bel-iddin et des membres de sa famille sont impliqués dans cinq autres transactions de nature similaire dans lesquelles 
intervient, non pas Marduk-naṣir-apli, mais son esclave Madanu-bel-uṣur (Abraham 2004 : n°34 (BM 31026), 507 ; Dar 400 
(Quittance pour le versement de 34 gur,2.3 de dattes par Qunnatu, son épouse), 507 ; Dar 430, 506 ; Dar 452 (Quittance pour 

Dar 154,  Dar 5 (517), 
Quittance, idū ana Élamma alāku, 
ṣāb narkabti 

Kuṣuraia/Baniya//Bani-ša-iliya4478 reçoit, de Marduk-naṣir-apli, un salaire de 50 
sicles d’argent pour aller dans la ville d’Élam avec les hommes du char de Bel-apla-
iddin, le gouverneur de Babylone. 

Dar 156,  Dar 5 (517),  
Quittance, rikis qabli, ana alāku ana pani 
šarri 

Bel-iddin/Itti-Marduk-balaṭu//Ahbani4479 reçoit 1/3 de mine et 5 sicles d’argent pour 
son équipement (rikis qabli) pour aller devant le roi, de la part Marduk-naṣir-apli, 
sur ordre de Murašu/Marduk-šum-iddin//Ilu-tillati4480. 

Dar 158,  Dar 5 (517) 
Quittance, idū, kanšu ša šarri 

Bulṭaia/Habaṣiru//Re’i-alpi4481 reçoit de Marduk-naṣir-apli un salaire de 8 sicles 
d’argent pour participer au service-kânšu du roi par bateau. Il reçoit, de surcroît, 
une portion mensuelle de farine du roi, d’huile et de graine de cresson4482. 

Dar 206,  Dar 3 (519) 
Quittance, rikis qabli 

Voir §6.3.2. (Marduk-naṣir-apli, Arad-Marduk/Kittiya//Šangu-Ea, Marduk-
belšunu/Arad-Marduk4483, Gouverneur de Babylone). 

Dar 220,  Dar 7 (515) 
Quittance, rikis qabli 

Nabu-šum-uṣur/Marduk-šum-ibni//Ileʾi-Marduk4484 reçoit 10 sicles d’argent de Nabu-
ittannu/[Mušezib-Marduk//Egibi]4485, en plus de la demi-mine qui est pour les 
frais d’entretien (rikis qabli). 

Dar 308,  Dar 11 (511) 
Reconnaissance de dette 
rikis qabli ana Élamma alāku 

Madanu-bel-uṣur avance 50 kur de dattes et ½ mine d’argent à Bel-iddin/Nabu-zer-
ušabši4486. L’argent est pour l’équipement (rikis qabli) pour aller au pays d’Élam. Une 
terre est gagée. 
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le paiement de 30 sicles d'argent par Nergal-uballiṭ, son fils, et Qunnabu), 504 et Dar 459 (Reconnaissance de dette de 0,3.2 
(120 litres) d'orge de Madanu-bel-uṣur à la charge de Nergal-uballit et Qunnabu), 504. Van Driel 1989 : 211 et Abraham 2004 : 
58-61 (§6.3.1). 
4487 Selon K. Abraham, il doit être identifié au Nidinti-Bel/Nabu-šum-iddin//Kidin-Sin cité en Dar 335, une estimation 
forfaitaire de dattes d'une terre-hanše. Elle considère qu’il pourrait même en être le propriétaire (Abraham 2004 : 413-414). 
4488 En Dar 392 (Dar 14, 507), avec son fils, ils promettent à Marduk-naṣir-apli de fournir les 4 bovins qu'il leur a achetés en 
équivalence de l'arriéré de 200 gur de dattes et de 70 gur d'orge qu'ils lui doivent. Cet arriéré est très probablement lié à la 
dette contractée en Dar 351. Il est mentionné, en outre, en Abraham 2004 : n° 82 (BM 33968, Dar [15], 506), un texte très 
mutilé concernant la fourniture d’un boulanger. 
4489 Le domaine d’arc en question semble avoir été alloué à des personnes aux fonctions diverses, bergers des offrandes 
régulières (ginnē), travailleur-gaṭṭāya et mār damqa. Il est en outre composé de trois ušrêtu. Pour une analyse de ces termes, 
voir la traduction du texte proposée plus loin (§2.2.2). 
4490 Voir Dar 220. 
4491 Voir Dar 220. 
4492 Il pourrait s’agir de Nergal-eṭir/Kalbaia//Šumu-Libši, le frère de Bel-eriba mentionné en Abraham 2004 : n°8 (BM 30274, 
voir infra). Il apparaît comme témoin en TCL 13 198 (voir infra) et dans deux contrats de dépôt (Dar 552 et Dar 573). 
4493 Voir Abraham 2004 : n°50 (BM 31517). 
4494 Voir Abraham 2004 : n° 41 (BM 31226). 

Dar 351, Dar 13 (509) 
Reconnaissance de dette, bīt qašti 

Reconnaissance de dette de 200 kurru de dattes et 70 kurru d'orge de Marduk-naṣir-
apli à la charge de Nidintu-Bel/Nabu-šum-iddin4487, Babu-ereš/Nabu-ribi-uṣur et 
Nabu-zer-ibni/Aššur-aba-uṣur4488. Un partie du texte, partiellement endommagée 
et difficile à comprendre, mentionne leur domaine d’arc (bīt qašti)4489. 

Dar 411,  Dar 15 (507) 
Reconnaissance de dette 
dullu ša nār šarri ša Élamma 

Reconnaissance de dette mentionnant une dette supplémentaire de 90 sicles 
d’argent pour la corvée (dullu) sur le canal royal d’Élam appartenant à Marduk-
naṣir-apli à la charge de Tattannu/Remut. 

Dar 430,  Dar 16 (506) 
Quittance, kutallûtu, qaštu 

Nergal-ah-iddin/Nabu-ahhe-bulliṭ et Nabu-nipšari/Iqišaia les messagers 
d’Amurru-šarra-kini le second du subalterne verse à Madanu-bel-uṣur et Iddinaia 
30 sicles d’argent en guise de remplacement (kutallûtu) « pour le compte de l’arc » 
de Bel-iddin 

Dar 481, Dar 19 (503) 
Quittance, rikis qabli, ṣāb šarri 

Nabu-šum-uṣur/Marduk-ibni//Ileʾi-Marduk4490, l’homme du roi de Nabu-
ittannu/Mušezib-Marduk//Egibi4491, reçoit ses frais d’entretien (rikis qabli). 

Dar 569, Dar 23 
[Quittance] 

Texte endommagé mentionnant la fourniture (?) des deux travailleurs Tabnea et 
Ubar, comme bateliers. 

Dar 572,  Dar 23 (498) 
Quittance, kurummatu, idū, ana Élamma 
alāku 

Marduk-naṣir-apli fournit à Nergal-eṭir/Kalbaia4492 les rations et les salaires pour 
trois hommes, [Nabu]-iddin et Zitti-Nabu, les fils […] et Suqaia/Kalbaia, qui se rendent 
en Élam. 

TCL 13 197,  Dar 26 (496) 
Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli reçoit le service-ilku pesant sur Muranu/Marduk-
naṣir//Ahbani4493 des mains de Reʾušunu-Marduk/Bel-apla-uṣur// [...]aia. 

TCL 13 198 ,  Dar 27 (495) 
Quittance, ilku 

Marduk-naṣir-apli verse à Šamaš-iddin/Arad-Marduk//Deku, l’ilku pesant sur 
Guzanu/Hammaqu//mandidi4494. 
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Annexe 3 : l’archive des Murašu, informations diverses 

 

 

 

VII. Les Titulaires de terres de services dans les archives des Murašu. 

 

Les abréviations employées sont les suivantes : Op = opération sur la terre de service, A : acquisition, F 
= financement, SL = sous-location, EF = estimation forfaitaire, D = description, (g) = gage, (f) = fermage, 
(l) = location, (i) = ilku. 
 

Nom Texte Date Op. haṭru 
[...]/[...]-šunu PIHANS 79 85 Dar II 4 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
[...]/Adakkaʾ PBS 2/1 77 Dar II 3 F(f) Arumaya 
[...]/Iqubu PIHANS 79 51 Arta 29 F(i) 

 

[...]/Isparše PIHANS 79 44 Arta [...] F(f) 
 

[...]/Šage PBS 2/1 47 Dar II 2 F(i) 
 

[...]/Šaṭatnaia PIHANS 79 44 Arta [...] F(f) 
 

[...]-anni BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier  
[...]-Enlil/Ana-biti-šu PIHANS 79 51 Arta 29 F(i) 

 

[...]-eṭir/Aplaia PBS 2/1 107 Dar II 5 SL 
 

[...]-eṭir/Enlil-šarra-uṣur PIHANS 79 51 Arta 29 F(i) 
 

[...]-iddin BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
[...]-iddin/Ahu-šunu PIHANS 79 51 Arta 29 F(i) 

 

[...]-iddin/Ahu-šunu PIHANS 79 51 Arta 29 F(i) 
 

[...]-laia-ituru PBS 2/1 226 Dar II 6 
 

Domaine des membres du groupe des préposés  
[…]-nata’/Ululaia PBS 2/1 82 Dar II 2 A(g) Aššeéns ? 
[…da]laia/Ninurta-gamil PBS 2/1 136 Dar II 7 F(i) Fabricants de rouleaux de parchemins  
[Bel-ab-uṣur]/Nabu-qatari BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
[ND]-eṭir /Kullaiaʾ-lahuʾ BE 9 12 Arta 28 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
[NP] BE 10 80 Dar II 3 F(i) Ceux qui nourrissent les chevaux  
[NP] BE 10 65 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
[NP] PIHANS 79 6 Atra 41 A(f) 

 

[NP]/[...]-luhaiaʾ  BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
[NP]/[ND]-ah-iddin BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
[NP]/[NP] BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
[NP]/Barik-ili BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
[NP]/Handašanni BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
[NP]/Iddinaia BE 10 49 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
[NP]/Nabu-uballiṭ BE 9 92 Arta 41 A(g) 

 

[NP]/Ninurta-êṭir PIHANS 79 107 Arta 21 A(m) 
 

[NP]/Uštabuzanaʾ PBS 2/1 116 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Abdaʾ BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Abdaʾ/Sin-iddin PIHANS 79 76 Arta 41 A(g) 

 

Abdaʾ/Sin-iddin PBS 2/1 47 Dar II 2 F(i) 
 

Abda’/Bel-ab-uṣur PBS 2/1 180 Dar II 1 A(g) Meliténiens et Urartéens 
Abda’/Dilipat-ittia TuM 2/3 124 Dar II 4 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Abdaiaʾ 
/Nuria 

TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 

Abi-ul-idi BE 10 38 Dar II 1 A(g) 
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Abi-Yama/Šabbataia PBS 2/1 218 Dar II 6 F(f) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Abi-Yama/Šabbataia PBS 2/1 185 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Adad-ah-uṣur PIHANS 79 4 Atra 35 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Adad-nadanna/Šakkuhu PIHANS 79 74 Arta 41 A(g) 

 

Adad-taqunu BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Ah-[...] PIHANS 79 55 [...] F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Ahabu/Adad-ibni TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 
Ahabu/Zabdia BE 10 93 Dar II 4 F(i) Fabricants de rouleaux de parchemins  
Ahabu/Zabdia PBS 2/1 136 Dar II 7 F(i) Fabricants de rouleaux de parchemins 
Ahhe-iddin PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ahhe-iddin/Ninurta-[iddin] BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Ahhe-iddin/Ninurta-iddin PIHANS 79 1 Arta 26 A(l) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Ahhe-lumur BE 9 79 Arta 40 F(f) 

 

Ahhešu PBS 2/1 216 Dar II 5 F(i) 
 

Ahia-tallaia/Daʾizakkaʾ PIHANS 79 35 Arta 27 F(f) 
 

Ah-iddin PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ah-iddin PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ah-ittannu/Bel-iddin BE 10 27 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Ahiya BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Ahiya BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Ahmanaʾ/[NP] BE 10 53 Dar II 1 F(f) 

 

Ahmanaʾ/[NP] BE 10 53 Dar II 1 F(f) 
 

Ahu’/Nabu-kaṣir BE 10 51 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 
Ahu-iddin/Nidinti-Bêl BE 10 25 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Ahunu/Bel-epiš TuM 2/3 124 Dar II 4 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Ahušunu PIHANS 54 42 Dar II 6 SL 

 

Ahušunu/Bel-aṣua PIHANS 54 36 Arta 40 F(f) 
 

Ahušunu/Ililaia PIHANS 54 6 Arta 41 A(f) 
 

Ahušunu/Marduka PBS 2/1 138 Dar II 7 F(f) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 
Ahušunu/Nabu-nadin-ahi PBS 2/1 214 Dar II 6 EF 

 

Ahušunu/Nidintu PIHANS 54 37 Arta 41 F(f) 
 

Ahušunu/Šamaš-zēr-ibni BE 9 2 Dar II 1 A(l) 
 

Aianaia/Bel-kina BE 9 75 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu 
Amel-Enlil BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Ana-Bel-upaqa/Kalbi-Babu PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 
Anaga TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 
Ananiʾ-ili PBS 2/1 193 Dar II 2 F(i) Travailleurs-šušānu qui travaillent l'argile 
Anna-[...]/Bulluṭ PBS 2/1 133 Dar II 7 F(i) Bouchers (du prince héritier) 
Anu-[...] PIHANS 54 67 Arta 41 A(g) 

 

Anu-al-ibni PBS 2/1 95 Dar II 4 F(i) Ceux qui nourrissent les chevaux  
Anumaia BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Anum-ana-kussi BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Anum-ibni/Iddin-Bel PBS 2/1 189 Dar II 1 F(i) Ceux qui nourrissent les chevaux  
Anum-ikṣur BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Anum-uballiṭ BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Aplaia/Arad-Ninurta BE 9 96 Arta 41 A(g) [...] 
Aplaia/Bazuzu BE 10 31 Dar II 1 A(g) Domaine du prince héritier 
Aplaia/Bel-ah-iddin BE 10 69 Dar II 3 F(i) Cimmériens 
Aplaia/Iddin-Bêl PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 
Aplaia/Labaši BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Aplaia/Lâbaši PIHANS 79 52 Arta-29 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Aplaia/Marduk-eṭir PBS 2/1 177 Dar II 1 A(g) 
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Aplaia/Nidinti-Bêl BE 10 25 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Aqbi-Yama/Marduk-eṭir PBS 2/1 89 Dar II 4 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Aqupu PBS 2/1 139 Dar II 7 F(f) 

 

Aqupu/Hadanna PIHANS 79 54 
PIHANS 54 55 

Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Aqupu/Hadanna BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Arad-Adešu/Amel-Enlil BE 9 17a Arta 29 A(g) 

 

Arad-Bel PBS 2/1 101 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Arad-Enlil/[...]-ir BE 9 12 Arta 28 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Arad-Enlil/[...]-ir PIHANS 54 50 Arta F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Arad-Enlil/Puhhuru BE 9 19 Arta 30 A(g) 

 

Arad-Esagnilu PIHANS 79 53 Arta 40 F(i) Šarrabānua 
Arad-Gula BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Arad-Gula BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Arad-Ištaran BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Arad-Nergal PBS 2/1 193 Dar II 2 F(i) Travailleurs-šušānu qui travaillent l'argile 
Arad-Nergal/Barīki-
iltammeš 

PIHANS 79 73 Arta 41 A(g) 
 

Arad-Ninurta BE 10 70 Dar II 3 F(i) Indiens 
Arad-Ninurta PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Arad-Ninurta BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Arad-Ninurta/Eriba BE 10 45 Dar II 1 A(g) Bouchers (du prince héritier) 
Arad-Ninurta/Silim-Babili BE 10 23 Dar II 1 A(g) 

 

Arad-Ninurta/Silim-Babili PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Ardi-Enlil/Sa’ga’ BE 10 61 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ardi-ilu-rabu/Anu-iddin BE 10 42= 

PBS 2/1 183 
Dar II 1 A(g) 

 

Ardija/Mušallim-Enlil BE 9 37 Arta 34 A(g) 
 

Argu-zabad PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 
Argu-zabad/Lu-ahu PIHANS 79 87 Dar II 6 A(g) 

 

Artanapaʾ/[...] PBS 2/1 77 Dar II 3 F(f) Arumaya 
Artaparnaʾ PIHANS 79 44 Arta [...] F(f) 

 

Bagadata BE 9 18 Arta 30 F(f) 
 

Bagadata PIHANS 79 42 Arta 40 F(f) 
 

Bagadata PIHANS 79 44 Arta [...] F(f) 
 

Baga-datu/Kakuna PBS 2/1 116 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Baga-datu/Kakuna BE 10 66 Dar II 3 F(f) 

 

Bagaia/Ahrutuššu PBS 2/1 116 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Bagâʾ-mihî BE 9 50 Arta 36 F(f) 

 

Bagâʾ-mihî BE 9 50 Arta 36 F(f) 
 

Bagâʾ-mihî BE 9 50 Arta 36 F(f) 
 

Bagaʾmirri 
/Aspaʾdazta 

BE 10 50 Dar II 1 F(f) 
 

Bagaʾmirri 
/Aspaʾdazta 

BE 10 50 Dar II 1 F(f) 
 

Bagaʾmirri 
/Aspaʾdazta 

PBS 2/1 192 Dar II 2 F(f) 
 

Balassu/Aplaia PIHANS 79 77 Arta 41 A(g) 
 

Balaṭu/Aplaia PBS 2/1 213 Dar II 6 EF 
 

Balaṭu 
/Marduk-eṭir 

BE 9 92 Arta 41-
6-20 

A(g) 
 

Balaṭu/Šamaš-iddin BE 9 17a Arta 29 A(g) 
 

Baniya/Adarri-ili PBS 2/1 178 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
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Baniya/Adarri-ili PBS 2/1 40 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Baniya/Eriba PIHANS 79 47 Dar II 6 

 
Domaine du chef de l'écuyer 

Bariki/Hudaššadatu BE 10 86 Dar II 4 F(f) Arumaya 
Bariki/Hudaššadatu TuM 2/3 186 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Bariki/Hudaššadatu TuM 2/3 191 Dar II 7 F(f) Arumaya 
Barik-ili UCP 9/3 269ff Dar II 2 F(é) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Barikki-Bel/[NP] BE 10 53 Dar II 1 F(f) 

 

Barikki-Bel/[NP] BE 10 53 Dar II 1 F(f) 
 

Barikki-Bel/Bel-šimanni PBS 2/1 180 Dar II 1 A(g) Meliténiens et Urartéens 
Barikki-ilani/Atkallaia PBS 2/1 188 Dar II 1 F(i,f) Éclaireurs du flanc gauche 
Basišu-anaki/Gamillu BE 9 31 Arta 32 A(g) 

 

Bazuzu PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Bel-ab-uṣur BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Bel-ab-uṣur/Nidintu-Bel BE 9 74 Arta 40 F(i) Arumaya 
Bel-ab-uṣur/Nidintu-Bel BE 9 75 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu 
Bel-ah-iddin/Bel-eṭir PBS 2/1 31 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Bêl-ah-iddin/Zababa-êreš BE 9 95 Arta 41 A(g) Domaine du Sinmagir 
Bel-ah-uṣur PIHANS 79 53 Arta 40 F(i) Šarrabānua 
Bel-ah-uṣur PBS 2/1 3 Dar II 1 F(i) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Belani/Kidin BE 9 17 Arta 29 A(g) 

 

Bel-aṣua PBS 2/1 80 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Bēl-bullissu BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Bēl-bullissu PBS 2/1 3 Dar II 1 F(i) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Bēl-bullissu/[...]-ki PBS 2/1 175 Dar II 1 A(f) scribes-sur-parchemins du rab ummu 
Bēl-bullissu/Ahušunu PIHANS 54 42 Dar II 6 SL 

 

Bēl-bullissu/Bel-eṭir PBS 2/1 195 Dar II 3 F(i) Marchand 
Bēl-bullissu/Kiribti BE 9 36 Arta 34 A(g) 

 

Bel-ereš/Bagaʾdātu PBS 2/1 192 Dar II 2 F(f) 
 

Bel-ereš/Nidintu-Bel BE 9 60= 
PIHANS 79 33 

Arta 37 SL Šarrabānua 

Bel-eriba TuM 2/3 184 Dar II 4 F(i) Domaine du chef de l'écuyer 
Bel-eṭeru BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Bel-eṭir PBS 2/1 133 Dar II 7 F(i) Bouchers (du prince héritier 
Bel-eṭir BE 10 63 Dar II 2 F(f) Cuisiniers 
Bel-eṭir PBS 2/1 130 Dar II 6 F(i) Cuisiniers 
Bel-eṭir PBS 2/1 168 Dar II 2 F(i) Cuisiniers 
Bel-eṭir BE 10 71 Dar II 3 F(f) Domaine du Sinmagir 
Bel-eṭir PBS 2/1 101 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Bel-eṭir BE 9 79 Arta 40 F(f) 

 

Bel-eṭir PBS 2/1 142 Dar II 7 F(i) 
 

Bel-eṭir/Barik-ili BE 9 95 Arta 41 A(g) Domaine du Sinmagir 
Bel-eṭir/Iddin-Bel PBS 2/1 176 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Bel-eṭir/Kilkilanu  PBS 2/1 196 Dar II 3 F(i) scribes-sur-parchemins du rab ummu 
Bel-eṭir/Nabu-nadin PIHANS 79 54 

PIHANS 54 55 
Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Bel-eṭir/Nabu-nadin BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Bel-eṭir/Ninurta-iddin BE 9 19 Arta 30 A(g) 

 

Bêl-êṭir/Sahuru BE 10 36 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers du flanc droit 
Bel-eṭir/Šakuhhu PBS 2/1 47 Dar II 2 F(i) 

 

Bel-eṭir/Ululaia PBS 2/1 119 Dar II 6 F(f) 
 

Belet-tadin PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Belet-tadin/Bel-eṭir PBS 2/1 138 Dar II 7 F(f) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Bel-iadah/Mannu-ki-Nanaia PBS 2/1 89 Dar II 4 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
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Bel-iadah/Mannu-ki-Nanaia BE 10 33 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Bel-ibni PBS 2/1 132 Dar II 7 F(i) Porteurs de boucliers du flanc droit 
Bel-ibni/Aplaia PBS 2/1 107 Dar II 5 SL 

 

Bel-ibni/Šezataʾ PBS 2/1 192 Dar II 2 F(f) 
 

Bel-iddin BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Bêl-iddin/Marduk-ušallim BE 10 57 Dar II 2 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Bel-iddin/Šikku CTMMA 3 126 Dar II 1 A(g) 

 

Bel-iqiš PBS 2/1 96 Dar II 4 A(f) 
 

Bel-ittannu PBS 2/1 52 Dar II 2 F(i) banaikānu 
Bel-ittannu/Barik-
iltammeš 

BE 9 40 Dar II 1 A(g) 
 

Bel-ittannu/Iddin-Bel PBS 2/1 210 Dar II 5 SL Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Bel-ittannu/Kišga PBS 2/1 185 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Bel-ittannu/Nabu-iddin TuM 2/3 180 Arta 40 F(i) Fabricants d'arcs   
Bêl-ittannu/Silim-Babili BE 10 67 Dar II 3 F(i) banaikānu 
Bêl-ittannu/Silim-Babili BE 10 23 Dar II 1 A(g) 

 

Bêl-ittannu/Šum-iddin PBS 2/1 63 Dar II 3- F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Bel-ittannu/Temaʾ PIHANS 54 38 Arta 40 F(f) 

 

Bel-kasir PBS 2/1 216 Dar II 5 F(i) 
 

Bel-raš-ili/Bibanu BE 10 58 Dar II 2 F(i) Éclaireurs du flanc droit  
Bel-šum-ibni/Arad- Gula BE 9 94 Arta 41 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Bel-šum-iddin/Ahhe-Iqiša BE 10 91 Dar II 4 F(i) Domaine de char 
Bel-šum-iddin/Ahhe-Iqiša PBS 2/1 99 Dar II 4 F(i) Domaine de char 
Belšunu BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Bēlšunu/Abi-ul-idi PIHANS 79 66 Arta 27 A(g) 

 

Belšunu/Biṣaia PBS 2/1 179 Dar II 1 A(g) 
 

Bēlšunu/Diʾibradaʾ BE 10 50 Dar II 1 F(f) 
 

Bēlšunu/Diʾibradaʾ BE 10 50 Dar II 1 F(f) 
 

Bēlšunu/Diʾibradaʾ PBS 2/1 192 Dar II 2 F(f) 
 

Belšunu/Iddin-Nabu BE 10 71 Dar II 3 F(f) Domaine du Sinmagir 
Belšunu/Iddin-Nabu TuM 2/3 180 Arta 40 F(i) Fabricants d'arcs   
Belšunu/Iddin-Nabu BE 9 79 Arta 40 F(f) 

 

Bēl-ušallim TuM 2/3 187 Dar II 5 F(i) valets (kizû) 
Bel-uṣur-šu PBS 2/1 38 Dar II 2 F(i) 

 

Bêl-zabaddu/Bel-eṭir PBS 2/1 42 Dar II 1 A(g) 
 

Bel-zer-ibni/Anšar-iddin PIHANS 79 5= 
PIHANS 54 55 

Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Bel-zer-ibni/Anšar-iddin BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Bel-zer-iddin/Iddin-Bel PBS 2/1 180 Dar II 1 A(g) Meliténiens et Urartéens 
Bibaia  BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Bibaia/Bel-ittannu BE 9 100 Arta 41 A(g) Artisans du cuir 
Bibaia/Bel-ittannu BE 10 22 Dar II 1 A(g) Artisans du cuir 
Bibaia/Bêlšunu BE 10 62 Dar II 2 A(g) Domaine du Sinmagir 
Bibaia/Bêlšunu BE 10 125 Dar II 7 A(g) Domaine du Sinmagir 
Bibaia/Iddin-Enlil PBS 2/1 57 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Bihadahiʾ/Ahhunu PBS 2/1 176 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Biruqaia/Kullu-ki-ili PIHANS 79 82 Dar II 1 A(g) Arabes 
Biṣa/Hašdaya PBS 2/1 2 Dar II 0 F Travailleurs-gardu 
Biṣai/Barik-iltammeš BE 10 90 Dar II 4 EF Travailleurs-šušānu des fantassins (ṣāb šēpē) 
Biṣaia PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 
Bit-ili-nuri/Nidintu-Bel BE 9 74 Arta 40 F(i) Arumaya 
Bit-ili-nuri/Nidintu-Bel  BE 9 75 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu 
Buliṭa PBS 2/1 34 Dar II 1 A(l) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
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Bulluṭ/Iddin-Enlil BE 10 5 Dar II 0 F(f) Bouchers (du prince héritier) 
Dadia BE 10 88 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Dadia BE 10 65 Dar II 3 F(i) 

 

Dadia/[...] PIHANS 79 85 Dar II 4 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Dalataniʾ BE 10 80 Dar II 3 F(i) Ceux qui nourrissent les chevaux  
Dalataniʾ PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Dalataniʾ/Aqbi-ili PBS 2/1 177 Dar II 1 A(g) 

 

Dalatani’/Ša-pi-kalbi BE 9 38 Arta 34 A(g) 
 

Dannatu-Belit/Iddin-Bel BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Dannatu-Belit/Iddin-Bel PBS 2/1 176 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Dizaka BE 9 47 Arta 36 F(f) 

 

Dizakaia/Ašpazandaʾ BE 10 66 Dar II 3 F(f) 
 

Ea-bullissu TuM 2/3 185 Dar II 11 EF 
 

Ea-danu BE 9 83 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Ea-iddin BE 10 65 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Ea-iddin BE 10 88 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Enlil-[...] PIHANS 79 52 Arta 29 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Enlil-[...] PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Enlil-[...] PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Enlil-ah-uṣur/Bel-uballiṭ BE 10 20 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Enlil-danu/[NP] PBS 2/1 57 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Enlil-danu/Iddin-Enlil PIHANS 79 77 Arta 41 A(g) 

 

Enlil-eṭir/Zabdiya PIHANS 54 79 Arta 39 A(g) 
 

Enlil-hatin PBS 2/1 203 Dar II 4 F(i) Cuisiniers 
Enlil-hatin/Bêlšunu BE 10 125 Dar II 7 A(g) Domaine du Sinmagir 
Enlil-hatin/Bêlšunu PIHANS 79 76 Arta 41 A(g) 

 

Enlil-hatin/Bêlšunu PBS 2/1 177 Dar II 1 A(g) 
 

Enlil-hatin/Zabdiya PIHANS 54 79 Arta 39 A(g) 
 

Enlil-iddin/Adad-remanni PIHANS 79 77 Arta 41 A(g) 
 

Enlil-iddin/Amêl-Enlil BE 10 17 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Enlil-iddin/Remut BE 9 31 Arta 32 A(g) 

 

Enlil-ipuš/Iqišaia BE 10 26 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Enlil-iqīšaia/Bulṭaia BE 9 37 Arta 34 A(g) 

 

Enlil-ittannu/[...] PIHANS 79 80 Arta [...] A(g) Entrepôt des vêtements 
Enlil-ittannu/Ahhe-utir BE 10 26 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Enlil-ittannu/Bêl-ittannu BE 10 22 Dar II 1 A(g) Artisans du cuir 
Enlil-ittannu/Enlil-iddin BE 10 27 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Enlil-ittannu/Na’id-Enlil BE 10 18 Dar II 1 A(g) Entrepôt des vêtements 
Enlil-ittannu/Ninurta-eṭir BE 10 45 Dar II 1 A(g) Bouchers (du prince héritier 
Enlil-ṣululu BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Enlil-šum-[...]/Arad-Gula BE 9 2 Dar II 1 A(l) 

 

Enlil-šum-ibni BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Enlil-šum-ibni/Puhhuru PIHANS 79 64 Arta 17 A(g) 

 

Enlil-šum-ibni/Puhhuru PIHANS 79 67 Arta 27 A(g) 
 

Enlil-uballiṭ TuM 2/3 184 Dar II 4 F(i) Domaine du chef de l'écuyer 
Enlil-uballiṭ PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Enlil-uballiṭ PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Enlil-uballiṭ PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Enlil-uballiṭ/[...]-il PIHANS 54 3 Arta 22 A(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Enlil-uballiṭ/Labaši BE 9 37 Arta 34 A(g) 

 

Eriba BE 9 79 Arta 40 F(f) 
 

Eriba/Enlil-bana BE 9 13 Arta 28 F(i) Bouchers (du prince héritier) 
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Erība-Enlil/Balâṭu BE 10 17 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Gabannaia BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Gadal-Yama/Rahim-ili UCP 9/3, 269ff. Dar II 2 F(é) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Gu-[...]/[NP] PBS 2/1 169 Dar II 1 A(g) 

 

Gubbaia/Ninurta-eṭir BE 10 61 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Guraʾ/Linuh-libbi-ilani PIHANS 54 69 Arta 41 A(g) 

 

Gusaia/Belšunu BE 9 92 Arta 41 A(g) 
 

Habiši BE 10 71 Dar II 3 F(f) Domaine du Sinmagir 
Habiši BE 9 79 Arta 40 F(f) 

 

Haggaia/Rabbi-il BE 10 12 Dar II 1 A(g) 
 

Hamari-ilani BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Hamaṭaia/Sin-iddin PIHANS 79 54 = 

PIHANS 54 55 
Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Hamaṭaia/Sin-iddin BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Hannani’/Iddin-Nabu PBS 2/1 179 Dar II 1 A(g) 

 

Hannani’/Ninurta-eṭir BE 10 61 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Hanunu/Hanani’-Yama PBS 2/1 185 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Hanunu/Ninurta-lukîn PBS 2/1 174 Dar II 1 A(g) 

 

Harainaiaʾ PIHANS 79 42 Arta 40 F(f) 
 

Harbaṣu/Na’sêa BE 10 23 Dar II 1 A(g) 
 

Hariṣanu/Iddinaia PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Harmahi’/Iqišaia PBS 2/1 198 Dar II 3 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Harri-mahhiʾ BE 10 66 Dar II 3 F(f) 

 

Hašdaia BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Hašdaia/Bel-bullissu PIHANS 79 87 Dar II 6 A(g) 

 

Hašdaia/Nabu-reʾušunu  BE 9 83 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Hašdaia/Zabudu BE 10 30 Dar II 1 A(g) 

 

Hatin BE 10 63 Dar II 2 F(f) Cuisiniers 
Hatin PBS 2/1 130 Dar II 6 F(i) Cuisiniers 
Hatin PBS 2/1 168 Dar II 2 F(i) Cuisiniers 
Hatin PBS 2/1 142 Dar II 7 F(i) 

 

Hatin/Ninurta-ibni PBS 2/1 57 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Hazziya/Bel-eṭir PBS 2/1 197 Dar II 3 F(f) Tyriens 
Hinuniʾ/Iaqupu BE 10 64 Dar II 3 F(i) Domaine des membres du groupe des préposés  
Hinuniʾ/Iaqupu PBS 2/1 207 Dar II 5 F(i) Domaine des membres du groupe des préposés  
Hinuniʾ/Itti-Nabu-balaṭu PIHANS 54 80 [...] A(g) 

 

Hisdanu/[...]-adahu PIHANS 54 36 Arta 40 F(f) 
 

Hisdanu/Kidin PBS 2/1 194 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Hiṭraia TuM 2/3 184 Dar II 4 F(i) Domaine du chef de l'écuyer 
Huruššadata BE 10 100 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Iadahu-ilani BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Iadahu-Nabu/Nabu-haqapi PIHANS 79 54 = 

PIHANS 54 55 
Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Iadahu-Nabu/Nabu-haqapi BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Iadahu-Nabu 
/Barik-iltammeš 

PIHANS 79 54 = 
PIHANS 54 55 

Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Iadahu-Nabu 
/Barik-iltammeš 

BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Iadihu-ili/Ahušunu BE 10 46= 
PBS 2/1 36 

Dar II 1 A(g) bergers 

Idassu/Šum-iddin BE 10 26 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Iddinaia/[...] PBS 2/1 47 Dar II 2 F(i) 

 

Iddinaia/Ninurta-iddin PIHANS 79 1 Arta 26 A(l) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
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Iddin-Amurru PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Iddin-Bêl/Marduk-bêl-ili PBS 2/1 228 Dar II 1 A(g) huṭari 
Iddin-Enlil BE 10 97 Dar II 4 F(i) Cimmériens 
Iddin-Enlil PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Iddin-Enlil/Bēlšunu PIHANS 79 87 Dar II 6 A(g) 

 

Iddin-Enlil/Enlil-uballiṭ PIHANS 79 77 Arta 41 A(g) 
 

Iddin-Nabu BE 10 65 Dar II 3 F(i) 
 

Iddin-Nabû PBS 2/1 125 Dar II 6 F(i) Travailleurs-šušānu des cochers 
Iddin-Nabû BE 10 88 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Iddin-Nabu/[NP] PBS 2/1 138 Dar II 7 F(f) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Iddin-Nabu/Marduk TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 
Iddiya/Nabu-ibni PIHANS 79 87 Dar II 6 A(g) 

 

Ilani-banaʾ/Nabu-ereš BE 10 98 Dar II 4 A(g) Habitants des faubourgs  
Ilani-banaʾ/Nabu-ereš TuM 2/3 188 Dar II 6 F(i) Habitants des faubourgs  
Ilani-hadari BE 10 90 Dar II 4 EF Travailleurs-šušānu des fantassins 
Ilani-hadari PBS 2/1 220 Dar II 6 F(i) Travailleurs-šušānu des fantassins 
Ilani-hadari/Šuzubu PIHANS 79 32 Dar II 

[...] 
A(j) 

 

Ilani-natannu PBS 2/1 101 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Il-barakki/Ahhunu PBS 2/1 176 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Ile’i-Bêl/Labani’ BE 10 28 Dar II 1 A(g) 

 

Iltammeš-barakku 
/Nidintu-Bel 

PBS 2/1 6 Dar II 1 A(g) Bateliers  

Iltammeš-barakku/Iqîšaia PBS 2/1 198 Dar II 3 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Iltammeš-linṭar BE 10 91 Dar II 4 F(i) Domaine de char 
Iltammeš-linṭar/Bel-eṭir PBS 2/1 31 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Iltammeš-linṭar/Bel-ittannu BE 10 19 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Iltammeš-linṭar/Ilî-bana’ BE 10 51 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Iltammeš-nuri’/Iqupaʾ BE 10 46 Dar II 1 A(g) bergers 
Iltammeš-nuri’/Iqupaʾ PBS 2/1 36 Dar II 1 A(g) bergers 
Iltammeš-nuri’/Ubar PBS 2/1 11 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Iltammeš-rahiya/Handašanu BE 10 20 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Iltamšanu/Iltammaku TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 
Iltar-ah-iddin/Bel-eṭir BE 10 20 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Ilu-ab-uṣur/Lamassu-iddin BE 10 45 Dar II 1 A(g) Bouchers (du prince héritier) 
Iqîšaia BE 10 70 Dar II 3 F(i) Indiens 
Iqîšaia BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Iqîšaia PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Iqîšaia PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Iqîšaia PIHANS 79 29 [...] [...] 

 

Iqīšaia BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Iqîšaia/Bēl-iqbi BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Iqišaia/Ninurta-êṭir PIHANS 79 107 Arta 21 A(m) 

 

Iqišaia/Ninurta-êṭir BE 10 38 Dar II 1 A(g) 
 

išim-Nabu PBS 2/1 38 Dar II 2 F(i) 
 

Ispataruʾ/Iskuduruʾ PBS 2/1 116 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Iššar-ab-uṣur/Akkudanu BE 10 75 Dar II 3 F(i) rabarabarānu 
Ištaran-nadin BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Ištubuzanaʾ PIHANS 79 2 Atra 31 A(l) Domaine du chef de l'écuyer 
Ištubuzanaʾ PIHANS 79 2 Atra 31 A(l) Domaine du chef de l'écuyer 
Ištubuzanaʾ PIHANS 79 2 Atra 31 A(l) Domaine du chef de l'écuyer 
Ištubuzanaʾ PIHANS 79 2 Atra 31 A(l) Domaine du chef de l'écuyer 
Kala/Liquahhua PIHANS 79 54= Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
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PIHANS 54 55  
Kala/Liquahhua BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Kallikku/Bazuzu TuM 2/3 180 Arta 40 F(i) Fabricants d'arcs   
Kaṣir/Ka-[..]-aia PIHANS 79 77 Arta 41 A(g) 

 

Kidin PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Kidin PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Kidin PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Kidin PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Kidin PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Kidin/Arad-Gula BE 9 94 Arta 41 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Kidin/Arad-Gula BE 9 2 Dar II 1 A(l) 

 

Kidin/Ardu-Gula BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Kidin/Enlil-iqiša PIHANS 54 3 Arta 22 A(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  

Kidin/Tukte BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Kidin/Tukte PIHANS 79 65 Arta 27 A(g) 

 

Kidin-Bel/Iddin-Bel BE 9 103 Arta 41 A(g) 
 

Kinunaia/Bēl-upahhir BE 9 37 Arta 34 A(g) 
 

Kiribti-Bêl/Bel-eṭir PBS 2/1 119 Dar II 6 F(f) 
 

Kiṣiriya/Iddin-Bel BE 9 19 Arta 30 A(g) 
 

Kulaiaʾ-lahaiaʾ PBS 2/1 101 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Labaši BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Labaši BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Labaši/[...]-ki PBS 2/1 175 Dar II 1 A(f) scribes-sur-parchemins du rab ummu 
Lâbaši/Gundaianiʾ PIHANS 79 46 Dar II 5 F(f) 

 

Labaši/Iddinaia BE 9 10 Arta 28 SL 
 

Labaši/Iqišaia BE 10 14 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Labaši/Iqupu BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Labaši/Nabu-ittannu TuM 2/3 180 Arta 40 F(i) Fabricants d'arcs   
Labaši/Nabu-ittannu  PIHANS 79 5 Atra 35 A(l) 

 

Labaši/Nidintu-Bel PBS 2/1 210 Dar II 5 SL Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Laqip BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Laqip PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Laqip/Sag-[...] PBS 2/1 107 Dar II 5 SL 

 

Les ālik madakta BE 10 15 Dar II 1 A(l) 
 

Les girisu-akarrānu BE 10 15 Dar II 1 A(l) 
 

Libluṭ PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Libluṭ PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Libluṭ/Lapiq PIHANS 54 3 Arta 22 A(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  

Libluṭ/Širka’ BE 10 39 Dar II 1 A(g) 
 

lúki-na-ta-ti-šú BE 9 22 Arta 30 A(g) 
 

Lulaiahia PBS 2/1 125 Dar II 6 F(i) Travailleurs-šušānu des cochers 
Malgaddu BE 10 32 Dar II 1 A(g) Chambellan  
Mannu-ki-[...] PIHANS 54 54 Arta 38 F(i) Gardiens de la porte  
Mannu-ki-lahili/Iaqupu BE 10 64 Dar II 3 F(i) Domaine des membres du groupe des 

préposés  
Mannu-ki-lahili/Iaqupu PBS 2/1 207 Dar II 5 F(i) Domaine des membres du groupe des 

préposés  
Mannu-ki-Nanaia/Nargiya BE 10 39 Dar II 1 A(g) 

 

Mannu-lu-haia/Adari-ili BE 10 46 Dar II 1 A(g) bergers 
Mannu-lu-haia/Adari-ili PBS 2/1 36 Dar II 1 A(g) bergers 
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Mannu-lu-haia/Ninurta-
eṭir 

PBS 2/1 213 Dar II 6 EF 
 

Marduka/Aplaia PIHANS 79 54 
PIHANS 54 55 

Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Marduka/Aplaia BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Marduka/Bel-uballiṭ PIHANS 79 54 

PIHANS 54 55 
Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Marduka/Bel-uballiṭ BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Marduka/Mušēzib-Bēl PIHANS 79 87 Dar II 6 A(g) 

 

Marduka/Šamšaia PIHANS 79 46 Dar II 5 F(f) 
 

Marduk-apla-iddina/Arad-
Bel 

PIHANS 79 46 Dar II 5 F(f) Travailleurs-šušānu des cochers 

Marduk-eṭir/Lulaiaʾ-Nabu BE 9 75 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu 
Marduk-remannu BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Marduk-šum-iddin/Bēl-
ibni 

BE 9 72 Arta 40 A(f) Prêtres de Larak 

midaʾ/Pizuduʾ TuM 2/3 142 Arta 1 A(f) 
 

Minû-Bêl-dan/Marduka BE 9 60= 
PIHANS 79 33 

Arta 37 SL Šarrabānua 

Mušallim-Enlil BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Mušezib/Nabu-bulliṭsu PIHANS 54 62 Arta 28 A(g) 

 

Mušezib-Bel PBS 2/1 29 Dar II 1 F(i) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Mušezib-Ninurta/Ahhe-
iddin 

BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 

Nabu-ah-ereš BE 10 115 Dar II 6 F(i) Šumurkanaia 
Nabû-ah-ittandenu/Arad-
Ninurta 

PBS 2/1 138 Dar II 7 F(f) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  

Nabu-balassu-iqbi BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Nabu-dalaʾ BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Nabu-dalaʾ/Bel-ušezib PIHANS 79 75 Arta 41 A(g) 

 

Nabu-ereš/Gimil-Šamaš BE 10 51 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Nabu-eṭir BE 9 23 Arta 30 F(i) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Nabu-eṭir/Enlil-šum-ibni BE 10 75 Dar II 3 F(i) rabarabarānu 
Nabu-hinni’/Nurrašu PBS 2/1 178 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Nabu-hinni’/Nurrašu PBS 2/1 40 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Nabu-iasibi/Zabid-Nanaia PIHANS 79 87 Dar II 6 A(g) 

 

Nabu-ibni PBS 2/1 29 Dar II 1 F(i) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Nabû-iddin BE 9 18 Arta 30 F(f) 

 

Nabu-ittannu/Bibanu BE 10 58 Dar II 2 F(i) Éclaireurs du flanc droit  
Nabu-mušetiq-
uddi/Arumaina' 

BE 10 128 Arta 40 F(f) Arumaya 

Nabû-nâdin/Iqîšaia PBS 2/1 198 Dar II 3 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Nabu-nadin-ahi PBS 2/1 214 Dar II 6 EF 

 

Nabu-nadin-ahi/Uballissu-
Nabu 

BE 10 37 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 

Nabu-naia/Šuzubu BE 10 92 Dar II 4 F(f) Travailleurs-gardu 
Nabu-naia/Šuzubu PIHANS 79 32 Dar II 

[...] 
A(j) 

 

Nabû-rahiya/[NP] PBS 2/1 57 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Nabû-rahiya/Bazuzu BE 10 31 Dar II 1 A(g) Domaine du prince héritier 
Nabu-rammu/Hariku TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 
Nabû-rê’ušunu/Nidintu-Bel BE 10 25 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Nabu-reʾušunu/Šamaš-
eriba 

BE 9 83 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   

Nabu-uballiṭ/Ahu-liti’ BE 10 51 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
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Nādin PBS 2/1 226 Dar II 6 
 

Domaine des membres du groupe des préposés  
Nadin/Barik-iltammeš PIHANS 79 76 Arta 41 A(g) 

 

Nadin/Sa’ga’ BE 10 61 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Nahmanu TuM 2/3 187 Dar II 5 F(i) valets (kizû) 
Nanaia-iddin/Bagadata PIHANS 54 36 Arta 40 F(f) 

 

Nanaia-iddin/Bel-šunu PBS 2/1 191 Dar II 2 F(i) Aššeéns 
Nanaia-iddin/Mar-bit-iddin PBS 2/1 22 Dar II 1 A(g) Habitants de Dēr 
Nanaia-iddin/Qudaia BE 10 98 Dar II 4 A(g) Habitants des faubourgs  
Nanaia-iddin/Qudaia TuM 2/3 188 Dar II 6 F(i) Habitants des faubourgs  
Napsan/Nadbiya PIHANS 79 54 

PIHANS 54 55 
Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Napsan/Nadbiya BE 9 82 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 
Naṣir/Ninurta-uballiṭ BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Naṣir/Rimut BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 
Naṣir/Rimut PIHANS 79 66 Arta 27 A(g) 

 

Nergal-ereš BE 10 115 Dar II 6 F(i) Šumurkanaia 
Ni-din-is-tu/Mar-bit-iddin PBS 2/1 22 Dar II 1 A(g) Habitants de Dēr 
Nidintaia/Hašdaia BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Nidintu/Atamar-Anussu BE 10 21 Dar II 1 A(g) 

 

Nidintu-Bel PIHANS 79 53 Arta 40 F(i) Šarrabānua 
Nidintu-Bel PIHANS 79 52 Arta 29 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Nidintu-Bel BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Nidintu-Bel/[NP] BE 10 33 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Nihis-Bel PBS 2/1 216 Dar II 5 F(i) 

 

Ninurta-ab-uṣur/Nāṣir BE 10 27 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Ninurta-ab-uṣur/Nāṣir BE 9 31 Arta 32 A(g) 

 

Ninurta-ah-iddin/Ahhe-
iddin 

BE 9 96 Arta 41 A(g) [...] 

Ninurta-ah-iddin/Iddinaia BE 10 49 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-ah-iddin 
/Itti-Šamaš-balaṭu 

BE 9 79 Arta 40 F(f) 
 

Ninurta-ana-bitišu/Bulluṭa BE 10 26 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Ninurta-banu PBS 2/1 193 Dar II 2 F(i) Travailleurs-šušānu qui travaillent l'argile 
Ninurta-eriba/Nidinti-Enlil BE 10 17 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Ninurta-eṭir PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-eṭir PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-eṭir PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-eṭir PIHANS 54 76 [...] A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Ninurta-eṭir/Barik-
iltammeš 

BE 9 8 Arta 27 F(f) Travailleurs-šušānu 

Ninurta-eṭir/Barik-
iltammeš 

BE 9 7a Arta 26 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  

Ninurta-eṭir/Labaši BE 9 38 Arta 34 A(g) 
 

Ninurta-eṭir/Nabu-zer-
ukin 

PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  

Ninurta-eṭir/Ninurta-uballiṭ BE 9 22 Arta 30 A(g) 
 

Ninurta-eṭir/Ubar PBS 2/1 81 Dar II 4 A(j) 
 

Ninurta-gâmil PBS 2/1 46 Dar II 2 D Maçons 
Ninurta-gâmil/Ahhê-iddin BE 10 49 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-ibni/Ah-liti’ BE 10 20 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Ninurta-iddin BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Ninurta-iddin BE 10 70 Dar II 3 F(i) Indiens 
Ninurta-iddin/Ahhê-iddin BE 10 49 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
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Ninurta-iddin/Liblûṭ PIHANS 79 78 Arta 41 A(g) 
 

Ninurta-nadin/Ubar PIHANS 79 80 Arta [...] A(g) Entrepôt des vêtements 
Ninurta-nadin-
ahi/Ninurta-ah-uṣur 

BE 9 19 Arta 30 A(g) 
 

Ninurta-nadin-
apli/Ninurta-uballiṭ 

BE 10 18 Dar II 1 A(g) Entrepôt des vêtements 

Ninurta-naʾʾid PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-naʾʾid/Enlil-apla-
[...] 

BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   

Ninurta-naʾʾid/Nidintu-
Enlil 

BE 9 8 Arta 27 F(i) Travailleurs-šušānu 

Ninurta-naṣir/Ana-matišu BE 10 45 Dar II 1 A(g) Bouchers (du prince héritier 
Ninurta-naṣir/Enlil-iqišaia BE 10 17 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Ninurta-naṣir/Enlil-iqîšaia BE 9 17a Arta 29 A(g) 

 

Ninurta-uballiṭ BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Ninurta-uballiṭ PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-uballiṭ PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ninurta-uballiṭ PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Ninurta-uballiṭ PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Ninurta-uballiṭ BE 9 63 Arta 38 EF 

 

Ninurta-uballiṭ/Aplaia BE 9 96 Arta 41 A(g) [...] 
Ninurta-uballiṭ/Arad-
Ninurta 

TuM 2/3 183 Dar II 4 F(i) Domaine du chef de l'écuyer 

Ninurta-uballiṭ/Iddin-Enlil PBS 2/1 57 Dar II 2 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Ninurta-uballiṭ 
/Ninurta-ah-iddin 

PIHANS 54 3 Arta 22 A(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  

Non communiqué PIHANS 79 12 Arta 
37/38 

D 
 

Qaddušu/Labaši BE 9 75 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu 
Qahia BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Qarhaʾ BE 10 71 Dar II 3 F(f) Domaine du Sinmagir 
Qatiya/Enlil-bana PBS 2/1 133 Dar II 7 F(i) Bouchers (du prince héritier) 
Rahim-Iliet  BE 9 86a Arta 41 SL 

 

Rahim-Iliet BE 9 86a Arta 41 SL 
 

Re’anu/Kalbu-Babu BE 9 83 Arta 40 F(i) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Reme-šukun/Enlil-šum-
ibni 

BE 10 18 Dar II 1 A(g) Entrepôt des vêtements 

Rême-šukun/Nidintaia PIHANS 79 81 Dar II 1 A(g) Bateliers  
Rême-šukun/Nidintaia PBS 2/1 33 Dar II 1 A(g) Bateliers  
Remut TuM 2/3 184 Dar II 4 F(i) Domaine du chef de l'écuyer 
Remut-Babu PIHANS 79 53 Arta 40 F(i) Šarrabānua 
Reʾušunu PBS 2/1 76 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Ribat/Bel-bullissu BE 9 91 Arta 41 A(g) 

 

Ribat/Bel-eriba PBS 2/1 24 Dar II 1 F(i) Maçons  
Ribat/Bel-eriba PBS 2/1 46 Dar II 2 F Maçons  
Ribat/Bel-eriba BE 10 78 Dar II 3 F(i) Maçons  
Ribat/Nanaia-iddin BE 9 38 Arta 34 A(g) 

 

Rîbat/Rêmut BE 10 27 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Rihêtu/Arad-Ninurta PIHANS 79 1 Arta 26 A(l) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Rihêtu/Nidintu-Bel BE 10 27 Dar II 1 A(g) Porteurs de boucliers 
Rišaia (f) PIHANS 79 44 Arta [...] F(f) 

 

Šabataia/Hillumutu BE 10 92 Dar II 4 F(f) Travailleurs-gardu 
Šabataia/Širka’ BE 10 39 Dar II 1 A(g) 
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Ša-Enlil-Mannu-ile/Enlil-
ibni 

PIHANS 79 66 Arta 27 A(g) 
 

Sagaiaʾ PBS 2/1 30 Dar II 1 A(l) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šage BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Šalaiaʾ-Bel/Ululaia PBS 2/1 191 Dar II 2 F(i) Aššeéns 
Šalamanu/Urazaʾu PIHANS 54 36 Arta 40 F(f) 

 

Ša-Marduk PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Ša-Marduk-ul-ini/Bel-iddin BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Ša-Marduk-ul-ini/Bel-iddin BE 10 94 Dar II 4 A(g) 

 

Šamašaia BE 9 107 Arta 41 A(f) Domaine du chef de l'écuyer 
Šamašaia PBS 2/1 88 Dar II 4 F(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Šamašaia/Bulluṭa TuM 2/3 183 Dar II 4 F(i) Domaine du chef de l'écuyer 
Šamaš-eriba BE 9 39a Arta 35 F(i) valets (kizû) 
Šamaš-ēriba/Iddin-Enlil PIHANS 79 77 Arta 41 A(g) 

 

Šamaš-iddin/Kumas[x]uʾ PBS 2/1 101 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Šamaš-iddin/Marduk-eṭir PBS 2/1 181 Dar II 1 A(g) Domaine des membres du groupe des 

préposés  
Šamaš-ittannu/Dalatani’ PIHANS 54 64 Arta 41 A(g) 

 

Šamaš-ittannu/Dalatani’ BE 10 38 Dar II 1 A(g) 
 

Šamaš-linṭar/Iddin-Enlil BE 10 18 Dar II 1 A(g) Entrepôt des vêtements 
Šamaš-naṣir/Urazaʾu PIHANS 54 36 Arta 40 F(f) 

 

Šamaš-šarru-uṣur BE 9 79 Arta 40 F(f) 
 

Šamaš-šar-uṣur BE 10 71 Dar II 3 F(f) Domaine du Sinmagir 
Šamaš-šum-iqīša/Kidin BE 9 17 Arta 29 A(g) 

 

Šamaš-šum-lišir/Kidin BE 10 14 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šamaš-zēr-ibni BE 9 2 Dar II 1 A(l) 

 

Šamaš-zēr-ibni/[...]-šu PIHANS 54 3 Arta 22 A(f) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šamši-lindar/Bēlšunu  BE 9 94 Arta 41 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Ša-Nabu-šu/kibirti BE 9 36 Arta 34 A(g) 

 

Ša-Nabu-šu/Kiribti PBS 2/1 48 Dar II 2 F(r) Arabes 
Ša-Nabu-šu/Kiribti PBS 2/1 48 Dar II 2 F(r) Travailleurs-šušānu des keriketi 
Sangilu PIHANS 54 13 Arta 38- SL 

 

Šapuda’ PBS 2/1 174 Dar II 1 A(g) 
 

Šara’-Ilani/Imza PBS 2/1 2 Dar II 0 F Travailleurs-gardu 
Šara-ilani/Šamas-[...]-iddin PIHANS 79 35 Arta 27 F(f) 

 

Šatatenna/Nabu-bulliṭsu PIHANS 54 62 Arta 28 A(g) 
 

Serviteurs du palais BE 10 6 Dar II 0 F(i) Domaine des membres du groupe des préposés  
Šikaraku/Bisaia TuM 2/3 189 Dar II 7 F(i) Cimmériens 
Silim-Bâbili/Bêlšunu BE 10 13 Dar II 1 A(g) 

 

Silim-Babili/Nabu-ittannu BE 9 93 Arta 41 A(g) 
 

Silim-ili PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Ṣillā PIHANS 79 1 Arta 26 A(l) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Šillimu TuM 2/3 187 Dar II 5 F(i) valets (kizû) 
Sin-ah-iddin/Enlil-remanni PIHANS 79 1 Arta 26 A(l) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Sin-iddin BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Sin-nadanna BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Sin-uballiṭ/Arad-Ninurta BE 9 96 Arta 41 A(g) [...] 
Širikti/Arad-Ninurta PIHANS 79 68 Arta 27 A(g) 

 

Širikti/Kimtu-iddina BE 9 17a Arta 29 A(g) 
 

Širikti/Nur-mati-Sin BE 10 14 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Širki BE 10 101 Dar II 2 F(i) Domaine du prince héritier 
Šiški-Bel/Hadannu BE 10 41 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Šulaia PBS 2/1 29 Dar II 1 F(i) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
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Šulluma/Didea PIHANS 79 66 Arta 27 A(g) 
 

Šulluma/Zabdiya BE 9 92 Arta 41 A(g) 
 

Šullumaia/Bêl-îpuš  BE 10 19 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Šullumaia/Iddin-Marduk  PBS 2/1 107 Dar II 5 SL 

 

Šullumu/Nâṣir PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šullumu/Nâṣir PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Šullumu/Zabbaia PBS 2/1 188 Dar II 1 F(i,f) Éclaireurs du flanc gauche 
Šulum-Babili BE 9 70 Arta 39 F(i) Artisans du cuir 
Šulum-Babili PBS 2/1 52 Dar II 2 F(i) banaikānu 
Šulum-Babili PIHANS 79 52 Arta 29 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šulum-Babili PBS 2/1 63 Dar II 3 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šulum-Babili PBS 2/1 87 Dar II 4 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu  
Šulum-Babili BE 9 44 Arta 35 F(i) Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu   
Šumaia/Eriba BE 10 51 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia  
Šum-iddin PIHANS 79 55 [...] F(i) Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
Šum-iddin/Anu-uballiṭ BE 10 34= 

PBS 2/1 41 
Dar II 1 A(g) Éclaireurs du flanc droit  

Šum-iddin/Anu-uballiṭ PIHANS 54 66 Arta 41 A(g) Dēr 
Šum-iddin/Bêl-erîba BE 10 32 Dar II 1 A(g) Chambellan  
Šum-iddin/Bêl-iddin PIHANS 79 72 Arta 41 A(g) 

 

Šuranu PIHANS 79 4 Atra 35 A(l) Domaine du chef de l'écuyer 
Taddinnu/Dalatani’ PBS 2/1 178 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Taqiš/Nabu-bullissu BE 10 41 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du trésor royal   
Tattannu/[...]-paharu PIHANS 54 67 Arta 41 A(g) 

 

Tattannu/Artapanaia PIHANS 79 84 
=PBS 2/1 64 

Dar II 3 A(g) 
 

Tattannu/Bel-eṭir PBS 2/1 33 Dar II 1 A(g) Bateliers  
Tattannu/Bel-eṭir PBS 2/1 31 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Tattannu/Dadia PIHANS 54 37 Arta 41 F(f) 

 

Tattannu-
bullissu/Hadannu 

BE 10 41 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu du trésor royal   

Tiridata PBS 2/1 116 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Tiridata/Kakuna PBS 2/1 116 Dar II 5 F(f) Arumaya 
Tiridata/Kakuna BE 9 18 Arta 30 F(f) 

 

Travailleurs-huṭarū  BE 10 6 Dar II 0 F(i) Domaine des membres du groupe des préposés  
Uballissu-Bel BE 10 37 Dar II 1 A(g) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Uballissu-Bel 
/Bel-zer-iddin 

PBS 2/1 66 Dar II 3 F(i,f) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 

Uballissu-Marduk 
/Iddin-Marduk  

PBS 2/1 107 Dar II 5 SL 
 

Uballissu-Nabu 
/Bel-zer-iddin 

PBS 2/1 66 Dar II 3 F(i,f) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 

Ubar PBS 2/1 33 Dar II 1 A(g) Bateliers  
Ubar/Ninurta-uballiṭ BE 10 18 Dar II 1 A(g) Entrepôt des vêtements 
Ubar/Ninurta-uballiṭ PIHANS 79 80 Arta [...] A(g) Entrepôt des vêtements 
Ubariya PIHANS 79 81 Dar II 1 A(g) Bateliers  
Zababa-iddin/Bel-bullissu BE 10 19 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Zababa-iddin/Zababa-êreš BE 9 95 Arta 41 A(g) Domaine du Sinmagir 
Zabad-iama PBS 2/1 218 Dar II 6 F(f) Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
Zabddiya/Belšunu BE 9 92 Arta 41 A(g) 

 

Zabdiya/[NP] BE 10 24 Dar II 1 A(g) 
 

Zabdiya/Barik-ili BE 9 95 Arta 41 A(g) Domaine du Sinmagir 
Zabdiya/Iddinaia BE 9 10 Arta 28 SL 
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Zabdiya/Nidinti-Bêl BE 10 25 Dar II 1 A(g) Travailleurs-šušānu des réfugiés 
Zabidaia/Bel-ah-iddin PBS 2/1 178 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Zabidaia/Bel-ah-iddin PBS 2/1 40 Dar II 1 A(g) Domaine du chef de l'écuyer 
Zabin/Numainaʾ PIHANS 54 44 Arta 40 F(f) 

 

Zabinaʾ/Bêl-erîba BE 10 32 Dar II 1 A(g) Chambellan  
Zabinaia PBS 2/1 95 Dar II 4 F(i) Ceux qui nourrissent les chevaux  
Zamaspaʾ TuM 2/3 142 Arta 1 A(f) 

 

Zer-ki-ili/Beliya PIHANS 79 81 Dar II 1 A(g) Bateliers  
Zer-ki-ili/Beliya PBS 2/1 33 Dar II 1 A(g) Bateliers  

 

 

VIII. Les toponymes dans les archives des Murašu. 

                                                             
4495  Ces indications font références aux ouvrages de R. Zadok, respectivement Zadok 1985/Zadok 1978. 

Toponyme Hydronyme(s) 
associé(s) 

Communauté-haṭru/Domaine Texte 

[...] 
(Huṣṣeti) 

- 
 

PIHANS 79 15 

[...] 
(Huṣṣeti) 

 

Gidah Travailleurs-šušānū des cochers (šādidī ša sīsî) PIHANS 79 46 
Fils de la charrue PBS 2/1 210 

Travailleurs-šušānū du trésor royal  
(nakkandu) 

PIHANS 54 32 

[...] (é) Harri-piqud Scribes-sur-parchemins (de l'armée) PBS 2/1 218 
Abastanu 

1/310, 3314495 
Sinmagir Domaine du contremaitre (šaknūtu) BE 10 64 

PBS 2/1 207 
- PIHANS 79 73 

BE 9 86a 
Travailleurs-šušānū qui travaillent l'argile PBS 2/1 120 

PBS 2/1 193 
Addiya 

(Huṣṣeti) 
170/306 

Euphrate de 
Nippur 

Harri-piqud 

Indiens (Indūmaia) BE 10 70 
Domaine de char BE 10 91 

PBS 2/1 99 
Addiyāia 

2/295, 331 
Harri-piqud 

 
BE 9 79 

Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia PBS 2/1 138 
- BE 9 37 
- BE 9 38 

Akkē (é) 
80/310, 331 

Sinmagir 
 

BE 9 86a 

Auqqadu 
(Huṣṣeti) 
171/313 

Nergal-dannu Valets (kizû)! TuM 2/3 187 

Amurru-paqa 
(Huṣṣeti) 

170-170/320 

Sinmagir 
 

PBS 2/1 216 

Aplaia (é) 
81/295,331 

Harri-piqud Travailleurs-šušānū des réfugiés (maqtûtu) BE 9 23 
Travailleurs-šušānū du domaine de Hamataia! PIHANS 79 1 

PBS 2/1 57 
Ardiya (é) 

82/296, 331 
Harri-piqud Travailleurs-šušānū des mašāka BE 9 107 

Domaine de l'écuyer TuM 2/3 124 
TuM 2/3 183 
PIHANS 79 4 

Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu!? PBS 2/1 88 
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BE 9 63 

Arkaʾ 
29/318 

 
Éclaireurs du flanc gauche (mâhiṣû ša imitti) BE 10 58 

Arza' (é) 
82/290, 330. 

Euphrate de 
Nippur 

Travailleurs-šušānū des cochers (šādidī ša sīsî)! PBS 2/1 125 
Bergers BE 10 46 

PBS 2/1 36 
- PBS 2/1 179 

Chambellan (Ustarbaru) BE 10 32 
Arzuhinni 

31/295, 331 

 
Éclaireurs du flanc gauche (mâhiṣû ša šumēli) PBS 2/1 188 

Aškapu 
9/307 

Sin 
 

Artisans du cuir! BE 9 70 
BE 9 100 
BE 10 22 

- PIHANS 79 74 
PIHANS 79 75 
PIHANS 79 78 
PIHANS 79 76 

Bāb-Nār-
Šubat- Ea 

61/295, 331 

Harri-piqud ceux qui nourrissent les chevaux (aspastūa) BE 10 80 
PBS 2/1 95 

PBS 2/1 189 
Baharri (é) 
83/290, 330 

Sippar Bergers BE 10 46 
PBS 2/1 36 

- PIHANS 54 6 
Balassu (é) 

83/318 
Sin - BE 9 36 

Travailleurs-šušānū des keriketi PBS 2/1 48 
Baniya (é) 

83/290, 330 
Euphrate de 

Nippur 
huṭari PBS 2/1 228 

Bannēšu 
64-65/289, 291 

Namgar-dûr-Enlil 
Harri-piqud 

Fabricants de rouleaux de parchemins 
(magallatu karrānu) 

PBS 2/1 136 
BE 10 93 

- BE 9 101 
BE 9 28=TuM 2/3 179 

PBS 2/1 42 
Travailleurs-šušānū des mašāka PIHANS 79 2 

Scribes-sur-parchemins du rab ummu PBS 2/1 196 
Gardiens de la porte PIHANS 54 54 

Bar-[...] 
 

hiṭaru PIHANS 79 57 
Baṣṣanu 

72/295, 331 
Harri-piqud - BE 9 28=TuM 2/3 179 

BE 9 50 
Travailleurs-šušānū des mašāka PIHANS 79 2 

Bau-ereš 
(Huṣṣeti) 
171/320 

Šum-ukin 
Euphrate de 

Nippur 

Domaine du prince héritier (Bīt mār šarri) BE 10 31 
Cimmériens BE 10 69 

Bel 
73/312 

 
Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia 

(Stolper) 
PBS 2/1 76 

Beri (é) 
85/288 

 
Bouchers du domaine du prince héritier (Bīt 

mār šarri) 
PBS 2/1 133 

Daddiya (é) 
85/318 

Sinmagir 
 

PIHANS 79 84=PBS 2/1 
64 

Domaine de l'écuyer TuM 2/3 184 
Travailleurs-šušānū du domaine de Hamataia PIHANS 54 76 

BE 10 17 
- BE 9 22 

PIHANS 79 77 
PIHANS 79 69 

Daianatu (é) 
  

BE 9 86a 
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85/310, 331 Travailleurs-šušānū du trésor royal  
(nakkandu) 

PIHANS 54 32 

Damqiya 
(Huṣṣeti) 
172/305 

Vieux Tigre Scribes-sur-parchemins de l'armée BE 10 37 

Eriba (é) 
87/296, 331 

Harri-piqud Scribes-sur-parchemins (de l'armée) PBS 2/1 185 

Gadibatu 
136/281, 304, 

306f, 331 

Euphrate de 
Nippur 

- BE 10 28 
Domaine du contremaitre (šaknūtu) BE 10 6 

Galalānu (é) 
87-88/296, 331 

Harri-piqud - BE 9 99 
Travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia BE 9 17 

Travailleurs-šušānu des réfugiés (maqtûtu) BE 9 23 
Galiya 

137/307 
Euphrate de 

Nippur 
Travailleurs-šušānū des réfugiés (maqtûtu) BE 9 23 

Valets (kizû)! BE 9 39a 
- BE 10 53 

PIHANS 54 69 
Scribes-sur-parchemins (de l'armée) PBS 2/1 3 

Gammale 
137-138/319 

Sinmagir - PBS 2/1 115 
 Travailleurs-gardu BE 10 92 

Gašiššu (é) 
88/288 

 
Bouchers PBS 2/1 128 

Hadûru (é) 
89/296, 331 

Harri-piqud Travailleurs-šušānū des mašāka BE 9 107 
Domaine de l'écuyer PIHANS 79 85 

PBS 2/1 40 
PBS 2/1 178 
PBS 2/1 198 

Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu!? PBS 2/1 88 
Hambanāja 

150/308 

 
Travailleurs-šušānū des fantassins (ṣāb šēpē) PBS 2/1 220 

BE 10 90 
Magullaia BE 10 81 

Cimmériens BE 10 97  
PIHANS 54 27 

Hambari 
150/320 

Namgar-dûr-Enlil 
Roi 

Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu 
 

BE 9 7a 
BE 10 61 
BE 9 44 

PIHANS 79 52 
PBS 2/1 63 
PBS 2/1 87 

Nippuréens TuM 2/3 145 //Stolper 
1985 : n°27 

Arabes PBS 2/1 48 
Travailleurs-šušānū! BE 9 8 

- PIHANS 79 82 
Hari-[…] 

  
PBS 2/1 169 

Hašbaia 
156/311, 331 

 
Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu PBS 2/1 80 

Travailleurs-šušānū du trésor royal  
(nakkandu) 

PIHANS 54 32 

- PBS 2/1 107 
PBS 2/1 87 

BE 9 86a 
Travailleurs-šušānū qui travaillent l'argile PBS 2/1 120 

PBS 2/1 193 
Haššamur (é) 

 

 
Travailleurs-šušānū des cochers (šādidī ša sīsî)! PIHANS 79 46 

Haṭallûa 
157/303f 

Kūtê Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu PIHANS 79 52  
BE 10 24 
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 CTMMA 3 126 
PIHANS 79 42 

BE 9 103 
PBS 2/1 153 

PIHANS 54 69 
PBS 2/1 174 

PIHANS 54 44 
Hattanišu (é) 

91/319 
- Fabricants d'arcs (sasinnū) TuM 2/3 180 

Domaine de l'écuyer PBS 2/1 114 
Hidûa 

159/298, 331 
Harri-piqud - BE 9 28=TuM 2/3 179 

BE 9 50 
Travailleurs-šušānū des mašāka PIHANS 79 2 

Higlaia (é) 
91/318 

- Domaine du Sinmagir! BE 10 71 

Hindaia 
161/320 

- Travailleurs-hinda! BE 9 74 

Ibnaia (é) 
 

Scribes-sur-parchemins (de l'armée) PIHANS 54 82 
Ibulē 

178/321 
- Travailleurs-šušānū des fils des cultivateurs BE 9 82 

PIHANS 79 54=PIHANS 
54 55 

Ilī-šakaia (é) 
92/311 

- - BE 9 86a 

Iltehlâia (é) 
92/318 

- Meliténiens PBS 2/1 180 

Iltehri-nûri’ 
(é) 

92/296, 331 

Harri-piqud Éclaireurs du flanc droit (mâhiṣû ša imitti) BE 10 34 
=PBS 2/1 41 

Iqlaia (é) 
91/318 

Harri-piqud Domaine du Sinmagir BE 10 62 
BE 10 125 

- BE 9 79 
PIHANS 79 76 

Išqallūnu 
183/311, 331 

- 
 

BE 9 86a 

Kalbaia 
(Huṣṣeti) 
173/298 

- Scribes-sur-parchemins de l'armée PBS 2/1 66 

Kapri-lirîm 
193/304 

Harri-piqud 
Šapputtu 

 

Habitants des faubourgs (limītu) TuM 2/3 188 
BE 10 98 

domaine du contremaitre (šaknūtu) PBS 2/1 226 
Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu 

 
BE 10 14 
BE 10 49 
BE 10 50 

PIHANS 79 65 
PBS 2/1 63 
PBS 2/1 87 
PBS 2/1 87 

PBS 2/1 162 
Travailleurs-šušānū des keriketi PBS 2/1 101 

- PBS 2/1 213 
BE 9 17a 

PIHANS 79 66 
Kuzabatu 

205/311, 331 
Sinmagir, 

Harri-piqud 
Travailleurs-šušānū BE 9 74 

Travailleurs-šušānū qui travaillent l'argile PBS 2/1 120 
PBS 2/1 193 

Travailleurs-šušānū BE 9 75 
- BE 9 86a 
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PBS 2/1 177 
Larak Vieux Tigre, 

Euphrate de 
Nippur 

Scribes-sur-parchemins de l'armée BE 10 37 
Šangus de Larak! BE 9 72 

Travailleurs-šušānū de l’entrepôt BE 9 83 
des Porteurs de boucliers du flanc droit 

(taššalîšânu ša imitti) 
BE 10 36 

Travailleurs-šušānū du trésor royal  
(nakkandu) 

BE 10 41 
BE 10 88 

domaine du contremaitre (šaknūtu) PBS 2/1 181 
Malahānu 
(Bateliers) 
218/286f 

 

Vieux Tigre, 
Zuba-[...] 

Bateliers (Malahhânu) PIHANS 79 81 
PBS 2/1 33 

Domaine du prince héritier (Bīt mār šarri) BE 10 101 
- PIHANS 79 72 

BE 10 38 
PIHANS 54 64 
PIHANS 54 65 

Maqtûtu 
(Réfugiés) 

Harri-piqud Travailleurs-šušānū des réfugiés (maqtûtu) PBS 2/1 31 
PBS 2/1 176 

 BE 9 23 
Des gens de Dēr PIHANS 54 66 

Mār Dēraya 
221/303, 331 

Harri-piqud Des gens de Dēr PBS 2/1 22 

Maguš 
(Huṣṣēti) 
173/308 

Sinmagir Marchand PBS 2/1 195 
Domaine d'Itti-Šamaš-balaṭu TuM 2/3 184 

- Cimmériens BE 10 97 
Mārat-Dērûtu 

(Huṣṣēti) 
173/304 

- 
 

PBS 2/1 192 

Mārû-Ahunu 
(Huṣṣēti) 
174/316 

Euphrate de 
Nippur 

Cimmériens TuM 2/3 189 

Marūdu (é) 
96/297, 331 

Sin Travailleurs-šušānū des fils des hisannū 
 

BE 9 44 
PBS 2/1 63 
PBS 2/1 87 

domaine des membres du groupe des 
préposés (šaknūtu) 

BE 10 6 

Mukin-apli (é) 
 

Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia PBS 2/1 87 
Mūrānu (é) 
96/297, 331 

Harri-piqud, 
Euphrate de 

Nippur, 
Sallaia 

 

Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu 
 

BE 9 30 
BE 9 44 
BE 9 94 

banaikānu BE 10 67 
- BE 10 23 

PIHANS 79 64 
PIHANS 79 67 

BE 10 51 
PIHANS 54 13 
PIHANS 54 62 

BE 9 2 
Murašu (é) 
96/290, 330 

Sippar Arabes PBS 2/1 48 

Nasīkā (é) - des Porteurs de boucliers du flanc droit 
(taššalîšânu ša imitti) 

PBS 2/1 132 

Naṣir 
(Huṣṣeti) 

98/- 

- 
 

BE 9 92 

Nibirtu 
237/331 

- Travailleurs-šušānū des mašāka BE 9 107 
Arumaya BE 10 128 
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Ninurta-leʾi 
(Huṣṣēti) 
175/321 

 
- BE 9 79 

Nippur Sin 
 

šušānū! BE 9 8 
Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu BE 9 44 

Scribes-sur-parchemins de l'armée BE 10 7 = TuM 2/3 181 
PBS 2/1 3 

Bouchers PBS 2/1 128 
PBS 2/1 128 

[…] 
 

Magullaia BE 10 81 
Pandânu 
246/321 

Namgar-dûr-Enlil Aššeéns PBS 2/1 191 
PBS 2/1 82 

Parakku 
246/298, 331 

Harri-piqud - BE 9 28=TuM 2/3 179 
BE 9 50 

Travailleurs-šušānū des mašāka PIHANS 79 2 
Parak-Māri - Travailleurs-gardu BE 10 92 
Pirisāia (é) 

99/319 
- Domaine du prince héritier (Bīt mār šarri) BE 10 101 

Puṣaia 
251/300f 

Namgar-dûr-Enlil Arabes PBS 2/1 48  
PIHANS 54 80 

Qaštu 
254/302, 331 

Namgar-dûr-Enlil - BE 10 15 
PIHANS 54 79 

BE 10 39 
Qidudu 
255/321 

 
Domaine d'Itti-Šamaš-balaṭu TuM 2/3 184 

Rab uratu (é) 
78/295 

Harri-piqud Travailleurs-šušānū des mašāka BE 9 107  
BE 10 94 

Re'ê (Huṣṣeti) 
176/311, 331 

  
BE 9 86a 

Rihêtu (é) 
102/301, 331 

  
BE 9 40 

Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia 
(Stolper) 

PBS 2/1 76 

Ša-reši (é) 
106/297, 331 

Harri-piqud Bīt-talbultu BE 10 18 
PIHANS 79 80 

Šaknutu (é) 
 

domaine du contremaitre (šaknūtu) PBS 2/1 226 
Šalâmê 

285/298, 331 
Harri-piqud [...] BE 9 96 

rabarabarānu BE 10 75 
- BE 9 99 

PIHANS 79 68 
Šamaš (é) 

105/297, 331 
Harri-piqud Scribes-sur-parchemins du rab ummu! PBS 2/1 175 

Šapputtu 
298/294, 322 

 
Travailleurs-šušānū des fils des cultivateurs BE 9 82 

PIHANS 79 54 = 
PIHANS 54 55 

Šarrabānu 
189/269, 305 

Mīnū-Bēl-dan Šarrabānua! BE 9 60 = PIHANS 79 33 
PIHANS 79 53  
PIHANS 54 13 

Sin-Belšunu 
26/302, 331 

Namgar-dûr-Enlil Scribes-sur-parchemins (de l'armée) BE 10 57 
Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia 

(Stolper) 
PBS 2/1 76 

Sin-lišir (é) 
103/306, 328 

Sin 
 

BE 9 93 
Domaine de char BE 10 91 

Šulaia (é) 
107/301 

Harri-piqud, 
Namgar-dûr-Enlil 

Travailleurs-šušānū! BE 9 8 
Travailleurs-šušānū des artisans-hisannu! 

 
BE 9 44 

PIHANS 79 52 
PBS 2/1 63 
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PBS 2/1 87 
PBS 2/1 194 

Scribes-sur-parchemins de l'armée PBS 2/1 11 
PBS 2/1 29 
PBS 2/1 34 

Ṣurraia (é) 
107/- 

Harri-piqud 
 

- BE 9 79 
Domaine du Sinmagir! BE 10 71 

Scribes-sur-parchemins de l'armée PBS 2/1 89 
BE 10 33 

Tabalâia (é) 
107/297 

Harri-piqud 
Euphrate de 

Nippur 

Travailleurs-šušānū des réfugiés (maqtûtu) BE 10 19 
BE 10 20 
BE 10 25 

- BE 10 53 
PIHANS 54 38 

Arumaya BE 10 86 
TuM 2/3 186 
TuM 2/3 191 

Taqbi-lišir (é) 
107/319, 331 

- - BE 9 79 
Domaine du Sinmagir PBS 2/1 142 

BE 10 71 
Til-gabbari 

309-310/311 
-- - BE 9 86a 

Til Hurdi 
310-311/307 

Enlil - PIHANS 79 77 
PIHANS 79 5 

Valets (kizû)! BE 9 39a 
Travailleurs-šušānū des fils des cultivateurs BE 9 82 

PIHANS 79 54= PIHANS 
54 55 

Euphrate de 
Nippur 

- BE 9 31 
BE 10 27 

Til-Rahīmu 
313/311 

  
BE 9 86a 

Tillu (é) Harri-piqud Travailleurs-šušānū des keriketi PBS 2/1 101 
Titturu-ša-
Sinmagir 
313/311 

  
BE 9 86a 

Ukkamaia (é) 
109/319 

 
Travailleurs-šušānū du domaine de Zuzaia 

(Stolper) 
PBS 2/1 76 

Zababa-ereš 
(é) 

 
- BE 9 79 

Domaine du Sinmagir BE 9 95 
BE 10 71 

Zabīni (é) 
110/303, 331 

Kūtê - BE 10 13 
BE 10 21 

BE 10 42=PBS 2/1 183 
BE 10 50 

PIHANS 54 67 
PBS 2/1 192 

ragguza des šušanê ? PBS 2/1 190 
Travailleurs-šušānū des keriketi PBS 2/1 101 

Domaine du prince héritier (Bīt mār šarri) BE 10 101 
Zamburaia 

333/322 

 
- BE 10 66 

Zukkitu (é) 
112/281 ; 290 

Euphrate de 
Nippur 

- BE 9 86a 
Travailleurs-šušānū de l’entrepôt BE 9 83 

Travailleurs-šušānū des keriketi PBS 2/1 101 
Travailleurs-šušānū du trésor royal  

(nakkandu) 
BE 10 65 
BE 10 88 
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PIHANS 79 46 
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IX. Les hydronymes dans l’archive des Murašu. 

Cours d’eau 
Toponyme Texte 

Bēl ēreš 
Mīnū-Bēl-dan BE 9 60 = PIHANS 79 33 

Enlil (canal) 
Til Hurdi PIHANS 79 5 

Euphrate de Nippur 

- 

BE 9 19 
BE 10 26 
BE 10 63 

PBS 2/1 2 
BE 10 7 = TuM 2/3 181 

PBS 2/1 48 
BE 10 45 

PBS 2/1 168 

Azra' (é) 
 

BE 10 32 
BE 10 46 

PBS 2/1 36 
Baniya (é) PBS 2/1 228 

Bau-ereš (Huṣṣeti) BE 10 69 
Galiya BE 10 53 

Hurdi (till) BE 10 27 
Tabalâia (é) BE 10 53 
Malahanu PBS 2/1 6 

Miludu BE 10 107 
Mūrānu (é) BE 10 67 

Addiya (Huṣṣeti) BE 10 70 
Larak BE 10 88 

Mārû-Ahunu (Huṣṣeti) TuM 2/3 189 

zukkitu (é) 
BE 10 65 
BE 10 66 
BE 10 88 

Gidah (canal) 
[...] (Huṣṣeti) PBS 2/1 210 

Harri-piqud (canal) 

- 

BE 10 62 
PIHANS 79 31 
PIHANS 79 55 

BE 10 7 = TuM 2/3 181 
PBS 2/1 48 
PBS 2/1 30 

PBS 2/1 218 
[...] (é) BE 9 37 

Addiya 
BE 9 38 

PBS 2/1 138 
Addiya (é) PBS 2/1 99 

Addiya (Huṣṣeti)! PIHANS 79 1 

Aplaia (é) 
PBS 2/1 57 

PIHANS 79 4 
Ardiya (é) 

 
TuM 2/3 183 
TuM 2/3 124 

BE 10 80 

Bāb-Nār-Šubat- Ea 
PBS 2/1 95 

BE 9 28 
=TuM 2/3 179 

Bannēšu BE 9 28 
=TuM 2/3 179 

Baṣṣanu 
BE 9 50 

PBS 2/1 185 
Eriba (é) BE 10 17 

Galalânu (é) PBS 2/1 40 

Hadûru (é) 
 

PBS 2/1 178 
PBS 2/1 198 

BE 9 28 
=TuM 2/3 179 

Hidûa 
BE 9 50 

BE 10 34 
=PBS 2/1 41 

Iltehri-nûri’ (é) BE 10 125 
Iqlaia (é) BE 10 14 

Kar-Ninurta 
 

BE 10 49 
PIHANS 79 65 

PBS 2/1 63 
PBS 2/1 87 

PBS 2/1 177 
Kuzabatu PBS 2/1 176 

Maqtûtu 
Stolper 1985 n°66 

PBS 2/1 31 
PBS 2/1 22 

Mār Dēraya BE 9 30 

Mūrānu (é) 
 

BE 9 94 
BE 10 23 

Stolper 1985 n°13 
PIHANS 79 64 

BE 9 2 
BE 10 6 

Marūdu (é) PBS 2/1 3 

Nippur (Faubourg) 
BE 9 28 

=TuM 2/3 179 

Parrakku 
BE 9 50 

BE 10 94 
Rab uratu (é) BE 9 96 

Šalâmê 
BE 10 75 

PBS 2/1 175 
Šamaš (é) BE 10 18 

Ša-reši (é) 
PIHANS 79 80 

PBS 2/1 11 
Šulaia (é) BE 10 33 

Ṣurraia (é) 
PBS 2/1 89 

BE 10 19 

Tabalâia (é) 
 

BE 10 20 
BE 10 25 

TuM 2/3 191 
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PBS 2/1 101 
Tillu (é) BE 10 24 

Kūtê (canal) 

Haṭallûa 
BE 10 50 

PIHANS 79 12 

Zabīni (é) 
PBS 2/1 101 

CTMMA 3 126 
Mahiṣu (canal) 

 BE 9 60 = PIHANS 79 33 
Mīnū-Bēl-dan (canal) 

Šarrabānu BE 9 40 
Namgar-dûr-Enlil 

- 

BE 9 101 
PBS 2/1 196 

BE 10 7 = TuM 2/3 181 
BE 10 7 = TuM 2/3 181 

PBS 2/1 48 
BE 10 39 

Bannēšu 
 

BE 10 15 
PBS 2/1 29 

PBS 2/1 132 
PBS 2/1 194 

Hambari BE 10 93 
Pandânu Stolper 1985 n°80 

Puṣaia PBS 2/1 2 
qaštu TuM 2/3 187 

Sin-Belšunu BE 10 61 

Šulaia (é) 
 

PBS 2/1 29 
PBS 2/1 34 
PBS 2/1 42 
PBS 2/1 82 

Nergal-dannu 

Akanqadu (Huṣṣeti) 
TuM 2/3 187 
PIHANS 79 82 

Roi (canal) 
Hambari PIHANS 79 35 

Sallaia (canal) 

- 
PBS 2/1 81 

Stolper 1985 n°62 
Mūrānu (é) BE 10 50 

Šapputtu (canal) 
Kar-Ninurta BE 9 70 

Sin (canal) 

- 

PBS 2/1 3 
BE 9 70 
BE 9 12 

BE 10 7 = TuM 2/3 181 
Aškapu BE 9 70 

 BE 9 100 
BE 10 6 
BE 9 12 

Balassu (é) BE 9 86a 
Marūdu (é) BE 10 91 

Nippur (Faubourg) 
BE 10 7 = TuM 2/3 181 

PBS 2/1 48 
PBS 2/1 158 

Sin-lišir (é) PIHANS 79 1 
Sinmagir (canal) 

- 

PIHANS 79 84 
=PBS 2/1 64 

BE 9 86a 
PBS 2/1 207 

Abastanu 
PBS 2/1 207 
PBS 2/1 216 

Akkē (é) PIHANS 79 29 
Amurru-rapaqa 

(Huṣṣeti) PBS 2/1 115 

Daddiya (é) PBS 2/1 120 
Gammale BE 9 86a 

Kuzabatu 
 

BE 9 86a 
PBS 2/1 193 
PBS 2/1 195 

Maguš (Huṣṣeti) PBS 2/1 205 
Sippar (canal) 

 

PIHANS 79 29 
PBS 2/1 48 

Stolper 1985 n°6 
BE 10 31 

Baharri (é) PBS 2/1 125 
Murašu (é) TuM 2/3 142 

Šum-ukin (canal) 
Bau-ereš (Huṣṣeti) BE 10 5 

Takkiri (canal) 
 PBS 2/1 96 

Ušappi-Šamaš (canal) 
 PBS 2/1 163 
 BE 10 36 

Vieux Tigre 
Damqiya (Huṣṣeti) BE 10 38 

Larak 
 

PBS 2/1 181 
Stolper 1985 n°64 

BE 10 37 

Malahānu 
BE 10 41 

Stolper 1985 n°65 
Zuba-[...] 

Malahānu  
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X. Les haṭrū dans les archives des Murašu. 

haṭru 
Šaknu Texte Date Titulaire (Terre) Toponymes/Hydronymes 

[...] 
Baniya BE 9 47 Arta 36 Dizaka (A)  

 BE 9 96 Arta 41 

Sin-uballiṭ/Arad-Ninurta, 
Ninurta-ah-iddin/Ahhe-iddin, 
Aplaia/Arad-Ninurta,  
Ninurta-uballiṭ/Aplaia (A) 

Šalâmê /Harri-piqud  

Labaši 
/Bel-asua BE 10 15 Dar II 1 

Les girisu-akarrānu 
Les ālik madakta (A pl.) Qaštu /Namgar-dûr-Enlil  

Arabes 

 PIHANS 79 82 Dar II 1 
Biruqaia/Kullu-ki-ili (A) 

Hambari /Roi 

Mušezib-Bel PBS 2/1 48 Dar II 2 Ša-Nabu-šu/Kiribti (A) Murašu, Hambari, 
Puṣaia /Sippar  

Artisans du cuir 

Ša-idi-ahu 
 

BE 9 70 
 

Arta 39 
 

Ninurta-iddin, 
Šage (A) 

Aškapu /Sin 
 

Sin-iddin (A) 
Sin-nadanna, 
Bel-eṭeru (A) 
Bibaia, 
Nabu-dalaʾ (A) 
Laqip, 
Mušallim-Enlil (A) 
Šulum-Babili, 
Hašdaia (A) 
Abdaʾ, 
Adad-taqunu (A) 
Qahia (U) 

- BE 9 100 Arta 41 Bibaia/Bel-ittannu (A) 

- BE 10 22 Dar II 1 Bibaia/Bel-ittannu, 
Enlil-ittannu/Bel-ittannu (A) 

Arumaya4496 

- 
BE 9 74 

Arta 40 

Napiennaia/Aturumanu’ (A) 

Šalâmê 

Bagaia/Ahrutuššu (A) 
Tiridata/Ninurta-eṭir (A) 
Patištana’/Darmakka’ (A) 
Tiridata/Kakuna, 
Baga-datu/Kakuna (A) 
Bel-ittannu/Uštabuzanaʾ (A) 
Ispataruʾ/Iskudʾ (A) 

BE 10 128 Nabu-mušetiq-uddi 
/Arumaina' 

Nibirtu 
 

Bel-ereš 
/Bagadata 

PBS 2/1 77 Dar II 3 
[...]/Adakkaʾ (A) 

-  
Artanapaʾ/[...] (A) 

Tiridatu/Tata’ BE 10 86 Dar II 4 
Bariki/Hudaššadatu (A) Tabalâia/Harri-piqud  

 

 - 
TuM 2/3 186 

Dar II 5 
PBS 2/1 116 

Bagaia/Ahrutuššu (A) 
Ispataruʾ/Iskudʾ (A) 

                                                             
4496 Groupe ethnique iranien (Stolper 1985 : 72 et bibliographie afférente) 
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Tiridata, 
[Bel-ittannu]/Uštabuzanaʾ (A) 

 

 

 

 

 

Tiridata/Kakuna, 
Baga-datu/Kakuna (A) 

Tattannu/Bagi’azu BE 10 100 Huruššadata - 
Bel-ereš 

/Bagadata BE 10 111 Dar II 6 
 

Gabbarri 

 TuM 2/3 191 Dar II 7 Bariki/Hudaššadatu (A) - 
Aššeéns 

Bel-[...] PBS 2/1 191 Dar II 2 Šalaiaʾ-Bel/Ululaia, 
Nanaia-iddin/Bel-šunu (A) 

Pandânu 

 PBS 2/1 82 Dar II 2 […]-nata’/Ululaia (A) Pandânu /Namgar-dûr-
Enlil  

banaikānu4497 

Eriba/Nanaia-iddin PBS 2/1 52 Dar II 2 
Šulum-Babili, 
Bel-ittannu (A) 

 

Kuṣur/Nanaia-iddin BE 10 67 Dar II 3 
Bel-ittannu/Silim-Babili 
(A) 

Mūrānu/Euphrate de 
Nippur 

Bateliers (Malahhânu) 

- 

PIHANS 79 81 

Dar II 1 

Rême-šukun/Nidintaia 
Zer-ki-ili/Beliya (A) 

Malahanu 
 

Ubariya (A) 

PBS 2/1 33 

Rême-šukun/Nidintaia, 
Zer-ki-ili/Beliya, 
Tattannu/Bel-eṭir (A) 
Ubar (A) 

PBS 2/1 6 Iltammeš-barakku 
/Nidintu-Bel (A) 

Bergers 

Kribti-Bel BE 10 46 = PBS 
2/1 36 

Dar II 1 
Mannu-lu-haia/Adari-ili, 
Iltammeš-nuri’/Iqupaʾ, 
Iadihu-ili/Ahušunu (A) 

Azra', Baharri  
/Euphrate de Nippur 

Bouchers (du prince héritier, bīt mār šarri) 
Artabarri BE 9 13 Arta 28 Eriba/Enlil-bana  

Šamaš-šar-uṣur BE 10 5 Dar II 0 Bulluṭ/Iddin-Enlil (A) Takkiri (canal) 

- BE 10 45 Dar II 1 

Enlil-ittannu/Ninurta-eṭir, 
Ninurta-naṣir/Ana-matišu, 
Ilu-ab-uṣur/Lamassu-iddin, 
Arad-Ninurta/Eriba (A) 

Euphrate de Nippur 

Pakiki BE 10 85 Dar II 2 - - 
Sin-apla-iddin 

/Sin-eṭir BE 10 95 Dar II 4 - - 

Artambar/Sin-eṭir PBS 2/1 128 Dar II 6 Multiples Nippur (Faubourg),  
Gašiššu 

Artabarri PBS 2/1 133 
 

Dar II 7 
 

Qatiya/Enlil-bana, 
Anna-[...]/Bulluṭ (A) - 

Bel-eṭir (A) Beri 
Ceux qui nourrissent les chevaux (aspastūa) 

Gusuri/Labaši 
PBS 2/1 189 Dar II 1 Anum-ibni/Iddin-Bel (A) Bāb-Nār-Šubat-Ea 

/Harri-piqud 
 BE 10 80 Dar II 3 

[NP] (A) 
Dalataniʾ(A) 

                                                             
4497 Sens indéterminé (Stolper 1985 : 73). 
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PBS 2/1 95 Dar II 4 Anum-ibni, 
Zabinaia (A) 

Chambellan (Ustarbaru) 

 BE 10 32 Dar II 1 
Zabinaʾ/Bel-eriba, 
Šum-iddin/Bel-eriba, 
Malgaddu (A) 

Azra' /Euphrate de Nippur 

Cimmériens 

Tiriparnaʾ/Bel-ah-iddin BE 10 69 Dar II 3 Aplaia/Bel-ah-iddin (A) Bau-ereš 
/Euphrate de Nippur 

Tattannu/Tiriama BE 10 97 Dar II 4 Iddin-Enlil Hambanāja, Maguš 

Tiriparnaʾ/Humata 
 

TuM 2/3 189 
Dar II 7 

 

Ahabu/Adad-ibni (A) 

mārû-Ahunu 
/Euphrate de Nippur 

Iddin-Nabu/Marduk (A) 
Nabu-rammu/Hariku (A) 
Iltamšanu/Iltammaku (A) 
Šikaraku/Bisaia (A) 
Abdaiaʾ/Nuria (A) 
Anaga (A) 

Cuisiniers (kaškadinnū) 
 PBS 21 168 Dar II […] Bel-eṭir, 

Hatin (A) Euphrate de Nippur 

Ahunaia 
 

BE 10 63 Dar II 2 
PBS 2/1 203 Dar II 4 Enlil-hatin 

- 
PBS 2/1 130 Dar II 6 Bel-eṭir, 

Hatin (A) 
Dēr (habitants de, Dēraya) 

 PIHANS 54 66 Arta 41 Šum-iddin/Anu-uballiṭ (A) maqtûtu/Harri-piqud 

 PBS 2/1 22 Dar II 1 
Ni-din-is-tu/Mar-bit-iddin, 
Nanaia-iddin/Mar-bit-iddin (A) Mār Dēraia/Harri-piqud 

Domaine de char 

Silim-Babili 
/Iddin-Nabu 

BE 10 91 
Dar II 4 

Iltammeš-linṭar (A) Sin-lišir /Sin 
Bel-šum-iddin/Ahhe-Iqiša (A) Addiya 

/Harri-piqud PBS 2/1 99 Bel-šum-iddin/Ahhe-Iqiša (A) 

Domaine de l'écuyer4498 

- PIHANS 79 2 Atra 31 Ištubuzanaʾ (A) 
Baṣṣanu, Parrakku, 

Bannēšu, Hidûa 
Bel-iddin/Nidintu PIHANS 79 4 Atra 35 Adad-ah-uṣur (A) Ardiya/Harri-piqud 

Bel-aplu-iddin/Bel-ereš 
 

BE 9 107 
 

Arta 41 
 

Ša-Marduk-ul-ini/Bel-iddin, 
Marduk-remannu (A) 

Hadûru 
 

Bel-iddin (terre-gizzatu) 
Iadahu-ilani (A) 
Nabu-balassu-iqbi (A) 
Arad-Gula (A) 
Ninurta-uballiṭ (A) 

Ardiya, Usarta 
Šamašaia (A) 
Ahiya (A) Nibirut 
Ahiya (terre-gizzatu) Rab uratu  
Šuranu (A)  

- 

PBS 2/1 40 

Dar II 1 

Nabu-hinni’/Nurrašu, 
Baniya/Adarri-ili, 
Zabidaia/Bel-ah-iddin (A) 

Hadûru/Harri-piqud 
 

PBS 2/1 178 

Nabu-hinni’/Nurrašu, 
Baniya/Adarri-ili, 
Zabidaia/Bel-ah-iddin, 
Taddinnu/Dalatani’ (A) 

                                                             
4498 Stolper 1985 : 95. 
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Amurru-šum-iškun PBS 2/1 198 Dar II 3 
Harmahi’/Iqišaia, 
Nabû-nâdin/Iqîšaia, 
Iltammeš-barakku/Iqîšaia (A) 

- 
TuM 2/3 124 

Dar II 4 

Abda’/Dilipat-ittia, 
Ahunu/Bel-epiš (A) 

PIHANS 79 85 [...]/[...]-šunu, 
Dadia/[...] (A) 

Iddin-
Marduk/Hammassu TuM 2/3 183 

Ninurta-uballiṭ/Arad-Ninurta 
(A) Ardiya/Harri-piqud 
Šamašaia/Bulluṭa (A) 

Amurru-šum-iškun TuM 2/3 184 - - 
Girparna’/Girparna’ PBS 2/1 114 Dar II 5 Multiples Hattanišu 

Bel-ana-bitišu 
PIHANS 79 47 Dar II 6 Baniya/Eriba (A) [...] 
PBS 2/1 136 Dar II 7 - - 
Domaine des membres du groupe des préposés (šaknūtu) 

Nabu-nadannu 
/Aqbi-ili 

PIHANS 54 52 [...] - - 

Madanu-iddin 
/Nidintu 

BE 10 6 Dar II 0 
travailleurs-huṭarū  (A) 

Marūdu/Harri-piqud 
serviteurs du palais (A) 

- PBS 2/1 181 Dar II 1 Šamaš-iddin/Marduk-eṭir (A) Larak/Vieux Tigre 
Nabu-nadannu 

/Aqbi-ili BE 10 64 Dar II 3 Hinuniʾ/Iaqupu 
Mannu-ki-lahili/Iaqupu (A) 

Abastanu 

Bel-eriba PBS 2/1 207 Dar II 5 
Hinuniʾ/Iaqupu (A) 

Abastanu/Sinmagir  
Mannu-ki-lahili/Iaqupu (A) 

Nabu-ittannu PBS 2/1 117 
Dar II 6 

Multiples (A) - 

Nargiya/Bel-eriba PBS 2/1 226 
[...]-laia-it (A) Šaknutu, Kapri-lirîm 

 Nādin (A) 

Domaine d’Itti-Šamaš-balaṭu 

Ardiya/Bel-rašil 

PBS 2/1 196 Dar II 2 - - 

TuM 2/3 184 Dar II 4 

Remut (A) Qidudu 
Enlil-uballiṭ (A) Gabalīni 
Bel-eriba (A) Maguš 
Hiṭraia (A) Daddiya 

[…] PBS 2/1 166 Dar II […] […]  
Domaine du prince héritier (bīt mār šarri) 

- BE 10 31 Dar II 1 Aplaia/Bazuzu 
Nabû-rahiya/Bazuzu (A) Bau-ereš/Šum-ukin 

Labaši 
/Nabu-mit-uballiṭ4499 

 
BE 10 101 Dar II 2 

Hamari-ilani (A) 

Zabīni, Malahanu, 
Pirisāia 

Nidintaia/Hašdaia (A) 
Anum-ana-kussi (A) 
[...]-anni (A) 
Anum-uballiṭ (A) 
[...]-iddin (A) 
Širki (A) 
[...] (A) 
Ištaran-nadin (A) 
Labaši (A) 
Anum-ikṣur (A) 
Anumaia (A) 
Gabannaia (A) 
Arad-Ištaran (A) 

                                                             
4499 Ce dernier n’est pas šaknu, mais paqdu du domaine du prince héritier. Toutefois, il semble en avoir eu les prérogatives 
(Stolper 1985 : 54). 
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Bel-ab-uṣur (A) 
Bēl-bullissu (A) 

Domaine du Sinmagir 

- BE 9 95 Arta 41 

Bel-eṭir/Barik-ili, 
Zabdiya/Barik-ili, 
Bel-ah-iddin/Zababa-êreš, 
Zababa-iddin/Zababa-êreš (A) 

Zababa-ereš 

- BE 10 62 Dar II 2 Bibaia/Belšunu (A) Iglaia/Harri-piqud 

Tattannu/Aplaia 
 

BE 10 71 
 

Dar II 3 
 

Bel-eṭir (A) Zababa-ereš 
Habiši (A) - 
Šamaš-šar-uṣur (A) Ṣurraia 
Belšunu/Iddin-Nabu (A) Higlaia 
Qarhaʾ (A) Taqbi-lišir 

 BE 10 125 
Dar II 7 

Bibaia/Belšunu, 
Enlil-hatin/Belšunu (A) Iglaia/Harri-piqud  

Tattannu/Aplaia PBS 2/1 142 - (A) taqbi-lišir 
Éclaireurs du flanc droit (mâhiṣû ša imitti) 

 BE 10 34 
=PBS 2/1 41 Dar II 1 Šum-iddin/Anu-uballiṭ (A) Iltehri-nûri’ /Harri-piqud 

Bazuzu/Bel-bullissu BE 10 58 Dar II 2 Bel-raš-ili/Bibanu, 
Nabu-ittannu/Bibanu (A) Arkaʾ 

Éclaireurs du flanc gauche (mâhiṣû ša šumēli) 
Ṣillaia/Bel-ab-uṣur PBS 2/1 188 Dar II 1 Šullumu/Zabbaia, 

Barikki-ilani/Atkallaia (A) 
Arzuhinni 

Entrepôt des vêtements-talbultu  
PIHANS 79 80 Arta [...] Ninurta-nadin/Ubar 

Enlil-ittannu/[...] 
Ubar/Ninurta-uballiṭ (A) 

Ša-reši/Harri-piqud 

 
BE 10 18 Dar II 1 Enlil-ittannu/Na’id-Enlil, 

Ubar/Ninurta-uballiṭ, 
Ninurta-nadin-apli 
/Ninurta-uballiṭ, 
Reme-šukun/Enlil-šum-ibni, 
Šamaš-linṭar/Iddin-Enlil, (A) 

Fabricants d'arcs (sasinnū) 

Minu-Bel-danu 
/Nabu-ittannu TuM 2/3 180 Arta 40 

Kallikku/Bazuzu 
Bel-ittannu/Nabu-iddin 
Belšunu/Iddin-Nabu 
Labaši/Nabu-ittannu (A) 

Hattanišu 

Fabricants de rouleaux de parchemins (magallatu karrānu) 

Šamaš-kāṣir/Šakakalbi 
BE 10 93 Dar II 4 Ahabu/Zabdia(A) Bannēšu/Namgar-dûr-

Enlil 

PBS 2/1 136 Dar II 7 Ahabu/Zabdia, 
[…da]laia/Ninurta-gamil (A) 

Bannēšu 

Gardiens de la porte 
- PIHANS 54 54 Arta 38 Mannu-ki-[...] Bannēšu 

Hanaiaʾ-ili/Zabaddu PBS 2/1 217 Dar II 6 Multiples (A) - 
Habitants des faubourgs (limītu) 

Bel-epuš PIHANS 79 57 
Dar II 4 

[...] Bar-[...] 
 BE 10 98 Ilani-banaʾ/Nabu-ereš, 

Nanaia-iddin/Qudaia (A) Kapri-lirîm  
Pe-kuššú/Ṣahartu TuM 2/3 188 Dar II 6 

huṭaru4500 

                                                             
45004500 Sens indéterminé (Stolper 1985 : 74). 
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Amurru-šum-iškun PBS 2/1 228 Dar II 1 Iddin-Bel/Marduk-Bel-ili (C) Baniya/Euphrate de 
Nippur 

Indiens (Indūmaia) 

Bagazušta BE 10 70 Dar II 3 
Iqîšaia, 
Arad-Ninurta, 
Ninurta-iddin (A) 

Addiya/Euphrate de 
Nippur 

Maçons (itinnū) 

Enlil-mukin-apli/Naṣir 
 

PBS 2/1 24 Dar II 1 Ribat/Bel-eriba 
 (U) 

- PBS 2/1 46 Dar II 2 
Ninurta-gamil (A) 
Ribat/Bel-eriba (U) 

BE 10 78 Dar II 3 Ribat/Bel-eriba (U) 

Magullaia4501 
Labaš/Umahpare BE 10 81 Dar II 3 (A) Hambanāja 

Marchands 
Bel-eriba PBS 2/1 195 Dar II 3 Bēl-bullissu/Bel-eṭir (A) Maguš/Sinmagir  

Meliténiens et Urartéens4502 

- PBS 2/1 180 Dar II 1 
Bel-zer-iddin/Iddin-Bel, 
Abda’/Bel-ab-uṣur, 
Barikki-Bel/Bel-šimanni (A) 

Iltehlâia  

Iltammeš-barakku 
/Nidintu-Bel 

BE 10 107 Dar II 6 - Miludu, Ahu-larim 
/ Euphrate de Nippur 

Nippuréens 

- TuM 2/3 145 
=PIHANS 54 27 

Arta 40-7-
25 

Multiples (A) Hambari 

Porteurs de boucliers 

- 

BE 10 26 

Dar II 1 

Idassu/Šum-iddin, 
Enlil-ipuš/Iqišaia, 
Enlil-ittannu/Ahhe-utir, 
Ninurta-ana-bitišu/Bulluṭa (A) 

Euphrate de Nippur 

BE 10 27 

Ribat/Rêmut 
Rihetu/Nidintu-Bel 
Ninurta-ab-uṣur/Nāṣir 
Enlil-ittannu/Enlil-iddin 
Ah-ittannu/Bel-iddin (A) 

Til-Hurdi/Euphrate de 
Nippur 

Porteurs de boucliers du flanc droit (taššalîšânu ša imitti)  
BE 10 36 Dar II 1 Bel-eṭir/Sahuru (A) Larak/Vieux Tigre 

Nanaia-iddin/Bel-ab-
uṣur 

PBS 2/1 132 Dar II 7 Bel-ibni (A) Nasīkā/Namgar-dûr-Enlil 

Prêtres de Larak 

- BE 9 72 Arta 40 Marduk-šum-iddin/Bēl-ibni 
(rab ummu) (A) Larak 

rabarabarānu4503 

Linaduš-ana-bel BE 10 75 Dar II 3 Iššar-ab-uṣur/Akkudanu, 
Nabu-eṭir/Enlil-šum-ibni (A) Šalâmê/Harri-piqud  

ragguza des šušānū ? 
 PBS 2/1 190 Dar II 1 [...] (A) Zabīni 

šarrabānua4504 

 BE 9 60 = 
PIHANS 79 33 Arta 37 Minû-Bel-dan/Marduka 

Bel-êreš/Nidintu-Bel (A) 
Šarrabānu /Mīnū-Bēl-dan,  

Bēl ēreš 
Ramanni-Bel PIHANS 79 53 Arta 40 Arad-Esagnilu (A) Šarrabānu 

                                                             
4501 Signification inconnue (Stolper 1985 : 75). 
4502 Seul BE 10 107 mentionne à la fois Méliténiens et Urartéens, PBS 2/1 180 mentionne un haṭru des Méliténiens. 
4503 Signification inconnue (Stolper 1985 : 75). 
4504 Groupe ethnique ouest-sémitique (Zadok 1977 : 18). 
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Remut-Babu (A) 
Remut-Ninurta (A) 
Bel-ah-uṣur (A) 
Nidintu-Bel (A) 

Scribes-sur-parchemins (de l'armée) 
 PIHANS 54 82 [...] [...] ([...]) Ibnaia 

Nabu-mit-uballiṭ 
/Balaṭu 

 

BE 10 7 = TuM 
2/3 181 

Dar II 0 (C) Nippur 
/Sin, Harri-piqud, 

Euphrate de Nippur, 
Namgar-dûr-Enlil 

Dar II 0 
Multiples 

- 

BE 10 33 

Dar II 1 

Nidintu-Bel/[NP] 
Bel-iadah/Mannu-ki-Nanaia (A) Ṣurraia/Harri-piqud 

BE 10 37 
Nabu-nadin-ahi 
/Uballissu-Nabu, 
Uballissu-Bel (A) 

Damqiya, Larak/Vieux 
Tigre 

-  

PBS 2/1 3 
Bel-ah-uṣur (C) Nippur/Harri-piqud 
Bēl-bullissu (C) Nippur, Galiya/Sin 

PBS 2/1 11 Iltammeš-nuri’/Ubar (A) Šulaia /Harri-piqud 

PBS 2/1 185 
Abi-Yama/Šabbataia, 
Hanunu/Hanani’-Yama, 
Bel-ittannu/Kišga (A) 

Eriba /Harri-piqud 

Zabin/Balaṭu 

PBS 2/1 29 
Nabu-ibni,  
Mušezib-Bel, (A) 

Šulaia/ Namgar-dûr-Enlil Šulaia (A) 
PBS 2/1 34 Buliṭa (A) 
UCP 9/3, 

269ff. 
Dar II 2 

Gadal-Yama/Rahim-ili, 
Barik-ili (C) 

 

- BE 10 57 
Bel-iddin/Marduk-ušallim, (A) Sin-Belšunu 

/Namgar-dûr-Enlil  

Zabin/Balaṭu PBS 2/1 66 Dar II 3 
Uballissu-Bel/Bel-zer-iddin, 
Uballissu-Nabu/Bel-zer-iddin 
(C) 

Kalbaia 

Nabu-mit-uballiṭ PBS 2/1 89 Dar II 4 Bel-iadah/Mannu-ki-Nanaia, 
Aqbi-Yama/Marduk-eṭir (A) Ṣurraia /Harri-piqud 

- PBS 2/1 218 Dar II 6 Abi-Yama/Šabbataia, 
Zabad-iama (A) [...] /Harri-piqud 

scribes-sur-parchemins du rab ummu 

- PBS 2/1 175 Dar II 1 
Dar II 1 

Labaši/[...]-ki (A) 
Šamaš/Harri-piqud 

Bēl-bullissu/[...]-ki (A) 

Labaši/Mušezib-Bel PBS 2/1 196 Dar II 3 
Bel-eṭir/Kilkilanu  (A) Bannēšu/Namgar-dûr-

Enlil 
Šumurkanaia4505 

Bel-abu-uṣur/Bel-eṭir BE 10 115 Dar II 6 
Nabu-ah-ereš (A) 

- 
Nergal-ereš (A) 

Travailleurs-gardu 

Ahušunu PBS 2/1 2 Dar II 0 
Biṣa/Hašdaya, 
Šara’-Ilani/Imza Namgar-dûr-Enlil, Euphrate 

de Nippur 
 BE 10 92 Dar II 4 

Nabu-naia/Šuzubu, 
Šabataia/Hillumutu 

Travailleurs-šušānu 

Nergal-iddin 
/Nabu-mušetiq-ṣeti BE 9 8 Arta 27 

Naṣir/Rimut (A) 

- Ahhe-iddin/Ninurta-[iddin] 
(A (3 R)) 
Iqîšaia/Bēl-iqbi (2 R) 

                                                             
4505 Groupe ethnique ouest-sémitique (Zadok 1977 : 21). 
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Kidin/Tukte (A) 
Iqîšaia 
Enlil-šum-ibni 
Kidin/Ardu-Gula (A) 
Naṣir/Ninurta-uballiṭ (A) 
Ninurta-naʾʾid/Nidintu-Enlil 
(C) 

Nippur 

Ninurta-eṭir/Barik-iltammeš 
(A) Hambari 

Labaši (A) Šulaia 
Nergal-iddin/Nabu-

mušetiq-ṣeti PIHANS 79 50 Arta 26 
(A)  

- BE 9 75 Arta 40 

Bel-ab-uṣur/Nidintu-Bel, 
Bit-ili-nuri/Nidintu-Bel (A) 

Kuzabatu Aianaia/Bel-kina 
Marduk-eṭir/Lulaiaʾ-Nabu 
Qaddušu/Labaši 

Travailleurs-šušānu des cochers (šādidī ša sīsî) 

Šulum-Babili 
/Bel-uballiṭ 

PIHANS 79 46 Dar II 5 
Marduk-apla-iddina 
/Arad-Bel (A (6-ta)) Haššamur, ʾIṣi 

[...] (A) [...] 

PBS 2/1 125 Dar II 6 Lulaiahia, 
Iddin-Nabû (A) Azra' /Sippar 

travailleurs-šušānu des fantassins (ṣāb šēpē) 

- BE 10 90 Dar II 4 
Biṣai/Barik-iltammeš 
(A) 

Hambanāja Ilani-hadari (A) 
Bel-uṣur-šu PBS 2/1 220 Dar II 6 Ilani-hadari (A) 

Travailleurs-šušānu des fils des cultivateurs 

Amurkiki 
/Tihutartesi 

PIHANS 79 54 
=PIHANS 54 55 

= BE 9 82 
Arta 40 

Bel-zer-ibni 
/Anšar-iddin (A) 

Ibulē 
 

Hamaṭaia/Sin-iddin (A) 
Iadahu-Nabu 
/Barik-iltammeš (A) 
Napsan/Nadbiya (A) 
Iadahu-Nabu 
/Nabu-haqapi (A) 
Bel-eṭir/Nabu-nadin (A) 

Šapputtu 
Marduka/Aplaia (A) 
Marduka/Bel-uballiṭ (A) 
Aqupu/Hadanna (A) 
Kala/Liquahhua (A) Til Hurdi 

- PBS 2/1 210 Dar II 5 Rēmūt-Ninurta/Murašû, 
Bel-ittannu/Iddin-Bel (A) 

[…]/Gidah 

Travailleurs-šušānu des artisans-hisannu4506 

Kaṣir/Bel-naṣir PIHANS 54 3 Arta 22 

Šamaš-zēr-ibni/[...]-šu (A) 

- 

Enlil-uballiṭ/[...]-il (A) 
Libluṭ/Lapiq (A) 
(A) 
Ninurta-uballiṭ/Ninurta-ah-
iddin (A) 
Kidin/Enlil-iqiša (A) 

Nergal-iddin BE 9 7a Arta 26 Ninurta-eṭir/Barik-iltammeš Hambari 

                                                             
4506 Sens indéterminé (Stolper 1985 : 77). 
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/Nabu-mušetiq-ṣeti 

Barik-iltammeš 
 

PIHANS 79 52 
 

Arta 29 
 

[...] (A) 
 [...] 

Enlil-[...] (A) 
Nidintu-Bel (A) Hambari 
Aplaia/Lâbaši (A) Šulaia 
Šulum-Babili (A) Haṭallûa 

Šulum-Babili 
/Kalbi-babi 

 

BE 9 44 
 

Arta 35 
 

Ninurta-naʾʾid/Enlil-apla-[...], 
Arad-Ninurta (A) 

Nippur 

Enlil-ṣululu (A) Marūdu 
Belšunu (A, 3 R) - 
Iqīšaia (A) 

Mūrānu 
Arad-Gula (A) 
Nidintu-Bel (A) Hambari 
Aplaia/Labaši (A) 

Šulaia 
Šulum-Babili (A) 

- BE 9 94 Arta 41 
Kidin/Arad-Gula, 
Šamši-lindar/Bēlšunu, 
Bel-šum-ibni/Arad- Gula (A) 

Mūrānu/Harri-piqud 

Bel-šar-uṣur PBS 2/1 30 
 

Dar II 1 
 

Iddin-Amurru (C) 
- 

Ninurta-naʾʾid 
[...] 
(A) Harri-piqud 

Ahhe-iddin/ 
(A) 

- 

[...] (U) 
[...] (A) 
Kidin (A) 
Laqip (A) 
Enlil-uballiṭ (A) 
Ninurta-eṭir, 
Sagaiaʾ (A) 
Arad-Ninurta,  
Kidin (A) 

- 

BE 10 14 
Šamaš-šum-lišir/Kidin, 
Širikti/Nur-mati-Sin, 
Labaši/Iqišaia (A) 

Kar-Ninurta/Harri-piqud 
 

BE 10 49 

Ninurta-ah-iddin/Iddinaia, 
[NP]/Iddinaia, 
Ninurta-gâmil/Ahhe-iddin, 
Ninurta-iddin/Ahhe-iddin (A) 

PBS 2/1 162 

Dar II 2 

[...] (A) Kar-Ninurta 

BE 10 61 

Hannani’/Ninurta-eṭir, 
Gubbaia/Ninurta-eṭir, 
Ardi-Enlil/Sa’ga’, 
Nadin/Sa’ga’ (A) 

Hambari/Namgar-dûr-
Enlil 

Bel-šar-uṣur 
/Marduk-Belšunu 

PBS 2/1 194 Hisdanu/Kidin (A) Šulaia/Namgar-dûr-Enlil 

PBS 2/1 63 Dar II 3 

Silim-ili (R ina R) 
- 

Bel-ittannu/Šum-iddin (C) 
Šullumu/Nâṣir (A) 

Kar-Ninurta/Harri-piqud 
Ah-iddin (A) 
Enlil-[...] (A (3 U)) Marūdu 
Iqîšaia (A (3 U)) 

Mūrānu 
 

Kidin (A) 
Libluṭ (A) 
Enlil-uballiṭ (A) 
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Ninurta-uballiṭ (A) 
Ninurta-eṭir (A) Hambari 
Kidin (A) Šulaia 
Šulum-Babili (A) Hambari 

PBS 2/1 87 

Dar II 4 
 

Ah-iddin (A) Kar-Ninurta/Harri-piqud  
Iqîšaia (luudu (A)) 

Mūrānu  
Libluṭ (A) 
Enlil-uballiṭ (A) 
Ninurta-uballiṭ (A) 
Ninurta-eṭir (A) Hambari  
Kidin (A) Šulaia  
Šulum-Babili (A) Hambari  

PBS 2/1 80 Bel-aṣua (A) Hašbaia 

 
PBS 2/1 87 

 

Enlil-[...] (U) Marūdu 
Šullumu/Nâṣir (A) Kar-Ninurta/Harri-piqud  
Arad-Ninurta/Silim-Babili (C) Hašbaia 

Barik-iltammeš PBS 2/1 88 
 

Ninurta-uballiṭ (A) Ardiya 
Šamašaia (A) 
Ninurta-uballiṭ (A) 
Bazuzu (A) Hadûru 

 Belet-tadin (A) 
Dalataniʾ (A) 
Ša-Marduk (A) 

Travailleurs-šušānu des keriketi4507 
Bunanu 

/Bel-himme PIHANS 54 50 Arta 
Arad-Enlil/[...]-ir (A)  

Hašdaia 
/Bel-ereš//Tabnea BE 9 12 Arta 28 

[ND]-eṭir/Kullaiaʾ-lahuʾ (A) 
Sin (canal) 

Arad-Enlil/[...]-ir (A) 
- PBS 2/1 48 Dar II 2 Ša-Nabu-šu/Kiribti (C) Balassu 

Bunanu/Bel-himme 
 

PBS 2/1 101 
 

Dar II 4 
 

Bel-eṭir, 
Arad-Bel (A) 

Tillu/Harri-piqud 

Kulaiaʾ-lahaiaʾ (A) Zabīni /Kūtê 
Ilani-natannu (A) Zamburaia 
Šamaš-iddin/Kumas[x]uʾ (A) Kar-Ninurta 

Travailleurs-šušānu des réfugiés (maqtûtu) 

Bel-ah-iddin/[NP] 
 

BE 9 23 
 

Arta 30 
 

Labaši/Iqupu (A) - 
Mušezib-Ninurta/Ahhe-iddin 
(A) Aplaia 

Nabu-eṭir (A) - 
Amel-Enlil (A) Galalânu 
Dannatu-Belit/Iddin-Bel (R)  

[NP]/[...]-luhaiaʾ  (R) Réfugiés 
[NP]/Barik-ili (R) 

- 
[NP]/[ND]-ah-iddin (R) 
[NP]/[NP] (R) 

Galiya 
[NP]/Handašanni (R) 
[Bel-ab-uṣur]/Nabu-qatari (R) - 

- BE 10 25 Dar II 1 

Nabû-rê’ušunu/Nidintu-Bel, 
Zabdiya/Nidinti-Bel, 
Ahu-iddin/Nidinti-Bel, 
Aplaia/Nidinti-Bel (A) 

Tabalâia /Harri-piqud 

                                                             
4507 Sens indéteminé 
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PBS 2/1 31 
Iltammeš-linṭar/Bel-eṭir, 
Bel-ah-iddin/Bel-eṭir, 
Tattannu/Bel-eṭir (A) 

maqtûtu /Harri-piqud 

BE 10 19 

Šullumaia/Bel-îpuš, 
Zababa-iddin/Bel-bullissu, 
Iltammeš-linṭar/Bel-ittannu 
(A) 

Tabalâia /Harri-piqud 

BE 10 20 

Ninurta-ibni/Ah-liti’ 
Iltar-ah-iddin/Bel-eṭir 
Enlil-ah-uṣur/Bel-uballiṭ 
Iltammeš-rahiya/Handašanu 
(A) 

Tabalâia /Harri-piqud 

PBS 2/1 176 

Dannatu-Belit/Iddin-Bel 
Bel-eṭir/Iddin-Bel 
Il-barakki/Ahhunu 
Bihadahiʾ/Ahhunu (A) 

maqtûtu /Harri-piqud 

travailleurs-šušānu du domaine de Hamataia 
- PIHANS 54 76 

[...] 

Ninurta-eṭir Gabalīni 

Šulum-Babili/Bel-ittiya 
 

PIHANS 79 55 
 

Ah-[...] (A) 
Harri-piqud 

 
Šum-iddin (A) 
[...] (A) 

PIHANS 79 1 Arta 26 

Ahhe-iddin/Ninurta-iddin, 
Iddinaia/Ninurta-iddin, 
Rihêtu/Arad-Ninurta (A) 

Aplaia /Harri-piqud 

Sin-ah-iddin/Enlil-remanni, 
Ṣillā (R) 

Sin  

 BE 10 17 Dar II 1 

Enlil-iddin/Amel-Enlil, 
Ninurta-eriba/Nidinti-Enlil, 
Ninurta-naṣir/Enlil-iqišaia, 
Erība-Enlil/Balâṭu (A) 

Galalânu/Harri-piqud 

 PBS 2/1 57 Dar II 2 

Enlil-danu/[NP], 
Hatin/Ninurta-ibni, 
Nabû-rahiya/[NP], 
Bibaia/Iddin-Enlil, 
Ninurta-uballiṭ/Iddin-Enlil 

Aplaia /Harri-piqud 

travailleurs-šušānu du domaine de Zuzaia 

 BE 10 51 Dar II 1 

Nabu-ereš/Gimil-Šamaš, 
Šumaia/Eriba, 
Iltammeš-linṭar/Ilî-bana’, 
Ahu’/Nabu-kaṣir, 
Nabu-uballiṭ/Ahu-liti’ ( 
C) 

Mukin-apli 

Bel-upaqa/Bel-eṭir 
 

PBS 2/1 76 
 

Dar II 3 
 

Iddin-Enlil 
Argu-zabad (A) Bel 

Biṣaia (A) 
Sin-Belšunu 

Hariṣanu/Iddinaia (A) 
Aplaia/Iddin-Bel (A) 

Ukkamaia 
Ana-Bel-upaqa/Kalbi-Babu (A) 
Ninurta-eṭir/Nabu-zer-ukin (A) Rihêtu 
Reʾušunu (A) 

Bel 
[...] (A) 

[NP]/Iddin-Nabu PBS 2/1 138 Dar II 7 

Belet-tadin/Bel-eṭir, 
Ahušunu/Marduka, 
Nabû-ah-ittandenu/Arad-
Ninurta, 
Iddin-Nabu/[NP] (A) 

Addiya/Harri-piqud 

Travailleurs-šušānu du trésor royal  (nakkandu) 
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 PIHANS 54 32 
 

[…] 
 

[…] (A) Huṣṣeti-ša-[...] 
[…] (A) Hašbaia 
[…] (A) daianatu 

Unnatu BE 9 83 
Arta 40 

 

[...] (A) zukkitu 
Ea-danu (A) Larak 
Nabu-reʾušunu/Šamaš-eriba, 
Re’anu/Kalbu-Babu, 
Hašdaia/Nabu-reʾušunu  (A) 

Larak 

 BE 10 41 Dar II 1 
Taqiš/Nabu-bullissu, 
Tattannu-bullissu/Hadannu, 
Šiški-Bel/Hadannu (A) 

Larak/Vieux Tigre 

Išribiama/Piluiama BE 10 65 Dar II 3 
Ea-iddin (A) 

zukkitu /Euphrate de 
Nippur 

[NP] (A) 

Pamunu 
BE 10 88 Dar II 4 

 

Dadia (A) 
Iddin-Nabû (A) 
Ea-iddin (A) Larak/Euphrate de Nippur 

PBS 2/1 205 Multiples (A) /Sinmagir 
Travailleurs-šušānu qui travaillent l'argile 

Nabu-nadin/Bel-bullissu 
PBS 2/1 193 Dar II 2 

Arad-Nergal, 
Ananiʾ-ili, 
Ninurta-banu (A) 

Kuzabatu, Abastanu, 
Hašbaia/Sinmagir 

PBS 2/1 120 Dar II 6 Multiples (A) 

Tyriens 
 PBS 2/1 197 Dar II 3 Hazziya/Bel-eṭir (A) / 

Valets (kizû) 
 PIHANS 54 51 Arta […] 

 
/ 

Bel-uṣur-šu BE 9 39a Arta 35 Šamaš-eriba (A) Galiya, Til Hurdi 

Nukaba TuM 2/3 187 Dar II 5 
Nahmanu 
Bēl-ušallim (A) Akanqadu/Nergal-dannu 
Šillimu (A) 
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